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DlCTIONSAJRKDESRlTES'SACBKS.Il

^.DICTIONNAIRE
DES

CÉRÉMONIES
ET DES

RITES SACHES.

FANONS.

On appelle ainsi les deux espèces de ban-

des qui pendent d'une mitre par derrière.

FAUTEU L.

Il est souvent requis d'en avoir un pour

les fonctions épiscopales.
Il sert à l'évêque

pour s'y asseoir, et même pour s'y appuyer

quand il est à genoux.
On le place soit au

côté de l'Epître, soit au milieu de l'autel, se-

Ion qu'il est prescrit par le Pontifical pour

différentes fonctions.

FENÊTRE.

L'évéque peut on avoir une qui commu-

nique à l'église. (Gardell., Coll. Decr., n. 98).

FÉRIÉ. Voy. Bhéviaihe, Rubuiques.

FERVEUR.

DES MOYENS DrEXClTEH ET DE NOURRIR SA

FERVEUR DANS LES OFFICES PUBLICS.

(Traité de l'Office divin, de Cullet.)

§ I. Défauts qu'un chanoine doit éviter.

1. Défual ae vocation il est très- funeste

et très- commun; comment y remédier.

2. L'esprit de servililé et d'intérêt. Senti-

ment de saint Bernard. 3. Le commerce

du naonde il est dangereux en toul sens.

'Avec qui un chanoine se doit lier. k. L'al-

tachement trop vif à des' occupations d'ail-

leurs innocentes. 5. Etudes d'un cha-

noine leurs Gornes et leurs règles.

Un auteur dont l'ouvrage est répandu

partout
a traité cette matière avec toute la

force de son style. Je profiterai de quelques-

unes de ses idées; mais je laisserai à l'écart

ce qui pourrait avoir trop de rapport à l'é-

cote rigide dans laquelle il avait été nourri.

Senlement avant que d'entamer les moyens

positifs, je dirai un mot des obstacles qu'une

personne destinée au chœur doit bannir,

pour s'acquitter comme il faut de l'auguste

fonction dont elle est chargée. Or ces obsta-

cles, qui ont des variétés infinies, parce que

nos passions sont sans nombre, et qu'il n'y

en a point qui ne puisse écarter l'esprit de

prière, je les réduis à quatre principaux le

commerce du monde; l'allachement trop vif

à des objets, qui quoique bons et saints e

eux-mêmes, enchaînent puissamment le cœur

et l'imagination le défaut de puroté de vue;

dans l'acquit des divins offices et souvent,
et trop souvent le défaut de vocation. Com-

mençons par ce dernier vice, qui en produit

une infinité d'autres.

1. On sait que, selon l'ordre commun de la

providence, Dieu, tout riche qu'il est en mi-

séricordes, n'accor-'lc les grâces qui sancti-

fient dans un état qu'à ceux qu'il y a ap-

pelés. Ceux qni s'y ingèrent
contre son

ordre ne sont à ses yeux que des intrus, des

mercenaires, des voleurs. Toute l'Ecrituro

est pleine d'anathcvmes lancés contre les fauc

prophètes qui courent de leur propre mou-

vement. On a recueilli ces textes, et millo

autres semblables, dans un nombre infini du

volumes. C'est par là qu'on débute dans

toutes les retraites des jeunes ecclésiasti-

ques. Les séminaires en retentissent. La vo-

cation, sa nécessité, ses marques s'y trou-

vent écrites jusque sur les murailles. Il n'y

eut jamais de matière sur laquelle on pût

moins faire valoir le commode, mais dange-

reux prétexte d'ignorance. L'homme le plus

mal appelé ferait'souvent un discours solide,

pour prouver qu'on doit l'être.

Malgré tant de lumières, rien de plus com-

mun dans tous les états que le défaut de vo-

cation. Mais j'oserais presque assurer qu'il

est plus commun en matière de prébendes,

qu'en toute autre. Uu enfant y est destiné dès

le sein de sa mère. Son cher oncle est cha-

noine sa famille est. nombreuse, il n'cn est

pas l'aîné, ou s'il l'est, il n'a point de talent

pour le monde; il n'est pas riche, et sa con-

dition demande qu'il
fusse des études. Il n'en

faut pas davantage sa vocation est décidée.

On le conduit à l'autel comme un bœuf qui

doit être immolé, et qui ne sait ce qu'on veut

faire de lui (1).

Cela n'engage à rien, dit-on. En fait de ca-

nonicats, ce qui est bon à prendre est bon la

laisser. On voit tous les jours des chanoine

qui ne le sont que pour un certain temps, et

(l) Quasi bos duclus ad victimain. et ignorans quo.l ad vincula.. trahalur. l'.ov. vu, 23.
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qui par ce moyen ne laissent pas de soulager

beaucoup leurs familles.

C'est ainsi qu'on raisonne dans le monde,

'et c'est ainsi qu'on s'abuse. Rien n'engage

davantage qu'une démarche qu'on ose rè-

"garder comme n'engageant à rien. Elle en-

gagne le salut-éternel des parents qui possè-

dent par héritage le sanctuaire (1), qui
lui

donnent un'ministre ou mauvais ou dou-

eux, qui mettent sur leur propre compte

une foule d'offices très-rnal récités, et quel-

quefois
entièrement omis. Elle engage les

patrons, et quelquefois les supérieurs ordi-

naires, qui, par crainte, par ménagement, bu

par
d'autres semblables motifs, donnent les

'mains à l'iniquité. Enfin elle engage le pour-

vu, qui souvent avec l'âme la moins ecclé-

siastique qui
ait jamais été, court une car-

rière dont Dieu l'avait exclu,, ne remplit

bien aucune de ses fonctions, et se prépare

un trésor de colère pour le jour du Seigneur.

Je le dis avec confiance, parce que je ne lé

dis que d'après
J'Ecriture et la tradition,

qu'on retranche ce défaut primitif et si tous

ceux qui sont députés au choeur ne sont pas

édifiants, parce qu'on ..peut -être appelé et

négliger sa vocation, il. y en aura beaucoup

moins de scandaleux.

Mais comment retrancher ce premier ob-

stacle ? Par quelles-voies un jeune homme de

douze ou quinze ans connatira-t-il s'il est

appf;lé ou non à la vie de chanoine? Con-

vient.-il que dans un âge si tendre il ait d'au-

tre volonté que celle de ses père et mère?

Fa ut-i que,'sous prétexte d'un défaut très-

incertain de vocation, il manque une place

qui ne se trouvera plus? Ne sulfit-il pas de le

prendre, pour ainsi dire, à l'essai, et de lui

.l'aire quitter après de justes épreuves un em-

ploi, dans lequel on commencera de voir

qu'il ne se sanctifierait pas?

Il est fâcheux que ces sortes de raisons nie

paraissent
décisives que quand il s'agit de

l'affaire du salut. Car en matière d'affaires

temporelles les prudents
du siècle ne s'y fie-

raient pas et de mille à peine s'en trouve-

.rait-il un qui, sur ces frivoles motifs, voulût'

abandonner à des enfants d'une sagesse très-

équivoque la gestion d'une somme assez mo-

dique. Serait-il donc surprenant qu'ils en-

.tendissent un jour ces paroles Je vous juge

par votre propre aveu, méchant serviteur (2);

vous vous êtes servi de deux mesures diffé-

rentes (3), et jamais vous n'avez pris un

.poids moins juste que lorsqu'il était que-

tion de mes intérêts?

C'est -do-nc à ceux qui font de pareilles ob-

jections
à les résoudre. Nuus nous conten-

terons cie leur dire en deux mots, 1° qu'à

parler en général
un père, surtout quand il

n'est que médiocrement à Dieu, est un mau-

vais arbitre de la cause de ses enfants; et

ce qui est plus fâcheux, c'est que la ten-

(1) llrereditaie tpossideomus sancluarium Dei. Psal.

(2) Ex ore tuo le jtidico, serve nequam. Luc. xn, 22.

(5) Abominalio esl apud Domiuuin pondus et pondus.

(4) Ait rex Israël ad Josaphat Remansit vir unns, per

ijuum possunius inlorrogare Oouiimim; sed ego odi euus

dresse naturelle et la cupidité qui aveuglent

le père séduisent souvent l'oncle, même ec-'

clésiastique.
2° Que pour ne point faire de

faux pas dans une route où i!s tirent tous à

conséquence, les parents, quand il s'agit

de la destination de leurs proches, doivent

beaucoup consulter Dieu par la prière et par

toutes les bonnes oeuvres dont ils-sont ca-

pables. 3° Que de plus ils sont obligé, de

s'adresser à un homme sage, droit, éclairé

de lui exposer ce qui est charge, et ce qui

est à décharge; de lui donner du temps pour
examiner son candidat; d'attendre en paix

son arrêt, et de le suivre avec une parfaite
soumission. Il y a encore des Ananies sur la

terre, et si on'ne les trouve pas, c'est qu'on

ne les cherche guère, souvent même qu'on

les fuit, et que quelquefois on va jusqu'à les

haïr, parce qu'ils n'annoncent que de fâ-

cheuses et incommodes vérités (1î.). On suit

donc la route battue on étudie le moment

où un bénéfice doit vaquer. On met en cam-

pagne tous ses amis. On mendie et on o!i-

tient de fausses attestations. On profite do

l'imbécillité d'un vieillard mourant pour en

obteuir une résignation. Le courrier part

à lire d'aile. Il apporte des provisions en

bonne forme. La vocation vient quand elle

peut. Le bénéfice est servi comine il plaît à

Dieu. "C'est à quoi lès parents ont le moins

pensé, c'est à quoi le pourvu pense le moins.

2. Ceux qui ne sont pas dans une si fâ-

cheuse position, et qui ont pris les plus sa-

ges mesurts pour ne se pas engager témé-

rairement., ont encore des écueils à craindre

'et des obstacles à surmonter. Ils doivent

servir le Seigneur
tous les jours de leur vie

mais pour le servir d'une manière digne de

lui il 'faut qu'ils se roidissent sans cesse

contre l'amour de l'intérêt propre. Us ne

doivent pas chanter les louanges de Dieu

pour vivre (ce serait, au jugement
des

-sainls (5), un horrible renversement de l'or-

dre),
mais vivre pour. chanter les louanges

:de 'pieu. L'Ange de l'écnle nous dit qu'un

chanoine qui 'va à l'office principalement

pour la rétribution se rend coupable de

simonie, et un théologien de nom croit même

.qu'une intention secondaire n'en excuse

.pas (6). Mais en s'en lenant, comme on le

peut faire avec la plupart des docteurs, au

sentiment de saint Thomas, il est sûr qu'un

prêtre qui, dans une action aussi importante

que l'est celle, de l'ofGce public, ne se con-

duit que par des vues mercenaires, ne peut

la faire comme il faut que, destitué de l'onc-

lion sainte qui soutient les vrais adorateurs,

il ne manquera pas
de succomber sous le

poids d'un murmure qui n'a que les appa-

rences de la prière; et que, plus à plaindre

que le laboureur, qui a du moins l'avantage

de travailler avcc goût, il doit dès les pre-

miers moments soupirer pour
la fin d'un

quia .non prophclal mihi bonuin, sed rnalum. III Rtig.

xxu 8.

(5) Oui evaugeliz.it ni manducet, pervi'rso nimis online

cœlt'slilms terreua inorcalur.S. Bemardus, lili. de Vila c>

Morib. clericor. cap. o.

(6) Dorent, de Coq, Tract. de Juslit. in-4°, pag. 101}.
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.exercice qui accable le
corps

sans consoler

l'esprit. Or quel office
peut-on

attendre d'un

homme si mal disposé? Point d'autre que celui

qu'on
aurait

de cinq
ou six

gagistes
abandon-

nés à eux-mêmes, c'est-à-dire un office plus

propre
à irriter Dieu

qu'à
fléchir sa

justice.

3. C'est à peu près ainsi qu'il
faut

juger

du ministère de ces hommes qui
moins

chanoines que séculiers, donnent au monde,

et souvent au monde le plus profane,
tout le

tèmps que le choeur ne leur arrache pas. A

force de voir le siècle et les enfants du siècle,

ils en prennent l'esprit les manières les

inclinations. Ils épousent ses intérêts, ils

parlent
son langage,

ils
règlent leur marche

sur la sienne. Dès lors
l'esprit

de Dieu,dont

ils n'étaient que
médiocrement fournis, les

quille,
comme il quitta

Saül. L'idée du monde

les suit jusque dans le sanctuaire. Ils
y

portent ses fausses bienséances et sa mon-

danité. Ils
s'y occupent de ses nouvelles, de

ses alliances, de son
gain,

de ses pertes.
Leur

extérieur annonce en toute manière et la lan-

gueur qui les,consume, et le feu étranger qui

les dévore. Qu'attendre de
ces gens-là?

ce
qu'ils

donnent prèsque tous les jours des scènes

humiliantes, des scandales qui, sans être du

dernierordre, n'en sont
pas

moins scandales.

Quand même l'amour de leur réputation

plus
fort

que
tout autre

amour leur ferait

sauver les apparences, que seraient-ils, après

tout, je ne dis pas devant Dieu
qui veut être

servi seul
(1), je dis devant ceux qui ont

quelque portion de son
esprit? Mais que

sont-ils souvent aux
yeux du monde même?

Tout injuste qu'il est, il sait leur rendre jus-

tice, et mettre entre eux el de vrais chanoi-

nes une énorme différence. II les accable de

politesses;
il ne les voit, ce sembte partir

qu'avec regret
il

parait ne se consoler de

leur absence, que par l'espoir du retour: il

le
stipule avec des

empressements auxquels

il ne
manque que

la sincérité. A peine sont-

ils retirés qu'on les fronde comme ils mé-

ritent de l'être. Leurs vanités, leurs airs
trop

libres leurs discours moins
précaulionnés,

leur
peu de religion, leur

incapacité connue,

leur
propreté étudiée,

en un mot tous leurs

défauts récls ou
présumés sont mis sur le

lapis,
et on leur fait moins

de- grâce qu'à

des ennemis déclarés. Ainsi ils se perdent

devant Dieu, et ils ne se retrouvent pas de-

vant les hommes. Ils courent à porte d'ha-

leine après un fantôme et tout fantôme qu'il

est, ils ne
peuvent l'atteindre. Mais à quoi

leur servirait une
conquête aussi sûre, aussi

solidement
appuyée qu'elle est

imaginaire?

Je ne leur
demande, pour le bien approfon-

dir, qu'un peu de réflexion sur ces
paroles

de celui
qui

est le témoin fidèle
(2),

et dont la

bouche ne connut jamais le
mensonge (3)

et)

Nemo potest duobns dominis servire. Mallh. vi, 21.

2) Hœcdicil Amen, testis liJelis et verus qui est priu-

cipiutn crealurœ Dei. Apoç. m, 11.

(3) Qui ueccaium non lecit nec invehtus est dolus ia

i" (4)
ilatlli. xvi; 26.

-convictus illius, sed laclilbm et gaudium.Sap. vm, 1ti.

(6) Meliora sunt vulnera diligeuiis quam frauduleaW

Quid prodest liomini, si mundum universum.

lucre lur, animœ vero suce dctrimcnlum pu-
tialnr (!*)1 Que sert à un homme de gagner
tout l'univers, s'il vient à se perdre? La plus

longue, la plus éclatante fortune peut-elle le

dédommager du cruel trésor qu'il se prépare

pendant l'éternité?

Qu'un chanoines se délasse donc, qu'il res-

pire un peu après de longs offices, rien n'est

plus juste; et je connais trop le poids acca-

blant de ses obligations pour lui en faire un

crime. Mais qu'il ne se délasse, qu'il ne res-

pire jamais qu'en ministre de Jésus-Christ.

Qu'un confrère vertueux soit sa ressource

la plus ordinaire. Il trouvera en lui une con-

solation pure, que le monde ne peut donner.

La vraie piété a des charmes, des agréments

infinis. Son commerce n'a rien d'amer (5;,
ses enlretiens sont pleins de douceur. Avec

elle les jours passent comme les heures, et

les heures ne paraissent que des moments.

Ses réprimandes ont leur grâce. Elle in-

slruil même en badinant, et badine toujours

sans offenser. Ses plaies si elle savait en

faire, vaudraient mieux que les trompeuses
caresses du monde

(G).
Au moins a-t-elle

toujours sur lui l'avantage de la paix, avan-

tage précieux qui la suit partout, et que le

siècle ne connaîtra jamais (7).
Il n'y a point de chapitre, quelque peu

nombreux qu'il soit, quelque tnal compus6

qu'on le suppose, qui n'ait un ou plusieurs

sujets de cette espèce. N'épargnez rien pour

mériter d'être admis à leur commerce. Ils

ont droit de vous mettre à l'épreuve que

nulle épreuve ne vous rebute. Tous les tré-

sors de l'Inde ne payeraient pas un ami sage:

les perles qu'on peut donner en échange
contre lui ne se trouvent qu'aux extrémités

de la terre
(8).

Il relèvera votre courage

abattu, il affermira vos pas, il vous soutien-

dra dans la pénitile carrière que vous devez

fournir. A l'aidé de ses c;;nseils,de son exem-

ple, et de la grâce qui se mettra de la
partie,

vous deviendrez un de ces justes, dont la lu-

mière se forlifie et devient un jour parfait (9).

Que si par hasard il ne se trouvait dans le

corps dont vous êtes membre aucun homme

qui approchât de celui que l'Esprit-Saint

,dont j'ai emprunté les paroles, vient de

vous dépeindre, osez empêcher la prescrip-
tion faites-vous le chef d'une école jus-

que-là inconnue apprenez à vos anciens

ce que vous auriez dû apprendre d'eux. D'a-

bord vous aurez des railleries à essuyer. On

vous traitera de misanthropie, d'homme fa-

rouche. On vous fuira comme on fuyait

François de Sales lorsqu'il parut pour la

première fois dans le Chablais. Mais quand on

aura enfin remarqué que votre vertu se sou-

tient, que vous marchez toujours sur la même

oscula odienlis. Proverb. xxvn, 26

(7) Pacpm ineam do vobis, lion qnomodo mundus dat.

Joan, xiv, 27. Da servis luis illam quam muudus darc non

potest pacem. Oral. piopacc.

(8) Amico fitleli uulla est companlio. Eccli. vi, 15. Pro-

cul et de ultimis Gnibus pretium ejus. Proverb. xxxi 10.

(9) Juslorum suiuila quasi lux splcndcns, procedit et
crescit usque ad peifeclura dietn. Proverb. iv, 18.
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ligne, que vous n'êtes point de ces dévots in-

quiets qui vont pêcher à droiîe et à gauche
les défauts du prochain, pour lui en faire u.n

service on temps et lieu,qui regardent comme

prouvée toute accusation faite contre celui

qui leurdéplait; quienfin veulent tout savoir,

pour avoir le plaisir de lout censurer lors,

dis-je, qu'on aura une fois bien remarqué

que votre dévotion n'est sévère que pour

elle-même'; qu'elle est ennemie des mauvai-

ses histoires que, bien loin de triompher,

dans l'occasion, de'celles qu'elle est forcée d'en-

tendre, elle les étouffe avec soin (1), et que

personne n'a sur sa tendresse des droits plus

cerlains que ceux qui l'ont le plus outragée

des lors, sans être ni prophète ni fils de

prophète (2), j'ose assurer que le. préjugé

tombera. Avec le temps vous serez, pour

quiconque n'a pas abjuré la vertu, mi centre

d'unité. Le vice ou baissera les yeux devant

vous, ou peu à peu rougira de ses excès.

•Insensiblement vous deviendrez ce corps au-

tour duquel se rangent les aigles (3).

Mais dussiez-vous rester aussi seul que

l'est le pélican dans sa solitude
(k), fuyez le

monde et tous ceux qui l'adorent. Si vous

n'avez soin de mettre entre lui et vous un

chaos immense (5), il sera pour votre coeur

ce vent brûlant qui dessèche jusqu'à la ra-

cine du bien (6). Bientôt vous en ferez votre

capital la prière ne vous sera plus qu'un

accessoire importun.

&. Mais, ne nous y trompons pas, il est des

'occupations qui, quoique saintes en elles-

mêmes, peuvent l'éteindre ou la rendre très-

languissante. Peut-être serai-je moins sus-

pect qu'un autre sur l'article de l'étude elle

fait, avec un très-petit nombre de tendres et

vertueux amis, ma consolation et mes déli-

ces. Je sais cependant, et j'ai toujours ouï

dire, qu'elle est en plus d'un sens dangereuse

pour la piété..Ne parlons point de l'orgueil

qui ne marche que trop souvent à sa suite (7):

j'ose dire que, pour l'anéantir, pour le cou-

per jusque dans ses fibres les plus déliées',

il ne faut à l'homme le plus prévenu en sa

faveur qu'un sentiment tant soit peu réflé-

chi de ce qu'il éprouve en lui-même. Dès

lors, malgré la fierté de sa contenance exté-

rieure, il se dira tout naturellement « Ce que

je
sais n'est rien en comparaison de ce

que j'ignore. Ce que je crois savoir, com-

ment le sais-je, et pour combien de temps ?

Vingt fois j'ai découvert après coup que ce

qui m'avait paru aussi clair que les premiers

principes ne devait qu'à la faiblesse de mon

esprit son évidence prétendue. Vingt fois j'ai
vu m'échapper desconnaissances que j'avais

regardées comme un fonds inaliénable. A le

bien prendre, toute ma vie se passe à ap-

prendre et à oublier. Le premier me coûte

(1) Audisli verbum adversus proximum tuum? commo-
fialur in te, fidens quoijiam non te disrumpel. Eccli. xix,

\Hy Non surn pro|jht'ta, et non sum filius prophète.
Amos vu, 14.

(5) Ubicumque fnerit corpus illic congregabuiitur et

a^nilae. Matlh. xxiv, 28.

(4) Similis faciès sum pelicano solitudinis. Psatni. ci 7;

extrêmement, le second se fait.avec une facilité

qui tient du prodige.. Au bout d'un temps
et ce

temps est toujours très-court, mes plus
belles connaissances ressemblent à une illu-

sion
fugitive, qui ne laisse après soi que des

idées confuses. C'est un songe que je ne

puis me rappeler qu'en gros, et dont toutes

les parties m'échappent en.détail (8). Il est

donc vrai, et il est vrai dans un sens très-

,étendu, que tout n'est que vanité, qu'afllic-
tion d'esprit (9) el que le sort d'une fem-

melette qui court à Dieu de toutes ses forces

vaut infiniment mieux que tous les talents,

de
cet orgueilleux philosophe qui, en m'éla-

lant d'un style pompeux les' richesses im-

menses de la nature semble douter s'il

est obligé d'honorer son auteur. »

5. J'avoue néanmoins qu'il est des études

dont un homme destiné au chœur peut s'oc-

cuper j'irai plus loin, sans qu'il m'en coû-

te
j'ajouterai qu'il en est qui ne peuvent

que lui être très-utiles. Je mets de ce nombre

celles qui peuvent lui procurer l'intelligence
des psaumes, l'instruire exactement des cé-

rémonies de l'Eglise, lui découvrir l'esprit et

les vues qui l'ont portée à les établir, le

mettre en état de la venger contre les nova-

teurs anciens et modernes.Rien déplus saint,
'de plus 'salutaire pour un

chanoine, ou plu-
tôt pour tout ecclésiastique obligé aux di-

vins offices; que ce genre d'étude. Cepen-

dant, étrange faiblesse de l'homme 1 il peut

y trouver un germe
de déchet et d'affaiblis-

sement. Il est à craindre qu'il ne s'y porte
avec trop d'ardeur que son imagination
échauffée ne l'érige peu à peu en savant, je
veux dire en dissertateur; que la dévotion

ne le cède à la curiosité son ennemie; qu'il
ne porte partout, et jusqu'aux pieds du sanc-

tuaire, la difficulté qu'il n'a pas résolue et

qu'au lieu de vivifier son chant par l'onc-

tueux souvenir des découvertes qu'il a faite?,
il ne s'occupe entièrement de celles qui lui

restent à faire.

Que si une étude aussi proportionnée à

son état ne laisse point d'avoir ses dangers

que n'aurait-il pas à craindre, je ne dis pas
de celles qui lui seraient opposées (un homme

de bien en est
incapable), mais de celles qui

lui seraient absolument étrangères? Quelle

paix, quelle tranquillité d'esprit porterait– il
au chœur, si, livré du matin au soir aux pro-
fondes discussions de la géomélrie, il ne

sortait jamais que suivi d'un nombreux cor-

tége d'axiomes, de théorèmes, de corollaires

On a vu plus d'une fois, jusque dans !a célé-

bration du plus auguste de nos
mystères, de

tristes effets des distractions d'un
esprit ab-

sorbé dans ses propres .recherches. On ne

quitte pas toujours l'autel pour aller écrire

un beau vers, mais on n'y est souvent que de

Igïiis est usque ad perditionem devorans, et oumia
erailicans genimina, Job. xxxi, 12.

(7) Scientia iufl.it. I Cor. vm, 1.

(8) Dixit rex Vidisomnium, et meute confusus igno-
ro quid videriin. Daniel. Il, 17.

(9) Dedi.cor memii ut scirern prudeuliam atque dôctri-
nam. et agnovi quod in hisquoque esset lafoor, et affliclio

sj.irilus. Gccles. i, 17.
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corps l'esprit
et le cœur restent à la mai-

son. Ils se trouvent où est leur trésor: leur

trésor n'est
que

dans les livres.

Mais quoi
1

veux-je
donc ou

rappeler
le

système
de l'illustre réformateur de la Trap-

pe,.système
contre lequel je me suis moi-

même déclaré
(1)

ou fronder d'illustres

écrivains qui, quoique très -engagés
à

l'office
public,

ont enrichi d'ouvrages
de

toute
espèce

la république des lettres ? Non,

le ton du censeur me conviendrait mal. Il

n'appartient qu'au maître de juger ses do-

mestiques. Qu'ils se tiennent fermes ou qu'ils

viennent à tomber, c'est son affaire (2),
et

moins celle d'un
pécheur comme moi que

de tout autre. Ce que je puis dire, c'est, 1" qu'à

parler
en

général,
ce qui se fuit par

obéis-

sance est moins suspect que
se qui se fait

par goût;
2°

que
la

grâce forme, quand
il

lui
plaît,

des llancé et des Mabiilon des

hommes si
pleins

de Dieu que tes plus
belles

connaissances ne seraient
pour

eux qu'un

sel affadi, s'ils
n'y

trouvaient à chaque pas

et sa gloire
et le

priucipe
de leur amour; 3°

qu'il est à craindre que des travaux de plus

'd'une espèce, après
avoir beaucoup coûté

.devant les hommes, n'aient été la matière

d'un
grand compte devant Dieu. Pour moi,

disait à
peu près

un vertueux prêtre, j'aime-

.rais mieux n'avoir fait.que le traité Dtr bon.

heur d'un simple religieux (3) que
douze ou

quinze gros v.olumes que je' pourrais

nommer.

Qu'un chanoine, cuttive donc son
esprit

.mais jamais de manière à dessécher son

,coeur. Qu'il mette entre la fin de son travail

-et, le commencement de l'office assez d'in-

tervalle pour n'y porter ni la douleur de

'renoncer' à une occupation favorite, ni la

.soif empressée d'y
retouruerau plus tôt; qu'il

coupe, par
une

pieuse lecture de
quelques

minutes, deux
occupations trop disparates

-qu'il se dise à lui-même qu'au jugement de

Dieu un humilie de sa profession ne répondra

ni sur l'histoire ni sur la
métaphysique, mais

-sur
l'acquit

des devoirs
propres

de son état.

Je me suis
peut-être trop arrêté sur une

matière où, par un abus contraire, l'abus

que je
blâme n'est pas fréquent. Mais

je sais

qu'il se trouve, et c'en était assez
pour que

j'eusse
droit de le combattre. Faisons un

pas

en avant et
après avoir écarté les défauts

qui affaihlissent
l'esprit

dn
prière, parcou-

rons quelques-unes des vcttus qui le font

(1) Moral, in-8, t. V, car. 111 de Obliqal. retigios:an.2.

(â) Tu quis us, qui judicas Domino

biio sial nui cadil. llom. XIV, 4.

(5) Ol ouvrage est de dum Rubert Mnrel qui a donne

plusieurs autres ouvrage:! de piété, ainsi <|ue nous l'apprend

Philippe le Cerf. Cm dernier, en parlant de ['Histoire de

Polybe, que dom Vincent Thuillier a depuis donnée avec

les notes du chevalier l'oilaril, du que les sages réïorina-

tcurs de la congrégaiioM de ne pouvaient pré-
vint qu'un de teitrs religieux traduirait un livre qui inspire
de l'amour pour la militaire, si

des chrétiens, doivent se sanctifier pur les exercices de

la
pénitence. Cependant ce mCinu écrivain fait Je V.lnli-

qnité expliquée et représentée ea figures que biuu des

gens n'osent ouvrir, le plus important de tous les oiwrnaes

du 1'. Moutfaucon. N'y aurait-il point là pondus et pun-

<(((«.? I'.ulsiuis j'ai l'occasion
tle parler du clicvaliçr Kol-

éc!ore qui le développent, qui l'entre-

tiennent..

§ lI. Moyens de nourrir dans un chanoines l'esprit de.

prière.

1. Premier moyen. demander à Dieu l'esprit

de prière, et le demander avec ferveur,.
2. Second moyen une vraie et sincère hu-

milité. La vérité Gien consultée nous y

conduira,-3. Troisième moyen, une grande

idée de la majesté de Dieu. k. Qtealrièmc

moyen tin grande amour pour lui et pour le

prochain. 5. Cinquième moyen, zcne viue

reconnaissance des bienfaits que nous avons

reçus de Jésus-Christ. 6. Sixième moyen,

une dévotion sincère à la très-sainte Vierge.

L'auteur que j'ai cité au commencement

de cet article propose quatorze moyens

d'attirer ou de conserver l'esprit de prière et

de ferveur, si nécessaire à un homme dont

presque toute la vie doit se passer à chanter

les louanges de Dieu et à invoquer ses mi-

séricordes. Je me bornerai à cinq ou six qui

m'ont paru. les plus essentiels. On s'attend

bien que je ne les proposerai que d'une ma-

nière Irès-abrégée.

1. Le premier et le pttts important est de

demander à Dieu ce don précieux qui est la

source de tous tes autres. 11 l'a promis dans

l'ancienne loi comme un apanage de la

nouvelle (4) et celle-ci il semble qu'il ne

l'ait établie que sur la prière. Veillez et priez.

Priez sans cesse, et pries avec ferveur. De-

mandez, et vous obtiendrez loirt ce que vous

aurez demandé (5). Voilà cumme l'abrégé de

la morale du nouveau Testament; c'est sur

ce fondement que portent la loi et les pro-

phètes, parce qu'il conduit à t'amour, qui

est l'accomplissement des prophètes et le

terme de la loi. C'est donc un grand.art que

celui de prier; il faut même qu'il soil le plus

important de touts, puisqu'il décide de notre

sort qu'il semble disposer de la toule-puis-

sance de Dieu (6), elqu'il est en quelque sorte

lui-même tout-puissant c'est la riche épi-

thèle que Théodore! "a cru lui pouvoir dun-

net Omnipotens oralio, ctun sit una, tamrn

omniapolest.

Ce qu'il y a de pltts consolant, c'est que,

par une disposition particulière
de la misé-

ricorde de Dieu, la grâce de la prière est

celle qu'il a le plus prodiguée. S'il avertit

les justes et les pécheurs de demander il

aide les uns et les autres à le faire comme il

faut (7). Pour désirer de vivre, il n'est point

lard, j'ajouterai qu'il mourut à Avignon le 23 mars 1751,

après avoir fait une profession très-expresse de soumission

à toutes les décisions de l'Eglise. L'archevêque d'Avignon,

ayant su ( en 17b3) que j'avais d'abord quelque peine à le

croire, m'en donna un certificat hien et dûment légalisé.

La parole de cet illustre prélat m'aurait sufli.

(4) KIFnndain super doimun David, et super habitatores

Jérusalem, spiritum graliœ et precum et aspicienl ad

me, etc. Zachw. xu, 10.

(5) Vigilate et orale, Malt/¡. xxvi, 41. Sine intermls-

sione orate. Thessal. v, 17. Spiritu ferventes, orationi

instantes. Rom. xu, ci 13. Oralioni instalc, vigilantes

in ea. Coloss. iv, 2. -l'élite ci dabitur vobis; quserile, et

invenietis, etc. Maltli.xu. f'eiitc.claccipielis, ut gaudiuin.

(6) La IMacelte, loin. I, |>.ig. 515.

(7) Ueus imnossibilia non ;ubct: sed.iubendo ir.or.el et,
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nécessaire d'être
déjà

vivant. La prière d'un

coupable ne serait-elle donc
qu'un nouveau

péché,
et les

premiers efforts qtr'il
fait

pour

apaiser son
juge

ue serviraient-ils qu'à l'ai-

grir davantage?
Ce cruel et désespérant sys-

tème blesse peut-être moins la foi qu'il n'ou-

trage la raison.

Mais n'abusons
point du sage principe qui

lui est
opposé.,On peut prier, souvent même

on a quelque volonté de le faire on est

touché à la vue de ceux qui
le font comme

il faul, on leur
porte une sainle envie. Mal-

gré
ces désirs dont l'enfer est tout

plein
on

ne trouve en soi qu'une sécheresse affreuse,

qu'un assoupissement qui, dans l'ordre de

la nature. annoncerait une mort prochaine,

et
qui, dans l'ordre de la grâce, annonce

quelquefois une mort consommée. La vérité

aurait-elle donc voulu nous endormir? Ses

promesses ressembleraient elles aux su-

perbes annonces de cette vaine
philosophie

qui flatta ses sectateurs d'un bonheur solide,

et ne leur tint
jamais parole? Non, l'erreur

ne peut tlre sur son
compte.

En. établissant

le 'pouvoir de la prière,
elle en a fixé les

conditions et ces conditions ne sont rien

moins qu'arbitraires. Les grandes faveurs,

les faveurs qui décident de l'éternité, doivent

être
appréciées

selon leur
juste valeur. On

ne les obtient
que par la ferveur, par une

persévérance importune par un 'généreux

détachement de tout ce
qui peut blesser les

yeux
de celui qui les accorde.

A la lueur de ces principes, qui rie passe-

ront jamais,
il est aisé de voir que l'esprit

«le
prière

est aussi rare qu'il pourrait et qu'il

devrait être commun. Un homme qui ne s'ar-

raçlie d'entre les bras du sommeil que
le

plus
tard qu'il est possible qui,

dans l'in-

tervalle
du trajet

de sa maison à
l'église,

ne

oense que faiblement à Dieu qui,
dans la

belle saison aime beaucoup mieux passer

la porte du temple le moment qui précède

l'ofGce, que
d'en profiter pour se

préparer à

la
grande action qu'il

va faire un homme

qui en ne
manquant

à rien d'extérieur,

croit faire beaucoup parce qu'il en voit

d'autres qui
font encore moins; qui souvent,

dès, le sanctuaire, se soulage, en. entamant

une conversation déplacée, de la violence

q,u'il
s'est faite pendant une heure; qui, de

retour chez lui, ne pense qu'à réparer des

forces qu'il n'a pas. prodiguées qui laisse à

des, commençant
le soin et la

pratique d'é-

lever leur coeur à Dieu
pendant

le cours de

la, journée
un homme

qui donne
tout co

«qui
lui reste de temps libre, tantôt à l'ennui,

tantôt à des exercices qui vont mal avec son

état, tantôt à des visites plus que superflues

un homme enfin qui sans cesse affaiblit ses,

facere quod. possis et petere quod non possis et adjurai
ut possis. Trid. sess. 6, cap. il, ex Auçiusl. lib. de Nul.

et Grrrl. cap. 45.

(l)Dirigatur oratio mea, sicut iocensum in conspectn
tuo. Psalm. xviii. Data sunl ci. incensa multa, ul darel de
oraliouibus sanctorum omnium, Apoc. vin.

(2) Mêliez cel homme au nomhre de ceux qjii sont sté-

rites, et dont los travaux n'ont point de succès. Jeretn.

XXII, 50.

(5) domine, doce nos orare. Luc. xi, t.

..forces qui ne pense jamais à les réparer,

qui ne s'est point fait à remplacer par une

lecture salutaire ce qui lui manque du côié

de l'oraison un homme de ce caractère

pourra bien articuler des paroles et former

des sons mais il n'y aura rien, ni dans le

son ni dans la parole qui devant Dieu le

distingue de l'instrument qui résunne à cô;é

de lui. Il ne s'entendra luirmé7ne tout au

plus qu'en philosophe, et' ii ne sera point

entendu du ciel. Au lieu de cet- encens qui

devait monter jusqu'au trône de la gloire (1),
il n'offrira qu'une légère vapeur, que le

même instant verra naître et se dissiper. Le

monde qui ne peut juger que des appa-

rences, applaudira prut-étre à sa régularité
et à son exactitude. On le proposera commo

un modèle pendant sa vie; après sa morl,

une épitaphe pompeuse annoncera aux siè-

cles. futurs son inflexible résidence mais

qu'il est à craindre que son
juge n'ait dit du

lui et dans un sens plus fâcheux ce qu'il

disait autrefois d'un roi de Juda Scribe vi-

ruin isluin sterilem virum qui in cliebus suis

non
prosperabilur (2).

Que faire pour préven.ir un si grand mal?

S'écrier, mais souvent, mais, du fond du

cœur Daignez Seigneur; daignez »j 'ap-

prendre à prier (3). J'ai une adresse infinie,

j'ai des ressources sans nombre lorsqu'il

s'agit de pourvoir à mes besoins temporels.
Je trouve, pour les développer dans toute

leur étendue, des expressions et des larmes

Mon coeur n'est muet que lorsqu'il est ques-

tion de lui par rapport à vous. Je ne su.is

pas, mon Dieu, encore assez aveugle,

assez endurci pour ne pas sentir ma misère.

Je vois et je ne vois qu'avec horreur une

partie de mon indigence (4). Malgré ce sen-

timent je ne trouve en moi qu'un malheu-

rcux qui, submergé dans les eaux de la mer,

ne fait.que de
languissants efforts pour ga-

gner le rivage. Sauvez-moi, Dieu de bon-

té (5). Apprenez-moi du moins à vous de-

mander mon salut. Je ne prétends, justifier
ni ma faiblesse, ni mon ignorance. Plus. coït--

pable qu'un de vos apôtres, depuis le temps,

que je s,uis à votre école, j'aurais dû ap-

prendre le chemin qui conduit à la vie. Peut-

être
avais-je trop compte .sur., mes forces;

Peut-être que, faute de connaître le prix do

ce que j'avais commencé à vous demander,

je me suis arrête trop tôt. Peut-être qu'au
lieu de trois flèches il eût fallu en tirer jus-

qu'à sept, pour détruire sans retour mon

implacable ennemi (6). Je reconnais ma mé-

prise. Je sens, n'en liouvoir douter, que,
dans l'accablement ou je me trouve, Une

me.reste d'aulre parti que celui de. lever les

yeux vers le ciel (7). Rendez-vous propice à

(4) Ego vir. videns paupertalem meam. Thren. ni, 1

(5) Salvum me fac, Ueus, quoniam inirarerunl aquae

usque ad animammeam. Psnlm. lxviii, 1,.

(6) Si percussisses quinqùies, au t sexies, si ve septies, per-
cussisses Syriamusque ad cous'uiiiptioneni. IV Reg. xui, 18.

(7). In nobis quidein non est tanlà fortitudo tit possinius
liiiic muUitudini resistère j quoTirruil super nos. Sed ciim

ignoreuius quid agorn debùanius, hoc soluni habemus re-

sidui, ut oculos nostros dirig.-nnus ad te. Il, Parai,
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mes vœux. Hâtez-vous de me secourir. Faites
luire sur moi quelques rayons de l'esprit qui
renouvelle la face de la terre. Puissc-l-il for-
mer en moi ces gémissements que vous
exaucez toujours 1

2. Il entre dans ces réflexions, qui toutes
sont tirées des livres saints (1), beaucoup
d'humilité. C'est qu'en effet l'humilité d2
coeur est un des plus sûrs moyens d'obtenir

l'esprit de prière et les grâces qui y sont at-
tachées. Il serait inutile de se répandre en

paroles, pour prouver une vérité aussi re-
battue qu'elle est capitale. Il n'est point de
fidèle qui l'ignore dans la spéculation. Tous
savent que dans la prière nous sommes

par rapport à Dieu ce qu'est par rapport à
nous un pauvre qui nous demande l'au-

.mône MendiciDei sumus, dit saint Augus-
tin. Il n'y a personne, 'pour peu que le cœur
soit chez lui d'accord avec les lèvres, qui ne
dise comme le prophète-roi Ayez pilié de
mot, Seigneur, parcc que je suis dans l'indi-
gence et que vous êles le seul qui puissiez m'en

tirer (2). Or, la présomption, la confiance en
soi-même, l'orgueil, en un mot, ne va pas
bien avec les cris d'un homme qui expose sa
misère. Je déteste un pauvre plein de lui-
même, dit le Saint-Esprit par la bouche de

l'Ecclésiastique c'est un monstre à attesyeux;
je ne puis le souffrir (3). Au contraire et
c'est le même Esprit de vérité qui nous en
assure la prière de celui qui est véritable-
ment humble perce les nues ;,elle n,ç. s'at-
réte point qu'elle n'ait. été jusqu'à Dieu
elle n'en sortira point que le Très-Haut ne
l'ait regardée d'un oeil favorable (^j. Oui,.
Seii/»iflur, disait Judilh'(D), les soxipirs de aux

qui joit,nent l'humilité à;ta douceur ont tou-

1ours' trouvé grâce devait vous. Jamais
vous n'avez rebuté les vaeux qu'ils ont osé
vous adressé^. Vous les exaucez en quelque
sorte avant, qu'ils aient commencé à ouvrir

la. bouche leurs désirs, la disposition de
leur cenur, tout vous plaît de leur part, tout
est couronné (6).

Nous sommes quelquefois. surpris des

grâces dont Dieu a comblé, je ne dis pas ses
iimis, cela serait moins frappant, mats des

pécheurs qui l'avaient longtemps et crvielle-
ment abandonné. Un moment de réflexion
sur les sentiments dont leur prière était
animée diminuera un peu notre étonnement.
Il n'y a rien dans tours gémissements qui lie

porte l'empreinte de la plus profonde humi-
lité. L'enfant prodigue s'écrie à haute voix

qu'il ne mérite plus'le tendre nom de fils. il
se croit heureux d'être traité commeles. va-

(t) SaintAugustinconseilleà ceuxquiu'ontpasle ta-
lentde parleréloquemmentd'employerbeaucouples pa-
roles(lel'Ecriture.Quanlo eniiii, dil-il, sepauperiorem
sentiiinsuis lantoeumoporieiin islisesseduiorem lib.
îvdeDoclr.Cltrist.iiuiu.8.

(2) luclina Domine auremtuam et exaudime; quo-
niaminopset pauyer sumego.Psulm.lxxxv, 1.ligôau-
leminendicussumet p3nper.Psulm.xxxix, 18i

(3) Trèsspeciesodivit animamea, et aggravorvr.lde
aniniœillorum panperemsuperbum.Eccli.xxv,5et 4.

(4)Oratiolimniliauiisse penelrabilnubes et nondis-
eedel,donecAllissiimisaspiciat.Eccli.xxxv,2t.

(5) Ilumiliumet tnansnetorumsemper tibi placuiliIp-
pr-caii».J H.litli. ix. Itespexkih oraiionciiihumiiium,el
taonsirojii preceseoruui.Fsalinci.

lets qui sont au service de son père. Il. a

péché contre le ciel et contre la terre;il veut
que le ciel et la terre soient témoins de son
repentir et de sa confusion (7). La femme

pécheresse fait encore plus par ses actions

que le prodigue n'avait fait par ses paroles.
C'est au milieu d'une nombreuse assemblée,
Cachez un homme qui n'avait que du mépris
pour elle, qu'elle va trouver le médecin qui
doit. guérir ses plaies. I| n'y a ni censure, ni
mauvais jugement, ni bienséance humaine

qui l'arrête. Elle annonce publiquement par
ses larmes, et la honte de ses écarts, et l'ex-
lès de sa douleur. Son silence en. dit plus
que n'en auraient dit ses paroles. Mais si
elle triomphe d'elle-même, on peut diru

qu'elle triomphe de son juge. Elle désarme
sa colère. Ses péchés, et elle en avait beau-

coup commis, lui sont pardonnés. Sa justifi-
cation est le fruit de son amour, mais d'un
amour plein d'humilité (8). Je ne fais qu'in-
diquer l'exemple du publicain. Ce ne fut pas
l'abondance de ses paroles qui le justifia ce
seul mot, Mon Dieu, soyez propice à un yé-
chetir comme mot, lui valut sa grâce. C'est
que ce seul mot partait d'un cour humilié.
Un homme qui n'osait lever les yeux (9),
qui se tenait au bas du temple, qui se frap-
puit la poitrine comme un^ coupable qui at-

tend. son arrêt., publiait par son attitude
seule que son péché était toujours devant lui.

Mais ce n'est pas seulement chez des cou7
pables qui avaient besoin d'une miséricorde
singulière, que Ion trouve des cxemples de
cette profonde humilité, qui don no des ailes ;i
la prière, et qui l'élève jusqu'au trône du
Dieu. Ces hommes que la droite du Toul-
Puissant protégera toujours, qui semblaient
avoir des droits acquis sur tout ce qu'ils
pouvaient demander, qui traitaient avec leur

Seigneur comme un ami traite avec sou
ami ces hommes que Dieu consultait en.

quelque sorte sur ses projets, et dont il pa-
raissait attendre l'avis, n'ouvraient la bout-

che qu'en tremblant lorsqu'il s.'agissait de
demander des grâces.. Timides, incertains,
frappés et comme anéantis à la vue d'eux-

mêmes Je ne suis, disaient-ils, je ne suis, 6
mon Dieu, (lit cendre el poussière userai-

je élever ma faible voix? Souffrez, Seigneur,
que le dernier de vos serviteurs puisse encore
vous dire un mot. Je vois que j'ai besoin du
touie votre indulgence, mais dans une af-
faire où. il s'agit de votre gloire, me sera-
l'-il permis de rompre encore une fuis le
silence, elc.? Ainsi parlait le Père des

croyants (10); et nous n'aurions point de

(fi) C'estle sensque donnent quelquesinterprètes4
ces parolesdupsaumeîx DesideriumpauperumMaudit
Dominusprœparalioiieincordiseorumexaudivilawis tua.

(7) PaLer,peccaviincoelumet coramte jamnonmiiu
(liyniisvocarifiliusunis tacme siculuuumde tuercemi-
riis luis. Luc.xv,19.

(8) VicieLuc.vu,a versu37.
(9) Pùblicanusa lorigestausnolebatnec oculosadcoj-

luniluvare;sedpercuiiebatpectussuum dicens Uuus',
propiliusestomihipeccalori.Luc.xwn.lô.

(10)LoquaradOoiiiinuinmcuin,cumsimpulviset cinis.
Ne, quœso,indigunris,Domine,si loquar. Obsccro, im
nascaiis,Domine,si loquaradliucscuia\.Gctus.xv;n,27,
50et 52.
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peine
à retrouver ces mêmes sentiments dans

tous les justes qui
l'ont suivi. Quelle humi-

lité, mais quelle leçon pour
des hommes

qui,

en
plus

d'un sens, sont au-dessous d'Abra-

ham, et
qui, à le bien prendre, demandent

beaucoup plus qu'il ne
demandait alors 1

Mais
une leçon si importante,

si difficile,

ne s'apprend bien qu'aux pieds du Fils de

Dieu. Qu'un jeune
ministre des autels ose

s'approcher de lui et
t'interroger, peut-être

qu'enrayé
des

réponses
de cette vérité es-

sentiel!e, il aura plus
besoin d'être muni

contre le
découragement quc

fortifié contre

l'orgueil.

La vérité lui dira que sa naissance est

presque en tout semblable à celle des plus

vils animaux que, comme eux et plus

qu'eux, il vient d'une
origine impure; que

le moment, qui l'a vu homme l'a vu crimi-

ncl aux
yeux

de
Dieu, fils de colère et de

perdition.

La vérité lui dira
que

ce
n'est que par mi-

"éricorde qu'il a été affranchi d'un si déplo-

rable élal qu'à peine a-t-.il eu l'usage
de

la raison il s'en est servi pour s'y
re-

plonger; qu'il s'est abandonné aux passions

les
plus capables de le déshonorer qu'il

s'est
dégradé

à un
point qu'il n'aurait pas

osé faire subir à son plus. mortel ennemi.

La vérité lui dira qu'il n'a rien qu'il n'ail

reçu que ses plus beaux talents pourraient

bien servir à sa condamnation que ceux qui

le flattent
davantage, comme l'esprit, les

grâces, la naissance, lui sont communs avec

un nombre infini de réprouvés; que plu-

sicurs d'entre eux ne le sont
aujourd'hui

ou

ne le seront un
jour que parce qu'ils

en

ont été
trop

richement
partagés (1).

La vérité lui dira qu'il est un
étranger

sur

la terre, qu'il s'avance à grands pas vers la

maison de son éternité; que comme il n,'était

pas il y,
a moins d'un sièc!e, il ne sera plus

en
quelques années; que

la
pourriture sera

sa
sœur que les vers le dévoreront jusqu'à

ce qu'après avoir tout
consumé, ils se con-

sument eux-mêmes..

La vérité lui dira qu'il n'y
a aucun mo-

ment où il sache bien ce qu'il est aux yeux

du souverain
Juge qu'il peut se croire

plein de vie el être déjà mort; qu'au moius

il n'est
pas

bien sûr de sa justification et

qu'il doit
toujours craindre, même à

l'égard

des misères qui lui ont été
pardonuées (2).

La vérité lui dira' qu'il marche comme un

aveugle,
sans

trop
savoir où aboutira sa

course que quand il aurait vécu dans l'in-

Il) Voyez-saint Chrysostome, liv. iv, chap. 1, du Sucer-_

doce. Je neveux dire que ce que dit ce sainl docteur. Ce
ne sont ni lès lalents, ni les grands emplois qui damnent:

mais le non-usafje ou l'abus qu'on en fait.

(2J Sulit jUiti ali|ue t.apieutes. et lame» nesc.it homo

ulrinn amore an odio dignus sit. Eccli. n. Terribilis vox

lotus infremui. S. Rernard. De propitialo peccato noli

esse sine metu. Kccli. v, 5.

(5) Disputante illo (Paulo) de justitia, et caslitato, etju-
dicio futuro, tremefactus Felix, elc. Act. xxiv, 25.

(4) C'est une expression de feu NI. Brune t, aliliédeSaint-

Crespin de Soissons. Elle doit, comine bien d'aulres sem-

blables, s'entendre ex wquo et bouo. Mais on ne la vérifie

que trop souyenl.

fô). Surapuûn. duabus alis vclalxuit !>o.iem oj'i.«a Uebr.

nocence, quand, il serait déjà prêt à -saisir

l'heureux rameau qui porte la gloire, il peut
dans un instant devenir, comme David, Sa-

lonion el tant d'autres, un criminel du pre-

micr ordre; quepeul-êlre sonimpénitenceest

prévue, et en conséquence sa réprobation,

arrêtée.

Ces maximes, dont un orateur plus fameux
encore par son humilité que par ses talents,

me donna autrefois la première idée; ces

maximes, qui allaient
jusqu aux

moelles du

séculier le moins vertueux, ne feraient-elles

donc aucune impression sur l'ecclésiastique?

Hélas l il n'est que trop souvent plus difficile

à ébranler qu'un autre, et rien de plus com.

mun que'de le voir s'endormir au bruit de.

nos analhèmes. Quelques paroles de saint

Paul sur la justice, la chasteté et le jugement

.à venir, déconcertèrent Félix, qui n'était

qu'un païen (3); si c'eût été un prêtre,
il au..

rait pu dire: Voilà un homme, qui parle.

bien rrrnis il n'eût pas cligné fos yeux (4.)..
3. Rien n'est plus propre à faire nâkro.

cette profonde humilité qu'une haute idée

de la grandeur de Dieu, une sérieuse consi-

dération de son infinie sainteté, une crainte

religieuse de sa majesté. Celui devant qui.
nous nous présentons avec des manières si

libres, si aisées, quelquefois si profanes, est,
celui-là même dont les séraphins ne peu-

vent soutenir les regards (5), et devant le-

quelles puissances sont dans le tremblement.

C'est lui qui, selon le sublime langage de

l'Ecriture, mesure les eaux de l'Océan dans,

le creux de sa main, qui de cette main sou-

pèse les cieux, qui de trois doigts soutient la

masse énorme de la terre, qui
met dans la

balance et les montagnes et les collines.

C'est lui devant qui tous les peuples du

monde ne sont que comme une goutte d'eau,

que comme ce faible grain qui ne peut don-,

ner. la' moindre inclinaison à la balance.

C'est lui'4ui failles îles comme un peu de

poussière; qui ne trouve rien digne de lui,

'ni dans l'encens, ni dans tous les cèdres du

Liban; qui, assis sur le globe de la terre, ne.

voit tous les hommes que comme de vils in-.

sectes, comme le néant même. C'est lui qui,

anéantit les princes,,qui réduit à rien les

juges de la terre, qui par un souffie les des-

sèche et les emporte comme la paille (CJ.

C'est lui qui touche les montagnes et les ré-

duit en cendres; qui déplace la terre et

ébranle ses colonnes; qui donne ses ordres

au soleil, et le soleil ne se lève point (7).

Mais c'est lui encore qui de son sanctuaire,,

suam. lsaiœ vi, 2. Vide Mcnocliium hic.

(6) Quis rnensus est |>ugillo aquas et calos palmo pon-

derayil? Quis appciulit tribus c!i(;iLis molem terra, et li-

bravit in pondere moutes, et colles iu statera?Ecce ges-

les quasi stilla silula: et quasi momentum staleroe repu-

lalœ sunt. Ecce insulte quasi pulvis exiguus. Et Lilianus

non sutiiciet ad succeudemlum, et anima lia ejus non sufii-

cient ad holoçaustum.Qinnes sentes quasi non sint, sic sunt

corameo; et quasi niliilum etinane reputake sunl ei. Qui

sedet super gyrum terra, el babitalores ejusquasi loeuslœ.

Qui dat secretorum scrula'.ores quasi non sint, judices

terra- velut inane fecit. I8ai. XL 12 et seqq.

(7) Qui tangit montes, et fumigant. Vsulm. oui. Qui;

eonomovet terram de loco suo, et columnae ejus conçu-.

liunlur. Qui pra;cimt soli. et non orilur, etc. Job. y
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comme d'un tribunal où il veut être re-

douté (1), prononce des arrêts de vie et de

mort; et comme autrefois sur le Calvaire,

sanctifie d'un côté un ,pénitent qui le prie

avec humilité, et réprouve de l'autre un mal-

heureux qui jusqu'au dernier moment ferme

ses yeux à la lumière.

Ces idées de grandeur, de sainteté, dé jus-

tice, si elles étaient tant soit peu approfon-

dises, ne pourraient manquer de produire,

dans l'ecclésiastique comme'dans le séculier,

une impression de respect, de frayeur, de

saisissement. L'invisible paraîtrait ce qu'il

est (2). Bien loin de s'avancer jusqu'au pied

de son autel, comme n'auraient osé le faire

les empereurs du temps de saint Ambroisc,

et connue le font les femmes mêmes
(3),

sur-

tout dans les campagnes où elles ont du

crédit, à peine se croirait-on en sûreté au

bas du temple. On mettrait, s'il était possi-

ble, entre l'arche et soi plus de distance

que n'en milentre la montagne et lui le peu-

ple d'Israël, lorsqu'il plut à Dieu de lui in-

timer ses ordres (4). Il est vrai qu'on n'ou-

blierait pas qu'il est te Dieu des miséricordes,

mais on oublierait encore moins qu'il est le

Dieu de sainteté que son nom est grand et

terrible qu'une religieuse frayeur est de-

vaut lui le commencement de la sagesse (5);

que son trône est de flammes ardentes

qu'un fleuve rapide de feu sort de devant sa

face (6) qu'il porte encore la foudre dont il

frappa, pour un léger manquement de respect,

cinquante mille Bcllisamiles; qu'il
a toujours

à ses ordres des initiions d'anges, qui n'at-

tendent de sa part qu'un clin d'oc pour

obéir (1), et qu'ils n'obéissent jamais plus

volontiers que lorsqu'il s'agit d'arracher

l'ivraie d'un lieu qu'elle déshonore (8).
A la vue de ces grands objets, le cœur le

plus languissant semble se réveiller. Il croit

apercevoir en lui quelque étincelle du zèîe

qui faisait sécher un prophète, et qui dès le

matin immolait à une juste vengeance tous

les pécheurs de la terre (9). Il se forme dans

ses entrailles un feu dont it a peine
à retenir

l'impétuosité (10). Aveugle qui ne voit pas

-qu'il est le coupable qu'il se, juge par sa

propre bouche qu'il doit être' le premier

objet de son indignation (11),
et que ce n'est

suuvent que sa dissipation et son peu de re-

cueillement qui font croire aux laïques que

te qu'on leur dit de la sainteté du temple
et

du respect qui lui est dû n'est bon que pour

effrayer les enfants.

(1) Pavcte ad sanctuarium meum ego Dominus. Le-

liil. xxvi, 2.

(2)
Fide Mnyses. invisibilem tanquam videns susli-

nuit. Heur. xi, 21 el 27.

(3) Laici sucus aHa're, quo sancisi mysleria celebrantur,
inler elciicos, tam ad 'vigilius quam ad missas, slare pe-
uitus non pra;sumanl; sed pars illa quai a caiicellis ver-

sus allarudividilùr, cboris lanluin psulluiiliuin pateat cle-

r,icorum. Concil. Turon. u, on. 5ti7, can. 4.

(t) Non enim portabaht qiiod dieebatur Et si bestia

teligoril montem, lapidabitur. Hebr. xu, 20. Vide Exod.

xix, 13.

(5) Sanctum rt terribilc nomen ejus iiiiUumsapieiHiaj
timor Domini. Psalm. ci 9.

(6) Thronusejus flammœ ignis rntx ejus iguis acceu-
sus. Fluvius igncus rapidusqne egrudtebatur a facie ejus.

Uawl, vu. 9.;

Qu'il commence désormais son jugement

par sa propre réforme. Si une illusion invo-

lontaire ne l'écarté pas, comme un saint

docteur, de ta basilique des martyrs, qu'il

publie au moins, par son attitude et sa com-

position extérieure, que le lieu où il entre

est terrible à ses yeux qu'il le regarde
comme la maison de Dieu et la porte du

ciel, (12). Son siècle, sans en parcourir d'au-

tres, lui fournira des modèles capablesde le

loucher. En voici un qui réunit à beaucoup
de simplicité beaucoup d'é'évalion, mais

dont l'élévation n'a rien que de très-possi-
ble au secours ordinaire de la grâce.

« Je connais, disait le pieux et respectable
archidiacre d'Evreux (13),je connais des per-
sonnes qui, dans une disposition respectueuse
et dans une vue pénétrante de la majesté
de Dieu, ont, pour tout ce qui regarde son

culte, une vénération inconcevable. J'aurais

de la peine,à en rapporter toutes les parti-

cularités, parce que peu de gens sont capa-
bles de les bien comprendre. Je dirai seùlc-

ment que tous les lieux et toutes les choses

qui sont consacrées au service de Dieu,

comme les temples, les chapelles, les orne-

ments, les cimetières. et généralement lotit
ce que l'Eglise approuve, sont pour elles

l'objet d'un respect inexprimable. Elles se

donneraient bien de garde do faire de nos

églises un.passage,
et elles n'y entrent que

pour rendre leurs adorations à la majesté

suprême. Si elles font
voyage, et qu'elles pas-

sent devant nos sacrés temples, elles ne

manquent pas de descendre de cheval pour
donner à Jésus-Christ, résidant en ces saints

lieux, des marqués'de vénération pour lui.

Elles sont saisies de frayeur ait montrent qu'elles

y entrent et si elles sont obligées d'y dire

quelques paroles, elles le font à voix basse,

et d'une manière qui marque assez combien

elles sont pénétrées de la présence de Dieu.

Quelque part qu'elles se trouvent, si elles én-

tendent dire quelque chose qui regarde sa

grandeur, dans l'instant elles se sentent

-précipitées dans un abîme d'humiliation et

d'anéantissement devant cet Etre infini, etc:»

.Que ces sentiments sont beaux 1 qu'ils sont

bien assortis à l'esprit.de foi, et qu'ils doi-

vent pleinement enfanter l'esprit de prière

Daignez, mon Dieu, m'en remplir et en

remplir avec moi tous ceux à qui vous avez

confié le glorieux emploi de chanter vos

louanges et de célébrer vos miséricordes.

(7) Millia millium minisirabant ei, cl decies millics cen-

lena millia assisli-baul ei. Idem, ibid. 10.

(8) Vis imus, et colligiwus ea? Mattli. Nits, 28.

(9) Tabescere me fecitzelus meus. Psulni. cxvm. In ma-

lutino iuterticiebam omues peccatores lurrae. Psulm.

c, 8.

(10) Faclusestiii corde meo quasi iguis exœslunns, clau-

siisque in ossibus uieis; et Jcfeci, ferre uuu susliiicus.

Jerem. xx, 9.

(11) Tu'es ille vir. It Reg. xu, 7. Ex ore luo Le judico.
Luc. xix, 22.

(12)' Pavensque (Jacob), Quamlerribilis est, inquit, locus
iste Non est hic aliud uisi domus Uci el purta cœti. Ge-

nes. xxvm, 17.

(t3) Voyez la nouvelle Vie de ce grand serviteur de.

Dieu (H. M. l3oudon) t. Il, pag 230, ou plutôt sou Traili

du, respect du. à la sainteté des églises.
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h. filais, après avoir commencé
par

la

crainte, il faut
qu'ils s'efforcent de monter

jusqu'à
l'amour. C'est lui

qui consacre, qui

ennoblit toutes les vertus, qui leur donne

un
prix qu'elles

n'ont point par clles-mê-

mes. Qui ne l'a pas, eût-il la foi qui trans-

porte les montagnes, demeure dans la mort.

Qui l'a pleinement opère
de

grandes
cho-

ses qui
ne fait rien se Galte inutilement

de
l'avoir'(1).

Or cet amour, quelle
consola-

tion, quel
feu ne doit-il

pas répandre
dans

la
prière Que!le confiance, quelle

vivacité

de sentiment et d'expressions, quelle ten-

dresse n'a pas un homme qui demande' à

celui qu'il aime qui sait que celui qu'il

-aime est en état de lui' donner plus qu'il'
ne

demande, et qu'il n'est jamais plus
content

que quand
il donne 1

Nous avons vu les saints parler, à Dieu

avec crainte suivons bien leur manière de

prier, et nous verrons qu'elle fut
toujours

rnélée de celle confiance sainte que donne

l'amitié. Ils osaient donner à Dieu leurs

avis, et vouloir en
quelque

sorte rectifier les

siens. Ils faisaient plus,, ils s'opposaient à

ses desseins, et Moïse
l'crnpécha plus

d'une

fois d'exécuter la résolution qu'il
avait

prise
de

perdre
son

peuple.
Telle est l';issu-

rancc qu7inspu'c l'amour. Il peut tout, il ose

-tou'. il ne
peut

et n'ose
jamais que dans,

l'ordre.

Mais à qui l'amour devrait-il être plus

naturel
qu'à-un prêtre,

si dans l'ordre dc la

grâce
il

y
avait

quelque
chose de naturel t

Il toutes les raisons d'aimer qu'ont.les.au-,

tres hommes il en a un très
grande

nombre

que les autres hommes ne partagent point

avec lui. Le cicl,- la terre et tout.ce qu'ils

renferment, m'invitent votre amour, disait

saint Augustin (2)
et ils

y
invitent comme

moi tous les enfants d'Adam, mais d'une ma-

nière si vive, si
pressante, qu'ils ne laissent

à la
langueur aucune excuse

qui puisse
di-

minuer sa faute.

Si cela est ainsi du séculier même, de quel

voile un ministre de l'autel couvrira-t-il la

sienne ? Le sanctuaire, fût-il
impénétrable

au reste d'Israël, est nuit et jour ouvert pour

lui. Les grâces qui n'y distillent que goutte

à
goutle pour

le
peuple, y coulent pour

lui

comme l'eau des fontaines. La
dignité

dont il

est revêtu est la mesure des faveurs qui
lui

sont destinées. Chaque jour ii peut se cou-

vrir tout entier, du
sang

de Jésus-Christ,

Chaque jour il peut joindre à son talerat le

talent
que

son frère
plongé dans les embar-

ras du siècle manque de faire profiter. Cha-

que jour interrogé
sur ses

dispositions,
il

(I)
Amor magna operatur, si est aut si operari renuit,

amer non est. S. Gregor.

(2) Sed et cœ'uni et terra, et omnia quae in eis snnt,
ecce

(indique
milii dicunt ut te amem nec cessant à'ic.eve.

omnibus, iia ut sint inexcusabiles. August. lib. x Con-

fess. cap. 6.

(3) Domine, tu omoia nosti lu scU quia amo te. Joan.

xxi, 17.

(4) Non dubi.i, sed certa conscientia, Domine, amo te.

Percussisti cor meum verbo tuo, et amavi te. Sed et eu,-

lum et tcrra, etc. ut supra.

(6) Quid tibi suiu ij>sp, li amari te jubeas a me; et ujsl

.peut
se meUre en état de rendre, comme

saint Pierre (3), témoignage à son coeur ou

de dire, avec saint Augustin (4) Je vous

aime, ô mon Dieu, ma conscience m'en ré-

pound,
et

je
suis sûr

qu'elle
ne me fait

point

illusion. Votre voix a frappe
mon cœur, et

mon cœur vous a aimé. Faites, Dieu de mi-

séricorde, que je
vous aime de plus en pl us.

Vous m'en avez fait une loi. Vous nie me-

nacez, si je suis infidèle, de votre colère et

des plus grands malheurs. Yen aurait-il

donc pour moi un plus grand que celui de

ne vous pas aimer (5) Mais enfin cet amour

qui devrait me coûter si
peu,

il faut que

votre grâce,
et la

plus signalée
de vos

grâ-

ces, le produise en moi. Je n'ai besoin ni

d'étude ni
de leçons pour

aimer de faibles et

viles créatures. Leurs plus minces bienfaits

m'enlèvent, me dérobent à moi-même. Je les

étourdis et j'étourdis la terre du bruit de ma

reconnaissance. Il
n'y

a que vous,
ô le

plus

tendre des pères,
le

plus
fidèle des amis, le

plus puissant. des protecteurs
il

n'y
a que

vous que j'oublie
avec la plus énorme faci-

lité. Je suis au milieu des flammes, et par

un miracle diabolique j'y
suis aussi froid

que toutes les
glaces

du nord (6). Ayez pitié

de mon état ayez-en pitié selon votre grande

miséricorde après le coupable.abus que j'ai

fait de celles dont vous m'avez si souvent

comblé, une miséricorde commune ne me

suffirait
pas Aldus, autem tu tnisereberis cui

miserlus eris, et misericordiam prœstatiis
cui

niiseiïcors fueris; ulipquin
cœlum et derra

surdis tuas
CI)-

Je m'écarterais insensiblement si, eu don-

nant quelque aliment à l'amour, on pouvait

s'écarter. Mais qu'a-t-on à craindre vis-à-vis

de ceux, qui veulent connaître et remplir

leurs ob!igations, quand.on ne fait que leur

répéter celte maxime constante, qu'on sait

prier lorsqu'on sait bien aimer, et que la

ferveur de la charité est la voix et le cri du

cœur (8)?
Mais cette vraie, cette sincère charité est-

elle bien commune parmi ceux, mêmes qui,

par leur état, y sont le plus particulièrement

appelés et qui, comme nous, le disions il

n'y a qu'un moment, ont plus, de secours

pour y parvenir? J,ugeons-en. par ses ca-

ractères. L'Esprit-Saint qui les a tracés n'a

pu ni voulu nous séduire. Selon lui et selon

ceux qu'il a remplis de ses lumières, la

charité est d'une attention extréme.à ne rien.

faire qui déplaise' à l'objet qu'elle aime. Elle

se porte avec ardeur à tout ce qui peut lui

plaire (9.). Elle s'en entretient. av.ec un plai-

sir infini, el croit toujours n'en avoir. point
dit assez ((Oj. Elle chérit tout ce qui a quel-

faciam, irascaris midi, et minpris ingénies miserias? Put-
vane ipsa est, si non amem te? August.

(6) Diabolicoquodaiu iniraculoimer tot ignés frigescjin.us.

Chrysosl.

(7) Augustins, iisdem libro x rt cao. 6, nnm. 8.

(8) ïacebis, si amare destitetis. Iflagranlia charitati*

clamor esl. cordis. Augusl. Enarral. in ps. xxxvu, H.

(9) Nunquid t'Imitas |icnniitil aliauid mali facere pi

quem diligis?. Uik-ctio vacare non polest, nisi et inali

nihil o;iereiur, et quidquiJ potest boni operelur. Augitst-

prœfut.in psitlm. xxxr.

(10) Vis si-ire
si D:um perfecte diligas, vel aliud plus



20 FER

que rapport
avec lui

(1). Quelque dégoût

qu'elle en eût d'ailleurs, elle sacrifie toutes

ses
répugnances,

et c'est en ce sens qu'elle

est patiente, pleine
de bonté, sans

jalousie,

sans cnflure, sans ambition, sans intérêt,

sans ombre d'emportement,
et que, bien loin

de s'entretenir du mal de son frère, elle n'ose

pas même le soupçonncr (2).

Si. en rentrant dans votre coeur,et après

l'avoir sérieusement. étudié vous y trouvez

ces grands traits qui caractérisent la dilcc-

lion,
il

n'y
a rien

que vous ne
punissiez

at-

tendre des miséricordes de Dieu. Votre aridité,

vos sécheresses ne m'effraient point.
Je n'y

vois que des épreuves, qui
à la vérité vous

conduisent par un senlier
pénible,

m.iis qui

vous conduisent infailliblement au terme.

L'incertitude l'obscurité' de la voie par la-

quelle vous marchez, est un artiGce de la

grâce, qui
ne vous dérobe son

opération que

pour
nourrir votre humilité, et

par
elle doit-

hier vos mérites. Si saint Paul eut besoin de

l'ange
de Satan

pour
ne s'enfler

pas
à la vue

de ses révélations combien
plus avez-vous

besoin d'ignorer voUe ét;it, et le peu de pro-

grès que vous avez
pu

faire dans la charité?

Mais au fond, vous reconnaissez- vous dans

le portrait qu'on vient de
présenter

à vos

yeux? Ne parlons ni d'enflure, ni d'ambition,

ni d'intérêt, passions funestes dont la

redoutable
tyrannie s'assujettit aujourd'hui

presque toutes les conditions. Bornons-nous

à l'amour du
prochain amoursans lequel le

grand commandement ne
peut

être
rempli

amour qui est une
preuve

de la mission de

Jésus-Christ et de la vérité de son Evangile

amour qui est l'une des dernières grâces

qu'uu picu mourant nous ail demandées
(3).

Or cet amour, qui seul justifie l'homme (k),

et sans lequel l'homme ne peut être justifié

est-il il là
plus frappante vertu de ceux

qui

sont destinés au chœur ? lgnore-l-on dans

les
chapitres ces menées secrètes qui font

échouer l'homme
sage

et SC3 avis ?
N'y

con-

hait-on jamais ces termes offensants ces

plaisanteries grossières, qui ne donnent pas

une trop bonne idée de
l'esprit

de ceux qui

Ies font, et qui en donnent une fort mau-

vaise de leur cœur? Ne viole-t-on point,

malgré
la

religion, du serment, le se-

cret
promis et ne le violc-t-on que pour

louer dons le public le zèle et la prudence de

ses confrères ? Les
dissensions, les

aigreurs

mutuelles ne lranspirent-ellcs jamais dans

le
lieu où il ne faut

porter
son

présent

qu'après une réconcilialiort solennelle ? Sou-

tient-on ses droits avec cet esprit de paix

qui sacrifierait volontiers la robe.aprèsavoir

sacrifé le manteau ? Ne va-t-on dcvant les

Deo.anips. Attende, si. de Deo plus quam de aliis rébus

cogitas quia de illo plus cogitas tjund plus amas. S. liona-

venlura, conc. u de S. Alnria Maijddl. Ubi est ibcsaurus

mus, ilu'cfir tuum. ilnllli. VI.

(1) Beileal umis(|ui»,|ue ad cor suuin si ibi iinenerit

fniternatuçbarilaleifl, securus sil. Augusl. tract, a in /;>is(.

(2) Chnrit3sparieiise5t,beïiiRn:iest:ch:irimsnonreiniila-

lur, non
agit perperain, non iufhlur, de. 1 Cor, XI, 4 et

Kogo le, Pater, ut unum sint, sicul tu, Pater, in

tribunaux séculiers qu'après avoir inutile-

ment épuisé tous les
moyens

d'éviter une

contestation publique?
La

partie
adverse ne

l'es'i-ellè
qui: due nom pendant le cours d'un

procès ?
L'oeil

toujours simple toujours en

garde
contre lui-même, ue voit-il plus

en elle

que les biens qu'il a plu à Dieu
d'y mettre;

du moins
n'y

voit-il de maux
que

ceux qu'il

faut
iudispciisabicment

déférer à la
justice

Je ne parle point
des communautés qui

presque
toutes sont obligées aux divins offi-

ces. Un écrivain, à qui
sa colère a donné do

l'esprit, après avoir répété d'après cent

autres qu'on y
entre sans se.connaître, qu'on

y
vit sans s'aimer, qu'on y'

meurt sans so

que
celui qui l'a dit le

premier
a flallé ,le

portrait. Ces proverbes,
comme une infinité

d'autres qui sont devenus te!s en naissant,

.n'ont de
juste qu'une certaine harmonie.

Qu'un homme lier et farouche comme

Isinaël. et peut-être l'auteur, mérite, en
frap-

pant tout
If monde, que tout le monde lui

porte sou coup (5)
rien n'est moins

surpre-

nant, moins
rcpréhcnsiblc. On peut,

sans

manquer à la charité, humilier
l'urgueil on

le doit même quand
on est en

place,
et la

piété
Ic fait

toujours
avec de

justes ménage-

ment. Mais que
les cris d'un mécontent

soient des preuves décisives contre tout le

corps à qui
il

appartient, c'est vouloir per-

suader qu'il n'y a que division dans les

familles, qu'infidélité dans.la magistrature;

parce. qu'il se trouve des
ménages

mat

assortis, des Tommes" infidèles, des juges qui,

comme celui de
l'tîvangile (6),

ne
craignent

ni Dieu ni les hommes.

Mais enfin, quelques déplacés que soient

les
reproches d'un coupable

à un homme
qui

peut-être l'est
beaucoup

moins que lui, il, y

a
toujours

de la
sagesse

à en profiler et

c'est on ce sens qu'un ennemi pointilleux,

nous sert plus qu'un ami que sa tendresse

avcugle.
Nous l'avons dit, et c'cst la vérité,

les enfants du sièule se pardonnent les plus

criants
excès,

et ils font aux serviteurs lie

Dieu un crime de leurs plus légères imper-

fections. C'esl à ces derniers à veiller beau-

coup sur eux-mêmes à n'entretenir de leurs

peines que
celui qui peut seul en adoucir

l'amertume
à se bien souvenir que les

hommes les plus accomplisse sont comme

le disait saint Augustin, que de malheureux.

vases d'argile, qui
se choquent les uns les

autres que plus ces vases de chair sont à

l'étroit, plus
il faut dilater ceux de la cha-

rité
(7) que partout

où il
y

aura de l'homme

il
y aura bien de la misère; que, puisque

dans une famille
qui

n'est
composée que de

ni(,, et ego in te; ut credal mundus quia tu me misisii-

Joann. xvii, 21.

(4) Filioli, diligite alterutrum. (dignam Joanne sen-

lrntiam). Praicepiiun Domini est; et si soluin liat, sullicii.

Uieronym. Comment in Clip. vi Epist. ad Galnlas.

(o) Hic eril ferus lioino manus ejus contta omnes, ol

malins omnium contra euin. Gènes, xvi, 12.

(6) Jiuk'x quiilaui et'.)). qui Deum non timebat, et lio

miuern non Lue. xviii, 2.

(7) Lutea vasa qusB faciuiit invicein auguslCis s?d si-
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trois ou quatre personnes, il faut ou vivre en

.guerre ou se pardonner bien des choses, il
n'est pas possible que dans une communauté
où chacun apporte son génie et ses idées,

tout le monde ait la même façon de penser
qu'après tout c'est un très-petit mai et un

mal qui passe bien vite que celui de n'être

compté pour rien que Saül serait vraiseis-
blablement un grand saint s'il n'avait pas
eu le malheur d'être mis à la tête d'un grand
peuple, et que si l'on aime mieux pendant
sa vie être archevêque de "Lyon que char-

Ireux, on aimerait mieux, comme Alphonse
de Richelieu mourir simple chartreux

qu'archevêque de Lyon.- Sur ces principes
qui ne demandent qu'un peu de raison et
d'humilité, on aura la paix du ccéur, la cha-
rité qui en est le lien, l'esprit d'oraison qui
en est la suite.

5. A ces moyens, qui ont toute la sève
d'unarbre planté le long des eaux, et qui ne

peuvent manquer de produire leur fruit en
son temps (1), je n'en joindrai plus que deux
une vive reconnaissance envers Jésus-Christ,
un tendre amour pour l'Eglise qu'il s'esl

acquise par son sang.
L'tif'6ce divin, tel qu'il est en usage dans

les sociétés chrétiennes, consiste partie en

louanges, partie en demandes. Quoi de plus
propre à inspirer l'esprit de louanges, que
des bienfaits infinis? quoi de plus capable
de porter, d'enhardir faire des demandes
assaisonnées de gémissements, que des maux
sans nombre?

Pour commencer par la reconnaissance

que nous devons tous à Jésus-Christ, il ne

faut, pour s'en pénétrer, qu'un coup d'oeil
sur les grâces dont il nous a comb'.és comme

simples fidèles, et sur celles dont il nous
comble tous les jours en qualité de prêtres.
Les unes et les autres sont l'effet d'une

charité, que l'Esprit-Saint regarde lui-même,
comme excessive (2).

Avant la miséricorde infinie, qui a porté ce
solcil levant à venir d'en haut répandre sa

lumière sur nous (3), nous étions comme le
reste des hommes, et nous étions.par état
des enfants de colère (4), éloignés de Dieu
et en quelque sorte sans Dieu (o). Nous
vivions au gré.du prince des puissances qui
sont dans l'air; nous n'avions de règles que
celles de l'esprit qui agit encore aujourd'hui
sur les incrédules '(6). A l'exemple de ces

impies do'nt l'Ecriturc nous fait un portrait
si hideux nous marchions par des sentiers

pénibles (7) et le terme de ces sentiers ne

pouvait être que cette seconde mort de

laquelle'on ne revient jamais (8). Dans ces

-(1) Tanquamlignumquodf.ldnlalumest secusdecursus
aquarum,quodfructumsuumdabilinlemporesuo.Psalm.
i,3.

(2)Propter nimiamcharitatemsuamqua dileait nos.
Ephes.n,4.

(3)PervisceramiserieordiœDeinustri,inquibusvista-
vit nosOrknsex alto.Luc.i, 78.

(4)Eramusnatura(seu,wintelligilChrgsoslomui,nalivi-
tale)(iliiir«, sieulet eœluri.Eplies.Il,

(5)Eralisllloin temporcsineClirisio. et sineDuoin
< lioc mundo.Ibid. 12.

(6)ÂliquanJoamhulaslis. scçuihlmui>rincipcmilotes-

jours de ténèbres et d'ignorance le moindre
défauts de l'homme était l'inutilité de sa vie.
Il est vrai que la terre avait de temps en

temps des guerriers qui, comme Alexandre,
portaient la gloire de leur nom jusqu'au
bout de l'uni vers des philosophes qui, comme
Platon, semblaient s'élever jusqu'au sein de la
Divinité des législateurs qui, comme Solon
et Lycurgue, avaient polit:é les nalions. Saint
Paul ne l'ignorait pas, et néanmoins de
son temps il adoptait ce que David avait
assuré du sien que tous étaient égarés
qu'iis n'étaient bons à rien qu'il. n'y en
avait point, pas menu: un seul, qui ni le bien.
Il trouvait dans leur gosier un sépulcre
ouvert, sur leur langue l'artifice et là four-

berie, sous leurs lèvres le venin des aspics,
le fiel et l'imprécation (9).

Telle était la situation aes choses lors-

qu'il plutàDieu de prendre à son côté, dans'
la personne de son Fils, une victime capable

de rétablir les choses et de changer l'ordre
de nos destinées. Ce pénible ministère ne
coûte rien à l'Agncau sans tache il est prêt
à tout pourvu qu'il efface les iniquités du.
monde. Consubstantiel à son Père, engen-
dré dans la splendeur des saints il couvre
sa gloire d*>sapparences du péché. li n'at-
tend pas que sa seconde naissance l'ait in-
lroduit dans le monde, pour commencer son

office de médiateur. Du sein de sa mère il

s'écrie Je sais, mon Dieu, que ia loi ne vous
offrira jamais ni holocaustes, ni sacrificcs

qui puissent expier le péché. Le sang des.
taureaux vous dégoûte; l'odeur de l'encens
vous est en horreur. L'homme même, quoi-
qu'il ait l'honneur de porter votre image,.

ne peut racheter son frère. Me voici pour
-suppléer à son impuissance. C'est de moi

qu'il est écrit, à la tête. du livre de vos dé-

crets, que je dois accomplir jusqu'à un iota

toutes vos volontés. Je souscris de tout mon

cmur à vos arrêts les plus rigoureux il n'en

passera pas un point qui ne soit scrupulcu-
sement accompli (10).

Il a tenu parole, ce divin Sauveur, et ce-

n'est point à litre gratuit, mais par une fidé-

lité sans exemple, qu'il a mérité ce nom

glorieux devant qui tout genou Iléchit au

ciel, sur la terre et dans les enfers. Sa nais-

sance, sa vie, sa mort n'ont été marquées,
au coin des souffrances et de l'humiliation,

que parce qu'clles ont été marquées au coin
de l'obéissance. Mais et l'obéissans'i et les

humiliations demandent Ai tout fidèic un

tribut éternel de reconnaissance. Dès qu'il
croit au Rédempteur, il croit avec toute l'ii-

glise, dans le plus magnifique de ses symbo-,

tdtis aeris hnjus,spiritusqui uuncoperaturiu flliosdiffi-
deutia?,etc.ïbid. 2.

(7)Lassatisumusin via iniquitatiscl perdiuoms et,
ambnlavimusviasdi.liciles.Sai>.v,7.

(8)Finisillorummorsest. ltoirt.vi, 21.llœc est mors,
secunda.Apoc.xx, li'.

(9)OmnesdecliuaveruntsimulinutilesPactisunl etc.
Rom.m, 12. 1 1

(10)IdeoingrediensmundumdicitHostiamet oniaho-,
nemnoluisli,corpusaulemaplastimihi. Tunedixi Ecce
venio.lu cnpilelibriscriptumest de me,uLl'aciaui,Ueus,,
voluuialemtuam.l'salm. xsïix, 7; Jlebr.x el vet.n.
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-les, quo cYst-pour lui
et

pour son salut
(1)

que le Fils de Dieu est descendu des cieux

qu'il s'est incarné, qu'il est mort dans le

sang, dans les
opprobres,

dans
l'ignominie.

C'est cn conséquence de celte fni, contre la-

quelle
les

portes
de l'abîme ne prévaudront

jamais, que
le vrai fidèle osera, en

s'appro-

prianl
avec saint l'aul le

sang
ci la mort de

Jésus-Christ, lui'dire avec une douce et (en-

ire confiance Souvenez-vous, aimable Sau-

reur, que je
suis la cause de votre séjour

sur la terre. C'est moi, oui, c'est moi-même

que vous avez cherché jusqu'à vous épuiser

de lassitude. C'est moi pour qui vous avez

réuni dans le dernier moment toutes les d >u-

Leursqui l'avaient précédé. C'est moi pourqui

vous êtes mort, el que vous avez rachetésur la

croix. Ne permettez pas que
tant de

grâces

me soient inutiles
(2), Il y

va de mon salut

mais il
y

va de votre
gloire. Terre,

n'enseve-

lissez
point

le
sang

du
juste,

et que ses cris

ne soient
point

étouffés dans votre sein
(3).

J'y joindrai les miens, Dieu de bonté. Pour

animer ma langueur, je profiterai du
spec-

tacle que m'offre partout votre croix et.

qu'elle m'offre particulièrement dans le.lieu

où
je

dois
plus

souvent
prier. J'y contemple-

rai des yeux de la foi ce visage indignement

déshonoré cette lêle couronnée
d'épines,

ces cicatrices dont l'amour vous couvrit et

que l'amour vous fait encore aujourd'hui

garder; ce côté que
mes

péchés ont ouvert,

et que par un prodige
de miséricorde ils

n'ont ouvert
que pour

moi.
J'y apprendrai

de vous que vous ne vous êtes chargé des

douleurs
qui m'étaient dues

que pour
me don-

ner la gloire; que vous ne vous êtes soumis

à la mort qu'afin de me faire vivre éternel-

lement; que vous n'êtes descendu dans le

tombeau que pour
me faire

régner dans le

ciel.
Serais-je

assez malheureux pour per-

dre des trésors d'un si grand prix ou assez

ingrat pour les
dédaigner (4)?

Ce n'est là qu'une faible idée qu'une lé-

gère esquisse des sentiments que la vue des

bienfaits de Jésus-Christ produira dans le

cœur d'un vrai fidèle. Qu'il les étudie ces

bienfaits, qu'il les médite, et il reconnaîtra

que
c'est d'eux qu'on peut dire

avec l'apôire

bien-aimé, que
si on les

rapportait chacun

(t) Credo in. Filium Dei unigeiiilum qui propter nos

bonites et propter uoslraui salulem descendit de cœlis,

etc. SymboL Nicam.

(2) (Ju serons me sedisti lassus, redemisti crucem pas-

sus, etc. Prosnpro Ve\imct. On attribue cette belle prose
an cardinal Malabranca, appelé aussi

Orsini, mort en

't29t.

(5) Terra, ne operias sanguinem (jusli neque inve-

niat in te locum laiemli clamor (ejus). Job, xvi, 19.

(i) Videtis vulnera qnae inflixistis, agnosciii* latus quod

|Hi|mgBtis; quoniam et per vos et profiler vos aperlum
est. Atigusl., lib. n de

Sym6olo
ad cntechum. n. 8. En

clavorum vestigia, quibus atïixus pependi cu perfossum

vulneribus laïus. Suscepi dolores luos, ui'libi gloriam da-

rein suscepi morlem main, ut tu rpguares in cœlo. Cur

quod pro te pertuti perdidisti? Cur, ingrate, rede'mpliouis
lus mnnera rcnuisll? S. Cœsarius apud Augmtinum in

append. serm. 149.

(5) Sunt autem et alia multa quae tVcit Jcsus quœ si

scribanlur per singula, nec ipsum arbitror mundum ca-

pere posse eos qui scribendi sunt libros. Jotm. xxi, t5.

(6) Sacerdoles sui ipsius vicarios
reliquit. Concil. Trid.

en particulier, le monde entier ne pourrait

contenir !cs livres
qu'il

en faudrait écrire
(5).

Il faut cependant l'avouer, ces
grâces:

dont chacune vaut le
sang

de l'Qmnmc-Dicu.'

ne sont
que l'abrégé de celles qu'il a

prodi-'

guées à ses ministres. Je ne prétends pas les'

détailler ici cent autres l'ont
fait, on du'

moins l'ont lente. On
sait,

et
plût à Dieu

qu'on ne l'oubliât jamais, on sait
qù'ils sont,:

je ne
dis pas les successeurs de Jésus Christ

(dans un sacerdoce éternel il
n'y

a
point de

succession),
mais les vicaires de sa charité (6).

Que toutes 'leurs fonctions sont sainles,

et
que cette sainteté en demande une de leur'

part qui surpasse celle de Moïse
eld'Elie(7).

Que c'est à eux à sanctifier leurs frères et à;

faire d'un
peuple

bruit un
peuple parfait.

Que leur maître ne les-
regarde pas comme

des serviteurs, mais comme des amis inti-

mes
(8). Qu'il en

a fait'ses ambassadeurs avec'

un -pouvoir si plein, que tout ce qu'ils licuti

sur la terre est. lié dans le ciel
(9). Qu'il lcura;

confié la.science de ses
plus profonds myslè-

res, et qu'ils voient à d'écouvert ce que la

multitude ne.voit qu'en paraboles (10). Qu'il'

'Ies a, honorés de son nom de celui même'

qu'il ne
porte que comme Dieu

(t1). Qu'ils

ont
par état,

et
que par conséquent

ils auront

toujours droit de s-élever contre toute hau-

teur
qui osera elle-même s'élever contre

Dieu
(12). Que c'étaient des hommes comme

eux
qui, par

la seule verlu de leur ministère,

ont déconcerté les
Valens, amené à la péni-

tence 'les Théodose, frappé de l'erreur et

presque de mort les Guillautne
d'Aqui-

taine
(13).

A la vue de tant de faveurs est bien dif-

ficile de s'associer à la reconnaissance du

roi-prophète? et
quand une fois on a bien

pris ses sentiments, en' coûte-t-il
beaucoup

pour répéter d'après lui que le
Seigncur est

bon, que sa miséricorde est éternelle, qu'elle

doit sans cesse être chantée par ceux dont

il a brisé les
chaînes, qu'il a délivrés de la

tyrannie de l'ennemi, qu'il a rassemblés' des

quatre parties du monde pour s'en former

une nation sainte, et la revêtir du
plus au-

guste sacerdoce (14)?

Mais à la vue de tant de faveurs se bor?

ne-l-on à la reconnaissance? et ne
joint-on

(7) Qualem, quaeso, oportet esse eum qui pro civiiaib

ipsa tota, imo pro universo lerraruin orbe leg;ilus inlei>

cedit?,Ei|uidem neque Moysis, neque lilia; tkluciam salis

esse putaverim. Clirywst. /il/, Yi de Sucerd. cnp. 8.

(8) Jain non dicam vos servus, çed aniicos. Joau. xv, la

(9) Pro Chrisio legationc- tungimur. Il Cor. \i, 20.

(lf)J Vobis tlalum est
nosse u^slei-ia regui ca.'lorum il

lis autem non est daliim. Malth. xm, il.

(11) Nolite tanière clirislos meos. 1 forât, xvi, 22.

Diis non dctrahes. Exod. xxi. Je ne fais point de remar-

que 'sur ce pluriel je crois qu'on m'enluiid ici et duus

quelques autres'endroits semblables.

(12) Destiuenles onmrm attitudiuem extollcntem se 3')-

-vrrsus scienüam Dei. il Cor. x, 5.

(13) Ce qui se passa soit entre saintBasile et l'hérétique

Valeus, soit entre saint Auibroise et le vertueux Théo-

dos: est connu de tout te monde- On trouvera fort au
long,

dans IaVie de saint Bernard, ce qui se passa entre lui et le

duc d'Aquitaine. La Légende de Paris l'a très-bien rendu.

(14) Conlitemiui Domino.dicantquos redemit. de nia.

nu inimici, et de regionibus congregavit r-os etc4 Pstit.

en, 1 et 2. Geuus electum, regale saccrdoiiuin, etc. I Pe-

lri n, 9. »
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pas
camme naturellement aux actions de

grâces si recommandées par, saint Paul, ce

fonds primitif, cette partie essentielle tic la

prière, les demandes et les supplications (1)?
Oui sans doute un homme bien persuadé

qu'il porte les plus grands trésors dans un

vaisseau fragile (2); qu'il esl comptable de

son talent, et qu'il doit le faire valoir; que
la mesure de sa recette sera la mesure de

son
jugement (3); que les petits obtiennent

miséricorde; que les riches el les puissants
seront puissamment tourmentés- (4) un

homme qui juge si bien sent à peu près,
comme Job, les flèches du Tout-Puissant qui
le pénètrent (5), et ses terreurs qui l'assiè-

gent. Et que peut-il dire alors, que dit-il en

effet, si ce n'est ce-que répela si souvent l'a-

pOire du Chablais dans la retraite qui pré-

céda sa consécration Sauvez-nous, Sei-

gneur si vous n'y mettez la main, nous ne

pouvons manquer de périr?

Mais ce n'est pas seulement par rapport à

ses propres besoins, que le ministre public
de la prière doit tenir ce langage

il ne peut

aimer l'Epoux sans aimer son Eglise, ni ai-

mer celle-ci sans s'intéresser à sa triste si-

tuation. Pour peu qu'il ait encore des
yeux

pour voir et un coeur susceptible d'affliction,

il ne pourra se dissimuler, ni les pertes de

celte Mère commune des fidèles, ni le scan-

daleux
triomphe de ceux qui la persécutent.

Ses douleurs sont celles d'une femme qui est

dans les travaux de l'enfantement (6). Un

sanglier féroce, sorti de son propre sein, la

ravage avec une fureur qui ne connaît! ni

compassion ni bornes (7). Ses mystères ne

sont plus que des fables puériles; ses lois,

qu'une police introduite par la superstition,

adoptée par le préjugé; son législateur,

-qu'un philosophe plus heureux qu'un autre;
sus martyrs, qu'une troupe de furieux ou

d'insensés; ses vierges, qu'un amas d'inuti-

les
colombes; ses confesseurs, malgré le

puissant génie qui les fit respecter de l'anti-

ijuité.païeiini», que de frivoles dissertateurs;

son Dieu, s'il en est un, qu'une idole qui
habite dans les cieux, qui, sans desséin,sans

vue, a fait l'homme comme l'insecte, et qui

regarde du même oeil la marche de l'un et de

l'autre
(8); son tout, qu'un assemblage mons-

trueux, qui n'a que trop longtemps sub-

sisté, et qu'il faut détruire jusqu'aux fonde-

ments (9)., Assur, le fier Assur l'a entrepris.
J'en viendrai à bout, s'est-il dit à lui-même

(1) Obsecro. Oeriubsecrationes, orationes, postulatio-
'Des, gritiarum aciiones. I Timotli. u, 1.

(2) Kabrmus Ihesaurum islum in vasis ficlilibus. Il Co-

rinth. iv, 7.

(3) Cum cresçunt dona rationes etiam crescunt dono-

tum S. Gregor. hont. 9 in Evang.

' (4) Horreiide et cito apparebit vobis quoniam judicium
rlurissimum his qui prœsunt fiet. Exiguo enim concodi-
lur misericordia potentés autem poieuier tormeuta pa-
livntur. Sap. \6 'et 7.

(o) Sagittae Domini in me sunt. et terrores Domini mi-

litant contra me. Job. vi, 4.

(6) II» dolores ut parturientis. Psatm. cxxvi, 7

(7) Exterminait eam aperde silva, et siugularis férus

depasius est eam. Psalm'. lxxix, 14.

(8) Nubes laiibuluiu ejus, nec nostra considérât. Job.

(a) Eiinauile exinaaite usquo ad fuudamentuin iu ça.

et a-t-il dit aux confidents de son orgueil; je

J'ébranlerai, je. l'enlèverai de sa place, et nul

n'osera ni remuer l'aile, ni jeter un seul cri

en sa faveur (10). Celse et Porphyre n'ont fait

contre elle que d'impuissants efforts elle

tombera sous mes coups.

Mais ce n'est là qu'une partie de nos maux.

Perçons la muraille, et petit-être en trouve-

rons-nous de plus déplorables dans le sanc-

tuaire. S'il ne nous offre pas des homme

assez criminels pour adorer le soleil (11),
ne

nous en offrira-t-il point d'assez coupables

pour n'adorer que la fortune? Y découvri-

rons-nous au moins quelques vestiges 'de

cette émotion sainte qui faisait frémir le

grand apôtre (12) à la vue d'une ville ido-

lâtre sentent-ils par contre-coup la plaie
cruelle qui défigure leur mère? On la frappe

jusque entre leurs bras, pensenl-ils il re-

pousser l'hommo ennemi?Nc leur arrive-t-il

jamais de se joindre à lui, ou par faiblesse,

ou par des motifs plus fâcheux encore que

ne l'est celui de la faiblesse? Le déiste trou-

ve-t-il en eux de redoutables adversaires?

Une
indignation mueae ne fait-elle pas sou-

vent la plus grande partie de leur zèle? Du

moins parlent-ils autant à Dieu qu'ils par-
lent aux hommes? Agissent-ils efficacement

auprès de ce Maître toujours juste, mais

souvent terrible, pour fixer parmi eux le

royaume de Dieu qui s'éloigne peu à peu,
et qui va chercher au loin des peuples moins

indignes d'en profiter (13)? Ladouleur m'ar-

rête dans un si triste détail, et la violence

que je me fais pour le supprimer redouble

ma douleur(14.).Suppléczà monimpuissance,

ministres saints qui né sûtes jamais fléchir

le genou devant Baal. Oubliez vos intérêts

pour ne vous occuper que de ceux de l'E-

pouse hutitiliée, ou plutôt mettez tous vos

intérêts à venger les siens. Une humble et

vive prière peut tout aujourd'hui, comme du

temps du premier martyr. Si elle ne fait pas

toujours un fidèle d'un disciple de Spinosa,

elle adoucit quelquefois sa fureur. Elle fe-

rait
toujours beaucoup, quand elle ne servi-

rait qu'à fortifier votre foi, qu'à vous faire

dire de temps en temps avec le pieux et res-

pectable archevêque de Cambrai (15) a 0

Eglise romaine, ô cité sainte, chère et com-

mune patrie de tous les vrais chrétiens?.

O mère, quiconque est enfant de Dieu est

aussi le vôtre 1 Après tant de siècles vous

êtes encore féconde. 0 Epouse, vous enfantez

Psalm. cxxxvi, 7

(10) Dixit enim .4ssur: In forlHudine abstuli lerminns

populorum et principes eorum depraedams sum. et in-

venit quasi nidum mauus mea. et non fuit qui moveret

pen:iam, et aperiret os, et ganniret. Uni. x, 13 et Il.

(11) Fodeparietem.Et inlrodiixil me in alrium domus

Domini interius et ecce in ostio Domini iuter veslibulum

et allare, quasi viginti quinque viri. adorabant ad orlimi

solis. Ezech. vin, 8 et 16.'

(12) Incitnbatur spiritus ejus in ipso, videns idololatria

deditam civitatem. Aci. xvn, 16.

• (13)Auferetur a vobis regniim Dei, et dabitur genti fa-

cienti fructus ejus. Mallli. xxii, 43.

• (H)Obmului, et humiliatus sum; etsilui a bonis, et do-

lor meus rennvatus est. Psalm. xxxvw, 5.

(15) M. de. Féuelon. Il mourut à Cambrai le 7 janvier

"1715, âgé de 63 ans.
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sans cesse votre Epoux dans toutes tes par-
ties de l'univers. Mais d'où vient que tant
d'enfants dénaturés méconnaissent aujour-
d'hui leur Mère?. Serions-nous arrivés à
ces derniers temps où le Fils de l'homme
trouvera peine de la foi sur la terre?. 0

Eglise, d'où Pierre confirmera à jamais ses
frères que ma main droile s'oublie elle-

même, si je vous oublie jamais; que ma

langue se sèche en. mon palais, et qu'el!e
devienne immobile, si vous n'êtes pas jus-
qu'au dernier soupir de ma vie, le principal
objet de ma joie et de mes cantiques. »

6. J'allais finir cet article, qui peut-être n'est

déjà que trop long, quand je me suis aperçu
que je n'y avais rien dit de la très-sainte

Vierge. Je ne veux être ni du nombre de ses
dévots indiscrets, ni moins encore du nom-
bre de ceux qui, par leur discrétion préten-
due, dégradent son culte et quelquefois
même lui enlèvent ses plus beaux priviléges.
Pour fonder sur son crédit ma plus juste
confiance, il me suffit d'envisager sa double

qualité de mère très-sainte du Fils de Dieu,
de mère très-tendre des fidèles. Le premier
de ces deux titres offre à mes yeux sa gloire
et sa puissance; le second me développe son

cœur, ses favorables dispositions, sa bonne
volonté. Que l'hérétique les traite de super-
stition et l'esprit fort d'amusement en se-
ront-ils moins réels,- moins efficaces Sans
confondre les choses sans toucher à la
distance infinie qui est entre l'ouvrier et son

plus bel ouvrage, ne pourrai-je pas chanter
avec l'Eglise que Marie est mon espérance,
parce qu'elle est la mère des miséricordes?

Cramdrai-je de dire avec cet homme fameux

qui fut le prodige de son siècle, et que l'hé-
résie qui ne respecte rien, respecta tou-

jours (1), craindrai-je de dire avec saint
Bernard que la sainte Vierge est à sa ma-
nière la médiatrice du genre humain; que
c'est elle qui a obtenu la réparation et le
salut du monde; qu'elle ouvre à qui elle
veut, quand elle veut, comme elle veut, les
trésors de la piété, l'abîme de la miséricorde;
qu'il a plu à son Fils d'en faire le canal de
ses grâces; -que ce n'est que par elle que
l'homme en reçoit les influences (2) et qu'il
n'est permis de douter de son crédit qu'à
ceux qui l'auront inutilement invoquée (3).

Il est vrai qu'en tenant ce langage je
combattrai la stupide sécurité qui se flatte
d'allier le culte de la Mère avec l'offense du
Fils, et qui se croit à couvert en portant une
livrée qu'elle déshonore. Je dirai à haute
voix que pour trouver grâce devant celle

(1) Hernardusadmirabilireligionisstudio,et sacraruni
ïllerarum peritia. in movendiseliamaffeclibuspiisnon
teguis,nec ineflicax simul tainen feslivuset jucinidus
est.DavidChytrœus'.Bernardus,vir plane sinceraeatque
iil'ucalaipielatis. lilteris humanioribusnon leviler lin-
Mus,scientiaIheologicainstruclissimus.elegansaceru-
dilus.Guil.Cave.Utinamtalesmultos, imo vel unumta-
lemhodiel)aberemus.qualemBernardumfuisseconstat
Georg.Carleton.

(2j lpsa estmediatrixnoslra;ipsa est perquamsuscipi-musinisericorJiamtuam Deus.Bernard.senn.2 de As-
tumpl.Ha3cest qua;toliusmnndireparaliotiemohtinuit
saluteinomniumimpelravit.Id. serin,ide Assumpt.Divi-
'i* pielatisabyssum,cuivult,et quomodovult, et quando
Mti,wclil"»1«perire.IdemsuperSalve,Hcgina.Clirisluj

qui en est la dispensatrice, il faut tendre à
imiter son humilité, sa soumission, sa pu-
reté, et surtout cet inviolable amour, qui du
même glaive perça son coeur, et celui de son

premier né. Mais pour parler ainsi, je
n'aurai pas besoin de nouveaux avis. La

tradition en m'instruisant d'un point, no
m'a pas laissé ignorer l'autre. Que ceux qui
affectent de nc m'entretenir que du second
ne me dérobent point le premier. L'un n'est

pas moins tiécessaire que l'autre. Pour soivro
les leçons d'un grand maitre, est-il inutile
de savoir qu'il se livre avec une extrême
bonté à ses disciples, qu'il anime leurs efforts

naissants, et que de sa plénitude il supplée
à ce qui leur manque?

Ces idées réunies n'ont rien que de conso-
lant, rien qui ne doive encourager le mi-
nistre du culte public à demander, par l'in-
tercession de cette auguste reine, l'esprit do

prière dont il a si grand besoin. Qu'il l'in-
voque dans ses sécheresses, dans ses lan-

gueurs, dans ses perplexités (4.). Elle sera

pour lui ce qu'est au pilote timide, incertain,
déconcerté, l'étoile favorable qui le remet
sur la voie et qui dirige sa cours. Rois.
peuples, princes, juges de la.terre, exaltez
son bonheur. Jeunes hommes, filles, vieil-

lards, enfants même,; célébrez ses grandeurs.
Que son nom soit toujours sur vos lèvres, et

qu'il ne s'efface jamais de votre coeur (5).
Puissiez-vous surtout l'avoir toujours p é-
sent, vous qui, dès vos plus tendres années,
avez été destinés au service des autels. Votre
route est semé2 de pièges que vous ne con-
naissez point encore; marchez sur ses pas,
et vous ne vous égarerez jamais. A sa suite,
il n'y a ni erreur ni désespoir à craindre
à l'ombre de ses ailes vous ferez votre
route sans vous fatiguer sous sa protection
vous arriverez au terme (G). Elle sora votre
consolatiott dans les peines qu'auront tou-

jours à essuyer ceux qui veulent mener une
vie cachée en Jésus-Christ. Elle sera votre

appui dans ce déluge-de tentations qui inoncle
tous les âges et celui de la jeunesse plus
qu'aucun autre. Elle sera pour vous cctlo
tour de David, ce rempart des braves d'Israël,
que le fort armé n'entama jamais.
Je ne fais avec tant d'assurance ces magni-
fiques promesses que parce que je les trouve
dans le langage de l'Eglise et de la tradi-
tion. Je pourrais, sans blesser le vrai, les
confirmer par des exemples. J'ai toujours
remarqué dans les vrais serviteurs de la
sainte Vierge une vertu douce, humble,
compatissante, précautionnée, ennemie do
totumnoshabere voluitper Mariam.Id. serin,inNul. B.
Y. Il,7. RedempturusgenujIiumanum pretium uuiver-
sumcontulitpcr Mariam.Id. serm.deAssumpt.

(5)Silealmisericordianiluam, Virgobeata si quisest
qui invocantemte in necessitatibusmemineritdefuissé.
Idem, ibid.

(4)In pericnlis,in angustiis,in rébus dubiis, Mariam
cogita,respicestellam.Idem,Gom.2 superMissusest.

(5) Regesterreset omnespopuli,principeset omnesju-
dicesterra, etc. Vsalm.cxlviii. Nonrecedatabure Ma-
ria, nonrecedata corde.Bern.ubisupra.

(6) Ipsamsequensnondévias;ipsamrogansnondespe-
ras; ipsamcogilansnonerras ipsatenente, noncorruis
ipsaprotegeme,nonmeluis:ipsaduce nonfatigas;.ips/a
prophia,pervenis.Idem, ii/id.n. 17.
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la médisance,
etc. Je n'ai vu dans les autres

qu'une
dévotion dure, fière, indocile, mépri-

sante. Je fus
frappé, dans le comtat Ve.nais-

s in, de l'union charmante, de la paix, de la

régularité, qui régnaient dans un
chapitre.

La sainteté semblait elle-même avoir
gravé

ses traits sur le front de chacun de ceux qui

le composaient.
Il

n'y en
avait

pas
un seul

qui ne s'annonçât
comme s'annoncent tes

enfants de
Dieu. J'y

vis une tendre dévotion

il la Mère de Dieu ma
surprise

cessa. Ses

fêtes y
étaient célébrées avec sentiment.

A l'exemple de Charlemagne, on y. honorait

ses
images (1). Chaque jour, à la maison, et.

quelquefois
dans les promenades,

on y réci-

tait des prières à son honneur. Le
chapelet

n'y,était ni superstition
ni

dévotionpopulaire.

L'on en pensait ce
qu'en pensa toujours

un

des
plus

savants
évêques qu'ait jamais

eus.

l'Eglise de France, l'illustre M. Huet
(2).

Je sens tout le désordre d'une partie de ce

que je
viens d'écrire. Heureux si, pour

me

justi6er, je pouvais
dire

que le cœur n'est

maître ni de ses sentiments ni de ses ex-

pressions. Mais, hélas! ami de la vertu sans

être vertueux, je mérite ici
plus que jamais

le reproche que faisait saint Paul à ceux qui

enseignaient
les autres, et ne s'enseignaient

pas eux-mêmes (3). Puissent ceux qui auront

la patience de me lire m'obtenir une étin-

celle du feu dont
je

voudrais
qu'ils

fussent

embrasés.

C'est surtout aux pieds du Fils de Dieu et

dans sa maison
qu'ils le puiseront, ce feu

sacré qui consume le viril homme et qui pu-

ri6e le nouveau. Qu'il '.nous soit
permis,

en

finissant, de
reprocher encore une fois à la

plupart.de ceux qui récitent en
particulier,

qu'ils profitent trop rarement du trésor qui

leur'est ouvert. J'ai vu avec une
joie mêlée

de confusion, en Lorraine et en Provence,

des séculiers, distingués par
leur naissance

et par leurs emplois, passer
tous les jours,

et le soir et le matin, un temps considérable

devant l'arche sainte,
et

s'y rendre dignes de

ces grâces qui élèvent l'homme au-dessus de

l'homme
(4).

Sans sortir de la
capitale, je

trouverai
chaque jour

et à chaque heure du

jour,
dans ce temple superbe que la piété

d'un grand roi a
érigé

au Dieu des balailles,

cent vieux
guerriers qui, malgré les glaces

de
l'âge

et lus blessures dont ils sont cou-

verts, donnent au
Seigneur

tout le
temps

qu*ils
ne' peuvent refuser à leurs

besoins

qui,
en

quittant
tes

parvis deSion, ne se con-

solent que par l'espérance 'd'y rentrer au

plus tôt, etàqui les-moments
qu'ilsy passent,

coulenl avec la
rapidité

des torrents. Ce se-

(1) J'ai vu, dans la célèbre abbaye de l'ancienne f.or-

bie, l'oratoire de ce religieux empereur. Il ya au milieu

une image en relief.de la. sainte Vierge. lin savant bené-

ilictiu me fit
remarquer que cela prouvait l'ancienneté de

la dévotion à la mère de Dieu. Je lui fis observer que cela

donnait des lumières pour expliquer les livres Carolins.

(2) liuét récitait tous les jours le chapelet en trois

fois un tiers le matin, un tiers à midi et un tiers le soir

àux coups de 1' 'Angélus, elc.D'Olivet, llisloire,de l'Acadé-

mie, 10111, Il, pag. 507.

(.ïj Qui ergo alium
doces, te ipsum non doecs. Rom. n.

rait à nous, ministres du Dieu
vivant, à don-

ner ces beêux
exemples.

Si
jusqu'ici nous

y

avons
manqué, au moins ne

rougissons pas

de les suivre. Il est
plus vrai

aujourd'hui,

que du temps de David; qu'un seul jour

passé dans la maison de Dieu est infiniment

plus doux que mille autres passés dans la

maison des pécheurs (5). Quel malheur s'il

était aussi
plus vrai que les puhlicains nous

précéderont dans
le royaume des

cieux (6)
1

Nous dirons volontiers avec saint Paul:

Confidimus dé vobis, dilectissimi, meliora et

viciniora saluli; tametsi ila
loquimur (7)..

Mais il ne faut pas oublier
que

ce
grand

apôtre ne le disait qu'à ceux
qui avaient des

entrailles de
miséricorde,

et
qui joignaient la

prière à l'aumône. Non enim.injustus Deus

ut obliviscatur
opcris veslri, et dilectionis

quam ostendistis in nomine ipsius, qui mini-

stratis sanctis, et ministrastis.

Je n'avertis point qu'il est très-bon de finir

son office par la prière Sacrosanclœ. Je sais

que nos frères séparés, et Bullus entre les

autres, la regardent comme un tissu de

blasplrèmes Blasphéma pontificiorum for-
muln. Je sais même que quelques personnes,.

qui d'ailleurs ont horreur des dogmes an-

glicans, en parlent avec mépris. Mais je sais

aussi que des
gens infiniment plus éclairés

qu'eux en pensent bien différemment. Ils

préjugenten sa faveur, non-seulement parce

qu'elle est autorisée par l'Eglise, mais parce

qu'elle ne renferme rien qui ne puisse être

justifié par l'Ecriture. Quoi 1 me disait un

jour à ce sujet le R. P.'le Quien de l'ordre

de Saint-Dominique homme si connu et si

estimé dans la république des lettres, quoil
saint Paul aura pu, dans un serment qui
est le plus grand acte de la religion, prendre
à témoin Dieu et ses anges (8), sans craindre

de manquer au Créateur, en lui associant

en quelque sorte la créature; et un prêtre,

qui connaît l'intention de l'Eglise, et qui
sait que son culte hausse et baisse selon les

objets qui le terminent, osera lui faire un

procès sur une prière que les plus saints

pontifes ont récitée, dont les plus ver-

tueuses communautés se font un devoir, etc.?

Je ne sais s'il est dangereux d'être trop sa-

vant, mais je sais qu'il est un ordre de pré-
tendus savants qui est bien dangereux. Dai-

gnez, Seigneur, leur donner, et à nous avec

eux, l'aimable et paisible simplicité qui ca-

ractérise vos brebis. Qu'elles n'aient ni em-

pressement pour les pâturages que le pas-
teur leur interdit, ni dégoût pour ceux qu'il

juge à propos de leur présenter. Fiat, fiât.
Ps. cv, 48.

(4) J'en pourrais citer un exemple qui fait un hon-

neuriufini à la religion. Je le supprime, parce que M. le

marquis de qui l'a donné, vit encore, et qu'it est

écrit Ante mortem ne laudes hominern quemquam. Eccli.

xi, 50.

(5) Métier est dies una in alriis luis super millia. Psalrn.

xxxvm, 10.

(G) Amen dico vobis quia publicani. procèdent vos in

regnuin Dei. Malth. xxi, 5t.

(7) Hebr. vt, 9 et 10.Psalm. cv, 48.

(8) Testor coram Deo et Christo Jesu, et clectis ang©-
lis pjus. t Tint. y\ 31.
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FIANÇAILLES.

Il n'y a rien à ce sujet dans le Rituel ro-

matin voici ce qu'on trouve dans un supplé-
incnl répandu, en France. On y demande les

bénédictions accordées aux patriarches la

pratique des vertus la prospérité et la vie

éternelle.

DES
FIANÇAILLES/

Les rançailles doivent se faire en
présence

du curé de l'une des parties de la manière

suivante.

Le cure revêtu du surplis et de l'étole

s'approche des époux, ci leur jette de l'eau bé-

Il les instrtait sur la promesse qu'ils se font

mutuellement et lettr fait sentir combien est

grande .l' obligation qu'ils contractent. Il s'in-

forme ensuite s'il n'y a pas quelque empêche-

ment canonique cltti s'oppose leur futur ma-

riage. Après quoi il demande leur consente-

ment en celte manière:

Promettez-vous de prendre pour votrelé-

gitime épouse N- ici présente, et de l'épou-
ser en face de notre mère, la sainte Eglise

lorsque vous en serez requis par ellc sens

parents ou amis ?

Oui je le promets
Et vous, promettez-vous de prendre pour

votre légitime époux N. ici présent et de

l'épouser en face de notre mère la sainte

Église lorsque vous en serez requise par
'lui, ses parents ou amis?

Oui. je le promets.

Alors
te curé dit Et ego minimus aispen-

salor mjstoriorum Dei et Ecclesiœ sua)

siincUe indignas munster ex parle Dei 1'a-

tris oinnipolcnMs et sanclaj matris Ecclesiae

suscipio vestrum hoc muiuuin proinissiun

ac precor Deum ul iliml ratum habeat:vo<-

<1U(>d spotideo et affido in nomme Pal ris f
et Filii, f et Spirilus f sancli. Amen.

Adjutorium noslrum in nomine Domini,

$ Qui fecit caelum et terrant.

J- Domine, exaudi orationem meam Et
clamur meus ad te veniat.

t Dominus vobiscum Et cum spiritu
tuo.

Oremus,

Benedic t, Domine, bas arrhas, quas Irodie

trailit famulu. tuus hic in manu ancill;e tua;

quemadmodum benedixisti Abraham cum

tiara. Isaac cum Rebocca, Jacob cum ltache!

tlona super eos graliam salutis ture, abun-

(ianliam rerutn, et constanliam operum, flo-

rescant sicut rosa in Jéricho plantain, elDo-

inihum nostrum Jesmn Clrrislurn liineant, et

adorent ipsutn qui trinum possidet nomen

tujus regnum et imperium sine finc perma-
nelin saecula sœculorum. Amen.

Oretnus.

Domine Deus omnipolcns, qui in simililu-

dincm sancti connubii Isaac cum llebccca

per iuiércessionem arrharum Abrahaj fatnuli

tuiy copuliiri jussisii, ut pcr oblalioiicm ma-

nerum numcrositas cresceret filiorum quee-

§umus omnipotentiam luam,ul adhancoblar
tionem arrharum (quas hic famalus' tuus di-

lectaî sure sponsœ offerre procurât) sanclifl-

cator accédas easque cum suis muueribus

propitius benefilicas qualenus tua bene-

diclione protecti, et inviccm dilectionis lute

vinculo innexi gaudeant feliciter cum luig

fiJelibus perenniter mancipari. Per Christutn

Do.ninum noslrum. Amen.

FORMULES.

Un prêtre est souvent uhligé de
rédiger

des actes relatifs à ses fonctions souvent il

importe de ne rien omettre d'essentiel et

pour cela il est très-utile d'avoir une formule.

sons tes yeux.

Voici celles du Rituel romain puis celles,

du Rituel de Toulon, en plus grand nombre,
avec des éclaircissements.

Le Rituel romain veut que chaque curé ait

un livre ou registre de l'élit des âmes; qu'on

y inscrive chaque famille de la paruisse
avec les noms et prénoms, et l'âge dc tuus

ceux qui la composent, et qu'on souligne les

noms de ceux qui vont -habiter ailleurs;

qu'on mette en marge ce signe C, pour indi-

quer ceux qui ont été admis à la commu-

nion,et celui-ci Chr., pour ceux qui ont reçu
la confirmation. Il faut sur le registre un in*

tervalle d'une famille à l'autre.

EXTRAIT DU RITUEL ROMAIN.

Formulae scribenjœ in libris hubendis apud paroebos,
ut infia noulur.

Liber baptizatorum habeatur in ecclesiis

in quibus confertur baptisma.

Liber confirmatorum habeatur in eccle»

siis in quibus confertur chrisrna.

r Àdvertat in primis parochus ut in libris

tam baptizatorum et confirmatorurn, quant
tnalrimoniorwn et defunclorum, exprimât

semper non solùm nomen pemomtrum qux ibi

nominanlur sed etium familiam.

Forma describemli uapllzaios tu primo libro.

Anno Domini. die.
menais Ego

N. parochus hujus ccclesiœ S. N. civilalis
vcl loci N, bnptizavi infantem die. «aluni

vcl nalam ex N. et JV. cnnjugihus hujus, vel

parochiœS. N., el ex laii patria et fnmiliu
cui imposilum est nomen N. Palrini fueruiu

N. filius /V., ex parocUia seu loco N. et N.

conjux N. fil i N. ex parochia seu loco N.

Si infans non
fuerit ex legitimo matrimonio

natus, nomen saltem alterivs parentis, de qu-j.

constat scribalur ( omnis tamen infumiœ vi

tetur occnsio ), si vero de neutro constat, ita

liaptizavi infantem cujus parentes ig:io-
rantur, nalum die. etc., ut supra.

Si expositus sit infans, exprimatur qua
die. ubi et-

a quo repertus, et quot ilierum ve'-

risimiliter sit, et baplizetur sub conditionc, si

ignoratur fuisse baplizatum.

Si infans domi ob imminent mortis perïcn"
lum bttplizatus sit, lune ila scrïbatur
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Anno die mer.sis. natus est iV.

filius N. et N. conjugum,efc.,«( supra, que m

<»b imminens morlis periculuiri in doino rite

hnplizavil N. obslcli-ix .probata, vel N. filius

N. ut niilii retulit A'.

Si
supervixerit in fans,

et ei adhibilœ si?il

.in ecclesia sacrœ ceremnniœ. ita nddntur

;Die ejusdem mensis ad occlrsiam por-

"1alus e-I infans prœlictus, ipsi<| ne rgo pa-

rorlms sacras csercmnnias, et preces adhib'ui,

et N. nome imposui.

..Si-fonte non parochus, sed alius bapiizave-

1 ris irl ex primat ur.

Si fueril baplizutus sub condition/! (Si min

es bapli-zatus -etc.) id pariter exprimalur.

'Forma dcscribemli eoufirmatns in secundo libro.

Anno die. mensis. etc. Qui fuit

dies, etc., N. filius N. et JV. conjuguai, t'e/Ar.

-Oiii JV. ( et si fuerit ttxor

saeramcnlum confirmatiunis a.ccepit a reve-

rendiss. D. N. episcopo N. in ecclesia S. N.

civilali- vel loci N. Compaler.fuit N. Glius

JV. parochia) S. N. ci vital is vel loci N.

Mariwn deseriptio in 14na paginn, seu pri-

ma fucie .folii feminarwn vero in allure se-

iunctim notetur.

Si confirmalns non conslel an ex legitimo

matrimonio genitus sit, vel parentes ignoren-

tur servelur quod in libro baptizalorum

vrœscriptum est.

Forma scribendi conjugatos in tertio libro.

Anno. die. mensis. denunlialioni-

bas prœmissis
tribus continuis diebus festi-

vis, quarum prima die. sncumla die

lerlia die. inter missa; parocliialis soient-

,nia, habita est, nulloque legitimo impedi-

irnento deter,to ego N. reclor luijus eccte-

-sia) parochialis N. civilalis vel loci N. fi-

lium N. parochiœ S. N. et N. filiam N. seu

reliclamque N. (si vidua (¡¡'crie.) hujus, sets

parochiaj S. N. in Ecclesia N. interrogavi,

eorunique muliio consens:! liabito, soiemni-

ter per verba de pra;sçnti matrimonio con-

innxi prœsenlibus tislihus noiis N. filio

jV. qui habitat in parochia S. N. et N. Glio,

N. etc. et N. filio Ar. etc. postea cis ex

ritu sanctœ malris Ecclesia) (si lamen nuptias

benedixerit) in missæ cclebralionc brnedixi.

Si unus ex iis qui mntrimonium conlrahere

voluerint, alterius parochiœ fuer-it, antequnm

admit talur,pirochus, in cujus ecclesia matri-

monium celebrari debet denunliationum in

ejus parochia rite factarum {idem scriptam ha-

beat, quœ'assercetur,
el res tola exprimalur

in ipsomet libro malrimoniorum,kac ratione:

Denunlialioneshujusm.itriinoiiii faclœsunt

eliam a R. D. N. parocho ecclcsia; S. N. sub

cujus cura dictus N. vel dicta A7, habitat, ut

ex ipsius parochi .scripto servato apud me

iipparel.
Denuntialionuin aulem. prima facla

est die. secunda die. tertia die. inter

Missæ parochialis solemnia nullumque iin-

|)cdiinentum_"canonicuin
dntectum est.

Si autem alleruler sit diverses diœc. tesli-

monium parochi ajfirmanlis detzuntiationes

esse rite prœstitas nullius roboris censealur',

tnisi ab episcop'o
vel ab

ejus vicario gênerait

illitts diœcesis subscriplione et sigillo corn-,

probalum, et ab episcopo sett ejus viedrio to-j
ci ttbi con trahi tur malrimonium recoijnilutn

sit ab eoque liceùlià contrahendi fuerit ob-

tenta.

Ubi vero ordinarü concessu (quod sca'ipto
constate debet) denuntiniiones'

aliquœ di/fe-

rmdœ, aul omillendœ inierdum sint ita no-,

lent!!1'

Anno Domini. die. mensis. de-

nunliationum una die festo rite facla rcli-

quis verodilalis post malrinionii cclebralio-

ncm ex facultate scripto coucessa a reve-.

rcndiss. N. sett a vicario N. sub die. da-

lis. etc., infra scripti lenoris, quam pencs me

scivo cum aliis hujiismodi facullalibus, nul-

loque prorsus impedimeulo allato.Ego, etc.,
ut supra..

Denuntiationes vero, çuœ post
contractant

malrimonium fient, ila scribantur

Anno. die. mcnsis. qui fuit te-

stus, etc.; scquenli, qui fuit Dominicus elc.,

ejusdem rnensis. Rgo N. rector hujus ecclc-

sire S. JV. inler l\1issarum solemnia denun-

liationos h,ibui malrimonii jain prœvia

opportuna dispensatione iuiti iutcr JV- et N.

die. liujns mensis nullurn tamen ca-

nonicum inipedimcnlum ab a!iquo arllatum

est, quominus liujusiuodi matrimoniuoi ra-

tum ac lirmum esse debeat.

Si autem dcnuntialiones omillendœ sin'

aut diffe'rendœ, ita scribatur Denuntiatio-

nilius omnibus omissis vel dilatis, etc., ex

facilitait1, etc. Ego rector N., etc., ut su-

pra.
Cœterum si alteri presbi/tero ab ordinario

vel a
parocho ipso facilitas facta sit conjun~

gendi aliquos, t'rf in libro proprii parochi

sic nnnotétur ipsius parochi manu

N. près by ter, vel cape lia nus ecclesiœ N.

de Iicenlia reverendissimi episcnpi N.seu N.

ejus vic;irii laci N. aut mca, iluae pênes mu

cxslat N. filium N. et N. ctc., inalrinionii»

conjunx.it etc., ut supra. El ego N. parir-
cltus N. subscripsi, et lestor rem itaseita-

bcrc.

Qrtod si ex denuntiationibus cotnperlum sit

con juges alû/uo consanguinilatis
aut

affini-

lulis gradu conjuncCus esse nihilominus ad

contrahendum fuerit cum ilisis aposlolica

uiictor.itule disptnsatum annotelvr gradus

consnnç/uinitatis vel affinilittis dispmsatœ
CI

compendium
decreli super ea relati cum

die, et anno ac notarii de illo roguli nomine

hoc modo

Anno Domini. die. mensis. pro-

missis denuntiationibus ac compcrlo im-

prditnento secundi, vel tortii, aul quarli

gradus cunsanguinitatis, cel alfiniiatis, sent

alio quovis, etc., inter N. et N., etc., oblon-

toque per'cos apostolica; sedis mandalo do

dispensando et cum cis pcr r.overendiss.

episcup'um N. auctoritatc dispcnsalo sut)

die. anno. ut constat ex aclis notarii oflicii

prœJidi episcopi, cos malrimunio conjunxi,

clc.,vt in prœdicta formula.

Denuntiaiiones autem faclœ in diversis pa-

rochiis, sponsi videliccl ét sponsœ, ab utro--
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que parocho in
libro notari debent cliamsi

malrimonium non
sequatur.

Forma dcscribendi stalum animarum in quarto libro.

Familia
quœque

distincte in libro notelur

inlervallo relicto ah
unnqiutque

ad nllcram

subset/uentem
in

quo sigillalim
scribuvtur

nornen, cognomen, œtns singulurum, qui ev

fumilia sunl, NI
lanquain

advenœ in ca vi-

vunt.

Qui vero ad sacram cominimionem ndmissi

sunt hoc
signum

C in margine e contra

habenni.

Qui sacramcnto Confirmnlionis sunt mu~

nili, hoc signum Iwbctmt Clir.

Qui ad nlium loaun habilnnduml acces-

serint eorum vomina subduclu lima no-

icntur.

Une igitur rntione fiât, viclelicet

Anno die. mensis. in via. seu

plâtra spu pago in propriis asdihus

Pauli N. vct. in scililuis N. a Paulo conihiclis

habitant. CI, l'aulus N. Piiri filius .ïnno-'

rum. e!c, Chr. Apnllonia cjus uxor, filia'
Jae.ohi

N. aniioi'iim, de;. C. Mominicus co-

rum fi ius iiiuinriini, clc. Locia eorum filia,

aiinoruin, etc. C. Chr. Antonins filius N. f;i-

niulus, auiiuruni, elc. C. Catharina N. fïlia

JV. anclla, juin., etc. C. Murlinus filius N.

unnorum, etc.

Forma descr.ibeiidi def nctos ij quinio liliro.

Describnlur
quia, et quœ, et cui facra-

wnln mii-Ulravrrit, qumulo qvis marluus

fucril cl ubi sepv.lt us, quod hoc paclo ficri Ho-
lent:

Anno, (lift. mrnsis. N. filia N. ex loco

(si hœc sciri iiossidiI) in domo
N. in ('(immunionc sancla; mairis Ecciesiaî

aniinam Doo reddidii; ctijus corpus tlii-

BP|)iilluin est in rccle.-in S. N. nsilii N. vel N.
eoii(<-s».irin probnio <'OnlVssus die. snnclis-

simoi)uc vuiiico refcctus die. et sacri olei
uiictiono roboiattis eliam per me die

EXTRAIT DU RITUEL DE TOULON.

Formules pour C enregistrement des actes de

baptême et autres qui y ont rapport,

I. Formule pour un ciifanl lûgiliine.

a'L'an le du mois de a été liap'isé

(ou biipliséi.1) par moi, Cttré (ou soconrt.-iirc,

ott prdtic) soussigné, N. (ici le nom donné

dans le baptême l'enfant) né (ou née) au-

jourd'hui (ou hier, le du mois d fils

(ou fille) de N. N. (marquant lenom. le sur-

notn et les qualités,
ou condition et profession

du père),
cl de N. N. (mettant le nom cl le

tumom de la mère), ses père et mô:e, mariés

ensemble et habitants de cet'e paroisse (ou,

si le père et' la mère sont d'une paroisse

étrangère,
et de la paroisse de en spéci-

fiant même le diocèse, si cette paroisse est

d'un diocèse étranger); le parrain N. N. (son

nom, son surnom, su qualité, si paroisse, son

diocèse, s'il est d'un diocèse étranger, la

marraine N. N. (aussi
son nom, son surnom,

ses qualités sa puroisse,
son diocèse, si elle

est d'un diocèse étranger). Le père présent

a signé avec rus (ou le père absent); le

parrain et la marraine ont signé avec nous

(ou déclaré ne savoir signer), de ce inter-

pellés.
»

Si l'enfant est illégitime, le Rituel romain

prescrit d inscrire au moins le nom de celui

des parents qui est connu, recommandant

en même temps d'éviter ce qui serait une

occasion de déshonneur. Si on ignore le

père et la inère, on marque que l'cnCinl est

né de parents inconnus. Si reniant acte

exposé, il faul indiquer quel jour, en quel

lieu et par qui il a été trouvé, quel âge
il parait avoir; on lui confère le baptême

condilionnellemenl, quand on ignore s'il l'a

reçu.
Le curé ou le prêtre qui aura administré

le baptême signera après toutes les per-
sonnes susdites. en spécifiant de quelle

paroisse il est curé, ou secondaire, ou préirr;
et de quelle ville, ou de que) bourg ou vil-

lage est celte paroisse, ajoutant encore lo

nom du diocèse, s'il est d'un diocèse étranger.
Le curé ou le prêtre qui baptise doit s'in-

former, avant que d'imposer le nom à l'en-

faut, si dans la' famille il n'y en a point

d'autre qui porte déjà le même nom qui*

celui qu'on veut. donner à l'enfant qu'on

présente. baptême et ne pas souffrir une.

ressemblance parfaite de nom sans aucune

différence, à cause des inconvénients qui

peuvent, arriver de la confusion de deux

personnes qu'il n'est possible de distinguer

qtie par la différence clos parrains et de»

marraines différence qui échappe d'autant

plus facilement de la mémoire de ceux qui

en sont instruits, qu'elle ne parait que par

les seuls actes de baptême, lesquels ne par-

viennent pas ordinairement à la connais-

sance du public. Ainsi rien de plus aisé que

de prendre deux frères qui portent le même

nom l'un pour l'autre, de

de' l'un avec I âge
de l'autre rien de plus

facile à ces frères que. de se faire passer

l'un pour l'aulrc; la chose n'est pas sans

exemple.

Le curé ou autre prêtre chargé
de dresser

l'acte de bapiême aura soin, autant qu'il est

possible, de faire signer les témoins.

Il. Formule pour les enfants jumeaux.

Dans l'enregistrement du baptême des

enfants jumeaux, on fera pour chacun un
acte

séparé, commençant par celui qui est

ne le premier.

Le premier acle sera écrit dans la forme

ordinaire et prescrite ci-dessus.

Dans le second acte, on met Ira après le nom

de l'enfant « Né aujourd'hui (ou hier, ou le.
du

mois de ) après N., fils de elc.

S'il y a tin troisième cnf.int, on mettra k

la suite du jour de sa naissance a Après

N. et B., fils de, clc. Il

III. Formule '.l'acte cour un oiulninmRnt fait par permis-
sion ili: monseigneur l'évolue.

« L'an mil le jour du mois d.

Je soussigné curé (ou secondaire, ou prêtre

de la paroisse de N. de la ville (ou du lieu)
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de N., ai
baptisé par

l'infusion de l'eau et

la forme ordinaire dans
l'église; paroissiale

6., Il. (ou
dans la

chapelle du château d.),

''{.suivant la permission de monseigneur
l'évê-

"que,
en date du.

(ici le jour,
le mois, l'an

•de la
permission) que j'ai retenue par

devers

moi, un
garçon (uu une fille)

né
(oit née)

aujourd'hui (ou lier, oit le;
il datera le

jour

el.le mois de la
naissance)

du légitime ma-

'riage
de N. N. (ici le nom, le surnom, les

qualités
du père),

el de N.
(ici

le nom,le sur-

.nom de la mère), demeurant en celle paroisse

ou sur la paroisse
de.

(ici
le nuna et le

diocèse de la paroisse). J'ai différé les autres

cérémonies du baptême audit enfant
qui

n'a

\=pas reçu
de nom. Le loul en présence

du

père et
de N. N. (ici

les noms, surnom, quu-

lités, paroisses
et diocèse des témoins) qui

ont
signé (ou

déclnré ne savoir
siçner).

Et

dans ladile
permission d'cndoyeraccordée pur

.monseigneur l'évêque, il est ordonné que le

,délai pour suppléer
les cérémonies dudit

'baptême ne durera que jusqu' (ici
le

Urine du
délai),

et qu'après
ce

tnmps pas.-é

on suppléera
aussitôt lesdites cérémonies. »

Le curé ou prêtre qui auia
ondoyé

cet

enfant signera ensuite eu observant ce

,(lui
a été

marqué
ci-dessus après la formule

il:: du
baptême

d'un enfant

légitime.

IV. l'ermule d'acte pour un ondoiement fait par

nécessité

Si un enfant a été ondoyé à la maison ou

mi le portant à l'église, à cause du danger

'Île mort, et que le curé, tout bien examiné,

juge inutile de le rebaptiser sous condition,

il enregistrera ainsi cet ondoiement.

« L'an mil. le. jour du mois d. a été

ondoyé (ou ondoyée) à la maison (oit en le

portant à l'église,1, à cause du péril de mort,

par N. N.
(ici le nom, le surnom, la

qualité
de la personnes qui l'a ondoyé), un garçon né

(ou une fi:le née) le. (ici le jour, le mois de

la naissance) du légitime mariage de N. N.

(ici les nom, surnoms et qualité du père) et de

N. N. (ùi les notn, surnoms et qualité de la-

mère), son épouse, de cette paroisse (ou de

la paroisse de. (il i le nom et le diucèse de la

paroisse); l'examen que nous avons fait de

la manière dont a été administre ledit on-

doiement ou baptême en constate la vali-

dité. Nous en a* on ici donné acte, auquel
ont signé N. N. ( ici le nom de la personne

qui a baptisé) qui a baptisé l'enfant, et N. N.

el N. N. ( ici les noms, surnom, qualité,

pnrois.es et dincèses des t6moins; ou, si

ladile personne et lesdils- témoins ne savent

pas écrire); et. en avons donné acte en

présence de N. N. ( ici le nom de la per-
sonne qui a baptisé) qui a baptisé l'enfant
et de N. N. et N. N. ( ici les noms, sur-

noms, qualilés, paroisses et des té-

nioins), lesquels ont déclaré ne savoir si-

gner, et qui nous ont rendu- compte dudit

ondoiement ou baptême. Il Le curé signera
ensuite cet acte en la forme prescrite ci-

dessus.

Si ce iour-!A n:£mc ce
suppléait les cé-

rémonirs du baptême on
enregistrera (le

suite l'acte du supplément après l'acte pré-,
cèlent.

V. Formule d'acte pour le supplément des cérémonies
du baptême.

« L'an mil le jour du mois d

les cérémonies du baptême ont été suppléées

par moi curé (ots secondaire ou prêtre)

soussigné, à un garçon (ou une fille) à qui

on a imposé le nom de N. (ou les noms de

N. N.) (ici le nom ou les noms de baptême de

l'en fant) fils (ou fille) de N. N. (ici le nam

du père, son surnom, ses qualités), et de N. N.

( ici lcs nom et surnoms de la mère), soii.

épouse, demeurant en ceUe paroisse (ou sur

la paroisse d. (ici le nom et le diocèse de

,cette paroisse), né (ou née) le
( ici

le jour, le

mois et l'année de la naissance de l'enfant), qui*

a été ondoyé (ou ondoyée) le. (ici le jour, le

rnois, l'an
que l'ondoiement a été fait) à cause

du danger de mort (ou par permission do

monseigneur l'évéque) (ici la date du jour
et de l'année de la permission), par (ici le nom.

du cacré, du secondaire, dit prêtre qui a fait

l'ondoiement, en marquant de quelle yaruisse
et de quel diocèse il est). Le parrain pour les

cérémonies a été N. N. (ici
le nom, le sur-

nom, les qualités dit parrairi, sa paroisse, son

diocèse), la marraine N. N.
(ici

le nom, le

surnom, la qualité de la marraine, sa pa-

roisse, son diocèse) lesquels avec le pèro

et la mère (si celle-ci est présente) ont signé

le présent acte (ou ont déclaré ne savoir

signer). »

Le curé ou autre prêtre qui dressera cet

acle signera ensuite en la forme marquée

ci-dessus. S'il.arrivait qu'on eût ondoyé un

enfant illégitime et qu'on le présentai aux

cérémonies on observera, et dans l'acte

d'ondoiement, et daus l'acte de supplément,
les mêmes précautions que pour le baptême

des enfants illégitimes. S'il y a des preuves

bien fondées de la validité de l'ondoie-

ment qu'il aurait reçu, on suivra la for-

mule de supplément des cérémonies en

changeant ces mots « Fils ou fille de N. N

et du N. N. son épouse
»

auxquels on

substituera ceux qui i-e trouvent dans les

formules pour le baptême des enfa'nls illé-

gitimes. On supprimera aussi ces mot*

« Par permission de monseigneur l'évéqite.»
»

VF. Fornmle d'acte pour le baptême fait sous condition.

« le. jour du mois d.a été

b.iplisé sous condition, pur moi curé (ou se-

condaire, ou prêtre) soussigné, N. (ici on met

le non de baptême de
l'enfant)

né (bu née)

aujourd'hui (uu hier, ou le. du mois d.),

y ayant eu lieu de douter de la validité du

baptême à lui (ou à elle) conféré en la maison

(oit en venant à l'église), par N. (ici le nom

de la personne qui
a ondoyé l'enfant) ledit N.

(ou ladile,N.) (ici répéter le nom de l'enfant)
fils (ou fille) de N. N., etc. » Le reste de

l'acte, comme il est marqué dans la formule

pour l'cnregislremcut dubaplêtucd'un enfant

légitime.
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VII. Formule d'acte pour .un baptême ou le parrain el'la

marraine ont tenu reniant par procureur.

Le curé ou le prêtre qui aura baptisé en

dressera l'acte Ici qu'il est marqué dans la

formule d'enregistrement du baptême d'un

enfant légitime, jusqu'à l'endroit où il est

parlé du parrain ou de la marraine; et là il

parquera ce qui suit

« Le parrain N. N: (ici le nom, le surnom,

les qualilés,
la paroisse, le diocèse dit parrain)

représenté par N.,N. (ici le nom le surnom,

les qualité, la paroisse, le diocèse du procu-

reur) qu'il a constitué son procureur.à cet ef-

fet. La marraine N. N. (ici le nom, le sur-

nom, les qualités, la paroisse, le diocèse de,la

rnarraine) représentée par N,. N. (ici'.le nom,

le surnom, les qualités, la paroisse, le diocèse

de celle qui représente le marraine) .fondée de

procuration de ladite N. N.. (ici le nom et le

surnom de la marruine) à l'effet des présen--

tes. On pourra ajouter Ainsi qu'il m'est ap-

paru par une lettre (ici- le nom du parrain ou

de la marraine qui a écril la lettre) en date

du. (ou s'il y a un acte de procuration, on

dira) Ainsi, qu'il m'est apparu par acle du.

(ici lit dute de Vacle et le nom du notaire de-

vant lequel il a été passé).
»-

VIII. Formule d'acte pour un baptême administré dans-

une autre paroisse.

Si un enfant est baptisé dans une autre pa-

roisse que ce'.le sur laquelle demeurent ses

père et mère, soit parce que leur curé serait

absent, soit par lapermissiondemonscigneur

l'évâquc, soit parce que l'enfant étant né dans

nu lieu fort éloigné de l'église paroissiale,
on

l'aurait porté dans une paroisse plus voisine,,

à cause du mauvais temps, de la difficulté des

chemines ou même du danger qu'il y aurait

pour sa vie, si on te portait si loin, le curé

ou le prêtre qui aura baptisé cet entrant dé-

livrera au père,. ou, au parrain en l'absence

du père, une copie de l'acte du baptême si-

gnée de lui et q;iii
sera portée au propre

curé des père et mère de l'enfant;-et ce curé

en fera mention sur ses registres en la ma-

nière suivautc

« L'an mil le. jour
du mois d N.

(ici le nom de baptême de l'enfant) né (ou née)

du légitime mariage de N. N. (ici les nom

surnoms et qualité du père) et de N. N. (ici

lesnomei surnoms de la mère), son épouse, de

cette paroisse, été baptisé(oi» baplisée)dans la

paroisse de N. (ici le nom de la paroisse où l'en-

fant
a été baptisé) par N. N. (ici le nom ducuré,

du secondaire ou ¡)l'être qui l'aurabaptisé), curé

(ou secondaire, ou prêtre) de ladite paroisse,

suivant la copie- de l'acte du baptême signée

de lui, et à moi remise- par le père (ou le

parrain) dudit enfant, dont voici-la teneur, ».

Ce curé transcrira ensuite l'acte du. bap-

têmo en entier sur le registre, et ajoutera à..

la fin a En foi de quui j'ai signé
ce. jour

du mois d. l'an. et ai retenu ledit extrait

du registre des baptêmes de la paroisse de N.

(ici le nom de la paroissé où l'enfant aura élé

baptisé) par moi paraphé et annexé à la mi-

Itute des présentes.
» Ensuite le curé signera.

A l'égard du curé ou secondaire, ou autre

prêtre delà paroisse étrangère dans laquelle,
l'enfant sera baptisé, il aura soin d'en écrire

l'acte sur les registres de cette paroisse Il

dressera cet acte conformément à la formule

marquée ci-dessus pour l'enregistrement du-

baptême d'un enfant légitime et après avoir

nommé le
parrain et la marraine de l'enfant,

avant que de.parler des signatures il mar-

quera la raisons pour laquelle il a baptisé cet.

enfant s'il-l'a fait par permission de mon-

seigneur l'évêque il écrira la date du jour
et de l'année de celle permission après quoi
il dira « Le père présent a signé avec le par-
rain et la marraine etc., » comme il est

marqué à là fin de la susdite formule.

Formules d'actes pour le serment grre doivent,

faire les sages-femmes.

Le curé fera faire a chaque sage-femme liî-

serinent ci-après transcrit, en la faisant met-

tre à genoux, en lui recommandant de le lire,

posément, distinctement et avec attention..

Elle tiendra la main droite sur le livre du

saint Evangile pendant tout le temps qu'cl!c

le lira. Si elle ne sait pas lire, le curé le lira

lui-même, et elle répétera après lui. mol à_

mot.

I. Formule du serment.

« Je N. (la sage-femme dira ici son nota et--

son surnom) promets à Dieu créateur tout-

puissant, et à vous, monsieur, de vivre et

mourir en..la foi catholique, apostolique et-

romaine de m'acquitter.avcc le plus de fi-

délité et de diligence qu'il me sera possible,

de la charge que j'entreprends d'assister de

nuit.et de jour, dans leurs coucht's, les fem-

mes pauvres ou riches qui auront recours

moi. J'apporterai tous mes soins pour em-

pêcher qu'il n'arrive aucun accident à la.,

mère ni à l'enfant et si je prévois quelque

danger, j'appellerai
des médecins, des chi-

rurgiens ou des femmes expérimentées en

cette fonction, pour ne rien faire que par

leurs avis et avec leurs secours.-

« Je promets que je ne révélerai point les

secrels des familles., ni des
personnes que

j'assisterai ;_que je n'userai point de super-

slitiun ni d'aucun moyen, illicite soit par.

parole, soit par signes, soit par quelque

autre manière que ce soit, et que j'empêche--

cherai de lout-mon pouvoir que l'on n'en-

use ;.je ne ferai. rien par vengeance ni par

mauvaise affection que, soit par promesse,

soit par menace ou par quelque autre mo-

tif, je ne ferai et ne consentirai jamais. qu'on

fasse rien qui puisse nuire à la santé de la.

mère ou de l'enfant, ou qui puisse faire tort

aux familles; que je m'opposerai à tout ce

qui pourrait faire périr le fruit, ou avancer

l'accouchement par. des voies extraordinaires

et contre nature, et à toute substitution ou

changement d'enfant que je vous avertirai,

monsieur, ou vos successeurs le plus tôt

qu'il me sera possible de la. naissance des.

enfants que je n'en baptiserai aucun hors le

cas de .néccssité, et que, comme une femme'

de bien et vraie chrétienne ct catholique, j<;

procurerai
de tout mon pouvoir, en.lo.ul. aL.
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partout,
le salut corporelet spirituel

tant de

la mère que
de l'enfant. Ainsi Dicu 'ne soit

en aide. »

Ensuite le curé lui dira « Vous le jurez

et le promettez
ainsi ? » La sage-femme ré-

pondra
ainsi «

Oui, monsieur, je
le

jure'

devant Dieu, et le promets
sur les saintsi

Evangiles que je
touche. '»

Le curé lui fera encore promettre
de ne'

jamais employer, pour la
suppléer

en celte'

fonction, aucune Tomme non expérimentée,

et surtout aucune £i 1 1 e- Il lui dira enfin (.si

tedle e.st la règle), que monseigneur l'évê-1

que lui ordonne de
présenter crie-même au

baptême
les enfants des femmes qu'elle

aura

assistées dans leurs couches lui défendant,

lorsqu'elle
ne

-le pourra pour
des raisons légi-.

times, de les faire
présenter

à son défaut par

d'autres
que par une sage-femme

et surtout

par
aucune fille; il leur est

également
défendu

d'en employer pour porter
en leur nom les

enfants lorsque les mères vont recevoir à

l'église
la bénédiction après

leurs couctacs.

Il. Forniule pour l'enregistrement du serment.

«L'an le. jour du mois d.N.N.,

.( ici le nom et le- surnom de la sage-femme )

femme de N. X.. (le nom, le surnom, pro-

fession du mnr-i) ou veuve de N. N. (le non,

le surnom, la pro/'essiun
de son défunt mari),

de cette paroisse (ou de telle paroisse),
a été

reçue pour exercer l'office cle sage-femme,

et a fait serment entre mes mains, suivant la

formule prescrite dans ce diocèse. En foi de'

quoi j'ai signe le présent acte, Iesditsjour et

an.N. N., curé d.

Cet actc sera inscrit dans les registres des

baptêmes.

Formule puun inscrire les noms de ceux qui
ont été confirmés.

« L'an mil. le. jour
du mois d. ont

été confirmés dans l'église paroissiale de (ici

le noms de la paroisse) ou dans l'église ou la

chapelle de (ici le nom de l'église oit de la

chapelle, et de la paroisse de cette église oit

clcnpclle) tle ce diocèse, par illustrissime et

révérendissime monseigneur l'évèque d. »

(au si c'est un autre évêque que celui du dio-

cèse
qui

a donne la confirmation on mettra

son nom). Il faut ensuile mettre ici les nos

et surnoms des confirmés, leur âge, les noms

et surnoms de leurs pères et mères.

Formules concernant les monitoires.

1. Formule pour au.pst.er la ptiblicalioii d'un moniloirR-

Lorsqu'un curé aura publie par trois di-

mnncfres consécutifs un monitoire, il le rew-

verra à M. ('officiât ou à M. le vice- gérant

s'il y en a un ou bien au juge, entre les

mair;s duquel l'ufticial on le vice-gérant aura

marqué qu'il faut le remettre et il écrira au

.bas le certificat de la publication, en ces

termes

« Je soussigné, curé (ou secondaire) de la

paroisse de N. (ici le nom de lit paroisse).,

certifie que j'ai puhlié par (rois dimanches

consécutifs, savoir, le. le. le. (ici
les cla-

les disjoins et dit mois; ou r.les 'nois de la

publication), au prône de la. messe parois-

siale, el lu mot à mol, à voix intelligible le

nionitoire obtenu a la rcquê'e' de N. (ici le

nom de celui qui a obtenu le monitoirc) se

plaignant de (il mettra sommairement l'objet

du moniloire). En foi de quoi j'ai -signé le

présent certificat à N. (mettant le nom de la

paroisse) ce. jour
du mois d. l'an mil. •

Nota. Que si après la première et la se-

conde publication on signifiait juridiquement

une opposition, tendait à ce qu'on cessât do

publier le nionitoire il faudrait renvoyer

ledit monitoirc à M. l'official on
vice-gérant,

ou au jugea la requête duquel il a été obtenu,,

et mettre au b;is cc qui suit

a Je soussigné, curé (oit secondaire) de la:

paroisse de N., certifie que j'ai publié une

fois, tel dimanche. (oit deux fois, savoir le

•dimanche. ici la date du jotcr et du mois) et

le dimanche. (ici
la date du jour et du mois)

et lu mot à mol, à voix intelligible, le nioui-

toire obtenu à la requête de N., se plaignant

(mellant sommairement l'objet dte nionitoire)

il laquelle publication s'est opposé, par écrit

à moi
signifié selon les formes de la justice,

N. (ici le nom et les qualités de l'opposant»
et

lca date de l'opposition, avec le nonc de l'huis-

sfer) ce qui m'a empoché de passer à la se-

conde (oit a la troisième) publication.
En loi

de dnôi j'ai signé le présent acte à N. (ici le

nom de la paroisse où se fera
cet

acte)
ce jour

du mois (1. l'an mil. (ll gardera par de-

zers lui l'opposition pour la représenter
en

temps el lieu).

Lorsqu'on aura fulminé la sentence d'ex-

communication, on en donnera un certificat

en celle forme

« le soussigné, curé (ou vicaire) de la pa-

roisse de N. certifie qu'après avoir publié

par trois dimanches consécutifs au prône de

la messe paroissiale,
le monitoire donné à

la requête de N., en date dn. se. plaignant

(mettant sommairement l'objet dit moniloire),

aggrave et réaggrave, <mi
date du. fin foi de

quoi j'ai signe
le présent acte à N.,de.

jour du mois
d.

»

II. Formule pour redif^r 1<>S révélations faites sur les,

« L'an mil. le. jour du mois d. avant

(ou après) midi,devant nous prêtre,curé (ou

secondaire) demeurant à (ici le lieu de sa

demeur'e, de sa paroisses et de son diocèse) est

comparu N. (ici le nom du révélant), demeu-

rant à (ici le lieu de sa demeure, de sa pa-

roisse, de son diocèse), (le. lequel ayant

ouï (ou appris) la publication
du monitoire

accordé sur la complainte de N. {ici le nom

de celni qui
a obtenu le moniloire) se plai-

gnant de (il metlra sommairement l'objet
du

moniloire), laquelle publication a été faite

dans la paroisse
de N. (ici le nom de la,pu-

roisse où le monitoire a été publié)
nous il

déclaré. pour la décharge de sa conscience,

que (on met ici taré célaliun
mot àmot);

et c'est

tout ce qu'il a dit savoir sur les faits.du nio-

niloirc, circonstances et dépendances..Lee-
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turc à lui faile de sa déclaration, il y a per-
sisté et a signé (ou déclaré ne savoir signer).»

S'il y a plusieurs personnes qui se présen-
tent ensemble ou le même jour pour révéler,
on doit recevoir séparément leurs révéla-

tions mais on peut les mettre en suite de la

première, et les commencer par ces muts
Il Lemême jour est aussi comparu N. '»

Si ces personnes se contentent de décla-
rer au curé (ou secondaire) qu'elles sont
instruites des faits contenus dans le moni-
toire et qu'elles déposeront lorsqu'elles en
seront requises, on en dressera l'acte en cetté
sorte

a L'an mil. le jour du mois de
avant (ou après) midi, devant nous prêtre,
curé (ou secondaire) demeurant à N., est

comparu N. demeurant à N.âgé d le-

quel, ayant ouï (ou appris) la publication,
du monilbire accordé sur la complainte de
N. se plaignant de. nous a déclaré
avoir connaissances des faits y énoncés, cir-
constances et dépendances, et a offert de dé-

poser devant juge compétent, quand il en
sera requis. En foi de quoi il a signé avec
nous le présent acte (ou nous avons signé le

présent acte, ledit N. ayant déclaré ne sa-
voir signer). »

Formule d'actes d'abjuration et d'absolution
de l'hérésie.

Lorsqu'un nouveau converti aura-lait son

abjuration et en demandera acte, celui qui
aura eu commission de monseigneur l'évê-

clue pour la recevoir lui en expédierai le
certificat en la forme suivante

« L'an mil.1. le. jour du mois d. en

présence de N. N.. (marquant les noms et sur-

noms, la condition et la demeure des té-

.moins), témoins à ce requis et soussignés,
N. N. (il fait mettre ici le nom et surnom, la
condition tt la demeuredv nouveav converti),
de la paroisse de diocèse de. âgé de.
ans (ou environ), ayant reconnu que hors
la vraie Eglise il n'y avait point de salut,

do sa bonne volonté et sans aucune con-
trainte, a fait entre mes mains une profes-
sion expresse et solennelle de la foi catho-
lique, apostolique et romaine, et a abjuré
l'hérésie de. (ici le nom de l'hérésie qu'il
professait), en prononçant la furmule pres-
crite à cet effet dans le LUlue du diocèse; et
en suite de celle profession je lui ai donné

publiquement l'absolution de l'hérésie, en
vertu du pouvoir que j'en ai, reçu de mon-

seigneur l'évêalue. En fui.de quoi je, curé,
ou chanoine, ou secondaire, ou prêtre- (il
mettra sa démettre), ai signé le présent acte,
avec ledit N. (ici les nom et surnoms dit
nouveau converti) et les témoins susdits N.
N. (marquant leurs noms, surnoms et condi-

tions). Fait en l'église de. les jour et an ci-
dessus énoncés. »

Si le nouveau converti ou les témoins ne
sauvent pas signer, on exprimera dans l'acte
la déclaration qu'ils en auront faite.

Cet acte. sera inscrit dans les registres des
baptêmes.

Formule d'attestation de la publication des
bans de cctdx qui se présentent aux suint3
ordres..

«.Je soussigné, curé de la paroisse de.
certifie, que j'ai annoncé au prône de la,.
messe paroissiale par trois dimanches oir,
fêtes commandées, que maître N. N., fils de
N. et de N., son épouse, habitants de cette

paroisse, devait être présenté pour être or-

donné sous-diacre, ou diacre, ou. prêtre;.
quej"ai averti mes paroissiens que s'ils cour
naissent en sa. vie ou en ses mœurs des dé-
fauts considérables, contraire ,la. pureté
et sainteté de cet ordre sacré, ils étaient

obligés- en conscience. de, nous le déclarer
et que personne ne. m! rien dénoncé qui
puisse empêcher que ledit N. n'y soit promu.
En foi de quoi j'ai signé le présent certificat
te. jour du mois d l'an mil.

Si l'ôrdinand a demeuré sur la.paroisso-
de ce curé, il ajoutera àvant de dater et do

signer ce certificat: «Je certifie en outre quo
ledit Ni m'a paru de bonnes mœurs pendant
qu'il a demeuré;sur ma paroisse;.q,u'il a vécu

cléricalement; qu'il a assisté assidûment aux
offices de la paroisse, fait le catéchisme,
exercé- les fonctions des ordres qu'il a déjà.,
reçus. En foi do quoi, etc. »

Si les curés reçoivent, en faisant cette pu-
blication, quelque déclaration qui mérite

qu'nn y, ait égard, ils en informeront tnon-

scigne.ur l'évêque.
Formule de l'attestation de la publication*

d'un titre palrimonial.
a Je soussigné, curé de la paroisses d'e.

certifie que j'ai publié et lu au prône de ta
messe paroissiale par trois dimanches [ou-
fêtes commandées par l'Eglise), savoir le
le. et le. le présent titre patrimonial de
maître N. N. fils de N. et de N. son épouse,
habitants de cette paroisse (oit de la paroissu
de N.), sans que personne se soit opposé un,
ait rien déclaré contre ledit litre. Eu foi de

quoi j'ai signé le présent certificat, le. jour
du mois d. l'an mil. »

Il faut.écrire cette attestation au- bas de
racle du, litre pa.trimonial publié..

Si le curé- a reçu quelque opposition ou;,
déclaration contraire au litre, il en infor-
mera monseigneur t'évoque et refusera ce--

pour les bans de mariage et autres*

qui ont rapport.
I: Formulepou:lajiutjlicalioiidesbansdemarlige.
« Il y a promesse de mariage entre N. N.

(il faut marquer ici le nom, le surnorn, la,

qualité ou vacation, el la paroisse dit dorni-
cile de fuit du promis), fils de N: N. ri de N..
N. (un exprime ici les noms, .surnoms et qtur-
lités de ses père et mère) dc cette paroisse (ou
de la paroisse de N:), d'une part et N. N.
(un doit dire ici les. nom,surnoms et domicile
de fait de la promise), fille du N. N. ct,de N. N.

(ici les noms, surnoms et qualités de 'ses père
et mère), de cette paroisse (ou de la paroisse
de N.),d'aulre part. C'est pour la première..
ou la seconde ou la troisième gubliculioii* as»
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Si une des parties ou toutes les deux do.

miciliées dans la paruisse n'y
sont

point

nées, on mettra à la suite de leurs noms est

de ceux des
paroisses

de leur naissance/et

cles diocèses de ces
paroisses,

si elles sont

d'un diocèse
étranger

« demeurant sur

cette paroisse depuis. ans, ou mois.
(Ici

le nombre d'années et de mois de leur domi-

cile.)
»

Ce que
nous allons ajouter

ici se dira à

chaque publication
de ban et ne s'omettra

jamais.
Mais lorsqu'il y

aura plusieurs pu-

blications à faire ensemble de plusieurs ma-

riages,
le curé ou le

prêtre qui
en sera

chargé pourra ne le lire qu'une seule fois et

après
avoir

publié
tous les mariages qu'il

aura eu à annoncer, en observant seule-

ment de mettre au pluriel
ce

qui
est ici au

singulier.

« S'il
y quelqu'un qui y

ait intérêt ou

qui sache quelque empêchement léâitime
de

parenté; d'alliance ou autre, pour lequel
ce

mariage ne puisse s'accomplir, il est
obligé,

et même sous
peine

d'excommunication (si

telle censure est en
vigueur),

de nous le révé-

ler et de le déclarer avant la célébration dudit

mariage. Celui qui
en pareil eas garderait le

si'enee. soit par faiblesse, soit par quel-

qu'autre mauvais motif, commettrait un très-

grand péché.
en donnant lieu à la

profana-

lion d'un sacrement. Mais aussi- il est dé-

fendu, sous
peine d'excommunication, d'ap-

porter
à ce mariage

aucun empêchement par

malice et sans cause
légitime

ce qui
serait

un péché énorme et obligerait
même au dé-

dommagement
et à la réparation

du tort

qu'on ferait par là aux personnes qui
de-

mandent à se tria rier. »

Si le promis est veuf, on l'exprimera dans

la publication
des hans, en disant à la suite

de ses nom, surnoms. qualité
et domicile

« Veuf de défunte N. N. (ici le
nom de la

femme dont il est
veuf,

et seulement de la;

dernière s'il en a eu
plusieurs);

sans faire

mention de ses
père

et mère, s'il a trente ans

Si la
promise

est veuve, on l'exprimera

pareillérnent, en disant « Veuve de défunt

N. N.
(ici

le nom du mari dont elle est

tenue, et seulement du dernicr mort, si elle

en a eu plusieurs). On fera mention de ses

père et mère, si elle est mineure de
vingt-

cinq ans.

Si le promis,
étant âge du vingt-cinq ans.,

ou ia promise de vingt
et un uns n'on!

pas

encore été mariés et ont encore leurs
pères et

leurs mères vivants, on exprimera les noms,

surnoms, qualités et domiciles desdits
pères

et mères, en disant simplement
« Fils ma-

jeur (ou ftlle
majeure)

de N. et de N. »

Si l'un des
promis

ou les deux ensemble,

çiant en
puissance

d'autrui à l'effet du ma-,

ri.igo, ont leur père, mère, tuteur ou cura-

teur dans une autre paroisse ou dans un

attire diocèse, on dira « II
y

a
promesse

de

mariage entre N. N.
(exprimant

les nom,

surnom et qualité
du

promis),
fils mineur de

N. N. et de N. N.
(ici

les noms, surnoms et

qualités dit père et de la mère dv promis), de'

fait de cette
paroisse

ou de la paroisse. de.

(en nonamant celle pnroissé et son diocèse, si

elle est d'un diocèse élranger), et de droit dé

celle de.
(en

nommant aussi la
paroisse du

père
et de la mère, ou du ttctetar, et son dio-

cèse, si elle est d'un
diocèse étranger).

» O:î

distinguera pareillement,
s'il est nécessai-,

re, les deux domiciles de la
promise; on'

dira aussi d'elle « Fille mineure de N. N.

etc. »

Lorsque l'un des deux promis ouïes deux

ensemble seront mineurs, on aura toujours

soin de
l'exprimer par

ces mots « Fils mi-

neur de, etc. ou fille de, etc. »

Si le
promis

a
vingt-cinq ans, sans en-

avoir encore trente
accomplis,

on dira «
Agé

de vingt. ans, fils de N. N. et de N. N. ».Si

les pères ou mères des parties mineures sont

morts, on dira « Fils (ou fille) de défunt
(ou

défunte) N. »

Si les
parties ont obtenu ou

espèrent ob-

tenir dispense d'un ou de deux bans, le curé,

pour
éviter toute surprime, en avertira, en

disant « C'est pour
la première (ou

se-.

conde) et
peut-être

dernière publication ».

attendu que les
parties

ont obtenu ou espè-

rent obtenir dispense des deux autres, ou de

la troisième.

Il. Formule de certificat de la publication des bans de

mariage.

« Je soussigné, prêtre curé (ou secondaire;

de la paroisse de N., diocèse de. certifie

avoir publié au prône de la messe parois-

siale, par trois dimanches (ou fêtes), savoir

le. le. et le. les bans du futur ma-

riage entré N.'N. (ici le nom, le surnotn et la

qualité du promis) de cette paroisse ou de la

paroisse de. (ici le nom de la paroisse et de

son dtocèse, si elle est d'un diocèse étranger)

et de N. N. (ici les nom et surnoms de ln

promisé) de cette paroisse.
ou de l;i pa-

roisse de. (ici le nom de la
paroisse

ou due

son diocèse, si elle est d'un diocèse étranger),

sans qu'il se soit trouvé aucun empêche-

ment ou opposition. En foi de quoi j'ai déli-

vré le présent certiGcat. Fait à. le. l'ais

mil. »

Si les parties ou l'une d elles n'ont pas ait-

teint la majorité, on mettra après leur nom,

surnom et qualité (lo fq .'elles en ont une)

« Fi s mineur (oit fille mineure) de N. N. et

de N. N., » exprimant les qualités et domi-

clips dcs pères et mères.

Si le promis
a vingt-cinq ans, sans en

avoir encore trente arcompiis, on mettra:

«
Agé de vingt. ans, fils de N. N. et de

N. N. » Vay. le code civil, art. 14.8.

Si le promis ét;int âgé de vingt-cinq ans,

ou la promise
de vingt et

un ans, n'ont point

encore été mariés et ont encore leurs pères ou

mères vivants, on exprimera les noms, sur-

noms, qualités et domiciles desdits pères ou

mères, dans le certificat, en mettant simple-

ment « Fils majeur (ou fille majeure) de N:

N. et de N. N.»

Si les pères ou mères des parties sont

morts, on mettra « Fils (ou fille) de défunt

(ou défunte) N. o
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Si l'une des deux parlies
est veuve, on

mettra après son nom « Veuf (ou vcuve)
de

N. N. »

Si une des
parties

ou toutes les deux do-

miciliées dans la paroisse n'y
sont point

nées, on mettra à la suite de leur non) et

de celui de leurs paroisses de naissance et

de leur diocèse, si elles sont d'un diocèse

étranger
« Demeurant en cette paroisse de-

puis.
ans ou mois. »

(Ici le nombre d'années

oû de mois de leur domicile.)

Lorsqu'on
n'aura

publ'ié qu'un bau ou

deux, et
qu'on aura averti que les

parties

ont dessein de demander dispense de ceux

qui
restent à

publier,
il faudra

ajouter
à la

fn « Je déclare aussi que j'ai averti en

publiant le premier (ou le second) ban, quo

.la proclamation qui venait d'être faite
pour-

rait être la dernière, parce que les
par-

ties avaient dessein de demander dispense

d'un
(ou de deux) bans qui

restaient à pu-

blier.»

III. Formule de certificat de publication de bans, avec

permission de se marier hors de la paroisse.

« Je soussigné, prêtre curé de la paroisse

de N., diocèse de. donne par ces présentes

pouvoir à M. le curé de N. de marier N. N.,

mon paroissien, avec N. N. de la paroisse

de N. lui certifiant que j'ai publié par trois

dimanches (ou fêtes) au prône de la messe

paroissiale les bans de leur futur mariage
savoir te. le. et le. sans qu'il s'y soit

découvert aucun empêchement et sans oppo-
sition déclarant en outre que ledit N. mon

paroissien n'a point encore été marié, (ou

.s'il a été mnrié) qu'il est libre par le décès de

N. sa dernière femme; ici il faudra marquer

,là. date.du jour de la mort de celte femme, et

le nom de l'église où elle a été enterrée); que

•ledit N. est majeur et a le consentement de

ses père et mère pour ce mariage; ou qu'il

a t'age requis et est sans père et sans mère;

(ici on mettra la date des jours
de la mort des

-père
et mère, s'ils sont morts dans la paroisse

du curé qui donne le certificat, 'et le nom de

l'église où ils ont été enterré's; ou qu'il est

miner et a pour ce mariage le consente-

ment de ses parents, de son tuteur, de son

curaleur). »

Si les parties ont obtenu une dispense de

bans, il faudra ajouter
«

Ayant obtenu dis-

pense d'un oit de deux bans; ou si c'est une

dispense de quelque empêchement
de parenté

oti autre, qu'ils ont été valablement dispensés

de (tel empêchement) par N. S. P. le pape,

.par le bref daté du.
(ici la date cha bref),

fulminé par sentence de l'officialité du dio-

cèse de. en date du. (ici la date de la s n-

terece de fulminalion), le tout insinué le. (ici

'la date de l'insinuation): » S'ils ont été dis-

pensés par monseigneur l'évêque en verlu

d'un induit de N. S- P. le pape, ondira «qu'ils

ont été dispensés de (tel empêchement) par

monseigneur l'évêque de. par acte du. (ici

*la date de la dispense). lin fui de quoi j'ai signé

ces présentes. Fait (le l'an mil.»

Si c'est pour la promise, comme sa parois-

sienne, que le curé donne permission de se

marier hors de sa paroisse, faudra qu'il

dise d'elle comme il été dit ci-dessus du

promis. Si c'est pour tous les deux promis

comme ses paroissiens que le curé donne ce

certificat, à cause de la permission par eux

obtenue de se marier hors de sa paroisse, il

dira de tous les deux ce qui n'a été marqué

ci-dessus que pour un seul.

Ce certificat sera enregistré dans les rie-

gistres des mariages, et signé du curé qui le

donne

Le curé qui donne une semblable per-

mission doit retenir par devers lui les,litres

et dispenses des parties.

IV. Formule de l'enregislrement d'une permission de se

Lorsqu'un curé commettra un prêtre autre

que son secondaire pour céléhrer un mariage

de ses paroissiens auquel il ne pourra être

présent, il inscrira cette permission sur les

registres
des mariages, en la forme qui suit

« Je soussigné, prêtre cnré de la paroisse

de N.,donne pouvoir à M. N., prêtre (ses quo-

lités), de célébrer le futur mariage entre N. N.

et N. N., mes paroissiens. En foi de quoi j'ai

signé le,présent acte, le. de l'année.»

V. Formule pour enreystrer les mariages.

« L'an mil. le. jour du mois de. après
la publication des bans du futur marin go

entre N. N. (la qtcalité et la demetcre de l'é-

poux), fils majeur de N. et N.
(la qrcnlilé et la

demeure de ses père et mère), ou,, s'il est en

puissance de père, mère, tuteur ou curateur.,

fils mineur de N. (la qualité du
père) et de N.

(la condition de la tnère et la demeure des

.père
et mère), et N. N. (la qualité et la de-

mesure de l'épousé), fille majeure (ou mineure)
de N. et N. (aussi la qualité et la demeure de

.ses père
et mère), faite en

celle église par trois

dimanches ou fêtes; savoir, le. le. et le.

.sans qu'il se soit trouvé aucun empêchement

ou opposition; vu les. (il faut exprimer ici

le vu de toutes les pièces nécessaires pour pro-

céder avec sûreté à la célébration du mariage

dont .il s'agira), je soussigné, curé
(oit se-

.condaire)
de la paroisse de. après avoir

observé toutes les règles et formalilés pre-

:scrites par l'Eglise et par les ordonnances

de ce diocèse, ai reçu aujourd'hui en cette

église (d telle heure)
le mutuel consentement

que les susdits N. et N. (ici il faut répéler les

noms el surnoms de l'époux el de l'épouse) ont

donné par paroles de présent audit mariage,

et leur ai donné la bénédiction nuptiale avnc

les cérémonies prescrites par la sain'i;

Eglises en présence de N. N., N. N., témoins

(marquant leurs condition et demeures, et

surtout leur qualité de parenls des parties

.s'ils le sont, et à quel degré), qui nous ont

attesté ce que dessus sur le domicile, l'âge et

la qualité desdites parties, après avoir été

par nous avertis des peines portées en l'édit

de 1697 contre les faux témoins en rail de

mariage, ,lesquels ont signé avec t'époux et

l'épouse (ou ont déclaré lie savoir signer).
»

Si un des contractants est veuf, il faut

mettre apvès son uuin veuf de N. N. ou
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vcuve de N. N., exprimant le nom, le sur-

nom et la condition de li femme dernière dé-

funte, ou du mari dernier défunt.

Si les
pères

et mères, tuteurs ou cura-

teurs des parties,sont présents, on écrira

leurs noms les premiers
et avant ceux des

lémoins, commençanl par
ceux de l'époux,

eu celle sorte: « Préscnt et consentant N.N.,>>

et
ajoutant

la qualité
de père ou.mère, tu-

teur ou curateur de
l'époux

ou de
l'épouse.

Si les
pères, mères, tuteurs ou curateurs

des parties sont absents, il faudra faire men-

tion, dans l'acte, de leur consentement
par

écrit en ceite manière « Vu le consentement

par
écrit de N. N., père, mère, tuteur ou cu-

raleur de
l'époux

ou de l'épouse, passé par-

devanl N. N., notaire à. en date du. jour

du mois d. de la présente
année.

(Ici
il

fait

ajouter la date du de cet acte et le

nom du juge qui l'a légalisé).
»

Si une des
parties

est d'une autre paroisse

ou d'un autre diocèse, il en faudra faire

mention en la forme suivante

« Ce. jour du mois de. après la publi-

cation des bans du futur mariage
entre N. N.

(ici sa qualité, sa.paroisse,
son diocèse) fils

majeur (ou mineur)
de N. N. et de N. N.

(la

qùalité
et la demeure de ses

pèrë
et

mère),

d'une
part;

et N. N. de cette' paroisse, fil!e

majeure (ou mineure) de N. N. et de N. N.

(la qualités
et la demeure de ses père et mère)',

faite au prône de la messe paroissiale
le.

le. et le. lant en celte église qu'en
celte

de.
(ici le

nom de la
paroisse

et du diocèse

de
l'époux)

sans
qu'il

se soit trouvé aucun

empêchement
ou

opposition,
ainsi

qn'il m'a

paru par
le certificat de N. curé.

(ou
secon-

dire)
de N. en dale du. jour

de.
signé-

N. N.
(Si

cette
paroisse

est d'un autre diocèse,

il
faut ajouter

et dûment légalisé par mon-

seigneur l'évéqne, ou l'archevêque
d.

(ici

le nom du diocèse
étranger);

ou~ par M. N.,

vicaire
général

de
monseigneur l'évêque ou

l'archevêque
de

N.), je soussigné,
curé ou

secondaire
ai

reçu aujourd'hui
le mutuel

consentement, etc. «comme ci-dessus.

S'il
y

a eu dispense de quelques bans, on

l'écrira en cette sorte « Ce. jour du mois

après la
publication

d'un ou de deux

hans du futur
mariage entre, etc., monsei-

gneur l'évêquc les ayant dispensés
des deux

autres
(ou du troisième), comme il

parait

'par acte de
dispense

du. jour du mois d.

signé
N. N., dûment insinué, et

qui
est resté

entre mes mains, je soussigné, curé, etc., »

comme ci-dessus.

S'il
y

a eu
dispense

de
quelque empê-

clrenrent, on en fnra mention en ces ter-

mes: a Ce. comme ci-devant, sans qu'il

se soit trouvé d'autre empêchement que.

(«V faudra spécifier l'empêch m ni; par
exem-

ple, de parent
ou

d'uffini
é au second troi-

sième,- ou
quatrième degré), duquel empê-

chement ils ont été dispensés par un bref

de notre S.
père

le pape (ou de la
daterie),

dalé à Rome, du. fulcniné à i'olficialilé

de. par sentence du.
jour

du mois d.

le tout dûment insinué le. ctu mois d. et

contrôlé le. du muis d. signé
N.

(Ici

le nom dit
greffier qui

a
signé l'insinuation et

le
contrôle).

» Si la dispense est de monsei-

gneur l'évéque
en vertu de l.'induit à lui ac-

cordé
par notre S.

père
le

pape,
on dira

« Dont les. parties ont été dispensées par

monseigneur l'évêque, comme il se voit par

ses lettres du.
jour

du mois de.
signées

N. N., scellées de son sceau, contresig.nées

par son secrétaire, qui, est demeuré, ou
qui-.

sont demeurées entre mes mains, je sous-

signé, curé, etc., » comme ci-dessus.

Lorsqu'un prêtre,
autre

que
le curé ou le

secondaire, aura célébré un
mariage,

il eu

écrira l'acte ainsi qu'il suit

« Ce. après la
publication,.elc., je sous-

signé, prêtre.avec la-permission deM.N. N.,

curé de cette paroisse, ai
reçu, etc., o commet

ci-dessus. Le curé
signera

cet acte en témoi-

gnage de la permission qu'il aura donnée,

et dont il fera pareillement mention dans

l'acte, s'il peut l'insé.rer Jui-même dans les

registres, en le faisant signer avec lui par

le
prêtre qu'il

aura commis pour donner la

bénédiction
nuptiale.

Lorsqu'on célèbre un
mariage

en vertu

d'une commission de
monseigneur t'évolue,

avec-
dispense

de domicile, on doit en faire

mention en cette manière dans les
registres-

de la
paroisse où ce mariage est célébré:

«Ce.
etc. après

la
publication, etc.

je soussigné, prêtre curé (ou secondaire)
de

N., en vertu d'une commission
par écrit et

dispense de domicile accordées
aux parties

par monseigneur l'évêque, en date du. qui

est
conçue en ces termes (il fnuHranscrire

ici

au long celle permission, et
après

l'avoir trans-

crite on
ajoutera), laclunlle permission est

demeurée entre mes
mains, aireçu, elc.n.

comme ci-devant.

Si les
parties

veulent, rcconnatlre des en*-

fants nés avaut le mariage, l'acte du mariago

étant signé, le
curé- après avoir pris les

précautions nécessaires écrira
séparément

et tout de suite l'acte, de reconnaissance, eu

la forme qui
suit

« Et lesdils N: N' (ici lés noms du père

et de la
mère),

à l'instant de la célêbration de

leur
mariage,

ont reconnu pour-leur
vrai et

légitime
enfant N. ué

(oit née) le.
de l'an

et baptisé (ou baptisée,
tel

jour)
en la

paroisse
de. Si l'acte baptistaire

de
l'enfant

exprime
des noms de père et nrère autres

que

cetex qzti-
le reconnaissent par

cet acte, on

ajoutera
Sous les noms- empruntés de N'. N.

(ici
les noncs empruntés de

-père
et mère dans

l'acle
baptistuire), veulent et entendent 'qu'il

(ou qu'elle)
soit propre à succéder à tous

leurs biens, tant présents qu'à venir, ainsi

et de même
que

les autres enfants qui pour-

ront naître de leur
présent mariage, donl,ils

ont
requis acte, et ont

signé (ou déclaré ne

savoir
signer).

»

VI. Formute d'acte de mariage pour ceux dont on no

connaît ni l'àge m les
parents. s

« L'an mil, elc.f ciprès la. publication
des

hans, etc., vu un'acte' passé par-devant.

M. N. notaire, par lequcl, sur le témoi-

gnage de plusieurs personnes graves y ié~~
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nommées, appert que le
futur époux ci-dessus

nommé peut être âgé d'environ
(quarnnlc-

deux fins, par exemple), et qu'il fait profes-
sion de la religion calholiqun, apostolique
et romaine; vu aussi une sentence de M. N.N.

[ici le nom du juge qui a donné la sentence)
en dite du. portant nomination de la per-
sonne de N. (ici le nom de celui qui a été

nommé tuteur par cette sentence) pour tu-

teur de la future épouse ci-dessus dénommée,

à l'effet de l'assister <iudit mariage avec ledit

futur époux, au défaut de ses père et mère

qui sont inconnus ensemble un procès

verbal d'enquête fait par M. N. N. (ici le nom

du juge qui a fait le procès-verbal), en date

du. par lequel appert que ladite future

épouse |/t;ni avoir environ (vingt ans, par
exemple), je soussigné, curé. cle. »

S'il s'agit du mariage d'un bâtard mineur,
méconnu par ses père et mère, on fera men-

l:ou dans l'acte, de la sentence du juge qui
lui aura donné un tuteur, et de la date de
cette sentence, en disant: « Au défaut de
ses parents qui sont inconnus. »

Si les père et mère de ce mineur veulent

paraître pour tels et être présents à ce ma-

riage, on les nommera dans l'acte en celie

qualité, en disant de ce mineur « Leur fils

naturel; » ce qu'il faudra encore observer,
si son père et sa mère veulenl seulement par
acte public passé par-devant notaire, con-
sentir au

mariage, en faisant mention de
cet acte.

S'il s'agit du mariage d'un mincnr dont les

parents sont
absents, on rappellera dans

l'acte le jugement qui l'aura autorisé à se

marier, en lui donnant un tuleur pour l'as-
sister à son

mariage, et en autorisant
l'ap-

prob'ition que sa famille y aura donnée.
S'il s'agit du

mariage d'un
majeur après

sommations respectueuses, il faudra dans
l'acte

rappeler la requête présentée au juge
royal pour avoir la permission de faire ces
actes de respect, et la permission du

juge
au bas de la

requête, ces sommations

leur.daie, le nom des
notaires que le majeur

aura
employés pour Ics f.nre et leur si-

gnature; enfin la légalisation de .ces pièces.

VII. Formules
d'enre.gisirpmcnt des pouvoirs d'un

secondaire.

Pour Ôter toute occasion de contester la
validité des

miffinges célébrés par un sccon-

daire, le curé aura soin d'écrire sur le re-

gistre le jour de l'arrivée du prêtre qui aura
été envoyé en celte qualité à sa paroisse, et
le jour auquel il aura ces-ié d'y exercer les

pouvoirs de secondaire. Jl faudra l'écrire en
cette sorte.

« L'an
mil le jour du mois d.

vu les pouvoirs donnés par monseigneur
l'evêque de. (ou par M. N.) (ici le nom dit

grand, vicaire),, vicaire général d. [ici la
date de l'ucle clef

pouvoirs), par lesquels il

nous a
envoyé maître N. N., prêtre du dio-

cèse de N. pour faire les fonctions de:se-

«(indairu en celle paroisse-, je soussigné N.

N. curé de. ladite paroisse, ai reçu ledit
M, N. pour faire en ma paroisse les fonc

tinns de secondaire. En foi de quoi j'ai signé
Il,

présent acte lesdits jour et an ci-dessus,

VIII. Formule d'cnrpgi.sir<'mtM>i du la révocation des

pouvoirs do Su'coiidjiiX'.

Je
soussigné, prètrcciiréiiocelle paroisse,

pour satisfaire au
règlement prescrit il ce

sujet par le Rituel de ce diocèse, déclare

que maître N. (ici le non du secondaire ré-

voqné), prêtre de ce diocèse (ou du diocèse
de

.) -(lui a exercé jusqu'à présent dans
celle paroisse los fouettons de

secondaire;
vient d'être révoqué par monseigneur l'é-

véque de. (ou par M. N. vicaire général,
ou d'être nommé à la curé de N. on do

transférer son 'domicile hors de ci-tte pa-
roisse) qu'ainsi le

pouvoirqu'il avait d'exer-
cer le-dilcs fonctions est

révoqué de ce jour.
En loi de quoi j'jii signé le présent acte.-
A N. le. du mois de. l'au mil. »

IX. Formule d'enregistrement d'un mariage, céléliré hnrs
de la paroisse dis

coiitractains, lorsque le curé de t'é-

pouse en écrit ensuite l'acte dans les registres.

Lorsque, par la permission de monsei-

gneur l'évoque, le
mariage aura été célébré

hors de la paroisse des contraclanls, le curé
ou le prêtre, qui aura été commis pour leur

donner la bénédiction nuptiale, enverra co-

pie en bonne forme de l'acte qu'il en aura

dressé au curé de l'épouse, Iequel ensuite

l'écrira pareillement dans les registres de sa

paroisses «à moins que monseigneur l'évéquo
ne lui marque expressément de ne pas le

faite; cl lorsqu'il en fera mention dans ses

registres, ce sera en la forme suivante

« L'an mil. AI. N. N. curé (ou prêtre, se-

condaire) de la paroisse de N., parla permis-
sion de monseigneur l'evêque

a donné
dans

l'église paroissiale de. (on dans une

telle chapelle de la
paroisse de.) la béné-

diction uupliale à N. et N., habitants de cette

paroisse, ainsi qu'il paraît par l'acte ci-après
transcrit. » Après quoi il transcrira mut à
mol l'acle de célébration dudit mariage, qui
aura été envoyé par le prêtre qui aura

été commis. lit après l'avoir écrit tout en-

lier, il ajoutera au bas « En foi de quoi

j'ai sig::é ce jour. du mois d. l'an

mil. N., curé de la paroisse de N. »

X. l'ormule des procédures qui doivcnl.se faire lorsque

monseigneur revenue des dispenses de ma-

riage eu vertu de l'iuduli de notre saint
père le pape.

Si des personnes qui vculent se marier se

trouvent parentes dans un des degrés pro-
hibés dont monseigneur l'évoque puisse
donner dispense en vertu d'un induit de

notre sainl père le pape, il faut qu'elles pré-

sentent requête monseigneur l'évoque dans

laquelle elles exposeront le degrés de parenté

qui esl entre elles; les raisons qui tes por-
Icnl à demander dispense; leur condition et

leur état, si elles sont riches ou

pauvres afin que monseigneur l'évéquu

puisse, sur Icur exposé, ordonner une en-

quête ou information des faits énoncés en

leur supplique pour en connaître la, vérité.

Celle information se fait sur les lieux où
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demeurent les suppliants. Monseigneur l'é-

véque met au bas de. la requête une ordon-
nance pour informer des faits y contenus, et
en. donne commission au curé ou à tel autre

prêtre qu'il juge à propos de choisir pour
faire l'enquête, Et afin que ceux qui rece-
vront une pareille commission ne manquent
à aucune des formalités requises, ils se l'un
formeront aux règles et aux modèles mar-

qués ci-après.
La requête pour obtenir, une dispensr (le

mariage doit être formulée comme il suit

A Monseigneur l'évêque de.

.CISupplient humblement N. et N. et re-
montrent à Votre Grandeur qu'il leur serait

très-avantageux de pouvoir s'unir ensemble

par mariage (ici il faut mettre les raisons

gue ces personnes ont de demander ce ma-

riage). Cependant les lois de l'Eglise ne leur

permettant pas de s'allier ensemble a cause
de l'empêchement dirinrant ( iei i-l faut
mellrc la nature (le l'empêchement)^ et attendu

qu'ils sont pauvres, ils ne sont yas en état
de faire les frais nécessaires pour envoyer
à Rome, pour demander la dispense dont

• i.s ont besoin; pourquui ils ont recours à
Votre Grandeur pour leur être sur ce
fourni.

Ce considéré, il vous plaise,. Monsei-
gneur, accorder aux suppliants ta dispense
nécessaire pour pouvoir contracter mariage
ensemble, nonobstant leclit empêchement,
suivant les formcs de l'Eglise; ils offriront
à Dieu leurs vœux pour Votre Grandeur. »

Ce modèle pourra servir pour dresser
toutes les requêtes en pareil cas, en chan-
geant, suivant les différentes circonstance,
les causes et motifs de la dispense, ou la na-
ture de l'empêchement. Surtout on n'omettra
pas, lorsque tes parties ou l'une d'elles sont
en puissance de pères et mères, tuteurs ou
curateurs, de demander la dispense en leurs
nom, ou du moins d'y faire mention de leur
consentement.

Voici les règles qu'il faut suivre lorsqu'il
s'agit d'une enquête

1° Avant que d'entendre les témoins-, les-
quels seront au moins au nombre de trois, il
faut recevoir le serment des uns et des an-
Ir.'s séparément en la manière qui sera mar-
quée ci-après. Ces témoins doivent être di-
gnes de foi et irréprochables, il faut qu'ils ne
soient parents d'aucune des parties qui veu-
lent contracter mariage ensemble. Si cepen-
dant le degré des parties ne pouvait être
expliqué clairement que par des parents,
comme il arrive pour l'ordinaire, alors on
entendra la déposition des parents sur le
degré de parenté seulement, et on entendra
ensuite les trois témoins sur les autres faits
de la requéle.

2° Le commissaire qui procède à cette
enquête n'est pas astreint à entendre les té-
moins présentés par les parties, il peut en
entendre d'autres, et il le doiC même lors-
qu'il a un juste sujet de soupçonner rlue
eux qui lui sont présentés ont été gagnés et
ne déposent pas la vérité.

3° Si l'une des parties ou même toutes les-
deux sont en puissance de père, mère, tu-
teur ou eurateur, le commissaire fera com-
parât ire devant lui lesdits pères on mère-
tuteurs ou curateurs, pour s'assurer que
lesdites parties n'ont présenté la. requête
que de leur consentement.

4° Si les suppliants énoncent dans leur re-
quêle qu'ils se- sont fréquentés pendant un
certain temps,, ce qui aurait donné liéu il
des discours peu avantagcux à l'honneur de
la suppliante te commissaire demandera à
l'un et à l'autre si les choses n'ont point été

au-delà de la simple fréquentation-; en les-
avertissant de la nécessité-oiï= ils sont de dé-
clarer la vérité-et usant de toute la prudence
en tel cas requise.

5° Si les suppliants énoncent dans leur
requête qu'ils- ont eu commerce ensemble,.
le commissaire demandera l'un et à l'au-
tre s'ils ne se sont point proposés d'obtenir
par là plus facilement la dispense, et si co-
n'a point éfé leur motif.

6° Si l'un des deux suppiianls a eu d'un
précédent mariage des enfants qui soient en-
core en bas âge, el que l'autre suppliant'
énonce dans la requête qu'il veut bien sa-
charger de leur éducation le commissaire
aura soin de le-demandcr ce dernier et due
le faire énoncer dans sa déposition.

7" Les dépositions des suppliants et té-
moins- doivent rouler sur les chefs énoncés
d.ins lia requête, qui doit être lue à chacun-
dcsdits suppliants et témoins, avant que- de
recevoir leur déposition, principalement sur
la pauvreté desdits suppliants et sur les rai-
sous qu'ils ont de contracter mariage en-
semble de plus, s'ils sont tous deux-de la

religion catholique, apostolique el romaine

quel est t'age de la suppliante; quel est les

degré de parenté qui est enlre eux dont sera-
dressée généalogie.

8° Le commissaire recevra avec uue

grande attention la déposition des témoins,
sur les raisons et motifs canoniques énoncés-
dans la requête des suppliants, et il rédigera,
fidèlement ces dépositions sans y rien chan-

ger.
9° L'information ne doit point se faire en

f.irniG d'interrogatoire, par demandes et par
réponses;, -mais après la question faite au
témoin, s'il n'est point parent, allié, servi-
teur ou domestique des suppliants, le témoin'
doit dicter lui-méme sa déposition en cette-
forme « Dépose ou déclare que, etc. »,

10° Le commissaire ne recevra points do

déposition que les témoins apporteraient
par écrit ils doivent parler prop,rio ore..

11° La déposition étant- faite et reçue,. ello
doit être lue au témoin pour savoir s'il y
persiste; s'il- ne veut rien y changer, ajou-
ter ou retrancher.

12° Chaque déposition doit être signée du
témoin et du commissaire. Si le témoin ne
sait point écrire, le commissaire en fera
mention dans son procès-verbali.après avoir
dit la déposition du témoins.

13° S'il y a plusieurs empêchements en-
ire les parties qui' demandent à contracter
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rnariage ensemble, si la parenlé est double,
le commissaire doit l'exprimer et marquer
dans son procès-verbal.

ik' Si les parties ont plusieurs raisons
de demander dispense, d'un empêchement,
le commissaire les exprimera toutes pareil-
lement dans son prorès-verbal.

15" l'our connaître et rapporter plus
PXiicleine'xl ce qu'il doit dire sur les différents

t'iiipéchi'tiirnts entre les parties, <'t sur les
raisons qu'elles ont de vouloir contracter

mariage ensemble, il faut se rappeler ce que
les statuts prescrivent sur'les empêchements
et les dispenses.

1GULorsqu'il y aura des empêchements
dc crime ou quelque cause infamante, le
commissairc aura soin de n'en faire aucune
mention dans son procès-verbal pour mé-

nager la réputation des parties, il doit alors
seulement les renvoyer à monseigneur l'é-
voque, afin qu'elles déclarent leur état; bi
elles ont des raisons légitimes pour ne pas
se présenter monseigneur l'évêque le
commissaire le consultera sur ce qu'il doit
luire, en lui disant ce qu'elles ont avoué.

17° Si les parlies se fréquentent avec
scandale dans le même temps qu'elles solli-
dlent la dispense, ou si elles ont commis le
crime de rapt, le commissaire en donnera
avis, par une lettre particulière, à monsei-

gneur l'évêque, et il marquera si la per-
sonne ravie est encore entre les mains du
ravisseur ou si elle habite encore hors de
la maison des p re«lsou tuteurs en la puis-
sance desquels elle était.

18* Lorsque le commissaire, en dressant
son procès-verbal, reconnaîtra que l'une
des parties ou toutes les deux ont donné lieu
par leur fraude à quelqu'une des raisons de
It·ur accorder la dispense, et surtout si elles
l'ont fait dans le dessein de l'obtenir, il en
donnera avis à monseigneur l'évêque.

19" Lorsque, par les dépositions des té-
muins, le degré de parenté ne se trouvera
point suffisamment constaté, et que pour
éclaircir la diiliculté les suppliants repré-
senteront au commissaire des titres par écrit,
comme extrait de baptême, contrat de ma-
riage actes de partage ou autres, le com-
missaire en dressera un petit état, ou sur
un papier séparé; ou au bas de l'informa-
tion, et l'enverra signé de lui à monseigneur
l'évêque.

20° L'information faite sera signée par le
commissaire et envoyée par une voie sûre à

o monseigneur l'évêque, sous une enveloppe
bien et dûment cachetée.

On suppose que le commissaire aura tou-

jours attention, avant que de commencer

l'enquête, d'ordonner aux parties de ne

point se voir. Si elles lui désobéissent, il re-
fusera de faire cette information et en don-
nera avis à monseigneur l'évêque.

Le modèles suivant servira pour dresser
les actes d'enquête:

« L'an mil. le. jour du mois d. en
vertu de la commission à nous adressée par
monseigneur t'évoque,en date du. signée.

pour informer de l'empêchement qui so
trouve au mariage de N. et de N. (ici on met
les noms et les surnoms des suppliants), des
raisons qu'ils ont de demander dispense du-
dit empêchement, de l'âge desdites parties
et du bicn précisément qu'elles peuvent
avoir ont comparu en personne devait
nous commissaire soussigné, lesdites. parties,
savoir, leclit N. el ladite N. (on marquera ici
les noms, surnoms des parties requérantes),
lesquels nous ont exposé qu'ils ont l'un et
l'autre, et d'un commun accord (si lu requête,
a été présentée au nom des pères et mères, tu-
teurs ou curateurs il faudra en faire mention

ici) présenté requête monseigneur l'é-

vêque, tendant à ce q'u'il lui plaise les dis-

penser de rempêiJieinent (il faut faire men-
lion ici de lannture de l'empêchement) qui est,
entre eux, à l'effcl de pouvoir s'unir par le

mariage, en observant les cérémonies do

J'Eglise suivant les saints canons et que sur
leur dite requête nous avions été commis

pour informer des faits y énoncés; et en
conséquence nous onl requis de procéder à
l'exécution de ladite commission qu'ils nous
ont présentée sur quoi nous (il faut que le
commissaire marque ici sen nom, surnom et
sa qualité), ayant accepté ladite commission,
avons dressé le procès-verbal.

Est comparu le susdit N. (ici on fera encore
mention exacte des noms de baptême et de fa-
mille du suppliant, de son dge, de sa profes-
sion, de sa demeure), et ayant juré par ser-
ment de dire la vérité, lecture à lui faite de
Ia requête par lui présentée à monseigneur
l'évêque et de l'ordonnance au bas d'icelle,
a dit (ici le suppliant dépose et déclare ce

qu'il a découvert sur la nature de l'empêcher
ment qu'il doit bien connaître avant que de

présenter sa requéte, en donnant ensuite les
raisons qu'il u de dernarider lu dispense). Lec-
ture à lui faite de sa déposition, a dit qu'elle
contient la vérité, y persiste et a signé (ou
a déclaré ne savoir écrire auquel cas, il fera
sa marrltveau bas de sa déclaration). »

On observera la même formalité à l'égard
de la suppliante.

« Et est comparu N. cet article ne regarde
que les pères, mères, tuteurs ou curateurs des,

parties lorsqu'ils comparaîtront pour cou-
sentir ci celle procédure. Après avoir mis leurs,

nom surnom, dqe, qualité et spécialement
celles de père, mère, tuteur ou curateur, on

dira ) lequel (oit laquelle) ayant pris com-
munication de la requête de N. et N. a
dit qu'il (ou qit'ulle) a consenti que ladite

requête fût présentée à monseigneur l'évêque;
et qu'il (ou qu'elle) consent de nouveau que
toutes procédures convenables soient faites
à l'effet de l'obtention de la dispense requise
par les parties, pour pouvoir se marier en-

semble; et a ledit (ou ladite) N. signé avec
nous (nu déclaré ne savoir.signer alors le

déposant mettra sa marque).
« Ensuite nous avons procédé à l'enquête,

et entendu les lémoins en la forme qui suit
« Est comparu N. (<.>?)exprimera ici exacte-

ment les nvin surnom ,-àje qualité -et de-
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meure
dudil témoin), lequel, après

avoir f.-iit

serment de dire la vérilé, enquis s'il
est ser-

viteur, domestique, parent ou allié des sup-

pliants,
et en quel degré, a dit

qu'iln'est
ni

leur serviteur, ni teur domestique, ni leur

allié (ou si étml
parent, il n'est' pus néces-

saire
polir cirlifi

r la parenté des
suppliants,

a dit qu'il n'est ni le.ur serviteur, ni leur

domestique, mais parent ou allié à tel
degré

dudlt N., l'un d'entre eux).
Et

après que lec-

turc lui a été par
nous faile de la

requête

des
parties

il a déclaré
que (ici

le commis-

saire
marque la dépo.sition du. témoin, tant

sur le détail dein généalogie que sur les autres

chefs de lu requéle). Lecture à lui faite de sa

déposition il a dit qu'elle contient la vérité,

qu'il y persiste, et a signé (ou a déclaré ne

savoir situer alurs il mettra sa
ma' que).

»

On rédigera de méme les dépositions de

chaque témoin séparément; on les fora pa-

reillement jurer de dire la vérité, et ou obser-

vera pour cuxles mêmes formalités.

Après avoir rédigé ainsi tout'es les déposi-
tions, le commissaire dira

a En conséquence de toutes ces déclara-

tions, nous avons dressé l'arbre généaloni-

que des parties requérantes, ainsi qu'il
suit. »

Modèle de l'arbre
généalogique.

De Pierre, tige
ou souche commune, sont

issus

Outre cette
généalogie qui sera ainsi éta-

Mie par le
suppliant et la

suppliante dans
leurs

dépositions, le commissaire
exigera

tics témoins qu'ils rapportent dans Ieurs dé-

positions la filiation tnrr egcrnple, de Pierue
sont sortis Jean et Marie; de Jean est sorli

Jacques, etc.. Et ainsi, e<i descendant ou en

remontant en celle forme Catherine était
fille de Philibert; Philibert était fils de Marc.

Ce qui s'observera dans la
déposition d«

chaque témoins, afn de connaître s'ils sont

véritablement au fait de la
généalogie.

Le commissairc clora ensuite son procès-
verba, ainsi qu'il suit

a Desquelles réquisitions et dépositions
nous commissaire susdit avons dressé le pré-
sent

proiès-verhal pour servir ce que de
raison. » Ensuite le commissaire signera son

procès-verbal.

Si la commission de faire enquête était'
émanée de M. l'officia), en

quelque matière

conlenliense, il f.!ti<!r.ii(
y observer toutes

les formalités tic
rigueur prescrites par les

ordonnances, dont le commissaire aura soin
de s'instruire cl i!e prendrc un modèle exact,
afin de c'y pas commettre de nullités

préju-
diciables aux parties.

Formules pour lea actes de sépulture et autres

qui y ont rapport.

I. Formule d'enregistrement des enterremeols.

« L'an mil. le. jour du mois d. à telle

heure (ici on mettra si c'est avant ou auprès

midi), le corps dc N. N. (marquartt les nom
surnom et conditiou du défunt), ctéccdb oit dé-

cédé,, tel jour (ici le jour de la mort) dans

sa maison ott dans la maison de (ici le nom

de la paroisse dont est la maison), âgé ou

âgée de. ans ou environ muni ou munie

des sacrements (il faut exprimer s'il a

ceux de pénitence, d'eucharistie ou d'extré-

me-onction ou tous ou quelqu'un d'eux. S'il

n'en avait reçu aucune, il faut omettre muni

des sacrements), été inhumé dans le cime-

tière de. ou en cette église (ici on mettra

l'endroit de i'église ou du cimetière oit le corps
aura été

rnis) par nous sou/signé, curé (ou

secondaire, ou prêtre), en présence du N.

N.
(ici

les noms et surnoms (les
témoins), qui

ont'
signé (ou déclaré ne savoir signer).

»

Ensuite le curé ou prêtre qui aura dressé

l'acte
signera.

Si c'est une femme ou nne Veuve, on mal-

quera le nom et la qualité, ou profession du

inari. Si c'est un veuf, on dira le nom de lit

femme dont il élait veuf.

Si c'est un enfant de famille, quand même,

il serait majeur, mais sans yu:tfité distinc-

live, on meilra les noms et qualiiés de son

père et de sa mère, par ces mots Fils ou

fille de N. N. et de N. N. sa femme.
Si c'est un bénéficier, on mettra non-seu-

'lement le jour,' mais encore l'heure de sa

mort, sur le témoignage de ceux quil'auront
>u mourir.

Si le mort n'était pas établi dans la pa-

roisse, on mettra le lieu de son domicile, do

sa
paroisse

et de son diocèse.

Si le défunt est étranger et n'est connu

que par la déclaration qui) avait faiie de son

étal, on dressera l'acle en celle sorte

« L'an mil. le. jour du mois d. le

corps d'un hommc (ou d'une femme), d'un

garçon (ou d'une fille) qui en son vivait s'est

dit appelé ou appelée N. N. (;ci les noms que
le

défunt s'était donnés) né oit (il

faut mettre le liete el le diocèse de la naissan-

ce, si on' les connaît ou tel que le défunt l'a-

vait dit), de tel âge. si on le sait ou tel qu'il
l'avait dit, ou tel qu'il le paraissait de telle

condition. ici l'étal, si cI/le sait (il faut dire

ici si le défunt été muni des sacrements et

lesquels il a reçus), a été inhumé, etc., »

comme ci-dessus.

Si l'on ignore le nom de cet étranger.
comme s'il avait été trouvé mort, on met-

tra

« L'an mil. le. jour nu mois d. a été

inhumé par nous curé (ou secondaire, ou

prêtre (de lit paroisse de N. dims Ic cimetière

de cette paroisse un homme (ou une femme)

inconnu (ou inconnue) mort (ou moite) tel

jour en tel lieu, si on le sait, (ou qu'un .r

trouvé mort ou il faut dire en qtiel en-

droit on a trouvé le corps), ayant sur soi telles

maraucs de chrétien catholique, comme cAa..
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pclets, heures, crucifix, etc., velu on velue de

telle manière, qui paraissail
avoir l'âge de.

de stature ou de grandeur
d'environ. pieds.

de poil noir, oit blond elc, ayant le
nez tel,

telle marque au visage, s'il en
il une particu-

lière et dislinclive. En
présence, etc.,

» comme

ci-dessus.

Il. Formule pour le transport d'un corps d'une église

\i à une autre.

« L'an mil. le.
jour

du mois d. le corps

tle N. N.
(son nom,

son
â;je,

sa qualité,
son

sexe, le jour
e.t le lieu de sa mort; s'il a élé

mttni des
sacrements), etc., comme ci-dessus,

a été transporté de celle paroisse
en celle otc

en l'église de.
(ici

le nom de la
paroisse

ou de

l'église
dans laquelle le transport

a été
(ait)

par
moi

soussigné,
curé

(ou secondaire, ou

prêtre), pour y
être inhumé en

présence
de

N. N. et N N.(ici
les noms, surnom el qualités

des témoins), etc.,)) comme ci-dessus en y

ajoutant cependant que ce corps a été porté

en premier lieu dans
l'église paroissiale,

pour y
dire les prières prescrites par

le

Rituel. u

Ht. Formule pour la réception
d'un

corps transporté

d'une autre église.

« L'an mil. le. jour du mois d. le

r.orps de N. N. (scs num, surnom et qualités),

âgé (ou iîgée) de. ans, décelé (ott dcccilcp)

le. a été apporté de la paroisse de N., pré-

senté par N. (ici le nom du qui l'a pré-

senlé) et enterré au cimetière (oit en l'église)

de celle paroisse, par moi soussigné, curé

(oit secondaire. ou
prêtre)

en (le N.

et N.) les noms, surnoms et qualités des tcf-

moins) qui ont signé (ou déclaré ne savoir

signer).
n

IV. Formule d'enregistrement de sépulture lorsqu'elle

s'est l'aile hors de la paroisse.

Le curé de la paroisse du défunt écrira sur

ses registres
« L'an mil. le. jour du mois d. N. N.

(ici le nom, le surnom et la condition du dé-

funt), fils [ou fille) de N. et N., (ou veuf ott

veuve deN., on époux ou épouse de
N.) est

décédé (oit décédéc) en celte paroisse dans sa

maison (ou dans la maison de N.), rite (oit

place) de N. (il faut mettre ici si le défunt a

reçu les sacrements et lesqtcefs il a
reçus).

Son corps a été inhumé dans l'église (uu

dans le cimetière de l'église de la paroisse

de N.) (ou dans l'église des religieux N.),
lieu de la sépulture de sa famille (ou suivant

l'intention du défunt), où nous l'avons con-

duit avec lès cérémonies ordinaires, le.

jour du mois d. l'an mil. après l'avoir

porté en premier lieu dans l'église parois-

siale pour y dire lès prières prescrites par

le Rituel. Un foi de quoi j'ai signé en pré-

sence de N. et N. (ici les nos, sternums et

quafités des
témoins) qui ont signé (ou déclaré

ne savoir
signer).

»

V. Formule pour l'enregistrement de la sépulture des

petits enfants.

« L'an mil. le. jour du mois d. te corps

de.N. (le nom de baptême de l'enfant), âgé (oti

(i) Archidiaconus pacem dat episcopo priopi, deinde cœ-

terisverordiueiii. 'fuuc wuUt'ex ruuiiiil oblalau). Ord.

âgée d. ans, oit mois. ou
jours,, fils (ou fil'e)

de N. N. (les nom, surnoms et qualité du

père) elde N. N. (les
nom et surnoms de la mère)

de cette paroisse, a été inhumé dans le ciine-

lière (ou dans
l'ég!is>')

de celte paroisse, par

moi curé (ou secondaire) soussigné, en pré-

sence deN. et N. (ici les noms, surnoms et

qualités des lémnins) tlui ont signé (ou déclaré

ne savoir signer).
»

Si l'enfant été enterré dans une église

autre que l'église paroissiale.il faut la nom-

mer, rn disant les raisons pour lesquelles il

y a élé inhumé, et spécifiait que le corps a

été porîé en premier lieu dans l'église pa-

roissiale, pour y dire les prières prescrites

par le Hitiicl.

Si l'enfant est mort en nourrice, hors dj

la paroisse de ses père et mère, on mettra,

à la suite de leurs noms, surnoms, qualilés

et domicile.: Décédé le. chez N. N., sa nour-

rice, épouse (ou veuve) de N. 1V. de celte pa-

roisse.

Si l'enfant est bâtard, on recherchera suu

extrait pour s'y conforme. Si on

ne l'a point, on évitera de faire tort à Ig

réputation de qui que ce soit, et on mettra

le nom de baptême de l'enfant et son sur-

nom, en marquant seulement le nom de la

nourrice chcz laquelle il est mort,te temps

auquel il' lui a été confié, et les personnes

desquelles elle l'a reçu, si elle veut les nom-

mer, sans dire' de qui il est fi's si ce n'est

que le père ou la mère fussent présents
ct le

reconnussent, ou à moins qu'il n'y eût quel-

que sentence, ainsi qu'il a été dit en parlant

du baptême des enfanls illégitimes.

Si reniant est mort sans baptême,
il sera

enterré dans l'endroit tlu cimetière destiné

aux enfants morts sans baptême et le curé

se servira, pour en enregistrer
la sépulture,

de la formule précédente, en ajoutant que
cet entant est mort sans baptême.

VI. Acte mortuaire d'un enfant ondoyé.

«L'an mil. le. jour du mois d. a été

enterré dans le cimetière (on dans l'église)

de cille paroisse (ou dans telle église, en

ajoutant les raisons pour lesquelles
cet en-

terrement y élé fait) le corps d'un fils (ou

d'une fille) de N-. N. (ici les noms des père et

mètre de l'enfant) mort (ou morte) presque en

naissant ondoyé lorsqu'il est venu au

monde, ainsi yu'il consle par (ici les misons

qui nstt fait juger de la validilé du bap'éme).
Ont assisté à l'enterrement N. el N. (ici les

noms surnoms et qualités des lémoins) qui

ont signé (ou ont déclaré ne savoir signer).
»

FRICTION DE L'HOSTIE

• RUBRIQUE IÎT REMARQUES.

(Explication du P. Lebrun.)

A la [indu Libéra nos le prêlrcrompt l'hostie

sur le calice eta disant Per cuind.m Ho-

minum nostrnm, etc.

La fraction de l'hustie se faisait dans .lc8

premiers temps après qu'on s'était donné !a

paix (1). Mais depuis huit ou neuf cents ans

rom. I,n. 18 et 19. Ord. il, n. 12.
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on l'a un prit
avancée (1), pour mettre une

parcelle de l'hostie dans le calice, après avoir

dit Pnx Domini. La fraction s'est faite du-

rant très-longtemps sur le calice, afin que

les parcelles qui peuvent se détacher en la

rompant
tombent dans le calice même.

Le prétre rompt l'hoslie à l'exemplc due

Jésus-Christ qui rompil le pain avant que de

dire Prenez et mangez. Les Orientaux, qui

Ô!il toujours fait des pains fort larges et fort

minces, rompent le pain et ne le coupent pas.

Jcsu^-Clirist donnant son corps à mander

aux apôtres sous le symbole du pain,
le rom-

pit aussi et le leur donna suivant la coutume

des Juifs, parmi lesquels rompre le pain ne

signifie que le distribuer. Les Grecs (2) divi-

sent l'hostic en parties, dont ils font une

croix sur l'autel, et mettent une de ces par-

ties dans le calice. Suivant le rite roumain,

quelquesévéques,dit Amalaire (3),
divisaient

une hostie en trois parties, pour imiter la

fraction que Jésus-Christ ft avec les disci-

ples d'Emmaùs; et communément ou divisait

l'hostie ou les hosties en trois parties (4)

l'une qui éiait réservée sur l'aulel, l'autre

qui était mise dans le calice, et la troisième

pour la communion du prêtre, des ministres

et des assistants. Jean d'Avranchcs, au on-

zième siècle, détaille (5) l'usage qu'on faisait

de son temps des trois parties de l'hostie:

l'une ëtait mise dans le calice, le prêtre pre-

nait l'autre pour communier et pour donner

la communion au diacre, au sous-diacre ou

au pcuple, et la troisième était réservée pour

les malades, ou, s'il n'était pas nécessaire,

elle était consommée par le prêtre ou par un

des ministres.

Selon le rite mozarabe (6) des anciennes

églises d'Espagne, le prêtre, après avoir di-

vis.é l'hostie eu deux parties égales, divise

la première en quatre, et l'autre en cinq,

pour faire neuf parties qui marquent neuf

mystères le premier, l'incarnation, qui est

appelé ia
corporation; lesecond, la nativité;

le troisième, la circoncision; le quatrième,

la transfiguration, qui est nommé l'appari-

lion; le cinquième, la passion, le sixième,

la morl; le septième, la résurrection. Ces

sept parties de l'eucharistie, qui représen-
tent les

mystères opérés pendant la vie de

Jésus-Christ sur la terre, sont rangées en

croix;' est les deux autres mystères, qui sont

le règne et la gloire, sont représentés par

u>ux autres parties de l'eucharistie mises à

côté de celles qui forment la croix, comme

on le voit ici.

La Corporation.

La Mort. La Nativité. La Résurrection

La Circoncision.

L'Apparition. La Gloire.

La Passion. Le Règne.

Le prêtre veut marquer par cet usage,

qu'il célèbre tous les mystères en célébrant

cclui de l'eucharistie.

FRANÇOIS DE PAULE (Saint)

(Indulgences authentiques.)

Les indulgences suivantes sont accordées

à perpétuité
à tout fidèle qui, pendant treize

vendredis consécutifs, soit avant la fête de

saint François de Paule (2 avril), soit dans

tout aulreleiupsde l'année, visitera, en l'Imn-

ncur de ce saint, une église
des Minimes,

étant vraiment conlrit, après s'être confessé

et avoir communié, et y priera selon les in-

tcntions de l'Eglise (7).

1* Indulgence plénière un des treize ven-

dredis, à son choix.

2° Indulgence
de sept ans et sept quaran-

taines pour chacun des autres vendredis (8).

N. B. Dans les lieux où il n'y a point du

maisons de l'ordre des Minimes, ou lorsqu'il

ne s'en trouve qu'à la distance d'un mille

de leur demeure, les fidèles peuvent éga-

lement gagner les indulgences ci-dessus aux

mêmes conditions, en visitant, à la plane

d'une église
des Minimes, une autre ég!ise

dédiée à saint François de Paule, ou seule-

ment un autel portant l'image de ce sain!, on

enfin, si l'on ne peut faire mieux, l'église pa-

roissiale (9).

FRUITS

Il y a, dans le Rituel romain, une formule

pour bénir les fruits nouveaux qu'on vou-

drait offrir à Dieu comme les prémices dr la

récolte, à l'imitation de ce qui était presrrit

aux Israétites. Cette bénédiction peut être

faite uar des lecteurs, comme le Pontifical

l'imlique dans les prières et cérémonies de

I'Ordination (Voy. ce mot). Mais depuis que

le nombre des prêtres s'est accru, ou leur a

communément réservé cette bénédiction,

destinée à demander, comme toutes les au-

tres, le salut de l'âme et du.corps.

GÉNUFLEXION.

On fléchit le genou dans bien des cas in-

diqués p;ir les rubriques. Celte action con-

siste à abaisser le genou droit jusqu'au talon

(t) Episcopus rnmpat nnam nblalam, et ex ea
particu-

lam unain in corporaie minai, Plaliam in caticni, dii-cnrlo

l'as Domini. Ordo V, Il, 10. Voyez les Coutumes de Cluny
du x' siècle, I. Il, cap. 30.

(2) Euch. G>œc p. 81 et 147.

de

i (-1) Ordorom., Amal. 1. Il[, c. 35.

(r>) Sacerdos corpus Uonihii Lrijilir.iter dividit, quarum

l'.arliuin unain iimiiiileus. alia se diaco-

num, subdiacoutinii|ue coinnmm'cel, lerliam vialiciiiu si

ouus fuerit iu paiiua usyue ad Huetn mis-îàs rcscrvei. eU-

gauche, en tenant le corps droit. Plusieurs

auteurs prescrivent seulement de l'abaisser

jusque sur le degré de l'autel devant lequel
on se trouve. Cela suffit pour le céléhranl et

De Oific. pag. 25.

(ti) Miss, ilonir. ann. 1500.

(7) Saint François de Paule est l'auteur de cette dévo-

tion dps treize vendredis. Il avait choisi le nombre treize
pn mémoire de Noire-Seigneur Jésus-Christ et des douze

apôtres.

(8) Clément XI bref Cœlestium munerith dispensatic
du 2 décembre '758.

(9) Clément XII, bref également perpétuel Super édita
du 20 mars 1739. •
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ses ministres pendant la messe, a0n qu'ils

puissent
faire plus facilement tous les mou-

vements qu'ils ont à faire; d'ailleurs, s'ils ne

sont pas
in plano, mais sur un degré, et qu'il

fallût abaisser le genou droit jusqu'au
talon

gauche,
il faudrait que le pied droit fitt plus

bas que l'autre, ce serait faire plus qu'une

génuflexion ordinaire, et cela retarderait les

mouvements. Mais quand on arrive à l'autel

pour
la messe, et quand on en part après, la

génuflexion doit se faire jusqu'à terre, et à

deux genoux quand le saint sacrement est

exposé sur l'autel. La congrégation des Rites

l'a ainsi décidé tout récemment, et celle dé-

cision est bien fondée. En effet, il est na-

turel et conforme aux bienséances même

civiles de donner à quelqu'un
de plus gran-

des marques de respect quand on l'aborde

po,ar la première
fois et quand on le quitte.

D'ailleurs, pendant une génuflexion, la pos-

ture doit être différente de celle où l'on est

quand on reste quelque temps à genoux;

Oéchir le genou et être à genoux sont deux

choses que l'on distingue communément.

Ainsi, quand on arrive au bas de l'autel, on

fait la génuflexion jusqu'à terre, et si l'on

restait à genoux, oe serait sur un degré; au-

trement, quand on arrive devant le saint sa-

crement exposé,
si l'on doit rester à genoux,

pour l'aspersion, par exemple, ou pour la

bénédiction, si on ne le salue qu'en se met-

tant à deux genoux sur le plus bas degré,

se rclèvera-t-on pour se remettre de suite à

genoux
de la même manière, précisément au

même lieu? et si ou ne se relève pas, tout le

salut se bornera à une inclination profonde

qu'on fera étant déjà à genoux sur un degré,

ce qui ne paratt pas assez vérifier le mot gé-

nuflexion. II en sera de même lorsqu'on est

à genoux avant de partir pourquoi se lever

avant de saluer, pour saluer à genoux

comme on l'est actuellement? si l'on doit

faire plus qu'une inclination, il faut donc se

lever du plus bas degré, puis se mettre a ge-

noux par terre, et faire l'inclination pro-

fonde; c'est ainsi que l'eutendent les rubricis-

tes modernes en llalie.

Quand il s'agit des offices dislingtés de la

messe, la congrégation renvoie aux auteurs

qui en ont parlé,
et ces auteurs veulent la

génuflexion jusqu'à terre; c'est là la
génu-

flexion ordinaire, excepté les lieux ou une

demi-génuflexion est usitée, comme dans le

rite lyonnais.
Il n'est pas nécessaire que la génuflexion

soit accompagnée
d'une inclination de tête;

c'est, dit-on, l'usage eu France, mais ailleurs

on le blâme, parce que c'est ajouter à la ru-

brique qui distingue bien l'une de l'autre,

c'est s'exposer à faire mal l'une et l'autre,

et que d'ailleurs le plus renferme le moins.

GLAS.

Manière de sonner pour les offices des

morts.

(1) De Virgmilate, vers. fin.

(2) L'hymne est un cantique de louange en l'honneur

de llieu llynums ergo tria is!a ccmpreliendh et camieum

ellaudem,ei Dei. ( Aut;ust., m psnlm. c.xlvih;
lsiilur.

Urig. 1. vt, c. 19 Plato, I. m de Uy). Le Gloria m excel-

GLORIA.

Il y deux formules de prière très-usitées

qui commencent par ce mot latin Gloria

Patri, etc., qu'on dit ordinairement à la fin

des psaumes, des cantiques et du symbole

Quicunque; on doit l'omettre à la messe du

temps de la Passion, et à tous les offices des

trois derniers jours de la semaine sainte.

Dans le rite romain, on le dit à la messe du

samedi saint, à vêpres et à complies, parco

que le jour de Pâques est censé déjà com-

mencé cette messe se disait autrefois pen-

dant la nuit, par conséquent après l'heure

de vêpres, qui est le commencement de la

fête.

Le Gloria in excelsis est une prière qu'on
dit à la messe avant l'oraison qui précède

l'Epftre. Selon certains Missels, c'est tou-

jours après Kyrie eleison, quoiqu'il y ait

plusieurs Epltres, le mercredi et le samedi

dans la semaine de la Pentecôte. On la

dit toujours quand on a dit le Te Deum à

l'office nocturne, et que la messe s'accorde

avec cet office on le dit même aux fêtes de

Nôtre-Seigneur et de la sainte Vierge, qui ont

pour objet quelque circonstance de la Pas-

sion, comme le couronnement d'épines, elc.

Cela a été décidé pour la fête des Douleurs

de Marie, quoique auparavant on s'en abs-

tint ce jour-là, et qu'on s'en abstienne encore

dans plusieurs rites usités en France. Dans

le rite romain, on l'omet aux messes votives

des saints, excepté celles des anges, et celles

de la sainte Vierge le samedi.

GLORIA IN EXCELSIS.

(Explication du P. Lebrun.)

§ L'antiquité de cette hymne. Qui en est l'auteur. Et

depuis quand les prêtres la disent à la messe.

1. Le Gloria in excelsis a été dit durant

longtemps aux prières publiques et particu-

lières des fidèles avant qu'on l'ait chanté ou

récité à la messe. Saint Athanase (1) veut

qu'après avoir dit dès le grand matin la

psaume
et le cantique que nous disons en-

core à laudes, Dcus D eus meus; et Bene-

dicite, les vierges chrétiennes récitent cette-

hymne (2) Gloire à Dietc ait plus hutct des

cicux, etpuixsurla
terre aux hommes de bonne

volon'té; nous vous louons, nous vous bénis-

sons, nous vous adorons, et le reste. Cette

même hymne (à quelques variétés près, que

nous marquerons)
est tout entière dans les

Constitutions apostoliques (3) sous ce tilre,

prière
du matin, suivant l'usage

des Eglises

orientales. Parmi les Latins, on a dit aussi

en beaucoup d'Eglises cette hymne à l'office

du matin, du moins le dimanche, depuis un

temps immémorial. Elle se trouve dans les

psautiers et dans les anciens livres d'église

écrits en France et en Angleterre depuis

huit ou neuf cents ans, où on lit en quet-

ques-uns ce litre, Hymne du dimanche d ma-

tines, c'est à dire laudes. Il y a actuellement

sis est l'hymne que les Grecs appellpnt la grande doxo-

lngie, pour la distinguer du Clona Palri, qui. est la pe.

tite.

(5) Lib. vu, c. 47
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plusieurs
de ces manuscrils en Angleterre (1);.

et, ce qui est plus considérable, l'hymne

telle que nous la disons, est tout entière dans

'le fameux manuscrit alexandrin de la

Bible grecque conservée dans la bibliothèque

royaie deLondres, que
des savants regardent

comme un des
plus

anciens manuscrits du

monde (2).

Plusieurs auteurs latins (3)
ont cru que

saint Hilaire était l'auteur de cette
hymne.

Mais le seul
témoignage

de saint Athanase,

contemporain
de saint Hilaire, fait voir

qu'ils se trompaient, puisque
de son temps

les femmes d'Orient la savaient communé-

ment par coeur. Elle doit être beaucoup plus

ancienne, et il
y

a
apparence que

c'est une

.de celles que
les

premiers
fidèles chantaient

-en l'honneur de Dieu et de Jésus-Christ vrai

'Dieu. Il est fait mention de ces
hymnes dans

Ja lettre de Pline à Trajan
dans Lucien

(5)

'et dans Eusèbe
(6),

et l'on s'en servit vers

la fin du Il' siècle pour réfuter l'hérésie

d'Artemon, qui attaquait la divinité de Jé-

sus-Christ. On ne doit pas espérer
de con-

naître plus
distinctement l'auteur du Gloria

in excelsis. Les Pères du
quatrième

concile

.de Tolède ont
dit sagement que

les premières

paroles avaient
été prononcées parles anges,

ce qui
l'a fait appeler l'hymne

des anges,
et

flue la suite avait été composée par
les doc-

teurs
.ecclésiastiques (7).

Le-Ponlifical attribué au
pape Damase, ou

•plutôt
le recueil des Vies des

papes,
dont on

trouve d'anciens manuscrits, qui finissent

au temps
de

Justmipn, sont les premiers
mo-

numents où l'on voit
que

le Gloria in exccl-

cis ait été dit à la messe. On y
lit

(8) que
le

-pape Télçspliore, qui tenait le
siége

de

nome vers le milieu du ne siècle, ordonna

.qu'au commencement -de la messe de la nuit

<lc Noël on chanterait
l'hymne

des
anges,

^Gloria, etc. Dans un autre
catalogue

des

.papes {9),
aussi bien que-dans la collection

ÎTAnasluse
(10),

il est dit
que

le
pape Sym-

maque, vers l'an 500, ordonna
qu'un

dirait

Il! Gloria in excelsis les dimanches et les

fêtes des saints. Je ne sais si l'on peut comp-

ter sur la vérité de tout ce qui est
rapporté

(t) Usber, archevêque et primat protestant d'Irlande,

rapporte ces faits au traité-de Romanœ Eeclesiœ :Symbolo

epoilolko velere. Lond. 1647, p. 42.

(2) Cette Bible fut envnyée au roi de la Grande-Rreta-

gne par Cyrille Lucar, patriarche grec de Constantinople

apostat., qui fut étranglé en 1658, pour des troubles d'Etat

qu'il avait excités ou qu'on lui imputa.

(5) hemig. Auliss., Expos. miss. Atatin. c. 40, Rober/.

Pautulus,Honorius;Belelhus,elc.
•

(4) Carmenque Cbrlstoquasi Deo dicere secum invicem.

Epist.'ad Trajan.

(5) Lucian. philop.

(6) Euseb. Rist eccles. lib. vu, cap. 27. Séà et psalmi

vol cantica ab initia scripla sunl, quas a fratribus fidelibus

Verhum Dei esse Clirislum et Ueum, tota hymnorum suo-

rum laude celebrant. Es anliqua versioue RI/fini.

(7) Reliquâ qnae ibi scquuntur ecelesiaslici doctores

composuerunt. Cône. Tolel. iv, c. t2.

(8) Ilic fecit ut. in ingressu sacrifidi hymnus dicerelur

nngelicus Gloria in excelsis Deo, etc. tantum noclu Natalis

Domini. Calai ponlif. in propyl.ad dcta sancl. Mail.

(9) Propyl. SS. Maii, p. 7i.

(10) Andsl. de Vil. poutif. p. 53.

il) Cette règle n'était peut-être pas exactement ohser.

VÔe. Car Rémi d'Auxerre, vers la fin du ix' siècle,

dans ces Vies des papes
avant la fin du vr

sièclc ce qui
est constat, c'est que depuis ce

temps, c'est-à-dire, depuis saint Grégoire

le Grand, le Gloria in excelsis devait être dit

les dimanches et les fêtes par
les évêques

et non par les prêtres.
Suivant ce qui est

marqué
dans les Sacramentaires

(1:)
écrits

jusqu'au
commencement du xr siècle, on

dit le Gloria IN excelsis les dimanches et

les
fêles, quand l'écéque officie,

et les prêtres

ne le disent
que le jour

de Pâques (12).

Mais
quelques

années après,l'anl000,Ber-

non, abbé de Hichenou, s'appliqua
à montreur

dans un
chapitre exprès (13) que, puisqu'il

était
permis

aux prêtres de dire le Gloria in

excelsisle
jourde Pâques, il devait, plus

forte

raison, leur être permis
de le dire le

jour
de

Noël; que ce qu'on
lisait à la tête des Mis-

sels n'était pas une preuve que saint Gré-

goire
eût fait cette défense aux prêtres, puis-

qu'on
ne pouvait la trouver dans aucun de

ses
ouvrages;

et que, pour augmenter
les

louanges
de Dieu, on devait permettre

de le

dire tous les dimanches et toutes les fêtes

des saints, parce qu'il ne paraft
nulle part

que
cela ait été détendu

par
les saints Pères.

Le souhait de Bernon avait déjà été pré-

venu, et il fut généralement accompli
bien-

tôt après. Le Gloria in excelsis fut dit
par

les prêtres. Cela est évident par
les coutumes

de Cluni (1 /¡.), écrites par saint Ulric; par celles

des chartreux institués en 1084; et par l'Or-

dinaire du Alunt-Cassin, écrit vers le même

temps.

Un fort beau Sacramentaire de l'Kgline

d'Aîbi, qui paraît
être écrit aussi vers l'an

1100, ne met
plus de distinction entre les évê-

ques et les prêlres;
il

marque simplement (lo)

qu'après le
Kyrie

eleison on dit le Gloria in

excelsis aux jours de fête. Le
Micrologue dit

positivement,
vers l'an

1.090 (16), qu'aux

fêtes qtti
ortt un

office. plein
les

prêtres,
aussi

bien que
les

évêques,
disent le Gloria in Ex-

celsis. De sorte qu'on peut dire que l'origine

des chartreux, en 103k, concourt presque

avec le
temps

de la liberlé qu'ont eue les prê-

tres de dire le Gloria in excelsis comme les

évêques.

ne met aucune différence ewre l'évéque ol le prêtre que

sur le Vax, t'obis, 'et nullement sur lu Gloria in excelïis.

Expos, luiss.

(12) Dicitur Gloria in excelsis Deo, si episcopus fuerit

tanlummodo.die IJomiiiico, sive diebus festis. A presbyteris

autein minime diciiur, nisisolo in Pascba. Sacrant. edit-

el mss.

(15) Super bœc omnia cum in capitp libri Missalis, quan

do presbyteri romani, Gloria in-excelsis Deo, cancre et non

canere solcant, legirnus solummodo praelitulatiim nu«-

quam autem vt:l a beato papa Gregorio, vel aliquo sau-

torum Patrum nobis inlerdicliim pulo,quin omni die Domi-

nica vel iu s.iucloruin natalitüs liceat nobis su?pe dicluin

liymiuHii cancre ad augmenium taudis diviuae. Berno, de

qu:busdam
reb. ad miss. specunii.c. 2.

(H) Gloria in excelsis Deo, nnuquam omittitur, nisi in

Adventu Domini et a Septuagesirna usque ad Pascba. Cou-

suet. Clun. Spicil. lom.JV, in-4*, p. 4o.

(15) Ordoqualiter in calliolicaEcclosia missacelcbretur

iu prlmis auliphoua ad [nlroittim, tleinde Kyrie eletson ter-

tio, Chrùte eleison tertio, Kyrie
eleison tertio, postea Glo

ria in excetsis Deo diebus festis tautummodo. Sucrzin. Ai

bienae.

(IGJMicrol. e. 2.
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Il. Rubriques et remarques touchant les messes aux-

quelles ou dit ou l'ou omet le Gloria in excelsis.

On dit le Gloria in excelsis toutes les fois

qu'on a dit ti matines le Te Deum, excepté aux

tnesses du jettdi saint et du samedi saint,

auxquelles on dit le Gloria in excelsis, quoi-

qu'on n'ait pas dit le Te Deum à matittes. i P.

lit. VIII, n. 3.

On ne le dit pas aux naesses votives ordi-

nnires, même ait temps pascal, si ce n'est aux

messes de la sainle Vierge le snmedi, et des

anges. Ota ne le dit pas aussi aux messes des

morts, non plus que pendant l'Avent, en Ca-

rême et aux vigiles. P. til. VIII, n. k.

1. Le T'e Deum est une hymne de joie, de

même, que le Gloria in excelsis. C'est pour-

quoi depuis quatre ou cinq cents ans la rè-

gle générale est qu'à la messe, qui est con-

forme à l'office, on dise le Gloria in excelsis

lorsqu'on a dit le Te Deum à matines. La

rubrique excepte le jeudi saint et le samedi

saint et cette exception à l'égard du jeudi
saint n'est pas ancienne partout. L'Eglise de
Paris n'a commencé à dire le Gloria ita ex-

celsis ce jour-là que depuis l'an 1615. Pres-

que toutes les Eglises de France et d'Allema-

gne ont conservé durant longtemps l'rtncicu

usage (1) qui s'observe encore à Lyon, à

Clermont, à Verdun, à Laon, à Liège, etc.

L'office de la semaine sainte, qui inspire de

la tristesse et qui exclut le Gloria Patri,

excluait aussi toute hymne de joie. On ne

disait le Gloria in excelsis qu'à la messe

pontificale où se fait le saint chrême, à cause

de la consécration des saintes huiles et dans

la suite on a considéré que l'institution de

l'Eucharistie, dont on célèbre la mémoire ce

jour-là, est une assez grande solennité pour

engager à dire le Gloria in excelsis, indépen-
damment de la consécration du saint chrême.

On le dit à la messe du samedi saint à cause

de la solennité de l'office qui est le com-

mencement de la fête de la résurrection.

2. On ne le dit pas aux messes votives qui
ne sont pas pour quelque cause importante
et publique, parce que cette hymne a tou-

jours été regardée comme une marque de

3. On le dit aux messes votives des anges,
à cause qu'ils ont chanté les premiers le

commencement de cette hymne, et que c'est

d'eux que nous l'avons apprise.
le. Ou le dit aussi aux messes de la sainle

Vierge le samedi, parce que dès le milieu du

ix" siècle les religieux (2) et ensuite les

ecclésiastiques (3) et les laïques, eurent

la dévotion de dire un office de la sainte

(t) Gloria in exechis canlelurab episcopo, si consecret

chrisma, Missul. Claromonl. an. 1492. Gloria in excelsis
non (Jicilur nisi ubi clrrisma coufiriliir Missal. Yien. an,
1519, Missnl. Major. Ilomist. au. 1508, Missal. Casalis be-
ned. au. 1513, Minuit, ont. S. Joannis Jerosolym. an.

1553, JWissnf. Paris, an 1559 et ISJ88.

(2) Damian Opusc. 55, cap. 4.

(3) Baron. Annal. 1038, uonib. 5 et 6; Cane. Claromonl.

\i) Alculn. Microl.c. 60.

(3) Pecretul. I. viii, lit. 4 1, c..4.

(fi) m p., q. 8r>, a. 4.

(7) Vidi icuiporu piïsco Gloria in excelsis Deo prœtcr-
ItiUU in diebus Advenus Domini. Amat. Eccles. Offlc. 1.

Vierge que déjà le samedi était particuliè-
rement destiné (4) à t'honorer, et que daus la

suite la plupart des églises ont fait ce jour-là
un office entier de la Vierge, avec le Te Deum,

qui, selon le rite romnin, détermine à dire le

Gloria in excelsis à la messe. Mais à l'égard
des autres messes votives de la

Vierge, on

observe ce que le pape Innocent 111 écrivait
en 1215 (5) qu'à Rome on ne disait pas le

Gloria in excelsis aux messes de la
Vierge

qu'on chantait les jours ouvriers.

5. On ne le dit pas aux messes des morts,
non plus qu'aux vigiles, et depuis la Septua-

gésime jusqu'à Pâques, c'est-à-dire dans tout

le temps de tristesse et de pénitence; parce
qu'on n'ose chanter la gloire céleste, dit

saint Thomas (6), lorsqu'on pleure sa pro-

pre misère ou celle des âmes du purgatoire.
6. A l'égard de l'Avenl, l'usage de dire ou

de ne pas dire le Gloria in excelsis a varié en

diverses Eglises,ct peut-être dans les mêmes

en divers temps parce que, l'Avent tenant

un milieu entre le temps de pénitence au-

quel l'Eglise a pris des habits noirs ou vio-

lets, et le temps de joie auquel elle ne quille

pas l' Alléluia, il y a eu des raisons de dire

ou d'omettre le Gloria in excelsis. II parait

par Amalaire (7) qu'on le disait l'an 820 et

l'an 830, et qu'un l'omettait auparavant. On

ne le disait point au xi1" siècle,. selon le Mi-

crologue (8), qui marque également les riles

dllalie et des Gaules; et la raison qu'il ea

donne, et qu'il lire d'Amalaire, est que l'A-

vent doit être accompagné de moins de so-

lennilé à cause qu'il représente l'ancien

Testament par l'attente où sont alors les

fidèles de l'avénement du Messie. Cependant

l'ancien Ordre romain,écritvers l'an 1140(9),
nous apprend qu'on le disait à Rome. Mai<.

enfin, depuis le xn° siècle jusqu'à présent.

on a une infinité de témoignages qu'on a

omis le Gloria in excelsis pendant l'Avent,

pour le reprendre (10) avec plus de joie et due

solennité le jour de Noël. Cette raison plai-
sait à Amnlaire, et elle sufft en effet pour
avoir établi et pour faire louer cet

usage.

§ lll. Rubrique et remarques louchant la manière de dire
le Gloria ùt excelsis.

Le prêtre, étant au rnilieu de l'autel, éten-

dant les mains et les élevant jusqu'à la hau-

teur des épaules, dit Gloria in excelsis lors-

qu'il dit Deo, il joint les maivs et fait une

inclination de tête d la croix; il continue te-

nant les mains jointes, et en finissant il fait
sur lui le signe de la croix. Tir. IV, n. 3.

1. Le prêtre se lient au milfeu de l'autel. Il

(8) Ab Advenm Domini usque ad Nalivitatem ejus Te

Deum laudvnus, Gloria in excelsis Deo, Ile, missa est, di-

tninimus, quia major gioria uovi Testament! quam veieris,
cujus typrnn iufra Adventum Domiui observainus. Microl.
Eccles. observai, cap. 20.

(9) Cantat uiissam cum.Gloi ta in excelsis Deo, sicut in
alüs Douiinicis, usque ad Naialem Dumiui. Ordo Rom. xt,
n. 4.

(10) Quasi novutn catiticum redditur Gloria in excelsis

Dco, in nocle nalivilalis Dumini, ut eo magU ad nicinoriaiu
uubis roduoatur, lune pnuiuin celebralum esse eumdeut
caulum hymuis angelurum. Amal. I. m, ut supra.
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était autrefois indifférent de dire le Gloria in

rxcelsis auprès
de l'autel ou à l'un des côtés.

L'évêque (1)
l'entonnait anciennement de son

siége
en se tournant vers le peuple;

et il

l'entonne encore de sa place lorsqu'il
officie

solennellement (2). Depuis
le IXe siècle

(3),

on le disait à l'autel au côté droit de l'Epître,

ce que les chartreux et les carmes ont con-

serve. Mais l'Eglise
de Rome aconsidéré que,

lorsque rien ne détermiuc le prêtre
à être

devant le livre, il était plus
à propos qu'il

fût

au milieu de l'autel, vis-à-vis la croix, qu'on

salue aux endroits marqués. Cela s'obser-

vait ainsi au xhi* siècle (4.).

2. Le prétre étend
et élève les mains. C'est

un geste (5) que l'amour des choses célestes

a
toujours

fait faire, pour
montrer

qu'on

voudrait les embrasser et les
posséder. La

rubrique
veut qu'on

n'élève les mains que

jusqu1aux épaules,
afin qu'on fasse ce geste

avec bienséance, et qu'on évite les mouve-

ments irréguliers.

3. Il rejoint les mains, fait une inclination

de tête, et s'incline à la croix en disant Deo,

par respect pour
le saint nom de Dieu. Il

s'incline devant le cruciGx, qui est l'image de

Jésus-Christ vrai Dieu.

h. Comme le crucifix représente
l'homme

Dieu., et non
pas

la
personne

du Père ou du

Saint-Esprit,
le

prêtre
ne s'incline

qu'aux

mots de Dieu ou de Jésus-Christ, et non
pas

quand il
prononce

le nom de Père ou de

:Saint-Esprit.

5. En finissant le Gloria in excelsis le prê-

tre fait le
signe

de la croix selon l'ancienne

règle rapportée par
Durand

(6), qui
dit

qu'à

chaque action considérable, à la fin de l'E-

vangile,
du

Symbole,
de l'Oraison domini-

'cale, du Gloria in excelsis, du Sanctus, do

l'Agnus Dei du Benediclus du
Magnifi-

cat, etc., on fait le signe dc la croix, suivant

la coutume des anciens chrétiens, qui le fai-

saient au commencement et à la fin de

Joutes leurs actions. On a conservé cet an-

cien usage à la fin du Gloria in excelsis et du

Credo. Les carmes font le signe de la croix à

la fin du llyric, quand ils ne disent pas le

Gloria in excelsis (7).

§ IV. Explication du Gloria in' excelsis.

Après que les fidèles ont crié à Dieu plu-

sieurs fois de leur faire miséricorde, Kyrie

eleison, ils se souviennent avec joie de celle

que Dieti a faite aux hommes en leur don-

nant son Fils. Ils l'en louent, ils l'en remer-

cient, et ils le pressent par Jésus-Christ No-

Ire-Seigneur
de leur être favorable. C'est la

fin qu'ils se proposent en chantant ou en

récitant cette hymne. Expliquons-en tous les

termes.

(l)Dirigens se pontifex contra poputum incipit Gloria
in excelsis Deo, et si alim.regjrai se ad orientent usque
dum liaiatur. Ordo Rom. i, Mus. Ital. p. 9.

(2) Cœremon. episcop.

(3) Amal. I. m, c. 8.

l-i) Iilum încnoanao stat ante medium alt5ris. Durand.
R'ii n. I. iv, c. 13.

(5)Leveums corda nostra cum manihns ad Dnmmum in
Cirlos. fer. TUren. ni, il; Grig. Hom. 2 in cap. xvu

CïOd.
Basil. in c. i liai»; Aug.de Cura pro mort. c. 5

Gloire à Dieu au Gloria in exeelsis

plus haut des cieux; Deo et in terra pas

et paix sur la terre hominibus bonté vo-

aux hommesdebonne luntalis.

volonté.

Nous vous lonons. Laudamns le.

Nous vous bénis- Bcnedicimus le.

sons.

Nous vous adorons. Adoramus te.

Nous vous glori- Glorificamus te.

fions.

Nous vous rendons Gratias agimus libi

grâces à cause de propter magnam glo-

'votre grande gloire. riam tuam.

Seigneur Dieu, roi Domine Deus, rex

du ciel, cœlostis,

DicuPèretout-puis- Dcus Pater omni-

sanl, potcns.

Srigneur Jésus- Domime fili unige-

Chrisl, fils unique, nilc Jesu Christe,

Seigneur Dieu a- DomineDeus agnus

•gnrau de Dieu, Fils Dei, Filius Pétris.,

du Père,

Vous qui ôtez les Qui tollis peccala

péchés du monde, mundi, miserere nu-

ayez pitié de nous; bis;

Vous qui Ôtez les Qui lollis peccala

péchés.du momie, re- mundi,suicipedcpre-

cevez notre li-ès-hum- calionem noslraur;

ble prière;

Vous qui êtes assis 'Qui sedes ad dexte-

à la droite du Père, ram Palr-is, miserere

ayez pitié de nous-: «obis.

Car vous -êtes le Quoniam tu solus

seul saint, vous êtes sanctus, tu solus Do-

le seul Seigneur, minus,

Vous ê tes le seul Tu solns Altissi-

Très-,Haut, Jésus- mus,-Jesu Chrisle,

Christ.

Avec le Saint.Es- Cumsancto'Spirilu,

prit,

Dans la gloire de .In gloria Dei Pa-

Dieu le Père. tris.

Amen. Amen,

Gloria IN excexsis Deo, Gloire il Dieu au

plus haul des cieux. On entend par les cieux

les lieux les plus hauts, la demeure des es^.

prits bienheureux que l'Eglise appelle sou-

vent la milice céleste.

Gloire à Dieu. Rendre gloire à quelqu'un,

c'est en avoir une grande idée, et faire con-

naître cette idée en lui donnant les louanges

qu'il mérite pour queique grande
action.

L'incarnation, qui réunil le ciel et la terre

'en unissant l'homme à Dieu, fait découvrir

aux esprits bienheureux des sujets infinis (le

louer Dieu, et un nouveau moyen de l'ado-

rer de la manière qu'il mérite. Ils célèbrent

donc ses louanges au moment de la nais-

sance de Jésus-Lhrist (8), à cause des grandes

SaHan. 1. 1, de Gub. Dei.

(6) ltegularilrr in omnibus cv.nng(îlicis verbis deboimis

facere sigmiui crucis ei in fine Exangolii, S.vmlioli, Uutni-

n;cœ Oraiionis, Gloria in exeelsis Deo, Sunctus, ctc. Uu-

rand. Kational. I. v u. la.

(7) Dicto igitur Gloriti in exeelsis Deo, vel
Kyrie

eleisnn

pro mrnpnre, saecrdos siguol se siguo cruds. Hissai. Carm.

(8) Luc. u li.
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merveilles que Dieu opère pir ce mystères,
et parce qu'alors un adorateur digne de Dieu

parait dans le monde. Les holocaustes et les

sacrifices, qui n'étaient.que figuratifs n'é-

taient plus agréables à Dieu et ce divin àdo-

rateur, entrant dans le monde, dit à Dieu (1)
Vous n'avez point voulu d'hoslie ni d'abla-

tion, mais vous m'avez (ormé un corps pour
vous être offert en sacrifice. C'est une' gloire
à Dieu d'être adoré par un Dieu revêtu de

l'humanité, qui doit être une victime vivante,

toujours sainte, toujours agréable.

F.T rN tehra pax iiouimbus Et paix sur

la terre aux hommes. Jésus-Christ, qui fait

rendre la gloire qui est due à son Père, nous

apporte aussi la paix, pacifiant par son sang,
selon l'expression de l'Ecriture (2), tout ce

qui est dans le ciel et stsr la (erre.

La paix n'est autre chose que l'union et la

bonne intelligence que nous devons avoir

avec Dieu, avec nous-mêmes et avec le pro-
chain. Or, il n'y a que Jésus Christ qui ré-

tahlisse cet ordre parmi les hommes, en sou-

mettant notre volonté à celle de Dieu par
l'amour et par la pratique de ses saintes

lois; en assujettissant en nous, par l'impres-
sion de sa grâce, la chair à l'esprit, les sens

cala raison; en nous délivrant de notre or-

gueil, de notre ambition, de l'amour des

biens temporels; et en tournant nos vues du

côté des biens solides et éternels, qui ne

sauraient causer de la division parmi les

hommes.

Le fruit de la paix, c'est la tranquillité qui
exclut tout trouble et qui remplit tous nos

désirs. Les hommes ne pouvaient avoir cette

tranquillité, sentant continuellement le be-

soin de leur libérateur, et le désirant sans

cesse. Le voilà venu, cè divin libérateur, et

avec lui cette paix tant désirée tous leurs

souhaits sont remplis.

Mais à qui est donnée cette paix? Homini-

RUS bonjî voluntatis, aux honrmes de bonne

volonté, pour qui Dieu a une bonne volonté,

qui sont aimés et chéris de Dieu (3), et qui
ont eux-mêmes une bonne volonté pour
Dieu, c'est-à-dire qui l'aimcnt et qui lui sont

soumis par amour. Le texte grec et la Vnl-

gale nous donnent ces deux sens respecta-

bles, qui ne sont pas opposés, qui se donnent

au contraire du jour l'un à l'autre. L'un fait

connaître la source de la bonne volonté dans

Dieu et l'autre marque l'effet de cette bonne

volonté dans l'homme, p;:rce que l'amour de

Dieu
pour l'homme est le principe et la cause

de l'amour de l'homme envers Dieu. De la

bonne volonté ptrrlent tous les saints désirs,

qui ne tendent qu'à t'union des hommes avec

Dieu,. en quoi consiste la pais. Cette paix
n'est donc que pour les hommes de désirs,
tel qu'était Uaniel appelé par l'ange
l'homme de désirs (1t), pour ces hommes qui

(1) Uebr. x, 5.

(2) Paeilicans per sanguincm crucis ejns, sive quae in

«relis, site qu;e in terris buut, Cotoss. r, 20.
(i) Selon le texte grec.
(4) Vir desideriorum. Dan. x, I1, 19.

(5) Tu atuem in sanctu habitas, laus Israel. Psat. xxi

Il Cor. î, S.

sont selon le cœur et la bonne volonté de

Dieu.

Laudamus TE, nous vous loteons. Louer,

c'est dire le bien que l'on sait de quelqu'un,
c'est reconnaître et publier ses vertus et ses.

qualités. Nous ne saurions louer Dieu qu'im-

parfaitemen', parce qu'il est infiniment au-

dessus de tout ce que nous pouvons dire ou

penser. Louons-le néanmoins autant qu'il,
nous est possible, et disons Nous vous

louons, Seigneur, comme le sujet inépuisablo
de nos admirations et de nos louanges (5).

Benf.dicimus TE, nous vorls bénissons comme

la source de tout notre bien. On peut louer

quelqu'un pour quelques grandes actions

qui n'ont aucun rapport à nous. Le bénir,
c'est le louer comme notre bienfaiteur avec

un cœur plein de reconnaissance. Nous bé-

nissons Dieu quand nous le louons et que
nous désirons que tout le monde le louo

comme l'auteur de tout ce que nous avons

et de tout ce que nous espérons. C'est en c^

sens que l'Eglise nous fait dire ces paroles do

saint Paul (6) Béni soit Dieu et le Père de

Notre-Seigneur Jésus-Christ, le l'ère des mi-

séricordes, et le Dien de toute consolation,

qui nous console en toutes nos afflictions. La

bénédiction ici tient un milieu entre la

louange et l'action de grâces
ADORAMUS TE, nous votts adorons comme

notre Créateur, notre conservateur et notre

souverain bien. Orare, c'est prier, et ado-

rare, c'est ajouter à la prière des signes do

notre attachement, de notre dépendance, de

notre affection soit.en portant la main à la

bouche, comme pour baiser ce que nous ho-

norons, soit en donnant d'autres marques
de

respect
et de vénéralion.

Les
respects qu'on rend aux hommes sont

quelquefois exprimés dans l'Ecriture par lu

mot d'adorer, et alors ce terme signifie qu'on
leur rend le plus grand honneur qu'on

puisse rendre à des créatures qui n'ont.

qu'une grandeur communiquée, et que nous

ne respectons et ne servons pas pour elles-

mêmes. Mais adorer, par rapport à Dieu,.
c'est rendre à sa souveraine majesté le culte

suprême qui ne convient qu'à lui seul; c'est

l'aimer et le servir pour lui-même et comme

notre dernière fin. Si l'on ne se met pas

communément dans une posture particulière

qui marque l'adoration, comme il se prali-

que dans quelques Eâlises(7) en disant:Ado-

rarnus te, on ne laisse pas d'adorer intérieu-

rement, parce que cela se peut faire en toute

situation.

GLORIFICAMÜS TE, notts vous glorifions. On

ne peut passer toutes ces expressions sans

en remarquer la justesse, la liaison et l'or-

dre. Celui qui rend à Dieu ce qui lui est dû,

le loue, le bénit, l'adore, le glorifie. Louer

est un acte de l'esprit. Bénir est une effusion

(7) A Sens, te prêtre, le diacre et le sous-diacre se met-

tent à «enuux aux )) Adoramus le et Suscipe ileprecutio~
nem noslram, et tout le clergé se tient debout la face

tournée a l'autel. (Itil. an. 161H,p. *65).Dans l'ordre de

f.tleaux, tout le chœur s'incline profondément. Les sta-

tilts du chapitre de Strasbourg, en 1400, ordonnent quo
le chœur se tourne et se tienne incliné à ces paroles, Ados

ramus le.
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de cœur qui nous
porte à la glorification;

car adorant l'Etre infini comme le principe

de tout ce que nous sommes, nous voulons

que tout ce qui est en nous lui rende
gloire;

et c'est ce
qu'on entend par glorifier. Nous

ne
pouvons rendre à Dieu toute la

gloire qui

lui est
duc, mais nous

vouions que
nos

pen-

sées, nos paroles et nos actions soient con-

sacrées à sa gloire. Nous souhaitons que tout

ce qui est en nous et tout ce qui dépend de

nous soit
employé à son service, puisque

nous avons tout
reçu

de lui. Voilà à quoi

saint Paul nouscxhorle quand il nous dit (J)

Fous avez été achetés d'un grand prix; glo-

rifiez donc et portez Dieu dans voire
corps

[et dans votre
esprit (2)], puisque l'un et

l'autre sont à lui

GRATIAS agimds. nous vous rendons grdces

à cause de votre grande gloire; de cette gloire

qui éclate dans l'union de la nature hu-

maine avec la divine, le chef-d'œuvre de la

puissance, de la sagesse et de la bonté de

Dieu.

Pour bien entendre quelle est la grande

gloire dont l'Eglise nous fait ici rendre grâ-
ces à Dieu, i,l faut se souvenir que toutes les

paroles dont ctle'a composé ce cantique ne

sont qu'une extension de celles des anges qui
chantèrent Gloire à Dieu ri pnix aux hommes,
au moment que Jésus-Christ

parut
dans le

monde. Dieu a tiré une
gloire infinie de la

(¡vine victime qui nous a donné la paix.

Nous le remercions de cette grande gloire

qu'il a fait paraître en nous procurant un si

grand bienfait.

La grâces et ta miséricorde de Dieu sont

souvent prises pour sa gloire. Tous 'ont pé-

ché, et ont besoila de la miséricorde de Dtetc,
dit saint Paul (3). Il nous. n appelés par sa

gloire et
par sa vertu, dit saint Pierre (4).

Ainsi la grande gloire de Dieu se prend pour
sa grande miséricorde, parce que, selon

l'expression d'Isaïc, la gloire de Dietc est ré-

vélée en nous pardonnant (5); et cette gloire
ou cette miséricorde éclate surtout dans le

mystère de
l'incarnation Ce grand mystère

d'antour, dit l'Apdtre (6), qui s'est.fait voir

dans la chair, qui a été justifié par l'esprit;

reçu dans la gloire. On pourrait donc dire

simplement Nous vous rendons grâces pour
votre grande miséricorde, qui vous est si

giorieuse; mais l'Eglise, tout embrasée d'a-

mour, plus occupée de la
gloire de son Dieu

que du bien qui nons en revient, nnus fait

dire, par une expression noble et généreuse

Selon le texte grec.
(5) Onines eiiiin peccavcrunl,el egpnlgloria Dei Boni1,

m, 25.

(1) Voeavlt nos propria gioria et rirtute. IL Petr. 1, 3.
(5) Exaltabitur pircens volis. ïstii. m, 18.

(6) I Tim. m, )6.

(7) Il est dans la Bible Polyglotte, et à la fin du Psautier

imprimé en grec et en latin, à Oxford.

(8) Voyez un Missel de Cologne écrit l'an 1 135, marqué
sous le titre de Livre d'égfise, fort ancien, dans le Gital.
des mss. de M. Séguicr, p. 9t. qui appartiennentà prisent

M. l'évéque de Jlotz; le Missel de Lumien en Djue-

inarck, de 1514 et la Limrgie de l'archevêque d'Upsal,
"primée à Stokhoim en 1576 sous le titre de Litiirgia

Succana. Que les Etats urolustaiUs de Suède tirent brûler;

Nous vous rendons grâces pour votre grande

gloire, qui éclate en nous sauvant, il Sei-

gneur Dieu, roi du ciel, devant qui les habi-

tants de la terre ne sont que néant.

Deus, PATER omnipotens. Toutes les paro-
les précédentes s'adressent aux trois divins

personnes qui sont ensuite dislinctement.px-

primées. 0 Dieu, Père tout-puissant, d Sei-

gneur, Fils unique;, et le texte grec (7) de cette

hymne et quelques liturgies latines mettent

ici
leSaint- Esprit (8). Mais depuis huit à neuf

cents ans ioules les versions latines mettent

le
Saint-Esprit à la Gn du cantique, et c'est

ce que nous suivons.

Domine, FILI unigenite, vous qui êtes aussi

notre Seigneur, Fils unique, seul engendré du

Père, celui en qui il met toutes ses complai-
sances. Dès que l'Eglise a nommé ce divin

Fils, qui est son Epoux, elle ne peut pas ter-

miner si succinctement ce qu'elle veut lut

dire. Ses délices sont de s'entretenir avec lui-,
et de lui

exposer ses besoins avec une con-

fiance pleine de tendresse. Toutes ses ex-

pressions marqueront son amour, et réveil-

leront de nouveaux motifs d'obtenir le salut

qu'elle désire.

JESU, vous qui êtes notre Sauveur. CURISTE,
vous qui êtes l'Oint par excellence, et con-

sacré pour le grand ouvrage de la réconci-

liation.

Domine DEUS Seigneur qui êtes IHeu,

qui pouvez par conséquent ce que vous

voulez.

Agnus Dei vous qui êtes l'Agnèiu de

Dieu, cette seule victime qui est agréable à

Dieu votre Père, cet Agneau immolé dès le

commencement du monde, cet Agneau qui
devait s'assujettir toute la terre (9) par son

sang, cet Agneau à qui toutes les créatures

crient (10) Bénédiction, honneur, gloire et

puissance, comme d cehlt qui est assis sur le

FILIUSPatris. Pourquoi encore une fois

Fils du Père? C'est que Jésus-Christ, pre-
nant par sa résurrection une nouvelle vie,

devient encore d'une manière particulière le

Fils du Père, qui le glorifie pour être pontife

éternel, en lui disant (11): Vous êtes mon Fils

bien-aimé;je vous ai engendré aujourd'hui.

Qui TOLUS
(12) PECCATA MUNDI vous qui

êtes le prêtre et la victime pure et sans tache,

qui dlez les péchés du moltde, ayez pilié de

nous, MISERERE NOBIS.

QUI TOLLIS. (13). Qui ôtez les
péchés

du

ntonde, recevez nos très-huntbles prières. Les

et dont il reste nn exemplaire à Paris dans la bibliotliè:|uo
de M. le cardinal- de Rouan.

(9) Dominatorem terrœ. Tsai. xvi, 1.

(10) Sedenti in tlirôno, et Agno benedictio, ethonor, et

gloria et potestas. A poc. v, 13.

(ll)Psn/. h, Hebr. i.

(12) A la cathédrale de Noyon, le prêtre, le diacre le

sous-diacre et tout le choeur se mettent à genoux au pre-

mier Qui tollis, jusqu'à ce qu'on ait chanté deprecatioiiein

noslram. A la cathédrale de Liège, on se met aussi à gr-

noux au premier QuitoUis; et on ne se relève qu'à ces

mots, quoniam tu solus.

(13) Aces mots,selon la rubrique,le prêtre fait une in-

clination de tête. A Paris et ailleurs, tout le cher se

tnurue vers l'autel. A
R-ims, à Lisieux, à Auxerre et aU-

leurs, on se nid genoux.
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touchés de l'immense cltarité du Snu-

venr qui se charge des péchés du monde,
s'arrêtent à cette circonstance si tendre; et

pour avoir part à celte charité infinie, ils

disent encore Puisque vous vous chargez

d'effacer les péchés du monde, recevez la

prière que nous vous faisons d'expier les

nôtres.

Qui sedrs Quiètes assis à- la droite du

Père, ayez pitié de nous. Nouveau motif

d'engager Jésus-Christ à nous faire miséri-

corde sa séance à la droite tiu l'ère. C'est

comme si nous lui disions Vous qui avez

déjà payé pour nous, qui jouissez même de la

récompense de ce rachat, étant à la droite du

Père, faites-nous ressentir les effets de votre

miséricorde et de votre puissance. Saint Paul

dit
(1) que Jéstcs-Christ est à la droite de

Dieu où il interpelle pour nous. Et ce grand

apôtre dil encore ailleurs (2) qu'il est tou-

jours
vivant pour interpèller pour noits.

Remarquons ici qu'interpeller dit beau-

coup plus qu'intercéder. Celui qui interpelle
a droit de parler, d'ajouter de nouvelles rai-

sons, et (le dire Ayez égard à tel ou tel chef.

Jésus-Christ donc, étant à la droi'e de son

Père et interpellant pour nous, a droit de

dire au Père céleste Ayez égard à mon sang,

qui est le prix de leur rédemption.
Ainsi nous disons à Jésus-Christ Vous,

Seigneur, qui êtes à la droite du Père auprès
avoir payé pour nous, qui êtes le vrai pon-
(ife pour interpeller pour nous, ayez pitié de

ceux qui doivent aller à vous avec la con-

fiance que marque votre apôtre (3) Ayant
donc pour grands pontife Jésus- Christ, Fils

de Dieu, qui est monté au plus hnut des cieux,

allons nous présenter avec confiance devant

le trône de la yrdce, afin d'y'recevoir miséri-

corde, et d'y Lru2tvér grâce pour être secourus

dans nos besoins.

Oui, Seigneur, c'est de votre trône que

doivent émaner toutes les grâces parce que
tous êtes le seul Saint, quoniam TU SOLUS

SANCTUS. Premièrement le seul pontife

saint (k), innocent, sans tache, séparé des

pécheurs, et plus élevé que les cieux qui

par conséquent n'êtes pas obligé d'offrir des

victimes pour vous avant que d'en offrir

pour le peuple, comme fait le prêtre qui
vous représente à l'autel. Secondement, vous

êtes le seul Saint, le seul qui renfermez dans

vous tous les saints comme vos membres

qui n'ont de sainteté qu'en vous et par vous.

Tu solus Dominus. Vous êtes aussi le seul

(t) Rom. viu,5t.

12) Hebr. vu, 25

(3J Habenles ergo pontiGcem magnum qui penctravit

ccelos Jesum Kiliiwn Dei adeamus ergo. cum fiducia ad

Ihroimm gralioe, ut misericoidiam consequamuc, et gra-

liam invuuiamus in auxiliu opporluno. Hcbr. îv, Il, 16.

(4) £auclus, iunocens, iinpollulus, segregalus a pecca-

toiibus, et excelsior cielis taclus qui non habet necessi-

laium quotidio, quemadmoclum sacerdotes, prias pro suis

delictis lioslias olïorre, dt'inde pro populi. Hebr. vu, 26.

(5) Les indulgences accordées à la dévotion à saint

Louis de Gonzague sont bien propres à exciter les fidèles

à la pratiquer. Il serait à désirer que la jeunesse chré-

tienne surtout se mit sous la protection de cet aimable

saint, que Benott XItI lui a donné lout à la fois pour pa-

tron et pour modèle. Nous ne saurions troc roroîumaofler,

Seigneur par nature et par acquisition, nous

ayant rachetés par votre sang. Vous êles le

seul qui exercez toute souveraineté, puis-

que vous êtes le seul qui ayez la même au-

torité que le Père et le Saint-Esprit.

Tu SOLUS Altissimus, JESU Christk le seul

Très- Haut, égal
à Dieu, avec le Saint-Esprit,

dans la gloire du Père, cum SANCTO Spiritu

m gloria DEt PATnts. Amen.

GONZAGUE (SAINT LOUIS DB) (5).

(Indulgences authentiques )

I:

Indulgence plénière accordée à perpétuité à
tous les fidèles, le jour de la fête de ce saint.

Pour gagner celle indulgence, on doit, après.
s'être confessé etavoircommunié,prier pour-

les intentions de l'Eglise devant un autel oit'.

cette fête soit célébrée avec la permission do-

l'ordinaire (6).
N. B. 1° La fête de saint Louis de Gonza-.

gue est fixée au 21 juin mais s'il arrivait quo-

celte fête se célébrât un autre jour, avec la,

permission de l'ordinaire, l'indulgence se

gagnerait ce jour-là, et non plus le 21 juin.

2° Il n'est pas nécessaire que l'autel soit,

dédié à saint Louis de Gonzague, il faut seu-

lement qu'on y célèbre !a fête de ce saint-

avec la permission de l'ordinaire.,

Il.

Indulgences accordées à perpétuité à tout.

fidèle qui célébrera, en l'honneur de saiut

Louis de Gonzague, les six dimanches qui.

précèdent sa fête, ou même six autres di-

manches consécutifs dans le cours de l'année.

Indulgence pléuière pour chacun des six

dimanches, aux conditions suivantes

1° Que l'on célèbre les six dimanches, et

qu'on les célèbre de suite sans inleruplion;.

2° Qu'après s'être confessé on commu--

nie chacun de ces six dimanches.

3° Que l'on sanctifie chacun de ces diman--

ches par de pieuses méditations, ou des prières

vocales, ou d'autres œuvres de
piété

en l'hon-

neur de saint Louis de Gonzague (termes
du

rescritl (7).

Indulgence accordée à tout fidèle qui réci-

tera, avec dévotion et un cœur contrit, la-,

prière suivante à saint Louis de Gonzague,.

avec un Pater et un Ave.

Indulgence de 100 jours, une fois par

jour (8).

à ce sujet, le petit ouvrage qui a pour titre Exercices

de dévotion à S. Louis de Oonmgue, etc. vol. tn-18. On

y trouve l'Abrégé de la vie du saint, des prières en sort

honneur, et des lectures pour un exercice de trois jours,

pour une neuvaine, pour lessix dimanches et pour le jour
de sa fête, Puisseut les jeunes gens apprendre dans ce

livre à imiter lesvertus d'un saint, mort il 13fleur de l'âge,
et pourtant chargé de mérites pour le ciel!

(6) Brefs de Beùolt XIII, du 22 novembre 1729; de Clé-

ment XII, du 21 novembre 1737 et de Benott XIV, du 2*.

avril 1712.

(7) Clément XII, décrets de la sacrée congrégation d>s.

Indulgences, du 11 septembre 1759, et du janvier 1740-.

(8) Pie VII, décret Uvbis et orbis dis la sacrée congré-

gation des Indulgence, du 6 mars 1802.
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PRIÈRE.

0 bienheureux Louis, orné d'une
angéli-

que pureté, malgré
mon indignité, je mets

tous votre
protection

la pureté
de mon âme

et de mon corps. Je vous en conjure, par

cette
angélique

vertu que
vous avez si bien

pratiquée, daignez
me recommander l'A-

gneau
sans

tache Noire-Seigneur Jésus -Christ,

et à sa très-sainte Mère,
la Vierge des vierges.

Préservez-moi de toute faute grave,
ne

permetlez pas que je me souille de la moin-

dre tache d'impureté;
mais

quand
vous me

verrez dans la tentation et le danger de pé-.

cher, daignez éloigner de mon cœur les pen-

sées et les affections impures, rappeler à,

mon esprit lesouvenirde l'éternilé et de Jésus

crucifié, imprimer profondément
dans mon

cœur le sentiment de la sainte crainte deDieu,

et
y rallumer le feu de l'amour divin; afin

qu'après vous avoir imité sur la terre, je

mérite de posséder
Dieu avec vous dans le

ciel. Ainsi soit-il. l'uter, Ave.

GRADUEL.

C'est une
petite partie

de la messe qui suit

t'Entre,
ainsi

appelée
des

degrés
sur lesquels

on montait autrefois pour la chanter. On

donne encore ce nom au livre de chant qui

contient tout ce qu'on
chante aux différenles

messes de l'année.

OnIGINE ET EXPLICATION DU GRADUEL.

(Explication du P. Lebrun.)

Après l'Epllre, pour joindre la prière avec

l'instruction, l'Eglise fait succéder un psau-

me entier ou quelques versets qu'on appelle

le Graduel (1), à cause qu'ils étaient récités

ou chantés sur le degré du pupitre, comme

l'observa Raban Maur au ixc siècle.

Ce psaume ou ces versets appelés le Gra-

duelétaient anciennement chanlés, tantôt sans

interruption par un seul chantre, et tantôt

par plusieurs alternativement qui se répon-

daient les uns aux autres. Quand le chantre

continuait seul jusqu'à la fin sans interrup-

tion, cela s'appelait chanter en trait, tractim,

tout de suite. Quand le chantre était inter-

rompu par d'autres chantres ou par toute

l'assemblée qui reprenait quelque verset,

cela se nommait, chanter en antienne, eu

verset ou en répons. Voilà l'origine et la

première signification des mots Graduel,
Trait et Répons. Ce qui se chante

après l'Epi-
tre est toujours appelé Graduel. Ce qui se dit

tout de suite par les chantres seuls est nommé

le Trait. Et quand le chœur se joint aux

chantres, c'est ce qu'on appelle un répons (2)
ou un verset (3).

Le psaume avait quelque chose de p!us

triste, quand il était chanté par une seule

personne c'est pourquoi, dans les temps

consacrés à la pénitence ou à la mémoire

des mystères de la
passion de Jésus-Christ,

on a suivi l'usage de chanter en trait. Depuis

le x' siècle plusieurs ont cru que chanter en

trait devait signifier chanter en traînant (4),
d'un ton lent et lugubre; et, suivant cette

nouvelle idée, on n'a plus observé dans la

plupart des églises, de faire chanter le psau-

me par un seul chanlre. On le fait chanter

par plusieurs, qui Chanlent alternativement

deux à deux, et l'on observe seulement do

ne le pas faire interrompre par le chœur*

Mais au temps où l'Eglise est dans la joie,

comme sont le temps pascal, les dimanches

consacrés à la mémoire de la résurrection

de son Epoux. et les autres solennités, on

chante un verset précédé et suivi du mot

Alleluia, auquel toutes les voix non-seule-

ment du chœur, mais de toute l'assemblée,

peuvent se réunir.

GIIAND'MESSE. Yoy. MESSE chantée.

GRÉGORIEN (Chant}. Voy. Chant.

GRÉMIAL.

C'est l'un des ornements de l'évéque,

qu'on lui met sur les genoux et sur lequel il

dépose ses mains, quand il est assis avec la

chasuble. Si! longueur, selon Gavantus, doit

être de deux coudées, un mètre environ; sa

largeur d'une coudée et demie. On l'entoure

de franges en or ou en argent.

H
HABITS SACRÉS. Voy. Messe,

Bénédiction.

UANC IG1TUR.

RUBRIQUE.

Ze prêtre tient les mains étendues sur le

calice et sur l'hostie, en disant Hanc igilnr,

jusqu'd
ces mots: Per Christian. Tit.-Vllli

REMARQUES.

Jusqu'au xv* siècle, selon l'Ordre romain,

(1) Responsorium istud quidam Graduais vocant, poqnod

juxla gradus pulpiti cantatur. Raban. Naur. lib. i de Inslil.

cleric., c. 32.

(2) Psalmus responsorius. Creg. Turon. lih. vin, c. 2.

Responsorium vero iidem qui supra haii tradiderunt, quos
Inde responsorios cantus vocant, quod alio desinente id
alter respondot. Anwlar. I. m, c. 11.

(3) Voy l'excellente préface du cardinal Thomasi qui

le prêtre tenait simplement les mains élevées

pendant cette oraison comme il les lient

en disant les prières précédentes; et dans

plusieurs Eglises de France et d'AIlcmagno

le prêtre, puur marquer sa bassesse et sa

disposition à s'offrir en sacrifice, se lenait

incliné (5) en disant Halle igitur, etc. (G),

comme on le voit dans un
grand nombre de

Missels, et comme le font encore Ips jacobins
et les carmes. Mais vers l'au 1500, les ru-

briques de plusieurs Missels de France, d'Al-

est a la tête de l'Àntiphonicr et du liesponsoriel romains

qu'il
!il

imprimer à Rome, en 1683.

(4) Dioitur autem Tractus a trahendo, quia traclim r(

cum asperilate vocu;« et prolixitate verborum cauilur. Du-

rand. I. m, c. 21.

(5) liane. sacerdns in quibusdain ecclesiis profonde se

inclinât. Durand. Ilmion. 1. iv, c..ïl).

(fi) Se!un le Mi^rologuo, vers l'an 1000, le prêtre s'w-
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lemagne, d'Italie, de Rome même, marquent

que le prêtre étend les mains sur le calice et

sur l'hostie (1). Les chartreux, qui ne met-

taient point anciennement de rubrique dans

le canon, y ont mis celle-ci dans leur Missel

de 1G03 et dans les suivants, aussi bien que
dans leur ordinaire de 16M (2). Scortia,

jésuite (3), qui écrivait il
y a cent ans, et

M.msi, prêtre de l'oratoire de Rome (i),

croyaient cette cérémonie très-ancienne à

cause du rapport qu'elle a avec l'ancien

Testament, où l'on voit que les prêtres et

ceux qui offraient une victime pour les pé-
chés mettaient la main sur la victime (5).

Denys le Chartreux dit (G) que «le prêtre
niellait la main sur l'hostie pour mieux dé-

signer son intention, et exciter plus vivement

la dévotion sur le sacrifice extérieur pour
s'attirer les regards favorables de Dieu. » II

ajoute, sur les remarques des anciens rab-

bins, que celui qui mettait la main sur la

victime témoignait à Dieu par là que cette

victime était substituée à sa place pour souf-

frir la mort qu'il avait méritée par ses pé-
chés. Eusèbe (7) et Théodurel (8) donnent

plusieurs raisons de cette cérémonie, et,

pour en remplir la signification à la messe,

quand le prêtre étend les mains pour lui et

pour !e peuple sur le pain elle vin, qui vont

être détruits invisiblement et changés au

corps et au sang de Jésus-Christ, lui et les

fidèles doivent souhaiter d'être détruits et

immolés eux-mêmes devant Dieu d'une ma-

nière spirituelle, c'est-à-dire qu'ils doivent

détruire en eux tout ce qui peut lui déplaire,
et se dévouer entièrement et sans réserve à

son service, comme au premier principe de

leur être et à leur dernière fin.

Explication de la prière Hanc igilur.

Cette prière est précédée du titre infra ac-

Honem dans la plupart des anciens Missels

manuscrits et imprirnés, comme le Communi-

cantes, pour les mêmes raisons qui ont élé

marquées à ce dernier article
(9). Il y a

dans le A'tissel trois liane iijitur propres
l'un pour le jeudi saint, les autres pour les

veilles et les semaines de Pâques et de la

Pentecôte. Il y en avait autrefois plusieurs
autres dont on parlera ailleurs.

Nous vous prions Hanc igilur obla-

donc, Seigneur, do tioncmservitutis nos-

recevoir favorable- Irae sed et cunctm

ment celte offrande familiœ ture, quœsu-

rlinait profondément, baissant la tête jusqu'il l'autel pour
marquer le profond abaissement de Jésus-Christ. dans sa
passion Cunt diciinus Hanc igitur oblatioiiem, usque ad
allare inclinamur ad exemplar CHristi, qui se fmmilinvit
pro nobis usque ad mortem crucis (De Eccles. observ. cap.
14). Raoul de Tongres (De Observ. can. propos. 23) et Ga-
briel Biel ( lect. 33 ), le premier au commencement, et
l'autre à la fin du xv. siècle, parlent de cette inclination
du prêtre; etllecoffen, religieux augustin qui écrivait à
Strasbourg l'an 1590, blamait cette posture Cotisions, dit-
il, et erecla mentis devotio suf/icit.

(t) Cette rubrique est marquée dans les Missels deTou-
louse de 1&90; de Langres 1491 d'Autun 1493; d'U-
trecht, 1497; de Baveux, 1501 dans les anciensimprimés
de Sens, de Paris, 148l;d'Auxerre,de Troyes, d'Amiens,
i5id; de Grenoble, 1522; de Rome, 1521; de Cambrai,
1527; de Narbonne, 1528, elc. Dans le ltlissel de Verdun,
de 1181, il y a Inclinans se dical Hanc, etc. et dans

de notre servitude mus, Domine, ut pla-

(lui est aussi l'offran- catus accipias, dies-

dc de toute votre fa- que nostros in tua

mille, d'établir nos pace disponas; atquo

jours dans votre paix, ab œterna damnalio-

de nous préserver de ne nos cripi et in

la damn.ation éter- electomm tuorum

nelle, et de nous ad- jubeas grege nume-

mettre au nombre de rari Per Chrislutu

vos élus Par Jésus- Dominum noslrum.

Christ Noire-Sei- Amen.

gneur. Amen.

Après quele prêtre,, de sa part et de la part
des assistants a représenlé à Dieu qu'il lui
offre le sacrifice en union,ou entrant en com-

munion avec toute l'Eglise de la terre est du

ciel, il lui représente ici que cette union avec

toute l'Eglise excite sa confiance en sa divine

bonté, et lui fait espérer qu'il recevra favo-

rablement cette oblation Hanc toi iur ou;-

LATIOlVEM QOfiSUMUS, DOMINE lJT PLAÇA-

TUS accipias Nous vous
prions donc Sei-

gneur, de recevoir favorablement cette offrande;.
comme s'il lui disait Puisque nous avons.

l'avantage d'être en communion avec les

sainls du ciel et de la terre, nous vous sup-

plions, en considération de cette sainte socié-

té, de nous être propice, et de recevoir celle

oblation.

Sehvitutis nostrb de notre servitude do

nous, qui sommes vos serviteurs, qui appar-
tenons à Jésus-Christ, votre Fils, comme ra-

chetés par son sang qui venons ici pour
donner des marques de notre entière dépen-

dance, et pour adorer votre souverain do-

maine sur nous, par l'oblation de ce s:mrificu

qui est aussi celui de toute votre
Eglise,

cunct* famille tce. Amalaire et Flore ont

pris eu ce sens le mot de famille. Mais il faut

aussi remarquer qu'un grand nombre d'an-

ciens Missels nous font entendre q ue ces mots

servitulis nostrœ désignenl le prêtre, et qu'on

entend par cunctœ famitiœ tous les fidèles

qui pendant la messe composent la famillc

ou l'asscmblée dont le prêtre est regarde
comme le père et le président.

Da.ns ces anciennes messes, où la prièro
Banc igitur est quelquefois plus étendue, le

prêtre marque aussi plus distinctement

son oblation particulière Celte oblation do

ma bassesse (10), dit-il, celle oblation t'il) que
votre serviteur vous offre. Et quand il dit

Servitulis nostrœ, on voit que nostrœ est mis

celui de 155i il y a Extendat manus super Iwsliam et ca-

liccm.

(2) Ordin. c. 27, n.4.

(5) De Sacrilicio miss». Lugd. 1616.

(4) Dans le traité intitulé le rrai Ecclêsinstivie impri-
mé Irès-souvent en italien, et mis en latin en 1692 par K>

P. Adriende Saint-François, carme. Franco{. 1693.

(5) Ponctque tnanum super capullinstUe. et nccppialiili.*

erit.atque in expialioueiu ejus proficieus. Levil. i, l.

Exod. xxix, 10.

(6) Dionys. Car. in Levit. i.

(7) Demonst. evang. C. ult.

(8i Oua?st. in Octateuch.

(9) Le Missels de 1542, dont on a mis la rubrique à l'art.

Communicantes, renvoie aussi à cette rubriqnu.

(10) Hanc oblatioiiem humililatis mex..4liss. Uhjr.

(11) Hanc igilur oblatioiiem quant tibi olfiiro cgu iVmulus

uus hodie. Ces. Sacram. Thoin.
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pour meœ (1) comme divers auteurs l'otit

remarqué depuis plusieurs siècles.

On ne trouve
pas

moins distinctement dans

ces messes l'explication des mots sed et cun-

ctœfumiliœ pour signifier
l'assemblée nrtuelle

des assistants; car, à la messe de la Dédicace,

dans la prière Hancigitur,
le

prêtre ajouie

Toute la famille (2) qui
vient se réunir avec

empressement dans ce saint lieu de
prière.

L'Eglise, qui
nous fait dire dans

plusieurs

oraisons Protégez, Seigneur,
votre

fatnille,

ne nous fait parler alors que pour
les assi-

stanlset quelqucs particuliers, pour qui l'on

prie spécialement et ce qui peut encore nous

porter
à entendre ici

par
notre servitude et

toute votre famille\e prêtre et les assistants,

plutôt que toute
l'Eglise,

c'est qu'ils deman-

dent à Dieu d'être recus, favorablement en

considération de
l'Eglise

univcrselle à la-

quelle ils sont unis.

Celle oblation estdonc cellede toute l'Eglise

par l'union de tous les membres de Jésus-

Christ, et elle est
plus spécialement celle du

prêlre et de tous les assistants qui offrent

dans cette union
(3).

Les prêtres se désignent

ici
par

le mot deservitude, comme les apôtres

se sont nommés les serviteurs de Dieu
(4.).

Ce n'est
pas que tous les fidèles ne soient les

servilcurs de Dieu mais les
prêlres.le

sont

d'une manière plus particulière car, outre

leur dépendance cnlière de la souveraine

Dieu, qui leur est commune avec

les autres fidèles ils en
dépendent

encore

commodes
personnes qui onl

l'honneur d'être

choisies et consacrées uniquementà son culte

et au service de sa maison. C'est
pourquoi

ils peuvent dire plus proprement que les

autres Servitutis nostrœ.

Le
prêtre

tenant les mains étendues sur

l'oblation, selon les rapports
et les vues

qui

ont été
exposés

dans la
remarque précédente,

demande à Dieu pour lui et pour les assi-

stants de leur être
propice.

Il fait ensuite

trois demandes qui
ont été

ajoutées par le

pape saint Grégoire (5')
et

qui renferment

un sens lrès-re!evé et très-excellent dit

Bède
(6).

Nous demandons en
premier

lieu

qu'il plaise Dieu de nous faire vivre dans sa

paix durant le cours de celle fie diesque

nostros IN TUA PACE disponas. Cette paix est

une suite de notre réconciliation avec lui, et

elle est bien différente de colle du monde. Je

vous donne ma
paix,

dit Jésus-Christ
(7) ,.je

ne vous la donnepas comme le monde la donne.

En
effet, la paix du monde qui consiste à

( l)Scrvitulis nosirae, id est, meae. Durand. I. iv, c. 59,n. 1.

(2) Cunclam lamiliam main ad aulse Lujus snfTragia con-

currentem. InDeclicat. Basil. Cod. Sacram. Thqm. Boita.

Iter. lit. Il, c. 12. et II arien, tom. 1 de Antiq. Hit..

(3) Gtienne d'Autun et Eudes de Cambrai, au kii°

siècle, expliquent fort hien comment cette oUlalion est'

universelle et particulière lime oblalio non lunlum est

meerdolis, sed eunctm familial id est cleri el populi et

non tantum assistenlis familial, sed tolius familial. ( Sleph.

/Edn. de Sacram. AH. c. 13. ) Servilulis, id est cleri, tibi

( quisecundum acceptas gradua in hac oblaiioue sacrifiai

servimus ), (sed et cunctas familiœ luœ), id est loiius a.sst-

stentis collecta;. Soliiarii sic inielligtmt servilnlis nostrre, id

est mete cum meo ministro. Sed et cunctas familial tua:, id

est, cunclœ Ecclesiœ (Odo Canter. Expos, can dist. 2.)

(il l'anliis servus Jpsu Clirhli. Rom. <, 1. Simon Peirus.

sur vus et aposiolus. II Petr. 1. etc,'

jouir paisiblement des biens qui contentent

la cupidité, est une fausse paix, parce qu'elle

ne peut remplir les désirs du coeur humait),

ni lui ôter les inquiétudes où il est qu'on ne

lui ravisse ces biens qui lui plaisent pour un

temps, ni apaiser les remords et tes reproches

de la conscience qui le tourmentent. C'e«t

une fausse paix qui trouhle le coeur, loin do

le rendre heureux. Mais la paix de Dieu, la

paix de Jésus-Christ qui consiste dans la

possession de sa grâce et de ses autres dons,

remplit le cour d'une joie solide, qui se con-

serve même au milieu des plus grandes af-

flictions parce qu'elle nous lient toujours
unis à notre souverain bien. Voilà la paix

que saint Paul (8) souhaitait aux fidèles, et

qui est un bien si grand que nous ne pouvons
en comprendre l'excellence.

Ab ^terna damnatione NOS EriIPI. En SC-

cond lieu,nous demandons qu'il nous préserve-

du plus grand de tous les maux, (Lui est la.-

damnalion éternelle. Nous naissons tous en-

f.inls de colère nous avons tous encouru

l'indignation de Dieu, nous sommes condam-

nés aux feux éternels de l'enfer, préparés

pour les démons et pour ses anges. C'cst par
les mérites infinis et par la miséricorde de

Jésus-Christ que nous sommes tirés de cet

état malheureux. Mais tous ceux que la grâce
de Jésus-Christ en retire ne persévèrcut pas
dans la justice et dans la sainteté, parce

qu'ils ne font pas un bon usage des grâces

que Dieu leura faites. Ainsi il faut deman-

der continuellement qu'il nous préserve do

la mort éternelle en nous accordant le don

de la persévérance.

ETrN electorum (9). Nous demandons

pour ce sujet, en troisième lieu, qu'il plaise

à Dieu d'ordonner que nous
soyons

au nom-

bre des élus que sa miséricorde nous pré-
serve contre toules sortes d'attaques. Du

côté de Dieu l'élection ne change pas, puis-

que Dieu est immuable, et qne ses dons sont

sans repenlir; mais pour nous, nous sommes

comme de,faih!es roseaux exposés à. tout

vent, et nous devons nous efforcer d'affermir

notre vocrrtion et notre élection par les bonnes,

œuvres (10). Ce sont les moyens par lesquels

elle s'accomplit; c'est par les fruits que nous.

faisons que l'on connaît si nous sommes do

bons ou de mauvais arbres. Nous prions donc

le Seigneur de nous faire marcher dans la

voie des élus pour être éternellement avec-

eux (11). Personne n'en sait le nombre, mais

on peut bien dire qu'une grande marque

(5) Jonn. Dinc. Vita S. Greg. 1. u, n. t7 Walfiid. 1. du

Reh. Eccles. c. 22.

(6) Sed in il)sa missarum celebralione tria verba masi-

ma9 perfectionis plena superadjecit Diesque nostros in

tua pace disponas, alqiie ab tEterna dcmualione nos eripi,

et in eleclorum luorum jubeus grege numerari. Hisl.
Eccles.

1. n, c. l.

(7)
Pacem meam do vobis,, non quômodomundus dat ego

do vobis. Joan. xiv,
7.

(8) Phil. iv. 7

(9) Selon Anwlairfi saint Ambroise a connu cette orai-

son Ecce hic oratum est pro œlerm vita. Jiixla dicta

sarcli Âmbrosii, in hac orulione bona uobis necessarici

opéra

neni facialis. Il Pelr.i, 10.

Com. rrid. scss. 6, c. 12.
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d'élection est d'entrer dans l'esprit do ces

saintes prières du Canon, de ne souhaiter

que la paix de Dieu, de ne craindre que la
mort éternelle et de demander vivement au

Seigneursagrâceet sa protection continuelle

pour persévérer jusqu'à la fin, et être ainsi

du nombre de ceux qui le béniront éternel-

lement. Heureux ceux qui feront tous les

jours avec une vive foi cette demande, d'être

comptés parmi les élus. l'En CnnisTUM Do-

tiiMJM nostiium, par
Jésits-Chrisl Notre-Sci-

gneur, qui va être présent à l'autel pour la

sanctification des fidèles,.

HEBDOMADAIRE.

On appelle ainsi celui qui préside à l'office

divin, à son tour, pendant une semaine.

HEURES CANONIALES. Voy. Office D1VIN..

HONNEURS.

Sa Sainteté Benoît XIV ayant chargé quatre

cardinaux de rédiger un Cérémonial qui se-

rait observé par rapport aux présidents, gou-

verneur, etc., dans les lieux de leur juri-

diction, ces cardinaux ayant tenu plusieurs

séances à ce sujet,, le même souverain pontife

a non-seulement approuv.é les règles qu'ils

ont rédigées mais encore il en a prescrit

l'observation exacte, le 18 avril 174-1 et l'a

fait ajouter au Cérémonial des évêques. C'est

un troisième livre qui ne se trouve pas daus

les anciennes édilions de ce Cérémonial, et

que nous allons donner ici. On verra par là

combien l'Eglise tient aux bonnes règles,

mêmes de civilité et de bienséance.

HONNEURS RELIGIEUX.

RÈGLES ET CÉRÉMONIES INSTITUÉES POUR LES

PRÉSIDENTS DES PROVINCES, GOUVERNEURS,

PRÉLATS, ET VICE-LÉGATS APOSTOLIQUES.

(Cérémonial, I. m.)

Chapitre 1:. Ce que doit faire unprésident,

gouverneur ou vice-légat enaers les évêques
de sa ville ou de sa province, quand il

y arrive, el pendant qu'il y demeure.

1. Aussitôt qu'un prélat, président ou gou-

verneur sera arrivé dans la province ou la

ville confiée à sa juridiction temporelle, il

enverra le plus digne de sa maison vers

l'archevêque ou l'évêque qui y réside, pour

l'informer de son arrivée, et l'avertir qu'il
lâchera-de lui faire au plus tôt une visite pu-

blique, avec toute la solennité possible.
2. Le prélat du lien, ainsiaverti, n'attendra

pas cette visite publique du président ou

gouverneur, mais il lui fera une visite privée
et amicate à l'entrée de la nuit, en habits

courts et noirs. En y allant, il ne se fera pas

annoncer il demandera seulement s'il est

chez lui celui-ci recevra la visite en habits

ordinaires. L'autre à son départ ne souffrira

pas qu'on l'accompagne avec appareil

pour ne pas sortir des bornes d'une visite

privée.

3. Le président ou gouverneur fera bientôt

une visite semblable à
l'archevêque ou évo-

que, sans préjudicedela visite publique et so-

lennelle qu'il doit lui faire peu de jours après.
Aux approches du jour fixé pour cette

visite officielle, le président ou gouverneur
la fera annonceur l'archevêque ou évêque;
le messager se présentera le matin si elle

doit avoir lieu le soir et le soir, si ce doit

être le lendemain matin. En arrivant au pa.
lais épiscopal, il doit trouver il la porte les

g.ens de la maison le prélal se tiendra au

haut des escaliers, et descendra même de

quelques degrés sa rencontre; il le traitera

avec politesse, et marchera à sa gauche en

l'introduisant dans la salle d'audience. Ils

seront assis en face sur des siéges égaux.

après un entretien familier., le président ou

gouverneur à son départ sera.
accompagné-

jusqu'au bas des degrés par l'archevêque ou

évoque ceux de la maison t'accompagne-
ront jusq.u'à sa voilure, cl ne se retireront

qu'après son.départ.

5. L'archevêque ou évoque de son côté ne

différera pas d'annoncer et exécuter une pa-
reille visite au président ou gouverneur, où.

l'on observera exactement les mêmes choses

à son égard, relativement à la manière do

lui aller au-devant,, de le faire asseoir et de

l.'accompagner..

6. Si le président réside déjà dans sa pro-

vince, ou le gouverneur dans sa ville, lors-

qu'un nouveau prélat y fait son entrée,

c'est à celui-ci à l'annoncer au président ou

gouverneur qui fera au plus tôt sa visite, imn

en particulier, mais solennellement, après

s'être fait annonccr il recevra de ironie-

ensuite la visite de l'archevêque ou évêque..
7. A l'approche des fêtes de Noël, le pré-

sident ou gouverneur ira le premier vers

l'archevêque ou évêque lui présenter sus

souhaits, sans rien omettre de ce qui il été

marqué pour la première visite officielle..

L'archevêque ou évêque .à son tour fera

nne pareille visite.

8. Quoiq,u'il soit rég,lé plus haut que l'ar.

chevêque ou évoque doit placer àsa droite le

président ou gouverneur qui entre chez lui,

il n'en est pas de même hors de la maisou';

car, hors de la maison de l'un ou de l'autre»

l'évoque du lieu et tous ceux de la province

auront toujours le pas sur le président ou

gouverneur, et se tiendront à sa droite.

9. Ce qu'on vient de prescrire pour les

présidents et gouverneurs, sera aussi ex-

actement observé par les vice- légats

J'égard des archevêques et évéques non

cardinaux, dans les lieux soumis à leur ju-

ridiction.

Cnap. II. Dans quel costume les archevêques

ou évêques,
les présidents otc gouverneur

doivent recevoir et se rendre mutuellement

les visites
officielles.

1. Toutes les fois que l'archevêque ou

évêque visitera solennellement le président

ou gouverneur, et la première fois qu'il so

présentera
en vertu de lettres apostoliques,

il consentira à ce qu'on érige un oratoire

privé dans le palais il aura sur la soulnnn

la moselle cl le rocliel à découvert. Il aura
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le même costume chez lui pour recevoir Ies

visites annontées et
publiques

du
président,

gouverneur
ou

vice-légat.

2.
L'archevêque qui a l'usage

de la croix

ne permettra pas qu'on la
porte

devant lui

en pareille circonstance.'

3. Ce sera aussi avec l'habit long ou sou-

tane, le rochet et le petit manteau
(1). que

le

président, gouverneur
ou vice-légat fera sa

visite
publique

à
l'archevêque

ou évéque, et

qu'il recevra la
sienne; il en sera ainsi, tou-

tes les fois
qu'il se présentera

avec appareil.

Chap. III. Arrivée
du président

otc gouver-

neur avec
l'archevêque

oit
évéque,

en habit

long,ùl'églisemélropolitaine
ou calhédrc.le,

aux
jours

de solennité.

1. Chaqne année, aux fêtes énumérées

dnns le'présent Cérémonial, liv. 11, chip.

1, savoir la Nativité de
Notre-Seigneur

Jésus-Christ l'Epiphinie (2), l'Ascension,

la Pentecôte, la fête des saints
apôtres

Pierre et Paul l'Assomption de la bien-

heureuse Vierge Marie, la Toussaint, la

Dédic.ice de
l'église métropolitaine

ou cathé-

ilrale, la fête du saint titulaire de ces
églises

et du
patron de la ville et autres fêtes

extraordinaires qu'on célèbre solennelle-

ment dans certains lieux et en certaines

circonstances, à l'heure fixée par l'arche-

vêque ou chèque, et annoncée par
un mes-

snger,
le

président
ou

gouverncur,
accom-

pagné
des

magistrats,
se rendra dans la cour

de l'évêque. Le
pontife

descendant sans dé-

lai, il se joindra
à lui après

les saints réci-

proques, étant précédé par le magistrat, le

président ou
gouvernc'ur l'accompagnera

jusqu'à
la

porte
de

l'éplise métropolitaine
ou

catltédrale, marchant
toujours

à sa gauche.

2. Dès qu'ils seront tous les deux sur le

seuil de la porte, l'archevêque
ou

évoque

recevra l'aspersoir, et après s'être muni de

i'eau lustrale, il en présentera, par
le con-

tact de
l'aspersoir,

au
président

ou gouver-

neur c'est ainsi
qu'il

en
agira toujours à

son égard à l'entrée d'une église quelconque

ou d'un oratoire privé ensuite il
aspergera

le chapitre, les magistrats et le
peuple qui

sera autour.-

Cuap. 1 On adore le très-saint sacrement,

puis
on va au

grand autel; place
et

siège

du
gouverneur, président

ou vice-légat

sortie de
l'église métropolitaine ou calhé-

drale après l'office
divin.

1. Après l'aspersion, l'archevêque
ou évê-

que s'avance dans le même ordre, avec le

président ou gouverneur, vers l'autel du

saint sacrement pour l'y adorer. Ils se met-

tront tous deux à genoux dans l'enceinte de

la
chapelle

où est la réserve, le
pontife

sur

un escabeau de bois (appelé génunexoire
ou

prie-dieu) préparé devant l'autel; couvert

d'une étoffe verte ou violette, selou le temps

(I ) Le petit manteau (manlelletum) est un b.ibit court,

nn:i ferme. <i"i a d<>s oiivprtinvs (lOiir los bras. Voij
à l'art.

Cïkûi'jk AL, le Ckém. des éc. 1 1, C. t, Il,1.

avec un coussin pour les coudes et un autre

pour les genoux le président ou gouver-

neur sera à un autre prie-dieu placé au côté

de l'Evangile, couvert d'une étoffe toujours

violette, et muni de coussins; il ne sera pas

sur la même ligne, mais en travers, ayant

en face celui de l'archevêque ou évéque ; à

droite du président' ou gouverneur seront

les magistrat, à genoux seulement sur des

coussins.

2. Après l'adoration du saint sacrement,

on va dans le même ordre au grand autel

près d'y arriver, auprès les saints réciproques,
on- se sépare le pontife va faire sa prière à

genoux à son fauteuil ou prie-dieu, et le

président ou gouverneur va au siège qui
lui.

est préparé de cclU; manière.

3. Près du trône pontifical, entre ce trône-

et le siège immobile destiné au magistrat, on

placera un marchepied en bois d'un seul de-

gré, et par-dessus un siège propre ordinaire,.

dont le dossier n'aura pas plus de sept ou

huit palmes d'élévation et six de largeur on

le couvrira d'une étoffe violette, non tissue

ni ornée d'or ou d'argent. Devant ce siège,

on placera un prie-dieu avec tapis et cous-

sins violets où l'on puisse se mettre à ge-

noux. Ce siége n'y sera pas permanent

mais on le mettra quand leprésident ou gou-

verneur doit assister aux saints offices, et

on l'ôtera à chaque fois, quand' ils seront

achevés.

4.. Lorsque, pour entendre plus commo-

dément les prédications, le pontife laisse le

siège pontifical fixe pour se rendre en face

de la chaire à un lieu qu'on y a préparé, si

c'est un trône surmonté d'un baldaquin,
H

y aura aussi, pour le président ou gouver-

neur, le siège sus-mcnlionné, avec dossier

sur un marchepied. Si l'on n'y a pas placé

un baldaquin, le siège n'aura pas de dossier

élevé,. et sera semblable à celui du pontife.

5. Les coutumes variant avec les lieux,, il

peut arriver que le président ou gouverneur

entre à l'église séparément,
ou lorsque

l'archevêque ou évêque y est déjà, et qu'il

assiste à l'office divin avec les magistrats

dans une église qui n'est pas cathédrale ou-

métropolitaine dans ce cas là encore, il

faut lui préparer sa place tle la même ma-

nière, pourvu qu'il y ait là un trône pour

l'archevêque ou évêque, sans quoi il no

faut jamais élever un autre siège.

6. Le président ou gouverneur pourra

cependant s'en servir lorsqu'il.y aura quel-

que thèse pub!ique, ou exercice littéraire,,

ou autre chose semblable, et qu'il y prési-

dera comme premier et principal patron,.

lors même qu'on ne doit pas y placer en

même temps un trône pour l'archevêque ou

évêque.

7. Après les divins offices auxquels l'ar-

chevêque ou évêque en < hape aura assisté

conjointement avec le président ou gouver-

neur, on retournera à l'autel du très-saint

(2) On n'indique pas ici le, jour de: Pépies,
ni à l'eiidroir

jiréclié, où i. s'agitdcs (.pcmièros vêpres. C'est tpic- celles

d.' l'a lues bout jointes à la musse du smiedi s.iiul.
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sacrement pour y faire la prière et l'action

de grâces, en observant ponctucllement tout

ce qui a é!é prescril pour le moment où on

arrive. Cependanl au retour, l'archevêque

ou évêque ne souffrira pas que le président
du gouverneur l'accompagne jusqu'à la

porte de son propre palais.; il acceptera seu-

liement une escorte depuis la porte de l'église.

Ciiap. V. Manière d'encenser le président,

gouverneur ou vice-légal, et de lui donner

la paix; après qui il doit recevoii -le cierge,
les cendrcs, le rameau, et faire l'adoration

de la -croix.

1. On observera exactement le 'Cérémonial,

des évêques par rapport à l'encensement et

la paix
le président, gouverneur ou vice-

légat, ne sera jamuis encensé par le prêtre

qui assiste l'archevêque ou évoque, et qui

l'encensc à son trône lorsqu'il officie ou

,assiste à vêpres, ou qu'il assiste à la messe

solennelle célébrée par un autre mais le

ministre chargé d'encenser les chanoines du

•chœur, quoique revêtus de leurs ornements,

encensera de-deux coups le président, gou-

verneur ou vice-légat, après avoir encensé

les trois chanoines qui assistent l'archevê-

que ou évêquc, et font avec lui un même

corps.

On observera le même ordre pour la paix
car le président, gouverneur ou vice-légat,

la -recevra de celui qui doit ensuite la por-

ter aux chanoines qui sont dans le chœur,

comme on l'a dit.

2. Le jour de la Purification et le diman-

ché des Rameaux, l'archevêque ou évéque

donnera lui-même le cierge et le rameau au

président, gouverneur ou vice-légat, aussi-

tôt qu'ayant reçu le sien, il en aura donné

un autre au
plus digne des chanoines, qui

•e>l-cn habit de chœur, et dont il a reçu le

sien. Le président, gouverneur ou vice-lé-

gat, en s'approchant de l'archevêque ou évê-

que pour en recevoir le cierge ou le ra-

meau, ne se mettra pas à genoux; il le re-

cevra debout en le baisanl, ainsi que la

main de l'archevêque ou évêijue qui le lui

présente.

3. C'est aussi debout qu'il recevra les cen-

(Ires, après que l'archevêque ou évêque les

aura imposées au chanoine qui doit chanter

la messe ce jour-là.

4. Le vendredi saint, si l'évêque n'officie

pas, le président, gouverneur ou vice-légat,
ira faire l'adoration de la croix, à la gauche
du chanoine, officiant. Mais si t'évêque offi-

cie, il ira immédiatement ap:ès lui, avant

.tous les dignitaires elles chanoines.

Chap. VI. Comment le président, gotmer-
neur ou vice-légat, doit procéder à la com-

munion généralc le jeudi saint.

1. Si le président, gouverneur ou vice-

légat, est prêtre eu diacre, il est très-à pro-

pos qu'il communie ce jour-là avec les au-

tres avant le ntument de la communion, il

prendra sur la rochet une Bulle ou surplis

(cottam) parce qu'il doit avoir aussi une

étole pendante devant la poitrine, ou passée
sur l'épaule gauche. Il recevra la commu-

nion avant tous, baisant auparavant la main

de l'archevêque ou évêque.

2. S'il n'est ni prêtre, ni
dia cre, il se pré-

sentera néanmoins le
premier à la commu-

nion, revêtu seulement du rochet et du pe-
tit manteau.

Chap. VII.– Des saluls
réciproques que

se doi-

venl les éréljues et le président, gouverneur,
ou vice-légat; comment le prédicateur doit

saluer l'un et l'autre

1. Le salut d'un pontife en fonction coin-

siste régulièrement à bénir les personnes
avec la main étendue; néanmoins cette

règle

applicable au commun des fidèles comme à

des enfants spirituels sur qui on v toute au-

torité, souffre une exception en faveur des

présidents gouverneurs ou
vice-légats

comme il y en a une en faveur des chanoi-

nes, établie dans le Cérémonial liv. l,

chap. 18 il faudra que l'archevêque ou

évêque fasse une inclination de tête pour
saluer le président, gouverneur ou vicc-

légat, toutes les fois qu'il montera à son

siège et qu'il en descendra; le président

gouverneur ou vice-légat, déposant la bar-

rette et se levant aussitôt, y répondra par
une inclination semblable.

2. Mais il, faudra bien remarquer, pour
ces sortes de saluls, la règle énoncée dans

le susdit chapitre, savoir que, sans égard à

'la dignité pliis ou moins grande des per-

sonnes, on ait égard à la manière de faire

commodément cette action, et qu'on salue

d'abord celui que l'on quilte, puis celui vers

qui l'on va, sans examiner- lequel des deux a

la prééminence. C'est ainsi qu'on préviendra
et qu'on anéantira toutes les conles'.aiions

qui pourraient s'élever entre les chanoines

et les présidents susdits, au sujet de la préé-
minence.

3. Il faudra omettre ces révérences mu-

tuelles à l'of(ice des ténèbres, à tout l'office

du vendredi saint, et le samedi saint jusqu'à
la messe solennelle exclusivement, comme

aussi à tous les offices
qu'on pourra célébrer

pour les morts. Il sera conforme à la loi et A

la pratique observée jusqu'à ce jour, de s'abs-

tenir, dans ces différents cas, même des bé-

nédictions tant solennelles que privées du

clergé et des assistants, parce que ce sont

des actes d'un pouvoir exercé
solennellemcnt,

ce qui répugne dans les assemblées lugu-

4.. Maisle prédicateur n'omettra jamais un

tel salut, soit que le vendredi saint il prêche
sur la Passion, soit qu'après une messe de

morts, il fasse un élogc funèbre, comme il

est statué pour l'un et l'autre cas dans le Cé-

rémonial, liv. Il chap. 1 et 2>; ainsi

après avoir fait à l'évéque ou archevêque
le salut requis, il en fera toujours un au pré-

sident, gouverneur ou vice-légat, cn se tour

nant directement vers lui.
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Ciiap. VIII. noce du
président oit

gouver-

neur, quand il marche avec l'évêque revêtu

d'habits sacrés,

'Ce qui
est statué ci-dessus, chapitre troi-

sième, conçernant la place que
doit

occuper

le président ou
gouverneur, quand il vient à

l'église avec l'évêque ou
archevêque, et

qu'ils

vont ensuite de l'autel du saint sacrement à

faute)
principal,

savoir
que, dans ces cas il

marcherait à la
gauche

du pontife, doit s'en-

tendre seulement des cas où celui-ci n'est

revêtu que de la
chape pontificale (c'est-à-

dirc d'un manteau ou d'une robe
traînante).

Car, dans tous les cas, s'il marche revêtu

d'habits sacrés, soit pour offrir le saint sa-

crificr, soit
pour assister à des prières pu-

Llsqucs
et solennelles avec une

chape (appc-

l ée pluvial), le président ou
gouverneur ayant

son habit ordinaire, c'est-à-dire le rochet et

le petit manteau (ou camail ), ne marchera

pas à gauche, mais immédiatement
après

l'archevêque
ou

évêque.

Chap. IX. Entrée du
pontife

d
l'église par

un escalier intérieur et une porte particu-

lière.

Si l'intempérie de l'air, la qualité des fonc-

tions qu'il va remplir, ou toute autre cause,

déterminait le pontife à se rendre à la mé-

tropole ou cathédrale par une issue prati-

quée de l'intérieur du palais dans l'église,

pour y exercer les fonctions détaillées dans

Ie Cérémonial, ou d'autres, le président ou

gouverne-urdoii s'y rendre avec le magistrat,
à l'heure fixée. Il doit présenter ses respects
au pontife, qui descend en habit long, et

l'accompagner,. comme on l'a expliqué plus
au

long ci-dessus. Le magistrat seul lui ira

de même au-devant, en l'absence du pré-
sident ou gouverneur.

Chap. X.-Place du magistrat auprès dcl'ar-

chevéque ou évêque, en l'absence dit prési-
detzt ou gouverneur; sa place ordinnire pen-
dant la marche, en la présence ou l'absence

du gouverneur.

1. Toutes les fois que te président ou gou-
verneur est retenu par quelque empêche-
ment légitime, le

magistrat séculier ne doit

pas seulement aller à la porte de l'évêque,
il doit monter jusqu'à la salle ou chambre

destinée à cela par le pontife, et attendre là

qu'il ait
pris l'habit long, puis l'accompa-

gner à l'églisc; il marcher'a-immédiatement

devant lui, soit en la présence, soit en l'ab-

sence du gouverneur ou président.
2. Si c'est un archevêque qui se sert de la

croix, le magistrat ira immédiatement de-

vant la croix; car personne ne doit marcher

entre elle et l'archevêque, parce que c'est

sa marque distinctive (ce sont les insignes
de sa dignité).

CHAI'. XI. D'un archevêque ou
évêque élevé

au cardinalat

1. Quand l'archevêque ou évêque ajoute à

la dignité de pontife celle de cardinal, toutes

les fois que Son Emincncc se rendra à l'é-

glise, le président ou gouverneur se rendra

dans la salle ou chambre désignée pour lui

rendre ses devoirs et
raccompagner quand

on partira; alors le
magistrat ne manquera

pas de précéder, et le cardinal permettra au

président ou gouverneur de marcher à sa

2. A la porte de l'église, quand le cardinal

évêque ou archevêque aura fait sur soi le

signe de la croix avec de l'eau bénite, il

présentera l'as.persoir à toucher au président
ou gouverneur, qui ensuite se mettra à ge-
noux près de l'autel du sainl sacrement, sur

un seul coussin placé à terre derrière Son

Eminence, qui sera à genoux au lieu ac-

coulumé.

3. On pourra accorder au président ou

gouverneur près du grand autel un siège
orné avec tous les accessoires décrits au

chapitre 4, sans dossier élevé.

4. Si, pour raison de commodité pendant
le temps des prédications, on prépare au

cardinal un lieu plus rapproché du prédi-

cateur, il faut réserver à Son Eminence le

siége le plus distingué, élevé d'un degré sur

un marchepied de bois couvert d'un tapis,
sans omettre un baldaquin au-dessus. Mais

le président ou
gouverneur n'aura qu'un

siège p!us bis sur le pavé nu, un peu en ar-

rière de celui du cardinal.

5. Le salut que fait ordinairement le pré-
dicateur ne s'adressera qu'au cardinal ce

qui sera observé inviolabtement toutes les

fois qu'il y aura quelque discours en pré-
sence d'un cardinal.

C. Après les divins offices, à moins que le

cardinal archevêque ou évêque ne
juge

propos de les en dispouser, le président ou

gouverneur cl le magistrat laïque accompa-

gneront Son Eminence jusqu'à la salle on

chambre d'où l'on était parti.

HONORAIRE.

DIFFICULTÉS SUR L'HONORAIRE DES MESSES

( Traité des SS. Mystères de Collet. )

1. L'honoraire des messes n'est pas mauvais en

lui-même. 2. Il faut cependant écarter les

abus qui pourraient s'y glisser. 3. Fixa-

lion de l'honoraire. 4. On peut quelquefois
le denaander plus fort qu'il n'est, selon les

lieux. 5. Un prêtres qui a dit bien peut-il

prendre des rétribution? 6. Peut-on ne

dire qu'une setde nzesse pour plusieurs ho-

noraires dont chacun ne suffit pas? -7, Un

prêtre qui, sur un grand nombre de messes,

n'en omeltrait qu'une, pécherait-il griève-
ment? 8. Remarques. 9. Le ntinistre

peut-il pour un second honoraire réder le

fruit qui lui revient du sacrifice.
10. Peut-

il retenir une partie. d'un gros honoraire,

et faire acquitter.les messes par. un autre?

Il. Objections et réponses. 12. 06-

servations sur les administrateurs qui
re-

tiennent une partie des rétributions.

13. Peut-on anticiper les messes en faveur
de ceux qui dans la suite etz donneront iho~

norairef 14. Que dire de ceux qui reçoi-
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vent
trop

de messes d la
fois? 15.

Mauvais

système
sur les messes à

perpétuité.
1G.

Satisfait-on
d une messe de

Requiem par

une messe du
jour? 17. La messe

du jour

gagne-l-elle l'indulgence
des autels privilé-

yie's?
18. La messe du. second jour de

novembre peut-elle s'nppliquer
à

quelqu'un

en
particulier?

19. Une messe
promise

est-elle due comme une autre ?
Remarques.

L'hnnoraire des messes est si établi dans

toute
l'Eglise, q'u'il u'y a qu'un faux réfor-

mateur qui puisse s'élever contre. On peut (n

abuser, cela est vrai mais de quoi n'abuse-

t-on pas?
et que resterait-il dans la

religion

et dans la société, si l'on en retranchait tout

ce que de mauvaises vues ont coutume do

pervertir? Ainsi nous pourrions
laisser à

l'écart l'aulcur de la nouvelle Dissertation

scar l'honoraire des messes, qui vient d'étre

flétrie à Honte.
Vengeons cependant en deux

mots une
.pratique

dont la censure
emporte

celle de toutes les
puissances ect:lésiastiques..

1. Je dis donc que la rétribution des mes-

ses quoique.la cupidité
et

l'irréligion puissent

souvent en abuser, n'a rien de répréhensible

en soi.

La raison en est, 1* qu'elle est autorisée

par le
grand Apôtre, c'est-à-dire par

l'homme

du monde qui fut le.plus éloigné
de la scrvi-

tude du propre intérêt. -Ne savez-vous
pas,

disait-il aux Corinthiens, que cetrx
qui

ont

quelque emploi
dans le

tentple
vivent de ce

qui

appartient au temple,
et

que ceux qui servent

d l'autel ont leur part
des biens de l'autel (1)?

Or, vivre des biens du temple et participer

aux biens de l'autel -ne peutêlre autre chose

que recevoir, à l'occasion des fonctions de

son ministère, une rétribution ou quelque

chose
d'équivalent.'2° On ne peut, sans une

insigne témérité ou
quelque

chose
de pis que

la témérité, condamner une
pratique ap-

prouvée par l'Eglise
dans toutes les parties

de l'univers. Celte
règle est

de saint
Augus-

tin, et elle est fondée sur cette autre
règle

du même saint docteur: que l'Eglise ne peut

,approuver, même
par

son
silence, ce qui est

',opposé
aux bonnes mœurs, non

plus que ce

qui est
opposé à la foi. Or la

pratique des

rétributions est
approuvée partout; partout

elle se fait au vu et au su des
supérieurs

ec-

'clésiastiques,, qui, sans loucher à la sub-

stance, règlent seulement les conditions.

Ceux mêmes
qui n'en

reçoivent point par le

principe qui portait saint Paul à travailler due

ses mains au lieu d'être à
charge aux fidèle,

avouent comme lui
qu'ils ne ferlaient poinl

d'injustice s'ils suivaient une autre méthode.

Tous disent de concert Si nos vobis
spiri-

lualia
seminavimus, magnuna est si nos czrna-

lia vestra metamus? On prétend, il est
vrai,

que 1rs rétributions n'ont commencé que

dans le xi" siècle. Mais quand cela serait

(1) Nescitia ,|uoniam qui in sacrario operantur, quaj de
sacrario suiii edunt et qui allari desdrviunt, «uni altari

participant? I Cor. ix, 15.

(2) Si aliquis uni sacerdoti pro missa sna. oliqnid in

clueinosynain dan:
volueril hoc sacerdos accip'al et

exinde quoil \olnerit
facial. Chrodeq. Sleiens

S. Tiluii). 2-2, q, 100, art. 2.

ainsi, que pourrait-on en conclure? Dira-

t-on, dans un enthousiasme du ferveur, que

depuis cinq cents ans il n'y a plus d'Eglise,
et que celle d'aujourd'hui n'est qu'une épouse

infidèle, qui méconnaît les vraies règles ou

qui les méprise? Ce serait, pour combatte

une erreur imaginaire, tomber dans une er-

reur bien réelle. L'Eglise tempère quclque-
fois la sévérité de sa discipline; mais elle ne

portera jamais la condescendance jusque'à
autoriser hautement des abus formels, et

ceux surtout qui teindraient à la simonie. An

reste, l'honoraire dont nous parlons élait

très-connu. dès le temps de saint Chrodegang,

de Metz, el ce digne prélat en parlait
vers 750 comme d'une chose qui n'était point
nouvelle

(2). Elle
l'était si peu, qu'on en peut

faire remonter l'époque jusqu'aux premiers

temps. Alors, si les ecclésiastiques avaient

peu, la piété attentive des 'fidèles ne les lais-

sait manquer de rien. Hél qui n'aimerait

mieux, dit Chrislianus Lupus, recevoir le

pain et le vin qu'on donnait alors, que quel-

ques peu de sous que l'on donne aujourd'hui?
3° On pourrait confirmer la même vérité par
le suffrage Me tout ce que la théologie a ja-
mais eu de plus respectable. Mais comme un

livre qui est né et mort dans la même se-

maine, et qui n'a fait impression sur per-

sonne, n'en vaut pas la peine, nous nous

contenterons de produire saint Thomas. Ce

docteur si estimé et si estimable décide la

question en deux mois. Sacerdos, ce sonl ses

termes (3), noaz nccipit pecuniam quasi pre-
tium consecrutionis Èucliaristiœ aulmiasw de-

cantandœ, sed quasi stipendium sustenlalio-

nis; non
lanquam pretiuin mercedis, sed

tanqmim stipendiant nccessitatis.

2. J'ai dit que l'irréligion et la cupidité

pouvaient faire de la rétribution un abus cri-

minel c'en serait indubitablement un très-

considérable de ne célébrer que dans la vue

de l'honoraire qui est attaché à la cé:élrra-

tion. Si un bénéficier qui va à l'eglise princi-

palement pour gagner son salaire est, selon

l'Ange de l'école (h-), coupable de simonie, on

ne peut à plus forte raison en excuser uu

malheureux prêtre qui, par un sacrilège ren-

versement de l'ordre (5), ne cherche que le

temporel dans l'action qui demande le plus

à être faite en esprit et en vérité.

Or, sans trop donner aux conjectures, on

a lieu de regarder comme suspects de ce vice

ceux qui ne montent à l'autel que lorsqu'il

y a quelque chose à gagner, et qui s'en ab-

stiennent sans aucun mouvement de piété

et de religion, quand il n'y a rien à taire.

C'est à chacun à examiner devant Dieu l'in-

tention qui le fait agir. Comme un curé in-

firme se l'ait quelquefois violence pour célé-

brer un jour de fête, afin de satisfaire à la

piété de son peuple, un bon prêtre chargé de

messes peut quelquefois célébrer, quoique

Clericus qui vadit ad ecclesiam principaliter propter

retribulionus quas red.iil laiiquam linciii sui "péris (|>riu-

cipaliior intcnlimi), coiumillil simomam. S. Thom. quod-

lib. 5 et quodlib. 8, q. 6. art. I

(5) Qui evaii(;eliz:it ut manrliicet, prverso iiimis ordinc

cwlcstilms lerrana mercatur. S. Bernard, de Vita et dlurib.

cleric. c. 5.
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sans cette obligation il ne le fît pas. Inter-

rogé alors par l'Ange du grand conseil sur le

motif qui le fait agir, il répondra avec con-

Gance que c'est uniquement pour hâler le

secours qu'on lui a demandé; souvent même

il pourra ajouter
ou

qu'il célèbre à la dé-

charge d'un autre prêtre, ou que, si par ha-

sard il prend quelque honoraire, il ne le

reçoit qu'au profit de la pauvreté et de l'in-

digence.

3. Pour écarter la cupidité autant que l'ir-

religion, le ministre du Fils de Dieu doit se

contenter de la rétribution fixée par la loi ou

par la coutume. Si, à parler eu général, il

faut en fait de salaire se régler sur l'ordon-

nance du supérieur ou sur l'usage des lieux,

il le faut encore plus quand il s'agit
d'une

rétribution qui se perçoit en quelque sorte à

litre d'aumône. Sans cela on donne prise à

la malignité des laïques, qui se pardonneront

tranquillement d'être avares, usuriers, ra-

visseurs du bien de la veuve et de l'orphelin,

concussionnaires, en un mot, tout ce qui

leur plaira, mais qui ne pardonneront rien

à un prêtre. Il y a plus c'est qu'en exigeant

au delà de ce qui est permis on blesse la jus-

tice, et on est tenu à restitution.

Mais que dire si l'on se trouve dans un

pays
où il n'y ait rien de fixé là-dessus? Quel-

ques casuistes ont cru qu'on pourrait alors

exiger tout ce dont on a besoin pour vivre

honnêtement pendant un jour. Cette opinion

n'a pas l'ombre de probabilité, 1° parce qu'il
en résulterait une liberté arbitraire de pren-

dre à peu près tout ce qu'on jugerait à pro-

pos, et il est sûr que l'homme le moins ver-

tueux elle moins tempérant serait toujours

celui qui demanderait davanlage. 2° Parce

que, quoiquc l'action de la messe emporte un

temps considérable, moins en elle-même qu'à

cause de la préparation qu'elle suppose et

de l'action de grâces qui doit la suivre, elle

n'empêche pas un homme de vaquer à quel-

que occupation honnête dont le produit peut

lui tenir lieu d'une fortune plus abondante.

3° Parce que tout prêtre doit, en vertu de la

loi du concile de Trente, avoir un titre qui
lui donne déjà quelque partie de sa subsis-

tance et qu'ainsi l'intention de J'Eglise n'est

pas qu'il prenne de l'autel tout ce qu'il au-

rait pu en exiger à la rigueur.
4° Si un curé

qui passe une grande partie de son temps à

préparer ses instructions, à faire ses caté-

chismes, à visiter les malades, et qui la moi-

tié du temps rend à ses brebis infirmes ce

qu'elles lui ont donné en santé, a souvent,

malgré tant de fatigues, bien de la peine à

vivre de son bénéfice, de quel droit un prêtre

voudrail-il que sa messe seule fournit à tous

ses besoins? Qu'il se contente donc de ce qui

peut, au ,jugement d'un homme sage, lui

donner une bonne partie de sa subsistance.

Il suivra alors la pratique commune de l'E-

glise, et personne n'aura rien à lui dire.

4. Il y a deux remarques à faire sur la

quantité des rétributions. La première,qu'un

prêtre peut les recevoir plus fortes qu'elles

ne sont taxées, quand on les lui donne vo-

lontairement; ce qui est permis à un pauvro
ou à un ouvrier, ne peut être défendu aux

ministres sacrés. Si cependant on avait lieu

de croire qu'une personne ne donne trop

que par erreur, il faudrait l'avertir de l'ex-

cès, ahn qu'elle ne fît rien qu'avec connais-

sance de cause. Cet avertissement paraîtrait

superflu à l'égard d'un prince, d'un vieux

financier, etc. L'un par sa naissance est fait

à la libéralité l'autre doit
quelquefois se

fuire à la restitution.

La seconde remarque est qu'un prêtre

peut modestement demander quelque chose

au-dessus de l'honoraire commun, à raison

de la peine qu'il doit avoir, soit pour le

temps, soit pour le lieu où l'on veut qu'il
célèbre. Ainsi, lorsque les messes libres sont

rétribuées à dix ou douze sous il est juste

que colles qui doivent se commencer dès

qnatre heures du matin se différer jusqu'à

midi se dire dans une chapelle éloignée,
aient une rétribution plus honnête. On le

ferait par rapport à un mercenaire le mi-

nistre de l'autel sera-t-il le seul dont les

peines ne soient comptées pour rien ?

Il est juste aussi que l'honoraire des mes-

ses chantées soit plus fort. Ce n'est, ni qu'on
mettre la voix à prix, comme chez les musi-

ciens ni qu'on estime précisément la fati-

gue d'un prêtrequi reste longtemps à l'autel

mais c'est qu'il est de l'ordre, comme le dit

saint Paul (1), que ceux qui donnent plus do

temps aux fonctions du ministère, soient

traités avec plus d'égards. D'ailleurs il
y a

là une espèce de lucre ee aant. Un prêtre

obligé de suppléer par un travail honnête à

ce qui lui manque du côté de la fortune a

moins de temps à lui, à proportion qu'il en

passe plus à l'église.
Ces principes une fois supposés il est de

notre plan de résoudre un bon nombre do

difficultés qui doivent leur naissance, partie

l'inquiétude de
l'esprit humain partie à

la dangereuse fécondité des mauvais casuis-

tes, partie aussi à la cupidité. Nous lâcherons

de nous éloigner également de tout excès.

La vérité ainsi que la vertu se plaît dans un

juste milieu.

5. La première question qui est proposée

ici regarde les prêtres qui ont assez de bien

pour
vivre. Ou demande s'ils peuvent,

comme ceux dont la fortune est plus médio-

cre, recevoir des rétributions.

Gerson Ie P. Thomassin et la plupart des

meilleurs théologien n'en doutent pas. C'est

qu'en général l'ouvrier est digne de récom-

pense qu'il soit riche, ou non cela ne

change point la nature des choses. Dès qu'il.

sert l'autel comme un autre, il a tout coiumo

un autre, droit de vivre de l'autel. Du reste

il n'y a que les pauvres qui gagnent à cet

arrangement. Tunt le superflu d'un ecclé-

siastique leur appartient; soit à titre de clra-

rité si ce superllu vient d'un bien de patri-

moine; soit à litre de justice, s'il vient du

sanctuaire, d'après bien des auteurs. On

(1) Qui bene prœsu::l prcsbyleri duplsci honore digni habeanlur. I ad Timoiti v, 17.
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peut voir co que nous avons dit dateurs sur

cette importante matière. Si nous n'avons

pas cru devoir embrasser une opinion rigide,

qui nous a paru très-peu fondée, nous avons

taché d'écarter les mauvaises conséquences

qu'on aurait pu tirer de la nôtre (1).
6. La seconde question, qui a fait autrefois

plus de bruit qu'elle n'en fera désormais

est de savoir s'il n'y aurait point de mal

recevoir d'une ou de plusieurs personnes un

certain nombre de rétributions insuffisan-

tes par exemple deux sous de l'un trois

de l'autre, etc., et de faire du total un hono-

raire
compétent, pour lequel

on ne dît qu'une
seule messe, quoique chacun des donateurs

compte en avoir une pour lui.

Quelques docteurs ont prétendu que cela

était permis, et ils en apportaient deux rai-

sons principales l'une, qu'un pauvre do-

mestique, qui est obligé en se mettant au

service d'un avare, d'accepter des gages trop

médiocres, peut par une compensation se-

crète se dédommager du tort qu'on lui fait;

l'autre que les évêques sont en droit de

réduire les messes pour lesquelles les fon-

dateurs n'ont pas assigné des revenus suffit-

sants.

Malgré ces prétendues raisons, la sacrée

congrégation statua en 1625 par les ordres

d'Urbain VIII, que chaqueprêtre serait obligé

de dire autant de messes qu'il aurait reçu

d'honoraires, soit qu'ils fussent suffisants,

ou qu'ils ne le fussent pas. Elle déclara que

ceux qui feraient le contraire, bien loin de

satisfaire à leur obligation se rendraient

coupables d'un péché grief, et seraient tenus

à restituer (2). La raison se prête ici tout

entière à l'autorité. Un prêtre qui accepte

cinq sous pour une messe est censé la pro-
mettre à cette condition. De quel droit peut-

il ou tromper ses frères ou révoquer sa pa-

role ? Que deviendra la bonne foi, la probité,

si l'équivoque et les petites Gnesses entrent

jusque dans le sanctuaire?

Les deux motifs de l'opinion contraircn'ont

pas même le faible avantage de pouvoir en

imposer.

Le premier est une erreur qui vient à l'ap-

pui d'une autre. Pour s'en convaincre, il u'yy
a qu'à se souvenir qu'Innocent

XI et le

clergé de France ont condamné cette propo-

sition Famuli et famulœ domesticœ possunt

occulle surripere huis suis ad compensan-

dam operam suam, quam majorent j2adicant

salario quod rècipiunt (3)
Le second n'est pas plus solide. Il est vrai

que le doncile de Trente a
permis

la réduc-

tion des messes, mais il ne l'a permise que

dans une position bien différente, savoir:

quand les fonds ont péri; ou que ce qui fai-

sait un honoraire compétent, parce que

l'argent était rare, et que tout se donnait à

bon compte, ne fait plus qu'une partie de la

(t) Tom. V Continuai. Toumely, pag. 74 et 83, 48, etc.

(2) Sacra congregalio sub obteslalioiie divini judirii
mandat ac prxcipit ut absolute tot missœ dicantur qnut
ad ralionem attribut» eleeniosynaï prescriplaj fuerint,
eliamsi stipendia fuorinl incongrua ita uialioquin ii ad

quos pertinet, suae obligation! non salisfaeiaisi qoiniino

graviter peccent et ad rcstitutionem teneantur. S. Congreg.

rétribution taxée par les supérieurs. Il n'en

va pas ainsi dans le cas que nous examinons.

On y viole librement la foi donnée on trompe
dans une matière importante'un homme,

qui, s'il eût été averti aurait pu suivre la

taxe du diocèse, ou recourir à un prêtre
moins indigent ou plus charitable. En un

mot, on fait, sans qu'il soit arrivé aucun

changement, ce que le dernier concile géné-
ral n'a autorisé que dans le cas d'un chan-

genient considérable. Où est donc la parité?
et par quelle souplesse de génie peut-on
conclure de l'un à l'autre?

7. Mais que penser d'un homme qui sur

un grand nombre de messes n'en omettrait

qu'une ou deux?

Il faut penser qu'il se rendrait coupable
d'un péché mortel; car quoique le vol'd'c

huit ou dix sous, qui sont assez communé-

ment la rétribution d'une messe soit quel-

que chose d'assez léger à raison de la ma-

tière, il ne peut qu'être considérable à rai-

son des grands fruits du sacrifice dont il

prive ceux qui av;;ient droit d'y compter. Si

Joas eût tiré par la fenêtre deux flèches de

plus, il aurait battu la Syrie jusqu'à l'exter-

miner (4). Si ce minislrc n'eût pas manqu6
deux messes qu'il avait promises, il eût en-

tièrement délivré des flammes dévorantes

cette âme, qui, pour en sortir, n'avait plus
besoin que de cette dernière aspersion du

sang de l'Agneau sans tache. Il y aurait donc

bien de l'imprudence à soustraire un seul

sacrifice du grand nombre de ceux auxquels
on se serait engagé. Dans le doulé, et même

,dans la crainte d un calcul trop peu rigou-

reux, il faut offrir en supplément condition-

net les messes qu'on a libres. C'est la prati-

que des gens sages il ne convient pas de ne

célébrer jamais que pour les rétributions.

8. Nous ferons ici deux remarques qui

pourront servir à des scrupuleux. La pre-
mière est que si deux personnes dont cha-

cune fournit la moitié d'un honoraire, de-

mandent une messe, on n'est pas obligé d'en

dire deux. On n'en promet qu'une, et ainsi

on ne trompe personne. La seconde est que

si en l'absence d'un prêtre on apporte chez

lui la rétribution de dix messes, et qu'on en

demande douze, il n'est pas tenu d'en ac-

quitter plus de dix. Si cependant il pouvait
avertir ceux qui se sont adressés à lui, ou de

reprendre leur argent, ou de trouver bon

qu'on suive la loi du diocèse, il serait justc de

le faire.

On pourrait aussi faire dire ces messes par

un autre, qui voudrait bien se contenter de

la rétribution telle qu'elle est. D'ordinaire on

ne fait point de tort au donatcur, en présu"-

mant que c'est là son intention.

Si quelqu'un donnait une somme d'argent,,

sans rien déterminer pour le nombre des

messes, il faudrait en dire autant que la

sub Ur6mno VIII.

(5) Propos. 50 inter damnatas ab Innoc. XI, an. 1676.

Censura clcri Gallic. Ha;c proposilio falsa est, lurlis viain

aperit, et famulorum /idem labefactal.
(1) Si percussisses quinquies ( jaculo trrrani ), ppreus-

sisses Syriam usqne ad consumptionem. IV Reg. m, l9.
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somme distribuée le comporte selon l'usage.

ou la loi du lieu. C'est à peu près ainsi que

l'adécidéla congrégation du concile de Trente

sous Urbain VIII. Si tribuens eleemosynas,

numerum missarum c'elebrandarum non prœ-

scripseoit, lune toi nzissas oportebit cetebrari,

quot prœscripserit ordinarius secundum mo-

rem civilalis aut provinciœ.

9. Une troisième question est de savoir si

un prêtre qui a déjà reçu un honoraire

pour une messe ne ponrrait point en rece-

voir un second dans l'intention d'appliquer
au donateur cette partie du fruit spirituel

qui doit lui revenir en qualité de ministre?

Quelques casuites ont été assez malheu-

reux, assez dépourvus de l'esprit du sacer-

doce de Jésus-Christ pour prétendre que ce

trafic n'a rien d'illégitime. Alexandre VII a

condamné cette opinion (1), que le seul cri

de la piété avait déjà réprouvée. Un prêtre

sera-t-il donc assez ennemi de son bien,

pour renoncer au droit le plus précieux qu'il

puisse avoir? La victime sainte qu'il offre

«gréera- l-elle cet indigne démembrement si

opposé à toutes les règles? n'est-ce pas pour
lui et pour les imperfections sans nombre

que le ministre doit offrir en premier lieu ?

Qui lui a dit que le droit d'aînesse qu'il a à

l'autel peut s'aliéner? D'où sait-il que le

proGt qui doit lui revenir du sacrifce équi-
vaut à celui qu'en tire le fdèle pour qui il

célèbre? Et quand, plus habile que toute la

théologie qui sur la plupart deces questions.

n'a que des conjectures à présenter il ver-

rait clair où les autres marchent en tâton-

nant, pourquoi recevra-t-il deux aumônes

pour une action à qui l'Eglise n'en a adjugé

qu'une? Qu'il n'y ait donc désormais qu'une
voix contre cette affreuse proposition Du-

plicatum stipendhim polest sacerdos pro ea-

dem missa licite accipere applicando petenli.

picrtem eiiam specialissimam (ructus ipsimet
celebranti respondentem, idque post decretum

Urbani VIII.

10. Une quatrième question regarde un

autre genre de commerce, que que:ques doc-

teurs de même aloi que ceux que nous ve-

nons de combattre avaient inventé. Il con-

iislail, ce commerce, à recevoir un honoraire

abondant que donnait une personne libé-

rale pour un assez petit nombre de messes

à les faire acquitter par un autre prêtre à

qui on ne donnait que la rétribution ordi-

naire et enfin à garder pour soi l'excédant

de la somme donnée. On demandè si ce

manège est aussi permis qu'il serait com-

mode ?

Alexandre VII s'est donné la peine de

répondre pour nous, en censuranl cette pro-

position qui marchait à la suite de celle que
nous venons de rapporter Post decretum

Urbani Y III polest sacerdos cui missœ celé-

brandie Iraduntur, per alium salisfàcere, col-

lato illi minore. slipendio, alia parle stipendii
sibi retenta. La faculté de théologie de Paris

l'avait déjà condamnée comme fausse scan-.

daleuse, favorisant un gain horiteux, l'avarice

et
l'iojustice. Rien de plus équitable que

cette censure dans toutes Ses parlies. Con-

viendrait-il que le grand, l'augusle sacrifice

de la nouvelle loi, devint une matière de

trafic? Qu'un artiste se décharge sur un autre

artiste de l'ouvrage qu'il ne peut exécuter

par lui-même, il a un titre de récompense
dans l'inspection qu'il doit avoir sur son

subalterne il fait corriger ou il corrige de

sa main ce qu'il y a de défectueux dans son

travail il en est responsable devant le tri-

bunal de celui qui le met en œuvre, et plus
encore devant le tribunal du public qui le

charge du mauvais succès, et qui ne l'em-

ploie plus. Mais quel titre a un prêtre pour
retenir une partie de t'aumône qui. lui est

confiée? Il la reçoit sous une condition. Moins

cette condition est gênante, plus on a voulu

qu'il suppléât par l'ardeur de ses gémisse-
menls à ce qui devrait manquer au nombre.

Point du tout it profile du nombre si j'ose

m'exprimer ainsi; et il refuse à un feu étran-

ger ce qu'on avait offert pour lui servir d'ali-

ment. Est-il rien qui sente moins l'esprit
d'amour et de désintéressement? Est-il rien

qui favorise plus l'esprit d'avarice et d'ini-

quité ?

De ce peu de réflexions qui rapprochées
du flambeau d'une raison libre de préjugés,

paraîtront solides, il suit que le ministre

qui, sans égard à l'autorité du saint-siége,
tiendrait la conduite que nous venons de

combattre, pécherait non-seulement contre

l'obéissance qu'il doit aux supérieurs ecclé-

siastiques, mais encore, quoi qu'en pense

Bonacina, contre les lois de l'équité et quo

par conséquent il serait tenu à restitution

Il n'y a qu'un cas où il pût en être exempt
ce serait celui où le prêtre, sur qui il se

décharge de son obligation dûment informé

de tout, voudrait bien se contenter de ce

qu'on lui cède. Car, comme il peut accepter

gratuitement toute la charge il peut l'ac-

cepter à telle condition qu'il jugera à pro-

pos. Mais il faut prendre garde que cette

remise ne soit un peu forcée et qu'elle n'ait

d'autre principe que la crainte qu'un pauvre

prêtre peut avoir de manquer de rétribu-

tions. Il faut de plus avoir soin que le dona-

teur ne perde pas ce degré de ferveur et

d'amour sur lequel un homme saintement

prodigue a droit de compter. Les prières de

celui qui a été stipendié en premierlieu peu-

vent y suppléer, au moins pour quelque

chose; toute libéralité de l'espèce de cette

dont nous parlons demande de la recon-

naissance, et la reconnaissance des ministres

du
Seigneur ne transpire jamais mieug

qu'entre le vestibule et l'autel.

Si un mourant laissait à son exécuteur

testamentaire une somme
d'argent pour un

nombre déterminé de messes je n'approu-

verais pas qu'on les fit acquitter à moindres

frais dans un pays éloigné. Car outre que le

testateur a pu vouloir gratifier les prêtres
du lieu où. il faisait son séjour, il, n'y a ni

décence à mettre le sacrifice en commerce,

(8) DupHcalum slipcndhun, etc., comme dans le texte, prop. 8, damnata ab Alegand. VU ann. 16G3.
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ni justice
à vouloir, par de menues indus-

tries, se réserver une portion d'un bien qui

n'a pas été destiné pour nous.

11. 11 y a deux objections à faire contre la

décision d'Alexandre VII la première, qu'un

prêtre qui, en transportant ses messes à un

autre, retient unë partie du salaire qui lui

était affecté, n'est pas plus coupable qu'un

riche prieur qui, faisant desservir les messes

de son béuéfice, rie les rétribue
pas

à pro-

portion de son revenu, mais selon la taxe

du diocèse la seconde, que les' administra-

teurs des chapelles sont en possession de

recevoir les mèsses à quinze et à dix-huit sous,

et plus encore de lés faire acquitter à douze,

quand oh les dit chez eux. Si les uns et les

autres sont innocents devant Dieu, pourquoi
donner celui dont nous parlions dans le cas

précédent? Cette difficile a deux parties

examinons-les en détail.

Je dis, sur la première, qu'il y a bien de

la différence entre le prêtre dont parle Ale-

xandre VII, et le bénéficier dont parle l'ob-

jection, Celui-ci a un ou plusieurs titres

pour garder la très-grande partie des fruits

de son prieuré. Il dit l'office divin; il a soin

du temporel de son bénéfice il en fait les

réparations; il en souffre les non-valeurs;

il en acquitte toutes les
charges souvent il

étudie pour se mettre en état de servir

l'Eglise et c'est dans cette vue que les fon-

dateurs lui ont procuré de quoi subsister,

afin que libre d'inquiétude il fournît sa

carrière avec plus de tranquillité et de suc-

dès. L'autre n'a aucune raison semblable, il

n'en a pas même les apparences. C'est pour-

quoi la sacrée congrégation â été aussi fa-

voralile au bénéficier (1) qu'Alexandre VII

a été contraire à celui qu'on prétend lui

comparer, Ce que nous venons dé dire

s'étend à un chapelain qui, sans être vrai-

ment bénéficier, est stipendié comme s'il

l'était.

12. A l'égard des chanoines, marguilliers,

administrateurs et autres qui
ont soin des

chapelles, églises, lieux de dévotion, où il

se dit plusieurs messes la congrégation
établie par Urbain V11I, pour rësoudre les

difficultés que son décret avait fait naître, a

déclaré qu îl n'est permis, ni aux églises, ni

aux lieux de piété (tels que sont les hôpi-

taux)', ni aux administrateurs d'iceux, de

retenir aucune portion de l'honoraire des

messes, sous prétexte des dépenses qui se

font dans la célébration dësdites messes, si

ce n'est lorsque les églises ou lieux de piété
n'ont point d'autres revenus qu'ils puissent

licitement employer à ces mê'mes dépenses
et qu'en ce cas la portion qu'ils retiendront

ne doit aucunement excéder la valeur des

dépenses qu'il faut nécessairement faire pour
la seule célébration du sacrifice, en faisant

toujours très-soigneusement acquitter au-

tant de messes que l'on aura perçu de rélri-

butions. Nous mettons ici dans la langue

(I) I.ngo., disp. 22, num. 50. Quarti append. de Sacrif..

q. 4. pnncl. 2, dillic. 3.

{1) l'oul.as, v* Messe, cas 45.
'5i Prohibemus dictant opiuionem tanauam Dlurimis no^

originale la consultation et la réponse, afu

qu'on puisse s'assurer par
soi-même que

nous en avons rendu les sens dans notre tra^-

duclion.

Q. 7. An pèrmitlendum sit administratori-

bus Ëcclêsiarùm, ut retineant aliquam elcemo-

sj/naruin portionem pro expensis manulentio-

nis eccïesié, altarium inseï viehtium para-

menlorunij luminum vint, hosliœ et simi-

Uum?

IL Pérmiltendum non esse ul ccclesia, ce

loca pia, seu illorum admihistralores, ex etee-

mosynis missarum celebrandarum ullam, UT-

cumque umiiiAM, porlionemretineaiit
ratione

expensarum quas sû6eunt in missarum cele-

bralione nisi cum ecclesiœ ac pia loca alios

non habent redilùs, quos in tIstim eahtmdéiri

expensarum licite possihl et /une

quam poriion'emretincbuht, nidlatènus debere

excedere zalorem expensarum, quœ pro il)su-

tnel tantcun missœ sacrificio necessario sunt

subeundœ et nihilominus eo etiam eam cu-

randum esse, ut ex pecuniis quœ super sunt,

expensis ut supra dèductis, absolule toi missœ

celebrenturi quoi prœscrip'tœ fucriht ab offe-

rehtibus el'eèmosynas.

Cette décision est aussi conforme à l'équité

que respectable par la sagesse de ceux qui

l'ont donnée. Les revenus d'une chapelle de

d6v6tion ne lui ont été légués par la libéra-

lité des fidèles, que pour l'entretien du lieu

et de toutes ses appartenances pourquoi

donc se faire payer une seconde fois, en dî-

mant Sur de pauvres prêtres, ce qui l'a déjà

été parla fondation? Si des besoins extraor-

dinaires demandent une espèce d'imposition

sur les lévites du Seigneur, qu'on la fasse,

à la bonne heure mais que les besoins

soient réels et non purement possibles que

la taxe ne soit pas plus forte qu'elle ne doit

l'être et qu'elle passe
av.c les réparations

qui lui ont donné naissance:

13. Une cinquième question est de savoir

s'il est permis d'anticiper le sacrifice, et rtc.

l'offrir d'avance pour ceux qui dans la suite

donneront des rétributions.

Cette difficulté fut agilée par la congrega-

tion du concile, sous Clément VIII. Mais son

décret ne parut que sous Paul V, à qui, pour

cette raison, Pontas (2) et plusieurs autres

l'attribuent. L'anticipation des messes, qui

avait trouvé faveur en Espagne, fut condam-

née par ces deux pontifes comme dangereuse

à plusieurs é'gards, capable, de scandaliser

les fidèles; et contraire à l'ancienne pratique

de l'Eglise (3). C'est pourquoi
il' fut enjoint

aux évoques et aux généraux d'ordres d'agir

par les censures et, qui plus est, par cellu

de toutes qui est la plus terrible, contre ceux

qui refuseraient d'obéir. Ce décret est aussi

juste qu'il est sévère; car, 1° on ne dit la

messe que selon l'intention d'une personne

relativement à ses besoins. Or, celui qui

dans douze ou quinze jours, vous apportera

un ou deux honoraires, n'a dans le temps

minibus pcrl'culosam, fidelium scnndalis eL cflt'iisicmilvtrf

oliniixiain, aique a voluslo KccIcsUc more iiimiuin ;?l)cf-"

rantem. Décret. Pauli V, 25 Novembr. an. 1603:-
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où vous célébrez ni intention, ni souvent

aucune de ces besoins qui occasionnent l'in-

icnlion. 2° Comme Dieu, selon ses lois ordi-

naires, ne punit ni ne récompense un homme

à cause du bien ou du mal qu'il fera dans la

suite, il n'y a pas d'apparence qu'il applique

le fruit du sacrifice à cause de la bonne vo-

lonté qu'on pourra avoir dans cinq ou six

semaines. 3° Il est au moins très-douteux

qu'un prêtre puisse à son gré suspendre le

fruit de la messe. Or, s'il l'offre aujourd'hui

pour le premier qui lui en donnera l'hono-

raire, et que Pierre le lui donne six semaines

après, il faut, ou que ce dernier n'en tire au-

cun fruit, ou que le prêtre ait suspendu

l'effet du sacrifice. 4.° Enfin le sentiment que

nous soutenons a toujours été le plus reçu.

Pasqualigo cite trente docteurs qui le sou-

tiennent on y peut ajouter Gavantus, Me-

rati (1), Sylvius, Pontas et un grand nom-

bre d'autres.

Si cependant un prêtre prévoyait qu'on lui

demandera des messes pour une personne

décédée il pourrait dès lors sans en avoir

été requis, commencer à les dire, et recevoir

ensuite la rétribution; parce que dès ce mo-

mcnt il prie pour un sujet déterminé et pour
des besoins très-réels et Irès-exislants. Tout

ce qu'il risque, c'est de perdre son honoraire

en cas qu'on ne s'adresse pas à lui. Ce sen-

timent, qui est de Viisqucz et de Quarti, ne

me parait sujet à aucun inconvénient.

14. La sixième question qu'on peut nous

faire et qui est bien plus pratique que la

précédente, regarde les prêtres et les mar-

guiliicrs, qui, dans la crainte de manquer de

messes, en reçoivent un si grand nombre,

qu'on ne peut que de longtemps les acquit-
ter toutes. On demande si dans cette con-

duite il n'y a rien de celle prudence des en-

fants du siècle que le Fils de Dieu a ré-

prouvée ?

Nous sommes heureux de n'avoir dans

presque toute cette matière à décider que

d'après la congrégation du concile. Il y a

plus d'un siècle (2) qu'elle a défendu à tout

prêtre de recevoir aucun honoraire pour de

nouvelles messes, à moins qu'il n'ait acquitté

les anciennes, ou qu'il ne puisse les acquit-

ter en peu de temps. Et elle n'a excepté que

le cas où le donateur consent au délai

comme il est censé faire, lorsqu'il charge un

seul homme d'un annuel ou de quelque obli-

gation semblable. Au fond, la chose parle

d'elle-même. Les messes se demandent sou-

vent pour des besoins qui pressent tantôt

c'est pour, vaincre une tentation qui fatigue;
tantôt c'est pour obtenir aux juges de la

terre l'esprit d'équité dans une affaire de la

dernière conséquence: aujourd'hui, c'est pour
le succès d'un voyage semé de dangers; de-

main, c'est pour un malade endurci qui va

faire le plus terrible voyage qui fût jamais,
celui de l'éternité. Or, pendant que vous

différez, la tentation prend le dessus, le pro-
cès se perd le voyageur fait naufrage le

(I) Gavantus et Merati in p. m, Rubr. tit. 12, num. 16.

(2) UieJjlii2l, an. 1623.

malade meurt dans l'impénilence. D'ailleurs,

quand il serait aussi sûr qu'il l'est peu que
Dieu compte pour autant l'intention du sacri-

fice, que le sacrifice même la justice veut

toujours qu'un homme et plus encore un

ministre du Dieu de vérité garde la parole

qu'il a donnée. On la donne, cette parole, ail
moins implicitement, quand on- accepte des

messes. 11 n'y aurait pas presse à en offrir à

ceux qui ne s'engageraient à tes acquitter

qu'au bout de cinq ou six mois.

Mais quel intervalle peut-on mettre entre

l'acceptation et l'acquit? Cela dépend des

circonstances. Quelquefois il n'est pas per-
mis de différer d'un jour comme lorsqu'il

s'agit d'un malade qui tend à sa fin,ou d'une

affaire qui doit être décidée dans deux ou

trois heures. Hors de ces cas pressants le

sentiment commun est qu'on ne doit recevoir

de messes, qu'autant qu'on peut en dire dans

l'espace de deux mois. Ainsi, l'on ne peut
excuser de péché mortel ceux qui dans la

crainte d'en manquer en prennent un si

grand nombre qu'à peine pourraient-ils y
satisfaire dans le cours d'une année entière,
à moins comme nous l'avons dit, que celui

qui les fait dire ne consente au délai. Or

quoiqu'il soit censé y consentir, quand il en

donne un très-grand nombre à un prêtre

seul, parce qu'on sait bien qu'il n'en dira

pas deux dans un jour, je doute qu'il soit

dans le même sentiment, quand il en charge
une nombreuse communauté: puisque celle-

ci, étant composée de plusieurs prêtres, il y a

lieu de croire qu'el!e acquittera en moins de

quinze jours ce qu'un particulier ne pourrait
souvent acquitter en quinze semaines. Il se-

rait donc de l'ordre que les sacristains repré-
sentassent modestement que, chargés d'an-

ciennes dettes ils ne pourront payer les

nouvelles que dans un certain temps. Mais

les communautés elles-mêmes comptent-
elles toujours assez sur la Providence, pour
ne rien faire en cette matière qui ne soit pas
bien dans la ligne du devoir? C'est un cas

dont la décision ne m'appartient point. Je

prie seulement ceux qui entassent tellement

rétributions sur rélributions qu'ils ne peu-
vent qu'à peine y fournir en huit ou dix

mois, d'examiner devant Dieu s'ils vou-

draient qu'après leur mort un vil et sordide

intérêt les fît demeurer autant de temps dans

les flammes du purgatoire, qu'ils y laissent

les autres? Qui alium doces, tè
ipsum non

doecs.

15. Puisque nous en sommes sur cet arti-

cle, nous y ajouterons qu'il faut acquitter
les messes pendant tout le temps pour lequel
elles ont été stipulées; et qu'ainsi il faut dire

à perpétuité celles qui ont été fondées à per-

pétuité. Soto (3) s'est imaginé que les âmes

justes rie souffrent dans l'autre vie que pen-
dant dix ans. Il se fondait sur la miséricorde

de Dieu: c'est sur le même principe que

s'appuie le déiste pour nier l'éternité des

peines. Mais, comme le remarque Saurin,

(5) Soto in t, dist. 19, q. 3, a. 2, apud Suarem, de Pœn.

disp. l6, secL 4-
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dans un sermon sur les tourments de-
l'enfer,

nous ne
pouvons raisonner sûretnenl ni de

l'étendue de la miséricorde du
Seigneur,

ni

des bornes de sa justice. Transportés en idée

au moment où Dieu allait créer le monde

aurions-nous cru que sa miséricorde lui pcr-

mit d'en faire un, où la vertu serait errante,

proscrite fugitive pendant que le vice se-

rait assis sur le trône et ceint d'un
superbe

diadème ? Aurions-nous pensé que,
maître

de faire des hommes
qui, sans cesser d'être

libres, marchassent
toujours

dans les sen-

tiers du droit et du vrai il en fit qui pres-

que tous se livrassent à l'erreur, à i'idolâ-

trie, aux plus honteux excès ? Rien n'est

donc plus frivo'e que le fondement de ce

théologien; puisqu'il faut
payer

une dette

sûrement contractée. jusqu'à
ce qu'on ail. un

titre qui excuse sûrement de
l'obligation

de

payer;
il est clair qu'une messe fondée pour

toujours
doit être toujours acquittée. L'au-

torité concourt ici avec la raison tout le

monde sait qu'un
savant

pontife condamna

en 1666 la
proposition

suivante Annuum

lcgatum pro
anima relictum non dttrat plus

quant per decenc an-nos
(1).

Au reste comme il faut accomplir
toute

justice, il ne suffit pas de célébrer;
il faut le

faire dans le lieu
prescrit parcelui qui

donne

les rétributions. Dieu, pour gloriGcr ses

saints exauce quelquefois dans un sanc-

luaire ceux qu'il n'exauce
pas

dans un au-

tre. Si comme il arrive dans les nouvelles

solennités, un prêtre ne trouvait point d'au-

(el libre il faudrait en avertir le donateur

afin
qu'il permît de célébrer ailleurs ou

qu'il prit ses mesures comme il
jugerait

à

propos.

16.Cette difficultés nous mène à une autre:

on demande si un prêtre, -qu'on a prié de

dire une messe de
Requiem

ou une messe

du
Saint-Esprit,

salisfail à son obligation en

disant la messe du dimanche ou du saint

dont il fait l'office.

Je réponds 1" qu'on
ne

peut
dire ni de

messes
votives, ni de messes de Requiem les

dimanches et les jours privilégiés, ou d'office

double, si ce n'est corpure pressente, circon-

stance dont il ne
s'agit pas ici.

L'Eglise

souhaite même, à
parler généralement, que

la messe s'accorde avec l'office du
jour,

au-

tant
ttu'il est

possible.
Et l'on ne doit pas

communément se dispenser de cette règle

pour les messes votives, sans quelque cause

raisounable
(2).

(1) Propos. 45, condamnée par Alexandre VII. Voyez

Dominique Viva sur cette proposition.

(2) Omnes missse votivie in missis privatis dici possunt

pro arbitrio sacerdotuni, quandocumque ofliçium non est

duplex ant du dominica, cum coimnemoratioiie ejus de

quo factum est oflicium, et commemoratione item festi

simplicis. si de aliyuo occurral eo die fieri commemoratio-

nem in oflicio. Id vero passim non fiat, nisi rationabili de

causa, et, quoad lieri potest, missa cum officio conveniat.

Rubric. part. i, lit. 4, n, 5. Divers déerets ont beaucoup
resserre la liberté que donne cette rubrique. A parler en

général, on ne peut dire des messes de
Requiem ni les di-

manches, ni les fêtes doubles, ni tes jours ou il n'est pas

permis de faire un office, double, leli que sont l'octave de

Noël, celles de l'Epiphanie, de raques, de la Pentecôte

et de la Fête-Dieu, le mercredi des Cendres, la semaine

sainte, la veille de Noël, de l'Ei'iitanie et de la Peute-

Ces causes, pour le dire en
passant, sont

1° la tendre dévotion dont on se sent en-

flammé à
l'égard

du saint ou d'un mystère

louchant-, comme celui de la passion, etc.

2° une juste déférence pour celui qui assigne

les messes de la sacristie; 3° la promesse

qu'on a faite à quelqu'un, qui veut honorer

particulièrement un mystère, etc. Mais, pour

se conformer à l'intention de l'Eglise, il faut

avoir soin que cela n'arrive point trop sou-

vent. La vraie piété sait se subordonner aux

règles. La paresse et le dégoût des choses

spirituelles font ordinairement donner la

préférence aux messes votives, qui sont plus

courtes que les autres. On ne peut excuser

de tout péché ceux qui se prêtent à des mo-

tifs si peu raisonnables.

Je dis 2° qu'un prêtre qui célèbre la messe

du
jour pour un défunt remplit son obliga-

tion par rapport à lui. C'est le sentiment

unanime des docteurs (3). En effet, c'est la

victime offerte, et non le rite accidentel, qui

soulage les vivants et les morts. Ainsi la sa-

crée congrégation (le) de l'aveu du papu

Alexandre VII a défendu qu'on différât les

messes pour les morts à un jour où il fût per-

mis d'en dire de Requiem.

De peur que ce délai ne fût préjudiciable à

des âmes qu'on aurait pu soulager plus tôt,

voici les termes de son décret Omnibus et

singulis sacerdotibus,
tam scecularibus quam

regularibus cujusvis ordinis, etiam nceessa-

rio exprimendis districie prœcipitur, ut mis-

sas privatas pro defunctis seu de Requiem

in duplicibus' nullatenus celebrare aadeanl

vel prœsumant. Quod si ex benefactorum

prœscripto missœ htcjusmodi
celebrandœ in-

cidtsnt in feslum duplex, lune minime trans-

ferantur
in alium diena non impedilum

ne

dilalio anima bus suffragia exspectantibus
de-

trimento sit; sed dicantur de feslo currente,

cum upplicatione sacrificii juxla
mentem eo-

rumdem benefactorum, etc.

17. Mais un prêtre qui dira une messe du

jour
à un autel privilégié, gagnera-t-il pour

les défunts l'indulgence qui y
est attachée

comme s'il la disait de Requiem?

Pontas (5) examine cette difficulté, et il y

répond en ces termes « Il n'importe pas

quelle messe célèbre un prêtre, si le privi-

lège du pape porte seulement qu'il accorde

l'indulâence
en faveur d'un défunt pour qui

on célébrera la messe et à qui on appli-

quera l'indulgence parce qu'on peut appli-

quer aux défunts lit messe du jour aussi

côte. Un prétre qui ne ferait que b férie ne pourrait dire

une messe des morts dans une église qui ferait un office

double, ainsi que l'a décidé la congrégation
des rites le 2

juin 170t. Dans l'usage commun, on ne peut
dire des mes-

ses votives quand nn ne peut en dire de Requiem.
Ainsi

les jeunes prêtres que l'évêque charge de dire trois mes-

ses, l'une du Saint-Esprit, l'autre de Beala, la troisième

pour
les morts, y satisfont eu appliquant

celle du jour à

l'intention qui leur est prescrite. On peut lire, sur cette

matière, qui nous mènerait trop loin, Merati in Gavant,

parl, i, lit. 4 el5, uù l'on trouvera les exceptions à la rè-

gle à la fin des cérémonies de la messe basse.

(5) Vide Marchini, Tract. 3, pari, n, cap. 23 (a).

(4) S. Il, C. approbaute Alejand. VtI. 5 Aug. 1662.

(5) Pontas, v° Alesse, cas 38.

(n) La sacrée congrégation l'a décidé tout réceniiiiciil
et confirmé en 18t5.
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bien que celle de Reqxnem. Mais, poursuit-il,

si les termes du bref d'indulgence portent

que le pape l'accorde en faveur .du défunt

pour qui on dira la messe de Requiem, il est

en ce cas absolument nécessaire, pour ap-

pliquer l'indulgence à ce défunt, que la

messe qu'on célèbre pour lui soit de Requiem;

parce que, selon l'axiome de la glose les

indulgences solum prostsnt, prout verba so-

nant. C'est ainsi que le docte canoniste

Fagnan répond à cette difficulté et après

lui l'auteur des conférences de Condom.

Mais cela se doit entendre seulement des

jours auxquels il est permis de çélébrer des

messes pour les morts car il faut suivre la

discipline prescrite dans l'Eglise où l'on se

trouve.» Ce sont les'termes de ce savant doc-

teur.

Nul autel privilégié, soit qu'il le soità per-

pétuité
ou non, pour tous les jours, ou seu-

lement pour cerlains jours de la semaine, ne

perd son privilège, parce qu'on y dit une

messe d'une fête double au lieu de la dire de

Requiem. Trois papes l'ont ainsi décidé, et

puisque l'Eglisé souhaite que la messe so.it

conforme à l'office, il était juste qu'ils le dé-

cidassent. Voici leurs décrets, que nous met-

trous ici en entier, parce qu'ils sont impor-

M11I5.

Missæ de festo cluplici cclebralœ in altari

pro animnbus in perpeluum privilegialo, et

in quo proinde etiam in duplicibus sint cele-

brandœ missa' de Requiem ex obligatione,

suffragantur ac si celebralœ fuissent pro de-

funclis juxta formam privilegiporum.
Ce dé-

cret est d'Alexandre VII dans son bref Cre-

dite nobis du 22 janvier 1G67.

Privilegium Alexandri VII, die 22 januarii

1GS7, circa missas de festo duplici in altari-

bus perpétua privilegiatis celebratas extendi-

titr eiiaih ad qltaria non in perpeluum, sed

ad septennium seu aliud brevius, vel longius

tempus, aç non omnibus, sed qliquo,
vel ali-

quibus tantum liebdomadœ diebus privilegiata:
tic proinde missœ quœ ibidem de festo currenti,

in quo missœ defunctorum celebrari non pos-

sunt, sire ex obligatione, sive ex sola fidelium

devotione celebrabuntur, suffragantur ita ut

animœ Christi fidelium pro quibus celebratG?

fuerinl, indulgentias perprivilegia hujtasmodi
conéessas consequanlur in omnibys et per

omnia, perinde ne si missœ defunctorum ad

formam eorumdena privilegiorum celebratœ

/'uissent. Ce décret, qui est du 20 juillet et de

la congrégation des Rites, fut approuvé le 13

août 1669 par Clément IX, et ce pontife le

confirma le'23 septembre suivant, par son

bref Cum feliçis recordationis. Le même dé-

cret fut renouvelé par la même congrégation
le 15 septembre 1714 et approuvé par Clé-
ment XI le 29 du même muis.

Declaraliones Alexandri VII, 22 januarii

1667, et Clementis IX, 23 septembris 1689

circa missas
defunciorum

in altari pro ani-

mabus purgatorti privilegiato non celebran-

das, licet loqualur tantum de festis duplicibus,
tamen

intelligendœ sunt etiain de diebus Domi-

(1) Ces décrets ont élé confirmvs le 10 sept. ISio, même

pour
ceux qui ont le privilége pcrsonncl quatre jours par

nicis et infra octaoas Paschalis Resurrectio-

nis, Pentecostes, Corporis Christi aliisque
annt diebus, quibus, licet a festo duplici non

impedianlur, adhuc lamen missæ defunctorum

,juxta rilum Ecclesiœ celebrari nequeunt qua-
tenus nimirtvm missæ, quas iisdem diebus

celebrare licitum est, servata cœteroquin pri-

vilegiorum forma, ad altaria privilegiata cele-

brafentûr. Ce décret, donné par la congréga-
tion des Rites le 3 avril 1683, fut confirmé le

4. mai suivant par Innocent XI. La même

congrégation l'ayant renouvelé le 15 septem-
bre 1714, il fut ratifié par Clément XI le 29

du même mois (1).
Tous ces décrets se trouvent dans l'Index

decrelorttm de Merati, nombres 430, 439, 490,
624 et 625. En les lisant avec attention, 1 on y

remarquera qu'ils ne font subsister l'indul-

gence des autels privilégiés que pour les

jours de dimanche, de fête doub!e et autres,
où il n'est pas d'usage de faire dire des mes-

ses de Requiem; d'où il suit que quand on

peut en dire, comme on le peut, les jours do

férie, etc., il faut effectivement les dire pour
obtenir l'indulgence. Ainsi il y a toute appa-
rence que le saint-siége a voulu qu'on no

s'écartât trop ni de l'intention
des fondateurs.

qui ont demandé des messes de Requiem, nt

de la pratique de l'Eglise, qui n'aime pas quo
ces sortes de messes se multiplient à l'excès

Je dis, en troisième lieu, qu'un prêtre qui a

promis une messe de Requiem, doit la dire,
si cela lui est possible, parce qu'il faut rem-

plir sa promesse, quand on le peut sans in-

téresser ni sa religion, ni sa conscience.

Mais en général il vaut mieux ne s'engager

point à cela, et se contenter de dire qu'on

célébrera pour le repos de l'âme dont il s'a-

git, de la manière qui sera le plus convena-

ble,eu égard aux rites de l'Eglise, à sa propre
utilité et à celle des autres. Car, quoique les

messes propres des défunts aient l'avantago
de renfermer différentes oraisons, qui peu-
vent exciter les vivants à prier pour les

morts, il faut pourtant tomber d'accord que

cet avantage est bien compensé, 1° par l'in-

tercession du saint dont il fait l'office, et qui
ne manque pas de s'intéresser au soulage-
ment de ceux en faveur desquels le ministre

implore sa protection 2° par la piété de. ceux

qui entendent la messe, et qui l'entendent

plus volontiers quand cite est du jour, parce

qu'elle revient moins souvent, que quand
elle est de Requiem, par la raison contraire;

3° par la dévotion du célébrant qui dit aussi

avec plus de ferveur une messe qui est en

quelque sorte nouvelle pour lui, qu'une au-

tre qu'il sait presque par cœur. Et c'est potir

cela que Sylvestre Mozolin ne fait point do

difficulté de dire que la meilleure messe

pour les défunts est celle qui s'accorde avec

l'office du jour. Panqrme ajoute qu'il est

honteux de voir tant de gens céder en ce

poir.l à la dévotion mal entendue des parti-
culiers. Il ne faut donc promettre que'rare-
ment ces sortes de messes, et supposer, ce

qu'un peuple bien instruit n'ignore pas que

semnine. Journal des fabr. t. XII, p. 160

(Nota de l'iditiUT.)
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quand on demande des messes pour les dé-

funts, on ne demande que des messes qui

leur soient spécialement appliquées.

Il y a cependant des cas où il faut dire des

propres de morls, quand même elles n'au-

raient pas été promises. Cela arrive, 1° lors-

qu'on ne peut autrement éviter le scandale

et le murmure il y a telle occasion où u.n

prêtre, qu'on verrait monter à l'autel avec

des ornements blancs ou rouges, serait re-

gardé de mauvais ceil et quelquefois comme

un trompeur; 2° lorsque la circonstance des

temps l'exige, comme le jour d'un enterre-

ment ou d'un anniversaire jours où l'on

peut, malgré l'occurrence d'une fêle double,

dirc une messe de Requiem. Il est cependant

plus à propos de transportera un jour non

etnpttclté les anniversaires, ainsi que l'a dé-

claré Il congrégation des Rites en 1608. et

1814. Mais cette discussion est étrangère au

dessin de mon ouvrage.
18. On peut proposer ici deux questions

l'une, si le jour de la commémoration des

fidèles trépnssés il est permis de prendre des

rétributions l'autre, si un prêtre qui a pro-
mis. à titre gratuit une messe à plusieurs

personnes, est tenu d'en dire une pour cha-

cune, ou s'il ne suffit pas qu'il en dise une

pour eus tous.

Gavantus répond à la première de ces deux

difficultés, que la messe du jour des morts

doit, selon l'intention de l'Eglise, être appli-

quée à tous les fidèles trépassés. Neque ideo,

dit-il (t), fit injuria Us pro qtribus quotidiana

forte exstat obligulio missce; prœvalet enim

lex tacila rationubilis legi privalœ testalo-

rum. Il suit de cette décision, qu'un prêtre

acquitte ce jour-là une fondation particu-

lière par une messe commune; mais que hors

ce cas il ne peut recevoir d'honoraire; parce

que ce qui est dû à tous les fidèles ne peut

être spécialement appliqué à aucun en par-
ticulier.

Ce sentiment m'avait paru si incontestable,

qu'il ne m'était pas même venu en pensée

qu'on pût en proposer un autre. Je l'ai suivi

jusqu'à ce jour, et je compte encore le suivre

dans la suite. Cependant la congrégation des

Rites décida, Ie 14. août 16G3, qu'on pouvait ce

jour-là appliquer le sacrifice.à quelques dé-

funts en particulier (2). Or, cela posé, il

semble qu'on pourrait ce môme jour prendre

un honoraire. Benoît XIV .l'a permis au

clergé de Portugal mais seulement pour la

première des trois messes qu'ils peuvent dire

ce jour-là. Le Père d'Azevedo remarque
dans la lettre qu'il a eu l'honneur d'écrire à

ce pontife, qu'il n'y a presque point de

prêtres qui dans ce jour prennent des rétri-

butions (3).
19. Quant à la seconde difficulté, Sylvestre

Mozolin (4.), que d'habiles gens regardent
comme le meilleur des sommisles, mais qui

souvent est trop précis pour bien être intel-

(1) Gavantus, part. îv,
lit. 15, num. 18.

(2) Iu die commemorationis omnium fidelium defuncto-
rum sacrificia possunt a sacerdolibus celebranlibus appli-
cari ad libitum, seilicet vel pro omnibus fldelibus defunc-

lio., vel jiro alkjuibus lanlum. S. C. H. t. Aua. 1665, npud

ligible, y répond qu un prêlre ne s'oblige eu

promettant, qu'autant qu'il veut s'obliger et

que par conséquent, s'il ne veut
s'obliger

qu'à dire une messe pour plusieurs qui la

lui demandent, il satisfait par une seule à la

dette qu'il a contractée. Il doit seulement

prendre garde d'éviter tout ce qui pourrait

sentir le mensonge ou l'éq.uivoque. Que si

une personne offrait à ce prêtre un hono-

raire, et qu'il le refusât, il semble, à moins

qu'il ne déclarât suffisamment le contraire,

qu'il serait censé lui promettre une applica-

tion de messe aussi spéciale, que s'il prenait

de lui une rétribution.

Il ne sera pas inutile de remarquer que

les théologiens, qui croient qu'une messe

dite pour vingt personnes
ne leur sert pas

moins que si elle était dite pour une seule,

c'est-à-dire qu'elle sert à chacun selon ses

dispositions, raisonnent ici dans la pratique

comme ceux qui sont. d'un sentiment con-

traire. Ils sont persuadés 1°, que ceux qui

donnent un honoraire pour le prêtre qui cé-

lèbre ont une meilleure part au sacrifice,

parce que leur aumône est elle-même une

ti'ès-bonne et très-sainte disposition 2°qu'on
a eu raison de censurer cette proposition

Non est contra justitiam pro pluribus sacrifi-

ciis stipendium accipere, et sacrificium union

offerre; parce que l'honoraire qui se donne

à un ministre ne regarde en.aucune manière

la substance du sacrifice, qui est au-dessus

de tout prix mais la seule personne du prê-

tre relativement aux secours, que la piété

des fidèles doit lui procurer à raison du temps

qu'il se soustrait pour le leur consacrer. Or,

dit Pignatelli, que le sacrifice soit infini ou

borné qu'il diminue en se partageant, ou

qu'il ne diminue pas, la personne
du mi-

nistre relativement à ses besoins est toujours

la même: il ne lui faut pas plus, quand il

célèbre pour dix personnes, que quand il nie

le fait que pour une seule. Donc, quelqu\}

parti qu'on prenne sur la valeur du sacrifice,

il est clair comme le jour qu'un prêtre doii

se contenter d'une seule rétribution, et qu'it

pèche, et contre l'obéissance, et contre la

justice, s'il en prend deux.

Si on leur objecte avec le cardinal Lugo

que, selon ce sentiment, un prêtre ne pourra

le jour de Noël recevoir trois honoraires, ce

qui est contraire à la pratique de toute l'E-

glise, ils répondent que cette difficulté est

plus spécieuse que solide. Les rétributions

des messes sont, si peu due chose, au moins

dans ce pays-ci, qu'elles ne fonrnissent aux

ministres sacrés qu'une très-faible portion du

leur subsistance. Ainsi, qu'une fois dans un

an ils reçoivent plus qu'à l'ordinaire, ce n'est

pas de quoi leur faire un procès.

Mais enfin, puisque
le sentiment de Pigna-

lelli n'est qu'une opinion, et une opinion

très-contestée, il est du bon ordre que, dans

une matière comme celle-ci, on ne s'expose

SIeinli in Indice decrelorupi, n. 411.

(3) Iu append. de Sacrilicio, pag. 439 cL 453.

(l) Sylvester Prieras, v° Hissa, I, num., U, p. iraït»

259.
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ni à tromper le prochain
ni à se tromper

soi-même. Si contre notre intention il nous

était arrivé quelque chose de semblable (eh
1

quelle apparence que cela ne soit pas dans

un ouvrage qui
n'est qu'un tissu de cas de

conscience?),
nous le soumettons de

grand

cœur au
jugement

de la sainte Eglise. Qu'elle

tranche, qu'elle coupe, qu'elle
brise à son

gré; ses coups
les

plus
humiliants nous se-

ront plus
chers que les louanges

frivoles et

empoisonnées
de ses ennemis.

Observation dit nouvel éditeur.

SaintAlphonscdeLiguori
affirme que l'opi-

nion la plus commune est que
les fruits du-

saint sacrifice ne sont
pas

diminués envers

chaque personne pour qui
on l'offre, à

pro-

portion
de leur nombre,

et cette opinion pa-

rait bien fondée. Dira-t-on qu'il est plus

avantageuxd'appartenirà
une petite paroisse-

qu'à une grande?
d'entendre une messe où

il
y

a moins d'assistants, afin d'avoir une

part plus
étendue aux fruits du sacrifice

qu'un curé offre pour ses paroissiens,
et

que

chaque prêtre
offre pour

les assistants? Et

omnium circumstantium, dit-il au Mémento

des vivants. 11
y

a un fruit particulier pour

ceux
que

le prêtre
recommande en particu-

lier, et un autre pour les assistants; sans

quoi
ce serait en vain qu'il

les recommande-

rait à Dieu ce serait en vain que l'Eglise l'y

autoriserait; mais ce fruit, sans être inGni

dans son application, parce que les sujets en

sont
incapables, peut

bien être assez
grand

pour
n'être

pas
diminué à proportion du

nombre de ceux à qui
on

l'applique.
Autre-

ment, il serait avantageux pour ceux-ci

qu'on ne fît mention que
d'un seul à chaque

fois; cependant l'Eglise suppose qu'au Me-

mento, on nomme, ou du moins on se rap-

pelle plusieurs personnes pour qui on s'est

proposé
de prier. Mémento, Donaine, famulo-

rum
famularumque

tuarum N. et N. On ne

peut pas
même se dispenser

de prier pour

plusieurs dans ce cas-là, pour conserver la

vérité des paroles,
et l'on ne voit pas qu'il

faille d'autre prière pour
ceux dont on a reçu

l'honoraire de la messe. Mais si l'on doit ici

prier pour plusieurs,
n'est-ce pas avant tout

pour ceux dont on a reçu
des honoraires?

On peut
donc les recommander tous à Dieu

à chaque fois, jusqu'à
ce qu'on ait dit autant

de messes qu'on
a reçu

d'honoraires. Saint

Alphonse
de

Liguori
admet cela.Chaque per-

sonne pourra profiler
du fruit de la messe,

autant qu'elle
en est capable,

non une seule

fois, mais autant de fois
que

la messe sera

dite pour
elle conjointement

avec d'autres.

Il y
aura au moins cet avantage

de n'être

pas exposé
à voir une messe acquittée trop

tard, relativement aux besoins
pour lesquels.

elle a été demandée.

Il ne manque à cette pratique que d'être

appuyée
sur une certitude. Quelque proba-

ble
que

soit
l'opinion

dont il
s'agit,

elle
peut

laisser des doutes sur l'acquit
d'une obligation

certaine; mais on remédie à tout
par

une

intention conditionnelle ainsi formulée

a J'offrirai chaque
fois le saint sacrifice pour

tous Ceux qui y
ont droit par justice,

sans

préjudice de la personne ou des personnes

qui ont un droit
spécial

tel ou tel
jour.

»

Avec une telle intention, on
pourvoit le

mieux
qu'on peut aux besoins de chacun, on

nefait tort à personne, on sedispense d'exami-

ner
par qui l'on doitcommencer, quand

il
s'agit

de plusieurs personnes dont les besoins sont

également pressants,
ou dont on

ignore les

besoins et les intentions, on ne s'expose pas

autant à la nullité de l'application et à l'obli-

gation de restituer. Pourquoi donc n'aurait-

on
pas une telle intention, lors même qu'on

célèbre
pour

un
mort,

car alors on
prie

aussi
pour

les vivants? lors même qu'on

voudrait lui
appliquer l'indulgence d'un au-

tel
privilégié,

car cette
indulgence

est dis-

tinguée du fruit spécial du sacrifice? On en a

la
preuve en ce que le 2 novembre, on l'offre

pour tous les fidèles
trépassés;

c'est l'inten-

tion de
l'Eglise,

de leur
procurer

un soula-

gement général; cela résulte des
prières pro-

pres à la messe de ce jour-là; et
cependant

chacune des messes
qui

sont dites ce
jour-là

peut procurer une indulgence plénière pour

quelqu'une des âmes du purgatoire, à qui on

l'appliquerait spécialement. Cette faveur a

été accordée le 16 mai 1761.

En suivant cette
pratique,

il faut
cepen-

dant
prendre garde

aux inconvénients
qui

pourraient
en résulter, si, par exemple, on

promettait la messe pour le même jour à

plusieurs personnes, qui accuseraient en-

suite ou
soupçonneraient

le
prêtre

d'accu-

muler des honoraires et de ne
pas célébrer

autant de fois
qu'il

en a
reçu.

Il faudrait

seulement promettre
de s'en

acquitter bien-

tôt, le plus tôt qu'on pourra, ne pas cepen-

dant faire difficulté d'en fixer le
jour;

ce sera

donner un droit spécial pour ce jour-là; il

faudra bien se le rappeler ou le noter, et ne

pas faire une pareille promesse
à une autre

personne pour
le même

jour,
sans le consen-

tement de celle qui
on a

déjà promis

HOSTIES.

L'hostie qui a servi pour l'exposition du

saint sacrement doit être consumée ce jour-

là ou le lendemain, d'après
l'instruction du

pape obligatoire à Home.
(Voy. Eucharistie,

Espèces
(saintes.)

HUILE.

HUILE SIMPLE.

Le Rituel romain renferme une bénédic-

tion d'huile commune, qu'on suppose faite

d'olives, destinée au salut spirituel et corpo-

rel de ceux qui en feront usage, à éloigner

d'eux tout pouvoir de l'ennemi du salut,

toule laugueur, toute infirmité, toute adver-

sité on le voit dans la formule d'exorcisme

et de bénédiction, où l'on rappelle que Jésus-

Christ a commandé d'en faire des onctions

sur les malades, afin qu'ayant recouvré la

santé, ils en rendent grâces au Dieu vrai et

vivant, et qu'étant rachetés par le sang pré-

cieux de son Fils, ils ne soient jamais blessés

par la morsure de l'ancien serpent. Voy. Bé-

NÉDICTIONS SACERDOTALES.

HUILES SAINTES, Voy.
JEUDI saint, Bap-

tême, etc.
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I
INCIDENTS.

IHt'KICULTft* SUR LFS DIVEKS INCIDENTS QUI

PEUVENT SURVENIR DANS L'ACTION DU SA-

CKIFICE.

(Traité des SS. Mystères, de Collet.)

1. Peut-on consacrer de petits pains après

l'offrande -de la grande hostie? 2. Trois

questions à ce sujet, 3. Doit-on offrir de

notaveau le vin qui a d'abord été offerts sans

eau? le. Règles sur les oraisons de la

messe et sur leur nombre. 5. Cas où il

tombe un insecte dans le calice. 6. Cas où

les espèces seraient empoisonnées ou frap-

pées de la foudre. 7. Cas où la parcelle

reste au fond du calice. 8. Cas où l'hostie

n'est pas bien enlière. 9. Cns où l'hostie

tombe dans le calice. 10. Cas où le vin se

cnngèle. Il. Cas où il tombe quelque

goutte dit précieux sang cinq questions
sur ce sujet. 12. Cas où tout le calice se-

rait répandu. 13. Cas sur le vomissement

après la communion, 14. Remarques sur

le temps ncrcessaire pour l'altération des

espèces. 15. Cas oxc l'hostie tombe sur la

nappe, d terre, etc. 16.
Défauts

causés

par l'ignorance des rubriques. 17. Trois

digressions. La première sur le prêtre qtci

donne une partie de son hostie d xtn laïque.

18. ta seconde sur les messes sèches.

19. La troisième sur les ablutions.

La plupart des difficultés qui peuvent sur-

Venii' et donner de l'inquiétude dans le cours

ilu sacrifice sont détaillées dans la troisième

partie des Rubriques, lit. 10 de Uefeclibus.

Nous les parcourrons ici le plus rapidement

qu'il sera possible, et nous y en joindrons

quelques autres que nous n'avons point en-

core examinées.

1. La première concerne les petits pains

qu'on présente quelquefois au prêtre après

qu'il a fait l'ohlation de celui qu'il doit con-

sacrer. Il s'agit de savoir s'il peut les offrir

après coup.

Presque tout le monde convient qu'on

peut quelquefois les offrir, même après

i'oblation de la grande hostie. En effet, cela

n'est défendu ni par aucun décret de l'Eglise,
ni par la nature des choses. L'interruption

que cela peut causer dans la liturgie est si

peu de chose, surtout avant le canon, qu'elle

doit être comptée pour rien.

2. Mais comment doit-on alors les offrir,

jusqu'à quel temps, et pour quelles raisons

le peut-on faire? Ce sont trois petites ques-

tions sur chacune desquelles il est à propos
de nous arrêter.

Pour ce qui est de la première, nous esli-

mons qu'il vaut mieux les offrir verbale-

ment. Les rubriques que nous allons citer

l'insinuent, et il est constant que les prières

(I) Unde non puloluliim particulas in Offisrtorio suo

tenu ore non ohlalas consecrare. l'asseriiii, de Iwminuin

Stutrhus et Ojficiis. 'foui. Il, q. 187, art. i, n. 963, p 212.

de l'Eglise sont toujours accompagnées d'une

bénédiction particulière. Au reste cette sorte

d'oblation est aisée à faire quand on pré-

sente les petites formules dans le cours de

l'oblation du pain et du vin. jll ne se fait

alors aucun dérangement considérable et

dont le peuple, quoiqu'il se (rouble aisé-

ment, puisse être offensé.

Mais cette oblation verbale n'est-elle que

de convenance? ne serait-elle point absulu-

ment nécessaire? Passerini (t) célèbre

dominicain et professeur
au collège de !a

Sapicnce, la croit indispensable, et de là il

infère qu'on ne peut en sûreté de conscience

consacrer aucune hostie qui n'ait été verba-

lement offerte en son temps avec la grande.

Ce sentiment est bien rigoureux il faut qu'il

soit bien insolite chez les théologiens, puis-

que cet écrivain, qui cite volontiers, n'en

produit aucun pour l'appuyer. En attendant

une décision précise de la part de ceux à

qui il appartient d'en donner, nous croyons

qu'un prêtre peut, en certains cas, consacrer

des pains qu'il n'a offerts que mentalement,

1°- parce que c'est le sentiment presque uni-

versel des docteurs et de ceux mêmes qui
ont le mieux écrit sur la liturgie. lis peuvent

se tromper pour le fond, j'en conviens; mais

jusqu'à ce yu'il soit solidement prouvé qu'ils

se trompent, y aura-t-il Uu crime à les sui-

vre ? 2° Si une oblation mentale suffit quel-

quefois pour la grande hostie et pour le ca-

lice, qui sont l'unique matière du sacrifice,

elle peut bien suffire pour de petites for-

mules qui ne font qu'une matière accessoire.

Or il est sûr, et c'est par la rubrique mêmo

qu'il est sûr, que l'oblation mentale suffit en

plusieurs occasions, et pour l'hostie princi-

pale, et pour le calice. Pour s'en convaincre,

il ne faut qu'un coup d'oeil sur ces paro-

les (2) Si celebrans anle consecrationem ad-

verterit hostiam esse corruptam, etc., remota

illa, aliam ponat, et facta oblatione SALTEM

1\1ENTE concepta. prosequatur. Si celebrans

ante consecrationem sanguinis, quamvis post

consecrationem çorpuris, adverlat aut vinum,

aut aquam, aut utrumque non esse in calice,

débet statim nppunere vintam cum uquu, et

facta
oblatione ut supra, consecrare, etc.

Il est inutile do nous objecter, avec Passe-

rini, que la rubrique approuvée par le pape
Pie V, et conGrmée en général (3) par lo

saint concile de Trente, prescrit que les pe-
tites hosties soient offertes avec la grande.
Nous avouons volontiers que cela doit être

ainsi dans le train commun. Mais comme

cette loi regarde principalement la grande

hostie, qui peut néanmoins en plusieurs cas

ne s'offrir que mentalement, pourquoi no

vous accordera-t-on pas qu'il en est de môme

des petites formules? C'est-à-dire qu'à parler

en général il faut les offrir d'une manière

liubric., part. ui,Ul. 3, n. 4, et tit. 4, n. Z.

(3) Trid. sess. 7, cap. iô, et sess. 12.
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verbaie avec la principale matière du sacri-

fice mais qu'on pcul quelquefois pour de

bonnes raisons ne les offrir qu'après coup,

et seulement en esprit.

Nous regarderons donc ce dernier senti-

ment comme très-probable et très-sûr jus-

qu'à nouvel ordre. Mais jusqu'à quand peut-

on recevoir et offrir mentalement les pains

qui n'ont pas été présentés en leur temps?

C'est une seconde question qu'il faut exa-

miner.

Et d'abord, il est certain qu'on ne le peut

plus faire après la consécration. Ce serait ou

faire deux sacrifices, ou donner à un seul et

unique sacrifice deux matières distinctes et

successivcs ce qui ne peut être. Il ne peut

donc y avoir de difficulté que sur le temps

qui s'écoule entre l'Offertoire et la Consécra-

tion.

Il parait encore certain qu'il n'y a plus

rien à faire quand le canon est commencé.

Toutes ces parties ont tant de rapport à la

consécration, et concourent si prochaine-

ment à en préparer la matière, qu'à l'excep-

tion du cas où le sacrifice ne pourrait être

parfait, il faut regarder comme inepte à ce

même sacrifice toute matière qui n'y
aura

pas été disposée par les saintes et respecta-

bles paroles que -l'Eglise a établies à cet

effet. D'ailleurs il n'y aurait que le cas de la

plus extrême nécessité qui pût dispenser de

la règle or, cette nécessité ne se trouve ja-

mais. La plus grande qu'on puisse imaginer
est celle d'un malade qui mourra sans viati-

que mais on peut y remédier il suffit pour

cela que le prêtre réserve une parcelle de la

grande hostie qu'il va consacrer et qu'il en

communie le moribond devant ou après

qu'il aura lui-même communié (1). Si, au

lieu d'un infirme, on en supposait quinze ou

vingt, ce qui peut absolument arriver en

temps de peste, j'aimerais mieux, sauf meil-

leur avis, répéter ce que j'aurais déjà dit du

canon que consacrer ce que les prières et les

bénédictions dont il est rempli n'auraient

pas sanctifié. Nous avons vu ailleurs que

Sainte-Ueuve n'improuvait pas une seconde

messe en pareille occasion.

Il suit de là qu'on ne peut recevoir et offrir

de nouvelles formules que jusqu'à la pré-

face, et même exclusivement, selon l'opinion
la plus commune. Cela est d'autant plus

juste, que, comme l'observe Gavantus (2),
toutes les prières qui se disent jusque-là
sont une espèce de complément de l'oblation

et comme autant de vœux que fait l'Eglise,

qu'il plaise à Dieu de bénir les dons proposés
et de les avoir pour agréables.

Mais faut-il de fortes raisons
pour qu'un

prêtre puisse offrir hors du temps précis les

pains dont nous parlons? Quarli (3), natu-
rellemenl facile, croit qu'il n'en faut point

d'autres que la commodité de celui qui veut

communier, ou la crainte de faire de la

peine, soit au sacristain, soit à tout autre

qui a trop différé à présenter les pains en

(1) Vide Quarti, p. Il, lit. 7, sect. i, dub. 3, in fine. Me-

rati, ibid. in fine..

<2) Gavantus. oart. m, tit. 10, n. 19.

question. L'autorité de Tambourin est le seul

motif qui le détermine à penser ainsi.

Merati juge avec plus de raisons que des

causes si minces ne suffisent pas et qu'on no

pourrait y déférer sans péché véoicl. En

effet, une oblation d'hosties faite à contre-

temps et d'une manière peu conforme aux

rites de l'Eglise ne peut passer pour une

chose presque indifférente il faut donc de

vraies et solides raisons pour la justifier.

Or, personne ne mettra, dans l'ordre ties rai-

sons solides, la crainte ou d'affliger légère-

ment un homme qui a fait une petite bévue,

ou de différer de quelques minutes la com-

munion d'une personne qui peut attendre

sans s'incommoder beaucoup. Je voudrais.

donc quelque motif
plus sérieux et ce mo-

tif je le trouverais tantôt dans la situation

d'un pauvre domestique qui a un besoin.

pressant du pain des forts, et qui, s'il en est

privé aujourd'hui, ne pourra de longtemps

réparer ses pertes tantôt dans une affluence

de pieux voyageurs qui, gênés par le mo-

ment du départ, n'ont à leur disposition que

l'instant de la messe qu'ils entendent; quel-

quefois dans la circonstance du jubilé ou

d'une indulgence qui ne reviendra pas si

tôt,etc.

3. La seconde difficulté est de savoir si

lorsqu'on a fait l'oblation du vin sans eau,
et que, s'en étant aperçu avant la consécra-

tion, on met de l'eau dans le calice, on est

obligé de l'offrir de nouveau.

La rubrique semble l'exiger par ces paro-

les (4) Si celebrnns ante consecrationem

sanguinis adverlat aut vintcm aut aquamtelc,

non esse in calice, debet statint apponere,clc,

et facla oblatione, consecrare. Nous croyons

cependant que dans ce cas il n'y a point

d'oblation à faire, tant parce que la matière

principale, qui est le vin, a déjà été ufferle,

que parce qu'il en est d'une petile quantité

d'eau mêlée avec du vin sanctifié comme

d'une petite portion d'huile commune mêléo

avec une plus grande quantité d'huile bé-

nite or, la première se revêt, par co nié--

lange, de l'état et des conditions de la se-

coude, ainsi que l'a déclaré Innocent il! (5).

C'est pourquoi la rubrique, que. nous nous

sommes d'abord objectée, doit s'entendre du

cas où le prêtre n'aurait mis dans le calico

ni vin pur, ni vin mêlé. Rien de plus précis

et qui exclue davantage toute idée d'unu

nouvelle oblation que ces autres parole3

qu'on lit un peu plus bas Si célébrons anls

consecralionem calicis advertat non fuiste ap-

posilam aquam, stalim ponat eam et proférât

verba consecrationis.'

i.Unetroisièmedifficultéregardclelondont

les Secrètes doivent être prononcées,
mais

cette difficulté, qui concerne encore plus la

canon est si importante qu'elle mérite un

chapitre tout entier. Nous nous contente-

rons de dire pour
le présent, que le nombre

et l'ordre des Secrètes doivent répondre au

nombre et à l'ordre des Collectes que, si l'est

(ô) Quarti, ibid., dub. 2, p. 196.

(t) Hubric. I. art. m, tit. 4, n. 5.

(5) Innocent tlf, cap. 3, de Célébrât, missar
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avait omis quelques-unes de ces dernières,

on pourrait y suppléer dans le temps des se-

crètes que les oraisons, lors même qu'elles
sont ad libittvm, doivent toujours se prendre

du Missel, et jamais d'un autre livre; et en-

fin, que c'est un vieille erreurdansla plupart

de ceux qui font l'office romain, de s'imaginer

qu'il faut toujours que,dans les semi-doubles

et les simples les Collectes, et par conséquent
les Secrètes et les Postcommunions.soient en

nombre impair. La première règle est de

n'omettre jamais aucune de celles qui sont

marquées par la rubrique et celles-ci sont

en nombre impair, hors le temps de la Pas-

sion, l'octave de Pâques et de la Pentecôte,

etc. Mais, quand on y en ajoute quelques au-

tres, soit par ordre du supérieur ecclésiasti-

que, soit par le propre mouvement de sa

piété, il n'est point nécessaire de garder le

nombre impair ainsi que l'a décidé la con-

grégation des Rites (1). Seulement il faut avoir

soin, 1' de ne pas finir par une oraison pro

de/'unclis, parce que ce n'est pas l'usage dans

le rite romain, hors des messes de Requiem;
2° de ne passer pas le nombre de sept oraisons,

comme faisait cet homme singulier (2), qui

même dans les doubles en disait neuf, douze

et quelquefois quinze. C'est mal servir sa

piété que d'accabler celle d'autrui.

Au reste, quoique, selon le sentiment le

plus commun, il n'y ait pas de péché mortel,

hors le cas de mépris ou de scandale, à ren-

verser l'ordre des oraisons ni même à dire

l'une pour l'autre, il y en aurait à renverser

considérablement l'ordre de l'Epître ou de

l'Evangile à moins que cela ne se fît avec

une espèce de bonne foi. Il y en aurait en-

core
plus

à substituer un Evangile à un autre

qui n y aurait aucun rapport comme si le

jour de la Passion on disait l'Evangile de

Pâques (3).

Pour ne rien omettre de ce qui regarde ces

matières délachées nous allons parcourir
les derniers nombres du dixième titre de De-

fecti6us. Nous les mettons dans la langue du

Missel parce que le détail dans lequel ils

descendent, semble l'exiger. Nous joindrons
à chacun d'eux de petites remarques, qui

pourront servir dans l'occasion.

5. Hubr, n. 5 Si musca, vel aranea, vel

aliquid ceciclerit in calicem ante coriseçrafio-

nem sacerdqs projiciat vinum in loctcnt de-

centem, aliud ponaCin calice misceat parum

aquœ, obérât -yl supra, ci prosequatur missa.

Si post consecralionem ceciderit musca aut

nliquid ejusmodi, et fiai nausea èucerdoti, ex-

(1) Non est omittenda una ex assignons orationibus in

missa, veloti tertia Acwiclis, si secunda esset de festosim-

lici; ut ejus loco dicatur orau'o imperata, veluli, Deus re-

fugium sed post tertiam orationem A cunctis, potest et

iniperata dici, cum in missa de semiduplici vel simplici,
vol votiva, non sint necessario dicenda; Collectas imparcs,
puta tres, quiuque vel septern. S. Rit. Conyr. 2 Decemb.

1U81, apud Merali in Indice, num. 476.

(2) Vide Carolum Guyet in Heoi'lliologia, lib. iv, cap.
21, q. 23.

(5) Quarti, part. i, tit. 10, in dubiis.

(i) Ubi diflicultas occurrit, semper est accipiendum il-
lud quod babet minus de periculu. S. T/iom. m p. q. 83,
art. S, ad 2.

|5)
Si on a pris Pinsectp, on peut le mettre dans l'eau,

trannl eam et lavet cum vino finita missa,
comburat, el combustio ac lotio hujusmodi in

sacrarium projitiatur. Si nutem non tuerie ei

nàusea, nec ullum periculum timeat sumet

ctam sanguine.

Il n'y que deux remarques à faire sur ce

texte l'une, que si un prêtre d'une imagi-
nation vive ne pouvait sans craindre de

vomir prendre le calice dont il aurait tiré

un insecte il faudrait faire une nuuvclla

consécration, et garder.dans le tabern;fclo

ou dans un lieu décent les espèces de la pre-
mière, jusqu'à ce qu'elles fussent desséchées

ou altérées l'antre, que quand une mouche

imbibée du précieux sang en sort d'elle-

même et s'envole, il ne faut point se troubler

mal à propos. On la prend, si on peut si on

ne peut pas, on l'abandonneà la Providence.

En âénéral, selon les sages principes de saint

Thomas il faut dans toute cotte, matière

prendre le parti où il
y a le moins d'incon-

vénients. Or, il
y en a moins, dans le premier

cas, à ne.se point exposer à rejeter les sain-

tes espèces, et dans le second, à ne rien faire

('lui ait un air de puérilité (5).

6. Rubr. nu m. 6 Si aliquid venenosum ceci-

clcrit in calicem, vel quod provocaret vomilum,
vinum consecratum reponendum est in alio

calice, et aliud vinum cum agita apponendum
denuo consecrandum. Et finita missa san-

guis reposilus in panno lineo vel stuppa tan-

dite servelur, donec species vini fuerint desic

catœ, et lune stuppa comburatur, etcombuslio

in sacrarium projiciatur.

En supposant que la nouvelle consécration,
dont il est parlé dans ce texte, doive être pré-
cédée d'une oblation au moins mentale il

y a trois difficultés à éclaircir sur cette ma-

tière.

On demande donc, 1° si, dans le cas d'un

calice empoisonné le célébrant est absolu-

ment obligé d'en consacrer un autre.

La raison de douter est. que d'un côté les

rubriques de defeclibus ne sont d'elles-mêmes

que directives (6), et que de l'autre la com-

munion sous l'espèce du vin ne parait pas

absolument nécessaire puisqu'il est très-

probable que la participation du pain sacré

confère toute la grâce du sacrement.

Nous croyons cependant, avec saint Tho-

mas (7) et la plupart des théologiens, que la

nouvelle consécration dont il s'agit est do

précepte rigoureux, parce que, quoi qu'il en

soit du fruit et des effets du sacrements, la

communion sous les deux espèces appartient

à l'intégrité du sacrifice.

qui doit ensuite être jetée dans la piscine un ou deux

jours après. Collet, ibid.

(6) Vide Quarti, quaesl. proœmial. $cet. 2, punct. 2,
secl.6, punct. 4.

(7) Si musca vel aranea in calicem post consecrationem

ceciderit. debel animal caute capi, et diligenter lavari,
et comburi, et abluiio cum cineribus in sacrarium mitti.

Si vero venenum ibi esse depreheiiderit immissum, uullo

modo débet sumere, nec alii dare ne calix vite verlalur

in mortem sed debet diligenter in aliquo vasculo ad boc

apto cum reliquiis conservari. lit ne sacramentnm uianeat

imperfectum, debet aliud vinnm appof.eie iu calicem et

denuo resumere consccraiione sanguinis et eaçri&ciuiii
sumere. S. l'hom. ibid., ad 5.
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On demande, 2° si dans ce mêmecas il sufft

de consacrer le vin.

Paludanas, Sylvestre Mozoiin et quelques

autres cités par Suarez (1) croient qu'il

faut de plus consacrerle pain surtout quand
le défaut dont nous parlons ne se découvre

qu'après la communion de l'hostie. Ilsse fon-

dent sur ce que saint Thomas (2) enseigne

que, lorsque la matière du calice était im-

propre à la consécration, par exemple lors-

qu'on avait mis de l'eau pour du vin, il faut

recommencer la consécration de l'une et de

l'autre espèce ce que la rubrique (3) ap-

prouve, à moins qu'on ne célèbre dans un

lieu où il y a beaucoup de monde et par

conséquent du scandale à craindre.

Nous ne croyons pas qu'il soit nécessaire

d'adhérer à ce sentiment, 1° parce qu'il y a

bien de la différence entre le cas où l'Anâe
de l'école demande unenouvelle consécration

du pain, et celui que nous examinons. Dans

le premier, la matière du calice n'a nullement

été consacrée, parce qu'il n'y avait rien de-

dans qui pût l'être dans lé second, les deux

espèces ont été (rès-réullement consacrées.

Aussi le saint docteur quand il parle de ce

dernier cas, ne demande point une nouvelle

consécration du pain. Voyez son texte dans

la note, col. 126; 2* parce que la plupart des

théologiens croient que, quand une des deux

espèces a été valablement consacrée il ne

faut jamais répéter que la consécration de

l'autre et cela sur ce principe général du

droit (4), qu'en fait de sacrements il faut sup-

pléer avec soin ce qui a été omis inconsidé-

rément, et ne jamais réitérer ce qui a été lé-

gitimement exécuté. On peut voir ce que
nous dirons sur ce sujet à l'art. Pain eucha-

ristique.

Enfin on demande ce que doit faire un prê-

tre, lorsqu'il ne s'aperçoit qu'après la com-

munion que les espèces étaientempoisonnées.
La réponse est que quand elles seraient

encore tout entières il doit lâcher de s'en

décharger, fût-ce en prenant l'huile de la

lampe, comme il est arrivé dans une certaine

ville. La raison en est que, comme il n'aurait

pu les prendre s'il eût connu le venin qui y
était caché parce qu'il n'est pas maître de

sa vie il ne peut les retenir, parce que c'est

se donner la mort. Il faut au reste, si on a le

loisir et la commodité, se servir alors d'un

vase propre, y laisser les espèces jusqu'à ce

qu'elles soient corrompues, et les jeter en-

suite dans la piscine.
Rubr. num. 7 Si aliquod venenatutn con-

tigerit hostiam consecratam tune alCeram

consecret, et sumat modo quo dictum est; et

illa servetur in tabernaculo, luco separatu,
donec species corrumpanlur et curruptœ
deiude mittantur ina sacrarium.

Ce texte s'entend de lui-même nous y

ajouterons, d'après Gavantus, que ce qui est

(t) Suarei, disp. 85, 1,

(2) S. Thom. ibiil an i.

(3) Si sacerdos hoc ailveriat, scilicel aquam loco vint in

calice posilam fuisse, post suinptioiiem corporis vel liu-

jusmodi aquse, appoual aliam hostiam ilerum consecran-

dam, et viuum cum aqua iu calice offerat ulrurmiue, et

affecté de la foudre est censé empoisonné

c'estainsi que ledécidèrentde gravesdocteurs
en 1C01 à l'occasion du tonnerre qui était

tombé dans un calice après la consécration.

Cette décision aurait pu et dû servir il y a

quelques années à un vertueux et respectable

ami, que nous ne nommons pas.

7. Rubr. num. 8 Si sumendo sanguinem

partictcla remanserit in calice, digito ad la-

biwn calicis eam adducat et sumat ante puri-

ficalionem vel infundat vinum, et sumat.

De ces deux manières de prendre la par-

celle, lorsqu'elle s'est attachées à la coupe
intérieure du calice la seconde est le plus
en

usage parce qu'elle est plus décente et

plus commode. On pourrait objecter contre,

qu'elle est opposée au jeûne naturel, puis-

qu'on ne peut prendre ce fragment avec

l'ablution qu'une partie de l'ablution ne

passe auparavant. Mais cette difficulté n'a

rien de solide. La communion prise en elle-

même et dans sa substance exige un jeûne

rigoureux c'est autre chose quand on la

considère dans ses circonstances et par

rapport à la nécessité de l'achever et de

traiter avec le dernier respect toutes les par-

ties qui lui
appartiennent. C'est par cette

raison que l'on doit prendre avec 'soin tous

les fragments qui ne s'aperçoivent qu'après
la dernière ablution.

8. Rubr., num. 9 Si hostia ante conse-

crationem inveniatur fracta, nisi poptilo evi-

denter appareat, talis hostia consecretur; si

acetem scandalum populo esse possit, alia acci-

piatur et offeratur. Quod si illius hostiœ jam

erat facta oblatio, sacerdos eam post oblatio-

nem sumat. Quod si ante oblationem hostiam ap-

pareat confracta, accipiatur altera, si cili-a

scandalum azat longam vuoram fieri poterit.

Cette rubrique, quoique très-claire, donne

lieu à deux questions l'une, si on pourrait

consacrer licitement une hostie qui ne se-

rait
pas entière; l'autre, si, lorsqu'on la

change après l'oblation on est obligé de

prendre celle qu'on a misc au rcbut, après

avoir pris celle qu'on lui a substituée.

Sur quoi je dis, 1° qu'on ne peut excuser

de tout péché un ministre qui pour la con-

sécration se sert d'un pain auquel il manque

quelque chose, soit pour la forme usitée dans

l'Eglise, soit pour la couleur, soit pour fin-

tégrité. La négligence, qui est répréhensible

partout, l'est encore plus quand il s'agit de

la matière du corps et du sang de Jésus-Christ.

J'ajoute que ce péché pourrait devenir

mortel, à raison des circonstances, comme si

ce même pain était rompu si considérable-

ment qu'on ne pût ou s'en servir sans un

grand scandale, ou le diviser selon la cou-

tume pour en mêler une partie avec l'espèce

du vin.

Je dis, 2° qu'un pain que l'on rejette à cause

de quelque défaut, après
en avoir fait l'obla-

sumat. Vel si missa celp.brel.ur in loco publico, ubi plures

adsinl, ad evitandum scandalum polerit appouere vinum

cuin alua et consecrare, ac statioi sumere. toibr. part, m,
lit. 4, Il.5,

[A) Cap. 1 et 2, deSacram. non itcraiidis.
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lion, ne doit pas être profané; qu'il n'est pas

cependant nécessaire de le prendre après la

communion, quoiqu'il soit mieux de le faire.

Qu'il ne doive pas être profané et qu'on ne

pût, par excmple, le jeter à terre comme une

chosc vile ou indifférente, c'est une proposi-
tion dont la vérité saute aux yeux. Dès qu'il
a été offert à Dieu, et surtout dans une ac-

tion aussi grande que l'est celle de la messe,
il a acquis une espèce d'être sacré, et il en

est de lui comme des ornements sacerdo-

taux, qui, lorsqu'ils ont été bénis, sortent de

l'ordre commun. Quare remarque Quarti
sur cet endroit, hostiatn illam projicere con-

ctclcandam, esset grave sncrilegium.

Qu'il soit mieux de le prendre après la

communion, cela est clair par Il rubrique, à

laquelle il est toujours louable de se confor-

mer. D'ailleurs, c'est un moyen sûr de le trai-

ter avec tout le respect qui est dû à un pain

très-spécialement bénit.

Mais que cela ne soit pas absolument né-

cessaire, c'est ce qui paraît, tant parce que
les rubriques de defectibus ne passent com-

munément pas pour préceptives; que parce

qu'en un autre endroit (1) elles admettent

une disjonctive qui manque dans le texte que
nous examinons. Elles permettent, au sujet
du pain offert, mais non consacré, que le

prêtre, s'il ne le prend pas lui-même, le donne

à un autre ou le conserve avec respect. S'il

le peut donner à un autre ou le conserver, il

n'est pas absolument obligé à le prendre.
9. llubr. num. 10 Si propter frigus vel ne-

gligentiam hoslia consecrala dilabatur in cali-

cem, propterea niltil est reiterundum sed

sacerdos missatn prosequatur, faciendo ecere-

monias et signa .consneta cum residua poile
fiostiœ qnœ non est rr.adefncla sanguine, si

commode yotest. Si vero Iota fucrii maclefa-
cla, non extrahat cam, sed omnia dicat, omit-

tendo signa, et sumat pariter corpus et san-

guinem Doinini nostri, etc.

Cette rubrique est fondée sur un principe
de saint Thomas

(2), avoué par tous les théo-

logiens, c'est qu'il ne faut renverser l'ordre

du sacrifice que dans la,dernière nécessité

or, il n'est pas absolument nécessaire de sup-

pléer des cérémonies qui ne sont qu'acciden-
telles. Cependant, comme elles ne laissent

pas d'êtrc d'une grande conséquence, un prê-
tre qui, par une négligence considérable,

s'exposerait au danger de les omettre serait

coupable de péché mortel.

10. Rubr. num. 11 Si in hieme sanguis

congelelur in calice, involvattcr calix pannis

calefactis. Si id non proficeret, ponatur in fer-
vend aqua prope altare, dummodo in calicem

non intret, donec liquéfiât.
Cette rubrique peut être souvent d'usage

au Canada, où le froid est communément

double de ce qu'il fut en France en 1709. Pour

résoudre en peu de mots les difficultés qui
se présentent à son occasion, nous disons,

1° qu'on ne
peut sans crime consacrer du vin

(t) Illam priorem, hnstiam corruptam, mu non iriii-

ceam snmai
post siimptionem corporisel sanguiiiis, vel

Rubrica, part, m. Ut. 3, n. 5

gelé, tant parce que cela est contraire il la

pratique universelle de l'Eglise, laquelle doit

avoir et a en effet force de loi, que parce que
d'habiles théologiens soutiennent qu'une telle

consécration serait nulle. Et quand même

leur opinion serait fausse, ainsi que le pré-
tendent Vasqucz, Hurtado, clc, il y a tou-

jours lieu de dou!er si elle n'est pas vraie.

Or, peut-on dans le doute risquer un sacre-

ment comme celui de l'eucharistie?

Nous
disons, 2° que, quoique l'on puisse

consacrer du vin dégelé, il est beaucoup
mieux d'en mettre d'autre, parce que les vi-

cissitudes que le premier a
essuyées en ge-

lant et en revenant ensuite par la chaleur à

son premier état lui font perdre de sa qua-
lité. Et alors, si on en avait déjà fait l'obla-

tion, il faudrait en raisonner comme d'une

hostie qu'on a rejitée après l'avoir offerte.

Nous disons enfin que, si le célébrant n'a-

vait ni feu ni linges chauds pour liquéfier

l'espèce du vin qui serait gelée après la con-

sécration, il faudrait la mettre avec les doigts
en petits morceaux et les prendre les uns

après les autres. C'est le dénoûment que
donne Suarez, et Gavanlus après lui. Je n'en

connais point de meilleur.

11. Rubr. num. 12 Si per negligenliam

aliquid de snng2tine Cltristi ceciderit, si qui-
ilem super terram seu super tabulant lingua

laartbatur, et locus ipse radatur quantum satis

est, et abrasio comburatur, cims vero in sa-

crarium recondalur. Si vero super lapidem
altàris ceciderit, sorbeat sacerdos slillam, ed

locus bene abluutur, et ablutio in sacrarium

projiciatnr. Si super linteum altaris, et ad

aliud linleum stilln perveneril, si usque ad

lertium, linteamina ter abluantur ubi stilla

ceciderit, calice supposilo, et aqtta ablulioni/i

in sacrarium projiciatur. Quod si in ipso so-

lum corporali, aut si in vestibus ipsis sacer-

dotalibus cec;derit, debent similiter ablui, et

ablulio in sacrarium projici. Si in substrat*

pedibus panno vel tupete, b-ne ablualur ut

supra.

La disposition de cette rubrique se trouvo

presque toute dans un ancien canon que
Graticn (3) attribue au pape Pie Ier, et M. Pi-

thou à Théodore, qui Oorissait en Angleterre
vers 680. Les

précautions qu'on y prend au

sujet de l'effusion du calice, et cela près de

quatre siècles avant Bérenger (4), montrent

bien que la Grande-Bretagne n'en pensait

pas alors comme elle fait aujourd'hui. Mais,
sans nous arrêter à ce funeste et affligeant

parallèle, tâchons de résoudre un bon nom-

bre de cas qui naissent du texte que nous

venons de transcrire.

Première question. Un prêtre qui ne fait

pas les diligences prescrites par la rubrique
est-il coupable de péché mortel?

R. Quarti, que nous suivons pas à pas sur

toute cette matière, répond qu'un homme qui

manquerait à tout, qui, par exemple, ne la-

verait pas même une fois le linge sur lequel

(2) S. Thom. m p., (j. 83, a. 6 ad 6

(3) Cap. Si per negligenliam, 27, de Consecral. dist i.

(4) Bèrenger commença à dogmatiser un peu aval.' l*

milieu du xi, siècle. 11 ne mourut qu'en 1088.
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il serait tombé une goutte du précieux sang,

pécherait mortellement; mais que s'il le la-

vait dcut fois, pourvu que ce ne fût pas
d'une manière superficielle, il ne ferait qu'un

péché véniel, quoique la rubrique demande

qu'il soit lavé trois fois. La raison en est que,
dans la première supposition, le sacrement

du Fils de Dieu est traité sans respect et que
dans la seconde on fait, quant à la substance,
ce qui est nécessaire pour empêcher qu'il ne

soit profané, quoiqu'on manque un peu à Is

manière.

Seconde question. Un prêtre doit-il être à

jeun pour prendre une goutte ou deux qui
seront tombées du calice après la consécra-

tion?

R. Comme il est de règle de ne prendre

l'eucharistie qu'à jeun, il faut tâcher de pren-
dre les gouttes dont il s'agit avant les ablu-

tions. Si on y avait manqué, on pourrait les

prendre après, comme on le fait par rapport
aux parcelles du pain sacré qui ont échappé

à une première attention, parce que tout cela

appartient au même sacrifice. Que si on n'a-

vait fait ni l'un ni l'autre, ou par inadver-

tence, ou par une mauvaise honte, il faudrait

avertir un prêtre qui fût à jeun d'y suppléer.
Si on ne l'avait pas sous la main, il faudrait

y suppléer soi-même. La crainte de perdre
un sang si précieux, qui pourrait s'imbiber

dans le bois ou dans la pierre, exclut le délai

et dispense de la sévérité du jeûne.
Suarez (l) et plusieurs autres remarquent

que, quoique, lorsqu'on a lavé un corporal
ou toute autre chose semblable qui a été

teinte des saintes espèces, lc, prêtre puisse
décernaient prendre l'eau qui a servi à cet

usage, il n'y a point de loi qui l'y oblige.
L'ancien canon que nous avons cité se eon-

lente de prescrire qu'on la jette dans la pis-
cine et la rubrique, qui d'ailleurs ne com-

mande pas ici, n'exige rien davantage.
Troisième question. Faut-il brûler et jeter

au feu les nappes, tapis ou autres choses

semblables qui ont été pénétrées de l'espèce
du vin consacré?

R. L'ancien usage était de le faire, non à

l'égard de la nappe ou du tapis entier, mais à

l'égard de la partie imbibée. On se contente

aujourd'hui de les laver trois fois; les nou-

veaux h2issels ne demandent rien de plus. Ce

serait dommage de perdre une riche chasu-

blé pour un malheur qui après tout ne peut
être bien réparé.

Quatrième question. Un prêtre qui par né-

gligence répand quelques gouttes du pré-
cieux sang est-il obligé de subir la pénitence

marquée dans le chapitre Si per negligenliam,

c'est-à-dire, selon l'interprétation commune,
de jeûner et de s'abstenir de la communion

pendant quatre ou neuf jours, si l'effusion a

été jusqu'à la seconde ou jusqu'à la troisième

nappe; et pendant quarante, si elle a été jus-

qu'à terre?

R. Le sentiment commun est que ces pei-
nes sont abrogées par le non-usage et

qu'ainsi, ni le coupable n'est obligé de les

(,l)Suarei,disp. 383, secl. 1, Coninch., q. 83, n. 282, etc.

subir avant la sentence du juge, ni le juge de
les imposer plutôt que d'autres. Si ce der-
nier trouvait à propos de les décerner, ou
d'en décerner de semblables, il est hors de
doute qu'on serait tenu d'y obéir jusque-
là, il suffit de faire une pénitence propor-
tionnée à sa faute; et le canon, qui donne
lieu à la question présente, sert du moins à

faire voir que celle faute est quelque. chose
de fort grief au jugement de l'Eglise.

Cinquième qucslton Un prêtre qui répand

quelque chose de la première ou de la se-

conde ablution, doit-il, pour réparer cette

faute, faireloutcequeprescrit la rubrique en

cas d'effusion du sang, c'est-à-dire lécher la

terre, racler le pavé, laver jusqu'à trois fois
le corporal ou les autres linges?

R. Quarti dit que d'habiles gens ayant
élé consultés sur cette difficulté, répondirent

qu'il fallait prendre absolument les mêmes
mesures dans les deux cas; parce qu'il reste

toujours, surtout dans la première ablution,

quelques gouttes du précieux sang. Ce théo-

logien n'est ni entièrement du même avis
ni entièrement d'un avis contraire. Il recon-

naît, que de droit naturel il faut de justes

précautions pour parer au terrible inconvé-
nient de la profanation; mais il croit en

même temps qu'il les faut un peu moins

grandes. Cependant, quand il vient au détail,
il réduit à peu de chose la différence qu'il
semblait vouloir d'abord établir, puisqu'il
veut que le prêtre qui aura répandu quelque

ablution, et surtout la première racle la ta-

ble ou le pavé. Que si elle a été répandue
sur le corporal ou sur les nappes, il croit

qu'on doit les laver, au moins une fois,

quand elles ne sont pas sèches avant la fin

de la messe. Si veto exsiccatœ sint, poursuit-

il, non videlur necessaria alia diligentia,

quia
nullum sequitur inconveniens; et

polius

mu tari debenl lintea propter munditiam alla-

ris. Pour moi, je laverais le corporal et 1rs

linges de l'autel, soit qu'ils fussent séchés

ou non, avant la fin de la messe. Il y a tou-

jours beaucoup d'inconvénients à courir les

risques de traiter avec moins de respect ce

qui peut absolument envelopper le sang ado-

rable de Jésus-Christ.

Que si celle lotion était moralement im-

pnssible, soit parce qu'on va commencer au

même autel un office public qui ne doit pas

étre retardé, soit parce qu'on scandalisera le

peuple, en lui apprenant
une faute qu'il

ignore, etc., j'abandonnerais
tout à la Pro-

vidence c'est le parti qui pour lors a le

moins d'inconvénients.

12. Rubr. num. 13. Al si contingat totum

san guinem pose consecrationein efftindi,siqui-

dem aliquid vel parum remansit illud suma-

tur; et de effuso reliquo sanguine fiai, tit die-

tum esl. Si vero nihil omnino remansil, poilai

iierurn vinum et aquam, et consecret ab eo lo-

co Simili modo postquam cœnalum est

facta prius tamen calicis oblatione, ut supra,

Ainsi il faut, dans ces fâcheuses conjonc-

tures, en venir quelquefois à une nouvelle'
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consécration, et quelquefois s'en abstenir.

On s'en abstient, quand il est resté dans le

calice, ou hors du calice, quelque peu de

sang, qu'on peut prendre cl avaler. Une

goutte qui ne mûuillerait que la langue ne

suffirait pas; puisque la communion, eu tant

que nourriture et breuvage, demande un

mouvement qui la fasse passer dans l'esto-

mac. On consacre de nouveau, quand tout

s'est écoulé de manière qu'il ne reste rien

qu'on puisse véritablement boire. Et alors il

faut offrir, du moins en esprit, le nouveau

vin qu'on doit consacrer. S'il ne s'en trou-

vait point dans le lieu ou qu'il fallût atten-

dre trop longtemps, on laisserait le sacrifce

imparfait. C'est ce que prescrit la rubrique

dans un autre endroit (1) que nous avons

déjà cité.

13. ltubr. num 14 Si sacerdos evomat Eu-

chari s tiam, si species integrœ.appareant, reve-

renler sumantur nisi nausea fiat tune enim

species cunsecralœ caute separenlur, et in ali-

quo loco sucra reponanlur donec corrum-

pantur, et postea in sacrariu n projiciantur.

Quod si species non apparennt comburutur

vomilus, et cineres in sacrarium mittantur.

On a vu au Mans, dans le dernier siècle

un des plus dignes curés, qu'ait jamais eus

l'Eglise (2), prendre à terre et consumer

l'eucharistie qu'un malade avait rcjetéc par

un vomissement involontaire. Des action

qui coûtent tant à la nature, et qui lui se-

raient souvent impossibles, ne sont pas de

précepte. Mais si un prêtre s'en trouvait ca-

pable, soit par rapport à l'hostie qu'il aurait

rendue lui-même, soit par rapport à celle

qu'un autre aurait vomie, je ne crois pas

qu'il dût nécessairement être à jeun. Quand

il s'agit du corps du Seigneur, la loi <lu res-

pect va avant toutes les autres. Cette pre-

mière réflexion est contre Quarti, qui veut

qu'un prêtre soit à jeun dans ce cas, à moins

qu'il ne reprenne le sacrement dans le temps
môme du sacrifice, Nous serons plus d'ac-

cord avec ce même théologien sur quatre

questions qu'il se propose à l'occasion de la

rubrique que nous examinons.

Il demande donc, en premier lieu, si lors-

que les saintes espèces ne paraissent pas,on

doit aussitôt brûler ce qui a été vomi, ou

s'il faut attendre quoique temps. Sa réponse
et la nôtre, est qu'il ne faut rien jeter au

feu que lorsqu'on a lieu de juger que tout

ce qui appartient au sacrement, est altéré ou

corrompu. Faire autrement serait s'exposer

à livrer aux flammes le corps du Sauveur ce

qui ne pourrait se faire sans indécence et

sans crime.

Dc là on doit inférer avec saint Thomas(3),

que si une partie des espèces s'était gâtée
dans le.tabernacle,ou y avait été rongée par

quelque animal, il faudrait, ou conserver le

(1) Siexspeclando aliquandid haberi possil(matoria nova

ad sup|ilendum l'anis vel viiii defectnm ) exspuciandum

erit, ne sacrilicium remaneal inmerl'ectum. Rubiïoa part.

m, lit. 4, n. 8.

(2) Pierre curé de la paroisse du Crucifix, dans

l'église cathédrale du Mans, mon en odeur de sainteté le

f3 mai 1GS3, âgé de 75 ans.

(5) ODsvrvamlum csl yuod ubicumque specics intégras

reste, jusqu'à ce qu'il fût aussi altéré, ou

s'en servir pour la communion. Quant aux

corps étrangers qui auraient touché ces mê-

mes espèces, il faudrait, où les purifier, ou

les jeter au feu, si cela était possible

Il demande, en second lieu, quel péché il y

a à communier cum periculo vomitus. Sa ré-

ponse, et ce sera encore la nôtre, est qu'uu

homme qui prévoit qu'à cause d'une toux

violenle ou de quelque autre indisposition

son estomac ne pourra souffrir les espèces,

sacrées, ou même qui en doute avec quelque

fondement, ne peut
sans péché mortel ten-

ter de les prendre: parce qu'il expose le sa-

crement à un danger probable d'irrévérence:

Un prêtre, chargé de l'administration du

saint viatique, se rendrait coulrahle dc la

même faute, s'il le donnait à un malade qui

fût dans la même position. Ce qu'on pcut

faire de mieux dans ce dernier cas,c'est d'es*'

sayer, en donnant une formules commune

s'il u'y a point trop de risque à en donner

une qui soit consacrées.

Il ne faut, pour résoudre les deux difficul-

tés précédentes, qu'un peu de sens et d'at-

tention. En voici une troisième qui se pré-

sente d'un air un peu plus cmùarrassé. 11

s'agit de savoir si un prêtre, qui rejette les

espèces du pain et du vin, peut ou doit en

consacrer d'autres, en cas qu'il ait lieu de

croire que l'accident qui lui est déjà arrivé

n'arrivera pas une seconde fois.

Quarti croit qu'il ne le doit, ni ne le peut

François de Lugo frère du cardinal de ce

nom, et jésuite comme lui,croit qu'il le peut,

mais qu'il n'y
est pas tenu (le) quelqu'un

dansla suite, jugera peut-être qu'il le peut

et qu'il
le doit. Le premier sentiment nous

paraît indubitable, La raison en est qu'un

tel sacrifice a tout ce qui est nécessaire à son

essence et son intégrité personne n'a ima-

giné jusqu'ici que la rétention des espèces
fût

requise à sa perfection. D'où il résulte que

consacrer de nouveau ce serait offrir un se-

cond sacrifice après le premier; ce qui ne

se peut faire qu'en recommençant la messe

d'un bout à l'autre, et jamais dans le cas

dont il est question.

Le même Quarti ajoute que l'opinion de

Lugo est inutile dans la pratique: car cntin,

dit-il, ou le vomissement survient au minis-

tre sacré, pendant qu'il est encore à l'autel

ou il n'en est attaqué que lorsqu'il est de re-

tour à la sacristie. Dans le premier cas, con-

viendrait-il de faire une nouvelle tentative

lorsque la première a si mal réussi ? Dans le

secund, comment se persuader, ou qu'on

peut dire deux messes sans y être autorisé en

façon quelconque ou que l'on n'en dit

qu'une, lorsqu'on fait tout ce qui est néces-

saire pour deux.

Ce raisonnement est bon jusqu'à un cer-

invenlunlur, sunl reverenter conservandas, vel eliarn su-

menda; quia manentibus specit-bus nianet
ilii corpus

Clirisli. Ea vero iu quihus iiiveiiiunlnr/si commode lieri

potest, suut coinbiirenda, ciuere sacrario recoiiili'.o, sicui

de rasura labulœ dictum est, S. Tlwm. ni p., q. oô, c. 6,.

ad 7.

(4) Fr. Lugo, lib. v UeSacram. c. 10, q. l, n. 25.
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tain point: mais il ne pourrait servir dans

toutes les occasions. Un homme par exemple

vomit, parce qu'il s'est fait violence, pour

prendre une araignée qui était tombée dans

le calice n'aurait-il pas lieu de croire qu'un

semblable malheur ne lui arrivera pas
s'il

consacre une seconde fois?

Une dernière question est de savoir si

l'on peut quelquefois s'exciter au vomisse-

mcnt après la communion. La réponse una-

hirne est qu'on le peut lorsqu'on s'aperçoit

que les espèces ont été imbibées ou de poi-

son, ou de quelque autre chose capable de

faire beaucoup de tort à la santé. Car alors,

fussent-elles encore en entier et sans altéra-

tion, on peut
s'en décharger dans le lieu le

plus propre qu'on pourra trouver sur-le-

champ, eti prenant au moment même, pour

empêcher toute profanation, les précautions

que nous avons ci-dessus marquées. Hors de

ce cas, qui grâces à Dieu est bien rare, il

n'est jamais permis de s'exciter à vomir, tant

qu'on a lieu de croire que la chaleur natu-

relle n'a pas encore produit son effet ordi-

naire. Et comment scrail-ii permis de le faire,

,puisqu'on
ne peut même cracher sans besoin

et sans prendre de justes et de respectueuses

mesures?

ik. Puisque nous en sommes sur cette

matière, on ne sera peut-être pas fâché de

savoir à peu près combien il faut de temps

pour altérer les espèces dans l'estomac.

Le pieux et savant cardinal de Lugo (1),

après avoir consulté sur ce point des mé-

decins expérimentés, établit pour règle que,

dans un estomac médiocre, les petites for-

mules que reçoivent
tous ceux qui ne célè-

brent pas, se corrompent dans une minute,

c'es-t-à-ilire dans ta soixantième partie d'une

heure; et que les grandes que prennent les

prêtres, ainsi que les espèces du vin, n'ont

besoin que d'un bon quari d'heure pour s'al-

térer. Mais, comme il peut arriver qu'on

prenne pour médiocre un estomac faible et

paresseux, je crois que, régulièrement par-

lant, un laïque doit, apres la communion,

s'abstenir de. tout vomissement. au moins

pendant un quart d'heure, et un prêtre

pendant plus d'une demi heure. J'en ai

connu qu'un intervalle ptus long n'a pas mis

à l'abri d'un événement toujours fâcheux
lors même qu'on le

regarde comme involon-

taire.

15. Rùbr. Si hostin consecrata vel aliqua

ejus particula dilabatur in terrarn, reverenler

accipiutur; et locus ubi cecidil, mundelur, et

aliquanttcluna abradatur, el pulvis seu abrasio

(1) Joannes de Lugo, disp. 10, deEucli., n. Si.

(2) Gavantus hic.

(5) Merali, part. n lit. 10 n. 29, rapporte différents

décrets émanés, sous Urbain Vit!, de la congrégation de

la visite aposlolique, dont le quatrième porte qu'on ne doit

jamais présenter aux communiants en
guise de nappe, ni

le voile du calice, ni moins encore ce qu'on appelle le

Lavabo. Les autres décrets ne sont pas moins intéressants.

Le premier veut qu'on ne donue jamais la communion

avant la messe sans une grande nécessité; et en ce
cas,

quand on l'ait le Romain, il faut al;umer le cierge de l'élé-

vation. Le troisième marque que, quoiqu'on donne la com-

munion aux messes de lieawem, on ne doit point donner

hujusmodi
in sacrarium immiltatur. Si ceci-

de?-il extra corporale in mappam seu alio

quovis
modo in

aliquod linteum, mappa
vel

linteum hujusmodi diligenter lavetur, et lotio

ipsa in sacrarium cffundatur.
Comme la sainte hoslie, lorsqu'elle tombe

à terre ou sur du linge, n'en pénètre pas les

parties, la rubrique prescrit moins de mesu-

res que dans le cas de l'effusion du calice.

Elle en veut cependant de proportionnées à

la nature du malheur qui est arrivé. Ainsi,

sans exiger, comme lorsque le
précieux sang

a été répandu, que le prêtre lèche la terre,

elle veut qu'on la purifie autant qu'il est

possible, et qu'on la racle tanl soit
peu. Pour

ce qui est des nappes ou des autres lin-

ges, après en avoir tiré ce qu'on peut de

parcelles certaines ou douteuses (2), elle mar-

que qu'on doit les laver avec soin et jeter

dans la piscine l'eau qui y aura été em-

ployée.
A l'égard des hosties qui s'échappent quel-

quefois du ciboire ou des mains du célé-

brant, et tombent à terre, l'usage est de mar-

quer et de couvrir avec quelque chose de

propre l'endroit où elles sont tombées, de

crainte qu'il ne soit foulé aux pieds par les

passants. On le racle ensuite, et on jette la

poussière dans la piscine.

Si une hostie était tombée sur le voile (3)

ou sur la nappe de communion, il faudrait

aussi marquer l'endroil, le laver ensuite soi-

gneusement et jeter l'eau dans la piscine.

Si elle était tombée sur le linge ou les habits

d'une personne qui communie, ce serait à

elle à les laver, si le ministre de l'autel ne

pouvait le faire avec décence (4). Quarti

veut qu'alors on jette l'ablution dans la pis-

cine je crois que, si cela ne
pouvait se faire

commodément, il suffirait de la jeter
dans

les cendres.

Nous ajouterons ici deux questions tirées

du traité que nous venons de publier sur

l'Eucharistie (5).

D. Quœres quid facto opus sit,si intra
pectus

ntulieris aut partes inlerioris lunicœ décidât

hostia ?

IL Ex sapienti S. Thomœ principio ni p.,

q. 26, a. 3, ad 2 Ubi difficullas occurril, sem-

per est aecipieudum
illud quod minus habet

de periculo. Porro minus est periculi et inde-

centiœ 2tt femina per se solam maalo huic me-

deatur. Uncle videat, 1° an
non formulam,

an

major em ejus partem, ex vestibus immitlere

possit in corporale, quod steper scabelluan

vel mensam in loco secreto erpansum fuerit;
2° an non eam saltem ope purificatorii

mundi

de bénédiction à la fin. On a donc tort le jour des fidèles

trépassés de ne donner la communion qu'après avoir chan-

gé d'ornements. Merati, n. 28, prouve solidement coiilre

Gavantus, qu'on peut la donner à ceue messe comme .1 !)ne

autre, pourvu qne ce soit inlru missam. Benoît XIV dans

son traité de Sacriftcio, lib.m, c. 18, Il. 1 L et suiv., adopte

ce sentiment, pourvu que la communion se donue inlra

Missa, uon aille vel vost.

(î) La rubrique ne parle que du cas où l'hostie est tom-

bée par terre ou sur quelque linge; il semble qu'on peut

ue pas exiger que les habits soient lavés en pareil cas.

(Note de l'éditeur.)

(5) Continuât. Tournely, tom. IX, part. i, e. 5, pag. 57.
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extrahere possit, prout in insigni urbis nitjus

pnrochia factum esse scio; 3° si major requt-
ratttr diligentia quam in templo péri non

deceat, recipiat se mulier in suam vel vicinœ

alicujus domum, et inventum [raijmentum vcl

sumat, si haud nimio turbata sit, etjejuna,

vel servet reverenter ut ad ecclesiam secrelo

reportetur a sacerdote ipsa vero si sacruna

digitis teligit, manum abluat et lotia in pi-

scinam projiciutur, vel in cineres, ut supra.

Quod si sacerdos fragmenii tenuis casum so-

lus animadverlerit ne communicanlem plu-

rimum perlurbet,nihil tune dicat, sed pergal

in ministerio suo. Deinde post modicum tem-

pus, contmunicatis omnibus, in dicinissimi

sacramertti reverentiam, curet mulierem vo-

carisecreto, blandeque moneatne turbetur, sed

adhibeut ipsa diligentiam inveniendi tct supra.

lmmo si monilio heee vel propter tenuitatem

fragmenti prœvideatur inutilis fulura, vel ob

aliqtvas personœ aut loci circumstantias peri-

culosa, salius est ul servalo silentio res Iota

divinœ providenliae comntittatur.

Q. Sed
quid, si, dum monialibus distribui-

tur communio, décidât hoslia intra earumdem

clausuram?

R. Prœcipiendum alicui ex moflialibus ut

hostiam reverettter cum fragmentis, si quœ

iubsint, super patenam elevet, seu mediante

palla, vel etiam carta munda., vel, si aliter non

polest, ipsa manu, et per feneslellam porrigat

sacerdoli. Loctas porro signari debec, ne pe-

dibus conleralur, et facta communione, radi

pavimentum,
et abrasio in sacrarium projici.

Habel ideommodi opinio ha;c, quod nec clau-

suram violari perrnittat, nec sacramenlum in

loco indecenta diu permanere patiatur. Quod

autem mulicr contingal sncra, res est non li-

citasolum,sedetprœceptain casu necessitatis.

11 nous reste encore deux difficultés. La

première est de savoir qui doit laver les nap-

pes d'autel ou les autres linges semblables,

sur lesquels les espèces consacrées sont

tombées

R. Quand c'est l'hostie qui est tombée, il

suffit que ces linges soient lavés par un ec-*

clésiastique qui soit dans les ordres sacrés.

Mais quand ce sont les espèces du vin qui

ont été répandues, il faut, si cela se peut,

qu'ils soient lavés par un prêtre. Cette déci-

sion est de Quarli (1), et elle- parait raison-

nable les sous-diacres mêmes sont en pos-
session de laver les corporaux qui touchent

l'espèce du
pain;

ils peuvent donc purifier

les linges ou cette même espèce est tombée.

D'un autre côté, les diacres ne touchent pas

communément les espèces sacrées. Or l'es-

pèce
du vin est imbibée dans une nappe sur

faquelle elle est tombée depuis peu; comme

donc on ne doit pas différer à la purifier,
il

faut que cela se fusse par le prêtre, s'il s'en

trouve qui le puisse faire à temps.
La seconde difficulté concerne les hosties

ou les parcelles d'hosties qui se trouvent

quelquefois sur un autel où l'on a célébré,

quelquefois même sur le marchepied, ou à

(t) Quarti hic, pag. i"20.

(2) Ignorantia mater eunctorum errorum, maxime in sa

terre. Comme l'on ne sait si elles sont ou ne

sont pas consacrées, que doit-on en faire?

La réponse est que, à cause du doutc, fiat

les mettre dans un lieu décent, mais sans so-

lennité; en avertir le premier prêtre qui dira

la messe, et les lui faire prendre avant les

ablutions que si on ue les trouve qu'après
la dernière messe, on doit les renfermer ou

dans le tabernacle, s'il y en a un, ou dans

le corporal, afin de les consumer le plus tôt

qu'il sera possible

Il faudrait faire la môme chose, si l'on

trouvait chez un homme adonné à la magie
des formules qu'on pourrait soupçonner
avoir été consacrées. Il en serait de même dc

celles qu'un pénitent remettrait entre les

mains de son confesseur. Que si elles étaient.

gâtées d'une certaine manière, il faudrait les

conserver dans un lieu convenable, jusqu'à
ce qu'elles fussent absolument altérées. Mais

gâtées ou saines, on ne pourrait s'en servir

pour la communion des fidèles, parce que
l'on ne peut savoir, au juste, si elles sont

consacrées.

16. ltubr. num. 16 Possunt etiam defectux
in ministerio ipso occtarrere, si sacerdos ignoret
rit us et cœremonias ipsas in eo servandas.

L'ignorance, qui, comme nous l'appren-
nent les saints canons, est la mère de toutes

les erreurs (2), l'est aussi assez souvent des

fautes qui se font dans la célébration des

divins mystères. La négligence, le défaut de

piété, l'esprit de dissipation, y entrent quel-

quefois pour beaucoup; mais l'ignorance en

est la source la plus ordinaire. Semblable ià

ces vieillards qui croient encore savoir leur

religion, parce qu'ils l'ont apprise dans leurs

jeunes années, un prêtre croit savoir toutes

les cérémonies, parce qu'il les a bk-n étudiées

dans le temps du séminaire. C'est un abus.

Rien de plus commun que de voir à l'autel

des ministres qui) après vingt ans do sacer-

doce, font plus de fautes à une seule messe

qu'ils n'en auraient fait dans un mois, quand
ils commencèrent à la dire. Cependant la

chose, sous quelque face qu'on la considère,
est importante, et il n'y a quo l'irréligion
seule qui puisse en douter. Que faire donc?

Tâcher de ne s'arrondir jamais sur une ma-

tière si capitale; juger bon et très-bon ce

que l'on jugeait tel dans les premiers temps
d'une ferveur naissante; se défier de l'ha-

bitude, mère de la routine et des négli-

gences qui la suivent; relire, au moins

une fois par an, son cérémoniairc; se

former, et cela à tout âge, sur ceux qui cé-

lèbrent avec plus d'exactitude, de dignité,

de modestie; enfin n'oublier pas ce mot si

fameux dans l'ancienne loi
(3),

et qui dès là

est plus concluant pour la nouvelle Quod

si audire nolueris vocèin Domini Dei lui, ut

custodias et facias omnia mandata ejus et ca;-

rernonias, venient super
te omnes maledictio-

nes islœ, etc.

17. Comme cet article est une espèce de

miscellanea, j'y examinerai encore trois dif-

cerdotibus vitanda est. Concil. Tolelan. iv, an. 653,~c. H.

(3) Deuter. xxviu, 15.
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acuités, que je ne pourrais bien placer nulle

part, à force de vouloir les placer mieux.

La première est de savoir si le célébrant

peut donner une parcelle de la grande hostie

à un laïque qui se présente pour la commu-

nion, lorsqu'il n'y en a point d'autre dans le

lieu où il célèbre.

Saint Antonin, Sylvestre de Prierio, Palu-

danus et plusieurs autres cités par Diana (1)

n'y trouvent aucune difficulté. Suarez (2) est

du même avis, pourvu qu'il y ait une cause

raisonnable d'en agir ainsi, et il est suivi

par Gavantus (3). Ils se fondent, aussi bien

que Quarti, qui pense comme eux, 1* sur ce

qu'il n'y a jusqu'ici aucune loi de l'Eglise

qui l'ait défendu 2° sur ce qu'il n'y a rien

dans cette conduite qui blesse le respect qui
est dû au sacrement; 3° sur ce qu'on réser-

vait autrefois une troisième partie de l'hostie

consacrée jusqu'à la fin de la messe, ainsi

que le dit un ancien canon (4.), faussement

attribué au pape Sergius. Or on ne pouvait
vraisemblablement la réserver que pour la

communion de quelques-uns de ceux qui en-

tendaient la messe.

Le Rituel de Paris défend cette division de

la grande hostie, à moins qu'elle ne soit né-

cessaire, soit pour donner le viatique à un

-moribond, soit pour quelque autre raison

considérable (5). Par malheur il n'entre dans

aucun détail sur ce point, et on ne sait trop
ce qu'il entend par ces raisons importantes

qui seules peuvent dispenser de la règle.
Pour moi, après en avoir conféréavecdes per-
sonnes pieuses et savantes, je regarderais
comme cause grave la nécessité de commu-

nier un prince, un ministre chargé des affai-

res de l'Etat, un domestique qui ne pourra
de longtemps s'approcher de la sainte table,
s'il ne le fait pas aujourd'hui; une Monique

qui Gnit sa neuvaine pour la conversion d'un

nouvel Augustin etc. J'ai ouï dire qu'il y
avait depuis peu un décret de quelque con-

grégation romaine assez conforme à celui

du Rituel de Paris mais, comme je ne l'ai

trouvé ni chez Merati ni ailleurs je n'en

puis rien dire de précis.
18. La seconde difficulté regarde les messes

sèches, ou nautiques, c'est-à-dire celles qui
se disent sans oblation ni consécration, soit

parce que le temps ne le permet pas, comme
il arrive souvent sur mer, soit parce que la

matière du sacrifice a manqué.
Estius, Sylvius (6), le père Alexandre, les

condamnent absolument. Leurs raisons sont
1° que ces prétendues messes sont pleines de

fausseté, tant dans les faits que dans les

paroles. Dans les faits, parce que le ministre
sacré avec tout l'appareil de la religion se

comporte en sacrificateur, et cependant ne

(1) Diana, part, x, tract. il, resol. 70.
(2) Snarez, m p., disp. 8o, aect. 2, p. mihi 1070.
(5) Gavantus, pag. 3, tit. 10. n. 5, lit. A. Quarti, part, Il,

tit. 10, sect. 3, dub: 5, diffic. 4, pag. mihi 249.
(4) Triforme est corpus Domini pars oblata in calicem

missa, corpus Christi quod jam resurrexit, monstrat pars
comesta, 3mbulans adhuc super terram pars in altari
usque ad missæ finem rcmanens, corpus jacens in sepulcro.
Cmi. 22, de Consecr. dist. 2. Ce canon se trouve dansAma-
laire, lib. m, cap. 35; ainsi il est au moins de 827.

sacrifie pas. Dans les paroles parce qu'il

promet un sacrifice et qu'il en rend grâces
à Dieu quoiqu'il n'y ait rien de tout cela.

2° Parce que ces sortes de messes ont été

réprouvées par plusieurs conciles et nom-

mément par ceux d'Ypres et de Cambrai.

3° Parce que si les messes où le prêtre ne

communie point se trouvent défendues dans

les Capitulaires de Charlemagne (7) que
doit-on penser de celles où l'on ne Consacre

pas ?

Il y a cependant d'habiles théologiens qui

approuvent les messes sèches, pourvu qu'on
en retranche tout ce qui pourrait promettre
ou supposer un sacrifice,. Ils se fondent, 1°

sur la conduite de saint Louis, qui, dans son

voyage d'outre-mer, en faisait célébrer do

telles, quand il ne pouvait en avoir d'autres.

Or ce religieux prince dans les affaires de
ce genre ne faisait rien que de l'aveu des

évéques et des plus habiles docteurs. 2° Sur

ce que les rites de la messe sèche sont dé-

taillées dans Prudence de Troie dans le

Rational de Durand, et dans le livre Sacer-

dotal approuvé par Léon X. 3° Sur ce qu'on

peut opposer à l'autorité d'Eslius de Syl-
vius et de quelques savants qui pensent
comme eux, celle de Génébrard, qui se trou-

vant à Turin en 1587 assista à une sembla-

ble messe qui se dit le soir avec diacre et

sous-diacre, aux obsèques d'un homme de

condition ce que cet illustre théologien

n'improuve point. Je ne parle point do

Quàrti, qui est de moindre poids mais jo

puis citer Merati, qui avait lu tous les bons

livres de France et d'Italie et qui ne pense

pas comme Sylvius.
Au reste on convient, 1° que ces sortes de

messes ne peuvent se dire qu'avec la per-
mission de l'évéque et je ne vois guère

qu'il puisse l'accorder que pour les voyages
de mer, ou tout au plus pour la consolation

d'un malade, chez qui, pour des raisons

très difficiles à imaginer, on n'en pourrait
dire d'autres. 2° Que ces messes impropre-
ment dites nc doivent être tolérées ni dans

les églises ni dans les chapellc's si ce n'est

peut-être dans un cas semblable à celui dont

parle Génébrard. Mais je doute qu'on osât

en introduire l'usage au moins dans les

lieux où il ne serait pas établi. Benoît X[V

ne s'y prêterait pas il souscrit hautement

à l'opinion de Sylvius (8).
Je remarquerai' en passant que, quo

qu'en dise l'auteur de la Théorie et Pratiqu.
des sacrements (9) il n'est pas vrai quo

l'usage des messes sèches ait été abrogé par
le canon 11 du concile de Paris de 12t2. Ce

canon défend seulement qu'on dise des

messes sèches pour acauilter les fondations

(5) Si desil minor hostia, sacerdos de majore,qua utilui

adsacrificium, parlicularn non frangat, nisi ad conimuuio-

uem ejusqui est in periculo mortis, aul alia gravi de causa.

Riliiale Paris. p. 58.

(6) Sylvius, m p., q. 83, sub Enem, pag. 390.

(7 Capitul. lib. l, cap. 6.

(8) Bened. XIV, ds Sucrif. lib. m, cap. 6, n. 7, pag.

mihi 29t.

(9) Théorie, etc., en. 10, q.2. Yid. Concil. l'uis. apud

Labbe, tom. XI, pag. 61.
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Nec nl a prœdiclis annualibus se exonerent,
siccus missas faciant pro defunclis. Or il' y
a bien de la différence entre la défense pure
et simple des messes sèches, et la défense de

les dire pour acquitter des fondations.

19. La dernière difficulté regarde les ab-

lutions. On ne sera pas fâché de savoir,
1° que Pic V voulait qu'à la première ab-

lution on mit autant de vin qu'on en avait

mis à la consécration, et qu'on fût attentif à

ne prendre les ablutions que du côté par où

l'on a pris le précieux sang. 2° Que les

abslèmes c'est-à-dire ceux qui ont horreur

du vin ont besoin de la dispense du pape

pour ne prendre que de l'eau à la première
ablution car pour l'ablution des doigts,
il y a en Italie comme ailleurs des gens qui
croient qu'on la peut faire avec de l'eau

pure, quand on a quelque raison d'en agir

ainsi. 3° Qu'un prêtre qui aurait fait vœu de

ne point boire de vin devrait cependant s'en

servir dans les ablutions parce qu'il n'y a

point de vœu qui oblige à transgresser les

lois de l'Eglise.

INDULGENCES.

La matière si importante des indulgences
doit trouver place dans une encyclopédie

*théologique. La matière doit y dire traitée

sous le rapport théologique dans le diction-

'naire spécialement destiné à la théologie.

Mais il faut un répertoire sûr d'indulgences

authentiques et des prières et pratiques aux-

quelles elles sont attachées, afin qu'on ne soit

pas Snduit 'en erreur par des recueils apocry-

phes et bien incomplets. On trouvera donc

dans ce Dictionnaire, sous les titres qui leur

conviennent, des indulgences très-authenti-

ques. On verra au mot Recueil l'indication

de différents articles où l'on trouvera la plu-

part de ces indulgences. Voici quelques no-

tions à ce sujet.

DES INDULGENCES ET DES CONDITIONS REQUISES

POUR LES GAGNER.

( Indulgences authentiques. )

Le péché engendre dans les âmes les effets

les plus pernicieux. Les théologiens en re-

connaissent deux principaux la coulpe et

la peine. La coulpe, ou l'injure faite à Dieu

parle péché(cu/pa),nousdépouille desagrâce

et de son amour; la peine, punition du péché,

nous ferme la porte du ciel. On distingue deux

sortes de peines, la peine éternelle et la peine

temporelle. Le sacrement de pénitence nous

remet entièrement la coulpe et la peine éter-

nclle que mérite le péché mortel, si nous le

recevons avec les dispositions requises; mais

il nous reste ordinairement une peine tempo-

relleà subir en cette vie par les bonnes œuvres

et la pénitence, ou en l'autre par les flam-

mes du purgatoire.
Mais qui peut sonder les impénétrables

desseins de la justice divine? qui peut con-

naître l'étendue do la satisfaction qu'elle de-

mande de nous en ce monde? et qui pourra

(t) Dans un ouvrage intitulé Le Chrétien instrail,
li* partie, insir. 21. L'ouvrage italien, imprimé à Rome,
dont nous donnons la traduction, ne fait pas mention de

jamais se flatter d'avoir satisfait en tout ou

en partie? Est-il possible de ne pas trembler

en considérant les feux dévorants du purga-

toire, allumés par le souffle de cette justice
divine pour achever do purifier nos âmes de

leurs souillures?

Soyez béni, divin Sauveur, qui avez éta-

bli dans votre Eglise le trésor inappréciable
des indulgences où vous nous permettez de

puiser, afin que par quelques légères satis-

factions, nous puissions obtenir la remise des

peines dues à nos péchés quoique effacés

quantà lacoulpeet quanta la peine éternelle

Les satisfactions surabondantes de Jésus-

Christ, de la sainte Vierge et des saints com-

posent ce trésor précieux où l'Eglise puise
les indulgences.

« Afin de bien comprendre ce que nous

venons d'avancer, dit le P. Ségneri (1), il ne

faut point perdre de vue que toute bonne

œuvre renferme toujours en soi une qualité
méritoire et une qualité satisfactoire. L'uno

donne à son auteur un droit à la récom-

pense, et ce droit lui est personnel; il ne

peut, par conséquent, le transmeltre à un

.lUtre, d'après les paroles de l'Apôtre Unus-

quisque propriam mercedem accipiet, securi-

dum suum laborem. Chacun recevrala récom-

pense qui lui est propre et qui sera propor-
tionnée à sesœuvres- L'autre nous remet une

partie plus ou moins grande de nos dettes,
selon que nos œuvres sont plus ou moins

méritoires. Cette seconde qualité diffère de

la précédente, en ce qu'elle n'est pas person-

nelle ainsi nous pouvons satisfaire pour
nos semblables, comme un riche peut satis-

faire pour un pauvre en acquittant ses dettes.

Ceci posé, nous pouvons comprendre facile-

ment tout ce que nous allons dire sur le

trésor où l'Eglise va puiser les indulgences.
«Un grand nombre de saints ont satisfait à

la justice divine au delà de ce qu'ils lui de-

vaient pour leurs fautes soit en s'imposant
volontairement des pénitences, soit en sup-

portant avec résignation les maladies qu'il a

plu à Dieu de leur envoyer, soit enfin par les

supplices du martyre. Jean Baptiste, sanctifié

dès le sein de sa mère, fut comblé d'une telle

abondance de bénédictions, qu'on put l'appe-
ler grand devant le Seigneur Magnus coram

Domino. Néanmoins il passa dans le désert,
au milieu des travaux pénibles de la prédi-
cation et de là pénitence, cette vie si sainte

dès son commencement et il la termina au

fund d'un noir cachot, où un bourreau lui

trancha la tête. Funeste présent qu'il réser-

vait à une infâme pécheresse 1 Combien d'a-

nachorètes, de vierges, de saints évêques et

de martyrs qui, tout en menant la vie la plus

pure ont soupiré après les souffrances, et

désiré la mort la plus cruelle au milieu des

tortures? Les satisfactions de ces serviteurs

fidèles \l'excédaient-elles pas les dettes qu'ils
avaient contractées? Or, comme dans le ciel

il n'y a plus de dettes à acquitter, cette sura-

cette note du P. Ségneri. Nous la rapportons néanmoins,

parce qu'elle explique avec lucidité le sujet que nous trai-

tons ici.
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houdance de satisfactions va grossirle trésor

de l'Eglisc, qui en devient l'héritière, comme

une mère hérite des richesses de ses enfants.

f « Marie, dont les souffrances ont
surpassé

celles des autres saints, ne mérita-t-elle pas

le nom
glorieux

de Reine des martyrs? Aussi

le prophète
Jérémie compare la grandeur de

ses douleurs à l'immensité de la mer. Magna

est velut mare conlritio tua.

« Si donc les satisfactions de cette Vierge

pure
sont si

grandes, que devons-nous pen-

ser de celles que nous a méritées son divin

Fils par les travaux pénibles de sa vie mor-

telle et par les supplices de sa douloureuse

passion ? Si comme la foi nous
l'enseigne

une seule goutte
de son

sang
suffisait

pour

laver tous les
péchés

du monde il est facile

de
juger

de l'étendue de ces satisfactions,

auxquelles leur divin auteur donne un prix

infini.»

C'est là le trésor
inépuisable

d'où
l'Eglise

tire ses indulgences;
c'est à cette source in-

tarissable où elle va puiser ses richesses spi-

rituelles, et dont Jésus-Christ la sainte

Vierge
et les saints nous ont constitués les

héritiers
par

leur mort.

Aussi le concile de Trente(§ 21, ch.
9) qua-

liGe-l-il les indulgences
de trésors célestes.

Nous trouvons la même doctrine
enseignée

dans la bulle Unigenitus
de Clément XL Jé-

sus-Christ, dit-il, par
les mérites de sa pas-

sion, a laissé à son Eglises
un trésor d'un

prix

infini, qu'il
a confié à saint Pierre, auquel

il

a donné les clefs du ciel, et à ses successeurs,

afin qu'ils en fissent part aux Gdèles. Les

mérites de la sainte Vierge et des saints

,concourent aussi à former ce trésor.

Les richesses de l'Eglise
étant infinies

elles sont
par

là même
inépuisables;

sem-

blables à la mer qui n'éprouve aucune di-

minution par
la quantité d'eau qu'on peut

lui soustraire.

«Aliilaboraverunt, et vos in labores ecrum

tntroistis, s'écrie ici le P.
Ségucri.

D'autres

ont semé et vous, vous recueillez en paix le

fruit de leurs travaux. Jésus-Christ a semé

mais la muisson qu'il a obtenue ne peut
en-

trer en comparaison avec la divine semence.

Les saints aussi ont semé, mais dans une

proportion
infiniment

plus petite cependant

leur semence a
dépassé

leurs besoins, et nous

pouvons jouir
du fruit de leurs travaux.

Aussi peut-on nous adresser ces paroles que

(1) Les évoques jouissent aussi du privilége d'accorder

des indulgences (Synode diocésain de Benoit XIV, lib. u,

c. 9, n. 6; et lib. v, c. 1, n. 5). Mais les indulgences ac-

cordées par les évêques ne sont que de 40 jours, ou bien

d'un an s'il s'agit de la dédicace d'une église (Cône, de

Latran, can. 62)- Leurs diocésains sculs profitent de ces

u. 71).

(2) Comme
it arrive très-rarement que l'on réunisse

toutes les conditions voulues pour gagner une indulgence

plénière, il s'ensuit conséquemment que bien peu de per-

sonnes en retirent tous les avantages qui y sont attaches.

L'indulgence est, comme nous l'avons dit, la remise de la

peine due au péché; mais la remise du péché précède tou-

jours celle de la peine. Donc, pour gagner une iudulgence

plénière, il faut être en état de grâce, et de plus être

purifié de ses péchés véniels qui méritent aussi leurs

peines. Pour obtenir le pardon de ses péchés véniels, il

faui les détester entièrement. Or trouve-t-on beaucoup

le serviteur
paresseux

adressait avec
repro-

che à son maître Métis
quod non seminasti,

Vous moissonnez ce que vous n'avez
pas

semé. Bonté infinie d'un Dieu
qui concilie

ainsi sa
justice

et sa miséricorde 1 Sa
justice

en obtenant la réparation de l'injure qui lui

a été faite, et sa miséricorde en
acceptant

les cautions
qui

s'offrent pour nous. Aussi

dit saint Thomas, par l'indulgence
on ne re-

çoit pas, à proprement parler,
la remise de

sa dette, mais
l'argent

avec lequel
on

peut la

payer Qui indulgentias suscipit,
non absol-

vitur, simpliciter loquendo,
a debito

pœnœ

sed datur rlli unde debitum solvat. »

N'allons
pas

croire
cependant que chaque

fidèle puisse entrer en possession de ces ri-

chesses quand et comme il lui plaît. Il est

des conditions imposées par
les souverains

pontifes (1) qu'il
faut

remplir exactement

encore ne
peut-on

en obtenir
que la quan-

tité qu'its ont
désignée.

De là deux sortes

d'indulgences, plénières et partielles.

L'indulgence plénière remet toute peine

temporelle réservée aux péchés déjà remis

quant à la
coulpe

et quant à la
peine

éter.

nelle ainsi celui
qui

viendrait à mourir

après avoir
gagné

une
indulgence plénière

irait au'ciel sans même
passer par

les flam-

mes du
purgatoire (2).

Les
indulgences

du jubilé ou celles don-

nées en forme
de jubilé, produisent les mê-

mes effets ce qui les distingue des indul-

gences plénières ordinaires c'est qu'elles

sont
accompagnées de privilèges particuliers,

tels que le
pouvoir d'absoudre de certains cas

réservés, de commuer certains vœux, etc,

L'indulgence partielle
comme l'indique

son nom, ne remet qu'une partie de la peine

due au péché, déjà remis quant à la
coulpe

et quant à la
peine

éternelle. Il est essentiel

de bien
comprendre ces mots

appliqués
aux

indulgences partielles indulgences
de tant

de
jours,

de tant d'années, etc. Ces
expres-

sions ne
correspondent point au nombre do

jours, d'années que l'on doit passer en pur-

gatoire, mais aux pénitences prescrites par

les anciens canons. Ainsi celui qui gagne

une
indulgence de 50

jours reçoit
la remise

des-peines qu'il devait subir en cette vie ou

en l'autre et pour la délivrance desquelles

il lui aurait frrllu se soumettre à une
péni-

tence
canonique

de 50
jours (3).

Il est facile maintenant de
comprendre

ce

de fi,lèles dont la contrition s'étend jusque sur leurs fautes

les plus légères? donc nous avons eu raison de dire que

bien peu de personnes gagner une indulgence plénière:

Ces réflexions, loin de nous décourager, doivent nous

inspirer une juste horreur du péché véniel, nous porter

recourir souvent aux indulgences et à en retirer le plus

de fruits possihles; car si nous ne les gagnons pas dans

toute leur plénitude, nous pouvons du moins espérer de

satisfaire en partie à U jusiiee divine.

(5) Quelquefois on trouve des recueils qui annoncent

des indulgences de plusieurs milliers d'années. L'authen-

ticité de ces indulgences n'étant pas constatée, il faut les

-considérer non comme des décisions des souverains pon-

tifes, mais comme des opinions de
quelques

docteurs par-

ticuliers. Ecoulons ce que Benoît MV dit à ce sujet dans

son opuscule du Synode diocésain, livre xm, ch. 18, n. 8

« On voit des indulgences de plusieurs mille ans dont on

attribue la concession aux souverains pontifes. Cepen-

dant elles sont regardées comme des inventions par Sotus,
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que C'est que les indulgences leur irnpor-

tance, les avantages qu'on eu peut'retirer.

Personne ne doute que le pouvoir d'accorder

les indulgences ne réside dans l'Eglise, d'a-

près ces parolcs de Jésus-Christ à saint

Pierre Tout ce que vous délierez sur la terre

sera délié dans le ciel. Si Jésus-Christ, comme

nous le voyons, donne à son Eglise le pou-

voir de remettre toutes sortes de péchés à

plus forte raison il lui accorde celui de re-

mettre les prines temporelles qui restent à

expier après le pardon du péché.
Cette vé-

rité est encore enseignée par le concile de

Trente, sess. 25, ch. 21

« Comme Jésus-Christ a accordé à son

Eglise le pouvoir d'accorder des indulgences,

pouvoir dont elle a usé dès les premiers

temps, le saint concile déclare que
l'on doit

conserver cet usage approuvé par les autres

conciles, comme étant d'nne grande efficacité

pour le peuple chrétien, et frappe d'analhèine

tous ceux qui proclament que les indulgen-

c,es sont inutiles, ou qui refusent à l'Eglise

le pouvoir de les accorder. »

Passons maintenant aux conditions requi-

ses pour les indulôences (1).
Il y en a deux

principale. La première, c'est
d'être en état

de
grâce;

car celui qui par son péché mé-

rite une peine éternelle-, ne peut obtenir la

remise.d'une peine temporelle. Si donc l'on

se trouvait dans l'impossibilité de recourir

au sacrement de pénitence, il faudrait s'exci-

ter à, la contrition parfaite, afn de rentrer

en grâce avec Dieu, si on avait eu le mal-

heur de l'abandonner. Quiconque désire ga-

gner une indulgence plénière dans toute son

étendue, doit non-seulement détester tous

les péchés véniels dont il s'est rendu coupa-

ble, mais encore ne conserver dans son cœur

aucune affection à ces mêmes péchés. Heu-

roux si tous les fidèles qui désirent gagner

les iudulgcnces étaient auimés de. semblables

dispositions!

La seconde condition indispensable pour

gagner les indulgences est d'observer ponc-
tuellement et avec attention toutes les œu-

vres prescrites par rapport soit au lieu, dans

telle église, devant tel autel soit au temps,

à tel jour, à telle heure; soit à la manière, à

genoux s'étant confessé ayaul communié.

sect. 4, dist. 20, quœst. 9. Estius, sect. 4, dist. 20, § 10;

loin de les considérer comme émanant du saint-siège,
on doit les regarder comme des innovations faites à plaisir.

Eufin le cardinal Thomasius, après avoir fait voir la modé-

ration des souverains pontifes dans la concession des in-

dulgences, qu'ils n'élendaient qu'à un petit nombre d'an-

nées, conclut quecette extension d'indulgences à mille ans.

est d'autant plus incroyable qu'elle se rapporte à un temps
où le chef de l'Eglise usait de la plus grande modération.»

Cette concession d'indulgences de pluaieurs mille ans peut
être plus nuisible qu'utile aux lidèles; car elle est très-

propre à !es détourner de s'appliquer à gagner celles dont

l'authenticité est reconnue, et qui ne s'étendent yu'à

quelques années, ou qui même sont restreintes à un cer-

tain nombre de jours. Les indulgences les plus étendues

que nous ayons trouvées dans le recueil itaiiun ne dépas-
sent pas cent et deux cents ans.

(1) L'intention d'obtenir les indulgences n est pas mise

au nombre des conditions requises dans l'ouvrage italien

édité à Home en 1844. C'est qu'en effet les bulles qui

prescrivent ce qu'on doit l'aire ne prescrivent pas d'inten-

tion, si ce n'est celle de prier à telle ou telle fin alors

cette iutenliou est requise comme les autres oeuvres pres-

De sorte que si quelqu'un, par inadvertance,

par ignorance, par impossibilité même, n'ac-

complissait pas en tout ou en partie consi-

dérable quelqu'une de ce* muvres prescrites,
ou n'observait pas ponctuellement les pres-

criptions de lieu, de temps, de manière, il

ne gagnerait pas les indulgences,

La récitation de certaines prières est at-

tachée à presque toutes les indulgences en

général; quant aux indulgences plénièivs,

la confession et la communion sont presque

toujours indispensahles. C'est ici l'occasion

tle rapporter trois décrets de la congrégation
des Indulgences concernant l'accomplisse-
ment des œuvres prescrites..

Le 1" concerne la confession nécessairo

pour gagner un grand nombre d'indutgcu-
ces. Par ce décret du 9 décembre 1763, ap-

prouvé par Clément XIII, la sacrée congré-

gation déclare que tes personnes qui sunt

dans la louable habitude de se confesser au

moins une fois par semaine, lorsqu'elles n'en

sont point empêchées par quelque motif lé-.

gitime, pourront, sans. qu'elles aient be-.

soin de recotcrir à une nouvelle confession,

gagner toutes les indulgences accordées pev-
dant la sentaine, potirvu qu'elles obscrvent

les ceuvres prescrites. Il est inutile d'ajouter

que ces mêmes personnes doivent s'appro-
cher du tribunal de la pénitence, si, de-

puis leur dernière confession, elles se sont

rendues coupables de quelque péché mor-

tel (2).
Il ne s'agit point ici des indulgences du

jubilé, ou de celles accordées en forme do

jubité; car, d'après le même décret, pour
les gagner, la confession est indispensa-

ble.

Le 2' a rapport à la communion, presque

toujours prescrite comme condition néces-

saire pour gagner les indulgences. D'après
ce décret du 12 juin 1822, coufirmé par Pie

VII, la congrégation des Indulgences a dé-

cidé que les jours de fêtes, lorsque l'indul-

gence commence aux
premières vépres, on

peut communier la veille, au lieu du jour

même, quoique l'époque de la communion ait

été fixée d re jour dans la concession de l'in-

dulgence (3).
Le 3° s'applique a certaines prières aux-

crites. Mais ne faut-il pas au moins une intention généralode
gagner les indulgences qu'on pourra obtenir ? c'est ce que
l'auteur italien consoille plus loin, et d'autres le conseillent

aussi; mais ils n'exigent à chaque œuvre qu'une intention

virtuelle ou interprétative. Voù. Lavman, S. Alphonse de

Liguori, Goritia, etc., contre suarez, etc.

(2) Par un décret du 19 mai 1759, la congrégation des

Indulgences déclare que l'on satisfait a la condition pres-
crite pour la confession, en se confessant la veille du jour
ou l'indulgence est accordée, et que lorsque la visite d'une

église est eujointe, on peut la faire indifféremment avant
ou après la confession et la communion.

(5) Quant au temps où l'on peut accomplir les oeuvres

prescrites pour gagner les indulgences, il varie selon qu'il
s'agit d'un jour de fête ou d'un jour ordinaire. Dans le der-

nier cas, on peut satisfaire aux obligations requises, de-

puis minuit jusqu'à l'autre minuit. Dans le premier, au

contraire, on peut les commencer la veille, a l'heure des

premières vêpres, c'est-à-dire au moment oille soleil est

plus près de son coucher que de son lever, et les terminer

le lendemain, jour de la fête, vers le coucher du solei!.

( Par un décret de la congrégation dos Indulgences d«

19 mars 18H, te souverain pontife Grégoire XVI a déclart
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quelles sont attachées des indulgences. Par

ce décret de la sacrée congrégation, du 29

février 1820, Pie VII déclare qu'en récitant

alternativement avec d'aulres personnes cer-

taines prières, comme le chapelet, /'Angélus,
le De profundis, les litanies et autres sembla-

bles, on gagne également les indulgences qui

y sont attachées.

Les chrétiens qui ont mis en œuvre tous

les moyens laissés à leur disposition pour

gagner les indulgences, ne doivent point né-

gliger de faire de dignes fruits de pénitence;
rnais travailler à leur salut avec plus d'ar-

deur qu'auparavant, et chercher à apaiser
la justice divine. Car l'Eglise en ouvrant son

sein pour nous enrichir de ses trésors n'a

point l'intention d'encourager notre lâcheté-,
mais de soutenir et de ranimer notre fai-

blesse.

Notre intention n'est point de recueillir ici

toutes les prières auxquelles sont attachées

des indulgences, mais seulement celles qui
sont le plus à la portée des fidèles, et qu'ils

peuvent gagner le plus facilement. Ils pour-
ront choisir celles qu'ils croiront devoir leur

convenir davantage. Ne dédaignons point
les trésors spirituels que l'Eglise; étale cha-

que jour à nos yeux; mais allons puiser
à cette source intarissable, c'est là que
nous puriGerons nos âmes des taches dont

elles' sont souillées; c'est alors que nous

pourrons espérer de ne pas voir notre bon-

heur différé après notre mor.t, mais d'entrer

immédiatement en possession de celui dont

l'amour fera notre félicité 'pendant l'éter-

nilé(l).

PRIÈRES POUR LES FINS DE L'ÉGLISE (2).

Presque toujours les souverains poitifes

imposent pour condition essentielle à ceux

qui veulent gagner une indulgence p'.éniére,

l'obligation de prier pour les intentions de

l'Eglise. On en compte quatre principales
la prospérité de l'Eglise, la propagation de

la foi, l'extirpation des hérésies, la concorde

entre les princes chrétiens. De plus, on est

dans l'habitude de prier pour N. S. P. le

pape.
Ordinairement les souverains pontifes ne

fixent pas les prières à réciter pour gagner
les indulgences; mais on est dans l'usage de

dire cinq Pater et cinq Ave. Dans l'intention

d'être de quelque utilité aux âmes pieuses

qui se disposent à gagner des indulgences,
nous allons insérer ici quelques prières,
où elles trouveront exposées les diverses

intentions oour lestluelles elles doivent

prier.

que la confession et la communion faites le jour de Pâques
suffisent pour obtenir l'indulgence plénière, et en même
temps pour satisfaire au précepte des pâques pourvu
qu'on assiste dévotement à la bénédiction papale. (Rac-
colla, Rama, 1844, onzième édition.)

(t) La vue des tourments qu'endurent dans les feux du

purgatoire nos semblables, nos amis, nos parents, doit sur-
tout nous déterminer à recourir aux indulgences car l'E-
glise nous enseigne que non-seulement elles leur sont ap-

plicables,
mais encore que par ce moyen on peut les sou-

tager et même les arracher à ces flammes dévorantes dans
lesquelles elles languissent. Qui pourrait être assez insen-
sible pour leur reluser le secours de ses prières, s'il com-
prenait toute l'étendue de leur supplice? Heureux celui

Oraison préparatoire.

Dieu souverainement juste et infiniment

miséricordieux j'ai la douce espérance que-
dans le sacrement de réconciliation mes pé-
chés m'ont été remis, non-seulement quant à

la coulpe, mais encore quant à la peine éter-

nelle. Cependant votre justice ne peut pas en-

core être satisfaite. Il me reste donc une peine

temporelle à subir en cette vie ou en l'autre.
Aussi j'ai recours aux mérites infinis de Jé-

sus-Christ, à ceux de la sainte Vierge et des

saints. Aujourd'hui votre Eglise, qui en est

dépositaire, m'ouvre sou sein. Permettez que

je vienne puiseràcette source intarissable les

grâces dont j'ai besoin pour subvenir à ma

faiblesse.0 Dieu miséricordieux faites que je

participe aux précieux effets de cette indul-

gence que je sollicite (3). Je déteste dans

toute la sincérité de mon cœur les péchés
de ma vie passée, et je prends en votre pré-
sence la ferme résolution de les éviter à

l'avenir.

I. Prière d Dieu le Père pour l'exaltation

de l'Eglisc.

Père éternel, jetez un regard fnvorable sur

votre Eglise, que votre cher Fils a aimée

jusqu'à répandre pour elle la dernière goutte
de son sang. Ne l'abandonnez pas au mo-

ment du péril, mais daignez la protéger,

l'exalter, répandre sur elle une si grande
abondance de bénédictions, afin qu'au seul

éclat de ses vertus, non-seulement vos fi-

dèles serviteurs, mais encore vos plus cruels

ennemis, puissent reconnaître en elle la

digne épouse de Jésus-Christ accordez à

vos enfants la grâce de croire fermement

toutes les vérités que vous avez révélées,

d'espérer en vos promesses, et de vous ai-

mer ici-bas aussi parfaitement que la fai-

blesse de notre nature peut le comporter.
Pater. Ave.

Il. Prière à Jésus-Christ pour l'extirpation
des hérésies.

Divin Jésus, lumière des lumières, dai-

gnez éclairer ceux qui sont assis à l'ombre de

la mort et qui languissent enveloppés dans

les ténèbres de l'hérésie. Ouvrez leurs yeux
obscurcis par les préjugés et l'erreur à la

lumière de la foi, afin que, guidés par ce

divin flambeau, ils puissent entrer dans le

sein de l'Eglise, leur véritable mère et la nô-

tre. C'est alors que nous pourrons dire avec

vérité, qu'il n'y a plus qu'un seul troupeau
sous la direction d'un seul pasteur. Pater.

Ave.

qui, par le moyen des indulgences, aura obtenu la défi-
vrance de quolques-unes de ces âmes! Il eu sera récom-

pensé an centuple. Renouvelons chaque matin l'intention
d'obtenir toutes les indulgences que nous pourrons, an

moyen des prières que nous ferons, et des bonnes œuvres
que nous pratiquerons dans la journée, selon le conseil du
B. Léonard dans son Manuel sacré, § 22. (Rnccolla, édit.
de 1844.)

(2) Les prières suivantes ne sont pas dans l'ouvrage ita-
lien imprimé à Rome en 1844.

(5) Si l'on a l'intention de gagner l'indulgence pour les
âmes du purgatoire, après ces mots;, que je sollicite, il faut

ajouter ceux-ci pour les âmes du purgatoire, et particu-
lièrement pour, ctc.
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l\ Prière au Saint-Esprit pour la concordé

entre les princes chrétiens.

Esprit-Saint, qui êtes descendu sur vos

apôtres sous la forme de langues de feu, qui
êtes venu embraser leurs cœurs de ce feu de

charité qu'ils devaient eux-mêmes entrete-

nir parmi les fidèles, accordez aux princes
chrétiens qui gouvernent le monde cet es-

prit de conciliation qui.animait les premiers
chrétiens, afin qu'ils ne méditent aucun des-

sein, qu'ils ne fassent aucune démarche qui

puissent rompre l'union qui doit régner en-

tre eux, et troubler la tranquillité de l'E-

glise. Faites, au contraire, qu'ils emploient
tous les moyens qui sont à leur disposition

pour conduire en paix au port du salut les

peuples confiés à leurs. soins. Pater. Ave.

IV. Prière d la sainte Trinité pour la propa-

gation de la foi.

Trinité sainte; seul Dieu en trois person-
ues, vous qui avez tiré l'homme du néant,
qui l'avez créé à votre image, ne permettez

pas que l'ouvrage de vos mains périsse. Prê-
tez une oreille attentive aux prières des fi-

dèles et à celles de l'Eglise. Que l'aveugle-
ment de ces peuples barbares ait enfin un

terme. Envoyez-leur des ministres selon vo-

tre coeur qui répandent parmi eux les lu-

mières de la foi, afin que ces peuples com-

mencent enfin à connaître, à adorer et à
aimer celui qu'ils ont ignoré jusqu'à ce jour.
Pater. Ave.

V.. Prière pour N: S. P. le pape.

Divin Pasteur de nos âmes, daignez ac-

corder. au souverain pontife que vous avez

choisi pour être le vicaire de Jésus-Christ
sur la terre et que vous av.ez constitué chef
visible de votre Eglise, les grâces dont il a

besoin pour remplir exactement les devoirs
de la mission qui lui est confiée. Soutenez
ses efforts, afin qu'après avoir éclairé par
ses vertus le troupeau dont il est le pasteur,
il puisse le conduire dans les pâturages de
la vie éternelle. Pater, Ave.

VI. Prière de tous les matins.

Mille actions de grâces vous soient ren-

dues, 6 miséricorde infinie, qui avez bien
voulu accorder à votre Eglise la faveur de
remettre toutes les peines que mérite le pé-
ché 1 J'accepte en esprit de pénitence toutes
les peines qu'il vous-plaira de m'envoyer. ju
vous offre toutes les prières et les bonnes
actions que je pourrai faire pendant le cours
de cette journée, vous suppliant de m'ac-
corder la grâce de gagner les indulgences
qui y sont attachées. Heureux si par le se-
cours des mérites de Jésus-Christ, de la sainte

Vierge et des saints, je puis ainsi apaiser
votre divine justice pour tous les péchés de
ma vie passée et pour ceux que je commets
encore tous les jours

DÉCRET D'APPROBATION

du Recueil des indulgences authentiques.

Cœlestis thesauri dispensatio magni sem-

per Cuit in Ecclesia momenti, utChristi fide-
littin

devotio augeretur, Gdes splendesceret,

spes vigeret, et charitas vehementcr incale-

sceret. Sacris proinde indulgentiis varias,

plure'sque orationes, ac pia opera summi

romani pontifices dilare omni tempore stu-

duerunt. Sed aliquando,. immo etiam seepe
evenire solet, ut indulgentiso ipsae, quarum
usas christiano populo maxime est salutaris,
non lucrentur, vel quia earum concessions

ignoranlur; vel quia ad cas acquirendas,

quœ indiscriminatim in nonnullis opusculis,
aut impressis foiiis reperiunlur, nec singulœ,
nec intégrée prœscriplas conditiones decla-

rantur. Quarnobrem opporlunum ac neces-

sarium jamdudum videbatur, ut quampluri-:
meoorationes, neenon pia opera, prœcipue illa

quibus ex generalibus concessionibus sum-

morum ponliûcum indulgentim sunt annexa;,
ex suis, germanisque fontibus fideliter hau-

8ta, atque ordine digesta, et simul collecta in

vulgus cderenlur. Id, quod erat in votis, su-

perioribus annis perfecil aller ex iis, qui a

consultis sunt praeelecli hujus sacrée indul-

gentiis ac sacris reliquiis praeposilœ Congre-

gationis. Praediclas enim orationes, ac pia

opera in unum volumen, diligenter, sed non

levi labore, redegit, injunctas conditiones

pro ipsis indulgentiis assequendis singillatim

exposuit, typisque evulgavit.
Cum vero idem auctor septimnm huj2is-

modi collectionis Romanam editionem, mugts

auctam, magfsque accuratam modo impri-
mere curaverit, eadem sacra Congregatio
prœlaudaturn opus haud dubie perutile pro-

bat, ac uti authenticum publicari possc cen-

set. Monct tamen, quod si, in quacunquo

ejusdem operis editione, seu versione cujus-

cunque idiomalis, tam in urbe quam extra

exarata, vel quœ exarari conlingal, dubium

aliquod subinde emerserit, sive quoad in-

dulgentiarum concessiones, sivft quoad prœ-

scriptas condiliones adimplendas, ad prœsen-
tem tantum Rornanam editionern hoc anno

millesimo octingentesimo trigesimo prirno (y-

pis Perego-Salviani gnaviter excusam, et in

ipsius S. Congregationis secretaria asserva-

tam, recursus habeatur; ac proeterea prœsens

decretum, ut omnibus patefiat, typis pariter

impressnm ad calcem memoratae editionis

apponi voluit, atque mandavit.

Datum Romœ, ex prœfatœ sacrœ Congre-

gationis indulgcntiarum ac sac. reliquiarum

secretaria, die 30 Aprilis 1831.

ANTONIUs, card. Frosini, prœfectus.

Locoj; sigilli.
A. PUTTI, archiep.; Trapez, sccretarius.

Le même, en /'rançais..

La dispensation du trésor céleste des in-

dulgences futtoujoursd'unehaute importance
dans l'Eglise, afin que la dévotion des fidèles

s'accrût, que leur foi devint plus vive, que
leur espérance se raffermît, et que leur cha-

rité s'enflammât d'une nouvelle ardeur. Aussi

les souverains pontifes eurent-ils de tout temps

grand soin de distinguer certaines prières et

pratiques de piété en les enrichissant de sain-
tes indulgences. Mais quelquefois, et même

trop souvent, il arrive que ces indulgences,
dont l'usage est éminemment salutaire au
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peuple chrétien, demeurent sans effet, soit

parce qu'on ignore qu'elles aient été accor-

dées, soit
parce que dans les petits ouvrages

ou feuilles
imprimées

dans
lesquels

on les

trouve rassemblées confusément et sans

choix, on n'a
pas indiqué les conditions re-

quises pour
en recueillir le fruit. Il semblait

donc depuis longtemps convenable, pour
ne

pasdire nécessaire, de rassembleret de classer

avec ordre -un
grand nombre de ces prières

et
pratiques de- dévotion, scrupuleusement

puisées aux sources les plus pures,
surtout

celles
auxquelles

les
indulgences

ont été at-

tachées par des concessions générales des

souverains
pontifes,

et d'en publier le recueil.

Ce vœu
général

a été réalisé depuis quel-

¡lues années
par

un membre de la sacrée

congrégation
des

Indulgences
et des saintes

Reliques. I1 a réuni avec soin, mais non sans

peine, les susdites prières
et pratiques de

piété en un seul volume; il a
expliqué en

particulier les diverses conditions imposées

pour gagner
les

indulgences
accordées à

chacune d'elles, et il a fait
imprimer

son

ouvrage.

Le même auteur s'occupant en ce moment

de faire
paraître, à Rome, une septième édition

de ce rectaeil, augmentée et
revue avec le

plus

grand soin, la même sacrée
congrégation

approuve ledit ouvrage, éminemment utile,

et
juge qu'il peut être publié comme authen-

tique. Elle déclare en
conséquence que si,

dans
quelque édition du même ouvrage,

ou

dans toute traduction, en quelque langue

que ce soit, déjà
existante à Rome ou par-

tout ailleurs, ou qui pût être ultérieurement

publiée, il venait à s'élever par la suite

quelque doute, soit sur les concessions mê-

mes des
indulgences,

soit sur les conditions

prescrites pour
les

gagner,
on doil avoir ex-

clusivernent recovars à la présente édition,

raite avec un soin particulier, sortie

des
presses

de
Perego-Salviani,

celle année

inil huit cent trente et
un,

et conservée dans

les archives de la sacrée congrégation;
la-

quelle, en outre et aGn que personne ne

puisse en
prétendre

cause d'ignorance
a

voulu et ordonné que le présent décret fût

imprimé à la fin de ladite édition.

Donné à Rome, au secrétariat de la sacrée

congrégation
des

Indulgences et des saintes

Reliques,
le 30 avril 1831.

Antoine, card.; Fhosini, préfet.

Placet du sceata.

A. Piatti, archev.; TRAPU, secrétaire.

INFIRMES.

( Extrait du Rituel romain. )

De la visite et des soins dus De visitatione et cura inflr-

aux infirmes. morum.

1. Un curé doit se 1. Parochus impri-

souveuirde mettre au mis meminisse. debet,

nombre de ses princi- non postremas esse

1)aux devoirs le soin muneris sui parles ce-

des malades. Dès qu'il grotanlium curana ha-

saura iju'un des fi- bere. Quare cum pri-

dèles qui lui sont mum noverit, quem-

cunfés est malade, piam ex fidelibuscura;
il n'attendra pas qu'on suce commissis œt/ro-
le demande, il s'y tare, non exspectabit,

rendra de lui-même, tit ad eum vocelur

non-seulement une sed ultru adillum uc-

fois, mais souvent, cedat, idque non se.-

selon le besoin il mel tantum, sed sœ~

doit exhorter ses pa- pius, quatenus opus
roissiens à l'avertir fuerit horteturque

lorsque quelqu'un parochiales suos, ut
d'entre eux est tombé ipsumadmoneanl,cum

niiilade, surtout si le aliquem in parochia
wal est graye. sua cegrotare contige-

rit, prœcipue si mor-

bus gravior fuerit.

').Il sera utile, sur- 2. Ad hoc juvabit,

tout dans les grandes presser Uni in amplis

paroisses.d'avoir une parochiis, œgrotorum

note ou un catalogue notam seu calalogum

des infirmes qui in- habere, ut cujusque

dique leur état et leur statum et condïtionem.

condition afin de cognoscat, eorumque,

n'en point oublier et memoriam facilius re-

de pouvoir les secou- tinere, et illis oppor-

rir à propos. tune subvenire })ossit.

3. Si le curé a des 3. Quod si parochus.

raisons légitimes qui légitime impedilus, in-

l'empéchcnt de visiter firmorum, ut quando
les infirmes,s'ils sont plures sunt, visita-

trop nombreux, il les lioni interdum vacare.

fera visiter par d'au- non potest, id prœr

tres prêtres, s'il en a standum curabit per.

dans sa paroisse, ou alios sacerdotes, s\

du moins parde pieux quons habet in paro-

laïques remplis d'une chia sua, aut saltcm,

charité toute chré- per laicos leornines

tienne. pios, et christiana

çharitate prœdilos.

En visitant les

malades, il doit ob- ea, qua sacerdotes Do-

server la modestie et mini decet, honeslate,

la gravité qui con- et gravitate se habeat;

viennent àdes prêtres ut non œgris solum',

du Seigneur, afin d'ê- sed sibi, èt domeslicis.

tre utile et aux ma- verbo et exempta pro-

lades et à ceux de la sit ad salutem.

maisun, et de ne pas

y trouver sa propre perte.

5. Il prendra un 5. Eorum veroprœ

soin particulier de çipuam curam geret,

ceux qui, destitués qcci humanis auxiliis

de tout secours hu- destituti, benigni ac

main, ont- recours à providi pasturis cha-

la charité et à la gé- ritatem et uperam re-

nérosité d'un tendre quirunt.Quibussinon

pasteur. S'il ne peut potest ipse suçcurrere

pas les secourir par desuo, et elemosynas

lui-même, s'il n'a pas illis, prout debet, si

le moyen de leur faire facultas suppelit,ero-

tes aumônes néces- gare, quantum fiers

saires, il les fera potest, sive per chari-

fairè par quelque tatis, vel alterius no-

confrérie de charité minis confralernita-

ou autre, s'il y en a tem,siineacivita(evel

dansl'endroit,oubien loco fuerit, sive per

il pourvoira à leurs privatas, sive per pu-

nécessités par des blicas collectas et elee-

quêtes ,privées ou rnosynas illurum np~
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publique.
cessitatibus suceur-,

rendum citrabit.

6. Il doit par-des-
6. ln primis autem

sus tout
pourvoir

aux s.piritualem œgrotan-

besoins
spirituels

des tium ctiram stcscipiat,

malades, et employer omnemquediligentiam

tous ses soins à les in eo ponat, ut in via

diriger
dans la voie salutis eos dirigat;

du salut, à leur four- atque
a diabolicis in-

nir des secours con- sidiis salutarium ad-

jro les attaques
du

jumentorum prœsidio

démon, et contre les
defendat,

ac tueatur.

piéges qu'il
leur

tend.

7. En allant chez 7. Accedai atitem

le malade, il doit être ad
œgrotumita paru-

prêt
à lui présenter tus, ut in proinptu

des raisons couvain- habeat argumenta
crd

!=antes, et surtout les persttadendum apla

exemptes
des saints, ac

prœsertim
sancto-

qui ont beaucoup
rtcm exempla quœ

d'efficacité;
il s'en pjurimum valent; qui.

servira pour le çon- bus eum in Domino

solcr, l'exciter et le consoletur, excitet ac

fortifier. 11 l'exhor- recreet. Horleturque

iera à mettre tout son iU omnem spem
suam

espoir en Dieu, à se in Deo ponat, pecca-

repentir de ses
pé-

torum suorum pont-

çhés, à implorer la teat, divinam miseri-

miséricorde divine, à cardiam imploret,
et

supporter
avec pa- inftrmitatis pœnas

tience les peines qu'il tanquampaternamDei

endure, à les regar- visitationem, patien-

der comme une visite
ter ferat,

et ad salu-

paternelle
de Dieu, tem suam provenisse

comme
un

moyen
de credat, ut vitam mo-

salut qui
doit le cor- resque

suos melius

riger
et le rendre instituai.

meilleur.

8. Ensuite il amè- 8. Deinde qua par

ncra le malade, avec est
prudenlin et

cha-

prudence
et charité, ritate, hominem ad

a la confession sacra- sacram confessionem

mentclle; il l'enten- fndtacat, et
confilen-

dira, quand
même il tem audiat, etiamsi

voudrait confesseur velit tolius vitœ pec-

tous les
péchés

de sa cala
confiteri

ae si

vie s'il en est besoin, opus fuerit
tain infir?

il rappellera
au ma- mo, quam ejus fami-

lade, à ses domesti- liaribus vel propin-

ques,
à ses

proches, quis in memoriam re-

ilue le concile de La- vocet, quod Latera-

tran et plusièurs sou- nensis concilii ac plu-

yerains pontifes ont rium summorum pan-

défendu aux méde-
tificum

decretis cave-

cins, sous de
graves

tur sur. gruvibus

peines,
de visiter

pœnjs, ne
medici ultra

plus de trois fois les tertiam vicemœgrotos

malades, sans s'être
visitent, njsi prius

assurés qu'ils
ont fait ipsis certo conslet,

une vraie confession illos confessionis
sa-

sacramentelles çramento rite
expia-

tos
fuisse.

9. 11 aura en outre 9. Illud prœterea

grand soin d'empê- diligenter servari ca-

cher que pour guérir rabit, ne quis pro
ou soulager le

corps, corporali sainte ali-

on ue conseille ou quid œgroto suadeat,

çmpî^ierien ;iu de- vel udhibeat, quod in,

trinii'nt de l'âme. detrimentum anima

vonvertatur.

10. Dès qu'il y a 10. Ubi veru péri-

danger, te curé aver- culum immineat, pi-
tira le malade de se ro.ch.us munebtt o;gro-
tenir en garde contre tum, ne dœmonum as-

la ruse dvs démons, tulia, neque medico-

les promesses des rumpollicitalionibiis,

médecins, les vaines tienne propinquorum,

espérances de ses aut amicorum blandi-

proches et de ses (lis, se ullo modo de-

amis qui l'empêche- cipisinat,quominusea
raient de pourvoir à quœ ad animœ salutem

temps au salut de son pertinent, opportune

âme, de recevoir au procuret, et qua par.

plutôt les sacrements est devotione et cele-

avec la dévotion et ritate, sancla sacra..

la religion convona- menta, dum sana mens:

bles, pendant qu'if a est integrique sensus,

l'usage libre de la rcligiose suscipiut, ci-

raison, et qu'il est tra fallacem illaan ac

en peine
connais- p<:rniciosam procras-

sance il le préser- tinotionem, quœ plu.
verade ces pernicieux rimos ad œterna sup-

délais dont le démon plicia pcrduxit, in

s'est servi bien sou- diesque fallenle dia-

vent, et se sert encore bolo perducit.

tous les jours pour

entraîner un grand nombre dans les suppli-

ces éternels

11. Si quelque ma- 11. Quod si œqer

lade, malgré les aver- aliquis horlationibui

lisseinciils et les ex- ac tnonitis sncerdo-

hortalions des pré- ltam;, vel amicorum

tres, de ses amis, ou et domesticorum con-

de ses clomestiques et siliis adduci non po-

do ses proches, n'a test, ut velit peccata

pas consenti à con- sua conftteri, lunc non

fesser ses péchés, il omnino desperanda

ne faut pas désespé- res est, sed quandiu

rcr; mais tant qu'il ille vivat repetendœ

est en vie, il faut re- suit( frequentes,
varice

courir souvent à des et efficaces
sacerdo-

exhortations variées tum et aliorum pio-

ct énergiques les rum hominum exhor-

prêtres et d'autres tutiones prœponenda-

personnes pieuses que œternœ salutis

doivent s'y employer, damna et sempiternœ

lui représenter la pri- mortis supplicia;
os.

vation d'un bouheur tendendaque immensa

éternel, les supplices Dei misericordia, eum

et la mort éternelle à ad pœnitentiam pro-

laquelle il s'expose; vocantis, adignosceu-

il faut lui montrer dtlm paratissimi ad-

l'immense miséricor- hibendœ sunt etiam

de de Dieu qui l'ap- tum privatœ,
tum pu,

pelle à la pénitence, blicce ad Deum prece

tout prêt à lui par- ad divinatn gratiam

donner. On doit aussi impetrandam pro su-

adresser à Dieu, soit lute miseri decum-

en particulier, soit en bentis.

public, des prières

ferventes, afin d'obtenir que sa grâce
toute-

puissante sauve ce malheureux.

12. Enfin le prêtre 12 VideLit deniqua

examinera les tenta- sacerdos quibus po-

tions ou les fausses tissimum tentalioni-
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opinions du malade, bus aut pravis opinio-r
et fera usage avec nibus wger sit sub-

prudencé des moyens jectus eique, prout
convenables pour y opus lfuerit, apta re-

remédier autant qu'il media prudenter ad-

sera nécessaire. hibebit.

13. Il fera placer 13. Sacras imagines
sous les yeux du ma- Christi Domini cruci-

lade des images de fixi,beatœMariœVir-

Notre-Seigneur en ginis et sancti quem

croix, de la bienheu- ceger prœcipue vene-

reuse Vierge Marie ratur, 06 oculos ejus,
et du saint pour le- apponi curabit. Vas-

quel il a une vénéra- culum item adsit aqua;
tion particulière. Il benedictœ, qua fre-
doit se trouverauprès quenter aspergatur.
de lui un vase d'eau

bénite pour l'en asperger souvent.

14. Il faut suggérer i' PropQnet etiam

au malade, s'il en est œgrotanti, prout ejus

capable, quelqucs conditioferel,aliquas
courtes prières, de breves orationes et

pieuses élévations de pias mentis ad Deum

l'âme vers Dieu excitationes; prceser-

quelques versets des tim versiculos e Psal-

psaumes,ou l'Oraison morum libro, vel Om-

dominicale et la Sa lu- tionem Dominicain, et

lation angélique, le Salzatationem Angeli-

Symbole de la foi, la cam, Symbolum fidei,
méditation de la Pas- ved Passionis Domini

sion de Notre^Sei- nostri meditationem,

gneur; lui faire envi- et sanclorummartyria

sage.- les souffrances et exernpla, ac cœleslis

des martyrs, les glorice beatitudinem.

exemples des autres Hœctamenopportune,

saints, la félicité de et discrète suggeran-
la gloire céleste. Mais ticr, ne œgroto moles-

tout cela doit être tia, sed levamen affe-

proposé à propos et ratùr.

avec discernement

pour ne pas accabler le malade au lieu de le

soulager.

15. Le prêtre con- 15. Consoletur in-

solera un inGrme en firmum dicens, se pro
lui disant qu'il s'oc- eo in missœ sacrificio

cupera de lui pendant et aliis precibus ora-

le sacriGce de la turum, curalurumque
messe et les autres ut alii itidem pro eo

prières, qu'il enga- faciant, idque re ipsa

gcra d'autres per- prœstabit.
sonnes à en faire au-

tant, et il tiendra parole.

16. Si le mal est 16. Si morbus gra-

grave ou dangereux, vior, vel cum periculo
il doit engager le ma- fuérit,œgrotosuadeat,
lade, pendant qu'il ut,dumintegramente
est en pleine con- est, rem sum omnem

naissance, à régler recte constituat et

toutes ses affaires, à testamentum faciat
faire son testament, si quid habet alienum,
à restituer le bien restituat, et ad reme-

d'autrui s'il en a, et dium animœ suce pro
à disposer, selon ses facultatibus quod in

facultés, de ce qu'il Domino et placuerit,

jugera à propos, dans disponat sed liœc sug-
les vues de Dieu, gerendo omnis avari-

pour le soulagement tiœ nota caveatur.

de son âme; mais en

suggérant cela, qu'il prenne garde de ne pas-
se faire soupçonner comme avare.

17. Enfin il faut 17. Hortetur deni-

l'exhorter, s'il est que, ut si convaluerit,

probable qu'il gué- anle omnia ad eccle-

rira, à venir ensuite siam veniat, zcbi Deo
à l'église au plus tôt, gratias agat de resti-
afin de commencer luta valetudine et sa-

par rendre grâces à cram communionem
Dieu de la santé qu'il pie suscipiat, ac dein-
aura recouvrée, faire ceps meliorem vite?
dévotement la sainte disciplinam teneat.

communion,et mener

ensuite une conduite plus parfaite.

18. Le prêtre pour- 18. Sequentes preces
ra, eu égard au temps omnes, vel ex parte;

qu'il a et à l'état des proact tempus et œgro-
malades, dire ou torum conditio feret,
omettre, en tout ou arbitrio sacerdotis,
en partie, les prières dici vel omitti pos-
suivantes. sunt..

19. Dès qu'il es. 19. Sacerdos igitun
dans la chambre du infirmi cubiculum in-

malade, le prêtre dit gressus., primum di-

Pux, etc. Ensuite il cat Pax huie doniui».

asperge le malade, Et omnibus habi-

son lit et si chambre tantibus in ea. Mox

en disaut Asperges infirmum et lectum.

me, etc. ejus et cubiculum

aspergat aqua bene-

dicta, dicens antiphonam Asperges. me, Do-

mine, etc

20. Après cela il 20. Deinde erga in-

remplit son. devoir firmum officium suum

envers le malade, pra;stet, ut srvpra di-

comme il est dit ci. ctum est. Quo prœ~

dessus après quoi, stito vel antequam
ou avant de partir, il discedat dicere poterit
pourra dire sur l'in- supra infirmum ali-

firme l'un des quatre duem psalmum ex qua-

premiers psaumes de tuor prioribus pœnU
la pénitence, ou le tentialibus, vel psal.

psaume Qui habitat, 90, Qui habitat in

etc., avec Gloria Pa- adjutorio, etc., cum

tri à la fin; ensuite Gloria Patri in fine;
il dira postea dicat

Kyrie eleison. Christs eleison. Kyrie elei-

son.

Pater noster, etc.

f Et ne nos inducas in tentationem. Seu

libera nos a malo.

f Salvum fac servum tuum, $ Deus meus,

sperantem in te.

f Mitte ei, Domine, auxilium de sancto

4 Et de Sion tuere eum.

ji Nihil proficiat inimicus in ce; EE filins

iniquitatis non apponat nocere ei.

f Esto ei, Domine, turris fortitudinis A

facie inimici.

Dominus opem Super lectum

doloris ejus.

jr Domine, exaudi orationem meam Et

clamor meus ad te veniat.

Dominus Vobiscum Et cum spiritu tuo.
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Oremus (I)

Deus, cui proprium est misereri s'cmper et

parcere, suscipe deprecationem nostram, ut

nos, et liuncfamulum tuum, quos delictomm

catena constringit, miseratio tuae pietatis cle-

mentcr absolvat.

Deus, infirmitatis human» singularc pra>

sidium, auxilii tui super iuflrmuin famulum

tuum ostende virlutem, ut ope misericordia3

tuœ adjutus. Ecdesiae tuae sancti incolumis

repraesentari mereatur.

Concede hunc famulum tuum, quaesumuç,

Domine Deus, perpétua mentis et corporis

sanitate gaudere; et gloriosa bealœ Maria;

semper virginis intercessione a prœsonti li-

berari tristitia, et œterna perfrui lœlitia. Per

Christum Dominum nostrum. Amen.

Benediclio Dei omnipotentis, Patris, j- (t

I"ilii, et Spiritus sancti descendat super le, et

maueat semper. Amen.

Ensuite il l'asperge Deinde aspergat

d'eau bénite. eum aqua benedicta.

21. Le prêtre pour- 21. Qui sequuntur

ra, à volonté, dire les psalmi et Evangelia

psaumes, les Evangi- cum precibus pro lem-

)es et les prières qui poris etiam oppurtu-

suivent, eu égard aux nitute et cegrotantium

circonstances et aux pio desiderio, sacer-

pieux désirs des ma- dotis arbitrio, dici

Jades. poterunt.

Psaume 6.

Domine, ne in furore tuo arguas me etc.

(Voy. Pénitents, n.
6.)

Gloria Patri, etc.

Dominus vobiscum; rii. Et cum spiritu tuo.

f Sequentia sancti Evangelii secundum

Mattheum. h) Gloria tibi, Domine..

22. En disant Se- 22. Dum sacerdos

quenlia, etc.. le prêtre dicit Sequentia san-

fait à l'ordinaire le cti, etc., faciat signum

signe de la croix sur crucis de more super

son front, sa bouche se in fronte, ore et in

et sa poitrine; il en pectore, simililer su-

fait autant à l'infir- per infirmum, si fuerit

me, s'il est du même masculus, et is ob in-

sexe, et que l'infir- firmitalem non potest
.mité l'empêche de le se signare.

faire lui-même

23. Si c'est une ma- 23. Si autem fuerit
lade qui puisse faire femina, dum sacerdos

ces signes de croix se signat, illa pcr sr,-

comme le prêtre, elle metipsam in lotis prœ-
les fera en mêmes dictis se signet, si po-

temps si elle ne le test; si vero non po-

peut pas, une autre test, alia mulier eam

personne du même signet, et hoc idem iaa

sexe les fera sur elle; sequentibusEvangeliis
on suit la même règle servetur,

aux Evangiles sui-

vants.

Matth. vin.

In illo temporc cum introi,set Jesus Ca-

pharnaum, accessit ad cum centurio rogaus

(1) Le but de ces prières est d'obtenir de Dieu, qui est

toujours prêt à pardonner, qui est notre seule ressource
dans les infirmités humaines, la rémission des péchés, la

guérison, la santé de l'âme et du corps, afin d'aller aux

eum et diccns Domine, puer meus j;icnt in

domo paralyticus, et male torquetur. Kl- a-it

illi Jesus Ego veniam et curubo eum. Et rc-

spondens centurio, ait Domine, non sum

dignus ut intres sub tectum meum, sed tan-

lum dic verbo, et sanabitur puer meus. Nam

et ego homo sum sub polostate constitutus,

habens sub me milites, et dico hnic, Vade, et

vadit; et alio, Vcni; et venit; et st,rvo meo,
Fac hoc, et facit. Audiens autem Jesus mira-

tus est, et sequcnlibus se dixit Amen dico

vobis, non inveni tantam fidem in Israel.

Dico autcm vobis, quod multi ab Oriente et

Occidente venient et reeumbent eum Abra-

ham, Is.nac et Jacob in regno cœlorum filii

autem regni ejicientur in tenebras rxterio-

res ibi erit (Ictus et stridor dentium. Et dixit

Jésus centurioni Vade, et sicut crcdidisli-,

fiat tibi. El sanatus est puer in illa hora.

Oremus.

Omnipotens sempiterne Dons, salus œter-

na credentium, exaudi nos pro iufirmo fa-

mulo tuo N. pro quo miscricordiœ lua)

imploramus auxilium, ut reddila sibi sani-

tate, gratiarum (ibi in eec!esia (ua referai

actiones. Per Christum Dotninum nostrum.

y Amen.

Psaume 15.

Conserva me, Domine, quoniam speravi in

te; dixi Domino Deus meus es tu, quoniam
bonorum meorum non eges.

Sanctis qui sunt in terra ejus, mirificavit

omnes voluntates meas in eis.

Multiplicatœ sunt iufirmitates eorum; post-
ea acceleraverunt.

Non congregabo conventicula eorum de

sanguinibus, nec memor ero nominum eorum

per lahia mea.

Dominus pars hœrcdifalis mex et calicis

mei tu es qui restitues haercditatem meam

mihi.

Funes ceciderunt mihi in praeclansiélcnim
hœrcdilas mea prœclara est mihi.

Benedicam Dominum qui tribuit mihi in-

tcllectum: insuper et usque ad noctem incre-

pucrunt me renés mei.

Providebam Dominum in conspectu meo

semper: quoniam a dextris est mihi, no com-

movear.

Propter hoc 1 fêta lu mest cor mcumelexsul-

tavit lingua mea insupér et caro mea rc-

quiescet in-spe.

Quoniam non derelinques animam meam

in inferno, nec dabis Sanctum tuum videre

corruptionem.
Notas mihi fecisti vias vitw, adimplebis me

laotitia cum vultu tuo delectationcs in dex-

tera tua usque in finem.

Gloria Patri, etc.

f Dominus vobiscnm; Et cum spiritu tuo.

Sequentia sancti Evangelii secundum Mar-

cum. Gloria tibi, Domine.

Marc. xvi.

In illo tempore recumbentibus undecim

assemblées chrétiennes, d'être délivré de la tristesse pre-
sente et jouir d'une joie éternelle, par l'intercession de la

glorieuse Vierge Afarie, après avoir été corrigé par les
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discipulis, apparuit illis Jesus et exprobravit
nicredulitatcm eorum et duritiam cordis, quia
his qui videranl eum res.urrexisse non cre-

diderunt. Et dixit eis Eunles in mundum

universum, prœdicate Evangelium omni créa-

turœ. Qui crediderit et baptizatus fuerit, sal-

vus eril; qui vero non crediderit, condemna-

liitur.
Signa autrui eos qui cn'diderinl hœc

sequentur in nomine meo daemonia cjicienl;

linguis loqueniur novis; serpentes lollent;
et si mortiferum quid biberint, non eis no-

c-ebil. Super ægros manus imponent, et bene

liabcbuut.

Orcmus.

Virlutumcœlestium Deus, qui ab humanis.

.corporibus omnem languorem et omnem in-

firmitatem prœccpli tui po:estale depellis,
«desto propitius huic famulu tuo N., ut fuga-.
lis inGrinilatibus et viribus rcccptis, nomen
sanctum tuum, instaurata protinus sanitatp,

bencdical. Per Chrislum Dominum noslriun.

i} Amen.

Psaume 19.

Exaudiat te Dominus in die tribulationis

protegal te nomen Dei Jacob.

Miltal tibi auxilium de sancto, et de Sion

tucatur te.

Memor sit ouinis sacriflcii tui, et holocau-

liluin tuum pingue fiat.

Tribuat libi secundum cor tuum, et omne

eonsilium tuum cunfirmet.

Lœtabimurin salutari tuo, et in nomine Dei

nostri magnificabimur.

Impleat Dorninus omnes petitiones tuas:

nunc cognovi quoniam salvum (ccit Dominus

Christum suum.

Exaudict illu.m de cœlo sancto suo; in po-
tcntatibus salus dexterse ejus.

Hi in curribus et hi in equis nos autem

in nomine Domini Dei nostri invocabimus.

Ipsi obligati snnt, et ceciderunt nos autcm,

surreximus et erecli sumus.

Domine, salvum fac regem, et exaudi nos

in die qua invocayerimus te.

Gloria Patri.

Jr Dominus vobiscum Et cum spiritu tuo.

f Sequentia sancti Evangelii secunduui

Lucam. Gloria tibi, Domine.

Luc. iv.

la illo tempore surgens Jesus de syna-

goga intruivil in domum Simonis socrus

aulem Simonis tenebatur magnis febribus;
et rogaverunt illum pro ea. Et stans super

i!lam imperavit febri, et dimisit illam, et con-

tinuo surgens minislrabal illis. Cum autem

sol occidisset, omnes qui babebaut infirmos

variis languoribus ducebanl illos ad Jisum.

At ille singulis manus imponens, curabat eos.

Oremus.

Domine, sancte, Pater omnipotens, œlerne

Deus, qui fragilitatem humanae conditionis,

infusa virtutis luœdignatione, confirmas, ut

salutaribus remediis pietatis tuaa curpora no-

stra, et mentes vegetentur, super hune fa-

mulum tuum propitius intende, ut omni ne-

cessitate corporcm infirmitalis exclusa, gra-
tia in eo prii'Un» sanitatis perfccte repurc-

tur. Pcr Chrislum Dominum nostrum.

Amen.

Psaume 85.

Inclina, Domine, aurcm tuam, et exaudi.

me quoniam inops et pauper sum ego.
Custodi animam meam, quoniam sanctus.

sum salvum fac serv.um tuum, Deus meus.,

sperantem in te.

Miserere.mei, Domine, quoniam ad te cla-

mavi tota die la;tifica animam servi tui,

quoniam. ad te, Domine, animam meam le-

vavi.

Quoniam lu, Domine, suav.is et mitis t

et mullœ misericordite omnibus invocanti-

bus te.

Auribus percipe, Domine, orationem meam:

et intende voci deprecationis me;e.

In die tribulationis mcœ clamavi ad te

quia exaudisti me.

Non est similis lui in diis, Domine et non,

est secuudum opera tua.

Omnes génies quascunque fecisti, ve-

nient, et adorabunt coram te, Domine. et

glurificabunt nomen tuum

Quoniam magnus es tu,-et facieus mirabi,

lia tu es Deus solus.

Deduc me, Domine, in via tua, et ingre-
diar in veritate tua Isetctur cor uieuin, ut,

tiineat nomen tuum.

Confitebor tibi, Domine Deus meus, in,

toto corde meo et glorificabu nomen tuum,

in sternum.

Quia misericordia tua magnaestsuper me

et cruisli animam meam ex inferno infe-

riori.

Deus, iniqui insurrexerunt super nte, et

s/nagoga potentium quœsierunt animam

meam et non proposuerunt, te in con-

spectu suo.

Et lu, Domine meus miserator et miseri-

cors palicns, et multa; misericordiae, et

verax,

Respice in me, et miserere mei da im-

perium tuum puero tuo, et salvum fac ti7

lium ancillœ tuas.

Fac mecum signum in bonum, ut videant

qui oderunt me, et confundantur quoniam

tu, Domiue adjuvisli me, et consolatus.

es me.

Gloria Patri, etc.

? Dominus vobiscum; Et cumspiritu tuo.

f Sequentia sancti Evangelii secundum

Joanuem. i< Gloria tibi, Domine.

Joan. v.

In illo tempore erat dies festus Judaeo-

rum, et ascendit Jesus Jerosolymam. Est au-

tem Jerosolymis probatica piscina, quœ co-

gnominaturHcbraiceBethsaida,quinquepor-
tieus habens, In his jacebat multitudo magna

Ianguentium,ca3corum,claudorum,aridorum,

exspeclanlium aquoe motum. Angelus autem

Domini descendebat secundum tempus in

piscinam, et movebatur aqua. Et qui prior

descendisset in pisciuam post motionem

aquœ, sanus fiebat a quacunque detineba-

tur infirmitate. Erat autem quidam homo ibi

triginta et octo annos habens in inurmitate

sua. Hune cum vidisset Jesus jacentem et

cognovisset quia mullum jam tempus habo-
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ret, dicil ci Vis sanus Geri? Re3pondcl ci

languidus Domine, hominem non habco,

ul cum turbata fuerit aqua,mittat me in pi-

acinam dum venio enim ego, alius ante me

descendit. Dicit'ei Jesus Surge, toile graba-

tum tuum, et ambuia. Et slalim sanus factus

est homo ille, et sustulit grabatum suum, et

nmbulabat. Erat autém sabbatum in die illo.

Dicebant ergoJudœi illi qui sanatus fuerai

Sabbatum est, non li'cet tibi lollere graba-

tum tuum. Respondit eis Qui me sanum

'fecit, ille tnihi dixit Toile grabatum tuum,

et ambula. lnlerrogaverunt érgo eum. Quis

est ille homo, qui dixit tibi: Toile grabatum

tuum, et ambula? Is autem, qui sanus fuenit

eft'cctus, nesciebal quis esset. Jésus aulem

declinavit a lurba constitula in loco. Postca

invenit eum Jesus in templo, et dixit illi

Fcce sanus factus es jam noli peccare, ne

deterius tibi aliquid contingats

Or émus

Respicé, Domine, famulum liium in infr-

mitale sui corporis laborantem, et animam

rerove quam creasti, ùt, castigationibus

cmcudalus, continuo se sentiat tua medicina

salvalum. Per Christum Dominum hostrum.

& Amen.

Psaume 90.

Qui habitat in adjutorio Allissimi in

protectiono Dei cœli commorabitur.

Dicet Domino Susccptormfus es lu, et re-

fugium meum; Deus meus, sperabo in cum.

Quoniam ipse liberavit me de laquco vc-

nantium, el a verbo aspero.

Scapulis suis obumbrabit tibi et sub pen-

nis cjus sperabis.
Scuto circumdabit te veritas ejus non ti-

mebis a timoré nocturno.

A sagitta volante in die, a negolio peram-

bulanlc in tenebris ab incursu et dœmonio

meridiano.

Cadent a latere tuo mille, et decem millia

a dexlris tuis ad le autern non appropin-

quabit.

Verumtamen oculis tuis considerabis et

relribulioncm peccatorum videbis.

Quoniam tu es, Domine, spes mea altia-

srmum posuisti refugium tuum.

Non accedet ad te malurn et Qagellum
non

appropinquabit taberuaculo tuo.

Quoniam angelis suis inandavil de te ut

custodiant te in omnibus viis tuis.

In manibus portabunt te ne forte offen-

das ad lapidem pcdum tuum.

Super aspidem et basiliscum ambulabis; et

conc.uicabis leonem et draeonem.

Quoniam in me speravit, liberabo eum ;pro-

legane eum, quoniam cognovit nomen meum.

Clamabit ad me, et ego exaudiam eum

cum ipso sum in tribulalione, eripiam eum,

et glorificabo eum.

Longiludine dierum replebo eum et os-

tendam illi salutare meum.

Gloria Patri, elc-

Oremus.

Omnipotens sempiterne Deus, inGrmila-

(1) C'est peut-dire d'après cela qu'en certain lien, a l.i

messe d'un nouveau prêtre, on se présente pour recevuir

tem fainuli lui propitius respice, atquè ad

prolegendum eum dexleram tuae majestatia

extendc. l'er Chrislum Dominus noslrum

i? Amen.

24. Après la der- 24. Compta ora-

nière oraison, le'prê- iione ultima sacerdos

Ire incisa main droite imponut dexleram

sur la lêle'de l'infir- manum super caput

me,
et dit

infirmi, et dicat

« lls mettront les Super ægros ma-

mains sur les mala- nus imponenl (1), et

des, qui s'en trouve- bcnehahebunt. Jesus

ront bien. Que le Sci- Maria? filius, mundi

gneur Jésus, Gls de salus, et Dominus,

Marie, sauveur du meritis, et interces-

monde, vous soit clé- sione sanctorum apo-

ment et propice, par stolorum suorum Pe-

les mérites et l'in- tri et Pauli et om-

tercession des saints nium sanctorum sit

apôtres Pierre et tibi clemcns et pro-

Paul et de tous les pilius. Amen.

saints. il

On dit ensuite Posten dicnt

f Dominus vobiswm Et cum spiritu

tuo

t Inilinm sancli Evangelii secundum Joan-

nem. i^ Gloria tibi, Domine.

In principio erat Vcrbum, et Verbum erat

apud Deum, et Deus eral Verhum. Hoc

erat in principio apud Deum. Omnia per

ipsum facta sunl, et sijie ipso factum est ni-

liil quod factum est. In ipso vita erat, et

vita erat lux hominum et lux in lenebris

lucet, et tenebraî eam non comprehende-

runt. Fuit homo missus a Deo, cui nomen

erat Joannes. Hic venit in testimonium, ut

teslimonium pcrhibercl de lumine, ut omnes

crederent per illum. Non erat ille lux, sed

ut testimonium perhiberet de iuminc. -Erat

lux vera, quœ illuminai omnem hominem

venientem in hune mundum. In inundo erat,

et mundus pcr ipsum factus est, el mundus

eum non cognovit. la prupria venit, et sui

eum non receperunt. Quotquol aulem recc-

perunt eum, dedit eis pulestatcm filios Dcr

Geri, his qui credunt in nomine ejus qui

non ex
sanguinibus, neque ex volunialo

carnis, neque volunlaie viri, sed ex Dcu

nati sunl. Et Vebbum cako FACTUM EST, et

habilavil in nobis et vidimus gluriam ejus,

gloriam quasi unigeniti a Pâtre plenum gra-

tiœ et verilatis. Deo gralias.

25. Puis il bénit 25. Postea benedi-

l'inGrme en disant cens infirmum subjun-

gat, dicens

Benedictio Dei omnipotentis Patris,t et

Filii, et Spiritus sancti doscendat super te, et

tnaucat semper. i^ Amen

Ensuite il l'asperge Deinde aspergat
d'eau bénite. eum aqua benedicla.

26. S'il y a plu- 26. Si fuerint plu-
sieurs infirmes dans res infirmi in eodem

la méme chambre ou cuGiculo, vel loco

le même lieu,. on ré- preces et oratione»

Je lui l'inoDOsiUon des mains. Toy. Orkunde, Msss*
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< ilo les prières et orai- prœdiclœdicantur
m-

sons précédentes au per eos in numéro

nombre pluriel. plurali.

27. Le prêtre pour- 27. Quœ omnia

ra aussi abréger à ctiam polerunl arbi-

volonté tout ce qui trio sacerdotis 6re-

précède. viora fieri.

INTONATION. Voy. Choeur, Chant.

INTEGRITE.

DIFFICULTÉS SUR L'iNTÉGlUTÉ ET SUR LA CON-

TINUITÉ DU SACRIFICE.

Tiallé des SS. Mystères, de Collet.)

9. On. ne doit rien omettre dans le sacrifice.

2. Jl faut le continuer jusqu'à la fin.

3.Jln'y a cependant point de censures contre

ceux qui y manquent. N'y
a-t-il aucun

ras où un prêtre puisse laisser le sacrifice

imparfait ?

1. L'intégrité du sacrifice demande deux

choses l'une, qu'on n'ometle rien de ce qui

est prescrit par l'Eglise soit pour les céré-

monies, soit pour les paroles; l'autre, que

quand
on a une fois commencé la messe, on

la continue jusqu'à la fin. Toute omission en

fait de cérémonies ou de paroles est un pé-

ché mortel ou véniel, selon que les choses

omises sont plus ou moins considérables.

Nous donnerons, à l'article Rubriques, des

règles au moyen desquelles on peut éva-

luer ce qui est ou ce qui n'est pas de la der-

nière importance dans la liturgie.
Nous

nous bornerons donc ici à discuter, 1° si le

prêtre peut quelquefois laisser la messe im-

parfaite 2° s'il ne lui est jamais permis de

l'interrompre.

2. Pour ce qui est du premier article, il

est hors de doute qu'un ministre qui. sans

causes valables et proportionnées, ne finit

pas le sacrifice après l'avoir commence,

pèche très-grièvement. Le droit l'a décidé

la seule raison le déciderait suffisamment au

défaut des lois. Le
prêtre monte à l'autel

chargé des intérêts de l'Eglise, des siens

propres, de ceux de quelques fidèles à qui il

a promis de s'employer pour eux. Il com-

mence sa négociation le moment d'après il

se retire brusquement, et se livre à la baga-
telle. Un procédé si injurieux à Dieu, si dé-

favorable au prochain si scandaleux pour
ceux qui en sont témoins, est au-dessus de

toutes les qualifications.
3. Mais un prêtre qui s'en rendrait coupa-

ble encourrait-il les censures? C'est sur quoi
on n'est pas d'accord. Nous n'avons dans le

corps du droit que deux canons qui concer-

nent cette matière. Le premier, qui est tiré

du septième concile de Tolède, s'explique en

ces termes Nulltcs absque proventu palenlis
molestiœ minisler vel sacerdos, cum cœperit,

(1) Concil. Toletan. vu, can. 2, an. 616, et refertur à.

Craiiano, cap. 10, vu, q. i.

(2) Synod. Komana, cap. 15 et Il, apnd Gratianum, cap.
57 de Cousecrai., clist. i.

(5) Conlin. Tourrtel. tom. IV, part. i, du
Censisris, cap.

2, pag. 270. Babin, tom. 11,-sur lès Cimisiiivs.

(i) Ponlas, %Il Excommuiùcalicn, cas 18.

(.fi) Vide cap. 8 de Pr'mlrg. in 0, lib. v. lit. 7,

imperfeela officia (Missae) prœsumat omnino

Si quis luec

excommunicationis sentenliam suslinebit (1).

Le second, qui est d'un concile tenu à Rome

en 743, sous le pape Zacharie, s'exprime

ainsi Cum ingressus fuerit episcopus aut

presbyter ad Missarum solemnia celebrandu,

nisi passio nliqua intervenerit, nullo modo

audeat recedere. Si quis vero prœsumpserit

prœter quod posuimus agere, a sacra corpore

et sanyuinel). N. J. C. sit suspensus (2). Le

premier de ces deux décrets n'est que com-

minatoire, parce que le mot sustinebit exige

une sentence. Le second est plus embarras-

saut. Alterius, dans son Traitédes censures,

y trouve une peine encourue par le seul fait,

et il n'est pas le seul de son avis. Quoi qu'il

en soit, il n'y a rien à craindre en France de

ce côté-là, parce que le décret de Zacharie

n'y fait pas loi, ainsi que nous l'avons re-

marqué ailleurs d'après
l'auteur des Confé-

rences d'Angers (3).
Par la même raison un

prêtre assez malheureux pour ne pas com-

munier à sa propre messe, ne tomberait pas

dans la suspense, quoiqu'il méritât fort d'en

êlre frappé.
4. Nous avons supposé qu'un prêtre peut

en certains cas laisser le sacri6ce imparfait.

Ces cas sont, 1° lorsqu'il se souvient avant la

consécration qu'il n'est pas à jeun; qu'il a

encouru quelque censure ou quelques irrégu-

larité qu'il ne s'est pas purifié d'une faute

mortelle, et qu'il n'a personne qui puisse

l'en absoudre. Mais alors il faut voir et juger

par les circonstances s'il peut quitter l'autel

sans scandale et sans péril de se diffamer.

2°
Lorsqu'un excommunié dénoncé qui ne

cède ni à la force ni aux exhortations veut

assister au sacrifice. Dans cette triste con-

joncture, un prêtre, s'il n'en est déjà aux

paroles Quipridie, ou du moins au Canon (4),
doit se retirer, et cela sous peine de péché

mortel, d'excommunication mineure et d'ih-

lerdit de l'entrée de l'église. Que s'il a com-

mencé le Canon, il doit poursuivre jusqu'aux

ablutions, ensuite se retirer dans la sacristie,

y réciter la Postcommunion et les autres

prières qu'il aurait dites à l'autel. Tout cela

est fondé sur le droit (5)
et sur un usage

constant.

3° Lorsque l'église vient à être profanée

dans le temps même qu'un prêtre célèbre, et

avant qu'il ait commencé le Canon; les ru-

briques (6) et la coutume sont expresses sur

ce point. Il faut seulement observer que si

l'église n'est que bénite, le prêtre peut sur-

le-champ la réconcilier selon la forme pres-

crite dans le Rituel. Il devrait même le faire

par lui-méme ou par un autre prêtre après

avoir commencé le Canon, s'il le pouvait sans

attendre trop longtemps. Si cela ne se peut

commodément, il doit continuer, comme si

(6) Si sacerdote cclebrante violetur ecclesia ante cano..

nem, diniiuatur missa si post canonem, non dimilUUir.

Si timealur incursus hoslium, vel allulionis, vp( rui!ia loci

ubi celebratur ante consecrationem diniittanir tuissa,

post consecrationem vero sacerdos accelarare polerit as-

siimpiionemsacrameriliomissis omnibus. Rubrica, pari, ni,

ta. 10, n. 2.
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l'Eglise n'avait point été violée ainsi l'en-;

soignent Suarez, Lugo, Quarti (1), et plu-
sieurs autres.

k° Quand l'Eglise est interdite; et en ce

cas il faut encore cesser, à moins qu'on n'ait

commencé le Canon. D'autres disent, à moins

qu'on n'ait déjà consacré une des deux es-

pèces. Je crois qu'on peut s'en tenir au pre-
mier sentiment. La matière est pénale, le

droit n'est pas exprès, le partage des théo-

logiens forme un doute: et la comparaison,
tirée de la profanation de l'église, est favo-

rable au parti de la célébration.

5° Lorsque le ministre, en continuant le

sacrifice, expose ou le sacrement à une sorte

d'irrévérence ou sa propre personne à un

danger considérable. Ainsi, lorsqu'un lieu

saint est menacé ou de l'ennemi, ou d'un

torrent débordé, ou d'un incendie qui s'a-

vance à pas précipités, le prêtre peut et doit

lotit quitter, s'il n'a pas encore consacré.

S'il n'a consacré qu'une espèce, il doit la

prendre, en cas que la proximité du péril
ne lui permette pas de consacrer l'autre. Il

pourrait même, si le feu gagnait déjà, se re-

tirer avec l'espèce du pain enveloppée dans

le corporal, et s'en communier dans un lieu

plus tranquille. Que si un instant de délai

devait lui coûter la vie, et qu'ainsi il n'eût

pas le loisir de prendre le précieux sang,

Sylvius croit, après Tolet, qu'il peut laisser

tout là et prendre la fuite. Je le pense comme

eux, parce que, tout bien rxaminé, en se li-
» vrant aux flammes on ne remédie à rien.

Après tout, la bonne foi vient aisément au
secours de l'infirmité humaine dans des cas
si propres à bouleverser l'esprit et l'imagi-
nation, et il est difficile qu'un homme pèche

lorsqu'il n'a pas un moment libre pour se

décider.

INTERRUPTION.

INTERRUPTION DE LA MESSE.

( Traité des SS. Mystères, de Cotlet. )

1. Le sacrifcce doit dire continué sans 'inter-

ruption. 2. Diverses exceptions. 3. On

doit reprendre un prêtre qui a coupé l'ac-

tion du sacrifice. k. Est-on
obligé de

suppléer pour un prêlre qui ne peut achever

la messe? 5, Qui doit le {aire?- 6. T'rois

questions sur cetle matière. 7. En
quel

cas un prêtre est-il tenu de célébrer pour un

autre? 8. Quel parti prendre quand on
ne sait où en est resté le prêtre qui man-

que? 9. G'n quel intervalle de temps doit-
on continuer la messe qu'un autre n'a pu
unir? 10.

Lorsqu'un prêtre tombe en

faiblesse faut-il le communier de la même
hostie

qu'il
a consacrée

1. Personne ne doute que le sacrifice ne
soit une action entière et totale, dont toutes

(1) Quarti, part, u, tit. 3, sect. 2, dub. 5, pag. 16o. Edit.
Venet.

(2) Cum ingressus fuerit episcopus aut presbyter ad
nussaruin solemnia celehranda, nisi passio aliqua iuterve-
nerit, nullo modo audeat data occasione recedere etc
Synon. Itom. npud Gralian. dist. i, de Cousecr., cap 57

(5) Sylvius, q. hic 83,art.6,Quœrilur 3, pàg. 407, col..

(4) Vide Quarli part, u, lit. 3, sect. 3, dub. i.

tes parties doivent, régulièrement parlant,
être liées les unes avec les autres. De ce

principe constaté par les décrets (2), et par la

pratique de toute l'Eglise, il résulte qu'on ne

peut interrompre la messe sans péché, et

que ce péché, mortel de sa nature, est d'au-
tant plus grief que l'interruption est plus

longue et moins fondée en raison et je crois

fort qu'il le serait bien plus, si un prêtre

quittait ses ornements pour vaquer à la ba-

gatelle, comme il arriva à Théophylacte, pa-
triarche de Constantinople, que si par une

complaisance mal entendue il restait à l'au-

tel une demi-heure ou plus pour attendre un

seigneur ou un ami. Au reste, quoique Syl-
vius dise assez nettement que l'interruption
de la messe ne va au mortel que quand elle
dure des heures entières (3), il y aurait do

l'imprudence à se fier à sa décision. Des

théologiens moins exacts qu'il ne l'est
ordinairement ne demandent qu'un quart
d'heure et ce terme paraîtra assez long à

quiconque voudra réfléchir sur la grandeur
de la matière et sur l'indécence qu'il y a à

quitter, pour une occupation étrangère, la

plus sainte occupation qu'on puisse imagi-
nuer [k'j.

2. Il y a cependant des occasions où l'on

peut saintement interrompre le sacrifice,
comme s'il fallait donner l'absolution et le

viatique à un homme prêt à expirer, où
l'extrême-onction à quelqu'un qui n'a pu
recevoir les autres sacrements. Il en est do

même par rapport à l'évêque qui doit confé-
rcr les saints ordres; au curé, qui doit faire

son instruction ou publier les ordonnances

de l'Eglise; au supérieur, qui doit recevoir
les voeux de religion. Ce serait encore la
même chose s'il s'agissait de sauver la vie à
un malheureux qui va succomber sous les

coups d'un assassin, si son pasteur ne lui
tend une main secourable. Sylvius ajoute,

d'après Navarre, un autre cas, que je mets
dans les notes (5). Mais en l'admettaht avec

lui, je ne voudrais pas admettre avec d'au-

tres, qu'un prêtre qui n'en est pas encore à

l'Offertoire, puisse recommencer la messe en
faveur d'un évêque ou d'un prince dont on
lui annonce l'arrivée. Ni l'un ni l'autre no

péchera en manquant la messe qu'il rie peut
entendre. Mais un prêtre pourrait bien pé-
cher en s'écarlant, de sa propre autorité,
d'une loi universellement observée. Je trou-

yerais moins de mal à dire deux messes sans

prendre d'ablutions qu'à en couper une au

quart pour la recommencer. Si on m'oppose
l'autorité de Navarre, d'Azor et de Gavan-

tus (6), j'opposerai à-mon tour Lcdesma,
Salzedo, et Gavantus lui-même, qui, dans
son Manuel'des évêques (7), cite un décret
du premier concile provincial de Milan, le-

(5) Navarrus, cap. 7 de Oral., n. 69, ait «Se interroga-
tum respondisse ob exoneratiunem omuino necessariam,
missam non illicite interrumpi, si nullatenus usque ad
finem differri potest. » Sylvms, ibid., C.

(6) Gavanlus, part. in, lit, 10, iu linc:
(7) Missam inclioatam nemo repetat. Concil. hlediul.

apud Gavnntwn in Manuel,
episcop. V. Missa ritus, u.

lti. Vide Quarti, ibid., dub. 4
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quel défend absolument de repéter la messe

quand une fois elle a été commencée. Après

tout, dans ces sortes de cas, la coutume des

lieux résout bien des difficultés.

3. Un prêtre, qui pour de légitimes raisons

a interrompu l'action du sacrifice, doit après
la consécration reprendre où il en est de-

meuré, lorsque l'interruption n'a pas été

assez longue pour rompre l'unité morale do

l'action. Or l'on regarde comme capable do

rompre cette unité toute interruption qui
dure deux heures ou plus; d'où il suit que si

une faiblesse, ou une affaire pressante sépa-
rait le prêtre de l'autel pendant tout ce temps;
il faudrait garder les espèces pour être con-

sommées le lendemain; moins qu'on n'eût

prévenu cet inconvénient en faisant achever

à temps le sacrifice par un autre prêtre
ainsi que nous l'allons dire dans un moment.

Que si 'on a été obligé de quitter l'autel

avant la consécration,et qu'on revienne dans

l'espace d'une heure, on doit reprendre où

l'on a quitté. Mais si on revient plus tard, il

vaut mieux, si l'heure le permet encore,

commencer une nouvelle messe, que de ten-

ter d'unir, sans une vraie nécessité, des par-

ties trop séparées pour faire sûrement un

tout moral (1). Si nous donnons à l'espace

qui précède la consécration moins d'éten-

due qu'à celui qui la suit, c'est qu'on per-
met plus, pour éviter un défaut substantiel

que pour en éviter un autre qui ne regarde

que des cérémonies accidentelles et prépara-
toires.

Nous supposions tout à l'heure que, quand
un prêtre ne peut finir la messe, un autre

doit le faire pour lui. Cette maxime géné-
rale étant enseignée dans la Hubrique (2) ne

souffre aucune difficulté mais son applica-
tion peut en souffrir quelques-unes qu'il est

bon d'éclaircir.

4. On demande donc d'abord, si un prêtre
est obligé en conscience Il suppléer au défaut

d'un autre? Le sentiment le plus commun,

le plus sùr, le plus probable, est pour l'affir-

mative. L'interruption du sacrifice est un des

plus fâcheux inconvénients, qui puissent se

trouver dans la célébration de la messe.

Comment donc un prêtre qui a du zèle pour
la gloire de Dieu et pour la religion, n'y re-

médiera-l-il point, lorsqu'il est en son pou-
voir de lé faire ? Ainsi pensent saint Thomas,
Sua'rez (3), et les meilleurs théologiens, qui
croient pour la plupart qu'on ne pourrait y

manquer sans péché mortel.

5. On demande en second lieu quel prêtre
est tenu de suppléer au défaut d'un autre. Il

est constant que si celui qui est tombé en dé-

faillance reprenait ses esprits, ce serait à lui

(1) Yide Qnarti, ibid., dub. i, pag. mihi 168.

(2) Si sacerdos ante consecrationem graviter infirme-

tur, vel in syncopen inciderit, aut moriatur, praelermitti-

..ur missa. Si post consecralionem corporis tantum ante

consecrationem sanguinis, vel utroque consecrato, id

accidit, missa per alium sacerdolem expleatur ab eo loco

ubi ille desiit, et in casii necessilatis etiam per non jeju-
num. Si tamen non obicril, sed fucrit infirnms, adeo tamen

ut possit communicare, et non adsit alia liostia couseeraia,
sacerdos qui missani

supplel, di vidât liosUain, et unam

partem praebeat infirmo, aliain ip,e sumat. Si aulem spmi-

prolata forma corporis obiit sacurJos, quia non est facta

à finir ce qu'il a commencé. Mais en suppo-

sant quo ses forces présentes ne le lui per-

mettent pas, il faut dire que le prê're le plus

voisin, et à son défaut tout autre qui sera le

moins éloigné,
est tenu solidairement à le

faire, Il est cependant de l'ordre de préférer

ceux qui peuvent faire cette sainte action

avec plus de décence. Ainsi un prêtre qui n'a

pas encore célébrê l'emportera sur celui qui

a déjà dit la messe et celui-ci sur un autre

qui aurait déjà déjeuné. Mais ce choix ne

peut guère, ce me semble, avoir lieu que

dans les villes. A forcé de chercher à droite

et à gauche
dans les campagnes uni homme

mieux disposé on pourrait par une longue

interruption se mettre hors d'état de finir le

sacrifice.

G. Si le seul prêtre qu'on peut trouver pour

le supplément dont nous parlons, avait sur

sa conscience quelque chose qui lui fît und

peine sérieuse, il devrait se réconcilier, ou

par le ministère d'un confesseur, s'il en avait

un à la main, ou parle moyen d'un bon acte

de contrilion. Un excommunié, qui ne pour-

rait se faire absoudre, devrait faire la mémo

chose; car l'intégrité du sacrifice, étant il;;

droit divin, doit, au jugement de plusieurs

bons docteurs, l'emporter sur les lois humai-

nes, et sur les liens par elle imposés.

S'il ne se trouvait personne pour achever

le sacrifice, il faudrait réserver les saintes

espèces dans un lieu décent et le lendemain

le même prêtre, ou un autre s'eu commu-

nierait, après avoir pris cell< s qu'il aurait

consacrées à sa messe. Si cette ressource

manquait absolument un simple séculier

pourrait prendre les espèces consacrées «

ainsi que nous l'avons insinué ailleurs mais

il faudrait qu'il fit tous ses efforts pour se

mettre en état de grâce, s'il n'y était pas.

C'est une question de savoir si dans le cas

d'une messe commencée par un prêtre et

achevée par un autre, l'application du se-

cond prévaut, ou si c'est cel e du premier,

Pour éviter toute difficulté, il faudrait que

le second se chargeât de l'intention de celui

qu'il remplace. Mais comme bien des gens

etenlraaulresQuarli, ne l'y croientpas obligé;

il faut prendre un parti. Avcrsa donne la

préférence à l'application du second. Je pense

bien différemment, parce que je suis per-

suadé que l'essence du sacrifice se trouve

tout entière dans la consécration, et qui

plus est, dans la consécration d'une seule

espèce (4). Mais comme il y a du danger à

se régler dans la pratique sur des opinions

très-contestées, et peut être très-contestables,

je me ferais une loi dans le cas présent de

n'avoir d'autre intention spéciale que celle

consecralio, non est necesse ut missa per alium suppléa-
tur. Si vero obierit semiprolata forma sanguinis, tune alter

prosequatur missam, et super eumdem calicem répétât

integram formam ab eo loco Simili modo, etc. Vel posset

super alium calicem prseparatum integram formam pro-
ferre, et hostiam primi sacerdolis ac sanguinem a se con

secratum sumere, aedeinde calicem relictum semicquse-

cratum. Rubric. varg. ni, lit. 10, num. 3.

(3) S. Xhom. kic q. 83, art. 6, ad i Suarez, disp. 85,

sect. i Quarti, in Rubr. inox cit., p. 401.

(4) contin. Tournely, tom. IX, p. 526 et 543.
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du prêtre au défaut duquel je serais obligé
de suppléer.

7. On demande en troisième lieu quand un

prêtre est obligé de suppléer pour un autre.

Nous croyous qu'il n'y est tenu, que lors-

que ce dernier a manqué dans quelque ac-

tion depuis la consécration entière du pain

jusqu'à la communion entière du précieux

sang; parce que ce n'est que dans ce cas que
le sacrifice manque de quelques-unes de ses

parties essentielles ou intégrantes.
De ce principe il suit, 1° contre Fumus, que
si le premier prêtre n'a fait que commencer

le canon, ou même les paroles de la consé-

cration du pain, il n'est pas permis de conti-

nuer sa messe. Ce qu'on peut alors faire do

mieux, selon Suarez, c'est de commencer

Une nouvelle messe, d'y employer la même

matière dont le premier prêtre avait déjà fait

l'oblation, et de l'offrir de nouveau.

Il suit, 2° contre Bonacina et Henriquez,

que, quoique le prêtre, lorsqu'il manque, ait

déjà communié sous l'espèce du pain, il faut

qu'un autre prêtre achève la communion

sous l'espèce du vin; parce que la commu-

nion sous les deux espèces appartient, sinon

à l'essence, au moins à l'intégrité substan-

ielle du sacrifice.

Il suit, 3° que si le prêtre ne tombe qu'a-

près la communion du corps et du sang il

n'y a rien à suppléer, parce que ce qui man-

que alors n'est qu'accidentel. Ces consé-

quences et les principes dont elles sortent,
sont admises par les meilleurs théologiens.
On peut consulter Quarti, qui traite très-bien

toute cette matière (1).
8.On demande en quatrième lieu quel parti

il faut prendre, quand on ne sait pas précisé-

ment en quel endroit le prêtre s'est arrêté;

qu'on ignore, par exemple, s'il avait déjà
cunsacré le pain, ou non, etc. Nous résoudrons

cette difficulté par deux petites règles.

Règle 1. Quand on doute si le prêtre a con-

sacré le pain ou le vin, il faut les consacrer,
mais sous condition.

La raison de la première partie est que,
si on ne les consacre pas, on court risque de

n'avoir qu'un sacrifice imparfait; parce qu'il

peut arriver que le prêtre n'en ait pas fait la

consécration.

La raison de la seconde partie est que si

on les consacre purement et simplement,
on s'expose a consacrer une seconde fois ce

qui l'est déjà. Il faut donc ne le faire que

sous condition, et il suffit que cette condition

soit mentale. Suarez (2), qui donne cette dé-

cision, ajoute que, quand on ne peut bien

savoir si un prêtre avait déjà consacré l'es-

pèce du pain, il est plus à propos de répéter
a capfte Canonique de reprendre seulement

à pridie. Le même théologien conseille

aussi de consacrer alors une nouvelle hosties,
et de prendre celle qui est l'obiet du duute,

(t) Quarti, p. m, tit. 10, p. 403.

(2) Suarez, disp. 85, sVct. i.

(5) D'autres excluent seulement le temps d'après midi.

,Voyez Ouarli Bened. XIV.

(i) Sipostconsecralioneincorporis,
ant "tiamvini.flepre-

hendilur ilefecliiB allerius spe. iei altera.iam ronspciata;

lliix si iinllo modo liabiiri po;sit, procuduiOuni edt, et

après la communion du précieux sang. Mais

pourquoi s'exposer par une nouvelle consé-

cration à faire un nouveau sacrifice?

Règle 2. Quand on est sûr que le prêtre
a consacré les deux espèces, parce qu'il n'est

mort ou n'est tombé en défaillance qu'après
avoir fait l'élévation du calice, mais qu'on ne

peut savoir ce qu'il a dit ou fait depuis co

• lemps-là celui qui supplée pour lui, doit rc-r

commencer à Unde et memores. Par la même

raison, s'il a manqué après le Pater, il faut

reprendre en entier l'oraison Libéra nos, qui

vient après. C'est le vrai moyen de n'omettra

aucun de ces rites, qui, sans être absolument

essentiels, sont néanmoins d'une grande

conséquence.

9. On demande en cinquième lieu en quel

temps on doit continuer la messe d'un
prêlro

qui n'a pu l'achever.

Il est sûr qu'on doit le faire aussitôt qu'il
est possible, parce que le sacrifice n'étant

qu'une action totale, plus on diffère, moins

ses parties ont de liaison et l'op pourrait
enfin différer si longtemps qu'elles n'en

seraient plus susceptibles. Mais combien de

temps faudrait-il différer pour rompre le

nœud d'union jusqu'à ne pouvoir le rétablir?

C'est sur quoi on est fort partagé. Quelques-
uns ont cru avec Henriquez, yu'il n'y a rien
de trop dans l'espace de vingt-quatre heu-

res et qu'ainsi un prêtre pourrait achever
te lundi matin une messe que lui-même ou
un autre aurait laissée imparfaite le diman-
che d'auparavant. D'autres ont renfermé cet
intervalle dans le courant de la journée en,

Ijère de sorte qu'on peut, selon eux, Gnir

à six heures du soir une messe
interrompus

dès quatre heures du malin c'est le sentir
ment d'Azor (3). Enfin la plupart des autres
ont borné cet espace à une heure ou deux
et c'est le parti que je prendrais. Les troig
autres ont quelque chose qui répugne. JI:j
sont même contraires à la rubrique, qui, en

prescrivant qu'un prêtre il qui la matière
du calice manque après la consécration du

pain, attende quelques temps qu'on lui
ap-

porte du vin (la), suppose qu'il ne doit allen-r

dre, ni des vingt-quatre heures, ni même uni*

demi-journée entière.

10. Enfin on demande si le prêtre qui finit

la messe pour un autre à qui une faiblessu

subite n'a pas permis de l'achever, doit lui

donner une partie de l'hostie qu'il avait con-

Un écrivain, dont le nom sonne assez mal

parmi les théologien, le croit ainsi. La rai-
son qu'il en rend est que le sacrificaleup

doit, selon les canons, participer ta victime
de son sacrifice (5). Or, le prêtre intime
dont il s'agit a fait en grande et très-grand.»

partie l'office de sacrificateur; c'est donc 4
la propre hostie par lui consacrée tlu'il doit

niissa absolvenda, ita lamen ut prœtormittanlur verha el

sigua qu;c; pertinent adspeciem dehpientem. Qual si e*r
S)iÈOlaudu ulkjuaudiu haberi possit, exspeciandum erit, tic
saçi'iiiciuin inuneai imperfuclum. Ilubr. part.m,tit.4, u.

(o) yual« eril illud sucriticium, eni nec ipse sacrilicanà

pariiceps esse coguoscuur. Cnncil. Tolci. au, cap, (J: amtd
Crac. cap. 11, do Cuuaecr. dut. q
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Gavantus ne va pas tout à fait si loin.

"Sclon lui, il convient que le malade commu-

nie sous les mêmes symboles dont il a fait

l'oblation; mais cela n'est pas absolument

^nécessaire. Ce tempérament paraît assez mal

imagine. Car enfin, ou le moribond est en-

core regardé comme ministre du sacrifice, ou

non. S'il est regardé comme tel, non-seule-

ment il convient, mais il est absolument né-

cessaire qu'il communie de la même hostie

qu'il a consacrée. Si au contraire il n'est

las réputé tel, il doit communier comme

tes autres fidèles, <est-à-dire ne recevoir

qu'une petite formule, soit qu'il l'ait lui-

même consacrée à la messe qu'il n'a pu

finir, suit qu'elle ait été consacrée antécé-

demment.

Or, c'est à cette dernière opinion que nous

croyons nous devoir attacher 1° parce

qu'elle est très conforme à la lettre de la ru.

brique que nous avons ci-dessus citée j'en

remets les paroles sous les yeux du lecteur

elles 'ne demandent ni ne souffrent de coin.-

mentaire Si sacerdos non obieril, sed fuerit

infirmus, adeo lamen xit possit eommunienre,

ET NON ADSIT ALIA HOSTIA CONSECRATA, Sacer-

dos qui missam supplet, dividai hosliam et

unam partem prœbeat infirmo, etc. Donc, s'il

y a d'aut-res hosties que la grande, c'est de

celles-là, et non de celle-ci qu'on doit com-

munier 2° parce que la communion du cé-

lébrant, considérée comme telle, doit, de l'a-

veu de tout le monde, se faire sous les deux

espèces or, il est contre tout usage de com-

munier sous les deux espèces un prêtre qui

tombe malade après les avoir consacrées

toutes deux. Donc, il n'est plus regardé

comme célébrant, mais comme simple fidèle.

Ces raisons, auxquelles Quarti (1) en

ajoute encore d'autres qu'on peut voir chez

lui, me paraissent si justes que je ne vou-

drais point
du tout m'écarter du sentiment

commun. L'objection tirée du concile de

Tolède, qui veut qu'un prêtre ne dise aucune

'messe sans y communier" ne regarde de près

ni de loin le cas dont il s'agit. Le concile,

en censurant de malheureux ministres qui

-disaient plusieurs messes, et ne commun-

niaisent qu'à la dernière, parle de gens qui,

se portant bien, commençaient et finissaient

la messe d'un bout à l'autre et -nous par-

(1) Quarti, p. ni, lit. 10, n. secl. dub.6.-

(2) Si quis extra liujusmodi casus necessitatis intégra

sacramema uon sumpserit, gravissime peccal. Rubrica,

pari, ni, lit. 10, n. 4.

(3) S. Tliom. m p., q. 80, art..12, et q. 83, art. 4.

(4) La rubrique appelle le côté de l'iipiire le côté ¡:au-

che de l'autel. Le côté de l'Evangile est en effet le côté

droit, et le côté de naître le côlé gauche, par rapport au

crucilix qui est l'autel, connue le l'onlilical, imprimé à

Home pour la première fois en 1483, et celui ijiii ful im-

primé à Venise en 1520, le font remarquer. Alais de peur

qu'on ne fût embarrassé eu lisant les anciens Imres d'é-

glise, on doit observer que ces considérations et ces Px-

pressions sont récentes. Il n'y ajçuère plus de deux siècles

qu'on parle ainsi. Tous les, anciens Ordres romains, et

tous les auteurs ecclésiastiques jusqu'au xi' siècle, ont

appelé le côté de l'lî|lre le côté droit, parce qu'ils ont

pris pour la
gauche

et la droite de l'autel, ce qui est à la

gauche ou à la droite du prêtre et de ceux qui entrent

dans l'église.

¡ Le pape Innocent III, vers l'an 1200, dit encore à l'é-

gard de ï'fuU'oIt et de l'Oraisou « Le célébrant se UcîU au

Ions ici d'un prêtre qui l'a commencée et

poursuivie jusques à la consécration, mais

à qui une faiblesse imprévue n'a pas permis
de l'achever. C'est de ce dernier que nous

prétendons qu'il ne doit pas plus commu-

nier de la grande hostie qu'il a consacrée,,

que du calice, en supposant qu'il l'ait aussi

consacré.

Nous ne parlons point du péché que com-

mettrait un prêtre qui ne communierait

point à sa messe ou qui n'y commu-

nierait que sous une espèce, ou enfin qui,
communiant sous toutes les deux, n'en pren-
drait qu'une partie, et laisserait l'autre sans

nécessité. La rubrique dit qu'il pécherait

très-grièvement (2). Saint Thomas (3) et

avant.lui le xn* concile de Tolède l'avaient

dit d'une manière bien précise.. La chose

parle d'elle-même. Il n'est pas plus permis
de mutiler la communion que la consécra-

tion. L'un et l'autre est injurieux, et au

sacrifice., et à celui à qui te sacrifice est

offert.

INTROÏT

(Explication du P. Lebrun. )

RUBRIQUE.

Leprêtre, ayanl baisé l'autel, va au côté gatt-
che (4.), qui est celui de l'Epître, s'y tient de-

bout, la face tournée à l'aulel, fait le sir/ne
de la croix, dit 1'lnlroit d'une voix intelli-

gible, avec le Gloria Palri, et répète l'lu-

troït sans faire de nouveau le signe de la

croix. Rubr., tit. IV, n. 2.

REMARQUES

Sur les côtés droit et gauche de l'autel.; sur le
lieu, le

nom, la composition et la répétition de l'Introït.

1. Le prêtre
va au côté droit de l'Epître, et

s'y tient longtemps pendant la messe par
une raison naturelle, à laquelle on en a joint
de

mystérieuses, qui sont arbitraires, et que
nous omettons. La raison naturelle est que,

dans les anciennes églises, bien orientées

la sacristie est au midi, à la droite de ceux

qui entrent, elque le prêtre, jilacé de ce côté-

là, se trouve plus à portée de lous les mi-

nistres qui vont et viennent de la sacristie à

l'autel.

C'est aussi pour cette raison qu'on placo

de ce-cô'.é-ià le siège de l'évêque ou du céié-

côté droit de l'autel, Ad dexteram cojisistit nllaris. ad

dexierain parlent allaris primunr necedit. ( Innoc. 111, de

Myst.1. n. c. 21 ) Uurand, en 1286, ne s'énonce pas au-

trement {Ration., 1. m, c. u ), et ces mêmes expressions

se trouvent dans l'Ordre romain de Gaietau ( Oidoroiiu

xiv, Jl/îis. liai. p. 296) dans celui d'Ainélius, qui écrivait

en I5«O ( Ordo rom.w, p. 430) dans Itaoul de Tonnes,

qui vivait en 1400, tlans le Missel de Lyon, de ililO, <t

dans ceux de plusieurs autres Eglises, et même davs le

Rlissel romain imprimé à Paris en 1542, fui. 1lü, iiiia.ji

celui de Besançon, de 1589, p. 109.

Je crois que la nouvelle manière de désigner la dniit.:

et la «anche de l'autel a été introduite par l'alricin, évo-

que de l'ieuza lequel, après avoir corrigé le
dédia au pape Innocent VIII le Traité des cérémonies de

l'Eglise de Rome, l'an 1488. Ce traité a été iinprimé pour
la première fois sous le nom de Marcel, l'an 1516; et l'mn

y lit que le côté gauche est le côté de l'Epine: Accrdil

ad comu sinislrum altaris videlicet ei)istotœ{Cœrein., 1.

ii, c. Il fol. 114). La rubrique du Missel du saint pape
Pie V a adopté cette nouvelle expression, et elle a élé

suivie par tous les rubritluaires.
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brant aux messes solennelles, L'autel, qui

est le lieu propre du sacrifice, n'est pas la

place nécessaire de l'Introït, ni de tout co

qui précède l'oblation. Selon les anciens Or-

dres romains du vin* et du ix* siècle, le

pontife, après avoir baisé l'autel, allait se

placer à son siège, et ne revenait à l'autel

que quand il fallait offrir. Les évoques font

encore de môme aux messes pontificales
et

les Eglises de Reims (1) et de Laon (2)
ont

conservé et suivent actuellement cet anciens

usage à toutes les messes du chœur (3).

Il faut pourlaul remarquer que la longueur
de ce qui est lu ou chanté a été la principale

raison qui a portéà se placer hors de l'autel,

pour pouvoir s'y' asseoir;
car d'ailleurs il

convient parfaitement qu'après être monté à

l'autel et l'avoir baisé, on s'y arrête et on y
lise la Collecte. Les oraisons solennelles de

la messe du vendredi saint se sont dites du-

rant plusieurs siècles le mercredi saint et le

vendredi, quatre ou cinq heures avant la

messe et le célébrant ne laissait pas de les

dire à l'autel {!*).
2. Le prêtre fait le signe de la croix, comme

les chrétiens ont coutume de faire en com-

mençant une action. On disait môme en

quelques Eglises (5) Au nom du Père, et du

Fils, et du Saint-Esprit ou que le secours dit

Seigneur soit avec nous, immédiatement avanl

l'Introït; et ces mots sont toujours accompa-

gnés du signe de la croix. Les jacobins ont

conservé l'usage de dire Au nom dts

Père etc.

3. Il dit l'Introït. Le commencement de

cette partie de la messe s'appelle Introït,

c'est-à-dire entrée, parce qu'on le chante

lorsque le prêtre entre à l'autel. C'est là l'en-

trée du prêtre et du peuple, et l'introduction

aux prières de la messe. Dans le Missel arn-

hrosien il est nommé Ingressa entrée. Saint

Grégoire l'a appelé antienne pour l'entrée

parce qu'il était chanté en antienne, ç'ust-à-

dire à deux choeurs; et dans l'ancien Missel

d'Iîmbrun et de Glandève (6), comme dans

«lus ceux des églises de Normandie, aussi

bien que dans celui des carmes, il est nommé

office, parce que c'est par là que le chaeur

commence l'uflice de la messe.

L'Introït est ordinairement composé de

deux ou trois versets de psaumes ou d'autres

endroits de l'Ecriture afin d'attirer l'esprit

(1) Voyez Mcurier, doyen de Reims, qui écrivait en

Nous avous, 'dit-il, en celte Eglise de Reims encore

uue cérémonie particulière, au moins qui n'est pas coin-

!nulle à plusieurs Eglises: c'est que nous avons un pupitre
à par près de l'autel, oit le prêtre se tieutjusqu'a l'Oller-

toire. Sermon 9 rie lu messe, loin. I, p. 112.

(2) Uii. Laudun. p. 98 et 365, Aliss. 1557 et 1702.

(5) A la cathédrale de Verduu, le célébrant quille

l'autel après
avoir

dit l'oraisou, et va au trône, où il de-

meure jusqu'à ce que le diacre chante i'Evaugile.

(4) Vmj. le Sacramentaire du ix* siècle, donné par te

P. Menard, p. 61.

(5) Voy. les Missels de Chartres, en 1489; de Vienne,

en 1 19; de Grenoble en 1522, et plusieurs antres. Les

carmes disaieut, il y a cent uns, In nomiue Vatiis, etc., ni

ne le disent plus, suivant leur Cérémonial de l'an 1616,

p. 553. L'Kglist* île Mayence et quelques auUes, quui-

qu'elles aient réfo nié leurs Mi-sels sur ce ui du saiul

pape l'ie V, font dire Adjuloriuin tioslrum, clc, innné-

ilintement avant que de commencer ''Introït,. Mis'. Mo;,uiii.

1802. Les chanoines due l'Eglise d'Ai*-la-C!:apélc ilisetii

de grdce et de prière (7), qui est si nécessaire

à la messe.

h. Le prêtre dit l'Introït non-seulement

aux messes basses, où il doit suppléer lui

seul à tout ce qui se dirait au chœur, mais

même aux grandes messes, parce qu'il pour-

rait ne pas entendre distinctement ce que lu

chœur chante. Selon l'usage le plus ancien

et le plus commun, le prêtre ne le disait

point, comme- \1 paraît par les Sacramentai-

res donnés par le cardinal Thomasi, par Pa-

melius, Rocca, Menard, et par plusieurs au-

tres Missels écrits pour le prêtre jusqu'au

xiV siècle, où il n'y a ni Introït, ni Epitrc,

ni Graduel, ni Evangile; preuve évidente que

le
prêtre ne le disait point nrais il y

a aussi

d'anciens Missels écrits depuis l'an 900(8j

où on lit les Introït CL tout le reste.

5. Il ledit d'une voix intelligible, parce que

ce qui est chanté au chœur est du nombre

des prières qui doivent être entendues du

tout le monde. Mais, comme il est marque

dans l'Ordinaire des chartreux (9), aux mes-,

ses hautes le prêtre
doit prononcer de telle

manière l'Introït et le Itgrie, qu'il ne soit pu*
entendu du chœur.

6. On dit le Gloria Patri. Originairement

on disait pour Introït un psaume entier, et

l'on sait que chaque psfume est suivi du

Gloria Patri. Dans ta suite, depuis environ

mille ans, on a abrégé le psaume,.mais sans

supprimer le Gloria. Après un ou deux ver.

sets, l'évêque, étant au bas de l'autel, faisait

signe de dire le Gloria Patri ('t0). La messo

en effet ne peut mieux Commencer que par

la louange de la très-sainte Trinité, à qui lo

saint sacrifice doit être offert.

On répète l'Introït, c'est-à-dire l'antienne,

C'est la réâle établie pour tout ce qui su

chante alternativement. On répétait mémo

l'Introït deux ou trois fois. Les Eglises du

Uoueu et de Sens, et les carmes (11) le disent

encore trois fois aux principales fêles (12),

pour une plus grande solennité; ce qui dunuu

aussi plus de temps au prêtre du faire les

encensements.

Enfin, on ne doit pas négliger la réflexion

d'une infinité d'auteurs (13) depuis le ixe siè-

cle, qui ont regardé l'Introït composé des

paroles de l'ancien Testameut commit une ex-

pression des cris et des désirs des anciens pa-

triarches qui attendaient la venue du Messie.

aussi toujours A d jalonnai pic. la messe du
tjjuiur,

(G) Miss, e Bibi. lieg. Il. 5878.

i7) Spiritum graliaj et precum. Zuch- xu, 10.

(8) Ou voit les lntruïl noies avec des points et de puiilft*

notes sans Lgues dans uu Missel écrit vers l'ail U00, qui

ost à Saml-Bjrlhélemi de I-ié^e ;djiis un aulrij d'Uirui'lil,

écrit vers l'an 925, conservé dans les archives de l'iglisr

irnpériale et collégiale d'Aix-la-Chapelle; dans un Misse)

un autre Missels du commencement du xu' siècle, de la

bibliothèque de M. de Cublin, évoque de Melz, autre. ui^

dt: M. Se,;nier, etc.

(9) Ordo Carltms. C. 25, n. 1 t.

OU) Hespiciensad prioiem scliolx.annuiloluldical glu-

rijiu. Ordu rum. et. m, p. 8 et SU.

(11) OnHn lit), u, ltubr. 57.

(IL» L'Eglise- de Laou et tus prémonlrés le disent r.iv>

trois luis; mais à la secundo ils n'eu ré|ièlenl qiu1. la uiuiliil',

(15) AintU. Alcuui. liiUlehrt. IvoCaniut. Rupert. liMMZ*

cela. 111, etc.
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INVOCATION DU SAINT-ESPRIT.

(Explication du P. Lebrun.)

Nous avons offert le pain qui doit être

changé au corps de Jésus-Christ; nous avons

offert le vin mêié d'eau,qui
doit être changé

en son sang; et nous souhaitons d'être chan-

gés nous-mêmes pour pouvoir être offerts à

Dieu comme une hostie qui puisse lui plaire

tout cela ne peut être fait que par l'opéra-

:ion de l'Esprit sanctificateur. Nous l'invo-

quons donc, afin qu'il daigne nous changer

en même temps qu'il est invoqué pour chan-

ger le pain et le vin au corps et au sang de

Jésus-Christ.

RUBRIQUE.

Le prêtre se tenant debout et étendant les

mains, les élève en liaut et les joint:
il élève

aussi en même lemps les yeux, et les baissant

d'abord, il dit Venez Sanctificaleur.
Il fait

le signe de la. croix avec la main droite sur

l'hostie et sur le calice
en disant Benedic.

Tit. VII, n. 5.

REMARQUES.

1. Il étend les mains, les élève vers le-

ciel, et les joint pour exprimer par ce geste

qu'il souhaite le secours d'en haut.

2. Il élève les yeux, qui doivent suivre or-

dinairement l'action des mains; et il imite

en cela Jésus-Christ, Notre-Seigneur, qui

éleva les yeux au ciel en invoquant la toute-

puissance de son Père.

3. Il abaisse d'abord après les mains et les

yeux sur l'oblation qui doit être bénite,et il

fait le signe de la croix avec la main sur

cette oblation, en disant benedic, bénissez

pour marquer que c'est par la vertu de la

croix qu'il espère la bénédiction qu'on de-

mande dans la prière.

Venez, SanctiGca- Veni Sanctificator

teur tout puissant omnipotens æterne

Dieu éternel, et bé- Deus et benedic hoc

nissez ce sacrifice sacrificium luosancto

préparé pourla gloire uomini prœparatum.

de votre saint nom.

Cette prière a été tirée de l'ancien Missel

gallican, comme le Micrologue (1) l'a remar-

qué. Elle se trouve dans le sixième ordre ro-

main(2),qui a été au ix- siècle à l'usage des

églises de France et elle était aussi dans le

Missel mozarabe des églises d'Espagne.

EXPLICATION.

Le prêtre s'élève vers Dieu comme tout-

puissant, comme l'auteur et la source de

toute sainteté, et le supplie de bénir le sacri-

lice, qu'il reconnaît ne pouvoir être offerts

qu'à lui seul.

A considérer simplement plusieurs termes

de cette prière, on pourrait croire qu'ils se

(t) Composlta autem oblalione in altari, dicit sacerdos
hanc orationem, juxla gallicamun ordinem Veni, Sancti-

ficator. luo nomini prœparulum Per Chrulmn Dominum
iioslrum. Micro! cil.

(2) Tibi prœparaium Qui vivis, etc. Ord. Rom. va,
n. 10, p. 7t.

(3) Ego Dominus sanctificator Israel. Ezecli. xxxru

U) Selon plusieurs Missels, on disait ici le Veni sancle

Spiritus, reple, ou le Yem, Creator tout au long. Vmj. les
Missels manuscrits d'Evreux,dfi Cou tances; ceux do Koueu

manuscrits, et imprimés en U8o; celui do Uayeuxen 1501;
de Marmoutier en i5U8; de Chezal-Bcni.lt en tala; pres-

rapportent à Dieu lePère,ou indistinctement

aux trois divines personnes. En effet, le termo

de tout-puissant s'adresse ordinairement au

Père, ou indistinctement aux trois personnes
en un seul Dieu, aussi bien que celui de

sanctificateur (3); mais si nous les expli-

quons par les autres liturgies, et par les plus

anciens auteurs, nous dirons que le prêtre

doit avoir principalement en vue le Saint-

Esprit, la troisième personne de la Trinité

lorsqu'il dit: Veni, Sanctificator; car,

comme on vient de le voir, cette prière a été

tirée des anciens Missels de l'I;glise galli-

cane avant Charlemagne. Or, on s'adressait

alors fort distinctement au Saint-Esprit ce

qui se voit évidemment dans la douzième

messe de l'ancien Missel des Goths; et cet

usage s'est tellement conservé dans la plu-

part des églises de France (4), qii'on a dit

presque jusqu'à notre temps le Veni, sancle

Spiritus, reple, et le Veni creator Spiritus.

Cela est encore plus évident dans le rite mo-

'zarabe, où l'on a toujours dit Veni, sanctd

Spiritus sanctificator.

Quoiqu'à présent dans cette prière nous

ne nommions pas le Saint-Esprit, et qu'il

y ait divers termes qui semblent désigner

Dieu le Père, le seul mot veni doit faire voir

que l'Eglise ne s'adresse pas ici au Père

éternel; car, suivant le langage de l'Ecriture,

l'Eglise n'invite que l'une des deux divines

personnes qui ont été envoyées, le Fils ou le

Saint-Esprit au lieu que, quand nous nous

adressons au Père, nous disons envoyez-

nous votre Esprit-Saint; ou par rapport au

Fils: envoyez-nous le Rédempteur, l'Agneau

qui efface les péchés du monde. Comme on

ne peut point entendre ici le Fils par lequel

nous faisons cette prière les mots Veni

Sanctificalor doivent nécessairement dési-

gner le Saint-Esprit.
Ce qui détermine à s'adresser au S:iint-

Esprit, est qu'encore que les effets de la

toute-puissance viennent de Dieu, Père, Fils

et Saint-Esprit, la bénédiction ou la sancti-

fication des dons que nous offrons à Dieu

pour être changés au corps et au sang de Jé-

sus-Christ, est pourtant attribuée au Saint-

Esprit, de même que l'accomplissement du

mystère de l'Incarnation, et l'effusion des

dons surnaturels sur l'Eglise.

Toutes les anciennes liturgies des églises

grecques et latines, aussi bien que les Pères,

parlent (5) le même langage. On demande

dans ces liturgies, que le feu du Saint-Esprit

vienne consumer .le pain et le vin, pour les

changer au corps et au sang de Jésus-Christ

elles nous font entendre que comme le corps

qne tous ceux de la province rte Reims; celui de Lyo.i da

1510; de Grenoble de 15?'2; et surtout ceux d'Aulun do

1 193 et lSâi, où après le Veni, Sanctificator, on lit Di-

cat Veui, sancte Spiritus, reple. accende. Hcnimquts
dicat ntanibus jimelis Veui, l'eni, ineffabilis Sanctificator,
ut supra.

(5) Liturg. Basil. Isid. Petits. 1. i, ep. 109, 313. Ciirill.
Catech. cap. 5, Mystag. Opiat. SlUev., 1. 6, Fulg., I. -2, ad

Monirn. c. 6 et seq. Beda, hom. in liœc verba Joannis

Vidit Joaunes Jesum. l'auis et vim creaiura in sucramea*

tum corporis et sanguiuis ejus inelTabili Spiritus sanclilica-

lione transfertur.
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du Sauveur a été formé dans le sein de Mrt-

rie
par l'opération du Saint-Esprit; c'est

aussi
par l'opération

du même Esprit qu'il

doit être produit sur l'autel.

Omnipotens Uieu
tout-puissant.

Ces

effets ne peuvent être produits que par la

toute-puissance. Or, le Saint-Esprit est Dieu,

tout-puissant et éternel comme le l'ère et le

Fils.

ET benedic El bénissex ce sacrifice.
C'est par tous ces motifs que nous demandons

au Saint-Esprit de bénir ce sacrifice, c'est-à-

dire de sanctifier ces dons en les changeant

par une effusion de sa grâce toute-puissante.
La Secrète de l'ancien Missel des Golhs,

dont nous avons déjà parlé, nous le fait voir

clairement (1) 0 Seigneur, que le Saint-

Esprit, votre coopéraleter éternel, descende

sur ce sacri fice, afin que le fruit de la terre

que nous présentons soit chanyé en votre

corps, et ce qui est dans le calice en votre

sang.

Quand nous demandons que le Saint-Es-

prit descende sur le sacrifice, nous entendons

aussi qu'il sanctifie celui de notre coeur

nous demandons alors qu'il change
et bé-

nisse ce cœur, pour le rendre digne
d'être

offert à Dieu. Car, comme l'Apôtre nous dit

que Jésus-Christ s'est offert en sacrifice sur

la croix par le inouvemenldu Saint-Esprit (2),
c'est-à-dire par le mouvement d'une charité

et d'une miséricorde infinie pour les hommes,
il faut de même que le Saint-Esprit nous

inspire l'amour et les autres dispositions avec

lesquelles nous devons accompagner le sa-

crifice intérieur que nous faisons de nous-

mêmes et de tout ce qui est en nous.

Tuo SANCTO. préparé pour la gloire de

voire sainte nom. L'Eglise intéresse le Saint-

Esprit à bénir ce sacrifice, en lui
exposant

qu'il est préparé pour son saint nom car il

est offert aux trois divines personnes et

par conséquent au Saint-Esprit aussi bien

qu'au Père et au Fils.

ITE MISS,1 EST.

(Explication du P. Lebrun.)

Q t. L'explication, l'antiquité de l'Ile m'usa est et la

manière de le dire.

RUBRIQUE ET REMARQUES.

Le prêtre revient au milieu de l'autel, le

Laise, se tourne vers le peuple, dit encore Do-

ininus vobiscum; et se tenant ainsi tourné il

(1) Les (le Narbonne de 1528 et 1576 ont retenu

celte invocation Descendal, quœsumus. Domine, Siriiïlus

conclus tuvs super hoc ¡¡!tare, qui lixc munera tua: niajistati

oblaln, benedicendo benedicnl et sanctificando sunctificet,

(2) Qui per S|jiritum sauclum seuiclipsum obtulit imma-

culaium. llebr. c. 9, v. H.

(3) Le
Micrologue,cap.46, Beletli.fap.49, Alexandrede

llalès, de Ojfic. mit. et Durand, lib. îv, cap. 57, marquent

qu'on se tourne vers le peuple en disant l'lie missaest, et en

donnent cette même raison. A Sens, à Laon et a Noyon le

diacre se tourne vers le septentrion, et non directement vers

le peuple. Je ne sais pas la raison de cet usage particulier.

Peut-étre le fait.on à cause que Ic: diacre se tourne de ce

côté-là en lisant l'Evangile. Mais au diorèse de Sens on y
fait mêrne tourner le prêtre. selon les cérémonies impri-

mées à la fin du Rituel en 1694, où on lit Après que le cé-

lébrant a dit Dominus vobiscum, il sE tourne conjointement

avec le diacre et le sous-diacre du côté dit septentrion pen-

dant quele di'icre chanle /'Ile missa est. (P. 4Î8.) A l.aon,

dit, s'il faut le dire, Ite missa est. TU. Il.n.I.

Aux grandes messes le diacre se tourne vers

le peuple en même temps que le prêtre,
et dit

Ite missa est, n. 3.

1. Le prêtre voulant congédier le peuple

commence par le saluer et il va d'abord au

milieu de l'autel, qu'il baise, pour en tirer

en quelque manière les bénédictions et les

grâces qu'il veut souhaiter au peuple en lu.i

disant que le Seigneur soit avec vous.

2. Il se tourne vers le peuple, parce qu'il

convient de regarder ceux à qui l'on parle (3).
3. Il dit Ite missa est. Nous verrons,

à l'article MESSE, qu'on
dit missa

pour
mis-

sio, c'est-à-dire renvoi. Ainsi ces mots lIe

missa est
signifient, dllez c'est le renvoi

pour dire, il est permis de sortir, vous

pouvez vous en aller. Les païens se ver-

vaient d'une formule à peu près semb'a-

hle
pour annoncer la fin des assemblées. Ou

prononçait en quelqurs endroits 1 licet
(k),

pour ire licet, id est
permis

de se retirer. En

d'autres on disait, congé
aux

peuples, popu-

lis missio
(5).

Et Avitus, archevêque de

Vienne, qui écrivait vers l'an 500, dit (6)

que non-seulement dans les églises,
mais

qu'uu

palais ou au prétoire on prononçait qu'on

faisait la messe
( c'est-à-dire

le
renvoi )

quand on
renvoyait

le
peuple.

Terlullien
(7)

et saint
Cyprien (8) parlent

du renvoi du peuple après les solennels,

c'est-à-dire après
la messe. Durant les siè-

clus de
persécution, c'était là un renvoi fait

avec précaution pour
éviter le bruit et la

foule, plutôt qu'un congé
donné solennelle-

ment. Cela n'a dû se faire avec quelque so-.

lennité qu'au commencement du iv" siècle

lorsque
les assemblées se sont faites en

pleine paix.

Toutes les anciennes liturgies grecques-

marquent
ce renvoi à la fin du sacrifice.

Dans celle des Constitutions apostoliques le-

diacre dit Allez en paix (9)
et dans les li-

turgies
de saint Jacques, de saint Basile et

de saint
Chrysoslôme,

allons en
paix

sold-

lons en
pafx (10).

On ne voit pas Vite missa est dans les sa-

crameolaires des saints papes
Gélase tt

Grégoire. Mais la seule autorité d'Avitus-

nous montre qu'on
le disait vers l'an 500-

dans les
Eglises latines;

et il est dans l'ordre

romain qui passait pour
fort ancien au temps

de
Charlemagnc.

il ne se tourne an septentrion qu'en disant Ite mism etl;

au licu qu'à Sens et Ï) Nnyon,
il s'y tourne aussi en disant

Beiiedicamus Domino et Rrqitiescmu
in pace. Cliez les

clianroux le diacre regarde l'autel en disant Vite missa est.

(4) Senn'us, in Virgil. Marlitiii Lexie,

(5) Apul. Fabul. Miles. 1. u.

(6) In ecclesiis, palutiisque sive prœtoriis mssa fieri pro-

nunlialur, cuis POPULUS au observaiione d:jiittitur. Avil.

(7) Post transacta solemoia dimissa plehe. Lib. de

Anima.

(8) Dimissus, et adhuc gerens secum, ut assolet, Eucha-.

risiiam. Cypr. lib. de Spectac.

(9) Conc. Apost., I. vin, c. 15,

(10) Selon l'ancien rite des Eglises d'Espagne, la fin de la

messe, que le prêtre ou le diacre annonçait, était marquée
eu ces termes Dicat pres6yter vel diaconat solomnia

compléta sunt in nuinine Doniini Jesu Clni<li votum nn-

strum sit acceptnm cnm pace. fy Deo ¡(l'alias. Ista unUK

supra dicta fil in metthm aliurif. Miss. Muint.



1/9 DICTIONNAIRE DES CEREMONIES ET DES RITES SACRES. 130

U-. Aux grandes messes le diacre dit ItB

missa est. Le diacre annonce ce congé de la

part du prêtres. Les Irois premiers ordres

romains marquent (1) qu'il attend que le

pontife lui fasse signe pour dire Vile miss(.

est. Le prêtre, selon le Missel romain, ne dit

rien au diacre et ne lui fait d'autre signe

que celui de se tenir lui-même tourné vers

le peuple, ce qui le détermine il s'y tourner

aussi Paris (2), il Laon (3;, à Angers, à

Metz (4), le prêtre dit tout bas au diacre l'lle

missa est. A Verdun, le diacre à genoux reçoit
du prêtre l'Ile missa est, lui baise la chasuble,

répond Dco (/ratios, se lève et chante vers le

peuple Ite missa esl, pendant que le prêtre dit

Plsceat,clc. A Bayeux (5), le diacre faisant

une génuflexion, baise aussi lachatuhJe duré-

léhrant, lequel, après avoir dit tout bas lte

rttissa est, demeure tourné vers le peuple.

Dans les églises cathédrales de Paris de

Narbonne de Châlons -sur- Marne et de

Meaux, le diacre dit lie missa est en tenant

il la main la crosse de l'évêquc. Ce qui

marque clairement qu'il annonce le congé
avec l'autorité du pontife. Selon le cérémo-

ni;)) de Paris, le diacre tient toujours la crosse

•Mi disant lie missa est, quand un évêque of-

licie, dans queltlne église que ce soit.

§ H. pes jours auxquels on dit lle missa est.

nOIUUQUE ET RE3I ARQUES.

t'lle missa est se dit toutes les fois qlt'on
a dit le Gloria in excelsis. Quand on ne dit

pas Tito missa est, o-n dit Denellicamns Do-

mino, et l'on répond Deo gratias. Aux messes

rles morts on dit Itrquiescanl in patce, et l'on

répond Amen. 1 Il. Tit. X1M, 1.
La règle générale était anciennement de

dire lie nrissa est aux jours auxquels il y
avait concours de peuple, comme aux sla-

lions et aux jours de fêles, auxquels l'assem-

Idée était d'obligation; afin que, conformé-

ment au canon du concile d'Orléans, on al-

tendît que la messe fût achevée (6). Suivant

celte règle, l'ite missa est se disait au iv

siècle tous les dimanr h"S sans rxcepter
ceux du carême. Il parait même clairement

dans t'ordre romain qu'on le disait à toutes

les férii'B du carême (7): parce qu'à tous ces

jnurs de jeûne et de prière le peuple assis-

(t) Aspicit ad ponlificem ni ci annuat, et dicil ad popu-
litin lie missa est. Ord. i, Il,21. Ut ci iniiuar, elc. Or(/ Il,

il. Ib. Ut ei animai et tlical ad populum lie missa éd.

Vrd 3, c. 18.

(2) Cœ em. Parts.

(3) voce inrlicit di.icono I.c missa est, vel ne-

'vdicmws Duminu,w.i Requiescnnl ill puce. Miss. i.:ui-

ilun. 110-i.

(4) Cérém. de lien, 1S07.

(5) Cérém. de Hayeux, 1677, p. 1 19et IC.ï.

(U) Populns non anie disceiiai. (|iiam missa? soleninilus
roinpl-atur. Conc. Attrel. il ait. 'il can. 2ij.

(7) Dicimr oratio super populum. Finita oralionn, dicil
«Vaconus lie missa est. Simili. moalo agitur spcuuda l'eria,

le, per tolam quartnigesimam. Ord. Bout. i, n. 2t. Missa
dicil

< liuanl se omnes ad orientem. Ettiicit pnntifex orationetn

»u|'er populum; diaconus, Ile missa est. N. 2.1

(8) Seui|icr cnm C.lorin in excelsis eti;un Te Deum et
lie missa est reciiamns. Micro/. de Eccl. observai, c. 40.

10)Congrue aulem el in festivis iliehus lie miasti est di-

rilur, quia tune ereneralis convenlus celpbrari solel qui
)<pr liiijusnioili iloinmliationum licentiarn discedendi acci-
t'eru Sillet. Ad cinaliiiiaiia aulem missarum solemnia non

tait à la messe, et n'en devait sortir qu'a

près la prière qui se fait pour eux, et qui

porte encore pour titre rriére ou bénédiction

sur le peuple. Dans la suite, on a rrgardé le

renvoi solennel annoncépar Iediacrecommo

une
marque

de
joie; c'est pourquoi on a ces-

sé de le dire durant tout le carême, aussi

bien les dimanches que les féries. Ce qui a

donné lieu à cette rubrique générale, qui;

l'lie missa est ne se disait qu'aux messes où

l'on dit le Gloria inexcelsis.

Le Micrologue, au xr siècle, est le pre
mier auteur qui ait exposé celte nouvelle

règle aisée à retenir (8). qu'on dirait lie mis-

sa est quand on aurail dil le Gloria ila exccl-

sis. Cet auteur était persuadé (il) que le con-

cours du peuple et l'assemhlée d'obligation
étaient la vraie raison d'annoncer le congé
au peuple, et qu'ainsi l'lie missa est conve-

nait aux jours de fêîcs; qu'au contraire aux

fériés, auxquelles il n'y a que des personnes

pieuses qui sans obligation viennent aux

offices, il ne convient pas de les congédier

en disant rite missa est, mais plutôt de los

inviter à bénir Dieu, en leur disant Denedi-

caanus Domino.

Par cette raison, l'lte missa est devrait

être dit tous les dimanches en Avent et ci*

carême; mais la nouvelle réflexion, qui l'a

fait regarder comme une marque lle joie,

l'a fait omettre aux dimanches de l'A-

vent, et depuis la Septuagésime, parce que

c'est un temps de tristesse et de pénitence,

auquel on ne dit pas le Gloria in excel-

fis (10)

Comme on était persuadé que Vite miisa.

est se disait pour congédier le peuple, on a

cru qu'il fallait faire une exception à Celte

règle, qui est de ne point dire Ile missa est,

lorsqu'il suit un office auquel on souhaite

que le peuple assiste et en effct le micro-

logue (11) ajoute à toutes les remarques pré-

cédentes, que la messe de la nuil. de Noël fi-

nissait par le Btnedicamus Domino, et non

par Ite missa est, de peur que le peuple ni!

eût qu'on le congédiait, et qu'il ne devait

pas s'arrêter à laudes. Bclcth fait la mémer

observation (12). Cet usage a été suivi dans

les églises d'Allemagne (13),
comme dans

gcneraliter ab omnibus sed a religiosis cnnvenilnr qui

plus spiriuialibus negoliH quam sx'cularihus invi;;ilant,

qui et reliqua, dum licet oflicia quotidie trequenlani.
Er-

po coiivenie.iicr illis |<osl m smuii, ut non sial.ui

sed ul Dominum beiicdicanl, demmUilur. Ibid.

(10) Sciunduin lamcu quod lie missa esl inEra Advenlum

Dîuiini et Seplnagesiniam nou reciuiiir; non quasi eo

li'mpore nullusfiat convenlus, quisit dimillendus, sed |.o-

lius pro trislilia lemporis iusiuuanda. Sic eu Gloria in ex-

cetsis dimiuiiiir. Ibid.

(11) Cap. 53.

(12) jed iu prima mi.,sa natalis Domini nondeb"ldici [le

missa esl, ne videalur
populos

licentiam uabere redeundi.

Cap. W-

(15) (*,('la est marqué dans un Missel de Cologne, écrit

l'au Il53, et dans ceux d'Aushourg 155o d'Iilreclu 1197

oMSiO.deLunden en Suède 13H dans les rubriques

du Missels de TrBves de 158-j, etc. 11 parait mtae par les

Missels de Munster et de Strasbourg de 1520, qu en fai-

sant dire Benedicannu Domino. on ne donnait pas
la bé-

nédiction de peur que ce ne fût une espèce de renvoi du

peuple. En d'autres endroits, comme à Arras et Cambrai,

uu ne faisait pas difficulté de dire Ile missa esl quoiqu'ou

dUt chanter landes après la messe, comme on le voit dam
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colles de Liège (où cela s'observe encore

ile- Metz, de Tout, de Verdun, et dans quel-

<pic$-uncs de France, comme on le voit par

>es Missels de Vienne de 1519, et de Nar-.

lionne 1528 et 1572
(2).

Durand avait pu

••onnnilre les usagers de ces églises ce qui

;ni fait dire (3) qu'en quelques endroits la

•iremièr'c messe de Noël finit par Benedica-

mus Dornino. Mais dans la plupart
des égli-

scs de Frauce on prit une autre voie d'arrê-

ter les peuples pour laudes ce fut de les

dire dans la même messe, enlre l'antienne

de la Communion et de la Postcommunion,

;¡près laquelle le diacre dit lie mis s est (k).

C'est ce qui s'observe encore à Reims, à

Laon, à Paris, à Sens, à Orléans, chez les

carmes et chez les jacobins.

A Home, quoique laudes ne se disent pas

pcn<fanl la messe, un a dit Ile missa est à Il fin

de cette première messe, dont la station est

marquée à Sainte-Marie -Majeure, peut-être

parce que la station à laquelle on invitait

le peuple, était seulement pour la messe, et

non pas pour laudes. Quoi qu'il en soit, ces

petites variétés que nous avons observées,

font voir qu'on a conservé assez communié-

tuenl la première notion de l'lie missa est:

qui est de le dire pour congédier le peuple,;

uu lieu qu'on dit Bcncdicamus Domino,

quand on ne croit pas qu'il faille le congé-

dier.

A l'égard des messes des morts, Etienne

tl'Autun a dit, il y a six cents ans (5), qu'au

lieu d'lie missa cst, on dit Requiescunl in

pace; et fielclh, peu d'années après, ajoute

que cela se faisait par une coutume géné-

rale (6). Il est visible qu'on est alors tout oc-

cupé de procurer aux morts le soulagement

dont ils ont besoin en achevant d'expier
leurs fautes et de se purifier avant que de

jouir du repos éternel. Il ne conviendrait

pas de congédier le peuple en disant lie

les Ordinaires et dans les Missels de ces églises

il) Miss. Leod. 1527 et 1G0S.

(2) Présentement à Narbonne on dit Ile missa est, ce

qui paralt plus convenable parce que, selon les Ordinai-

res manuscrits de ceüe Eglise, les laudes sont marquées
entre l'antienne de la Communion et de la Postcommn-

nion. Ce qui se voit aussi au Missel manuscrit de
l'Egli;e

de Maguelone transférée à Montpellier et qu'ainsi les

laudes étant entièrement finies aussi bien que la messe,

Il y a lieu de
congédier

le peuple.

(5) Prima tamun missa in nalali Dwiini in quihusdam

loris claudilur lier lienedicamus Dontiuo. Durand. 1. iv

(4) Selon l'Ordinaire de Saint-Quentin de 1401, quoique

les landes fussent dites dans la messe même, le diacre dit à la

fin lienedicamus Domino, cause que cet office était suivi

de la messe de l'aurore. C'est une des raisons que D.irand

donnait de cet usage qu'il voyait pratiquer en quelques

lieux. Lll). iv, c. 57. lin quelques endroits, comme à Cha-

Ions sur-Saône, aussi bien qu'à Tournai selon les Ordi-

naires manuscrits.de res Eglises, on ne disait ni Ile missa

est, ni Bimerticamus Domino mais tout finissait par l'an-

tienne Ecce compléta sunt etc., à laquelle on répondait

Deo grattas ce qui s'observe encore à Auxerre.

(5) Slepli. MUu. de Sacr. Ait.

(6) Dicilui iu. missa pro defuuclis, Requiescanl in pace

quod ex sola consueludine generali natum est. Belelli.

cap. M.

(7) Finilis vero omnibus, adstanli et observant populo

absolulio datur iuclamanle diacono Ile missa est. Missa

crgo niltil aliud intelligitur quam dimissio id est absolu-

lio. Missa ergo catecltumenorum fichât ante actiourm sa-

cramentorum. Missa fidelium fil post eonsccniionem (cou-

missa- est, parce que la messe est ordinaire-

ment suivie do l'enterrement, ou de qucl-.

qucs prières qui doivent déterminer les as^~

sistants â ne pas
se retirer.

§ fil. Réflexions qu'on faisait au neuvième siècle sur VTlc
missn est, où la messe finissait :durs et de la réponse
Deo gratias.

Au ix" siècle, la messe finissait absolu-

ment à l'Ite missa est. Jean d'Avranches, au

xr, la finit aussi en cet endroit, el elle finit de

même encore en quelques cathédrales de

France. «Tout étant fini, dit Flore (7), la

diacre annonce au
peuple que tout est

achevé, en disant lie missn est, Il ne faut

donc entendre par ce mot de messe, pour-

suit-il, que l'achèvement et le renvoi. La.

messe des catéchumènes se faisait avant.

l'action des saints mystères. La messe des.

fidèles se fait après qu'on y a participé. ».

Amaiairc donne encore une raison pour

montrer comment tout finit à 17/ e missa est.

Car, dit-il (8), c'est nous annoncer que t'au)-

bassadeur par excellence, qui est Jésus-

Christ Nôtre-Seigneur, a été envoyé peut

nous à Dieu le Père, devant lequel il porte

les marques de sa passion. Plaise à Dieu,

njoulc-l-il (9), que, quand nous entendons

dire au diacre Ile missa est, notre esprit se

tourne vers la céleste patrie, où notre chuf

nous a précédés, et que nous soyons par

nos désirs là où le désiré des nations nous

attend avec son trophée.

Vite missa est.est encore expliqué dans

l'églogue ou le recueil qu'Amalaire écrivit

étant à Home. a Que pensez-vous, mcs frèô

rcs, que signifie l'lie missa est, dit-il (t0), si

ce n est, allez-vous-en en paix dans vos mai-

sons la légation a été faite pour vous il

Dieu et les prières ont été portées au ciel.

par les anges. »

Grâces à Dieu. Deo grat'as.
« Le peuple répond Deo grattas (Il,, pour.

fectionem) et parik-ipaiionein eorumdem sacramentoruin.

Amen, Flor. de act. mus.

(8) Ilicit diaconus lie mUsh est. Singularis ctenim le-

gatio Christ» missa est pro nohis ad Pal.rem habens judi-
cia suaesecum passions. Aillai. 1. ni, e-56.

(9) 0 utinam quando audivinins a diacono Ttemksi est,-

mens nostra ad illam pairiam lendai, quo caput nosiruiu

processit, ut ibi simus desiderio ubi desideratus cuuclis

genlibus nos pxsppclat cum suo Irophœo. Id. Ibid.

(10) Eclog.de Oille. mi;s. capit. Kranc.toinoH, »ol. 15C6.

(11) M. deVert regarde ces paroles comme uncaddition,

et il aurait fort approuve qu'on sortit de dès qui;
le diacre dit lie missa esl. « Les enfants de chœur do

Notre-Dame de Paris, dit-il-, sont peut-être les plus

exacts el les plus justes 1!1,dessus, car. on ks voit partir

précisément de leur place lie misaa est saus môme se

donner le temps de répondre Deo arnlias qui est appa-

remment une addition qu'ils ne connaissent pas encore

non plus que le Pluceal h bénédiction et l'Evangile de
saint Jean » C il lit, 2' et lom. ll |>. 4IC )

Mais celte réponse Deo gratias n'est nullement une addi-

tion. Elle est dans Amaliire comme on le vott ici anssi

bien que dans tous les Ordres romains, et est. f.ar consé-

quent aussi ancienne que Vllemhsa est, C'est proprement
à cette réponse que l'offii'.e finissait Clero rapondenie

Deo pralias, ofjicinm finiat disait Jean au

xi' siècle. (De Officio, p. 26.) Et Weleth, au xue, no

douma pas que celle réponse ne fût nécessaire Opor-

lct. nos respondere Deo gratias, etc., c. 49. Quoique tes

chartreux n'aient pus encore admis à leur messe la liéné-.

diction et l'Evangile de saint Jean, ils ne s'avisent pasda

partir précisément de leurs places a. Jle missa est et leur

usage est sans doute préférable à celui des cufautt--l«
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fniiter les apôtres qui, après
avoir été bénis

de Jésus-Christ montant au ciel, s'en re-

tournèrent comblés de joie, louant, bénis-

saut et remerciant Dieu sans cesse. »

On ne peut finir le plus grand de tons lrç

mystères et l'action de Dieu la plus merveil^

leuse, que par l'action de grâces. C'est ob-

server ce qui est recommandé dans l'Ecri-

ture (1)
Célébrez la magnificence de Dieu,

ses ouvrages parfaits.
Rien de plus court, et

rien de plus grand,
dit saint Augustin que

cette action de grâces
Deo grattas.

Nous faisons la même réponse, lorsqu'iu

lieu d'Ile missa est, le prêtre
dit Benedica-

mus Domino. On demande d'où vient qu'on

ne répond pas Amen, ainsi soit-il. Mais rien

n'est plus juste; plus à propos,
ni plus ins-

tructif que cette réponse Grdces à Dieu.

Car bénir Dieu signifie louer Dieu avec ef-

fusion de cœur et de grâces, dit saint Au-

gustin (2); c'est le louer pour les grâces re-

çues. Ainsi, quand le prêtre dit Louons le

Seigneur avec effusion de cœur, les fidèles

répondent: Oui, nous le louons avec re-

connaissance, pour les grâces que nous

avons reçues de sa bonté, en nous fai-

sant assister et participer
aux saints mys-

tères.

IRRÉGULARITÉ. Voy. Censure,

ITINÉRAIRE.

On appelle ainsi des prières destinées à

être récitées par
les ecclésiastiques qui se

mettent en voyage.
Les voici extraites du

Pontifical romain. Yoy.
aussi l'art. Visite

fiPISCOPALE.

Voyage des prélats. De itineritione prœlalorum.

Le prélat qui se Prcélalus incipiens

met en voyage com- iter agere, antequam

mencejavant de mon- equum ascendat in-

ter à cheval, l'an- choat liane antipho-

tienne suivante, In tam, lu viaun pacis,

toiam pacis, etc. etc.

Cantique de Zacharie. Luc. r.

Benediclus Dominus Deus Israel, quia

visitavit, et fecit redemptionem plebis sus.

Et erexit cornu salutis nobis in domo

David pueri sui.

Sicut loculus est per os sanctorum, qui

a sreculo sunt, propbelarum ejus.

Salùtem ex inimicis nostris, et de manu

Dmnium.qui oderuut nos.

Ad faciendam misericordiam cum patri-

bus noslris et memorari lestamcnli sui

sancti.

Jusjurandum, quod juravit
ad Abraham

patrem nostrum, dulurum se nobis.

Ut sine timore, de manu inimicorum nos-

trorum liberati, serviamus illi.

-itrpur de Paris « Nous demeurons debout, disent ions

ordinaires de 1531 et de 1611, jusqu'à ce qin- nous ajons

répondu Deo gratias.
Siamvs rlonec res^onderimm. l)<

cratias, oel in tniis's defundornm
Amen. Oho respon o

1 gnumus
-os et inri.nmus, et singuli p r orclinem eximus.»

Onl.CaitUus. c. 31,, n. 16.

(1) Date magnilicentiam Deo nosiro, Dei perlecla sunt

ïfaera. ileu'er. xxxii, 5.

|2| Kp. 77.

(3) Dieu a fait sortir Abraham d'à miiiau <\os ChalJéens,

In sanctitale et justitia
coram ipso, omni-

bus diebus nostris.

Et tu puer, Prophela Allissimi vocaberis

praeibis cnim ante facicm Domini parars

vias ejus.
Ad dandam scientiam salutis plebi ejus

in remissionem peccatorum eorum.

Per viscera misericordiœ Dei nostri in

quibus visitavit nos oriens ex alto.

llluminare his qui in tenebris, et in uœ-

ht'a mortis sedent ad dirigendos pedcts

nostros in viam pacis.

Gloria Patri etc. Sicut erat, etc.

Deinde dicit totam antiphonam et alia ie-

quentia..
lit viam pacis et prosperitatis dirignl nos

omnipotpns
et misÊricors Dominus, et angr'·

lus Hapluiel cornitetur nobiàcum in via, ut

cum pace, salute et gaudio revertamur ad

propria.

Kyrie eleison. Christe eleison.

Kyrie eleison.

Pater noster; reliqtta secrelo, deinde dicit

f Et ne nos inducas in tcnlalionem. i^ Sud

libera nos a malo.

1 Salvos fac serves (uos, Deus meus,

spemntes
in le.

r Mitte nobis, Domine, auxilium de sancto.

Et de Sion tuere nos.

f fislo nohis, Domine, lurris fortitudinis,

A facie inirnici.

Nihil proficiat inimicus in nobis Et

rilius iniquitatis non apponat
noccre no-

bis.

Benediclus Dominus die quolidie. Pro-

sperum itcr faciat nobis Deus salularium

nostrorum.

y vias tuas, Domine,demonstra nobis ;^Et

semitns tuas cdocenos.

f Ûlinam diriganiur vire nostrœ Ad cus-

lodiendas justificaliones
tuas 1

t Erunt prava in directa, Et aspera in

vias planas.

^Angelis
suis Deus mandavit de te; H Ùt

custodiant te in omnihus vüs (uis.

f Domine,
exaudi orationem meam Et

clamor meus ad te veniat.

t Duminus vobiscum Et cum spirita

luu

Oremus (3)

Deus, qui
filios Israel per maris médium

sicco vestigio ire fccisti quique tribus Ma*

gis iter ad te, Stella duce pandisti Iribua

nobis quœsflmus itcr prosperum tempus-

que tranquillum ut augelo tuo sancto co-

mité, ad eum quo pergimus )ocum,ac demum

nd jb'.crni.T« salutis portum pervenire féliciter

valeamus.

Deus, qui Abraham puerum tunm de Tir

Chaldjnorum eductum, per omnes suae pere-

l'ange UapbaëlaaccompaRnélobie, ies Israélites passèrent
l;i uni |.ied sec, nneétoile indiquait le> heiniii aux Majjt-s.
Excités parti iules craconsidéralions, nous prions le S>*ig:ieur
fl« nous garder par son ange, d'être luf-mêiiie noire délense

un port de. salut parmi toutes les variations de cette vie, a n
que, nous conformant aux exhortations du bienheureux pré-
curseur, nous marcliionsdans la voie du salut, nous rentrions
f nez noussnusaiicun mal et pleins de joie, et nous ar. ivions
enfin avec contiance devant Jésus-Christ Notre-Seisusur»
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grinationis vias illssum cuslodistl, qujosu-

mus.ut nos famulos lùos cuslodirc digne-

ris esto nobis, Domine, in procinctu suffra-

giurn, in via sqlatium in œstu umbraculum

in piuvia et frigore tegumenlum in lassitu-

dine vehicutum, in adversitate praesidium, in

.lubrico baculus, in naufragio portus ut le

duce quo tendimus prospere perveniamus,
et demum incolumes ad propria redcamus.

Adeslo, quœsumus, Domine, supplicationi-
bus nostris, et viam famulorum tuorum in

salutis tuœ prosperitate dispone; ut inter

omnes via) et vitre hujus vanctales tuo sein.

per- protegamur auxilio.

Prsesla quajsumus, omnipotens Deus, ut

familia tua per viam salutis incedàt et beati

Joannis prœcursoris horlamenta seelando
ad eum quem prœdixit secura perveniat,'
Dominum nostrum Jesum Christum Filium

tuum qui tecum vivit et regnat in unitate

Spiritus sancti Deus per omnia saecula sœ-

ctilorum. 11 Amen.

Tum dicit pontifex

t Procedamus cum pace. h] In nomine Do-

mini.

Et discedunl.

J
JÉSUS

(Enfant).'

t>ElÈHE3 ET PRATIQUES DE PIÉTÉ Eft L'H0î»-

NEUR DE JÉSUS ENFANT.

e Indulgences authentiques.)

1 1. Indulgences accordées à perpétuité à tout fidèles qu!

fera, avec un cceur contrit, une neuvaine pour se prépa-

rer à la fête de Noël (1)..

1° Indulgence de trois cents jours pour

chaque jour de la neuvaine.

2»
Indulgence plénière pour tous ceux qui,

nyant accompli la neuvaine et s'étant con-

fessés, communieront le jour de Nuël ou un

jour
de l'octave de cette fête, et prieront se-

lon 1rs intentions de l'Eglise (2).
3* La confession et la communion exigées

pour gagner cette indulgence plénière peu-

vent se faire un des jours de la neuvaine

nvant la fête. Alors on gagnera l'indulgence

le jour où on aura communié, pourvu que

l'on prie selon les intentions de l'Eglise, et

qu'on achève ensuite la neuvaine (3).

JY. B. Ces indulgences sont applicables aux

&mes du purgatoire.

Il. tndulgences accordées à perpétuité à tout fidèle 'qui

frra à telle époque qu'il lui plaira une neuvaine en

l'honneur de l'erifant Jésus (4).

1"
Indulgence de trois cents jours pour

chaque jour de la neuvaine.

2° Indulgence plénière pour ceux qui fe-

ront entièrement la neuvaine, et qui, s'étant

confessés et ayant communié un des jours de

cette neuvaine, prieront selon les intentions

de l'Eglise (5).

N. B. Cette seconde neuvaine ne peut se

faire qu'une seule fois par an, dans le but de

gagner les indulgences qui y sont attachées

.ct qui sont applicables aux âmes du purga-

toire, en outre de la neuvaine avanl Noël,

dont nous avons parlé plus haut.

(t) Le rescrit qui accorde ces indalgences, ne détermi-

hant pas les prières que l'on doit réciter pendant la neu-

vaine, chacun pourra choisir celles qui lui souriront

davantage.

(2) Pie VII, rescrit de la secrétairerie des mémoires, du

12août 1815, dont l'original se conserve dans la secrétai-

rerie dd vicariat de Home.

(5) Pie VIII, décret de la sacrée congrégation des In-

dulgences, du 9 juillet 1830.

(i) l'our cette neuvaine comme pour la première, les

prières qui doivent être récitées chaque jour sont au choix

des fidèles,.

(!S) l'ie VII, rescrit déjà cité, du 12 août 1815.

(6) Sixte V, bref Utfidelium devoïw, du 22 octobre l^SG.

§ III. Tndulgences accordées b tout fidèle qui, le jour dt
Noël, iratmeiii repentant, s'étant confessé et

uuant
coin-

munié, récitera rofliee du jour, ou même y assistera dan»
une église quelconque.

1* La veille, pour tes premières vê-

pres, 100 ans d'ind.

2° Pour matines et laudes,
ensemble, 100 ans.

3° Pour l'assistance à la

sainte messe, 100 ans.

4° Pour prime, 40 an?.

5° Pour tierce, kO ans.

C" Pour sexte, 40 ans.

7° Pour none, 40 ans.

8" Pour les secondes vê-

pres, 100 ans.

9' Pour complies, 40 ans (6).

§ IV. Indulgences accordées à pprpétoité b tout fidèle qui
récitera les prières suivantes (7), en l'honneur desrinuzi

mystères de la sainte enfance de Notre-Seigneur Jésus-

Christ.

1* Indulgence de trois crnls jours chaque

fois qu'on les récitera en particulier dans

quelque langue que ce soit.

2° Indulgence plénières le 25 de chaque

mois, pour tout fidèle qui, vraiment repen-

tant, s'étant confessé et ayant commune,

assistera a ces prières dans quelque église

ou chapcllc publique où elles se feront pu-

hliquement,
les récitera avec dévotion, et

priera selon l'intention de l'Eglise (8).

N. B. Ces indulgences sont applicables

aux âmes du purgatoire.

Prières.

f 0 Dieu, venez à f Deus, in adjuto.

mon aide. i} Seigneur, rium meum intemle.

hâtez-vous de me se- Domine, ad adju.

courir. vandum me festina.

Gloire au Père, etc. Gloria Patri. Pater

Notre Père, etc. noster.

(7) Ces prières ont été revues et approuvées par la sacréa

congrégation desRites. Les pères de l'Oratoire ont été les

premiers à introduire en France ce pieux exercice en

l'honneur de la sainte enfance de Notre-Seigneur Jésus-

Christ. Il est encore pratiqué dans plusieurs paroisses et

couvents du royaume des Deux-Siciles. C'est sur la du

mande de plusieurs évêques, vicaires-généraux et curés

que Pie VII l'a enrichi d'indulgences, pour exciter les lidè

les à considérer souvent les mystères de l'incarnation, de

la naissance et de l'enfance de Notre-Seigneur Jésus-

.Christ, et à imiter les vertus dont ce divin enfant nous a

donné l'exemple.

(8) Pie VU, décret Urbis et orbis de la sairée congre-

¡plion des Indulgences, du 33 novembre 1819.
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1. Très-doux en- 1. Jesu inf.ns dul-

fant Jésus, qui pour cissimo, c sinu Pairis

noire salul avez quit- propter nostram salu-

té le sein de votre tem descendens de

Père, qui avez été Spiritu sancto cnn-

conçu du Saint-Es- ceptus, Virginis ute-

pril, qui n'avez pas rum non [horrens et

eu horreur du sein Verbum caro factum,

d'une vierge; vous formam servi acci-

qui vous êtes fait piens; miserere nos-

chair, en prenant la tri.

forme d'un esclave,

ayez pitié de nous.

y Ayez pilié de o i^ Miserere nostri,

nous, Jésus enfant, Jesu in fins, miserere

ayez pitié de nous. Je nostri. Ave Maria,
vous salue, Marie. etc.

2. Très-doux en- 2. Jcsu inf.ms dul-

fant Jésus, qui, étant cissime,per Virginem
encore dans le sein malrcmluam visitans

virginal de votre mè- Elisabeth Joanncm

re, avez visité sainte Baplislam prœcurso-

Elisabclh et avez rem tuum Spiritu
sanctifié votre pré- sanclo replens, cl ad-

curseur Jean-Baptis- fine in utero malris

le, dès le sein de sa suœ sanc!ificans, mi-

mère, en le remplis- serere noslri.

sant du
Saint-Esprit,

ayez pitié de nous.

3 Ayez pitié de Miserere noslri,
nous, Jésus enfants, Jesu infans, miserere

ayez pitié de nous. Je nostri. Ave, Maria.

vous salue, Marie, elc.
3. Très-doux en- 3. Jesu infans dul-

fant Jésus, qui avez cissime, novom men-
été renfermé neuf sibus in utero clau-
mois dans le sein de sus, summis volis a

Marie, attendu par Maria Virgine et a
cette Vierge sans ta- sanctoJoscph exspec-
che et par saint Jo- latus, et a Deo Patre

seph, qui soupiraient pro salute mundi ob-

après le moment de Iatus, miserere nos-
votre naissance, et tri.

offert par Dieu le Père

pour le salul du mon.

de,ayez pitié de nous.

tij Ayez pitié de $, Miserere nostri,
nous, Jésus enfant, Jesu infans, miserere

ayez pitié de nous. Je nostri, Ave, Maria,
vous salue, Marie,etc. etc.

4. Très-doux en- 4. Jesu infans dul-
fant Jésus, né à Brth- cissime, in Bethléem
léem de la vierge Ma- ex virgine Maria na-

rie, enveloppé de lan- lus pannis involu-

ges, couché dans une tus, in prjesepio re-

crèche, annoncé par c!inalus, ab angrlis
les anges et visilé par annuntiatus et a pas-
les bergers, ayez pi- toribus visitalus, mi-
tié de nous. serere nostri.

Ayez pitié de Miserere noslri,
nous, Jésus enfant, Jesu infans, miserere

ayez pi!ié de nous. Je nostri. Ave, Maria.
vous salue, Marie, etc.

O Jésus qui êtes né Jesus, tibi sit gloria,
d'une Vierge que Qui natus es de Virgine,

toute gloire vous soit
Cum Patre el alrno Spiritu,

ou in» lu sempiterna saecu a.
rendue,aveclePèreet Amen.
le

Saint-Esprit, dans
tous les siècles des siècles, Ainsi soit-il.

Le Christ est pro- y Chrislus" propo
clic. est nobis.

Venez, adorons- i^ Venile adore-

le. Notre Père, etc. mns. Pater nosler.

5. Très -doux en- 5. Jesu infans dul-

fant Jésus, qui, huit cissime, in circumi-i-

jours après voire nais- sione post dies octo

sance, avez été bles- vulncratus, gloriosu
se par le couteau de Jesu namine vocaluf,

lacirconcisionelnom- et))) nomine simul i-t

mé du glorieux nom sanguine Salvaloris-

de Jésus, et désigné officio prœsignatus.
d'avance comme le

Sauveur du monde

par ce nom et par le

sang que vous répan-
dites alors, ayez pitié
de nous.

i^Ayezpitiédcnous, Miserere nostri

Jésus enfant ayez Jesu infans, miserere

pitié de nous. Je vous no;tri. Ave, Maria.

salue, Marie, etc.

G. Très-doux en- G. Jcsu infans dut.

fant Jésus, révélé par cissime, stella duke,
une étoile aux trois tribus magis demou.,

mages qui vinrent stratus, in sinu Ma»

vous adorer dans les tris adoratus, et my.
bras de votre divine sticis muncribus au-

mère, et vous offrirent ro, thure et myrrhe
les présents myslé- donalus miserere

ricux de l'or, de l'en- nostri.

cens et de la myrrhe,

ayez pitié de nous.

t^ Ayez pitié de il Miserere noslri
'nous, Jésus enfant, Jesu infans, misercru

ayez pitié de nous. Je nostri. Ave, Maria,

voussalue,Marie,elc. etc.

7. Très-doux en- 7. Jesu infans dul-

fant Jésus, qui avez cissime, in lemplo a

été présenté au tem- Maria Virgine prœ-

pie par la vierge Ma- spnlatus, inler bra-

rie, que le saint vieil- chia a Simeone am-

lard Siméon a reçu plexatus et ab Anna

dans ses bras, et que prophetissa Israeli re.

la prophétesse Anne velatus, miserere nus-
a révélé à Israël tri.

ayez pitié de nous.

Ayez pitié de y Miserere nostri,
nous, Jésus enfant, Jesu infans, miserere

ayez pitié de nous. Je nostri. Ave, Maria.

vous saine, Marie, etc.

8. Très-doux en- 8. Jesu infans dul-

fant Jésus, qne l'im- cissime, ab iniquolle-

pie Hérode voulait rode ad mortem quaj-
faire mourir, qui avez silus, a sancto Joseph
été porté en Egypte iniEgyptum cum Ma-

par saint Joseph et tre deportalus, a cru-

votre mère, et avez deli cœdcsublatus.et
ainsi échappéau mas- a prœconiis marty-
sacre des saints Inno- rum Innocentium glo-
cents qui vous ont rificalus miserere

glorifié par leurmort, nostri.

ayez pitié de nous.

i^ Ayez pitié de Miserere noslri,

nous, Jésus enfant, Jesu infans, miserere

ayez pitié de nous. Je nostri. Ave, Maria,

Vous etc.
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Que toute gloire. Jesu.lilii sit
gloria.

I.oCliristestproche. Christus.Paler noslcr

Notre Père (comme (comme plus haut).

plus haut ).

9. Très-doux en- 9. Jcsu infans dnl-

faut Jésus, qui êtes cissime, in Egypte

resté en Egypte avec cum Maria sanctissi-

la très sainte vierge ma et palriarcha san-

et le patriarche cto Joseph usque ad

saint Joseph jusqu'à obitum Herodis com-

la mort dtlérode, moratus miserere

ayez pitié de nous. noslri.

1} Ayez pitié de g Miserere nostri

nous, Jésus enfant, Jcsu infans, miserere

ayez pitié de nous. Je nuslri. Ave, Maria,

voussalue, Marie, etc. etc.

10. Très.doux en- 10. Jcsu infans dnl-

fant Jésus, qui êtes cissime, ex JEgypto

revenu avec vos pa- cum parenlibus
in

rents d'Egypte dans tcrram Israel rever-

la terre d'lsraël, et sus, muitos labores

qui, après avoir en- in ilinere perpossus.

duré de grandes fati- et in civitatem Naza-

gues dans le voyagn, reth ingressus, mise-

êtes enfin rentré dans rerc nostri.

la ville de Nazareth,

ayez pitié de nous.

Ayez pitié de Miserere nostri,

nous, Jésus enfanl, Jcsu infans, miserere

ayez pitié de nous. Je nostri. Ave, Maria.

vous salue, Marie, etc.

11. Très-doux en- 11. Jesu infans dul-

fant Jésus, qui, dans
cissime, in sancta Na-

la sainte maison de zarena domo subdi-

Nazarclli, étiez sou- tus parentibus sanc-

rnis à vos parents, en- tissime commoratus,

duriez la pauvreté et
pauperlate et labori-

ta fatigue, et croissiez bus fatigatus. in sa-

t'nâge, en sagesse et
pienliœ, œlalis et gra-

en grâce, ayez pitié tiœprofectu conrorta-

de nous. tus, miserere nostri.

k) Ayez pitié de Miserere nostri,

nnus, Jésus enfant, Jcsu infans, miserere

nyez pitié de nous. Je noslri. Ave, Maria,

vous salue, Marie, elc.

12. Très-doux en- 12. Jesu infans dul-

faut Jésus, qui, con-- cissime, in Jerusalem

duilàJérusalem.vous duodenis ductus, a

séparâtes de vos pa- parentibus cum dolô-

rents qui, plongés re quœsitus, et post
dans la plus profonde triduum c.um gaudio

duuleur, vous cher- inter doctores inven-

rhèrcnl pendant trois tus, misère noslri.

jours, et eurent enfin

la joiede vous retrou-

ver au milieu des doc-

teurs, ayez pitié de

nous.

$ Ayez pitié de q Miserere nostri

nous, Jésus
enfant, Jesu infans, miserere

iiycz pitié de nous. Je nostri. Ave, Maria,

vous saiue.Murie, etc. etc.

(1) Jé«ns signifie Sauveur. Ce nom
exprime lout ce que

ce fait Ironuue a soultert puur notre salut, en versant
son précieux sang et en donnait sa vie sur la croix • il nous

rappelle la reconnaissance infinie que nous lui devons, et
en même temps l'obligation de mettre dans ce nom sarré
('nie noire confiance et tout noire espoir car il tt'existe
point de nom dam le ciel par lequel nous-puixsioiis ilre snu-
ci,, Ni ce n'est le nom (le Jésus (Actes des apôtres, en. îv,

Que toute gloire. etc. Jesu, tibl sit gloria

(verset et Notre Père, (verset etPaler, com-

comme plus haut), me plus haul).

f Le Verbe s'est fait f v'erbuni caro fa-

chair clam est

ii) Et il a habilé par- y Et habitavit in

mi nous. nobis.

(Le joui de Noël et pendant l'octave on

ajoute Alleluia au verset et au répons.)
Le jour de l'Epiphanie et pendant l'octave

on dit

Le Christ s'est f Chrislus manife-

manifeslé à nous, stavit se nobis alle-

louez Dieu. luia.

j^ Venez ,adorons- Vcnitc, adorcmus,

lc, louez Dieu. alléluia.

Prions. Oremus.

0 Dieu tout-puis- Omnipotcnsscmpi-V
sant et éternel Sei- terne Deus, Domine

gneur du ciel et de la cœli et lerrœ qui tu

terre, qui daignez révélas parvulis;con-
vous faire connaître cède, quaîsumus ut

aux petits faites nos sacrosancta Filii

nous vous en conju- tui infanlis Jesu my-

rons, qu'en honorant steria digno honore

dignement les très- recolenles ac digna
saints mystères de imitatione seclanles,

l'enfance de votre di- ad regnum cœlortim

vin Fils, et en imitant promissum parvulis
ses vertus, nous me- pervenire va)camus

ritions de parvenir au per eumdem, etc.

ciel qui a été promis
aux enfants par le même, etc.

i^ Ainsi soit-il. 4 Amen.

PRIÈRES ET PRATIQUES DE PIÉTÉ EN L'nOSNECÛ

DE NOTRE-SE1GNEUU JESUS-CHRIST.

(Indulgences authentiques.)

§ 1. Indulgences accordées à tous les fidèles
qui invoqne-

•
ront le saint nom de Jésus (I ).

1° Indulgence de cent jours toutes les fois

que deux personnes se salucrortt, en disant

en latin ou en toute autrc langue, l'une

Lnudetar Jésus Chrislas loué foit Jésus-

Christ: et l'autre répondant ln scecuta.

Amen qu'il le, soit à jamais.
2. Indulgence de vingt-cinq jours tontes

les fois que l'on invoquera avec dévotion les

saints noms de Jésus et de Marie.

3° Indulgence plénière à l'article de la

mort, pour ceux qui ayant eu pendant la

vie la pieuse coutume, soit de se saluer comme

il est dit plus haut soit d'invoquer souvent

les saints noms de Jésus et de Marie, et, étant

alors vraiment contrits, invoqueront ces noms

sacrés au moins de cœur, s'ils ne peuvent
le faire de bouche.

4.° Les mêmes indulgences sont accordées

non-seulement aux prédicateurs mais en-

core à tous les fidèles qui exhorteront les

chrétiens à se saluer de la manière indiquée
et à invoquer souvent les saints noms de Jé-

sus et de Marie (2).

v. 12). Ce sont ces considérations et le désir que les chré-

tiens aient souvent dans le cœur et dans h bouche les saints

noms de Jésus et de Marie, afin de pouvoir les invoquer
avec plus de confiance il la mort, qui ont engagé le pape
Sine V accorder ces indulgences.

(2) Les susdites
indulgences, déjà accordées par Sixte V

dans sa bulle Reddiluri, du '.S juillet 1587, ont été confir-

mées de nouveau et rendues perpétuelles pir Uenol MUT
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g II. Indulgences accordées à perpétuité a tous .les fidèles

qui réciteront avec dévotion lès cinq psaumes suivants,

dont les lettres initiales composent le saint nom de Jésus

avec les hymnes et l'oraison qui y sont jointes.

1* Indulgence
de sept ans et sept quaran-

taines pour chaque fois;

2° Indulgence plénière
une fois par mois

pour
ceux qui les réciteront lotis les jours du

mois. lls gagneront
celle indulgence le jour,

à leur choix où, s'étant confessés et ayant

communié, ils prieront selon les intentions

de l'Eglise;
3* Ceux qui réciteront fréquemment ces

psaumes pendant le cours de l'année, pour-

ront gagner une indulgence plénière trois fois

par an, savoir le 1er janvier, fêle de la Cir-

concision de Noire-Seigneur Jésus-Christ (1);

le second dimanche après l'Epiphanie féle

du très-saint nom de Jésus et le 23 octobre,

fête de Jésus de Nazareih pourvu que, ces

jours-là, s'étant confessés et ayant commu-

nié, ils prient
selon les intentions de l'E-

glise (2).

N. B. Ces indulgences sont applicables aux

âmes du purgatoire.

Hymne.
Doux souvenir de Jésus, Jesu dulcis memoria,

qui réjouit vraiment le cœur! Dans vera cordi gaudia;

mais sa présence surpasse Sed super mel et ornnia

toute douceur. Ejus dulcis prsesenlia.

Quoi que ce soit qu'on Nil canitur suavius,

chante qu'on écoute ou Nil auditur jucundius,

qu'on pense, rien n'est plus Nil cogitatur dulcius,

doux el plus agréable que le Quam Jesu Dei Filius.

nom de Jésus Fils de Dieu.

Jésus, l'espoir des péni- Jesu, spes pœnitentibus,

lents, que vous êtes tendre Quamjiius es petentibus

pour ceux qui vous prient, Quam bonus le quaerenlibus!

bon pour ceux qui vouscher- Sed quid invenieutibus?

chent 1 mais qu'êtes- vous

pour ceux qui vous trouvent?

La parole ne peut dire, Nec lingua valet dicert,

l'écriture ne peut exprimer, Nec litlerse exprimere

l'expérience seule peut ap- Kxpertus potest crederc,

peendre ce que c'est qu'ai- Quid sit Jesum diligere.

mer Jésus.

0 Jésus 1 soyez notre joie, Sis, Jesu, nostrum pan-

vous qui devez être notre [dium,

récompense que notre Qui es futurum prsemium,

eluire soit en vous dans tous Sit nustra in te gloria
les siècles des siècles. Per euncta semper sa;cula.

Ainsi soit-il. Amen.

PSAUMES.

J.

Ant. In nomine Jesu.

Pso.ume 99.

Habitants dela tér- Jubilate Deo, omnis

re, célébrez le Sei- terra; servile Domino

gneur par des cris de in lœtitia.

joie, servez le Sei-

gneur avec allégresse.
Présentez -vous de- Inlroile in conspe-

vant lui en le lénis- ctu ejus, in exsulta-

sant par des trans- tionc.

ports de joie.

Sachez que le Sîm– Scilote quoniam

gneurestlemémeque Dominus ipse est De.

Dieu il nous a faits us ipse fecit nos, et

ltii-même, et nous ne non ipsi nos.

nous sommes pas faits

uuus-uiêmes.

dans le décret de la sacrée congrégation des Induljiencrs,
du 12 janvier 1728.

(I) Par le rescrit de la sacrée congrégation des Indul-

gcuces, en dale du 15 juin 1815, Pie VII a confirmé et

Nous sommes son Populos cjusetoves

peupleet les brebis de pascuœ ejus introito

son bercail entrez portas ejus in confes-

dans son temple pour sione atria ejus in

chanler ses louanges, hymnis confitemini

venez dans ses parvis illi.

pour les faire retentir

de vos cantiques; reconnaissez sa grandeur
et ses bienfaits.

Exaltez son nom Laudafe nomen e-

car le Seigneur est jus, quoniam suavis

plein de douceur sa est Dominus, in œter-

miséricorde est éter- num misericordia e-

nelle, et sa vérité s'é- jus et usque in gene-
tend de génération en rationem et genera-

génération. tionem veritas ejus.
Gloire au Père, etc. Gloria Patri, et Fi-

lio, etc.

Anl. Au nom de Je- Ant. In nomine Je-

sus que tout genou su omne genu flecta-

fléchisse,dans le ciel, tur cœlestium, terre-

sur la terre et dans slriumetinfcrnorum.

les enfers.

E.

Ant. Ego autem.

Psaunte 19.

Que le Seigneur Exaudiat te Domw

vous exauce au jour nus in die tribulatio-

de latribulation; que nis; protegat le no-

le nom du Dieu de Ja- men Dei Jacob.

cob vous protège.

Qu'il vous envoie Mittat tibi auxilium

du secours de son de sancto et de Sion

sanctuaire, et que de tueatur te.

la montagne de Sion

il vous défende.

Qu'il se souvienne Memor sit omnis

de tous vos sacrifices, sacrificii tui et holo.

et que votre holo- caustumluumpingue
causle lui soit agréa- fat.

Lle.

Qu'ilvousdonnese- Tribuat libi secun-

lon votrecœuret qu'il dum cor luum et

assure tous vos pro- omneconsilium tuum

jels. confirmet.

Nous nous réjoui- Lœlabimur in salu-

rons dans votre salut, tari tuo et in nomine

et nous nous glorifie- Dei nostri magnifica-
rons dans le nom du bimur,

Seigncur.

Que le Seigneur lmpleai Dominus

remplisse toutes vos omnespelitionestuas:

demandes; je connais nunc cognovi quo-

présentement que le niam salvum fecit Do-

Seigneur a sauvé son minus Chrislum su-

Christ. um.

Il l'exaucera de sa Exaudiet ülum de

saintedemeure céles- cœ!o sancto suo in

te la droite du Si- potentatibus salus

gneur sauve avec dexlerœ ejus.

puissance.

Les uns mettent Hi in curribus et

leur confiance dans hi in equis nos au-

les chariots, les au- tem in nomine Do-

tres dans la cavalerie: mini Dei nostri invo-

rendu perpétuelles les indulgences qui précèdent. Elle.-
existaient dé;a auparavant.

(2) Ces deux dernières indulgences plénières ont été te-
cordées par Pie Vil; décret de la sacrée congrégatieu
des Indulgences, en date du 13 novembre 1821.
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pour nous, nous invo- cabiuius.

puerons le nom du

Seigneur.
Ils ont été empêtrés Ipsi obligati sunt et

et ils sont tombés: ceciderunt nos au-

pour nous, nous nous tem surreximus et c-

sommes relevés et recti sumus.

nous sommes demeu-

rés debout.

Seigneur,sauvez le Domine,salvum fac

toi, et exaucez-nous regem et exuudi nos

au jour où nous vous in die qua invocave-

invoquerons. rimus te.

Gloire au Père,etc. Gloria Patri, etc.

Ant. Pour moi je An't. Ego autem in

we réjouirai dans le Domino gautiebo et

Seigneur, et je tres- exsullaboin Deo Jesu

sailterai de joie en meo.

Dieu mon Sauveur.

S

Ant. Sanctum et lerribile.

Psaume 11.

Sauvez-moi, Sei- Salvum me fac, Do-

gneur, parce que mine, quoniam defe-

l'homme saint man- cit sanctus quoniam

que, parce que lesvé- diminnlae sunt verita-

rités sont diminuées tes a ûliis hominum.

parmi les enfants des

hommes.

Chacun a dit des Vana locuti sunt

choses vaines à son unusquisque ad pro-

prochain: leurs lèvres ximum suum; labia

sont insidieuses ils do!osa in corde, et

ont parlé autrement corde locuti sunt.

qu'ils ne pensent.

Que le Seigneur dé- Disperdat Dominus

truise toutes les lèvres uni versa labia dolosa,
insidieuses et la lan- et linguam magnilo-

gue qui se vante. quam
Ils ont dit Nous Qui dixerunt Lin.

nous rendrons consi-
guam nostram magni-

dérablcs par notre ficabimus, labia no-

langue, nos lèvres stra a nobis sunt

sont à nous qui est quis noster Dominus

notre Seigneur? est?

A cause de la misé- Propter miseriam
re des pauvres et des inopum et gemitum

gémissements des in- pauperum, nunc ex-

digents je me lèverai surgam, dicit Domi-

présentement dit le nus.

Seigneur.
Je leur donnerai le Ponam in salntari

salut; j'agirai en cela fiducialiter agam in

avec liberté. eo.

LesdiscoursdeDieu Eloquia Domini, e-
sont des discours loquia casta argen-
purs c'est de l'argent tum igné examina-

éprouvé par le feu, tum, probatum terrœ,

purifié de la terre, et purgatumseptuplum.
raffiné jusqu'à sept
fois.

Seigneur, vous Tu, Domine, serva-
nous conserverez bis nos et custodios
vous nous protégerez nos a generalioDe in

coni recette race éter- teternum.

Les méchants rô- In circuitu iinpii
dent autour de nous ambulant secundum

niais, Seigneur, en altitudinemluaminub

vertu de votre grnn- tiplicasti filios homi-

deur vous avez mul- nuin.

tiplié les enfants des

hommes.

Gloire au Père, etc. Gloria Patri etc
Son nom est saint Ant. Sun nom est

et terrible; la crainte saint et terrible; la

du Seigneur est le crainte du Seigneur
commencement d'J la est le commencement

sagesse. de la sagesse.
U.

Ant. Vocabis nomen ejus Jesum.

Psaume 12.

Jusqu'à quand Usqucquo, Domine,

Seigneur, m'oublie- oblivisceris uio in D-

rez-vous?Sera-cepour nem? usquequoaver-

toujours ?7 Jusqu'à lis facicm luam a me?

quand détournerez-

vous votre visage de moi ?

Jusqu'à quand met- Quandiu ponam

trai-je différentes ré- consilia in anima
solutions dans mon mea.doloremincordo
âme ? jusqu'à quand uieo per ciiein?

m'occuperai-je de ma

douleur pendant le jour ?

Jusqu'àquand mon Usquequoexaltabi.
ennemi s'élèvera-t-il luriuimicus meus su-
contre moi ? Regar- per me? respice, et

dez et exaucez-moi, exa'udi me Domine

Seigneur mon Dieu. Deus meus.

Eclairez mes yeux, I!Iuiiiina oculos

de peur que je ne m'en- mcos,ne unqbani ob-
dorme dans la mort dormiam in morte

de peur que mon nequandu dicat ini-

ennemi ne dise J'ai micus meus Praeva-

eu l'avantage sur lui. lui adversus eum.

Ceux qui me per- Qui tribulant nto

sécutent seront dans exsultabunt, si motus

la joie, si je suis dé- fuero ego aulem i»

placé;mais,Seigneur, misericoruia tua speo

j'espère dans votre ravi.

miséricorde.

Mon cœur se ré- Exsullabitcormeum

jouira dans le satut in salutari tuo can-

que vous lui donne- taboDominoqui bona
rez je chanterai les tribuit mihi, et psal-

louanges du Seigneur tam nomini Domini

parce qu'il m'a coin- altissimi.

blé de biens; je chan-

terai des cantiques pour célébrer le nom

du Très-Haut.

Gloire au Père, etc. Gloria Palri etc.

Ant. Vous l'appel- Ant. Vocabis no·

lerez du nom de Jé- men ejus Jesum, ipso

sus, car il délivrera enim salvum faciet

son peuple de ses populumsuum a pe.
Déchéi. calis corurn.

Ant. Sitivit anima mea.

Psaume 128.

Qu'lsraët dise pré- Saepe expugnave-
seuteiuent Mes en-

ruut me a juveutute
nemis m'ont souvent mea, dicat nuuc ls-

attaqué depuis ma
rael

jeunesse.
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Ils m'ont souvent Saepe expugnave-

attaqué,maisilsn'ont runt me a juvcntute

pu m'opprimer, mea elenim non po-
tuerunt mihi.

Les pécheurs ont Supra dorsum

frappé comme des meum fabricaverunt

forgerons sur mon péccatores prolon-
dos ils ont exercé gaverunt iniquitalem

longtemps l'iniquité suam.

dont ils étaient rem-

plis.
Le Seigneur est Dominus justus

jusle il brise la tête concidit cerviecs pec-
des pécheurs quo catorum confundan-

tous ceux qui haïssent tur, et convertantur

Sion soient confondus retrorsum.omnes qui
et qu'ils tournent le oderunl Sion.

dos honteusement.

Qu'ils soient com- Fiant sicut fenum

me l'herbe qui croit lectorum,quod,prius-
sur les toits, et qui se

quam ovellatur. exa-

fane avant qu'on la ruit.

cueille

Qui ne remplit De quo non imple-
point la main du vit manum suam qui
moissonneur, ni le nielit, et sinum suum

sein de celui qui fait qui manipulos colli-
des gerbes. git.

Les passants ne Et non dixerunt
leur ont point dit qui pra;teribant Bc-

Quela bénédiction du nedictioDominisupcr

Seigneur soit sur vos benediximus

vous nous vous bé- vobis in numine Do-

nissous au nom du mini.

Seigneur.
Gloire au Père, etc. Gloria Patri, etc.
Ant. Mon âme est Anl. Sitivit anima

comme paressée de mea ad nomen snn-

soif pour votre saint ctum tuum, Domine.

nom, Seigneur

Hymne.

Jésus, roi admirable et Jesu, rex admirahilis

grand dans vos triomphes; El uïumphator nobilis
douceur ineffable, toul eu Dulcedo ineffabilis,
vous excite nos désirs. Tolusdesideiabilis.

Quand vous visitez notre Quaudu cor noslrum visi-

coeur il voit briller la véri- [ tas,

Lé; la vauité du monde n'est Tune lucet ei veritas;

rien pour lui, il s'embrase lluncli vilescit vanilas;
de charité. Et intus fervet charitas.

Jésus, douceur.des cœurs, Jesu dulcedo cordium.

source d'eau vive lumière Fons'vivus, lumen mentitim,
des âmes, vous surpassez hxcedeus omne gaudiuni
toute joie el lout désir. Et omne desiderium.

Méconnaissez Ions Jésus, Jesum omnes
agnoscile,

demandez son amour; citer- Amoregn ejus poscite
chez Jésus avec une ardeur Jesum ardenler quinte

toujours croissante. Qiiitiendo iuarde.sciie.

0 Jésus,que notre bouche Te uostra, Jcsu, w.x so-

vous invoque que nus ac- [net,
lions vous représentent, Nostri te mores exprimant

que uos cœurs vous aimeut, Te corda noslra di|ig;mi
maintenant jamais. Et uunc ut iu (leruuluuui.

Aiusi suit-il Amen.

y Que le nom du jî-Sit non.eu Doutini

Seigneur soit béni, benedictum.

1) Cette couronne ou chapelet nommée couronne de

Kntre-Seigneur, parce qu'été se dit en son honneur, se

compose de trente-trois Puter, en l'honneur d s trente-

trois années qu'il passa sur la terre, et de cinq Ave dlaria,

pour hotiorer ses cinq plaies. On dit un Ave Maria avait

chacune des trois di7.ines de Paler, avani et après les

trois derniers Paler. Ou termine la couronne en récitant,

eu l'honneur des saints apôtres qui le composèrent, le

i? Dès maintenant et q Ex hoc nunc et

dans tous les siècles. usque in saeculum.

Prions. Oremus.

O Dieu, qui avez Deus, qui unigeni-
établi votre Fils uni- tum Filium tuum

quesauveur du genre constituisti humani

humain et lui avez generis salvalorem

imposé le nom de Jé- et Jesum vocari jus-

sus daignez nous sisti concède propi-
accorder la grâce de tius ut cujus sancium

vénérersonsaint nom nomen veneramur iu

sur la terre, et de le terris, ejus quoique

contempler dans le aspectu perfruamur

ciel par -le même in cœlis; per eumdem

Noire-Seigneur Jésus- Dominum nosliuni

Christ votre Fils, etc. Jesum Christum, etc.

§ Il!. Indulgences accordées à perpétuité à toit fidèle qui
récite ou porto sur lui la couronne de Nolre-Sei*

gneur (1).

1° Indulgence de deux cents ans chaque
fois qu'étant vraiment contrit et s'élaut con-

fessé, ou au moins ayant la ferme résolu-

tion de se confesser, on récitera cette cou-

ronne.

2° Indulgence de cent cinquante ans pour

quiconque, s'étant confessé et ayant commu-

nié en portant sur soi une de ces couronnes,

la récitera les dimanche, lundi, mercredi,

vendredi et les jours de fêtes chômées.

3° Indulgence plénière une fois le mois,

pour tout fidèle qui aura récité tous les jours
du mois la dite couronne, le jour où, vrai-

ment pénitent, s'étant coufessé et
ayant

communié, il priera sclon les intentions de

l'Eglise.

4.° Indulgence plénière une fois par an.

pour quiconque aura la dévotion de la 'renier

régulièrement quatrc fois par semaine

pourvu qu'un jour de l'année, à son choix,

il se confesse communie et
prie selon les

intentions de l'Eglise.
5° Indulgence plénière et rémission de

tous les péchés, à l'article de la mort, pour

tout fidèle qui, vraiment contrit et s'étant

confessé, invoquera alors le saint nom do

Jésus, au moins de cœur s'il ne peut le laire

autrement, pourvu que, pendant le cours de

sa maladie, il ait récité une fois la couronne

de Nutrc-Seigneur, dans l'intention de ga-

gner cette indulgence plénière,; et, s'il gué-

ril, indulgence de deux cents ans, au lieu de

l'indulgence plénières.
6" Indulgence plénière pour tous ceux qui

mourront en combattait les infidèles, pourvu

que pendant leur vie ils aient eu la sainte

habitude de réciter la couronne de Noire-

Seigneur trois fois par semaine, et qu'ils

t'aient encore récitée le jour ou la veille do

leur mort, étant vraiment repentants de leurs

péché, et en demandant pardon à Dieu.

7° Indulgence plénières pour chaque ven-

Credo qui contient en résumé l'histoire de la naissance,

de la vie, de la mort et de la résurrection deN.-S. J.-C.

Celle couronne a été instituée, par inspiration divine,

vers l'au 1516, par le bienheureux ilichel religieux ca-

maldult; de Florence qui la récita depuis tous les jours

pendant
le reste de'sa vie.

La confession de tous les huit jours suffit pour gagner

celle indulgence. {Sole de l'éditeur.)
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ilredi de mars, pour tout fidèle qui ce jour-

là, s'étant confessé et ayant communié, réci-

tera la dite couronne (1).

8° Indulgence de vingt jours pour ceux

qui, portant une de ces couronnes feront

l'examen de conscience, et qui ensuite invo-

queront avec componction ïe nont adorable

de Jésus, et réciteront trois Pater et trois

Ave pour la prospérité de l'Eglise.
9° Indulgence, de vingt ans pour celui qui

ayant sur lui une de ces couronnes fera

l'examen de conscience, se confessera et

priera après la confession, selon les inten-

tions de l'Eglise.
10° Indulgence de dix ans toutes les fois

que, portant sur soi une de ces couronnes,

on fera quelque œuvre de piété spirituelle ou

corporelle, en l'honneur de Notre-Seigneur

Jésus-Christ, de la sainte Vierge, de quelque

saint, ou môme en faveur du prochain,

pourvu que l'on récite en outre trois Pater et

trois Ave.

11° Enfin, indulgence de deux cents ans

peur tout fidèle qui, se trouvant hors de

Home, visitera, les jours des stations de

Home (2), après s'être confessé et avoir com-

munié, une église publique quelconque, et y

priera en portant sur lui une couronne de

Notre-Seigneur selon les intentions de

l'Eglise.

Indulgence
aussi de deux cents ans pour

quiconque serait légitimement empêché de

» isiter l'église, pourvu qu'ayant satisfait aux.

autres conditions, il récite la couronne de

ISolre-Seigneur tout entière, les sept psau-

mes de la Pénitence et les litanies des Saims

y compris les prières et les oraisons qui les

suivent (3).
s2° De plus, tous ceux qui ayant cette

couronne auront la sainte habitude de pra-

tiquer une œuvre de piété en usage dans

quelque ordre rcligieux, se rendront parti-

cipants de toutes les œuvres pieuses qui se

feront dans cet ordre pourvu qu'ils aient

l'intention d'y participer.

13° Il est enfin accordé à ceux qui, ayant

cette couronne, réciteront, après l'audition

de la sainte messe, cinq Pater et cinq Ave,

«le suppléer à toutes les distractions qu'ils
auront pu avoir pendant le saint sacrifice,

pourvu toutefois que ces distractions n'aient

point été volontaires et s'il leur arrivait, à

raison de quelque empêchement légitirne, de

ne pouvoir assister à la messe, undimanche

(t) Les vendredis de mars sont choisis de
prétérencp,

parce que N.-S. J.-C. est mort dans ce mois. (Note de

l'éditeur.)

(2).Il il entre pas dans notre plan de parler de l'origine
des stations qui se fout à Home, dans les églises désignées,

pendant te carême et dans d'aulres temps de l'année, et

des indulgences que les souverains pontifes y les jours où

se font ces stations, lesquels sont marques, par ordre de
saint Grégoire le Grand, dans le MUsel romain. Ces jours,
dans lesquels on pourra gagner Findulgencede deux cents
ails, moyennant les conditions indiquées plus haut sunt

Le 1" janvier, tête de la Circoncision; le jour de l'Epi-
phanie; les trois diuiauches de laSepluagesime.de la

et de la (Juiumiagésime tous les jours du

Carême le saint jour de Pâques et'tous les jours de l'oc-
lave, jusqu'au dimanche de Quasimodo inclusivement; le

SS avril, fêic de Marc les trois jours des Kojjalions

ou jour de fête d'obligation, ils auront la

même mérite que s'ils y avaient assisté, eu

récitant de nlême cinq Pater et cinq Ace (4)'.
N. B. Toutes les indulgences ci-dessus

sont applicables aux âmes du purgatoire.

1 Pour les gagner, il est de rigueur que les

couronnes aient été bénites par les religieux
de l'ordre des Camalilules, ou par les prêtres

qui en ont reçu le pouvoir spécial. Une fois

bénites, on ne peut plus les vendre, ni les

prêter à d'autres dans, le but de teur commta-

niquer les indulgences, et si on le fait, les

couronnes perdent pour cela seul toutes les

indulgenccs qui y étaient attachées (5). Eu:-

fin, une condition indispensable pour gagner
tes indulgences attachées à la récitation de la

couronne, c'est de réfléchir en la récitant,

chacun selon sa capacité, aux mystères de la

naissance, de la vie, de la mort et de la ré-

surrection de Notre-Seigneur Jésus-Christ.

Au- reste, il n'est nullement obligatoire do

lire les réflexions suivantes, que l'on n'a-

joute ici que pour aider à la piété de ceux qui
voudront s'en servir

COURONNE DE NOTRE-SEIGNEUR.

On doit commencer par faire du fund du

cœur un acte de contrition..

lre Dizaine

L'archange Gabriel annonce à la bienheu-

reuse vierge Marie l'incarnation du Verbo

dans son sein virginal. Ave, Maria.

1. Le Fils de Uicu fait homme naît de la

vierge Marie dans une crèche. Pater noster.

2. Les anges se réjouissent et chanlent

Gloire à Dieu au plus haut des cieux. Pater.

3. Les bergers,avertis par les anges, vien-

nent adorer l'Enfant Jésus. Pater Monter.

4. Le huitième jour après sa naissance cet

enfant divin est circoncis et reçoit le nom

de Jésus. Paternoster.

5. It estadoré par les Mages, qui lui offrent

de l'or, de l'encens et de la myrrhe. Pater

noster,.

6. Il est présenté au temple et reconnu par
le vieillard Siméon pour leSauveurdu monde.

Pater noster.

7. Il est porté en Egypte pour échapper à

la persécution d'Hérode. Pater noster.

8. Hérode ne le trouvant pas, ftit mourir

les saints Innocents. Pater noster.

9. Il est rapporté à Nazareth sa pairie,

par sa sainte mère et suint Joseph. Pater

h os ter.

10. A l'âge de douze atts, il dispute avec

celui de l'Ascension; la veille de la Pentecôte le jour due

cette lêle et tous les jours de l'octave jusqu'au samedi iu-

rlusivcniciit; les troisjours des Quatre-Temps de septem-

bre, et les trois jours de ceux de l'Avent; tous les di-

manches du l'Avecl la veille de Noel, le jour de la Tête et

les trois jours suivants.

(3) Les fidèles de Home peuvent gagner cette ind ul-

gence aux mèmes conditions; s'ils se trouvent légitime-
ment enyèché, de visiter l'église de la station.

(4) l.éon X, bulle du 18 février 1510; Grégoire XfII,
bref du U février 1573; Sixte V, bref du 5 février 158J
Clérneut X, bref spécial Le salute Dominici

gregis, du il)

juillet 1674f Beuotl 6 avril décret de la sacrée cDiigrégalimi

ef orbis de la sacrée congrégation des
Indulgences, du tl

août 1821.

(5) Clément X, au bref cité plus liaut.
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les docteurs dans le temple. Paler nos-

ter (1).
2*

Jésus obéit à la bienheureuse Vierge sa

mère., et à saint Joseph. Ave, Maria.

1. A l'âge de trente ans, il est baptisé par

saint Jean dans le Jourdain. Pater noster.

2. Il jeûne quarante jours dans le désert,

et triomphe du démon qui cherchait à le ten-

ter. Pader noster.

3. Il prêche sa sainte loi et la met en pra-

tique. Pater noster.

'Il choisit ses discipfes, qui abandonnent

tout pour le suivre. Pater noster.

fc 5. Il fait son premier miracle aux noces

de Cana où il change l'eau en vin. Pater

noster..

6. 11 guérit les malades, redresse les boi-

teux et rend l'ouïe aux sourds, la vue aux

aveugles et la vie aux morts. Pater noster.

7. Il convertit les pécheurs et leur remet

.leurs péchés. Paternoscer.

8. Persécuté par les Juifs, il ne se sert

point de sa puissance pour les punir; il

ne leur oppose que la douceur. Palernoster,

9. Il est transfiguré sur le Thàbor, en

présence de Pierre, Jacques et Jean. Pater

noster.

10. II entre en triomphe dans Jérusalem
monté sur un ânon, et chasse les profana-
teurs du temple. Pater noster.

3' Dixaine.

Jésus prend congé de sa très-sainte mère,
avant d'aller à la mort qu'il veut endurcr

pour notre salut. Ave, Maria.

1. II célèhre la dernière cène et lave les

pieds à ses apôtres. Pater noster.

2. Il institue le très-saint sacrement de

l'Eucharistie. Pater noster.

3. Il sue le sang dans le jardin des Oli-

viers ¡lest fortifié par un ange. Pater noslér.

4. Judas le trahit par un baiser il est

pris et lié comme un malfaiteur. Pater nos-

ier.

5. Il est accusé faussement devant quatre
tribunaux et reçoit des soufflcls des crachats

et mille autres outrages. Pater noster.

.6. Il jette un regard de miséricorde sur

Pierre qui l'avait renié trois fuis et le con-

vertit, tandis que Judas se pend et meurt en

réprouvé. Paler noster.

7. 11 est attaché à la colonne et'subit le

cruel supplice de la flagellation où il reçoit
six mille six cent soixante-six coups. Pater

noster.

8. Après avoir été couronné d'épines il est

montré au peuple qui crie Qu'il soit cruci-

fié 1 qu'il soit crucifié! Paler noster.

9. Condamné à mort, il porte sur ses épau-
'les une croix pesante, et monte péniblement
au Calvaire. Pater noster.

10. Crucifié entre deux voleurs, il meurt

après trois heures de la plus affreuse agonie;
on lui perce le côté avec une lance, et il est

enseveli. Pater noster.

(I) Si l'on dit la couronne pour les âmes du purgatoire,-
ou ajoute a décret chaque dizaine le Requiem œiernnm:

Jésus, ressuscité le troisième jour, visite

en premier lieu sa sainte mère. Ave, Maria.

1. Il apparaît aux trois Maries, et Icuror-

donne d'annoncer aux disciples qu'elles l'ont

vu ressuscité. Pater noster.

2. Il apparaît aux disciples leur montre

ses sainles plaies qu'il fait toucher à Thomas.

Paler noster,

3. Le quarantième jour après sa résurrec-

lion, il monte au ciel en bénissant sa sainte

mère et tous ses disciples. Pater noster.

Prions la sainte Vierge d'obtenir aussi pour

nous, maintenant et à l'heure de notre mort,
la bénédiction de son divin Fils. Ave, Maria.

On termine en récitant, en l'honneur des

saints apôtres, le Credo. On peut, si l'on

veut, y ajouter l'oraison que l'ou trouvera

à l'art. PASSION, § 6.

§ IV. Indulgences accordées à perpétuité à tout fidèlequi
récitera, avec dévotion et un cœur contrit, les trois orai-
sons jaculatuires qui suivent, pour obtenir une bonne
mort.

1° Indulgence de trois cents jours chaque
fois que l'on récitera ces trois oraisons jacu-
latoires.

2° Indulgence de cent jours lorsque l'on

n'en récitera qu'une seule.

N. B. Dans les deux cas l'indulgence est'

applicable aux âmes du purgatoire (2).

Oraisons jaculatoires.

Jésus, Marie et Joseph, je vous donne mon

cœur et mon âme.

Jésus, Marie et Joseph, assistez-moi dans

ma dernière agonie.

Jésus, Marie et Joseph que je rende mon

âme en paix, dans l'union avec vous 1

JE UDI SAINT

TH'KG PREMIER.

ART. I. DU 'JEUDI SAISIT DANS LES CATB&

DRALES.

(Extrait du Pontifical romain.)

De olfieio in feria qninta cœnse Domini, cum benedicitur

oleum c:itecUumeuorum et
iuliriuorum et conficitur

chris;iia (3).

Hue die, singulis annïs benedicitur oletcm

calechumenorum et
infirmorumi et conficitur

chrisma.

dlane itague sacrisla, vel ille ad quem spe*

clat, omniaquœ ttd oleorunt benedictionem, et

chrismatis confeclionem necessaria sunt parat,
videlicet tres ampullas oleo mundissimo ple-

nas, quas in sacrario ponit, et diligenter cu^

studit itnam ad uleum
infirmorum, aliam ad

tertiam, major SI!.
ud chrisma et hœc lertia cooperiri debet de.

panno sericeo albo; prima autem et secundo, do

sericeo panno alterius coloris sint coopertœ
dtcas mnppulas mundas, sive vela, pro diaco*

nis qui ampullas oleorum pro chrisma te et oleo^

catechumenorum de sacristia ad chorum por-
tare debent et ultra hœc, sedem seu faldisto-

et credentiam consuetam. Paralur etiam

alia sedes in presbyterio ab opposito aitaris

juxla gradus circa finem presbyterü; et anle

gation des Indulgences, du 28 avril 1801,

(5) On trouvera plus loia une traduction et uu.<3ôvelç«>-
pcnienl dos rubriques.
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ipsani sedem versus allure parut ur mensa map-
]>is ornata, quœ sit juxt2 sedem, in ter ipsam
et altare. Juxta dictam sedem hinc et inde,

mugis tamen ad finem presbyterii posita sint
scamna pro duodecim sacerdotibus, ita ut
ibidem sedentes facies verlant ad altare.

Deinde hora competenti, pontifex venit ad

ecclesiain, ubi parat se ad missam omnibus

pontificalibus ornamentis pretiosis albi colo-
ris. Parant se etiam ministri ponti ficis, et ul-
tra illos duodecim presbyteri, septem diaro-

ni, septem subdiaconi, acolythi et aiii ne-

cessarii, omnes vestibus albi coloris ordïni
suo corigruentibus. (Juibus omnibus paralis
procedunt ad altare processionaliter, ltuc

modo

ln primis procedit thuriferarius quem se-

quuntur duo ceroferarii, post hos septem sub-

diaconi bini et bini, et in tertio loco tres

simul vadunt; lum septem diaconi, etiam bini
et bini, et in tertio loco 1res; post hos duode-

cim presbyteri bini et bini quos sequitur
subdiaconus librum Evangeliorum portans
ante pectus cum manipulo in eo ruposito
deinde diaconus, et a dextris ejus capellanus
assistens, quos demum pontifex sequitur in-
cedens médius inter duos digniores canonicos

ecclesiœ, aut in dignitate constilulos si pon-
lifex sit in ecclesia sua; alioquin ibit médius
inter diaconum et assistentem. Et si pontifex
sit archiepiscopus vel patriarcha, et in ce-
clesia sua, portatur etiam in hujusmodi pro-
cessione crux per unum ex ministris ad hoc

ordinatum, qui médius inlcr ceroferarios in-
cedit.

Ditodecim presbyteri sua ordine juxta se-
dilia in fine presbyterii posita hinc et inde

stabunt, vel sedebunt, aut genuflectent pro-
ut tempus poslulabit facies semper ad altare

vertentes; post eos stabunt septem diaconi; et

posl diaconos septem subdiaconi in gradibus

presbyterii. Pontifex vero, postquam ante al-
tare pervenerit, facit confessionem: incipitur

lntroitus et procediltir in missa more con-

sueto, usque ad illum locum Canonis, ubi di-
citur

Per quem hoec omnia Domine, semper
bona creas exclusive.

Priusquam ergo pontifex verba ipsa dicat,

facta reverenlia suvrumento in alluri conse-

crato, retrahit se ad partem Epistolœ allaris,
ubi super alium culicem vacuum abluit digi-
tos, et ad purificatorium extergit, et ablutio

usque post communionempontificisreservatur
Tum facta iterum sacramento reverenlia, de-

scendit primum gradum altaris, et ibidem

accepta milra vadil ad dictant sedem sibi

paratam in presbylerio ab opposilo altaris,
et sedet super ipsam, versa j'acie ad altare,

dictam mensam ante se habens, circumstanti-
bus ministris, sacerdotibus et uliis paratis
prœdictis ,in suis locis tnanentibus. Tune ar-

(t) Cet exorcisme a pour but d'éloigner tout espril im-
monde, toute incursion de Satan, et tout fantôme, afin que
cette huile puisse préparer aune onction spirituelle qui
currobore le temple du Dieu vivant et en fasse la demeure
du Saint-Esprit.

2) Dieu a produit cette huile d'un arbre toujours vert;

chidinconrts stans
apud pontifiant dicit aita

voce in tono lectionis.

Olcum infiruiorum.

Et inox unus subdiaconus ex sep lem para-
tis prœdictis cttm duo bus acolylhis, hinc et
inde associatus, vadil ad

sacrisliam, ubi ac-

cipiens ampullam ulei, quod pro infirmis
consecrari débet, cooperlmn, ut

invertit par.
tat eam sinistre brachin circumdatum ante

pontificem, ubi eam tradit in manibus arahi-

diaconi, planedicens
Olcum infirmorum.

Archidiaconus prœsenlat illam
ponlifici

ad benedicendum, ident
dicens, collocans eam

coram eo supra mensam supradictam.

Pontifex surgens cuna milra exorcisat, et
benedicit illud voce demis.sa, ila tnmen quoi!
a circumstantibits sacerdotibus audiri possit,
absolute dicens (1)

Exorciso te, irnmundissirne spiritus, om-

nisque incursio
S.itanœ, et omne phantas-

ma, in nomme Paflris, et Fiflii, et Spiritus
f sancli; ut rcccdns ah hoc oleo, ut possit
effici unctio spiritalis ad corrulhorandum lent-

plum Dei vivi; ut in eo possitSpiritus saiic->
tus habitare, per nomen Dei Paris

omnipo-
tentis, et per nomen dilectissimi Filii l'jus
Domini nostri Jesu Chrisli qui vcnltirus est

judicare vivos et morluos et sœculum pcr

ignem. Amen.

Deinde, deposila mitra bcnedicit
ipsum.

olewn dicens eadem voce.

t Dominus vobiscum; Et cum spiritu
tuo.

Ouemus (2).

Etnilte, qtiœsumus Domine Spiritnm
sanetum tuum paraclilum do cœlis in liane

pinguediuem olivae, (lutin de viridi
ligno

producere dignalus es, ad refectionem tncn-

lis et corporis; ut tua sancia
benef dictionc,

sit omni hoc unguentu eœleslis medicina; pe-

runclo, ttilamon menais
el corporis, ad eva-

cuandos omnis dolores onmes infirmitates,

omnemque segrituilineni mentis et corporis,
undc unxisti saccrdoles, reges, prophetas et

martyres; sit chrisma tuum pcrfectum, Do-

mine, nobis a te benedictum, pc.rmancns iu
visccribus nostris, in nomine Domini nostri

Jesu Christi.

Ilis expletis oleum ipsum co modo quo

apporlatum fuit, ad sacrarittm reportalur et

diligenlissime conservatur. l'une pontifex, re-

assumpta mitra, sedet et lavai manus; lutn

surgit, et cum mura, et cum ministris suis

(cœleris sacerdotibus et gIUs paralis in locis

suis manentibus) accedit usque ad gradunr.

altaris, ubi, deposita mitra, facit reverenliam

sacramento, tum ascencfil ad allare, et inci-

piens ubi dimiserat, Per quem

omnia, etc., procedil in missa usque ad com-

munionem
corporis et sanguinis inclusive

quam ponlifex ipse solus sumit. Quo facto,
diaconus ponit hostiam consecralam pro cra-

on le prie d'y envoyer du ciel le Saint-Esprit consolateur,
pour l'utilité de l'âme et du corps, afin qu'on trouve un r,
mèile céteste pour dissiper toutes les douleurs et les iufir-
mités de l'âme et du corps dans une onction qui a étb
employée our les prêtres, les rois, lfcs prop)iô:es et les

inuriyrs. (Onction peu! siqniïer ici destination.)
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stina die reservandam in calicem seu vascu-

lum ad hoc paralum, et reverenter collocat

ipsam super médium altaris. Deinde
pontifex

communicat diaconum et subdiaconum aa

alios de clero, et postqunm se purificaveril, ac

etiom primam digitorum abhtlionem ex alio

calice sumpserit, facla reverenlia sacramento

in allari posito in secundo gradtt allaris

milram accipit, et redit ad prœdictam sedem

cum minislris suis et aliis assistentibus, eo

ordine quo prœmissum est, et ibi cum mitra

sedet. l'une archidiucontts stans apud ponli-

ficem dicit alta voce in tono lectionis

Oleum ad sanctum chrisma.

Et inox eadem voce, in tono stcbjungit

Oicum calechumehorum.

Quo dicto, oblato
pontifici thxtribulo, pon-

tifex imponit incensum, et benedicit more so-

lilo. T'um duodecim presbyteri, septetn dia-

coni, et septem subdiaconi parati prœdicti, et

alü ministri, quot necessarii fuerint,
eo or-

dine quo venerunt, pergttnt ad sacrarium ad

'deferendum cum omni decore et rever-entia

vteum chrismale et oleum catechumenorum,

ministris lamen
pontificis cum eo remanenti-

bus. Incedunt autem redeunles ad chorum

cum ampullis, hoc ordine. Primo thurifera-
rius cum tharibulo fumigante, qxtent sequilur
tubdiaconus crttcem deferens medius inter

duos acolylhos cunt cereis ardenlibus; lum

duo cantores cantati(es versus

0 Redemptor,
vt

infra htibentur; qxtos sequunlur bini et

bini subdiaconi et diaconi; deinde unus sub-

diaconus portans vasculum cum balsamo; lum

duo diaconi ampullcis olei ad sanclum chrisma.

et
pro oleo calechumenorum portantes qui

habent xnuppulas mundas, sive velu ad collum,

quorum extremitates ante pectus dépendent,
(mentes ipsas umpullas sinistris brachüs cir-

cttuedalns, et extremitatibus mappularum quœ
a dcxlris dependent involutns et cooperias;
itn tamen ut a medio supra videri possinl.
Diiiconus autem. qui oleum ad sanctum chri-

f ma portât, a dextris vadil hos sequuntur
duodecim sacerdotes diaconi et subdiaconi

prœdicli bini et bini. Quibus sic a sacrislia

venus ponlificem procedentibus, dtto canlores

prœdicti contant versus sequentes, ton. 2.

O
Redeiiiplor, sumo cannen temet conci-

lU'iilium.

L't chorus idem repliai. Deinde dicti duo

canlores
prosequunlur sequentes versus.

Audi, judex morfuorum, una spes niorla-

lium, audi voces prolorenlium donum pacis

prœvium.

Chorus repetit versum

O Redemptor.
Deinde dirti duo cantores prosequunlur

perstcs

Arbor fela aima luce hoc sacrandum pro-
lulit fert hoc prona prœsens turba Salva-

lori sœculi.

(1) On prie le Rédempteur, le juge des vivants et des
morts d'agréer les chauts et les dons de son Eglise; le
pontife en cérémonie a fait la consécration, on prie Jésus-
Christ, roi de l'éternelle patrie, de faire de cette huile un
préservatif contre les démons, en la consacrant lui même.

'2) C'est Dieu qui prépare les mystères célestes et tou-

Chorus repetit
verstam

O Redemptor.

Tum illi duo cantores proseqtauntur ver

sum

Stans ad aram imo supplex infulatus pou-

tifex debilum persolvit omne, consecratu

chrismate.

Chorus repelit versum

O Redemptor.
Deinde illi duo cantores proseqtauntur

ver-

sum

Consecrare lu dignare, Rex perennis pa-

tnœ, hoc olivum signum vivum, jura contra

dœinonum (1).

Chorus repetit versum

O Redpmptor.

Eis igitur, ordine prœmisso,
in

presbyte-
ritun ecclesiœ cantando versus preemissos per-

venienlibus, crux cum candelabris et incenso

situatur prope allare, juxta cornu Epistolœ;

archidiaconus, diaconus et subdiaconus nci-

nistrantes sint circa ponlificem hinc et inde.

Sactrdotes vero duodecim paraît juxta eos

duo cornua faciunl, sex Ieinc et sex illine,

vert entes faciem ad altare, a lateribus, assi-

stenles
pontifici, tanquam ejus

testes el aoini-

sterii sacri chrismatis cooperatores. Diucuni

vero post tergum pontificis et post eos svtbdia-

coni parati stant, tanquam ministri et \nspe-

ctores. Intérim dinconi ampullas olei chrisma-

lis et olei calechumenorum portantes et sub-

diaconus cum balsamo subsistunt quousque

oannes prœdicti in suis locis fuerint ordinuti.

Omnibus iloque dispositis, diaconus ampul-

lana olei chrismalis ferens venit ante puntifi-

cena, et archidiuconus illaan involutam cum

mappula quam diaconus ipse circa colltvn

portavit, de manu ejus accipiens, pam sic in-

volutam osténdit pontifici sedenti, et illam

staper mensain ante episcopum posilam collo-

cat diligenter, alio diacono aanpullam aliam

assidue inler brachia tenente. Tune subdiuco-

ntas vasculum cum balsamo portans illud

tradit archidiacono, qtai, balsamtcm pontifici

sintiliter ostendens, ipsum supra anensana col-

local. Tum pontifex, deposita milra surgit,

et versus ad allare, habens nnte se s2cper meaa-

sana ampullam olei chrisanalis et balsammn,

ante omnia benedicit ipsum balsamum, dicens

f Dominus vobiscum Et cum spiritu
tuo

Or émus
(2).

Deus, mysteriorum cœlestium et virtutum

omnium praeparator, nostras quaesumus pre-
ces exaudi hanc odorifuram sicci corlicis

lacrymam ( quœ frliris virgœ profluendo

sudorem, sacerdotali nos opimai ungucnlo)

acceplaliilem tuis proesta mysteriis, et cota-

cessa benedictione sanctiffica, per Domînum

nostrum. Jesum Clirislum rilium tuum, qui
lecum vivit et

régnât in unitale Spiritus
sancti Deus, per omnia sœculn steculorum.

i^ Amen.

tes les vertus; en bénissant le baume, Ic pontife demincJs

qu'il suit sanctifié comme les parfums que Moïse reçut i r-
dre de préparer; que ceux qui en seront oints après la

baptême, reçoivent une abondante bénédiction corporelle
et spirituelle, et la récompense de leur foi dans la liiei*
heureuse éternité.
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Uremus.

Crealurarum omnium, Domine, procreator,

qui pcr Moysen famiiluin (uum pcrmistis

hcrbis aromalum fieri praîcepisti sanclifica-

lioncm ungucnli, clementiam tuam
suppli-

citer deposcimus, ut huic unguenlo, quod

radix produxil stirpca, spiritualcm graliam

largicndo, plsniludiném saiiclifficationis in-

funtlas. Sit nohis, Domine, fidci hilaritate

conditum; sit sacerdotalis
ungucnti chrisma

perpeluum; sit ad cœleslis vexilli
impressio-

(lem
dignissimum

ut quicuntlue baptismale

sacro renali isto fuerint liquore peruneti,

corporuin atque animarum benedictionrm

plcnissimani cuuscquantar, et bealao- fidei

collato munerc perenuiler amplicnlur, per

Dominum nostrum Jesum Christum Filium

luurn, (lui
tecum vivit et

régnât
in unitale

Spiritus sancti Deus, per omttia sa;cula sae-

culorum. Amen.

Deinde accepta mitra,
slans adhuc

ponlifex

miscel
super patenam

vel in
aliquo parvo

r.asculo balsamum eum modieo olei de
ampulla

chrismali sumpti, dicens
(1)

Orcmus Dotninum Deum nostrum omni-

polenlcm, qui incomprehensihilem unigeniti

Filii sui, sibique coseierni divinilalem mira-

hili
disposilione

verre bumanilati
inseparabi-

liter conjunxit,
et

coopérante gratia Spiritus

sancti, olco exsultationis
prœ parlicipibus

suis linivit, ut homo fraude diaboli
perditus,

gcmina
et

sin6ulari
constans maleria, pe-

renni redderetur,dequaexcidcrat,hxredilali;

qualenus lios ex diversis crcaturarum
spe-

ciebus liquorcs crr,;rtos sanclœ Trinilalis

perfectionc benefdicat, et benedicendo sait-

clif Dcet concedatque ut simul pcrmisli

unum fiant; et
(juicunquc

extcrius iiulo

perunctus fuerit, ila inlerius liniatur, quod

omnibus sordibus corporaiis materiœ carens,

se parlicipem regni
cœleslis efcici

gralulelur,

per eumdem Dominum nostrum Jesum Chri-

stum Filium siium qui cum eo vh il et

regnat
in unitale Spirilus sancti Dcus, pcr

umuia sœcula htoculorum. r^ Amen.

.Quo facto
sedet

ponlifex,
relcnla mitra, et

hnlal plane tertio in modum erneis
super

os

ampulla; clirismalis involulœ ante se
super

mensam slnnlis. Deinde duodecina sacerdote.t

pnr-ali, qui juxla
eum sunt, ordinalim

facien-

les reverenliam sacramenlo in altari
posilo

et

pontifici,
ad mensam prœdictum accedunt, et

stantes anle cam singuli successive eodem

modo ut
ponlifex fecerat, in modum crucis

stiper os ampullœ prœdiclœ halant, Tum reve-

rentiam, ut supra /'acicntes, ad locn sua rever-

luntur. Quo faclo, surgit ponlifex, et stans

cam ntitra, legendo dicit exorcismum chri-

mnulem, absolute dicens

lienedictio chrismatis (2).
Exorciso le, creatura olei, per Deum Pa-

tretn omnipolcntem, qui fecil cœlum et ter-

rain, mare et omnia quao in eis sunt, ut om-

(I) La divinité incompréhensible du Fils unique
de Dieu,

fnéternel à son l'ère, a été unie inséparablement à un

vrai homme, et par l'opération du Saint-Esprit il a reçu

une onction inromparable, afin que l'homme composé de

deux natures qui ne font qu'une personne ( gemina el sin-

tfuUui comluns m.iteria ) iiV. rendu à l'héritage éternel

nis virtus adversarii, omnis exercitus dia-

boli omnisque incursio, et oimie phantasma

Satanse eradicetur et effugetur a te; ut fias

omnibus qui ex le ungen'di sunt, in adoptio-

nein filiorum per Spirilum sanctum. lu no-

mine Dei Paftris omnipotentis et Jesu, -J-

Christi Fiiii ejus Dornini noslri, qui cuiii co

vivit et regnat Deus, in unitale ejusdem Spi-
ritus f sancti.

Deinde, deposita milra, extensis manibus

ante peclus, dicit Prœfationetn

Per omnia sœcula sœculorum. Amen.

t Dominus vobiscum Et cum spiritu
tuo.

f Siirsum corda. Habcmus ad Dominum.

f Gralias agamus
Domino Deo nostro.

Dignum et juslum est.

Vere dignutn et justum est, œquum et

salutare, nos tibi semper et ubique gralias

agere, Domine sancte, Pater oninipoteus,

œlerne Deus. Qui in principio inter castera

bonitatis tum munera terram producere fru-

ctifera ligna jussisti,
inter quœ hujus pin-

guissimi licluoris ministrao olivœ nasecren-

lur, quarum fruclus sacro chrismali deser-

viret. Nam et David prophetico spiritu gralia?

lum sacramenla praonoscens, vullus nostros

in oleo exhilarandos esse cantavit et cum

mundi crimina diluvio quondam expi;ircnlur

effuso, simililudinem futuri muneris culum-

ba demonstrans per olivœ ramum pacetn

terris reddilam nunliavit. Quod in novissi-

mis temporibus manifestis est efleclibus de-

claratum cum baplismatis aquis omnium

criminum commissa clelenlibus, bœc olei

unclio vullus nostros jucundos clfuit ac

serenos. tnde ctiam Moysi famulu luo man-

datum dcdisli, ut Aaron fratrem suum prius

aqua lolum per infusionem hujus unguenti

constituerai sacerdotem. Accessit ad hoc am-

plior honore, cnm Filius tuus Jesus Chri-

slus Dominus nostcr lavari se a Joanne un-

dis Jurdan;cis excgisset ut Spiritu s.inclo ii»,

columbac simililudinc desuper misso Unige-

uitiiin luurn, in quo tibi oplimf complacuisso

leslimonio subsequenlis vocis ostenderes, et

hoc illud esse manifeslissimo comprobarcs.

quod eum oleo loetitim prie consortibus suis

ungendum David prophela cecinissel. Te igi-

tur deprecamur, Domine sancte, Pater om-

nipolens, a;tcrne Deus, per eumdem Jesum

Christum Filium tuum Dominum nostrurn,

ut hujus crealurs pinguedinem sanctitlicare

tua benefdictione digneris, et sancli t Spiri-

tus ei admiscero virlulem, coopérante Christi

Filii lui potentia, a cujus nomine sancto

chrisma nomen accepit, unde unxisli sacer-

dotes, reges, prophetas et martyres; ut spi-

ritualis lavacri baptismo renovandis, crealu-

ram chrismatis in saèramenlum perfeclfp

salutis vilasque cunfirmes; ut sanctificatione

unctionis infusa, corrupliona primœ nalivi-

tatis absorpta, sanctum uniuscujusque
tem-

dont il était déchu par la ruse du démon. Le pontife de-

mande que ces liqueurs composées forment un seul tout,

et que tous ceux qui en recevront l'onction exlériiiuro

soient purifiés intérieurement de toute tache, et se félici-

tent d'être participants du royaume céleste.

(2) Voy. la première notre de cet article.
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pi uni acceptabilis
vilae innocent iœ odore re-

dolescat, ut secundum cunstilulionis tuée

sacramenlum, regio
et sacerdotali

propheti-

coque honore perfusi, vestimenlo incorrupli

nmneris induaniur; ut sit his, qui renali

fnerint ex aqua et Spirilu sanclo, chrisma

satutis, eosque œlernœ vilse participes, et

«œlestis
gloriœ

facial esse consortes
(quod

sequilur
dicit submissa voce

legendo,
ita ta-

meh
quod'

a circumstantibus audiri
possit),

pcr eumdem Dominum nostrum Jesum Chri-

stum Filium tuum, qui (ecum vivit et
regnat

in unitate ejusdem Spiritus sancti Deus, per

omnia seecula saeculorum. Amen (1).

Prœfalione hujusmodi finita, pontifex
bal-

samum cum illo modico oleo ex
ampulla chris-

mali sumpto mistum commisced sancto chris-

mati, reponensipsum
in

ampullam
chrismalem

et dicens

Hrce commistio liquorum 6at omnibus ex

ra perunclis propitiatio -et cuslodia saluta-

ris in ssecula saeculorum. Amen.

Tum diaconus, qui ampullam chrismalem de

sacrislia portavit, deponit mnppulam site ve-

lum de
ipsa ampulla,

dimissa ei sua sericn

reste alba, quam
antea habebat, et

ponlifex

capite in.clinato, Montât
chrisma, dicens

Ave, sanclum chrisma.

Et hoc secundo et tertio
facit, semper

nltius dicendo quod postquana
tertio dixerit,

osculatur labium ampullœ, quo facto, sedel

pontifex,
et accip.il milram. Tarn

singuli
duo-

decim sacerdotes parati prœdicti necedunt suc-

cessive per ordinem ad mensarn, supra qatnm

posila
est ampulla chrisanatis, et

factù rete-

rentiis sacramento in allari posito et pon-

tifici,
lertio in varia tlistanlia

genuflectvnt

coram
ampulla, qualibet

vice
semper altius

dicendo in lono prœdicto

Ave,
sanctum chrisma.

Quo
tertio diclo, labium

ampullœ reverenter

osculantur et arl sua loca reverluntur. Quo

peraclo, ampulla in uno latere menue
prœ-

dicta; collocatur. Et mox diaconus aliam ana-

pullam sua veste coopertam cum oleo catechu-

tnenorum ferens accedit ad prœsenliam ponti.

ficis,
et ampullam ipsam sine

mappula, quam

diaconus ipse
circa collum retinet, tradit ar-

thidiaeono, qui
illam

suscipiens eam osten-

dit
ponlifici,

et collocat
supra

mensam
prœ-

dictam,
iaa medio ante

ponlificem; sup(r

quanc ampullam statim tam
ipsc pontifex

quam eliam duodecim presbyleri prœdicti

halant, prout supra de ampulla chrismatis

factum
est. Quo facto, pontifex surgens-

cum

mi ira submissa vuee
legendo absolule exorcis-

mum olei catecluimcnornm, dicit

(1) Dvs le commencement du monde, Diru créa l'arhre

qui produit la matière du saint chrême; David, par une

connaissance anticipée de nos sacrements, a prédit que
notre visage serait réjoui par l'huile. Lorsque le déluge

expiait les crimes du monde, la columlie, démontrant fi<:u-

ïaiivement di>s biens futurs, annonçi par un rameau d'o-

livier que la paix était rendue à la terre c'est ce qui se

réalise de notre temps dans le baptême et l'onction qui le

suit. Dieu avait aussi cummaudé à Moïse que Aaron lût

d'abord lavé et ensuite consacré prêtre. Ce qui est bien

plus honorable, c'est que Jésus-Christ Noire-Seigneur ayant
voulu être lavé dans l'eau du Jourdain, le riainl-Espril
descendit en forme de colombe, ensuite la voix qui le dé-

clarait le biun-aiiné du Père démontra bien ce que David

avait prédit, qu'il recevrait uue onction incomparable. On

Bencdictio olei catechumenorum (2).

Exorciso te crentura olei, in nomine Dei

Pattris omnipolenlis, et in nomiue Jesu-J-

Christi, et Spiritus t sancti, ut in hac iiivo*

catioue inilividuœ Trinilatis atque unius

virlute Deitatis, omnis nequissima virlus

adversarii, omnis inveicrata malitia diaboli,
onmis violenta incursio, omne confusum et

cœcum phanlasma eradiectur, et effugelur,
et discedat a te ut divinis sacramentis pu-
rificala fias in adoptioncm carnis et spiri-

lus, eisqui ex te ungendi sunt, in remissio-

nem omnium peccatorum ut efficiautur

éorum corpora ad omncm graliam spiritua-
lem accipiendam sanclificata, per eumdem

Dominum nostrum Jesum Christum, qui ven-

turus est judicare vivos et rnortuos, et sœ-

culum per ignem. i$. Amen.

Deinde, depositu mitra, pontifex stans bc-

nedicit diclum oleum catechtunenorum eadem

voce ditens

f. Dominus vobiscum Et cum spirilu
tuo.

Or émus.

Deus, incrementorum omnium et profec-
tuum spirilualium remunerator, qui virtute

sancli Spiritus imbecillarum mentium rudi-

menta confirmas, te oramus, Domine, ut

emillere digneris luam benetdictioncm su-

per hoc oleum, et venturis ad bealse regene-
rutionis lavacrum, tribuas per unelionem

hujus creaturse purgnlionem mentis et l'or.

]>oris; ut si qua; illis adversantium spiri-
tuum inhsescre maculœ, ad laclum sancti-

ficati olei hujus abscedant nullus spiritua-
libus nequitiis locus, nulla refugis virtutibus

sil facultas, nulla insidiantibus malis lalcndi

licenlia relinquatur. Sed veuientibus ad

fidem servis tuis, et sancli Spiritus lui

operatione mundandis, sil unelionis luijus

praeparalio ulilis ad salulcm, qunm eliam

cœleslis regeneralionis nativilate in sacra-

mento sunt baptismatis adepturi, per Domi-

num noslrumJesum Cbristum Filium tuum,

qui venlurus est judicare vivos et morluos^
et saeculum pcr ignem. Amen.

Deinde ponlifex, et successive dtiodecina

sacerdotes prœdicti reverenter salutant oleum

ipsum, dicentes tertio in tono lectionis

Avc, sanctum oleum.

Et postquam tertio id fecerint, osculantur

os ipsius ampullœ, prout supra de chrismate

positum est. His ilaque peractis, ambœ am-

pullœ per dictos duos di aconos, eo ordine et

decore
quo delatœ

fuerant, ad sacrarium

sive sacristiam
processionaliter reporlanlur-

prie le Père tout-puissant par Jésus-Christ son Fils et

Notre-Seigneur dont celle, huile tire son nom, d'accorder
à tous ceux qui en seront oints après le baptême la grâct.
d'être entièrement délivrés de la corruption primitive,
d'èire tous un temple rempli de bonne odeur par l'inno-
cence de leur vie, de parattre avec toute la dignité des

rois, des prêtres et des prophètes, et de participer à la

gloire céleste et à la vie éternelle.

(2) On demande, l'éloignement du démon, et que l'onc-
tion de cette huile serve à la rémission des péchés, à l'a-

doption divine, et à disposer le corps à recevoir toute

grâce spirituelle; qu'elle efface toutes les taches, et pré-
serve du retour des malins esprits. Tel est l'objet des

prières qui terminent cette cérémonie vénérable et à ja-
mais mémorable.
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Interim dum reportantur,
ctuo

prœmissi
can-

tores cantant /tos versus.

Ut novetur sexus omnis unclione Chris-

matis, ut sanelur sniiciata dignitatis gloria.

Chorus replical
totum versum

0 Redcmptor.

Tum dicti duo cantores prosequuntur
ver-

sum

Lota mente sacro fonte aufugantur
cri-

mina; uncta fronle sacrosancta influunt

charismata.

Chorus replicat
versum

O Redemptor.

Deinde dieli duo cantores prosequunlur

versus

Corde natus ex parentis
alvum implcns

Virginis, praesta'lucem,
claude mortem chris-

m.uis consurtibus.

Chorus replicat verstim

O Rodemptor.

Quo replicato,
dicti duo cantores prose-

quunlur
versum

Si( hœcdies festa nobis sœculorum sa;cu-

lis sit sacrata digna laude, nec senescat

tempore.

Chorus replical versum

ORedemptor.

Vêtus autem chrisma et oleum catechu-

menorum oc infirmorum (si quod
remanse-

rat in ampullis) ponitur
in lamhadibus

ec-

clesiœ ante sacramentum, zet comburalur. Re-

liquum alttem, quod
est in pyxidibus,

sive

capsulis
cum botnbyce, igni comburitur; et

novum deinde cum nova bombyce in pyxi-

dibus sive capsulis imponilur.
Interim dum

chrisma et oleum catechumenonim ad sa-

cristiam portuntur, ponti fex
sedens cum mi-

Ira lavat manus, deinde redit ad allare

prosequilur missum, itt in Missali habelur,

et dicto, Ite, missa est, dat benedictionena, et

dicens Evanyelitcm sancti Joannis, accedil ad

faldistorium,
ubi sedet cum mitra, et jubel

presbyteros attente, ut juxta canonum tradi-

tionem chrisma et olea fideliter custodiant, et

nutli su6 prœlextu medicinœ, vel maleficii

tradere e prœsumant; alioquin
honore pri-

ventur.

ART. II. DES OFFICES ET MESSE DU JEUDI

SAINT DANS LES CATHÉDRALES.

(Pontifical romain, expliqué par Dumolin.)

Chapitre I. Des
préparatifs.

L'cvôqué désiranl officier pontificalcment

le jeudi saint, plusieurs offices se rencon-

trent en ce jour-là la messe, la bénédiction

des huiles, la procession du saint sacrement,

et le lavement des pieds; bien que je ne me

fusse proposé que de traiter des offices qui

se rencontrent dans le Cérémonial des été-

ques, j'ai cru pourtant qu'il ne serait pas

hors de propos de décrire ce qui esl traité

tlans le Pontifical, touchant la bénédiction

des Huiles, afin qu'on puisse avoir en mémo

temps et tout de suite la cérémonie entière

du, jeudi s.iinl. _••
i. L'autel et la chaire de l'évêque seront

parcs comme aux fétus solennelles, la croix

de l'autel, couverte d'un voile blanc, cl les

cicrges de cire blauche.

2. Le sacristain doit préparer une cré-

dence au côté de. l'Eptlre, couverte d'une

nappe pendante jusqu'à terre, sur laquelle

on met tout ce qui est nécessaire pour la

messe pontiGcale, et encore un calice plus

beau et plus grand que les autres, pour-

mettre l'hostie consacrée, en sorte qu'elle y

puisse être mise facilement; deux grandes

hosties pour consacrer, et d'autres petites

dans quelque vase pour la communion des

prêtres et autres qui se présenteront; un ca-

lice pour l'ablution de t'évoque avant que de.

faire la bénédiction des huiles; deux encen-

soirs avec les navettes.

3. Il prépare aussi une chapelle et l'orne,

le mieux qu'il est possible, de tapisseries

(non point noires), de fleurs et de lumière,

pour y reposer le saint sacrement après la

messe, et qu'il y ait un autel avec six chan-

deliers et des cierges de Cire blanche.

4. Des flambeaux et des cierges pour les

chanoines, bénéficiers et pour les autres

clercs, de cire blanche, différents pourtant

aux poids des uns aux autres.

5. Un cierge peint et orné pour l'évéque,

qu'il fait porter par son chapelain.

6. Un dais blanc avec quatre ou six bâtons

pour le porter.

7. Les ornements pontificaux, qu'il met

dans la sacristie ou en autre lieu destiné

pour s'habiller, comme aussi les ornemenls

du prêtre assistant, des deux diacres d'hon-

neur, du diacre et du sous-diacre, et pour

les chanoines qui doivent prendre le pluvial

et servir de choristes.

CaAp. Il. Des préparatifs pour les saintes

huiles.

1. Le sacristain ou autre qui en a la

charge doit préparer dans la sacristie ou en

autre lieu sûr et fermé, trois pots
ou vases

d'argent ou d'étain, dont le pied doit être as-

sez ample, sur lesquels doit être gravé à l'un,,

oleum infirmorum,
à l'autre oleum catechu-

menorum, et au troisième, qui doit être plus

grand que les autres, S. chrisma, qu'il doit

tous remplir d'huile très-pure, et une fiole

avec du baume.

2. Ces vases doivent avoir chacun un voile

de taffetas ou autre étoffe de soie de couleur;

celui du saint chrême doit ôlre blanc.

3. Deux grands voiles ou écharpes pour

les diacres qui doivent porter de la sacristie

les vases des huiles du saint chrême et des

catéchumènes. »

4.. Il prépare dans le presbytère ou, s'il

n'est assez grand, dans le choeur, directe-

ment au devant du milieu de l'autel, un fau-

teuil pour l'évéque, avec une table au de-

vant, en sorte qu'elle soit entre l'autel et le

fauteuil, couverte d'une nappe blanche pen-

dante jusqu'à terre..

5." Près du fauteuil, autour de la table, on

met des escabeaux pour l'archidiacre, le

prêtre assistant et diacres d'honneur, et deux

bancs, l'un d'un côté et l'autre de l'autre,

pour douze prêtres, six de chaque côté, qui

doivent assister à la bénédiction des huiles
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en droite
ligne,

s'il se
peut,

sinon aux deux

bouts de la table, tirant vers l'autel.

6. En la sacristie il prépare des amicts,

aubes, ceintures, étoles et chasubles, s'il se

peut blanches pour les douze prêtres comme

aussi des amiets, aubes, ceintures et dalma-

tiques pour sept diacres et sept sous-dia-

cres comme aussi sept étoles pour les dia-

cres, ne
prenant point

des
manipules et des

surplis pour quelques acolytes.

7. la enfin le Pontifical, pour être
porté

quand il sera nécessaire par celui
qui

en

aura le soin.

Chap. III. De l'entrée de
l'évéque

dans

l'église,
et comme il est revêtu de ses orne-

ments.

1. L'heure étant venue, l'évêque se rend en

l'église accompagné
des chanoines, et

y est

reçu à l'ordinaire, et après avoir fait sa

prière à l'autel où repose le saint sacrement,
et après au grand autel, va à la sacristie ou

eu autre lieu où il a accoutumé de s'habiller

.et tous les chanoines aussi.

2. Si c'est dans la âacri.stic ou chapelles, y
étant arrivé, il fait une génuflexion au cruci-

fix qui y est, va à la chaire qui lui a été pré-

parée et s'assied.

3. Pendant qu'on dit none, il prend les

sandates el dit les psaumes Quam di-

lecta, etc.

4. Quand te chœur dit Christus factus

est, etc. revenue va se mettre à genoux

vers l'auiel, et Ions les chanoines se mettent

à genoux là où ils se trouvent, et le Miserere

étant dit, l'évéque dit l'oraison Respice, etc.

5. Après, il se lève et s'en retourne en sa

chaire tous les autres se lèvent aussi l'évé-

que quitte sa chape, lave les mains et en-

suite est revêtu de ses ornements comme en

la messe pontificale.

G. Pendant que l'évéque prend ses orne-

ments, les chanoines qui le doivent assister

prennent tes leurs.

7. Les prêtres, diacres et sous-diacres, des-

tinés pour assister l'évéque à la bénédiction

des huifes et confection du saint chréme,

prennent leurs ornements aussi, et comme

tous sont habillés, l'évêque, ayant reçu la

mitre et la crosse, fait une génuflexion au

crucifix qui est en la sacristie, et tous les

autres la font aussi en même temps et vont

à l'autel' en ordre qui suit. (Notez que durant

tes (rais juurs l'évéque et tous les autres doi-

vent yire la génuflexion d la croix.)

8. Le thuriféraire marche le premier, puis

les acolytes avec les chandeliers après le

inntlredes cérémonies.

0/ Les sept sous-diacres marchent après

deux à deux, les
plus jeunes les premiers,

et

les trois derniers allant ensemble, puis de

même les sept diacres tenant les mains join-

tes les prêtres aussi ayant les mains join-

tes, marchent de deux à deux.

10. Ensuite les chanoines les plus dignes,

ou s'il y et% a revêtus du pluvial, marchant

les derniers.

11. Le sous-diacre marche tout seul', por-

tant le livre des Evangiles
devant la

poitrine,
avec le manipule de l'évéque dedans.

12. Le prêtre assistant et le diacre vont

ensemble.

13. Et enfin l'évêque avec la mitre et la

crosse, ayant à ses côtés les deux diacres

d'honneur.

14. Les acolytes de la mitre, de la crosse,

du PontiGcal, bougeoir et grémial, marchent

après.

15. Si c'est un archevêque dans son église

ou province, il fait porter sa croix par un do

ses chapelains, qui marchera entre les deux

acolytes des chandeliers.'

16. Arrivant au chœur, les sous-diacres,

diacres et prêtres qui doivent assister l'évê-

que à la bénédiction des saintes huiles, après

avoir fait une génuflexion, s'en vont, les

prêtres aux bancs qui leur ont été préparées,

les diacres derrière le fauteuil de l'évoque,
et les sous-diacres derrière les diacres.

17. Les chanoines font une génuflexion à

la croix qui est à l'autel, et après vont en

leurs chaires du choeur

18. L'évéque et ses assistants vont au

devant des degrés de l'autel, l'acolyte prend

la crosse et le sous-diacre lui ôte la mitre,

saluent après tous l'autel d'une génuflexion.

19. L'évêque commence la messe, consa-

crant deux grandes
hosties avec des petites

pour la communion générale,
et la poursuit

tout de même qu'en la messe pontificale, jus-

qu'à ces paroles
du canon exclusivement

Per quem hcec omnia, etc.

CaAp. IV. De la Lénédiction de l'huile des

infirmes.

1. L'évéque, auparavant que de dire ces

paroles Per quem hœc omnia, etc., ayant

couvert le saint sacrement du corporal, fait

une génuflexion au milieu de l'autel, puis va

au côté de l'Epître, où l'acolyte apporte la

burette de l'eau et la présente au diacre, qui

lui donne à laver l'extrémité de ses doigts

dans le calice préparé pour cela, et les essuie

avec le purificatoire, cette ablution étant

conservée jusqu'après la communion, pour

être prise par l'évêque.

2. L'évêque retourne au milieu de l'autel,

où il fait une génuflexion avec le prêtre as-

sistant et le diacre qui sont à ses côtés, lo

sous-diacre et diacres d'honneur la font à

même tc'mps en leurs places; l'évêque des-

cend au bas des degrés avec le prêtre assis-

tant et le diacre, le sous-diacre se retire au

cô:é de l'Evangile, à la gauche
du diacre, et

l'évêque, étant à demi tourné, reçoit la
mitre

des mains du diacre de l'Evangile, el
la crosse

de l'acolyte, et sans se .tourner vers l'autel

pour le saluer, va pour
faire les saintes hui-

les, les diacres d'honneur se mettant à ses

côtés dès aussitôt que l'évéque a reçu la mi-

tre et la crosse, le prêtre assistant allant

après;
le diacre et le sous-diacre, ayant salué

l'évéque quand il quitte l'autel, vont près de

leur banc ordinaire, où ils demeurent debout

et découverts jusqu'à ce que t'évoque soit de

retour à l'autel.
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3. Le maître des cérémoniesmarche le pre-
mier, puis l'évêque avec les deux diacres
d'honneur à ses côtés, le prêtre assistant ve-
nant après, puis les acolytes de la crosse, de
la mitre et du Pontifical.

k. Les prêtres, diacres et sous-diacres sa-
luent l'évéque quand il arrive à son siège,
les diacres et sous-diacres d'une génuflexion,
et les prêtres d'une inclination profonde.

5. L'évêque, étant arrivé à son siège,
quitte la crosse, retenant la mitre, s'assied
la face tournée vers l'autel, la table entre

deux, ses assistants demeurant assis et dé-

couverts, savoir: les deux diacres d'honneur
à ses côtés, le prêtre assistant an bout de la

table, à la main droite de l'évêquc, les prê-
tres demeurant en leur place assis et décou-

verts, les diacres et les sous-diacres aux
leurs.

6. Le maître des cérémonies va querir
l'archidiacre, lequel, ayant fait une génu-
flexion à l'autel et inclination à t'évoque,
étant à un bout de la table debout et décou-

vert, chante d'un ton médiocre, oleum infir-
morum, comme il est noté au Pontifical, et

après s'assied. (Il ne seraitpas nécessaire d'al-
ler querir l'archidiacre s'il assistait en per-
sonne d l'évéque, ou que, étant absent, le prê-
tre assistant le représentdt d cet office.)

7. Lo maître des cérémonies avertit à
même temps un des sept sous-diacres et le

conduit, avec les deux acolytes des chande-

liers, à la sacristie, et après avoir fait une

génuflexion à l'évêque, s'ils passent au de-
vant de lui, ils en fonl encore une à l'autel.

(Si les vases étaient si grands qu'un seul
sous-diacre ne pût pas les porter, le maître
des cérémonies conduirait deux sous-diacres
d la sacristie pour les prendre, et les porte-
raient par les anses, un d'un côté et l'autre
de l'autre, ce qui servira de remarque pour la
suite.)

8. Le sacristain ou autre qui a préparé et

rempli les vases d'huile donne au sous-dia-
cre le vase où il y a gravé oleum infirmorum,
couvert de son voile qu'il porte des deux
mains, fait une génuflexion à l'autel, entrant
au chœur, et une autre arrivant auprès de

l'évêque, puis donne le vase à l'archidiacre

(ou au prêtre assistant), lui disant, sans

chanter, oleum infirmorum, fait encore une

génuflexion à l'évêque, puis à l'autel, et se
retire en sa place.

9. L'archidiacre s'étant levé prend ce vase
des deux mains, le présente ou le montre à

l'évêque, lui disant, sans chanter, oleum in-

firmorum., le met au milieu de la table au
devant de 'l'évêque. (Si ces vases étaient si

grands qu'il fallût deux sous-diacres pour les

porter par les anses, étant arrivés au devant
de l'évéque, ils mettraient le vase sur la table,
et l'archidiacre le montrerait lui

disant, sans clcanter, oleum infirmorum.)
10. L'évêque, sans quitter la mitre, se lè-

ve et tous les assistants aussi, et tenant les
mains jointes, dit à voix basse, en telle sorte

pourtant qu'elle se puisse entendre de ses

assistants, Exorciso te, etc., donnant sa bé-

nédiction de la main droite par trois fois sur
le vase, les assistants répondant Amen, à la
Gn de l'oraison.

11. L'exorcisme fini, le second diacre
d'honneur lui ôte la mitre, et l'évêque d'un
même ton, tenant les mains jointes, dit Z>o–
minus vobiscum, Or émus et ensuite Emilie, t

quœsumus, etc., et bénit l'huile.
12, La bénédiction faite, le maître des

cérémonies fait revenir le même sous-diacre,

lequel ayant fait la génuflexion à l'autel et à

l'évêque, prend le vase et l'huile des infir-
mes bénite, et l'ayant couvert de son voile, la

rapporte à la sacristie, faisant une génu-
flexion à l'anlel en passant devant, et rend
le vase au sacristain ou autre qui le doit
conserver soigneusement, puis s'en retourne

auprès des autres sous-diacres, en faisant
les mêmes génuflexions qu'en sortant.

13. L'évêque s'assied, et le premier diacre
d'honneur lui ayant donné la mitre, lave les

mains, le prêtre assistant lui présentant la
serviette pour les essuyer..

14. Puis l'évêque se lève ayant la mitre,
prend la crosse et retourne à l'autel au mô-
me ordre qu'il en est venu, les prêtres, dia-
cres et sous-diacres demeurant en leurs

places, et l'archidiacre retournant à sa

place..
15. L'évéque arrivant au devant des de-

grés de l'autel, le diacre de l'Evangile et lu

sous-diacre l'ayant salué s'approchent de lui

se mettant à ses côtés, le prêtre assistanl et
diacres d'honneur demeurant derrière, l'évê-

que donne la crosse à l'acolyte, et le diacre
de l'Evangile étant à sa droite lui été la mi-

tre, fait avec tous les assistants, et en même

temps la génuflexion, monte à l'autel avec
les diacre et sous-diacre, le prêtre assistant

passe au côté de l'Evangile près du livre, les

deux diacres d'honneur demeurant au bas
des degrés à l'ordinaire.

16. L'évoque, étant monté à l'autel, fait
encore avec le diacre et prêtre assistant la

génuflexion, poursuivant après la messe et

disant, Per quem hœc omnia, etc.
17. Après VAgnus Dei, l'évêque ne donne.

pas la paix, et le maître des cérémonies
ou quelque autre chapelain prend sur la cré-
deuce le calice avec la pale et la patène,
qu'on a préparé pour y mettre le saint sa-

crement, et le porte à l'autel avec le petit
voile, le donne au diacre qui, l'ayant décou-

vert, le présente à l'évêque.
18. L'évêque après s'être communié, prend,

l'hostie consacrée qui doit être conservé"

pour le lendemain, et la met dans le calice,
fait après une autres génuflexion, et le diacre
met ce calice au milieu de l'autel, couvert
de la pale et de la patène par-dessus, et du?
voile..

19. L'évêque, après avoir reçu le précieux
sang, donne la communion à tous. les assis-
tant. Le maître des cérémonies était allé
au chœur convie les chanoines les prêtres,
diacres et sous-diacres, et tous les ce-

clésiastiques à veuirà la communion,et mar-
chant deux à deux ils se présentent au de-
vant de l'évêque; et quand les deux pre-
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miers ont étécommuniésils selèvcïir.el s'étant

retirés, l'un à la droite et l'autre à la gauche,
les deux qui viennent après, s'étant avancé*,
font en même temps la génuflexion, ceux-ci
se mettent à genoux pour recevoir la com-

'munlon, et les aulres s'en retournent au

chœur, -l'un d'un côté-et l'autre de l'autre,
laissant lé milieu pour ceux qui vont à la

communion, les autres faisant les mêmes

génuflexions que les premiers le maître
des cérémonies ayant soin d'avoir des étoles

pour les prêtres quand ils communient, l'é-

vêque ne donnant la paix à personne ce

jour-là. Les acolytes qui ont tenu les flam-
beaux allumés à l'élévation du saint sacre-
ment les tiennent encore jusqu'après la
communion.

€uap. V. De la confection dit saint chrême
et bénédiction de l'huile des catéchumènes.

1. La communion donnée, l'évêque se pu-
rifie et- se lave, fait après une génuflexion
au milieu de l'autel, tous les assistants la
faisant en même temps, descend au bas des

degrés, où le diacre lui donne la mitre et un

acolyte la crosse, et va à son siège pour con-
tinuer la bénédiction des huiles, au même
ordre que ci-devant; le diacre et le sous-
diacre demeurent en leurs sièges près de
i'autel, assis ou debout comme l'évêque, les

prêtres, diacres et sous-diacres saluanl l'é-

vêque en arn,ant, comme aussi les chanoi-
nes, si t'évêque entre dans le choeur.

2. Etant arrivé à son siége, il s'assied et
tous les assistants aussi; le maitre des cé-
rémonies va querir l'archidiacre, comme il a
été dit ci-devant, et le conduit près de l'évê-

que,où élantarrivé, après l'avoirsalué d'une
inclination profonde, il lui dit: Oleum ad san-
et.im ckrisma, oleum catechumenorûm, comme
il est marqué au Pontifical.

3. Le maître des cérémonies va après que.
rir l'acoly.te de l'encensoir et le conduit au
devant de l'évêque qui, après lui avoir fait
une génuflexion, donne la navette au prêtre
assistant, présente la cuiller à l'évéque, qui
met de l'encens par trois fois dans l'encen-
soir elle bénit à l'ordinaire.

k. Le maître des cérémonies conduit à la
sacristie le thuriféraire, les douze prêtres,
les sept diacres et sept sous-diacres mar-
chant comme ci-devant, après avoir fait la
génuflexion à l'évêque et à l'autel en passant
devant, les assistants de l'évêque demeurant
auprès de lui.

5. Au retour de la sacristie le thuriféraire
marche le premier, après un sous-diacre,
portant la croix entre les deux acolytes des
chandeliers, puis deux chantres en surplis
chantant 0 Redemptor, etc., le chœur y ré-

pondant suivent après les sous-diacres deux
et trois, puis cinq diacres deux et trois suit

après un sous-diacre portant le vase du bau-

me,après,.les deux diacres porlant,celui qui.
est à la droite, le vase où est l'huile pour le
saint chrême, et celui qui est à la gauche
l'huile pour tes catéchumènes, ayant sur leurs
éyaule, les grands voiles ou écharpes <t
tenant de la main droite les vases couverts

du bout du voile, en sorte pourtant que le
devant du vase soit découvert jusqu'à la
moitié, les prêtres marchant après de deux
à deux. (Si lesdits vases étaient trop grands,
au lieu d'un diacre il en faudrail deux, comme
il est dit ci-devant.)

6. Quand ils entrent dans le chœur, tous
saluent l'autel d'une génuflexion; le thurifé-
raire, le sous-diacre de la croix et les aco-

lytes vont près de l'autel au côté de l'Epître;
les sous-diacres, diacres et prêtres près d2

l'évêque le saluent, savoir les prêtres d'une
inclination profonde, et les diacres et sous-
diacres d'une génuflexion, et se placent six
prêtres d'un côté et six de l'autre de la chaire
de l'évêque, la face tournée vers l'autel si le
lieu le permet, sinon se regardant les uns
les autres comme témoins et concourant à
la confection du saint chrême les diacres
derrière l'évêque et après eux les sous-dia-
cres comme ministres et spectateurs, excepté
ceux qui portent les vases du saint chrême,
des catéchumènes et du baume, qui s'arrê-
tent un peu à côté de la table au côté droit,
jusqu'à ce que tous les autres soient en leurs
places.

7. Le diacre qui porle l'huile pour le saint
chrême, étant au devant de l'évêque, le pré-
sente à l'archidiacre, qui étant près de la ta-
ble prend le vase des mains du diacre, et
tout enveloppé de l'écharpe le présente à

l'évêque qui est assis, et après le met sur la
table, ce diacre se tenant toujours près de
la table, l'autre diacre qui porte l'huile des
catéchumènes, le tenant encore entre ses
mains sans quitter sa place. (Si les vases
étaient trop grands, les diacres qui les porte-
raient les mettraient sur la table, et l'archi-
tliacue ne ferait que les montrer à l'évéque.)

8. Le sous-diacre qui porte le baume Il,
donne à l'archidiacre, qui, l'ayant montré à
l'évêque, le met aussi sur la table.

9. L'évêque quitte la mitre, se lève, et

ayant devanl lui sur la table l'huile pour le
saint chrême avec le baume, tenant les mains

jointes, bénit premièrement le baume en di-
sant Dominus vobiscum, et ensuite les orai-
sons Deus mysteriorum, etc.; Creaturarum
omnium, etc.

10. La seconde oraison dite, l'évêque rr-

prend sa mitre, et étant debout verse le
baume et un peu d'huile sur une patène ou
dans quelque petit vase, et le mêle ensem-
ble disant Oremus Dominum.

11. L'évêque s'assied après avec la mitre,
et fait par trois fois la croix en aspirant sur
le vase du saint chrême couvert encore de
son voile.

12. Les douze prêtres l'un après l'autre,
après avoir fait la génuflexion à l'autel et
l'inclination profonde à l'évêque, s'élant ap-
prochés de la table, font chacun par tro;s
fois la croix en aspirant sur le même vase
comme l'évêque, et après font encore l'iu-
cinalion à l'évêque, et s'en retournent à
leurs places.

13. Ces prêtres s'étant retirés l'évêque se

lève et retenant la mitre dit les mains join-
tes,. Exorciso t.e,etc.
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ik. L'exorcisme Gni, l'évêque quille
la

mitre, et étendant les mains devant la poi-

trine, il chante la Préface
jusqu'à

Per eum-

dem Dominum nostrum, etc., qu'il poursuit

sans chanter, en sorte
qu'il puisse

être ouï

de ceux qui sont auprès de lui.

15. Après la Préface, l'évêque
met dans le

vase du saint chrême le
peu

de baume et

huile qu'il avait mêlés ensemble, disant:

Hœc commistio, etc.

'16. Le diacre qui a porté ce vase du saint

chrême ôte l'écharpe qui le couvrait encore,

y laissant le petit voile blanc qu'il avait au-

paravant, et l'évêque ayant quitté la mitre

et étant un peu incliné, salue le saint chrême

en disant Aie, sanctum chrisma, comme il

-est noté; ce qu'il fait par trois fois, haussant

la voix à chaque fois, et après baisant le

bord du devant du vase.

17. L'évêque s'assied après et prend la

mitre; après, un des douze prêtres tenant les

mains jointes, sortant de sa place conduit

par le maître des cérémonies, s'avance vers

le grand aulel éloigné de la table d'environ

cinq ou six pas, fait une génuflexion à l'au

tel, puis s'étant tourné vers l'évêque lui

fait une inclination profonde; après il fait

une génuflexion, et en même temps chante

d'un ton bas Ave, sanctum clirisma, comme

il est noté; il s'avance' après de deux ou

Irois pas, fait une seconde génuflexion, chan-

tant pour la seconde fois, d'un ton un peu

plus haut qu'à.la première Ave, sanctum

chrisma; il s'avance après jusque près de

la lable, fait une génuflexion et chante en

même temps pour la troisième fois et d'un

ton plus haut que la seconde Ave, sanctum

chrisma, baisant après le bord du vase

comme a fait l'évéque, fait une inclination à

l'évêque et s'en retourne en sa place; les

autres prêtres, successivement l'un après

l'autre, font comme le premier, le. maître

des cérémonies les avertissant doucement,
s'il est besoin, du lieu où ils doivent faire

les génuflexions et quand il faut chanter.

18. Les douze prêtres s'étant retirés en

leurs places, l'archidiacre met ce vase à un

côté de la table.

19. Et incontinent après, le diacre, qui tient

encore le vase de l'huile pour les catéchu-

mènes couvert de son voile, s'approche de la

talle au devant de l'évêque, donne ce vase à

l'archidiacre (si déjà il ne l'avait mis sur la

table pour sa grandeur), retenant sur ses

épaules l'écharpe et se retirant auprès de

l'autre diacre qui a porté le saint chrême;

l'archidiacre, l'ayant reçu, le montre à l'évé-

que elle met au milieu de la table, sur lequel

l'évêque et les douze prêtres font par trois

fois la croix en aspirant (comme ci-devant

sur le vase du saint chrême), sans baiser le

bord, les prêtres faisant une génuflexion à

l'autel et une inclination profonde à l'évêque
avant que de s'approcher pour faire ces in--

sulllalions, et une autre après';
20. Les prêtres s'étant retirés, l'évêque'

ayant la mitre se lève, et tenant les mains

jointes, lit à voix basse l'exorcisme pur
l'huile des catéchumènes, Exorcito te, etc.

21. L'exorcisme fini l'évéque quille la

mitre et dit d'un même ton et les mains

jointes Dominus vobiscum Oremus, Deus

incrementum, etc., bénissant l'huile.

22. Cette oraison dite, l'évêque et les douze

prêtres disent par trois fois, l'un après l'au-

tre, haussant la voix à chaque fois Ave,

sanctum oleum, l'évêque baisant le bord du

vase et les prêtres faisant les mêmes démar-

ches, génuflexions, inclinations et baisers

du bord du vase que ci-devant pour le saint

chrême, en disant Ave, sanctum oleum, au

lieu de Ave, sanctum chrisma.

23. Cela fait, les deux diacres reprennent
les deux vases et les rapportent couverts en

procession à la sacristie, au même ordre et

décence qu'ils en sont venus. Et à cet effet le

maître des cérémonies fait marcher le thuri-

féraire, le sous-diacre avec la croix, les aco-

lytes des chandeliers, les sous-diacres, dia-

cres et prêtres, saluant tous l'évêque d'une

génuflexion, excepté les prêtres, et après,
l'autel tous d'une génuflexion, le maître des

cérémonies les conduisant jusqu'à la porte

du chœur, puis retournant près de l'évêque;

les chantres chantent cependant Ul novetur

sexus, etc., le chœur répondant 0 redem-

ptor, etc., et ainsi des autres versets qui sont

ensuite les prêtres, diacres et sous-diacres

quittent leurs ornements à la sacristie, et

prennent les habits du chœur s'ils y ont en-

trée, autrement se retirent.

24. Pendant qu'on porte les saintes huiles

à la sacristie, l'évoque s'assied, et ayant reçu
la mitre,. lave ses mains; après, s'étant levé

et ayant pris la crosse, il s'en retourne à l'au-

tel au même ordre qu'il en est venu.

25. Arrivant à l'autel, l'évéque, le diacre

et les sous-diacres s'approchent de lui, et

après avoir quitté la crosse, le sous-diacre

lui ôte la milre, el fait avec les assistants

une génuflexion, monte à l'autel et poursuit
la messe, faisant la génuflexion toutes les

fois qu'il viendra au milieu de l'autel ou qu'il

le quittera; il donnera la bénédiction solen-

nelle sans mitre, prenant garde de ne tour-

ner pas le dos au saint sacrement en la.

donnant, ni de faire le tqur entier à la fin.

26. Ce jour on ne publie pas les indulgen-

ces après la messe, mais après la procession

dans la chapelle où repose le saint sacrement.

27. L'évoque, disant l'rvangile de saint

Jean, ne fail aucune croix sur l'autel, mais

seulement sur le livre ou sur Evangiles en-

feuille, et sur soi.

28. L'Evangile dit, il va au milieu de l'au-

tel, où, après avoir fait la génuflexion, il va

en son siège pontifical par le chemin le plus

court, sans prendre la milre, avec le diacre

et sous-diacre à ses côtés; y étant, il quitte

la chasuble, la dalmatique, la lunicelle clic

manipule, et prend le pluvial blanc.

29. Les deux diacres d'honneur, précédés

du maître des cérémonies, se retirent à la

sacristie; après avoir fait la génuflexion à

l'autel et l'inclination profonde à l'évéque,

ils quittent leurs ornements et prennent leurs

liabits du chœur, puis se rendent auprès dea.

autres chanoines.
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CHip. VI. De la procession.

1. Cependant que l'évêque quitte ses orne-
ments et prend le pluvial, le maître des cé-
rémonies fait prendre la croix au même sous-
diacre qui l'a déjà portée, à deux acolytes
des chandeliers avec les cierges atlomés, et
les fait placer en lieu commode pour pou-
voir facilement sortir du chœur, et ils de-
meurent debout.

2. Il fait donner des cierges blancs et allu-
més aux chanoines, aux bénéficiers et au-
tres ecc!ésiastiques ou laïques ceux des
chanoines différents des autres, suivant la
coutume de chaque église, les faisant avan-
cer près de l'autel, où ils se mettent à ge-
noux, si la procession ne passe pas au milieu
du chœur; car en ce cas, étant à genoux en
leurs places du chœur, ils attendraient qu'il
fût (emps de marcher en leur rang.

3. Il fait aussi donner à un chapelain de

l'évêque un cierge qu'on lui a préparé et qu'il
portera allumé, marchant après l'évêque.

4.. Il fait porter le dais le plus près de l'au-
tel qu'il se peut, soit par ceux qui le doivent

porter ou par d'autres; les bénéficiers ou

chapelains qui le doivent porter doivent
prendre auparavant dans la sacristie le plu-
vial sur le surplis.

5. Il avertit le sacristain ou quelque autre
clerc d'al!er allumer les cierges qui sont dans
la chapelle préparée pour reposer le saint sa-
crement, y fait porter un corporal sur l'au-
tel, et prendre garde que tout soit préparé
comme il faut.
6. Il fait prendre à deux acolytes les deux

encensoirs avec la navette, et les conduit à
l'évéclue, faisant la génuflexion en passant
devaut l'autel, et une autre en arrivant au-
près de l'évêque; et se mettant à genoux au-
près de lui, l'un d'eux donne la navette au
prêtre assistant.

7. Le diacre donne la mitre à l'évêque, le-
quel, étant debout et ayant reçu la cuiller
du prêtre assistant sans la baiser, met de
l'encens dans les deux encensoirs sans le bé-
nir, rend la cuiller au prêtre assistaut qui
rend la navette aux acolytes, qui se lèvent
et altendent pour accompagner l'évêque al-
lant à l'autel.

8. L'évêque, ayant la milre et la crosse,
va à l'autel accompagné du prêtre assistant,
du diacre et du sous-diacrii, et étant arrivé
au bas des degrés de devant, quitte la crosse,
et le sous-diacre lui ôte la mitre, fait après
la génuflexion, puis se met à genoux sur un
carreau mis sur le second degré, les assis-
tanls faisant de même; l'un des thuriféraires
présente au prêtre assistant, étant debout,
un des encensoirs qu'il donne à l'évêque qui
encense le saint sacrement de trois coups,
élant à genoux et le diacre lui élevant le
pluvial.

9. Le maître des cérémonies prend sur la
crédence le grand voile ou écharpe qu'on a
préparé dès le commencement, le donne aux
dracre et sous-diacre qui le mettent sur les
épaules de l'évéque, et l'arrêtent avec des
Épingles en sorte qu'il ne puisse pas tomber.

10. Le diacre monte à l'aulel, une gé-
nuflexion au saint sacrement, prend le ca-
lice couvert de son voile et le donne à t'été-

que, qui le reçoit étant à genoux. le tenant
de la gauche par le nœud, et la droite par-
dessus avec le voile, le diacre étant debout
tant qu'il tient le calice avec le saint sacre-

ment, faisant la génuflexion après l'avoir
donné.

11. Le diacre et le sous-diacre couvrent le
calice des exirémités du voile ou de l'écharpe
que l'évêque a sur ses épaules, et s'étant

levé les chantres commencent à chanter

l'hymne Pcn:jc, lingua, etc., qu'on continue
durant la procession qui se fait sans sortir
de l'église.

12. Si les laïques ont des flambeaux ou des

cierges allumés, ils marchent les premiers,
puis le sous-diacre portant la croix avec les
deux acolytes portant les chandeliers, et do
suite les clercs bénéficiers et chanoines dieux
à deux, portant leurs cierges allurnés, ceux
du côté droit de la main droite, les autres de
la gauche,.

13. S'il y a des chanoines qui fassent l'of-
fice de choristes revêtus de pluvial, ils mar-
chent après les autres chanoines.

14. Les deux thuriféraires marchent après
immédiatement devant le dais, portant l'en-
censoir de la main droite, encensant conti.
nucllemenf le saint sacrement et mettant do
l'encens dans l'encensoir quand il est néces-

saire, et presque entre deux un chapelain
portant la crosse.

15 Si c'est un archevêque qui fait l'office
dans son diocèse ou dans sa province, il fait

porter sa croix par son chapelain au devant
des chanoines.

16. L'évéque, portant le saint sacrement,
ayant à ses côtés le diacre et le sous-diacre,
se met au-dessous du dais, et tous marchent

pour aller à la chapelle, le prêtre assistant
marchant après, comme aussi le chapelain
de l'évéque portant son cierge allumé, et les

acolytes de la mitre et de la crosse.
17. Quand la procession arrive à la cha-

pelle, les laïques portant des flambeaux ou

cierges s'arrêtent hors de la porte de la cha-

pelle, se rangeant en haie pour laisser passer
le clergé, si ce n'est que la chapelle fût assez

grande pour to'us;etils se mettent à genoux.
18. Le porte-croix avec les acolytes des

chandeliers s'arrêtent à la porte par dedans
la chapelle, s'il y a place, sinon par dehors,
demeurant toujours debout, quelque part
qu'ils soient.

19. Le maître des cérémonies s'arrête à
l'entrée de la chapelles, pour avertir ceux qui
entrent où ils se doivent mettre.

20. Les clercs bénéficiers et chanoines en-
trcnt dans la chapelle et se mettent tous à

genoux, les premiers qui arrivent au bas de
la chapelle, laissant l'espace plus près de
l'autel pour les plus dignes des chanoines.

21. L'évêque arrivant à la chapelle, ccux

qui portent le dais s'arrêtent au (levant de la

porte sans entrer dedans, le maître des céré-
monies donnant ordre de le faire mettre, par
ceux qui l'ont porté ou par d'autres, en quel-
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que lieu à l'écart pour servir le lendemain.
22. L'évêqne, étant entré dans la chapelle,

va à l'autel d monte jusqu'au second degré,
où le diacre étant à genoux sur le marche-

pied reçoit de l'évêque qui est debout le ca-
lice avec le saint sacrement; l'évêque, s'étant

levé, le met sur l'autel et abat le voile de tous
côtés.

23. L'évêque après se met à genoux sur le

premier degré, le prêtre assistant et le sous-
diacre lui ôlanl le grand voile ou écharpe de
dessus les épaules, et le donnent au maître
des cérémonies ou à quelque acolyte.

2k. L'évêque se lève après, et se tenant un

peu en arrière, un des thuriféraires s'étant
rendu auprès de lui, et ayant donné au prê-
Ire assistant la navette, l'évêque prend de
ses mains la cuiller, et met, sans le bénir,
de l'encens dans l'encensoir que le thurifé-
raire tient étant à genoux à son côté.

25. Le prêtre assistant, ayant reçu la
cuiller et rendu la navette au tluriféraire,
reçoit l'encensoir qu'il donne à l'évêque, qui,
s'étant mis à genoux sur le plus haut degré,
le diacre et le sous-diacre élevant le pluvial,
cnccnselcsaint sacrement de trois coups, fai-
sant une inclination profonde avant et

après. En même temps que l'évêque com-
mence à encenser, les choristes entonnent 0
salutaris hostia ouTantum ergo sacramentum,
etc.; l'évêque rend après l'encensoir au prê-
tre assistant, qui le donne à l'acolyte.

26. Le diacre monte à l'autel, et après
avoir fait une génuflexion, prend le calice et
le met dans le coffret où il doit reposer jus-
qu'au lendemain; aprèj avoir fermé le cof-
fret, il fait la génuflexion et descend au bas
des degrés.

27. L'évêque se lève après et monte à l'au-
tel, fait une génuflexion, baise l'autel, et sans
quitter le milieu et sans mitre, il donne la bé-
nédiction solennelle. disant tout haut: Sit
nomen Domini benedictum, etc., Adjutorium
nostrum, etc. Puis, faisant une génuflexion
et se tournant vers le peuple, se retirant un

peu au côté de l'Evangile, prenant aussi en
même temps la crosse de la main gauche, il
dit Pafter, et Fiflius, et Spiri-ftus sanctus,
bénit te peuple à sa gauche, au milieu, et a
sa droite après la bénédiction, le prêtre as-
sistant, étant au côté de l'Evangile et au bas
des degrés, publie les indulgences.

28. L'évcque retourne au milieu de l'autel,
où il fail la génuflexion, de.-cund au bas des
degrés avec ses assistants, où il se met à ge-
noux et fait sa prière.

29. Cependant le maître des cérémonies
fait partir la croix et tous les autres au
même ordre qu'ils étaient venus, les chanoi-
nes s'arrêtant au choeur pour dire vêpres
sans chant.

30. Et l'évêque avec ses assistants et cho-
risles, s'étant un peu retiré, reçoit sa mitre et
va à la sacristie où ils quittent leurs orne-
ments.

31. Les vêpres étant finies on découvre
les autels.

ART.III. DULAVEMENTDESPIEDS

(DumolinCérémonial,1.Il.)

CHAPITREI. Des préparatifs.

1. Le lavement des pieds se fait diverse.
ment dans l'Eglise aux unes on lave les

pieds à treize chanoines, en d'autres à treize

pauvres, qui sont habillés et traités aux dé-

pens de l'évêque ou du chapitre; on laissu

pourtant à la coutume ou à la volonté de

l'évêque d'aimer mieux les laver à des

pauvres qu'à des chanoines, aux lieux mê-
mes où la coutume est introduite de les laver
à des chanoines; car audit cas il parait beau-

coup plus d'humilité et de charité qu'en les
lavant à des chanoines.

2. Si donc c'est à treize pauvres qu'on lavo
les pieds, on préparera dans t'élise, ou dans

quelque sdlle capitutaire,ou en quoique au-
tre lieu propre et accoutumé, un fauteuil on

siège pour l'évéqup, au haut bout de la salle.
3. On prépare une table assez grande cou-

verte d'une nappe blanche, sur laquelle on
met deux chandeliers avec les cierges de
cire blanche allumés.

4. On y met aussi plusieurs bassins et

aiguières remplis d'eau tiède, au moins
deux.

5. Un autre bassin, dans lequel on met
treize serviettes, pour essuyer les pieds des

pauvres.
6. Un autre bassin dans lequel sont les

aumônes qu'il doit donner aux pauvres, et

qui doivent être également partagées entre
tous.

7. Un grand linge dont l'évêque doit être
ceint.

8. Deux vases remplis, l'un d'eau chaude
et l'autre de froide.

9. Un bassin, aiguière et serviette pour la-
ver les mains de l'évêque..

10. On prépare un encensoir avec la na-

vette, que l'acolyte tient entre ses mains.
11. Comme aussi un vase avec des char-

bons allumés.
12. Cette table et tous ces vases doivent

être parsemés de fleurs et d'herbes odorifé-
rantes.

13. On prépare aussi au côté gauche de
l'évêque un pupitre couvert d'un drap de
soie ou de toile d'argent, sur lequel ou met-
tra le livre quand on dira l'Evangile, et un
autre pupitre un peu plus loin nu et sans
être couvert pour les chantres.

14. Un Missel pour l'évéque.
15. On prépare un long banc à la droite de

l'évoque, assez haut et couvert d'un tapis
vert, sur lequel s'asseyeront les treize pau-
vres revêtus avant que l'évêque commence
la messe, à laquelle ils doivent assister et.
communier de ses mains. Ces pauvres doivent
aussi se déchausser le pied droit, et le bien
laver avant que t'évoque arrive.

16. Pendant qu'on dit les vêpres, l'évé-
que étant à la sacristie, ayant quitté le plu-
vial, l'étole et manipule blancs, prend l'étole
et le pluvial viulcl; le diacre elle sous-dia-
cre qui ont assisté à la messe l'assistent en-
core avec les mêmes habits.
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CHAPITRE 11. De la sortie de la sacristie
et lavement des pieds.

1. Les vêpres étant dites, tous les chanoines
se rendent auprès de l'évêque à la sacristie,
pour l'accompagner au laa'ement des pieds.

2. Si c'est un archevêque qui fait la céré-

monie, son chapelain y assiste portant sa
croix..

3. S'il n'est pas archevêque, un chapelain
se revêt de l'amict, aube, ceinture et tuni-
celle blanche, et porte la croix.

4. Toutes choses ainsi préparées les vê-
pres étant dites, ou, s'il le trouve plus à
propos, après le dîner, l'é véqueva au lieu pré-
paré pour le lavement des pieds, où tous les
pauvres sont déjà assis,en leur banc, ayant
le pied droit déchaussé, qu'ils ont lavé avant

que de s'asseoir, comme il a élé dit.
5. Le thuriféraire marche le premier, puis

le sous-diacre portant la croix avec les deux

acolytes des chandeliers à ses côtés puis
les chantres et chanoines deux à deux, et
en6n l'évêque ayant la mitre et la crosse,
avec les diacre et sous-diacre à ses côtés.

6. Quand ils sont arrivés au lieu préparé,
le thuriféraire, les acolytes el le sous-diacre
se mettent près de la chaire de l'évêque; les
chantres vont au pupitre qui leur a été pré-
paré, et les chanoines se placent, moitié d'un
côté et moitié de l'autre de la chaire.

7. L'évêque va à son siège et s'assied, les
diacre et sous-diacre demeurant debout.

8. Le thuriféraire, s'étant avancé, présente
la navette au diacre, qui, ayant pris la cuil-

ler, la donne à l'évêque, qui met de l'encens,
et ayant rendu la cuiller au.diacre, bénit
l'encens à l'ordinaire, le diacre rendant ce-
pendant la navette à l'acolyte.

9. Le maître des cérémonies prend le livre
des Evangiles sur la crédence et le porte au
diacres, qui l'ayant reçu se met au devant de

l'évêque, le sous-diacre en même temps se
mettant aussi au côté gauche du diacre, les

acolytes des chandeliers étant à leurs côtés
ils font ensemble, savoir le diacre et le sous-

diacre, une inclination profonde, et les aco-

Ijles une génuflexion, et s'étant relevés, le
diacre, profondément incliné, dit Jube,
domne, benedicere, et l'évêque étant assis dit:
Dominus sit in corde, etc., et le bénit.

10. Le diacre ayant reçu la bénédiction se
relève, fait une inclination profonde avec le
sous-diacre, et les acolytes une génuflexion,
et vont au pupitre y étant arrivés, le diacre
met le livre dessus; le sous-diacre étant par
derrière le pupitre tient le livre des deux

mains, les acolytes étant à côté du pupitre
la face tournée vers le diacre; si c'est un ar-
chevêque qui, fait la cérémonie, son chape-
lain avec sa croix se tient auprès du diacre,
la face du crucifix tournée vers l'archevêque.

11. L'évêque ayant quitté la mitre se lève
et prend sa crosse,.qu'il tient pendant qu'on
dit. l'Evangile.

12. Le diacre, tenant les mains jointes, dit:
Dominus vobiscum; le chœur lui ayant ré-
pondu, il fait le signe de la croix sur le livre et
sur soi, encense le livre, et chante l'Evangile
à l'ordinaire.

13. L'Evangile dit, le sous-diacre prend te
livre, le porte à l'évêque pour le lui faire
baiser, et le donne après au maître des cé-
rémonies les céroféraires portent leurs
chandeliers sur la crédence; le maître des
cérémonies fail ôter le pupitre, et le fait
porter ailleurs, et le diacre, ayant pris l'en-
censoir du thuriféraire, encense l'évoque,
étant encore debout et découvert, de trois
coups d'encensoir, le saluant avant et après.

14..Le diacre et le sous-diacre se reiirent
à côté, les chantres commençant à chanter
Mandalum novum, etc.,que lechœur poursuit
comme il est dit au Missel.

15. L'évêque quitte le pluvial retenant la
mitre; ses chapelains, ayant apporté de la
crédence le grand linge, le donnent à l'évé-
que et le ceignent sur sa ceinture.

16. L'évêque, ayant le diacre et le sons-
diacre à ses côtés, va après au devant du
premier pauvre, se met à genoux sur un
carreau, dont le maître des cérémonies ou
quelque autre a le soin.

i7.Les domestiques de l'évêque, qui sont
en habit clérical, apportent de la crédence
les bassins et aiguières; après, l'évéquu lave
le pied droit du premier pauvre, le sous-dia-
cre le tenant, puis l'essuie avec une des ser-
viettes que le diacre lui a donnée, baise après
le pied, donnant à chacun l'aumône qu'il lui
avait préparée.

18. L'évêque, ayant lavé le piedau premier,
se lève à l'aide des diacre et sous-diacre étant

toujours à ses côtés le maltre des cérémonies

prend le carreau et le met au devant du se-
cond, sur lequel l'évêque se met à genoux,
et ceux qui ont la charge de porter les bas-
sins et aiguières les ayant portés l'évéque
lave le pied du second, l'essuie et le baise,
et lui donne l'aumône comme au premier, et
ainsi des autres changeant de serviette à
chaque pauvre.

19. Le lavement des pieds étant fait, l'évê-
que retourne à son siège, et étant assis lave
ses mains à l'ordinaire, le plus digne des
chanoines qui est à son côté lui présentant la
servielte; après, le diacre et le sous-diacre lui
ôtent le linge dont il était ceinl, et lui don-
nent le pluvial, puis lui Ôtent la mitre.

20. Cependantlemaître des cérémonies con-
duit les deux acolytes des chandeliers avec
les cierges allumés auprès de l'évêque, qui
étant debout dit à haute voix, Pater noster,
poursuivant le reste tout bas jusqu'à, lit ne
nos inducus in tentationem, qu'il dit tout haut,
le chœur lui répondant Sed libera nos a
malo.

21. L'évêque dit au même ton les versets,
Tu mandasti mandata tua, etc., et les autres
ensuite le chœur lui répondant et enfin
l'oraison Adeslo, etc.

22. L'oraison dite l'évêque, élevant la
maiu sans rien dire, donne sa: bénédiction à.
tous ceux qui sont présents à cette cérémonie
après il quitte ses ornements et se retire,
étant accompagné de ses chanoines à l'ordi-
naire.

Si c'e; à des chanoines qu'on lave les

pieds ils sont assis sur le banc dont nous
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avons parlé, sans quitter leur; habits ordi-
nairrs du chœur ayant le pied droit nu
J'évêque le leur lave les uns après lesautres,
commençant par les plus dignes, les essuie
ut les baise après, mais il ne leur donne Das
l'aumône.

TITRE SECOND.
DU JEUDI SAINTIlnRS DE LA PRÉSENCEDE

L'ÉVÊQUB.

§ Cequ'ondoiLpréparereuce/mr.
1. Il faut préparer de bon matin ou quel-

ques jours auparavant une chapelle de l'é-

glise ou un autre lieu fort propre qui soit
orné le plus magnifiquement possible, avec
des lumières, des fleurs et des étoffes précieu-
ses qui ne soient pas noires sans tableaux
néanmoins et sans reliques. (Mémorial ri-

tuum.) Il doit y avoir sur l'autel de cette

chapclle six chandeliers au moins, garnis de

cierges de cire blanche un petit coffre ou

espèce de petit tabernacle au milieu, assez

grand pour contenir le calice où le saint sa-
crement sera mis, et un ciboire; il faut deux

corporaux l'un dans le petit tabernacle et
l'autre sur l'autel.

2. La messe de ce jour étant fort solennelle,
le sacristain doit parer l'autel d'ornements
blancs comme aux fêtes de première classe,
sans tableau ni bomluets il serait bon d'en
ôter le saint sacrement, et de le porter avant
la messe à un autel préparé pour cela. Tous
les cierges doivent être de cire blanche le
voile de la croix blanc il laisse néanmoins
les parements violets aux autres autels. Do

p!us il met sur la crédence deux calices, l'un

garni à l'ordinaire pour la messe solennelle
avec deux grandes hosties et l'autre plus
beau, couvert de la patène, de la palle et d'un
voile blanc pour y mettre l'hostie qui doit
être réservée pour le lendemain.

3. Il prépare dans la sacristie outre les
ornements blancs des officiers sacrés et les

chapes pour la messe plusieurs étoles des

plus belles pour les prêtres qui doivent com-
munier et pour la procession qui se fait en
ce jour, il dispose une chape et une écharpe
blanche pour le célébrant, quatre autres cha-

pes pour les clercs, qui doivent porter le dais
si c'est l'usage les ornements blancs d'un
sous-diacre qui doit porter la croix sans

manipule, un second encensoir, des cierges
blancs pour tousles ecclésiastiques,et quatre
ou six flambeaux de même couleur pour
porter devant le saint sacrement, la croix des

processions couverte d'un voile violet, et un
dais garni d'une étoffe blanche.

4.. Il doit préparer pour le dépouillement
des autels deux étoles violettes et trois aubes

pour les officiers sacrés et si bien disposer
toutes choses, qu'on' puisse ôter aisément ce

qui sera sur les autels.
5. 11 prépare pour le lavement des pieds,

une table couverte d'une nappe en manière
d'autel dans un lieu commode, comme est
la nef de l'église il y met des parements
blancs, un crucifix voilé entre deux chande-
liers garnis de cierges de cire blanche. Il
met côté une crédence couverte d'une petite
uappe sur laquelle il mct te Missel et le livre

des Evangiles, une aignièrcct un bassin avec
un essuie-main pour donner à laver au cé-
lébrant après le lavement des pieds des
manches de linge afin que le célébrant ne
gâte point celles de son aube un linge un
peu grand en forme de tablier, treize ser-
viettes pliées dans un bassin, un autre grand
bassin pour mettre sous les pieds des pau-
vres, deux vases dans l'un desquels il y
ait de l'eau chaude, et dans l'autre de l'eau
froide et un petil. bassin dans lequel il
met les aumônes qu'on doit faire aux pau-
vres. Il fait mettre des bancs pour ceux aux-
quels on doit laver les pieds, et un tapis èt
terre sur lequel le célébrant et ses officiers
se mettent à genoux pour laver les pieds, le
tout parsemé de quelques fleurs et herbes
odoriférantes. Il faut mettre aussi unpupilro
nu en quelque lieu commode avec un livro
pour chanter les antiennes et les versets du-
ranl la cérémonie.

6. Il prépare dans la sacristie une chapn
et une élole violettes pour le céléhrant, uno

dalmatique, une tunique, une étole et deux
manipules blancs, pour le diacre et le sous-

diacre, la croix de la procession couverte
d'un voile violet l'encensoir' et les deux
chandeliers des acolytes avec des cierges de
cire blanche.

§ II. Dela messedu jeudisaint.

1. Cette messe se célèbre solennellement
comme les autres il n'y a que ce qui suit
de particulier. 1° On ne dit pas au commen-
cement le psaume Jitdica ni Glorin Patri à

l'Introït, ni au Lavabo.. 2° Pendant que.113
célébrant récite le Gloria in excelsis après
l'intonation le premier acolyte sonne la

petite clochette, et pendant qu'on le chante
au chœur, on sonne toutes les cloches, pour
ne les plus sonner jusqu'au (Ponant excelsis
de la messe du samedi saint.3°II faut chanter
fort posément le Graduel, afin que le célé-
brant ait le temps de lire l'Evangile, de bénir

l'encens, et dedonner la bénédiction au.diacre.
4° Lecéléhrant consacre deux grandes hosties
il mel du côté de l'Evangile celle qu'il doit

réserver, et ne montre que l'autre à l'éléva-
lion. 5° Après l'Agnus Dei on ne donne point
la paix, le diacre passe pour lors à la gauche
du célébrant et le sous-diacre a sa droite.

2. Pendant la dernière des oraisons qui

précèdent la. communion, lecérémoniaireou

un autre (Cœrcm.l. n, c.23), ou bien le sous-

diacre, après la génuflexion va prendre à l'i

crédence le calice couvert qu'on y a mis, et
le porte sur l'autelau côté de l'Epître, faisant

la génuflexion en y arrivant. Après que Il}
célébranl a pris le précieux sang le sous-

diacre couvre le calice et passe à la gauche,
faisant aux deux côtés la génuflexion avec !e

diacre qui passe à la droite, du célébrant,. Le

diacre découvre le calice qu'.on a apporté, et

le célébrant fait aussitôt la génuflexion avec

sts deux ministres; ensuite Ic diacre lui pré-
sente le calice un peu penclié, dans lequel te

célébrant met t'hostie, de manière qu'il puisse
le jour suivant l'en lirer en le penchant
seulement un peu; puis il fait la génuflexion
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avec ses ministres, et s'élant retiré vers le
côté de l'Evangile il se met à genoux avec
le sous-diacre. Le diacre qui est resté au
milieu de l'autel couvre ce calice de la pale,
de la patène renversée dessus et du voile et

l'ayant un peu avancé du côté de l'Evangi!e,
il met l'autre calice du côté de l'Epître, l'un
et l'autre sur lecorporal, et tellement placés
qu'ils n'empêchent pas l'ouverture du taber-

nacle, s'il en doit tirer le ciboire pour la com-
munion générale du clergé qui se fait en ce

jour; ayant découvert le ciboire, il dit le Con-

fiteor t'ordinaire, et communie avec le
sous-diacre avant tous les autres, et même
avant les prêtres. Si quelque évêque veut

communier le cérémoniaire ou quelque
autre prêtre va le trouver sa place pour
le conduire à l'autel dans ce cas le diacre

et le sous-diacre communientseulement après
l'évêque, selon quelques auteurs.

3. La communion achevée,lediacre replace
le calice couvert contenanl l'hostie, aumilieu
de l'autel comme au commencement de la

messe le célébrant consume les hosties qui
restent, si l'on en réserve pour les malades
à un autre autel; les porte-flambeaux ne s'en
retournent pas, mais restent à genoux jus-
qu'au commencement de la procession, et le

clergé se tient debout jusqu'à la fin de la
messe. Le célébrant et ses officiers observent
les cérémonies prescrites pour la messe qui
se célèbre en présence du saint sacrement.

Lesofficiersqui doivent servir à la procession,
vont à la sacristie pour y prendre leurs orne-

ments on distribue des cierges au clergé, et
on les allume avant la fin de la messe.

§ III.Dela processiondujeudisaint.

1. Lorsque la messe est Gnie, le célébrant,
entre ses deux ministres, fait la génuflexion
en passant devant le milieu de l'autcl et va
avec eux au côté de l'Epîlre hors des degrés,
où il quitte la chasuble et le manipule, sans
tourner le dos au saint sacrement, et prend
une chape blanche aidé de ses ministres, qui
quittent aussi leurs manipules ils vont en-
suite tous trois par le pavé, les ministres le-
vant les côtés de la chape, et font une génu-
flexion à deux genoux au bas des degrés de

l'autel, et en même temps tout le clergé se
met à genoux. Ensuite le célébrant avec ses
ministres se mettent tous trois à genoux
sur le plus bas degré pour faire une courte

prière.
2. En même temps deux thuriféraires, sui-

vis d'un sous-diacre en aube et en tunique
avec la croix et des prêtres ou clercs revêtus
de chapes portant le dais, viennent de la sa-

cristie au chœur le porte-croix s'élant a van ce
.au milieu du chœur, les deux acolytes partent
de la crédence pour se joindre à lui et de-
meurent debout à ses côtés sans faire aucune
révérence. Les clercs portant le dais s'arrê-
tent à l'entrée du chœur et se mettent à

genoux en quelque lieu où ils n'empêchent
pas la marche de la procession.

3. Les thuriféraires font en arrivant la

génuflexion à deux genoux derrière les offi-
ciers sacrés, en même temps qu'eux, et se

rangent de part et d'autre près des degrés de

l'autel., où ils se mettent à genoux sur le

pavé. Ils se lèvent un moment après; el sans
tourner ledosau saint sacrement, ils ouvrent
et présentent chacun de son côté ou du
même côté leurs encensoirs au célébrant,
qui s'étan! levé avec ses ministres, met de
l'encens dans l'un et dans l'autre sans la
bénir.

4. Le célébrant, s'étant remis à genoux,
encense le saint sacrement, faisant une in-
clination profonde avant et après, les deux
ministres soutenant le devant de sa chape
et s'inclinant comme lui; en même temps le
cérémoniaire va prendre le grand voile à la
crédence. Le diacre ayant repris l'encensoir,
le rend au thuriféraire qui était resté du côté
de l'Epitre.

5. Après l'encensement, le célébrant monte
sur le plus haut degré, le sous-diacre et le

7 cérémoniaire ajustent le grand voile sur les

épaules du célébrant; puis le diacre ayant
fait la génuflexion prend le calice où et
le saint sacrement de la main gauche par lo
nœud, et de la droite par le pied, se tourne
à gauche et le donne debout sans inclinalion
ni baiser au célébrant qui, étant à genuux
le prend de la main gauche par le nœud et
met la droite dessus. Le diacre couvre en-
suite des extrémités de t'écharpe le calice et
les mains du célébrant, fait la génuflexion
au saint sacrement, descend sur le second
degré et se met à genoux à la droite du célé-.
bran), le sous-diacre étant à sa gauche.

6. Le célébrant, ayant reçu le saint sacre-
ment, se lève, monte sur le marchepied et se
tourne vers le chœur avec les ministres sa-
crés tout le clergé se lève et fait la génu-
flexion à deux genoux, à l'exception néan-
moins de ceux qui sont dans les hautes
formes, lesquels nc la font qu'après être
descendus; le diacre passe à la droile du
célébrant et le sous-diacre à la gauche les
thuriféraires et les porte-flambeaux chan-

gent de côté; ceux qui sont du côté de l'Ë-

pître passent du côté de l'Evangile, et les
autres prennent leur; places sans tourner le
dos au saint sacrement; tous se tieunent
debout la face tournée les uns vers les au-
lres, jusqu'à ce qu'il faille p:!rtir pour aller
au reposoir; ou bien tous font la génuflexion
deux à deux et changent de côté à mesure

qu'ils se placent à la suite de la croix.
7. Sitôt que le céléhrants'est tourné vers le

choeur, les chapiersentonnent l'hymne Pange,
lingna et la procession commence à mar-
cher, dans l'ordre qui suit, par le plus long
chemin vers la chapelle où l'on doit mettre
le saint sacrement le clergé suit immédiate-
ment la croix, les moins dignes les pre-
miers l'on change de côté en sortant du
chœur ou aussitôt qu'on a fait la génu-
flexion deux à deux, le moins digne passant
derrière l'autre Après les chapiers viennent
les porte-flambeaux, puis les thuriféraires

qui encensent continuellement (Cœrem. ep.
l. Il, c. 25, n. 31) le chemin par où le saint,
sacremenl doit passer, l'un de la gauche à
la droite, et l'autre de la droite à la gauche,
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en agitant legerement leur encensoir. Enfin

le célébrant marche sous le dais au milieu
de ses ministres qui lèvent le devant de sa

chape et récitent tout bas avec lui l'hymne
l'ange, lingua, ou bien des psaumes, sans

ajouter Gloria Patri. (Merati, Baldeschi.) Les

prélats et les personnes de condition viennent
Immédiatement après, ayant des cierges à la

main mais les laïques qui portent des
(lambeaux aussi bien que les confrères du
Saint-Sacrement précèdent ordinairement la
croix,. L'ordre que ceux qui portent le dais
doivent garder est que les plus dignes
prennent les bâtons qui sont devant le cé-

lébrant, le premier à la droite, et l'autre à la

gauche.
8. Le porte-croix et les acolytes, étant ar-

rivés à la chapelle, s'y placent à l'enlrée

pour donner lieu à toul le clergé de se placer
entre eux et l'autel, ils demcurenl toujours
debout. Le clergé se range de part et d'au-

tre, les moins dignes auprès de la croix el
les plus dignes proche de l'autel, laissant un

passage libre au célébrant et à ses ministres:
ils se mettent à genoux quand lesaint sacre-
ment passe, et y demeurent jusqu'à ce qu'il
faille se retirer. Les clercs qui ont porté le
dais (s'ils pcuvent le laisser à la porte de la

chapellc), les chapiers de la messe, les thu-
riféraires et les porte-flambeaux s'appro-
chent de l'autel, les plus dignes les pre-
miers.

9. Quand le célébrant est arrivé au bas
du marchepied, le diacre y monte, se met à

genoux devant le saint sacrement un peu
du côté de l'Epître; après avoir ôté les
extrémités de l'écharpe qui couvrent lf:s
mains du célébrant, il prend le calice sans
aucun baiser, mettant la gauche au-dessus
de celle du célébrant et la droite dessus le

calice; ayant atlendu un moment que le
célébrant et le sous-diacre se soient mis à

genoux et aient adoré le sainl sacrement, il
se lève, met le calice sur l'autel au milicu
du corporal accommode proprement le

voile, fait la génuflexion et revient à la
droite du célébrant; quand on est à genoux,
les chapiers commencent 1'antum ergo
après les deux premiers versets, le célébrant

ayant quitté son écharpe se lève avec le
sous-diacre, met de l'encens dans l'encensoir
du premier thuriféraire; après s'être mis à

genoux, il le reçoit des mains du diacre, et
encense de trois coups le saint sacrement,
faisant une inclination profonde avant et

après.
10. L'encensement fait, le diacre ou un

prêtre en étole (Baldeschi) monte à l'autel
fait la génuflexion, met le calice couvert
comme il est dans le petit tabernacle, fait de
nouveau la génuflexion ferme le taberna-

cle, retourne à la droite du célébrant et fait
une courte prière à genoux avec lui. Re-
marquez que si le diacre est obligé de se
servir d'un petit escabeau pour mettre le
saint sacrement dans le tabernacle, il fait
la première génuflexion av,ant que de monter

dessus, el en descend pour faire la seconde
avant de fermer,la porte. Selon le Cérémo-

nial des évêques liv. Il, ch. 23, n° 13, le
diacre ayanl pris le saint sacrement ne le

dépose pas sur l'autel, mais dans le lieu

préparé; quand on l'a encensé, il ferme la

porte et donne la clef au sacristain ou au

cérémoniaire, et non à des laïques, quelle
que soit leur dignité. (S. R. C.)

11. La petite prière achevée, ou plutôt
lorsque t'hymne est Gnie, chacun se lève, le
célébrant el tous ses officiers font la génu-
flexion à deux genoux (Baldeschi), reçoivent
leurs barrettes, se rangeant pour cela en

demi-cercle les officiers sacrés les plus
proches du célébranl à leurs côtés les

porte-dais, auprès de ceux-ci, les chapiers
de la messe, ensuite les thuriféraires, et les

porte- flambeaux; le cérémoniaire, après
avoir donné les barrettes, se retire entre le
dernier chapier et le second thuriféraire.
Tous retournent deux à deux par le plus
court chemin à la sacristie dans le même

ordre, excepté que les thuriféraires et les

porte-flambeaux précèdent la croix, et que
les plus dignes prennent la droite en sortant
de la chapelle. Après leur départ, le clergé
fait deux à deux la génuflexion., les plus
dignes les premiers, et revient au chœur par
le plus court chemin pour réciter vêpres que
le célébrant dit à la sacristie avec ses offi-
ciers. Dans le chœur, après la génuflexion
faite eu arrivant chacun debout à sa place
dit le Pater et l'Ave.; ensuite le plus digne
commence l'antienne d'une voix médiocre,
puis celle du Magnificat, et dit à genoux le
Miserere et l'oraison.

12. Dès qu'on a récité lcs vêpres, un prêtre
en étole blanche précédé de deux porte-
flambeaux, va prendre le ciboire au taber-
nacle du grand autel s'il y est encore; ayant
fait l;cgénuflexion il monte à l'autel, tire le
ciboire, le met sur le corporal, fait une nou-
velle génuflexion se met à genoux sur le

marchepied, reçoit d'un clerc le grand voile
sar les épaules, se lève, fait encore la génu-

flexion, prend le ciboire pour le porter où

repose le saint sacrement, et le met sur un

corporal il fait la génuflexion, se met à ge-
noux, dépose le voile, se lève, fait une nuu-

velle génuflexion et place le ciboire der-
rière le calice ou à côté; il fait encore la

génuflexion ferme le petit tabernacle, fait
une prière sur le plus bas degré, ensuite la

génullexion à deux genoux sur le pavé, et
l'uioiirnc à la sacristie la tête couverte

moriulerituum). Ensuite on éteint la lampe,
et la porte du tabernacle du grand autel doit
être toujours ouverte pour ne point donner
lieu au peuple d'y adorer ce qui n'y est pas.
Après les vêpres et non plus loi, on éteint les

cierges du grande autel les petits officiers
ôtent toui ce.qui est sur la crédence et déta-
chent les épiugles des parements de l'autel
afin que le dépouillement se ouisse faire plus
facilement.

§ IV.Dudépouillementdes autels.

1. Quand les vêpres sont finies et que le
ciboire est transporté, le célébrant et le
diacre ayant pris des étolcs violettes sur
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l'aube, sans manipules, les officiers entrent
au chœur dans cet ordre le thuriféraire, les

acolytes, le cérémoniaire et les ministres

sacrés, ayant tousles mains jointes, parlenlde
la sacristie de la même manière qu'ils le font

pour la messe solennelle; ils vont au bas
des degrés de l'autel, où, après que le céré-
moniairc reçu les barrettes, ils font tous la

génuflexion, excepté le célébrant qui ne fait

qu'une inclination profonde. Etant -mon-
tés à l'aulel, le célébrant commence tout
haut l'antienne Diviserunt, que le chœur
continue étant debout, et récite ensuite
voix haute le psaume Deus Deus meus,
respice, etc. que le célébrant récite à voix
médiocre avec ses officiers. L'antienne finie,
le célébrant ôte tous les ornements de l'au-

tel, n'y laissant que la croix et les six chan-

deliers ensuite il va avec ses ofticiers à tous
les autres autels,y observanl les mêmes céré.
monies on ne dit néanmoins qu'une fois
l'antienne et le psaume. Remarquez qu'en
ces trois jours du moins, si ce n'est pas
l'usage dans tous les temps, tous, excepté le
célébrant et les chapiers (le vendredi tous
sans exception), doivent faire la génuflexion
devant l'autel où on fait l'office, quoique le
saint sacrement ne soit pas dnns le taber-

nacle, et non devant le reposoir si on ne passe
pas auprès. Il ne doit pas non plus y avoir de
l'eau bénite dans l'église (S. le. C. 1831), si
ce n'est pas l'usage..

§V.Du lavementdespieds.

1. Toutes choses étant préparées pour le
lavement des pieds, l'officiant ayant pris
dans la sacristie une aube, une étole et une
chape violettes, les ministres sacrés s'étant
revêtus d'ornements blancs, ell'encens ayant
été bénit à l'ordinaire on se rend pruces-
sionnellement au lieu où le lavement des
pieds doit se faire. Le thuriféraire marche
le premier suivi du sous-diacre portant la
croix entre les deux acolytes, leurs chan-
deliers à la main; le clergé vient ensuite
deux à deux, et enfin l'officiant, couvert
aussi bien que le diacre qui marche à sa
gauche.

2. En arrivant à l'autel le sous-diacre

quitte la croix, qu'il met en quelque lieu
convenable au côté de l'Evangile, et attend
ensuite, au coin du marchepied du même
côté, que le célébrant soit arrivé. Les aco-
lytes et le thuriféraire au milieu font d'abord
la génuflexion sur le pavé, et se retirent de
part et d'autre aux deux côtés du marche-
pied, où ils se tournent en face. Ceux du
chœur qui suivent font aussi la génuflexion
deux à deux devant la croix de cet autel, et
se retirent de part et d'autre. L'officiant étant
arrivé au bas du marchepied, le diacre passe
à sa droite et reçoit sa barrette, le sous-
diacre le joint à la gauche et les petits
officiers s'élant rangés en droite ligne, sa-
luent la croix de l'autel, l'officiant faisant
seulement une inclination profonde, et les
autres la génuflexion. Les acolytes elle thu-
riféraire vont ensuite à la crcdcncc et ne
«juittent point les chandeliers ni l'encensoir.

L'officiant monte à l'aulcl, le baise et se
relire uu peu du côté, de l'Evangile, et le
sous-diacre se tient au bas du marchepied
derrière l'officiant. Le diacre s'approche de
la crédence, où le cérémoniaire lui donne le
livre des Evangiles qu'il porte au milieu de
l'autel; ensuite il fait bénir l'encens, dit le
Mzinda cor mezim, demande la bénédiction
et va chanter l'Evangile. Le célébrant passe
en même temps au coin de l'Epître, et se
tient tourné vers le diacre pendant l'Evan-
gile. En un mot, on observe en cette occasion
les mêmes cérémonies qu'à la messe solen-
nelle. Après que l'officiant a baisé le livre et
qu'il a été encensé, il descend au bas de
l'autel où il fait la révérence convenable
entre ses deux ministres, et va ensuite à la
crédence où il quitte sa chape, aidé de ses
officiers qui quittent aussi leurs manipules;
il prend des manches de linge, et se ceint
d'un linge en forme de tablier, puis il va
faire la révérence à l'aulel avec le diacre et le
sous-diacre, le thuriféraire et les acolytes
la faisant derrière eux les mains jointes;
et s'approchant des treize pauvres qui-sont
assis sur les bancs, il se met à genoux, leur
lave à tous le pied droit, que le sous-diacre
soutient des deux mains à la gauche de
l'officiant, qui l'essuie avec les serviettes qui
lui sont présentées par le diacre, lequel est
à sa droite; il baise ensuite le pied et donne
l'aumône à chacun. Le premier acolyte à la
droite du diacre verse l'eau, prenant garde
qu'elle soit tempérée; le second, à la gauche
du sous-diacre, met un bassin sous les pieds
des pauvres pour la recevoir; le thuriféraire,
qui a laissé son encensoir entre les mains de
quelqu'un, se place un peu derrière le diacre

pour lui donner les serviettes blanches, el
recevoir celles qui ont servi le céréuiouiairo
présente à l'officiant l'argent qu'il veut dun
ner aux pauvres; le chœur chante les an-
tiennes el les versets des psaumes, ainsi
qu'il est prescrit dans le Missel, et ne cesse
de chanter qu'après que l'officiant a lavé ses
mains.

3. Le lavement des pieds étant achevé,
l'officiant retourne avec ses ministres au bas
de l'autel, y fait la révérence convenable et
se retire au côté de l'Epître proche de la
crédence où il lave ses mains; les officiers
sacrés les lavent aussi après lui; les acolytes
versent l'eau et présentent l'essuie-main.
Ensuite l'officiant, aidé de ses ministres,
quitte les manches et le linge dont il est
ceint, et reprend la chape; les ministres re-
prennent aussi leurs manipules, et les aco-

lytesleurs chandeliers alors tous les officiers
vont au bas de l'autel, où ils se rangent en
droite ligne et fonl- la révérence convenable
à l'autel. L'officiant, ayant les mains jointes,
et au milieu de ses ministres qui soutiennent
le Missel, chante les versets et l'oraison, à
la fin de laquelle le cérémoniaire donne les

barrettes; le sous-diacre ayant fait la génu-
flexion, va prendre la croix à l'endroit où il
l'a mise en arrivant, et se place derrière le
célébrant, où les acolytes vont le joindre
lorsque l'olüciant salue l'autel, tout le cltrgé
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et les officiers, à l'exception au porte-croix
et des acolytes, font la génuflexion à l'autel,
et on retourne à la sacristie dans le même
ordre qu'on a gardé en venant.

TITRE TROISIÈME.

DUJEUDISAINTDANSLESPETITESÉGLISES.

Dans les églises où il n'y a qu'un seul

prêtre, il faut observer à proportion ce qui
or pratique dans les églises considérables.
En 1821, le pape a déclaré que dans les pa-
roisses où l'on peut avoir trois ou quatre
clercs, on doit observer pendant ces trois

jours, autant qu'on pourra, les cérémonies

indiquées à cet effet dans un petitRiluel, que
Benoît Xlll a fait publier en 1725 sous le ti-
tre de Memoriale riluum, d'où l'on a extrait
ce qu'on va dire pour les petites églises*,
pendant ces trois jours. Le jeudi saint, s'il

n'y a qu'un calice, le prêtre, après avoir

pris les ablutions, l'essuie bien, y met l'hos-
tie qui dùit être réetTvée pour le lendemain,
le couvre et le place comme on fait au com-
mencement de la messe basse, et purifie
ensuite les doigts dont il a louché le saint

sacrement. Après l'Evangile de saint Jean, il

passe au côté de l'Epître pour quitter la
chasuble et le manipule, et prend une chape;
mais s'il n'y a point de chape, il ne quitte
point la chasuble, et pour lors il ne va pas
au côté de t'Entre; mais, après avoir fait la
génullexion au milieu de l'autel, il descend
sur le dernier degré où il donne son mani-

pule à un clerc, et fait une courte prière à

genoux; ensuite il se lève et met de l'encens
dans l'encensoir, et fait le reste comme ci-
dessus. A la procession, un clerc porte la
croix et le prétre est précédé du thuriféraire
qui encense le chemin par où il doit passer.
On chante l'hymne Pange, lingua. Le prêtre,
étant arrivé au lieu où on doit mettre le
saint sacrement, met le calice sur le corpo-
ral, fait la génuflexion; étant descendu sur
le second degré, il quitte son écharpe, met
'de l'encens dans l'encensoir, se met à ge-
noux et encense le saint sacrement. Ensuite
il monte l'autel, fait la génuflexion, mel le
calice dans le tabernacle, et fait le reste
ainsi qu'il a été dit ci-dessus. Etant sorti
de la chapelle, il quitte la chape ou la cha-
suble, et porte le ciboire du grand autel dans
le pelil tabernacle; ensuite il quitte l'étole
et va au choeur pour réciter les vêpres.
Lorsqu'elles sont Unies, il fait le dépouille-
ment des autels, et récite l'antienne Divise-

runt, etc. et le psaume Deus, Deus meus

respice. Si le prêtre fait le lavement des pieds,
il prend dans la sacristie une étole el uu

manipule blanc ou sans manipule, avec une

chape, et va procession nellement, un clerc

portant la croix, au lieu où la cérémonie
se doit faire. Il bénit l'encens, encense le
missel et chante l'Evangile au coin de l'autel
comme à la messe, après quoi il quitte le

manipule et la chape, et fait le reste comme
il a été dit ci-dessus.

CUAPITRPI. Chosesd préparer pour ce jour.
A l'autel: 1* le devant d'autel sera des plus

oeaux, de couleur blanche; 2° lit croix au
milieu des chandeliers sera couverte d'un
voile blanc; 3° on mettra lo missel sur son
pupitre, au côté de l'Epitre

Sur la crédence: 1° le calice pour la messe
avec le voile et la bourse de couleur blanche
et deux hosties; 2' un autre calice avec pae,
patène, voile et ruban de couleur blanche;
3° le ciboire avec des hosties à consacrer
pour lacommunion du peuple et des infirmes

les burettes avec le bassin et le manu-
terge 5° la croix processionnelle couverte
d'un voile violet, mais le voile suspendu au
bâton de la croix doit être de couleur blan-
che 6° l'encensoir et la navette; 7° l'écharpe
blanche; 8° la nappe qui doit être étendue
au balustre pendant la communion du peu-
ple; 9° la crécelle pour annoncer la salutation
angélique; 10° on place en un lieu convena-
ble le dais ou l'ombrelle, pour la procession
qu'on fera hors du balustre.

A la sacrislie 1° trois surplis pour les
clércs; 2° l'umict, l'aube, le cordon, le mani-
pule, l'étole et la chasuble de couleur blan-
che 3° une chape blanche; k° une étole
violettes; 59 un réchaud avec du feu et des
pincettes; 6° des torches ou flambeaux, ou
des cierges pour la procession.

A la chapelle où l'on doit dépaser le saint
sacrement 1° cette chapelle doit être séparée
du grand autel, décemment ornée d'étoffes
précieuses (qui ne soient pas noires', de lu-
mières, de tleurs, mais sans reliques et sans
images de saints; 2* sur l'autel qu'on doit y
dresser il y aura une espèce de coffre bien
décoré, fait en forme de. sépulcre, fermant à
clef, pour y déposer le calice; 3° il y aura
dans ce coffre uu corporal étendu ou une
pale; h-' un autre corporal sur l'autei; 5' une
petite échelle ou escabeau pour aider à pla-
cer le calice dans le sépulcre.

Chap. H.– Cérémonies à raire en ce jour.
§ne' la messejusqu'àla procession.

1. On sonne les cloches pour rassembler
le peuple.

2. Les clercs, revêtus de surplis, disposent
toutes choses, commeil vient d'être dit.

3. En inême temps le curé en'tend les con-
fessions de ses paroissiens.

4. A l'heure convenable, le curé qui doit
célébrer se revêt, pour la messc, des orne-
ments de couleur blanche.

5. Le premier clerc allume les cierges
du grand autel, mel le calice au milieu, et
plus en arrière, le ciboire qui contient les
petites hosties.

G. Tous vont à l'autel dans cet ordre le
premier clerc marche avant tous; viennent
ensuite les deux autres dé front, et en der-
nier lieu le célébrant couvert, tous avant les
mains jointes.

7. Le célébrant commence la messe au bas
de l'autel, en omettant le psaume Judica et
le Gloria Palri.

8. Au Gdoriu in excelsis, on sonné les clo-
ches ensuite on ne les sonne plus jusqu'au
samedi saint.

9. Outre t hostie pour la messe, on eu
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consacre une autre grande, .avec les petites
pour la cummunion du peuple et des in-
Grmes.

10. On dit l'Agnus Dei, mais on ne donne

pas la paix, quand même on chanterait une
messe solennelle.

11. Pendant que le célébrant dit les orai-
sons avant la communion, le premier clerc

porte, de la crédence à l'autel, le calice vide
avec la pale, la patène, le voile et un ruban
de couleur blanche.

12. Le célébrant, ayant pris le précieux
sang et couvert le calice, met l'autre calice
tau milieu du corporal et le découvre.

13. Il fait la génuflexion, et met dans ce
calice l'hostie consacrée pour le lendemain;
il le couvre de la pale, met par-dessus la

patène renversée, couvre le loutavec le voile
et fait la génuflexion.

14. Il prend le ciboire, le place, devant le
.calice voilé, le découvre, fait la génuflexion
-.et se retire au côté de l'Evangile, la face
tournée vers le côté de l'Epitre [Cœrem.cp.
1. Il, cap. 29; Bauldry, pag. 3, cap. 11, art.

10, n. 4).
15. Pendant cela un clerc dit le Confiteor

au côté de l'Epltre, étant à genoux, aussi
bien que tous ceux du chœur qui doivent

communier, et tout le peuple; ensuite le cé-
lébrant dit Misereatur, etc., Indulgentiam,
etc. à l'ordinaire.

16. Le célébrant fait la génuflexion au mi-
lieu de l'autel, prend le ciboire, se retourne
vers les communiants et dit à l'ordïnaire
Ecce Agnus Dei, etc.

17. La communion du clergé se fait près
de l'autel, ensuite celle du peuple au balustre,
chacun tenant la nappe tendue devant sa

poitrine.
18. Après la communion, le célébrant met

le ciboire sur l'autel, le couvre et le remet
dans le tabernacle.

19. Ensuite ayant dit Quodore, etc., il

.prend la première ablution, fait la génu-
flexion, reçoit sur le calice l'ablution des

doigts à l'ordinaire, retourne au milieu, fait
la génuflexion et prend la dernière ablution.

20. On porte le calice de la messé à la

crédence; on allume les flambeaux et les

cierges à la chapelle du sépulcre on prépare
.le dais ou l'ombrelle, et l'on distribue des

cierges aux confrères du Saint-Sacrement

.(s'il y en a), ou aux plus distingués du peuplé.
21. Le célébrant continue la messe en

observant les choses suivantes ayant essuyé
le calice, il fait la génufiexio'n, va au coin de

l'Epltre, et lit l'antienne appelée communion;
il vient au milieu, fait la génuflexion, baise

l'autel, se retire vers le coiu de l'Evangile,
;d dit Dominus volnscum; il retourne au

milieu, fait la génuflexion et va au coin de

l'Epitre où il lit la postcommùnion; il va de

nouveau au milieu, fait la génuflexion, baise
l'autel et se retourne comme auparavant,
pour dire Dominus vohiscurh et
,il seretourne vers l'autel, fait fa génuflexion,
dit Placeat iibi, baise l'autel, dit Benedieat

;vos, et fait une nouvelle génuflexion; il-se
retire un peu vers le côté de l'jEvaugile,

donne là bénédiction et va au coin de l'autel,
sans achever le tour et sans revenir an mi-i

lieu il-dit l'Evangile de saint Jean. faisant le

signe de la croix sur le carton, et non sur
l'autel; à Verbum caro, etc., il fait la génu-
flexion vers le saint sacrement.

22. Le célébrant, ayant terminé la messe,
va au milieu dé faute), fait la génuflexion,
et va. par le plus court chemin, au bas des
degrés du côté de l'Epître.

23. Là, aidé par tes clercs, il dépose la
chasuble et le manipule, et prend une chapa
blanche.

Il. Processiondu saintsacmmentà la chapelleduse-
|;ulcre.

1. Le célébrant va devant. l'autel, fait la
génuflexion sur le pavé (à deux genoux, selon

Baideschi), et se met, à genoux sur le plus
bas degré, où il fait une courte prière.

2. Le premier clerc prend l'encensoir et ta
navette garnis, et s'approche du célébrant.

3. Celui-ci se lève, met de l'encens dans
l'encensoir, sans le bénir, la navelte lui étant

présentée par le second clercs.
4. Le célébrant monte les degrés de l'autel,

se met à genoux sur le bord du marchepied,
et encense le saint sacrement renfermé dans
le calice.

5. Ensuite il reçoit sur ses épaules l'écharpe
blanche, se lève, s'approche de la table de
l'autel, fait la génuflexion, se relève et attache
le voile du calice avec un ruban blanc.

6. Ensuite il prend le calice de la main

gauche par le noeud, pose la droite sur lo
calice, et le second clerc étend par-dessus
les extrémités de l'écharpe.

7. Le célébrant ayant pris le calice se
tourne vers le peuple, et commence l'hymne:
Pange lingua, etc.

8. Tous vont à la chapelle du sépulcre dan3
l'ordre suivant

1° La bannière de la confrérie du Saint-
Sacrement.

2°Les membres de cette confrérie ou autres

pieux laïques avec des flambeaux.
3° Le troisième clerc portant la croix pro-

cessionnelle.
4.°Lepremierclerc avec l'encensoir fumant.
5° Le célébrant sous le dais ou sous l'om-

brelle, ayant à sa gauche le si-rond clerc

qui relève l'extrémité antérieure de ses

vêtements, quand il monte à l'autel et quant
-il se met à genoux, récitant tous douxl'hymne
Pange lingua, à voix basse.

9. Arrivés à la chapelle, tous se disposent
en deux lignes, de manière que le thurifé-
raire et le célébrant sous le dais puissent
passer au milieu d'eux.

10. Ceux qui portent la bannière et là
croix restent plus éloignés de la chapelle.

11. Le célébrant monte à l'autel, y dépose
le calice, fait la génuflexion., revient sur le

plus haut degré, se met à genoux sur le bord
du marchepied, et quitte l'écharpe.

12. En même temps ceux qui ont porté le
dais le, remettent à sa place.

13. Lé célébrant se lève, met de nouveau
de l'encens dans l'encensoir, sans le b6nir,
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eut sans qu'on baise sa main; ensuile il se met

à genoux
sur le bord du marchepied, encense

le saint sacrement, elles clercs disent: Tan-

tum ergo,
etc.

il¡.. Le célébrant, ayant quitté
l'encensoir

se lève, s'approche
de l'autel,, fait la

génu-

flexion, prend
le calice et le place dans le

sépulcre,
le second clerc lui présentant l'ès-

cabeau, s'il en a besoin.

15. Il fait encore la génuflexion,
ferme le

sépulcre, réitère la génuflexion,
et descend

sur le pavé de la
chapelle.

16. Le célébrant se met à genoux sur le

plus
bas

degré
de l'aulel; après une courte

prièrent se lève, fait surle pavé.la génuflexion

à deux
genoux,

et
précédé

de la croix il re-

tourne au grand autel,
la tête couverte, au

milieu des deux autres clercs..

§ 1I1. Transport du ciboire

1. Tous étant arrivés devant l'autel, on

remet 'la croix à sa place;
le second et le

troisième clerc prennent des flambeaux al-

lumés.

2. Le célébrant fait la
génuflexion,

monte

•à l'awtel, tire le ciboire du tabernacle, le met

sur le
corporal,

et fait la
génuflexion.

3. Il se met à genoux sur le bord du mar-

chepied, et
le premier clerc lui met l'écharpo

sur les
épaules.

Ir. Il
s'approche

de l'autel, fait la
génu-

flexion, prend
le ciboire avec les mains cou-

vertes de récharpc«t précédé par
les clercs

avec des flambeaux, il le porte l'autcl du

sépulcre,
le met sur le corporal, et fait la

génufli'xion.

5. Ensuite il se met à genoux
sur le bord

du
marchepied,

et
quitte l'écharpe;

il fait La

génuflexion devant l'autel, ouvre le
sépulcre,

.et
y :place

le ciboire derrière le calice.

6. 11 fuit la
génuflexion

et ferme le sépul-

cre puis ayant
fait sa prière sur le plus bas

degré,
il fait à deux

genoux
la

génuflexion

sur le
pavé, et retourne à la sacristie, la tête

couverte.

7. Là il quille la chape et l'étol.e blanches,

et prend seulement l'étole violelte
qu'il croise

sur sa poitrine.

§ IV. Dépouillement des autels.

1. Le célébrant ainsi vêtu va à l'autel avec

ses clercs
qui tiennent les mains

jointes.

2. Etant debout sur le pavé, il commence

à haute voix l'antienne Diviseruntsibi; il dit

le
psaume Deus, Deus meus, respice in me, elc.,

alternativement avec les clercs.

3. En même temps te célébrant monte à

faute), ôte la
première nappe, puis

les deux

autres;

4. Les clercs prennent les nappes,
et ôlent

les vases de fleurs, le devant d'autel, le ta-

pis, etc., en sorte
qu'il

ne reste à l'autel
que

la croix et les chandeliers avec les cierges

éteints.

5. Après avoir dépouillé le grand autel, le

célébrant va
dépouiller les autres, s'il

y en

Nota. Il doit rester à chaque autel la croix

.et les .chandeliers droits et non
étendus,

comme on le fait en certains lieux.

6.
Ayant dépouillé les autres autels,

le

célébrant retourne au
grand autel; là, la

psaume étant terminé et l'antienne répétée,

il se met à
genoux

avec les clercs au
signa!

de la salutation
angélique donné par

un clerc

avec la crecclle.

7. Ensuite le célébrant, se lève, fait la

croix seulement une inclination profonde

(parce qu'il est revêtu de ses
ornements);

les

clercs font la
génuflexion,

et l'on retourne à

la sacristie.

8.11 quitte ses ornements, fait à l'ordinaire

son action de grâces
et veille à ce

que chaque

chose soit remise à sa place.

9. Le premier clerc ôte le voi'e blanc de

la cro,ix du
grand.

autel et laisse ou remet

le voile violet.

10. Le cur.é aura soin
qu'il y

ait continuel-

lement quelqu'un en prière devant le saint

sacrement, à la
chapelle

du sépulcre, et
qu'il

y ait
toujours

un nombre convenable do

cierges
ou flambeaux allumés.

Nota. Tout ceci est extrait du petit Rituel

du
pape

Benoît XIII pour la ville de Home.

VARIÉTÉS.

Plusieurs Missels de France mettent la

procession et les vêpres avant la fia de lu

messe, comme le samedi saint. Il en est de

même le vendredi saint. Le lavement des

pieds ne se fait qu'à douze personnes. Le

jeudi saint comme le samedi saint, on sonne

pendant le Pater pour donner le dernier signal
de vêpres. A Lyon on sonne même au mo-

ment de la firocession au reposoir dans cer-

laines églises. (Si on explique aux fidèles les

raisons de certaines cérémonies, et qu'ils

voient le contraire pratiqué ailleurs, ils

peuvent être déconcertés prcuve des avan-

tages de l'uniformité.)

JEUNE.

(Traité des saints mystères, de Collet.)

1.
Définition et division du jeûne. 2. Le

jeüne naturel sévèrement prescril avec la

communion tlès les premiers siècles de l'E-

glise. 3. Etendue et rigucur de ce jeûne.
k. Fausses couséguences que le scruptc-

leux lire de ce
piincipe. 5. Fumée de ta-

bac. G, 7, 8. Plusieurs difficultés sur

celle matière. $.' Le jeûne peut êtrerom-

pu par une action forcée. 10. Y a-t il lé.

gèreté de matière, en fall de jeûne naturel ?

11. Raisons de Gibcrl peu concluantes.

12. Que faire quand on doute si l'un a

rompu le jeûne eucharistique? 13. On

peut communier sans être à jeun, ou
quand

cela est nécessaire pour empêcher la profa-
nation de l'Eucharistie. 14. Ou quand
on ne s'aperçoit que l'on a bu ou mangé,

qu'après la consécration. 15. Que faire
si l'on s'en souvient auparavant? 10.

Conduite d garder lorsqu'on aperçoii des

parcelles après les ablations.. 17. Trois

autres difficultés sur cetle matière. 18,

19., La nécessité d'éviter le scandale et de

recevoir le viatique excusent du
jeûne.

20. Peut- on célébrer pour communier un

malade, qui autrement mourrait sans sacré-

ment P- 21. Ou pour achever la messe
qu'un



25D DICTIONNAIRE DES CEREMONIES ET DES RITES SACRES. UO

autre ne petit finir? 22. Dispense accor-

dée à Rome pour la messe de minuit- 23.

Cas d'un prêtre qui la veille de Noël se

trompe d'une heure.

1. Le jeûne consiste dans un certain genre

'd'abstinence et c'est pour cela qu'on peut

distinguer autant d'espèces de jeüne qu'il y

a de choses dont on peut s'abstenir par prin-

cipe de raison ou de vertu. Il y a un jeûne

moral, qui règle la mesure des aliments sur

le degré des besoins du corps et cette tem-

pérance exacte a été pratiquée par les plus

sages philosophes du paganisme (1).
Il

y a un

jeûne spirituel, qui écarte le péché, qui rè-

gle les sens, qui met un frein aux pas-

sions (2).
Il y a un jeûne ecclésiastique, qui

exclut certains aliments, et ne permet les

autres que selon une juste quantité. EnGn il

y a un jeûne naturel, qui consiste à n'avoir

rien pris depuis l'heure de minuit, ni par

forme de nourriture, ni par forme de médi-

cament et c'est ce genre de jeûne eucha-

ristique
dont nous traiterons ici, et sur le-

quel la bonne et la mauvaise théologie for-

ment une foule de difficultés.

Pour aller du plus certain à ce qui l'est

moins, nous disons d'abord que le jeûne na-

turel est commandé de droit apostolique

avant la communion et qu'on ne peut, hors

les cas de nécessité, y manquer sans péché

morlcl:

2. La première partie do cette proposition

se prouve par la fameuse règle de saint Au-

gustin (3), que tout usage universellement

observé dans l'Eglise, sans avoir jamais été

introduit par aucun concile, se peut très-

ustement rapporter à l'autorité apostolique.

En effet il est constant, que la pratique de

communier à jeun quoique d'abord el e

n'ait pas été suivie par les premiers fidè-

les (&), s'est introduite de si bonne heure

dans le christianisme, qu'à parler morale-

ment, on la voit dès les premiers siècles

fairc une loi étroite dans l'Orient et dans

l'Occidunt (5). C'est la remarque de saint

Augustin, qui eût pu l'établir par l'autorité

dc saint Chrysoslomc,
et de saint Basile,

du grand évêque de Carthage et de Tcrtul-

Je sais qu'en quelques Eglises
on commu-

niait le jeudi saint après
le repas du soir, à

l'exemple du Sauveur (0) et que celte pra-

tique avait lieu tous les samedis de l'année

( I ) Vide S. Hieronym., llb. h adversus Joviniao., cap. 9.

(2) Nonne hoc estmagis jejunium quod elegi.? Dissolve

C(lli<;atioiies impietaiis, Isaiœ lviii. Jejunium magnum et

guuerale, est abslinere ab iuiquitatibus, et illicitis volupta-
libus saeculi quod est perfecwm jejunium. Aug. tract. 17

(3) yund universa tenet Ecclcsia, nec conciliis institu-

tum, sed semper retentum est, non nisi apostolica auctori-

tate iustituiuiu rectissime creditur. Aug. I. iv de Bapt.,

(t) On l'infère du chapitre xi delà 1" El,ttre aux.Cpriir-

thieus. Voyez 5. Augustin, episl. 118, c. 6, et plusieurs an-

tres interprètes, qui se fondent sur ce que les Cîmnfhiens

voulaient imiter la conduite qu'avait gardée le JSàïiveur

dans. l'institution de l'Eucharistie. S: Cbrjsôslome, 'Jlomil.

27, prétend au contraire que les agapes suivaient la £om-

munion. Le texte de l'ApôLre favorise la première opi-

nion-; mais il ne nous parait p3sJ'établir invinciblement.

(8) riacuil Spiritui sancto, ut iu honorer tauti sa;ra-

en plusieurs villes et villages d'Egypte (7);
mais le premier cas était une de ces excep-
tions qui affermissent la règle et le second

ressemble assez à un abus

La seconde partie de notre proposiliDn,

qui détermine au mortel le violetnent de la

loi du jeûne eucharistique, est fondée sur le

commun sentiment des fidèles, sur les or-

donnances réitérées des pasteurs, et sur

l'importance de la loi dont il s'agit. L'Eglise
naturellement indulgente porte sur ce point

·sa rigueur jusqu'à une espèce de judaïsme
il est hors de doute qu'elle a eu ses raisons.

Si elle se relâchait le moins du monde sur

cette matière, un demi-siècle ne serait pas

écoulé, qu'on verrait renaître les scandales

dont saint Paul sé plaignit si vivement aux

Corinthiens. Si dans un siècle où le
sang de

Jésus-Christ fumait encore on a pu se livrer

dé fâcheux excès en approchant ou en

sortant de la table sainte, que ne ferail-on

pas tfans un temps où la foi est si rare, la

piété si affaiblie? Nous reprendrons ce sujet
un peu plus bas.

3. Je dis en second lieu que la loi du

jeûne eucharistique veut que depuis minuit

du jour où l'on se propose de communier

on n'ait pris chose quelconque par manière

d'aliment, de boisson, de médecine, rien en

un mot qui puisse se digérer à l'ordinaire.

C'est la doctrine constante des pasteurs et du

peuple, qui, quelque désir qu'ils eussent de

participer au corps du Seigneur, s'en abstien-

nenl, lors même que par mégarde ils ont bu

ou mangé, etc. La rubrique y est formelle (8);

et l'Eglise s'en explique d'une manière qui

annonce une loi incontestable.

Quoique ce principe soit sûr, on n'est pas

tout à fait d'accord sur les conséquences qui

en résultent. Le scrupule les étend au delà

de leurs bornes; la liberté d'opinion les res-

serre un peu trop efforçons-nous d'éviter ce

double écueil.

4. Pour le faire, nous dirons d'abord à

ceux qui s'alarment mal à propos que rien

de ce qui passe. dans l'estomac par manière

de salive ou de simple respiration n'em-

pêche le jeûne naturel. Ainsi la pituite, le

sang qui coule des gencives
ou du cerveau,

les restés du vin ou d'eau avec lesquels on

s'est lavé la bouche (9), les parcelles
de

viande qui quelquéfois s'attachent aux

dents, et qui sans qu'on y pense,
ou tnalgré

mecti in os Cbristianl prius corpus Dominl intret, quant

caeteri cibi nam ideo per universum orbem mos iste ser-

vatur. Aug. ep. 5t, n. 7.

celebrentur, excupto uno die anniversario: quo cœna Domûii

celebratur, Concitü Carthag. m, cari. 2'J, Labb. loin. lt, p.

1171.

(7) In multis urbibus ac vicisjEgypti, contra receptam

omnium eonsueUidinein^die sabbati sub vesperam couve-

nienles, janipçpuiji. sacra; .mysleria percipiunt. Sozvm. t.

vu, c. 19, edit. Valesii.

(8) Si qtus
non esujejunus post mediam noctem, etiam

per sumplionèni aqù*, vel alterius potuVaut cibi'per mo-

dum etiâni, mediciiiae, et in quantunicumque parva quan-

ti:ate, non potest çoiumunicare,
nec. celubrare. Rubnc,

m piul. Iii. 7.

(9) ât tavando os, deglutiatur slilla aquœ praeler Inien-

liouem, uon^impeditur cummumo- Hubrtca.



au JEU J! U ai?

qu'on en ait, s'avalent avec la sauve, ne

doivent pas empêcher la communion.

Il en est de même, selon
Sylvius et les

plus rigides théologiens
si on se borne à

goûter du vin
pu

un bouillon, à mordre un

fruit, ou quelque au're chose semblable,

sans rien faire
passer,

si ce n'est
peut-être

par manière de salive c'est que dans ces

occasions on ne
peut

dire
qu'un homme ait

mangé ou bu. Ce serait autre chose s'il al-

lait
jusqu'à

avaler car alors la
plus pe-

tite
quantité romprait son

jeûne. Ainsi, quoi-

qu'on ait de la peine à entrer dans un détail

qui devient odieux à force de devenir mince,

je ne crois pas avec Quarti et Diana
qu'un

homme qui avale volontairement quelques

grains d'anis, qui lui étaient restés dans la

bouche, garde
le

jeûne rigoureux que l'E-

glise prescrit pour
la communion. Ce n'est

point du tout là ce qu'on appelle trajectio

per modum salivee; c'est une manducation

très-libre.

5. On ne doit pas non plus s'inquiéter de

ce qui ne
passe dans l'estomac que par ma-

nière de
respiration comme la poussière, la

pluie,
un moucheron.

J'y ajouterai, contre

Pontas
(1)

la fumée du tabac. Autrement

un homme qui voyage
avec des fumeurs do

profession, et qui en avale
toujours peu

ou

beaucoup, ne pourrait célébrer, qnand il est

arrivé au terme. On me dira que c'est mal-

gré
lui

:j'en conviens; mais outre que cette

raison n'est pas concluante comme on le

verra plus bas, je
ne crois pas que ceux qui

fument, souvent
par nécessité, respirent vo-

lontairement ce qu'ils renvoient de toutes

fleurs forces. Il en est de même et
par le

même
principe, de ceux qui dans une cui-

sine avalent
quelque partie de la fumée des

viandes qui s'y préparent. Nous ne pouvons

cependant dissimuler
que d'habües théolo-

giens (2) excluent de la communion ceux

qui de
plein gré,

ou
par le

moyen de
quelque

instrument, avaleraient la fumée des vian-

des ou du tabac.

6. Mais
que dire de ceux

qui avaleraient

uu louis d'or, un morceau de
plomb, un

pe-
tit os, de la craie, du

papier, et autres choses

pareilles qui, de leur
nature, ne sont

pas
co-

meslibles?

Il y'a des docteurs qui défendent la com-
munion dans tous ces cas ils en donnent

pour raison, 1° que selon la doctrine de
saint Thomas

(3)
il n'est pas nécessaire,

pour rompre le jeûne, que ce qui passe dans

l'estomac nourrisse: le poison, par exemple,
ne nourrit pas, mais tue l'homme, et ce-

pendant on ne pourrait communier qu'en

viatique ceux qui en 'auraient pris 2° que
personne n'admettrait à la sainte table une
femme qui, par mauvais goût, ou pour tem-

pérer la chaleur naturelle, aurait mangé de
la terre ou du charbon, comme cela est

(1) Pontas, v. Messe, cas 6.

(2jSalmaniicenses, tract, 4, cap. 7, n. 71.
(ôj Nec rolert, utrum aliquM liujiismodi nutriat vel non

outrât, aut per se, aut cum aliis, dummodo suniatur rer
• iflodum cihi tel potus. S. 17iorn.ui p., q:80, art. 8 ad..
Ces dernières paroles: Dummodo sumutur, etc., founiis-

arrivé
plus.' d'une fois. Ai'nsi pensent Bona-

cina, Layman, Habert (4), etc.

D'autres, dont le sentiment nous parait

plus juste, cVoient que parmi les choses dont

nous avons fait l'énumération il y cn a qui
ne peuvent rompre le jeûne naturcl, commc

l'or, une balle de plomb, des osselets extré-

mement durs, parce que rien de tout cela

n'est capable ni d'être digéré, ni de nourrir

en aucun sens. Mais ils raisonnent différem-

ment de la craie, du charbon, de la terre, etc.,

parce qu'il s'y trouve un peu d'humeur nu-

tritive, et que cela se peut digérer.
7. Il

y a un nouvel embarras à décider si

le tabac en poudre, l'eau de la reine d'Hon-

grie, et autres drogues pareilles qui se

prennent par le nez, rompent le jeûne eu-

charistique. Pontas le nie du tabac, d'aprris
Paul Zacchias (5), célèbre médecin de Rome

D'autres nient de l'eau de la reine
d'Hongrie.

Leur principe est que rien n'est aliment,

breuvage ou médicament, que ce qui se prend

par bouche.

Mais il me semble que ces décisions ont

besoin
d'explication, et d'abord je ue puis

croire que celui qui avalerait volontairc-

rrtent le sang qui lui découle du cerveau, ne

rompît pas le jeûne naturel. Quoi 1 de l'aveu

de Quarli, un homme qui suce et avale trois

ou quatre gouttes- de sang qui lui sort du

doigt, ne peut communier; et celui qui en

avale dix fois davantage le pourra, parce

que ce sang ne vient pas du dehors? A ce

compte*un homme qui mangerait une partie
de sa langue, serait censé à jeun. J'ai peine
à le concevoir.

A l'égard des eaux qui se prennent par lo

nez, ce qu'il en pourrait passer dans l'esto-

mac, n!y va que par manière de salive ainsi

on peut se
tranquilliser en ce cas à moins

qu'il n'y eût quelque chose de volontaire.

Pour ce qui est du tabac, dont la mode,.
comme bien d'autres, est aussi suivie qu'elle-
est incommode, on rejette si vite tout ce qui
en va jusqu'au gosier, qu'il ne paralt pas
qu'on doive avoir d'inquiétude là-dessus..

Cependant Sylvius (6) croit que s'il passait

jusqu'à l'estomac,fût-il vomisur-le-champ, il.
nuirait au jeûne; parce que, dit-il, c'est une

.sorte de médicament, quoiqu'il fasse du mal.

à beaucoup de monde et du bien à très-peu..
Sur ce principe, auquel l'autorité de celui

qui l'avance donne du poids, il serait

craindre que ceux qui se couchent tard et

qui prennent du tabac jusqu'à ce qu'ils se

mettent au lit, et quelquefois après, ne

donnent atteinte au rigide précepte que nous

examinons, quand ils savent par expérience

que le tabac passe aisément chez eux.

Cependant je vois deux choses l'une; que
ceux mêmes qui craignent Dieu se font or-
dinairement très-peu de scrupule au sujet

sent une partie de la réponse.
(4) Habert, de Euchar. c. 26, q. 2.

(5) l'oulas, ibid. Zacchias, tom. il Qu&slionum medico-

(6) Si osintret tabacus etdegliiliatur, commamonem \m-

pedit; quia est medicina, licet multis uoceat, etc. Sijli'iuy
ad q. 80, art. 8.
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du tabac, l'autre, que la raison de Sybius
n'est pas péremptoire. Que le tabac soit un

médicament, jfe le veux; mais au moins est-il
sûr qu'il n'est pas de la nature de ceux qui
se managent et qui se boivent. Or, cela joint à
la pratique paratt suffisant pour tranquilli-
ser. Après tout,,il n'est pas difficile de parer
aux inconvénients on peut s'abstenir de
tabac une heure avant de se coucher. li se-

rait même à souhaiter qu'on s'en passât avant
la messe. Deux conciles tenus, l'uri à Lima,
et l'autre à Mexico, l'ont très-sévèrement
défendu (1), et ces conciles ont été approuvés
à Rome. Urbain VIII en a prohibé tout usage
d'ans les églises du diocèse de Séville et cela
sous peine d'excommunication (2). Si ces or-
donnances ne tout pas loi pour nous, elles
peuvent faire des règles de conduite. Au
fond,, l'abus de ce c6té-là est poussé aussi
loin qu'il peut aller. Le tabac devient dans
te leinpL- du Seigneur un tien de politesse,
de galanterie même. Est-ce pour cela qu'on
se rend à la maison de prière?

8'. A l'égard du tabac màchicatoire, quatre
théologiens, que je cite dans les notes (3),
en croisent l'usage contraire au jeûne natu-
rel. La raison, qu'ils en rendent, c'est qu'il
n'est guère possible que plusieurs des parties
les, plus succulentes ne passent dans l'esto--
inac; ou qu'au moins il-y a toujours à crain-
dre que cela ne soit ainsi, ce qui, en morale,

doit suffire pour arrêter. On'dira peut-être
qu'elles, n'y passent que par manière de sa-

live; mais, rèplique-t-on; si, pour adoucir
une inflammation, vous aviez mis dans
'votre bouche un morceau 'de sucre qui
'malgré vous, eût passé en partie. avec là
salive. oseriez-vous communier? Il n'y a pas
'd'apparence pourquoi donc le faire dans un
cas dont la différence n'est pas assez mar-
quée pour rassurer parfaitement.

Je ne sais si ces sorles de choses ne dé-

pendcnt point de fa constitution des organes
ou de la vigilance sur soi-même. Sans doute
qu'il y a, des personnes moralement sûres
Oe ne rien avaler. Si ceta est,- il n'y a rien à
craindre pour elles. J'en dis autant de celles
à qui, dans cette occasion, il n'arrive rien de

plus, que tursque après s'être rineé la bou-

che, elles avalenl quelques gouttes d'eau
sans te vouloir. C'est sur ce fondement que
Ponlas (4) décide en général que les feuilles
de tabac, dont on use en mâchicaloire, ne

rompent pas.le jeûne naturel, non plus que
Celui qui se prend en poudre. Nous avouons
néanmoins, continue cet auteur, qu'un prêtre
qui prendrait du tabac de cetie. manière, sous
prétexte de se purger le cerveau par' i éva-
cuation des.eaux, set'ait très-bldmable et une

Me indécence serait- plus pardonnable d un

soldat- qu'à un ecclésiastique qui va recevoir
le corps et le sung de Jésus-Christ. Ce docteur
eût apparemment excepté le cas de ces ber

(1)Obrevcrenliam,quœEucharistiaepercipieiids:e.xhi-
bendaest, prsecipitur,ne,ullussacerdosaule communiô-
uem,quisquamLabaci,picietive,aut similiuni,medica-

munticausa,per modumfumalisevaporatiouis,aul alio
quovismodopercipiat.Cottcil.ilexican.un. 1585,Romce
ovprobnt.an 1389, lib. m, lit. 13, §13, Lab.toi».-XV,
l/ug.1201;Luneme1.1,ce;. 3, c. 21.

soins réels qui bannissent l'indécence. Il
y a des gons que la pituite étouffe et qui
ne peuvent dire la messe de bonne heure.

9. Avant que de passer outre,. nous croyons;
devoir observer en. peu de mots, iv"que te
jeûne naturel peul être rompu par- une ac-
tion forcée et involontaire;- car, quoique l'E-.
glise n'ait pas dû interdire la communion à'
ceux qui, malgré qu'ils en aient, avaient
q,uelques-uns de ces petits corps qui nageant
dans l'air, et qui le suivent naturellement
partout où il entre, comme un flocon de

neige, une petite paille, un moucheron elle,
a pu défendre ce qui ne vient pas de l'air,
mais d'une eause toute différente. Aussi ne
dira-t-on jamais qu-'un homme soit- à jeun,
parce qu'il a pris un bouillon malgré lui. Si
cela était, une personne à qui on aurait
entonné une bouteille de vin pourrait com-
munier ce qui révolte. Ainsi pense le car-.
dinal de Lugo (5); et Fleuri de Saint-Ignace
aurait bien fait de penser comme lui. 2° Quo
ceux qui, avant que de se coucher, melteoi
dans leur bouche du sucre, de la réglisse,
ou quelque autre chose qui peu à peu se
fond et se résout par la chaleur naturelle,
ne peuvent communier le lendemain, s'ils ne-'
sont moralement sûrs qu'il n'en a rien passé
depuis minuit. Ce qui serait entré dans l'es-
tomac depuis ce temps-là ne serait pas un
de ces restes de nourriture qui se cachent
sans qu'on en soit maître, ce serait une
vraie partie d'un aliment proprement dit, qui
se prend à mesure qu'il se dissout dans la,
bouche. Aussi n'y a-l-il guère qu'une voix
s.ur cet article. Diana et Quarti se sont récriés
contre, le sentiment opposé. 3° Qu'il est
souhaiter que ceux qui se disposent à la,
communion du lendemain soupent plus so-,
bremenl qu'à l'ordinaire, s'ils n'ont paa la,
force ou le courage de pousser la morliGca-
lion jusqu'au jeûne, ce qui serait plus diffi-
cite à un prêtre qui. célèbre souvent. Au
reste c'est uns erreur de croire que, pour
communier, il faille avoir dormi depuis le
dernier ropas ou avoir fait digeslion. Si

quelque chose, dans ces. occasions, devait
faire différer l'action sainte, qu'on voulait

faire, ce serait une pesanteur de tête et d'es-

prit qui ne s'allie pas bien avec la ferveur

que demande l'eucharistie.
1,1nous faut maintenant entrer dans un.

long et pénible examen de plusieurs difficul-

tés qui se présentent tous les jours sur le.

sujet que nous traitons.
10. La première est de savoir si la trans-

,gression de la loi du jeûne naturel peut
n'être que vénielle, soit à raison de la lé-
gèreté de la matière, comme si une personnes
ne mangeait avant la communion qu'une
amande, soit à raison de la brièveté du temps,
comme si on buvait un verre d'eau, pendant
que minuit sonne ou quelques minutes.

(2) bulta161,

Heuuo, p. 15t Paulusa Lugdunocapucipus,Loin.*n,v

fi) Pontas v. liesse,cas6.'
(5) Lugn,disp,15,n. 35,
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après. Ces questions primitives
en amène-

ront souvent d'autres; celle qu'on vient de

proposer
a deux parties discutons-les l'une

apres
l'autre.

Pour commencer par la première, j'a.

vouerai d'abord que je ftis extrêmement sur-

pris, pour
ne

pas
dire scandalisé, de voir un

homme aussi célèbre que le
fut M. Gibert,

décider nettement et sans détour (1) que ceux.

qui
vont d la commztnion après avoir mangé

quelque dragée ou
pomme

noisette ou nutre

petite 6agatelle,
ne pèchent pas

mortellement.

Cette idée, abstraction faite de la bonne foi,

et
par conséquent d'une ignorance

invinci-

ble qu'on ne
peut guère supposer,

eu
égard

aux instructions sans nombre qui se font sur

cette matière cette idée, dis-je, est absolu-

menl insoutenable. Et, 1° il faut tomber d'ac-

cord
qu'elle heurte de front le commun sen-

liment des fidèles,. Tous,
dit le savant

Syl-

vius, sont
persuadés que, quelque peu

de

chose qu'ils aient pris, ne fût-ce que par

inadvertance ils ne
peuvent,

sans crime,

s'approcher de la sainte table. Or celte
per-

suasion intime ne peut être un simple pré-

jugé, puisqu'elle naît de l'instruction aussi

constante
qu'unanime

des
pasteurs

du
pre-

t

micr et du second ordre. 2° Il est de prin-

cipe,
et nous le

répéterons plus
d'une fois,

qu'on ne menace point pour une faute lé-

gère des plus rigoureuses peines de l'Eglise,

telles que sont la suspense indéfinie, l'ex-

communication
majeure

et la déposition. Or

c'est de ces peines terribles que l'Eâlise,

dans ses conciles, a menacé et peut-être

frappé en partie, ceux
qui

oseraient célébrer

après avoir
mangé

ou bu, en
quelque petite

quantité qu'ils l'eussent- fait
(2). Et ici vous

n'avez ni conciles à opposer à d'autres, ni

usages à contrebalancer par des usages
dif-

férents, ni distinction établie, insinué» même

entre le ministre de t'autel et le simple

fidèle. Ce qui s'est dit de l'un, quant à la

substance du précepte, s'est
toujours

entendu

de l'autre et le casuiste. à qui tout était

probable, n'a pas pensé autrement que IP

théologien exact (3). Donc, 3°
quoiqu'une

chose légère en elle-même ne
puisse être

précisément comme telle la matière d'une

loi
qui oblige sub gravi, elle le peut néan-

moins à raison de la fin que se propose le-

législateur, de la signification mystérieuse

qu'il a eue en vue et des autres circonstances.

C'est
très-peu de chose en soi qu'une ou deux

gouttes d'eau mêlées avec le vin
pour

la

consécration mais le mystère que ce mé-

lange signifie
est aux

yeux
de

l'Eglise quel-

(1) Gibert, Consultât, sur l'Eucharistie, consult. U,

pag. 131.

(2) Si quis presbytor post hoc ediclurn nostrnm in hac

vesania fuerit deprelrensus, id est. ut non jejunus, sed

OUOcumque jam cmo pebcepto oblalionem consecraverii,

contins ab <>flkio suo privalus, a proprio deponalur epi.

scopo. Concit.Rracar. in, an. î>42, cati. 10 Kuilus post cibi

liotusve oueml'bet min'mdm soMPTCii, Missas heure prresu-

mat omnino. Si qnis lise leiilarc praesuoipseril, excoimnu-

nicationis sertienlbm susliuebil. Concil. Tolel. vu, an 656,

can. 2. Probibeiuus sub uoena suspensiônis ne ullus post

cil. Nemausemc supra. Or t\. Gibert, expliquant, p. 137,

le deuiièmo canon du concile de Tolède teuu en 616. rai-

que chose de si
grand, qu'on ne peul y man-

quer sans péché mortel. C'est encore assez

peu de chose qu'un verre de vin
pris au ca-

baret
par un .ecclésiastique

m sacris; et ce-

pendant
le

plus grand
nombre des évêques

l'ont défendu, et
très-justement défendu v

sous
peine

de censure à cause des consé-

quences.. Or ces deux motifs, je veux dire

celui de la fin et celui de la signification,
se

trouvent ici. D'un côté, on a voulu prévenir

jusqu'à l'ombre du scandale qu'auraient
in-

sensiblement donné des gens qui en fait

de boisson, comptent peu pour rien, et beau-

coup pour peu (k) de l'autre, on a voulu

apprendre aux fidèles que
Jésus-Christ est

leur
principal aliment, et qu'ils doivent,

avant toutes choses chercher cette nourri-

ture céleste qui donne la vie, et la donne

avec abondance (5). Concluons donc sans

hésiter, qu'en fait
de jeûne naturel, il

n'y a

point
de

légèreté de matière et qu'un évoque*

sage
eut raison de condamner à trois mois

de rentraite un homme qui,.dans
ce cas, avait

abusé de la maxime Parum pro
nihilo repu-

tatur.

J'ajoute qu'il n'y en a point
non plus dit

côté du
temps. C'est encore le sentiment

commun des fidèles qui
n'aiment même pas

à entendre disputer contre. D'ailleurs, pour

peu qu'on se donnât la liberté de franchir la

règle,
bientôt on ne

garderait plus
de me-

sure c'est de quoi l'expérience répond.

Depuis qu'on a commencé à mettre cet ar-

ticle en
question les uns ont étendu la li-

berté de manger jusqu'au
dernier coup de

minuit, d'autres jusqu'au temps d'un Ave-

Maria quelques uns
à un demi quart

d'heure d'autres, plus hardis, à tout espaco

au-dessous d'une heure. Et qui doute qu'à

.force
d'opiner,

on n'eut bientôt été plus
loin?

La
probabilité,

féconde en conséquences,
ne

s'arrête pas aisément, quand une fois elle est

en'train.

Mais, nous dira-t-on peut-être,
un homme

de la trempe de feu M. Gihert, homme qui

ne fut jamais suspect de relâchement, ne

s'est pas raidi contre la multitude sans do

bonnes raisons. Je conviens que c'est la pre-

mière
pensée qui

se
présente

à l'esprit; mais

il s'en présente en même temps
une autre,

c'est qu'il
est difficile que l'univers entier

ail sans de bonnes raisons, adopté un sen-

liment contraire à l'opinion
de ce canoniste.

Quelque habile que
soit un homme, le pré-

jugé
n'est pas pour lui, quand

il est lui-

même contre le resle des hommes. Mais enfin

sonne du simple fidèle comme du prêtre, et du prêtre

comme du simple fidèle. Donc.

(5) enseo cuni Suario et Diana contrariât*) senlcnliain

non esse practice probabilem. Quarii, p. m, lit. 9, sect, t,

,dnb. 1. Voy. Suarez, dlsp. 68, sect. 4; Lu;;o, disp. 15. u.

22; Sj'lvius, m p., il. 80, n. 8, p. 548; le père Alexandre,

Tlicolog. Dogmal. hb. n,.art. 2, p. 411, in-fol., etc.

(4) On le voit par ces paroles
du sixième canon du con-

cile de Miicon,- tenu en 531, etqni apparemment
n'uut

pas été dites propos de rien Decernimus «l nultus prek-

byteï cou(ertus cibo, aul crapulatus vino missus concele-

lirar.e prœsumat.

(5) Vid. S. Ttomam hic, q. 8.
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examinions au moins quelques-unes de ses
raisons.

11. La première est que le jeûne spirituel,
qui consiste dans l'abstinence du péché, est

plus nécessaire à la communion que le jeûno
maléricl, qui consiste dans l'abstinence des

aliments, parce qu'il est de droit divin, sans
aucune exception et que l'autre n'est que
•le droit ecclésiastique qui a eu autrefois
fille exception pour le jeudi saint, comme
sinus l'avons dit ci-dessus. Or il est certain

qu'on ne pèche que véniellement lorsqu'a-
vant la communion on n'a violé le jeûne spi-
rituel qu'en matière légère. Donc par la
raison Ocs semblables, etc.

Mais qui ne voit que la première de ces
trois propositions est absolument fausse dans
le sens de l'auteur, parce que l'Eglise, en
vertu de l'autorité que Dieu lui en a donnée,
peut faire des lois qui obligent sous des

peines plus grièves que plusieurs lois de
Dieu même. Que répondrait M. Gibert, si on
lui disait en raisonnant sur ces principes
Le. jeûne spirituel est plus nécessaire à la
célébration du sacrifice que les ornements

sacerdotaux, puisqu'il est de droit divin, el

due ceux-ci n'en sont pas? Donc, il n'y ai
point ou il n'y a que peu de péché à célébrer
.•sansornements sacerdotaux. Et encore, en
le serrant de plus près Le jeûne spirituel
est plus nécessaire à la communion que le

jeûne matériel. Or il n'y a point de loi qui
défende de célébrer à un prêtre qui n'a qu'un
ou deux péchés véniels sur sa conscience
donc il n'y en a point qui le défende à un

prêtre qui n'aura bu qu'un ou deux coups
tle vin. Je laisse à tirer de plus fâcheuses

«.-onséqiieriecs à ceux qui se sont accoutumés
à croire que le liquide et le jeûne ne vont

pas mal ensemble.
La seconde des raisons de M. Gibert, c'est

qu'il n'y a point d'autorités assez expresses
pour ûlablir le rigoureux sentiment que nous
avons embrassé. Mais ce savant homme se
trompe en ce point (1). D'ailleurs la cou-
tume et le jugement du monde entier ne suf-
firaient-ils pas pour l'établir.

Enfin il argumente par comparaison du
y une à la simonie, et il prétend que puisque
celle-ci peut n'être que vénielle, à cause de
la légèreté de la matière il en doit être de
même de celui-là. Mais nous ne lui passerons
ni le principe dont nous avons prouvé la
fausseté dans un autre ouvrage (2), ni la
eon-éq;uence qui ne peut être juste dans des:
matières aussi disparates.

1.2. La seconde question que l'on pro-
pose ici regarde la manière de se conduire,
<|iiand on doute si on n'a rien pris depuis
minuit. A cela la plus juste réponse est que
si l'on ne peut prudemment déposer son
doute (3) il faut s'abstenir de célébrer, à

(1) Voyezles canonscités col.2(5;.et remarquesen-
en e unefoisqueGilbertfait laloi égalepourle prêtreet
pi «rle peuple.

(2)Commuai.Tournely,tomII, tract. de Simonia,cap.

(•>)Onpeutdéposerte doute,d'aprèssaintAlphonsede
J.iguori,enfaisantusaged'unprinciperél1exe;savoir,.que
i'uu.est enpossessionde la liberté de communier,tant

moins qu'on ne s.Oitdans quelqu'un des cas
dont nous allons parler tout à l'heure. La
raison en est que dans un vrai doute si telle
ou telle action n'est pas défendue, il faut

prendre le parti qui expose le moins, ou plu-
tôt qui soustrait à tout danger. C'est une
maxime contre laquelle les fausses subtilités
ne prévaudront jamais.

Quand il y a dans un lien plusieurs hor-

loges qui ne s'accordent pas, il est de l'ordro
de s'en tenir à celle qui passe pour aller,
mieux. Dès que le premier coup sonne il
n'est plus permis de manger, pas même d'a-
vnlcr le morceau que vous auriez dans la.
bouche. Au reste, un homme sage ne s'ex-

pose point à toutes ces discussions elles no
lui serviront tout au plus que dans les voya-
ges. Si à l'inspection des étoiles, un astro-
nome qui en connaît le cours jugeait que les

horloges sont en défaut, il pourrait laisser
celles-ci et se régler sur celles-la't.

La dernière question, mais qui se partage
en plusieurs branches, est de savoir en quel
cas on peut célébrer sans être à jean car

qu'on le puisse en certaines occasions, c'est
ce dont l'autorité du concile de Constance ne

permet pas de douter (4).
Il y a des cas sur lesquels tout le monde

est d'accord, d'autres sur lesquels on est par-
tagé. Nous allons les parcourir l'un après
l'autre; et en dire notre senlimonl, sans pré-
judice de celui de nos maîtres. Ils savent de

tout temps le profond respect que nous avons

,pour eux.
13. Le premier cas est celui où l'on ne

peut empêcher la profanation du sacrement,
si on ne le prend au moment même, quoi-
qu'on ait déjà mangé. Un juif, un magi-
cien, un calviniste forcené s'avance pour ou-

trager la sainte hostie, la jeter au feu, la faire
servir à des opérations damnables il n'y a
ni prêtre ni laïque à jeun qui puisse pa-
rer le coup. Tout homme, s'il ne peut autre-
ment soustraire le corps du Sauveur aux
insultes qu'on veut lui faire, peut après dîner
comme auparavant le louclier, s'en commu-
niersoi-mëme et leconsommer. llenserait de
même, si dans un lieu écarté, ou dans un

pays infidèle, un prêtre après la consécra-
tion des espèces tombait en défaillance, à ne

pouvoir achever le sacrifice; et qu'il y eût,
faute de ministre capable de suppléer, un

danger réel que les espèces ne se cor-

rompissent, etc., la motif de celle décision,
aussi solide qu'il est court, c'est que la loi
du jeûne n'a été établie que par respect pour
le sacrement de nos autels; or le bon
sens veut que ce qui n'a élé introduit que
pour procurer du respect ne subsiste pas,,
quand il produirait un effet tout contraire.

14. Le second cas est celui où un prêtre
ne peut achever à jeun le sacrifice qu'il a

qu'iln'est pas certainqu'on a rompulejeûne. ( Noted6
Péditeur.)

(i) Sacrorumcanonumauctoritastaudabilis et appro-
bâta consuetudoEcclesiaeservavitet serval, quod hujus-
modisacramentumnondebeatcouGcïpostcœnain,eta fide.
libusrecipinonjejunis, nisiin casu mlirniitatu,aut alte-
riusnecessiialis,a jure vel abEcclesiaooucesso,velail-
misso.Concit.Cons(.nn. 1H5,sest-15
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commencé. Cela arrive, 1" quand il ne s'a-

perçoit que lui ou le diacre qui le sert a
mis dans le calice de l'eau pour du vin qu'a-
près en avoir goûté dans le temps de la com-
munion, et alors il ne doit ni prendre davan-

tage, dès qu'il a connu sa méprise, ni rejeter
ce qu'il a dans la bouche, de peur qu'il ne
rejette en même temps quelque particule de
la sainte hostie. 2°Quand, après la consécra-
lion 'd'une des espèces ou de toutes les deux,
il se souvient qu'il n'est pas à jeun eût-il
commencé la messe de mauvaise foi, il fau-
drait la continuer, après s'être profondément
,humilié devant Dieu.

15. Mais que faire, quand on se rappelle,
avant la consécration, qu'on a pris quel-
que chose le matin? Précisément tout ce

qu'on doit faire dans le cas où l'on se rap-
pelle qu'on a encouru quelque censure ec-

c!ésiastique, c'est-à-dire se retirer si on le

pcut sans scaudale et continuer si on no
le peut pas. C'est la décision du doc-
'leur Angélique (1). Mais, quoiqu'elle soit
plus praticable en fait de jeûne rompu qu'en
fait de censure encourue, parce que l'aveu
du premier ne déshonore pas, ce que fait l'a-
veu de l'autre, nous estimons qu'elle ne peut
servir qu'à un prêtre dont la réputation est
bien établie, et qui est aimé de ceux devant
qui il célèbre. Tout autre s'exposerait au
murmure, et souvent à la calomuie.

16. Si le prêtre, après avoir pris les ablu-
tions, aperçoit sur le corporal ou ailleurs
quelque particules, grandes ou petites, d'une
ou plusieurs hosties qu'il a consacrées, ildoit
tes prendre, quoiqu'il ne soit plus à jeun,
parce qu'elles appartiennent au même sacri-
fice (2). Il péchura, s'il y manque; et son
1éché irait au mortel, s'il en résultait quel-
que profanation de ces mêmes particules ce
qui peut arriver en bien des occasions, et
surtout quand on célèbre sur un autel où il
n'y a point de tabernacle, et sur lequel on
ne célébrera de longtemps. S'il restait une
hostie tout entière, la rubrique veut ou
qu'on la mette dans le ciboire, ou qu'on la
laisse au prêtre qui doit célébrer après. Que
si on ne peut faire ni l'un ni l'autre, il faut
la conserver décemment dans le calice, ou
sur la patène mais si ce dernier parti n'a-
vait pas lieu, comme il arrive aisément dans
de petites chapelles, le célébrant devrait la
prendre (3).

17. Il se présente ici plusieurs difficultés
incidentes, sur chacune desquelles il est à
propos de nous arrêter un moment.

On demande donc d'abord si un prêtre
peut après l'ablution, consommer les frag-
ments qui restent de la messe d'un autre,
comme il peut consommer ceux qui restent
de la sienne. Je suis presque sûr que cette

(1)Tuliusrcpularem,maximein casumanducationiset
excommuuicatiouis;quod missamincreplamdesereret,nisi grave scandalumtimeretur.S. Tliom.q. 82 art. 6,

(2)Sisacerdosdeprehendatpost sumptionemcorporiset sanguinis,autetiampostablutionem,reliquiasaliquas
consccralas,passumat,siveparvaesint,sivemagna: quiaad idemsacrifir.iumspeclant.Rtrbricn,m p., til.9, Il,3.
(3) Si verorelictasit hostiaintégra consecrata,eamin

difficulié n'arrête personne elle est cepen-
dant sérieuse, et si sérieuse, que Cajetau,
Sylvestre, Mozolin, Navarre, Suarez, et le
plus grand nombrc des théologiens tiennent
la négative. La raison qu'ils en donnant est

que la rubrique ne permet à un ministre qui
n'est plus à jeun de prendre les parcelles
qu'il découvre après coup, que parce qu'el-
les appartiennent au même sacriGce et à

l'intégrité de la même communion. Or les

fragments de l'hostie consacrée par Titius

n'appartiennent en rien an sacrifice que j'ai
offert a près lui; donc j'en dois juger commefait
la rubrique d'une hostie tout entière; c'est-
à-dire, ou les mettre dans le tabernacle, s'il

y en a un; ou les conserver d'une manière
décente sur la patène ou sur le corporal; ou
enfin ne les prendre que quand tous ces ex-

pédients me sont impossibles.
Malgré cela je.crois avec quelques autres

docleurs qu'on peut très-bien suivre l'opi-
nion contraire. 1° Parce qu'il est difficile, et
souvent impossible de discerner si une ou
deux parcelles que j'ai devant les yeux vien-
nent de ma messe ou de celle d'un autre. Or
quel trouble, quel embarras dans une con-

joncture où un prêtre a besoin d'être tout à

soi, pour être tout à celui qu'il vient de re-
cevoir. 2° Parce que les parcelles du premier
sacrifice appartiennent de plein droit au sa-
crifice suivant; puisque le ministre de celui-
ci doit suppléer aux défauts de celui qui l'a
précédé. Donc ce que la rubrique a réglé

distinctement pour l'un est censé implicite-
ment avoir été réglé pour l'autre. 3° Parce

qu'un prêtre, qui purifie le ciboire, ne pour-
rait prendre avec une ou deux ablutions les

fragments qui y sont contenus, puisque de
ces fragments il n'y en a souvent aucun qui
appartienne à la messe qu'il dit actuelle-
ment, et que d'ailleursil cessed'élreàjeun,
aussitôt qu'il a pris la première goutte d'ab-
lution. Concluons donc que ce dernier sen-
timent est beaucoup plus probable que te
premier. J'ajoute qu'il est sûr en ce sens

qu'il pourvoit mieux aux inconvénients, qui
ne peuvent être que très-considérables, quand
il s'agit du corps et du sang de Jésus-Christ.
puisqu'on ne sait souvent ce que deviennent
les parcelles qui n'ont pas été aperçues à
temps.. Aussi dit un théologien étranger (<•),
ai-je appris que des ordres, célèbres par
leur science et par leur piété, ont pour pra-
tique de consommer sur-le-champ toutes les

particules qu'ils découvrent devant ou après
l'ablution.

On demande en second lieu jusqu'à quand
un prêtre peut prendre les parcelles qu'il
n'a pas aperçues dans le temps de la com-
munion ? ll est sûr qu'il le peut tant qu'il
est à l'autel, parce que sa fonction n'est

labernaculocumaliisreposât si hocfierinequit,sequenti
sacerdotiibicelebraiuro,inaitari supracorpuraledecen-
ter opertam,sumendamunacumaltéraquamest consecra-
turus,relinqunt;velsi neutrumhorumlicripossit,in ipso
calice,sru patenadecenterconservet,quousquevelinta-
bernaculorcponulur,velab altero sumatur;quodsi non
li.'beatquomodoliouesteconservetur,polestcamipsemèl
smnere.Ibid.,Il.,5,

(i) Marcliini,tract.5, [Il, cap.3, n. l'J.
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censée finie qu'après qu'il en est sorti et
cela serait vrai, quand il aurait passé une
demi-heure à donner la communion. Mais le

peut-il encore quand il est rentré dans la
sacristie? C'est sur quoi on n'est pas d'ac-
cord. Plusieurs croient que quand même il
serait encore revêtu de tous ses ornements,
il ne pourrait, ni là ni ailleurs, prendre les

fragments qu'il a découverts, parce que ce
serait in rei veritale une nouvelle commu-

nion, qui lui est sévèrement défendue, si ce

n'c.-t, ajoutent-ils,- qu'il ne pût conserver
avec décence ces précieuses parcelles; car
alors il peut ou les prendre, même après
avoir quitté ses habits sacerdotaux, ou les
donner à quelqu'un qui soit en état de com-
munier et c'est, dit Quarti (1), ce dont
tout le monde convient. Néanmoins Benoit
XIV pense avec le clergé de Padoue qu'un
prêtre qui n'est pas encore déshabillé peut
prendre dans la sacristie ces particules
comme un complément du sacrifice qu'il
vient d'offrir. Voici ses paroles Stimptio
harum reliquiaruin post missam relictarum,
est cotnplementtam ipsius actionis et sacrifi-
cü, quod moraliter censetur durare, donec
concurrattt hcec duo et quod adsint talia

fragmenta ex ipso inadvertenter relicta, et
nondum sacris vestibus sacerdos exutus sit
dummodo non studiose aut aliquo impedi-
mento detentus diu dislulerit eas exuere; sed
unico contextu, ut fieri solet, ab altari ad
sacristiam recta perrexerit, et ibi sucrœ mensce

reliquias, paramentct missœ depositurus, in-
veniat (2). Cette raison parait faible. Si un

prêtre ne commence pas le sacrifice pour
iivoir déjà pris ses ornements, pourquoi le
conlinuera-t-il pour ne les avoir pas encore

quittés? Si donc quelque chose m'engageait
à suivre ce sentiment, ce ne serait guère
c]us la crainte de la perte de ces parcelles,
qui se dérobent facilement aux yeux ou

que des prêtres peu précautionnés enlèvent
avec les franges du voile. Jamais, pour le

dire en passanl, le voile ne doit porter sur
le dedans du corporal pour cela, le plus
sûr est de ne le déplier par devant qu'à 1 Of
fertoire.

On demande encore si un prêtre qui
après les ablutions communes, aurait pris
quelque chose pour se fortifier, parce qu'il
tombait en faiblesse, pourrait encore pren-
dre les parcelles qu'un diacre lui ferait

.apercevoir sur la patène? Navarre, Lugo et
un très-grand nombre d'autres soutiennent
et ont raison de soutenir qu'il ne te pour-
rait pas sans péché mortel. En effet l'Eglise
ne permet de prendre après l'ablution ce

qui reste du sacrement, que parce que l'a-

blution, avec laquelle il se mêle nécessaire-

ment quelque chose du sang de Jésus-Christ,
est regardée comme faisant une espèce de
tout moral avec la communion et c'est par
celle raison que le prêtre est censé à jeun
dans toute la suite de l'action de la commu-

ât) Quarli,part, n, lit. 10, sect. 2, dub.4.Henricasa
S. Ignat.c: 5o,ri.726.

(2) Rosol.Cleri'Pa'tav.apud I>ued XIV.deSacrif.,
I fil. cap.17,«j.3.

nion Rigorose quidem in principio, disi-iit
les théologiens, et jn progressu moraliter,
Or ce que prend un prêtre pour se fortifier
est si étranger à la communion, qu'il ne
peut être regardé comme faisant un tout
moral avec elle. Donc ce même prélre ne

peut plus alors être censé à jeun, ni dans
un sens étroit, ni dans un sens moral. Donc
il ne peut en ce cas prendre les fragments
qu'il aperçoit si tard, à moins qu'il ne pût
les conserver, ainsi que nous l'a'vons dit plus
haut. Reprenons la suite des causes où l'E-

glise a dûsuspendre, quant au jeûne naturel,
la rigueur de ses lois.

18. Le troisième cas est celui où l'on no

peut autrement éviter un scandale, ou une

perte considérable. La raison en est, que
les lois humaines, et assez souvent même
les lois positives de Dieu, n'obligent pas
dans de pareilles circonstances. C'est le sen-
timent de saint Thomas, et il est reçu com-
munément (3). De là on a coutume d'infé-
rer qu'un prêtre peut célébrer, lorsqu'en y
manquant, contre son ordinaire, il se fera

soupçonner d'un crime qui s'est commis la
veille, ou qu'il donnera à son peuple un

grand scandale
Plusieurs étendent cette décision à un sé-

culier, qui ne se souvient d'avoir pris quel.-
que chose que quand il est déjà à la sainte

table, et qui craint le scandale et l'infamie
s'il se retire sans communier. Quoique ce
cas ne soit pas absolument impossible, on
doit le regarder comme très-rare, et par
conséquent arrêter dans la pratique les con-

séquences que l'amour-propre et la crainte
du scandale imaginaire en tireraient indu-
bitablement. En effet rien de plus commun

que de voir des laïques de toute espèce quit-
ter la table de la communion pour quelques
moments, ou même tout à fait, à cause do
leurs scrupules. D'ailleurs on y voit tou-

jours bien des personnes dont les unes ont

déjà communié, et les autres n'y pensent
pas, mais cherchent uniquement la propreté
et la commodité du lieu. Enfin, quand un
séculier dirait à tous ceux qui voudraient
l'entendre qu'il s'est souvenu d'avoir mangé
après minuit, risque-t-il beaucoup? et la
communion du lendemain ne peut-elle pas
suppléer à celle dont il se prive aujourd'hui?

19. Le quatrième cas est celui d'un ma-

lade qui doit, recevoir le saint viatique. Il

n'y a qu'une voix sur cet article. Il faut seu-

lement observer que dans les pays où il est

d'usage de communier les criminels avant
le dernier supplice, on les regarde comme
on fait en France les malades qui tendent
à la mort. Au reste, quoique certains théo-

logiens (4) fassent à ceux qui sont chargés
d'administrer les derniers sacrements, une
loi étroite de prendre, pour communier un

moribond, le temps où il n'a encore rien

pris, quand ils le peuvent sans se déranger
considérablement, je ne vois pas, mê.i.e

(3)S.Thom.q. 83,art. 6, ad2; Suarez,disp. C8,sect
5; Lugo.disp.15,n.70,etc.

(i) ZambramisapudQuarli, part.m, fit.9, sect,du!)
6: Terliacausa,etc..
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dans les communauté: où de l'église à l'in-

firmerie il n'y a qu'un pas à faire, qu'on se

gtcne pour cela. Surtout on aurait grand

tort, en attendant une ou deux heures après

minuit, d'eaposer un malade à mourir sans

communion, ou à ne la recevoir que dans

un état d'accablement et d'aliénation com-

mencée, où l'esprit ne connaît presque plus

la grandeur du don de Dieu. V. le rit. rom.

20. C'est ici le lieu d'examiner une ques-

tion fort débattue parmi les casuistes. Il s'a-

git de savoir si un prêtre qui n'est plus à

jeun peut célébrer pour consacrer une hos-

tie, faute de laquelle un malade mourra sans

Le plus grand nombre des docteurs pré-

tend qu'il ne le peut pas,
1° parce que le

respect et la dignité infinie du sacrement

exigent qu'on ne le consacre qu'avec les

rites marqués par l'Eglise, hors le cas de la

dernière nécessité or, poursuivent-ils, ce

genre de nécessité ne se trouve point dans le

cas présent, puisque,
de l'aveu de tout le

monde la communion n'est pas absolu-

ment nécessaire au salut, et moins encore

quand il ne dépend pas de nous de la rece-

voir; 2° parce qu'il n'est pas plus permis de

célébrer sans être à jeun, pour communier

un moribond, qu'il n'est permis
de le faire

pour la même On, sans autel, sans orne-

ments, sans calice consacré, en un mot, sans

'pouvoir suivre ces rites principaux dont l'E-

glise
a fait autant de lois inviolables or

l'on convient que cela serait défendu dans

tous ces cas donc; 3° parce que pour célé-

trcr après avoir rompu le jeûne, il faut une

dispense de -l'Eglise comme il en faut une

pour
communier en pareil cas or l'on ne

trouve ni trace ni vestige d'une semblable

dispense-. Il faut donc s'en tenir à la loi gé-

nérale, et ,ne s'exposer pas à faire un mal

pour procurer du bien à un autre. Ainsi

pense saint Antonin plusieurs
habiles théo-

logiens l'ont suivi (1),
et Benoît XIV s'y est

• joint d'une manière très-décidée.

Cependant il
y en a d'autres, et de ceux

mêmes qui marchent le plus à pas comptés

(2), qui embrassent le sentiment contraire.

Ils disent pour leurs raisons, tu que si
l'E-

glisc faisait du jeûne eucharistique un pré-

cepte aussi rigoureux que
l'est celui de ne

pas célébrer sans autel ou sans calice, elle

ne permettrait pas même à un. malade de

communier sans être à jeun elle le lui per-

met néanmoins, et plusieurs
fois dans la

même maladie, comme nous pourrons le

r dire ailleurs; 2° que plusieurs de ceux qui no

veulent pas qu'on célèbre alors pour donner

le viatique à un moribond permettent qu'on

célèbre pour soi-même, comme si un prêtre

n'apprenait qu'après dîner qu'il va être la

victime d'une main ennemie et barbare. Or,

disent-ils, la. charité veut que je fasse pour

un autre ce qu'ellé' me, prescrit pour moi-

, même. Quelques-uns ajoutent avecQuarli(3),

(1) Paludarms, SOLO, Ledesma, Navarre; Suarez, disp.
68, sect. 5; 'l'olet., Bonactaa, Habert, etc., Beuedictus

que l'Eglise dans ces sortes
d'occasions,

adoucit la rigueur de ses autres ordonna-

ces qu'elle permet, par exemple, qu'on cé-

lèbre sans s'être réconcilié, ou sans avoir de

répondant, ou à une heure prohibée, ou en-

Gn deux fois dans un jour.

Après avoir ainsi étayé leur opinion, ils

tâchent de réfuter les preuves de l'opinion
contraire. Ils répliquent à la première quo
la loi du jeûne n'est pas du nombre de celles

dont l'omission
emporte, dans un cas aussi,

pressant,une vraie irrévérence.

Ils disent à la seconde qu'il y a dans l'E-

glise, relativement à la célébration de la

messe deux sortes de rites les uns, qui ont

pour ohjet la majesté du sacrifrce, et l'obli-

gation d'inspirer au peuple par un appareil

frappant le juste respect qui est dû à une

action si sainle; les autres, qui ne regardent

que le prêtre, et qui tendent uniquement à

le mettre en état de recevoir en odeur de vie

un sacrement établi pour la donner. Ils met-

tent dans le premier rang de ces cérémo-

nies, l'autel, le calice, le pain azyme,
la iiv-

-mière, etc. Ils placent dans le second le jeûne
et la confession. D'où ils concluent que les

rites de la première espèce ne peuvent être

.omis dans aucun cas, et que ceux de la se-

conde le peuvent être quand on ne peut les

garder sans se faire tort ou à son prochain.
El cela disent-ils, est d'autant plus raison-

nable, que ce qui manque ici d'un côté peut
en quelque sorte se suppléer de l'autre. Une

contrition sincère tient lieu de confession

quelque mortification sagement entendue

peut tenir lieu de jeûne et ce jeûne n'est-il

pas déjà bien compensé par la charité qu'ou

exerce envers un pauvre moribond?

Enfin ils répondent à la dernière raison

que puisque l'Eglise dispense de sa loi les

.malades, qu'on pourrait souvent commu-

nier à jeun, on a lieu de présumer qu'elle

dispense aussi les prêtres en faveur de ces

malades à.qui elle permet de recevoir dans

ces derniers moments l'absolution d'un ex-

communié et d'un
hérétique dénoncé. Que si

elle ne s'est point expliquée sur l'un,comme
cllo a fait sur l'autre, c'est qu'il n'arrivo

presque jamais qu'un prêtre, pour commu-
nier un infirme, soit obligé do célébrer après
avoir mangé ou bu, et que

l'on ne fait pas
de lois pour des cas qui n'arrivent presque

jamais l'ro raro contingenlibus non consli-

tuttnlur leges.

Voilà ce que j'ai pu découvrir de plus
fort

de part et d'autre. Mais puisqu'on m'a fait

donner parole de dire mon sentiment, bon

ou mauvais, je dirai en deux mots, 1° que,

régulièrement partant, je suivrais, tant pour
moi que pour tout autre malade, l'opinion de

saint Anlouin, parce .qu'elle a des garants

plus sûrs, ce qui est un grand point en mo-

rale, où il faut souvent voir par les yeux

d'autrui et trouver bon ce que les plus sa-

ges ont trouvé lol, surtout quand ils ont ap-

(2) Elhica amoris, c. 55, n. -725.

(3) (juarti, p. m, tit. 0, sect. i.
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profondi la matière, et que leurs raisons va-

lent bien celles qui Ieursontopposées;2°que

je ne condamnerais point du tout ceux qui

.'près y avoir bien pensé devant Dieu, croi-

raient devoir faire autrement le Maître que
nous servons est trop bon pour improuver
une action qui n'a d'autre principe que la

charité; 3° qu'il y a des conjonctures où je

prendrais ce dirnier parti; comme si un ma-

lade mis aux plus violentes épreuves, soit

par la forçe des douleurs, soit par une es-

pèce d'obsession de l'ennemi du salut, n'avait

de ressource que dans l'eucharistie.

21. Le cinquième cas où l'on peut commu-

nier sans être à jeun est celui où il faut

continuer ta messe d'un prêtre qui meurt, ou

qui tombe en défaillance après la consécra-

tion, car alors si on ne trouve personne qui
soit à jeun, comme cela peut aisément arri-

ver par rapport aux messes qui se disent

tard un prêtre qui a mangé ou bu, peut et

doit achever le sacrifice. C'est la décision

d'un concile de Tolède (1), et il n'y a qu'une
voix là-dessus parce que, de droit divin le,

sacrifice doit être fini, quand il a élé commen-

cé. La rubrique le veut ainsi, p. m, lit. 10.

22. Le sixième et dernier cas est celui où
l'on aurait obtenu dispense pour célébrer

ou pour communier
après avoir pris quelque

peu de nourriture. Je ne sache pas qu'une

pareille dispense s'accorde hors le cas de

maladie dont nous avons parlé si ce n'est

la veille de Noël, à Rome, dans la chapelle
du pape, où il est

d'usage qu'un cardinal

commence et finisse avant minuittapremière
des trois messes qui se disent dans cette

grande solennité ce qui s'observe aussi à
Venise dans l'église de Saint-Marc. Ce fait
'donne lieu à bien des discussions, dont je

m'abstiendrai, parce qu'elles seraient inu-
-files en France. J'examinerai seulement une

difficulté qui s'est présentée autrefois, et qui
pourrait encore revenir.

23. Un prêtre, dans une citadelle où il de-
v.iit dire la messe de minuit, se

trompe d'une
heure. Il commence à dix heures trois quarls,

croyant ne commencer qu'un quart d'heure
avant minuit. Il consacre, et un moment

après paraît un officier qui l'avertit de soin
erreur. Il continue, et dans le trouble où il
est il

prend les ablutions. On demande deux

choses: 1° s'il n'aurait pas dû différer Ia

communion jusqu'à minuit 2* s'il a pu dire
le lendemain la messe de l'aurore et la messe
du jour.

J'ai proposé la première de ces deux dif-
ficultés à plusieurs personnes sages et intel-

ligentes; la plupart ont cru
qu'il eût été plus

CI)Concilium Toletan. vu, can. 2, an. 6iG. Lab. tom. V,

(2) Drcisiones practicae casuum conscientiae. resokito-
rum a P. Bonaventura Leonardelli S. J, tom. I cas. 81
pag. 503.

(S) Le même esprit de dévotion qui avait inspiré aux
Mêles d'honorer les saints noms de Jésus et de Marie par
la récitation de cinq psaumes dont les lettres initiales tbr-
agent ces noms augustes, et que l'on trouvera art. Jbsos-
Usbist et Mah:b, les a cngagés à honorer.de la même ma-

sûr de différer la communion, et de donnera

le reste du temps à une tendre et affectueuse

méditation du mystère que l'Eglise honore

dans ce grand jour. Les autres, en plus petit

nombre, et parmi eux était un grand vicaire.

distingué par son savoir, ont jugé qu'il va-

lait mieux continuer la messe à l'ordinaire,

parce qu'une si grande interruption, quoique

quelques saints en aient donné l'exemple,

semble'avoir quelque chose de plus irrégu-
lier que l'omission du jeûne dans un tel

cas. Ce sentiment me paraît assez juste et

il t'est encore plus, quand un prêtre infirme

ne peut, sans s'incommoder beaucoup, at-

tendre' si longtemps; ou quand ceux qui

assistent sa messe n'ont qu'une très-petite
mesure de patience.

A l'égard de la seconde difficulté, il est sûr

que le prêtre dont il s'agit a pu dire les deux

autres messes de Noël, parce qu'ayant pris
les ablutions avant minuit, il était à jeun la

lendemain. Il ne faudrait pas raisonner

ainsi de la messe qui se dit dans la chapelle
du pape, parce que l'usage et la coutume la

font regarder comme célébrée le jour même

.de Noël. C'est pourquoi les Italiens* qui en

parlent fort au long, enseignent communé-

ment que ceux qui n'entendraient que cette

messe satisferaient au précepte d'entendre

la messe le jour de Noël et .qu'au contraire

si la vigile de Noël tombait un dimanche, il

.ne suffirait pas de l'entendre pour remplir le

.précepte d'entendre la messe les.dimanches.

On peut lire sur cette matière le docteurs

allemand que nous citons dans la note (2),

JOSEPH (Saint).

PRIÈRES ET PRATIQUES DE PIETÉ EX L'HONNEUÛ

DE SAINT JOSEPH.

(Indulgences authentiques.)

.§1. Indulgences accordées à perpétuité à tout fidèle qui
récitera, avec dévotion et un coeur contrit, les cinq psati-
mes dont-les lettres initiales forment le nom de saint

Joseph, avec les antiennes, hymne, versets et oraison

qui y sont joints (3).

1'Indulgence de sept ans et sept quaran-
-taines pour chaque fois.

2° Indulgence plénière une fois par mois

pour ceux qui les auront récités tous les jours

pendant le mois, le jour à leur choix, où,

s'étant confessés et ayant communié, iis prie-
ront selon les intentions de l'E-lise.

3° Indulgence plénière le troisième diman-

che après Pâques, fête de la Protection de

saint Joseph (1), pour tout 6dèle qui aura ré-

cité fréquemment ces psaumes dans le cours

de l'année, pourvu que ce jour-là il prie se-

nière le nom de saint Joseph, père nourricier de Jésus, et
chaste épouxde la sainte Vierge. Pie Vit, afin d'exciter les
fidèles à recourir à saint Joseph, pour s'assurer sa protec-
tion pendant la vie, et surtout la la mort, a approuvé cette

pieuse pratique et l'a enrichie d'indulgences. On trouvera
à l'art. Jéscserfatit celles qui sont accordées à la récitation
des oraisons jaculatoires Jésus, Joseph et Marie, etc.

(i) Cette l'été, peu connue en France, est indiquée dans
le Missel .romain sous ce litre Feslmn patrocinii sar.cli
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Ion les intentions de l'Eglise, après
s'être

confessé et avoir communié (1).

N. B. Ces indulgences
sont applicables

aux âmes du purgatoire.

PSAUMES.

J.

•' Ant. Joseph virum Mariœ.

Psaume 99.

Jubilate Deo, omnis terra, etc. [Voy. JÉ-

bus-Christ, col. 191.)

Ant. Joseph.époux Ant. Joseph virum

de Marie, de laquelle Maria}, de qua nains

est né Jésus, appelé est Jesus qui vocatur

Christ*. Christus.

0.

Ant. Joseph de, domo David.

Psaume 46.

Peuples, battez des Omnes gentes

mains, louez le Sei- plaudilenianibus ju-

gneur par des cris bilate Deo iu voce.es-

d'allégresse
sullationis\

Parce que le Sei- Quoniam Dominus

gneur est le Très- excelsus, terribilis,

Haut, le Dieu redou- rex magnus super

table, le grand roi omneui teiram.

qui règne sur toute

la terre.

IL nous a soumis Subjccit populos

les peuples;
il a mis nobis, et gcntes sub

tes nations sous uos pedibus uostris.

pieds.
Il nous 'a choisis Elegit nobis hœrc-

pour son héritage; et ditatem suam spe-

cc choix fait la gloire
cieùi Jacob quant

de Jacob, gloire qui dilexit..

est l'objet de l'amour

que Dieu a pour lui..

Dieu s'élève aux Ascendit Deus in

acclamations de joie; juliilo, et Dominus in

le Seigneur s'élève au voce tuba,

son d,e la trompette.
Célébrez par des Psallitr Deo nostro,

chants notre Dieu; psallile; psallite Hegi

célébrez, célébrez no- noslro, psallile.
tre roi, célébrez-le

par des chants.

Car Dieu est le roi Quoniam rex omnis
de toute la terre; cé- lenœ Deus; psallite
lébrcz-lc avec inlelli- sapiénter.

genep.

,Le Seigneur réëne- Rrgnabit Deus su-

ra sur les nations; le per gentes; Deus sédet

Seigneur est assis sur super sedem suuctiim

te trône de son sanc- suam.

tuaire.

Les princes des Principes populo-

peuples se sont unis rum
coiigregali sunt

au Dieu .d'Abraham, cum Deo Abraham,

parce que les dieux quoniam dii fortes

puissants de la, terre lerrœ vehemenlerele

sont parvenus à une va"li sunt.

haute dignité.
Gloire auPôrc, e!c. Gloria Patrie etc.

Ant. Joseph était Ant. Joseph de do-

de la maison de Da-. mo. David, et nomci»

(i) Pie yil, décret du-cartJiual pro-vioairé du 26 juin
1809, et rescrit de la sacrée congrégation des imJuiijuiiT-

vid, et le nom de la virginis Maria.

vierge était Marie.

S.
Ant. Joseph vir ejus.

Psaume 128.

.Saepe expugnaverunlme a juventulemea,-

çtc. (Vuy. Jésus-Chbist, col. 19i.)

Ant. Joseph, son Ant. Joseph vir ejus

époux, étant juste, ne cum esset. juslus et

voulait pas la diffa- nollet eam iraducen-

mer.

E.

Ant. Joseph,
Gli Davia

Psaume 80.

Célébrez par des .Exultate Deo adjn-

cris d'allégresse
le tori nôstro; jubila(e

Seigneur qui est no- Deo Jacob.

tre soutien que le

Dieu de Jacob soit l'objet de.vos concerts.

Entonnez des can- Suniite psalmum;

tiques, frappez sur le et date tympanum

tambour, joignez la psalterium jucunduui

harpe harmonieuse cum cithara.

avec la guilare.

Sonnez de la trom- Buccinate in Neo.

pelle au retour de la mcnia luba, in insi-

u.ouvellc lune, à ce gui die solemnilalis

jour marque ,pour vc.strae;

votre solennité.

Cor c'est une loi Quia præceplum in

dans Israël, c'est un Israci est; cl :udieiuiu

décret porté par le .Deo Jacob.

Dieu de Jacob.

C'est le monument Teslimoninm in Jo.

qu'il a établi dans la seph posuilillud.cuii)

maison de Joseph
exirel de terra Ægy-

.lorsqu'elle fut sortie pti linguam quaul

de l'Egypte, où cette non noverat, audivil.

maison avait entendu

une languç qu'elle ne comprenait pas

Lorsqu'il eutdéli^' Divertit ab oneri-

vré ses .épaules des bus dorsum ejus; ma-

fardeaux qui l'acca- nus ejus in cophiuo

blaient, et ses mains servierunt.

de là nécessité de

porter des paniers.

Vous m'avez invo- In tributatione in-

qué dans la tribula- vocasti me,et.liberavi

tion, et je vous ai te; exaudivi te in abs.

délivré je vous ci condito lempestatis;

exaucé, quoique je probavi te apud

fusse caché dans le 'aquam contradictio-

sein de la tempête; je nis.

vous ai éprouvé aux

eaux de la contradiction.

Ecoute, ô mon peu- Audi. populos

ple; jo vais le'rap- meus, et contestabor

peler les conditions te; Israël, si audieris

de l'alliance faite, me,

avec toi, ô Israel; si Non erit in te dus

lu entends ma voit, recens, neque adora-

tu ne reconnaîtras bis'deum alicnum.

point de dieu nou-

veau et tu n'adoreras point de divinité étran-

gère.,

ces, du 13 juia ISIS. i
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Car je suis le Sei- Ego enim sum Do-

gneur ton Dieu, qui minus Deus tuus, qui
t'ai tiré de la terre eduxi te de terra M-

d'Egypte ouvre ta gypti; dilata os tuuui,
bouche, et je la rem- et iuiplébo illud.

plirai.
Mais mon peuple Et non audivit po-

n'a point écouté ma pulus meus vocem

voix, et Israël ne m'a eut Israël non

point obéi. intendit mihi.
Je les ai donc aban- Et dimisi eos se-

donnés aux désirs de cundumdesideriacor--
leur cœur; ils ne mar- dis eorum; ibunt in

cheront plus que dans adinventiunibus suis.
la voie de leurs pro-
pres caprices.-

Si mon peuple Si populus. meus
m'eût écouté, si Israël audisset me; Israel si

eût marché dans mes in viis meis ambu-

voics, lasset;
J'aurais pu humi- Pro nihilo forsitnn

lier facilement et inimicos eorum hu-

promptement ses en- miliassem et super
nemis, et j'aurais pu tribulantes eos misis-

étendre ma main sur sem manum meam.

ceux qui l'affligent.
Mais ces ennemis InimiciDominimen-

du Seigneur l'ont titi sunt ei; et erit

trompé; aussi leur tempus eorum in sœ-

malheur sera-t-il cula.
interminable.

Cependant Dieu les Et cibavit eos ex

a nourris de la plus adipe frumenti; et de

pure farine de fro- petra melle saturavit

ment; il les a rassa- cos.
siés du miel qui coule
de la pierre.

Gloire au Père, etc. Gloria Patri etc.
Ant. Joseph, fils de Ant.Joseph,fili Da-

David. ne craignez vid, noli limere acci-

pas d'avoir Marie pere Mariam conju-

pour votre épouse. geui luam.

F.
An6. Joseph, exsurgens a somno.

Psaume 86.

Les fondements de Fundamenta ejus
cette cité sont établis in montibus sanctis

sur les saintes mon- diligit Dominus por-

tagnes le Seigneur tas Sion super omnia

prél'ère les portes de tabernacula Jacob.
Sion à tous les pavil-

,Ions de Jacoh.
0 cité de Dieu 1 on Gloriosa dicta sunt

a raconté de vous des de te, civitas Dei.,

merveilles.
Je me souviendrai Memor ero Rahab

de l'Egypte et de Ba- et Babylonis scien-

bylone parmi ceux tium me.

qui me connaissent.
Voilà les Philistins, Ecce alienigenao, et

Tyr et les Ethiopiens; Tyrus et populus
tcls et tels ont, été JEihiopum,hifueruut
dans ces pays-là. illico

Mais ne dira-t-on Numquid Sion di-

paysà Sion Un hom- cet Homo et homo
nie y est né, et celui- natusest inca:el ipse
là même est le Très- fundavit eam AII'SjÏ-
Haut qui l'a établie? mus.?

C'est le Seigneur Dominus narrabit,
lui-même qui racon- in scripturis populo-'
tera ce fait quand il rum et principum
fera le dénombrement horum qui fuerunt iu

des peuples et des ea.

princes qui auront
été dans la cité de Dieu.

Alors ceux qui de- SicutlÈetanliumom-
meureront en vous nium habitatio est iu
seront comme des te.

gens transportés de

Gloire au Père, etc. Gloria Patri, etc.
Ant. Joseph, après Ant. Joseph, exsur-

son sommeil, fit ce gens a somno, fecit,

que l'ange lui avait sicut prœcepil ei an-
commandé. gelus.

f II l'a établi mat- t Constituit eum
tre de sa maison, y Et dominumdomus sure,
intendant sur toutes Et principem omnis

possessions. possessionis suœ.

Prions.. Oremus.
0 Dieu, qui, par Deus,qui ineffabili'

une providence inef- providentia beatum

fable avez daigné Joseph sanciissinuo
choisir le bienheu- Genitricis tuse spon-
reux Joseph pour sum eligere dignatus
époux à votre très- es piœsta quaesu-
sainte Mère, faites mus, ut quem prote-
nous vous en sup- ctorem veneramur in

plions qu'en véné- tcrris inlrrcessorcm
rant ceprotecleursur habere mereamur in

la terre nous méri- cœlis.Qui vivis et re-

tions qu'il intercède gnas, etc.

pour nous dans le
ciel. Vous qui vivez et- régnez, etc.

Hymne.
Pour obtenir )a grâceet Deiquigratiamiinpolps,

les donscélestes,qu'on in- Cœlesiiiimdouaexpetuut,
voque le nom de Joseph, Josephinomeninvocent,
qu'on ithploreUuinblemeulOpemqueposcanlsupplices,
sonsecours.

Dieuse rend aux prières Josephvocatonomine
deceuxquiinvoquenllenoinDeusadesi|ietentibus,
de Joseph;il effaceles pé- Augetjais juslitiam,
chésetangmentela justice. Cutpamquedelel impiis.

Le recoursaffectueuxà Joseph piis qusereulibuj
Josephest bien réconipen- Danliirbeatamuuera,
sé; il obtient,dans la der- UaLUrpalmavictoria3
nière lutte, la palmede la Agonisincerlawinc.
victoire.

S'endormantpaisiblement Amplexnsinter Virginia
dans les bras de la Vierge CastffiqueProlisplacido.
et desondivinFils,il nous Vitamsoporedeserens,
donnel'exempled'uneheu- MorientiumUtregula.
reuse mort.

Aucunn'est pluspuissant lllonihilpoleutius
queceluiàqui le maltredu Cnjuspurentemnulibus,
ciet a été soumiset obéis- Et subdilumiinperiis
sant. Deumvideruntarthera.

Rien n'est plus sublime lllo nihilperfectius,
qued'avoirétédestinépour Quisponsusalin;eVirgiuis
époux à la plus pure des b;lectusest, Allissimi
Vierges,d'avoirété le gar- Custos,pareiisquecreditus.
dieu du Très-Haut,réputé
sonpère.

Honneurà la bienheu- 0 ter bea(a,etamplius
reuse Trinité,au Père, au lionorsit tihi,Trinitas,
Verbe,au Saint-Esprit,et Pater,Verbumque,et Spi-
ausaintnomde Joseph. [rilu-s

Ainsisoit-il: SanetoqueJoseph numiut
Amen:

Ânt. Le bienheu- Ant. Adjnlor est in'
reux Joseph est un tribulalionibus et

secours dans les tri- proleclor omnibus

bulations, un protec- beatum Joseph uoinen,
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leur
pour tous' ceux suum pie invocanli-

;qui invoquent affec- bus.

.tueusement son nom.

1 Que le nom du f Sit nomen beati

.bienheureux Joseph Josephi benedielum.

soit béni. i^Dès main-
r) Ex- hoc nunc et

tenant et dans tous
usquc

in sœculum.

les siècles.

Prions. Uremus.

0 Dieu, qui, admi- Deus, qui mirahilis

rable dans vos saints,- in sanctis tuis, mira-

,et plus admirable dans bilior in beato Jose-

,le bienheureux Jo-
pho, eum caelestium

seph, l'avez établi dis- donorum dispensalo-

pensateur des dons rem super fainiliam

célestes dans votre fa- tuam constituisti

.milte faites 'nous pnesla quœsumus.ut

vous en
supplions, cujus nomen devoti

que pénétrés: de res-
veneramur, ejus pre-

pcet pour son nom .cibus et meritis adju-

aidés par ses
prières ti ad

portum salulis

ci ses mérites nous féliciter
pervenia-

ayons le bonheur de mus. Per Dominum

parvenir au
port du etc.

salut. Par Notre-Sei-

.gneur, etc.

§ II. Indulgence accordée à
perpétuité â tous les fidèles

qui, pour implorer la protection de saint Joseph, pen-
dant leur vie et à leur

mort, réciteront avec dévotion

et un coeur te Répons suivant

Un an
d'indulgence pour chaque

fois
(1).

N. B. Cette
indulgence est

applicable aux

aunes du purgatoire.

Répons.

Quiconque désire couler Quicumque sanus vivere,
ses jours dans l'innocence, Cursumque vitæ çlaudere

et les terminer en paix, doit Iu fine lœtus expètit,
recourir à l'intercession do Opem Josephi postulet.
saint Joseph.

( Ou répète ce qui précède slrophe.)

Il est l'époux de la plus' Hic sponsus aimas Virgi-
pure des vierges, le père fuis

Jésus; il est juste, Paterque Jesu credllus,
fidèle et chaste; rien de ce Justus, (idelis, integer,
qu'il demande ne saurait lui QuoJ poscit, orans impetrat.
être refusé.

Quicumque, etc.

Quiconque, etc.

Il adore l'Enfant Jésus Feno jacentem Paryulum
dans la

crèche, l'assiste plus Adorat, et post exsulem
tard dans son exil, le perd à Solatur; inde perditum

Jérusalem, le cherche avec Quaerit dolens, et invenit.

doulur, et le retrouve avec Quicumque, etc.

joie.

Quiconque, etc.

11 nourrit par le travail de Mundi supremus Artifei
ses mains le Créateur de t'u- Ejus tabore pasciwr,
nivers; le Fils du Père Eter- Summi parentis Filius

f nel lui est soumis. Obedit illi siibditus.

Quiconque, etc.
Quicumque, etc.

Il est assisté sur son lit de Adesse morti proximus
mort par Jésus et Marie, et Cum maire Jesum

conspicit,
s'endonaveejoie entre leurs Et inter ipsosjuhilans
bras du sommeil des justes! Dulci sopore solvitur.

Quiconque, etc. Quicumque, etc.

Gloire soit au Père, etc. Gloria Patri, etc.

Quiconque, etc.
Quicumque, etc.

Ant. Voici le ser- Ant. Ecce fideïis

viteur fidèle et
pru- servus et

prudens

dent, que le
Seigneur quem constilu.it Do-

a établi sur sa fa-
minus super familiam

mille. suam.

(I) l'ie VII, rescrit rendu le 6 seplembre ÏSOl par l'or-

gnuu ,Il' Son le cnrdjnal-vîcairc, euiui se con-

serve daa» la seoréiairerie du
Yicariat, à Home

f Priez pour nous, f Orapro nohis
bienheureux Joseph, béate Joseph. Ut di.

Afn que nous g.ni «fficiainur etc.

soyons rendus dignes
des promesses de Jésus-Christ.

Prions.. 0remus.

0 Dieu 1 qui paruno Dcus, qui ineffabili

providence ineffable providentia beatum.
avez daigné choisir le Joseph sanctjssimaç)
bienheureux Joseph Genilricis tuœ son-

pour être l'éponx de sum eligere dignatus
votre sainte Mère, es: prœsta, quaesu-

faites, nous vous en mus, ut quem prote-

conjurons, qu'en le ctorem veneramur in

vénérant sur la terre terris intercessorem

comme notre protec- habere mereamur in

teur nous méritions coelis.Qui vivis et rc-

de l'avoir pour inter- gnas etc.

cesscur dans les Amen.

cieux: vous qui, étant Dieu, vivez et régnez
dans les siècles des siècles. Ainsi soit-il.

Il[. Indulgences accordées à perpétuité à tout fidcla

qui récitera, auec un coeur contrit l'exercice suivant, en
l'honneur des sept douleurs et des sept allégresses de
saint Joseph

1* Indulgence de cent jours une fois par

jour;

2* Indulgence de trois cents jours tous les

mercredis de l'année;

3° Indulgence aussi de trois cents jours
chacun des neuf jours qui précèdent le 19

mars et le troisième dimanche après Pâques,

qui sont les deux fêtes de saint Joseph
h° Indulgence plénière le 19 mars et le

troisième dimanche après Pâques accordé»

à ceux qui réciteront cet exercice après s'ê-

tre confessés et avoir communié;

5»
Indulgence plénière une fois

par mois

accordée à ceux qui le réciteront chaque

jour pendant le mois, le jour à leur choix

où, s'étant confessés et ayant communié ils

prieront pour les besoins de l'Eglise (2).

N. B. Toutes ces indulgences sont appli-

cables aux âmes du purgatoire.

EXERCICE EN L'HONNEUR DES SEPT DOULEURS

ET DES SEPT ALLÉGRESSES DE SAINT JO-

SEPH.

I.

0 très-chaste époux de Marie, glorieux
saint Joseph, autant furent poignantes les

angoisses de votre cœur lorsque vous pensiez

devoir vous séparer de votre épouse sans

tache, autant fut vive votre allégresse lors-

que l'ange vous révéla le mystère de l'incar-

nation.

Nous vous conjurons, par cette douleur et

celte allégresse,
de consoler nos àmes main-

tenant et dans nos derniers moments, en

nous obtenant la grâce de mener une v e

sainte et de mourir d'une mort semblable à

la vôtre, entre les bras de Jésus et de Marie.

,Pater. Ave. Gloria Patri.

IL

O bienheureux patriarche, glorieux saint

(2) Pje VIf, rescrit du 9 décembre 1810, que
serve dans la secrétairerie du tribunal de Son Emiuutice
le cardinal- vicaire.
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Joseph, qui avez été élevé à l'éminente di-

gnité de père putatif du Verbe incarné, la

douleur que
vous éprouvâtes en voyant nai-

tre l'enfant Jésus dans une si étrange pau-

vreté se changea bientôt en une joie toute

céleste', lorsque v.ous entendîtes les concerts

des anges et que vous vous trouvâtes lé-

moin des glorieux événements de cette nuit

resplendissante.

Nous vous conjurons, par cette douleur et

celle allégresse, de nous obtenir, après le

cours de celle vie, la grâce d'être admis à

entendre les cantiques sacrés des anges,et à

jouir de la gloire céleste.

Pater. Ave. Gloria Palri.

O modèle parfait de -soumission aux iois

divines, glorieux saint Joseph, la vue du

'sang précieux que le'Sauveur enfant répan-
dit dans sa circoncision, navra votre cœur

de douleur; mais l'imposition du nom de Jé-

sus le ranima et le remplit de consolation.

Obtenez-nous par cette douleur et cette

allégresse qu'après avoir .déraciné tous nos

vices pendant la vie; nous puissions mourir

avec joie, en invoquant de coeur.et dé bon-

che le très-saint nom de Jésus.

Pater. Ave. Gloria Patri.

IV.

O saint très-fidèle, vous à qui lurent com-

muniqués les mystères de notre rédemption,

-glorieux saint Joseph, si la prophétie
du

juste Siméon vous causa une douleur mor-

telle,en vous faisant connaître ce que Jésus

et Marie devaient souffrir, elle vous remplit
en même temps d'une sainte joie, en annon-

çant que ces souffrances seraient un gage de

,salut pour une multitude. innombrable d'â-

mes qui ressusciteraient à la vie.

Demandez pour nous, par cette douleur

et par cette allégresse, que nous soyons du

nombre de ceux qui, par les mériies de Jé-

sus-Christ et l'intercession de la vierge Ma-

rie, ressusciteront pour la gloire.

Pater. Ave. Gloria Palri.

V.

O vigilant gardien du Fils de Dieu fait

homme, glorieux saint Joseph, combien vous

avez soulïerl pour servir le Fils du Très-

Haut et pourvoir à sa subsistance, surlo.ut

pendant la fuite en Egypte; mais aussi com-

bien vous dûtes être heureux d'avoir tou-

jours avec vous le Fils de Dieu, et de voir

tomber, à son arrivée, les idoles des Egyp-
tiens 1

Obtenez-nous, par cette douleur et cette

allégresse, que, tenant toujours le tyran in-

fernal éloigué de nous, par la fuite des oc-

casions dangereuses, nous méritions de voir

se briser dans nos coeurs toutes les idolés

des affections terrestres qu'entièrement con-

sacrés au service de Jésus et de Marie, et ne

vivanl plus que pour eux, nous leur offrions

avec joie notre dernier
soupir.

Pa6er. Ave. Gloria Patri.

Ange dela terre, glorieux saint Joseph, qui

avez vu avec admiration le Roi du ciel vous

obéir, la consolation que vous éprouvâtes en le

ramenant d'Egypte fut troublée parla crainte

d'Archélaûs; cependant, rassuré par l'ange,
vous restâtes avec joie à Nazareth, dans la

sainte société de Jésus et de Marie.

Obtenez-nous, par cette douleur et cette

allégresse, que, dégagés de toutes les crain-

tes.qui ne pourraient que nous être nuisi-

bles, et jouissant de la paix de la conscience,

nous vivions en sécurité dans l'union avec

Jésus- et Marie, et qu'au moment de la

mort nous remettions nos âmes entre leurs

mains.

Pater. Ave. Gloria Patri.

VII.

O modèle de sainteté, glorieux saint Jo-

seph, qui, ayant perdu l'enfant Jésus malgré

voire vigilance toute paternelle, le cherchâ-

tes pendant trois jours avec une grande dou-

leur, jusqu'au moment où vous éprouvâtes

une des plus grandes joies que votre cœur

ait jamais ressenties, en le retrouvant dans

le temple au milieu des docteurs.

Nous vous supplions du fond du cœur, par
cette douleur et par cette allégresse, d'em-

ployer' votre créd'it auprès de Dieu, afin qu'il

nie nous arrive jamais de perdre Jésus par lc

péché mortel et que si ce malheur suprême

nous arrivait, nous le cherchions avec la

plus profonde douleur, jusqu'à ce que nous

le retrouvions favorable, surtout au moment

de la mort, pour ensuite jouir de lui dans le

ciel, et bénir aveé vous ses divines miséri-

cordes pendant toute l'éternité.

Pater. Ave. Gloria Patri.

Ant. Jésus commençait sa trentième année

lorsqu'on le prenait pour le fils de Joseph.

Priez pour nous, saint Joseph; Afin

que nous soyons faits digues des promesses

de Jésus-Christ.

Prions

O Dieu, qui par une providence ineffable

avez daigné choisir le bienheureux Joseph

,,pour être l'époux de votre sainte Mère; fai-

tes, nous vous en 'conjurons, qu'en le vé-

nérant sur la terre comme notre prolecleur,

nous méritions de l'avoir pour intercesseur

dans les cieux vous qui, étant Dieu, vives

et régnez, etc. Ainsi soit-il.

KYRIE ÉLEISON.

(Explication do P. LeDrun./

§ I. Rubrique et remarques sur l'ordre et le nombre J<:i

Kyrie el sur le lieu de les dire.

Le prêtre, ayant les mains jointes, va au mi-

lieu de l.'autel pour dire, avec

celui qui répund, trois fois Kyrie eleison,

trois fois Christe eleison, et trois fois Kyrie

eleison. Tit. IV, n. 2.

1. On n'a pas toujours
dit le Kyrie au mi-

lieu de l'autel. On l'a dit autrefois au c6té

de l'Epîlre les chartreux, les carmes clic:,

jacobins le' disent encore en cet endroit, où

ils ont dit l'introït. Ce qui s'observe généra-

lement à Rome ,et ailleurs aux grandcs

messes:

2. L'ordre et le nombre des Kyrie n'ont
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pas
aussi toujours été les mêmes. Au temps

de saint Grégoire,
on disait autant de fois

Christs que Kyrie (1). Dans le rit ambrosien

on. dit trois fois
Kyrie après

le Gloria in ex-

celsis (2);
et durant

plusieurs siècles, lors-

que
le pape

disait la messe, on lui deman-

dait s'il voulait changer
le nombre des Ky-

rie, et les chantres continuaient jusqu'à ce

qu'il
fit

signe
de cesser

(3). L'usage présent,

qu'on
suit depuis plusieurs siècles, est très-

pieux
on dit neuf fois Kyrie

ou Christe,

pour
imiter le chant des anges,«qui compo-

sent neuf choeur, et l'on dit trois fois Kyrie

au Père, trois fois Christe au Fils, et trois

fois Kyrie
au Saint-Esprit, pour adorer éga-

lement les trois
personnes

de la très-sainte

Trinité.

§ Il. L'explication et l'origine du Kyrie.

Kyrie
eleison sont deux mots grecs qui si-

gnifient, Seignetcr, ayez pitié,
et il est clair

par là que
celte prière a commencé en

Orient.

Dans les Constitutions apostoliques, qui

contiennent les rites de la
plupart

des
Eglises

grecques
des quatre premiers siècles, on

voit que cette prière se faisait premièrement

pour
les catéchumènes (4).

Un diacre criait

Catécltumènes, priez que
les

fidèles prient

pour eux, et
qu'ils disent Kyrie

eleison. Le

diacre récitait tout haut diverses demandes

pour
les catéchumènes Qu'il plût

à Dieu de

les éclairer des lumières de l'Evangile,
de

les remplir de sa crainte et de son amour,

de les disposer au sacrement de la régéné-

ration, pour les laver de toute tache, et d'en

faire une demeure où il
daignât habiter,

pour
les

préserver
de tout mal. A toutes ces

prières
les enfants, qui composaient un

chœur, disaient
lfyrie eleison, et tout le

peuple répétait
ces

paroles.

On faisait aussi des
prières pour

les
péni-

tents. Toute
l'Eglise disait de même pour

eux

Kyrie eleison, et l'on a retenu dans la suite

cette prière pour tous les fidèles. Dans la

conférence entre Pascenlius Arien et saint

Augustin,
dont

l'igile
de

Tapse est apparem-

ment l'auteur, il est dit
(5) que les

Eglises

latines gardaient des mots
grecs

et barbares,

afin qu'on invoquât également
la divine mi-

séricorde dans les
langues étrangères

aussi

bien que
dans la latine.

Cette
prière, ayex pitié, qui est le com-

(1) Voyez plus bns, col. 266.

(2) Miis. Ambr. 1492, 1Si8 et 16G9.

(3) lil ci annual, si vult mutare numerum litanise. Ordo

roui, i, p. 9. l'aris de Crassis in Cserem.

(4) Constil. apostol. I. vm, c. 6.

(5) Una mgaiur ut miseroatur a cunctis Latinis et Bar-

baris unius Dei nawra, ut a laudibus Dei unis nec ipsa

lingua barbara sil ullatenus aliena. Latine enim (iicilur

Domine, miserere. August. tom. Il, Appeud. pag. H.

(6) Domine, miserere nostri; te enim exspeciaùmus.

Isa. xxxiit, 2. Audi. Domine, et miserere Buruch. m, 2.

(7) Mailh. xx, 30.

8) Dlatih. xv, 22.

(9) Steterunt a longe, et elevaverunt vocem suam,
dicentes: Jrsu prseceptor, miserere nosiri. Luc. xvu 13.

(10) At ille mulla magis clamabat Domine, fili David,
miserere mei. iiarc. i, A8.

mencement des supplications de la messe,

est la plus ancienne (G),
l.i plus commune

parmi
les nations, et Irt

plus répétée
dans

l'Evangile.
Tous les chrétiens doivent avoir

un saint
empressement

d'unir leurs voix

pour
dire à Dieu avec les

plus
vifs sentiments

d'un cœur contrit Seigneur, nous ne sau-

rions jamais vous dire assèz souvent, ayez

pitié
de notts, à cause de la multitude do nus

péchés
et de la

grande
miséricorde

que

nous attendons de votre bonté. Nous vous

demandons cette
grâce avec les cris des

aveugles
de Jéricho

(7),
avec la

persévé-

rance de la Chananée
(8),

avec l'humilité des

dix lépreux (9),
avec

l'empressement
des au.

très personnes que vous avez daigné
écou-

ter, quand
elles ont

persisté à crier Sei-

gneur, ayez pitié de nous
(10), Kyrie eleison.

Cette prière a toujours paru
si belle et si

touchante, que les Eglises des Gaules, qui

ne la disaient pas encore à la messe l'ait

529, ordonnèrent, au second concile de Vai-

son, qu'on la dirait à l'ayenir, non-seule-^

ment à la messe, mais aussi à matines et à

vêpres (11).

Le troisième canon de ce concile nous ap-

prend que cette
prière était déjà en usage à

Rome, en Italie, et dans toutes les
provin.

ces d'Orient au commencement du vr siô».

cle, de sorte que plusieurs
auteurs se sont

trompés, quand ils ont dit
que

saint Gré-

goire
l'avait introduite à Rome, puisque co

saint
pape

n'a occupé le
saint-siége que plus

de soixante ans après le concile de Vaison,

Quelques personnes éloignées
de Rome s'éa

(aient trompées
sur ce point au temps mémo

de ce saint
pontife. C'est ce qui l'obligea do

répondre
à des siciliens

(12), qu'il n'avait pris

des Grecs ni le
Kyrie eleison, ni les autres

rites dont on
parlait; qu'ils avaient été éta-

blis avant lui; qu'il y
avait même en ce

point

de la différence entre l'usage des Grecs et

celui des Romains; que les Grecs chantaient

tous ensemble le
Kyrie: que dans

l'Eglise

de Rome les clercs
commencaient

et le
peuple

répondait; qu'on y
disait Christe eleison an-

tant de fois
que Kyrie, ce qui ne se faisait

pas ainsi chez les Grecs; et que dans les

messes de
chaque jour,

c'est-à-dire des jours

ouvriers, où l'on omettait diverses prières,

on
y retenait toujours

le
Kyrie

et le Christs

eleison, comme une prière qui intéressait

davantage
tous les fidèles.

(11) EL quia tam in Seilu apostolica.qnam ctiain per Iota?

orientales nique italicas | rovincias dulcis et nimiuin salu-

faru consuetudo est inlromissa, ut Kyrie eleison frpqucn-

tius cum grandi affectu et compiinctione dicatur, placui;

ciiam nobis ut in omnibus ccclesiis nostris isia tant sancta

consuetudo et admalutinuin, et ad missas, et ad vesppram.
Deo propitio intromittalur. Conc. Vas- an. 529, cuit. 3.

(12) Cui ego respomli Quia in nullo eorum aliam eccle?

siam secuti sumus. Kyrie eleison autem nos neque dixi7

mus, neque dicimus, sicut a Grœcis dicitur quia in Graecjs

simul mnues dicunt apud nos antem'a clericis dicitur, et

a populo respondelur, et tolidetn vicibus etiant Christ4

eieison dicitur, quod apud Craecos nullo modo dicitur. In

quolidiauis aulem missis alia quae dici solent
tacemub,

tantummodo Kyrie eleison et Christe eleison dicimus ut .lu

bis deprecatiodis vocibus paulo diutius
iinmoremur.ii^, \n*

episl.Gi.
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LAMPE.

il doit y avoir une ou plusieurs lampes

-devant l'autel où repose le saint sacrement.

Il peut y en avoir aussi devant d'autres au-

tels. Voy. Eucharistie, Sacrifice, Décora-

tion, Propreté.

LAUDES.

Voy. BRÉVIAIRE, CHOEUR, Matines.

LAVABO.

(Explication du P. Lehrun. )

§ I. Rubrique et remarques.

'Le prétre tenant les mains jointes va au

-,côté de CE pitre, où il lave ses mains, c'est-

d-dire l'extrémité des doigts, le pouce et l'in-

dex, en disnnt Lavabo, etc., jusqu'd la fin,
avec le verset Gloria Patri, qu'il omet aux

messes des morts et à celles dct temps depuis

le dimanclte de la Passion jusqu'au samedi

saint. lit. VII, n. 6.

1. Le prêtre à l'autel tient par respect les

mains jointes, lorsqu'il n'est pas obligé de

s'en servir pour agir, ou de les tenir élevées

à cause de quelques prières.
2. Il va se laver les mains au côté de l'E-

pttre qui est plus à portée de la sacristie et

de l'endroit oit on tient l'eau, et où il y avait

autrefois une piscine
ou lavoir, c'est-à-dire

une pierre creusée, propre à recevoir l'eau,

et à la faire écouler.

Il y a plusieurs siècles que les évêques ont

fait celte ablution avec plus de cérémonie.

Le sixième Ordre romain (1) marque que

llévêque s'assied sur un siège; que deux aco-

lytes à genoux étendent et tiennent une se:-

;viette sur lui, de peur que quelque goutte

d'eau ne tache sa chasuble, et qu'un troi-

sième acolyte se tient aussi à genoux au

milieu des-deux autres, pour lui verser de

l'eau. Ces acolytes se tenaient apparemment

à genoux, pour tenir plus aisément la ser-

viette sur les genoux de l'évêque assis elles

prélats onl continué de se faire donner de

l'eau et l'essuie-main par deux personnes à

genoux, quoiqu'ils ne s'asseyent pas.

3. Cette ablution s'est faite originairement

pour une raison mystérieuse, à laquelle on

en a joint dans la suite une naturelle et de

bienséance. La raison mystérieuse que la

plus ancienne exposition de la liturgie nous

a apprise, est que, dès le commencement de

la messe des fidèles, qui est celui du sacri-

fice, l'Eglise veut montrer que les prêtres

(I) Pag. 74.

j.' i'i) Cyril. Catech. Myst. c. 5.

b 13) Lib. vin, c. 1 t.

(i) CetOrdinaire s'énonce ainsi. Oremus. Deinde inci-

pienlibus.in clioroOfferlorium, qui ministraturi swil ablunnl
mamis. L'Ordre romain marque aussi que l'évêque se lave

les maius après VOremus ( Ord. xiv, p. 301 ); et il ajoute
( p. 503 ) qu'après l'eucensement, pour une grande pro-

pureté, il peut se laver les doigts, quoique cela ne s'observe

pas communément dans l'Eglise de Home. Opuieer d'Ams-

terdam, dans son livre de OJficio misstv, composé en 1508,
et imprimé à Anvers en 1570, met l'Ordo missœ tel qu'il
était usité alors dans ces églises/et on y lit pour tes mes.
ses basses Slatirn post sacerdos lavat

etc., etc.

doivent se purifier des moindres taches du

péché. Saint Cyrille de Jérusalem, au mai-

lieu du m° siècle, ne donne point d'autre

raison 'de cette ablution « Vous avez vu,

dit-il (2), qu'un diacre donnait à laver les'

mains au prêtre qui officiait, et aux autres

prêtres qui étaient autour de l'autel pensez-
vous que ce fût afn de nettoyer le corps?

Nullemeut car nous n'avons pas accuutunté

d'être en tel état, quand nous entrons dans

l'église, que nous ayons besoin de nous

laver de la sorte pour nous rendre ncls.

Mais ce lavement des mains nous marque

que nous devons être purs de tous nos pé-

chés, parce que nos mains signifianl les ac-

lions, laver nos mains n'est autre chose que

purifier nos œuvres. u Les Constitutions

apostoliques marquent (3) aussi que « l'eau

qu'on donne en cet endroit aux prêtres pour
laver leurs mains est. un signe de la pureté

qui convient aux âmes consacrées à Dieu. »

Les Ordres romains, qui ont élé suivis à

Rome jusqu'au xv" siècle, donnent lieu do

croire qu'on n'a eu que celle raison en pla-

çant le lavemenl des mains d'abord après

avoir dit Oremus avant l'offrande du
peuple

et l'Oblation car jusqu'alors rien ne peut
avoir sali les mains des évêques et des prê-

tres, depuis qu'ils se les sont lavées en pre-

nant les habits sacrés. L'Ordinaire du Mont-

Cassin vers l'an 11CO (4.), le quatorzième Or-

dre romain, et des Missels du xvr siècle ne

marquent le lavement des mains qu'eu cet

endroit.

k. Depuis le ix* siècle, les Eglises de France

et d'Allemagne ont placé le lavement des

mains après la réception des offrandes et

après l'encensement, deux cérémonies
qui

peuvent salir les mains, et les faire laver par
une raison naturelle et de bienséance. Il y a

même eu pour ce sujet deux ablutions, l'une

après avoir reçu les offrandes avant l'obla-

lion de l'hostie, et l'autre après l'encense-

ment. Durand, en 1286
(5),

fait mention du

double lavement des mains, que les
évêques,

les chartreux (6) et les chanoines d'Arras

ontconserv6(7). Le sixième Ordre romain
(8)

pour les églises de France, Ama'laire (9) et

Raban Maur (10) marquent la première ablu-

tion après l'Offrande, et la raison de propreté

qui la faisait faire.

5. La rubrique ne prescrit aux prêtres

que l'ablution de l'extrémité des doigts. Cet

(S) Ration, 1. iv, c. 28.

(ti) Statut, ant c. 43, § 23.

(7) A Arras, avant l'oblation, le prêtre et le diacre se
lavent tes mains. ANarbonne, selon l'ordinaire manuscrit,
le diacre se les lavait autrefois après avoir chanté l'iivaii-

gile. A Reims, les diacres et les sous-diaires qui serveut
à l'autel, les lavent pendant la Préface. A Metz, le prêtre
ne se lave les mains qu'après le Sanctus et selon le rit
de Milan, le prêtre lave ses doigts inmiédialmnetil avsnt
ces mots de la Consécration, qui pridie quain puleielur.,

-(8) Ut pontifex qui cœlesleni pauem acccplurus,eit a

terreno pane, quem-jam a laicis accepit, mauus lavami*

expurget. Ord. vi, p. 74.

(9) Ue Eccles. oltic. 1. i:i, c. 19.

ItOJ De Instii. Çler.1. 1, c, vil.
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usage est très-ancien en plusieurs églises
et il est fondé sur deux raisons l'une na-

turclle, l'autre mystérieuse. La raison natu-

rullc est qu'on a principalement en vue de

tenir fort propres les deux doigts qui doivent

toucher le corps de Jésus-Christ. Or on ne le

touche qu'avec l'extrémité du pouce et de

l'index de chaque main. La raison mysté-
rieuse de cet usage nous a été donnée de-

puis plus de douze cents ans par l'auteur de

la Hiérarcltie ecclésiastique. « Cette ablu-

tion, dit-il (1), ne se fait pas pour effacer les

souillures du corps, elles ont été déjà lavées,
mais pour marquer que l'âme doit se puri-
fier des moindres taches c'est pour ce sujet

que le prêtre lave seulement l'extrémité de..

doigts, et non pas les mains. »

6. En lavant les mains on dit le psaume
Lavabo, qui convient parfaitement à cette

action. Quelques églises ont jugé à propose
de ne dire que quelques versets de ce psau-
me. Mais le Missel romain qui le fait

achever, est en cela conforme aux an-
ciennes liturgies (2) de saint Chrysoslorne et

de saint Basile, où il est marqué qu'eu la-

vant les mains, on le dit depuis le verset La-

vabu jusqu'à la fin.

7. Le psaume est terminé par Gloria Pa-

tri, comme le sont ordinairement tous les

autres psaumes. Mais on omet ce verset aux

messes des morts et au temps de la Passion,

parce que cette hymne de glorification est

un chant de joie, qui ne convient pas avec
les marques de deuil; et l'ou s'en abstient
surtout au temps de la Passion, parce qu'on
est alors tout occupé des souffrances de Jé-

sus-Christ, réservant à un autre temps à cé-
lébrer l'égalité de la gloire dont il jouit avec
le Père et le Saint-Esprit.

5 Il, DupsaumeLavabo.Introductionce psaumesavoir
si cesparolesquedit le prêtre Je suisentréauecmon
innocence,s'accordentavecl'humilitéchrétienne.,Kègles
de lavraiehumilité.

Plusieurs personnes proposent sur ce

psaume une difficulté dont la résolution
dépend de quelques réflexions sur l'humi-

lité, qui peuvent éclaircir divers endroits de
l'Ecriture, et qu'il paraît plus à propos de
détacher de l'explication des autres versets
du psaume. David, qui a composé ce psau-

]]le, dit avec une sainte hardiesse qu'il s'est

approché du Seigneur avec son innocence

Ego aulem in innocentia mca ingressus sum;
cl l'Eglise met ces paroles dans la bouche
de tous les prêtres à la messe. On. demande
si ce langage peut s'accommoder avec l'hu-
milité chrétienne, qui doit nous rendre vils
et méprisables à nos yeux, et nous remplir
de confusion et de crainte.

Pour résoudre cette difficulté, il faut mar-

quer le vrai caractère de l'humilité, et ôter
la fausse idée que la plupart ont de cette
vertu. L'humilité ne consiste ni à ignorer

.'fi) Dionys.1.de Ecries.Hier.c. 53.
(2)Lilurg.S. Chrys.Euchol.Graec.p. 60.
(3)Discilea me, quia mitis sum, et humiliscorde.

Ualili.xi, 29.
(4) Nonsumapostolus?nonneCliristumJesumDomt-

iuuduostrumvidi? 1Cor.ix, i.

te que l'on est, ni à déguiser ce que ton

connaît évidemment dans soi-même. Jésus-

Christ, qui esl véritablement humble, et qui
veut être notre modèle (3), ne pouvait s'em-

pêcher de voir ses divines perfections, et ne

les cachait pas toujours aux autres.

L'humilité du Sauveur consistait à voir et

à reconnaître en son humanité comme dé-

pendant de la divinité tout ce qui en dépen-
dait véritablement: à laisser croire de son

état aux hommes tout ce qu'il leur plairait
à attendre avec soumission l'heure et le mo-

ment de sa manifestation; à ne rien ilire

que cc que son Père voulait qu'il révélât; à

souffrir le mépris des hommes, et à se livrer

avec une parfaite soumission aux peines les

plus vives et aux humiliations les plus igno-
minieuses. Voilà le parfait modèle qu'il nous
a laissé.

Mais Jésus-Christ si humble sait qu'il est 10

Fils de Dieu, qu'ilestla lumière du monde; et

ildit souvent qu'ilestleFils de Dieu, qu'il est

la lumière et la vérité. En quoi il apprend
aux hommes qu'il y a des temps où il faut

faire connaître les dons et les qualités qu'ils
ont reçus de Dieu.

Saint Paul est humble. Il se regarde
comme le rebut du monde, et il consent,
s'il le faut, à être anathème pour tous ses

frères, c'est-à-dire à être à tous les hommes
un objet d'horreurpour l'amour d'eux. Quelle
humilité, et quelle charité tout ensemble

Mais saint Paul si humble sait qu'il est apô-
tre, qu'il est inspiré de Dieu, et qu'il peut
dire (4) Ne suis-je pas apôtre ? n'ai-je pas
vit Jésus-Christ No Ire-Seigneur Il ne cache

pas qu'il avait été ravi au troisième ciel (5).
et il savait même qu'il pouvait se glorifier
en Dieu sans blesser l'humilité chrétienne.
Ce grand apôtre veut aussi que tous les fi-
dèles soient humbles, sans qu'on se déguise
le bien qu'on sent en soi. Il veut qu'on con-

naisse son état par le témoignage de sa con-

science; qu'on s'éprouve (6), qu'on discerne
ses œuvres pour en porter un jugement sc-
lon la vérité.

Ainsi l'humilité des chrétiens consiste pre-
mièrement à craindre de ne pas voir en nous

le mal qui y est, à reconnaître qu'il ne s'en-
suit pas que nous soyons justes (7) parce

que nous ne nous trouvons coupables de

rien C'est le Seigneur qui nous jugera (8);
le Seigneur, dont les yeux pénètrent dans nos

plus profondes ténèbres. ll faut donc nous
croire vils et méprisables, et par le mal que
nous voyons en nous, et par les obscurités

que nous ne pouvons approfondir et vou-
loir être traités comme le rebut du monde,
s'il est expédient pour notre salut et pour
celui de nos frères.

En second lieu, à l'égard de ce qui est
évidemment bon, l'humilité consiste à nie
chercher jamais à faire connaître ce bien

(5)Il Cor.xn, 1èt scq.
(6) Vosmetipsostentate,siestisinfide,ipsivosprobale,

II Cor.xm,5.
(7) Nihilniiliiconseiussnm,sednon in hoc jnstiflcaius

sum qui autemjuiiicatme, Dumicusest. 1Cor.x, 4.
(8) multopluslucidiores,etc.
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que par l'ordre de Dieu, et à ne se compa-
rer point à d'autres pour s'élever au-dessus
d'eux, commefaisait le pharisien; à •confes-
Fer que ce bien ne vient pas de nous (1),
mais de la grâce de Dieu; et à reconnaître

que nous pouvons déchoir du plus haut,
état plus facilement que n'en sont déchus le

plus sage des rois, un apôtre choisi de Dieu,
et le premier des anges. Ainsi, quelque fa-
veur que nous ayons reçue de Dieu, il faut

pour être humble dire toujours avec trem-
blement Que vais-je devenir, Seigneur, si
vous ne me soutenez? Ne retirex point de
moi votre esprit (2). 0 Dieu; fortifiez ce que
vous avez fait en nous (3). Je ne suis que
cendre et poussière, et sans votre secours.,
je n'ai ni fermeté ni consistance, le moindre
vent m'emportera. C'est là le vrai caractère
de l'humilité.

Or celui qui entre dans l'esprit du psau-
me xxv, comme David, est véritablement
humble lorsqu'il dit Je suis entré avec l'in-
nocence de mon coeur Ego autem in inno-
centia mea ingressus sum; car cet homme
craint d'être bientôt confondu avec les im-

pies,' si Dieu ne l'en préserve Ne perdez
point, ou selon l'hébreu n'unissez pas mon
dme avec celles des impies. Il dit à Dieu Je
euis dans l'innocence; mais il ajoute Bâche-

tcz-moi, ayez pitié de moi. Quelque témoi-

gnage que lui rende sa conscience qu'il est
innocent, il sent qu'il a besoin conlinuelle-
ment de la main du Rédempteur et de sa mi.
séi icorde. Il connaît donc ce qu'il y a de bon
en lui, il le déclare, et en le déclarant, il
demeure véritablement humble. Tel doit être
le prêtre, qui a reçu des grâces toutes parti-
culières de Dieu, qui s'est purifé par la pé-
nitence et par la régularité de sa vie avant

que de monter à l'autel, et telle doit être sa

disposition en disant les versets du psau-
me xxv, que nous allons expliquer en les

paraphrasant.
§ III. Explication.

lé laverai mes Lavabo inter inno-
mains avec ceux qui contes manus meas
vivent dans l'inno- et circumdabo altare
cence, et j'environ- tuum, Domine.
ncrai, Seigneur, vo-
tre autel.

Les mains ont toujours marqué les ac-
tions et les œuvres (4-j et c'est ce qu'il faut
purifier. Je dois me laver, non pas simple-
ment avec de l'eau, mais je dois purifier mes
activons par l'innocence de mon cœur, dans
la compagnie des gens de bien, qui, par
leurs exemples, me porteront à aimer et à
conserver la droiture et la pureté du cœur.
Les Juifs entouraient l'autel avec des hosties
et des holocaustes, avec le sang des victimes;
mais, Seigneur, vous ne voulez plus autour
de votre autel que nos esprits et nos cœurs
unis aux saints anges qui vous y adorent.
Je viendrai me joindre à vos serviteurs

Pour ouïr la voix Ut audiam vocem

Il) Qnidhabcsnuodnonacccpisli? I Cor.iy,7.
If. Psat.i, 13.

qui annoncera vos landis et enarrem
louanges, et pour ra- universa mirabüia
conter toutes vos mer- tua.
veilles.

Pour les entendre chanter, et pour ap-;
prendre de vous-même vos grandeurs et la
manière de vous louer. J'y viendrai pour y
chanter moi-même les cantiques qui rappel-
lent dans nos esprits les miracles de votre

puissance. Un prêtre doit être le héraut des

grandeurs de Dieu; il est obligé par son
état de connaître et de faire connaître ses
merveilles, et de s'en remplir pour les pu-
blier.

Seigneur, j'ai aimé Domine, dilexi de-
la beauté de votre corem domus tus, et

maison, où vous dai- locuin habiialionis

gnez établir votre gloriae luœ.

gloire.
La gloire de Dieu réside, pour ainsi dire,

dans le saint temple et dans toutes les as-
semblées où il est glorifé. Nous devons sou-
haiter d'être souvent dans ces lieux saints,
avec les fidèles qui s'y assemblent.

O Dieu ne me fai- Ne perdas cum im<
tes point périr avec piis, Deus, animam
les-impies, ni mourir meam, et cum viris
avecles hommes san- sanguinum vitam

guinaires. meam.

Ne me laissez pas vivre avec fcs méchants,
avec qui je périrais avec ces hommes de

sang qui ne craignent pas d'ôter la vie à
leurs frères, et de les perdre par toutes sortes
de voies,

Dont les mains sont In quorum mani-

pleines d'iniquités, et bus iniquitates suut
chargées de présents, dextera corum re-

pleta est muneribus.

Ils s'abandonnent au crime, et ils sont

toujours disposés à faire de mauvaises ac-
tions, parce qu'ils aiment les présents qui
les corrompent.

Pour moi, je suis Ego autem in in-
entré avec mon in- nocentia mea ingres-
nocence rachetez- sus sum redime me,
moi et ayez pitié de et miserere mei.
moi.

C'est par votre grâce, Seigneur, que j'ai
mené une vie différente de celle des impies,
et que je suis entré ici avec un coeur et des
mains purifiés. Mais je serais bientôt souillé
si vous ne me préserviez de la contagion des
méchants.. Daignez m'en retirer par votre
miséricorde.

Mes pieds ont suivi Pos meus stetit in
le droit chemin je directo in ecclesiis
vous bénirai Sei- bonedicam te Do-

gneur, dans les as- mine.
semblées.

Puisque, par les effets de votre divino
bonté, j'ai déjà marché dans la voie droite;
je vous en louerai dans le lieu saint, dans les
assemblées des justes.

3) Psal. LRVII,29.
\l) Orig., liom.in llb.Rrgum.
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Gloire au Père, etc. Gloria

Pendant que le prêtre récite ce psaume et

lave ses mains, les assistants pourraient se

contenter de dire Lavez-moi, Seigneur, .de

plus en plus de toutes mes iniquités, et puri-

fiez les
pensées

de mon
esprit et les désirs

de nton cœur, afin
que je puisse

m'unir aux

dispositions du prétre, et participer à la

grâce et aux fruits du saint sacrifice.

LAVEMENT DES PIEDS.

Yoy.
JEUDI saint.

LECTEURS.

Voy. Ordinations, FRUITS, Epîtrb Ma-

tines, Ténèbres.

LIBERA NOS, QUJESUMUS.

(Explication du P. Lebrun. )

I. Rubrique et remarques sur la pa'ène.

Sur la fin du Pater, aux grand'messes, le

diacre va au côté droit du prétre, et le sous-

diacre va au côté droit du diacre, qui reçoit

la patène, l'esstcie avec le purificatoire
et la

présentée
au prêtre.

Aux messes basses, le prêtre essuie lui-même

la patène, en disant: Libera nos; il la prend

et la tient entre le second et le troisième doigt,

sans disjoindre les devx premiers, fait avec

elle le signe de la croix sur soi, lorsqu'il dit

Da propitius pacem, il la baise et la met sous

l'hostie.

1. Le diucre reçoit la patène du sous-dia-

cre, parce que, dans la plupart des églises,

c'est le sous-diacre qui la garde. II y a eu

beaucoup de variétés sur ce point, et l'on a

cru en diverses églises, qu'on pouvait la

laisser sur l'autel sans la faire tenir. C'est

ce qu'on pratiquait à Grenoble, selon le

Missel de 1522, et qu'on observe actuelle-

ment à Sens, à Clermont et au Puy-en-Ve-

l.y En effet, depuis plusieurs siècles, la

patène est si petite qu'elle n'embarrasse point

l'autel, et qu'on peut l'y laisser, comme l'on

f <i: aux messes basses. Voyez ce qu'on dira

de la PATÈNE en son lieu.

2. Le diacre d la grand'messe, et aux petites
le prêtre, essuie la patène avec le

purificatoire,
afin qu'elle soit plus propre, sans poussière
et sans humidité.

3. Le prêtre la prend entre le second et le

troisième doigt pour ne pas disjoindre le

premier et le second, qui sont joints depuis
la Consécration.

4. Il la tient élevée et appuyée sur l'autel,

pour être plus à portée du s'en servir pour
faire le signe de la croix.

5. En disant DA PROPITIUS pacem, il fait

le signe de la croix avec la patène (2), et la

baise par respect, comme l'instrument de la

paix, elle vase sur lequel on devait rompre
la sainte Eucharistie qui est ta paix des chré-

tiens ct il s'en sert en même temps pour

(1) ABourgeson ne la fait tenir qu'aux fêtes solennelles.

(2) Lu Cérémonial des évèques, et la plupart des Missels
des Eglises de France imprimés depuis cent ans, prescri-
vent ce signe de croix, quand on dit les paroles qui précè-
dent immédiatement Da propitius, etc. (Haie de l'éditeur.)

(3) fpse est pax nostre. sulrens iaimicitias la carae sua,

faire le signe de la crois, parce que c'est par
la croix que Jésus-Christ a détruit en sa

chair (3) tout ce qui s'oppose à notre paix.
6. Il met la patène tous l'hostie, parce que

c'est de la patène qu.il prendra plus facile-

ment l'hostic pour la rompre, et où il doit la

tenir jusqu'à ce qu'il ait communié

§ Il. Explication de l'oraison Libera nos, où l'on dem.mila
d'être délivré de toutes sortes de maux, et spéciale-
ment de la guerre, comme d'une source de pécins et
de troubles.

Délivrez-nous, Sei- Libera nos, qaœsu-

gncîir, de tous les mus, Domine, ab om-

maux passes, pré- nibus malis praeten-

scnts et à. venir, nous (is praescnlibus eV

vous en supplions futuris el inlerce-

Seignpur; et par fin- dente beata et
glorio·.

tercession de la bien- sa semper virgino

heureuse Marie, mère Dei genitrice Maria

de Dieu toujours cum bealis apostolis

vierge, do vos bien- luis Petro et PjuIo

heureux. apôtres alque Andrea, et om--

Pierre, Paul et André, nibus sanclis, da pro-
et de tous les saints; pilius paccm in die-

donneznous, par un bus nostris, ut opo
effet de votre bonté, misericordiœ luœ ad-

la paix dans nos
juli, et a peccato si-

jours, afin qu'étant mus semper liberi, et

soutenus par le se- ab omni perturba-
cours de votre misé- lionc securi, per cun>-

ricorde, nous soyons dem Dominum no-

toujours délivrés de strum Jesum Chii-

tout péché, et exempts slum Filium tuum,

de toute sorte de trou- qui tecum vivit cl

bles. Par le même Jé-
regnat

in unilate Spi
sus-Christ Nolre-Sei- ritus sancti Dcus

gneur, votre Fils, qui Per omnia saecula sa;

étant Dieu vit et règne culorum. Amen,

avec vous dans l'uni-

té du Saint-Esprit Par tous les siècles des

siècles. Amen-

Libera Nos, QuœsuMUs. Detivrez-nous cl&

tous les maux passés (4). Les maux passés.
sont nos péchés passés, et les peines qu'ils
ont méritées ce sont les mauvais effets quoi
nos péchés ont causés, et dont nous sommes

responsables ce sont les impressions et les

traces qo'ils ont laissées dans l'imagination
et dans les-sens. L'expérience n'apprend que

trop quelles impressions laissent après soi

tout ce qui blesse la pureté ou la charité, les

mauvaises lectures, les mauvais discours.

Nous demandons d'en être délivrés (5)

Pr^isentibus. Les maux présents sont les

maux qui nous affligent actuellement, suit

dans l'esprit, soit dans le corps, comme les

tentations les maladies, les disgrâces, et

généralement tous les maux qui nous vien-.

nent du dedans ou du dehors, soit que nous

les sentions ou que nous ne les sentions pas.
Il y a quelquefois des maux intérieurs que-

nous ne sentons cas assez, à cause de la

(J) De propitiato peccalo noli esse sinemelu. Eccli. v,
S. Caecus est, et manu tenlans, oblivioneni acoipieus pure.
gationis veicrum suorum deliclorum. II Petr. v, 9.

(5) Iniquitates nosirce, et peccata nostra super nos sunt,.
et in ipsis nos tabescimus quomodo ergo vivere poteri-
mus Ezech. xxun,.IQ._
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langueur de notre âme et il faut demander

la délivrance de celle langueur et de cette

lélhargie,
comme d'un des

plus grands
maux

qui puissent nous arriver.

Et ruTonis et enfin de tous les maux d

tenir, c'est-à-dire de tons ceux
qui pour-

raient à l'avenir nous
affliger

au delà de nos

forces et nous détourner de Dieu; mais sur-

'ou! de ces maux
que

nous
craignions pour

l'avenir, comme des suites naturelles de nos

péchés,
ci

généralement
de lotit ce qui pour-

rail contribuer à notre perte éternelle.

Et intercrdente. Le
prêtre implore

ici

les suffrages
les plus puissants, l'interces-

sion de la très-sninte J'icrge, mère de Dieu,

la ressource urdiriaire de
l'Eglise

des saints

rpôlres
saint Picrre et saint Paul, qui ont

fondé el consacré de leur
sang l'Eglise de

Home;
et de saint André

(1) que
Rome a tou-

jours spécialement révéré comme le frère de

saint Pierre.

Et omnibus SANCTIS. Après saint André,

on
pouvait

anciennement nommer les autres

sainls auxquels on avait le plus de dévotion,

comme on le voit encore dans plusieurs an-

ciens manuscrits (2) et dans le
Micrologue

<•! enfin on implore généralement
l'interces-

sion de tous les saints, pour être préservé de

tout ce qui s'oppose
à la

tr.inquillité, et
par

conséquent
de la

guerre que l'Eglise met au

au nombre des maux
qu'elle crainl et

qui

lui font dire

Da pnoprnus pacem. donnez-nous, par
un

effets
de votre bonté, la paix en nos jours.

Cette demande de la
paix est sans doute une

addition faite dans un
temps

de
persécu-

lion ou de
guerre.

En effet, Durand remar-

que que
cette prière était

appelée
l'intercal-

liilion ou l'addition. Mais c'est une addition

très-ancienne, qui se trouve dans les plus

anciens Sacramentaires, et qu'on a continué

ne dire en tout temps. Flore, au neuvième

siècle, dit
que tous ceux qui nous suivront

feront la même prière jusqu'à la fin du monde,

pour vaquer librement au culte divin. Le

peuple juif priait par
l'ordre de Dieu

pour

la paix
de la ville où il était

captif. Priez le

Seigneur pour elle, dit Jérémie
(3), parce que

votre paix
doit se trouver dans la sienne.

UT OPE
miséricorde. afin qu'étant sou-

tenus par le secours de votre miséricorde

nous soyons toujours délivrés de tout péché
et exempts de toutés sortes de troubles. L'E-

(1) Il est marqué dans les anciens Ordres romains que le

pape doit célébrer la tête de saint André comme celle de

ciint Pierre, et dire une partie de l 'office à saint AnJré,

ni l'autre à saint Pierre son frère In feslivilnle stmcli An-

ilreœ debet esse dominas
pontifex

cum omnibus sclwtis art

suiielwn Andrenm in Vnlictino, ibiijue Uonorifwe, sintt in

l'i'sliviiale sancti Fetri, vesperas et vit/ilins celebrare, main-

(iiitm vero ad frauem ejus facere,
irt esl, ctd nl'are suncii

(2) Parmi les manuscnlsde l'église de Heauvais, on

serve un Sacramentaire écrit sous Lotbaire, fils de Louis

10 Pieux, mort en 810, où après saint André il y a, El san-

clis Luciano, Quinlino. Il y a un mot qu'on n'a pu lire.

la au Missel qui est dans le trésor de Saiol-Denis en

l'raiice on lit Andrea, Diouysio, Ruslico el Eleutlterio.

(5) Jeroni. xxix, 7.. ,

(I) Unde b"lla et lites in vohis? nonne bine ex concu-

l>isi.'un(iis vcsli'is? Jnc. iv, i.

(d) f l'ossiiiit eliam diîl'eclus oecurrerc in niinisterio

gîise ne nous fait demander la paix que

pour nous faire éviter le péché, parce qu'elle
sait que les guerres el les divisions sont les

fruits et les suites du péclté (&), et souvent un

sujet de chute aux âmes faibles. C'est ce qui

a fait dire à l'Eglise Donnez-nous la 'paix
en nos jours. Enfin, en demandant la paix
extérieure et la cessation de tous les trou-

bles, elle demande principalement la paix du

cœur, qui ne peut subsister avec le péché,

et qui se conserve au milieu même des per-
sécutions et des troubles. Voilà tout le but

de celle prière qui est terminée comme à

l'ordinaire: Par Jésus-Christ Notre-Seigneur,

qui est notre paix et notre libérateur.

HEU.

DIFPICULTrS SUR LE UEO DU SACRIFICE.

( Traité des SS. Mystères, de Collet. )

1. Le sacrifice offert en tous lieux ait coin-

mencement de l'Eglise. 2. Changemenls
de discipline sur ce point. -3. Les

églises
dofvent être consacrées ou béniles. la.

Chapelles domestiques leur nombre exces-

sif. 5. Précautions prises à Itome nu su-

jet des chapelles privées. 0. Plusieurs

sunt interdites à Paris, etc. 7. Quand

peut-on célébrer hors de
l'église

8.

Messe sur les navires. 9. Eglises où il

est défendu de célébrer. 10. Quand est-ce

qu'une église est exécrée ? 11. Cas où el'e

est violée. 12. Premier cas l'homicide

complet ou commencé: règles et exceptions.
13. Second cas effusion du sang

main. 14. Troisième cas incontinence.

15. Quatrième cas sépulture d'un

excommunié dénoncé nit d'un infidèle. Di-

verses questions d ce sujet. 16. Plusieurs

observations sur cette matière. 17. Ma-

nière de rétablir un lieu saint à
l'effet d'y

célébrer les divins offices.

1. Après avoir parlé des défauts qui peu-
vent se trouver dans le ministre, la rubrique

parle de ceux qui peuvent se trouver dans

l'exercice du ministère (5) c'est-à-dire dans

la célébration même, quand elle se fait con-

tre les règles et sans les conditions établies

par la loi ou par l'usage. Ces défauts sont

au nombre de quinze ou seize célébrer dans

un lieu qui ne soit pas destiné à cet usage
sur un autel qui ne soit pas consacré, sans

nappes, sans lumières,, sans égard au temps

prescrit, sans avoir dil matines et laudes,

ipso si aliquid ex requisitisad il'ud desit ut si celebre-

t'ir in loco non sacro, vel non deputalo al) e'piscopo, vcl in

altari non
consecrato, vel trihus mappis non coopertl)

si non adsint luminaria cerea, si non sit tempus debitum

celebrandi, anod est. ab aurora usqun ad :neridiem commu-

niter si celcbrans saltem malulinum cum laudibus noe

Chérit si omittat aliquid ex vestibus sacerdolalibus; si

vestes sacerdotales et mappae non sint ab episcopo, vel ab

;ilio babente potestatem benedictae, si non adsit clericus,
vel alius deserviens in missa vel adsit qui deservire non

dehel, ut millier; si non adsit calix cum patena conve-

niens, cnjus culya débet esse aurea, vel argentea vel

stannea, non aerea, vel vitrea; si corporalia Don sint mun-

da quae dobent esse ex lino, nec serico in medio ornala,
et ab epiacopo, vel ab alio hanc babente potestatem bene-

dicta ut etiam.superius dictum est, si celebret capite coo-

perto sine dispensalione, si non adsit Missale, licet memo-

riier sciret missam quam intendit dicere.» Jlubrica, pari,

in, lit. 10. n. 1.
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Bans avoir tous les ornements ou sans les

avoir tels qu'il les faut, c'est-à-dire bénits

dans les formes célébrer sans répondant

quelconque, ou sans répondant tel qu'il doit

être; sans calice ou sans patène convena-

bles, sans corporal propre ou décent, sans

Missel enfin célébrer la tête couverte et

sans être au fail des cérémonies (1).- Nous

parlons ailleurs de la récitation des matines

et des laudes; nous dirons, à l'article Minis-

'rne, qu'on ne peut, sans dispense légitime,

célébrer la tête couverte; il ne nous resto

donc plus qu'à parcourir les autres articles

dont nous venons de faire l'énumération, Oc-

cupons-nous ici du lieu où se doit uffrir la

Il faut premièrement tomber d'accord que

le Fils de Dieu, en instituant son sacrifice

pour être continué jusqu'à la fin des siècles,

n'a point détermine le licu où il devait être

offert. De là vient que les apôtres et leurs

premiers successeurs rompaient le pain sa-

cré partout où ils le pouvaient faire sans

inconvénient. Tout endroit leur était bon.

Un champ, un désert, un navire, une établie

ou une hôtellerie, la prison même où ils

étaient souvent enfermés leur tenait lieu de

temple. C'est ainsi que le raconte chez Eu-

sèhe saint Denys d'Alexandrie (2), et l'on

peut en croire un témoin si
digne

de foi.

2. Mais ce qu'une invincible nécessité ôta

souvent à la décence, la décence le reprit tou-

jours quand elle en eut l'occasion. Dès la

naissance de l'Eglise il y eut plus d'une fois

des lieux spécialement consacrés aux fonc-

tions du plus auguste ministère (3), et peu à

peu il fil défendu de les faire ailleurs. Cette

loi si raisonnable, si juste, n'a fait que se

fortifier avec le temps et toute la terre sait

qu'aujourd'hui, à parler moralemcnt, il n'est

plus permis de célébrer que dans des lieux

destinés à cet usage.
3. Or les églises n'y sont pas destinées par

la seule structure de l'édifice, ni par l'assor-

timent complet des choses qui sont néces-

saires au sacrifice. Elles ont outre cela besoin

d'être consacrées ou bénites. La consécra-

tion ne se peut f;iire que par l'urdinaire ou

par le prêtre à qui l'ordinaire en aura donné

fa commission.

4.
Quoiqu'à la rigueur les chapelles do-

mestiques ou autres n'aient besoin, pour

qu'on puisse y célébrer, que de l'agrément

du supérieur ecclésiastique (4.), il est d'usage

en France*de les bénir (5). Mais il serait fort

(1) « Possunl etiâm defecuis in ministerio ipso occur-

rere si sacrrdos ignorel ritus et cœremonias ijisas in eo

Fervandas. » Iltkl., Il, 16.

(2) « Quivis lociis, ager, solitudo, navis, stabnliim, car-

cer, instar l.mipli fuit. » Dionys. Alex. a\md Euseb.

(3) Vide August., q. 57 in Levit. Basil, lib. de Bapli-

Il) Vide Quarli,. parl. m, lit. 10, sect. i, dub. 5.

(5) Voyez plusieurs statuts sur ce point, au tom. IV des

Aneccloctes du P. Nartène.

(G) Si quis autem suorurn et maxime domeslicorum eu-.
rarn non habet, fidem negavil, et est inlideli deterior.
Tiwolh. v, 8.

(7) Benedictus. tibi dioecesis N. qui, nt asseris, de-
notili génère procreatus exislis, ut in privato domus tua;

solHx habitations oratorio, ad hoc décerner muro exslru-

t'.o si ornalo. sr:u exstruendo cl/ornando. ab omnibus ujjj

à souhaiter qu'il y fût d'usage d'en diminuer

le nombre qui se multiplie à l'excès, ou du

moins de parer aux inconvénients qui en

naissent. A l'aide d'une chapelle souvent

assez peu décente et quelquefois interdite,

comme nous le dirons dans un moment, les

paroisses quoiqu'à la porte du château,

sont désertes. Le plus petit seigneur se trou

verait déshonoré s'il priait Dieu avec ses

vassaux. L'exemple du maître est fidèlement

suivi par ses domestiques une messe brève

et rapide sanctifie toute la semaine. Point

d'instruction au logis, point à l'église, où

l'on ne va pas, et où très-souvent, sous

prétexle de service, on ne peut aller. De là

l'oubli de Dieu, et tous les désordres qu'il

enfante. Tout cela sera un jour la matière du

rigoureux jugement que saint Paul a annoncé

à cetvx qui négligent le salut de leurs do-

mestiques (6). Mais si les maîtres sont sévè-

rement punis, n'y aura-t-il rien pour ceux

qui se prêtent trop aisément à leur indo-

h'nce? Après tout; le malheur des temps
fait

courber la règle il y a encore moins

de scandale à entendre la messe chez soi en

déshahil'é qu'à ne l'entendre point du tout.

5. Cependanl pour tracer un plan de con-

duite qui pourra servir j'observerai qu'à

Rome, où, si l'on en croit certaines gens
mal informés les dispenses coulcnl nuit et.

jour comme 1 eau des fontaines, on est;

extrêmement précaulionné sur l'article des.

chapelles privées. L'usage n'en est accordé.

qu'à des gens de condition. On n'y peut dire

qu'une messe par jour. Les domestiques qui

l'entendent, si leur maître n'en a pas besoin,

sont encore obligés de l'entendre à la pa-

roisse. Il en est de même des roturiers,

qui l'éloignement de l'église et les mauvais

chemins font moins de peine.
Les grandes.

fêtes de l'année n'entrent point dans le cours

de la dispense, et elle est toujours révocable

par l'ordinaire. Du reste Il citapclle doit être

propre, située dans un lieu dégagé duo tout

usage domestique vue et approuvée par-

l'évêque. Tout cela se voit bien distincte-

ment dans la formule (7) que nous mettons,

au bas de la page.
6. Ce dernier article, qui ne place les cha-

pelles domestiques que dans un licu décent

et isolé mérite beaucoup d'attention et*

les
archevêques

de la capitale, à qui de pa-

reilles grâces sont plus souvent deman-

dées, ne l'ont pas négligé. S'il y a encore

disait en 1709 M. le cardinal de NoaiUes

bus domeslicis libero, per ordinarium loci prius
visitindo-

et upprobaiido, aede ipsius ordinarii licenlia, ejus aibiirio

duratura, unam missam pro unoquoque die, dummodo in-,

eadem domo celebrandi licentia quœ
adhuc duret, alteri.

concessa mn fuerit, per quemcumque sacerdolem ah eo-

demordinariu approbatum, sœcularem, scu de superiorum.

suorum lieenlia regularem, sine tamen quorumcunquo.

juriuni parocliialum |.rajjudicio, ac Paschatis, Pimlecosie»,

Naiivilaiis D. N. J. C. necnon aliis solemnioribus anni

festis diebus exceptis in tua et l'smili;e tuae, necuoii lio-

spiluni tiioruin noliilium prœsenlia, cclcbrari facere !ib:T&

et licite possis et valeas iiidu'-geums, non obslanlibns, etc.

Voluiims autem quod familiares servitiis luis non necessa-

rii, ibidem missa; inlcressentes, ab obtigalione audienili.

missam ¡Il ecctfsia diebns feslis do prxcepto minime
UtititL

censeaulur. Uaiunv Rotnaî, etc. J-
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quelque» -unes de ces chapelles à la ville ou à

la carnpagtte qui soit comme une espèce d'ar-

moire, ou si étroite qu'il n'y ait qu'un autel

dans le mttr, et que le prêlre à l'Introït soit

dans un lieu profane, comme salle, chambre,

unlichambre ou mitres lieux semblables, nous

inter-disons dès d présent lesdites chapelles, et

déclarons que nous n'avons jamais eu inten-

tion de les approuver (1). Je ne doute point

qu'un règlement si sage n'ait lieu en plu-

sieurs autres diocèses. Cependant il est sûr

qu'on n'y a point assez d'égard, et des prê-

tres qui devraient savoir qu'on ne célèbre

pas impunément dans un lieu interdit. le

font tous les jours, ou par ignorance des

statuts, ou par une criminelle complai-

sttnce.

7. J'ai dit ci-dessus qu'd parler moralement

on ne peut célébrer que dans des lieux desti-

nés à cet usage. Et effet il y a certains cas

où l'on peut le faire aill-eurs. Et cela arrive,

1° quand une église est ou inondée ou con-

sumée par le feu ou entr'ouverlo de ma-

nière à annoncer une ruine entière. 2° En

temps de peste, comme il arriva à Marseille,
vcrs la fin de la contagion. 3* Quand faute

d'église ou d'église proportionnée à la mul-

titudedes fidèles, il faudrait qu'un bon nom-

bre d'entre eux perdit la messe (2). C'est

pour cette raisou qu'on célèbre ,en pleine

campagne pour les
troupes, et sur le rivage

de la mer
pour

les mariniers pendant la

tourmente. 4° Quand l'usage pour de bonnes

raisons a dérogé à la loi. Ainsi on offre le

sacrifice dans l'appartement des princes, soit

pendant leur maladie, soit après leur mort;

l'Eglise tempère ses lois en faveur de ceux

yui la protègent. Ainsi encore les évêques
<*int droit de faire dire la messe partout où

Sis se trouvent, parce qu'il ne convient pas

qu'ils soient un
jour sans l'entendre. Clément

Xi avait voulu que ce
privilége n'eût pas

lieu dans les maisons des laïques; parce que

quelques évêques en abusaient pour procu-
rer aux séculiers une commodité à laquelle
ils n'avaient pas droit. Deux de ses succes-

seurs l'ont rétabli (3) pour le eas de visite,
de

voyage et de
séjour nécessaire dans ces

Fortes de maisons.

l'lusieurs théologiens célèbres (!E) croient

qu'en certains jours de dévotion on peut

quoiqu'il ne soit pas fête de commandement,
dresser un aulel hors de l'église en faveur

du Concours à qui cette même église ne
suffirait pas à cause de sa petitesse. lis ajou-

(1) Recueil des Mandements, etc., pag. 498.

^2) « Sicubi a Noriiunnis. PL a malis Chrislianis,
.Il qualicunqiie modo ecclesia? fueruit iucensjB et

rombuslx in eapdlis cum tabuh cousecraia missas inté-
rim celebrari pmniilinius, donec ecclesiae ipsoe resiaurari

i|ueant. in itinere vero positis, si ecclesia
defuerit, sub

l'n, seu in teiiloriis, si tabula altaris consecraia cttteraque
sacra minisieria ad id oilieiiim penincntia ibi alfueriut,
nnssarum solemnia cplebrari concedimns aliter omuino
inlerdiciuiiis. » Disl. de Consecral., cap. 30.

(5) Voyez la bulle Âposlnlki ministerii d'Innocent XIII,
d;i 13 mai 1723, et la huile

Insuiiremo de Benoit Kilt du
Il septembre 1i24, ou du moins Meiati in indice Decr'elo-

.rum, il. 049, et Benoît XIV, ileSacrif. lib. m. c. 6, Il. fi.

(4) Navarre. Suarez; Lngo, disp. 28, n.
40; (Juarli

um. m, lit. 10, seçt, l.dub. 8.

lent que la permission de l'éyéqnc est alors

d'une nécessité, non de rigueur, mais de

simple bienséance. Je suivrais sur cela et

je suivrais sans peine, un usage que je trou-

verais bien et dûment élabli mais je ne

voudrais pas l'introduire.

8. On a longtemps douté si l'on peul dire

la messe sur m"r. Saint Antonin, Navarre,.

et plusieurs théologiens respectables ne les

voulaient pas, parce qu'il y a toujours quel-

que danger qu'un ouragan imprévu
ne ré-

pandele précieux sang. Un savant cardinal

rite plusieurs exemples de permissions re-

fusées à ce sujet par le saint-siége (5). Ce-

pendant Clémi'nt XI l'accorda en 170G

messieurs de Malte, qui représentèrent que

leurs grands navires avaient plus de sta-.

bilité. Ce pontife exigea seulement qu'il y
eût toujours à côté du célébrant un prêtre ou

un diacre qui vcillât sur le calice; et qu'un
ne dit la messe que lorsque le ciel serait

serein la mer tranquille et le vaisseau

éloigné du rivage. C'est à peu près ce qu'on
fait dans nos vaisseaux et l'on pourrail en

justifier la pratique par l'usage des temps les

plus reculés (6).

9. Nous allons entrer dans l'examen d'unie

question qui nous arrêtera un peu de temps
mais dont la discussion est tout à fait de

notre compétence. Il s'agit de savoir si tout

lieu, qui a été une fois consacré ou béni, est

propre à la célébration de nos mystères. Il

est bien sûr que non puisqu'il n'est permis

de célébrer, ni dans une église violée ni

dans celle qui aurait été interdite ou qui

serait devenue exécrée. Je me sers de ce in >t

parce qu'il n'yen a point dans notre langue,

qui puisse le suppléer.
10. Une église est dans le dernier cas

1° quand elle est renversée en tout, ou pour

la plus grande partie, même quant aux mu-

railles. Car alors, fût-elle absolument re-

bâtie des mêmes matériaux elle a besoins

d'une nouvelle consécration parce que ce

n'est plus moralement la même église. Ce

serait autre chose s'il
n'y avait que le toit

et les bois brûtés car la consécration se

fusant sur les murs, elle est censée sub-

sister, tant que ceux-ci subsistent (7). Si

cependant ils étaient tellement rongés en

dedans que leur surface extérieure fût ré-

duite à rien, alors, quoiqu'ils fussent encore

sur pied leur consécration serait absolu-

ment éteinte. Mais elle demeurerait en son

entier, si cette surface se mangeant peu à

(1;) Card. Albitius, lib. de Iuconstantia in Ode, c. 54, n'
135.

(6) Aroy?z Baromus ad ann. 57, 401 et î08 Surins, sur
S. Louis, au 5 août, Vericelti, de Aposlol. Missionib., tit.

R, q. 135, n. 9, etc. Mais remarquez avecBenoît XIV que
le privilège d'un autel porialif, avec la permission de célé-
hrer in loco lionesto et two, ne suflit pas pour célébrer sur
tner. Bened., de Sacrif., il)iL' n. Il, pag. 29o.

(7) « Ligneis xriiticiis ecclesise vestrse casu consumptis,
parietibus tamen illaesis, ac rnensa principalis altaris in sua
ex iremitate modicam passa fracturam. inquisilioni [nm
taliter duximns respondendum, quod cum parietes in sua
inlCKrilale permanserint, et labula ">iiaris mota, vel enor-
miter lassa non fuerit; ob causam p-iedictam nec ecclesia,
nt'.c altare debet denuo consecrari. » Innoc. III, cap

Ligneis, de consecratione ecclesiae; V. lib. m, tit. Vk

Voyez aussi le can. 24 cle consecrat., ditat. i.
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peu on la rétaonssait successivement tant

parce qu'un mur qui ne se refait que peu
peu est toujours réputé le même, que parce
que ta consécration, qui n'est qu'un être
moral, va du tout aux parties; et que celles-
ci, lorsqu'elles sont en plus grand volume
la communiquent à celles qui y accrnis-
sent (I). A plus forle raison une église que
l'on blancltil ne perd pas sa consécration.
Il en est de même de celle qu'on incruste de
marbre. 2° Une église tombe encore dans le
cas de ce que nous appelons exécration
lorsqu'on l'augmente tellement eu long ou
en large, que l'accessoire passe le principal.
Ce serait autre chose, si l'ancien corps l'em-

portait toujours sur les parties qu'on y
ajoute car il suffirait alors que ces non-
velles parties fussent bénites ou par l'évê-

que, ou par quelqu'un à qui il donnerait le

pouvoir. 3* On traite comme non consacrée
une église dont' la consécration est vérita-
blement douteuse et elle est censée telle
quand on ne peut la justifier ni par titres ni

-par inscriptions, ni par témoins (2). Un seul
homme de bien qui t'attesterait, ne fût-il
témoin que de audilu suffirait, selon plu-
sieurs théologiens que je suivrais sans
peine. Les croix que l'on a coutume de
peindre sur les murailles, sont une preuve
de fait, contre laquelle on ne s'inscrit point
en faux. 4.°Il y a encore d'autres cas, quoi-
que non exprimés dans le droit, où une
église sans avoir besoin d'une nouvelle
consécration, ne peut décemment se passer
d'une nouvelle bénédiction. Comme lors-
qu'un temple qui a servi à la superstition
ou à l'hérésie, revient aux catholiques ses
anciens possesseurs ou qu'ayant été long-
tctups sans porte et sans toit, il a été livré à
des usages profanes. Il en serait de même
.d'une église où quelqu'un aurait été battu à
outrance sans effusion de sang. C'esl qu'en
général il ne convient pas de passer d'une
extrémité à l'autre, et qu'on ne voit qu'avec
peine un lieu qui, deux jours auparavant,
était traité comme profane, servir aux plus
augustes mystères de la religion. Il est donc
alors très à propos sur l'avis de l'évêque,
d'asperger les taturailles d'eau bénite. Dans
le cas d'une église déshonorée par les céré-
monies de l'erreur et de la superstition on
visite encore les autels, afin de voir s'ils sont
dans l'état requis pour qu'on puisse y célé-
brer, et on y répand de l'eau' bénite pour
réparer l'outrage que Dieu y a essuyé.

Quelques docteurs pensent (3) que tant
que le pavé d'une église qui n'est que hénile
subsiste en son entier, elle n'a pas besoin

(1)«Si parietessuccessivefuerintreparati, eadem ac
nnleecclesiaintelligitur,et ideosufficilsi taniumrecon-
iMlielurcuinaquaexorcisa).:),et cumsolemnilatemissæ..

autresthéologiensnedemandentpoint communémentla
réconciliation,dontparleiciS.Antonin.Je n'enferaisune
espècede nécessiti"1quedansle casoùl'onaurait fait de
trèî-grandesréparationsà une église.

(2)« Deecclesiarumconsecrationequoties dnbitalur,
et neccerla scriptura,necc.erlitestesexislunl,a quibusconsecratiosciatur,alisqueullaUuhilalioiiesciloteeasesse
eonsecrandasnec talis duhilaliofacitkera'.ioncin,qno-niainnonmonstraturesseiteratum.qnodnescUurfactum.*

d'une nouvelle ncneoiction, quoique nu resté
on la rebâtisse tout à neuf. La raison qu'sils
en rendent, c'est qu'il en est de la bénédic-
tion par rapport au pavé comme de la con-
sécration par rapport aux murailles et que
la première est attachée à celui-là, comme
la seconde est attachée à celles-ci. Je' n'ose-
rais suivre un sentiment qui n'est ni bien
sûr, ni hien respectueux les murs sont à
l'égard d'un édifice un tout autre objet quo
le pavé,

11. Une église est violée, pollula, 1° par
un homicide volontaire et grièvement iuju-
rieux au lieu saint; 2° par l'effusion du sang
humain pourvu qu'elle soit volontaire et
mortellement coupable; 3" par Ie péché de
mollesse et tout ce qui s'appelle volunlaria
httmani seminis effusio k° par la sépulture
d'un excommunié dénoncé, ou d'un infidèle
non baptisé. Ce serait autre chose s'il était
question d'un catéchumène ou même d'un
hérétique toléré. Le premier censé mort
avec le désir du baptême; le second, à rai-
son du sacrement de la régénération n'est
pas absolument traité en infidèle dans le cas
présent. Ainsi pensent d'habiles gens (4),
et en fait d'usages leur autorité a toujours
du poids. Reprenons ces différents articles,
et donnons-leur au moins une partie du jour
dont ils sont susceptibles.

12. Je dis donc d'abord qu'une église est
violée par l'homicide et je dis sans restric-
lion par rapport aux pcrsonnes parce que
le droit n'en fait point (5). Ainsi qu'on tue
dans le lieu saint un chrétien ou un infidèle,
qu'on se tue soi-même ou qu'on en lue un

autre qu'il y ait dans ce meurtre effusion
de sang ou qu'il n'y en ait point, tout cela
est égal. Mais il faut que ce meurtre se fisse
véritablement dans l'enceinte du lieu saint,
c'est-à-dire, dans cet espace qui s'étend d'un
bout à l'autre, et du pavé à la voûte inté-
rieure. D'où il suit qu'un homicide commis
dans une sacristie proprement dite, dans le
clocher, au dessus du toit, ou même de la
voûte dans des appartements attachés à

l'église, dans un souterrain qui ne serait pas
fait pour ta sépulture des fidèles (G) no
violerait pas l'église parce que toutes ces
choses étant destinées non aux divins offi-

ces, mais à des usages différents qui n'y
ont qu'un rapport plus ou moins éloigné
n'entrent point dans la notion précise du

lieu saint, tel que nous l'entendons ici.
Par la même raison, si on pendait quel-

qu'un au mur de l'église en dehors, l'église
ne serait pas profanée il n'y aurait que III

cimetière, en cas qu'il fût contigu à l'église

Can.6 d3conspcral.,dist. 1.
(5) Quarti,part. m,tit. 10,aj num.2, dub. 7, p. 400

edit.Venut.
(4) Vid.Sayr.lib.v.Thesauri,cap. 10, n. 21; Suarez,

disp.70,sect. 1; Lugo,disp.20,n-.57.
(5)« Si homicidjovel idulterioecclesiaviolataf'ierit.

denuoennsecretur.Cnn.19de f.onsecr.,dist. l.Si eccle-
sia nonconsecrata,cujuscunqueseminefneril aut sati-
guiniseffusionepolluta,etc. » Creg.IX, cap.10de Con-
secr.eccl.

(6) Quandmêmeil serviraitàlasépulture, si l'onen,
trait pardehors,sa violationu'entralaerait pas celle de
t'élise. ( No'.cde l'éditeur.
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car quoique
la profanation de

l'église
em-

porte
celle du cimetière qui la touche, la

profanation
du cimetière n'induit pas celle

de l'église.
C'est que

s'il est de l'ordre que

l'accessoire ait le sort du
principal, il ne

convient pas que
le

principal
ait la destinée

de l'accessoire (1). Lorsqu'un cimetière est

violé, le cimetière voisin ne l'est pas, quand

il
y

aurait une porte de communication. Il

en serait de même d'une
église

de
laquelle

on entrerait dans une autre. Toutes ces déci-

lions sont autorisées par le
suffrage

des meil-

leurs théologiens.

L'église
serait encore

profanée si quel-

qu'un, même sans effusion de
sang, y élait

frappé d'un coup mortel quoiqu'il
n'en

mourût que quelque temps après
dans sa

maison ou ailleurs. C'est que dans le lan-

Rage
commun dont les canons ne s'écartent

pas,
on dira toujours qu'une telle

personne

a été assassinée dans
l'église. Il faudrait

raisonner autrement si un homme, de l'en-

trée de
l'église

où il se serait
placé pour

mieux couvrir son
jeu,

tuait d'un coup
de

pierre
ou

d'arquebuse
son ennemi dans la

rue voisiue, car l'église n'en souffrirait
pas,

quand même le blessé viendrait
y

mourir. Ce

serait tout le contraire, si du dehors on frap-

pait à mort celui qui est dedans. La raison

de tout ceci est sensible. Dans le derniercas,

c'est dans le lieu saint que le crime est con-

sommé dans le
premier cas, il n'est con-

somrné que dans un lieu
profane

Mais que faire dans l'intervalle du
temps

qui s'écoule entre un
coup donné dans l'é-

glise,et la
mort très-probable de

la
personne

qui l'a reçu? Cabassut
(2)

fut autrefois con-

sulté sur ce cas à l'occasion de deux femmes,

dont l'une prit l'autre si violemment à la

gorge, que celle-ci tomba à terre sans con-

naissance et sans
respiration. Sa réponse fut

qu'il ne fallait ni réconcilier l'église, parce

que la malade, quoique condamnée par les

médecins, n'était pas encore morte, ni con-

tinuer, pendant ce temps d'incertitude, à
y

faire les divins offices. Pontas cite cette dé-

cision et
l'adopte (3).

Gibert est d'un autre

avis
(4),

et il soutient
qu'un lieu saint est

violé, tant
par

un fait de cette nature que

pir une
plaie mortelle quoique

sans effu-

sion de sang. Il se fonrle sur une décrétale

d'innocent III
(o)

mais comme elle n'est pas

bien claire et que 1'usa;;c peut restreindre

les c.inons aussi bien que les étendre, je

m'en tiendrais au sentiment de Cabassul à

cela
près qu'en attendant

l'événement, je cé-

lébrcrais dans mon
église les jours d.; diman-

che et de fète, surtout s'il
n'y en avait

point

d'autre dans le lieu où je pusse
le faire.

(I) « Si erçlesiam polloi sanguinis effusione
conlingat,

ipsius cœineteriuni, si contiguum sit eidem, censrtur esse

pollumm unde a:itcquam recnuciliatum fuerit., uon débet

ali(|uis in eo sepeliri secus, si remoimn fuerit ab eadem,
Non sic quoque in casu converso sentimus, ut vidolicet

polluto coemeterio, quamvis ecclp.siie contiguo, debeat ec-

clesi.i repulari polliita ne minus di^nuin, majus, aut ac-

cessorium, principale ad se trahere. viiluatur. » Honifac.

VIII, cap. unie, de Consecr. eccles., ii) 6 lib. ni. lit. 2t.

(i) Cabassut. Theor. et praxis, lih, v, cap. 21, n. 16, p
il edit. fol.

J'ajoute que l'homicide, ponr violer un lieu

saint, doit être volontaire, parce qne> les ca-

nons ont voulu venger l'injure faite à Dieu,
et qu'il n'y en a point où il n'y a point du
liberté. Ainsi lorsqu'une pierre se détache

de la voûte, et qu'elle tue quelqu'un, ou

qu'un insensé se casse la tête ou la casse à

un autre, l'église ne perd point son premier
état. Il en serait de même, si un homme en-

core à demi endormi avait moins de liberté

qu'il n'en fa-ut.pour faire un péché mortel.

Dans le doute je prendrais le parti le plus

sûr, c'esl-à-dire que je réconcilierais l'é-

glise mais je ne me croirais pas obligé de

recourir à t'évoque, si ce n'est pas une

église consacrée
(G)

Enfin j'ajoute de plus que ce même homi-

cide doit être injurieux au lieu sacré dans

lequel il est commis d'où il suit qu'un
homme qui, en gardant les bornes d'unu

juste défense, lue dans l'éblise un assassin

qui le poursuit en désespéré, ne la profane

pas dans le sens des canons. Il en est de

même d'un suisse, qui frappe plus fort qu'il
ue veut en écartant la foule. Mais un jugo

qui y ferait étrangler un voleur la profane-

rait, parce que la maison de Dieu n'est pas
un théâtre destiné aux exécutions publiques.

Le massacro d'un nouveau Thomas de Can-

torbéry la violerait encore. Si le sang
des

martyres consacre les temples du Seigneur, le-

crime qui les fait couler les déshonore (7)..

13. Je dis en second lieu que l'église e.f

violée par l'effusion du sang humain nous

l'avons déjà vu dans la décrétale de Boniface

VIII. M, lis il en est de cette effusion comme

de l'homicide elle ne suffit pns toujours-

pour opérer cet effet. Il faut qu'elle aille au

péché mortel. D'où il résulte que l'église

n'est pas violée quand de petits enfants s'y

sont battus jusqu'au sang, ou qu'un père,

dans un premier mouvement, a donné à son

fils un soufflet qui l'aura fait saigner du nez,

ou qu'un homme en aura blessé un autre

pour se garantir d'un traitement pareil; ou

qu'un chirurgien ou tout autre aura coupé

le bras à quelqu'un, à qui il ne pouvait au-

trement sauver la vie

Un coup atroce, mais sans effusion de

sang, n'induit pas le genre de profanation

dont nous parlons. C'est un grand mal de

meurtrir le corps d'un innocent. L'Eglise au-

rait pu le punir, puisqu'elle en punit de

moins énormes. Le célèbre Gibert, ainsi que

nous l'avons déjà dit, prétend y,u'elle l'a fait

et il pose pour principe que, comme un lieu

saint n'est jamais violé par une blessure lé-

gère, quoique suivie d'un ruisseau de sang,

il l'est toujours par une blessure sèche, quand

(5) Pnntas, v. Eglise, cas 9.

(i) C.iliert in Cabassut ubi stalim; et in corpore Juris

Ciinonici. tom. 1(, lil 15. q. 2i et 23, p. 515 edit. Geneve.

(5) « ProposuMi quod ( in ecclesia S. Jacobi Compo-

stellani ) Uomicidia cmilhgunl fieri interdum et aliiniando

vulnera inferuniiir. Fraterm'taLi tua» taliter responddmus,

quod manente eccK'Sia et allari, ipsa reconciliari poterit

per aquam cum vino et cinere benedicto. » Innoc. III',1

cap. 4 de Consecr. eccles.

(6) roij. plus loin, n. 17.

(7) nhi supra, n. 9 jPonlaj, ibid. eu Il.
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elle est considérable (1). Mais tout bien.

pesé, nous croyons devoir suivre le torrent

des
théologiens, qui nous porte d'un autre

cA;é (2). Les canons, surtout en matière pé-

nale, doivent s'entendre selon l'interprétation
commune Le pape et les évoques d'Italie,

sous les yeux desquels on enseigne notre

sentiment, et qui l'ont appris eux-mêmes

dans les écoles de droit, ne se seraient-ils

jamais expliqués, sur une loi toujours mal

entendue? Ainsi en admettant la première

partie de la décision de ce savant homme, par

rapport aux blessures légères nous conti-

nuerions à rejeter la seconde, en avertissant

avec Zornla, v. Poll2ttio Ecclesiœ, que si on

avait fait à quelqu'un dans l'église une

grande contusion, qui d'elle-même ou par le

fer du chirurgien donnât du sang dans la

suite, cette effusion postérieure opérerait la

profanation de l'église où le coup aurait été

donné.

il¡.. Je dis en troisième lieu que l'église
est violée par l'incontinence extérieure, soit

qu'elle soit jointe au commerce charnel, soit

qu'elle en soit séparée. En effet, la loi parle

d'une manière générale (3), et il n'est pas
de l'ordre de distinguer où elle ne distingue

pas, à moins que l'usage ne l'exige ainsi ce

qui n'a pas lieu dans lecas présent. De là on

infère que si plusieurs personnes se reti-

raient dans un lieu saint et que les uns y
tomb;i3scnt dans l'adultère ou la fornication,
les autres y exigeassent le devoir conjugal,
ce lieu serait profané; pourvu, comme nous

le dirons dans un moment, que ces diffé-

rentes espèces de transgressions vinssent à

éclater Je dis ces différentes sortes de trans-

gressions car c'en est une d'avoir moins

d'égard pour la majesté de Dieu que l'on

n'en a pour une longue maladie de son

épouse. Cette décision est de saint Antonio,
de

Navarre, de
Sylvius

et des plus sages doc-

teurs (4-).
15. Je dis en quatrième lieu que l'église

est violée, lorsqu'on y enterre ou un excom-

munié dénoncé, ou un païen ou toul autre

infidèle non baptisé. Les deux parties de

cette règle sont établies par le droit (5), et

confirmées par l'usage.
Si un excommunié nommément dénoncé

avait donné avant sa mort des marques de

«Rectius docuisset Cabnssutius ecclesiam pollui per
vuluus alrox in ea inllicLum, sive elfusus fiierit sanguis,
sive non fuerit, non vcro pollui, si modicum sit viiluus,
licet non inodica sit sanguinis effusio. » Gibert In num. 9
Cahassut. lib. v, cap. 21, p. 42a.

(2) Sylvius, in ni p., q. 83, art. 3, et Mil communiter.

(3) Si ecclesia non consecrala, cujuseuinqne semine

fiierit, aut sanguinis effusione polluta, aqua protinus exor-

cisata lavetur. »
Greg. X, cap. 10 de Consecr. eccles.

(41 « Sucundus casus violalionis est propter adullerimi,
et qualemcuniqup seminis emissionem volunta ie procura-

tam, sive cuin aliis. sive pur se solum, etiam per aetiiin

oonjugalem, ut si vir cognoscat uxorem in «cclesi.i. »

S. Antonin. lap., uï.12, c. 6, § 4; Navarrus, Sylvius; l'on-

tas, v. Eqllse, cas 15.

(5)
«

Gumeteria, in quilus excommunicatorum corpora

sepeliri coutingil, reconci'.ianda erunt aspersione aquie
snlemniier heneiliciœ. » Innoc. III, c. 7 de reconcil. eccles.

Vid. cap. U7 et 28, dist. 1, de Consecr.

(0)
a

Ouanlacumqiie pœnileniix signa precesseriiil, si

laiiien morte proevenlus, absolutiouis lieiieliciiiiii no» pro-

tudritoblinerr.'quamvisaljsolulusapud Deum fuisse civ-

repentir, et qu'il n'eût pu recevoir l'absolu-

tion des censures on ne pourrait l'enterrer

dans un lieu saint sans le
profaner, parce

que, pour jouir du droit de la sépulture chré-

tienne, et pour participer aux prières com-

munes de l'Eglise, il faut y être réincorporé,

quand on a eu le malheur d'être retranché

de sa communion (6). Heureusement ce

droit peut se recouvrer après la mort il

suffit pour cela que l'Eglise lève la défense

qu'elle a faite il ses enfants de prier pour
ceux qui ont mérité sa disgrâce. Au reste il

n'appartient qu'au supérieur de lever les

censures qu'il a portées ainsi on doit re-

courir à lui, quand une pressante nécessité

n'oblige pas d'en agir autrement (7).

Quand un homme a été assez malheureux

pour mourir de gaieté de cœur dans l'excom-

munication dont il avait été personnelle-
ment frappé, et que par surprise ou par fai-

blesse il a été inhumé en terre sainte, il faut

préalablement exhumer son cadavre, si on

peut encore le distinguer des autres, et le

jeter dans un lieu profane (8). S'il était ques-
tion d'un païen ou d'un infidèle, le droit

veut qu'on racle les
murailles, quand l'é-

glise n'a été que bénite (9). Il suffit, selon

plusieurs docteurs après la Gluse de les

blanchir
(10) et je croirais volontiers qu'un

évêque peut dispenser de celte dernière cé-

rémonie, à cause du temps, de l'embarras,

ou de la pauvreté des lieux. Je ne sais si

Ducasse, Cabassut, Gibert elles autres écri-

vains français qui n'en disent rien, n'ont pas
voulu insinuer par leur silence que cela n'est

plus en usage, au moins parmi nous. Au

reste en fait d'exhumation, il ne faut rien

faire sans avoir reçu les ordres de l'évoque.

C'est un avis que Van-Espen donne d'après la

Glose (11). La chose parle d'elle-même: rien

de plus sérieux ni de plus défendu que l'ac-

tion de violer les sépulcres. D'ailleurs on

donne quelquefois la sépulture ecclésiasti-

que à ceux auxquels on a pu refuser publi-

quement la communion (12).
Si un enfant mort sans baptême, après

être sorti ou avoir été tiré du sein de sa

mère, y eût été remis, et qu'on l'eût enterré

dans un lieu saint avec elle, ce lieu serait

profané (13). Ce serait autre chose s'il y était

toujours resté. Il est alors regardé comme

datnr, nondum tamen habendus est apud ecclesiam abso-
lu! us. I'otest tamen et debet ei Ecclesiae bene(icio subve-

niri, incle ipsius viventis pœnilenlia per evidenlia signa
coiialiterii, det'unclo etiam absolutionis beneficium impen-
dalur. » Innnç. III, cap. 28, de Sent, excomm.

(7) <t Slatuimus ut illius mortui absolnlio a sede aposto-
lica requiraiur, qui cum vivoret, ab ea fuerat absolvendiis.
Aliorum autemabsolulionem. caeteris indulgemus, a qui-
bus, dum viverent, fuerant absolvendi. Idem ibid.

(8) « Ecclesiam, in qua mortuorum cadavera infidelium

sepeliontur, sanclificare non licet sed si apta videtur ad

consecrandum, inde evulsis corporihus, elrasis parietibus
vel tignis ( alias lotis lignis ) ejus loci, sedificetur. Cap.
28, de Consecr. dist. 1.

(9) Cap. mox citato.

(10) Layman, Pirrhing in tit. 40, lib. m, n. 14, et alii

passim.

(11) Van-Esppn, part, n,tit. 38, de sepulturis, n. 35.

(12) Idem, ibid. u. 29.

(15) Pichler croit plus probable le sentiment opposé,

quand l'enfant est né de parents chrétiens. Mgr Gousset le

pense ainsi du moins a cause du doute, on agit comme
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une
partie

du (out et il en suil la condi-

16. Il
y

a snr tout ce
que

nous venons de

dire plttsicurs remarques à faire nous ne

les feruns qu'en petit, parce qu'un. long
dé-

tail nous mènerait
trop

loin. Il faut donc

observer 1°
qu'une église

n'est
jamais profa-

née par aucun crime, tant qu'il reste secret,

et il est censé tel, quoiqu'il soit connu du

prêtre et d'une ou deux
personnes (2)

2°

que la soûle notoriété de fait suffit
pour

qu'une église
soit violée d'où il suit

que,

si, pendant qu'un prêtre est à l'autel, il sel

commet un homicide en
présence

de plu-

sieurs
personnes (3), ce prêtre

doit se retirer,

à moins qu'il n'ait commencé le Canon. 3"

Qu'une église peut être profanée par une

aclion non
coupable

comme si on
y enterre

de bonne foi un infidèle ou quelqu'un qui

doit en être exclus; 4°
Que quoique les per-

sonnes dont l'interdit estdènoncé soient com-

parées dans le droit à celles dont l'excom-

inunication a
élé juridiquement publiée, leur

sépulture ne viole pas les lieux saints, parce

qu'il n'y
a aucune loi qui l'établisse, et

que

nous sommes ici en matière
pénale

5°
que

quoi qu'en
aient pensé des gens éclairés, il

n'y a aucun fondement de croire
qu'une

église
où l'on a célébré de bonne foi. soil

réconciliée par là 6°
que quoiqu'on ne

puisse sans crime dire la messe dans une

église profanée,
on le fait sans encourir ni

suspense ni irrégularité (k)
7°

que quoi

qu'en pense Sylvius, ilest faux qu'une église

consacrée ou bénite
par

un évêque nommé-

ment excommunié, ait besoin d'être récon-

ciliée avant
que

l'on
puisse y

faire l'office.

Ce sentiment n'est fondé que
sur des raisons

de parité qui ne font
pas

loi et
quoiqu'il

ait été autrefois très-suivi à cause de l'auto-

rité de saint Anlonin et de
plusieurs

savants

hommes, qui l'avaient ou trouvé ou adopté,

Suarez
(5),

si habile dans ces matières, lui

a porté un coup presque mortel
8°

qu'un

lieu saint n'est pas
non

plus violé parce

qu'un excommunié dénoncé a osé y célébrer.

Les
peines

ne s'encourent pas sans une loi

qui
les décerne, et il

n'y en
a point ici 9°

que quand
une

église
est violée, polltita,

les

autels le sont aussi; et que par la raison des

semblables elle l'est quand ceux-ci le sont.

ou même un d'eux mais que quand elle est

e'il était certain que le lieu n'est pas profané: mais il est

défendu d'inhumer dans un lieu saint un enfant niortsins

baptême. Voy. théol. morale, t. Il, de !'Euch. ( Noie de

l'éditeur. )

(1) Sylvius, Pyrrhing, etc.

(2) II est bien vrai, ainsi que le remarque Dueasse que

c'est le crime, et non la publicité du crime, qui fait la

profanation
mai· je prends ici la profanation relativement

a ses c Dots extérieurs, et en ce sens ce savant oflicial

pense comme les autres. Voy. Ducasse part. i, cliap 8,

n. 7.

(3) a Si sacerdote celebrante violetur ecclesia ante

Canonem, dimittatur missa si posl Cannnem, lion dimii-

tatur. » Rubric. part. m, lit. 10, n. 2.

(i) 1 Is qui in ecclesia sanguinis, aut seminis rflusione

poiluU, vel qui praesentibus majori excommunicatione no-

flalis celebrare praesumit; licet in hôc lenierarie agat

irrogularitalis tamen, (cum hi non sit expressum
in jure )

hqucum non incurrit. Bonif. VIII, cap. 18, de Sent. e.r-

coin. in 6. Le chapitre 8, de Piivileç/ ne décerne des

peines que contre ceux qui célèbrent dans ur lieu inter-

exécrée, v. g. parce que les murs de la net

se sont écroulés, ses autels, qui restent en

entier avec le sanctuaire, ou quelque cha-

pelle, peuvent encore servir au sacrifice. 10*

que ce que nous avons dit jusqu'ici des

différentes manières dont un lieu saint peut
être profané, ne regarde que les temples pu-

blics, et non les oratoires privés et les cha-

pelles domestiques où l'on dit la messe avec

la permission, soit du pape soit des évêques;

parce que le droit ne parle que des édifices

publics, et que les peines ne doivent pas s'é-

tendre. Ce sentiment a quelque chose de re-

butant, mais il est également reçu des théo-

logiens et des canonistes (G).

17. Mais que peut donc et que doit faire

un prêtre dont l'église a été profanée? Du-

casse (7), qui se propose à peu-près cette

question, y répond, 1° que si cette église
avait été consacrée, il

n'appartient qu'à l'é-

véque de la remettre dans son premier état;

2° qu'en attendant qu'elle puisse recevoir

cette nouvelle consécration, un grand vicaire

peut, selon de savants auteurs (8), soit par

lui-même soit par un autre prêtre qu'il

commettra pour ce sujet, l'arroser d'eau hé-

nite avec les prières et les cérémonies pres-
crites dans le Pontifical, et permettre d'y

f.iire le service divin; 3° que quand un église

a é:é seulement bénite, il suffit, selon Inno-

cent III, dans le dernier chap. De Consecr..

ecclesiœ que aqua exorcizata lavetur, et cette

éérémonie, dit la Glose, peut être faite part

un simple prêtre (9).

Mais ce simple prêtre a-t-il besoin de la

permission de l'évéque ou de son grand

vicaire? C'est sur quoi Ducasse n'a pas jugé

à propos de s'expliquer. Bonacina prétend

que cette permission est nécessaire, et le Ri-

tuel romain favorise ce sentiment; quand il

dit qu'une église violée, si elle n'a été que

bénite, doit être réconciliée par un prêtre

que l'évêque aura délégué. Cependant le car-

ditial de Lugo.Quarti (10) et plusieurs autres

écrivains d'Italie soutiennent que la comutis-

sion de l'évêque n'est nécessaire que de né-

cessUé de bienséance. Je m'en tiendrais– là

j'agirais
de concert et sous les ordres du su-

périeur,
si je le pouvais faire si le temps

pressait, et que t'évêque fût je pis-

serais outre. Le droit m'y autorise, au lieu

dit, comme le remarque Sylvius in III p., q. 85, art. 5, p.

595

(5) Suar, disp, 81, sect. 4. « Âddunt aliqui sextom /Te-.

clesiœ potlutœ casam, quandn b;ec al> episcopo excommu–

î) ici lo consecralur, et benediciliir id tameu quia in Jura

non liabetur, alü omnes rejiciunt. s Lugo, disp. 20. n 59,

Poutas, v. Eglise, cas 5, croit que dans ce cas très-raru il

faut. consulter l'évoque. Cela nVsl point néeesNaire.

(6) Lugo, disp. 20, n. 58. Quarti, p. m, Lit. 9; et vulgo

canonista? in lit. 40 Mb. m. Decrelul.

(7) Ducasse, part. n, chap. 8, n. 10, p 183.

(8) Bonac. deMalrim., il '41, punct. ult., n. 27. Caha«-

sul, lib. v, cap. ?1. Ce sentiment nous paraît sûr, et il i

été adopté en Sorbonne. La raison est qu'une église pro-

fanée est dans le même cas où' elle se trouvait avant la

consécration. Or, un évéqup. et son grand-vicaire peuvent

permeure
de célébrer dans un lieu qui

n'est ni cousicrà

ni béni. Les chapelles n'o:it pas besoin de l'être, de druit

commun.

(9) Vo\j. la note 1 de la pag. suiv.

(10) 1.r:Lo, iUid., Il.61 Quarli, ibid., dub. 10, p iCt
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de s'y opposer (1). Aussi Sfiarcz enseigne (2)

flue si une église est profanée pendnnt qu'un

prêlrc y célèbre
et avant qu'il soit arrivé

au Canon, il peut sur-le-champ la réconcilier

par l'aspersion
de l'eau bénite, et les autres

courtes et faciles cérémonies qui sonl pres-

crites dans le Rituel ou Cérémonial. C'est

autre chose, ajoute-t-il quand l'église est

consacrée: car alors on a besoin ou du mi-

nisière de l'évêque, comme le prétend cet

auteur, ou du moins de la permission
du

grand vicaire, comme Ducasse nous le disait

tout à l'heure. Les supérieurs de l'ordre de

Saint François et des jésuites peuvent récon-

cilier leurs églises, quand même elles ont

été consacrées; c'est ce que dit Pichler sur

le titre.De Consecralione ecclesiœ, n. 9.

Nous ajouterons, pour finir cet article

que quoiqu'il n'y ait que les cas dont nous

venons de faire l'énumération qui impri-

ment à un lieu sacré ce caractère de flétris-

sure, au moyen duquel il n'est plus permis

d'y célébrcr nos augustes mystères il y a

beaucoup d'appa.'ruce que tous tes péchés

commis dans son enceinte y prennent

l'empreinte du sacrilége soit véniel, si la

matière est légère, soit mortel, si elle est

considérable. Nous avons établi ailleurs ce

sentiment par des preuves qui nous ont paru

et qui ont paru à d'autres, capables de faire

impression (3). Elles seraient toujours
for-

midables aux yeux de la foi et de la piété,

quand elles ne seraient propres qu'à répan-

dre du doute. Et peuvent-eUes faire moins,

si ce n'est à l'égard de ceux qui vivent d'ha-

bitude, et qui dans un âge avancé rejettent

sans examen ce qu'ils ont, peut-être sans

examen admis dans leur jeunesse.

LINGES SACRÉS.

Voy. AUTEL, Dénédiction, PROPRETÉ.

LITANI ES.

Ce sont des prières où l'on
invoque tous

les saints et où l'on demande toutes sortes de

grâces; elles sont souvent prescrites dans

les cérémonies publiques. Voyez-les, avec

une analyse française, à l'art. Eglise.

On ne doit se servir que de celles qui sont

approuvées par l'Eglise et imprimées dans

te Bréviaire, le Missel, le Rituel, le Ponti-

fical. Il faudrait une concession
apostolique

pour y faire des additions, ou se servir d'au-

tres litanies dans les offices publics, ou

tes abréger quand on les chante,
(Voy. les

décrets de la
congrégation des

Rites.)
Il

y
a obligation de réciter les litanies des

saints le 25 avril, si ce n'est pas le jour de

Pâques, et les trois jours de
Rogations; on

ne peut pas s'en acquitter le jour précédent

après laudes. Dans certains lieux, ce sont

d. jours d'abstinence, et cette coutume doit

éiro observée. (Ibid.)

Au jour de saint Marc et aux trois der-

niers jours avant la fête de l'Ascension, on

(l) « Si Ecclesia non consecrata cujuscunque somma
fin rit aut saugiiinis eflusinne polluai arlua Proliant
e.xorcisma lareiur, ne divines taudis organa suspemtanlw
Et tiimeii.quam cilius fieri poterit, consecrauda. î Gregor'
IX. cap, tin. de Centecr. eccl. iLNon posseï, dici, quod pro

fait les processions des litanies majeures et

mineures. Ou y observe les choses qui sont

dites à l'art. Procession excepté qu'il n'y a

point
de thuriféraire, et qu'un sous-diacre

en surplis seulement porte la croix accom-

pagné
de deux acolytes.

Lorsqu'on est entré au choeur, tous se lè-

vent après une courte prière, et demeurent

debout pendant qu'on chante l'antienne

Exsurge, etc., après laquelle tous, excepté

le porte-croix et les acolytes, se mettent à

genoux; alors les chantres commencent les

litanies. Après qu'on a chanté Sanclu Maria,

on se lève, la procession se met en marche

comme au jour de la Purification. Ceux qui

chantent sont seulement en surplis et mar-

chent vers le milieu de la procession. Quand

on fait un long chemin les chantres disent

le verset tout entier, et le chœur répond la

même chose; s'il est court, ils commencent

seulement les versets, et le choeur répond

Miserere hobis, ou Oru pro nobis.

Lorsqu'on est le retour de la procession,

on se met à genoux pour achever les lita.

nies et les prières. Lorsqu'elles sont finies,

l'officiant dit à voix haute Pater noster, quo

l'on continue à voix basse; après avoir

chanté Et ne nos inducas in tentationem il

commence le psaume Deus in adjutorium;
ceux du côté droit continuent le reste du

verset, et ceux du côté gauche disent l'au-

tre verset, et ainsi alternativen:ent on aclcèvo

le psaume; ensuite l'officiant continue les

prières auxquelles le choeur répond l'offi-

ciant se lève seulement aux oraisons.

Si la procession est .si longue que les li-

tanies ne suffisent pas, il faut s'arrêter aux

prières qui suivent lesquelles uc doivent

jamais être récitées en chemin, mais seule-

ment dans l'église et à genoux. li faut doue

en ce cas répéter les litanies, ou chanter des

psaumes pénitentiaux ou graduels, et nulle-

ment des hymnes et cantiques de joie, qui
ne conviennent pas à ces processions.

Si dans le cours de la procession on visite

quelque église, en y entrant on chante un

répons ou une antienne du patron de celle

église; si l'ou y chante la messe, on dit

celle des Rogations avec des ornements vio-

lets, sans faire mémoire d'aucune fétu qui

pourrait se rencontrer en ce jour. Si néan-

moins aux litanies majeures, la messe e*t

célébrée dans une église dédiée à saint Marc

le jour auquel on célèbre sa féte, ou dit la

messe de ce saint sans mémoire des Roga-

tions. On observe la même chose les trois jours
des Rogations, auxquels on chante la uicsso

du palron, lorsque la station se fait dans

une église le jour de la fête de celte église.
Il faut observer que le lundi seulement ou

y doit faire mémoire de la seconde féric des

Rogations, si l'on dit une messe basse, ou

s'il n'y a pas d'autre grand'messe dans cette

église.

tims lavetur Ecclesia, si ibi deberpt cxspcclari mandatum
episcopi. » Pirrhiiig in lit. 40 lib. m Décrétai., n. 21,

(2) riuarez, disp. 8t, sect. 5, iu line, p. 1015.

fe5) Couliiiuai. pralecl. lucolog. loin. IV »
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MAINS.

Voy. MESSE.

MARCHEPIED.

Voy. AUTEL.

MANIPULE.

(Explication du P. Lebrun. )

Le manipule a été originairement appelé

mappula, qui signifie une petite serviette ou

mouchoir. Les Eglises d'Allemagne l'appelè-

rent fanon (1), qui en allemand signifie éten-

due, serviette, nappe, ou mouchoir. Les

Eglises d'Angleterre et de France le nom-

mèrent simplement mouchoir, sudarium.

Bède (2), l'ancien Ordre romain (3) et Ama-

Jaircfi),
le nomment ainsi, et ils disent

qu'il
sert a essuyer le visage.

Du mot mappula on a peut-être fait mani-

pula, qui se trouve dans des anciens Ponti-

ficaux du ix° siècle (5).
Il est néanmoins

plus vraisemblable qu'on a tiré manipula et

manipulus de manus, main, à cause qu'on

l'apporté sur le bras, ou plus communément

sur le
poignet

ou à la main même. Ce qui
a fait dire à un ancien vocabulaire que le

manipule esl un ornement de la main (6).
Le manipule a succédé à Vorurium, qui

n'était anciennement qu'un mouchoir, comme

nous allons voir en parlant de l'étole; et ce

manipule ou ce mouchoir était un linge

long et étroit, qu'on portail communément

sur le bras ou à la main gauche, ainsi que

le représente une miniature faite sous Char-

les le Chauve au ix" siècle. On y voit que

ces petites serviettes longues et étroites

avaient déjà des franges aux extrémités. Au

X' siècle, ces franges étaient d'or en quel-

ques églises.
A la fin du xv siècle on s'en

servait encore comme d'un mouchoir, selon

Ives de Chartres (7); et même au commen-

cement du xn° on ne laissait pas d'en pou-

voir essuyer les yeux, selon Etienne d'Au-

tun (8), qui fut évêque en 1113; mais on

garnit enfin si fort ce manipule ou ce mou-

choir, que quarante ou cinquante ans après

on se souvenait seulement que les anciens

l'avaient appelé mouchoir, et qu'on s'en ser-

vait aulrefois pour s'essuyer. C'est ainsi

qu'en parle Robert Paululus, dans le traité

(t) Raban. Maur. 1. 1, cap. 18, Sacram. ms. Trevir.

(5) Le plus auc.en Ordre romain écrit avant l'an 800,

parle d'un mouchoir donné par le sous-diacre en cérémo-

nie à l'évêque au commencement de la messe.

(il L. h, c. 21, de sudario.

(5) On lit islius maniputie dans un Missel manuscrit de

Noyon, d'emirun huit cents ans, où sont des préparations

pour
la messe; et selon un Ponlilical manuscrit de 'foui,

d'environ deux cent cinquaute ans, l'évéque, après avoir

donné le manipule aux sous-diacres, dit In ve.-lione lia-

rum immipulurum snbinxe le, Domine, depreciimur etc.

(6) Mauipulus est oruameuluui manus. Will. firito in

Yocab.

(7)
« lu sinistra manu ponitur qusedain mappula, quae

ssepi; fluenieni.oculorum pituilam tergal et oculorum iip-

|iitudiueiu removeat. » Ivo Carnut., serm. de signifie,

indmii. meerd.

(8t « Mappula qua soient siccari slillicitlia oculorum es-

cita, nos ad v^ilandum. » Slejjti. dîduen.. de Sacram. Ai

des Offices ecclésiastiques, qui a été long-

temps attribué à Hugues de Saint-Victor (9)

Le manipule était donc dès lors un
pu,

ornement,
nullement propre à essuyer le

visage. Et de là vient que vers l'an 1195, Il!

cardinal Lothaire, connu depuis sous le no:u

du pape Innocent 111 ne parle plus de ma-

nipule que comme d'un mouchoir figuratif,

propre à essuyer non le corps, mais l'esprit

et le cœur, pour en bannir la crainte du

lravail, et y faire naitre l'amour des bonnes

œuvres (JO). L'Eglise nous a toujours inspiré

cette pensée, soit que le manipule ait été

sans ornements, soit qu'il ait été orné et

elle a fait dire pour ce sujet depuis six ou

sept cents ans elle prièie en le prenant:

Qete je mérite, Seigneur, de porter le tnuni-

pule de dovleurs et de larmes, pour recevoir

avec
joie la récompense du travail (H).

Il est visible, et plusieurs anciens Missels

ne laissent pas lieu d'en doutcr(12), que cettu

prière est faite sur les versets Euntes ibnnt

et
flebant millenles semina sua Y ententes

autem venient cum exsultatione portantes ma-

nipulos suos (13). Manipulus signifie poignée,

ce qu'on porte à la main. Or, ce versent du

psaume présente à l'esprit deux sortes do

manipules ou poignées l'une, de ceux qui

sèment ce qu'ils ont pris dans leurs mains;

l'a:utre, des moissonneurs qui recueillent.

On sème dans ce monde par le travail et les

souffrances, et l'on porle dans l'autre avec

joie les manipules ou les poignées, c'est-à-

dire le fruit de ce travail. Ainsi le manipule

de ce monde est un manipule
de douleur, et

celui que nous porterons dans l'autre sera

un manipule de joie. L'Eglise,
suivant celle

allusion, veut donc que ce manipule qu'on

a mis à la main ou au bras gauche, et qui

servait autrefois à essuyer les larmes et la

sueur du travail, nous fasse souvenir qu'il

faut travailler et souffrir en ce monde, pour

avoir part aux récompenses éternelles.

Observations sur te mouchoir qu'on a substitué au

mauipule.

Lorsque le manipule fut si orné qu'il ne

put plus servir à s'essuyer, on introduisit

au xiie siècle un nouveau mouchoir. Eudes

de Paris ordonna dans son synode, vos s

lar., c. 10.

(9)
« Ad extremum sacerdos fanonem in sinistro bracliio

pouit, quem et manipuluin et sudarium appellaverunt, pii-

quem olim sudor et narium sordes extergebantur. » De

Offic. Eccl., t. J, cap. 5t; et Hunorius,
1. l, cap. 208.

(10) « In sinistra manu qnselam ponitur mappula, quai

manipulus vel sudarium appellalur, quo sudorem mentis

abstergat, et soporem cordis exculial, ut depulso tsedio vnl'

turpore, bonis operlbus diligeuter iuvigilet.
» Lib. i, c. 5J.

(11) «Herear, Domine, portare manipuluin fletus et dulo-

ris, ut cum exsuluuoue recipiam
mercedem laburis. »

dliss. Rom.

(12) Les anciens Missels deClialons-sur-Marne, de Saint-

Paul de Léon, de Fécainp, et Ions ceux de Paris, jusqu'en

1615, faisaient dire simplement eu prenant le mani| nie

Veniemes autum venieid, etc. et c'est ce que Pévê,|uu

dit encore aux
chartreux, eu leur donnant le mauipute à

leur consécration.

(15) Psalm cxxv, 6,
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l'an
1200, qu'il y en aurait toujours un pour

ce sujet auprès du livre
(1).

Le Missel des

jacobins, écrit eu 125't-, conformément à

leur ordinaire, et le concile de Cologne en

1280, ordonnent la même chose et Durand

de Monde, vers le môme temps, fil un cha-

pitre exprès de ce mouchoir, de sudario,

après celui du
manipule (2).

Et véritable-

ment depuis treize ou quatorze cents ans

qu'on a des habits particulièrement destinés

au sacrifice, on trouve l'usage d'une espèce

de mouchoir, soit ornrium ou sudarium

parce que la propreté le demande ainsi. 11

est donc bien à propos que dans les sacris-

ties il
y ait toujours pour les prêtres un

mouchoir qui soit assez blanc et assez pro-

pre pour convenir à la décence du lieu, mais

aussi qu'il ne soit ni orné ni trop beau, de

peur qu'on n'ose pas s'en servir, et qu'il ne

passe encore en pur ornement, comme l'étole

et le manipule.

MANUEL.

Outre le Manuel des Cérémonies romaines,

dont il est parlé dans le discours prélitni-
naire de ce Dictionnaire, on a nommé Ma-

nuel ce qu'on appelle maintenant Riluel

(Voy. ce mot). Beuvelet a fait un Résumé

tl" un grand nombre de Rituels qui nous a

fourni plusieurs articles. Ce qui suit fera

connaître cet ouvrage
dont le siyle, quoique

vieilli, n'en est souvent que plus précis et

plus énergique.
Les règles qu'il donne,

obligatoires pour certains lieux, serviront

de direction pour les autres dans tout ce qui

n'est pas réglé par l'autorité et par l'usage.

Manuels dont s'est servi Beuvelet pour composer sou

Résumé.

1. Manuel de Rome 2. Manuel de Mi-

lan, composé par saint Charles 3. Ma-

nuel de la province de Reims, et par consé-

quent des diocèses de Soissons, Laon, Noyon,

Chaton, Sentis, Beauvais, Amiens, Boulogne,

qui sont les suffragants de Rrims, donné en

1585 4. Manuels de Paris, l'un de 1574

et l'autre de 1646 5. Manuel de Châlons-

yur Marne, 1649 6. Rlanuel de Soissons,

Id22 7. Manuel de Boulogne, 1647

8. Manuel de Rouen, 1651 9. Manuel de

Besançon, 1G19; 10. Manuel de Toulouse,

1 44; 11. Manuel de Tours, 1570;
12. Manuels de Bordeaux, 1561 et 1641

iS. Manuels de Chartres, 1571 et 1627; 14.

Manuel de Beauvais, 1637 15. Manuel

d'Orléans, 1042; 16. Manuel d'Evreux,

1621 17. Manuel de Meaux, 1645 18.

Manuel de Périgueux, 1561 19. Manuel

tl'Aulun, 1541 20. Manuel de Troyes,

1372; 21. Manuel de Nevers, 1622;

22. Manuels de Châlons-sur-Suône, 1655
23. tllauucl de Poitiers, 1637 24. Manuel

d'Angoulôme, 1637 25. Manuel du Mans,

Ib'b7 -26. Manuel d'Angers, 1646; 27.

M Hiuelsde Malines, 1593, 1643 et 1649

2*. Manuel d'Arras, 1628 29. Manuel de

Trêves, 1574 30. Manuel de Meiz, 1605

31. Manuel de Toul, 1619; 32. Manuel

(I) « Dislricle prœcipitur, ut quilibct sacerdos halxist

in enlebruiioue inbsie piopler muiiiluiam vesliineiilonim

«mandant circa allare urum uianutergium peudeus circa

de Lausanne, 1636 33. Manuel de Colo-

gne, 1614; 34. Manuel de Liège, 1C51
35. Manuel comrnun à plusieurs diocèse*

d'Allemagne, imprimé à
Jngolstadt en 1C27;

36. Actes de l'église de Bolngnc-la-Orassu
en Italie, sous le cardinal Paleolte, 1S94

37. Statuts synodaux de Grasse et Vente.

1644; 38. Manuel de Valence, archevêché

en Espagne, 1502.

Instruction de BeuveleL sur le Manuel

Qu'est ce que le Manuel ?

Le Manuel proprement est un abrégé et un

sommaire de tout ce qu'un prèlre doit savoir

et faire pour bien s'acquitter de son devoir

dans l'administration des
sacrements, dans

les bénédictions différentes qui sont en sou

pouvoir, ou dans l'instruction qu'il a à faire

au peuple les dimanches et semblables

choses qui regardent les fonctions curiales

et parochiales.

Quels noms donne-t-on encore au Manuel ?

On l'appelle Rituale, Agenda, Sacerdotale,

Pastorale Sacramentale 'Promptunrium
Liber officiulis En Grec Encliiridi on hi~

luale, parce qu'il contient les cérémonies

qu'il faut observer dans les sacrements, bé-

nédictions, etc. Agenda Sucerdotale ou Pas-

torale, parce que c'est ce qu'un prêtre il

principalement à faire Sacramentale, parce

qu'il contient la doctrine et la pratique des

sacrements qu'il doit administrer aux fidè-

les Enchiridion ou Manuel, parce qu'on le

doit quasi toujours avoir à la main, ou du

moins s'en rendre l'usage si familier, que

quand il
s'agit de quelque chose on le puisse

trouver à l'ouverture du livre.

Comment se divise le Manuel ?

Quelques-uns le divisent en deux parties

principales, dont la
première comprend

1° le mandement du prétat 2° la table des

fêtes mobiles, le calendrier, les fêtes chô-

mées, les vigiles et jeûnes observés dans

chaque diocèse 3° les règles générales tou-

chant l'administration des sacrements, puis
tout ce qui concerne chaque sacrement en

particulier, le baptême, la con6rmalion (là
où par accident il est parlé du catéchisme),
la pénitence, l'eucharistie, l'extrême-onction,

après quoi il est parlé de la visite des infir-

mes et de la manière de les assister à la

mort, et enfin l'ordre et le mariage.

La seconde partie comprend
1° tout ce

qui est des sépultures 2° les règles généra-
les qui concernent les bénédictions et la ma-

nière de faire chacune en particulier 3° le

prône de la messe paroissiale et les choses

qui s'y doivent annoncer; et enfin les for-

mules ordinaires des attestations que les cu-

rés sont obligés de donner en diverses ren-

contres.

Quelques-uns y ajoutent les absolutions

qui se font en certains lieux les lundi, mer-

credi et vendredi de carême les exurcismes

des possédés la manière de séparer les

lépreux la façon de faire le service le vcu-

Miss.ilc, ad lergemlum ns et nares, si fuerit necesse. »

S tu tutti Smwd. (Munis os Suliaco.
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dredi saint ce qu'il faut observer pour re-

cevoir l'évêque ou l'archidiacre venant faire
sa visite d'autres, enfin, pour le soulage-
ment des évêques quand ils sont en visite, et

pour s'exempter de la peine qu'il y a de

porter toujours un Pontifical, y mettent la
manière de donner le sacrement de confir-
mation et de conférer les saints ordres, à

quoi celui de Rouen tout seul ajoute la façon
de convoquer, de commencer, de continuer,
de Gnir les synodes diocésains et d'autres

encore, un petit traité de l'habit et tonsure

ecclésiastiques, avec les Ggures qui repré-
sentent la grandeur différente des tonsures

que doivent avoir les prêtres, diacres, sous-
diacres et autres clercs à proportion de leur
ordre.

Est-il nécessaire que tous les ecclésiasti-

ques soient instruits de la doctrine et de la

pratique des choses qui sont contenttes dans
le Manuel

Oui, et surtout de l'administration des sa-
crements s'ils ne veulent encourir la peine
de ces guides aveugles, qui conduisent les
âmes au précipice, et s'y jettent les pre-
miers car étant par office et par engage-
ment obligés de faire les fonctions de leur

ordre, s'ils veulent être en chemin de salut
ne pouvant d'ailleurs s'en acquitter comme
il faut s'ils n'en savent la manière, et cette
manière ne se trouvant que dans le Manuel,
il faut de nécessité conciure qu'ils doivent
en être instruits pour y bien réussir

MARIAGE.
(ExtraitduRituelromain.)

Dusacrementde mariage. Desacramentomalrimotvi
1. Un curé averti 1. Parochus admu-

d'un mariage qui doit nitus de aliquo matri-
être contracté dans monio in sua purocliia
sa paroisse, doit d'a- contrahendo, primum
bord, s'informer au- cognoscat ex his, ad
près des personnes quos spectat, qui et
qui connaissent les qtcales sinl, qui ma-
futurs contractants, trimonium contrahere
s'il n'y a point en- volunl.-aninlereossit
tre eux quelque empê- aliquod canonicum im-
chernent canonique, pedimentum utrum
s'ils se déterminent sponte libère, et se-
avec une entière li- cundum honeslatem
berté, et s'ils veulent sacramenli velintcon-
le faire avec le res- trahere utrtom sint
pect dû à un sacre- in cetale légitima, ut
mont s'ils ont l'âge vir saltemquatuorde-
requis, c'est-à-dire, cim, mulier vero duo-
l'époux quatorze ans decim annos expleve-
accomplij, et J'épouse rit, et uterque sciât
douze s'ils connais- rudimenta fidei, cuin
sent l'un et l'autre les ea deinde filios suos
éléments de la foi docere debeant.
étant obligés de les

enseigner dans la suite à leurs enfants.
2. Il doit connaître, 2. Noverit ex pro-

d'après des auteurs batis auctoribus quœ
approuvés, quels sont sint canonica impe-
les empêchements ca- diménta malrimonii
noniques qui ahnu- contrahendi et quœlent un mariage à contraction dirimanl;
contracter on déjà et qui sint gradus

contracté; les (liffé- consnnguinitatis et
renls degrés de con- affinitnti.i et item

sanguinité ou d'affi- cognutionis spiritua-
nite, et la parenté fis ex Baplismi, vel
spirituelle qui résulte Confirmalionis sucra-
du sacrement de bap- menlo contractée.
tême, et de celui de
la confirmation.

'3. Il doit surtout 3. Habeat in primis
bien connaître les ipse bene cognita pree-
rgtes prescrites par cepta illa omnia, quœ
les saints canons et in matrimonüs rite

par le concile de conficiendis servari
Trente pour la célé- oportere, sacri cano-
bration des mariages; nes, etprœcipuesanclà
il s'appliquera à les synodus Tridentina
observer et à les jussit dabitque ope-
faire observer exac- ram, ect illa in paro-
tement dans sa pa- chia sua accurate,
roisse. exacteque serventur.

4. Il se rappellera 4,. Prœsertim vero
surtout qu'il y a nul- meminerit, malrimo.
lité absolue dans les nia inter raptorenr,
mariages contractés et raptam, dum ipsa
entre le ravisseur et in roploris potestate
la personne enlevée manserit irrita, nec-

pendaut qu'elle était non cdandestina, et
en son-pouvoir, et quœlibet matrimonia,
dans les mariages quœ aliter, quam prœ-
clandestinsquiontété senle parocho, vel
contractés sans la aliosacerdotedeipsius
présence du curé ou parochi, vel ordinarii
d'un autre'prêtre dé- licentia, et duobus,
légué par lui ou par vel tribus teslibus
l'ordinaire, et de deux contrahuntur, ex ip-
ou trois témoins, sius concilii decreti*
comme l'exigent les irrita omnino ac nulla
décrets du concile. esse.

5. Le propre curé, 5. Est aulem pro.
dont la présence est prius parochu.s, qui
nécessaire, est cclui adesse débet, is in cu-
dans la paroisse du- jusparochia matrimo-
quel le mariage est nium celebralur, sive
célébré, soit celle du viri, sive mulieris.
mari, soit celle de la
femme.

6. Le curé doit 6. Caveat prœlerea
prendre garde à ne parochus ne facile ad
pas admettre facile- contrahendum ma-
ment au contrat de trimoninm admittat
mariage les vaga- vagos et peregrinos et
bonds, les étrangers qui incertas habent
et ceux qui n'ont pas sedes neque item eos
de domicile fixe; ceux qui antea conjugati
qui ont déja été ma- fue<-unt, ut suni uxo-
riés, comme les fem- res mililum,vel capii-
mesdes militaires, des vorum, vel aliorum,
esclaves, des pèlerins qui peregrinantur ni'
ou autres voyageurs; si diligenlerdeiis om-
il doit auparavant nibus facla inquisi-
s'informer avec soin tione, et re ad ordina-
de leur état, en faire rium delata, ab eoquc
part à l'ordinaire, et habita de ejusmodi
en obtenir l'autorisa- malrimonii celebrandi
tion de célébrer de licentia quœ gratts
lelsmariages; on l'ac- concedalur.
corde gratuitement.

7. Avantlemariage, 7. Antequam malr-i-
le propre curé des fu- monium contrahatur,
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turs contractants doit ter a proprio contra-

les faire connattre au hentium parocho con-

public, à trois jours linuis diebus festis in

de fêtes consécutifs, ecclesia intra missa-

dans l'église, pendant rum tolemnia ad ip-

la messe solennelle, sius concilii prœscrip-

comme le concile l'a lum publiée denunlie-

prescrit. tur, inter quos matri-

monium sit contra-

hendum.

8. Si le mari et la 8. Si vero vir et

femme sont de deux mulier parochiœ saint

paroisses différentes, diversœ, in utraque

on doit faire les pu- parochia fiantdenun-

blications dans l'une tiationes; quibus
de-

et dans l'autre; quand nunlialionibus factis,

elles ont été laites, si nullum legitimutn

s'il ne paraît aucun oppunatur impedi-

empéchement légiti- metitum, ad celebra-

me, on doit procéder tionem matrimonii

à la célébration du procedalur. Sed si

mariage, Mais s'il y quid obslat, ultra pu-

a quelque opposi- roclius non procédai.

tion, le curé ne doit

pas passer outre.

9. Dans certains 9. Quod si ali-

cas où l'on soupçon- quando probabilis fue-
nerait avec quelque

rit suspicio, vel alia

fondement, que quel- rationabilisccrusasub-

qu'un s'opposera à si(, arbitrio episcopi

ce mariage par ma- matrimotcium mali-

lice, si on fait aupa- diose impediri posse,

ravant tant de publi- si lot prœcesseriitt

cations, quand il y a denuntiationes, tuuc

quelquemotif raison- de licentia ordinarii,

nable approuvé par vel una tantum
fiat

l'évéque, on peut, denuntiatio, vel sal-

avec la permission tem parocho, ci duo-

de l'ordinaire, ou ne bus, vel tribus teslibus

faire qu'une publi- prœsentibus,matrimo~

cation, ou du moins nium celebretur. Dein-

célébrer le mariage de ante illius consirm-

en présence du curé mationem denuntia-

et de deux ou trois tiones in ecclesia fiant,

témoins. Ensuite tct si aliqua subsunt

avant qu'il -soit con- impedimenta, facilius

sommé, on fera les detegantur,nin aliter

publications dans l'é- ordinarius ipse expe-

glise, pour découvrir dire judicaverit.

plus facilement les

empêchements s'il y en a à moins que
l'urdinaire lui-même n'ait jugé à propos de

ne pas les faire.

10. Le curé ne doit 10. Flas autem de-

pas commencer les nunlialionesparochus

publications sans sa- facere non aggredia-
voir bien que les tur, tzisi "prius de

deux contractants y utriusque contra fient is

conscntentlibrement. libero consensu sibi

Si le mariage n'est bena constet. Si vero

pascontracté dans les infra duos menses

deux mois qui sui- post factas denuntia-

vent les publications, liones matrimonium

on doit les réitérer, à non contrahatur, de-

moins que l'évêque nuntiationes repetan-
u'en juge autrement. tur, nisi aliter- epi-

scopo videatur.

il. C'estainsi qu'on

fait Ies publications. autem
fiant hocmodo.

Pendant la célébra- Inter tnissarum sa-

tion de la messe, le lemnia parochus po-
curé parle au peuple pulum admoneat in

dans ce sens, en lan- hanc sentenliam vul-

gue vulgaire. gari sermone.

12.
«Toutes les per-

12. Nolumsitomni-

sonnes ici présentes bus hic prœsentibus
sauront que N. et N. quod N. vir, et N.

de telle ou telle fa-- rrtulier, ex tali vel

tnille, et de telle pa- lali familia et puro-

roisse, avec l'aide de chia, Deo
adjuvante.

Dieu, se
proposent de ittlendttnt inter se

contracter mariage contrahere matrimo

ensemble. Nous aver- nium. I'roinde admo-

tissons donc chacun nemtes omnes, et sin-

de. vous, que si quel- gulos, ut si quis no-

qu'un connaît qu'un verit alfqttod consan-

empéehemenldecon- guinitatis, vel uffini-

sanguinité, ou d'affi- talis, aul cognalionis
nité ou de parenté spiritualis, vel quod-

spirituelle, où tout vis aliud impedimen-

autre, s'oppose à un (uni inier eos es.se,

tel mariage, il doit quod matrimonium

nous le découvrir au contrahcndum invi-

plus tôt; c'est la pre- cem impediat, illud

mière, ou la seconde, quam primum nohis

ou la troisième publi- denuntiare debeut; et

cation. hoc admonemus pri-

mo,. si fuerit prima;

vel secundo, si fueril secunda; vel tertio, si

fuerit tertiu denunliatio.

13. Le curé doit 13. Moneat paro-
avertir les époux chus

conjttges
ut ante

qu'avant de recevoir benedictionem sacer-

la bénédiction sacer- dotalemin templo sus-

dotale dans l'église, cipicndam in eaderh

ils ne doivent pas ha- domo non cohabitent,

biter dans la même neque matrirnoniutn

maison ni consommer consumment,nec eliam

le mariage, ni même simul matteant; nisi

rester ensernble,. si aliquibtcs propinquis
ce n'est en présence vel alüs prœsentibus

de quelques parents quœ 6enedictio a nullo

ou autres personnes; alio, quam ab ipso
cette bénédiction ne parocho, seu ab alio

doit être donnée que sacerdote deipsiuspa-

par le curé en per- rnchi, vel ordinarii

sonne, ou par un au- licentia fieri debet.

tre prêtre qui ait sa

permission,
ou celle de l'ordinaire.

14. Le curé doit Ik. Cavent et.'am

aussi avoir soin de ne parochus, ne quando

pas bénir aux second- conjuges 1 il primis

des noces ceux qui miptiis benedictionem

l'ont été aus premiè- acceperint, eos in se-

res, quand la femme cunclis benedicot, sii-e

ou mêmes le mari millier, sive eliam cir

passe de secondes ad secunrlas nuptiai

noces. Mais dans les transeat. Sed ubiea vi-

pays
où il est d'usage get consueludo, ut si

d'accorder cette béné- mulier nemini itnqumn

diction quand la fem- nupserit, eliarnsi t'il'

me n'a jamais élé ma- aliam uxorem hubue-

riéc, quand même le rtt, nupliœ
benedi-

rnariauraiteuuneau- cantur ea servanda

trc femme, on ne doit at. Scd viduœ nuptias
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pas
l'omettre. Il ne nun benedicat, eliamsi

peut pas bénir les no-
ejus

vir
nunquam

ces d'une veuve, uxorem duxerii.

quand
même son mari

u'auraitpas
été marié.

15. C'est dans l'é- 15. Matrimonium

glise qu'il
convient tn ecclesia maxinae

surtout de célébrer le celebrari decet sed si

mariage;
mais s'il a domi celebratum

fue-

été célébré à la mai- rit
prœsente parocho,

son en présence du et testibus, sponsi
ve-

curé et des témoins, niant ad
ecclesiam,

les époux doivent al- benedictionem accep-

leràl'églisepoury
re- turi, et tune caveat

cevoirlabénédiction; sacerdos ne iterum a

alors le prêtre
doit contrahentibus con-

prendre garde
à ne sensum exigat; sed

pas exiger
d'eux un tantum benedictionem

nouveau consente- fllis
conferat

cele-

ment au contrat il brûla missa, zct infra

doit seulement leur dicetur.

donner la bénédiction

vcrslaflhde lamesse, comme on le dira
plus

loin.

16. Il faut encore 16. Admoneantur

avertir les époux de
prœlerea conjuges

ut

faire, avant le contrat, anteguam conlrahant,

uneconfc'ssion exacte suapeccata diligenter

de leurs
péchés,

de
confiteantur et ad

recevoir avec
piété sanctissimam Eucha-

la sainte Eucharistie ristiain
alque

ad ma-

et le sacrement de (rimoniisacramentum

mariage; il faut leur
suscipiendum pie

ac-

apprendre avec soia cédant, et
quomodo

in

il vivre raisonnable- eo recie et Chrisliane

ment et chrétienne- conversari debeant

ment dans leur état, diliy enter instruantur

comme
l'enseignent

ex divina Scripturu,

les divines Ecritures, exeanplo T'obice et

tes excmples de To-
Sarœ,verbisqueangeli

hie et de Sara, et les
Rapliaelis

eos edocen-

paroles
de

l'ange Ka- tis
quamsancté conju-

phaël qui leur ap- gesdebeant convivere.

prend avec
quelle

sainteté des
époux doivent vivre ensemble.

17. Enfin les curés ll.Postremomemi-

se souviendront que nerint parochi, a do-

depuis
le

premier di-
minicaprimaAdventus

manche de l'Avent
usqueaddicmEpipha-

jusqu'au jour de l'E- nue, et a
feria quarta

piphanie,
ut

depuis le Cinerum, usque ad

mercredi des Cendres octavam Paschœ in-

jusqu'àl'oclavodePâ- clusive solemnitates

ques inc!usivement, nupliarum prohibitas

les solennités des no- esse: ut
nuptias

Gene-

ces sont prohibées, diceYe, sponscam
tra-

comme serait de rece- ducere, nuptialia ce-

voir la bénédiction lebrare convivia. Ma-

nuptiale, emmener trimoniumaulemomni

l'épouse, célébrer des
tempore contrahi po-

festins de noces.Mais test.
Nuptiœvero qua

le
mariage peut

être decet modestin et lio-

,contracté en tout nestale
fiant, sancla

(t) Les rubrfques suivantes sont traduites en français et

développées un peu plus loin, d'après le Hituui du Toulon

Ou trouvera à fart. Formulés celles qui ont rapport au

mariage.

(2) Dans !es prières qui ont rapport au mariage, l'Eglise

temps. Les noces, au emm res est mairirno-

reste, doivent être niwn, sancteque tra-

faites avec la modems- ctandum.

tie et l'honnêteté convenables car le ma-

riage
est une chose sainte qui doit être trai-

tée saintement.

18.
Presqne

tout 18. Quœ omnia
fere

ceci est pris dans les ex sacri concilii Tri-

décrets du saint con- dentini decretis de-

cile de Trente on sumpta, et item alia,

doit l'observer avec
quœ ibidematrimonio

soin, aussi bien
que

l'ile cortlrahendo pr<p-

les autres choses
qui cipiuntur,

sunt dili-

y sont prescrites con-
genter servanda.

cernant le
mariage.

Il. Ritus celebrandi Matrimonii sacramenlum (I).

19. Parochus
igitur matrimonium célébra-

turus, publicaiionibus faclis
tribus diebus

fe-

stis, ut dictum est, si nullum obstet legitimum

impedimentum in ccelesia superpelliceo et

alba slolu iiidutus,a(lhibito uno snllem clerico

superpelliceo pariter induto, qui librum et vas

aquœ benedïctœ cum aspersorio déferai, corâm
tri6us nut duobus teslibus, virtcm et antclic-

rem, quos parentum vel propinquorum suorum

preesentia cohoitestari decet, de consensu in

matrimonium interroget ulr unique sigillatim
in hune moduin vulgari sermune N., vis ac-

cipere N. hic praîsentem in tuam légitimant

uxorem juxla rituin san'etœ maths ËccU'siœ?

Betpondeat sponsus: Volo.

Mox sacerdos sponsarn inlerroget N., vis

necipcrc N. hic prœ-ienlem in tuum
legili-

mum marilum juxla rilum sanc;a; mal ris

Ecclesiœ?

Respondeat sponsa Volo.

20. Nec sufficit consenstcs unius; sed débet

esse umborum, et exprcssus aliquo signo sen-

sibili, sive fiai per se, sive per procuratorem.
Muluo igitur conlrahentium consensu intel-

lecto, sacerdos jubeat eos invicem jungere

dexteras, dicens Ego conjuugo vos in ma-

Irimonium. In nomine Palris, t et Filii, et

Spiritus sancti. Amen.

21. Vet aliis utalur verbis juxla receptwn

uniuscujusqùe provincial rilum potlea eos

aspergat aqua benedicta; rnox Genedicat an-

nulum.

Jienediclioannuli.

f Adjutorium nostrum in nomine Do-

mini. y Qui, fecit coelum et tenam.

f Domine, exaudi orationem niuam. VA

clamor meus ad te veniat.

f Dominus vobiscum. Et cum spiritu tuo.

Oremus (2).

Bcncdic, t Domine, annulum hune, quem
nos in tuo nomine benedicimus f ut quoe
eum gestaverit, fidelilatem iniegrnm suo

sponso tcnens in pace et voluntate tua

permaneat, atque in mutua charilate sem--

per vivat. Per Chrislum Dominum nostrum.

ij Amen.

22. Deinde sacerdos aspergat annulum aqua

reconnatt que Dieu en est l'auteur, qu'il donne la fécon-
dité elle demande pour les époux les grâces nécessaire*

punr l'aceomplissement de leurs devoirs respectifs et l'ac-

quisition de la vie éternelle. Voyez un développement de
tout cela dans la formttlc d'exhortation qui est cî-aprèï.
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b-enedicta in modum crucis, et sponsus acee-

pium annulum de manu sacerdotis imponft in

digilo annulari sinistrœ manus sponsœ, sacer-

dote dicente In nomine.Patris, et Filii, et

Spiritus sancli. Amen..

bîox subjungut

t Confirma hoc, Deus, quod operalus.es in

nobis. A trmplo sanctu tuo, quod est in

Jérusalem. Kyrie eleison. Christe eleison.

Kyrie eleison.

Pater noster, etc.

El ne nos inducas in. tcntationem. $ Sed

libera nos a tnalo.

f Salvos fac servos tuos. fj Dcus meus, spe-
rantes in te.

',Mille cis, Domine, auxilium de sanclo.

lit de Sien luere cos.

J^ Esto eis, Domine, turris fortitudinis. i^À

facie inimici.

f Domine, exaudi oralionem tneam. Et

clamor meus ad In venial'.

Duminus vobiscum. Et cum spiritu
tuo.

Oremus.

Respice, quœsumus, Domine, super hos fa-

mulos tuos, et institut is tuis, quibus propa-

gationem iiumaiiigcncris ordinasti benignus

assiste, ut
qui te auclore jungunlur, teauxi-

lianlc servenlur. Per Chrislum Dominum

nostrum. Amen.

23. His expletis, si benedicendx sint nuptiœ,

paroclaus missam pro sponso et sponsa, trt in

MissaliRoma.no celebret sèrvalis omnibus

quœ ibi prœscribuntur.
Ûk. Cœterum, si quœ proviriciœ aliis, ultra

prœdïclas, luudubilibus consueludinibus et

cœremoniis in celebrando matrimonü sacra-

mento uluntur, eas sancla Tridentina syno-
dus optât retineri.

25. Peraclis omnibus, parochus manu sua

describat in libre tnalrimoniortm nomina

conjugum et testium, et alitt juxta (ormulam

prœscriplam idque licct alius sacerdos vel a

se, vel ab ordinario delegatus mat-rimonium

celebraverit.

Nous joignons ici une bénédiction que le

Rilucl romain place immédiatement après ce

qui concerne le sacrement de mariage, à

cause de l'affinité des matières quoiqu'il
ail réuni la

plupart des bénédictions sous un

litre commun.

Bénédiction d'une femme De bénédictions mulieris

qui a enfouie. post parlum.
1. Si quelque fem- 1. Si qua puerpera

me. devenue mère-, post partum fuxla
suivant nne coutume piam ac laudabilem

pieusect louable, veut consuetudinem, ad ec-

venir l'église rendre clesiamvenirevoluerit

grâces à Dieu de son pro incolumilatc sua

heureuse délivrance, Deo gratias actura,

et demande la-béné- pelieritqueasacerdote
diction du prêtre, ce- benediclionem ipse,

lui-ci, revêtu d'un superpelliceo et stola

surplis et d'une étole alba indutus cum

blanche, accompagné ministro aspergillum
d'un

ministrequi pur- déférente, ad fores
te l'asliersoir, va à la ecclesiœ accédât, ub.i

porte de l'église où illant /'oris ad litnina

elle J'allend ¡¡genoux, genuflectentem, et can-

ayant en main un delam nccen.sam in

cierge allumé; il l'as- mnnu tenentem, auwt

perge d'eau bénite, et benedicla aspergai
dit ensuite deinde dicat.

f Adjutorium noslrum in nomine Domini.

Qui fecit cœlum et lerram.

Anlienne.

Haec accipiet benediclionem a Domino, et

misericordiam a Deo satutari suo, quia hœt.

est,gcneratio quœrcntium Dominum.

Psaume 23.

Domini. est terra et plenitudo ejus, etc.

[Voy. Enterrement, n.
'iO.)

2.- Ensuite il pré- 2. Deinde porrigens
sente à la femme i'ex- ad manum mulieris

.trémilé de et extremam partem slo-

l'introduit dans l'é- lœ, eam introducit in

glisc, en disant ecclesiam dicens

Ingredere in templum Dei, adora filiurn

beatæ Mariæ Virginis, qui tibi fecunditatem

Iribuit prolis.
3. Elle va se mettre 3. Et ipsa ingressn

à genoux devantl'au- genuflectit coram al-

tel pour faire sa tari, et orat, gratias

prière, et rendre grâ- agens Deo de bénéfi-
ces à Dieu pour les cüs sibi collalis, et

bienfaits qu'elle en a sacerdos dicit

reçus; le prêtre dit

Kyrie eleison. Christe eleison. Kyrie elei-

son.

Pater noster, etc,

f Et ne nos inducas in lenlationetn. Sed

libéra nos a ma!o.

? Salvam fac ancillam (uam Domine.

il Dcus meus, sperantem in le.

Mine ei, Domine, auxilium do sancto.

i^ Et de Sion lucre eam.

f Nilril proficiat inimicus in ea. Et ,filins

iniquilaiis non apponat nocerc ci.

Domine, exaudi oralionern meam. Est

clamor meus ad te vcnial.

f Dominus vûbiscum. i} El cum spiritu luo.

Oremus.

Omnipolens, sempiterne Dcus, qui per
beatœ Maria) Virginis partum fidclium pa-

ricntium dolores in gaudium vertisli, respice

propilius super hanc famuiam tuam. ad lem-

plum sanctum luum pro gratiarum actions

laîtam acccdcntem, et prœsla ut post liauo

vitam ejusdem bealae Mariæ mcritis, et inter-

enssione, ad œlcrnœ beatiludinis gaudia cum

proie sua pervenire m'ereatur. Pcr Christ'um

Dominum nostrum. i^. Amen.

h. Puis il l'asperge 4. Deinde illam

encore en forme de
aspergit iterum aqua

croix, en disant benedicla in modum

crucis, dicens

Pax et benedictio Dei omnipotenlis Patris

et Filii, et Spiritus sancti, descendat super

te, et maneal semper. Amen.

(Extrait du Ritucl de 't'ou!on.)

L'ordre ct les cérémonies qu'un doit observer dans

l'administration du mariage.

Le jour et l'heure dont on est convenu

avec le curé pour la célébration tlu mariagu

étant arrivés, les contractants étant à jeun,

s'il est possible, se rendront à l'église accom.

pagnés de leurs par'enls, tuteurs ou cura-
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teurs, et principalement des témoins requis

et de la qualité prescrite.

Après qu'ils se seront confessés, s'ils en

ont besoin, le curé revêtu d'un surplis et

d'une étole blanche, ou, s'il doit dire la

messe, d'une aube avec une étole croisée

sur la poitrine, se rendra devant le grand

autel, accompagné d'un clerc qui portera de

l'eau bénite, l'aspersoir, le Rituel'et un
petit

bassin pour mettre l'anneau lorsqu'on le

bénira.

Le curé, après avoir fait une courte'prière,

sur le dernier degré de l'autel pour recom-

mander à Dieu l'action qu il va.faire, se tour-

nera vers le balustre les contractants s'é-

tant présentés devant lui, l'époux à la droite

et l'épouse à la gauche, les assistants der-

rière eux, en sorte que les hommes soient

du côté de l'époux, et les femmes du côté de

l'épouse, il examinera si tous sont dans le

respect, le silenceet ta modestieconvenables;

il avertira-ceux qui n'y seraient pas, décla-

rant même, s'il est nécessaire, que s'ils ne

se rendent pas à ses avis il ne procédera

point au mariage, Puis étant debout et

couvert, le curé fera aux parties contrac-

tantes l'exhortation suivante ou quelque

autre semblable.

Exhortation.

`Le mariage que vous allez contracter est

.la plus ancienne, la
plus

sainte et la plus
étroite de toutes les alliances de la terre.

Elle 'fut'établie et reçut sa première béné-

diction d'un Dieu créateur dès le commen-

cement du monde. Dans la loi nouvèJle elle

a été élevée par Noire-Seigneur Jésus-Christ

à la dignité de sacrement. Aussi l'apôtre
saint Paul l'appelle-t-il un sacrement et un

grand sacrement; grand par rapport à ce

qu'il représente, puisqu'il est le symbole de

l'union de Jésus-Christ avec son Eglise

grand par la grâce que Dieu y confère et par

les devoirs auxquels il
engage.

Cet état, si déshonoré chez les païens par
leurs dissolutions, si dégradé chez les Juifs

par leurs divorces, a élé ramené par Jésus-

Christ à sa force primitive dans l'unité et

l'indissolubilité d'un même lieu. C'est une

société sainte que ce divin Sauveur a rétablie

dans toute sa pureté pour multiplier par
elle les enfants de la foi et former dans le

sein de l'Eglise des héritiers de son royaume.

C'est une alliance dont l'E-lise elle-même

forme les nœuds l'offrande de notre auguste

sacrifice la confirme, la bénédiction du prêtre

y met le sceau, les anges en sont les té-

moins et le Père céleste la: ratifie.

Quelles raisons pour vous, mon frère et

ma soeur, d'approcher du mariage avec des

dispositions toutes saintes et propres à atti-

rer sur vous les grâces et les bénédictions du

ciell Vous êtes les enfants des saints, et

saints vous-mêmes, au moins par votre vo-

cation vous .ne devez donc pas contracter

cet engagement
et y vivre comme ceux qui

ne connaissent pas le Seigneur. Pourquoi

voit-on tant de personnes mariées vivre dans

des chagrins étranges, en division conti-

nuelle, toujours dans le trouble, toujours

dans l'agitation, jamais ne posséder la paix,
trouver perpétuellement le désordre dans

leurs maisons, être affligées par les enfants

et n'avoir pas un moment de tranquillité?
C'est que ces personnes n'ont pas reçu tua

grâce du sacrement ou ne l'ont pas conser-

vée en se mariant en idolâtres plutôt qu'en

chrétiens, ou en déshonorant par une vie

criminelle un- état saint, elles ont attiré sur

eltes la malédiction de Dieu.

Saint Paul ordonne au nom du Seigneur à

aous les maris, mon cher frère, d'aimer leurs

épouses comme Jésus-Christ a aimé son

Eglise; c'est ainsi que vous devez aimer

celle qui sera la vôtre. Dieu vous commande

de la c-hérir jusqu'au point d'abandonner

père et mère, s'il te' fallait, pour vous atta-

cher indissolublement à elle. Ecoutez ses

avis, supportez ses défauts, traitez-ta avec

douceur, n'ayez point de duretés pour elle,
ne la traitez point avec aigreur et rudesse.

Vous serez obligé de vous étudier à lui plaire,
de lui adoucir et faciliter par votre comptai-
sance les devoirs de soumission et de dépen-
dance qu'eHe va contracter envers vous

vous devez enfin l'aimer comme vous-même,
et avoir-pour elle les' mêmes ménagements
et les mêmes alternions que vous voudrez

qu'elle ait pour vous. Et vous, ma chère

soeur, soyez-soumise en toutes choses à votre

époux comme au Seigneur, -.omme l'Eglise
est elle-même soumise à Jésus-Christ; por-
tez-lui l'honneur et le respect que vous de-

vez à un 'chef que Dieu vous a destiné pour
être votre appui et votre protection. Vous

devez l'aimer, l'estimer, l'honorer, excuser

ses défauts, n'en parler à personne, le ga-

gner à Jésus-Christ par la patience et te bon

exemple. Soyez-lui une compagne fidèle,

dont la prudence et le tendre attachement

pour lui fassent ses délices et sa consolation,

qui partage ses soins et ses peines, en qui il

puisse trouver une confidente discrète de ses

pensées les plus intimes. Vous, mon cher

frère, travaillez infatigablement à acquérir
et conserver par des voies justes et légitimes
les biens qui vous seront nécessaires pour

supporter les charges de votre nouvelle_so-

ciété, pour sustenter et pourvoir, selon votre

état, les enfants dont il plaira à Dieu de bé-

nir votre mariage. Et vous, ma chère sœur,

ménagez et économisez ces biens par une at-

tention toujours vigilante et laborieuse, qui

les fasse fructifier. S'il plaît au Seigneur

djexaucer nos prières, en vous donnant une

heureuse fécondité, souvenez-vous que vous

serez ob1igée de lui consacrer au plus tôt

par le baptême les enfants qui naîtront de

vous; et de les préparer pour son royaume,
les formant à la vertu par vos exemples et

vos instructions.

Si Dieu vous donne des enfants, mon

frère et ma sœur, ce ne sera que pour eu

faire des saints.Nourrissez-les, intruisez-tes,

corrigez-les, supportez-les, ne les irritez

point par' une trop grande sévérité; appre-

nez-leur, dès l'âge lé plus tendre, à avoir

Dieu dans leur esprit tous les jours de leur

vie, à se garder de consentir jamais à aucun



505 liAtt MAR 308.

péché et de violer les préceptes du Seigneur

.nutre Dieu. N'oubliez jamais que'vos enfants

seront un trésor précieux que Dieu vous

aura cunfié et dont vous lui rendrcZsCompte,

que la piété et Il bonne éducation seront le

principal bien que vous serez obligés de leuiAs
laisser.

Prenez garde, aujourd'hui que vous rece-

vez'un sacrement si saint, de ne pas vous li-

v:re.r à des réjouissances profanes.qui vous

en ferairn) perdre le fruit et la grâce, alli-

reraient sur vous la colère du Seigneur, au

lien de sa bénédic:ion qui vous est si néces-

saire. Tout doit être saint dans une noce

sainte, et tonte noce doit être sainte parmi
les fidèles. Souvenez-vous enfin, mon frère

tt ma sœur, de respecter l'état conjugal, de

le rendre honorable par la pureté de vos

moeurs, par une conduite vraiment digne de

la religion que vous professez, et.que deux,

chrétiens qui s'unissent par lé mariage sont

deux personnes qui s'allient pour travailler

'de concert à leur sanctification, pour ache-

ver ensemble le reste de leur course et pour
arriver heureusement au. même terme qui
doit être le ciel.

L'exhortation finie,,le curé s'adressera à

l'époux, et
l'appelant par son nom et surnom

sans y rien ajouter, et sans l'appeler mon-

sieur, quelque qualifié qu'il puisse être, il

lui dira

N»N. Voulez-vous prendremaintenanl N. N..

(nommant l'épouse par son nom et surnom)
ici présente, pour votre femme et légitime

épouse, en la forme que la sainte Eglise notre

mère le pratique?

L'époux répondra Oui, monsieur, je le

veux.

Ensuite le curé parlant à l'épouse, l'appe-
lant par son nom et surnom, sans y rien

ajouter, et sans lui donner le titre de made-

moiselle ou madame, de quelque qualité et

naissance du'clle soit, il lui demandera

N. N. Voulez-vous prendre N. N.
(nom-

mant l'époux par son nom et surnom) ici

p,résent; pour votre mari et légitime époux,
en la forme que la sainte Eglise notre mère le

pratique?

L'épouse répondra Oui, monsieur, je le
veux.

11 faut observer que, soit que les parties se
marient en présence l'une de l'autre, ou par

procureur, il est nécessaire que l'une et l'au-

tre donnent leur consentement par paroles
ou au moins par quelque signe sensible, si

elles ne peuvent parler consentement qui
doit être donné intelligiblement, nettement,

expressément et sans aucune équivoque ni am.-

biguïlé et en cas qu'il parût que l'une ou l'au-
tre ne consentit pas pleinement, il faudrait tout

suspendre, parce que, pour le mariage, le son

des paroles ne suffit pas, mais il faut encore

un consentement intérieur et libre de la vo-

lonté il faut que ce consentement soit expri-
mé par paroles de présent et,d'.une manière

absolue et sans restriction.

Le cu'ré s'étant ensuite découvert, et ayant

averli les deux époux de mettre leur. main

droite l'une dans l'autre,, il dira Ego

conjungo vrs
in malrimonium in t2otnine Pa-.

tris f, et Filii, ci Spiritus
tant li. Am'n. En-

suite il'jetiera de l'eau bénite sur les nou-

veaux époux; et aussitôt après il bénira en

la manière suivante l'anneau qui lui sera

présente
sur le bassin.

Bénédiction de l'anneau.

t Adjutorium noslrum., etc. (Yoy. ci-des--

sus, il. 21.)

Après celle prière, le curé jettera de l'eau

bénite en forme de croix sur l'anneau; après

quoi il le présentera à l'époux qui le mettra

au
doigt annulaire de la main gauche de son

épouse, c'est-à-dire à celui qui est le plus

proche du petit doigt, tandis que le curé,

faisant le signe de la croix dessus, dira In-

nomine Patris f, et Filii, et Spiritus snneti.

Après quoi, étant toujours découvert,. il'

fera les prières suivantes

Confirma troc etc- IV ou..ci-dessus

Cetteoraison finie, le prêtre se couvrira

et exhortera en peu de mots les nouveaux

mariés à remercier Dieu de la grâce qu'ils
viennent de recevoir, et à remplir les obli-

gations qu'ils ont contractées par le ma-

riage, ce qu'il pourra faire à peu près en

ces termes

Exhortation.

Demandez à Dieu de tout votre coeur, mon

frère et ma soeur, de conserver pendant toute

votre vie la grâce du sacrement que vous

venez de recevoir. N'oubliez jamais les obli-

gations mutuelles que vous venez de con-

tracter. Souvenez-vous que Dieu, qui vous

a unis par le lien sacré du rnariage, vous

ordonne de vous aimer tendrement, non d'un

amour naturel, sensuel et passager, mais

d'un amour véritablement chrétien, tout.

saint et tout pur; d'un amour qui persévère

constamment jusqu'à la mort; d'un amour

enfin qui, vous éloignant de toute affection,

impure, vous fasse garder l'un à l'autr.e in-

violablement la fidélité conjugale à laquelle

vous ne pourriez manquer sans commettre

un crime énorme et sans violer la foi que

vous venez, de vous donner à la face des

saints autels, et en la présence de Jcsus-

Christ Notre-Seigneur et notre Dieu.

N'ayez tous deux, mon frère et ma soeur,

qu'un cœur et qu'une âme; assistez-vous

mutuellement dans vos besoins; aidez-vous

réciproquement, par vos bons avis et vos

bons exemples,.à à persévérer constamment

dans son service jusqu'à la mort. Faites que

tous ceux qui dépendront de vous le con-

naissent, le servent et obéissent à ses com-

mandements. Si vous en usez ainsi, vous aiti-

rerez toutes sortes de bénédictions sur votre

mariage, sur vos. personnes et sur votre fa-

mille vous passerez. doucement votre vio

ensemble dans la pratique des vertus chré-

tiennes, et. vous mériterez d'être un jour

réunis dans l'éternité bienheureuse. C'est la

grâce que je vous souhaite et que je prie

toute l'assemblée de demander à Dieu avec,

;noi pendant le sainte sacrifice de la messo

que nous allons offrir à celte, intention. Jo
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rous exhorte à y assister avec lontc la dévo-

tion possible.

L'exhortation finie, les nouveaux mariés
se mettront à genoux près du balustre; l'é-

poux à la droite et l'épouse à la gauche; et

ils entendront la messe qui se dira comme il

est marqué dans le Missel pro spunso àt

sponsa; ou si c'est un jour auquel cette messe

votive ne puisse se dire. on dira celle que

prescrivent les
rubriques du Missel, en y

ajoutant la collecte pro sponso et sponsa.
On ne peut pas dire cette niasse aux doubles s

de 1" et 2' classe ni les dimanches et fêtes

de précepte (Décrel de 1783).

A l'égard- de la bénédiction des nouveaux

mariés pendant la messe, après que le prê-
tre aura dit Puter noster, avant que de dire

LiGera nos, etc., il fera la génutlexion se

-étirera du côté de l'Rpitm se tournera
vers les nouveaux mariés qui seront à ge-
noux, et se tenant debout, découvert et les

mains jointes, il lira les prières marquées
dans le Missel que le clerc tiendra ouvert

'levant lui. Ces prières se trouvent dans la

messe pro sponso et sponsa.
11 faut observer 1. qu'orr ne dit ces priè-

res marquées pour la bénédiction nuptiale
et la messe votive pro sponso et sponsa, que

lorsque la nouvelle épouse n'a point été en-

core mariée, soit que l'époux ait été marié

ou non. Si l'épouse est veuve, on dit seule-

ment alors la messe du jour. Il en est &

même, en France, du cas où la nouvellc

épouse, quoique mariée pour la première

fois, aurait mené une vie libertine et serait

tombée dans un. désordre public et notoire
2° que si l'époux ayant déjà été marié, épouse
en secondes noces une fille, on observera les

mêmes cérémonies qu'aux premières noces;

que si l'on célébrait plusieurs mariages en-

semble, et. qu'il n'y eût qu'un prêtre pour
dire la messe aux nouveaux mariés, il fau-

drait, dire au nombre pluriel l'oraison qui
est

marquée dans le nlisscl Deus, qui-po-
lestaie vi,rtutis tuas de nihilo cuncta

fe-
«isti, etc.

Cérémonies des secondes noces.

-Le saint concile de'Trente ayant manifesté
le désir que l'on conservât les louabtes cou-
taines et les cérémonies usitées dans certai-
nes provinces pour la célébration du sacre-
ment de

mariage, nous avons cru devoir ne

pas retrancher ici. les cérémonies particu-
lières qui. se pratiquent aux secondes noces
dans certains diocèses.

Les parties contractantes étant devant le

curé, il leur demande leur consentement
dans la forme ordinaire, et après l'avoir reçu,
il dit

Ego conjungo
vos in

malrimonium,' in
nomme Patris et + Filii, et

Spinlus sancti.
$ Amen,

Dans quelque pays on se sert de !a fnr-
mule suivante Et ego ex parte Dei omnipo-
tentis et a.poslolortim Petri el Puuli, et sanctoe
matris

Ecclesice; vos malrimonio
conjungo,

et istud sucramenium inler vos jirtno, in no-

mine l'atris

Ensuite il les conduit devant le grand-au-

tel, disant:

Psaume 12i.

Beali omnes qui liment Doniinum etc.

(Voy. Bénédictions, § 12.)

On dit ensuite la messe de l'officc du jour,
si c'est une fête duuble nu un dimanche.

Aux autres jours on peut dire une messe

votiveselon la dévotion des nouveaux époux,

pourvu que ce ne soit point la messe l'ro

sponso et sponsa, et qu'on ne dise rien do

ce qui y est inséré

La messe étant achevée, on dit sur les

époux (qui sont à genoux) l'oraison qui suit.

Oremus.

Respice, Domine., super hanc conjunctio-
nem tuam ut sicut misisti s.incluiii angrlum
tuum Uuphaelem pacificum Toliiîe et Sarae,

filiœllaguelis, ita digneris, Domine, miltere

bcncdicliôncm tuam super nos l'amnios tuos;
ut in tua volunlate peemaneant, et in amoru

tuo vivant, et senescant, et muliipliceniur

in longitudincm dieru.m. Per Christum Do-

minum noslrum, etc. r| Amen.

Benedictio Dei Paris t, et Fi.l.ii f, et Spiri-

lusfsanrti descendat
super vos et maneat

semper. 4 Amen

Le curé ensuite, après leur avoir fait une

exhortation, les asperge d.'cau bénite,. en di-

saut lie in pace.

DU SACREMENT DE MARIAGE.

(Résumé d'uu grand- nombre ae Rituels, par

§ I. Des empêchements du mariagc.

Quels est le deroir du curé tuuchant le sa-

cremenl de mariage f

C'est de présenter au
penple la grandeur

et sainteté de. ce sacrement., les conditions

nécessaires pour le contracter légitimement,
et les dispositions pour recevoir les grâces

qui y sont annexées prenant occasion :t
'certains jours, comme serait le premier di-

manche de janvier et celui de Quasimiftlo,

auxquels certains Manuels ordonnent do

publier le décret du saint concile de Trente.
touchant les

mariages, de leur parler d'une
•"

manière si importante.

Que faut-il pour contractcr un
mari-ge lé-

gitime?

1t faut trois choses principales.
La première, que les contraclants aiei t

atteint,l'âge de puberté, c'est-à-'diie, le -garçon
14 ans accomplis, et la füle au moins 12. lin

France, il /'aut 15 on ifyans. Cod. ( iv.,art. 144.

La deuxième, qu'il ne s'y trouve aucun

empêchement entre eux..

La troisième, que toutes les cérémonies et
les saintes formatés introduites par l'E-

glise soient exactement observées.

Combien, de sortes d'empêchements y a-t-il?

De deux sortes Les uns qu'on appelle
seulement empêchanls, c'est-à-dire, qui em.

péchent bien en effet que le mariage ne se

puisse contracter, mais qui pourtant ne. peu-
vent pas le rompre quand il est contracté;-
les autrcs sont appelés dirimants, c'est-à-dire,
qui n'empêchent pas seulement le mariage
qui serait à faire, mais. qui rendent encore

nul celui qui aurait été contracté avec cet

que les premiers. Uor
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ces empêchements rendent bien le mnri.igo

illicite, c'est-à-dire, font qu'il ne se peut

contracter sans un péché très-énorme, mais

les derniers ne le rendent pas seulement il-

licite, mais encore nul et invalide.

Quels sont les empêchements qu'on appelle

empêchants?
Il y en a encore de deux sortes. Les uns

qui proviemrcnl en suite de quelque criuu\

qui sont sept en nombre, autrefois eu vi-

gueur, compris en ces vers

Incestus, raptus sponsatae, mors mulieris,

Susceptus propriae sobolis, nrors presbyte* alis.
Vel si puemleal soleinniter, aut mouialem

Accipiat, probibuul litec conjiigium sociandum.

Les autres établis de la part de l'Eglise en

divers lieux, compris en ces trois vers

Eccîcsia; vetitum, nec non tendus

Alque catechismus, sponsalia, jmiclio, voluui,
Impediunl lieri, purmitiuni lacia leueri.

Quels sont les empêchements dirimants?-

On peut aussi en distinguer de deux sortes.

Les uns qui sont de droit ancien, lesquels ne

laissent pas d'être. tous eu vigueur, et qui

sont douze en nombre.

Error, conditio, volum, cognatio criineiu
Cultus disparitas, vis, ordo, ligamen, bouestas.
Si sis aûiiiis, si forte coirc nequibis.

Les autres qui sont de droit nouveau, in-

troduils par le concile de Trente.

Si parochi et duplicis desit priesoniia ipsiis

Haptave sit niulior, nec parti rndJila tuta
Haecsocianda vêtant conuubia, facta rétractai)..

Pour l'explication des empêchements
outre qu'elle serait trop longue à meure eu

ce livre se trouvant communément dans les

Manuels et dans tous les auteurs scolas-

tiques, on a jugé à propos d'y renvoyer le

lecteur.

§ II. Dessolennités requisses au sacrement de mariage.

Quelles sont les cérémonies et solennités à

observer dans le mariage?
La première, c'est la soîcnniié des Gan-

çailles, lesquelles, quoiqu'elles ne s'obser-

vent qu'en certains diocèses, et, ne .soient

point absolument nécessaires pour la vali-

dité du mariage, sont néanmoins de très-

grande conséquence, et ont toujours été en

singulière vénération dans l'Eglise. La se-

conde, c'est la,. proclamation des bans; et la

troisième, la présence du curé ou de quelque

prêtre commis de sa part, spécialement à cet

effet, faute de laquelle le saint concile de

Trente a déclaré les mariages clandestins

et par conséquent nuls et invalides.

Q u es t ce, que les fiançailles?
Ce sont des promesses solennelles que se

font des personnes de l'un et de l'autre sexc

l'n face de.l'Eglise. de se prendre réciproque-
ment en mariage. v

Que faut-il observer touchant les fiançailles f"

Les Manuels prescrivent cinq choses prin-

cipales la première, que ceux qui se veui

lent fiancer aient au. moins l'âge de sept
ans, et qu'ils soient avoués de leurs pa.-

rents, tuteurs ou autres personnes qui en

ont la cqnduite; la seconde, que les fian-

eailles se fassent en présence du propre curé

(ou de quelque prêtre commis de sa part) et

autant que faire se peut, toujours devant

celui de la fille, tout ainsi qu'au mariage,

pour observer en ce point l'ancienne et reli-

gieuse coutume de l'Eglise; la troisième,

que ce soit en la paroisse, el non pas en un

lieu profane (tant à cause que l'Eglise te

défend, qu'à cause que les fiançailles étant

une solennité sainte et une préparation au
sacrement de mariage., elles, doivent être
faites en un lieu de sainteté) ou en d'au,-

très églises que la paroissiale si le supé
rieur, pour de grandes raisons, n'en ordonr

nait autrement, par une dispense expresse et,

par écrit; la quatrième, qu'elles ne se fas-

sent jamais la nuit, et pour cela le curé ot>-

serve de ne, recevoir personne à se fiancer

après quatre heures du soir, depuis le 1" oc-

tobre jusqu'à Pâques, ni après six heures,

depuis Pâques jusqu'au 1" octobre; la cin-

quième que les parties, aussi bien qu'au

mariage, déclarent leur volonté nettement

el en tcrmes si clairs, qu'il n'y ait aucun lieu

d'ambiguité; la sixième, que trois ou quatre,

jours avant de se fiancer ( d'autres disons.

avant la publication du premier ban), iis
viennent séparément trouve! le curé, pour
recevoir de lui les instructions nécessaires,

non-seulement touchant le sacrement auquel

ils se disposent, et les empêchements qui

s'y peuvent rencontrer, mais encore pour

apprendre les articles de la foi, les comman-

dements de Dieu et de l'Eglise, le nombre des

sacrements, si déjà ils ne les savent, sans quoi.

quelques évêques, dans leurs Manuels, défen-

dent très-ex pressément de publier leurs bans.

Vans quel lieu le curé doit-il faire ces sor-

tes ^.instructions et demandes?

Elles se doivent faire à l'égard de la fem-

me, dans.l'église, en présence de ses parents,
en sorte néanmoins que personne ne puisse
entendre ce qui se dit, dé peur que la ti-

midité ne l'empéche de déclarer librement sa

volonté et les empêchements, s'il y en avait

à:l'égard de l'homme, elles se peuvent faire,

au lieu qu'on jugera plus à propos, soit dans

soit en la maison.

Que doit-on observer clatts les cérémonie

actuélles des fiançailles?
La première chose que doit faire le prêtre,

c'est de se présenter à l'église revêtu de sur-

plis et d'étole blanche, le Manuel en mains,

accompagné d'un clerc qui porte un asper-
soir trempé dans de l'eau bénite; la seconde,

étant arrivé dans la nef, en présence de l'as*

semblée, ou bien, selon d:autres Manuels,

la porte de l'église, ad fores ecclesiœ, c'est, si

le clerc ne le fait comme il est obligé, de pla-

cher l'homme à sa gauche, et la femme à sa

droite, ne souffrant point en ce sacrement.

3 non plus qu'à celui du baptême, qu'aucun laï-

que soit jamais derrière lui, et qu'il s'y fasse

aucune insolence la troisième, c'est de con-

vier les assistants, avant de commencer
à faire quelque prière. conjointement avec:

lui, disant pour ce sujet tout seul: Veni Crea-

to.r ou Vcni suncte Jpirilus ou Stib luuw

avec l'oraison; la quatrième,
c'est de garder toute la gravité que demanifo

une action si sainte, et de faire garder aux
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assistants la modestie leur .défendant de

commettre aucun geste, ou de dire chose

aucune qui ne soit digne du lieu où ils sont

i:i de la cérémonie à laquelle ils assistent;

-la cinquième, c'est de suivre ponctuellement
les rubriques du Rituel, et particulière-
ment de demander aux parties le serment

sur les choses qui sont cotées en son Ri-

Pourquoi est-ce que l'Eqlise demande ce

serment solennel des parties

Pour agir avec prudence et éviter toute

forte de surprise.

Comment doivent jurer les parties ?-
P<ir la sainteté du sacrement de mariage,

et par le bonheur qu'ils se désirent et à leur

postérité et encore qu'ils ne prononcent

point ces paroles-là, cependant ils font au-

tant en jurant que s'ils les disaient.

Que doit faire la prêtre aprés que la céré-

monie des fiançailles est achevée ?

Il doit exhorter les parties à se préparer,

par tous les moyens possibles, à recevoir

comme il faut le sacrement de mariage, à

se confesser et communier deux ou trois

jours auparavant, à recommander celte af-

faire aux prières des gens de bien, et surtout

au saint sacrifice de la messe, à éviter tou-

tes les superfluités et dépenses excessives

en habits, festins et semblables choses, à

inviter Jésus-Christ à leurs noces, par le

moyen des aumônes et prières, pour attirer

les bénédictions de Dieu sur eux, et à ne

point demeurer dans un même logis, depuis

qu'ils sont fiancés, ce qui est.expressément
recommandé par le concile de Latran et le

-concile de Trente.

Quand sé doivent faire les fiançailles ?
Devant la publication des bans, dès que

tes parties sont d'accord, si faire se peut.
•

Est-il permis de
fiancer

et marier en même

jour?

Dans certains 'lieux cela est expressément
défendu sous peine d'excommunication de

quelque étal, qualité ou condition que puis-
sent être les personnes qui contractent.

Ne pourrait-on pas se marier le jour que le
dernier ban aurait été publié, oil qu'on aurait
obleriu quelque dispense?

Les Manuels le défendent encore sans la

permission expresse de l'évéque si ce n'est

que ce fût la vcill.edu premier dimanche des

Avents ou du premier jour de Carême; et

en ce cas il faudrait qu'à la précédente pu-
blicalion il avertit le peuple que le

mariage
se célébrera incontinent après le dernier ban

Combien de temps, d'intervalle faul-il garder

entre les fiançailles et la bénédiction du ma-

rin ge?

Cela n'est point déterminé; mais l'Eglise.
semble désirer que le temps ne soit point

long, comme serait un mois ou six semai-

.nes et au reste les Manuels défendent dé

différer plus d'un an s'il n'arrive quelque

empêchement considérable.

Comment faut-il se
comporter à l'égard des

inconnus et étrangers?

Il nu faut pas les recevoir a contracter que

premièrement on ne soit assuré de leur état

et condition, et qu'il n'apparaisse de la li-

cence de l'évêque, ou de son grand vicaire

en son absence parce qu'encore que tout

prêtre soit censé le propre curé de ces sortes

de gens vagabonds, qui n'ont point de de-

meure arrêtée et par conséquent capable
d'assister il leur mariage néanmoins il y a

toujours sujet de se méfier, el souvent il en

arrive de grands inconvénients. Et c'est le

plus sûr en cette occasion d'avoir recours au

supérieur, et ne rien faire sans sa permis-
sion à ce sujet.,

S'il se trouve quelque difficulté dans les ma-

riages, q,ue faut-il faire?
Les Manuels ordonnent d'en communiquer

au supérieur, et en tous les doutes qui so

pourront rencontrer en cette matière, ne rien

entreprendre sans l'avoir consulté.

Ces mariages clandestins, c'est-à-dire qji
le faisaient du consentement des parties
s.ans publi alion des bans en l'absence du

curé, avant le concile de Trente, étaient-ils

liâtes?

Nullement parce qu'ils se faisaient contre

l'ordre de l'Eblise bien qu'elle n'eû,l point
encore irrité ces,mariages.

Qu'entend-on par le propre curé?-

Par le propre curé se doit entendre, non

pas le curé d'origine, c'est-à-dire du lieu

précisément où,on a.pris naissance, mais du,

lieu de la demeure et du domicile, où d'or-.

dinaire pour le présent on fait sa résidence,

en sorte que si l'une des deux parties avait

deux domiciles en deux différentes paroisses,

dans lesquelles elle demeurât également,,

c'est-à-dire, moitié de l'année en l'une et

moitié en l'autre, il faudrait. à son égard-

faire la publication des bans en toutes les.

d uux paroisses.

Combien .de temps faut-il avoir demeuré

sur une paroisse pour en être censé parois-
sien?

Cela est différent selon les divers diocèses.

Dans ceux de Paris et Soissons on su coti,-

tente de deux mois (pourvu, dit le Manuel

qu'on y eût demeuré ce temps-là de bonne

foi c'est-à-dire, en intention d'y faire sa ré-

sidence ordinaire). AChâlons on en deman-

de six. et d'autres demandent un an tout en-

tier, à moins de quoi il faudrait publier les,

bans dans la paroisse où ils sont présente-

ment résidants et en celle d'où ils sortent,

immédiatement.

Qu 'appelez-vous faire, la publication des.

bans ?

C'est faire savoir au, peuple qu'il y a

promesse de mariage entre telles et telles,

personnes.

Pourquoi se fait celle publicalion. des.

..ban? ?•

1° Afin de découvrir tes empêchements qui,

pourraient faire obstacle au, mariage.
2° Afin d'exciter tous les paroissiens qui

comme membres, d'un même corps, doivent;

prendre intérêt au bien de chacune en parti-

culier, de recommander cette affaire àDieu,,

le prier instamment que ce mariage puisse

réussir à sa gloire' et au salut des parties.
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qui le contractent. Ffaptiarum benediclionem,
si tempusdatur,dic fusto prœcedenli dcnuntin-

Gil, tdque poputum graviter moncbit, ut

sponsis a Deo gratiam cœlrMi-.im bénédictin-
num precentur, quibus perfusi mntrimonium

sancle tractent sali frucltis inde ca-

piant. S. Carol. supra.

Qu'y a-l-il observer en celte proclama-
,lion de Gans

1* Que les fiançailles soient faites aupara-
vant, s'il sc peut, afin d'être assuré par celle

promesse solennelle du consentemenl libre
et mutuel des parties. Ccla est pourtant dé-

fendu en divers diocèses. 2° Si les parties sont

de deux différentes paroisses, il faut les pu-
trlier en toutes les deux. Et le même se doit

observer plus forte raison s'ils s«nl de

deux différents diocèses, ou si l'un d'entre
eux n'avait pas demeuré près d'un an dans
celui où il veut so marier. Et entre cela les

'Manuels d'Orléans. Châlons, Bologne et au-

Ires, veulent qu'ils obtiennent de l'évêque
la licence ou permission, qu'ils appellent

communément dispense de non diocèse, sans

laquelle ils défendeni à tous curés de donner
la bénédiction nuptiale. 3' Il faut que cette

publication se réilère par trois fois en l'église
paroissiale, au milicu de la messe, tout le

peuple assemblé par trois,jours de diman-
èhes ou de fêtes chômées dans le diocèse,
avec expresse signification que c'est pour le

premier le second ou le troisième bân

ajoutant à la un qu'il y peine d'excommu-
nication (si elle est en vigueur dans ce lieu) A
ceux qui sciemment, par malice et sans cause

y apportent empêchement, comme pareille-
ment à ceux qui, en connaissant quelqu'un,
ne viendraient point à révélation, Où il est
seulenrent à remarquer que s'il y avait trois
fêtes de suite, afin de ne- pas surprendre ceux

qui auraient quelque empêchement à décou-

vrir, il faudrait laisser au moins un jour d'in-
tervalle entre la première et la seconde, ou
entre la seconde et la troisième publication.

»° Que celle publication se fasse à la réqui-
sition et à la prière des parties qui contrac-
tent, des pères et mères, ou autres personnes
intéressées an mariage. 5, Que dans la publi-
cation on mette les noms et surnoms des accor-

nés, de leurs pères et mères, de leur demeure,
et leur condition et si leurs parents sont vi-

vanls, on exprime fils ou fille de tel ou telle,
'de telle condition, demeurant en telle pa-

roisse. Les Manuels de Chatons, Angers de
Meaux et de Chartres, ajoutent touchant la

publication des bans en considération des

pauvres de la faire gratis. Ne pattperes, disent-

ils, graventur mulliludine publicatiomun.
Si après un espace de temps que les bans

auraient été publiés. le mariage nes'accôm-

plissait pas?-"

Il faudrait après deux
mois écoulés, selon

le Manuel de Rome de saint
Charles, de

Paris, cte Rouen et autres et selon d'autres,

après quatre ou après six mois recommen-

cer tout de nouveau les ditcs publications
comme si elles n'avaient point été faites, si

S'il se forme quelque opposition ci la célé-

Le curé la recevra par écrit, et la fera si-

gneur à l'opposant, ou en cas que ledit oppo-
sant ne sache. signer, il en fera mention dans
sou acte qui sera signe de deux témoins

avec lui. Aussitôt il en donnera avis aux

parties, auxquelles il défendra' de passer
outre, et ne les 'admettra pas à la bénédic-
lion nuptiale, jusqu'à ce que par l'ol'ficial il
en ait.été ordonné; renvoyant pour cet effet
lesdites parties par-devant lui et surséant l,i

publication des bans.
Mais s'il se trouve que quelqu'un Itri donne

avis d'un
empêchent-- ni sans toutefois s'op-

poser?

Il rédigera par écrit lesdits avis, et s'infor-

mera de la vérité, puis renverra le tout' clos

et scellé à l'official, duquel il attendra la ré-

pose, auparavant que de passer outre et

dans ce cas le dénonciateur pourra servir de

lérnoin, s'il no se rend pas partie, et que

d'ailleurs ledit curé connaisse qu'il n'ait pas

donné cet avis par animosité.

Si le srrpérieur donne dispense de
quelque

ban, convient faut-il se comporter?

1- Il faut considérer si elle est rn bonne

forme, c'est-à-dire signée et scellée, car on

ne doit pas croire à une simple permission

'qu'on pourrait dire avoir été donnée verba-

lement. 2° Il faut en faire inention dans la

publication
du dernier ban, et signifier le

jour que se fera le mariage, afin que'ceux

qui sauraient quelque empêchement, sachent

le temps dans lequel ils doivent le révéler.

Ce sont les Manuels de Châ'ons de Rouen,

de Beauvais et de Périgueux, qui fout cette

remarque; si ce.n'est, ajoute ce derniers, que

pour de bonnes considérations il ne faille

pas le faire..

§ lit. De la célébration du mariage.

Quelles précautions doit apporter un curé

pour admetlre quelqu'un à contracter lé ma-

lLy en a quatre principales. La première

regarde les personnes; la deuxième le temps
et le lieu la troisième les, dispositions avec

lesquelles les fiancés se doivent présenter
la quatrième les abus el les superstitions
qu'il faut. empêcher.

Qu'y n-'t-il à prendre garde pour les per-
sonnes ?

1° C'est de n'admettre jamais aucun héré-

tique à ce sacrement car encore que l'hé-
résie ne soit pas un empêchement dirimanl:

cela ne se peut faire pourtant sans un. très-

grand péché, et quiconque l'entreprend

sciemment, était suspendu ipso fncto de la
fonction de ses ordres dans le diorése der

Paris, et de Chatons (avant 1651). 2° N'y ad-
mettre des personnes inconnues on étran-

gères qu'avec les
précautions ci-devant

déclarées au
paragraphe des fiancailles

3° Examiner
soigneusement ce qui. con-

cerne ceux qui ayant été absents l'un

,de l'autre même pendant un espace de

,temps trèsTnotable, pendant leur mariage,
wulcnt contracter avec d autres, ayant
out dire que leur partie ctf.it morte



815 MCTKttrSAIllEL'ESCLKEMONIESET DES RITES SACHES. SIC

se gantant bien tic les admettre qu'il ne voie
un certificat aulhcntiquede quelque personnc
ecclésiastique en charge ou des officiers

royaux comme telle personne est morte en.
tel lieu, en (cl jour. En un mot, comme porte
la'constilution de Clérnent V Cerlus nuntitts
de morte allaltrs silo C'est ainsi que l'a pa-
reillement ordonné un concile de Tours,
rapporté. dans le Manuels d'Angers Altero

conjugum absente ei qui domicilirun non

deservil ,.aut ei qui secessit non licere nit-
Lere decernimus donec certissimi's et inda-
biiatis testimoniis de morte alterius ifli con-
stiterit, et ab episcopo licentiam oblinuerit
et un synode de Chartres. 4°. Si ce sont des
enfants de famille ou en la puissance d'au-
trui, ne passer point outre à la célébration
du mariage, s'il ne leur apparaît du consen-
tetnent des parents tuteurs ou curateurs
ce qui est défendu en certains [lieux, sous

peine d'excommunication, sinon que les pa-
rents s'opposent déraisonnablement au ma-

riage de leurs enfants ou que lesdits en-
fants fussent âgés de vingt-cinq ans auquel
cas les fois du royaume, qui sont en cela ap-
prouvées de l'Église, demandent qu'il se
fasse après des sommations respectueuses.
Cod. civ., art. 151 et 152. 5° Si l'un ou l'nu-

tre, ou tous les deux, sont d'un autre dio-

cèse, savoir depuis quel temps ils en sont

sortis; car, s'il y a moins d'un an, il

faut, dans certains diocèses, qu'ils fassent

publier leurs hans au diocèse et en la pa-
roisse où ils résidaient immédiatement au-

paravant que de venir en celui dans lequel
ils veulent contracter le mariage; ce qui
est fort à remarquer, et qui, étant observé

exactement, obvierait à quantité d'inconvé-
nients.

Qu'y a-t il à observer pour les témoins?'
1° Si les contractants ne nous sont pas

connus, comme il arrive souvent dans les

grandes villes, ou s'ils nous sont suspects,
ou s'il y a peu de temps qu'ils sont nos pa-
roissier.s, il faut que lès témoins qui vien-
nent certifier à l'Eglise qu'il n'y a aucun
fourbe ni aucune dilficullé au mariage qui
se présente à faire, nous soient connus, au-
tant que faire se pourra, pour gens de pro-
bité et de conscience. 2° Que si nous ne

pouvons trouver des témoins de cette qua-
lité, et que nous soyons obligés d'en croire
au témoignage des personnes que nous ne
connaissons pas non plus, il faut leur faire
entendre de quelle importance est la pa-
role et l'assurance qu'ils donnent; que, par
leur témoignage, ils se rendent caution à

l'Eglise de la vérité du serment quc.ces per-
sonnes vont faire: que s'il en arrivait du
mal, et qu'on formât dans un temps quelque
opposition, que la chose fût dévolue à la

justice séculière, et qu'il fallût compulser
les registres de l'église, ils seraient respon-.
sables non-seulement devant Dieu mais
mêmesdeva'nl les hommes, et qu'on se pren-
drait à eux pour leur faire rendre compte
'de leur témoignage, faute de quoi, et de se

pouvoir justi6er, ils seraient déclarés faus-
saires et punis exemplairement en leurra

personnes,. 3°. Pour prendre toutes les sû-
retés que nous pouvons dans de si fâcheuses

affaires, il faut bien circonslancier leur nom,
surnom, la demeure et la vacation etc. do
ces témoins et faire signer. Avis qui est
d'une très-grande conséquence, parce qu'il
arrive très-souvent dans les grandes villes,
où on ne peut pas connaître tous ceux qui
se présentent au mariage, que des soldats,

.par exemple, ou autres personnes déjà ma-

riées, gagnent des témoins par promesse, par
argent ou autrement, qui déposent en leur

faveur, lesquels s'ils se voyaient intimidés
de la sorte, ne s'engageraient pas sans doute
si aisément à cette sorte de témoignage. 4°.
Mais si les personnes qui se marient ont des

parents ou alliés qui soient, présents à la
célébration du mariage, ils doivent être choi-
sis pour être témoins par préférence à tous
autres.

Qu'y a-t-il à observerpour le temps et le lieu?
1° Pour le temps de ne cé!ébrer aucun

mariage après diner ni devant l'aurore, c'est-
à-dire devant cinq heures du matin en hiver,
et devant quatre heures en été, ni de donner
la bénédiction nuptiale ou de marier, quoique'*
sans bénédiction en public,.avec affluence de

personnes en temps défendu, sous peine, eu

quelques lieux, d'excommunication; ni mémo
de souffrir que l'on fasse aucune assemblée.
festin et noces et semblables réjouissances
en ce temps-là, que. l'Eglise interdit la so-
lennité du mariage, faisant tout cc qui est

possible pour qu'on observe ce décret du cé-
lèhre coucile d'Aix.recommandéen plusieurs
diocèses, de ne se marier, point les diman-

ches, même aux autres- saisons de l'année

que les noces sont permises, ni aux jours
de jeûne ou de fêtes solennelles. Quelques-
uns ajoutent de ne faire jamais de ma-

riage séparément de la messe, Sed semper
i,nter missarum solemnia. Chai. Cologne, Ma-

lines. 2°-Pour le lieu, il faut.que co soit en

la paroisse, et jamais ailleurs à la porte de

l'église, suivant quelques-uns comme à

Reims, à Chartres, et suivant d'autres, de-
vant le crucifix ou devant le grand autel. En

sorte que quiconque prétendrais d'aller trou-*

ver son curi avec des témoins., dans son

presbytère ou ailleurs, sans faire les autres

cérémonies du mariage qui se font dans l'é-

glise, contracteraiten effet valideraient, mais
encourrait excommunication majeure ipso
facto, au diocèse de Paris, ce qui a été ajouté
à l'occasion du mariage d'u.n appelé mon-
sieur Gaumain célébré. en. présence.- de
M. Froger, pour lors curé de Saint-Nicolas-
du-Chardonnet, et pour lequel on a fait tant
de bruit dans les tribunaux ecclésiastiques
et séculiers.

Qu'y à observer pour les
de ceux qui se présentent pour célébrer le.

mariage
1° Il faut qu'ils soient instruits des mys-

tères de notre religion, et .qu'on ait lémoir

gnage qu'ils se sont confessés en !eur pro,
pre paroisse, sans quoi on ne duit pas
absolument les admettre. 2° S'ils sont de dit-
féreuies paroisses, il faut qu'ils aient at?-
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tcstation par écrit de la proclamation des
bans faite par l'autre curé auxquels peur-
sonne ne s'est opposé, ou la dispense de
ceux qui n'auraient pas été publiés; et s'ils
sont de différents diocèses, que cette attes-
tation soit encore autorisée par-la signature
et le sceau de l'ordinairc, c'est-à-dirc de l'é-

vêque ou du grand vicaire, laquelle attes-
tation il doit conserver et enfermer dans le
même coffre où il garde son registre des ma-

riages. (Quelques-uns ajoutent que cette signa-
ture ou ce sceaudoit être encore reconnu par
l'évêque ou le vicaire général du lieu où se
doit faire le mariage, et qu'il en doit donner
la permission. ) 3° Que les personnes qui se

présentent au maria;e soient à jeun et ha-
billées chrétiennement et modestement, sans

fard, sans mouches, sans nudité de gorge, d'é-

paules et semblables, et que dans l'église, il

n'y entre aucun instrument de musique ou

autrcs à moins de quoi les Manuels veulent-

qu'on leur diffère le sacrement jusques à
tant qu'ils se soient mis en leur devoir. En-

fin, pour les personnes qui y assistent, il

faut, comme il a été dit aux fiançailles, leur
recommander la modestie, et ne souffrir pas
les insolences. les risées et les autres irré-
vérences qui se passent souvent; mais' tes

invitera à pricr Dieu, pour attirer sa béné-
diction sur ceux qui se marient.

Quels Sont les abus et superstitions que doi-
vent empécher les curés dans le mariage?

Les superstitions qui se pratiquent d'or-

dinaire en ces rencontres, sont 1° De se
marier devant le jour, de peur de quelque
rnaléfice, liôature ou sortilège Maleficium
enim se vilare posse credere debenl, si eu pie-
tatis affeclu ad conjugium arcedant, qui prœ-
scribitur in sacris litieris, videliect ut cuin
timoré Domini, amure fùiorum mnyis quam
ll6idine impulsi copulentur (Si/nod. Turon.
a. 1583, concil. Renaens. a. 1583, lit. de Re-

Çorm. matrim.) 2° de faire à dessein tomber

l'anneau, en le. mettant au doigt de l'épouse;
3° faire bénir plusieurs anneaux pour une
même personne; 4.° renoncer au mariage
quand les parties sont empêchées de le pouvoir
accomplir, et d'en contracler un nouveau de-

vanlun autre prêtre; 5° faire une messe sèche.
Les abus qui se commettent, sont 1° exi-

ger comme par force quelque somme d'ar-

gent, habits ou choses semblables de ceux

qui se marient dans une autre paroisse que
la leur, comme il se pralique en quantité de

lieux; 2° de faire du bruit et des clameurs

par les rues le soir en quelque manière que
ce soit, casser des pots, etc., quand une des
deux parties qui se marient est veuve, ce

qu'on appelle communément charivaris,

nui se fait au déshonneur des secondes noces;
•'3°se marier le dernier jour devant le Carême
ou l'Avent, le lendemain ou quelques jours

après, faire les assemblées, les festins, les

danses, autres réjouissances, même de con-
duire lvafemme chez son mari en cérémonie,
ce que saint Charles défend, sous peine d'in-

terdit ipso facto; k° faire des dépenses ex-
eossives en habits, en festms, en jeux et sem-

blables,, qui seraient bien mieux employées

pour Ivs pauvres-; 5* boire el manger avant

que de venir à l'église, et employer tout le
matin à s'orner, à s'attifer, ce qui oblige de
dire li messe souvent après midi, contre
l'ordre de l'Eglise; G" souffrir que des bouf-
fons fassent des singeries dans l'église, aillent
à l'offrande, portent une serviette en écharpe,
et que le lendemain des noces ils aillent par
les rues portant des broches chargécs do

viandes et antres insolences, qui ne seraient

pas tolérables aux païens; 7° de donner des

présents ou faire aucune étrenne dans l'é-

glise S' introduire d,'S violons ou autres in-

struments, qui doivent peu après servir à

Entre les abus que com.mel le curé de sa

part aux mariages, un des principaux est

d'exiger ou rctenir quelque chose dans ses

mains pour son ministère. Ce qui est défendu
en ces termes dans les Manuels de Rouen,
de Beauvais, etc. Ctericis seu sacrislis, quo-
rum ipse parochus opera et ministerio ulitur,
inhibebit ne lurpis et sordidi lucri causa a
novis conjugibus munerariumaliquid exir-anl,
aut aliquid ex eoruut bonis pignunis loco penes
se relincant. Nam ingenltaet li6cnalis esse
de6et illorum upera, et quai relributtntur cc-
clesiasticis a fideli populo, certe sctnt de ge-
lxere corum, quœlionestius accipiuntur, quam
petuntur.

Si après qu'un mariage est contracté public-

quement avec les cérémunies nécessaires, ora

vient d découvrir un empêchement dirimantf
1° Il faut voir si on peut en avoir la dis-

pense ou non; si la dispense se peut obtenir.
il faut la procurer en diligence, et cependant

.avertir les parties de s'abstenir du devoir

conjugal; 2° la dispense obtenue el l'empê-
chement ôté par ce moyen, il est besoin d un

nouveau consentement des parties, pour fairo

valide le mariage.
Est-il besoin en ce cas de faire de nottvelles

proclamations de bans, et que ce nouveau

consentement se donne' en présence du curé et

des témoins dans l'église?
Non, il sufft que par quelque signe exté-

rieur, le mari et la femme renouvellent entre

eux réciproquement le consentement et la

parole qu'ils se sont donnée autrefois; si ce.

n'est que l'empêchement soit déjà public ou

qu'il n'y ait sujet de craindre qu'il pourra
être manifesté un jour; car en ce cas il fau-

drait qu'ils se présentassent à l'église pour
contracter de nouveau en présence du curé
et des témoins, selon la forme du concile dtt

Trente, si l'évêque le juge à propos.
Si on ne peut pas obtenir dispense de rem-

pëchement, parce que ce serait, par exentple,
nu premter degré de consanguinité ott une

tmpuissance perpétttelle, comment faire?
Il faut les obliger de se séparer et les y

contraindre par sentence de l'official, si ce

n^esi qu'ils voulussent demeurer ensemble,

comme frère et soeur, et se comporter tout

ainsi que ceux qui jamais ne se sont mariés.

§ IV.Tempspermisde semarier.

E quel temps est-il permisde se marier ?

En tout temps, excepté depuis le prcmLci
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dimanche del'Avent jusqu'à la fête d;'s Rois,
et depuis le jour des cendres jusqu'au di-

manche de Quasimodo inclusivement.

Quelle a été l'intention de l'Eglise quand
elle a interdit le mariage à' ses -enfants dans
ces deux temps de Carême et de l'Aavent ?

Ce ,n'est pas que le sacrement de mariage
ne se puisse légitimement contracter en cès'

jours aussi bien qu'en tout autre, et qu'on ne

puisse faire la publication des bans en toutes

sortes de fêtes et de dimanches mais ce

qu'elle défend en cette saison, c'est la béné-

diction solennelle qui se fait à la fin de la

messe, c'est cette pompe'et cet appareil avec

lesquels on mène l'épousée à l'église et au

logis du mari, qu'on appelle traduclio, -ce

sont les festins, tes bals et les autres réjouis-
sances qui se font d'ordinaire aux noces, et

qui ne s'accorJent pas avec le deuil où pour
lors est l'Eglise.

Si donc les partiex contractantes pour

• quelque urgente nécessité étaient ôbligées de se

marier pendant le Carême ou l'Avent, comment

faudrait-il se comporter ?
Il faut à l'ordinaire, après avoir pris con-

naissance du sujet qui contraint de faire ce

mariage pour lors, faire la publication des

hans, si (comme il semble plus à propos pour
éviter le scandale ) on n'en obtient dispense
du supérieur. Puis au jour préfix, sans appa-
reil, à quelque heure où il y ait peu de

monde dans l'église, en présence seulement

du curé et dé trois ou quatre témoins, surtout

de parents ou au moins de leur consentement,
leur demander leur volonté en la façon ordi-

naire, et après avoir dits, Ego conjungo vos.,
tes renvoyer sans la bénédiction solennclle,
qui a coutume de se faire aux autres temps
avec défense expresse de faire aucune as-

semblée de parents, de festins ou sembla-

bles.

Pourquoi donc l'Egdise défend-elle de se-

naarier en ce temps-là
Parce que ce sont des jours de péni-

tence et destinés à la préparation des plus

gran'des fêtes de l'année qui ne s'accordent

pas avec les solennilés' du sacrement de

mariage, qui pour l'ordinaire sont toutes

contraires aux œuvres de pénitence, à cause

des excès des mondanité, des superflui-
lés, de la bonne chère, des vaines réjouis-

sances, où il se commet souvent de grands

u-t-il -encore quelque autre raison Y

Oui, et qui se peut prendre même de l'E-

criiure sainte Car si saint Paul demande

qu'on s'abstienne du devoir conjugal, qui de

soi est pieux et nécessaire, pour vaquer à
l'oraison si Dieu dans le prophète Joël,
c. u, veut qu'au temps de pénitence, Egre-
diatiir sponsus de cu6ili suo, et sponsa dé

thalamo suo combien plus de raison a eu

l'Eglise de défendre les solennités du ma-

riage en ce temps-ta, qui se peuvent faire

aussi commodément en tout autre temps, et

qui n'est pas si nécessaire ? Voilà pourquoi
certains conciles ayant égard à ces excès et

aux profanations qui se font d'ordinaire aux

'aiariages, ont défendu de célébrer aucun

mariage les dimanches de penr que Un
sainteté du jour n'y soit profanée, que les
fidèles à cette occasion ne soient divertis de
leur messe paroissiale et de la fréquentation
des divins offices, et que plusieurs, comme il
arrive souvent, des domestiques ou autres

qui travaillent au festin, ne soient privés
d'entendre lfi messe.

§ V. De la cérémonie actuelle du mariage.

Qu'y a-t-fl d observer dana la cérémonie

actuelle du mariage?
Le prêtre revêtu de surplis et d'étole blan-

che, ou, s'il doit dire la messe incontinent

après, revêtu d'aube et d'étole croisée par

devant va trouver l'assemblée à la nef ou à
la porte de l'église, selon les différents usa-

ges des diocèses, accompagné d'un clerc qui
porte de l'eau bénite dans un vase, avec l'as-

persoir et le Manuel. Y étant arrivé, après
avoir fait quelque prière à laquelle il doit

con.vier..les assistants, comme il a été dit aux

fiançailles, il prend garde si les parents et
les témoins sont présents pour les placer les
uns du côté du garçon les autres du côté de
la fille-, il voit si chacun est dans' la modes-

tie; puis ayant donné de' l'eau bénite aux

personnes qui se présentcnt, comme il se

pratique eri quelque lieu, il peut leur dire
un mot de la dignité du sacrement de ma-

riage s'il se réserve cela après la publica-
tion qu'il va faire, ou après la bénédiction de

l'anneau, comme il est en usage en d'autres

lieux; et du reste pour les promesses des

mariés, et :es oraisons,qui sont à dire, ou les

autres choses qui sont à faire, il observe

exactement,, pour le temps et le lieu,- ce qui
lui est marqué dans sou Manuel.

Cotnmenl faut-il faire pour bénir l'anneau

et,l'argent qu'on présent??
Il faut se pourvoir d'un bassin dans le-

quel on les puisse mettre, pour faire plus
aisément la bénédiction car de les mettre

sur le Rituel, il semble y avoir quelque in-

convénient, si. principalement le prêtre ne

sait point la bénédiction par cœur, ou si le

livre étantouvcrt, on vient jeterdc l'eau bé-

nite dessus.

§ VI. Des registres des mariages, et des attestations qu'it.
faut donner en ces occasions.

Qu'y a-t-il Il observer touchant le témoignage

que doit donner le le curédes proclamations par.
lui fuites des bans de quelqu'un de ses parois-

siens qui va se murier en quelque, autre/

lieu?

1° Il faut que celui à. qui on donne le té-

moignage, ait résidé deux, mois de bonne

foi surlaparoisse, sicen'est qu'ileûl aussi de-

meuré moins. de deui, mois sur la paroisse

précédente; 2° qu'il ait été à, confesse,

quelque prêtre de-la paroisse, afin d en pou-
vorr faire mention dans le témoignage qu'on
lui donne; 3° que le second ban soit au moins,

publié, et que vingt-quatre heures se soient:

encore écoulées depuis cette seconde publi-

cation, dans les diocèses où il est expres--

sérnent défendu d'accorder aucune attesta*,

tion avant ce temps-là, -sous quelque pré-
texte que ce puisse- être; 4" que les jours,-
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auxquels
ont été faites les publications

soieutspécifiés,
et comme il

n:y a point d'em-

pêchement,
à peu près comme il s'ensuit.

Formula litterœ testimonialis
super

trina

bannorum
proclamuiione.

Ego
N. Pastor ecclesiœ S. N. de tali loco,

notum facio, me urrum, aut duo aut tria, ut

ïoquuntur,
banna, seu

proclamationcs
fe-

risse. Primam sciliect die N. secundam.

Terliam die. hujus mcnsis. inter nobi-

lem
(seu

honestum
virum)

N. parochiœ nos-

trœ, vel paroehian
S. N. de tali loco, et nobi-

lem
(seu

honestam
feminam)

N. parochiaî

nostrœ, vel parochiœ S. N. Ex quibus (vel ex

qua)
nullum nobis innotuit

impedimentum

quominus possint
sacramenti matrimonii

vinculo copulari. Testamurque (exprimen-

dum nomen illius qui,
vel

quœ
est ex

paro-

chia
sua) peccata sua prius confcssum, vel

confessam fuisse, et sacra
synaxi refectum,

ve, refectam fuisse si ul

la cujus
rei [idem

prœscnles
manu mea

Eubsignavi
die. mensis. annn Domini

millesimo, etc.

Quelle est la manière
d'enregistrer

les mar

riages ?

Le.
jour du mois de. de l'année

mil après les fiançailles et la publica-

tion f;iile des bans de
mariage

entre N. de

telle qualité, de la
paroisse de. et N. de telle

,qualité,
de celle de. et ue s'étant découvert

aucun
empêchement.; je soussigné,

curé ou

vicaire de la
paroisse

de. les ai mariés et

leur ai donné la bénédiction nuptiale (s'il a

dû la
donner),

selon la forme prescrite par

la sainte Eglise, en présence de tels et tels,

exprimant leurs qualités.

Si le
supérieur donne

dispense
de

quelque

Il faut en faire mention dans le
registre

en

cette forme

Le, etc
après les fiançailles-et la

pu-

blication d'un ou de deux bans de mariage

entre tel et telle; monseigneur
ou monsieur

N.
grand vicaire les

ayant dispensés du se-

rond ou du troisième, je soussigné,
etc.

(De même en faut-il faire des rescrits de

Home).

S'il donne
dispense de tous les t ois?

Il faut mettre:

Le
jour, etc. Vu la dispense de trois

bans de
mariage entre tel et telle de telle

paroisse qu'ils ont obtenue de monsei-

gneur,
ou de monsieur le vicaire

général

laquelle j'ai entre iues mains; je soussi-

gné, etc.

Si
l'évêque ou le curé donnent permission d

un autre
prêtre de

f ire ou plutôt d'assistcr

au
martage pour la validité?

Ledit curé En doit lenir registre en même

livre, et enregistrer ladite licence. Et le

prêtre qui a été présent à la célébration du-
dit mariage avec les solennités requises, re-

tiendra celte licence par devers soi, et met-

tra dans ledit livre l'acte de la célébration
rn 1a t'orme susdite, sauf qu'au lieu du nom

du curé, il mettra; je soussigné, prêtre de

telle paroisse, avec la permission de mon-

seigneur l'évêque, ou du curé, etc. Ou bieu
le curé lui-même pourrait enregistrer le ma-

riage, comme s'en suit N. prêtre, etc., par
ma licence, ou en vertu du pouvoir à lui

donné par, etc., demeuré entre mes mains, a

conjoint en mariage tel et telle, etc. Et moi

N. curé de N. ai souscrit et attesté que I;t

chose s'est ainsi passée. Après quoi il ne
faut jamais omettre de faire signer les té-

moins, ou du moins déclarer qu'ils ne peu-
vent signer.

Ne faut-il pas aussi enregistrer les fiançailles
Il' y a certains Manuel, comme ceux do

Boulogne, Meaux, et autres qui le comman-

dent parce que, faute de cela, il arrive quan-
tité d'inconvénients. Or la manière de les

enregistrer est cellé-ci

L'an. le. jour du mois de. ont éte fian-

cés en cette église N. et N. de telle et telle

paroisse en présence de N. et N. parents, de

N. et N. témoins, par moi curé (ou vicaire)

après la publication d'un ban (ou de deux,
ou de trois) faite (tel jour ou tels jours) au

prône, auquel (ou auxquels) il n'y a eu aucun

empêchement.

§ VU. Explication des cérémonies du marbgt:.

Quelles sont les cérémonies qui se prati-

guent dans l'administration du sacrement de

Il y en- a qui précèdent, les autres l'atc-

compagnent, et les autres le suivent.

Céréinoniqs qui précèdent le mariage.

Quelles sont celles qui devancent le mu-

riage?
Elles sont de deux sortes les unes éloi-

gnées, comme les fiançailles et la puhli-
cation des bans, dont il a été parlé au 2;
les autres prochaines, comme de venir à

l'église de la paroisse en la compagnie des-

parents et autres personnes intéressée? au

mariage; et se présenter à son propre pas-
teur pour recevoir de lui la bénédiction

nuptiale.
Comment faut -il se présenter d l'Eglise

pour y recevoir ce sacrement ?

Il,faut :'1° venir bon en ordre,
avec modestie, tant de la part des fiancés,

que de la part des assistants; 2° s'y compor-
ter avec grande révérence, sans s'y entre-

tenir, deviser ou faire choses semblables.

Est-il à propos d'être lestement vêlui

Non, les saints Pères défendent toute soit»

de mondanité en ces occasions 1° pour ho-

norer le sacrement 2° pour en recevoir tes

effets avec plus d'avantage. Ut item die mn-

trimonii edebrationis et benedictionis ad Ec.

clesiam accédant omni vestium tnoderatione,di-

gnaque sanctildte Cliristianœ religionis, ita ut

quanto generis claritate illustriores funt, tanlu

studiosius inluce omnium splendescanl virtitlo

prœcellenti, qwe Christianœ nobiiitatis pro-

pria, in aGjiciendo sœculi luxu fugiendisqut
barGaris vestitus >sumplibus maxime elucel.

S. Carol. ubi sup. dè Sacram. Matrim. Vide

S. Chrysosl. homil. 56 in Gènes.

Pourquoi les parents doivent-ils y assister f

Pour montrer que le mariage est-légitime
et qu'il se fait de leur bon gré.
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Que signifie cet appareil de ta parenté ran-

gé avec tant de modestie?
Il marque la paix, l'union et' la concorde,

qui se doivent rencontrer entre les personnes
mariées.

Par qui doivent être lorésentcrs aux prêtres
les fiancés?

Il est bien propos, comme l'Eglise le de-
sire, que ce soicnt les parents ou autres per-
sonnes priées pour cela. A par'nlihus vcl

paranymphis, Concil. Carlhai*. iv,c. 11.

Quesignifie cette couronne de ruses, ou ce

chapeau de fleurs que iipouse porte sur la
tête?

Cette couronne est une marque de la vir-

ginité qu'elle doit avoir conservée et des vic-
toires qu'elle a remportées. sur la chair.
Idcirco coronœ imponuntur cnpi'li, u! victo-
ria; signa sint, quod scilicet anlea libidini
impenetrabiles, ila demum cubiculum iugre-
diantur, quia scilicet vuluptale superali non
sunt. S. ChrJsost. hom. 9 in Cor. m. ldeo
cliam corona ista oli.n benediccbalur, sic
enim in veteribus Lilurgiis legilur liencdic,
Domine, annulttm isl«m, el corunam islam, lit
.sicut annulus cïréurmlat digitum ho'minis,. et
corona caput ila gratin Spiritus sartcti cir-
cumdct sponsum et sponsam, filios
et filias usque ad terlia:n gcneralionem, qui
collaudent nomen viventis et regnanlis in sm-
cula sœculorum. Amen.

Cérémoniesquiaccompagnentle mariage

Quelles sont les cérëmonies qui accompa-
gnent le mariage?

La bénédiction de l'anneau et de la pièce
de monnaie, appelée en quelques lieux le
treizain (si déjà l'anneau n'est bénit), les
promcsses mutuelles des deux parties qui
se donnent la main l'une à t'autre, et la bé-
nédiction solennelle que.lcur donne le pré-
Ire, leur souhaitant au nom de la sainte
Eglise une heureuse issue ou succès favora-
ble dans leur mariage.

Pourquoi est-ce que,le prêtre bénit cet an-
neau, et le donne premièrement à l'époux.

Pour lui témoigner que l'Eôlise, comme
parlent les Pères, icelle et cachette son
cœur par ce sacrement afin que jamais plus
le nom ni l'amour d'aucune autre femme ne
puisse y entrer, tandis que celle-là vivra, la-
quelle lui a été donnée. D'où vient qu'an-
ciennement les cachets étaient. gravés du
nom et de l'image des personnes qui se ma-
riaient. Unde sufficiant ad enarrandam feli-
ei totemInijus conjugii, quod Ecclesia conci-
liat, confirmai oblatio, et obsignalum angeli
renuntiant,palerralumhubel?teriuilinn lib.
nad Uxor., cap. 9.

Pourquoi l'époux incontinent après remet-
il l'anneau enlamain de son épouse?

Afin que réciproquement elle sache que
son cœur ne doit jamais recevoir d'affection
pour aucun autre homme, tandis que celui
que Notre-Seigneur vient de lui donner vi-
vra en terre. Quod annulxis a sponso sponsœ
datur, fit hoc, vel propler mutuœ dilectionis
signum, vel propter ut
Qtiore forum corda junganlur. Unde et

quarto annulus digito inscritur, ideo, quia in

eo vena quœdam, ut fertur, sang ad cor

usque pervenia! (ce que les médecins pour
t int disent être faux). Ibid. lib. ti de div.

Officio.

()ue signifie donc proprement cet anneau ?

Il signifie l'amour et la (îdélité inviolable

que se doive:il le mari et la femme l'un à

l'autre, et on n'en donne qu'un, pour mon-

trer que la polygamie est défendue. Antiquis
non amplius una dabatur ne pluralilalis
umor.eni unicus caperet. S. Isidor

Pourquoi se met-il à la mai ?

Alin que les personnes mariées l'ayant
continuellement devant les yeux puissent se

souvenir de la promesse qu'ils se sont don-

et commc- ressusciter autant de fois

qu'ils le verront, la .grâce qu'ils ont reçut:
au sacrement de mariage.

L'usage des anneaux est-il fort ancien au

mariage?
Oui nous en voyons des exemples, non

seulement parmi les païens, mais même en

l'Ancien Testament parmi les Juifs, et aupara-

vant, même dans la loi de nature; ainsi voit-

on encore à présent l'anneau de la sainte

Vierge à Pérousc en Italic, celui de sainte

Anne à Apte, de sainle Ursule à Colognn, et

quantité d'autres. Patiar quod vis (disait
Thamar à Judas) si dederts milti arrhaboneni.

Ail Judas quid pro arrhabone vis tibi dan.

Itespqndit Annulum iuum. Gènes, xxxvin.

Vide Ëxod. xxxv, ]sa. i.

Quelle prières fait l'Eglise d Dieu bénissait

cet anneau ?

Qu'il lui plaise d'accorder la grâce de son

Saint-Esprit, afin que la personne qui le doit

porter, fortifiéc à la vue de cet anneau,
comme d'une arme puissante, puisse résister

à toutes les tchtaiiens de l'ennemi. cl le con-

sidérer comme un gage de la vie éternelle et

de l'amour de Jésus-Christ, aussi bien que
l'amour de son mari. Voilà pourquoi les en-
fants bien nés et affectionnés à la mémoire

de leur mère ont coutume de garder après
sa mort l'anneau qu'elle a porté pendant sa

vie cumme un gage de sa fidélité, et pour la.
révérence de la bénédiction, ne le mêlant

pas avec des choses profanes. Emilie Spi-
ritum sanctum paraclitum super lncnc annu-

lum, ut quce illrem gestaverit, sit arma ta vir-

tute cœteslis defensionis, et projetât illi ad
œternam salulem.

De quoi doit être fait cet anneau?
Il fut d'abord de fer et sans pierre; mais

depuis il fut d'or,au rapport de Tertullien, et

maintenant quelques Manuels demandent

qu'il soit seulement d'argent, sans aucune

pierre précieuse ni gravure. Sit unicus, dit

celui de Paris, argenteus, simplex; absque cœ-

latiira, gemmis, aut litleris inscriplus.
Prisca videlicet sœcula, et nnliqui viclus

parcimoniam ac frugales mores designans.
Alex. lib. il Genial. dier. c. 5.

Aurum de. matribus mtlla norat, prœler in

unico digito, quem spqnsus oppignerasset
pronubo annulo. ·l'ertut. in Apolog.c. G. Vide
Plin. Hist. Nat. lib. xxxvn
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Que signifie celle pièce de monnaie, nu trei-

suin que le mnri donne à son épouse?
1° C'est une marque du 'douaire dont les

parties sont convenues, que les lois appellent

prelium virginitatis; 2° c'est pour montrer

qu'ils entrent en cotnmunauté réciproque de

Pourquoi bénil-on cette pièce de monnaie ?

1° Pour prier Dieu qu'il lui plaise donner

la bénédiction au travail des mariés et leur

donner suffisance des choses temporelles,
d'où vient qu'en certains lieux le prêtre, en

mettant cette pièce de monnaie dans la main

du mari,, leur dit Labores manuttm vestra-

rum manducabitis beatf eritis, et bene vobis

erit. 2° Pour apprendre à ceux qui se ma-

rient, qu'ils doivent faire un saint usage de

leurs biens, et ne se servir que des voies

justes et légitimes pour en acquêt ir.

-Pourquoi treize pièces ou treizain ?.

En l'honneur de Jésus-Christ, sanctifica-

teur du sacrement, dit le Manuel d'Arras, et

de ses douze apô.tres.

Que signifie cette cérémonfe de se présenter
la main t'un à l'autre?

Pour témoigner par là, comme, par un ser-
ment de fidélité inviolable, l'amitié qu'ils se
vunt jurer l'un à l'autre.

Puurqttoi présente-t-on la main droite?

Parce qu'elle est plus forte et pus ferme

d'ordinaire que la gauche, et que deux mains

droites, jointes ensemble, ont été chez toutes
les nations, le symbole et le hiéroglyphe de
la fidélité; d'où vient que les anciens nuit-

seulement se portaient honneur et se sa-

luaient par la droite, mais avaient coutume

de jurer.per dexleram, comme le siége de la

fidélité et de la vertu.

Pourquoi le maa'i met-il la main sur celle

de son épouse?
Pour montrer 1° qu'il est le chef de la

femme, comme parle t'Ecriture, et qu'elle
lui doit être sujette; 2° qu'il duit être le pre-
mier à garder cette fidélité, et en montrer

l'exemple. Avec quel front, dit saint Grégoire
de Nazianze, voulez-vous exiger la pudicité
de vos femmes, si vous mêmes vivez en l'im-

pudicité comment leur demandez-vous ce

que vous ne leur donnez pas? Voulez-vous

qu'elles soient chastes, comportez-vous chas-
tement envers elles ..El, comme dit saint Paul,
qu'un chacun sache posséder son vaisseau
en sanctification que si, au contraire, vous-
mêmes leur apportez des friponneries, quelle
merveille que vous ayez du déshonneur en
leur perle.

D'où vient celle cérémonie?

On peut dire qu'elle est aussi ancienne

que le monde, puisque dans la loi même de
nature nous voyons que llaguel mariant sa
fille Sara avec le jeune Tobie, chap. vu
l'Ecriture marque qu'il prit la main droite
de sa fille et la présenta à Tobie; d'où nous

pouvons croire que cette cérémonie est dé-

rivée, et passée au christianisme.

Qate font les époux en se tenant ainsi la

main l'un d l'autre?

Ils font les promesses solennelles de leur

mariage et s'administrent le sacrement l'uo

à l'autre, selon l'opinion commune, par la

donation et l'acceptation mutuelle qu'ils se

font de Icurs corps en présence du curé et dés

témoins. C'est pourquoi il est bon que le prê-
tre, donne avis que c'est en ce moment que
Dieu répand la grâces du sacrement dans

leurs âmcs s'ils sont bien disposés, et que
s'ils sentent en eux auclque chose qui puisse

y faire obstacle, ils lâchent au moins de faire

un ,'ictc de'contrition avant que de prononcer
les paroles.

A quoi obligent ces promesses ?
Ccs promesses obligent à quatre choses

principales. La première est la fidélité; la
seconde l'amour réciproque; la troisième la

chasteté conjugale la quatrième l'éduca-

tion des enfants dans le christianisme, sous

lesquelles sont comprises la communauté

dus biens, le secours et les assistances mu-

tuelles.; ces promesses étaient signifiées par
une cérémonie que l'époux faisait ancien-

nement d'étendre son manteau sur son

épouse, comme il se voit au livre de Ruth,

clin p. ni.

Pourquoi' l'Eglise oblige-t-elle de répondre

expressément oui à la demande que fait le

prêtre aux parties, s'ils ne reconnaissent

con fessent et jurent par-devant Dieu et en

face de d'Eglise de prendre un 'tel ou une

telle pour époux ou pour épouse?
Parce que le mariage, pour être légilimc,

doit être libre, volontaire et sans, aucune

contrainte, et le consentement si exprès,

qu'il n'en puisse rester aucun Joule, d'où

vient qu'il est appelé dans les saints canons

V oluntatis Sacramentum, nisi enim voluntas

propria suffragaverit', et vota succurrerint

légitima non possunt esse con/u<7ia.,Evaristus

papa.

Que signifie celle cérémonie qtci se pratique
en ccrlnircs lieux de lier les mains dus pur lies
ainsi jointes avec l'élole ?

C'est pour exprimer encore davantage
comme le lien de mariage est indissolublc;
car comme ce sacrement-est une figure do

l'union de la nature humaine avec la per-
sonne du Verbe, et que l'éto'.c représente

cette humanité, laquelle ayant une fois priso
il ne quittera jamais, cette liaison des mains

qui se fait avec l:étole marque à ceux qui
se marient qu'ils ne peuvent non plus se

séparer après avoir une fois consenti au

mariage, que l'humanité de Jésus-Christ ne

sera jamais séparée de la personne du Verbe,

depuis qu'une fois il s'en est revêtu; car qui
a fait l'une de ces deux unions, a fait pareil-
lement l'autre. Quemadmodum enim dicitur

de prima quod semel assunrpsit nunquam di-

ila de secttndà dicitur: Quod Deus con-

junxit, homo non separet.

Qu'opère le consentement des parties en

cette parole, oui?

Le même effet que l'eau et les paroles au

bap:êiiie; car c'est en ce temps que se pro-
duit le lien sacré et inséparable. une aug-
mentation de la grâce sanctifiante, la grâce

conjugale ou sacramcntalc, les vertus le;

dons du Saint-Esprit et les bénédictions es-

sentielles du mariage. c
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Quelles est la dernière cérémonie qui acbom-

pagneJa célébration du mariage f

C'est la bénédiction solennelle que donnn

fis préirc au nom de l'Eglise par ces paroles

Ego conjungo vos in mairïmoniw», in nomtno

Patris ¢, et Filii et Spiritus sancti. Amett.

Pourquoi le' prêtre dit-il ces paroles, puis-

qtte le sacrement est déjà fait et le lien con-

jugal produit par le consentement mutuel des

Pour monlrcr, disent les Pères, que ce

qui vient d'être fait en terre est ratifé au

ciel, et que c'est Dieu qui a formé ce nœud

indissolublc. C'est pourquoi eircertains lieux

le prélre comme ministre et ambassadeur

de Jésus-Christ use encore de ces termes de

l'institution Quod Deus conjunxit,homonon

separet. Et de là vient qu'on appelle, malri-

'monfu.m rntutn. Obsignatwn angeli renllnliant

(ici est sacerdotes),pater ratum habet. Terlull.

lih.'n ad Uxor. c;tp.9:Qiiod in ipsa conjunc-

ipsa prima hominis conjunctione factum,- sic

enim scriplum
est fecit Deus, etc., etbenedixit

cos. flac ergo similitlldine fit
nunc itt Ecclesia

quod fuclum est in paradiso. Lib. de divin.

Off-cap. 9.
•

Que signifie celle bénédiction qu'ajoute le

prêtre à ces paroles ?

Que la vie conjugale étant instituée de

Dieu, est aussi bénie de lui' Illa benedictio

quani nupturœ sacerctos imponit; apudfideles

cujusdam sacriiegii instar est si ulla trans-

gr.essione violelur. Siricius papa epist. 1

an. 580.

D'où cette bénédiction, prend-elle son ori-

gine ?

De celle dit saint Augustin que Dieu

donna au commencement du monde à Adam

et a Eve quand il leur dit -.Crescite et
multipli-

camini. Ce qui adû.depnis toujours être pra-

tiqué comme nous-voyons dans la Génère',

clu'Isaac donna sa bénédiction à Jacob qui
s'en allait pour épouser une femme, et dans

le livre de Tobie, queRaguel bénit Tobic 'son

gendre et sa fille Sara, qu'il lui donnait en

inariage.
De quélle bénédiction parle T Eglise quand

elle prie Dieu qu'il accomplisse sa sainte bé-

nédiction sur ceux qui sont présents ?

Elle entend parler de toute sorte de biens

tempoèels et corporels, spirituels et éternels.

Deus Abraham, et Detts Isaac, et
Deus Jacob,

ipse vos conjungat iinphatqu'e benedictio-

nem suam in voliis et ego, etc. Respice, Du-

mine, super hos famulos tuos; iit in tua vo-

ltintate
permaneant, senescant, et nttdtipli-

ce.nturin longitudinem dierurn.

Qu'entendez-vous par ces biens tcittporels
C'est une. sainte et heureuse postérité

une paix et tranquillité, non-seulement dans

la famille, mais dans la ville et dans le

royaume où l'on demeure, les commodités

nécessaires la vie; et enfin 'une bonne et

heureuse vieillesse, qui sont tous compris
dans le psaume clvii Beali Omnes qui se

récite à la bénédiction du lit où il est dit

Uxor itta sicui vilis abunduns in lateribus'

tiomus tuœ. Filii oliva-

rilin, etc. Bcnedicat tibi Dominus ex Sion,
ut videas bona Jérusalem omnibus diebus vitee

ture et videas
filios filiorum luorum

pacem

strper Israel.

Qu'entendez-vous par ces biens spirituels ?
Les grâces pourpouvoir s'entr'aicner mu-

tuellement pour nourrir et élever leurs

enfants selon Dieu, pour supporter tous les

travaux et les peines du mariage; et enfin

parce moyen pouvoir arriver {\ la gloire
éternelle.

Cérémouies qui suivent le mariage

Quelles sont les cérémonies qui suivent le

tnaricage ?
Il y en a trois principales 1° la célébr.i-

lion de !a messe où se fait l'offrande, où se

donne le voile et la paix 2° le feslin 3° la

bénédiction du lit.

Est-il commandé d'entendre la messe après
avnir reçu le sacrement de

mariage?

C'a été de tout temps la pratique de l'Eglise,

que le pape Evariste entr'autres dans le pre-
mier siècle, etTerluliien dans le second; sein.

bien( insinuer assez clairement dans leurs

écrits dont le premier même assure que
cette coutume descend de la tradition des

apôtres, et Terlullien aussi. Aliler enim legi-
timum

non fil conjugium nisi àb his qui super

tpsana feminamdominationem hafiere videntur,
et a quibus custoclitur, uxor petatur et a pa-

réntibus, et a propinquioribus sponselur el

et sua sacerdotnliter,

ut mo's est, una ctun precibus et obldtionibus a

sacerdote benediéatur etc. Et paulo posl

Aliter enim, ut a Patribus accepimus, et a

sanctisapostoliseorum successoribûs traditum

invenimus, non fil matrimonium

En quelle posture les mariées doivent-ils en-

tendre la messe ?

A deux genoux, hors de l'enclos de l'autel,
et pendant icelle tenir l'uncl l'autre une chan-

delle ardente en la main.

Que signifie ce cierge allumé ?

1" La marque d'innocence et de la virginité

conservée depuis le baptême, ouau moins ré-

parée par la pénitence. 2° Il les avertit de se

tenir prêts d'aller au-devant de t'époux,comme

dit l'Evangile, et de conserver la mémoire de

la mort dans la cérémonie qui semble en être

la- plus éloignée afin de pouvoir pratiquer

par ce moyen ce précepte de l'Evangile,

T'emptcs brève est reliquum est ut qui habenl

uxores tanquam non liabentes sint

D'où cetle cérémonie prend-elle son ori-

Nous en voyons la pratique parmi les

païens qui faisaient porter des flambeaux

aallumés devant les mariés, qu'ils appilaient

tœdœ jugales et peut-être que les chrétiens

ont changé cette coutume superstitieuse,

comme plusieurs autres en une cérémonie

sainte et religieuse.

Pourquoi célèbre-t-on le saint sacrifice
de

la tnesse après le mariage
1° Pour confirmation dit Tertullicu et

vénération plus. grande de ce sacrement 2'

'pour rendre par ce moyen les promesses qui

y ont été faites, i lus- saintes
et iiiviolabloi-.
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('tant comme scellées du sang
du Fils de

Dieu; 3° pour couronner et accomplir
la

grâce
du

mariage, par
la

participation
à ce

divin sacrement (qui pour ce sujet
est appelé

toleixis, id est con-ummiUio orn-nis gralicc)

sinon réelle et effective, comme il se faisait

autrefois, au moins
spirituelle.

N'y a-t-il
point enrore q2aelque

mitre

raison?

Oui, et plus considérable que les autres

ce qui est principalement pour faire connaî-

tre que Ic mariage des chrétiens est à bon

droit nommé pur l'apôtre un grand sacre-

ment en Jésus-Christ et en i'Eglise.

Cocrrment es'-ce qcae le sacrifices de la wes?e

vous fait entrer m connaissance de la sainteté

et l'excellence du mariage?
En ce que la messe est une représentation

très-naïve du sacrifice de la croix, où Notre-

Seignear a consommé très-parfaitement
l'al-

liance très-étroite et toute mystérieuse qu'il

était venu conir;jcter avec l'Eglise, laque le

il avait commencée dès son entrée au monde,

quand il épousa la nature humaine.dans le

sein virginal de Marie; il en sortit ensuite

T'nnq. am sponrus de ihd.imo suo, il se ren-

dit visihlc, et conversa parmi les hommes.

Voilà pourquoi saint Jean dit Sciens Tesus

(fuonium omnla consuwmata sunt et cum

(:ccfpisset dixit

est, seilicet matrimonium meum cum Ec-

clesia.

Que signifie l'offrande que font les nouveaux

mariés ?

1° Que l'état du mariage n'a pas seulement

été béni et approuvé de Dieu mais de plus,

que c'est une hostie agréable et de bonne

odeur aux yeux de la divine
majesté, si on

en use comme il faut. 2° Qu'ils reconnaissent

que tout le succès et le bonheur de leur ma-

riage, soit pour les devoirs de l'un envers

l'autre, soit pour lâ prospérité dans les biens

temporels, vient delui, comme étant la source

de tous les biens.

Cette cérémonie est-elle fort ancienne?

Oui car le pape Nicolas, qui vivait, il y a

huit cents ans, en fait mention comme d'une

chose pratiquée de tout temps dans l'Eglise.
Nostrates tam mares quam feminœ non li-

galuram a2cream vel argenteam aut ex
quo-

libet metallo compositam quando nuplialia

fœdera contrahunt, in capitibus déférant, sed

post sponsalitid fœdera quœ futurarum sunl

nuptiarumpromissio, fœderaquoque consensu

eorum qui hœc contrahant et horum in.qcao-
rum potestate sunt celebrantur et postquam
arrhis sponsam sibi sponsus per digitum ficlei
annulo insignilum desponderit, dolemque utri.

que placilam sponsc6s ejus scripto pactum
.hoc continente, coram invitatis ab utraque

parle tradiderit aut mox mit apio tempore
ad nuptialia fœdera perducuntur, et primum
in ecclesiam Dornini cum oblationibus quas

offerre debent Deo per sacerdotis manum sta-

tuuntur, sici/ue demum benedictionem et ve-

lameu cœleslc suscipiunt.

Que signifie le voile qu'on étend sur la fête

des mariés pendant la messe à ces mots de

canon, Nobis quoque peccatoribus, ou comme

il se fait en d'autres diocèses
npres l'oraison

dominicale, devant que le prêtre ait dit, Amen

libéra nos, ou, selon d'autres encore, imuié-

diatement devant la postcommunion.
Il signifie deux choses principales 1° Selon

Tertullien S. Isidore, et quantité d'autres,

expliquant S. Paul, la soumission de la

femme à son mari; 2° selon S. Ambroise,

que les compagnes du mariage, et les plus

précieux ornements d'une femme sont la

pudeur et In modestie. Velamen feminarum

jugurn est: hite spectavit Apostolus cum dicit:

Débet mulier habere potestatem super caput

(vel ut alii kgunl velamen, licet meliores co-

dices legant potestatem;. Potestas autem hic

significat imperium et auctoritatem non mu-

lieris, sed ipsius viri in mulierem. Tertull.

lib.
de Veland. Virgin., cap. 17. Quod eœdem

feminœ dum maritando velantur, scilicet ut

noverint per hœc se, viris suis esse
subjectas et

humiles, unde ipsum velamcn
vulgo mavortena

vocant, id est, Alartem, quia signum martia-

lis dignitalis est in eo. Coput enim mulieris

vir est. Licet proinde velentur dum nubunt ut

verecundiam mulieris agnoscant, quiajam se-

quitur inde quod pudeat. Unde Iiebecca cum

adsponsum duceretur, ut eum ipsa conspexit,
salutalionem vel oscula non sustinuit sed

statim senliens qtcid essel futura, pallio caput
velavit. Hinc et

nuplœ diclœ, eo
quod vultus

suos vêlent obnubere enim operire dicitur,
unde et nubes diclœ, eo quod œlhera

obtegant.
S. Isidor. 1. dcEccles.olf., cap. 9. Nubentium

capita velari constcevisse nonnulli scribtanl,
ut se maritis obnoxias perpétue futuras inlel-

ligerent, ac proinde humilitalem prœslarenl.
Cœlius [cet. AntNj<f lib. xxvui, cap. 15. Cum

veniret Rèbecca, vidil Isaac deambulantem,
eut duceretur uxor, et capîit^obnubere suum

cœpit;
docens verecundiam

innuptiis prœire

debere. Inde enim et nuptiœ dictœ quod pudo-
ris gratia puellœ caput obnuberent. S. Ambr.

1. de Abraham, cap. 9.

N'y a-t-il point encoreqttelque autre raison ?

Saint Ambroise en ajoute encore une troi-

sième disant que ce' voile étendu sur les

personnes mariées marque les soins et les

embarras du
mariage, qui comme une grosse

et pesante nuée,'viennent fondre et se dé-

charger sur leurs tètes. Nubes itaque sunt,
et graves nubes

quœ nupserint ndmque a nu-

bibus verbum nubentium tractuan arbitror.

Denique operiuntur et nubes cum acceperint

nupturœ velamina et vere graves nubes su-

stinent sarcinam matrimonii. Idem in exhort.
ad Virgin.

Quelques-uns apportent encore une rai-

son qui estquece voile signifiela protection
de la grâce divine, à l'ombre de laquelle les
mariés seront préservés de tout ce qui pour-
rait préjudicier à la sainteté et postérité de
leur alliance.

Comment ce voile est-il appelé chez les Pères Y
Les uns le nomment velamen sacerdotale,

d'autres velamen cœleste d'autres encore,

flammeum nuptiale, et le
Manuel, velamen

sacrum; chez les Hébreux, legumenlum, um~

bella, c'est-à-dire une
espèce de dais.

Pourquoi est-il appelé sacerdotale?

DICTIONNAIRE DES HUES SACHES. lI. il
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Parce qu'il se donne par le prêtre.

.Pourquoi cœleste?

Parce que, dit la Glose, il signifie quelque
chose de céleste et de spirituel telle que la

subjection de la femme au mari, qui
est du

droit divin;ou bien céleste, c'est a-dire ec-

clésiastique, dit le même, à cause que ce

voile est d'institution ecclésiastique.
D'où vient la premièrc institution de ce

voile?

Saint Ambroise l'a fait descendre de la loi

de nature, où Rebecca, voyant Isaac, à qui

elle était mariée,elle commença de secouvrir

et voiler le visage, pour montrer, dit-il, que

la pudeur doit toujours devancer le mariage.

Caput suum obnubere cœpit, docens verecun-

diam in nupliis prœire debere. Le même a

encore été observé parmi les Gentils, où,

comme marqueTertullien, les femmesélaient

menées voilées à leurs maris. Eliam apud

Ethnicos velalœ ad viruna ducutalur. Lib. de

Vel. Virg.,cap.
Il.

Ce voile ne regarde donc précisément que la

femme?

Non, à proprement parler; néanmoins on

ne laisse pas de l'étendre aussi sur le mari

pour montrer, 1', comme dit saint Isidore,

qu'il doit avoir grand égard à la pudeur de

sa femme, et traiter son corps avec honneur

et respect, suivant en cela le précepte de l'A-

pôtre;' 2° qu'il prend part aux fardeaux du

mariage.

Quelles prières fait alors l'Eglise?

Elle en fait de générales pour les deux en-

semble, et de particulières qui regardent seu-

lement la femme.

Que demande-t-ellppour-ïes deux?

Qu'il plaise à -Btéu comme i'auteur et le

sanctificateur du
mariage, d'unir leurs

coeurs
et leurs esprits, et de leur donner une véri-

table et sincère affection l'un pour l'autre.

Et pour lca femme ?

Que le joug qu'elle s'impose par le ma-

riage lui soit un joug d'amour et de paix, que

ce soit en la vue de Jésus-Christ et selon ses

desseins ét ses intentions qu'elle se marie;

qu'elle imite en ses mœurs l'exemple des

femmes saintes et vertueuses de l'Ancien

Testament; qu'elle soit agréable et aimable

à son mari comme uneRachel; sage comme

une Rébecca fidèle comme Sara que l'ange

prévaricateur
n'ait aucune part en ses ac-

tions qu'elle demeure dans une observance

continuelle des commandements de Dieu

qu'elle fuie toutes sortes d'attouchements

illicites ou dangereux; qu'elle soit recom-

roandable par sa gravité, vénérable par sa

pudeur, et instruite des choses divines;

qu'elle soit heureuse dans sa postérité;

qu'elle ait une innocence et une chasteté à

l'épreuve, et qu'elfe puisse, par ces moyens,

se rendre digne
de la compagnie des saints

dans le ciel.

Pourquoi est-ce que ce voile ne se déplie

point sur les femmes veuves ni sur celles qu'on

tait s'être abandonnées d d'autre qu'à celui

qu'elles épousent?

Parce que, pour lors, les significations du

voile n'ont point de lieu en ces personnes-là,

l'Eglise ne considérant que les vierges, c'esl-

à-dire celles qui ne se sont jamais mariées

dans cette cérémonie, à cause du rapport

qu'elles ont avec l'union du Verbe incarné,

qui n'a jamais eu et n'aura jamais qu'une

épouse toute vierge.

Pourquoi, après ce tte bénédiction solennelle,

porte-t-on la paix aux nouveaux mariés?

1° On pourrait dire que, comme autrefois,
ceux qui participaient au sacrifice de la

messe, recevaient auparavant le baiser de

paix ainsi les nouveaux mariés étant

obligés de communier à la messe, sinon

réellement comme autrefois, au moins spi-

rituellement, on leur donne pour cela le bai-

ser de paix. 2° Ce baiser de paix se donne

principalement pour marquer avec quel soin

ils doivent entretenir l'union la paix et la

bonne intelligence dans leur mariage, la-

quelle, au dire du Saint-Esprit, est la chose

la plus agréable à Dieu et aux hommes, qui
se puisse imaginer, et sans quoi le mariage
n'est qu'un enfer commencé. In tribus pla-
citum est Spiritui meo, quœ sunt probata co-

ram Deo et hominibus, concordia fralrum
et amor proa imorum t vir et mulier sibi

consentientes.

Pourquoi reçoit-on la paix premièrement
du prêtre ?

Pour montrer qu'ils doivent attendre cette

paix de Jésus-Christ, représenté par le prê-

tre, et qu'ils ne peuvent jamais être unis en-

tre eux s'ils ne le sont premièrement avec

Dieu, qui est le vrai prince de paix, comme

le diable est le prince du désordre.

Qui est-ce qui doit recevoir et porter la

paix?

Les anciens Rituels ordonnent que ce soit

le mari qui la reçoive du prêtre, et la donne

à son épouse et que le clerc la prenne som.

blablement du prêtre et la donne au peuple;

mais d'autres, plus récents, ordonnent que

ce soit le ministre qui la porte à tous les

deux.

Pourquoi le mari doit-il aller prendre lui-

même la paix pour la donner d son épouse?

C'est, 1° pour montrer que c'est à lui

comme le chef de la famille, à procurer et

maintenir la paix par toutes les voies possi-

bles 2° pour lui apprendre qu'il doit souf-

frir avec grande compassion les infirmités de

la femme, la paix et la patience étant le plus

souverain moyen d'y parvenir.

Y a-t-il encore quelque autre cérémonie?

II reste la bénédiction particulière que leur

donne le prêtre après
Il missa est, et aupar-

avant que de donner la bénédiction ordi-

naire au peuple (ce qui pourtant n'est point

en usage en tous les diocèses).

Que contient cette bénédiction?

Plusieurs beaux souhaits que l'Eglise fait

alors pour les nouveaux mariés, savoir,

qu'il plaise à Dieu d'accomplir en eux sa

sainte bénédiction, afin qu'ilsvoient
croître et

multiplier leurs enfants jusqu'à la troisième

et quatrième génération, et qu'ils puissent

après cela jouir de la gloire éternelle.

Ne reste-t-U pas de la cérémonie faire

avant que de sortir de l'église?
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Autrefois on bénissait après la messe du

pain et du vin, que l'on distribuait aux nou-

veaux mariés, lesquels on faisait boire dans

une même coupe; ce qui se fait encore en

certains lietrx.

D'où vient celte cérémonie?

Elle peut avoir pris son origine des Hé-

breux car il est rapporté dans leur bré-

ciaire, que Qui prœest benedictioni, sumit

calicem vini, et his verbis 6enedicit Benedi-

clus es, Domine Deus Monter. rex sœculi, qui

créas fruclum vilis; benedictus es, .Domine

Des noster, rex sœculi, qui sanctos reddidisti

nos prœceptis tuis; et benedictus es, Domine,

gui sanctum efficis Israelem per thalamum

conjuraient et consecrationes conjugales. Hoc

recilato gustat, deinde porrigzt sponso et

sponsœ.
Ita servatur apud Anglos sponsa enim

postguam benedixerit sacerdos in templo, in-

cipilbibere,sponso et reliquis astantibus idem

naox facientib us. Polyd. Virgil., lib. de Invent.

rerum.

Que signife celle cérémonie?
1° L'union extrême qu'ils doivent avoir

entre eux, représentée par l'union des di-

vers grains de blé et de raisin, pour faire un

même pain ou môme breuvage; 2° la com-
munauté des biens temporels, figurée encore

par le pain et le vin, qui sont les principaux
soutiens de la vie; 3° les plaisirs et les déplai-
sirs, les joies et les tristesses, les consola-

tions et les fâcheries représentées par la

coupe dans laquelle ils boivent ensemble,

qui leur sont communes.
Reste-t-il encore quelque chose à faire dana

l'Eglise?
Il y a certains lieux où après toutes ces

cérémonies, le prêtre leur recommande de

demeurer en chasteté ce jour-là aux jours

de jeûne et de fêtes principales, de se garder
la fidélité l'un à l'autre, de s'entr'aimer

chrétiennement et de vivre dans la crainte

de Dieu il ne faut jamais omettre ce dernier

avis, soit qu'on fasse cette petite exhorta-

tion devant le mariage, à l'issue de la messe,
ou tout au moins, comme d'autres veulent,
à la bénédiction du lit après quoi en cer-

tains lieux, les nouveaux mariés vont baiser

l'autel.

Que signifie ce baiser d'autel?
Le consentement que donnent les mariés

à tout ce qui leur a été prescrit par le prê-
tre de la part de Jésus-Christ, représenté à

l'autel.

Quelle est la seconde chose qui se fait après
le mariage et après être sorti de l'église?

C'est le festin qui se fait entre les parents,
les alliés et les voisins.

Que signifie ce festin plein de réjouissance?
C'est une représentation de la joie spiri-

tuelle de tous ceux qui sont, appelés aux

noces de l'Agneau c'est-à-dire de Jésus-

Christ avec l'Eglise desquelles il est parlé

en saint Luc et dans l'Apocalypse; ce qui doit

bien obliger ceux qui y assistent de se com-

porter en sorte que rien ne s'y passe qui

puisse leur interdire l'entrée de ce festin

éternel préparé aux élus. Homo quidam fecit

ecenam mngnam
et vocavit multos. Lue. xiv.

Sirnile est regnum cœlorum homini regi, qui

fecit' nuplias filio suo, et misit servos suos

vocare invitalos ad nuplias. Matlh. xxn.

Venerunt nuptiœ agni, et uxor ejusprœpara-

vit se beati qui ad cœnam nupliarum Agnt

vocati suntt Apoc. ii.

Quelles doivént dire ces réjouissances aux

noces des chrétiens,?

Pour correspondre au mystère qu'elles

signifient, elles doivent être toutes saintes,

sans excès de bouche, sans paroles ou chan-

sons déshonnêtes, mais prises comme en la

présence de Dieu, et en action de grâces do

ce que les mariés ont été honorés de la

réception d'un'si grand et si saint sacrement

que celui de mariage.

Depuis quel temps fait-on
des réjouissances

aux noces?

De tout temps, non-seulement parmi les

chrétiens, mais même parmi les païens et

chez les Juifs ainsi, Jacob épousant Rachel,

vocatis multis amicorum turbis ad convivium

fecit nuptias ainsi Haguel, en mariant sa

fille Sara au jeune Tobie, epulali sunt bene-

dicentes Deum. Tob. vu.

Moribus et legibus
scitum est ut

nuptiis

epulum fiat, lum nuptiales deos ut veneren-

tur, tum ut pro testimoniis id sit convivis

quod nuptis placcant sua nupliœ. Alhenœus.

D'où vient donc que les saints Pères invec-

tivent si fort
contre les festins des noces?

Quand les Pères agissent contre les festins,

ce n'est pas qu'ils en improuvent les réjouis-

sances honnêtes mais ils en condamnent

seulement les abus et les suites funestes

qui d'ordinaire en arrivent lesquelles, parce

qu'il
est très-difficile d'éviter, il vaudrait

mieux souvent s'en priver tout à fait, ou du

moins ne faire ces réjouissances qu'entre

ceux de la famille et sans bruit.

De la bênédiclien du lit.

Quelle est la troisième et dernière cérémonie

après le mariage ?

C'est la bénédiction du lit.

Pourquoi se fait celte bénédiction?

1° Pour éloigner tous les esprits impurs, et

munir les nouveaux mariés contre la malice

deSatan, qui s'efforce, par tous les moyens,

de troubler leur repos et leur salut, jusqu'à

empêcher quelquefois l'usage du mariage.

2* Pour réprimer l'ardeur de la concupis-

cence, afin que les mariés se servant du

mariage dans les termes d'une modestie

vraiment chrétienne, et comme des enfants

de saints, ils rendent leur couche sans tache,

comme dit l'Ecriture, et ne déshonorent ja-

mais une conjonction si sainte l7onorabile

connubium in omnibus et Ihorus immacula-

lus. Ad Hebrasos, xm.

D'où apprenons-nous que l'esprit malin

s'oppose quelquefois à l'accomplissement et d

la chasteté du mariage ?

Du livre de Tobie, où nous voyons que lo

démon de l'impudicité, nommé Asmodée, avait

égorgé
les sept premiers maris que Sara

avait épousés lequel fut lié et garrotté par
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1'ange Raphaël,
ri

relégué au désert le jour

qu'elle se
maria avec Tobie.

Que signi fie
cette cérémonie ?

Que tout
ainsi que

la
puissance du démon

fut arrêtée
par l'ange Raphaël, et par

les

oraisons de ces deux
jeunes mariés, et

qu'il

n'eut plus
de force de leur faire du mal de

même par la bénédiction des
prêtres, qui

sont les
anges visibles, ainsi

appelés
dans

l'Ecriture'; et par les prières des mariés, les

efforts du matin esprit sont énervés et rendus

inutiles et sans effet.

D'où rient dune que Dieu permet quelques-

fois
même

après
cette bénédiction, que

sem-

blable malheur arrive?

C'est en punition de leur infidélité ou de

leurs incontinences passées, ou de l'affection

brutale avec
laquelle ils se sont

approchés

du mariage.

N'y a-t-il
point

d'autre raisons de celte bé-

nédiction?

On
pourrait

dire encore qu'elle se fait

pour
mettre

par là les fondements d'une

sainte amitié, et pour montrer que tout doit

être plein de bénédiction chez les
chrétiens,

chambre, lit, meubles, enfants, etc., et que

le diable
n'y duit avoir aucune part.

En
quel temps

se cloit faire cette bénédiction?

Le matin
après la célébration du

mariage,

ou du moins l'après-midi avant le
souper,

en
présence seulement du

père et de la mère,

et de deux ou trois
personnes d'honneur, et

les plus sérieuses de la
compagnie, sans y

souffrir de jeunesse, remettant
plutôt de la

faire, si l'on
y prévoit qu'il en doive arriver

du bruit ou du scandale.

Que doit-on observer en celte cérémo-

nie ?

Après que
les assistants ont été instruits

de
l'importance

de cette
bénédiction, le.

prêtre revêtu de surplis
et d'étole .blanche,

accompagné
d'un clerc, après avoir

jeté de

l'eau bénite aux nouveaux mariés qui de-

meurent debout
auprès du lit, il récite l'o-

raison Visita quœsumus, puis
le

psaume

licol! omnes
qui

timent Dominum
Après

quoi il
prie

Dieu de bénir ce lit, et verser ses

grâces et faveurs particulièrement sur ceux

qui sont
présents, afin de pouvoir demeurer

dans une étroite observance de ses comman-

dements et de son saint amour, et
par ce

moyen
arriver à une sainte et heureuse vieil-

lesse.

pourquoi l'Eglise
se sert-elle plutôt de ce

psaume que
d'un autre?

(t) Pie V, bulles Quod a uobis, du 9 juillet 1568, et Su-

preini omiùpolenûs Dei, du 5 avril 1371. II se présente ici

une question irès-imporiaiite Peut-on obtenir les indul-

gences susdites en récitant l'office de la Vierge d'après un

bréviaire quelconque ? n'abord il est clair par ce qui pré-
cède qu'il faut consulter les

rubriques du bréviaire ro-

main pour savoir à quels jours l'indulgence est de cent

jours, et quels jours elle est de cinquante. Mais ne faut-
il pas aussi se servir d'un bréviaire approuvé par le saint

siége Il semble que la
réponse ne saurait être douteuse

pour quicouque sait bien que le même pape Fie V, dans la

mêmes bulle qui concède cette indulgence-, abolit tous les

bréviaires différents du romain, même ceux que les évé-

quas ont publiés dans leurs diocèses, excepté seulement

ceux qui étaient approuvés ou en usage depuis plus de

deux cents ans. Peut-o;t croire qu'il ait encouragé par des

iudulgences un usage qu'il réprouve expressément ?

Parce que les biens et les obligations du

mariage y sont plus nettement exprimés.
Car dans le premier verset, le prophète royal
fait voir que le commencement de tout bien

est la crainte de Dieu, etque quiconque veut

bâtir sa famille sur des fondements solides,
doit nécessairement commencer par là pour

y réussir. Dans le second, il montre l'obli-

gation qu'ont les hommes de travailler et

vivre de leur propre travail, s'ils veulent être

heureux et que toute chose leur succède.

Dans le troisième, décrivant ce bonheur en

particulier, il leur promet une postérité

nombreuse, insinuant eh passant par ces

paroles, in lateribus domus tuœ, l'obligation
de la femme à demeurer dans la maison,

pendant que le mari est occupé au dehors,
et y travailler selon ses forces. Dans le qua-

trième, il fait voir que ce n'est point assez

d'avoir des enfants, mais qu'il les faut élever

et cultiver avec un plus grand soin qu'on ne

fait de ces jeunes plantes qui sont si belles

et si agréables à la vue et dont on espère de

beaux et bons fruils; enseignant au mari

par ces paroles la circuitu mensœ tuœ, que
s'il veut jouir de la bénédiction du mariage,
il doit éviter les tavernes et cabarets, les

dépenses superflues et les prodigalités les

jeux e.t l'oisiveté, et partager avec sa femme

et ses enfants, qu'il est obligé de nourrir, ce

qu'il peut avoir et acquérir de son travail.

Et enfin dans les trois derniers versets il

confirme et répète ce qu'il avait promis au-

paravant, ajoutant à ces bénédictions tem-

porelles, les bénédictions spirituelles et éter-

nelles Benedical le Dominas ex Siota, et

videas bona Jérusalem omnibus diebus vila;

tuœ. Et videas filios filiorum tuorum, paccm

super Is ael.

MAIUE.

PRIÈRES ET PRATIQUES DE PIÉTÉ EV L'iION-

NEUR DE LA TRÈS-SAINTE VIERGE MARIE.

(1 du'gences authentiques.)

§ 1. Indulgences attachées à la récitation de l'uHice de la
sainte Vierge.

1° Indulgence de 100 jours pour ceux qui,

étant obligés de réciter cet olfice aux jours

indiqués par les rubriques du Bréviaire ro-

main, le récitent en effet, nvec dévotion, ces

jours-là.
2° Indulgence de 50 jours pour tout fidèle

qui, sans y être obligé, récitera le mêtne of-

fice (1).

Ou bien dira-t-on que ta substance de l'office étant la

même, cela suffit pour l'indulgence? D'abord il est cer-

tain que si l'on omet une partie notable des oeuvres pres-

crites, on est privé de l'indulgence qui y
est attachée

mais ceux
qui

récitent le petit office de la Vierge d'après

certains bréviaires de France, omettent en effet une par-

tie notable de cet office tel qu'il est dans le bréviaire ro-

main, et en fait d'indulgences, on ne peut pas remplacer,

de sa propre autorité, une prière par une autre. Je dis o

qu'ils omettent une partie notable, par exemple les hym-

lies et les antiennes, sept psaumes sur neuf dont se com-

pose l'oflice nocturne., les leçons et les répons, cinq psau-

mes ou cantiques sur huit qu'on dit à laudes; aux petites

heures, les psaumes sont transposés ou changés Dira-t-on

avec cela que l'otlice est moralement le même? Il ne s'a-

git pas ici de la question de droit, puisque c'est un oflice

qui n'est pas obligatoire il
s'agit

d un fait de savoir si
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Il. indulgences altachérs a a récitation du rosaire ou
du chapelet (1).,

1° Tout tidèle qui récitera le rosaire en-

lier, cornposé de 15 dizaines, ou en dira

seulement la troisième
partie, connue sous

le nom de chapelet, gagnera 100 jours d'in-

dulgence pour chaque Pater et pour chaque
Ave Maria.

2° Indulgence plénière une fois par an

pour tout fidèle qui récitera chaque jour le

chapelet, le jour de l'année, à son choix,

où, s'étant confessé et ayant communié, il

priera uottr les besoins de l'Eglise (2).
N. B. Pour gagner ces indulgences, il y

a deux conditions essentielles à remplir la

première, que les rosaires ou chapelet aient

été indulgenciés par les religieux domini-

cains ou par tout autre prêtre qui en ait

reçu le pouvoir; la seconde, que pendant la

récitation du rosaire ou du chapelet on

rétléchisse à chaque dizaine aux mystè-
res que l'on trouvera plus bas rangés par
ordre

(3).
Nous croynns utile d'insister sur cette der-

nière condition, en général peu connue. Le

grand mérite de la dévotion du rosaire con-

siste surtout dans cette union de l'oraison

mentale et de la prière voca!e. Benoît X11I,

qui a accordé ces indulgences, ne dispense

de la considération des mystères du rosaire

que les personnes qui, par défaut d'intelli-

gence, en seraient tout à fait incapables.
Pour ces personnes, mais pour elles seule-

ment, il suffit de réciter le rosaire ou le cha-

pelet, avec dévution, pour gagner les indul-

gences qui y sont attachées (4).

Mystères dit rosaire (5).

Mystères joyeux.

1. L'ange Gabriel annonce Marie qu'elle
sera la mère du Sauveur; elle répond hum-

blement Voici la servante du
Seigneur.

Demander la vertu d'humilité.

2. La sainte Vierge va visiter sa cousine

Elisabeth. Demander la vertu de charité.

3. La sainte Vierge met au monde son di-

vin Fils dans l'étable de Bethléem. Deman-

der l'amour de la pauvreté.

cette récitation, en usage dans beaucoup de séminaires,
pratiquée par beaucoup de chrétiens suffit pour obtenir
les indulgences. Il parait bien que non quoiqu'elles
soient annoncées en tête de certains recueils de prières
où se trouve cet office, aussi différent du romain que nous
venons de le dire. Mais les bréviaires exceptés dans la
susdite bulle approuvés par conséquent aussi bien que le

romain, doivent. jouir du même privilége, puisqu'il est ac-
cordé sans restriction. Ainsi, pour s'assurer cette indu!-

gence, il faut se servir ou du bréviaire romain quelqne
part qu'on soit, ou de celui qui est approuvé expressément
pour le lieu où on se trouve, ou pour la communauté à la-

quelle on appartient.
(1) Ou sait que ce fut saint Dominique, fondateur de

l'ordre des frères prêcheurs ( dominicains ), qui institua,
vers l'an 1206, la dévotion du Rosaire, d'après une révé-

lation qu'il avait eue de la sainte Vierge, pour meure un
C terme à l'hérésie des Albigeois qui faisaient alors de

grands ravages parmi les peuples, surtout en France. Les
succès qu'eut alors cette dévotion, et les effets admirables

qu'elle a toujours produits depuis doivent la rendre chère
à tous les fidèles.

On n'indique ici que les indulgences communes à tous
les fidèles, et non celles qui sont spécialement accordées
eux confrères du rosaire.

Benoit XIII, bref du 13 avrn 172b."

Le in'mt papi., dé.ret de la sacrée congrégation

h. La sainte Vierge se soumet à la loi do
la purification, bien qu'elle n'y fût pas obli-

gée. Demander une grande pureté d'Ame.

5. La sainte Vierge retrouve son divin Fils
dans le

temple, après l'avoir cherché duraut
trois jours. Demander la grâce de ne jamais
perdre Jésus par le péché mortel.

Mystères douloureux.

1. Jésus souffre une cruelle agonie dans
le jardin des Oliviers. Demander une vraie
contrition de nos péchés.

2. Jésus est flagellé pour expier nos fau-
tes contre la plus belle de toutes les vertus!

Demander la vertu de pureté.
3. Jésus est couronné d'épines. Demander

la grâce de souffrir- avec résignation les af-
front et le mépris.

4. Jésus porte sa croix en montant au
Calvaire. Demander la grâce de porter avec

joie les croix que Dieu nous envoie.

5. Jésus est cruciGé. Demander la grâce de

crucifier notre
propre volonté.

Mystères glorieux.

1. Le troisième jour après sa mort, Jésus-
Christ ressuscite et sort glorieux du tom-
beau. Demander à Dieu de ressusciter à la

grâce en menant une vie toute nouvelle.
2. Quarante jours après sa résurrection,

Jésus-Christ monte au ciel. Demander uu

parfait détachement des choses terrestres.
3. Le Saint-Esprit descend sur la sainte

Vierge W sur les apodes réunis dans le cé-
nacle. Demander une ardente charité.

h. La très-sainte Vierge montre au ciel.

Demander une tendre dévotion
pour cette

Vierge sainte.

5. Elle est couronnée Reine du ciel et de
la terre, et placée sur un trône de gloire et

élevée au-dessus des anges et des saints. De-.

mander la persévérance finale.

§ III. Indulgencps accordées a tout fidèle qui récitera ou

portera sur lui le chapelet de sainte Brigitte (i>).

1°
Indulgence de 100 jours pour cliaque

Credo, pour chaque Pater et chaque Aie-

qu'on récitera

2° Indulgence ae sept ans et sept quaran--

des Indulgences, du 12 août 1726.

(4) Le môme, constitution Preliosus, § 4, du 26' mai

On trouve dans un grand nombre de livres de piété
de courtes méditations sur les mystères du Itosaire. L'ou-

vrage italien ue met que l'indication du mystère laissant
à chacun le soin de faire quelques réflexions sur ce sujet.
J'ai suivi son exemple, en me bornant à ajouter à chaque
mystère l'indication d'une vertu demander.

(Note du traducteur. )
(6) est essentiel de ne pas confondre, comme on le

fait généralement le chapelet de sainte Brigitte avcc le

chapelet ordinaire dont nous avons parlé plus haut. La

chapelet de sainte Brigitte est composé de six dizaines
suivies chacune du Gredo, ce qui fait en tout, y compris 10
Pater et les trois Atre de la croix, soixante-trois Ave Ma-
ria et sept Paler. On le nomme ainsi parce que cc fut
sainte Brigitte qui en eut l'idée et qui le lit connaitre, dans
le but d'honorer les soixante-trois années que, d'après l'o-

pinion commune, la sainte Vierge passa sur la terre, ainsi

que ses sept douleurs et ses sept allégresses. Cependant,
quoique le cltapelet de sainte Brigitte soit composé de si-

dizaines, on peutgagner les indulgences qui y sont atta-

chées, soit en n'en récitant que cinq, soit en disant les

quinze dizaines du rosaire (Archives de la secrétairerie (le
la sacrée Congrégation des Indulgences, tom. VI, p. Ht).

( Note du traducteur. )
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taines, en sus des indulgences précitées de

100 jours, pour ceux qui, en se servant du

chapelet de sainte Brigitte, diront le rosaire

tie quinze dizaines.

3° Si plusieurs personnes disent le cha-

pelet en commun, en se servant de celui de

sainte Brigitte, chacune d'elles gagnera tes

rnémes indulgences que si elle récitait seule

ce chapelet.
4° Indulgence plénière une fois par mois,

pour ceux qui auront récité chaque jour du

mois le chapelet de sainte Brigitte, au moins

de cinq dizaines, le jour, à leur choix où,

s'étant confessés et ayant communié, ils prie-

ront pour les intentions de l'Eâlise, dans une

église publique.
5° Il est encore accordé une autre in-

dulgence également piénière une fois par

an, à quiconque récite exactement tous les

jours de l'année le chapelet de sainte Bri-

gitte, au moins de cinq dizaines. On gagne
cette indulgence plénière le jour, à son choix,

où, sttant confessé et ayant communié, on

priera pour les besoins de l'Eglise.
6" Autre indulgence plénière le 8 octobre,

jour de la fête de sainte Brigitte, pour ceux

qui auront récité, au moins une fois pur se-

maine, le chapelet de cette sainte, au moins

de cinq dizaines, pourvu qu'ils visitent ce

jour- là leur église paroissiale, ou toute au-

tre église, et y prient pour les intentions de

l'Eglise
7° Indulgence plénière à l'article de la mort,

pour ceux qui, ayant un de ces chapelets,

recommanderont leur âme à Dieu, seront

disposés à accepter la mort avec résignation,
<t invoqueront (après s'être confessés et

;ivoir contmunié, si cela leur est possible )
le saint nom de Jésus, de cœur, s'ils ne peu-

vent l'invoquer de bouche.

8° Indulgence de 40 jours pour tout fidèle

qui, portant sur lui un clmpdel de sainte

Brigitte, priera, d genoux, au son de la clo-

che qui annoncée zcnc agonie, pour la personne

agonisante.
9° Indulgence de 20 jours pour tout fidèle

qui, contrit de ses péchés et ngant auprès de

lui un chapelet de sainte Brigitle, fera l'exa-

men de sa conscience et récitera trois Pater

et trois Ave.

(1) Léon X, bulle dulO juillet ISIS; Clément XI, bulle,
De sainte Dominicigregis, du 22 septembre 1714; et Be-

nolt.XIV,bref du 15janvier 1743.
(2) Un grand nombre de personnes pieuses, qui ont la

louable babitncle de réciter tous les jours le chapelet, se

priventdes indulgences qui sont attachées à ce saintexer-
cice, en ne remplissant pas exactement les eonditiors

prescrites, le plus souvent parce qu'elles les ignorent.
Nous exhortons ces personnes à se procurer un chapelet

• iudulgencié, et, de préférence, un chapelet de sainle Bri-

gitte, ce dernier ayant comme il est aisé de le voir, de

grands avantages sur te chapelet ordinaire dont ou a parlé
Il. 2. Nous ferons observer de plus, qu'avec le chapelet
de sainte Brigitte, la considération des mystères du ro-
saire n'est pas exigée pour gagner les indulgences, comme
elle l'est quand on se sert du chapelet ordinaire.

La récitation du symbole à la fin de chaque dizaine rap-
pelle bien les mystères. ( Notede l'éditeur.)

(3) Les litanies de la sainle Vierge sont très-anciennes,
et on pense avec raison qu'elles datent des premiers siè-
des de l'Eglise. Quoi qu'il en soit, elles contiennent, ainsi
que fexprime le mot Litanies, des demandes etdes prières
nue nous adressons Dieu car l'entremise de la sainte

10° Indulgence de 100 jours pour tout

fidèle qui, pourtant sur soi un chapelet de

suinte Brigitte. entendra la messe ou écou-

tera la parole de Dieu, ou accompagnera le

saint viatique, ou ramènera un pécheur dans

les voies du salut, ou enfin fera quelque au-

tre ouvre pieuse que ce soit en l'honneur

dé Notre-Scigneur Jésus-Christ, de la sainte

Vierge ou de sainte Brigitte, pourvu qt6'd

chaque fois il dise trois Pater et trois Ave ( t).

N. B. 1° Toutes ces indulgences sont ap-

plicablcs aux âmes du purgatoire.
2° Pour les gagner, il est de rigueur que

les chapelets (composés de six dixaines, se-'

ton l'édition de Rome de 1844) aient été in-

dulgenciés par les supérieurs de couvents de

l'ordre de sainte Brigitte, ou par tout autre

prétre qui en ait reçu le pouvoir.

3° Ces chapelets, une fois indulgenciés, ne

peuvent plus ni se vendre ni se donner ni

se prêter, dans le but de communiquer les

indulgences; si on le fait, l'es chapelets, con-

formément aux décrets généraux de la

sainte congrégation des Indulgences, confir-

més de nouveau par Benoit XIV, le 9 février

1743, perdent celles qui y étaient atta-

chées (2).

§ IV. Indulgences accordées perpétuité à tout Gdèle qui
récitera, avec diction et un cœur contrit, les litanies de

la sainte Vierge (5).

1° Indulgences de 300 jours, pour chaque
fois.

2è Indulgence plénière aux cinq fêtes prin-

cipales de la sainte Vierge, qui sont: la Con-

ception, la Nativité, l'Annonciation, la Puri-

fication et l'Assomption, pour tous ceux qui
récitent les litanies tous les jours. Pour ga-

gner ces indulgences plénières, on doit, aux.

jours de ces fêtes, se confesser, communier

et prier, dans une église publique, pour les

intentions de l'Eglise (4;.
N. B. Ces indulgences sont applicables

aux âmes du purgaioire.
On trouvera les litanies de la sainte Vierge

art. NEUVAINES.

§ Y. Indulgences accordées à perpétuité à tout, fi,lèle qui,
état vraimentcontrit, récite, auson de la cloche, VAn-

qelus Domini ou, dans le temps pascal le Regiua
cœli (5).

1° Indulgence de 100 jours pour chaque fois.

Vierge, que nous honorons en même temps par les titres

différents sous lesquels nous l'invoquons. Comme la plus
ancienne tradition nous a transmis ces Litanies qui ont

toujours été récitées par les fidèles, tant dans fes églises

publiques que dans les maisons particulières Alexan-

dre Vll,.voulant qu'elles se conservassent toujours intac-

tes, défendit, dans la constitution in Supremo du 28 mai

1664, d'y faire jamais aucun changement.

(4) Sixte V avait déjà accordé des indulgences à la réci-
tation des Litanies. Elles ont été augmentées et rendues

perpétuelles par Pie VII décret Urbis et orbis de la

sacrée congrégation des Indulgences, du 50 septembre
1817.

(5) Saint Bonaventure fut le premier qui, dans le cha-

pitre général de l'ordre de Saint-François, tenu à Pise en

1262, ordonna ses religieux d'exhorter les fidèles à ré-

citer, le soir, au sou de la cloche trois Ave Maria, eu

l'honneur du mystère de l'incarnation de notre Seigneur
Jésus-Christ. Celle dévotion s'introduisit à Saintes, an

commencement du xiv« siècle. Elle, fut, un peu plus tard,

approuvée par une bulle de Jean XXII, donnée à Avignon
le 13 octobre 1318. Cette bulle accordait de plus quelques
jours d'indulgences pour réciter ainsi les trois dve Maria*
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2° Indulgence plénière une fois par mois

pour quiconque l'aura récité dans le cours

du mois une fois par jour, au son de la clo-

che, ou le matin, ou à midi ou le soir le

jour, à son choix, où, s'étant confessé et

ayant communié, il priera pour les inten-

tions de l'Eglise (1).
N. B. 1° L'angelus doit être toujours ré-

cité à genoux excepté le soir du samedi et

toute la journée du dimanche où l'on doit

le dire deGout (2).,
2° Dans le temps pascal, c'est-à-dire depuis

le samedi saint à midi, jusqu'au samedi

veille de la Sainte-Trinité, également à midi,

inclusivement, on doit, au lieu de l'Angelus,

réciter, toujours debout., le Ilegina cnli avec

le verset et l'oraison que l'on trouvera plus
bas (3)..

Les personnes qui ne savent pas le Re-

gina cœli par cœur peuvent gagner les in-

dulgences en continuant à dire l'Angelus

pendant le temps pascal, pourvu que, pen-
dant tout ce temps, elles le récitent de-

bout (1..),
3° Lorsque les rcligieux religieuses et

autres personnes qui vivent en communauté,
n'ont pas pu réciter Y Angélus ou le Regina
cœli au son de la cloche, parce qu'elles se

trouvaient dans ce moment occupées à quel-
que exercice prescrit par leurs règles elles

peuvent gagner l'indulgence en le récitant

aussitôt que ledit exercice est terminé (5).
k° Quoique la récitation de l'Angelus au

son de la cloche soit une condition essentielle,
ceux qui se trouvent dans des endroits où
l'on ne peut l'entendre en sont dispensés
dans ce cas, ils gagneront l'indulgence en
disant l'Angelus ou le Regina cœli à peu près
aux heures où l'on doit le sonner (6).

5° Les indulgences attachées à la récita-
tion de l'Angelus ou du Regina cceli sont
du petit nombre de celles que l'on peut
gagner pendant l'année sainte du Jubilé de
Home (7).

L'ange du Sei- Angelus Domini

gnour annonça à Ma- nuntiavit Mariæ, et

riequ'elledevicndrail concepit de Spiritu
la mère du Fils de Saticto.

Dieu, et elle conçut
par l'opération de l'Esprit Saint.

Je vous salue, Ma- ,Ave, Maria, elc.

rie, etc.

Le même pape renouvela cette concession le 7 mai 1327,
et ordonna en méme temps au cardinal-vicaire de faire

sonner, le soir, à Rome, pour rappeler aux fidèles de ré-
citer alors les trois Are Muria. C'est à Benoît XIII que l'on
doit les indulgences attachées maintenant à la récitation
de l'Angelus. C'est aussi ce pape qui en 1721 ordonna

qu'on le sonnât le matin, à midi et le soir, afin que les fi-

ilèles honorassent ainsi trois fois par jour le grand mystère
de l'incarnation.

(1) Benoit XIII, bref universel Injuncla nobis du 14

septembre 1724.

(2) Benoît XIV, notification du 20 avrh 1742.

(3) Benoît XtV et, d'après lui, l'ouvrage italien que
nous donnons ici attachent l'indulgence de l'Augelus pen-
dant le temps pascal à la récitation du Regina cœli, avec le
verset et l'oraison qui y correspondent. Ici se représente
une question déjà faite dans une note au commencement
de cet article. On peut demander si au lieu du verset Gau-
de el ltelare qu'on trouve ci-après, il serait égal d'en dire
un autre qui se trouve dans plusieursbréviaircsde France.

f Voici la servante f Ecco ancilla Do-
du Seigneur, qu'il me mini, fiai mihi secun-
soit fait selon votre dum vcrbum luum.

parole.
Je vous salue, Ma- Ave, Maria, etc.

rie, etc.

f Et le Verbe s'est } Et Verbum caro
fait chair, et il a ha- factum est, et habi-

bité parmi nous, tavit in nobis.
Je vous salue, Ma- Ave, Maria, etc.

rie, etc.

Quoique l'usage constant soit d'ajouter le

verset et l'oraison qui suivent, cependant
cela n'est pas d'obligation pour gagner

d'indulgence.

1 Sainte Mère de f Ora pro nobis,

Dieu,priez pournous; sancta Dei Genitrix
Afin que nous i}.. Ut digni officia-

soyons rendus dignes mur promissionibus-
des promesses de Jé- Christi.

sus-Christ.

Prions; Oremus.

Seigneur, nous vous Graliamluam.quœ-

conjurons de répan- sumus,Domine, mi-n-

dre votre grâce dans tibus nostris infuiide:

nos âmes; afin ut qui Angelo nunv-

qu'ayant connu par liante Christi.Filii tui

la voix de Tango incarnationem cog-
l'incarnation de Jé- novimus pcr pas-
sus-Christ votre Fils, sionein ejus et cru-

nous arrivions, par cem adresurrectionis

'sa passion et par sa gloriam perducamur.
croix, à la gloire de Pcr eumdem Chri-
sa résurrection. P;ir stum Dominum no-

le même Jésus-Christ strum.

notre Seigneur.
Ainsi soit:.il. j} Amen.

Pour le temps pascal.

Reine du ciel, ré-. l\eginacœli,lojlarc,

jouissez-vous, louez Alléluia.

Dieu: celui que vous Quiaquemmeruisti
avez eu le bonheur

porlare, Alleluia.

de porter dans votre Rcsurrexit sicut

sein, louez Dieu, est dixit. Alléluia,

ressuscité comme' il Ora pro nobis

l'avait prédit. Louez Deum. Alleluia.

Dieu. Priez le Sei-

gneur pour nous.

Louez Dieu.

f Réjouissez-vous, Gaude et lœlare,

La chose parait bien peu importante si l'on n'a égard

qu'au verset en lui-même; mais si l'on fait attention qu'il
est mis au nombre des choses prescrites pour obtenir l'in-

dulgcnce, on en jugera peut-être autrement. Quand il s'a-

git d'un tout moral, il est réputé entier quand il n'en man-

que qu'une bieu petite partie, comme serait un pareil ver-

set sur une heure entière de l'office; mais ici; le Regina

cœli et ce qui suit est déjà bien court, ce verset n'en se-

rail-il pas une partie notable ? Si'l'on prétend que non, je

dirai à mon tour qu'il est lui-même un tout mis au nombre

descondilions nécessaires pour celle indulgence, puisqu'il
est prescrit aussi bien que l'antienne et l'oraison.

(4) Benoit XIV, dans là même notification.

(5) Benoît XIII, rescrit de la sarrée congrégation des

Indulgences, du S décembre 1727.

(6) Pie VI, rescrit du 18 mars 1781.

(7) BenoitXItI bullo du 10
janvier

1725. Benolt XIV,

ClémentXIV et Léon XII l'ont également déclaré dans les

bulles sur la suspension des indulgences pendant l'anuGa

sainte.
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Marie, toujours vier- Virgo Maria, Alle-

ge. Louez Dieu. r) luia. Quia surrexit

Parce que le Seigneur Dominus vere. Alle-

est vraiment ressus- luia.

cité. LouezDicu.

Prions. Oremus.

O Dieu, qui avez Deus, qui per re-

daignéréjouirle mon- surrectionent Filii tui

«le par la résurrection Domini nostri Jesu

de Notre Seigneur Christi mundum lœti-

Jésus Christ votre ficare dignatus es;

Fils faites, s'il vous
praesta quœsumns,

plait, que par l'inter- ut, per cjus Génilrir

cession de la Vierge cem Virginem Ma-

Marie, sa mère, nous riam, perpetuœcapia-

goûtions les joies mus gaudia vilœ. Per

ineffables de la vie eumdem Chrislum

éternelle. Par le mô- Dominum nostrum.

me Jésus-Christ No-
Amen.

Ire-Seigneur.

Ainsi soit-il.

§ VI. Indulgences accordées tout ûaôle qui récitera, le
matin, le SafveRegina, et le soir le Sub tumn prœsi-
dium, avec les versets que l'on trouvera plus bas dans
l'intention de réparer les outrages que reçoivent la

sainte Vierge et les saints (1)

1° Indulgence de 100 jours chaque jour
qu'on le fera.

2° Les dimanches, indulgence de sept ans
et sept quarantaines.

3° Indulgence plénière deux dimanches de

chaque mois, au choix, toutes les fêtes de
la sainte Vierge et le jour de la Toussaint,
pour ceux qui réciteront ces prières tous les

jours, et qui, ces jours-là, s'étant confessés
et ayant communié, prieront pour les besoins
de l'Eglise.

4.» Indulgence plénière d l'article de la

mort, pour tout fidèle qui aura pendant sa
vie récité ces prières, pourvu qu'alors il se
confesse et communie, ou, s'il ne le peut,
qu'il soit du moins sincèrement contrit de
ses péchés (2).

Le matin.

Nousvous saluons, Salve, Regina, Ma-
ô Reine, Mère de mi. ter misericordiae
séricorde notre vie, vita, dulcedo, et spes
notre douceur, notre nostra, salve. Ad te

espérance, nous vous clamamus exsulcs

saluons.Nousélevons filü Evœ. Ad te
nos voix vers vous suspiramus, gemen-
pauvres exilés, mal- tes et fientes in hac
heureux enfants d'E-. lacrymarum valle.

vc nous poussons Eia ergo advocala
vers vous nossoupirs nostra, illos tuos mi-
et nos gémissements sericordes oculos ad

(1) Ce pieux exercice a pris naissance en Allemagne.
(2) Pie VI, décret Urbis et orbis de la

sacrée 'congréga-
tion des Indulgences, du 5 avril 1786.

(3) Pie VI, rescrit du 21 novembre 1793.

(4) Marie est le nom de notre mère, de notre média-
ince, de la dispensatrice de toutes les grâces, de la reine
de l'univers, et pour tout dire en un mot de la Mère de
Dieu nom qui'a tant de significations mystérieuses', telles
qu'étoile de la mer, souveraine, lumière du monde; nom
que nous devrions toujours avoir dans le cœur et sur les
lèvres pendant notre vie; nom enfin que nous serons
heureux d'invoquer au moment de la mort. Une des plus
anciennes pratiques de piété en l'honneur de ce saint
nom, est la récitation des cinq psaumes dont les lettres

dans cette vallée de nos converle: et Je-

larmes soyez notre sum benedictumfruc-

avocate., jetez sur tum ventris lui nobis

nous des
regards de post hoc exsilium os-

miséricorde etaprès lende,oclemens,opia;
l'exil de cette vie, odulcisVirgoMarial
montrez-nous Jésus.

ce fruit sacré de vos chastes eulrailles, 6 clé-

mente, ô pieuse, ô douce Vierge Marie

Daignez agréer Dignare me lau-

mes louanges, Vierge darete,Virgosacrata.

sacrée. Donnez- Da mini virtutcm.

moi la force contre contra hostes tuos.

vos ennemis.

f Que Dieu soit be- f Benedictus Des

ni dans ses saints. insanctissuis.Amcn.

Ainsi soit-il.

Le soir.

Ant. Nous implo- Ant. Sub luum

rons votre assistance; prœsidium conlugi-
sainte Mère de Dieu mus, sancta Dei Ge-

ne dédaignez pas les nitrix nostras de-

prièresque nous vous precationes ne despi-
adressons dans nos cias innecessitatibus,

besoins, mais déli- sed apericuliscunctis-
vrez-nous en tout libera nos semper,.
temns de tout péril, Virgo gloriosa et be-

ô Vierge glorieuse et nedicta.

bénie.

(Les mêmes versets que ci-dessus.)

§ VII. Indulgence accordée à tout fidèle qui récitera, avec
dévotion et un cœur contrit, l'une ou l'autre des oraisous.
jaculatoires suivantes.

Cchl jours d'indulgence pour chaque fois (3).

Oraisons jaculatoires.

I. Que la Irès-sainte et immaculée con-

ception de la bienheureuse vierge Marie soit

bénie.

II. In conceptione tua, virgo Maria, im-

maculata fuisti; ora pro nobis Patrem, cujus
Filium Jesum de Spiritu sancto conceptum

peperisti.

§ VIII. Indulgences accordées à perpétuité à tout lilèle

qui récitera, eu l'honneur du saint nom de Marie, les

cinq psaumes suivants, dont les lettres initiales for-
ment ce saint nom en latin (4).

1° Indulgence de sept ans et sept quaran.
taines pour chaque fois.

2° Indulgence plénière une fois par mois

pour quiconque les aura récités tous les

jours pendant le mois, le jour, à son choix,

où, s'étant confessé et ayant communié, il

priera pour les intentions da l'Eglise.

3° Indulgence plénière, le dimanche dans

l'octave de la Nativité de la sainte Vierge,
fêle du Saint-Nom de Marie, pour ceux qui
auront récité souvent ces psaumes dans le

initiales le composent. Elle était déjà connue en Iialip, en
France et dans d'autres pays dans le xu« siècle. Elle sn

propagea rapidement depuis, lorsque le pape Innocent XI
établit dans tout l'univers catholique la fête du Saint-Nom
de Marie. Ce même pape établit à Rome l'arcuicoiifrérh
du Nom de Marie, dont les membres doivent réciter
ces cinq psaumes, et leur accorda, pour cette récits-

lion, des indulgences que Pie Vit a étendues à tous les

fidèles, désirant que tous pratiquassent cette dévotion.
Nous renvoyons à l'art. Jésos-Cbrist pour les indulgences
accordées à ceux qui invoquent le saint nom de Mario,
conjointement avec celui de Jésus. V oyez aussi ibid., les

indulgences accordées aux trois oraisons jaculatoires :J&

sus. Joseph et Marie, etc.
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cours c,e l'année, 'pourvu qu'ils prient ce

jour-là pour les intentions de
l'Eglise, après

s'être confessés et avoir communié (1).

N. B. Toutes ces indulgences sont appli-

cables aux âmes du purgatoire.

PSAUMES.

Cantique de la Sainte Vierge.

Ant. Mariæ nornen.

Mon âme glorifie le Magnificat anima

Seigneur, mea Uorninum,

Et mon esprit est Et exsultavit spiri-
ravi de joie en Dieu tus meus in Deo salu-

mon sauveur, tari moo;

Parce qu'il a jeté Quia respexit hu-

les yeux sur la bas- militalemancillaesuœ:

sesse de sa servante; ecce enim ex hoc

car voilà ce qui me beatam me dicent

fera appeler bienhcu· omnes ceneraliones.

reuse dans la suite de

tous les siècles.

Parce que le Tout- Quia fecit mihi

Puissant a fait en moi magna qui potens,
de grandes choses, lui est et sanctum no-

dont le nom est saint, men ejus.
Et dont la miséri- Etmisericordiaejus

corde se répand d'âgo a progcnie in proge-
cn âge sur ceux qui nies timentibus eum.

le craignent.
Il a déployé la force Fecit potentiam in

de son bras; il a dis- Drachiosuo:dispersit

sipé ceux qui s'éle- superbos mente cor-

vaient d'orgueil dans dis sui.

les pensées de leur

cœur.

I1 a renversé les Deposuit potentes

grands de leurs trô- de scde, et exallavit

nes, et il a élevé les humiles.

petits.
Il a rempli de biens Esurientesimplevit

ceux qui étaient affa- bonis, et divites di-

més, et il a renvoyé misit inanes.

vides ceux qui étaient

riches.

Il a pris ùn sa pro- Susccpitlsraelpuc-
tection Israël son ser- rum suum, recorda-

vitcur, se ressouve- tus misericordiœsuœ-

nant de sa miséri-

corde,
Selon la parole qu'il Sicut locutus est ad

en avait donnée à nos patres nostros, Abra-

pères, à Abraham et ham et semini ejus in

à sa postérité, pour sœcula.

toujours.
Ant. Le nom de Ant. Marias nomen

Marie illustre toutes cunclas illustrat ec-

les églises; le Tout- clesias cui fecit

Puissant a fait pour magna qui poiens
elle de grandes cho- est, et sanctum no-

ses, et son nom est men cjus.
saint.

A.

e saume 119

Ant. A solis ortu.

J'ai crié vers le Sei- Ad Dominum, cnm

gneur lorsque j'étais tribularcr, clamavi
dans l'affliction, et il et exaudivil me.

m'a exaucé.

Seigneur, délivrez Domine,libera ani-

mr>n âme des lèvres mam mcam a lahiis

injustes et de la !an- iniquis, et a lingua

gue trompeuse qui me dolosa.

déchirent par leurs

calomnies.

Que recevrez-vous, Quid detur tibi, ant

et quel fruit vous quid apponatur tibi

reviendra-t-il de vos ad linguamdolosam?

calomniès, ô langue

trompeuse?
Vous serez percée Sagillœ polentis a-

avec des flèches poin- culœ, cum carbonibus

tues poussées parune Sesolaloriis.

main
puissante et

vous serez brûlée avec des charbons dévo-

rants.

Que je suis mal- Heu mihi, quia in-

heureux de ce que colatus meus proton-

mon exil est si long 1 gatus est 1 Habitavi

J'ai demeuré avec les cum habitantibus Ce-

habitants de Cédar; dar; multum incola

mon âme a été long- fuit
anima

mea.

temps étrangère par-
mi eux.

Pour moi, je gar- Cum lus qui ode-

dais un esprit de paix runt paeem eram

avec ceux qui haïs- paciGcus; cum loque-

sent la
paix;

mais bar illis impugna-

pour eux, dès que je bant me gratis
leur parlais, ils s'éle-

vaient contre inoi sans sujet.

Ant. Depuis l'O- Ant. A solis ortu

rient jusqu'à l'Occi- usque ad occasum

dent, on doit louer le laudabile nomen Do-

nom du Seigneur et mini et Mariœ malris

celui de Marie, sa eius.

mère.

R.

Psaume 118.

Anl. Refugium est.

Accordez cette grâ- Rétribue servo tuo,
ce à votre serviteur viviOca me et custo-

faites que je vive et diam sermones tuos.

que je garde vos

commandements.

Otez le voile qui Révéla oculosmeos,

est sur mes yeux, et cl considerabo mira-

je considérerai les bilia de lege tua.

merveilles qui sont

enfermées dans votre loi.

Je suisétrangersur Incola ego sum in

la ierre ne me ca- terra: non abscondas

chcz pas vos com- a me mandata tua.

mandements.

Mon âme a désiré Concupivit anima

en tout temps avec mea desiderare justi-
une grande ardeur ficationos tuas in

vos ordonnances, qui omni lempore.

sont pleines de justice.
Vous avez fait écla- Incrcpasti super-

ter votre fureur con- bos maledicli qui

tre les superbes déclinant a mandat

ceux-là sont maudits tuis.

qui se détournent de

vos préceptes.
Délivrez -moi de Aufcr a me oppru-

l'opprobre et du rné- brium et conleta-

(1) Pic VII, décret de la sacrée congrégation des Indulgences; Ou 13 juin 1813.



347 DICTIONNAIRE DES CEREMONIES ET DES RITES SACRES. 34S

pris, parce que j'ai ptum, quia leslimo-

recherché avec soin nia tua exquisivi.

les témoignages de

voire loi.

Car les princes se Etenim sederunt

sont assis et ont parlé principes et adver-

contre moi; mais ce- sum me loquebantur

pendant votre servi- servus aulem exerce-

teur s'exerçait dans batur in justificatio-

la pratique de vos nibus tuis

ordonnances, pleines

de justice.
Car vos préceptes Nam et testimonia

étaient le sujet de ma tua meditatio mea

méditation, et la jus- est et consilium

lice de vos ordonnan- meum iustificationes

ces me tenait lieu de tuœ.

conseil.

Ant. Le nom de Ant. Refugium est

Marie est un refuge in iribulationibusMa-

dans les tribulations rise nomen omnibus

pour tous ceux qui illud invocanlibus.

l'invoquent.

1.
Psaume 125.

Ant. In universa terra.

Lorsque le Sei- In convertendo Do-

gneur a fait revenir minus captivitatem

ceux de Sion qui Sion, facti sumus si-

étaient captifs, nous eut consolali.

avons été comblés de

consolation.

Alors notre bouche Tunc repletum est

a été remplie de gaudio os nostrum.et

cantiques de joie, et lingua nostra exsulta-

notre langue de cris tione.

d'allégresse.

Alors on di a par- Tunc dicent inter

mi les nations Le gentes Magnificavit

Seigneur a fait de Duminus facere cum

grandes choses en cis.

leur faveur.

Le Seigneur a fait Magnificavit Domi-

pour nous de grandes nus facere nobiscum,

choses et nous en facti sumus lœtanles.

sommes remplis de

joie.

Seigneur, faites re- Convertc, Domine,
venir nos frères cap- captivilatemnoslram;

!ils; qu'ils se répan- sicut torrens in au-

dent dans cette terre stro.

comme un torrent

.dans le pays du midi.

.Ceux qui sèment Qui seniinant in ta-

dans les larmes mois- crymis, in exsultatio-

sonnerontdanslajoie. ne metent.

En s'en allant, ils Euntes ibant et fle-

marchaient en pleu- bant, mittentes semi-

rant et ils jetaient la na sua.

semence.

Mais en s'en reve- Venientes autem
nant ils marcheront venient cum exsulta-

avre des transports tione, portantes ma-
de joie,en porlant les nipulos suos.

gerbes de leur riche

moisson.

Ant. Dans tout l'u- Ant. In univcrsa

nivers votre nom est terra àduiirabile est

adniirable, Marie! 1 nomen tuum, o Ma-

ria 1

A.

Psaume 122

Arit. Annuntiaverunt.

J'ai élevé mes yeux Ad le levavi oculos

vers vous, 6 Dieu 1 meos, qui habitas in

qui habitez dans les cœiis.

cieux.

Comme les yeux Ecce sicut oculi

des serviteurs sont servorum in manibus

attachés sur les mains dominorum suorum,
de leurs maîtres,

Et comme les yeux Sicut oculi ancillae

de la servante le sont in manibus dominao

sur les mains de sa suœ, ita oculi nostri

maîtresse, de même ad Dominum Deum

nos yeux sont fixés nostrum, donec mise-

vers le Seigneur no- reatur nostri.

tre Dieu, en attendant

qu'il ait pitié de nous.

Ayez pitié de nous, Miserere nostri, Do-

Seigneur ayez pitié mine; miserere no-

de nous, parce que' stri quia multum

nous sommes remplis repleti sumus despe-
de confusion et dans clione.

le mépris.
En effet, notre âme Quia multum re-

est toute remplie de pleta est anima no-

confusion, étant de- stra, opprobrium a-

venue un sujet d'op- bundantibus et de-

probre aux riches et spectio superbis.
de mépris aux super-
bes.

Ant. Les cieux ont Ant. Annunliave-

annoncé le nom de runt cœli nomen Jfa-

Marie, et tous les riœ, et viderunt om-

peuples ont vu sa nes populi gloriam

gloire. ejûs.
Que le nom de la Sit nomen Virgi-

Vierge Marie soit bé- nis Maria) benedi-

ni, Dès maintenant clum, Ex hoc nunc

et dans tous les siè- et usque in sœculum.

cles.

Prions. Oremus,

Dieu tout-puissant, Concede quassu-
accordez à nos priè- mus omnipotens
res que vos fidèles, Deus, ut fidèles tui,

qui se réjouissent qui sub sanctissimas

sous le nom et la Virginis Marias nomi-

protection de la très- ne et protectione la)-

sainte Vierge Marie, tantur, ejus pia inter-

obtiennent par sa cessione a cunctis

pieuse intercession la malis liberentur in

délivrance de tout terris, et ad gaudia
mal sur la terre, et oeterna pervenire me-

méritent de parvenir reanlur in cœlis. Per

aux joies éternelles Dominum nostrum

du ciel. Par Notre- Jesum Christum, etc.

Seigneur Jésus-

Christ, etc.

§ IX. Indulgences accordées à perpétuité tout fidèle qui,

depuis le 29 novembre jusqu'au 23 décembre inclusive-

ment, récitera avec dévotion et un cœur contrit, les

prières suivantes avec quarante Ave Maria (1),

1* Indulgence de 109 jours pour chaque

jour où l'on récitera ces prières, bien qu'on

(I) L'urina de cette dévotion remonte à sainte Catherine de Bofogne, qui l'a constamment pratiquée. Elle !il'
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ne les nue pas tous les jours du 2D novembre
au 23 décembre.

2° ludulgence plénière pour tous ceux qui,
sur ces 25 jours, auront récité ces prières au
moins pendant 20 le jour, à leur choix
où, s'étant confessés et ayant communié, ils

prieront pour les intentions de l'Eglise, dans
une église publique (1).

N. D. Cette indulgence plénière est appli-
cable aux âmes du purgatoire,

Prières que l'on doit réciter chaque jour.

Prosternés à vos pieds avec le plus profond
respect, sainte Vierge Marie, mère de Dieu et
avocate des pécheurs, nous vous conjurons
humblement, par les mérites du sang précieux
que votre divin Fils a répandu pour nous
misérables pécheurs, et par l'intercession de
sainte Catherine de Bologne, qui fut votre
bien-aimée servante, de nous obtenir la

grâce de pratiquer avec ferveur cette sainte

dévotion, et d'imiter vos vertus et celles de
sainte Catherine, pour la gloire de votre Fils

unique Jésus. Daignez oublier nos fautes et
ne p!us vous res'souvenir de notre horrible

ingratitude. Recevez-nous dans les abîmes
sans bornes de votre miséricorde, et en vue
de l'amour que vous portâtes autrefois à
votre fidèle servante sainte Catherine, obte-

nez-nous la rémission de nos fautes, afin

que nous puissions espérer toutes les grâces
qué nous désirons pour notre avancement

spirituel. Ainsi soit-il.

A l'imitation de sainte Catherine, nous

continuerons ( le 1" jour on doit dire
Nous commencerons, et le dernier Nous ter-
minerons cette saintedévotion enlouant, etc.)
à louer la sainte Mère de Dieu, en récitant
"0 Ave Maria et autant de bénédictions pour
honorer le moment où elle mit au monde son
divin Fils, et pour obtenir, au moment de la

mort, son assistance et une véritable con-

trition, afin qu'après le temps de notre pè-
lerinage ici- bas, nous puissions avoir part
aux joies éternelles.

Première dizaine

En récitant dix fois l'Ave Maria, et en bé-
nissant autant de fois la sainte Vierge Marie,
nous contemplerons le mystère ineffable de

l'iucarnation du Verbe, et l'éminente dignité
à laquelle cette Vierge sainte a été élevée,
étant choisie pour devenir la mère du Très-
Haut.

(Ici l'on récitera dix Ave Maria, eu disant

après chacun Bénie soit, 6 Marie, l'heure
où vous devîntes la Mère de Jésus-Christ
Fils de Dieu.

Seconde dizaine.

En récitant dix autres Ave Maria et en bé-

pour but de préparer les fidèles, pendant le temps de l'A-
vent à la naissance du Sauveur. Ceux qui la pratiquent
pondant les vingt-cinq jours de suite se trouveut avoir
récité mille Ave Maria.

Nous croyons faire plaisir aux âmes pieuses en donnant
ici une courte notice sur sainte Catherine do Bologne.
Dès sa plus tendre enfance elle donna des signes de l'é-
minpnte sainteté à laquelle elle devait parvenir. A vingt
ans, elle prit, il Kerrare, l'habit des religieuses de Sainte-
Claire, Après y avoir douné, pendant de lonoues années,
lôiemnle des plus sublimes vertus, elle fut envoyée àBo-

nissanf autant de fois la sainte Vierge Marie,
nous méditerons sur l'humilité du Roi du

ciel, qui choisit une vile étable pour le lieu
de sa naissance, et sur la joie qu'éprouva
la sainte Vierge en voyant le Fils unique du

Père éternel devenu le fruit de ses ent railles.

(Ici l'on récitera dix Ave Marin, en disant

après chacun :) Bénie soit, Marie, l'heure où

vous mites au monde Jésus-Christ le Fils do

Dieu.

Troisième dixaine.

Maintenant, eu récitant ces dix Ave Dlaria,
et en bénissant aussi dix fois la sainte Vierge

Marie, nous contemplerons avec attention

l'exactitude de cette Vierge sainte à remplir
vis-à-vis de son Fils le double office de

Marthe et celui de Madeleine, en le servant

comme son enfant et le contemplant comme

son rédempteur.

(Ici l'on récitera dix Ave Maria en disant

après chacun ) Bénie soit, ô Marie, l'heure

où vous allaitâtes Jésus-Christ Fils de Dieu.

Quatrième dizaine.

EnGn, en récitant encore dix fois l'Ave

Maria, et en bénissant autant de fois la sainte

Vierge Marie, nous considérerons le profond

respect avec lequel cette Vierge sainte ser-

rait contre son cœur, baisait et adorait son

Dieu et le nôtre, incarné pour notre amour.

(Ici l'on récitera-dix Ave Maria, en disant

après chacun ) Bénie soit, Marie, l'heure

ou vous embrassiez Jésus-Christ Fils de

Dieu.

On dira ensuite:

Bénissons Dieu de ce que, à l'imitation do

sainte Catherine, nous continuons (le 1e' jour
on doit dire Nous avons commencé; le der-

nier Nous avons terminé) ce pieux exer-

cice. 11 ne nous reste plus qu'à supplier la

Reine des anges de vouloir bien, en récom-

pense de mille Ave Maria que nous récitons

en son honneur, et de mille bénédictions que
nous lui donnons (le dernier jour il fauldire:

Que nous avons récités, et que nous lui

avons données), nous obtenir en sa qualité
de Mère de Jésus naissant, deux seules bé-

nédictions l'une pendant notre vie qui
nous fasse concevoir un sincère repentir de

nos péchés; l'autre, à l'heure de notre mort,

qui nous assure le salut éternel) et pour cela,

que chacun de nous invoque Marie du fond

du cœur, à l'imitation de sainte Catherine,
en disant De grâce, notre sainte avocate,

abaissez sur nous vos regards miséricordieux,

et après cet exil montrez-nous Jésus le

fruit béni de vos entrailles; ô clémente, Ô

charitable, ô douce Vierge Marie 1

logne pour y fonder un nouveau couvent de son ordre.
Elle y mourut à de quarante-neuf ans, en 1463. Elta
avait une dévotion toute spéciale à la sainte enfance de

Notre-Seigneur: on lit dans sa Vie que, pendant une nuit
de Noël, qu'elle avait passée tout entière dans l'église
la sainte Vierge lui apparut, et lui remit son divin Enfant
entre les bras. Son corps, que l'on vénère à Bologne, es!

merveilleusement conservé. (Noie de i'èdiieur.)

(t) Pie VII, rescrit de la sacrée congrégation des lu-

dulgences, du li novembre 1815.



351 DICTIONNAIRE DES CEREMONIES ET DES RITES SACRES. 353

Après
avoir dit les Litanies de la' sainte

Vierge, page 257, on terminera ainsi

Daignez permettre que je
vous loue,

Vierge sacrée. i^- Donnez-moi la force né-

cessaire pour combattre vos ennemis.

Prions.

O Dieu, qui avez voulu que votre Verbe,

annoncé par l'ange,
s'incarnât dans le sein

de la bienheureuse Vierge Marie, exaucez

nos prières
et faites que nous, qui

la
croyons

vraiment mère de Dieu, nous sentions les

effets de son intercession.

Nous vous en
conjurons, Seigneur, puri-

fiez nos cœurs en les visitant, afin que lors-

que Notre Seigneur Jésus-Christ votre Fils

viendra, accompagné de tous ses saints,
il

trouve en nous une demeure prête à le rece-

voir, lui qui,éfantUieu, vit el règne avec
vous

dans les siècles des siècles. Ainsi soit-il.

§X. Indulgences accordées à perpétuité à tout firlèle f|ni

récitera avec dévotion la prière suivante au saint Cœur

de Marie,avec la louange qui suit (1).

1° 60jours d'indulgence, une fois par jour.

2° Indulgence plénière le 8 septembre, fêle

de la Nativité de la sainte Vierge; le 15 août,

fête de sou Assomplion, et le jour de la

fête de son saint Cœur, pour ceux qui, du-

rant toute l'année, réciteront chaque jour

cette prière. Pour gagner ces indulgences

plénières, on devra, après s'être confessé et

avoir communié, visiter une église ou du

moins un autel consacré à la sainlé Vierge,

et y prier selon les intentions de l'Eglise.

3° Indulgence plénière à l'article de la mort

pour ceux qui auront récité fréquemment

cette prière pendaut leur vie (2).

N. B. Toutes ces indulgences sont appli-

cables aux âmes du purgatoire.

Prière.

O cœur de A'farie Mère de Dieu et notre

mère, cœur très-aimable, objet de la com-

plaisance de l'adorable Trinité, et digne de

l'amour et de la vénération des anges et des

hommes; cœur le plus semblable à celui de

Jésus, dont vous êtes la plus parfaite image
cœur plein de bonté et si compatissant à

nos misères 1 daignez fondre la glace de nos

cœurs, et faites que toutes leurs affections

se portent vers celui de Jésus-Christ; met-

tez en eux l'amour de vos vertus; enflam-

mez-les de ce feu sacré dont vous brûlez

sans cesse veillez sur la sainte Eglise.

protégez-la, et soyez toujours pour elle un

doux asile et une tour
inexpugnable où elle

soit en sûreté contre les attaques de l'en-

nemi. Soyez notre voie pour aller à Jésus,

le canal par leqael nous recevions les grâ-
ces nécessaires pour notre salut. Soyez notre

secours dans nos besoins, notre consolation

dans nosafflictions, notre force dans les tenta-

(1) La dérotion au Sacré-Cœur de Jésus s'étant établie
dans l'Eglise, il était convenable qu'on y établit encore la
dévotion au Saint-Cœur de Marie. C'est ce qui a détermi-
né Pie Vit, non-seulement à l'approuver, mais encore à

accorder, par un décret de la sacrée congrégation des

ltites, du.51 août 1805, un office et une messe propres
pour la fête de ce saint Coeur. Cet office se célèbre à dif-
férents jours, selon les diocèses.

(2) Pie VII, rescrits de la secrétairerie des Mémoires,

(ions, notre refugedansles persécutions, enfin

notre aide dans tous les dangers; mais sur-

tout à l'heure de la mort, dans ces derniers

combats de notre vie où l'enfer entier se dé-

chainera contre nous pour ravir nos âmes à

cet instant terrible d'où dépend notre éter-

nité. Faites-nous ressentir alors, 6 Vierge

compatissante, toute la bonté de votre cœur

maternel et toute l'étendue de votre pouvoir

auprès de celui de Jésus., en nous donnant

un refuge assuré dans la source même de la

miséricorde; afin que nous puissions bénir

avec vous ce cceur sacré dans le ciel, pen-

dant tous les'sièeles des siècles. Ainsi soit-il.

Que toujours et partout le cœur divin de

Jésus et le cœur sans tache de Marie soient

connus, loués, bénis, aimés, servis et glori-
fiés. Ainsi soit-il.

§ XI. Indulaences accordées 3 tout fidèle qui récilera-

cliaque jour de la semaine, avec un cœur conlril, une

des prières suivantes, et trois Ave Maria en réparation-

des blasphèmes proférés conlre la très-sainte Vierge pnr

les infidèles, les héréliques el les mauvais (3).

1° Indulgence de 300 jours une fois par

jour.

2° Indulgence plénière une fois par mois

pour ceux qui réciteront chaque jour
du

mois ces 'prières, le jour, à leur choix,

où, s'étant confessés et ayant communié. its

prieront pour tes intentions de l'Eblise ('»•).

N. B. Ces indulgences sont applicables aux.

âmes du purgatoire.

Prières pour chaque jour de la semaine

Le dimanche.

Vous voyez, ô Mère de Dieu, prosterné à

vos pieds un pauvre pécheur qui a recours

à vous et met en vous toute sa confiance. Je

ne mérite pas même un seul de vos regards,

mais je sais que depuis que vous avez vu.

votre divin Fils donner sa vie pour les pé-

cheurs, vous souhaitez ardemment de les se-.

courir. 0 Mère de miséricorde, considérez

ma misère et prenez pitié de moi. Je vous

entends appeler par tous le refuge des pé-

cheurs, l'espérance de ceux qui sont réduits

au désespoir, l'aide de ceux qui sont aban-

donnés soyez donc mon refuge,
mon espé-

rance et mon aide; c'est à vous à me sauver-

par votre intercession. Pour l'amour de Jé-

sus-Christ secourez-moi, tendez une main

secourable à un malheureux qui se recom-

mande à vous après sa chute, pour que vous

l'aidiez à se relever. Je sais que, lorsque cela

est possible, vous vous plaisez à venir au

secours d'un pécheur; aidez-moi donc main-

tenant que vous le pouvez. J'ai perdu à la

fois, par le péché, la grâce et mon âme;

mais je me mets entre vos mains apprenez-
moi ce que je dois faire pour recouvrer Ia

grâce de mon Dieu, et je le ferai sans délai.

C'est lui qui m'envoie vers vous afin que

des 18 août 1807, i" février 1816 et 26 septembre 1817,

qui se conservent à nome, dans les archives de la pieusu
Union du Sacré-Cœur de Jésus, à.Sainte-Marie-de-la-Puix.
You. art. Sacre-Coeur.

(3) Ces prières sont tirées des œuvres du B. Alph. de

Liguori.

(i) Pie VII, rescrit de la sacrée congrégation dns In-

dulgences, du 21 juin 1808, qui est à Home dans l"s ar-

chives de la basilique de Sainte-Marie in comnediit.
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vous m'assistiez; il veut que j'aie recours à

votre miséricorde, pour que je sois aidé dans

la grande affaire de mon salut, non-seule-

ment par les mérites de votre Fils mais

aussi par vos prières. Eh bien 1 je recours à

vous; intercédez pour moi auprès de votre

divin Fils, et manifestez tout le bien que

vous faites à ceux qui placent en vous

leur confiance j'ose espérer que je serai

exaucé. Ainsi soit-il.

Trois Ave Maria en réparation des blas-

phèmes proférés contre la sainte Vierge.

Le lundi.

Très-sainte Marie, Reine du ciel, j'ai été

l'esclave du démon, mais maintenant je me

consacre pour toujours à votre service. Oui,

je veux vous honorer et vous servir tant

que je vivrai recevez-moi au nombre do

vos serviteurs, et ne me rejetez pas comme

je le mériterai. 0 ma mère, j'ai placé

toutes mes espérances' en vous; je bénis le

Seigneur, qui dans sa miséricorde, m'a

donné cette confiance en vous. Il est vrai

que, par le passé, j'ai eu le malheur de tom-

ber dans le péché; mais j'espère, par l'es

mérites de Jésus-Christ et le secours de vos

prières, en avoir déjà obtenu le pardon. Ce-

pendant cela ne suffit pas, ô ma bonne mère

une pensée m'affiige, c'est que je puis per-

dre de nouveau la grâce sanctifiante les

dangers sont incessants mes ennemis ne

s'endorment jamais, et de nouvelles tenta-

,(ions pourront m'assaillir. Ah! protégez-moi

donc, soutenez-moi contre les assauts de

l'enfer, et ne permettez pas que j'offense de

nouveau votre divin Fils. Non, que jamais je

ne m'expose à perdre Dieu, le ciel et mon âme;

c'est là, ô Marie, la grâce que je vous de-

mande. c'est celle que je désire, et que j'es-

père obtenir par votre intercession. Ainsi

soit-il.

Trois Ave Maria en réparation des blas-

phèmes proférés contre la sainte
Vierge.

Le mardi.

0 très-sainte Marie, mère de bonté et de

miséricorde, le souvenir de mes péchés me

trouble et me confond lorsque je pense au

moment de la mort. Mère pleine de dou-

leurs, c'est dans le sang de 'Jésus-Christ et

dans votre intercession que je mets toute

mon espérance. Consolatrice des affligés, ne

m'abandonnez pas à ce moment; ne refusez

pas de me consoler dans cette grande afflic-

tion. Si maintenant je suis si fort tourmenté

par les remords, l'incertitude du pardon, le

danger de la rechute et la rigueur de la

justice divine, que sera-ce alors? De grâce

avant que la mort arrive, obtenez-moi une

grande douleur de mes péchés, une sincère

conversion et une fidélité inviolable à Dieu

pendant tout le reste de ma vie; et
quand je

serai arrivé au moment de la mort, Marie,

mon espérance 1 aidez-moi dans les cruelles

angoisses où je me trouverai fortifiez-moi

afin que je ne tombe pas dans le
désespoir à

la vue de mes fautes, que le démon ne man-

qucra pas oe me remettre devant les yeux;

inspirez-moi alors de vous invoquer pus

souvent, afin que je rende le dernier soupir
en

prononçant votre doux nom et celui de

votre divin Fils. Vous avez accorde cette

grâce à un grand nombre de vos fidèles ser-

viteurs, je la sollicite avec ardeur, et j'espère
aussi l'obtenir. Ainsi soit-il.

Trois Ave Maria en réparation des blas-

phèmes proférés contre la sainte Vierge.

Le mercredi.

Très-sainte Vierge Marie, Mère de Dieu.

combien de fois mes péchés n'ont-ils pas mé-

rité l'enfer 1 peut-être, dès le premier, Ia

sentence portée contre moi aurait-elle été

exécutée, si, dans votre bonté, vous n'aviez

retenu la justice divine; vous avez ensuite

brisé la dureté de mon cœur, vous m'avez

porté à mettre en vous ma confiance; et qui

sait, hélas combien de fois je serais re-

tombé dans le péché, au milieu des dangers

que j'ai rencontrés, si vous ne m'en eussiez

pas préservé par les grâces que vous m'avez

obtenues Mais, ô ma souveraine, à quoi me

serviraient vos bontés et les faveurs dont

vous m'avez comblé, si je venais à me dam-

ner ? S'il fut un temps où je ne vous ai pas ai

niée, maintenant, après Dieu, je vous aime

par-dessus toutes choses. Ah 1 ne permettez

pas que je vous sois jamais infidèle et que

j'abandonne le service de Dieu, qui, par vo-

tre entremise, m'a accordé tant de
grâces

ne
permettez pas, mon aimable souve-

raine, que mon sort soit de vous haïr et de

vous maudire à jamais dans l'enfer. Souffri-

riez-vous qu'un de vos serviteurs qui vous

aime, se perdit? 0 Marie, daignez me faire

entendre votre réponse me
damnerai-je?

Ah 1 je me damnerai certainement si je vous

abandonne. Mais qui aurait le
courage de

vous abandonner? qui pourrait oublier un

amour comme le vôtre? Non, il ne saurait se

perdre celui qui se recommande à vous, et

qui vous implore. Ah ma tendre Mère, ne
m'abandonnez pas à moi-même, je me per-
drais faites que toujours je recoure à vous

avec confiance. Sauvez-moi, ô vous qui êtes

mou espérance; sauvez-moi de l'enfer, et

d'abord préservez-moi du péché, qui seul

peut m'y précipiter (1).
Trois Ave Maria en

réparation des blas-

phèmes proférés contre la sainte Vierge.

Le jeudi.

0 Reine du ciel, qui, élevée au-dessus de

tous les chœurs des anges, êtes la plus pro-
che du trône de Dieu du fond de cette vallée

de larmes, j'ose, tout pécheur que je suis,

vous offrir mes hommages et vous supplier
de jeter sur moi -un. regard de compassion.

Considérez ô Marie, combien de dangers
m'environnent et m'environneront tant que

je vivrai je suis sans cesse exposé à perdre

Dieu, mon âme et le ciel; c'est en vous que

j'ai mis toute mon espérance, je vous aimo

et je hâte de mes vœux le moment où je

pourrai vous voir et vous bénir dans le ciel.

(1) Voyez, col. 350, les autres indulgences accordées à cette prière.
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Ah 1 quand viendra-t-il ce jour où, assuré de

mon salut éternel, je me verrai à vos pieds 1

Quand me sera-t-il donné de baiser cette

main qui a répandu sur moi tant de bien-

faits 1 Il est vrai, ô ma tendre mère, que,

pendant ma vie, j'ai été bien ingrat envers

vous mais si je parviens au ciel, alors je ne

serai plus ingrat je vous aimerai sans in-

terruption pendant toute l'éternité, et je ré-

parerai mon ingratitude passée par des

louanges et des actions de grâces conti-

nuelles. Je remercie le Seigneur de ce qu'il

me donne cette confiance dans les mérites

du sang de Jésus-Christ et dans votre puis-

sante intercession. Vos véritables serviteurs

ont espéré tous ces biens, et aucun d'eux

n'a été trompé dans son attente je ne le se-

rai pas non plus. O Marie priez votre

Fils Jésus, par les mérites de sa passion

(comme je le fais aussi de mon côléj, qu'il

daigne confirmer et accroître sans cesse

cette espérance en moi. Ainsi soit-il.

Trois Ave Maria en réparation des blas-

phèmes proférés contre la sainte Vierge.

Le vendredi.

O Marie, vous êtes la plus noble, la plus

sublime, la plus pure, la plus belle, la plus

sainte de toutes les créatures. Oh si tous

les hommes vous connaissaient et vous ai-

maient comme vous le méritez! mais je me

trouve consolé en pensant que tant de bien-

heureux dans le ciei et tant de justes sur la

terre sont enflammés d'amour à la vue de

votre bonté et de votre beauté. Je me réjouis

surtout de ce que Dieu lui-même vous aime

plus vous seule que tous les anges et tous

les hommes ensemble. Moi-même pauvre

pécheur, je vous aime; mais je vous aime

trop peu, je voudrais avoir un amour plus

ardent et plus tendre pour vous, et cet

amour, c'est à vous à me l'obtenir; car vous

aimer est un grand signe de prédestination,

et une grâce que Dieu accorde à ceux qui se

sauvent. D'un autre côté, ô ma
très-tendre

mère, je reconnais que j'ai les plus grandes

obligations à votre divin Fils, et qu'il mérite

un amour infini, 0 vous qui désirez par-
dessus tout de le voir aimé, obtenez-moi un

grand amour pour lui 1 Vous pouvez tout

obtenir de Dieu; c'est là la grâce que je vous

conjure de demander- pour moi. Je ne solli-

cite point auprès de vous les biens de la

terre, je ne vous demande ni honneurs, ni,

richesses, mais seulement l'amour de mon

Dieu c'est ce que vous désirez ardemment.

Serait-il possible que vous ne favorisassiez

pas un désir qui vous est si agréable? Non

sans doute déjà j'éprouve que vous venez à

mon secours, déjà vous intercédez pour moi.

Priez, priez, ô. Marie, et ne vous lassez ja-

mais de prier, jusqu'à ce que vous me voyiez
dans le ciel, où je serai sûr de posséder et

d'aimer à jamais mon Dieu et vous-même, ma

tendre Mère. Ainsi soit-il.'

Trois Ave Maria en réparation des blas-

phèmes proférés contre la sainte Vierge.

( I ) On tronvera le Salve Regina col. 513.
l'ieVlLdcciel Urbis et orbis de la sacrée consréjîa-

Le samedi.

O Marie, très-sainte mère, quand je réflé-

chis aux grâces que vous m'avez obtenues,

età l'ingratitude avec laquelle j'y ai répondu,

je me reconnais indigne de recevoir de nou-

veaux bienfaits; cependant je ne veux pas
me défier pour cela de votre miséricorde.

O ma puissante avocate, ayez pitié de moi;

vous êtes la dispensatrice de toutes les fa-

veurs que Dieu nous accorde, et il ne vous

a rendue si puissante, si riche et si bonne,

qu'afin que vous vinssiez à notre secours.

Je veux me sauver, et c'est pour cela que je
remets entre vos mains mon âme et mon sa-

lut éternel. Je veux être du nombre de vos

serviteurs les plus dévoués, ne me repoussez

pas vous cherchez sans cesse les ntalheu-

reux pour les soulager, n'abandonnez pas
un pauvre pécheur qui a recours à vous;

daignez plaider ma cause; voire divin Fils est

toujours prêt à faire tout ce que vous désirez.

Prenez-moi sous votre protection, et cela me

suffit; car, si vous me protégez, rien ne sera

plus capable de m'effrayer ni mes péchés,

parce que j'espère que vous m'en obtiendrez

la rémission; ni les démons, parce que vous

êtes plus puissante que l'enfer; ni même Jé-

sus-Christ, mon juge, parce qu'une seule

de vos prières suffira pour l'apaiser. Proté-

grz-moi donc, ô ma Mère, et obtenez-moi le

pardon de mes péchés, l'amour de Jésus, la

persévérance, une bonne mort, et enfin le

ciel. Il est vrai que je ne mérite pas ces grâ-

ces, mais je les obtiendrai si vous les de-

mandez au Seigneur pour moi; daignez
donc intercéder en ma faveur auprès de Jé-

sus. 0 Marie. orna reine, je me confie en

vous, c'est dans cette espérance que je trouve

mon repos, c'est dans cette espérance que je
veux vivre et mourir. Ainsi soit-il.

Trois Ave Maria en réparation des blas-

phèmes proférés contre la sainte Vierge..

§ XII. Indulgences accordées à perpétuité a tout fidèle

qui récitera, auec dévotion et un cœur contrit, la prière:
Très-sainte Vierge Marié, Alère de Dieu (indiquée plu*
haut pour le mercredi, col. 554), et trois fois le Salve

Regiim(\).

1° Indulgence de 3C0 jours, une fois par

jour.
2° Indulgence plénière une fois par mois

pour quiconque récitera cette prière avec les

trois Salve Regina. Chaque jour du mois on

gagnera cette indulgence plénière, le jour
du mois, à son choix, où, s'étant confessé et

ayant communié, on priera dans une église
ou chapelle publique, selon les intentions de

l'Eglise (2).

iV. B. Ces indulgences sont applicables aux

âmes du purgatoire.

§ X1II. Indulgence accordée à perpétuité à tout fidèle qui
récitera, avec un cœur conlrit, la prière suivaute avec

trois Ave Alaria.

Deux cents jours d'indulgence pourchaqua

fois (3),

lion dfis Indulgences, du 15 mai 1821.

(3) Des 1801, Pie VU avait attaché à cette prière une
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Prière.

Vierge très-sainte, Mère du Verbe fait

chair, dispensatrice
des

grâces
et

refuge des

pécheurs,
nous recourons avec une foi vive

à votre amour maternel, et nous vous de-

mandons la grâce
de faire

toujours
la volonté

de Dieu et la vôtre; nous vous donnons nos

cœurs, nous vousdemandonsla santéde l'âme

et célle du corps, et nous
espérons

fermement

que vous ne
dédaignerez pas

de nous exau-

cer, parce que
vous êtes notre mère et que

vous nous aimez tendrement c'est pourquoi

nous disons avec une foi vive

Ici l'on'récite trois Ave Maria,
et l'on ter-

mine ainsi

Prions.

Défendez, Seigneur, nous vous en conju-

rons, vos serviteurs de toute infirmité, par

l'intercession de la bienheureuse Marie, tou-

jours vierge; et, pendant qu'ils
se

proster-

nent devant vous du fond de leurs coeurs,

daignez
les protéger

avec bonté contre toutes

les embûches de leurs ennemis; par Noire-

Seigneur
Jésus-Christ. Ainsi soit-il.

| XIV. Indulgences accordées à perpétuité à tout fidèle qui

récitera les trois prières suivantes et trois Ave ilaria

pour obtenir de la sainte Vierge qu'elle nous aide dans

la pratique des vertus chrétiennes, et spécialement de

la sainte vertu de pureté.

1° Indulgence
de100

jours pour chaque
fois.

2° Indulgence plénière une fois
p;jr

mois

pour
ceux qui les auront récitées tous les

jours
du mois, zW des

derniers. jours
de ce

tnois, à letcr choix, pourvu que, s'étant con-

fessés et
ayant communié, ils

prient selon

les intentions de
l'Eglise (1).

N. B. Ces indulgences sont
applicables

aux

âmes du purgatoire.

Prières.

1. Je vous vénère du fond de mon cœur,

Vierge sainte, plus que tous les
anges et tous

tes saints du cicl, comme la fille du Père éter-

nel et
je

vous consacre mon âme avec tou-

tes ses
puissances.

Ave, Maria, etc.

2. Je vous vénère du fond de mon cœur,

Vierge très-sainte, plus que tous les
anges

et tous les saints du ciel, comme Mère du

Fils unique de Dieu et je vous consacre mon

corps avec tous mes sens.

Ave, Maria, etc.

3. Je vous vénère du fond de mon cœur,

Vierge très-sainte, plus que tous les
anges

et tous les saintsdu ciel, comme l'épouse bien

aimée du
Saint-Esprit; et je vous consacre

mon cœur avec toutes ses affections, en vous

priant de m'obtenir de la sainte Trinité tous

indulgence de cent jours; Léon XII la confirma et la dé-
clara perpétuelle par un décret Urbis et orbis de la sacrée

congrégation des
Indulgences, du 11 août

182i; il la poria
a dnux cents jours par un nouveau rescrit de la même

congrégation, en date,du 10 mai 1828.

(t) Léon XII rescrit du 2t octobre 1823, que l'on con-
serve Home dans les archives des Pères mineurs obser.
vantins du couvent A'Amcœli..

(2) Fie VII rescrit de la sacrée
congrégation des In-

dulgences, du 10 janvier 1815.

(3t) La dévotion du mois de Marie connue aujourd'hui

les secours qui me sont nécessaires pour me

sauver.

Ave, 111 aria,

§ XV. Indulgences accordées à perpétuité 11 tout fidèle

qui récitera, nvec dévotion et un cœur conliit, la prière
suivante, en l'honneur de la sainte Vierge et de sainte

Aune, sa mère

1°
Indulgence de 100 jours pour chaque

fois.

2,
Indulgence plénière,

le 25
juillet, fêle

de sainte Anne, pour ceux qui réciteront

cette prière au moins dix fois par mois.

pourvu que, s'étant confessés et
ayant com-

munie. ils visitent ce jour-là une
église pu-

blique, et
y prient selon les intentions de

l'Eglise (2).

Prière.

Ave, gralia plena, Dominus tecum; tua

gratia sit
mecum; benedicta tu in mulieri-

bus, et benedicta sit sancta
Anna,

mater tua,

ex
qua sine macula et peccalo processisti,

Virgo Maria; ex te autcm natus est Jésus

Chrislus Filins Doi vivi. Amen.

La même en
français.

Je vous salue, pleine de
grâce, le Seigneur

est avec
vous; que votre

grâce
soit avec

moi; vous êtes bénie entre toutes les rem-

mes, et bénie soit sainte Anne, voire mère,

de
laquelle vous êtes née sans tache et sans

péché; 6 glorieuse Vierge Marie, qui avez

donné
le jour à

Jésus-Christ, le Fils du Dieu

vivant. Ainsi soit-il.

§ XVI. Indulgences accordées à perpétuité. 11 tout (Môle

qui cousacrera le mois de mai à honorer la très sainte

Vierge par des hommages particuliers, de pieuses priè-

res, ou d'autres exercices de piété, faits en pulrlic nu

en particulier (5).

1° Chaque jour du mois, indulgence de

300 jours;

2° Indulgence plénière un jour du mois, à

volonlé, pourvu que, s'étant confessé et

ayant communié, on prie pour les intentions

de l'Eglise (4).

N. B. Ces indulgences sont applicables
aux âmes du Durgatoire.

MATINES

TITRE PREMIER.

DES MATINES, L'ÉVÊQUE OFFICIANT.

(Cérémooial, liv. u; traduction de Dumolin.)

Chapitre I. De l'entrée de
l'évéque dans

l'église et commencement de matines,

1. L'évéque, désirant officier pontificale-
ment à matines, l'heure étant venue, se ren-

dra à l'église avec son habit de chœur ordi-

naire, accompagné des chanoines et, y étant

entré, il reçoit l'aspersoir des mains du plus

digne; il s'asperge, ainsi que les chanoines

et autres qui sont autour de lui.

dans presque toute la catholicité s'est prodigieusement
répandue en France depuis quelques années. On publié
plusieurs ouvrages sur cette matière; on y trouvera tout
ce qui se rapporte b celte dévotion. Nous ferons seule-
ment observer ici que le souverain pontife n'ayant point
fixé de prières spéciales,pour gagner les indulgences,
chacun peut suivre dans le choix sa dévotion particulière.

(Nutedet'édUeur.)
(Il Pie VII, rescrit de la secrétairerie des Mémoires,

du 21 mars 1815, confirmé le 18 juin 1822, par un décro
de la sacrée congrégation des Indulgences.
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2. Il va ensuite devant l'a'.ilel où repose

le saint sacrement; il y fait sa prière, et

tous les chanoines aussi, puis va devant le

grand autel, où il fait parcillemenl sa prière,

laquelle étant finie il se relève; et ayant
fait une inclination à l'autel, ou génuflexion
si le saint sacrement était dans le tabernacle,

va à sa chaire du chœur, parée avec tapis et

carreaux, où, étant arrivé, il s'assied tenant

sur sa tête le capuchon de sa chape, en cas

qu'il la porte, ou son bonnet, comme il trou-

vera à propos; son chapelain ou maître des

cérémonies ayant accommodé sa chape en

sorte qu'elle lui couvre entièrement les pieds,

n'ayant aucun assistant auprès de lui.

3. Tous les chanoines après avoir fait leur

prière et salué l'évêque avec inclination

profonde, l'évêque les ayant aussi salués

avec inclination de tête, font une inclina-

tion à l'aulel, ou génuflexion s'il y a taber-

nacle, s'en vont à leurs chaires ordinaires,

s'asseyent et se couvrent aussi.

k. L'évêque étant un peu demeuré assis se

découvre et se lève, tenant son bonnet des

deux mains en cas qu'il l'ait; et s'il a sa

chape, en abaissant tant soit peu son capu-

chon par derrière, se tourne vers l'autel, et,

tenant les mains jointes, dit secrètement et

entièrement Pater, Ave et Credo, etc.

5. Ceux du chœur se découvrent et se lè-

vent aussi en même temps, tenant leurs bon-

nets des deux mains, et, étant tournés vers

l'autel, disent aussi secrètement et entière-

ment Pater, Ave, Credo, etc.

6. Le Credo fini, l'évêque avec le pouce de

la main droite, tenant la gauche sur sa poi-

trine, fait le signe de la sainte croix sur sa

bouche, chantant après à haute voix Do-

mine, labia nier. apcries.Le chœur, ayant fait le

même signe de croix sur sa bouche, répond,
Et os meum annuntiabil laudem tuam.

7. L'évêque, sur le même ton, dit, Deus, in

adjulorium
meum inlende faisant cependant

le signe de la croix sur soi, du front à la

poitrine, et ceux du chœur aussi.

8. Il fait une inclination médiocre et ceux

du choeur aussi quand on chante Gloria Pa-

cri, et et Spiritui sanclo, se relèvent

après, et V Alléluia ou Laus tibi Domine étant

dit, l'évêque se remet à sa
place, ceux du

chœur aussi la face tournée d'un côté du

chœur à l'autre, demeurant droits' et décou-

verts jusqu'à ce que l'invitatoire avec le

psaume Yenite exsultemus Domino et

l'hymne soient dits.

9. L'invitatoire et le psaume Venite est

chanté au milieu du choeur, soit par deux des

choristes qui ont servi à vêpres, soit par
deux ou

quatre autres clercs qui sont ordi-

nairement des. choristes, les uns ou les au-

tres étant avec leurs habits de chœur or-

dinaires.

10. L'évêque et tous ceux du chœur
même les choristes qui chantent l'invitatoire,
font une génuflexion d'un genou vers l'au-

tel, s'ils le peuvent commodément, quand on

chante Venite, adoremus et procidamus ante

iieum.

11· lis s'inclinent tous au Gloria Putri,

lequel étant dit, les choristes ayant répété

l'antienne, le maître des cérémonies invite

le premier choriste par une inclination mé-

diocre qu'il lui tait pour le mener à l'évêque,
et lui annoncer l'hymne, au cas qu'il doive

dire la messe pontificale; et, s'il ne la dit

pas, il conduit le choriste pour annoncer

l'hymne au plus digne du chœur, soit l'un
soit l'autre; partant du pupitre il fait une

inclination ou génuflexion à l'autel et

après une inclinaiion profonde à l'évêque,
étant arrivé devant lui, lui entonne l'hymne,

laquelle étant- répétée par l'évêque, le reste

est poursuivi par le chœur, le choriste ne

bougeant pas de là jusqu'à ce qu'il l'ait ré-

pétée.

12.L'hymne étant finie, le choriste s'avance

au devant de l'évêque, et, après lui avoir fnit

une inclination profonde, lui annonce l'an-

tienne, que l'évêque répète, et puis s'en re-

tourne à sa place accompagné du maître des

cérémonies qui l'avait conduit, faisant eu

se retiranl inclination à l'évêque, et inclina-
tion ou génuflexion à l'autel.

Règle générale. Quand le maître des céré-

monies conduit quelqu'un qui est obligé de

f air-e une inclination ou génuflexion, lu maître

des cérémonies fait toujours une génuflexion
soit à l'autel, soit à l'évéque. ( Ce qui servira

pour l'avenir.)
13. L'antienne dite par le chœur, les cho-

ristes entonnent le premier psaumes, qu'ils

poursuivent jusqu'à la médiation du verset,

s'asseyent après et se recouvrent, le choeur

poursuivant le reste.

14. L'évoque et tous ceux du chœur s'as-

seyent et se couvrent pendant qu'on dit In

psaume, se découvrant et inclinant médio-

crement quand on dit le Gloria Patri, et Fi-

lio, et Spiritui sancto, se couvrant après.

(Ce qui servil-a pour toutes les autres fois

qu'on le dirn, et que le chœur se trouvera

assis.)
15. Le premier psaume étant Gni, le mat-'

tre des cérémonies va quérir le choriste qui
doit donner la seconde antienne, et ayant
observé les mêmes inclinations ou génu-
flexions que ci-dessus, le conduit devant le

plus digne du chœur, si l'évêque a dit la pre.

mière s'il ne l'a pas dite, au second du

chœur; el, après lui avoir fait une inclination

médiocre, il lui annonce l'antienne, et; après

qu'elle est répétée, il lui fait encore une au-

tre inclination net s'en retourne à sa place,

accompagné toujours du maître des céré-

monies.

Règles générales. Toutes les anciennes sont

dites par les plus dignes dit chœur, les uns aprè»
les autres.

Quand le maître des cérécnonies x:ient poui

quérir un cltoriste pour faire quelque chose,

Ics autres se doivent lever et' demeurer debout

et se découvrir jusqu'à ce que le choriste soit

de retour, et que ceux du choeur s'asseyent et

se couvrent.

De même quand quelqu'un du chœur, di-

gnfté ou cltnnoine se lient debuzct, pour dit

une antienne, ou fait quelque autre cltose qui
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qui regarde l'office tous ceux qui sont ait

choeur, tant d'un côté que de l'autre, doivent

être debout.

Et quand l'évéque est debout, tous le doi-

vent être, soit choristes, chanoines ou clercs.

16. Sur la Gn du second psaume, le maître

des cérémonies va quérir un choriste, pour
aller annoncer la troisième antienne, comme

il a été dit ci-devant. Il en sera de même de

toutes les autres antiennes qu'on doit annon-

ceraux dignités etchanoinesselon leur rang;
tous les psaumes seront chantés comme le

premier.
17. Le troisième psaume étant achevé et

l'antienne répétée, l'évêque et tous les autres

se découvrent et se lèvent.

18. Deux choristes ou deux acolytes, pen-
dant qu'on dit l'antienne, s'en vont au milieu

du chœur, et après avoir salué l'autel est

l'évêque, l'antienne étant achevée, disent le

verset, et puis s'en retournent à leurs pla-

ces, après avoir salué l'autel et l'évêque,

pendant que le choeur répond au verset.

Ciiap. Il. Des leçons du premier nocturne.

1. Pendant qu'on dit le verset, le maître

des cérémonies va quérir le chanoine qui
doit dire la première leçon commençant

toujours par le plus jeune et étant au devant

delui, il lui fait une inclination médiocre pour
l'inviter à venir, et le conduit au pupitre qui
est au milieu du choeur sans tapis, n'y ayant
rien dessus que le livre des leçons.

2. Etant arrivé devant le pupitre, il fait

une inclination profonde à l'autel, ou une

génuflexion s'il y a tabernacle, et après, se

tournant vers l'évêque, il lui fait une inclina-

tion profonde, ne saluant point le chœur,

prévoit ( en regardant tant soit peu le livre)
la leçon qu'il doit dire, et donne son bon-

net au maître des, cérémonies.

3. Le maître des cérémonies fait aussi, en
arrivant au pupitre, une génuflexion à l'au-

tel, puis à l'évéque, et demeure au côté gau-
che un peu derrière le chanoine quand il
dit la leçon.

4. S'il n'y a pas assez de chanoines pour
toutes les leçons on doit faire dire les

premières à d'autres bénéficiers ou clercs les

plus dignes qui soient au chœur, et en ce cas,
ceux qui ne sont pas chanoines étant arrivés
au pupitre, feront une génuflexion à l'autel,
puis à l'évêque. Après la leçon dite, ils en
feront une autre à l'autel, et étant accompa-
gnés du maître des cérémonies, ils iront se
mettre genoux au devant de l'évéque, et lui
baiseront la main; et s'étant relevés, lui feront
la génuflexion, et une autre à l'autel, et s'en
retourneront à leurs places.

5. Le chœur ayant achevé de dire le ver-

set l'évêque étant tourné vers l'autel, et
tous ceux du chœur aussi, dit à haute voix,
Pater nosler, poursuivant le reste tout bas

jusqu'à L't ne nos inducas in tentationean,
qu'il dit tout haut; le chœur répond Sed
libera nos amalo.

G.
L'évêque, ainsi debout, ayant le livre

au devant de lui, tenu par son chapelain ou

par quelque acolyte, et un autre lui tenant

le bougeoir dit tout haut l'absolution;

Exaudi Domine, etc. Et le cliœur ayant ré-

pondu Amen, le chanoine qui doit dire la le-

çon se tournant vers l'évêque, étant profon-
dément incliné, dit tout haut Jubé, domne,

benedicere, demeurant ainsi incliné jusqu'à
ce que l'évêque ait dit, Benedictione perpe-
tua beriedient nos Pater œternus sans que

pourtant l'évêque bénisse de la main; le

chœur ayant répondu Amen, i'évêque s'as-

sied et se couvre, et ceux <!u choeur aussi

le chanoine qui est au
pupitre, après que

ceux'du chœur se sont assis, et non plus tôt,
commence la leçon à haute voix, distincte-

ment et modestement au ton ordinaire et

accoutumé, tenant les deux mains sur le

livre.

7. La leçon finie, en disant Tu autem,. Do-

mine,miserere nobis, il fait une profonde in-

clination vers l'autel puis, ayant repris son

bonnet, se tournant vers l'évêque, il lui fait

une inclination profonde, et l'évêque l'ayant
béni de la main droiteétant assis et couvert.

il s'en retourne à sa place accompagné du

maître des cérémonies.

8. La leçon finie, les choristes se décou-

vrent, se lèvent et commencent les répnns,

que le choeur poursuit, et sur la fin le maître

des cérémonies va quérir celui qui doit dire

la seconde leçon, laquelle dile, il conduit le

troisième, qui observe les mêmes cérémonies

que le premier et le second.

9. L'évêque qui, à la première bénédiction,
était debout, demeure assis et couvert quand
il dit les seconde et troisième bénédictions.

Unigenitus Dei filius, etc., et Spiritus sanca

gratia, etc., et ceux du chœur étant assis, se

découvrent.

10. Au Gloria Patri du troisième
répons,

l'évêque se découvre et tons les autres aussi,
et demeurent assis et inclinés pendant qu'on
le dit; les versets des deux premiers répons
sont dits par deux clercs, mais celui du,der-

nier, avec le Gloria Patri, doit être dit
par les

choristes.

Chap. III. Du second nocturne.

1. Vers la fin du troisième répons, le mat-

tre des cérémonies va quérir le choriste, qui
doit annoncer la quatrième antienne, et le
conduit devant le chanoine qui la doit dire,

laquelle étant annoncée et
répétée, ils s'en

retournent à leurs places, observant l'un et
l'autre les mêmes inclinations

ou génu-

flexions que ci-devantaux premières, chap. 1

(ce qui servira pour les antiennes du second

nocturne).

2. Les psaumes seront entonnés de la

même façon que ceux du premier nocturne,

l'évêque et ceux du chœur demeurant assis
et couverts pendant qu'on les dit; se décou--
vrant et s'inclinant au Gloria Patri.

3. Pendant qu'on répète la dernière an-

tienne du second nocturne, les deux choris-
tes ou acolytes se rendent au milieu ifu

chœur, oà après avoir salué l'autel et l'évo-

que, l'antienne étant dite, ils disent le
verset;

puis, saluant l'autel et l'évêque, s'cn retour-

Dir.lIONNAinc DES HlTES SACnÉS. Il. la
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nent a leurs places, pendant que le chœur

répond au verset.

k. L'antienne dite, avant qu'on dise le ver-

set, l'évéque et ceux du chœur se découvrent

et se lèvent.

5. Pendant qu'on dit le verset, le maître

des cérémonies va querir le -chanoine qui

doit dire la quatrième leçon, observant les

uns et les autres les mêmes cérémonies que

ci-devant au chapitre 2.

6. L'évêque étant debout dit Pater no-

•sJer,elc., Jpsius pietas et misericordia, etc. Et

le chanoine étant incliné vers l'évêque dit,

Jube, donne, benedicere. L'évêque étant de-

bout dit Des Pater omnipolens, etc. le

choeur ayant répondu Amen, l'évêque s'as-

sied et se couvre, et ceux du chœur aussi,

puis le chanoine qui est au pupitre com-

mence la lcçon, et l'ayant dite, s'en retourne

à sa place, comme ci-devant.

7. Les mêmes cérémonies seront obser-

vées pour les cinquième et sixième leçons

excepté que l'évêque, qui a été debout à la

bénédiction de la quatrième leçon, sera assis

et couvert aux bénédictions de la cinquième

et de la sixième leçon ceux du chœur de-

meurant assis et découverts.

8. Au Gloria Patri, du sixième répons,

l'évêque et ceux du chœur sont assis, décou-

verts et inclinés, les versets des répons
et le

Gloria Patri sont dits par les clercs et cho-

ristes, comme au premier nocturne.

'Cuap. IV. Du troisième nocturne.

1. Vers la fin du sixième répons, le maître

lies cérémonies va quérir le choriste qui doit

annoncer la septième antienne, et le conduit

devant le chanoine qui doit la dire, laquelle

étant annoncée et répétée, ils s'en retour-

nent à leurs places, observant l'un et l'autre

les mêmes inclinations ou génuflexions que

ci-devant, aux premières antiennes, chap. 1.

Tout se fait de méme pour les huitième et

neuvième antiennes.

2. Les psaumes seront entonnés de la

même façan que ceux du premieret du second

nocturne, l'évêque et ceux du chœur demeu-

rant àssis et couverts pendant qu'on les

dit, se découvrant et s'inclinânt au Gloria

3. Pendant qu'on répète la dernière an-

tienne du dernier nocturne, deux choristes,

ou deux acolytes se rendent au milieu du

chœur, saluent l'autel et l'évêque,
et l'an-

tienne dite, disent le verset, saluent en-

core l'autel et l'évêque, est s'en retournent

à leurs places pendant que le chœur répond

au verset.

4. L'antienne dite, avant qu'on dise le ver-

sel, l'évêque et ceux du chœur se découvrent

et se lèvent.

5. Pendant qu'on
dit le verset, le maître

des cérémonies va quérir le chanoine qui

doit dire la septième leçon parmi ceux qui

doivent servir d'assistants à la messe, et étant

arrivé au pupitre,
salue l'autel et puis l'é-

venue.

6. L'évêque étant debout dit Pater noster,

etc.. Avinçulis pcccalorum, etc. Et le cha-

noine incliné vers l'évêque ayant dit, Jubr,

domne, benedicere, l'évêque toujours debout.
dit

Evangelica lectio, etc.

7. Pendant que le chanoine chante le texte

de
l'Evangile, l'évêque et tous les autres

sont debout, et ne s'asseyent que quand on a

dit Et reliqua.
8. Le chanoine en disant le texte de l'E-

vangile ne fait aucun signe de croix sur lui

ni sur le livre, sur lequel il tient les mains.

9. A la huitième, qui sera dite par celui

qui doit servir d'assistant à la messe, on

observe les mêmes cérémonies qu'aux au-

tres leçons, l'évêque étant assis dit Diai-

num auxilium, etc. ou une autre bénédiction

conforme à l'office.

10. Pendant qu'on dit le répons de la hui-

tième leçon, le maître des cérémonies va au

devànt des deux chanoines qui doivent as-

sister l'évêque à laudes avec leurs habits

de chœur
ordinaires,

et leur
ayant fait à

chacun une inclination médiocre, les accom-

pagne auprès de l'évéque en y arrivant,

les assistants font une inclination à l'autcl

ou une génuflexion, s'il y a tabernacle, et

ensuite ulle prornnde inclination à l'évéque, et

se
rangent l'un d'un côté et l'autre de l'autre

de l'évêque, qui 'a encore auprès de lui un

acolytes pour le bougeoir
et un autre pour le

livre le maître des cérémonies en les con-

duisant, fait les génuflexions ordinaires à

l'autel et à l'évêque.
11. Au Gloria Patri du huitième répons,

l'évêque se découvre et se lève, ainsi que tous

ceux du choeur, remettant son bonnet s'il

l'a, à son chapelain ou au maître des céré-

monies.

12. Le répons étant entièrement fini, l'é-

vêque étant avec son habit ordinaire debout

et découvert, et la face tournée vers l'autel

sans bouger de son siège, ayant à ses cô-

tés les deux diacres assistants, et au devant

de lui le ministre du livre, et à la droite de

celui-ci l'acolyte qui tient le bougeoir, dit

tout haut Jube,Domine, benedicere, le chœur

répondant Amen.

13. Si dans le chœur il y avait un autre

prélat de plus haute dignité que celui qui

officie, l'évêque officiant se tournerait vers

lui, et après s'être réciproquement salués,

dirait Jube, domne, benedicere, et le prélat

non officiant debout, découvert et tourné

vers l'officiant, dirait Ad societatern, etc.

ou, Per evangelica dicta, etc.

14. L'évêque officiant dit la neuvième le-

çon, à voix haute cependant tous ceux du

chœur demeurent debout et découverts par

respect pour l'évêque qui chante la lecon

laquelle étant finie, l'évêque s'incline proron-

dément vers l'autel, et dit 'Tu autem, Domine,

miserere nobis; le chœur répond Deo gratios.

15. Si l'évêque doit célébrer la messe pon-

lificalement, le maître des cérémonies, la le-

çon étant dite, conduit au devant de l'évêque

le premier choriste ou, autre qui doit lui an-

noncer le T'e Deum, et le lui ayant annoncé.

et l'évêque l'ayaut répété, le chœur poursuit

le reste, se servant même des orgues, pour-

vu que ce qui est dit
par les orgues soit ré-



S65 MAT MAT 5C6

pété par quelqu',un
du chœur,

et
que

le ver-

set l'e ergo quœsumus (amulis luis, etc. soit

chanté par
le chœur et non

par
les orgues,

et
que, quand

on le dira, l'évoque
et ceux du

cltœur soient
à genoux

à leurs places,
tour-

nés vers l'autel.

16. Que si l'évêque officiant à matines ne

voulait ou ne pouvait
célébrer la messe pon-

tificalement, en ce cas, il faudrait s'adresser

au plus digne
du chœur

pour
lui annoncer le

Te Deum, et non à l'évêque.

(On ajoute
ici les laudes, parce qu'elles

sont

rarement séparées
de matines; et les petites

heures, parce qu'il y
a peu à dire sur ce

sujet.)

DES LAUDES,

(Dumolin, ibid.)

L'évêque ayant achevé l'office solennelle-

ment à matines, il sera très-convenable de

le faire aussi solennellement à laudes, où l'on

observera presque les mêmes cérémonies

qu'aux vêpres solennelles, l'évéque ne célé-

brant pas le lendemain.

CHAPITRE 1. -Du commencement des laudes.

1. L'hymne étant dite, ceux qui doivent

servir de diacres d'honneur étant auprès de

l'évêque avec leurs habits de choeur ordi-

naires qu'ils ne changent pas lui aident à

prendre les ornements épiscopaux, savoir

l'amict, l'aube, la ceinture, la croix pecto-

rale, l'étole et le pluvial, qui sont apportés à

l'évêque par chacun des acolytes ou clercs

auxquels le maître des cérémonies les a don-

nés le prêtre assistant ne se rend auprès de

l'évoque que quand il faut bénir l'encens,

à la fin de l'hymne.
2. L'évêque ainsi revêtu s'étant assis, le

premier diacre d'honneur lui met la mitre,

puis lui donne l'anneau.

3. Quatre ou six chanoines seulement

prennent la chape; servant de choristes ils

se mettent au banc qui est préparé pour les

choristes, au milieu du chœur, devant le pu-

pitre.
k. L'évêque étant un peu demeuré assis,

le second diacre lui ôte la mitre qu'il rend à

celui qui en a le soin; puis, s'étant levé

et tourné vers l'autel, faisant le signe de la

croix sur soi, il chante Deus, in adjutorium

meurn inlende; le chœur étant aussi debout,

découvert et tourné vers l'autel, faisant en

même temps que l'évêque le signe de la croix,

répond et poursuit, Domine, ad adjuvandum

me festina.

5. L'évêque les assistants et ceux du

chœur inclinent la tête vers la croix de l'au-

tel, quand on chante GloriaPatri, et Filio, et

Spiritui sancto, se tournant après la face

d'un côté du chœur à l'autre.

6. Le premier choriste, conduit par le mai-

tre des cérémonies, annonce à l'évêque la

première antienne qu'il entonne après, et les

choristes ayant entonné au milieu du chœur

le premier psaume, l'évêque s'assied et prend

la mitre, et tous ceux du chœut s'asseyent

ci se couvrent.

7- Les aulres' antiennes sont annoncées

par les choristes, chacun de son côté, aux

chanoines, par ordre, commençant par les

plus dignes qui sont au chœur, observant les

mêmes cérémonies que nous décrirons à l'ar-

ticle des vêpres pontificales, soit pour se dé-

couvrir, soit pour se lever ou demeurer assis

et les choristes entonneront tous les psaumes
comme le premier.

Cnàp. II. Du chapidre et de l'hymne.

1. Sur la Gn du dernier psaume le maîtro

des cérémonies, après avoir fait les génu-
flexions ordinaires, va querir le premier
choriste pour dire le chapitre l'invitant par
une inclination médiocre, il l'accompagne
au lieu où le chapitre doit être dit ou après
avoir salué l'autel et l'évêque et reçu des

mains du maître des cérémonies le livre qu'il
tient lui-même entre ses mains, le choriste

chante à haute voix le chapitre, l'évêque étant

debout avec la mitre sur la tête, et tous les

autres du chœur debout et découverts et

tournés vers l'autel.

2. Le chapitre fini, le maître des cérémo-

nies reprend le livre qu'il donne à un acolyte.
3. Le chœur ayant répondu Deo gratias,

le maître des cérémonies conduit le même

choriste au devant de l'évêque qui est encoro

debout avec la mitre, et lui annonce l'hymne,
et l'évêque ayant quitté- la mitre répète

l'hymne, le chœur poursuivant le reste, soit

en plain chant ou en musique, ou avec les

orgues, comme il a été dit, puis le choriste.

accompagné du maître des cérémonies, s'en

retourne à sa place si elle n'est pas éloi-

gnée, autrement il resterait auprès de l'évê-

que pour lui annoncer l'antienne du Bene-

diclus.

k. Pendant que le chœur chante l'hymne,

l'évêque, demeure debout sans mitre, et tous

ceux du chœur aussi, et sur la fin, le maître

des cérémonies reconduit au devant de l'évê-

que celui qui lui a annoncé l'hymne, s'il

s'était retiré à sa place, lequel après avoir

salué l'évêque, lui annonce l'antienne de

Benedictus; et l'évéque l'ayant répétée, s'as-

sied et prend la mitre, tous le3 autres demeu-

rant debout.

5.Pendant que le chœur chante l'antienne,
le thuriféraire porte l'encensoir avec la na-

vette à l'évêque, présente la navette au prê-
tre assistant, qui se rend auprès de l'évêque
un peu auparavant; et celui-ci présente la

cuiller à l'évêque, qui prend et met de l'en-

cens dans l'encensoir, et le bénit comme à

vêpres.
6. En même temps les deux acolytes des

chandeliers vont à l'autel, replient le tapis
et le découvrent à moitié.

Cnap. III. Du Benedictus.

1. Quand le chœur commence à chanter le

Benedictus, l'évêque se lève avec la mitre, et

ayant fait te signe de la croix sur soi et pris

la crosse de la main gauche, ayant ses deux

assistants à ses côtés,. les choristes, revêtus

de pluviaux, marchant devant, il va à l'autel;

le maître, des cérémonies marche le pre-

mier, et les acoiytcs de la mitre et de la
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crosse marcnent après l'évêque. Et étant ar-

rivé devant le dernier degré du milieu de

l'autel, l'évêque quitte la crosse et la mitre, et

après avoir
fait une inclination ou génuflexion

s'il y a tabernacle, monte à l'autel etle baise au

milieu, ayant à ses côtés ses deux assistants
les choristes demeurent au bas des degrés
de l'autel.

2. L'évêque reçoit des. mains du premiers
assistant l'encensoir que le thuriféraire lui a

donné, encense l'autel comme il est marqué
aux vêpres pontificales..

3. L'autel encensé, et l'évêque étant au

côté de I:épître, rend l'encensoir à celui qui
le lui avait donné,et celui-ci au thuriféraire.

4. Ensuite l'évêquevaau milieu de l'autel,

où il prend la mitre et puis la crosse, fait

une inclinations à la -croix, retourne à son

siège accompagné-comme en y-venant.
5. -Les acolytes qui avaient découvert l'au-

tel avant le Benedictus le recouvrent après

que l'évêque en est parti.
6. L'évêque étant retourné à son siége le

premier choriste ayant reçu l'encensoir des

mains du thuriféraire, fait une. inclination

profonde à l'évêque, et l'encense de trois

coups l'évêque se tient debout avec la mitre

et la crosse, et donne sa bénédiction à ce-

lui qui.l'a encensé le choriste fait uue pro-
fonde, inclination, puis rend l'encensoir au

thuriféraire et se remet à sa place avec-les

aulres choristes,.

•7. L'évêque après avoir encensé quitte la

mitre, retenant la crosse qu'il tient des deux

tnains, et demeure ainsi debout, jusqu'à ce

«juc le Benedictus soit entièrement fini.

8. Pendant qu'on dit le Benedictus, après

que l'évêque a été encensé, le choriste qui a

porté les antiennes, ou tout autre qui a cou-

lume de le faire ayant reçu l'encensoir

du thuriféraire qui l'accompagne fait l'en-

censement du chœur, -commençant par les

plus dignes.
9. Si ceux qui sont revêtus des chapes

sont chanoines, on les encense les premiers
de deux coups s'ils ne le sont pas, on les

-encense après les chanoines.

10. Les chanoines qui sont au chœur re-

,çoivent deux coups d'encensoir chacun, puis
les autres bénéficiers et clercs sans inter-

ruplion; comme il est amplement dit à vêpres.
11. hé- Benedictus étant fini, l'é»êque quitte

,la crosse, et s'étant assis reçoit la mitre.

12. Le maître des cérémonies ayant fait

prendre aux deux acolytes les chandeliers, et

allumer les cierges, les conduit au devant de

l'évêque, faisant une génuflexion en passant
à l'autel, puis à l'évêque, et,y demeurant la

face tournée l'un vers l'autre.

13. L'antienne étant entièrement répétée par
le chœur ou par les orgues, l'évêque quit-
tant la mitre, se lève, et tourné vers l'au-

tel les mains jointes, il chante Domirius vo-

biscum, Oremus, etc., et ensuite l'oraison;
toas ceux du chœur sont tournés vers l'autel

découverts et debout.

ik. Après la conclusion de la dernière

oraison, soit qu'il y en ait une ou plusieurs,
t'ftvSduc. dit Domihus vobiscum, les açolytes

s'enrrtournenlàrantel, elleschoristes chan-

tent Benedicamus Domino..

15. Pendant que le chœur répond Deo gra-

tias, l'évêque s'assied, prend la mitre et la

crosse, et donne la bénédiction solennelle,

comme à VÊPRES. Voy. ce mot.

16. Si l'évêque était présent, et qu'il n'of-

ficiât pas après le Benedicamus Domino il

donnerait aussi la bénédiction solennelle,

étant couvert de son bonnet, et découvert s'il

est archevêque, l'officiant demeurant profon-
dément incliné pendant la bénédiction.

17. Si l'office finit là, l'évêque dit Pater.

noster, puis, Dominrss del nobis suam pa-

cem; le chœur répond Et vitam œlernam.

Amen. Puis l'évêque, étant debout ou ge-

noux, commence l'antienne de la Vierge, se-

lon le temps, que le chœur poursuit sans

chanler; ensuite, l'évêque se relevant, en cas

qu'il se fût mis à genoux, il dit le verset et

l'oraison; après quoi il quitte les ornements,

et est accompagné par les chanoines jusqu'à

la porte de l'église.

DES PETITES HEURES.

A toutes les autres heures canoniales l'évê-

quen'a pas coutume de s'y trouverait désire

y assister, il sera à sa chaire avec son habit

de chœur ordinaire et ne fera point l'office;

mais le tout sera fait par le chanoine hebdo-

madierj suivant la coutume de chaque église.

Excepté seulement à tierce où l'évêque

est obligé de faire l'office, en cas qu'il

doive dire la messe solennellement, comme

il est plus particulièrement déclaré au traité

de la messe pontificale.
TITRE SECOND.

Des malines solennelles hors de la présence
de 'l'évêque.

1. Les acolytes mettent leurs chandeliers

avec les cierges éteints aux deux coins du

l'autel et ils allument, quand il est besoin,

les cierges de l'autel, comme au commence-

ment de vêpres..
2. Le clergé va au chœur sans êlre précédé

des acolytes, ni suivi d'aucun officier revêtu

de chape; mais tous marchent seulement en

surplis, deux à deux, dans cet ordre, selon

le cérémonial, liv. n, c. 6, n° 2 1° Les mat-

tres des cérémonies; 2° deux clercs-chantres

3° l'officiant ensuite les autres les plus

dignes les premiers; les chantres vont devant

le lutrin ayant derrière eux un siége pré-

paré, comme les chapiers à vêpres. Lorsque

l'officiant est arrivé à sa place, ou devant

l'autel, tous font ensemble une courte prière,

et s'étant levés au signal que le cérémo-

niaire donne à l'officiant par une inclination,

ils-disent aussitôt, tournés vers l'autel, le

Pater, l'Ave, et le Credo à voix basse.

3. Ensuite l'officiant chante d'un ton con-

venable Domine, labia mea aperies, faisant un

petit signe de croix avec le pouce droit sur

sa bouche, la main, étendue et tournée vers

sa face, ce que tous ceux du chœur font eu

même temps après qu'ils ont répondu Et

os meum annuntiabit laudem tuant, l'officiant

dit du même ton Dtus, in adjulorium, fai-
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sant le signe de la croix depuis le front jus-
qu'à la poitrine comme au commencement
de vêpres; ce que ceux du chœur fonl aussi,
et répondent ensuite Domine, ad adjuvan-
clum etc. Tous inclinent profondément la
tête comme à vêpres au Gloria Patri et se
redressent à Sicut erat. Après qu'on a dit

Alléluia ou Laus tibi, Domine les deux
chantres entonnent l'invitatoire et le psaume
Vtmte, exsultemus à quoi le chœur, qui ést
encore tourné vers l'autel, répond en répé-
tant l'invitatoire à l'ordinaire. Quand on
chante ces paroles,. Venite, ndoremus et pro-
cidamus ante Deum, tous, mê'me l'officiant
et les chantres, font la génuflexion, puis ils
se relèvent et l'on poursuit Ploremus coram

Domino, etc.
4. Le psaume Venite, exsullêmus étant

achevé, et l'invitaloire répété en partie par
les chantres le cérémoniaire conduit le

premier chantre, ou même tous les deux
selon la dignité de la fête et la coutume des

lieux devant l'officiant pour lui annoncer

l'hymne, pendant laquelle tous sont tournés
en chœur et inclinent profondément la tête

quand on nomme à la fin. la sainte Trinité

(Cœrem. ibid. n. 8) sur la fin du dernier

verset, il conduit encore le même chantre
devant lui pour lui annoncer la première
antienne, laquelle étant entièrement ache-

vée, si l'office est double, les deux chantres
entonnent le premier verset du psaume
et tous s'asseyent et se couvrent à la média-
tion.

5. Remarquez que les chantres annoncent
toutes les antiennes, et entonnent ensuite les

psaumes de la manière qui sera expliquée
au commencement de vêpres, et que tout le
chœur observe durant les psaumes, le Gloria
Patri et les antiennes, les mêmes cérémonies
qui seront décrites au même lieu.

6. Lorsqu'on répète la dernière antienne
de chaque nocturne, les deux chantres, ac-

compagnés du cérémoniaire, vont au milieu
du chœur, où ayant fait la génuflexion, ils
chantent le verset, durant lequel tous sont
debout et tournés vers l'autel; pendant que

le chœur y répond, le cérémoniaire va in-
ïiter par une inclination convenable celui
qui doit dire la leçon, commençant toujours
par les moins dignes; celui-ci ayant rendu
le salut, étant debout et découvert salue
ses plus proches voisins:; puis il va, la bar-
rette à la main, devant le pupitre où il fait
avec le cérémoniaire la génuflexion. Dans
les chœurs où les plus dignes sont les plus
proches de l'autel, comme sont plusieurs
d'Italie, celui qui va dire la leçon, ayant fait
la génuflexion au milieu salue. le chœur
avant et après la leçon.

7. Le chœur ayant achevé le répons du
verset, l'officiant commence à haute voix le
Pater noster, qu'il poursuit à voix basse
avec tout le chœur, jusqu'à ces paroles Et
ne nos inducas in tentationem, qu'il dit du
même ton que les premières, à quoi le chœur
ayant répondu Sed libcra nos a malo, l'of-
ficiant dit tout haut l'absolution- laquelle
le chœur ajant répondu Amen, celui qui doit

dire fa leçon se tourne vers l'officiant sains
tour.ner directement s'il se peut le dos

l'autel étant médiocrement incliné vers lui,
il dit d'un ton convenable Jubé, damne, Gene-

dicere, sans se redresser jusqu'à ce que l'of-

ficiant ait dit les paroles de la bénédiction

alors le choeur, qui était toujours demeuré

debout tourné vers l'autel, depuis le verset,

ayant répondu Amen, s'assied et se couvre,
demeurant ainsi durant la leçon et le répons
suivant. Celui qui dit la leçon prononce tou-

tes les paroles distinctement et dévotement

avec le ton et les inflexions convenables il

tient les mains appuyées-aux deux côtés du li-

vre, ayant auparavant donné-sa barrette au

cérémoniaire, lequel, s'il est besoin, tient une

.bougie allumée dans un chandelier à man-

che pour éclairer'. Le lecteur, ayant achevé la

leçon /conclut par ces paroles Tu autem,

Domire, miserere nobis, faisant en même

temps la génuflexion puis il retourne à

sa place saluant ceux qu'il a salués en

partant.
8. Après la leçon les deux chantres s

lèvent, et commencent le répons que tout le

chœur poursuit puis ils disent tout seuls

le verset de chaque répons ou au moins

celui de la troisième Irçon, si d'autres sont

nommés pour dire les deux précédents
versets. Le chœur,. couvert et assis, ne, se

découvre point., sinon au Gloria, Patri, îles

troisièmes répons, auquel tous s'inclinent,

l'ordinaire lorsque l'officiant donne la se-

conde et la. troisième bénédiclion tout le

chœur se découvre sans se lever, quoique
l'officiant soit pour lors debout, car c'est un

privilége particulier à l'évêque de donner

ses bénédictions assis, sans être obligé de se

lever qu'aux premières de chaque nucturne

avec tout le chœur.

9. Remarquez qu'on pratique les mêmes

cérémonies au second et au troisième noc-

turne, à la réserve des choses suivantes

qu'on doit observer durant les leçons du troi-

sième. i° Au commencement de ta septième,

leçon, le chœur se tient debout, tourné vers

le lecteur, jusqu'à ce qu'il ait achevé les pa-
roles de l'Evangile, disant El rcliqua, sana

faire aucun signe de croix sur le., livre ni

sur lui non plus qu'aux autres leçons.
2° Pendant la huitième leçon le cérénio-

niaire fait apporter trois chapes ou un plus

grand.nombre, si c'esU'usage. et vers la fin

du répons il les donne. à l'officiant,.et- aux

chantres. 3° Durant le même répons ou

plutôt, s'il est besoin, les deux acolytes vont

allumer leurs, cierges préparés aux deux

coins de l'autel, avec les mêmes cérémonies

qui sont marquées pour Vêpres avant le ca-

pilule; ayant pris leurs chandeliers, ils vien-

nenl devant l'officiant, où ils lâchent d'arri-

ver avec les deux chapiers un peu avant

qu'il commence la dernière leçon. 4° Le hui-

tième répons étant achevé, tous se lèvent et

demeurent debout tournés en face durant la

neuvième leçon par respect pour l'officiant,

lequel l'a dit sans sortir de sa place après
avoir demandé la bénédiction au plus digne
du chœur, comme les autres, n'apparteuauL
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qu'à l'évéque de s'adresser en cette rencon-

tre immédiatement à Dieu
par

ces
paroles

Jube, Domine, henedicere, à quoi le choeur

doit seulement répondre Amen, Lorsque l'of-

ficiant dit Tu autem, Domine, etc., il s'incline

profondément vers l'autel sans faire la gé-

nuflexion.

10. Le chœur
ayant répondu Deo

gratias,

le premier chapier
annonce à l'officiant

l'hymne
Te Deum laudamus lorsqu'il a ré-

pété l'intonation, les chapiers et les acolytes

avec le cérémoniaire le saluent et retournent

à leurs
places comme à

l'hymne
de

vêpres.

Pendant le verset Te ergo quœsumus, etc.,

tous, même
l'officiant,

font la
génuflexion

vers l'autel, et ensuite se tournent en chœur

comme auparavant.

11. Si l'on est
obligé de séparer matines

d'avec laudes, ce qui arrive aux matines de

Noël, l'officiant dit, après l'hymne
Te Deum,

l'oraison de l'office avec Domirxus vobiscum,

avant et après puis
les

chapiers
entonnent

Benedicamus Domino, et l'officiant, sans ajou-

ter Fidelinm animœ elc., va dire la messe.

Mais si le chœur se retire après matines, l'of

ficiant
ajoute

Fidelium
animœ, etc., et le

Paler, sans autre chose.

12. Les laudes sont toutes semblables aux

vêpres pour les cérémonies et le nombre des

officiers c'est
pourquoi

s'il
y a plus

de deux

chapiers à vêpres,
le cérémoniaire fait en-

core apporter, pendant le Te Deum, d'autres

chapes au chœur
pour

ceux qui les doivent

porter ou si la sacristie est proche, ils les
y

vont
prendre eux-mêmes,

retournant ensuite

au chœuravec les révérences convenables, et

se joignant aux deux autres devant le lutrin.

13. Si l'on dit prime immédiatement après

laudes, l'officiant ayant dit Fidelium animœ,

etc., se retire avec ses officiers de la même

manière qu'à vêpres, lorsqu'on
dit ensuite

complies un autre du chœur en surplis
seu-

lement et dans sa
place ordinaire fait l'offce

de prime. Si prime ne suivait pas immédia-

tement, l'officiant dirait avant de sortir l'an-

tienne de la Vierge, comme il fait à vêpres

lorsqu'on
ne dit pas ensuite les

complies.

14.
Remarquez qu'il n'y a rien de

parti-

culier à observer durant matines et laudes et

les petites heures en présence du saint sacre-

ment exposé, ou devant
l'évêque diocésain

que ce qui sera dit des vêpres solennelles

d'où l'on peut aisément inférer comment l'on

doit se
comporter en ces rencontres sans

qu'il soit besoin d'en faire ici d'autres re-

marques plus expresses.

VARIÉTÉS.

Selon les bréviaires modernes, on ne répète

pas l'invitatoire avant le psaume ni avant la

fin, quand l'officè n'est que semi-double
ou simple; mais aussi on le dit tout entier
à chaque verset aux annuels et solennels;
dans ce dernier cas on le

répète à moitié
puis en entier après Sicut erat. On conçoit
bien qu'ici il doit être répété à moitié quand
un le dit ainsi à tous les deux versets mais

(l)Benoti XIV, bulle Quemailmodum, du 16 decembre

pourquoi une seule fois à moitié, quand ou

l'a répété en entier à chaque verset ?

Selon les bréviaires modernes, on dit Mf-

'serere nostri au lieu de nobis, cela paraissant

plus conforme à la pure latinité; on a cepen-
dant conservé nobis aux litanies l'Agnus
Dei de la messe et au Gloria in excelsis.

Plusieurs bréviaires ont un Gloria Pdtri

à chaque répons, lorsque le rite est annuel,

comme il n'est pas suivi de la réclame, il faut

que celui qui doit chanter la leçon suivante

vienne auparavant au lieu où il doit la

chanter, pour ne pas marcher pendant le

Gloria Patri.

Plusieurs rubriques récentes indiquent uno

bénédiction particulière pour être dite par

l'évêque ou par le prêtre officiant, quand il

n'y a pas d'autre prêtre présent. Quand la
dernière leçon est un évangile, cette béné-

diction n'y a pas rapport.
MEDITATION.

(Indulgences authentiques.)

§ 1. Indulgence accordée à pnrpélnilê tout fidèle qui
fera, chaque jour, une demi-heure ou au moins un quart
d'heure d'oraison mentale ou méditation.

Indulgence plenière une fois par mois, le

jour, à son choix, où, s'étant confessé et

ayant communié, on priera selon les inten-

tions de l'Eglise (1).
N. B. Cette indulgence plénière est appli-

cable aux âmes du purgatoire.

§ II. Indulgences accordées à perpétuité à tout fulèle qui
enseignera aux autres la manière de faire la méJilaLion,
ou qui l'apprendra lui-même.

1* Indulgence de sept ans et sept quaran-
taines à ceux qui, vraiment contrits et ayant

communié, enseigneront aux autres à faire

la méditation, ou l'apprendront eux-mêmes.

2° Indulgence plénière, une fois par mois,

pour ceux qui enseigneront fréquemment,
soit en public, soit en particulier, la ma-

nière de faire la méditation, et pour ceux

aussi qui assisteront fréquemment à ces ins-

tructions. Ils gagneront cette indulgence le

jour, à leur choix où s'étant confessés et

ayant communié, ils prieront selon les in-

tentions de l'Eglise (2)

N. B. Cette indulgence plénière est appti-
cable aux âmes du purgatoire.

MEMENTO.

(Explication du P. Lebrun.)

§ I. Premier Mémento, ou l'on prie pour les bienfaiteurs
de l'Eglise vivants, et pour ceux qui assistent avec dé-
votion à la messe.

RUBRIQUE ET REMARQUES.

1. Le prétre élève et joint les mnins un peu
au-dessus de la poitrine. La nouvelle grâce

qu'il demande à Dieu le détermine à cette

no.uvelle élévation des mains, qui exprime
le désir d'être exaucé.

2. Il se lient quelque peu de temps en si-

lence, la tête un peu inclinée, pour penser
avec plus d'attention aux personnes qu'il
veut recommander à Dieu.

3. La rubrique ajoute que si le prêtre

(2) Ces ir.duhences ont été accordées par Benoît XIV,
dans la butte Quanadmodum.
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veut prier pour plusieurs personnes dans

son Mémento, il peut penser à chacune en

particulier avant la messe, et les recom-

mander ensuite en général à l'autel, de peur

d'ennuyer les assistants (1).
k. Dès qu'il dit Et omnium circumstan-

tium, il ouvre ses mains, et les tient éten-

dues et élevées comme auparavant, parce

que rien ne le détermine à quelque nouveau

geste.

Souvenez vous Mémento, Domine,

Seigneur, de vos famulorum famula-

serviteurs et de vos rumque tuarum N. et

servantes N. e4 N., N. et omnium cir-

et de tous ceux qui cumstantium quo-
sont ici présents rum tibi fides cognila
dont vous connaissez est, et nota devotio

la foi et la dévotion pro quibus tibi offe-

pour qui nous vous rimus vel qui tibi

offrons ou qui vous olîerunt hoc sacriri-

offrent ce sacrifice de cium laudis pro se

louange, pour eux- suisque omnibus, pro

mêmes, et pour tous redemptione anima-

ceux qui leur appar- marum suarum, pro

tiennent pour la ré- spe salutis et incolu-

demption de leurs mitatis suae tibijjue
âmes pour l'espé- reddunt vota sua jô-

rancc de leur salut terno Deo, vivo et

et de leur conserva- vero.

tion, et qui vous ren-

dent leurs vœux, à vous, Dieu éternel vi-

vaut et véritable.

EXPLICATION.

Mémento, DOMINE, souvenez-vous, Sei-

gneur. On sait que tout est présent à Dieu
mais on sait aussi qu'en Dieu se souvenir,

c'est secourir et comme David disait (2)

Souvenez-vous de nous Seigneur, selon l'a-

mour que vous portez d votre peuple nous

lui disons de même Souvenez-vous, Sei-

gneur.

Famulorum f amolardmqoe tuarum N., N.,
de vos serviteurs et de vos servantes N., N.

Après la prière pour les'fidèles en général

l'Église laisse au prêtre la liberté de prier

pour quelques personnes en particulier. Il

faut cependant remarquer qu'elle a en vue

de faire recommander particulièrement ceux

qui ont fait des dons et des libéralités pour
le sacrifice et les autres besoins de

l'Eglise.
Les lettres N., N., sont demeurées en cet

endroit à la place des noms des personnes

qui avaient fait des offrandes à l'église. On

dit famulorum et famularum, parce qu'on
nommait autrefois les bienfaiteurs et les

bienfaitrices ordinairement toutes ces per-
sonnes étaient présentes à l'église; mais plu-
sieurs évêques voulaient qu'on ne laissât pas
d'en faire mention, quoiqu'elles fussent ab-

sentes. Saint Cyprien demande souvent dans

1) Ne circumstantibus sil morosus.

(2) Mcmeuto nosiri, Domine, i» beneplacito nopulilui.
Psal. cv, 4.

(3) l'rius ergo oratiunes sunt commendandoe, ac tune
euriun nomiiia, quorum sunt, edicenda, ut inter sacra

mystifia nominenliir. lnnoc. I, epist. ad Decent.

(4) Hier. comm. in Jerem. xi, 15.

(5) l'aucorum nnmiuibtis se adstringat, quia canon de

ujulliludinc nomiuum jirolixaUir.etper lixc cogitalio distra-

ses lettres, qu on lui marque ceux qui uni

fait du bien à l'église et aux pauvres, pour
réciter leurs noms à l'autel. Le

pape Inno-

cent 1er dit
(3)

a
qu'il faut réciter les noms

des bienfaiteurs après l'oblation, pendant les

saints
mystères, et non auparavant, comme

on faisait en plusieurs églises. p Et saint Jé-

rôme (k) déplore la vanité de ceux qui fai-

saient des dons à l'Eglise pour avoir le plaisir
d'entendre réciter leurs noms par le diacre,.
et pour en recevoir des applaudissements,

Cet inconvénient a pu être cause que de-

puis mille ans on n'a point nommé les bien'

faiteurs, ou l'on n'a récité leurs noms qu'en

silence, c'est- à-dire d'une voix fort basse,
et qui ne se faisait point entendre. Le prêtre
doit se contentera à présent de penser un peu
de temps (5) aux personnes pour lesquelles
il veut ou il doit spécialement prier, c'est-

à-dire, 1° pour ceux qui, par leurs bienfaits

et par leurs aumônes, contribuent à la célé-

bration des divins mystères, à l'entretien des

ministres de l'Eglise et des pauvres; c'est

l'ancienne et la première intention du Mé-

mento; 2° pour ceux qui ont souhaité qu'il
'il mention d'eux à l'autel; 3°

pour tous

ceux à qui il croit devoir souhaiter des grâ-

ces, soit spirituelles, soit temporelles, autant

qu'elles pourront servir à la gloire de Dieu

et au salut de leur âme.

ET omnium (6) circumstantium. On a joint
anciennement aux bienfaiteurs tout les us-,

sistanls, parce qu'ils étaient tous bienfai-

teurs en quelque manière, tous, selon leurs

moyens, devant porter leurs offrrandes, et

ne communier
jamais de l'oblation d'autrui.

Mais, quoiqu'ils ne portent rien, on prie

toujours spécialement pour tous celix
qui

sont prdsents aux saints mystères, parce que

l'empressement qu'ils font paraître pour y
assister suppose et marque même le désir

qu'ils ont d'être recommandés à l'autel, et de

participer aux grâces et au fruit de ce divin

sacrifice.

QUORUM TIBI FIDES cognita EST, ET NOTA

DEVOTIO, dont vous connaissez la foi et la dé-

votion. Le prêtre prie pour tous les assis-

tants, en qui Dieu voit une foi véritable et

une dévotion sincère. Le Mémento ne com-

prend donc pas ceux qui n'assistent aux

saints mystères que par bienséance, non

plus que ceux qui y assistent avec immo-

destie, sans attention et sans piété. Il prie

pour les personnes qui viennent implorer le

secours de Dieu, et qui savent que rien ne

lui est impossible; et quand il parle de leur

foi, c'est comme s'il disait Traitez-les, Sei-

gneur, selon leur foi, qui vous est connue,

et selon la dévotion qu'ils font paraître au

pied de vos autels, et pour votre service.

PRO QU1BCS T)BI OFFERIMUS, VEL QUI T1BI

liilur; non liat vocalis expressio, sed menialis. Rat. Aliss.
Ecel. Ltigd. Voyez la Lettre sur les Cérém. de Lyon, iuinr.
en 1702 p. G3.

(G) On lit circumadslanlium ou circumasUmlium dani.

presque tous les anciens Missels manuscrits ou imprimas
avant le saint pape Pie V. IIyy a pourtant circiunstantium
dans un missel romain imprimé Il Lyon en 1501, dans celui
de l'église de Lyon de 1510, daus celui de Malle de

1553, etc.
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offkrunt, pour lesquels nous vous offrons,

ou qui volts offrent. Ces mois pour lesquels,

ou qui, sont relatifs aux bienfaiteurs et aux

assistants; et en voici le sens et la suite:

Souvenez-vous, Seigneur, de vos serviteurs

N., N., et cles assistants pour lesquels
nous

'vous offrons, ou qui vous offrent.

Quand les assistants portaient leurs of-

frandes au prêtre qui présentait à Dieu ces

dons, qu'il recevait de leurs mains pour être

changés
au corps ci au sang de Jésus-Christ,

on ne lisait pas'dans Ic canon, pour lesquels

notts vous offrons, mais seulement ces der-

uières parotes, lesquels vous offrent. C'est

ce qu'on peut remarquer dans presque tous

les anciens sacramentaires écrits avant le

dixième siècle. L'addition n'a été faite com-

munément que vers l'an 1000 (1).

Jusqu'alors on ne disait que ces mois, qui

tibi offerunt, parce qu'en ce temps-là, outre

les onrandes des cierges et d'aulres choses

qu'on faisait avant et après la -messe pour

les besoins de l'Eglise, les fdèles offraient (2)

pendant la messe le pain, et le vin qui de-

vaient servir pour l'eucharistie et pour les

culogies, c'est-à-dire le pain bénit.

Mais,- depuis le dixième siècle, plusieurs

ne firent plus ces offrandes, soit par négli-

gcnce, soit qu'ils se repusassent sur les fon-

dations que des particuliers faisaient pour

ce sujet, ou sur les clercs, qui étaient bien

aises de faire les oblation eux-mêmes; soit

qu'au lieu du pain et du vin ils offrissent de

l'argent, comme Pierre de Datnien le marque

assez, lorsqu'il dit (3) que pendant qu'il cé-

lébrait les saints mystères, des princesses

offrirent des pièces d'or, qu'on appelait des

byzantins. Mais il y eut aussi des fidèles qui

continuèrent encore longtemps à offrir du

pain et du vin. Ainsi il était naturel que les

prêtres dissent à l'égard de tous les assis-

tants, pour qui nous vous offrons, ou qui vous

offrent eux-mêmes, puisqu'il y en avait qui

présentaient eux-mêmes les'oblations pour
être la matière du sacrifice, et qu'il y en

avait d'antres pour qui le clergé les présen-

tait. D'où l'un peut voir clairement qu'en

(1) Je dis communément, car cette adtlition a été faite

avant ce temps-là dans quelques Sacramentaires. Elle est

dais celui de Senlis, couservé à Sainte-Geneviève de

Paris, écrit Nn 880. Les premiers auteurs, où l'on trouve

pro quibus tibi offerimus, vel, sont Pierre de Damien et le

Alicrologue au onzième siècle. Celui-ci remarque que

c'était une addition, puisque dans les Sacramentaires les

plus anciens et les plus exacts, dit-il, ceux qui offrent ne

sont marqués qu'à la troisième personne, H faut encore

ajouter ici que ces mois pro quibus tibi offerimus, vel,

n'ont été mis en quelques endroits que longtemps après

l'an 1000 car on ne lit que qui tibi o/ferunt dans un Missel

d'Allemagne du douzième siècle, chez les Pères de Naza-

reth de Paris. Il n'y avait aussi que qui tibi offerunt dans

le Missel de l'ordre de Ctteaux, institué vers 1 100 au dio-

cèse de Langres ce qui s'est conservé dans leur Missel

imprimé en 1512.

(2) Voy. le premier capitulais d'Hincm.-ir, art, 16, et le

concile dé Nantes; la réponse du cardinal Humbert aux

calomnies des Grecs; et Honoriusd'Autun, Gem. au. 1. t,

cap. 66.

(3) L, v, ép. 15.

(4) Pierre deDamien, lib. Domimu .vobiscum, c. 2, re-

marque sur ces deux expressions que les fidèles offrent,

quoique le prêtre offre aussi pour eux ce qui Yait voir

ilislinctement- qu'on n'a pas regardé ces mots, pro quibus

éi efferimus,
et les

suivants,
comme une alternative.

mettant dans le canon, pro quibus tibi offe-

rimus, vel qui libi
offerunt,

on n'a pas pré-
tendu que ce fut une alternative, pour dire

l'un ou l'autre exclusivement; mais qu'on a

voulu qu'on dîl l'un et l'autre conjointement,

pour désigner en même temps et les fidèles

qui présentaient eux-mêmes la matière du

sacrifice, et ceux pour qui le clergé la pré-
sentait. Dans la suite, quoique les fidèles

n'aient plus porté leurs oblations à l'autel,

l'Eglise n'a pas laissé de conserver dans

le canon l'une et l'autre expression, pro

quibus libi offerimus, vel qui libi offerunt. Les

auteurs ecclésiastiques, depuis Pierre de Da-

mien (4) qui vivait dans le onzième siècle,
n'ont pits cru que ces deux expressions fus-

sent une alternative. En effet, dans la basse

latinité, la particule vel se prend souvent

pour et, c'est-à-dire pour une conjonction,

ainsi que Godefroy sur le code théodosien,
M. de Marca (5) et plusieurs autres sa-

vants (6) l'ont observé. Ou lit même et qui

tibi offerunt dans un manuscrit (7) d'environ

trois cents ans, qui a été à l'usage d'une

église d'Allemagne. L'on a doac continué de

dire pour qui nous votts offrons, et qui vous

offrent eux-mêmes, parce qu'il est vrai de dire,

et que les prêtres offrent le sacrifice pour les,

fidèles, et'que les fidèles l'offrent aussi.

Hoc SACRiFiciuji laudis ce sacrifices de

louange. Le pain et le vin que le prêtre

présente à Dieu de la part des fidèles est

appelé le sacrifices de louange, comme le pain
a déjà été appelé l'hostie sans tâche, parce

que l'Eglise a uniquement en vue ce que le

pain et le vin vont devenir par la consécra-

lion, c'est-à-dire le corps et le sang de Jésus-

Christ Notre-Seigneur, qui sont le vrai sa-

crifice de louange; puisque c'est uniquement

par cette divine victime que nous, louons

dignement le Père céleste.

Les anciens Pères nous apprennent. qu'on

peut dire des fidèles qu'ils offrent le sacrifice

en deux manières

Premièrement, « on est censé offrir le sa-

crifice, dit Hilaire, diacre, au quatrième siè-

çle (8), quand on a fourni les oblations que

pais comme deux expressions qu'on a voulu dire conjoin-
tement. Les auteurs, qui ont écrit peu d'années après
Pierre de Damien, ont expliqué de mêmes ces d'eux ex-

pressions Nous offrons pour eux, dit Hildehprt, évêque
du Mans, pnrce qu'à leur prière et par leur charité. nous

uous présentons avec des oblations que nous vous offrons,
ou qu'ils vous offrent eux-mimes.

Ktienue, évêque d'Autun en 1115, dit aussi Offerimus

sacrificium laudis, et ipsi sacram., Ait. c. 13.)
Dans le lllissel des ltécollets on a mis t'et en lettres rou-

ges, c'est-à-dire en rubrique ce qui fait croire à présent
à quelques personnes que les deux expressions étaient Mi-
ses comme une alternative; mais il faut penser au con-

traire que ce vel u'a été mis en rouge que par une inad-

vertance contraire aux nrissels imprimés aussi bien qu'aux
manuscrits.

Je n'ai vu aucun Missel où il y ait seulement, pro quibut
tibi offerimus.

(5) Ce manuscrit est chez les Pères de Nazareth à Pa-

ris.
(6) De Concord. Sac. et imp. 1. vi, c. 21, il. 9.

(7) renard, in Sacram. S. Greg. p. Il., et in Concord.

Regul. Macri liierolex-, etc.

(8) Ille ipse enim semper dicitur offerre, cnjus obl-aio*

nes sunt, quas super altare imponit sacei'dos. Quœsl. Vth

ter. Testant, c. 46.
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le prêtre offre à l'autel, et tout ce qui
est

nécessaire pour te sacrifice, comme il est

marqué
dans le sacramentaire de saint Gré-

goire, et au second concile de Mâcon en

585
(1).

C'est en ce sens qu'on
disait des as-

sistants, et même des bienfaiteurs absents,

qu'ils offrent, qui
li6i

offerunt.
C'est en ce

sens aussi que saint Grégoire parle d'un

homme devenu captif, qui s'était trouvé sou-

lagé certains jours que sa femme o/frait (2)

le sacrifice
pour

lui.

Secondement, les fidèles offrent le sacrifice

de
louange

en s'unissant au prêtre pour of-

frir avec lui
spirituellement le sacrifice de

Jésus-Christ, qui
est le vrai sacrifice de

louange et d'action de
grâces,

le seul capable

d'honorer Dieu et de nous procurer toutes

sortes de
grâces pour

le salut.

PRO SE suisque omnibus. L'Eglisene
se con-

tente pas de prier pour la personne
des bien-

faiteurs et des assistants elle entre dans tous

leurs désirs, et elle marque même ce qu'ils

peuventdemanderà Dieu pour eux-mëmes, pro

SE, et
pour

tous ceux
qui

leur sont liés par le

sang
et

par l'amitié, SUIS QUE omnibus. L'ordre

de la charité, qui veut que' nous aimions le

prochain comme nous-mêmes, c'est-à-dire que
l'amour que nous avons pour nous soit la

règle de l'amour que nous devons avoir pour
le prochain, veut aussi qu'on commence à

prier pour soi avant que de prier pour les

autres. Le même ordre veut encore que nous

demandions les biens de l'âme avant que de

demander ceux du corps c'est pourquoi
nous disons PRO redemptionb animarum

suarcm, pour la rédemption de leurs âmes;

PRO spe SALUTIS, pour obtenir le salut qu'ils

espèrent; ET incolumitatis svje et pour la

conservation de leur santé. Cns, trois sortes

de biens nous viennent de Jésus -Christ, et

par son sacrifice.

C'est 1* parce divin sacrificeque sont egpiés
les péchés qui rendent les âmes esclaves du

démon et c'est par conséquent par ce sacri-

fice que les âmes sont rachetées et mises en

liberté, pro redemplione animarum suarum.

2° C'est en Jésus-Christ seul que nous

pouvons obtenir la persévérance et le salut

éternel (3), et c'est en lui, qui nous fait ses

cohéritiers, qu'est fondée par .conséquent la

ferme espérance de notre salut, pro spe sa-

lutis (4).
C'est enfin par Jésus-Christ que nous vien-

nent tous les autres biens or, la santé du

corps est un bien très-considérable, parce

qu'elle peut contribuer à nous faire remplir

nqs.dcvoirs, et que les maladies deviennent

souvent des épreuves etdes tentations très-

fâcheuses. L'Église nous fait demander la

(1) Statnimus ut in omnibus dominiris diebus altaris
oblatio ab omnibus viris et mulieribus offeratur, tain panis
quam vini, ut per has immolationes et peccatorum suoruin

liecibus careanl, etc. Concit. M'atisc. n, c3u. 4.

(2) l'ro quo. sua conjux diebus certis sacrilieium offerre
consueverat. 1 Dial., c. 57.

(5) Non est in alio alia,uo sulus. Âcl. tv, 2.

(4) Spe enimsalvi.facli sumus. Rom. un, 21.
(5) Nonne decem inunilali suut, et novem uhi sunl?

Luc. xvii, 17.

(<y Anciennement le Mémento des morts était écrit dans

santé du corps dans plusieurs prières, et

Jésus-Christ nous a appris qu'elle est un

bien dont il fallait rendre grâces à Dieu,

puisque des dix lépreux qu'il guérit il luua

celui qui vint rendre grâces, et blâma les

neuf qui ne revinrent point (5).

TIBIQUE REDDUNT VOTA SUA JETERNO DkO,

vivo ET vero, qui vous rendent leurs vœux,
à voccs qtct ¿tes le Dier6 éternel, vivant et vé-

ritable. Les fidèles, qui offrent le sacrifice

par les mains du prêtre, rendent en mémo

temps leurs vœux à Dieu, comme au seul au-

teur de leur vie et de leurs biens. Ils offrent

leurs vœux en s'offrant eux-mêmes: car quels
sont les premiers vœux que nous devons à

Dieu? C'est nous-mêmes. Nous lui avons été

voués en devenant ses enfants au baptême,
etnous devons nous dévouer continuellement

à lui par nos adorations et par notre amour.

L'Eglise regarde ici toutes les personnes

qu'elle recommande comme des chréliens

pleins de foi et de charité, soit par la libéra-

lité avec laquelle Us consacrent leurs biens

au service de Dieu, soit par lenr désir d'être

recommandés à l'autel, soit enfin par l'em-

pressement qu'ils ont eu d'y assister.

§ II. Slemenlo pour les morts.

RUBRIQUE ET REMARQUE

Lorsque le prêtre dit Mémento etiam;

Domine, etc., il élève et joint les mains éten-

dues devant la poitrine, ou jusqu'au visage

pour des raisons qu'on a vues au premier

Mémento; et comme Jésus-Christ est pré-
sent sur l'autel pendant ce second Mémento,
le prêtre ne baisse pas seulement les yeux

pour se tenir dans le recueillement, mais

il les baisse pour les tenir attachés sur le

saint sacrement, en priant mentalement pour
les morts.

Souvenez-vous aus- Mémento etiam (G),

si, Seigneur, de vos Domine famulorurn

servitcurs et de vos famularumquc tua-

servantesN. cl N. qui rum N. et N. qui nos

nous ont précédés prœcesserunt cum si-

avec le signe de la gno fidci, et dormiunt

foi,et qui dorment du in somno pacis.

sommeil de paix.

Ici le prêtre prie pour ceux pour qui il a

intention de prier.

Nous vous sup- ipsis Domine et

plions Seigneur omnibus in Chrislo

qu'il vous plaise par quiescentibus locum

votre miséricorde refrigerii, lucis et pa-

leur accorder, et cis, ut indulgcas de-

tous ceux qui repo- precamur fer cum-

sent en Jésus-Christ, dem. Chrislum Domi-

un livre séparé, Qu'on appelait les Diptyques. C'est pour-

quoi ce dlemenlo n'est pas dans unSacramentairede Worins

écrit vers la tin du neuvième siècle. Il n'est écrit qu'à la

marge dans un Sacramentaire de Trêves du dixième siècle.

Et les Sacramentaires de saint Grégoire,donnés par Kocea

et par Ménard, mettent pour litre à cette prière, super

Viplyclta cé qui marque assez qu'elle se disait dans le

livre même qu'on présentait au prêtre, et où étaieut les

noms des personnes qui devaient être recommandées à

l'autel. Cependant Flore parle de ce SIcmaMo, comme

étant contenu dans le canon.
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le lieu du rafralchis- num nostrum.

sèment, de la lumière Amen

et de la paix Par le

même Jésus-Christ Noire-Seigneur. Amen.

EXPLICATION.

Mémento etiam, Domine, souvenez-vous

aussi, Seigneur dans le langage de la rpli-

gion, en Dieu se souvenir c'est secourir,

comme on l'a dit sur 1p premier Mémento.

Avant la consécration nous avons demandé

le secours divin pour les personnes vivantes,

parce qu'elles peuvent s'unir au prêtre pour

offrir avec lui et par lui la victime sainte du

corps
de Jésus-Christ, cl se préparer par sa

grâce à y participer dans la sainte commu-

nion. Mais, à l'égard des morts qui ne sont

plus dans le même état, on n'implore le se-

cours de Dieu qu'après la consécration il

ne leur reste qu'à participer au fruit du sa-

crifice et c'rst cette participation que nous

demandons pour eux- lorsque Jésus-Christ

est
présent

sur l'autcl.

Etiam (1), aussi. Toutes les prières précé-

dentes, depuis le premier Mémento sont

pour les fidèles vivants, et il est bien naturel

qu'en voulant ensuite prier pour les morts

Souvenez-vous aussi de vos serviteurs et de

vos servantes, l'Eglise ne fasse mémoire que

des personnes mortes dans l'amour de Dieu,

qui méritent par là d'être appelées ses servi-

teurs et ses servantes.

Il y a des morts qui, sortant de ce monde,

vont jouir de la gloire de Dieu ce n'est plus

pour eux que nous prions. Ils sont au' terme

et dans le comble de leurs désirs. Nous de-

mandons leur intercession et leurs prières.

Nous ne prions pas aussi pour ceux qui
meurent sans la foi, qui opère pai la charité,
disent saint Augustin et Flore (2). En vain

offrir;;il-on pour eux les œuvres de la reli-

gion, dont ils n'ont pas eu le gage étant

dans ce monde, ou parce qu'ils n'ont pas

reçu la grâce des sacrements, on parce qu'ils
l'onl reçue en vain, et qu'ils se sont amassé

un trésor de colère et non de miséricorde.

Ce sont là ceux dont il est dit dans le texte

sacré (3) qu'en quelque lieu qu'ils seront

lornbés fls y demeureront.

Alais toute l'antiquité a connu un état mi-

(1) Cette conjonction a fait croire à diverses
personnes,

depuis six ou sept cents ans, qu'immédiatement avant ce

Mémento il devait y en avoir un autre, outre le
premier,

qui est fort éloigné. En effet, le Mémento des morts est

précédés à'an.Meniento pour le prêlre dans plusieurs Sacra-
mentaires et anciens Missels On le lit en ces termes dans

celui du trésor de Saint-Denis, écrit vers l'an jojo.

Mémento mei, qttœso, Domine, et miserere, ticet hœc mncln

indigne libi. sancle Pater omnipotens, œlerne Deus, meis

mnnibus offerantur sacrificia, qui nec inaocare snnelum ac

vaierabile nonien muni il i (finis suin. Sed quoniainin Itonorc,
lande et memoria gloriosissimi alque dileclissimi Filii lui

1)onrini Jesn Cliristi offertmlur, sicut incensum in compeciu
dh'inœ Afajestatis Inœ cum odore siuivitatis

accendanlur
Per eumdem, etc.

Duraod.au treizième siècle, avait vu un semblable Dfe-

mento dans quelques anciens Missels; et il ajoute que

plusieurs, qui n'admrtiaicnt pas ce Memenlo, regardaient
la

particule etiam comme superflue. Mais ii ne faut ni pla-
cer ici un Memenlo particulier, ni retrancher la conjonction

etiam, qui marque une liaison, non-seulement avec le
-premier Mémento, mais avec la prière qui précède immé-

diatement, où le prêtre demande, pour les fidèles vivants,

toyen composé de ceux qui, mourant dans

la foi, dans l'arnour de Dieu, dans la com-

rnunion des saints ne ,jouissent pas encore

de la gloire et ont besoin des prières de

l'Egli;e, ou parce qu'ils n'ont pas satisfait à

toutes les peines temporelles ducs aux pé-

chés mortels, dont la peine éternelle leur a

été remise dans le sacrement de la pénitence,

ou parce qu'ils sunl encore coupables d'au-

tres fautes qui doivent être expiées. C'est

pour ces peines et pour ces fautes que les

fidèles vivants doivent offrir à Dieu des priè-

res et des sacrifices. a En un tnot, dit Flore

au neuvième sièclc, nous ne pouvons prier

que pour ceux qui meurent fidèles, et que

nous considérons comme membres de Jésus-

Christ mais dont les œuvres ont besoin

d'être purifiées avant que d'entrer dans la

demeure élernelle, yui n'est ouverte qu'a

ceux qui sont entièrement puriGés
de tous

les restes du péché.

N. N. Ces lettres sont mises à la place des

noms de» personnes qu'on écrivait autrefois

dans les diptyques, ou tables pliées en deux,

et qu'on récitait à la messe. On observait cet

usage au neuvième siècle. Ici, dit Flore
(4),

selon l'ancien usage, on récite les noms écrtt»

dans les diptyques ois présente-

ment il suffit d'avoir dans sa mémoire ceux

pour qui on veut prier, comme sainte Moni-

que se contenta de demander (5) qu'on se

souvînt d'elle d l'autel (6).

QUI NOS PRÆCESSERUNT COSI S1GNO FIDEt

qui nous ont précédés avec le signe de la /'oi.

L'Eglise ne prie que pour ceux qui sont

morts avec les marques de la foi après
avoir reçu le baptême, qui est le sacrement

de la foi; après avoir pratiqué les actions de

la religion, et donné aux derniers moment

de la vie des marques d'une foi chrétienne

animée de la charité.

ET dormiunt IN somno PACIS, qui dorment

du sommeil de paix. La mort de ces person-
nes est nommée un sommeil, parce que ceux

qui meurent de cette manière doivent res-

susciter pour la vie éternelle. Leur mort est

aussi appelée un sommeil de paix à cause

qu'ils meurent dans la communion de l'E-

glise, qui a toujours été nommée la paix.

Selon l'ancien langage (7) mourir dans la

qu'ils soient comblés de célestes bénédictions.

(2) Nain qui sine fide, que per dilectionem operntur,

ejusqne sacramentis, de corporibus exicront, frustra illit
a suis liujusmodi pietatis impenduntur officia, cnjus, dum

hic essent, pignure caruprunl, vel uon suscipientes. vet

in vacuum suscipientes Dei gratiam; et sibi non miseri-

cordiam, tbesaurisantes sed iram. Aug. serin. 172. al. 52

de verbis Apost. Flor. seu Bedœ collect.

(5) In quocunque loco ceciderit, ibi erit. Ecclcs. xi, 3.

Flor. in can. MUi.

(i) Ces lettres N. N. ne oaraissent pas nécessaires, la

rubrique qui est jointe ici dans tous les Missels abolis-

sant assez de rappeler dans la mémoire ceux pour qui mi

veut prier. Elles ne sont pnint ici dans les Missels de Taris,
imprimés depuis 1615, ni dans les Missels de Laon, do

1702, et de Meaux, de 1709.

(5) Voyez le Manuel de saint Augustin {Enchir. c. 110),

et Cité de Dieu ( 1. xxi, c. 24 ), où il est parlé de cem

pour qui l'Eglise prie, aussi bien que dans le traité Dd

cura pro morluis.

(6) Flor. in can. miss.

(7) Aug. conf. 1. ix, 10.
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paix c'est mourir avec les marques de la

communion ecclésiastique, dans l'unité et

la société avec Jésus-Christ et son Eglise
sans en avoir été séparé par l'hérésie, par le

schisme,pardes péchés mortels, ou si on a eu

le malheur d'y tomber, on sort de ce monde.
en paix, lorsqu'on en sort après. avoit été

réconcilié par le sacrement de la pénitence.

Ipsis, Domine, à ceux-là, Seigneur; c'est-

à-dire à ceux qui ont été désignés par les

lettres N. N., et qui sont morts avec les si-

gnes de la foi ét de la paix.
ET omnibus IN Chmsto QUIESCENTIBUS et

tous ceux qui reposent en lésus-Christ.

Espérant pour certaines personnes en par-

ticulier, l'Eglise veut aussi qu'on prie géné-
ralement pour tous les fidèles, afin, dit saint

Augustin (1), que les devoirs auxquels les

enfant, les parents, les alliés, ou les amis

pourraient manquer, soient suppléés par no-

tre mère commune, pleine de tendresse pour
ses enfants.

Les siècles reculés nous font voir le soin

qu'on a toujours eu de prier pour les morts,
il d'offrir pour eux le sacrifice.

Dans l'armée de Judas Machabée plu-
sieurs juifs, qui détestaient les idoles, tentés

d'avarice, enlevèrent des temples de Jamnia

des choses qui avaient été consacrées aux

idoles et les cachèrent sous leurs habits.

Tous ces soldats périrent dans le combat, et

leur faute, qu'on regarda comme la cause de

leur mort, fut découverte lorsqu'on voulut

les enseve:ir. Judas était bien persuadé que

des personnes qui avaient perdu la vie pour

une cause aussi sainte qu'est la défense de

la vraie religion, avaient mérité beaucoup

aux yeux de Dieu. Il considérait, dit l'Ecri-

ture (2), qu'une grande misericorde était ré-

serrée à ceux qui étaient morts dans la piété

il avait aussi lieu de croire, ou que les sol-

dats n'étaient pas assez instruits de la loi

pour comprendre la grièvelé de cette trans-

gression, ou qu'ils s'en étaient repentis

avant que d'expirer, et qu'ainsi ils n'étaient

pas tombés dans les enfers avec les ré-

prouvées. Cependant Judas et tout le peuple

juif reconnurent bien qu'ils avaient besoin

de prières et de sacrifices (3) pour l'entière

expiation de leur faute. C'cst pourquoi, ayant

recueilli d'une quête qu'il fit faire. dit le texte

sacré douze (i) ntille drachmes d'argent il

les envoya à Jérusalem afin qu'on offrît
un

sacrifice pour les péchés de ces personnes qui

,1) Supplicationes. pro omnibus in christiana et ca-

tholica societate defunclis, etiam tscitis nominibus eonim

sub generali commemoratioiie suscipit Ecclesia, ut quibus
ad ista désuni parentes, aut filii, sut quicumyue cognati
vel amici, ad nna eis exhiheantur pia maire communi. Aug.
tract. de Cura pro mortnis, cap.

l.

(2) Considerabat enim quod hi qui cum pietale dormi-

tionem acceperint, optimam liabercm reposilam gratia
II Macliub. xn 43.

(3) Atque lia ad prêtes conversi rogaveruni, ut id quod
facium erat deliclum, oblivïoni iraderelur. Il Macliub. xu,
4-2 et K.

H)\\ II doit s'être glissé anciennement quelque faute dons

les chilfres de cet endroit. Le grec ne marque que deux

mille drachmes. L'ancienne version syriaque en marque
trois milh'.

(5) Ciller/¡. c. îi.

16) Ré(utal. Bibi. PP. Hax. Siif.'pf., tom. XXVII, ci njj.

étaient mortes pour la défense de la religion.

L'Eglise été encore plus soigneuse de

prier pour les morts que ne l'avait été la

synagogue. Elle a voulu qu'on priât pour
eux toutes les fois qu'on offrirait le saint

sacrifice,. Il n'y a jamais eu de liturgie où
l'on ne voie celle prière; et saint Cyriile de

Jérusalem, au milieu du quatrième siècle,
dans sa cinquième catéchèse, instruit les

nouveaux baptisés de la nécessité (le prier

pour les morts dans la liturgie qu'il leur

explique. « Nous prions, dil-il (5), pour tous

ceux qui sont sortis de ce monde dans notre

communion, croyant que leurs âmes reçoi-
vent un très-grand soulagement tfes prières

qu'on offre pour eux dans le saint et redou-

table sacrifice de l'autel.» Cv saint docteur

insiste beaucoup sur ce point, et Euslra-

tius (6), prêtre de Comtantinople au sixièmo

siècle, qui cite cette catéchèse, rapporte aussi

plusieurs autres anciens auteurs touchant

l'utilité des prières et des sacrifices pour les

morts.

Saint Chrysostome (7) et saint Augustin
nous assurent que cet usage vient des apô-
tres. «Toute l'Eglise observe, dit saint Au-

gustin (8), que dans l'endroit du sacrifice où

l'on fait mention des morts, on prie et l'on

offre pour tous ceux qui sont décédés dans

la communion du corps de Jésus-Christ.» Et

voici ce qu'on demande pour eux

Locdm refrigebii.le lieu du rajrnfchis-

sement, de la lumière et de la paix. On de-

mande un lieu de rafraîchissement (9), parce

qu'ils souffrent de très-grandes peines. Et

quoiqu'ils ne perdent ni la foi, ni la confiance

en Dieu, le souvenir de leurs péchés, et tous

les autres moyens dont il plait à Dieu de les

éprouver, les mettent dans un état d'obscu-

rité et de trouble, rlui nous font aussi de-

mander pour eux le lieu de la lumière et de

la paix. Quoique soutenus qu'ils soient par

l'espérance, ils se trouvent dans un accable-

ment qui nous fail demander à Dieu de les

tirer de cet état de souffrance, pour les faire

passer dans le lieu dit rafraîchissement pro-

mis aux justes (10), où il n'y aura plus ni lar-

mes, ni cris. ni afflictions (11) dans le séjour

de la lumière et de la paix, d'où l'obscurité

et les troubles sont bannis.

Les auteurs ecclésiastiques nous ont sou-

vent parlé de cet état de tristesse, de trou-

ble, d'accablement, et d'une espèce d'ahan-

donnement dans lequel se trouvent les âmes

Phot. cod. 171.

(7) Uom. 3, in ep. ad Philipp.; et hom. 69, a(. pop. Ant.

(8) Hoc enim a Patribus traditum universa observat Ec-

clesia, ut pro eis qui in corporis et sauguinis Chrislicotn-

munione defuncti sunt cum ad ipsum sacrilirillm loco suo

commemorantur, orelur.ac pro illis quo<|tie id otferri cum-

înemoretur. Aug. serm. 172, al. 52 de Verb. Apest.

(9) Ce mot refrigerium, rafraîchissement, paraît répon-
dre aux ardeurs du feu, qui dessèche et qui tourmente.

Terlullien se sert de ce tenne en disait qu'une femme

chrétienne, qui a survécu à son mari, prie pour lui procu-
rer du rafraîchissement, et offre tous les ans le jour de sa

mort: Proanima cjus{mariii) oral el refrigerium inienm ait*

postulat ei, et offert annui$ dietw dormiuonis ejus. Tertult,

de Monogam. e. 10, p. 682.

(10) Juslus,si morle prxoccupalus ruerit, in rofnccvw
cril. Sap. iv, 7.

(11) Ajioc. m, t.
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qui expient leurs fautes; et il n'y a pas lieu

d'eu être étonné, quand on considère que

Jésus-Christ l'innocence même dont la

charité a
toujours

élé parfaite, à cause seu-

lement qu'il avait la ressemblance du péché,

ca élé saisi de frayeur (1), et pressé d'une

extrême affliction, jusqu'à dire au Père éter-

nel Mon Dieu, mon Dieu, pourquoi
m'avez-

vous abandonné (2)? Ce divin Sauveur pa-

rut dans un tel combat et dans une telle af-

fliction d'esprit qu'un ange du ciel vint le

fortifier (3); comment serait-on donc surpris

que les âmes des fidèles morts dans la cha-

rité, mais qui expient leurs propres'fautes,
aient besoin que l'Eglise, par ses suffrages,

leur oblienne de la consolation.

Pbr Ckristum Dominum nostrdm. L'Eglise

demande celle grâce par Jésus-Christ Notre-

Seigneur, qui descendit aux enfers pour en

tirer les âmes justes et les conduire au ciel.

MESSE.

L'auguste sacrement de nos autels doit

occuper une grande place dans un diction-

naire du Rites et de Cérémonies. Déjà, à l'ar-

ticle Eucharistie, on a traité de ce mystère,
comme sacrement, en indiquant les règles

de

l'Eglise, contenues dans le Rituel romain

en grande partie, au sujet de la commu-

nion, de l'exposition, de la procession et

de la bénédiction du saint sacrement. Au

mot SACRIFICE, on traitera des sacrifices

en général. Ici. nous donnons les règles
ordinaires de la célébration de la messe

d'après le Missel et le Cérémonial des évé-

ques. On peut en voir le lexte au mot CÉRÉ-

monial et ci-après à chaque article. Les

règles
du Aiissel devant êtres suivies ponc-

tuellement, il est intéressant de pouvoir
les discerner, au simple coup d'oeil, des

explications qu'en ont données les bons

auteurs. C'est ce qu'on a fait ici. Ce qui
est une traduction littérale des rubri-

ques romaines est renfermé entre des

1) Cœpit pavere et taedere. Mollit, sxvi, 37. Marc.

(2)Malth.c. xxvn, v. 46. Mure. c. xiii, v. 4.
(3) Apnamit autem illi angélus de cœlo confortans eom.

El faclus in agonia. lue. c. xxn, v. 13.

(i) Chrislus dicens: Hoc qst corpus meum, etc.,novi
Teslamemi novam docuit oblationein, quam Kcdiisia ah

aposlolis accipjens, in universo munJo offert. Deo. Of-
fi-rens ei cum graliaruin aclioiie ex creatura cjus, s. Iren.
.ib. iv, cap. 52, 54.

(5) Euseb. de Vil. Constanl. lib. v.

(6) Socrat. Hist., lib. iv el v. Dionys. Ar, de Ilier. èccl.
c. 5. ,il). de Simaxi.

(7) HierO:i.

(8) S. Hilar. in psai LXV.

(9) Tertull. lib. de Anima, et 1: de Fuga sœc.
(10) S. Cyprian. Ëuseb., Dem. evang. lib. r. Chrysost.

Cyril. Alex., in Conc. Ephes. Fulgent., etc.
il 1) Conc. Laod. can. t9 et 58.

(tl) Cyril. Hieros. Caleclt. myslag. S. Chrysostom., Ho-
rnil. 44 in 1 ad Cor. m; et de Sacer. 1. vi.

(13) S. Hilar. ubi supra.
(1i) S. Amtrros., eptst. 20 ad Marcellin. Sor.

(15) Depuis prèsde deux siècles, de savais hébraïsanls
(Munster, Keuchlih, Génébrard) ont voulu titrer le nom de
messe du mot hébreu missach, qui dans le Deutéronome
(r. xyi, v. 10) signifie oblation volontaire; et l'on a cru que
C'était l'ancien terme dont les premiers chrétiens s'étaient.
servis. Mais ni les Syriens, ni les Grecs, qui ont conservO
cl nous ont transmis tant de mots hébreux, comme Àmen,

guillemets. Le surplus cependant est quel-

quefois très-important; ce sont quelquefois
des décrets de la congrégation des Rites

d'autres fois l'application des règles géné-

rales données ailleurs, ou des principes qu'on

ne doit jamais perdre de vue.

DES NOMS ET DES PARTIES DE LA MESSE.

(Explication du P. Lebrun.)

La messe est le sacrifice de la nouvelle

loi (4), par lequel les chrétiens rendent à

Dieu le culte suprême, en lui offrant le corps
et le sang de Jésus-Christ sous les espèces
du pain et du vin, par le ministère des

prêtres
Comme Jésus-Christ, en instituant ce sa-

crifice, dit simplement à ses apôtres Faites

ceci en mémoire de moi, sans donner à cetle

action aucun nom particulier, l'Eglise, de-

puis les premiers siècles', lui en a donné

plusieurs, tantôt pour faire connaître ce qui

s'opère dans ce divin office, et tantôt pour
en cacher les mystères à ceux qui n'étaient

pas du nombre ;des fidèles. On l'a nommé la

liturgie (5), c'est-à-dire le service; la sy-
naxe (6), ou la collecte (7), c'est-à-dire l'as-

semblée les offices des divins sacrements (8),
les solennels ou les divins solennels (9), le

sacrifice (10), l'oblation (11), la supplication,
les vénérables (12), les saints, les divins (13),
les redoutables mystères. Mais, depuis qua-
torze cents ans l'Eglise grecque s'est fixée

au nom de liturgie; et l'on voit depuis le même

temps, dans saint Ambroise'(14) et ailleurs,

que l'Eglise latine a donné le nom de messe

à cet office divin.

Ce mot de naesse (15) vient de l'ancien mot

latin missa pour missio (16), qui signifie ren-

voi, parce qu'on renvoyait autrefois de l'as-

semblée avant l'oblalion ceux qui ne de-

vaient pas assister au sacriGce. Saint Augu-
stin, saint Avitus de Vienne et saint Isidore

de Séville'ont marqué trop clairement celte

origine pour pouvoir en douter (17).

Alléluia, Sabaoth, Hosanna, n'ont point eu celui de messe.
Il ne se trouve dans aucun écrit qui soit sûrement des trois

premiers siècles.

(l3)C'>mme on lit danssaint Cyprien remissa pour remis-

sio peccatorum (de Hono p. ep, 16 et

73, éd. Ox.); et dans saint Jérôaie collecla pour cqUcclio.

(Epist. l'auke, et epist. 60.)

(17) Saint Augustin n'exprime pas autrement le renvoi

de ceux qui devaient sortir de l'église avant l'oblalion, car

pour dire Oit annonce te renvoi aux catéchumènes, les

fidèles demeureront, il parle de cette sorte Fii missa ca-

lec!iunienis,manebunl fideles (Serm. 49, al. 237) et saint

Isidore, vers l'an 600, dit que c'est de ce renvoi que vient

le mot de messe missa tempore sacrifiai est, quando ta-

techumeni foras mitluntur et inde missa. (IsiJ. Origin
1. vi, c. 19). Voyez col. 178 le témoignage de saint Avitus,
à l'explication de l'lie missa est. Flore de Lyon et RPmi

d'Auxerre, au neuvième siècle, expliquent aussi te mot

de messe par celui de renvoi. nemi ajoute seulement,

qu'on peut regarder la messe comme l'émoi des prières

et des oblations que le peuple fait à Dieu par le ministère

du prêtre qui tient la place du Médiateur, (Flor. in Cau.,

Uemig. Expos. miss.)
Il y a deux remarques à faire sur ce mot de messe

l'une, que depuis l'an 400, ce nom fut donne à tous les

offices ecclésiastiques de la nuit ou du jour. Cassir·n qui

écrivait vers l'an 4l0, emploie très-souvent ce mot en ee

seus Post missam noclurnam (1. Il, c. 7) post oratiomun

missam ( c. tl); congregaiionis
missam (1. 1:1, c. 7); i«»i.

viqiliarum missam ( c. 8, etc. ). L'autre c^t que vers $f
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Apres que les empereurs (1) eurent em-

brassé le christianisme et donné à l'Eglise la

liberté de. célébrer solennellement les divins

offices, on permit aux catéchumènes (2)
d'assister aux instructions et aux prières.
Mais on avait soin de les faire sortir de l'é-

glise, .et de les renvoyer lorsqu'on voulait

commencer l'oblation du saint sacrifice. C'est

ce qui fit appeler ce divin office la messe, ou

le renvoi;

II était difficile de trouver un mot qui mar-

quât plus sagement ce que l'Eglise voulait

faire secrètement pour les seuls Gdèles,et qui

en même temps endonnâtuneplushaute idée,

puisque ce mot de messe ou de renvoi indi-

quait l'office où l'on ne pouvait admettre

que ceux qui étaient censés avoir conservé

ou recouvré la grâce du baptême. Les chré-

tiens non baptisés, tels qu'étaient les caté-

chumènes, les chrétiens mis en pénitence
tous étaient renvoyés aussi bien que les in-

fidèles, pour ne laisser assister aux saints

mystères que ceux qui s'étaient conservés

purs, ou qui s'étaient purifiés par la péni-
tence.

C'est.par indulgence que l'Eglise, depuis

longtemps, laisse assister à la messe plu-
sieurs chrétiens qui en auraient été exclus

autrefois. Mais elle a encore soin de faire

avertir au prône, que diverses personnes
doivent être renvoyées; et elle fait assez

souvent entendre qu'elle ne souhaiterait d'y
admettre que ceux qui ont conservé la grâce
du baptême, et ceux qui l'ont recouvrée, ou

qui travaillent à la recouvrer par la péni-
tence. Ainsi, le seul mot de messe ou de

renvoi doit faire penser à plusieurs de ceux

qui vont assister à ce divin office, qu'ils
mériteraient souvent d'être renvoyés eux-

mêmes et qu'ils doivent être dans de vifs

sentiments d'humilité et de douleur pour
travailler à recouvrer l'innocence qu'ils ont

perdue, et à mériter le nom de fidèles dont

ils sont honorés.

Quoique la messe soit toujours essentiel-

lement la même, diverses circonstances lui

ont fait donner les divers noms de messe pu-

blique, solennelle, haute, grande, privée,
basse ou petite.

*Û0, on se servir dn mot de missce au plnriet, et de mts-

sarum solemiiia, pour marquer le sacrifice de la messe.

C'est ce qu'on voit dans saint Césaire d',lrles, qui dit

Tune
fiunl missœ, quando munera o/feruntur et corpus et

anttguts Domini consecranlur ( Serm. 81 ); dans l'Histoire

Tripartite, traduite par Epiphane vers l'an 510, et qnel-

ques années après dans le concile de Vaisoti et dans Gré-

goire de Tours. Socrate avait déjà employé le mot de

si/nates au trluriel pour signifier la messe des fidèles; et

Épiphane traduisant ces endroits, met missas facere ou

eelcbrare (Ilist. Tripnrt. lib. iv, cap. 13). Cette expression
au pluriel venait sans doute de ce que la messe des chré-

tiens était composée de deux assemblées et de deux ren-

vois l'un des caiécliumèues avant l'oblalion l'autre des

fidèles après l'action de grâces qu'on appelle la post-
communion.

(t) Au commencement du quatrième siècle.

(2 )
tln

appelait catéchumènes ceux qui croyaient en

Jésus-Christ, mais qai n'avaient pas encore reçu le bap-
lême et qui se faisaient catéchiser, c'est-à-dire instruire.

On en parlera ailleurs.

(5) A proprement parler il n'y a point de messes pri-
vées. Le prêtre agit toujours comme ministre public de

l'Eglise, Il ne changé rien dans le canon ni dans les autres

Depuis douze .cents ans, la messe qui s'est

dite dans une église où l'on invitait tout le

monde, hommes et femmes, a été appelée

messe publique, 'pour la distinguer des mes-

ses appelées quelquefois privées, qui se di-

saient-dans des oratoires particuliers, ou

qu'on disait pour les morts, auxquelles on

n'invitait que les parents et les amis, ou de

celles qu'on céléhrait dans les églises des

monastères (3). Celles que saint Ambioisc(/i-),
les prêtres d'Hippone (5) sous saint Augus-
tin et Théotlorct (6), disaient dans des mai-

sons ou dans une cellule, n'étaient point

censées publiques, non plus que celles que

le concile d'Agde (7), en 506, permettait de

dire dans des lieux de la campagne éloignés

de la paroisse. Le second concile de Vai-

son (8); en 529, ordonne qu'aux messes des

morts on dira le Sanctus de la même ma-

nière qu'aux messes publiques; et saint Gré-

goire le Grand écrit à l'évêque de Uimini de

ne point dire des messes publiques (9) dans

les monastères, de peur de troubler la re-

traite des serviteurs de Dieu par le concours

des hommes et des femmes.

On appelle la messe grande ou soien-

nelle (10), quand on la célèbre avec plus d'ap-

pareil et de cérémonies haute, quand la

prêtre et le chœur chantent; et, par la rai-

son opposée, la messe a été appelée basse,

lorsqu'elle se dit sans chant; et petite, parce

qu'elle est célébrée sans l'appareil
et les cé-

rémonies de la messe solennelle. Mais on y

dit également toutes les prières, et t'on n'y

omet rien de ce qui appartient au sacrifice.

Nous traiterons successivement de la messe

basse, de la messe chantée, de la messe pon-

tificale et de la messe solennelle.

PREMIÈRE PARTIE. MESSE BASSE.

SOMMAIRE.

Messe ordinaire.

Article I. De la préparation a la messe.

Art. Il. De la sortie de la sacristie et de l'entrée à l'autel.

Art. III. Du commencement de la messe.

Art. IV. De Vlntroïl, du Kyrie, et du Gloria in excelsis..

ART- V. Des Oraisons.

Art. VI. De l'Epitre jusqu'à l'Offertoire.

Art. VII. De l'Offertoire jusqu'au Canon.

Art. Y11I.. Du Canon de la messe jusqu'après la Consécra.

tion..

prières. Il parle de même
que

si tout le peuple était as.

semblé. il dit toujours Donunus vobiscum. et omnium cir-

cumsianlium.. sed et plebs lua, etc., ayant toujours en viiu

que la communion des saints que nous proressons, peut

faire assister en esprit tous ceux qui sont absents do

corps. Voyez le traité de Hiissu publiai et privant de Claude

d'Iîspence, et celui de Missa public» prorogunda
fait en

1536 par Lorichius, qui avait été séduit durant quelque

peu de temps par Luther.

(4) Paulin, Vit. S. Ambr.

(5) Aug. de Civ. Dei, xxu, c. 8, ti. 6.

(fi) Hist. Itelig. c. 20.

(7) Can.n.

(8) Cm. 3.

(9) Missas aulem illic publicas per episropum fieri omni.

modo prohibemus, ne in servorum Dei recessibus, popu-

laribus occasio prœbealur ulla coiivcinibus etc. Greg.,

1. n, epist. 41.

(10) Tertullien et saint Cyprien appellent les solennel*

la célébration des saints mystères jusqu'à la communion

du peuple. Post transacia solemnw (l'ertull.,1. de Anima).

Solemnibus adimplelis, caticem diiiconus offerte prœsenli-

bas cœpil (S. Cypr. de Lapsis, pag. 91).
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Art. Du Canon après la Consécration.

ART. X. De l'Oraison dominicale jusqu'à la Communion.

Aiit. XI. Des Oraisons après la communion jusqu'à la tin

de la messe, et de la Communion qu'on donne

hors de la messe.

Messe des morts.

ART. XII. En quels jours on la peut.dire, et ce qu'il y faut

observer.

ART. XIII. Ce qu'il faut omettre aux messes des morts.

ART. XIV. De la messe basse eu présence du saint sacre-

ment exposé.

ART. XV. De la messe basse qu'on célèbre devant le son-

verain pontife, ou un cardinal, en quelque

lieu que ce soit, ou devant un nonce et légat

apostolique dans les lieux de sa légation, un

archevêque dans sa province, un évequedans

son diocèse, et un abbé bénit dans son mo-

nastère.

ART XVI. Sommaire des cérémonies de la messe basse.

ARTICLE PREMIER.

De prœparatione sacerdolis celebraturi.

(Rubriques.)

1. Sacerdos celebralurus missam, proevia

confessione sacramcntali, quando opus est,

et saltem matutino cum laudibus absolulo

orationi aliquantulum vacet et orationes in-

ferius positas pro temporis opportunitate
di-

cat. Deinde accedit ad locum in sacristia vel

alibi prœparatum,
ubi paramenta aliaque ad

celebrationem necessaria habentur accipit

lllissalc, perquirit missam, perlegit, et signa-

cula ordinal ad ea quœ dicturus est. Postea

lavat manus, dicens orationem inferius posi-

tain. Deinde prœparatcalicem (qui debet esse

vel aureus, vel argenteus, aut sallem habere

cuppam argenteam
intus inauratam, et simul

cum palena itidem inaurata ab episcopo

consecratus) super ejus os ponit purifica-

torium mundum, et super illud patenam
cum

hostia inlegra, quam levitercxtergit, si opus

est, a fragmeutis, et eam tegit parva palla

linea, tum velo serico super vélo ponit bnr-

sam coloris paramentorum,
intus habentem

corporale plicatum, quod ex lino (vel can-

nabe, exdec.r. PU VII) tantum esse debet,

nec serico vel auro in medio intextum, sed

totum album, et ab episcopo
vel alio liabenle

fiicultalem, simul cum palla bcnedietum.

2. Quibus ita dispositis accedit ad para-

menta, qua: non debent esse lacera aut scissa,

sed intégra, et decenter munda, ac pulchra,

et ab episcopo itidem, vel alio facultatem ha-

ben te, benedicta ubi calceatus pedibus et

indulus vestibus sibi convenientibus qua-

rum exterior sallem talum pedis attingat, in-

duit se, si sit prœlalus regularis supra ro-

cheltum; si sit prœlalus secularis, vel alius

sacerdos secularis, supra superpelliceum,
si

(1) La rubrique romaine dit expressément qu'il faut ré-

citer matines et laudes avant de célébrer une messe basse.

Cette expression aumoins ( saltem) insinue qu'il convien-

drait d'avoir récité en outre la partie de l'ol'lice qui cor-

respond au temps où l'on célèhre, ou bien qu'il convien-

drait de se conformer à la règle qui est donnée pour la

messe conventuelle ou sulenuelle. Voyez plus loin MESSE

SOLENNELLE.

P,lusieurs Missels de France n'exigent pas qu'on ait ré-

cité laudes, quand on célèbre avant le lever du soleil ils

assignent cependant, pour la niesse basse aussi bien que

le Missel romain, l'intervalle de l'aurore à midi. On ne peut

pas célébrer la messe avant l'aurore prise moralement, et

c'est précisément l'heure de landes si on ne les amicipe

pas car dans plusieurs rites différents, l'aurore est men-

tiounée dans les hymnes de laudes Nunc auront noeœ

commode haberi possit alioquin sine eu

supra vestes communes dicens ad singulu

singulas orationes inferius positas.

3. Ac primum accipicns amictum circa ex.

tremitates et chordulas, osculatur illud in

medio, ubi est crux, et ponit super caput, et

moi déclinât ad collum et eo vestium col-

laria circumducens ducit chordulas sub

brachiis, el circumducens per dorsum ante

pectus reducit et ligat. Tum alba induilur,

caput submiltens, detnde manicam dextram

brachio dextro, et sinistram sinistro impo-

nens. Albam ipsam corpori adaptat élevât

ante, et a lateribus bine inde, et cingulo, per

ministrum a tergo sibi porrecto, se cingit.

Minister clevat albam super cingulum circum-

circa, ut honeste dependeat, et tegat vestes

ac ejus Gmbrias diligenter aptat, ut ad lati-

tudinem digiti vel clrciler, super terram

œqualiter fluai. Sacerdos accipit manipulum,

osculatur crucem in medio, et imponit bra-

chio sinistro. Deinde amhabus manibus acci.

piens sto!am, simili modo deosculatur, et

imponit mediutn ejus collo, ac transversando

cani ante pectus in modum crucis, ducit par-

tem a sinistro humero pendentem ad dex-

tram, et partem a dextro humero pendentem

ad sinistram. Sicque utramque partem stol2a

extremilalibus cinguii hinc inde ipsi cingulo

conjungit.
4. Si celebrans sit episcopus vel abbas ut

supra, non ducit stolam ante pectus in'modum

crucis; sed sinit hinc inde ulrasque exlremi-

tales pendere et antequam accipiat stolam

accipit parvam crucem pectoralem quam

osculalur, et collo impositam sinit anle peclus

chordulis pendere. Manipulum quoique non

accipit ante stolam, nfsi in ntissls defuncto-

mm, sed accipil ad altare, cum in confessione

dicit lndulgentiam, illuntque prius osculatur.

Postrcmo sacerltos accipit planotam.

5. Si sit episcopus vel abbas, ut stipra, ha-

bens usum pontificolium. et solemniler cele-

bret, accipit paramertla et alia ut in Pontifi-

cali et Cœremoniali.

De la préparation à la messe.

(Traduction et développemenls.)

1. « Le prêlre qui veut célébrer la sain la

messe (1) doit. avoir dit au moins matines et

laudes, » et il est fort à souhaiter « qu'il ait

donné quelque temps à l'oraison » mentale.

« S'il désire se confesser, ».il duil le faire

avant de prendre les habits sacerdotaux si

la commodité le lui permet il est à propos

nuntia lucis, etc. Awora .nunc spargit polum, etc. Il con-

vient donc de dire laudes avant la messe, comme pour ser-

vir de préparation à moins qu'il ne reste après la messe

un temps suffisant avant le lever du soleil. Les Missels qui

séparent ainsi laudes de l'office nocturne supposent qut»

c'est une partie distinguée et comptent huit heures ca

boniales, une pour la nuit et sept pour le jour. Voyez OF-

fick divin..

Mais cette obligation dé dire matines avant la messe

basse est-elle grave ? Fins de vingt auteurs l'affirment, au

rapport de Barbosa on compte parmi eux saint Anlonin el

saint Raymoud; mais saint Lisuori et d'autres n'y voient

pas une obligation grave ils disent même qu'un motif rai-

sonnable do célébrer auparavant excuse de tout pèche

Yog. M, Gousse'. t. Il,
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qu'il dise les oraisons préparatoires qui sont

dans le Missel. Il sera du moins très-avan-

tageux de réciter dévotement la prière sui-

vante (outre l'indulgence de cinquante ans

que' Grégoire XIII y a attachée elle sert

non-seulement à prier en général pour tous

les Gdèles vivants et morts, mais encore pour
faire une application individuelle du saint

sacrifice à ceux pour qui on doit l'offrir)

Ego volo missam celebrare et conficere cor-

pus et sanguinem Domini nostri Jesu Christi,

juxta ritum sanctœ romance Ecclesiœ, ad lau-

dem omnipotentis Dei totiusque curiœ trium-

phantis, ad utilitatem meam totiusque curiœ

militnntis, pro omnibus qui se commendarunt

orationibus mets in genere et in specie, ac pro

(elici statu sanctœ romanœ Ecclesiœ. Amen.

Gandium cum pace emendationem vitœ,

spatium verœ pœnitenliœ, gratiam et conso-

lationem sancti Spiritus, perseverantiam in

bonis operibus tribuat nobis omnipotens et

misericors Dominus. Amen.

Nota. La rubrique romaine, en parlant du

Mémento pour les vivants dit que, pour ne

pas fatiguer dans ce moment-là les assistants

(ne circumstantibus sit morosus) si l'on se

propose de prier pour plusieurs vivants ou

mortes, on peut se les remettre dans l'esprit
avant la messe, se proposer de prier pour eux

au Mémento, et quand ce moment est arrivé,
se dispenser de les nommer, et se contenter

de rappeler confusément à sa mémoire {gene-
raliter unico contextu) ceux pour qui on s'est

proposé avant la messe de prier pendant la

messe, Pro quibus ante missam orare propo-
slrit in missa (Rubr. infra, art. 8).

2. Ayant fait sa préparation, il quitte son

manteau ou sa robe, s'il en a « il cherche

dans le Missel la messe qu'il veut dire; il la

prévoit et dispose les signets aux lieux où il

est nécessaire, o pour ne pas y employer du

temps quand il sera à l'autet. En règle géné-

rale, la messe doit s'accorder avec l'office,
ou du prêtre qui célèbre, ou de l'église 'où

il célèbre, selon la distinction suivante si

les deux offices, quoique différents, exigent
la même couleur, le prêtre doit se conformer

à son propre office; il eu est de même s'il

célèbre dans un oratoire privé (S. R- C. 1831);
il peut aussi se conformer à son propre of-

fice, si celui de l'église où il célèbre n'est

que semi-double (Baldeschi), et n'exclut pas
les messes votives le prêtre de cette église

pouvant prendre ce jour-là une couleur dif-

férente pour dire des messes votives, il est

clair que les prêtres étrangers le peuvent
aussi, lorsque rien ne s'y oppose ils peu-
vent dire une messe votive si leur propre of-

fice le permet ce jour-là sinon, s'y confor-

mer pour la couleur; mais ils peuvent aussi

dire la messe de l'église où ils célèbrent

quelque jour que ce soit, quand les cou-

(t) La partie supérieure de la pale ne doit pas être en

soie, selon un décret de 1701. Outre qu'elle représente,
aussi bien que le corporal, dont elle ne rut pas d'abord

distinguée, les linges qui enveloppaient le corps de Notre-
Soigneur daus lu sépulcre, il faut la laver quand elle en a

besoin on le fait moins volnntiers quand il faut en séparer
h luirlif!supérieure. Il n'y aurait pas de ditliculté, si cens

leurs sont différentes, d'après le décret pré-

cité. La messe conventuelle doit être con-

forme à l'office de chaque église.

3. On ne doit point dire de messe votive

sans un sujet raisonnable. S'il arrive quel-

que occasion d'en dire, on le peut faire,

pourvu que ce ne soit pas un dimanche ou

une fête douhle, ou un jour où l'on ne peut
faire d'une fête double; savoir, durant les
octaves de Noël, de l'Epiphanie, de Pâques,
de la Pentecôte et de la Fête-Dieu; le mer-

credi des Cendres, toute la semaine sainte,
et les veilles do la Nativité de Notrc-Sci-

gneur, de l'Epiphanie et de la Pentecôte.

4. 11prépare ou fait préparerles ornements,
s'ils ne sont déjà préparés, « puis il lave ses

mains, disant tout bas Da, Domine, virtu-

tem, manibus meis ad abslergendam omnem

maculam, ut sine pollutione mentis et corpo-
ris valeam tibi servire. »

5. Ensuite, si le calice n'est pas préparé,
« il met un purificatoire dessus, puis la pa-
tène avec une hostie entière, autour de la-

quelle il passe doucement les pouces et les

index pour faire tomber les petites parcel-

les il couvre la patène avec la pale (1),
sur laquelle il met le voile, qui doit être

de soie, et sur le voile la bourse dans la.

quelle est le corporal plié. » S'il trouve le ca-

lice déjà préparé, il suffit qu'il mette lui-

même l'hostie sur la patène, après avoir

passé les doigts autour, ou qu'il s'assure si

celle qu'on y a mise est bien entière. Il est

à désirer que le moule y ait imprimé une

raie pour la rompre plus facilement; si on

en trace une avec la patène, ce doit être

fort légèrement (2). Les rubriques et la Con-

grégation des Rites (1816) veulent que le

prêtre, et non le servant d'une messe basse,

prépare le calice on peut regarder comme di-

rective et non préceptive cette rubrique avec

son interprétation, ou, du moins, comme sus-

ceptible d'exceptions dans certains cas (3).

6. Observez que « le corporal ne doit pas
être marqué d'une croix au milieu, » ni

même aux quatre coins, mais à un doigt et

au milieu du bord qui doit être tourné vers

le prêtre. Il est à propos qu'il soit plié en

trois, et que les deux bouts soient repliés
en dedans avant de le plier par le milieu
en sorte que les bords du corporal ne pa-
raissent point au dehors.

7. a Toutes ces choses étant ainsi prépa-

rées, il s'approche du lieu où sont les orne-

ments, lesquels ne doivent point être déchi-

rés, mais entiers, propres et bénits par un

évoque, ou par quelque autre qui en ait le

pouvoir. » Il s'en revêt dans la sacristie, ou

ailleurs hors de l'autel; si la nécessité néan-

moins l'oblige de s'habiller à l'autel, il faut

mettre les ornements du'été de l'Evangile

partie était seulement brudée sans soie ni métal; eîiu

pourrait u'en être pas moins riche, et on la laverait atec
le reste.

(2) La petite raie 7 avec la raie du milieu et le bord de

l'hostie, do l former un triangle d'envi on huit à dix lignes.
{Cérém. de Gyon. I8.Ï9, Il,22£,)

(p Voy, fart. RcDRKDiis.
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et non pas au milieu; ce qui n'appartient

qu'aux évoques.
8. « Il se revêt premièrement d'un surplis,

s'il le peut commodément (1), puis de l'a-

mict, qu'il baise à l'endroit de la croix qui
est au milieu, sans faire aucun signe de

croix sur lui avec l'amict, mais auparavant',
s'il le veut (s'il n'y avait point de croix, il ne

devrait pas en former une avec le pouce pour
la baiser, ce serait contre la rubrique du

Missel, p. 2, tit. 4-, n. 1); a illemet sur la

tête, puis le fait descendre sur le cou, en

sorte que le collet ne paraisse point après
avoir mis en croix les cordons sur sa poi-
trine, celui du côté droit par-dessus celui

du côté gauche, « il les passe par derrière,
et les noue ensuite sur le devant, disant tout

bas Impone, Domine, capiti meu galeam sa-

lutis ôd expugnandos diabolicos incursus. i

9. « II prend l'aube, » ou bien une autre

la lui présente, alors « il baisse un peu la

tête pour la recevoir; puis il passe les bras,
dans les manches, commençant par le bras

droit. Il ajuste l'aube proprement à son

cou, l'attache avec des cordons ou agrafes
et serre les manches avec des épingles s'il

est besoin, disant pendant cette action De-

alba me, Domine, et munda cor meum ut in

sanguine Agni dealbatus, gaudiis perfruar.

sempiternis. »

10. « Il reçoit la ceinture des mains du

servant, et se ceint de telle sorte que l'aube
étant également pendante de tous côtés, éle-
vée de terre environ d'un travers de doigt, »
ne puisse descendre plus bas, ni l'empêcher
de marcher; cette ceinture ou cordon peut
être de la même couleur que les ornements,
mais plutôt de lin que de soie (5. R. C. 1709
et 1701); il diten la prenant Prœcingeme,
Domine, cingulo puritatis, et exstingue in
lumbis meis humorem (2) libidinis, ut maneat
in me virtus continentiœ et castitatis. Puis
il est bon d'attacher un mouchoir à sa cein-
ture par devant, en sorte qu'il soit caché par
la chasuble lorsqu'il l'aura prise.

11. « Il prend le manipule, dont il baise la

croix, et le met' au bras gauche» prés du

coude, mais au-dessous, et l'arrête de façon
qu'il ne glisse point, «disant: Merear, Do-

mine, perdre manipulum fletus et doloris, ut
cum exsuliatione recipiam mercedem laboris.»

12. «Il prend l'élole des deux mains par
le haut, dont il baise aussi la croix, puis la

(1) La rubrique dit Si fit prœlnlus regularis, vel alius
sacerdos sœciduris, supra superpelliceum, si commode
haberi possit une raison de commodité excuse donc d'avoir
un surplis. Les prélats séculiers ont le rochet, cela n'est
pas incommode. Il parait que dans certains lieux on s'est
servi de surplis sans manches, mais ce n'est pas le surplis
romain. Les manches de celui-ci ne présentent pas plus
d'obstacle pour l'aube que l'habit des religieux à manches
larges. Mais eufin on n'est pas obligésde s'en servir, si on
ne le peut commodément, soit qu'on entende ainsi ces
paroles Si commode haberi possit, soit d'après les règles
générales du droit posilif, soit en admettant qu'ici la ru-
brique n'impose pas une obligations. Voit, l'article Ru-

t2) Dans la prière qu'on reçue en prenant le cordon,
on dit, selon le rite romain Exslingue in lumbis meis humo-
nmlibidinis; et selon d'autres rites, ardorem libidinis
Les modernes ont jugé sans doute que le sens du mot
txu'mgmre convient mieux à ardorem .m'à humorem; mais

met sur son cou, et l'ajuste sur sa poitrine,
faisant passer la partie qui pend sur le côté

gauche au droit, et celle qui pe.nd s'ur le

côté droit au gauche par-dessus l'autre en

forme de croix; et il fixe l'étole avec les bouts

de la ceinture M réunis d'un côté ou devant

ou derrière suivant leur longueur, ou arrê-

tés de chaque côté, « disant Redde milti,

Domine, stolam immortalitatis quam perdidi.
in prœvaricatione primi parentis; et quamvis

indignus accedo ad tuum sacrum myslerium,
anerear tamen gaudium sempilernum. »

13. « En dernier lieu, il prend la chasu-

ble sans la baiser, et l'atlache avec les cor-

dons, «disant: Domine, qui dixisti, jugum
meum suave est et omis meum leve, fac ut istud

porlare sic valeam,quod consequar tuam gra-
tiam. Amen. »

14. Pendant qu'il prend les ornements il

ne doit parler à personne, mais être attentif

aux oraisons, qu'il dit toutes à voix basse, et

penser au sens mystérieux des mêmes orne-

ments.

ARTICLE II.

De ingressu sacerdolis ad altare.

(Rubriques.)

1. Sacerdos omnibus paramentis indulus

accipit manu sinistra calicem, ut supra prae-

paratum,qucm portat elevatum ante pectus,
bursam manu dextra super calicem tenens,
cl facta reverentia cruci vel imagini illi quœ
in sacristia

erit, capite cooperto accedit ad

altare, minislro cum Missali, et aliis ad

celebràndum necessariis (nisi ante fuerint

prseparata) pr2ecedenle superpelliceum in-

dulo. Procedit autem oculis dcmissis, incessu

gravi, ert'cto corpore. Si vero
conligeril, cum

transire anle altare majus, capite cooperto
faciat ad illud reverentiam; si ante locum

sacramenti,' genudeclat. Si ante altarc ubi

celebretur missa, in qua elevatur, vel tune

ministratur sacramentum similiter genullec-
tat, et detecto capite illud adoret, nec ante

surgat quam celebrans deposuerit calicem

super corporale.
2. Cum pervenerit ad aitare, slans ante

illiùs infimum gradum, caput detegit, bire-

lum ministre porrigit, et altari, sen imagini
crucifixi desuper posiiœ profundese inclinat.
Si autem in eo sit tabernaculum SS. sacra-

menti, genuflectens debitam facit revt'ren-

tiam. Tunc ascendit ad medium altaris, ubi

la signification primitive de ces deux mots ex tingere, dont
on a formé

exslingucie, convient parfaitement à humorem;
on y reconnaît mieux l'antiquité qui conservait aux mots

composés de plusieurs, la signification de
chacun; c'est ce

qu'on voit souvent dans le latin de la Vulgale. Je n'en cite

qu'un exemple Nec sic EXAUDIENT me, dicit Domitius.
(I Cor. xiv, 21). Les hommes n'exaucent pas le Seigneur,
dans le sr-ns que nous attachons au mot exaucer, mais ils
peuvent l'écouter parlant du haut des cieux. Ex audient

(Foi/. CEINTURE,)

Si l'on réunissait par derrière les extrémités du cordon,
elles pourraient descendre au-dessousde la chasuble, ce qui
est jugé inconvenant,ou présenter de l'inconvénient quand
on s'assied pendant la messe. S'il est trop long, ou peut en
ramener devant les extrémités, ou bien en l'attachanl
devant la première fois, le raccourcir autant qu'il faut, et.
laissant pendre la partit: du milieu comme les extrémités:
on éviterait par là le frottement sur un seu! poiut dumi-
lieu, qui l'a bientôt coupé en deux-
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au cornu Evangclii sistit calicem, extraliit

corporale de bursa, quod extendit in medio

altaris, el super illud calicem veto coopertum

cullocat, bursam autem ad cornu Uvangelii.
Si in allari paramenta accipit, hoc idem fa-

cit, antequam descendat ab altari, ut missam

inchoet.

3. Si est consecraturus plures hostias pro

communione facienda, queeob quanlilntem

super patenam mnnere non possint, local eas

super corporale ante calicem, aut in alitluo

calice consecrato, vel vase mundo benedicto

ponit cas retro post calicem, et alia palena
seu pilla cooperit.

4. Collocato calice in altari, acccdit ad

cornu tëpistolae, Missale super cussino ape-

rit reperit missam, et signacula suis locis

accommodât. Deinde rediens ad medium alla-

ris, facta primum cruci reverentia, vertens

se ad cornu Epistolœ, descendit post infimum

gradum altaris ut ibi faciat confessionem.

De la sorlie de la sacristie et de l'entrée à

l'autel.

(Traduction et développements.)

1. « Le prêtre étant revêtu de tous les or-

nements, se couvre d'un bonnet carré ou

barrette, puis il aprend de la main gaucho
le calice par le nœud, el met la droite sur la

bourse, » dont l'ouverture doit être tournée

vers lui, et sur laquelle il ne doit mettre ni

mouchoir ni autre chose semblable. Si le

voile descend de tous côtés, il le relève d'un

côté sur la bourse; de l'autre côté il doit

descendre assez pour couvrir le pied du ca-

lice (1). Il ne paraît pas défendu de porter.
sur le calice la clef du tabernacle ou un vase

contenant des hosties, et de rapporter do

même ces objets, parce qu'ils doivent servir

à l'autel (2) mais il vaudrait mieux les faire

porter par le sacristain.

2. « Sortant de la sacristie, il fait, sans

se découvrir, « nne inclination profonde à la

croix ou image qui doit y être » mais il se

découvre s'il ne porte point de calice.

3. Remarquez qu'outre les prostrations ét

tes génuflexions il y a trois autres sortes de

révérences, qu'on appelle inclinations, sa-

voir l'inclination de tête, la médiocre, et la

profonde. L'inclination profonde se fait en

courbant entièrement la moitié du corps, de

telle façon que si l'on étendait les bras en

bas, les maius pussent toucher les genoux.
L'inclination médiocre se fait en courbant à

demi la tête et les épaules. L'inclination de

tête est de trois sortes selon quelques au-

teurs, savoir: la plus grande, la moyenne
et la plus petite. La plus grande inclination,

(1) Quelques-uns trouvent commode de relever le voile,
non sur la bourse, mais sur lui-môme, et le laissent ainsi
sur l'autel, pour le prendre à l'offertoire par ce côté rele-
vé. Les rubricistes ne l'ont pas entendu ainsi ils ne par-
lent que du trajet qu'on fait de la sacristie à l'autel il ne

paraît pas dans l'ordre qu'on laisse paraître sur l'auiel un
côté du voile qui souvent n'est pas de la couleur requise,
ou qui n'est qu'une doublure peu élégante, et nnn en soie,
comme le prescrit la rubrique. Voy. M. Caron, Cérémonies
de ta messe basse.

(2) On cite quelque Cérémonial monastique qui défend
de rien porter sur la bourse avec le calire, en allant à
l'autel mais ce n'est qu'une règle particulière. Un décret

de tête se fait en baissant la têlesur le devant,
et penchant tantsoil peu les épaules on la doit

faire quand on prononce le nom de Jésus,

quand on dit Gloria Palri, Oremus au mot

Deo du Gloria in excelsis et à ces paroles
Adoramus te Gratias agimus tibi, Suscipe

deprecationem nostrmn de même au mot

Deum du Credu, et à ceux-ci Sitntil adora-

ttar pareillement au mot Deo de la préface.
L'inclination de tête moyenne se fait en bais-

sant la tête notablement sans pencher les

épaules on doit la faire de la sorte quand
on prononce le nom de Marie. Enfin, la plus

petite inclination de tête, qui consiste à bais-

ser la tête légèrement, se fait quand on pro-
nonce les noms des saints auxquels on doit

s'incliner et le nom dupape vivant. Si l'oii

ne veut pas distinguer ces trois inclinations

de tête, il faut toujours baisser tant soit peu

les épaules (Baldeschi, etc.) mais elles sont

distinguées dans le Cérémonial des évêqucs,
I. 11, c. 8, n. 46. Cum profert nomen lem vel

Mariœ, inclinai se, sed profundius cum dicit

Jesds; quod et omnes faciunt.
4-. «II va à l'autel avec gravité et modes-

tie, tenant le corps droit et la vue baissée o

il porte le calice élevé à la Itaaleur de la poi-

trine, regardant par-dessus pour se pouvoir
conduire. C'est une pratique universelle et

très-louable de prendre de l'eau bénite en en-

trant dans l'église. ( S. R. C. 1808.)
5. S'il passe devant le grand autel, il fait

une inclination profonde à la croix, et une

génuflexion si le saint sacrement y est; ayant

toujours la tête couverte» s'il porte son ca-

lice, et découverte s'il ne le
porte pas. Il no

fait aucune inclination aux croix des autres

autels, à moins, selon Romsée, qu'il ne pas-

sât immédiatement auprès et qu'il n'eût en

face un autel à son passage; c'est une règles

générale que le célébrant salue un autel

quand il passe devant le milieu, et seulement

dans ce cas; cette rètile n'est pas applica-

ble aux autels qu'il peut y avoir a droite et

à gauche, quand même on y dirait la messe;

mais s'il passe devant un autel où soit ex-

posée avec solennité quelque insigne relique
d'un saint dont on fasse l'office ce jour-là, it

lui fait une inclination profonde, commeà la

croix du grand autel; si c'est une ralique de

la vraie croix, il lléchit le genou, étant

couvert. (S. B. C. 1746.)

C. Remarquez que lorsqu'on parle de la

génuflexion, sans spécifier si on la doit faire

à deux genoux ou d'un genou seulement,

cela se doit entendre de la génuflexions sim-

ple, qu'on fait d'un seul genou, c'est-à-dire

du droit en le pliant jusqu'à terre sans cour-

de la congrégation des Rites défend spulPment de portrr
ainsi un mouchoir; la convenance seule l'aurait interdit,

mais on s'accoutume quelquefois à ne pas même observer

les convenances. Il ne paralt pas qu'on y manque en por-

tant ce qui doit servir au sacrilice, comme des hostie, si

ce n'est à cause du vase qui les contient Quant aux lu-

nettes, cela parait étranger an sacrifice; on peut se les

faire porter par le servant. Le Cérémcnial de Lyon dit

qu'on peut mettre sur la bourse la clef du tabernacle, ainsi

que le cihoire, quand on le porte ou qu'on le rapporte,

pourvu qu'il n'y ait pas danger de le laisser tomber; pour
celu il ne faut pas se couvrir ni se découvrir, mais le tenir.

DlÇTIONNAinH DES RITES SACHES- IL 13
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ber le corps, sans pencher ou penchant seu-

lement un peu la tête et les épaules en même

temps qu'on fléchit le gci:ou ce qu'on doit

faire d'une même action, et non pas sépa-

rément en faisant une inclinalion de tête

après qu'on a mis le genou à lerre. Hors de

France on biâme celle inclination.

7. S'il passe devant quelque autrl lors-

qu'on y dit la messe, depuis la consécration

jusqu'à la communion inclusivement, il fait

la génuflexion sans se découvrir (Merali,

etc.) (t); s'il passe devant un prêtre qui

dunne la communion ou qui porte le saint

saiTcment, ou devant un aulel où il soit ex-

posé, il se met à deux genoux et adore le

saint sacrement., inclinant profondément la

léte; il est boii qu'il se découvre dès qu'il en-

tre au lieu où il est exposé, donnant au ser-

vant sa barrette, qu'il ne reprend qu'à la

sortie; et pour se découvrir il s'arrête un

peu, n'étant pas à propos qu'il le fasse en

marchant quand il porte le calice; il suffit

même qu'il se découvre quand il esta genoux;
il peutserecouvrir avantde se lever. (S.R.C.

1638; Menti, etc.) S'il passe devant un au-

tel au temps qu'on y fait l'élévation, il ob-

serve la même chose; mais il ne se relève

que quand le calice est remis sur l'autel.

Quand il se découvre, il appuie la main sur

la bourse, et non la barrette, qu'il peut don-

ner au servant S'il ne portait pas le calice,

il se découvrirait, comme il sera dit pour la

messe so'ennelle.

8. S'il passe devant un cardinal, ou devant

l'archevêque de la province, on l'évêque dio-

césain, ou bien devant un prince souverain

ou du sang royal, il le salue d'une i:rclina-

lion médiocre, la tête couverte, s'il porte son

calice, et d'une inclination profond. la «%le

découverte s'il ne le porte pas. Il lait aussi une

inclination médiocre aux prêtres revêtus des

ornements sacrés qu'il rencontre en son clte-

mi n, sans néanmoins s'arrêter, si ce n'est dans

quelque passage étroit où deux ne puissent

passer ensemble commodément; en ce cas si

l'un est beaucoup élevé en dignité au-dessus

de l'autre, ou s'il est accompagné de ses mi-

nistres pour une messe solennelle, il doit pas-
sur le premier; entre égaux

ou
presque

égaux, celui qui va diré la messe doit céder

à celui qui vient de la dire et le laisser pas-

ser; mais en marchant ils se saluent au lieu

où ils se rencontrent sans aucune déférence

(1) Quand le saint sacrement est sur l'autel devant le

prêtre, celui-ci se conduit comme s'il était exposé sur le

même autel, puisque la rubrique du j:udi saint a la fin de

la messe a scrvi de règle pour les cas où il est exposé.
Mais par rapport à ceux qui ne sont pas immédiatement

devant l'autvl, le.saint sacrement, est caché comme, s'il

était dans le tabernacle. Voilà pourquoi on prescrit dans

ce cas, au prêtre qui porte le calice, une génuflexion sans

se découvrir; quelques-uns voudraient qu'on se décou-

vrlt icérém. de L)ion, 251) mais l'usage de Home, se-

lon Merati, est de ne pas se découvrir, pour ne pas s'expo-

ser abaisser rien tomber, ce qui serait à craindre si on

faisait la génuflexion sans tenir une main sur le calice.

C'est pour cela que quand le saint-sacrement est exposé,
et dans les autres cas où il faut se découvrir, on ne le fait

qu'après s'être mis à genoux, et on se recouvre avant de

su lever. Voyez Gardellini, Comment, sur l'instruction du

jHipe pour les quarante heures.

(2) Le décret cité ici, sous la date de 1831, prescrit la

'6«SKUÛexiou jusqu'à terre, in accessu et recessu. Voyez-et)

particulière. Quant aux autres prêtres. le

célébrant ne leur fait aucune inclination.

9. Quoiqu'on ne doive point passer p.ir le

.chœur quand on y fait
quelque office, si

néanmoins on ne peut faire autre/Dent le

prêtre qui y passe doit
saluer le clergé d'une

inclination médiocre de part et d'autre, dès

qu'il est assez avancé pour le voir. Il doit

S'arrêter et s'incliner si on y chante Gloria

Palri ou autre chose semblable.
(Merali.aXc.)

10. «Etant arrive à l'autel, il s'arrête de-

vant le plus bas degré, se découvre et donne

sa barrette au servante.» S'il n'a pas été sa
calotte dans la sacristie, il la doit ôicr ici au

plus lard si ce n'est qu'il ait permi^iou (te
la porter durant la messe en ce cas il la peut
tenir jusqu'au canon au comiiMnccment

duquel il doil la quitter, pour ne la reprendre

qu'après la communion.

11. «Il fait une inclination profonde à la
croix de l'autel si le saint sacrement

y est,
au lieu de l'inclination il fait la génuflexion »

sur le pavé (S. R. C. 1831)
«

puis il monto
au milieu de l'aulel, ct

y étant arrivé il met
le cal;ce vers le côté de

l'Evangile (2). »

12. Il abaisse le voile, s'il était replié sur

la bourse il
prend la bourse et la porte sur

l'autel, puis «il tire le corporal avec la main

droite, et l'ayant mis sur le milieu de l'autel,
«

il pose la bourse droite contre ou sur le

gradin «du côié de l'Evangile» en sorte que
le cierges ne

puisse dégoutter dessus. « l)

étend» adeux mains «le corporal au milieu de

l'autel», laissant la partieantérieure repliée;
« il met dessus le calice couvert deson voile, s

prenant garde qu'il soit sur la pierre sacrée,

etqtie le
voile couvrele calicedetoutes paris,

ou s'il n'est pas assez grand, qu'il couvre au

moins te devant du calice,et nedescende qu'à
fleur du corporal. Il doit être assez loin du

bord de l'autel afin qu'en le baisanl, le

prêtre ne le touche pas de la tête
(3).

13. «S'il y a plusieurs bosties à consacrer,

qui ne puissent tenir sur la patène, il les met

sur le corporal au-devant du calice» ou un

peu à gauche « si elles sont dans un vase

bénit (couvert d'une pale ou d'une patène »

s'il n'a son convercle propre), « il le place à
sa droite et un peu « derrière le calice »,
mais

toujours sur la pierre sacrée et sur le

corpor a!.

il¡.. «
Après avoir accommodé le calice, »

fci raison à l'art (îénoplexiih. Plusieurs Missels de Franco

veulent une génufle>.ion à deux genoux sur le plus bas

degré, et une inclination profonde; c'est bien plus qu'une

génuflexion simple sur le plus bas degré; mais cela cuii-

i'jnd un peu l'autel où le saint sacrcment est renfermé

dans le tabernacle, avec celui où il serait exposé. Ces Mis-

sels les ronfondent aussi un peu lors de l'eucensemeut à

la graud'messe. C'est donner plus à la foi, et moins aux

apparences. Voy. MESSE solek.\eu.e, Encensement.

(5) La rubrique dit expressément qu'on étend le corpo-
ral. tl est bien étendu en grande partie, quoiqu'on laisse

la partie antérieure repliée, dans la crainte de laisser traî-

ner le voile sur l'endroit où la sainte hostie a été déposés
aux messes précédentes. On éviterait cet inconvénient si

Ic voile ne descendait qu'au pied du calire, sans toucher

le corporal. Mais on peut croire
que la rubrique n'est ici

que directive, ou qu'elle est suffisamment observée quand
on déplie presque entièrement le corporal, comme l'iudl

quent les auteurs et comme on l'a
marqué ici.
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il fait à la croix une inclination de tête, sa-

vuir, la plus grande ce qu'il observe toutes

les fois qu'il part du milieu de faute) ou qu'il

y arrive, à moins qu'immédiatement
avant

ou
après

il n'ait fait ou dû faire la même in-

clination- ou une inclination profonde. Il

suffit cependant d'observer la rubrique (S.

Il. C. 1831), qui ne prescrit cette inclination

que dans le cas où le prêtre va descendre pour

commencer la messe, et celui où il transporte

le Missel pourl'Evangile;
mais la même rai-

son existe dans les autres cas et l'on en a

fait une règle générale. Ensuite il se tourne

vers le côté de l'Epître « il y va les mains

jointes, ouvre le Missel, revoit si les signets

sont aux lieux qu'il avait marqués,» et laisse

le livre ouvert à l'endroit où est l'Introït de

la messe qu'il
doit dire.

15. et Il revient ensuite les mains jointes

«au milieu de l'autel, où il fait une inclina-

tion de tête à la croix, et sans s'arrêter «il

se tourne vers le côté de l'Epître,
» se reti-

rant un peu au côté de l'Evangile, afin de ne

pas tourner directement les épaules à la

croix (Bald., etc;), ce qu'il observe toujours

en pareil cas « il descend, tes mains join-

tes devant la poitrine « au-dessous du plus

bas degré. » S'il y avait un grand
nombre de

degrés le célébrant pourrait s'arrêter au

troisième, ou sur celui qu'il trouverait plus

commode.

ARTICLE III.

De principio missœ et confessione faciencîa.

(Rubriques.)

1. Sacerdos cam primum descendent sub

infimum gradnm altaris, convertit se ad ip-

sum altare, ubi stans in medio, junctis ma-

nibus ante pretus, extensis et junctis panier

digitis, et pollice ilextro super sinistrum po-
sito in modum crucis (quod semper servatur,

quando junguntur manus, praeterquam post

consecralionein), detecto capite, facta prius
cruci vel altari profunda rcverenlia, vel, si

in co sil tabernaculum sanctissimi sacra-

menti, facta gonuflexione, crectus, incipit
missa.

2. Si célébra turus sit coram stlmmo ponti-

fice, sistit se ante infimum gradum allaris a

cornu
Evangelii

ante
ipsum pontificem, ubi

genuflexus exspectat accepta benediclione

erigil se, et stans aliquantulum versus ad (il-

tare, incipit missam. Si auteni sit cornm car-

dinali, legato sedis apostolicœ aut palriarclia,

archiepiscopo et episcopo in eorurn résident iis

ved loco
jurisdictionis, stans ante infimum

gradumacornu Evangilii ut supra, exspectut
dalo signo, facit profundarn rêver entiamprœ-

lato, et versus ad altare incipit missam.

3. Si nutem solemniler celebret coram summo

pontifice aut alio ex prœlatis prœdictis in ce-

clesiis eorunv jurisdictionis, slans a sinislris

prœlati, faeil cum eo confessioncm, et alia ser-

vat ut in Pontificali et Cœremoniali romano

ordinatur.

4. Slans igitureelebrans ante infimum
gra-

dum allaris ui supra, producens manu dex-

tra a fronte ad peclus signum crucis dicit

inlclligihili voce In nomine Palris, et Filù\

et Spiritus
sancti. Amen. Et postquam id

dixerit, nun debet advertere quemcunque in

alio altari celebrantern, etiamsi sacramen-

lum clevet, sed continuate prosequi
missa

suam iisque ad finem. Quod item observatur

in missa solcmni, et simul etiam a ministris.

5. Cum seipsum signât, semper sinistram

ponit infra pectus; in aliis benedictionibus

cum est ad altare, et benedicit oblata, vel

a!iquid aliud, ponil eam super altare, nisi

aliter notetur. Seipsum benedicens vertit ad

se palmam manus dexti,oe, et omnibus illius

digitis junctis
et exlensis, a fronte ad pectus,

et ah humero sinistro ad dextrum, signum

crucis format. Si vero alios vol rem aliquam

benedicit, parvum digilum vertit ei cui bene·

dicil, ac bencJicendo, totam manum dextram

extendit, omnibus illius digitis pariter junc-

tis et cxtensis quod in omni bénédictions

observatur.

G. Postquam dixerit, In nomine Pairis, etc.

ut supra, jungcns iterum manus ante pectus,

pronuntiat clara voce anliphonam lntroiGo

ad altare Dei. Minister rétro pogt cum ad si-

nislram genuflexus, et in missn solemnt mi-

nistri hinc inde stantes prosequuntur Acd

Deum qui lœtificat juvenlutem
meam. Deindo

sacerdos eodem ncodo stans incipit et pro-

sequitur cum ministro vel ministris alterna-

lim psalmum Judicame Deus ,usque ad finem,

cum Gloria Patri. Quo finito repetit antipho^

nam lnlroibo, cum ministris, ut supra. Qui

psalmus nunquam prœlermittilur nisi in

missis defunctorum et in missis de temporo

a tiominica Passionis inclusive ad sabbatum

sanctum exclusive, in quibus semel (anlum

dicta antiphona httroi6o, cum ministris, ut

supra,sacerdos slatimsuhjungit ^.4 c//««ormin

noslrum, etc. ut infra. Cum in fine psalmi

dicit, Gloria Patri, etc., capul cruci inclinât.

7. Repetila anliphona lntroibo, doxtera

manu producens signum crucis a fronte ad

pectus, dicit Adjutorium noslrum in nomine

Domini, y Qui fecil cœlum et terrain. Deinde

allari se profunde inclinans, junctis mani-

tins, dicit Confiteor Deo, ut in ordine missa;;

et prosequitur codem modo stans inclinalus,

douce a ministro vel ministris dictum sit

Miserealur. Cum incipitur a ministris Con-

filcor, se erigit. Cum dicit mea culpa, ter pec-

tus dextra manu percutil, sinistra infra pec-

tus posita.

8. Si est corarn pontifice, cardinali, legulo

sedis aposlolicœ vel patriurcha, archiepiscopo

et episcopo in eorum provincia, ciuilate vel

diœcesi constilulis, ubi dicit vobis fratres

dicat tibi pater; similiter in fine, ubi dicit

vos fratres, tlicat te pater, quod dicens summo

ponti/ici genufkctit, aliis prœlatis profundc

se irtclinat.

9. Cum minister et qui intersunt (clinm^i

ibi fucrit summus ponlifux) respondent Con-

fiteor, dicunt libi, pater,
et te, pater, ali-

quuntulum conversi ad celcbranlern.

10. Facta a circumstantibus confessione,

celebrans stans respondot -.Misereaturvestri,

etc. Deinde producens manu dextra a fronte

ad pcctus signum crucis dicit Indulgentiam,
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etc. et si est
episcopus vel abhas, ut

sacpra,

àccipit manipulum, osculando illum in medio,

et sliiiis incliiiiilus, junctis inanibus prose-

quilur Deus, tu conversus el qûae sequun-

tur in ordine missæ clara voce usque ad

orationem Aufer a nobis, etc., et cum dicit

Orenaus, exleudil et jungit manus.

11. Et lune, si coram summo
ponlifice aut

aliis prœlatis,
tet supra celebret facia summo

ponlificigenuflexione,
aliis prœlalis profanda

revercntiti.acccdit ad médium altaris antein-

fimum grrtdum,
et ibi incipit secreto Aufer

a nobis ul in ordine missœ.

Du commencement de la utesse.

(Traduction et développements.)

1. « Le célébrant étant descendu se tourne »

par «a gauche
« vers l'autel, se tient au mi-

lieu, 1rs mains join'es devant la poitrine,

dans la même direction que les bras, sans

qu'elles louchent la chasuble et sans les en

tcnir éloignées,
« le pouce droit sur le gauche

en forme de croix, et les doigts joints et

étendus, » en sorte qu'il n'y ait aucun es-

pace entre eux, et que l'extrémité regarde

plutôt la fare du célébrant que le devant de

l'autel « il fait une inclination profonde à

la croix de l'aatel, ou la génuflexion
sur le

degré si le saint sacrement y est.

2. « S'étant redressé, il fait le signe de la

croix avec la main droite, touchant du bout

des doigts
son front, sa poitrine et ses deux

épaules, et tenant' la gauche au-dessous de

la poitrine,
disant en même temps d'une

voix intelligible Innomme Putris, et Filii,

,et Spiri-tusSancti. Amen, et rejoignant
ses

mains à ce dernier mot. »

3. Remarqucz, 1" que « le prêtre doit tou-

jours faire le signe de la croix avec la main

droite étendue et les doigts joints ensemble

( sans séparer pourtant le pouce d'avec l'in-

dex après
la consécration);

» lorsqu'il le fait

sur lui, il tourne la paume de la main vers

sa face quand il le l'ait sur les autres ou sur

quelque chose que ce soit, il tourne le petit

doigt vers les personnes ou les choses qu'il

bénit, excepté quand il fait le signe de la

croix avec le pouce sur le Missel au com-

mencement des deux Evangiles, auquel cas

il tient la paume de la main tournée vers le

livre.

k. Remarquez, 2' que lorsque le prêtre fait

le signe
de la croix ou quelque autre chose

d'une main seule, il ne doit jamais tenir en

l'air l'autre main qui n'agit point, mais la

porter en mêmetemps, ou sur la poitrine, ou

sur l'autel, ou sur le livre. « 11 la met sur

la poiarine quand il fait le signe de la croix

sur lui ou sur les assistants, ou quand il bé-

nit quelque chose proche
de l'autel en lui

tournant entièrement le c6lé; comme lors-

qu'il bénit l'encens ou le diacre avant l'E-

vangile.
11 la met sur le livre quand il fait le

signe de la croix sur le livre même. « Jl la

met'sur l'autel quand il fait le signe de la

croix sur quelque autre chose qui soit sur

l'autel » ou proche de l'autel comme lors-

(0 A l'iris et ailleurs on omet le psaume Juilicu et là

G!oria l'uni aux utesses tomes de la croix et de la t'.is-

qu'il bénit les cendres, les cierges, les ra-

meaux, le sous-diacre après l'Epitre et au-

tres choses, en sorte qu'il demeure tourné

au moins en partie vers l'autel. Il la met

encore sur l'autel à l'Introït d'une messe de

murts, quand il tourne ies feuillets du Missel

ou qu'il fait quelque autre action d'une main

seule, demeurant tourné vers l'autel.

5. « Ayant fait le signe de la croix, il ne

doit plus avoir égard a ce qu'on fait aux au-

tres autels, » cYsl-à-dirc qu'il ne doit faire

ni génul1exion, ni inclination, ni s'arrêter

en considération de ce qu'on y fait, quand

ce serait même l'élévation. »
(lïubr. miss.)

6. Le célébrant doit particulièrement pren-

dre garde de ne pas prononcer trop vite, ni

trop lentement, ni d'un ton trop élevé et ca-

pab!e d'interrompre les autres prêtres qui

célèbrent en même temps dans l'église. Sa

voix doit être grave, uniforme et distincte,

pour être entendue de ceux qui ne sont pas

fort c!o:gnésdc l'aotel et les exciter à la dé-

votion. Pour les choses qu'un doit dire tout

bas, il les prononce assez bas pour qu'il n'y

ait que lui qui les entende. Voy. l'article Se-
cnÈTiïs.

7. « Il dit l'autienne Introibo et le psaume

Judica d'une voix intelligible, jusqu'à l'o-

raison Aufer a nobis, où il commence à par-

ler bas jusqu'à l'lntroït. On n'omet jamais

le psaume Judica, si ce n'est aux messes

des morts, et depuis le dimanche de la Pas-

sion inclusivement jusqu'au samedi saint

exclusivement; et cela seulement aux messes

du temps c'est-à-dire des dimanches et

des fériées, et.non à celles des saints

dont on fait l'office dans la semaine de la

Passion, ni aux messes votives, même à

celle de la croix et de la Passion, si l'on en

dit pendant ce temps-là; car en toutes ces

messes on doit toujours dire le psaume Ju-

dica (1;.

8. Il incline la tête durant tout le verset

Gloria Patri, et Filio, et Spifitui sancto; ce

qu'il fail toutes les fois qu'il dit ce même

verset. « Il répète l'antienne Introibo ad ai-

tare Dei, et fait le signe de la croix sur lui,

disant Adjulorium noslrum etc. »

9. «Quand il dit Confiteor, tient les mains

jointes, étant incliné profondément, jusqu'à
ce que le servant ait dit Miserealur il ne se

redresse qu'après avoir répondu Amen. » Il

ne doit ajouter au Confiteor le nom d'au-

cun saint, soit patron, soit autre. Quand il

dit vobis, (ratres, ou vos, fratres, il ne se

tourne pas vers le servant, et ne dit jamais

ces paroles au singulier, quoiqu'il n'y ait

point d'autre personne présente.
10. En disant Mea culpa, etc., il frappe

trois fois sa poitrine avec la main droite,

non pas du plat de la main, mais du bout des

doigts unis ensemble, « tenant la gauche

au-dessous de sa poitrine, » en quoi il prend

garde de ne pas frapper la poitrine avec

grand effort, et de ns pas étendre la maio

droite hors de la largeur du corps. Ayant

slnn, pendant
la se:nainc de la Passion et la semaiue

suinte, si ou en célébrait daus ce temps-là.
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dit mea maxima culpn, il rejoinl aussitôt les

mains.

11. « Quand le servant a achevé le Confi-

teor, le célébraut reprend Misereatur vestri

etc., et fait le signe de la croix sur lui, di-

sant Indnlgenliam, etc. Après cela, s'étant

incliné médiocrement, il dit Deus, ttc con-

verms, etc., et il ne se redresse point qu'il

n'ait dit Oremus tout haut; en disant ce mot,

il étend et élève les mains » qu'il rejoint et

abaisse aussitôt. Puis étant droit, « il dit

tout bas l'oraison Au fer a nobis en montant

à l'autel » sans se presser, en sortu qu'elle

soit achevée quand il y arrive.

ARTICLE IV.

De Jntroilu Kyrie eleison et Gloria in

excelsis.

(Rubriques.)

1. Dum dicit Au fer a nobis, etc., cele-

brans junctis manibus ascendit ad medium

altaris, et ibi inclina tus, rnanibusque item

junclis super eo positis, ita ut digiti parvi
duntaxat frontem, seu medium anterioris

partis tabula;, seu mensœ altaris langant
residuo manuum inler altare et se retento,

pollice dextro super sinislruin in modum

crucis posito (quœ omnia semper observan-

tur, cum manus junclœ super altare po-

nuntur),secrcto dicit Oramus le, Domine,

etc., et cum dicit Quorum relù/ince lric swnt,
osculatur altare in medio manibus exlen-

sis œqualitcr hinc inde super co positis

quod semper servatur, quando osculalur

altarc; sed post consecralionem polliccs alu

indicibus non disjunguntHr. In omui etiam

deosculatione sivo allaris, sive libri sive al-

terius rci, non producitur signum crucis

pollice vel manu super id quod osculanduia

est.

2. Osculato altari, accedit ad cornu ejus

sinistrum, id est Epistolœ, ubi slans versus

allare, producens a fronte ad pectus signum

crucis, incipit inlelligibili voce lntroilum

inissœ, et prosequitur junctis manibus. Cum

«lieil Gloria Palri, tenens junctas manus,

caput inclinât versus crucem. Cum repetit

lntroilum, non
signal se, ut prius et eo re-

petit, junctis manibus anle pectus accedit

ad médium allaris; ubi slans versus illud si-

militcr
manibus junctis, dicit eadem voce ter

Kyrie eleison, ter Christe eleison, et iterum
ter Kyrie eleisun, allernatim cum ministro.
Si minisler vel qui intersunt celebranli non

rcspondeanl, ipse solus novies dicit.

3. Dicto ultimo
Kyrie eleison sacerdos

stans in medio altaris, et manus extendens,

ulcvnnsquo usque ad humeros (quod in omni
manuum elevatione observalur) voce prœ-
dicta

incipit, si dicendum sit, Gloria in ex-

celsis. Cnm dicit Deo, jungcns manus, caput
cruci inclinât quo ereclo, stans junctis ma-

nibus ante ppelus prosequilur usque ad
finem. Cum dicit Adoramus te; Gratins agi-
intis tibi et Jesu Chris te Suscipe depreca-
tionem noslram, et iterum Jesu Christe ca-

pul cruci inclinât. Cum dicit in line cum

suncto
Spiritu scipsum a fronle ad pcctus

signal intérim absolvons in Gloria Dei Pa-

tris. Amen.

Del'lnlroï\, du Kyrie et du Gloria in exeelsis.

(Traduction et développements.)

1. Etant arrivé au milieu de faute), « il

fait une inclination médiocre, et sans se re-

lever il appuie les mains jointes sur le bord

de l'autel, en tclle façon qu'il louclre du bout

des petits doigts toujours unis aux autres,

Ic devant du même autcl, et qu'il n'appuie
dessus que les extrémités des autres doigts;
c'est de cette manière qu'il doit tenir tes

mains jointes sur l'autel en toutes les autres

rencontres, » même aorès la consécration.

«11 dit en cette posture Oramus te, Domine, etc.

Quand il dit ces mots Quorum reliquiœ hic

sunt, il étend également les deux mains de

part et d'autre sur l'autel » hors dû corporal,
en sorte que la paume des mains touche la

nappe, « et il haise l'aulcl au milieu » et non

pas à côté ce qn'il doit observer toutes les

fois qu'il baise l'autel si ce n'est qu'après
la consécration il met les mains sur le

corporal.

2. Il est à remarquer, 1° que lorsqu'on
doit baiser l'autel ou le livre ou quelquo

autre chose, il ne faut point faire le signe do

la croix dessus avec le pouce ni avec les

mains 2° quand le corporal est étendu sur

l'autel, on peut baiser le corporal à l'endroit

de la croix s'il y en a une, préférablement
la corniche qui est autour de quelques autels;

afin de le baiser plus commodément, il faut

s'en éloigner tant soit peu ce qu'il est bon

d'observer aussi lorsqu'on fait quelque in-

clination médiocre ou profonde, quoiqu'on
ne baise pas l'autel.

3. « Le prêtre ayant baisé l'autel, va, les

mains jointes, au côté de l'Epître, et mar-

che droit devant lui en sorte qu'il tourne le

côté, et non pas la face vers l'autel ce qu'il
doit toujours observer quand il marche le

long de l'autel. Etant arrivé au lieu où est le

Missel, « il se tourne vers le livre et com-

mence l'Introït tout haut, en faisant le signe

de la croix sur lui, puis il continue les mains

jointe. »

k. « Au Gloria Patri, il fait une inclina-

tion de tête vers la croix jusqu'à Sicut

erat etc., tournant aussi tant soit peu le

corps, et « lenanl toujours les mains jointes;

puis il répète VJntroït sans faire aucun signe
de croix. »

t 5. « On dit toujours le Gloria Patri à

l'Introït, excepté aux messes des morts et

aux messes du temps, depuis le dimanche de

la Passion jusqu'à Pâques mais on ne l'omet

jamais aux messes des saints ni aux votives.

Au temps pascal on ajoute à Vlhtroïl deux

Alléluia. »

6. « Le prêtre, ayant achevé l'Introil, va,

les mains joinles, au milieu de l'autel, oû il

dit tout hant alternativement avec le servant

trois fois Kyrie cleison, autant de fois Christe

eleison, et de nouveau trois fois Kyrie dei.

son; » mais il ne les commence qu'après être
arrivé au milieu et avoir fait une inciii'.a-
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tion de tête à la croix. « Si le servant ou les

assistants ne répondent point, le prêtre les

dit neuf fois d'un même ton de voix, » et il

supplée ainsi d'une voix intelligible aux au-

tres choses que le clerc doit dire s'il y man-

que, excepté Siascipiat après Orate, fratres,

que le prêtre doit dire à voix basse au dé-

faut du servant, parce qu'il ne le dit pas
alors au nom du clerc mais en son propre

nom, disant de manibus meis, etc.

7. « Après avoir dit le dernier Kyrie elei-

son, étant encore tout droit au milieu de

l'autel il étend et élève les mains selon la

largeur du corps et à la hauteur des épaules,
sans remuer les poignets (ce qu'il observe

toujours lorsqu'il tient les mains étendues et

élevées) » et sans qu'il soit nécessaire de le-

ver les yeux; « il dit du même ton de voix

Gloria in excelsis Dco, s'il le faut dire à ce
mot Deo il rejoint les mains » devant les

yeux [Ccerem. episc. l. I, c. 19, 43) les

abaisse « devant la poitrine et fait une in-

clination de tête à la croix puis il se re-

dresse et continue ayant les mains jointes

jusqu'à la fin. Il fait une inclination de tête

lorsqu'il dit Aàoramus te Gratias agimus
tibi Jesn Christe suscipe deprecationem

nostram et encore Jesu Christe; à la fin

quand il dit Cum sancto Spirilu, etc., il fait
le signe de la croix sur lui y il n'est pas
nécessaire qu'il rejoigne les mains (S. R.

C. 1831).
8. « On dit le Gloria in excelsis toutes les

fois qu'on a dit l'hymne Tc Deum à matines,
et que la messe s'accorde avec l'office. » Sui-

vant cette règle on ne le dit point aux mes-

ses votives, même dans le temps pascal si-

non en quelques cas ci-après exceptés, ni à
la messe des Rogations qu'on dit le mardi

avant l'Ascension, ni aux messes des morts,
ni aux messes des veilles des apôtres saint

Pierre et saint Paul, et de l'Assomption de

la sainte Vierge, parce qu'en ces cas, quoi-
qu'on ait dit le Te Deum à matines, la messe
ne s'accorde pas avec l'office.

9. De cette règle sont exceptées les messes

suivantes où l'on dit le Gloria in excelsis,

quoiqu'on n'ait pas dit le T'e Deum à ma-

tines, ou qu'elles ne s'accordent pas avec

l'office les messes du jeudi et du samedi

saints, les messes votives des anges en quel-

que jour que ce soit celles de la sainte

Vierge au samedi en tout temps et celle
d'un saint au jour de son décès quoiqu'on
n'en ait pas fait l'office ni la mémoire; enfin

les messes votives qu'on chante solennelle-

ment avec le concours du clergé et du peu-

ple pour une affaire importante ou qui re-

garde le bien public de l'Eglise, si ce n'est

que suivant les rubriques, ces messes re-

quièrent les ornements violets avec les-

quels on ne doit jamais dire le Gloria in

excelsis, selon le décret de la sacrée congré-

gation des Rites du 19 mai 1607, ni même le

Credo, sinon le dimanche.

VARIÉTÉS.

Dans plusieurs Missels usités en France,

lC6 rubriques prescrivent
le Gloria in ex-

celsis à la plupart des messes votives du Sei-

gneur et des saints et autres qui ne se célè-

brent pas sous le rite quadragésimal. Cela

est marqué dans les rubriques générales et

aux différentes messes votives. Les décrets

de la congrégation des Rites l'excluent de la

messe votive même solennelle pour un

mariage.
Le mercredi et le samedi des Quatre-Temps

de la Pentecôte le Gloria in excelsis est

placé dans le Missel romain immédiatement

avant Dominus vobiscum et dans le Missel

viennois, il est indiqué après le Kyrie. Dans

ce Missel il n'y a Flectamus genua que le

vendredi saint, et dans l'ancienne édition, le

mercredi des Quatre-Temps de l'Avent il

ne dit pas qui doit répondre Leuate aux

messes basses; la rubrique de Paris veut que
ce soit le prêtre lui-même.

Dans le rite lyonnais le prêtre fait une

petite inclination à la croix en disant Do-

minus, puis se tourne vers le peuple pour
dire vobiscum. Dans les autres rites il no

faut pas séparer ces deux mots.

ARTICLE Y.

De orntione.

(lluhriques.)

1. Dicto hymno Gluria in excelsis, vel, si

non sit dicendus, eo omisso, celebrans oscu-

latur altare in medio, manibus hinc inde su-

por co, ut supra, extensis tum illis ante

prc us junctis, et demissis ad terram oculis,

vertil se a sinistro lalere ad dextrum versus

populum, hoc est, per eam partem quœ respi-

cit cornu Epistola), et extendens ac jungens

manus ante pectus, ut prius, dicit voce prœ-

dicta Dominus vobiscum, vel, si sit episco-

pus, Pax vobis (quod dicitur tantum hoc

loco, quando dictus est hymnus Gloria in

excelsis), cuva tuo; et ut

prius manibus revertitur per eamdem viam

ad tibrum, ubi eas extcndens et jungens ante

pectus, caputque cruci inclinans, dicit Ore-

mus; tum extendit manus ante pectus, ita ut

palma unius manus respicial alteram, et di-

gitis simul junctis, quorum summitas hume-

rorum altiludinein distanliamque non exce-

dat; quod in omni exiensione manuum ante

peclus servatur. Stans autem, ut supra, exten-

sis manibus, dicit orationem. Cuth dicit Per

Dominum nosirum, jungit manus, casque

junctas tenet usque ad finem. Si aliter con-

cluditur oratio Qui tecum, vel Qui vivis, cum

dicit in unilate. jungit manus.

2. Cum nominatur nomen Jésus, caput

versus crucem inclinat quod otiam facit

cum nominatur in Epistola. Et similiter ubi-

cunque nominatur nomen beatœ Maria; vel

sanctorum, de quibus dicitur missa vel fit

commemoratio, item in oratione pro papn,

quando nominalur, semper caput inclinat,

non lamen versus crucvm. Si plures oratio-

ncs sinl dicenda, idem in eis, in voce, exten-

sione manuum, et capilis inclinatione, quod

supra dictum est, observatur.

3. Si altare sit ad orientem versus popu-

lum, celebrans. versa facie ad populuos, non

vertit humérus ad altare, cum dicturus est
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Dominas vnbiscum; Oralc, fratres; Ite^miasa

est, vel claliirns henediclionem sed osculalo-

alliiri in nicdio, ihi expnnsis et junctis rnani-

hus, ut supra, salutal populum et d:il bene-

dicliniirm.

4. In Quatuor Tomporibus, vol alias, quan-

do tlicendao sunt p!ures or;i(iones rum pro-

phetiis. dicto Kyrie eleison, in medio ailaris,

rcverlilur ad cornu Epislo'œ, ubi stans ante

lilvrum, pxtensis et junctis anle pectus mani-

bus, c put cruci inclinans, dicit Oremus,

Ftectamus genua, et illico manihus super al-

tare exlensis, ut seipsum ad altare sustineat,

genuflertit et, sine mora surgens, earlem

voce ministro respondente Levate, manibus

exlensis dicit orationem ut supra, et in con-

clusioue eas jungit. Dum autem legit pro-

phetias, tenet manus super librurn vel super

altare positas, ut mox dicelur de Epislola.

Des oraisons.

(Traduction et développements. j

1. « Le Gloria itt excefsis étant dit ou, si on

doit l'omettre, après le Kyrie, le célébrant

haise l'autel, ayant les mains étendues des-

sus de part et d'autre; puis, les joignant de-

vant la poitrine et baissant la vue. il se

tourne vers le peuple par le côté de l'Ëpttre

étendant jusqu'à la largeur des épaules les

mains, qu'il rejoint aussitôt comme aupara-

vant, il dit tout haut Domintas vobiscum, »

sans aucune inclination de tête, et sans ap-

puyer le dos contre l'autel, ce qu'il observe

toujours en semblables occasions.

2. Remarquez, 1°
que quand le célébrant

éU nd les mains pour les rejoindre,
il peut

en même temps les élever selon l'usage

conforme au Cérémonial des évoques (Liv. 1,

ck. 19), où il s'agit de quelque célébrant que
ce soit, per episcoptcm vel alium celebrantem.

Cependant, selon le même Cérémonial (Liv.tt,

ch. 8, n. 39, 55 et 66) et la congrégation des

Rites, n'est pas nécessaire d'élever les mains

quand on s'adresse aux assistants par ces paro-

les: Dominus vobiscum, Oremus .Orale fralr es;
mais à Gloria in excelsis, Credo, Veni, Sandi-

ficator, et autres paroles auxquelles la ru-

brique marque cette élévation le célébrant

étend premièrement les mains, puis il les

élève tant soit peu (c'est-à-dire jusqu'à la

hauteur des épaules, suivant la rubrique du

Missel, tit. 4., n. 3, et le Cérémonial, liv. n,

chap. 8, ou devant les yeux selon le même

Cérémonial, liv. t, ch. 19, n. 3); ensuite il

les rejoint vers la poitrine comme aupara-

vant. II y a encore d'autres endroits où

suivant le Missel et le Cérémonial des évê-

ques, on doit un peu élever les mains; mais

(1) En suivant la règle du Cérémonial, c'est-à-dire en
élevant les mains toutes les fois qu'on les étend pour les

rejoindre, on s'épargne la peine de distinguer les cas où
la rubrique prescrit de les élever. Quelques-uns trouvent

plus de grâces, du bienséance et même de pété à les éle-
ver ainsi. On peut toujours le faire, puisque le Cérémonial
des é\êiiues, 1. l, c. 19, en fait uue règle général» sous
ce titre Ordo et modus jungendi manus, etc. Au n. 5,
il applique cette réble à Dnmlnus vobiscum, Oremus, et
autres paroles scmblablcs. Cum ea verba incipit proferre,

aliqumuulian diajungil (manus), el mox, dum prominliiu ul-
tima verba ex prœdiclis eas itermn anle uculos elevains

ituigit. Il semble, d'après celle citation, qu'on devrail tou-

nous les marquerons ci-après dans leur pro-

pre lieu (1).

3. Remarquez, 2° que ceux qui se servent

de lunettes doivent les ôter et les
mettre sur

l'autel hors du corporal, avant de se tourner

vers le peuple, s'il n'est pas d'usage de les

garder quand on se tourne; mais il ne paraît

pas plus inconvenant de
garder les lunettes

pour se tourner un instant vers le peuple,

que d'interrompre les prières et les cérémo-

nies pour les quilter et les reprendre.
k. Si le célébrant est à un autel tellement

disposé qu'en disant la messe il ait la face

tournée vers le peuple, il ne se tourne point

lorsqu'il doit dire Dominus vobiscum; Orate

fratres, et lie, missa est, ni quand il doit

donner la bénédiction; mais ayant baisé

l'autel au milieu, il salue le peuple par les

paroles susdites, ou lui donne la béné-

diction.

5. Quand il a dit Dominus vobiscum, il fera

bien d'avancer le pic:l droit le premier, pour
retourner au livre avec plus de gravité et de

bienséance; car, par ce moyen, en faisant

trois pas, il arrivera comme il faut devant le

livre.

G. « Il retourne au livre ayant les mains

jointes; étant arrivé, il les étend, puis les

rejoint aussitôt devant la poitrine, comme

nous l'avons dit, et faisant en même temps
une inclination de tête, un peu tourné vers

la croix, il dit tout haut Orenaus, et poursuit
l'oraison du même ton, étant debout et le-

nant les mains séparées et élevées, en sorte

que la paume d'une main regarde l'autre,

et que l'extrémilé des doigts joints ne passo
ni la hauteur des épaules, ni la largeur du

corps ce qu'il faut observer toutes les fois

qu'on tient les mains étendues et élevées.

7. « A la conclusion Per Domintatn t!o-

strum, il joint les mains jusqu'à
la fin; mais

si l'oraison se conclut autrement, savoir

Qui tecum, ou Qui vivis, il ne joint les mains

qu'à ces,mots, In unitate, etc., » quoique

immédiatement avant cette conclusior., Oui

lecum, ou Qui vivis, il ait dit ces paroles,

Dominum nostrttm Jesum Christian Filium

tuum,qui sont dans l'oraison de saint Etienne

et quelques autres. Il ne se tourne pas
vers

la croix aux conclusions des oraisons, sinon

quand le nom de Jésus s'y rencontre, « lequel

on ne prononce jamais dans la messe sans

faire une inclination de tête à la croix » ou

au saint sacrement s'il est sur l'autel, excepté

que pendint l'Evan-ile on fait l'inclination

vers le Missel, comme il sera dit ci-après (2).
8. « II fait aussi une inclination sans sa

tourner vers la croix toutes les fois qu'il

jours en agir ainsi. Mais comme la rubrique du Missels se

contente de dire en plusieurs cas (c'osi-h-dire, quand nit

s'adresse aux assistants) qu'il faut joindre les mains, de-

vant la poitrine; comme la congrégation s'est bornée à

dire Servenlur rubricce, il s'rnsuit qu'on est libre dans

les cas où la rubriquc ne prescrit pas l'élévation des mains.

(2) Selon les rubriques parisiennes et viennoises, on se

tourne vers);) croix au commencement de la conclusion,

et l'on ne joint les mains qu'à unitutc; mais pourquoi sn

tourner vers la croix quaud on ne prononce pas le nom il«

Jésus, surtout quand on ne s'adresse pas lui, ijiais au

Père, par ces parnles: Qui tecum vivit ci régnai ? Serait -ce

j.our représenter l'union des trois uersonnesdivifie&uu'on
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prononce le nom de la sainte Vierge ou celui

des saints dont il dit la messe ou fait la mé-

moire, si cette mémoire est-prescrite;
et pa-

reillement au nom du pape,
» soit dans l'o-

raison qu'on dit quelquefois pour lui, soit

dans le canon de la messe (1).

9. Remarquez touchant cette inclination

qu'on doit faire au nom des saints 1° que

selon l'opinion jugée plus probable par Me-

sati et Romsée, conformément à la rubrique

qui dit ubicunque nominalur, on doit incli-

ner la tête en prononçant
le nom sous lequel

l'Eglise honore ces saints, quand il se trouve

dans le titre des Epitres et des Evangile, où

quelques-uns sont exprimés, aussi bien

qu'aux autres endroits de la messe, où on les

profère avec quelque vénéralion particu-

lière, comme aux oraisons, à l'Epître, à l'E-

vangile, au Canon, etc.; 2° qu'on ne la fait

point dans la mémoire commune des saints,

savoir l'oraison A cunctis, mais seulement

dans les mémoires particulières, comme sont

celles qu'on fait aux fêtes des saints, ou dans

leurs octaves; 3° qu'on la fait aussi bien dans

les messes votives des saints qu'à celles

qu'on dit le jour de leur fête; 4-° que par le

nom des saints auquel on doit faire inclina-

tion l'on entend seulement le nom propre

sous
lequel

ils sont connus et nommés com-

munément dans l'Eglise, et non pas celui de

dignité ou d'office.

10. S'il y a plusieurs oraisons, le prêtre ne

dit Oremus qu'à la première et à la seconde;

il dit Per Donainum, etc.. ou autre conclusion

convenable, à la première et à la dernière

seulement; « il dit toutes ces oraisons de la

manière qui a été marquée ci-dessus. »

11. Aux Quatre-Temps et autres jours où

il faut dire plusieurs oraisons et prophéties,

ayant dit au milieu de l'autel Kyrie eleison, il

fait une inclination de têle à la croix, et re-

tourne au côté de l'Epître, où il dit Oremus

de la manière ordinaire, et ensuite Flectumus

genua, s'il le faut dire, faisant la génuflexion

au même lieu, d'un seul genou, les mains

étendues et appuyées sur l'autel, et se rele-

vant incontinent; après que le servant a ré-

pondu Levate, il dit l'oraison les mains éten-

dues, lesquelles il rejoint à la conclusion
mais lorsqu'il lit 'les prophéties, il tient les

mains sur le livre ou sur l'autel, comme

nous le dirons ci-après en plrlant de J'Epître.

12. Aux fêtes doubles on ne dit qu'une

oraison, si ce n'est qu'il faille ajouter quel-

que mémoire qu'on ait faite à l'office. Sur

quoi il faut remarquer que quand on a fait

mémoire d'une fête simple aux premières

vêpres de l'office, on en fait aussi mémoire à

i ja messe; mais quand on n'a fait mémoire

joint tes mains à intitule ? n'pst-ce pas plutôt pour mar-

quer
la

prière, comme Oremus ? Cette joncl ion de main,

selon (ïavantus, est un sigue de dévotion et d'humilité, par

lequel on termine la prière comme on l'a commencée.

(1) La rubrique ne dit pas clairement s'il faut faire in-

rlinalion au nom de Marie à toutes les messes; le Missel,

viennoisde 1784, a la prière Communicantes, indique l'in-

clination au nom de Jésus, et non à celui de Marie: la ru-

brique de 1840 l'indique aussi au nom de Marie, confor-

mément au Cérémonial des évêques, 1. II, ch. 8, n. 46,

qui dit expressément Cum proferi nomen Jesu vsl Mariai,

isçunaï i?, serf profuntiius citai dicil Jcsus; quod ei omnt^

d'une fête simple qu'à laudes seulement, on

n'en fait point de mémoire aux grand'mcs-

ses, mais seulement aux messes basses. Il en

faut excepter le dimanche des Rameaux et la

veille de la Pentecôte, auxquels jours on ne

dit jamais qu'une oraison à la messe, et l'on

n'y fait aucune mémoire, quoiqu'à l'office on

en ait fait de quelque fête simple.

13. On fait mémoire du dimanche quand

on célèbre en ce jour-là quelque fête double,

et lorsque dans une octave on fait l'office du

dimanche ou de quelque fête, on fait mé-

moire de l'octave, si ce n'est que la fête soit

des plus solennelles et de celles qui excluent

cette mémoire, selon les rubiques du Bré-

viaire.

14. On fait mémoire des féries de l'Avent,

du Carême, des Quatre-Temps, des Roga-

tions et des veilles, quand quelque fête dou-

ble ou semi-double se rencontre ces jours-là

mais dans les églises cathédrales et dans les

collégiales on dit pour lors deux messes

hautes (excepté
aux féries de l'Avent qui

n'ont point de messe propre) la première

est de la fête, et la seconde est de la férie, et

l'on ne fait point mémoire de l'une à la messe

de l'autre. Si la fête est de première classe

on ne fait rien'de la veille, ni à la messe ni

à l'office.

15.
Lorsqu'on

fait mémoire de la férie des

Quatre-Temps, il faut prendre la premièi'o

oraison après l'Introït, qui est la mène qu'on

dit à l'office divin.

16. Aux dimanches et aux fêtes semi-

doubles, on dit trois oraisons, comme elles

sont marquées dans le Missel si ce n'est

qu'il faille faire plusieurs mémoires qui obli-

gent
d'en dire davantage. Il faut excepter les

dimanches suivants: 1° celui des Rameaux,

où l'on ne dit jamais qu'une oraison à la

messe, comme il a été dit ci-dessus 2° celui

de Quasimodo, où l'on n'en dit aussi qu'une,

à moins qu'on n'ait fait à l'ofGce la mémoire

de quelque fête simple 3° celui de la Pas-

sion, où l'on n'en dit que deux et s'il faut

faire mémoire d'une fête simple, on omet

l'oraison pour l'Eglise ou pour le pape, la-

quelle devait être la seconde car les mé-

moires communes cèdent en tout temps de

l'année aux mémoires particulières
des saints

qui se rencontrent, de sorte que le nombre

de deux oraisons prescrit par la rubrique

propre de ce dimanche avec exclusion d'une

troisième étant rempli par la mémoire d'une

fêle simple, on doit par conséquent omettre

l'oraison pour l'Eglise
ou pour le pape on

le pratique ainsi à Rome; 4° on n'en dit

aussi que deux au dimanche de la Trinité

en tous ceux qui se rencontrent dans les oc-

faciunl. C'est ainsi que l'Eglise distingue le culte de. Marie

de celui de Dieu et de celui des saints.

Les Missels français qui marquent une inclination au

nom de Jésus, et n'en marquent point à celui de Marie qui

précède:dans la prière Communicantes, peuvent
induire en

erreur. Il est a remarquer que l'Eglise a mstitaé une fêta

en l'honneur du nom de Marie, comme en l'honneur du

nom de Jésus, mais d'un degré int'érieur; et que dans les

processions où l'on chante les litanies on est d'abord à gep

noux, et on ne se lève qu'après l'invocation de
Marie, s.6t

)on le Hituel romain, Procession du 25 avril,
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tavcs excepté quand il faut faire quelque

mémoire d'une fête simple.
17. Dans les octaves de Pâques et de la

Pentecôte, on ne dit que deux oraisons la

première du jour, et la seconde pour l'Eglise

ou pour le pape on omet cette seconde

quand on fait mémoire de quelque fête sim-

ple qui arrive en ce temps-là, pour
la raison

rapportée au numéro précédent; mais dans

les autres octaves on dit trois oraisons,

et quand il n'y a point de mémoire particu-

lière à faire, la seconde oraison est Concede

nos, et la troisième pour l'Eglise ou pour le

pape. Il n'y a point d'exception quant à la

troisième, mais bien pour la seconde, au lieu

de laquelle on dit dans l'octave de l'E-

piphanie Deus,qui salittis, et dans l'oclave

de la Toussaint et dans celles de la sainte

Vierge, Deus, qul corda fidelium. Quant au

jour
de l'octave, comme l'office est double,

on ne dit qu'une oraison, si ce n'est qu'il y

ait quelque mémoire à faire.

18. On dit aussi trois oraisons aux messes

des vigiles, à la réserve de celle de la Pen-

tecôte et de celle de Noël, dans lesquelles on

n'en dit qu'une si ce n'est quand celle-ci

arrive un dimanche duquel on doit faire

mémoire à la messe de cette vigile.
19. Aux Côtes simples et aux féries on dit

trois oraisons, comme aux semi-doubles on

peut même ces jours là en dire cinq ou sept,
selon la dévotion du célébrant; on en dit

quatre ou six, lorsque les commémorations

qui sont à faire exigent ce nombre; car il

n'est pas prescrit par la rubrique qu'aux

fêtes, soit semi-doubles, soit simples, et aux

féries, les oraisons que l'on dit à la messe

soient en nombre impair, comme il a été dé-

claré p;i rie décret de la sacrée congrégation du

2 décembre 1684-. On peut donc, aux jours

simples, ne dire que quatre oraisons, s'il n'y
en a pas davantage à dire, selon la rubrique
des commémoraisons. Quant aux féries du

temps de la Passion jusqu'au mercredi saint

inclusivement, on n'y dit que deux oraisons,
omettant celle qui est marquée en second lieu

pour l'Eglise ou pour le pape, quand on fait

mémoire d'une fête simple, selon la réponse

que la congrégation a faite, ayant été inter-

rogée sur ce sujet, le 15
septembre 1736. Il

n'en est pas de même des messes qu'on dit

aux fêtes semi-doubles dans la semaine de la

Passion; car on y dit à l'ordinaire trois orai-

sons, savoir, celle de la férie au second lieu,
et celle pour l'Eglise ou pour le pape au

troisième. Mais dans les églises cathédrales

et dans les collégiales où l'on célèbre en ces

jours-là deux grand'messes, une du semi-

double et l'autre de la férie, on ne dit en

l'une et en l'autre que deux oraisons, savoir,
celle dû jour et celle pour l'Eglise ou pour
le pape. Si dans cette même semaine de la

Passion quelqu'un disait une messe votive

avec cause raisonnable, il devrait dire trois

oraisons, dont la seconde serait de la férie,
cl la troisième pour l'Eglise ou pour le pape.

?.O. Aux messes votives ou observe pour
I,e nombre des oraisons ce qui vient d'être

Mitr^ué pour les fêtes simples et les féries.

La seconde oraison est toujours celle de

l'office qu'on a dit, et la troisième celle qui
devrait être dite la seconde, si on eût dit la

messe conforme à l'office; pour celle qu'on
eût dite nu troisième lieu à la messe du jour,
si c'est une mémoire particulière qu'on ne

doive pas omettre on la dit la quatrième
sans qu'on soit obligé d'en ajouter une

cinquième pour garder le nombre impair; si

ce n'est pas une mémoire particulière qu'on
ait faite à l'office mais seulement uno

commune, encore qu'elle fût déterminée

par la rubrique, on peut l'omettre, à moins

que par dévotion on ne voulût dire cinq

oraisons; car alors il faudrait qu'elle fût du

nombre de celles qu'on veut ajouter. On

observe la même chose quand on dit la

messe d'un saint titulaire d'un autel au jouir
de sa fête, dont on n'a pas dit l'office. Il faut

excepter les messes votives solennelles qu'on
dil pour une affaire de grande importance ou

qui regarde lebien public de l'Eglise, dans les-

quelles on ne dit qu'une oraison à la ré-

serve de celles qu'on dit pour action do

grâces, où l'on ajoute une seconde oraison

marquée en son lieu, laquelle on joint à la

première sous une môme conclusion. Si la

messe votive pour l'aclion de grâces est

basse, on ne dit qu'en troisième lieu l'orai-

son marquée pour l'action de grâces.
21. On n'omet point les oraisons com-

munes qui sont marquées dans le Missel

pour le second et le troisième lieu, sinon

quand le nombre des oraisons est rempli par
les mémoires particulières qui se rencon-

trent dans l'office du même jour; s'il n'y a

qu'une mémoire particulière à faire, on dit

au troisième lieu l'oraison qui était mar-

quée pour le second, omettant celle qui était

assignée pour le troisième.

22. Lorsqu'aux messes des fêtes simples
et des féries, on ajoute par dévotion quel-
ques oraisons qui ne sont pas marquées
dans le Missel pour ce jour-là, on ne les

doit dire qu'après les oraisons communes

qui sont prescrites pour le second et le Iroi-

sième lieu. Quand pour un sujet important
au bien public, l'évêque ordonne de dire

chaque jour pendant quelque temps l'orai-

son Deus, refughim nostrum ou autre con-

venable, on la doit ajouter comme une nou-

velle mémoire, en sorte qu'on n'omette au-

cnne des oraisons prescrites par le Missel

(S. C.). Quand elle devient ainsi la qua-
trième aux simples, aux fériés et aux messes

votives, il n'est pas nécessaire d'en ajouter
une cinquième, quoiqu'on puisse le faire.

On omet la susdite oraison aux fêtes de la

première classe on l'omet aussi aux messes

solennelles des fêtes de la seconde. On ne l;i

dit, ni la veille de Noël, ni la veille de la

Pentecôte, ni le dimanche des Rameaux.

23. L'ordre qu'on doit garder entre les

oraisons est de dire celle du dimanche avant

celle du jour infraoctavam, celle-ci avant celles
d'une férie majeure et d'une vigile; ces der-

nières avant celle d'une fêle simple; celle des

simples avait les communes qui sont pour le

second et le troisième lieu, et celles-ci avant
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les oraisons votives qu'on dit par dévotion.

Eutre les oraisons votives on dit celles de la

sainte Trinité du Saint-Esprit, du Saint-

Sacrement et de la Croix, avant celles de

Noire-Dame; ces dernières avant celles des

Anges, de saint Jean-Baptiste de saint Jo-

seph ct celles-ci avant celle des Apôtres, etc.,

selon l'ordre suivi dans les litanies. Si l'on

fait mémoire des défunts, soit en général,
soit en particulier, on la met toujours au pé-
nullième lieu.

2' Quand la troisième oraison est laissée

par la rubrique t '& volonlé du prêtre, il ne

tant pas entendre cela dans ce sens qu'il
lui soit libre de la dire ou de t'omettre,
mais seulement qu'il lui est permis de choi-

sir dans le Missel celle qu'il voudra, suivant

l'ordre prescrit par les rubriques; et même

en ce cas, s'il célèbre en présence d'une per-

sonne supérieure ouduclergé assemblédans

une messe solennelle, il doit s'abstenir par

modestie de dire l'oraison qui a pour titre Pro

seipso sacerdote, et choisir plutôt celle qui

peut convenir aux supérieurs ou au clergé.
25. Dans l'oraison A cunctis, et dans sa

Poslcommunion, on doit prononcer à la let-

tre N le nom du patron ou titulaire de l'é-

glise où l'on célèbre, le nommant en son

rang, c'est-à-dire, après les apôtres, s'il est

moins digne, et avant eux, s'il les doit pré-

céder, comme si c'est saint Miche) ou saint

Jean-Baptiste, ou saint Joseph auquel cas

on dit ainsi Cum be.alo Michaele archongelo,
ou cuna beato Joanne Baplista, ou cum beato

Joseph atque bealis apostolis luis Pctro et

Paulo et omnibus sanctis. Si l'on dit une

messe votive du patron, on doit omettre son

nom dans l'oraison A cunctis, sans nommer

un autre saint dont on fait mémoire à vo-

lonté, ou dont on a une insigne relique
dans cette église, ni un autre saint selon sa

dévotion; ou bien on substitue l'oraison

Concède, qui précède J'oraison A cunctis, et

qui a le même objet; on fait de même lorsque
le titulaire de l'église où l'on célèbre est la

liès-sainlc Trinité ou Notre-Seignéur Jésus-

Chrisl. Si l'église a pour patrons deux saints

qu'on a coutume de joindre ensemble,comme
saint Gervais et saint Protais, on les nomme

tous les deux dans l'oraison Acunctis; mais si

elle a.pour patrons deux saintsqu'on n'a pas
coutume de joindre ensemble, comme saint

Biaise et saint Chartes alors il ne faut nom-

mer que celui qui est le principal patron.
26. S'il arrive que deux oraisons qu'on

doit dire à la messe se trouvent semblables
il faut changer celle qu'on devait dire la

dernière, et en prendre une autre au com-

mun. Si la seconde oraison qu'on doit chan-

ger est d'un dimanche ou d'une férie qui
peut être la même en quelque cas que celle
d'un saint dont on fait la fête, comme à la
fète des Quarante-Martyrs, lorsqu'elle arrive
le jeudi après les Cendres, et à la fête de

saint Martin, confesseur, quand elle arrive

le 22' dimanche après la Pentecôte, dont les

Secrètes sont semblables, pour lors on doit

prendre celle du dimanche ou de la férie clui
suit.Dans la messe votive des apôtres saint

Pierre et saint Paul, on dit l'oraison de la

Vierge Concède nos, au lieu de l'oraison A

cunctis quand elle est marquée pour ce

temps-là. Quand on dit la messe votive de

saint Pierre ou de saint Paul, alors la se*

conde oraison est celle de l'un ou de l'autre
de ces deux apôtres, et la troisième celle de

l'office.; il n'est pas nécessaire de dire en

quatrième lieu l'oraison de la Vierge.
27. On termine les oraisons de la manière

suivante si l'oraison est adressée au Père,
lit conclusion est Peu Dominum noslrwn

Jesum Ckrislum, etc.; si elle s'adresse au

Fils, Qui vivis et régnas cum Deo Pâtre in

unitate etc.; si l'on fait mention du Fils

au commencement de l'oraison, on dit Per

eumdem Dominum; si c'est à la fin, on dit qui
tecumvivit et régnai, etc. Enfin, si l'on fait

mention du Saint-Esprit dans t'oraison on

ajoute ejusdemà la conclusion, disant in uni'

lale ejusdem Spirilus sancli, etc. Lorsqu'on
dit deux ouplusieursoraisonssousunemêmo

conclusion, quoique dans l'une il soit fait

mention du Saint-Esprit,si ce n'est pointdans
la dernière, on ne dit point dans la conclusion

in unitale ejusdem Spiritus sancti, etc.

28. Le premier jour de chaque mois (hors
de l'Avent, du Carême et du temps pascal )

qui n'est point empêché par un office doublo

ou semi-double, et le lundi de chaque se-

maine qui n'a pas un pareil office, même au

temps de l'Avent mais non pas dans le Ca-

rême, ni au temps pascal, on doit faire,
même aux messes basses mémoire des dé-

funts par l'oraison Fideiium.

VARIÉTÉS.

La rubrique viennoise n'admet pas les mé-

moires des semi-doubles ni des simpfes à la

messe des dimanches de l'Avent et du Ca-

rême, et à celle des annuels et solennels ma-

jeurs cependant le jour de l'Annonciation
solennel

majeur,on fait mémoire d'une fério

de Carême; et le jour de la Conception do

Marie, solennel mineur, on fait mémoire

d'une férié de l'A'vent. Selon la nouvelle édi-

tion,la mémoire des simples est exclue dans

l'Avent après le 16 décembre, dans tout le

Carême et les octaves, excepté celle de l'an-

niversaire de la Dédicace des églises. La ru-

brique de Paris prescrit à la messe les mêmes

cornmémoraisons qu'à laudes, excepté le di-

manche des Rameaux.

Selon le Missels viennois, dans les uctaves

de l'Epiphanie, de l'Ascension et de la fête

du saint sacrement, on ne fait pas mémoire

de l'octave à I;t messe du dimanche; on sup-

pose que l'objct dc l'office est la même, quoi-

que l'Evangile soit différent.

La rubrique viennoise ne prescrit plu-
sieurs oraisons qu'aux féries et aux messes

votives. Ce qui est prescrit par la rubrique
romaine est permis par la viennoise, an-

cienne édition, à toutes les messes basses, et

même à la grand'messe, quand l'office est

semi-double ou sirnple;on peut même croira

qu'elle a permis une oraison votive à la

grand'messe, quand l'office n'esl pas annuel

ou solennel;on pourrait par conséquent dire

deux oraisons tous les dimanches qui cu ont
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dont oa .rois dans le Missel romain. Je dis

qu'on peut croire cela permis
dans l'an-

cienue édilion;car
il

y a une faute dans cette

phrase Nullam addere poterie in duplicibus

et
infra

in missis majoribus; la rubrique de

Toulouse et l'ancienne de Paris, qui s'ex-

priment dans les mêmes termes, mettent

unam au lieu de nullam. C'est ainsi
que

l'ont

entendu les statuts diocésains de Valence, qui

portent
«On peut faire autant de commé-

rnoraisons qu'on le
juge

à propos dans les

messes
privées

mais à la messe solennelle

on ne doit en faire qu'une,»
outre celles qui

sont prescrites. La nouvelle édition vien-

noise a conservé le mot nullam, en
ajoutant

ex dcvotione priva/a; quant aux messes bas-

ses, clic ne permet des oraisons votivesqu'aux

doubles mineurs et au-dessous. La nouvelle

rubrique de P,iris les permet
aux doubles

majeurs avec quelques exceptions. Celle de

Vienne admet même la mémoire de lVzcptiis

et de
Defunclo, corpore pressente,

les
jours

solennels. Pic VI a ordonné, en
J784., qu'on

fasse mémoire de la messe pro Sponso
et

Sponsa, même les dimanclres et h'S fêtes de

précepte
de

première classe; la nouvelle ru-

brique viennoise ne le permet qu'aux solen-

nels mineurs et au-dessous.

La rubrique viennoise veut qu'on dise

pour deuxième oraison celle de l'ofGce du

jour,
lors même que la messe votive est so-

lennelle
pro

re
gravi, de mandato antistitis;

cela doit s'entendre des mémoires qu'on n'o-

mettrait
pas un jour de fête solennelle, et

des
églises où l'on ne chante pas en outre la

messe du
jour ( Yoy. Romsée t. V, p. 2C0).

L'ancienne rubrique parisienne et celle de

Toulouse, aussi bien
que la romaine; excep-

tent la messe solennelle pro
re

gravi.

La
rubrique viennoise

exige que les mé-

moires pour les défunts se fassent
après

cel-

les de l'office. La romaine veut que ce soit

avant la dernière (car elle n'admet d'oraison

pour les défunts que quand
on en

dif trois)

afin, dit Innocent III, qu'on finisse comme

on a
commencé, par une oraison pour les vi-

vants, ou bien
pour signifier

selon Durand

de
Mentie, que les âmes du

purgatoire ne

peuvent pas aider les vivants, ce qui cepen-

dant n'est
pas certain.

Les statuts diocésains de Valence
portent

que « les
jours annuels ou solennels

majeurs;

toutes les oraisons se disent sous une seule

conclusion. »

La
rubrique viennoise donne cette règle

pour le cas où il
y a deux oraisons. La ru-

brique de Paris et celle de Toulouse reten-

dunt même aux solennels mincurs; mais elles

ajoutent que s'il y a
plus

de deux oraisons

il
y a deux

conclusions; cela est supposé

dans la
rubrique viennoise, mais les Ordo

sont contraires.

ARTICLE VI.

De
h'pistola Grnduali et alüs

usque
ad

Offertorium.

(Rubriques.)

1. Diclis orationibus, celebrans
positis su-

ver libruin vel
super aitare manibus, ita et

palmée
libruin

tangent,
vel

(ut placucrii}
li-

brum tenons, legit Epistolam inlelligibili

voce, et
respondetur

a ministre Deo gratias,

et similiter stans eodem modo, prosequitur

Graduale, Alleluia, et Tractum ac
Sequen-

tiam,si dicenda sint. Quibus diclis, sacerdos,

si privatim celebret, ipscmet, seu niiiiistor

portai librum
Missalis ad alleram partem ai-

taris in cornu Evangelii
et du;n transit ante

medium altaris, caput
cruci inclinat, et Mis-

sale sic local, ut
posterior pars libri

respiciat

ipsum cornu allaris, et non ad parictem

sive ad partem ejus conlra se directam.

2. Locato Missali in altari celebrans redit

ad médium
altaris ibique stans junclis ma-

nibus ante
peclus, levalisque ad Deum ocu-

lis, ctslatirn demissis, tum profunde
incliua-

tus, dicil secret\ Mnndtt cormeum, et JuGe,

Domine, Gcnedicere. Dominus sit in corde meo,

ul in ordinario. Quibus dictis, vadit ad li-

brum Missalis, ubi stans versus illum junctis,

manibus ante
pectus,

dicit
intelligibili voce

Dominus vobiscum. y Et cum
spiritu

tuo.

Deinde pollice dexlrœ manus signo crucis

signât primo librum super principio Evan-

gciii, quod est lectùrus; postea seipsum in

fronte, ore, et pectore, dicens Sequentia vcl

Jnitium san'eli Evangelii clc. 1} Gloria libi
Domine. Tum junctis iierum manibus ante

pectus stans ut supra, prosequitur Evnn-

gelium usque ad finem. Quo linilo, ministcr

stans in cornu Epistolce post infimum gra-
dum allaris, respondet Laus Ubi, Cltriste, et

sacerdos elovans parumper librum oscula-

tur principium Evangelii dicens Per eoan-

gelica dicta, etc., prœlerquam in missis de-

functorum, et nisi celebret coram summo

puntifico, cardinali et legato sedis aposlolicœ
vel palriarcha, archiepiscopo et episcopo, in

eorum residentiis; quo casu defertur cutlibet

praîdictorum oscultmdus liber, et celebratis

lune non osculatur illum, nec dicit Per eunn-

gelica dicta. Cum aulem nominatur.7eju.ç,ra-

put versus librum inclinat; et eodem modo

versus librum genufleclil, cum in Evangelio

est genuflectendum.

3. Dicto Evangelio, stans in mecrio allaris

versus crucem clevans et exlendens ma-

nus, incipit (si dicendum sit ) Credo cum

dicit in unum Deum jungit manus et caput

cruci inclinai; quo ereclo, stans ibidem junc-
tis ante pectus manibus ut

prius, prose-

quitur usque ad finem. Cum dicit Jesum

Chris tum capul cruci inclinât. Cum dicit Et

incarnatus est, usque ad Et homo fuctus est,

inclusive, genufleelit. Cum dicit simili ado-

ratur, capul cruci inclinât. Cum dicit, Et vi-

tam venturi sœculi. Amen, producit sibi manu

dcxtera signum crucis a frontc ad pectus.

De l'Ii pitre jusqu'à l'Offertoire

(Traduction et développements,)

1. (1 Les oraisons étant achevées, le prêtre
dit l'Epître du même ton de voix, ayant les

mains séparées sur l'autel ou sur le Missel,
ou sur le pupitre, pourvu qu'il touche le livre

de la paume des mains, ou bien le tenant,

si bon lui semble. Il baisse un peu te ton

de la voix aux dernières Dardes de t'Entre,
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afin de faire ronnaitrc an servant, par cette
inflexion de voix. quand « il doit répondre
Deo gratias. Il II fait duemême. en finissant

l'Evangile. Après l'Epîlrc, « il dit de la même
manière le Graduel, les versets ou le Trait et
la Prose, s'il les doit dire. » S'il faut faire la

génuflexion à quelques mois de l'Ëpîtrc ou
à quelque verset suivant. it la fait d'un seul

genou appnyant les mains sur l'autel, et se
relevant aussitôt.

2. Durant toute l'année, hors les temps
spécifiés ci-dessous on dit le Graduel après
l'Epître avec deux Alléluia avant le verset

qui suit, auquel on ajoute un autre Alléluia.

3. Dans le temps pascal, au lieu dn Gra-

duel on dit deux versets et quatre Alléluia,
selon l'ordre qui est marqué au samedi in
Albis. Si, d.sns l'octave de Pâques, on chan-
lait une messe solennelle pour une affaire

importante on y devrait dire au lieu du

Graduel deux versets et quatre Allelitia.
On omet l'Allcluia avec son verset, depuis le
dimanche de la Sepluagésime inclusivement

jusqu'au samedi saint exclusivement, comme
aussi aux messes de la férie dans l'Avent
où l'on reprend la messe du dimanche pré-
cédent, aux Quatro-Temps et aux vigiles où
l'on jeûne, excepté la vigile de la Nativité.de

Notre-Seigneur, quand elle arrive le diman-
che, et la vigile de Pâques et celle delà Pcn-

tecôte, avec les Quatre-Temps qui sont dans
son octave. On l'omet aussi à la fête des
saints Innocents, à moins qu'elle n'arrive
le dimanche. Au lieu de YAlléluia et de son
verset, on dit un Trait depuis la Septuaâé-
sime jusqu'à Pâques excepté à quelques
féries du Carême, comme il est marqué en
leur propre licu et aux féries depuis la

Septuagésime jusqu'au Carême, quand on y
reprend la messe du dimanche.

4. ccLe prêtre, ayant dit le graduel ou les
autres choses qu'on doit dire après l'Epîlre,
va au milieu de l'autel les mains jointes
devant la poitrine, et sans les étendre ni 1rs

appuyer sur l'autel, il éléve les yeux clips
ahaisse aussitôt, et s'étant profondément in-

cliné, il dit tout bas Munda cor meum, etc.

Tube, Domine, benedicere. Dominus sit in
corde meo etc. S'il transporte lui-même le

livre, il fait en passant une inclination de
tête à la croix il place le livre de manière

que le dos soit tourné vers l'angle des gra-
dins, ensuite il revient au milieu de l'autel
faire ce qu'on vient de dire. » (Rubr, miss.)

5. « Cetle prière étant finie, il va au livre,
où étaul tourné à demi vers l'autel et

ayant les mains jointes, il dit tout haul
Dominus vobiscatn; puis il joute Sequeniia
ou Initium sancti Evangelii etc., faisant un

petit signe de croix sur le commencement de

l'Evangile avec le dedans du pouce de la main

droite, » lequel il sépare un peu pour cet
effet des autres doigts qu'il tient joints en-
semble et étendus. Il met en même temps la
main gauche sur le livre, et la porte ensuite
sur la poitrine, « pendant qu'il fait avec le

pouce, droit trois autres petits signes de

au front, à la bouche et à la poi-

trino, » tenant pour lors la paume de la
main tournée vers lui.

6. « Il rejoint les mains et poursuit du
même ton de voix l'Evangile, à la (in duquel
il élève un peu le Missel » et sans faire au-
cun signe de croix dessus, « il baise le com-
mencement du texte de l'Evangile, en disant
Per evungelica dicta, etc. S'il profère le saint
nom de Jésus pendant qu'il lit l'Evangile, il
fait une inclination de tête vers le livre;
s'il faut faire quelque génuflexion pendant
ce même temps, il la fait aussi vers le Mis-
se n les mains appuyées sur l'autel.

7. il approche le livre avec le coussin ou
le pupitre, sans le traîner, et le dispose de
telle sorte proche du corporal qu'il puisse
lire commodément du milieu de l'autel. En-

suite, s'il ne doit pas dire le Credo, étant
arrivé au milieu de l'autel, il le baise; « maiis
s'il y a Credo, il étend et élève les mains, »
sans qu'il soit nécessaire de lever les yeux
et dit tout haut Credo « il abaisse et re-

joint les mains, disant uiuim, et incline la
tête à Denna, poursuivant le reste, les mains

joinles. »
8. « Il fait une inclination de tête à ces

mots Jesum Chrislum et simul adoratur.
Disant Et incarna tus est, etc. il fait dé-
votement et posément la génuflexion, jusqu'à
ce qu'il ait dit Et homo factus est après
quoi il se relève. Quand il dit Et vilain zen-
turi sœculi il fait le signe de la croix sur

lui » comme à la fin du Gloria.
9. On dit le Symbole après l'Evangile, tous

les dimanches de l'année, même lorsqu'on
fait l'office d'un saint, à la messe duquel ou
ne le dirait pas, s'il arrivait un autre jour.
On le dit aussi aux trois messes de la Nati-
vité de Notre-Seigneur, et jusqu'à l'uctavo
de saint Jeàn inclusivement à la fête de

l'Epiphanie, au jeudi saint, à Pâques, à l'As-

cension, à la Pentecôte, à la Fêie-Dien, à la
fête de lotis les Saints, à toutes les fêles de

la sainte Vierge, aux fêtes des apôtres et

évangélistes, et durant toute l'octave des
susdites fêles. On le dit encore aux fêtes des
deux Chaires de saint Pierre, de saint Pierre
aux tiens, de la Conversion et la Commé-
moration de saint Paul de saint Jean devant

la porte Latine, de saint Barnabé, apôtre,
de l'Invention et de l'Exaltation de la sainto

croix, de la Transfiguration, des anges, de

sainte Madeleine des saints docteurs Gré-

goire, pape, Augustin, Jérôme, Pierre Chry-
sulugue, Isido: e de Séville, Anselme, Thumas

d'Aquin, Bonaventure, Athanase, Basile,

Grégoire de Nazianze Jean Chrysostome,
Pierre Damien et Bernard aux jours des

octaves de saint Jean-Baptiste et de saint

Laurent aux dédicaces des églises de Saint-

Sauveur et des apôtres saint Pierre et saint

Paul,; au jour anniversaire de la dédicace de

l'église propre, et durant son octave; au

jour de la consécration d'une église ou d'un

autel aux fêtes des saints au nom desquels

l'église est dédiée, et de ceux dont on a le

corps ou quelque iusigne relique, comme la

tête le bras, la jambe ou la partie du corps
en laquelle le martyr a souffcrt pourvu
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qu'elle
soit entière et d'une médiocre gran-

deur au jour
de la création et du couronne-

ment du
pape,

et à celui de son anniversaire

au jour et à l'anniversaire de l'élection, et

de ta consécration d'un
évêque.

On le dit

aussi à toutes les fêtes qui
se rencontrent le

dimauche ou dans une octave duraut laquelle

on le doit dire à la fête du patron
du lieu

ou du titulairc de
l'éDlise

mais non
pas

du

titulaire d'une chapelle ou d'un autel aux

fêtes principales
des ordres religieux

et du-

rant leurs octaves. On entend par
ces fêtes

principales celles des saints de ces ordres

qu'on célèbre sous le rite double de la se-

conde classe avec
grand

concours de peuple.

On ne dit
jamais

te Credo aux messes de ceux

qui ne sont que béatifiés. Enfin on le dit aux

messes votives qu'on
célèbre solennellement

pour une affaire de
grande importance

ou

qui
concerne le bien public

de l'Eglise, même

quand
on la dit avec les ornements violets

si c'est un
jour

de dimanche.

10. On ne dit jamais le Credo aux messes

des morts ni la messe des
Rogations, quoi-

que saint Marc tombe le dimanches, ni à cel-

les des
vigiles,

encore qu'elles
arrivent dans

une octave, pendant laquelle
on le doit dire

aux autres messes. Il faut néanmoins
excep-

ter les
vigiles

de Noël et de l'Epiphanie,
dans

lesquelles
on dit le Credo

quand
elles se ren-

contrent le dimanche.

VARIÉTÉS,

Le Missels viennois met quatre Alléluia

au temps pascal, tous avant la Prose s'il y
en a une.

La nouvelle rubrique viennoise supprime
les mots JuGe, Domine, benedicere, à la messe

basse. Puisque l'évêque dit ces paroles dans

un office public à matines, selon le Cérémo-

nial romain et celui de Grenoble, le prê-
tre peut bien s'adresser de même à Dieu

dans une niesse basse, comme quand il dit

le Bréviaire romain étant seul. C'est une

prière de plus; faut-il qu'il annonce l'Evan-

gile sans mission? qu'il attende une bénédic-

tion sans la demander?

Les anciennes rubriques ne marquent pas
la jonction des mains à la fin du Credo,

après le signe de la croiz; quelques auteurs

le veulent ainsi; d'autres, n'en voyant pas de

raison ni de nécessité, regardent celle pra-

tique comme arbitraire, et par conséquent
comme répréhensible,. parce qu'en fait de ru-

brique il ne faut pas plus ajoutcr que retran-

cher.Cependant cela a passé dans la rubrique

parisienne et viennoise, dernière édition.

Les Missels français indiquent le Credo à

nn plus grand nombre de messes que le

Missel romain.

ARTICLE Vil

Dc Offertorio et aliis usque ad Canonem.

(Rubriques.)

1. Diclo
Symbolo, vel, si non sit dicendum,

posl rvangelium celebrans osculatur altare

in medio, et junctis manihus anle pectus,
ibidem a manu sinislra ad dextram

(ut
dic-

lum c:l supra) vcrlit se ad populum, et ex-

tendens ac jnngens manus dicil Dominusvo-

bisciim', et junctis manibus revertitur pcr

eamdcm viam ad médium ailaris, ubi cxten-

dens et jun<jens manus, caputque cruci incli-

nans, dicit Oremus; lum junctis ut prius ma-

nibns, dicil Offertorium
et omnia qua3 usque

ad finem missæ in medio altaris dicendà sunt,

dicit ibidem slans versus ad altare, nisi ubi

aliter ordinaiur.

2. Diclo Oflertorio, discooperit calicem et

ad cornu Epistolœ sistit, et manu dextra

amovet parvam pallam desuper hosliam,

accipit patenam cum hostia, et ambabus us-

que ad pectus cam elevatam tenons, oculis

ad Dcum clevatis,' et slatim demissis, dicit:

Suscipe, sancte Pater, etc.

3. Si fuerint aliœ hoslite non super pale-

nam, sed super corporale, vel in alio calice

seu vase pro coir.munione populi conse-

cramlœ, calicem illum, seu vas dextra dis-

cooperit, et inlentioncm suain eliam ad illas

offerendas et consccrandns dirigens, dicit,

nt supra, Suscipe, etc., ut in ordine missæ.

Quo dicto, patenam utraque manu tenens,

cum ea facit signum crucis super corporale,

et deponit hostiam circa medium anterioris

partis corporalis anle se, et patenam ad ma-

num dextram aliquantulum subtus corpo-

rale; quam. exterso calice, ut dicetur, coo-

perit purificalorio. Si autem adsit vas, seu

calix cum aliis hostiis, ipsum cooperil alia

patena vel palla.

k. Deinde in cornu Epislola; accipit cali-

cem, purificatorio extergit, et sinistra tenens

illius nodum accipit ampullam vini de

manu ministri (qui osculatur ipsam ampul-

lam, non autem manum cclchrantis),
et po-

nit vinum in calicem. Deinde codein mo,lo

tenens calicem, producit signum crucis su-

per ampullam aquœ, et dicit Dens, qs6i hu-

manœ subsCanliœ et infundens parum aqusa

in calice, prosequilur da nobis per hujus

aquœ et virti mysterium,
etc. Si vero celebrat

pro defunctis, non facit signum crucis super

aquam. Sed imponit absque benediclioue,

dicens orationcm, ut supra.

5. Imposita aqua in' calice, et finila ora-

tione prœdicta, accipit manu dexlra calicem

discoopertum, slans anle mcd,um allaris,

ipsum ambabus rnanibus clcvatum tenens,

videlicet cum sinistra pedem, cum dextra

autem nodum infra cuppam, intentis ad

Deum oculis, offert, dicens Offerimus tibi,

Domine, etc.; qua oralione dicta, facit si-

gnum crucis cum calice super corporale, et

ipsam in medio post hostiam collocal, et

palla cooperit. Deinde junctis manibus super

altare positis, aliquantulum inclinatus dicit

secreto In spiritu humililatis etc. l'ostea

crectus, clcvans oculos, manusque expan-

dens, et statim jungens ante pectus (quod

semper facit, quando aliquid est benedictu-

rus), dicit Veni. sanctificator, etc. Cum di-

cit et benedic, signat manu dextra commu-

uiler super hostiam et calicem siuislra

posiia supcr altare.

6. Tum junctis ante pectus manibus acce.

dit ad cornu EpistoiiB, ubi stans, ministre

aquam fundente, lavat manus, id est extre-
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mitates digitorum pollicis
et iudicis, dicrns

psalmum
Lavabo inter innocentes, cum Glo-

ria Palri, etc.; qui versus, Gloria Patri prœ-

termittitur in missis defunctorum et in mis-

sis de lempore
a dominica de Passione

usque

ad sabbatum sanctnm exclusive.

7. Cclchrans, lotis manibus, eas tergil, et

illis ante pectus junctis
revertitur ad medium

altaris,
ubi stans, oculosque

ad Deum ele-

vans, et
statim drmitlens, manibus

junctis,

super allare, aliquanlulum
inclinalus dicit

secreto oralionem Suscipe, sanclaTrinitas,

etc. Qua dicta manibus hinc inde extensis,

et suoer altare
posilis, osculatur illud in mc-

dio tum
junctis

manibus ante pectus, de-

missisquc
oculis ad

lerram, a sinistra matin

ad dextram vertit se ad
populum,

et versus

eum rxlendens etjungens manus, dicit voce

aliquantulum
elata Orate, fratres, et secrelo

prosequens ut meum ac vestrum
sacrificiwn,

elc.|;eificil circulum, rcverlens junctis
ma-

nibus ante
pectus

a manu dextra ad mediu-n

allaris. Et responso a ministro vel a cir-

cumstnntibus, Sicscipiat Dominus sacrificium

de manibus tuis, elc.
(alioquin per seipsum,

dicens
sacrificium

de manibus
meis), ipse

ce-

Icbrans submissa voce dicit Amen, et mani-

hus
anle peclus extensis, utfil ad oralionem,

stans in medio altaris versus librum, dicit

ahçolute sine Or émus et sine alia
inlerpo-

sitione Orationcm, vel Orationes secrelas.

Cum dicit Per Dominum, jungit manus;

cum dicit Jcsum Christum, caput inclinai;

quod
facit in

prima
oratione et in

ullima,
si

plures
sint dicendiB.

8. l'ervento iiulcm in conclusione ultimae

secrelœ ad verba illa Per omnia sœcula sœ-

culorum, exclusive sacerdos slans in medio

altaris, deposilis super eo manibus hinc inde

extensis dicit convenicnti et intc'Iigibili

voce Prœfationem.
Cum dicit

Sursum corda,

elevat manus hinc inde extensas usque ail

pectus, ila ut palniii unius manus respiciat

alleram. Cum dicit Gratias ngamus Domino,

jungit manus cum dicit Deo noslro oculos

elevat et statim cruci caput inclinai, Ifes-

ponso Dignum
et

justum est elevatis et ex-

lensis ut prius inanibus prosequitur Prœfa-

tionem
propriam

vel communem, ut tempus

requirit. Cum dicit Sanctus junclis
ante

pectus
manibus et inclinatus, voce mediocri

prosequitur
ministro interim

parvam
cam-

panulam puisante. Cum dicit Benedictus qui

venit in nomine Domini, etc., rrigit
se et

signum crucis
sibi

producit
a fronte ad

pec-

tus.

De
VOffertoire jusqu'au

Canon

(Traduction et développemenls.)

1. « Le Symbole
étant

dit,
ou si on ne le

doit pas dire, l'Evangile
étant achevé, le cé-

hrant baise l'autel au milieu et se tourne

vers le peuple pour dire Dominus vobiscum

de la mauière accoutumée. »

2. a Il retourne par le même côté au mi-

lieu de
l'autel, où étendant et

joignant
tes

n.ains devant la
poilrine

il fait une incli-

nation de tête à la croix, disant Oremus; puis

ayant
les mains

jointes
il dit tout haut l'of-

fertoire » au temps pascal
il ajoute un

Alléluia

3. S'il y a offrande
du peuple, ce qui n'est

usité dans l'Eglise romaine qu'à la consé-

cration des évéqucs, la bénédiction des ah-

bés, l'ordination et autres cas semblables

(S. C. 1665), le prêtre, après avoir dit l'of--

fcrtoire fait une inclination de tête la

croix puis il se tourne et présente l'in-i

sHrument de la paix ou quelque autre image

à baiser, et non pas la patène ce qui a été

défendu par le pape saint Pie V; ensuite il se

retourne vers l'autel.

4. « L'Offertoire étant fini » et l'offrande

achevée, « le prêtre découvre le calice, » pl:e

le voile si le servant n'est pas en état de le

faire décemment, et le met auprès du gradin

entre le
corporal et le coin de l'autel, du cô é

de l'Epître.

5. Il prend ensuite de la main droite le ca-

lice par le nœud, « et le met au côté de l'E-

pître » hors du corporal tenant la gauche
sur l'autel « ensuite il lève la pale avec la

main droite » et la met droite sur le corpo-

ral, ou bien l'élève un peu sur le bord du

voile, afin qu'elie soit plus aisée à prendre

quand il faudra.

G. « II prend de la main droite la patèno

sur laquelle est l'hostie et la porte devant

lui la prenant aussi avec la main gauche;

et la tenant ainsi élevée à la hauteur de la

poitrine
» et environnée du pouce et de l'in-

dex de chaque main les autres doigts étant

é:endus et joints au-dessous, «il élève les

yeux au cid, et les abaissant bientôt, il dit

tout bas Suscipe, sancte Pater, etc. »

7. « S'il y a d'autres hosties à consacrer

sur la patène ou sur le corporal» (Merali,

etc.), il dresse son intention pour
les offrir

et les consacrer toutes ensemble, et dit comme

ci-dessus Suscipe sancte Pater, etc. Cette

prière étant finie, il fait le
signe

de l'a croix

au-dessus du corporal avec la patène qu'il

tient des deux mains » élevée à la même hau-

tour; « puis il met l'hostie au milieu du de-

vant du corporal » sur la pierre sacrée ce

qu'il peut faire sans toucher l'hostie de la

main; « ensuite il met la patène à moitié

sous le corporal du côté de l'Epitre, l'éloi-

gnant du bord de l'autel autant qu'il
faut

pour qu'il ne la touche, ni avec la main en

la posant sur l'autel, ni avec le coude à la

consécration.

8. « Remarquez que si les petites hosties

sont dctns un calice ou dans un autre vase »

(qui duit être placé sur la pierre sacrée der-

rière le calice qui sert pour la messe, ou s'il

n'y a pas assez d'espace du côté de TEpître),

« il le découvre avant de commencer Suscipe,

sancre Paler; » mais il n'est pas nécessaire

de l'ôter de sa place, ni de l'élever pour faire

l'oblalion; quand il a achevé et mis l'hostie

et la patène chacune en son lieu, « il recou.

vre le vase avec une patène ou avec uno

pale » s'il n'a pas son couvercle propre

s'il l'avait approché de lui, il le remettrait à

sa place après l'avoir couvert. Si les petites

hosties sont sur le corpural
il les laisse au

milieu ou au côté de l'Evangile
sur la
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pierre sacrée à deux doigts environ de la

grandi?. S'il n'y en a pas beaucoup, il peut
les offrir sur la patène avec la grande.

9. Si après l'oblation faite on lui apporle
de petites hosties à consacrer, il peut les

recevoir, s'il y ajuste cause, pourvuque ce

soit avant la préface, ou du moins avant le

ranun; il suffit qu'il les offre mentalement

par une élévation d'esprit, sans répéter Sus-

cipe, elc.
10. Ensuite, ayant les mains jointes il fait

une inclination de tête à la croix « va au

côté de l'Epître et prend en passant le ca-

lice » avec la main gauche par le nœud, et

de la droite « il nettoie la coupe avec le puri-
ficatoire, » qu'il enfonce à cet effet avec deux
ou trois doigts jusqu'au fond tenant par le

dehors le pouce sur le purificatoire et fri-

saut ainsi légèrement un ou deux tours de

la coupe. Il est à propos de tenir du la main

gauche le calice par le bas de la coupe quand
on le nettoie de peur que le pied ne se,

rompe ou ne se démonte.

11. «Tenant ensuite le calice de la main

gauche par le noeud » conjointement avec

le purificatoire qu'il laisse pendre sur le

pied du calice, « il prend de la droite la bu-

rette du vin des mains de celui qui sert la

messe, » et en verse autant qu'il juge à pro-
J>os dans le calice qu'il tient appuyé sur

l'aulel et penché du côté qu'il verse. Il tient
aussi la burette sur le bassin ou sur le puri-
ficatoire étendu, afin qu'il ne tombe aucune

goutte sur la nappe de l'autel.
12. Il rend la burette du vin et « fait le

signe de la croix sur celle de l'eau, disant

tout bas Deus qui humanœ substaniiœ, etc.;

puis il la prend et met quelques gouttes
d'eau dans le calice, disant Dn nobis per
hujus aquœ et vini mysterium, etc. »

13. S'il y a quelques gouttes séparées, il
les unit en tournant doucement de côté et
d'autre le vin qui est dans le calice, ou bien
il les essuie avec le purificatuire, ce qui est
une pratique louable (S. C.1S1G); avant de

partir du coin de l'Epitre, il avance un peu
le calice vers le rnilicu de l'autcl en sorte

qu'il le puisse prendre commodément lors-

qu'il y sera arrivé; puis il met en passant
ou en arrivant le purificatoire sur la partie
découverte de la patène.

lk. Etant retourné au milieu et mettant
la main gauche sur l'autel hors du corporal,
a il prend le calice de la droite par le nœud,

puis de la gauche par le pied, » et l'élève en
sorte que la coupe ne soit pas plus haute que
ses yeux, ni plus basse que sa bouche, « te-
nant les yeux élevés, pendant qu'il dit tout
bas O/ferimus tibi, etc., jusqu'à ce que celle
oraison soit achevée. »

15. «Olte prière étant finie, il fait le signe
de la croix au-dessus du corporal avec le
calice» qu'il tient toujours à la même hau-

teur sans passer s'il se peut, par-dessus
l'hostie; « puis il place le calice au milieu du

Corporal derrière l'hostie » en sorte qu'il y
ait deux ou trois pouces de distance entre

deux, si l'étendue de la pierre sacrée sur la-

quelle l'hostie etle calice doivent être posés,

le permet « ensuite il couvre le calice do la

pale,» qu'il prend dc lamain droite, et en la

mettant dessus il peut aussi porter la gauche
sur le pied du calice pour faire cette action

avec plus.de bienséance et sans danger do

renverser le calice.

16. «Ayant les mains jointes sur l'autel,
et s'étant médiocrement incliné, il dit tout

bas In spiritu humUitatis, etc. puis s'étant

rclevé, il sépare et élève les mains, qu'il rc-

joint aussitôt devant la poitrine en même

temps il élève aussi les yeux et les abaisse

incontinent, disant tout bas Veni, Sancti-

fientor etc. quand il dit benedic il fait le

signe de la croix sur le calice et sur l'hostie

ensemble, tenant la mnin gauche surl'autd »

17. Remarquez, 1° que pour bien former le

signede la croix il ne faut pas désigner quatre

points, lamain sautant, pourainsi dire,d'un
côlé à l'autre; mais il faut former une ligne
droite, ainsi | tirant la main vers soi sans

lui donner d'autre mouvement, et sans l'a-

baisser quand elle passe sur l'hostie; après
cela on tire sur le devant de la pale entre lu

calice et l'hostie une autre ligne égale qui
traverse la première, ainsi f. En tirant cette

seconde ligne la main doit être étendue et

droite comme quand elle a formé la première:
chacune de cps lignes ne doit être au plus

que d'un pied ordinaire. Quand on fait le

signe de la croix sur le calice seulement, les

lignes doivent être proportionnées à la gran-
deu r de la pale; et quand on le fait suri hostio

seule elles doivent être un peu moindres

elles se doivent former par le bout du petit

doigt. Quand on fait le signe de la croix sur

le calice et sur l'hostie ensemble on com-

mence la première ligne vers le miticu de la

pale, et on n'abaisse point la main lorsqu'on
continue cette ligne sur l'hostie on forme

ensuite la seconde ligne d'un bout de la pale
à l'autre par le devant. Le prêtre forme ainsi

en deux lignes droites et égales les croix

qu'il fait avec le calice, ou avec la patène tt

l'hostie, ou avec l'encensoir aux messes so-

lennelles. Quant aux autres signes de croix,
nous en avons parlé ci-dessus, art. 3, n. 3

et

18. Remarquez, 2° que « toutes les fois que
le prêtre doit bénir quelque chose, il joint les
mains avant de faire le signe de la croix

dessus ce qui s'entend seulement quand il

a les deux mains libres et non pas quand
l'une est occupée à tenir l'hostie ou le ca-

lice, etc.
19. Le prêtre, ayantfaitle signede lacroix,

rejoint les mains, fait une inclination de tête

à la croix, et « va les mains jointes au coin

de PEpilre, où il lave le bout du pouce et de

l'index de chaque main disant tous bas

Lavabo, etc., avec le Gloria Patri», pendant

lequel il fait une inclination de tête vers la

croix étant au coin de l'Epître « et il re-

tourne aussitôt au milieu de l'autel », disant

Sicut erat, etc.

20. a On omet le Gloria Palri à la fin du

Lavabo aux messes des morts », sans dire à

sa place Requiem œternam, etc. « Ou l'omet

aussi aux messes du temps seulement, de-
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puis le dimanche de la Passion inclusive-

ment jusqu'au samedi saint exclusivement.»

(lîubr. miss., loco proprio.)

21. «Le prêtre, étant au milieu de l'autel,

élève les yeux
les abaisse aussitôt., et s'in-

clinant médiocrement, il appuie les mains

jointes sur l'autel disant à voix basse Sus-

cipe, sancla Trinitas, etc.; puis il baise l'au-

tel, rejoint les mains et se tourne vers le

peuple » de ta même façon qu'à Dominus

vobiscum; «et étendant les mains qu'il rejoint

incontinent devant la poitrine, il ditd'un ton

de voix médiocre Orate fratres et pour-

suivant tout bas, ut meum ac vestrum etc.

(Rubr. miss. Cœrem. l. n, c. 8, n. 66), il re-

tourne au milieu de l'autel non par le côté

de l'Epître mais par celui de l'Evangile,

faisant le tour entier»; puis il fait une incli-

nation à la croix, selon Romsée. « Quand le

servant a achevé suscipiat Dominus, etc. il

répond
tout bas Amen (1).»

22. «Il étend les mains, comme durani les

oraisons qu'on dit avant l'iîpîlre, et sans quit-

ter le milieu de l'aulel, il se tourne taut soit

peu vers le livre; il lit à voix basse l'oraison

ou les oraisons secrètes sans dire Oremus

au commencement», observant pour la con-

clusion les mêmes choses que nous avons

marquées ci-dessus pour les oraisons, arl. 5,

n' 7 et 27, mais il répond lui-même Amen à

la conclusion de la première secrète, « et lit

tout à voix basse jusqu'à ces mots de la der-

nière secrète, Per amnia sœcula sœculorum,

qu'il dit à haute voix, après avoir trouvé la

préface, ayant les mains étendues sur l'autel

hors du corporal et les tenant encore ainsi

à Domintcs vobiscum.

23. « Lorsqu'il dit Sursum corda, il élèvc les

mains étendues de part et d'autre jusqu'à
la hauteur de sa poitrine en sorte que la

paume de l'une regarde celle de l'autre.

Quand il dit Gratias agamus Domino»,

éltve un peu plus selon le Cérémonial du

pape (l. u, miss. de Nativit. Domini), « et les

rejointaussiiôt devantsa poitrine, en disant

Deo nostro, il élève les yeux et fait une in-

,clination de tête à la croix.»

21. « Quand le servant a répondu Dignum
et juslum est, il poursuit, les mains étendues

et élevées, la Préface commune ou propre,
selon que le temps le requiert.»

25. Sur quoi il faut remarquer, 1° qu'on

prend toujours la Préface commune quand

il u'y en a point de propre la messe que l'ou

dit, ni au temps dans lequel on la d.t; 2.° que

les préfaces propres qui sont marquées pour

certains temps et pour quelques octaves se

disent les dimanches et fêtes qu'on célèbre en

ce temps-là si ces fêtes n'en ont point de

propre quoique peut-être à cause de la

dignité
de la fête qui se rencontre, on n'ait

fait aucune ménwire de l'office auquel cette

préface se rapporte. On observe la même,

(t) Il est contraire la rubrique romaine et au Cérémo.

nial des évoques, de rester tourné vers le peuple pour
achever VOrutejralres. La

rubrique de Paris et celle de

Nevers le
prescrivent, mais sans qu'on abaisse la voix. Si

l'un est tourné vers le peuple pour lui parler, il faut bien

qu'il puisse entendre les paroles qu'on lui adresse.

chose aux messes votives qui n'ont point de

préface particulière. 3° Lorsque deux pré-
faces propres se rencontrent dans un même

jour, on doit ordinairement préférer celle

qui convient à la fête dont on a fait l'office

par exemple,
si durant le temps pascal on

dit la messe de saint Marc ou de saint Phi-

lippe et de saint Jacques, on doit dire la pré-
face des apôtres. On excepte néanmoins do

cette règle quelques cas ci-après exprimés:
4° Dans l'octave de Noël on dit

toujours
la

préface propre de la Nativité avec son

Communicantes même à la messe de saint

Jean l'isvangélisle et à quelque messe votive

que ce soit qui ait sa préface particulière.
On la dit encore au jour de l'octave de saint

Elienne bien qu'il se trouve dans l'octave

de saiutJcan, qui en a une
propre; mais non

pas au jour même de l'octave de saint Jean,

auquel s'il arrive une fête qui n'ait point de

préface propre, comme celle de sainte Gene-

viève à Paris, on dit alors ln préface des

apôtres, à cause du jour de l'octave de saint

Jean. 5° Aux messes des morts on ne dit

jamais d'autre préface que la commune ni

d'autre Gommunicantes que l'ordinaire co

qu'on observe aussi aux masses des féries

privilégiées, comme des Quatre-Temps et des

vigiles, quand elles arrivent dans les octaves

qui ont des préfaces propres et qu'on les

chante dans les églises cathédrales et collé-

giales, outre la messe de l'onlavr, ainsi qu'il
arrive lorsqu'une férié des Quatre-Temps se

rencontre le jour de l'octave de la Nativité

ou de la Conception de la très-sainte Vierge,
on lorsque la veille de saint Jcan-Baptiste
ou des apôtres saint Pierre et saint Paul'

arrive dans l'octave du très-saint sacrement

mais si celte férie privilégiée arrive dans

l'oclave d'une fête de la très-sainte Vierge,
on dit la messe de. la férie, avec mémoire de

l'octave et avec laPréfacede lasainteViergp,
ainsi que porte le décret de la sacrée

congré-

galion du lk décembre 1714.. 6° A la messe

des litanies majeures et mineures qui se dit à

la procession le jour de saint Marc, et aux

féries desllogations,on dit toujours la préface
fériale du temps pascal. 7° Tous les di-

manches, hors du Carêmeetdu temps pascal,
on dit la préface de la sainte Trinité, lorsque
les fêtes ou octaves qu'on célèbre n'ont pas
de préface propre. (Clem. XIII, 1i59.)

26. La préface étant achevée, « le prêtre
s'incline médiocrement, joignant les mains

devant la poitrine, sans les appuyer sur l'au-

tel et sans frapper sa poitrine, et il dit d'un

ton de voix médiocre Sanctus, Sanctus, elc.

A ces mots, Benedictus qui venit, etc., il se

redresse et fait le signe
de la croix sur lui, »

tenant la gauche au-dessous de la poitrine;

la rubrique ne prescrit pas de rejoindre ici

les mains, et il suffit de l'observer (S. C.

1831) (2!.

(2)
Romsée veut qu'on joigne les mains après avoir cher-

che le Canon, parce que, dit-il. la rubrique veut qu'on les

éiende ensuite; mais on peut bien les étendre en les éle-

vant, comme à ces mots Fiai, dileclissitni, avant lesqitels

une main fait les signes de cioix, prn,laut que l'antre est

sur l'autel. Ce n'est pas avant de d;re Saitctvs qu'il faut-
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Dictionnaire DES Kiti» sacrés. II. U

ARTICLE VIII.

De Calotte niissce usque ad Consecralioneiu.

(Rubriques.)

Finita praefatione ut supra, sacerdos

¡tans aille medium altaris versus ad illud,

aliquanttilum élevât manus, oculisque clcva-

tis ad Dcinn, et sine mora devole demissis, ac

manibus junctis, et. super altare positis, pro-

l'uiulo iiiciinalus, incipit canonem secrelu

aliccns Te igiiur, ut in ordine missae.

Cum dicit, ul accepta Itabeas et benediens,

prius osculaltii' altare in mcdio, deinde erigil

se, et stat junclis manibus ante pectus. Cum

tlicil, hœc t donn hœc i; munera, hœc sancta

i- socrificia, dextra manu commu-

niu-r super hosliam et calicem. Deinde ex-

len,is manibns ante pectus, prosequitur in

primis, quœ tibi offerimus, etc.

2. Ubi dicit tana Cum famulo tuo papa

nostro N., expriinit nomen papœ; sede au Ce ni

vacante verba prcedicla omitlnnlur. Ubi dici-

lur el antislile nostro N., speciGcatur nomen

palriarcliœ, archiepiscopi vel episcopi oriii-

narii in propria diœeesi, et non alterius supe-

rioris, etiamsi celebrans sit omnino exemplus
vel sub alterius episcopi jurisdictione. Si vero

cpiscopus ordiuarius iilius loci in quo missa

celcbralur sit vita functus, prœdicta verba

omittunlur quœ eliam omittuntur ah iis qui

ttomœ celebrant. Si celebrans est episcopus,

archiepiscopus vel patriarcha, omissis prae-

dictis verbis, eorum loco dicit, et me indigno

servo tuo. Summus autem ponlil'ex cum cele-

Urat, omissis verbis, una cum famulo
luo

papa nostro N. et antislile nostro N., dicit,

una ettm me indigno jamulo luo, quem gregt

tuo prœesse voluisli. Et continuant omnes ut

sequitur, et omnibus orthodoxis, etc.

3. Cum dicit Mémento, Domine, elevans et

jungens
inanus usque ad faciem vel peclus,

sic junclis manibus stat paulisper in quiele,

demisso aliqu'antulum capite, faciens cum-

memurationem vivorum Chrisli fidelium ad

suam volunlalem, yuorum nomina, si vuft,

secreto commemoret; non lamen' necessi' est

ea expritnere, scd mente tantum eorum me-

moriam babcat. Polesi enim celebrans, si pro

pluribus orare inlendit, ne tircumstanlibus

sit morosus, ante missam in auimo propu-

nere sihi omnes illos tam vivos quam
defun-

ctos, pro quibus in ipsa missa orair iiiitndil,

et hoc loco generaliler unico conloxlu ipsam-

runi vivorum commenioralioucnt agerc, pro

quibus ante missam orare proposuit in missa.

k. Commemoralione vivorum facta, demissis

et extensis ut prius manibus, continuât, et

omnium circumslantium, etc. Simililer sians

proscquitur, Communicantes. Cum dicit Jesu

Chrisli, caput cruci inclinai; in conclusione,

quaudu dicit Per eumdem, jungit manus. Cum

dicil, Banc igilitr oblationem, expandit ma-

nus simul super oblala, ita ut pal m» sint

aperlœ vcrsus ac supra calicem et hostiam,

quas sic lenet usque ad illa verba, Per Chri-

stum Dominum rzostrurrt; tune enim jungit

manus, et sic prosequitur, Quarn oblationem

chercher le canon; après dicentes, il (aul dire Sanctus,

sain iuiuiTiiptiun, les mains joinles. Il est. dans l'ordre

tn, Deus, in omnibus, quœsumus, et cmn dicit,

l/enefdictam, adscrifptam,raf trun.cnmmu-

niter signal ter super hosliam et calicei»

simul; deinde cum dicit, Mt nobis corps,

separatim signal «cmel super hostiam tan-

liim; et en ni dicit, et sanguis, semel super

calicem lanlum; deinde elevans cl
jungens

manu· ante peclus proscquitur, fiai dilectis.

simi Filii titi Domini noslri Jesu Christi et

inclinans caput cruci, cxtcrgil, si opus fuciit.

pollices et indices super corporalc, üt d;cit

.secreto, ut prius, Qui pridie quam paterelur.
-et accipiens pnllice et indice dextrœ manus

hosliam, et cam cum illis ac indice et pullice
sinistra3 manus tcnens, stans crectus an!i>

medium altaris, dicit, accepft patient in san-

clas ac venerabiles manus suas; clevansque arl

cce'um oculos, et statim dcmilieus dicit, et

elevnfis octtlis fn. cœlum ad te Deum Patrein

suum omnipotentem, caputque dliqûahlulum

inclinans, dicit, libi grattas agens, et lenens

hosliam inter pollicem et indicem sinislrta

malins. drxlra producit signum crucis super

eani, dicens, benej^dixit, fregit, dcditqus dis-

cipulis suis, dicens Accipite et manducale e.x

hoc omnes.

5. Si adsit vas cum aliis hostiis consecran-

dis, antequam accipiat hbstiam, discooperit

manu dextra calicem, seu vas aliarum husli;i..

rum. Cum au le m finierit supradicta verba,

cubitis super allare posilis, stans c.ipilc incti-

nato, distincte, reverenler et secrelo profert
verba consecrationis super hosliam, et smail

super omnes, si plpres sint consecrandœ, rt

hostiam suam pollicibus et indicibus tanlùiii

tenens, dicit Hoc est ènim corpus meum.

Quibus prolai is, celebrans tenens hosliam

inter pollices ri indices praedictos super al-

lare, reliquis nianuum digitis exlcnsi, et

simul junctis (et hostiis, si plures sinl conse-

cralae, in loco in quo principio misseo po-

siloe suut, super corporali vel in alio vase,

aut calice demissis) genufkxus eam adorât.

Tune se erigens, quantum commode potest,
elevat in altum hostiam, et intentis in eam

oculis (quoi! et in elevatione calicis facit)

populo reverenter ostendit adorandam, et

mox sola manu dexlra ipsam reverenter re-

ponit super corporale in eodem loco undo

eam levavit, et «leinceps pollices et indices

non disjuugit, nisi quando hostiam cunsc-

cratam tangere vel Iractare'1 débet, usque ad

ahlutionem digilorum post communionem.

G. Reposila hostia consecrata super corpn-

rale, giMiiillcx'iis ipsam veneratur; si adsit

vas aliarum hostiaruin, patena vel palla co-

operii, ut supra. lnterim dum celebrans ele-

vat hosliam, accenso prius inlorlitio (quod

non exstinguitur nisi pustquam sacerdos sau-

guinèm sumpserit, vel alios communicaverit,

si qui erunt communicandi in missa), mi-

nister manu sinislra elevat fimbrias poste-.

riorcs pianetœ, ne ipsum celebrantem impe-

diat in elevalione brachiorum; quod et facit

in elevatione calicis, et manu dextra pulsat

campanulam ter ad unamquamque elevatio-

qu'on ne tournc les feuillets qu'à mesure qu'on doit )
lire.
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nem, vel conlinuate quousque sacerdos de-

ponat hostiam super corporale,
et simililcr

poslmoilum ad clevalionem calicis.

7. Celebrans adorato sacramento surgit

et discoopprit calicem in qucm, si opus sil,

extergit digitos, quod semper faciat si ali-

quod fragmenium digilis adhœreal,
et stans

erectus dicit Similt modo poslquam cœna-

tum est, et ambabus rnanibus accipiens cali-

c-ni juxta notlum infra cuppam, et aliquan-

tum illum clevans. ac slatim deponens dicit,

accipiens
et hunc p:<eclarum calicem, etc.

Cum dicil, ilem tibi gralias agens, capul in-

c!inat, cum dicit, benedixil, siiiislra calicem

infra fii ppamtenenSjdextra signal su pereum,

et prnsi-quens, dedilque discipuiis stcis, etc., et

ambabus manibus tenens calicem, videlicet

sinistra pedeui, dextra nodum infra cuppam

cubitis super altare positis, cl capite incli-

nalo, profcrt attente, continuate et secreto,

ut supra, verba consecrationis sanguiuis

Hic est enim calix, etc. Quibus dictis reponit

calicem super corporal, dicens secreto

Hœc quoliescunque feceritis etc. genu-

flexus sanguinetn reverenter adorât. Tum se

erigit, et accipiens calicem discoopertum

cum sanguine ambabus manibus, ut prins,

elevat eum, et ('rectum, quantum commode

pulcst, oslendit populo ad iramlum, inox

ipsum reverenter reponit super corporale
in

locuni pristinuni, et manu dextra palla côope-

rit, ac genuOexus sacramentum veneratur.

Du Canon de la messe, jusqu'àlaConsécralton.

(Traduction et développements.)

1. a'Après la préface, le célébrant, étant

droit au milieu de l'autel, étend les mains et

les élève, les abaissant et rejoignant aus-

sitôt
il élève aussi en méme temps les yeux

et les abaisse incontinent; et profondément

incliné (S.C. 1816), les mains jointes et ap-

puyées sur l'autel, il dit tout bas Te igilur,

clemenlissime Pater, etc. »

2. a Après ces mots, Roganms ac pelimus

il baise l'autel au milieu, les mains posées

hors du curporal, ce qu'il observe toujours

avant la consécration a en disant, uli ac-

cepta habeas il rejoint les mains

et se redresse puis il fait trois signes de

croix sur le calice et sur ('hostie tout ensem-

ble, disant hac f dona, hœc t tnunera, hœc

t sancta sacrificia, la main gauche étant

appuyée sur l'autel, comme il a été dit ci-

devant.

3. a Ensuite, étendant les mains à la hau-

teur des épaules comme à la préface, il pour-

suit tout bas, in primis quœ tibi o/ferimus,

etc. Il profère le nom propre du pape et ce-

lui de l'évêque du lieu où il célèbre, et non

d'aucun autre supérieur, quoique le célé-

brant soit tout à fait exempt, ou qu'il soit

soumis à la juridiction
d'un autre prélat. Si

le saini-siége est vacant, il omet ces mots,

una cumfamulo
tuo papa nostro N. il.laisse

pareillement ceux-ci, et anlistite nostro N.,

(t) La rubrique viennoise, la rubrique parisienne et

celle de Toulouse et de Nevers font dire à l'érêque ce que
le pape seul doit dire Quem gregi luo prœesse voluisli
< Kub. ro;ii. ). Le bercail du Seigneur est unique Unum

quand le siége épiscopal n'est pas rempli. »On

omet encore ces derniers mots quand on rélô«

bre à Rome, ou dans un lieu qui n'est d'aucune

diocèse. Il exprime aussi le non propre du

roi dans les royaumes où celle coutume est

reçue, comme en France; mais il ne fait una

inclination de tête qu'au nom du pape (1).
h. « Il dit le Mémento tout bas, et le cum-

mence en élevant, non pas les yeux, mais

seulement les mains jusqu'au bas de la face

ou vers le haut de la poitrine, et il,lcs joint

aussitôt, s les tenant ainsi élevées et la tête

un peu baissée, « pendant qu'il prie pour les

vivants durant un petit esp;ice de temps, »

autant qu'il en faut pour dire un Pater.

(Romsée, etc.)
5. « Les lettres N. N. marqueut qu'il peut

exprimer ici tout bas les noms de ceux pour

qui il désire prier; mais cela n'est pas né-

cessaire il suffit qu'il en fasse mémoire

mentalement (2). Il peut même, pour n'être

pas ennuyeux aux assistants, se proposer,
avant de commencer la messe, ceux pour

lesquels il désire y prier, et puis les com-

prendre ici tous en général, sans s'arrêter à

chacun en parliculier, se contentant de re-

nouveler expressément son intention princi-

pale. u Lorsqu'on célèbre pour un mort, il

ne faut pas attendre le dernier Mémento

pour diriger son intentiou; mais il esl néces-

saire de la diriger avant, la cunsécratiun,

pour qu'on n'ait rien à crainilic sur la vali-

dité de l'application (Bened. XJV, de Saaïfi-
cio mis s ce).

6. «
Après qu'il a prié pour les vivants il

étend les mains comme auparavant, et con-

tinue tout bas, et omnium circumslanlium,

poursuivant de même Communicantes, etc.;
à la fin, il joint les mains à ces paroles
Per eumdem.

7. Disant le Communicantes Il il fait une

inclination de tête, non-stuicment aux noms

de Jésus u et de Marie, suivant la règle gé-
nérale expliquée ci-dessus, mais encore au'

nom du saint dont on fail la fête, ou une mé-

moire prcscrile,s'il est nommédans te Canon.

8. Remarquez qu'on duit quelquefois dire

le Communicantes propre d'uue fête quoi-

qu'on n'ait pas dit sa Préface par exemple,
si durant l'octave de l'Ascension, on dit des

messes votives qui aient une
préface parti-

culière, ou si l'on célèbre la fête de saint

Jacques ou de saint Philippe, apôtres, il

faudra dire le Communicantes de l'Ascen-

sion, quoiqu'on n'ait pas dit sa préface,
mais celle des apôtres, ou celle qui est pro-

pre pour la messe votive.

9. aEn disant Hanc igitur oblalionem, etc.,
il étend, les deux mains ensemble sur le ca-

lice et sur l'hostie, en sorte que les paumes
des mains soient ouvertes vers le calice et

l'hostie qu'elles couvrent en partie, sans

toucher la pale, et que le pouce droit soit

sur le gauche en forme de croix non pas
en dedans, mais au-dessus des mains; « il

ovife el unus pastor.'

(2) Les Missels qui ne niellent pas au Memento les let-

tres N.N. laissenl ignorer si ¡'or; pi!utou si l'un doit tcui-

mer quelqu'un
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les tient ainsi jusqu'à ces mots: PerChri-

stian Dominum nostrum alors il joint les

mains, et poursuit, Qnnm oblationem, etc. »

Durant les octaves de Pâques et de la Pen-

tecôte, cette pricri: Hnnc igitur oblatiu-

nemy etc., est particulière, aussi bien que le

jeudi saint.

10. Quand il a dit quœsumus,
ilmd I

main gauche sur l'autel proche du corpo-

ral, et de la droite « il fait trois signes
de

croix sur le calice et sur l'hostie ensemble,

disant., benejdictam, adscrip\lom,r aplani
»

il joint les mains, en disant ratioiuibilem

ncceplabilemque facere digneris (Merati); ou

hien il fait plus lenlemenl le dernier signe

de croix, en disant ratam, rntionubilem, etc.

(Buldeschi); après quoi « il fait un autre si-

gne de croix, sur l'hostie seule, disant, ut

vobis cortpus; et un autre sur le calice, di-

sant, et san\guis.
»

11. « Ensuite élevant les mains et les rejoi-

gnanl devant Ia
poitrine, il dil. fuit dileclis-

simi Filii lui Donaini nostr-i, et fait une incli-

nation de tête à ces mots. Jesu Chrisli. Il es-

suie le pouce et l'index de chaque main, les

frottant sur le corporal pendant qu'il dit Qui

pridie qunm pa ter et tir » (il y a, le jeudi saint,

quelques paroles à ajouter),
« et prenant

d'abord l'hustie avec le pouce et l'index de

la main droite, puis avec ceux de la gau-

che, il dit, accepit panent in sanetas ac ve-

nerabiles mnnus suas. »

12. Puur mieux prendrc l'hostie, il estbun

d'appuyer l'index de la main gauche sur le

bord de l'laostie, afin qu'elle s'élève uu peu
du côté de la droite, et ensuite on la tient

un peu élevée entre les extrémités du pouce
et de l'index de chaque main, les aulres

doigts étant étendus et joints ensemble avec

le reste de la main.

13. Il élève les yeux au ciel et les abaisse

aussitôt, disant, et elevalisoculisincœlum, »

sans élever les mains ni l'hostie, «
puis il

fait une inclination de tête » (la plus grands)
a quand il dit tibi gratias agens. »

14. « Tenant l'hostie des deux doigts
de la

main
gauche, il fait le signe de la croix des-

sus avec la droite étendue,disant benefdixit;
et reprenant l'hostie de même façon qu'au-

paravant, il poursuit, fregit, deditque disci-

pudis suis
dicens Accipite et manducate ex

OC omnes. Il

15. « S'il y a des hosties à consacrer dans

quelque vase, il t'approche et le découvre

avant de prendre l'hostie; a si elles sont sur

le corporal, il les laisse à leur place, et ne

les élève jamais avec la grande, quand même

il n'y en aurait qu'une.
16. «

Ayant les coudes appuyés sur l'au-

tcl hors du corporal (aulant que faire su

peut), « la tête inclinée, » et les pieds
lement posés sur le marchepied, « il dit dis-

tinctement, avec révérence et tout bas, sur

t'hostie qu'il tient, et tout ensemble sur les

(1) Le petit doigt de la'main droite peut être der-

rière la tige du calice avec les autres doigts, pour que les

deux mains se joignent mieux ait nœud, et que la droite

Suit pus prête à taire un signu de croix.

11 u'est Dlis nécessaire de voir le vin dans le calice au

aulrcs qui sont sur le corporal, ou dans

un vise, s il y eu plusieurs à consa-

crer uoe EST enim CORPUS MEiiM,
»

paro-

les qu'il doit prononcer tout de suite, sans

aspiration véhémente, sans remuer la lêle

en forme de croix, ni autrement, et sans

approcher trop l'hostie de sa bouche, pour
ne pas l'humecter de son Italcine.

17. Ensuite il se redresse; il pose les deux

mains jointes sur le corporal jusqu'au poi-

gnet, tenant toujours l'ltoslie, et les doigts

qui ne la touchent pas étant étendus cl joints

ensemble, comme il a été dit « il adore le

saint sacrement, Il faisant la génuflexion du

seul genou droit jusqu'à terre. a S'étant re-

dressé, il élève l'hostie respectueusement e»

ligne direcic au-dessus du corporal., sans

cesser- de la regarder » il l'é!ève un peu plus
haut que la tête, sans la porter néanmoins

dessus, et sans la pencher d'aucun côté, « en

sorte qu'elle puisse être vue et adorée de

tous; et l'ayant tenue élevée fort peu de

temps, il l'abaisse posément. » ayant tou-

jours les yeux dessus; ce qu'il doit encore

observer à l'élévation du calice.

18. Avant de remettre l'hostie sur le cor-

poral, il la quitte premièrement de la main

gauche » qu'il remet sur le corpor.il, puis
tenant les trois derniers doigts de la droite

étendus en dehors, ou fermés en dedans,- ce

qui est mieux, a il remet doucement l'hostio

à sa place, et l'adore ensuite par une génu
flexion! S'il a consacré d'autres hosties dans

un vase, il le recouvre et le remet a sa

place, » après ayoir adoré l'hostie en faisaul

la génuflexion.
19. Itcmarquez que, depuis la consécra

tion jusqu'à t'ablutiun, le prêlre doit avoir

les mains séparées et étendues sur le corpo-
ral, lorsqu'il baise l'autel, ou.qu'il fait la gé.

nuflexion, sans relever les doigts en ce der-

nier cas; et « lenir toujours le pouce et

l'index joints ensemble, si ce n'est quand il

faut prendre ou toucher l'hostie. »

20. Sciant relevé, il découvre le calice Il

avec la main droite, se servant du doigt du

milieu, et tenant la gauche appuyée sur le

corporal ou sur le pied du calice; « puis il
frotte légèrement le pouce et l'index de cha-

que main l'un contre l'autre, au-dessus dit

calico, » et non pas 11 la coups, « pour y
faire tomber les particules, s'il y en a ce

qu'il observe en semblables occasions': et

étant droit, il dit Simili modo, etc. Il ( Bal-

deschi.)
21. « Il prend le calice avec les deux

mains par le noeud, » de telle sorte que le

pouce et L'index (toujours joints ensemble,),
et le petit doigt de chaque main soient par

devant, et les autres doigts par derrière (1);
« puis il l'élève » de trois ou quatre pouces,
a disant accipiens et hunc prœclarum calicem,

est aussitôt il le rabaisse sur le corporal sans

le quitter, fait une inclination de tête (la

moment de la consécration. Celle des -hosties renfermée

dans un vase couvert serait valide. Il est bien prescrit de

le découvrir, mais non de voir dedans. Il doit en être da

même du calice. Voy. M. Ciron et B^lcies'lii.
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plus grande) à la sainte hostie, disant, libi

grattas agens, puis tenant le calice de la

main gauche seule, il fait lé signe de la

croix dessus nvec la droile' en même temps

qu'ildit beneclixit, et il poursuit, dedilque clis-

cipulis, etc.. »

22. et Ensuite, prenant le calice de la droite

par le noeud, et de la gauche par le bord du

pied, » en sorte que le pouce et F'index unis

soient par-dessus, et les trois autres doigts

par-dessous, « il l'élève un peu sur la

même place où il était, sans le courber et

sans mettre la bouche jusque sur la coupe,
a ayant les coudes sur l'autel hors du cor-

poral, et la tête inclinée, il profère tout bas,
avec attention et sans interruption, les paro-
les de la consécration du sang

mc EST

enim caux, etc. »

23. «
Ayant achevé ces paroles, il remet

le calice sur 'le corporal, et disant tout bas

Hœc quotiescunque, etc., il adore respec-

tueusement te sang de Notre Seigneur en

faisant la génuflexion.; puis
il se relève et

prend le calice, qui est encore découvert,

avec les deux mains comme auparavant
»

savoir de la droite par le nœud, et de la

gauche par le pied, « et l'élève droit sur sa

place ordinaire, autant qu'il peut commo-

dément, et en telle sorte que la coupe passe

toute sa tête pour le faire voir et adorer au

peuple, ayant cependant toujours la vue

dessus, et prenant garde que le manipule ne

touche l'hostie.

2k: « Ayant tenu le calice élevé fort peu
lie temps, il le remet sur le corporal au

même lieu où il était, le couvre de la pale

avec la main droite, et fait ensuite la génu-
flexion. u

25. Il est à propos de mettre la main gau-
che sur le pied du calice lorsqu'on le dé-

couvre de la droite et lorsqu'on le couvre,

pour éviter le danger de le renverser, en le

heurtant par mégarde avec la pale; mais il

faut tenir le bras élevé, s'il y a de petites

hosties sur le corporal.

ARTICLE IX.

De Canone post Consecrationem usque ad

Oralionent Dominicam.

(Rubriques.)

1. Reposito calice et adorato, sacerdos,

stans ante allare extensis manibus ante pec-

tus, dicit secreto Unde et memores, etc. Cum

dicit, de luis donis ac datis, jungit manus

ante pectus; et cum dicit, hosliam t puram

kostiam f sanctam, ho&tiam t immaculatam

manu sinistra posita super altare intra cor-

porale, dextra signal ter communiler super

hosliam et calicem, et Semel .super hosliam

talltum, et semel super calicem lanlum, di-

céns, panem t sanctum vitœœternœ, et ca/t-

cem f salutis perpttuœ; deinde slans ut prius
extensis manihus prosequitur Supra quœ

propitio, etc. Cum dicit Supplices te roga-

mus, etc., inclinât se ante medium altaris,

manibus junctis super illo positis Cuïn di--

cit, ex hâc altaris participation}: oscula-

tur altarc, manibus hinc inde super corpo-
rale posilis. Cum dicit, sacrosanclum Filii

titi, jungit manus; el dextra signans semcl

super hostiam tantum, et semel super cali-

cem, sinistra super corporale posita, dicit:

Cor-pus et Sanfguinem sumpserimus et

cum dicit, omni be-nedictione f cœlesti, scip-
sum signal a fronte ad pectus signo crucis,

sinistra posita infra pectus, est prosequitur,
et gratia repleamur. Cum dicit Per eumdem,

jungit manus.

•2. Cum dicit Mémento et'iam, Domiae, fa-
mulorum famularumque luarum. ('le., exten-

sis el junctis manibus ante pectus, et nsqne

ad faciem elevatis, et inlcnlis oculis ad sa-

cramentum super altare, facit commemora-

tionem fidelium defunctorurn, dequibus sibi

videtur, eodem modo ut dictum est de corn-

memoratione vivorum. Qna cnmtncmoraliotic

facta, slans ut prius. exlcnsis m.inibus pro-

sequitur, Jpsis, Domine, et omnibus in Chri-

sto, etc., et in fine ad Pereumrfon, jungil ma-

nus, et caput inclinat.

3. Cum dicit Nobis quoque peccaturibus,

vocem aliquantulum elevat, et dextra manus

pedus sibi perculit, sinistra posita super

corporale, et prosequitur secreto famulis

luis, etc., stans manibus extensis, ul prius.

Cum dicit PerChristum Uorninum nostrum.

Per quem hcec omnia, Domine, semper boita

creas, jungit manus ante pectus; dcinde

manu dexlra ter signans communiter super

hostiam el calicem, dicit, sancflificas, viri-

et nobis. Postea

discooperit manu dexlra calicem, et geuu-

flexus sacramentum adorat; tum se erigit et

reverenter accipit hostiam inter polliccm
et

indicem dextrœ manus, et cum ca super ca-

licem, quem manu sinistra tenet circa nodum

infra ruppam, signat ter a labio ad labium,

dicens Per ip j-sum, et cum -fipso, et in t

ipso. Et simililer cum hoslia signat bis i nt«r

calicem et pectus, iucipiens a labio cali'-is,

H dicit, est tibi Deo Pa-flri omnipolenti iii

nnitate Spirilusfsancti. Deinde tenens manu

dexlra hosliam super calirem sinistra cali-

cem elevat cum aliquantu,!um sinuil cum

hostiam, dicens, omnis honor et gloria; et sla-

tim utrumque deponens, hosliam collocat

super corporale, et, si opus sit digitos ex-

tergil ut supra, ac pollices et indices ut prius

jungens, calicem palla cooperit, el genu-

flexus sacramenium adorât.

Du Canon après la consécration.

[ Traduction et développements.)

1. « Le célébrant ayant remis le calice sur

l'autel et adoré le saint sacrement, se

élend les mains, et dit à voix basse Unde

et memores, etc., se tournant tant soit peu

vers le livre. A ces mots de tuis donis ac

datis, il joint les mains; ensuite il met la

gauche
sur le corporal et fait le

signe
de la

croix de la droite sur l'hostie et sur le calice

ensemble, disant, hvsliamf puram, hostiam

f sanctam, hostiumf immaculatam; sur l'hos-

tie seule disant panem'f sanctum vita·

œternœ, et sur le calice seul, disant Et ca-

licem t salulis perpétuée. Aprts cela il étend

les mains et poursuit Supra quœ propitio,
etc. u
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2. « Il dit Supplices le etc., étant

profondément incliné, rl ayant les mains

jointes sur l'an Ici » de là même f.xon que

nous avons dit ci-dessus, art. k, n° 1, excepté

que le pouce demeure joint à l'index (1).

3. « A ces paroles, ex hac nltnris parlici-,

patione, il baise l'autel » prenant garde de ne

pas toucher l'hoslic, « et joint les mains

quand il dit, sacrosanctum Filii tui; puis

mettant la main gauche sur le corporal, il fait

le signe de I;t croix de la droite sur l'hostie

seule, disant Cor-fpus,
sur le calice, disant,

et
sanfguinem. et sur lui, disanl omni bene-

dictione\ cœlesti, tenant alors la main gau-

che au-dessous de la poitrine. 11 joint les

mains à ces paroles Per eutndem Christum

Dominum nostrum. Amen.»

4.. il
Lorsqu'il dit tout b.ts Memento etiam,

Domtne, il étend et élève les mains » sans

lever les yeux « et les joint à ces paroles,

in somno pacis; après quoi il fait une petite

pause, tenant la vue sur le saint sacrement,

la tête un peu inclinée et les mains jointes

et élevées jusqu'à la face, comme au premier

Mémento, et prie ainsi pour les trépassés,

pour qui il doit ou veut prier.»

5. « Cela fait, il abaisse et étend les mains

rornme auparavant, et poursuit, Ipsis Do-

mine, etc. Il les joint et incline la tête à cette

conclusion, Per eumdem Christum, b qui est

l'unique endroit où l'on s'incline au mot

Christum, quand il ne suit pas immédiate-

ment Jesum.

6. « Ensuite il met la main gauche sur le

corporal., et » sans faire aucune inclination de

tête, il « frappe sa poitrine des trois der-

niers doigts de la main droite seulement, di-

sant d'un ton de voix médiocre, Nobis quo-

qtie pcccaloribus; puis il poursuit
le reste

tout bas, les mains étendues comme aupa-

ravant. Il les joint quand il dit Per Cliri-

stum Dominum nostrum, poursuivant
ainsi

Per quem hœc omnia, etc. (2). Il

7.
Ayant mis la main gauche sur le cor-

poral, « fait trois signes de croix de la droite

sur le calice et sur l'hostie ensemble, di?anl

sancti \ficas, rivtfficas, benefdicis, et prœstas

nabis puis il découvre le calice, et fait la

génuflexion.»

8. « S'étant relevé, il prend i'hostie, » non

par le bas, mais par le côté, un peu au-

dessous du milieu, enlre le pouce et l'index

de la main droite; et tenant le calice de la

gauche par le nœud, il fait trois signes de

croix avec l'hostie sur le ciliée} d'un bord à

l'autre sans le toucher, disant tout bas:.

Per f ipsum, et cum f ipso, et in f ipso puis

il fait deux autres signes de croix entre lo

calice et sa poitrine, disant, est libi Deo

l'alri f omnipotenti in unitate Spiritus f

sancti, » en sorte que l'hostie ne soit pas

plus élevée que le calice, et que les lignes ne

(1) C'est sur l'autel, et non sur le corporal., qu'on lose

les mains jointes, infinie après la consécration;
la congre-

talion des Rites l'a décidé en 1816. Mais quand on pose

tes mains sélarées, c'est sur le corporal, après la consé-

cral ion jusqu'à ce
qu'on

ait purifié ses doigts.

(2) Dans celle priere comme ailleurs, il faut s'incliner

ci prononçant les noms des salins dont on dit la .messe

uu dont on fuit une mémoire prescrite Par la rubrique. Ou

s'étendent point hors du corporal, ni ne pas-
sent par-dessus le bras gauche du prêtre,

qu'il
doit pour cet effet un peu écarteur.

9. « Ensuite, tenant de la main droite

l'hostie
sur le calice, qu'il lient toujours de la

gauche par le nœud, il élève l'un et l'autre

ensemble à la hauteur de trois ou quatre

pouces, « disant tout bas, ontnts honor ci

(jloria,
» sans s'incliner ni nechir le genou.

Il remet aussitôt le calice à sa place et

l'hostie à la sienne, et frotte légèrement les

doigts au-dessus du calice, auprès quoi il 10

couvre de la pale et fait une génuflexion.

ARTICLE X.

De Oratione Dontinica et aliis usque ad fa-
ctam Communionern.

(Rubriques.)

1. Celebrans, cooperto calice, adoratoque

sacramento, erigit se, cl manibus extensis

hinc inde super allare infra corporale posi-

tis, il i ci t inlelligibili voee Per omnia secula

seculorum, et cum dicit Oremus, jungitma-

nus, caput sacramento inclinans. Cum inci-

pit Pater nosler, extenilit manus, et stans,

nculis ad sacramenlum in!enlis, prosequilur

usque ad finem. Responso a ministro Sed

libera nos a malo, et a célébrante suhmissa

voce Amen, manu dextra. pollice et indice

non disjunctis, patenam aliquantulum puri-

Gcatorio extergens eain accipit inter indi-

ce m et medium digitos; quam
tenons super

allare erectam sinislra super corporale

posila, dicit secrète LiCera nos,quœsu-

mus, etc.

2. Antequam celehrans dicat, (la propi~

titcs pacem, elevat manu dextra patenam
de

altari, et 'seipsum cum ea signât signo
cru-

cis, dicens, da propitius pacem in diebus

noslris. Cum siguat se, manum sinistram po-

nit infra pectus deindc patenam ipsam os-

culatur, et prosequens, ut ope misericordiœ

tua;, etc., submillit patenam hosiiœ, quam

indice sinistre accommodat super patenam,

discooperit calicem, et genuflexus sacramen-

lum adorât; tum se erigens accipit hosliaiu

inter pollicem et indicem d 'Xtrœ manus, et

cum illis, ac pollice et indice sinistrée manus

eam super calicem tenons reverenter fran-

git per médium, dicens Per eumdem Domi-

num noslrum Jesum Chrislum Filiumtuum;

et n eiliam partem quam
inter pollicem et

indicem dextiœ manus lenet, ponit super

patenam de alia média, quam sinislra manu

lenet, frangit cum pollice
et indice dextra

manus parliculam, prosrqucns, Qui tecum

vivit et regnat, etc.; et cam inter ipsos dex*

lerœ manus pollicem et indicem retinens,

partem majorem, quam sinislra tenel, ad.

jungit mediae super patenam positœ, intérim

dicens, in unilale Spirilus sancti Ueu$, et

parliculam hostiai, quam in dextra manu

a souvent demandé si c'est aux fêles de saint Jean-Baptis.

te ou il 'celles de saint Jean l'Evangélisle qn'il faul faire

inclination au mot Joiinne dans cette oraison du Canon.

La congrégation des Rites à décidé, le 26 mars 1824, que

c'. st saint Jean-Baptiste qui est nommé dans cet endroit.

On peut voir les motifs qui l'ont déterminée dans la col-

lontion de Gardelliui, n. Ml et 4152.
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rednuit, Icncns super calicem, qnem sini-

stra per nudiim infra cuppam rclincl, inlct-

ligibili voce tlicit Per omnia secula seculo-

rum. si Amen; et cum ipsa particula signans
ter a labio ab labium calicis, dicit Pax Do-

mini sit semper vobiscum. Responso per mi-

nislrum. Et cttm spiritu tuo, parliculam,

quam dextra manu le.net, immitlit in cali-

cem, dicens sccrclo Hœc commixtio et eon-

secralio corporis, etc. Deinde pollices et in-

(lices super calicem aliquanlulum ternit et

iungit, calicem palla cooperil, et genuflexus
.saeramenlum adorât, surgit, cl stans junctis
manibus ante pectus, capite inclinalo versus

sacranienlum dicit intclligibili voce: Agnus

Dei, qui tollis peccata miandi, et dextra per-
cutiens si hi pectus, sinistra super corporale

posita, dicil miserere nobis, et deinde non

jungil manus, sed ilerum percutit sihi pec-

tus, cum dicit secundo oniserere nobis, quod
et tertio facil, cum dicit dona il(ibis pacem,

3. Tunc manibus junctis super altare po-

sitis, oculisque ad sacramentum intentis,

inclinatus dicit secrelo Domine Jesu Chris te,

etc. Qna oratione finita, si est daturus pa-

fCin, osculalur allare in medio, et inslru-

menlum pacis ci porrcctuma a ininistro juxla

ipsum ad dexteram, hoc est, in cornu Epi-

siolœ genuflexo, et dicit Pax lecum. Mini-

ster respondet Et cum spiritu tuo. Si nou

ailsil
qui hujusmodi instrumento pacem rc-

cipial a célébrante, pax non datur, etiamsi

i!lius datif) missæ conveniat nec osculalur

aitar.e, sed dicta prœmissa oralione, sla-

tim
suhjungit alias orationes, ut in ordine

missæ.

4.. Si vero celebret pro defunclis, non per-
culit pectus ad Agnus Dei, quia dicil, dona

fis requiem, nec dicit primant orationem Do-

mine, Jesu
Chrislet qui clixisti apostolis tuis,

etc., non dal pacem, se') dicit alias duas se-

quentes orationcs, Domine, Jesu Christe

Fili Dei vivi, etc. Pcrceplio corporis
tui.

Quibus oralionibus dictis, genuflectens sa-

craincntum adorai, et se erigcns dicit se-

cretu Panem cœleslem accipiam, etc., quo
(dicto dexlra manu accipit de patena reve-

renier amhas partes hostiae, et collocal inter

liiilliciin el indicem sinislrœ manus, quibus

palciiam iiiler i'ii,i:(lcm indicem et mediuw

digitos supponil, et eadem manu sinistra

tenens partes hujusmodi super patonam ill-

ter pectus et
calicem paium inclinalus,

riextra tribus vicibus percutil pectus sutim,
inte.rim etiam Iribus'vicibus dicens voce ali-

quanlulnm elevala Domine, non sum dig-

nus, et secreto prosequitur, ut inires, etc.

Quibus tertio dictis, ex sinistra accipit ambas

partes praedictas hostiae inter pollicem et in-

dicem clextrœ manus, et cum illa supra pa-
tenam signat seipsum signo crucis, ita ta-

">en ut hostia non egrediaiiir limites pa-

irnto, dicens Corpus Domini nostri Jesu

Chrisli custodiat animarn menm in vitam œter-

."iijw. Amen; et se inclinans, cubitis super'
allare positis reverenter easdem auibas

pattes sumit quibus sumptis deponit pâte-'

nam super corporale, et erigens se, junclis
indicibus clpollicibus, asnbàs quoque manus

ante facieni jungil, et aliquantulum quiescit
inmedilationesanctissimisacramenti. Deindo

deposilis manibus dicit secreto Quid retri-
buam Domino pro omnibus quœ retribuic

mihif et intérim discooperit calicem, genu-
flfctil. surgit, accipit patenam, ins.picit cor-

porale, colligit fragmenta cum patena si

quœsint in eo, patenam quoque diligenter
cum

pollice et indice dextrœ manus super
calicem exlergil et ipsos digilos, ne quiil

fragmenlorum in eis remaneat.

5. Si vero adsint liostiœ consccralœ super

corporale posilœ, pro alio tempore couse r-

vandœ, facta prius genuflexione, reponit e u

in vas ad hoc ordinatum, et diligenler ad-

vertit no
aliquod fragmentum, qiiaii[u;iriu)-

que minimum, remaneat snper corporale;

quod si fuerit, accurale reponit in calicem.

l'ost extersionem patcnœ,jur.ctis pollicibus et

indicibus calicem dexlra manu infra nodurn

cuppaB accipil, sinistra patenam, direns

Calicem sahilaris, etc., et signans se sign-i
crucis cum calice, dicil S'anguis Dorninino-

slri, et m.-ujfi sinistra supponens patenam

calici, slans reverenter sumil loturn sangui-

nem, cum parlicula in calice posita. Qaibus

sumptis dicil, secrelo: Quod ore sumpsimua,

etc., el super allare porrigil calicem iiiiuislro

in cornu
Epistoias quo vinuin fundenle, se

purifical deinde viuoclai|iia abluil poli ici*
et indices super calicem; quos abstergil pu-

rificatorio, irilerim dicens Corpus tuuin.

Domine, quod sumpsi, etc., abluliouem su-

mil, et exlergit os et calicem purificatoriu

quo facto purificalorium cxlendil super ca-

licem, et dcsuper patenam, ac super pate-
nam parvam pallam; et plicato corporali,

quod reponit- in hursam, cooperil calicem

velo, et bursam desuper ponit, et collocul in

medio sltaris, ut in principio missæ.

6. Si qui sunt ç>mmunicundi in missa

saccrdos post smnptionem sanguinis, anle-

quam se purifiict, racla genuflexione ponat

particulas con'sccratas in
pyxide, vel, si

pauci sinl
eommunicancli super palenam,

'si a principio posila; fuerint in
pyxide

sou

a!io calice. Intérim ruinister ante cos ex.!cn-

(!it linteum seu vélum nlbum, et pro eis facit

confessionem, dicens Coyteor Deo, etc.

Tum sacerdos ilcrum genufleetil, et matiibu.

junctis verteus se ad
populnm in cornu

Evangelii, dicit Misercalur veslri, et Indul

gentiam, ubsolulionem el remissionem pecca-

torumveslrorum, etc. et manu dextra facit

signum crucis super cos. Postea genufleelens

accipit manu sinislra pyxidem. seù patenam

cum sacramenlo, dextra vero sutnit unam

parliculam, quam inter pollicem et indicem

lenul aliquanlulum elevatam super pyxidem
seu palenam, et conversus <id communican-

dos in medio altaris dicit Ecce Agnus Dei,

ecce qeei lollil peccata mundi. Deinde dicit

Domine, non sum dignus ut inlres s.ub teclum

m'eum, sed lantum die zerbo, et sanabilur

anima mea. Quibus verbis tertio repelilis
accedit ad eorum dexteram, hoc es!, ad latus

Epistoloe, el unicuique porrigit sacranien-

lum, faciens cum eo signum crucis super

pyxidem vel palenam, ci simili dicens Cur-
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pus Domini noslri Jestt Christi custodiat ani-

mam tuant in vilain celernam. Amen. Oinnihus

communicatis, revcrlilur ail altaro, nihil

ilicens; et non dnl eis benedictionem, quia
illam daturus est in fine inissœ. Si parliculœ

posilœ erant super corporale, extergit illud

cumpatena,el si qute in eo fuerint fragmeu-

la, in calicem immittit. Deinde dicil secreto

Quod ore sumpsimus, omine, et! d se pu-
rifîe.al. flieciis Corpus tuum Domine, quod

sumpsi, et alia facit ut supra. Mioisler au-

tern dextra manu tenens vas curn vino et

,u|ua, sinistra vero mappulam aliqnanlu

post sacerdolem, eisporrigit puriGcationem,
el mappuiam ad os abstergendum.

7. Si in altari remaneanl particulœ in ca-

licc seu in :tlio vase usque ad (inem missæ,

serventur èa qwœ in feria quinla Cœnœ Uo-

inini prrcscribunlur circa finem missae.

Depuis l'Oraison dominicale jusqu'à la Com-

munion.

(Traduction et développements )
1. Le prêtre s'étant relevé et ayant les

deux mains étendues sur le corporal, dit tout

haut Per omnia sœcula sœculorum; puis,

joignant les mains, et inclinant la tête au

saint sacronienl il dit Oremus; s'étant

redressé il lient les mains jointes jusqu'au

Pater, durant lequel il les a étendues à l'or-

dinaire, et les yeux arrêtés sur le saint sa-

crement. » [Rubr. miss.)
2. «Le servant ayant répondu Sed liberunos

n malo, le prêtre dit Artten à voix basse puis il

met la main gauche.sur le corporal, et de la

droite, avec les trois doigts libres, il retire

la patene de dessous le corporal, et la nettoie

légèrement avec le purificatoire qu'il tient

entre l'index ou le doigt annulaire et le doigt
du tnilieu; » ayant ensuite avec les mêmes

doigts pris le purificatoire par le haut, il le

met sur l'autel ducôtéiic l'Eptire, uu peu éloi-

gné du corporal, pour placer le calice entre

les deux après l'ablution « il prend la paène
entre l'index et le doigt rlu milieu. la tenant

droite appuyée par le bord sur l'autel hors

du corporal ou mêmes sur le purificatoire,
on sorte que le dedans soit tourné vers

l'hostie, cl que la main soit au-dessus de la

patène; puis il dit tout bas Libera nos, elc.

3. « A ces paroles, da propitius pa-

cem, elc. (1), il fait avec la patène le signe de
la croix sur lui depuis le front jusqu'à la

poitrine tenant la main gauche appuyée
au dessous tle la poitrine puis en retenant

son souille « il baise légèrement la palène »

en dedans par le bord proche de la main,
« et poursuivant, ut ope misericordiœ, elc.,
il met la palèue sous l'hoslie, qu'il accom-

mode dessus avec l'index de la main f;au-

(t) Les Missels de Paris, de Vienne, de Toulousr indi-

quent dans le Canon le signe de croix après le Pater aux

iiuhs Pelro et I'nulo, et cependant dans les rubriques gé-

nérales ils le maryuent à da propieius pacem; c'est à ces

mots qu'il est marqué dans le Missel romain, et avec rai-

son car qutl rapport y entre le signe de la croix

Nies noms des apôtres? et s'il faut faire inclination en

prononçant ces noms, nouvelle difficulté. Il est vrai que le

Cérémunial des évêques indique le signe de la croix avant

ces mots da propilius, mais il renvoie en même temps au

Dlissel on puni donc bien croire qu'il n'a pas voulu s'en

écarter, ni là ui ailleurs, et eue disant les choses ulus

r.he, » en sorte qu'elle ne passo pas le bord

de la patène, mais seulemenl un peu la con-

cavité du dedans vers le côté d'en haut, nun

qu'elle soit plus aisée à prendre il est bon

que la patène soit alors sur le bord antérieur

du corporal, ou bien appuyée
sur le pied du

calice; mais on peut la laisser à la piace de

l'hoslie plutôt que de faire toucher l'hostie

au pied du calice quand on la prendra en la

mettant sous l'hostie il faut presser un peu

le corporal, afin que s'il y avait des parti-

cules elles passassent sur la patène au lieu

de s'y attacher en dehors. « Le prêtre pour-
suit ensuite le reste de l'oraison, découvre

le calice fait la génuflexion et se relève.

4-. « Il prend l'liostie par le haut avec le

pouce et l'index de la main droite, » en I<1

poussant un peu par le bas avec l'index de

la gauche; « l'ayant portée sur le calice, il la

prend aussi avec le pouce d l'index de la

gauche, et la rompt doucement par le milieu

en deux parties égales, disant tout bas Per

eumdem Duminum noslrum, v et faisant une

inclinatiun de tête quand il dit Jesum. Il la

doit rompre non pas en la déchirant, mais

en la repliant en dehors à trois ou quatre

reprises, commençant par le haut, ensuite

par le milieu, et puis par le bas, et enfin par

le milieu pour achever de la rompre eu la

pliant dans le sens opposé.
On ne saurait

être trop attentif dans culte action pour éviter

qu'il ne se détache avec éclat des particules.

5. « Il met sur la patène la moitié de

l'hostie qu'il tenait de la main droite n
après

avoir fait passer le pouce et l'index de la

même main tout le long de l'autre moitié

qu'il lient avec la gauche, pour en détacher

les particules qui y sont au bord et les faire

tomber dans le calice, « il rompt avec les

mêmes pouce et index une petite partie du

bas de cette même moitié, disant Qui lecum

vivit et régnât, et retenant celte petite partie

sur le calice avec les deux mémes doigts de

la main droite, il remet de ia
gauche la moi-

tié dont elle a été séparée, sur la patène, la

joignant à l'autre moitié, en disant ces mots,

in unitate Spiritus sancti Deus. »

6. « Ensuite il prend le calice de la main

gauche par le nœud, et tenant de la droite

la particule de l'hostie sur le calice, il dit

tout haut Per omnia sœcula sœculorum, et

puis du même ton de voix Pax -j- Domini,

sit t semper t'obis ctvm, faisant trois signes

de croix avec la particule d'un bord du calice

à l'autre » sans le toucher avec t'hostie et

le servant ayant répondu Et cum spirilu

tuo il laisse tomber celte petite portion de

l'hostie dans te calice, disant tout bas llœc

commixlio, etc., CI sans omettre l'inclination

succinctement, il intervenu quelquefois l'ordre selon

lequel on doit les faire; par exemple, à Te iailur, il mar-

que qu'on élève les yeux lorsqu'on est incliné. Il doit ètru

subordonné au hlissel, son objet étant de réglcr des céré-

monies accessoires au saint sacrifice, mais les rubrique
du Missel doivent être observées in omnibus et per omnin,
selon Urbain VIII, dans un décret imprimé pa>-son ordre
en tôle du Missel romain. Cependant la nouvelle ruhrique
de Paris, celles de Lvon et de Nevers marquent le siiine
d.; la croix aux mots Ptlro el Paulo, aussi bien que la plu-

pari des Missels de France imprimés depuis dem cents
ans. Yt,y:. le Il. Lebrun.
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de tête à Jesu Christi « puis il frotte un peu

au-dessus du calice les uns contre les au-

tres, les doigts qui ont touché l'hostie, et les

ayant rejoints, il recouvre le calice de la

pale, et fait une génuflexion. »

7. « Etant debout, les mains jointes
devant

la poitrine, et incliné médiocrement, il dit

tout haut: Agnus Dei, etc. puis il met la

main gauche sur le curporal dès Il première

fuis qu'il dit Miserere nobi.s, d'où il ne Tôle

point qu'il n'ait achevé h'S trois Aj-nus Dei;

il
frappe sa poitrine » du bout des trois der-

niers doigts seulement « de la main droite,

à chaque fois qu'il dit Miserere nabis, et en-

core à ces mots Dona nobis pacem,
» sans

appuyer cette main sur l'autel.

8. a Ensuite, ayant les mains jointes sur

l'autel, » et non sur le curporai (S. C. 1816),

« et étant médiocrement incliné, il dit lout

has les trois oraisons Domine, J ni Christe,

etc., tenant les yeux arrêtés sur le saint sa-

crement, » si ce n'est qu'il n'ait besoin de re-

garder dans le Missel ou sur le carton.

9. « S'il faut donner la paix, c'est après la

première oraison Domine, Jesu Christe »

mais on ne la doit donner aux messes bas-cs

qu'aux pré'ats, aux princes et aux pardon-
nes d'une dignité éminente, et à ceux qui
se marient, de quelque condition qu'ils

soient, si c'est la coutume du lieu dans

tous ces cas cela se doit faire par
un clerc

revêtu d'un surplis, et « avec un instrument

de paix, que le célébrant baise après avoir

baisé l'autel disant au clerc Pax temm.-a »

10. «
Ayant achevé ces oraisons il fait une

génuflexion, et se relev;:nt ;1 dit tout bas

Panem cœtestem accipiam. etc. puis il prend

par en haut les deux parties de l'hostie qui
sont sur la patène avec le pouce et l'index

de la m.iin droite, » s'aidant pour cela s'il

est besoin, du pouce et de l'index de la main

gauche, avec lesquels « il reçoit aussitôt par
le bas les deux parties de l'hostie, » en sorte

qu'une partie soit un peu sur l'autre et

qu'elles forment néanmoins une figure

ronde, ou à peu près « il met ensuite au-

dessous de l'hostie la patène, en la prenant
entre l'index et le doigt du milieu de la même

main. »

U- « Tenant ainsi de la main gauche la

patène et l'hostie droite dessus le ca-

lice et sa poitrine, » et l'élevanl deux ou

trois
doigts au-dessus du corporal, sans ap-

puyer les bras ni les coudes sur l'autel, sans

tourner le corps pour montrer l'hostie au

peuple, et sans fléchir le genou ni reculer lé

pied par derrière, mais « étant médiocrement

incliné, il dit par trois fois, d'uu ton de voix

médiocre, ces paroles Doaniaie, non sum di-

graus, disant les autres qui suivent à voix

basse. A chaque fois qu'il dit Domine non

suan dignus, il frappe sa poitrine du bout des

trois derniers
doigts de la main droite, » qu'il

fait mouvoir
lentement, ou bien il la pose à

chaque fois sur le
corporal.

12. Après cela le prêtre se redresse il

prend avec le pouce et l'index de la main

droite la partie de t'hostie qui est à sa gau-

che, et la porte entièrement sur l'autre par-

tie, « évitant de les frotter ensemblc puis

retenant la patène dans la main gauche,

il prend de la droite par le bas Ics deux par-

ties unies de l'hoslie ensuite il fait le signe

de la croix avec l'hostie, « sans toucher ni

sa face ni sa poitrine, mais tirant la première

ligne de haut en bas devant lui sur la pa-
tène qu'il tient de la main gauche, comme

auparavant
» il dit Corpus Domini, etc.,

« avec une inclination de tête à ces mots,

Jesu Christi, et formant le travers de la croix

a sans excéder les limites de la patène,
il dit

cusl diat etnimam meam, etc. »

13. i< Il communie ensuite, lenanl la pa-

tène dessous l'hostie, et les coudes appuyés
sur l'autel, !tans s'arrêter quelque temps .i

méditer. Pour communier commodément, il

s'humecte bien la bouche de salive, et porte

environ un tiers de l'hostie dans la bouche,

appuyant doucement les dents et non les lè-

vres dessus pour lui donner un pli ensuite

il avance dans la bouche une autre partie de

l'hostie de ta même façon que la première

laquelle il replie en dedans puis il porte le

reste de l'hostie dans la bouche, repliant

toujours en dedans les parties précédent >s,
en telle sorte qu'étant toutes roulées l'une

sur l'autre et suffisamment humectées, elles

puissent être facilement avalét,s il faut évi-

ter en cette action de rompre indécemment

la sainte hostie avec les dents. L'ayant ainsi

prise, « il remet la patène sur le corporal, »

près du bord antérieur, ou bien il l'appuio
sur le pied du calice (1), et frotte les uns contre

les autres les d )igts qui l'ont touchée, pour

que Ion particules qui y seraient attachées

tombent sur la patène « puis s'étant re-

dresse et joignant les mains devant la face,

sans séparer les extrémités des mêmes doigts,
il s'entretient un peu dans la méditation du

saint sacrement. »

14..
« Ayant mis la main gauche sur le

corporal
ou sur le pied du calice il le dé-

couvre » de la droite, « fait la génuflexion »

et recule le calice, s'il le faut, pour recueilli?

plus commodément les fragments, disant

tout bas en même temps Qttitl rétribuant

Domino pro omnibus quœ
reiribuit mihi? »

Ensuite, prenant entre les deux doigts qui

sont joints et celui du milieu de chaque

main, les deux bouts du corporal en devant,

il le secoue sur la patène et non sur le pied

du calice; puis il prend la patène entre le

doigt du milieu et l'index de la main droite,

lequel est toujours joint au pouce, prenant

garde de ne pas'la prendre par l'endroit où

il
y

aurait des fragments;
et tenant de la

main gauche le corporal par une extrémité

qu'il a soin de relever afin de faire tomber

les fragments sur la patène, il les ramasse

avec soin prenant garde qu'il n'en reste

aucun et que la mancbe de l'aube ne touche

point le
corporal; pour cela il avance à deux

ou trois reprises la patène qu'il tient de la

main droite, sur le corporal, vers sa main

(1) La rubrique prescrit seuleiucul de remcllro la palùnc sur le corporal sans indiquer 11 quoi endroit.
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gauche sans la pousseur tout à fait vers tes

extrémités, de peur de rejeter les fragmenls
au lieu de les ramasser; il prend garde aussi,
en avançant la patène de ne la pas faire

passer sous le pied du calice avec danger de

le renverser. Il prend ensuite de la main

{fauche la patène tout près du même endroit

t de la même manière qu'il la tenait avec la

main droite, et il la fait passer à deux ou

trois reprises sur le corporal vers sa main

droite.

.15. S'il a consacré d'autres hosties sorte

corporal pour lc« di -iri'.mer à la messe il

ne doit point ramasser les fragments de la

grande jusqu'à ce qu'il ait distribué les pe-
tites aux communiants; il se contente de

faire passer la patène sur la partie du cor-

poral qui esi devant le calice pour ramasser

les fragments qui y pourraient être, et il est

aussi à propos qu'il diffère de nettoyer la

palène jusqu'à ce qu'il ait donné la commu-

nion, si ce n'est qu'il y aperçoive quelque

fragment, lequel il doit mettre dans le calice

avec le précieux sang. « Si l'es petites hosties

qu'il a consacrées sur le corporal doivent

être conservées pour un autres temps après
avoir pris le corps de Notre-Seigneur, il lait

la gén'uflexion, et les met dans le ciboire
s'il est sur l'autel; puis il ramasse les frag-

ments, prend le sang de Notre-Seigneur » et

met ensuite le ciboire dans le tabernacle de

la manière indiquée ci-après, n. 22. Mais s'il

fallait tirer le ciboire du tabernacle pour y
mettre les hosties nouvellement consacrées
il le tirerait seulement après avoir pris le

précieux sang, et observerait en tout cela

les génuflexions prescrites au n. 18.

16. Après qu'il a recueilli les fragments

qui peuvent être sur le corporal le prêtre

approche de lui, avec la main droite, le ca-

lice sur lequel il porte Ict palène; la tenant

de la main gauche, il la nettoie soigneuse-
ment avec le pouce et l'index de la droite,
les séparant pour cet effet, en sorte néan-

moins qu'ils soient toujours sur la patène
ou sur la coupe du calice. Il se sert particu-
lièrement de l'index pour faire tomber les

fragments, passant ce doigt-là premièrement
à t'entour du bord et puis sur le milieu de

la patène, laquelle il louche non pas arec

le cdlé, mais avec le. dedans du doigt. Dans

celte action, qu'on ne saurait faire avec trop
de soin, on lient la patène tant soit peu pen-
chée sur la coupe du calice, et en remuant

à propos le poignet de la main on
fait que la partie du hord que l'on nettoie

réponde toujours à la coupe du calice; on

commence par la partie du b:>rd de, I:r patène

qui est près du pouce et du l'index dc la

main gauche, et après qu'on a nettoyé la

moitiédu bord, rejoignant le pouce et l'index

de la main droite, on prend la patène entre

ces doigts et celui du milieu par le côté où
elle a été déjà nettoyée, et ensuite de la main

gaucho par le même côté, puis on achève de

nettoyer le resle du bord de la patène; après
quoi on passe le pouce ou l'index à deux ou

trois reprises au milieu de lit patène, ayant
soin de pousser tout de. suite les fragments

jusqu au hor.l pour les faire tomber dans le

calicem, et de frotter doucement de temps en

temps ces doigts entre éux, non pas ''contre

le calice, afin qu'il n'y demeure aucun frag-
ment attachc, mais qu'ils tombent tous dans

le ciliée.

17. « Le prêtre, ienant dc la main gaucho
la patène sur le corporal, prend de la droite

le calice, au-dessous.du nœud le pouce et

l'index étui! toujours joints ensemble il dit

Culicem salutaris, etc. Puis il fait le signe de

la croix avec le calice tirant la première

ligne de haut en bas « en disant Sanguin
Dnmini noslri, etc. » avec une inclination de

tête à ces mots, Jesu Christi; puis il remoule

un peu .Ie calice pour couper la première

ligne au milieu par une ligne transversale

de gauche à droite en disant, custodiat

animam meam, etc. « Ensuite il prend tout

le précieux sang avec la particule de l'hostie

qui est dedans, tenant la patène sous la coupe
du calice » vers le haut de la poitrine et assez

proche du menton. 11 ne doit porter le ca'iee

à la bouche que trois fois au plus pressant
un peu à la Gn ses lèvres contre la coupe du

calice, afin qu'ilue laisse rien au boni îles

espèces du précieux sang il est plus couve-

nable de ne pas le lever el l'abaisser chaque
fois (Balclesclii); a si la pirticule de l'lmstie

était demeurée au fond du calice sans con-

ler avec les espèces du vin, il est à propos

« qu'il prenne du vin par-dessus, » môme

jusqu'à deux fois (Uirettorio di Riti), plutôt

que de « la tirer avec le doigt jusqu'au bord

ducalicc pour la preudre, » parée que, suivant
la rubrique, le vendredi saint l'ufliciaut prend
la particule avec du vin seulement.

18. « Si quelqu'un désire communier le

prêtre, ayant pris le précieux s.mg remet

le calice sur l'autel sans y l'aire mettre du

viu pour V purification et le couvre avec

la pafe seule sans le purificatoire. Ensuite, si

les hosties sont sur l'autel il fait la génu-

flexion, et les met dans un ciboire ou un

autre vase, si elles n'y ont pas été mises dès

le commencement; s'il y en a peu, il les met

sur la patène. » Mais si les hosties sont dans

le tabernacle, il l'ouvre et fait une génu-

flexion ensuite il tire le ciboire yu'il met

sur le corporal, et, ayant puussé la porte du

tabernacle, il découvre le ciboire, « fait une

seconde génuflexion et se tourne vers le

peuple, se retirant un peu au côté de l'Evan-

gile » et y tournant le dos, de façon qu'il soit

tourné à moitié vers le peuple et à moitié

vers le côté de l'Epltrc; là « ayant les mains

jointes sans séparer le pouce d'avec l'index,

le servant ayant dit Confiteor, il dit tout haut

Misereatur veslri, etc., » au pluriel, quoiqu'il

n'y ait qu'une personne à communier; puis

il dit aussi au pluriel « Indulgenliam, ubso-

lutionem, etc., faisant le signe de la croix

sur celui on ceux qui doivent communier;

après ccla. il retourne au milieu de l'autel

fait une génuflexion, prend avec la main

gauche la patène ou le ciboire où est le saint

sacrement (si le cihoire n'a pas un cou-

verclr fixé par des charnières il est bon de

tenir la patène contre la tige du ciboire pour
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recueillir les. parcelles qui pourraient tom-

ber; pour tenir le tout plus facilement, on

peut purifier auparavant le pouce et l'index
de la main gauche (Cesar Mont.). Il en est
même qui, pour embrasser la tige du ciboire,
séparent ces doigts sans les purifier, et les

rejoignent de suite); dans une communion

générale nn prêtre en surplis peut tenir la

patène [Baldeschi). « Il tire avec le pouce et
l'index de I;i main droite une hostie qu'il
tient un peu élevée sur le ciboire ou sur la

patène., » sans en séparer la main « et s'étant
tourné tout à fait vers les communiants au
milieu de l'autel, » ayant les yeux arrêtés sur
le saint sacrement qu'il lient entre ses mains,

il dit tout haut Ecce Agnus Dei, ecce yrti
tollil peccatamundi; puis il dit du même ton

par trois lois Domine, non stim diynus, etc., »

entièremenT, et toujours au masculin, encore

qu'il ne doive communier que des religieu-
ses ou autres pcrsonnes du même sexe.

19. Après cela, sans rien dire, «ils'ap-
proche de ceux qui doivent communier, cum-

mençant par le côté de l'Epitre (si les cnm-
muniants sont au côté de l'Evangile, il doit
descendre et remonter par. !es degrés anté-

riçurs ( S.- C. 1736 ); » chaque fois qu'il a
achevé un rang, il doit recommencer par le
<ôlé de i'Epl re; « il fait devant chacun d'cux
le signe de la croix avec l'hoslie sur la pa-
tène ou sur le ciboire » tirant la première
ligne du haut en bas, et faisant le travers de
la croix en telle sorte qus l'hostie ne passe
point les limite; de la patène ou du ciboire.
«(Il dit à chaque fois Corpus Domini noslri
Jcsu Chrisii custodiat animam tuam in vitam
wlernam. Amen, faisant une inclination de
lèle à Jesu Christi s'il n'est déjà incliné
selon quelques auteurs et achevant ces pa-
l'oies il donne le saint sacrement., ayant les
trois derniers doigts de la main droite re-

pliés en dedans; en posant l'hostie sur la

langue par le côté le plus éloigné de ses

doigts, il la fait avancer avec le pouce en
retirant un peu l'index, sans toucher la lan-

gue ni humecter ses doigts. Il doit prendre
garde de ne pas la faire heurter contre-les

lèvres, et encore moins contre les dents des

communiants, de peur qu'il ne s'en détache
des fragments; il ne doit pas trop éloigner
le ciboire des communiants afin que les

fragments qui se détachent y soient reçus
i!ed;ins ou sur la patène; mais aussi il ne
doit pas le tenir devant la bouche des com-

muniants de peur qu'en respirant ils ne
fassent tomber quelque hostie. Il est bon,
avant de faire ou après avoir fait le signe
de la croix avec la sainte hostie, de donner
un petit coup avec l'index sur le bord do

ciboire,, afin que s'il y avait quelques frag-
ments, prêts à se détacher de l'hostie ils
tombassent dans le ciboire. Le prêtre ne
doit pas retirer sa main que l'hostie ne soit
entièrement dans la bouche de celui qui com-
munie. Lorsqu'on distribue longtemps de
suite la sainte communion, on ne doit point,
frotter ses doigts du côté qui a touché l'ho-
stie contre un purificatoire qu'on lient de la
iiipm»gaucho, à cause qu'ils sunt humectés

de salive; on s'exposerait à faire tomber à
terre des fragments qui se seraient attachés
aux doigts; on devrait secouer ses doigts
dans le ciloire les essuyer extérieurement
à un purificatoire autre que celui de la mes-

se, ou bien, comme le conseille saint Char-
les, retourner un momenl à l'autel pour,
purifier ses doigts dans un petit vase. Bal-
deschi ne veut rien de tout cela, parce que
ni la rubrique.ni le Rituel, ni aucun auteur

accrédilé, dil-il, n'eu font mention.
20. Il est à remarquer 1° que si le prêtre

est obligé de' se servir de la patène pour
donner la communion à plusieurs personnes.
il. est à propos qu'il tienne le pouce et l'index
de la main gauche sur les petites hosties, de

peur que quelqu'une ne tombe à terre;
2° qu'en donnant la cummunion il ne doit
faire ui inclination, ni génuflexion, quoiqu'il
passe devant le milieu de l'autel où lu saint
sacrement est exposé, ou quoiqu'on le porto
en sa présence aux malades, ou qu'on fasso
l'élévatiun à quoique autre autel uu'il ait en

vue; 3° que lorsqu'il dit la messe à un autel

où il n'y a point de tabernacle, s'il reste quel-
ques hosties'après ta communion du peuple, il
doit les prendre avait de purifier le calice,
comme aussi; qu m.l, après la même action,
il trouve au fond du calice quelques gouttes
du précieux sang, il est à propos qu'il les

prenne avant de faire mettre du vin pour la

purification; 4° que la communion du peupla
se doit faire, autant qu'on peut, à la messe

après la communion du prêtre, suivant l'in-

tention de l'Eglise, qui paraît claircment
tant par les règles qu'elle a prescrites sur ce

sujet dans le Missels et le Rituel romain, que

par les oraisons qu'elle a ordonnées à la fiv
de la messe pour tous ceux qui ont communié.

On peut néanmoins, selon le même Rituel,
donner la communion hors de la mess pour
une cause raisonnable, comme sérail i'mflr-

mité ou les occupations nécessaires de ceux

qui désirent communier, ou même, suivant

le sentiment de plusieurs, le grand nombro

d2 communiants qui retarderait trop la fin do

la messe pour ceux qui ne communient pas.
En cas qu'il la donne hors de la messe il

doit observer ce qui est dit dans l'article

suivant, n. 15; 5° que la communion du

cierges se fait près de l'autel et celle des laï-

ques au -balustre, ou du moins au bas des

degrés de l'autel.
21. ''La communion étant finie, il remonte

à l'aulel sans rien dire,» tenant le pouce et

l'inclex de la main droite sur la patène ou

sur le vase où étaient les hosties; ail ne

donne aucune bénédiction, parce qu'il doit

la donner à la On de la messe. 11 ramasse
avec la patène les fragments qui pourraient
ê:re sur le corporal, et la netloie ensuite sur

la coupe du calice, comme il a été dit. S'il

s'est servi du ciboire pour donner la commu-

nion-, il le met après sur l'autel, frottant un

peu le pouce el l'index l'un conlre l'autre

par-dessus le ciboire, et fait aussitôt la gé-

nuflexion puis il le couvre et le met dans le

tabernacle, qu'il ferme après avoir fait une

autre génuflexion. Le reste comme ci-dessus,
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22. S'il iloil purifier le ciboire (ce qu'il est
il propos de faire pour l'ordinaire de. quinzc
eu quinze jours), il observe ce qui suii.

Après avoir pris le précieux sang, il lire le
cit'oirc du tabernacle et donne la communion
de la manière ci-dessus marquée, si quel-
qu'un désire communier; puis, s'il doit cun-
sommer les hostie qui restent, il le fait en
ce moment; sinon il les met sur la patène,
avec le pouce et l'index de la main droite;
il ramasse soigneusement tous les fragments
yui sont restés dedans, lesquels il ne porte
pas avec le doigt dans la bouche, ni ne les

prend avec la bouche su bord du ciboire, ce,
qui serait indécent et t'exposerait au danger
d'en perdre quelques-uns, mais il les fait
tomber dans le calice sur le vin qu'il y a fait
mettre auparavant, afin que les fragments
ne s'attachent point au fond. Puis, s'il est
nécessaire, il purifie le ciboire avec du vin

qu'il tourne dedans de tous rôles, el le verse
après dans le calice. Ensuite, ayant essuyé
le ciboire avec le purifica oire, en socle qu'il
n'y reste aucune humidité, il y met prcmièrct-
ment 1rs nouvelles hosties, s'il ena consacré,
et puis les vici!lcs, afin qu'elles soient dislri-
buées les premières. Enfin il couvre le ciboire
et le renferme dans le tabernacle, observant
les génuflexions prescrites au numéro précé-
dent. Ensuite il prend les fragments avec le
vin qui est dans le calice et fait l'ablution des

doigts et le reste à l'ordinaire.
23. « S'il ne doit pas donner la communion

ni purifier le ciboire, dès qu'il a pris le pré-
cieux sang, il dit tout bas sans se retirer du
milieu de l'autel Quod ore sumpsimus etc.,
en présentant le calice au servant du côté de

naître sur l'autcl sans l'appuyer dessus,
pour y recevoir du vin; si le servant est trop
petit, on lui présente le crtlice abaissé hors
de l'autel; puis il tourne le calice, en sorte

que le vin passe par les endroits. où le pré
ciéux sang aura touché, tenanl la main gauche
avrc la patène sur le corpora! « il prend le
vin par le même endroit >iu calice par où il

:1 pris le précieux sang, tenant la patène au-
dessous du calice, comme quand il a pris les

espèces sacrées; et pour reconnaître plus
facilement -l'endroit par où il les a prises, il
serait à propos qu'il y cût une croix ou une

image gravée au pied da calice.
'±k. Ensuite, ayant remis le calice et la pa-

lène sur le corporal, il prend le calice avec
les deux mains, l'environnant des six der-
niirs thigts par la coupe, et niellant les pou-
ces et les index par-dessus, puis il le porte
•iicsi sur le coin de l'Epîtrc, où «il reçoit
sur ces quatre doigts du vin et de l'eau » il
nst bon de ne pas laisser verser beaucoup
de vin, pour que le purificatoire n'en soit

pas beaucoup lâché lorsqu'on essuiera le
calice. Si depuis la consécration on avait

p.sr hasard loin lié la sainte hostie avec d'au-
crus duigts que les pouces et les index, ou
avec quelque autre partie de la main, il fau-
drait les laver exactement en y recevant
l'ablution. «Durant cette action le prêtre dit
tout has cette prière: Corpus luum, Domine,
uuo-J sxmpsi, etc.;» en la continuant il rap-

porte le calice de la même façon proche du

corporal, et secoue légèrement- ses doigts
dessus; puis laissant le pouce et l'index gau-
che au-dessus de la coupe, il prend le purin
catoire avec le pouce et l'index de la main
droite, il le met sur les mêmes doigts de la
gauche, et «les essuie tous ensemble eh re-
tournant au milieu de l'autel, où il fait une
inclination de tête en arrivant. » Pour n'élre
pas ennuyeux aux assistants, il est à propos
de ne pas porter le calice à la bouche plus de
deux fois, soit à la purification, soit à l'a-
blution.

25. «Il prend l'ablution au milieu de l'au-
tel.), lenant le calire -par le noeud avec la
main droite, et le purifieâtoin1 avec la gauche
au-dessous du calice (les pouces et les index
étant séparés), a puis il essuie avec le purifi-
catoire ses lèvres et le calice,» qu'il nettoie
de la môme façon que nous avons dit ci-de-
vant à l'Offertoire; après l'avoir fait une fois
il tourne le purificatoire et l'essuie encore
une fois. Il le met ensuite hors du corporal
du côté de l'Evangile, commeil a fait en ar-
rivant à l'autel, si le Missel ne l'en empêche,
ou bien au côté de l'Epître.

20. « Il étend le purificatoire sur le calice.
avant ou après l'avoir mis hors du corporal;
il met dessus la patène et la pale, puis il plie
le corporal ;» » prc;nantd'ahord en môme temps
les angles du cA:é du tabernacle, il élève et
secoue un peu la parlie postérieure et les
côtés; ensuite il fait la même chose par-
devant, et plie cette partie la première;
l'ayant .entièrement plié, «il le met dans la
bourse» qu'il laisse à la place du corporal,
jusqu'à ce qu'il ait a couvert le calice avec le
voile; puis il met la bourse par-dessuset porte
ensuite le calice au milieu, comme au com-
mencement de la messe. II n'est pas permis
au servant d'une messe basse, frit-il sous-
diacre, diacre on prêtre, de préparer le calice
et ensuite de l'essuyer après les ablutions
comme il le ferait à une messe solenuellc.
parce que les rubriques s!y opposent (S. C.

1816) si la rubrique n'est que directive pour
ce qu'on fail avant la messe, c'est au moins
ici que tombe la défense. (Voy. ci-devunt art.
1,n. 5, et l'art. Cérémonial, L t, c. 29.)

27. Remarquez que comme le célébrant
doit tourner l'ouverture de la bourse vers
lui, quand il marche en portant le calice

couvert., il doit avoir égard à cela lorsqu'il
remet la bourse sur le calice après la com-

munion; c'est pourquoi si le voile pend éga-
lement des deux côtés et qu'il ne soit pas plus
beau d'un côté que d'un autre, il doit tourner
l'ouverture di> la bourse vers lui, parce qu'en
partant de l'autel il repliera le voile par-des-
sus la bourse, et prendra le calice par le de-
vaut. Mais si le voile ne couvre que le devait
ou qu'il y ail quelque figure qu'il ne soit pas
à propos de replier par-dessus la bnnrse, il
tourne l'ouverture de la même bourse vers
la croix, parce qu'en partant de l'autel il
doit retourner le calice pour le prendre de ce
côté-là.

28. «S'il restait des hosties consacrées sur
l'autel dans un ciboire uo va«e iiisau'à
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la fin de la mess», il cloil les laisser sur le

corporal sans le plier, si ce n'est la partie

antérieur, el«se.comporter» comme lorsque
le saint sacrement est exposé, selon ce qui
est dit ci-après, art. 14., et «comme le jeudi
saint.

VARIÉTÉS.

Première remarque. On a généralement
laissé intactes toutes les paroles du Canon

clans les non'eaux Missels/On a cependant
fait une petite addition au Communicantes

l'est la
particu!e que ajoutée au mot semper

de celle manière Gloriosoe semperque vir-

(/mis Mariœa lieu de semper virginis qui
est clans le Sacramentaire de saint Grégoire,
et d'.inciens manuscrits français. Ces paroles

expriment la perpétuelle virginité de Marie,
comme dans le

Con'fileor. beatœ Mariœ sein-

per virgini. bealam Mariam semper virgi-
nem. Voudrait-on traduire Gloriosœ semper

virginis par La glorieuse et
toujours vierge

Marie? N'est-il pas plus naturelel plus simple
i'.e dire « la glorieuse Marie toujours vierge?»
Il ne fallait donc pas ajouter la particule

que, ce qu'on a cependant eu soin de faire à

tous les Communicantes propres à certaines

octaves. Quant à celui de la Pentecôte, plu-
sieurs Missel mettenl igneis liuguis au lieu

de inrtumeris linguis qui est dans le Saci'a-

nicntairedc saint Grégoire et dans le Missel

romain,. d'après l'exemplaire approuvé par
Urbain VIII, aiusi que l'a déclaré la

congré-

galion des Hiles en 1801. Le plus grand nombre

des
exemplaires portent innumeris linguis.

Deuxième remarque.Quand on dit la messe

pour des époux présents que l'on doit bénir,

cette bénédiction se fait immédiatement après
le Pater, selon le Missel romain; il ne mar-

que pas comment on doit tenir les mains;
mais il s'exprime ainsi Dicit super eos se-

quentes orationes, ce qui suppose qu'on les

nenl étendues comme à toutes les oraisons,
comme

auPater qui précède immédiatement.

Les Missels français placent cette bénédic-

tion avant le Pax Lomini; avant de laisser

tomber dans le calice la parcelle de l'hostie,
on la

dépose sur la patène; on la reprend
ensuite après la bénédiction; cela est moins

commode, et l'on n'en voit pas la raison; la

prière particulière pour les époux paraît
aussi bien placée après le Pater. (C'est là

aussi qu'ils placent la bénédiction pontificale
à la

grand'messe, après que le diacre, tourné

vers le
peuple et tenant des deux mains le

bâton
pastoral, a chanté Humiliate vos ad

benedictionem, et ctue le cho;ur a répondu:
Ueo

gralias.) Ces mêmes Missels disent que

pendant forai on on tient la main droite

étendue sur les époux et tes mains jointes en

disant: Deus Abrahanz avant la bénédiction.

Le Missel romain
suppose aussi les mains

jointes à cette dernière prière, puisque c'est

immédiatement après lie missa est.

Le Pontifical romain, à la messe de l'ordi-

nation, veut que les communiants répondent

Amen, quand l'évéque a dit cuslodial le, etc.

Le Missel et le Rituel ne séparent pas le mot

Amen; on en conclut que c'est au prêtre à le

dire: le Cérémonial de Lyon, celui de Gie-

noble le marquent ainsi d'après l'usage,

quoique le lliissel viennois el bien d'autres

veuillent qu'après ces mots Corpus Domini

nostri Jesu Cliristi, le communisant fasse un

;;cte de foi en interrompant le prêtre pour
dire Amen. Cette pratique est ancienne, mais

difficile; l'acte de foi est bien manifesté par
d'autres signes.

Plusieurs Missels disent que si le nombre

des hosties est insuffisant, on lesdhisc en.

deux ou trois parties au plus, retournant

pour cela à l'autel; il faut lâcher de n'être

pas dans cette nécessité.

Les rubriques ne prescrivent pas au prê-

Ire qui donne la communion de tenir la

patène de la main gauche pour recueillir

les parcelles qui pourraienl tomber; un linge

propre est destiné à cette fin. Cependant le

Cérémonial du pape (t. Il, p. 267) dit que

ce serait prudent Esset tamen seeuritas

quod. papa
sinistra tnanu teneretpatenam.

Le Céremonial des évêques veut que
le

sous-diacre la tienne. Selon le Pontifical

romain, à l'ordination, l'évêque tient la pa-

tène où sont les hosties près de celui qui

communie Ori ejus supposita patena..

Il est donc très-conforme à l'esprit de l'E-

glise de tenir en même lemps le ciboire et la

palèue entre les doigts de la main gauche,

selon l'usage d'un grand nornhre de diocèses

de France. Dans une communion générale
il est permis de la faire tenir par

un prêtre

revêtu du surplis (Gardellini, 11. 1980) l'étole

n'est pas nécessaire puisque le sous-diacre

tient ainsi la patène à la messe pontificale.

Le Cérémonial de Toulouse conseille de se

servir de ciboires qui, outre le couvercle or-

dinaire, en ont un autre, doré en dedans et

fixé à un des bords par unc charnière, que

l'on abat sur le devant du ciboire, pendant la

communion. Quelques-uns, pour plus grande

commodité, se servent d'une patène garnie

par-dessous d'un anneau dans lequel on

passe un doigt de la main gauche [Cérémo-

nial de Belley, 1825).

Quand le prêtre a achevé de donner la

comnunion et qu'il retourne à l'autel s'il

n'y plus d'hosties dans le ciboire ou sur la

patène, doit-il saluer l'autel au bas des mar-

(-lies? II doit faire comme après avoir reçu

l'offrande du peuple, le cas paraissant exac-

tement le même, et comme lorsque étant assis

pendant la grand'messe, il revient à l'autel,

eVsl-à-dire qu'il fait la génuflexion sur la

p!us basse marche. Si un autre que le célé-

brant prend le ciboire pour distribuer la

communion ou pour la porter à un malade

pendant la messe, le prêtre qui la dit se met

à genoux comme à la grand'messe, lorsque

le diacres prend et remet le ciboire dans lo

tabernacle.

ARTICLE XI:

De Comrnunione el Oralionibus post
commu.

nionein dicendis

(Rubriques.)

i. Célébrante purificato, dum caliccm col-

local in allari, liber Mi- salis defertur per

miuistrum ad cornu Epistolœ ci collocatur
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ul in Introitu. Ipse autem ministcr genufle-

ctil juxla cornu Evangelii, ut in principio

missæ, Deinde celebrans stans jnnctis mani-

bus legit antiphonam quœ dicitur C ommunio;

i|ua Ircln, junctis itidem manibus anle pe-

ctus, vadit ad medium allaris, et eo osculalo

vertit se ad populum a manu sinistra ad

duxlcrum, et dicit Dominus vobiscum, et pur
eamdem viam redit ad librum ac dicit ora-

liones post commtcnionem, eodem modo, nu-

merl) et ordine, ut supra dicta: sunt collectas.

QuitiU' faitis claudit librum et jungens rna-

nus ante pectus, revertitur ad medium ;il-

taris, ubi co osculato vertit se ad popuium
et dicit ut supra C'ominus vobiscum; qu»

dicto stans junctis manibus ante pectus
versus populum, dicit, si dicendum est, [le

missa est, et pcr camdorn viam rcvcriitiir i;d

allare. Si vero non sit dicendum diclo Uo-

ininus vobiscum, revertitur c'odem modo pur
eamdem viam ad medium allaris, ubi sians

versus ad illud, junclis ante pectus manibus

dicit Benedicamus Uomino. lu missis autan

defunclorum eodem modo stans versus al-

tare, dicit Rcquiescant in pace.
2. In Quadragesima autcm, a feria quarta

Cineram usquc ad feeiam quartam majoris

hebdom.idœ, in feriali ufficio postquam cele-

brans dixit orationes post communionem

cum suis solilis couclusiunibus, antequam
dicat Dominus vobiswm, sl;ins eodem loco

ante librum dicil Oremus. Humilia te capita
rentra Deo, caput inclinans, et extensis ma-

nibus subjungit oa'dein voce oralionem su-

per populum ibidem positam; qua finita

osculatur altare, et vertens se ad populum
dicit Dominus vobiscum, et alia ut supra.

3. Diali) Ile, missa est, vel lienedicumus Do-

mino, ut supra, ccleliraiis anle medium at-

taris staus junclis manihus super co, et

capite inclinato, dicit secreto Placeat libi,

sanclaTrinitas, elc.,quo dicto extensis ma-

nibus hinc indc super altare positis, ipsum
in medio osculatur; tum erigens se, adhuc

stans versus iilud, elevat ad cœlum oculos

et manus, quas extendit et jungit, caputque
cruci inctinans dicit voce inlelligibili Bene-

dicat vos omnipotens Deus, et junctis mani-

bus, ac demissis ad terram oculis, vcrlcns

se ad populum a sinistro latere ad dextrum,
extensa manu dextera, junctisque digilis et

manu sinistra infra pectus posita, semel be-

nedicil populo, dicens Pater, et Filiusf,
et sanctus, et circulum per-
ficiens accedit ad cornu Evangelii, ubi dicto

Dominus voGiscum, el Et cum spirilu tuo

pollice dextro signans primum signe crucis

¡¡!tare, scu librum in principio Evangelio,
deinde frontem os et peclus, dicit Jni~

tiumsancli Evangelii secundwn Joannem
vel Sequentia san'eti Evangelii ut dictum

est in rubricis gencralibus et 1$ Gloria libi

Domine, junctis manibus, legit iivangelium

In principio, vol aiud, ut cunvenit. Cum di-

cit Et Verbum enro faclum est, gcitufleclit
versus cornu Evangtilii, et sur-gens prose-

()uitur ut prius quo linilo, mini?ler.slans a

parle Epislolao respondel Deo gr alias.
k. Si cclcut'ùus in altari vertit faciem ad

populum,, non vcrlit se, sed stans ut erat,

benedicit populo, ut supra, in medio altaris;

deinde accedit ad cornu hvangelii et dicit

Evangelium sancli Joannis.

5. Si eclebravil coram summo pontifie,

cardinale et Icgato sedis aposlolicœ, vel pa-

triarcha, arebiepiscopo et episcopo in pro-

vincia, civitate vl diœcesi sua existent^

cclebrnns dicto Placent liôi, snncln Trini-

tns etc., dicil Bcnedicnl vos
omnipolens

Dnis, et convertens se ail summum ponti-

galu:n, vel iilium ex supradictis prœlatis

capite inclinato, quasi licentiam benedicendi

pelcns prosequilur Paler, et Filius t, et

Spiritus sanclus,bcnc<ï\cens adstantesa parte
ubi nun adest pontifes, cardinalis, Icgalus,
aut prœlalus prœilicli. Si autcm cclchruvit

coram patriarcha, archiepiscopo et episcopo,
exira eorum provinciam, civitatem vel diœ-

cesim constitutis', eis absqué alio respeetu,

ut cseleris qui inlersunt, more cousueto be-

licdicit.

G. Si autem celcbravit pro defunelis, dicto

Pluceat tibi, sancta T'rinilas, ut supra, et

osculato altari, accedit ad cornu Evangclii,

et dicil Evangclium sancti Joinnis, prailer-
missa benedielioue, quoe in missis clufuncio-

rum non dalur.

7. Finito Evangelio in fine missæ, si ecle-

bravit coram summo pontifie; cardinali ut

legato sedis aposlolicœ, vcl patriareba, ar~

clsiepiscopo et episcopo, convertit se ad il-

lum, coram quo ex prœdictis celebravit, et

facit reverentiam convcnicnlem. Si non cc-

lebravit coram aliqun prœdiclorum, hujus-

modi revercutiam prœtermillil.

8. Quibus omnibus absolutis, cxslingunn-
tur per niinisli uni canilelœ, intérim saccrifos

accipit siuistra calicem, dcxteram ponens

super bursam, ne aliquid cadat descendit

ante infimum gradum altaris; et ibi in me-

dio vertens se ad illud, caput inclinat ( vcl si

in eo est labcrnaculum sanclissimi sacra-

menti, genuftectit) et facta rcvcrentia, acci-

pil biretum a minislro, caput cooperit ac

précédente eodem ministro eo modo quo

vénérât redit ad sacristiam intérim dicens

antiphonarri Trium puerorum, et canlicum

Benedicite. Si.vero sit dimissurus paramcnla

apud allare ubi celebravit, finito Evangelio

prastlicto, ibidem illis se exuit, et antipho-

nam Trium puerorum, cum c.intico cl aliis

oralionibus dicil, ut suo loco ponuntur

Des Oraisons après lea communion jusqu'à
/'1

fin de la messe et de la comnaunion qu'oit
donne hors de la messe.

(TraJucliun et dév. loppemunts.)

1. «Le célébrant ayant mis lé calice ;m

milieu de l'aulelcoiiime il a élé dit ci-dessus.

joint les mains, fait u'ne.incHnaiion'de tête

à la croix, « et' va au côté de
l'Epitre, où il

lit tout haut' l'antienne dite Communion: »

au temps pascal' il' ajoute à la fin un Alle-

luia. « Puis il retourne les mains jointes au

milieu de l'autel, le baise, se tourne vers le

jjeuple, et dit Dominus vobiseum. »
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2. Il revient au !ivre par le même, che-

min, et dil le-* oraisons qu'on appelle post-

communions, de la même façon, en même

nombre et dans le môme ordre qu'il a dit ai

commencement de la messe celles qu'on ap-

pelle collectes, ou simplement oraisons. »

3. « Eu Carême, depuis le mercredi des

Cendres jusqu'au mercredi de la semaine

sainle, lorsqu'il dit la messe de lit

après avoir achevé les oraisons avec les

cnnclusions ordinaires, il dit an même côte

de l'Eptlre devant le livre, Oremus, de la

manière accoutumé, avec une inclination

de tête à la croix, ajoutant ces paroles du

même ton de voix Humiliate capila vestrn

Deo, » pendant lesquelles il est encore in-

cliné vers la croix; s'étant ensuite redressé,

il poursuit l'oraison qui est après, tenaul

tes mains élevées et étendues comme aux

autres oraisons.

4. « Les oraisons et leurs conclusions étant

entièrement finies, il ferme le Missel avec

la main droite, en sorte que l'ouverture du

livre regarde le calice. Mais s'il y avait un

autre évangile à dire que celui dc saint

Jean, il laisserait le
Missel ouvert, pour

avertir le servant de le transporter; après

quoi il v:), les mains jointes, au milieu de

l'autel » (il faut bien se garder de fiuir les

oraisons on y allanl); « après avoir baisé

l'autel, il se tourne vers le peuple, et dit

Dominus vobiscum; le clerc ayant répondu

Et cum spirilu tuo il dit du même ton de

voix, les mains jointes, et toujours tourné

vers le peuple lie, missa est s'il a dit le

Gloria in excelsis au commencement de la

messc. S'il nc l'a pas dit, il se retourne vers

l'autel,-el au lieu d'Ite, missa est, il dit Be-

nedicamus Domino. Durant toute l'octavc

de Pâques, il ajoute deux Alleluia à l'Ite,

missa est.

5. « Ensuite, ayant les mains jointes sur

l'au;el et étant médiocrement incliné, il dit

tout bas Pluceat tibi, sancta Trinitas, etc.

,La prière finie, il
pose les maius sur l'autel

elle baise au milieu; puis s'étant redressé,
il lève les yeux au ciei, et sans joindre au-

paravant les mains, il les étend, les élève

les rejoint aussitôt devant la poitrine et

dit en même temps tout haut Bencdical vos

omnipotens Deus accompagnant ces der-

nières paroles d'une inclination de tête à la

croix. Après quoi il se retourne vers le

peuple, ayant les mains jointes et,Jes yeux

baissés, et lui donne la bénédiction, disant

du même ton de voix Pater, et Filius j-, et

Spirilus sanctus. »

6. Remarquez qu'en dounant celte béné-

diction, il tient la main gauche sur la poi-

trine, et qu'avec la droite étendue il forme

un seul signe de croix, tenant la main à la

hauteur de son front, et un
peu éloignée,

t'abaissant jusqu'à la poitrine en la rappro-
chant (Mernti), et disant ces paroles, Pater,
et Filius; il dit les autres quand il forme le

travers dela croix, le petit doigt étant tou-

jours tourné vers le peuple qu'il bénit. On

peut donner à ce signe de croix sur le peu-

ulc environ le double de l'étendue qu'on

rlonne à celui qni se fait sur le calice el sur

l'hoslie pris ensemble.

7. Après qu'il a donnée la bénédiction, « il

fait le tour entier et va au côté de l'Evan-

gile, où, ayanl le corps droit et les mains

jointes, il dit tout haut Dominus vobiscuïi*.

Ensuite, avec le dedans du pouce de la main

droite étendue, la gauche était posée à eô!c,

« il.fail le signe de la croix au commence-

ment du texte de l'Evangile sur le livre ou

sur le carton, s'il y en a, sinon il le fait sur

l'autel puis sur lui comme au premier

Evangiles, disant tout haut Initium, ou Se-

quentia sancti Evangelii,
et il poursuit le

reste les mains jointes.
»

8. « Quand il dit Et Verbum ccru factum

est, il fail la génuflexion, tourné comme il

était, vers le coin de l'Evangile,» et non pas

directement vers l'autel tenant cependant
les mains appuyées dessus.

9. Il achève l'Evangile au même lieu,

ayant le corps droit et les mains jointes;
»

à la fin il ne baisse point le livre ou le carton

et ne dit point Per evangelien dicto, etc. S'il

s'est servi du livre, il le ferme avec la main

droite, de telle sorte que l'ouverture du livre

regarde le côté de l'Evangile et non pas le

calice; car en cette action on n'a égarl à

aucun mystère, mais seulement à la bien-

séance qu'il y a de fermer le livre de la main

droite plutôt que de la gauche (Gav., Baul-

dry, Diretlorio).
10. On dit toujours l'Evangile de saint

Jean à la fin de la messe, si ce n'est quand

on fail l'office d'une fêle qui arrive le diman-

che ou un jour d • féric qui a un Evangile

propre; car pour lors on dit à la fin de la

messe
i'Evangile

du dimanche ou celui due la

féric, au lieu de celui de saint Jean. Néan-

moins, dans tes églises cathédrales et dans

les collégiales où l'on dit deux messes hautes

le même jour, l'une de la fête et l'autre de la

férie qui a son Lvangile propre, on prend à

l'une et à l'autre pour dernier Evangile celui

(le saint Jean. De plus, quand la veille de

Noël se rencontre au quatrième dimanche de

l'Avent, on lit à la fin de la messe l'Evanrile

de saint Jean, Pt non pas celui du dimanche.

parce qu'il n'a pas été lu à l'office. Eu 1631.

la sacrée congrégation, consultée au sujet

d'un prêtre qui, ne prouvant dire l'Evangile

de saint Jean qu'en balbuliant, en substi-

tuait arbitrairement un autre; répondit qu'il

devait être suspens de la célébration de la

messe jusqu'à ce qu'il se fût accoutumé à le

bien prononcer [Merati,
n.

258).
11. Il faut encore remarquer, touchant le

dernier Evangile, 1° qu'à la fin de la troi-

sième messe du jour de Nnël on lit l'Evangile

du jour des Rois Cum nnlus esset Jesus; 2°

que le dim.'inclie d<s Rameaux on dit aux

messes basses l'Evangile qui est marqué

pour la bénédiction des rameaux, et à la

messe solennelle on dit celui de saint Jean;

3° qu'on ne dit point l'Evangile des vigiles

qui arrivent en Carême et aux Quatre-

Temps, quoiqu'on en fasse mémoire à la

messe, parce qu'il n'a pas été lu à l'office;

4* qu'on ne dil jamais d'autre Evànpile aux
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messes votives et à celles des morts que celui
de saint Jean.

12. Après que le prêtre, a achevé l'Evan-

gile, s'il s'était habillé à l'autel, il va au mi-
lieu de l'autel, selon quelques auteurs (Me-
rali, etc.) et après avoir fait une inclination
à la croix il revient au côté de l'Evangile
d'où il était parti, pour s'y déshabiller. CI11
dit en se déshabillait l'antienne Trium pue-
t'arum, etc., avec le cantique Benedicite et
autres prières. Il double l'antienne quand il
a dit la messe d'un oificc double, ou une
messe votive solennelle pour une affaire im-

portante, » ou même, selon quelques-uns,
lorsqu'il a dit une messe des morts avec une
seule oraison. Au temps pascal il ajoute
Alleluia à l'antienne, lors même, scion quel-
ques auteurs, qu'il a dit la messe des morts.
S'il doit se déshabiller ailleurs, commeil 1 st
plus à propos, il va au milieu de l'autel, fait
une inclination de tête à la croix, et ayant
relevé proprement sur la bourse la partie du
voile qui doit être relevée, selon ce qui a été
dit art. 10, n. 27, « il prend le calice de la
main gauche par le nœud, mettant la droite
sur la bourse, Met sans faire d'autre incli-
nation, il se tourne du côté de l'Epîlre, et se
retirant un peu vers celui de l'Evangile, il
descend au bas des degrés. »

13. Etant descendu, « il fait une inclination
profonde à la croix ou une génuflexion sur

le pavé (S. C. 1831), si le saint sacrement y
est; puis, ayant reçu sa barrette et s'étant
couvert, il retourne à la sacristie avec gra-
vite et modestie, comme il était venu, disant
lotit bas l'antienne Trium puerorum, avec
le cantique Benedicite, et autres prières;
étant arrivé dans la sacristie, il fuit à la
croix la même inclination qu'il avait faite en
sortant.

14. Il inel le calice à sa place ordinaire, de
la même manivrc qa'il était sur l'autel à la
fin de la messe; puis il ôte sa barrelte et
quitte ses ornements, commençant par ceux
qu'il a pris les derniers et baisant Ceux qu'il
a baisés en s'habillant, savoir, l'étole, le ma-
nipule et l'amict, prenant garde de ne pas
tirer l'aube par-dessus sa tête; mais après
avoir tiré la manche du bras gauche, et fait
passer une partie de l'aube par-dessus sa
tète, il tire ensuite la manche du bras droit.

15. Quoiqu'il n'ait pas touché le saint sa-
crement depuis la dernière ablution, il est
néanmoins à propos qu'il lave ses mains si-
tôt qu'il est déshabillé. C'est une pratique
très-louablc et insinuée par tous les auteurs,
dit Baldcschi. L'évêque le fait après la com-
munion c'est, dit-on, pour que les mains
déposent en quelque sorte une espèce
d'être sacré, avant de toucher des choses
profanes [Merati, etc.). Il convient de mettre
l'eau qui a servi à cela dans un lieu décent,
et même qu'on ait pour cet effet un essuie-
mains différent de celui dont on se sert avant
de dire la messe. Enfin il fait son action de
grâces avec la dévotion convenable a la
grandeur du bienfait qu'il a reçu dans cet
auguste mystère.

10. S'il donne la communion hors de la

mrsse, il doit observer les Uoscs suivantes
1*«il lave ses mains et pend uu surplis et
une étole de la couleur de l'uflice du jour
(Rit. rom.), à moins que ce ne fût le noir; il

peut aussi se servir d'une élole blanche, se-
lon quelques auteurs. Il faut qu'e;le soit

pendante, à moins qu'il ne lût revêtu d'un
amict et d'une aube; c;rr alors il doit croiser
l'élole par devant. 2° ll va ainsi à l'autel
avec modestie, la tête couverte, lus mains

jointes [Rit. rom.), précédé d'un clerc qui
porte la bourse avec un corporal et un puri-
ficatoire dedans, s'il n'y en avait point sur

l'autel, et la clef du tabernacle; ou bien le

prêtre porte lui-même tous ces objets, sur-
tout si le servant est un laïque [Baruffaldus

in ltil. rom., Baldcscln). 3v Arrivant au bas
des degrés, il donne sa barre tic au clerc, fait
la génuflexion sur le pavé, cl prie un peu de

temps à genoux sur le marchepied. k" Il
monte à l'autel, où il étend le corporal sur
la pierre sacrée, met la bourse au côté de

l'Evangile et le purificatoire au coté de l'Epi-
Irc, observant ensuite ce qui a été dit à l'ar-
ticle précédent, n. 18, 19 et 20, touchant la
communion que l'on donne pendant la
messe. 5° Ayant achevé de distribner la com-

munion, il remet le ciboire sur le corporal
et fait aussitôt la génuflexion. Il peut dire
alors l'antienne 0 sacrum convivium, ele.,
avec le verset et l'oraison du saint sacre-

ment, ajoutant, au temps pascal et dans
l'octave du ires-saint sacrement, les Alléluia
convenables, le clerc répondant quand il le
faut. Il couvre le ciboire, après quoi il

trempe les doigts avec lesquels il a touché le
saint sacremenl dans un petit vase où il y a
de l'eau, lequel doit être proch du taberna-
cle du côté de l'Epître; ou bien, a ton défaut,
il'les lave au coin de l'Epure sur quelque
bassin, le clerc versant de "l'eau, et il les
essuie avec le purificatoire. L'usage est de

jeter dans la piscine sacrée l'eau de l'ablu-

tion, quoique, selun le Rituel rumain, il

puisse la prendre lui-même, s'il a célébré,
ou la donner à ceux qui ont communié, Il
n'est pas, au reste, nécessaire de jeter cha-

que fois dans la piscine l'eau de l'ablulion
on peut la laisser dans le petit vase, qu'on a
soin seulement de vider de temps en temps
dans la piscine, afin clue l'eau qu'il contient
soit toujours nette, aussi bien que le purifi-
catoire qui y est par-dessus, qu'il faut pour
cela avoir soin de changer quelquefois 6° Le

prêtre, ayant essuyé ses doigts, ouvre le ta-

bernacle, y met le ciboire, fait la génuflexion.
C'est l'ordre indiqué par le Rituel romain;
mais on peut supposer que cet ordre n'est

pas de précepte, puisque le suivant il fau-
drait encore prendre cettc ablution si on a

célébré, ou la donner à ceux qui ont com-

munié, ou la jeter dans la piscine, avant de
remettre le saint sacrement dans le taber-
nacle on peut donc préférer l'ordre indiqué
dans le Cérémonial monastique et se puri-
fier les doigts après la bénédiction, ou bien

avant, comme le veulent Merali et Baldeschi.

Ainsi, après avoir fermé le tabernacle, In

prêtre, s'étant purifié les doiôts lève les
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yeui vets la croix, étendant et élevant en

infime temps les mains, qu'il rejoint aussitôt

devant la poitrine, et dit tout haut Bene-

dictio IJei omnipotenlis, accompagnant ces

paroles d'une inclination de tête à la croix.

(Baldeschi, etc.); après qnoi il se tourne vors

ceux qui ont communié, ayant les mains

jointes et les yeux baissés, t leur donne la

bénédiction, disant du même ton de voix

Palris, et Filii i", et Spiritus snncli descendat

super vos et muneat semper. 7° S'étant tourne

vers l'autel, il plie le corporal, le met dans

la bourse, qu'il donne au servant ou qu'il

forte lui-même {Baldeschi). Ayant fait une

inclination deo tête à la croix, il descend et

se retire, comme il est marqué à la fin de la

messe, n. 13. 8° S'il donne la communion im-

médiatement avant de commencer la messe,

ce qu'il ne doit faire que pour une cause

raisonnable, ou s'il la donne pour une sein

blable cause incontinent après, il ne quitte

point la chasuble ni le manipule, mais il met

le calice du côté de l'Evangile,
tire de la

bourse le corporal, qu'il étend au milieu de

l'aatel, et pratique ce qui vient d'être pre-

scrit, ne manquant pas de donner la bénédic-

tion, comme il a été dit.

VARIÉTÉS.

Le Missel viennois n'ajoute pas Alleluia à

Vile, Missa est dans l'octave de Pâques; ce-

pendant les livres de chant grande in-folio

l'ajoutent à Benedicamus Dornirto.

ARTICLE XII.

DE LA, MESSE DES MORTS.

En quel jour on peut la dire, ce qu'il y faut
observer.

1. On peut dire les messes des morls
(ainsi

que les votives) tous les jours de l'année,

excepté les dimanches, les fêles doubles

(même transférées, S. C. 1G65)
et les jours

auxquels il n'est pas permis de faire un

office double. Ils sont assignés au premier

art., n. 3. Les préires qui font l'office d'une

fèle semi-double, s'ils célèbrent ce jour-là

dans une cgli-e cathédrale, collégiale ou pa-

roissiale, ou dans une enlise de religieux ou

de rcligieusés (S. C. 1702], dans laquelle on

fait publiqut'inrnt l'office d'une fête double,

ne penvent point y dire une messe des morls,

selon le décret de la sacrée congrégation
du 2 juin ICOl. Certains réguliers peuvent,

les jours qu'ils font un office double, dire

la messe des morts, s'ils la célèbrent dans

'unc église où l'office n'est que semi-double,

si l'on y célèbre des obsèques, selon le dé-

cret de la sacrée congrégation du-23 août

1704-
(Gardelltni,

n. 3554-). Dans un oratoire

privé, la messe doit s'accorder avec l'office

du céiébrant (S. C. 1831), et même ailleurs,

si la couleur de l'éôlise convient à cet office.

Durant l'exposition du très-saint sacremenl,

à l'occasion des prières des quarante heures,

ou ne doit pas régulièrement dire des messes

basses des morts nI le décret de la sacrée

congrégation
du •! décembre 168V; quand

nWnc «Iles seraient fondées et ordonnées par

testament, il cstjiUis convenable de ne pas les

dire ni les chanter alors. vu le décret de la

sacrée congrégation du 27 avril 1097.

2. Dans une fête double même de pré--

cepte pour les fidèles, pourvu que ce ne soit

pas la fête titulaire de l'église ou une fête de

première classe célébrée dans celte église
avec beaucoup d'appareil et de pompe nxté-

rieure, on peut dire une messe haute des

morls, si le corps du défunt est présent dans

l'église sans être inhumé (S. C. 1808, Gur-

dell. n. 4358) ou même sans qu'il soit pré-

sent,pourvu qu'il y ait dans l'éëlise un signe

qui indique que le corps n'est pas iulmné

.(S. C. 25 avril 1781). Aux jours de dim \\n lies

et de fêtes d'obligation même dans les ég'i-
ses où elles sont célébrées avec beaucuup de

pompe, pourvu que ces dimanches ou ces

l'êtes ne soient pas de la première classe (S.
C. 1744), et que l'on n'omette point pour

cela la messe principale ou conventuelle, on

le peut aussi selon le décret précilé de t'an

1508. Si on a fait une sépulture le soir, on

peut chanter la messe le lendemain, si ce

jour-là n'est pas un double de première ou
scconde classe ou un jour où la messe est

de précepte (S. C. 1816, Gardell. n. M76).
Les trois derniers jours de la semaine f ainle,

on ne peut que réciter l'office et les prière-,
en présence du corps (S. C. 11 coût 113G).
On ne doit pas non plus chanter, selon Me-

nti une messe des morts en présence du

défunt le premier dimanche de l'Avent l>i

jour des Cendres, le premier dimanche du

Carême, celui de la Passion, et durant toute

la semaine sainte; ce qu'il conclut de ce qu'il
n'est pas permis ces jours-là de chanter la

messe du titulaire d'une église qui y arrive-

rail, quoique la rubrique le permette lors-

qu'il arrive à certains jours de première

classe.Quoique le corps du défunt soit préscut

dans l'église, il n'est jamais permis de dire des

messes basses des morts aux ftles doubles
même non chômées, selon un décret de la sa-

créc congrégation du 10 janvier 1693. Remar-

quez. t'que les doubles de première classe sont

Nuël, l'Epiphanie, Pâques avec les trois jours

et les deux suivants, l'Ascension,

la Pentecôte avec les deux jours suivants, la

fête'tu s.iint sacrement, la Nativité de sain*.

Jcan-B lit fête de saint Pierre et saint

Paul, l'Assomption, la Toussaint. la fêle du

patron principal du lieu, celle du titre et celle

de la dédicace de l'église où l'on veut célé-

brer, commode celle à laquelle on appartient.

Remarquez, 2° que les doubles de seconde

classe sont la Circoncision, la fête du saint

Nom de Jésus, la fête de la sainte Trinité, la

Purification, l'Annonciation, la Nativité et la

Conception de .Marie; ta tête principale ne

chacun des douze apôtres ( excepté saint

Pierre et ceux qui serait nt patrons ou lilu-

laires, dont la fête est de première classe);
les fêtes des évangélistes, du saint Etienne,

premier martyr, des saints Innocents, de

saintJoseph, de saint Laurent, de l'Invention

de la sainte croix, de la Dédicace de saint

Michel archange.

Remarquez, 3° que' L S doubles majeurs
sont la Transfiguration de Nolre-Se.jrueur,
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TExailalion de la sainte croix neuf têtes de

Marie, qui sont Notre-Dame des Neiges, 5

août la Visitation, 2 juillet la Présentation

21 novembre la fête ilu saint Nom de Ma-

rie, dimanche dans l'octave de sa Nativité;

la fête de ses Douleurs, vendredi après le

dimanche de la Passion et troisième diman-

che de septembre; Notre-Dame de la Merci

24 septembre la fête du Mont-Carmel, 16

juillet celle du saint Rosaire, premier di-

manche d'octobre; la Conversion de saint

Paul, apôtre les deux fêtes de la Chaire de

saint Pierre la fête de saint Jean devant la

porte Latine; l'apparition de saint Michel; 1a

fête de-saint Barnabé, apôtre; celles de sainte

Anne, saint Pierre aux liens, saint Joachirn

la décollation de saint Jean-Baptiste ;.la fête

des patrons secondaires. C'est ainsi que ces

fêtes sont classées dans les nouvelles éditions

du Bréviaire romain.

3. Le premier jour de chaque mois (hors

de l'Avent, du Carême et du temps pascal)

qui n'est point empêché par un office doublc

ou semi-double, on doit dire dans les églises

cathédrales et dans les collégiales la messe

conventuelle des morts; savoir, la quoti-

dienne, avec les trois oraisons accoutumées.

S'il se rencontre en ce jour-là une fête sim-

ple ou une férie qui ait une messe propre

ou s'il faut reprendre la messe du dimanche

précédent qui n'a pu être dite, ni ne le peut

,être en aucun jour de la semaine, alors on

doit dire deux messes haules l'une des morts

et l'autre de la fête simple ou de la férie sus-

dite. On peut aussi dire la messe conven-

tuelle des morts, le lundi de chaque semaine,

auquel on fait l'office de la férie même au

temps de l'Avent, mais non pas dans le

Carême ni 'au temps pascal; s'il arrive ce

jour-là une fête simple, ou s'il y a une messe

propre de la férie ou du dimanche précédent

qu'il faille prendre, on doit dire la messe du

jour avec mémoire des défunts. Pour les

messes basses qu'on dit au premier jour du

mois, et au lundi de chaque semaine, il suf-

fit d'y faire mémoire des défunts par l'orai-

son Fidelium, dans les cas ci-dessus marqués.
4. Les anniversaires et les messes des

morts qu'on célèbre tous les ans au jour de

leur décès pour accomplir leur dernière

volonté peuvent se chanter, encore qu'en
ce jour il arrivât une fête double majeure
non chômée, selon les décrets de la sacrée

congrégation du 22 novembre 166't, et du 20

juillet 1669, le premier approuvé par Alexan-

dre Vil, et le second par Clément IX. Si le

jour auquel ces anniversaires sont fixés ar-

rive un dimanche, ou en quelque fête de

commandement, on peut les mettre au jour

suivant, selon le décret de la sacrée congré-

gation du 26 septembre 1608, ce qui a

aussi lieu pour le troisième jour, le sep-
trième et le trentième après le décès aux-

quels certaines messes des morts ont été as-

signées par les fondations ou autres obliga-
lions des personnes décédées on peut les

'• transférer au jour suivant avec la même so-

} ténuité, selon le déci-et dè la sacrée congréga-
tion du 23 mai 1603. Lorsque t'anniversaire.

(il faut en dire autant des messes susoites) est

iransferé au jour suivant ou au jour pré-

cédent, il faut également dire à l'oraison ces

paroles Cnjus anniversarium deposilionis

diem commemoramus, d'après un décret de la

sacrée congrégation du 4 mai 1663, quand

même ces messes auraient été transférées à

quelques jours de là, d'après un autre décret

du5 juillet 1G98. Lesanniversaires, ou autres

messes fondées, transférées à cause du di-

manche ou d'une fête d'obligation, au jour

suivant ou au jour précédent, peuvent y être

chantées quoiqu'on y fasse une fête double

majeure non chômée, selon le décret de la

sacrée congrégation du 4 mai 1686. Si l'on

voulait faire dans les messes fondées un

'changement pour toujours, il faudrait avoir

recours à celui qui peut commuer les derniè-

res volontés suivant la Clémentine Quia

contingit, De Relig. dom. Si l'auuiversaire

fondé arrive au jour d'une fêle double de la

seconde classe, on ne peut pas la chanter ce

jour-là,d'après un décrcldo la sacrée congré-

galion du 5 juillet 1698. On ne doit point non

plus chantérdes messesdes morts dans l'octavp

du très-saint sacrement, à moins que le corps
du défunt ne soit présent, d'après un décret

du 12 septembre 1671. On peut dans les égU'
ses de la campagne, pour satisfaire à la dé-,

votion des paroissiens, qui demandent sou

vent dans le cours de l'année des anniversai-

saires pour leurs parents décédés, on peut,

dis-je, y chunter des messes de morts un jour
de fête double mineure, pourvu qu'on chanto

une autre messe de la fêle, là où il y a-plu-
sieurs ou du moins deux prêtres, pourvu
aussi que ce soit le véritable jour annuel de-,

puis le décès, d'après un décret de la sacrée

congrégation du 19 juin 1700. Pour ce qui est

des messes basses des morts; quoique fon-

dées, il n'est point permis dj les dire aux fêtes

doubles, ni même de les transférer à un autre

jour suivant non empêché, à cause du préju-
dice que les âmes des défunts pourraient
souffrir de ce retardement mais on doit

appliquer la messe du jour pour les défunts,

selon l'inlenlion des bienfaiteurs, selon le

décret de la sacrée congrégation du 5 août

1GG2, approuvé par Alexandre VU.

5. Lés messes d'une fête double célébrées

un autel privilégié à perpétuité pour les

-âmes du purgatoire leur appliquent l'indul-

gence, aussi bien que si on y avait célébré

des messes de morts, selon que l'exige la

teneur du privilége; c'est ce qu'a déclaré

Alexandre VII le 22 janvier 1667. Ce décret

dAlcxandrc Vil a été étendu même aux au-

tels qui ne sont privilégiés pour les défunts

que pour un certain nombre d'années, par le

décret de la sacrée congrégation approuvé par
Clément IX, le 23 septembre 166!). Quoique

ces décrets d'Alexandre VII et de Clément IX

ne parlent que des fêtes doubles ils doivent

s'entendre également des dimanches, des jours

dans les octaves deNoël.del'Epiphanie.dcPâ-

ques, de la Pentecôte,du très-saint sacrement

et de tous les autres jours de l'année, où, selon

les rubriques, on ne peut pas dire la messn

des morls c'est ce Qu'ont déclaré Inuoecni
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XI, le h mai lfir8, et Clément NI, le 29 sep-
U'iw'ùro \1'ik. M;i i il s'agit d'aulels Gxes et

jion portatifs, à moins d'une concession spé-

ciale (S. Il. C. 1841). Un prêtre cependant

qui ferail en son particulier un office double,

oc pourrait, pour jouir du privilège, dire la

messe des morts, quoique dans l'église où est

l'autel privilégié, l'office ne fût point doub'e

en ce jour-là .5. 6'.). On ne doit point, au

reste, à l'occasion d'un autel privilégié qu'il

y a dans une église, y faire des octaves pour
les morts, sansun induit spécial du siège apo-

sloliqur, d'après lr; décret de la sacréecongré-

galion du 13 août 1GG7. Comme dans la conces-

sion d'un autel privilégié pour les morts on a

coutume de mettre cette clause, Dummodo in

Ecclesia foi missœ quolidie celebrentur, on a

vlemandé si le privilège se perdait, ou du moins

était suspendu, lorsque ce nombre de messes

requis ne s'y célébrait pas,1°à causeque plu-

sieurs religieux étaient absents pour aller prê.
cher durant le temps det'Avent et du Carême,
ou que les supérieurs les envoyaient célébrer

aillcurs, à raison de quelque fête ou funé-

railles 2° à cause de la maladie des prêtres,
suit séculiers, soit réguliers 3° lorsque ce

nombrc de messes ne se célébrail pas dans

les églises séculières à cause que les cha-

noines et les prétrcs en étaient absents pen-
dant quelques jours et quelques mois. La sa-

crée congrégation du concile, Ie3 août 1606\ fit
cette réponse, confirmée par Clémenl XI Sa-

cra congregatio Concilii censuit ad primum,

ijuoad primum parlem pro tempore Advenlus

et Quadragesimœ remanere suspensas non

iiutem in reliquis dummodo raro conlingat.

Ad secundurn non rémunère suspensas. Ad

terlium satis provisum in primo.
6. La messe qu'on doit dire au jour de la

mort ou de lYnlerrcmi'nt du pape, d'un car-

dinal et d'un évêque, comme aussi aux troi-

sième, septième et trentième jours d'après,
et au jour anniversaire, est la première des

quatre messes qui sont pour les morts, dans

le Missel, c'esl-à-dirè celle qui est pour la

commémoration de tous les défunts. Le jour
de la sépulture d'un prêtre et le jour anni-

versaire, on dit la première ou la seconde

pourvu qu'on dise l'oraison Deus, qui in ter

(iposlolicos sacerdotes,cic. (S. C. 1752), avec

la Secrète et la Pustcommunion correspon-

danlcs, qui sont à la quatrième messe; on ne

change point cette oraison, quoiqu'il n'y soit

f.iit aucune mention du décès ni des troi-

sième, septième et trentième jours, ni de l'an-

niversaire. Quant aux deux autres oraisons

propres Da nabis et Prœsta, qui sont mar-

quées pour l'évêque et pour le prêtre entre

les oraisons diverses pour les défunls, elles

peuvent servir de mémoires quand on en

doit faire plusieurs, afin de les diversifier.

7. Pour toute autre personne, aux jours

susdits, et pour les prêtres, aux troisième,

.septième et trentième jours on doit dire

la seconde messe qui est marquée pour le

jour du décès ou de l'enterrement d'un dé-

funt, avec l'tiraison propre à chacun de ces

jours, excepté le jour unniversaife des dé-

i'uiits uon prêtres, atiquel on dit fa troisième

messe qui est propre pour ce jour-là.
8. Hors de-jours ci-dessus spécifiés au n.Gf

on dit pour toutes sortes de personnes décé.

dées la messe ordinaire des défunts, qui est

la quatrième, et au lieu de la première orai*

son, on en dit une autre convenable à la per-
sonne pourlaquelle on célèbre,avec les deux

suivantes, savoir, Deus veniœ largitor et

ridelium. On peut même dire pour seconde

oraison une autre oraison pour les morts il

sa dévotion, pourvu que la dernière soit l'o-

raison Fidelium (J'id..n. seq.). Si toutefois la

personne était décédée loin de l'endroit où

l'oncélèbre, on peut dire, lorsqu'on a appris
la nouvelle de sa mort pour la première fois,
la messe propre au jour du décès ou de l'en-

ierrement avec une seule oraison, savoir, si

ce n'est pas un prêtre, celle qui est marquée

p;mr lc troisième jour, omettant le mot Ter-

lium. On peut même alors chanter une messe

-des morts un jour de'fête double majeure non

chômée, d'après le décret de la sacrée con-

grégation du k mai 1686.

9. On ne dit qu'une oraison le jour de la

Comrnémoraison des morts, le 2 novembre,

comme aussi le jour du décès ou de l'enter-

rement, et les troisième, septième et Ircn-

tième, avec le jour anniversaire, seulement

celui de la première année depuis le décès,

et non pas des années suivantes, à moins

qu'on ne le chante par fondation ou avec

queique appareil; aux messes des morts

qu'on chante le premier jour libre de chaque

mois, ou le lundi de chaque semaine auquel
on fait l'office de la férie, selon ce qui est

marqué au ri. 3, on dit trois oraisons. Tou-

tes les oraisons qu'on dit aux messes des

morts doivent être propres des défunts.

Quand on en dit plusieurs, la dernière doit

toujours être Fidelium; il est à la liberté du

prêtre de dire la Prose Dies ira, ou de l'o-

mettre mais quando on ne dit qu'une orai-

son, il y a obligation de dire la Prose.

10. Excepté le jour du décès ou de l'enter-

remenl, et celui de l'anniversaire, ou n'ex-

-prime point dans les oraisons d'autres jours

que les troisième, septième et trentième. On

les compte ordinairement du jour de la dé-

position ou sépulture du défunt, comme un

le peut inférer de l'oraison propre à ces

jours-là, si ce n'est que la coutume des lieux

l'interprète autrement. On exprime dans les

oraisons le nom du défunt quand cela est in-

diqué par la lettre N., savoir, aux oraisons

du jour du décès,du troisième, septième et

trentième, pour toutes sortes de personnes.
et au jour anniversaire d'un prêtre, ou évô-

que, ou cardinal, même diacre.

11. Le jour de la Commémoraison des

morts, 2 novembre, les prêtres peuvent ap-

pliqeer la messe pour quelque défunt en-par-

ticulier, selon le décretde la sacrée congréga-
lion du 4. août 1663. On doit ce jour-là, lors-

que le corps d'un défunt est présent, célébrer

•la messe du jour du décès, outre celle qu'on
:célèbre pour tous les défunts, d'après un dé-

•«ivtde la sacrée congrégation du k avril 1646.

12. La pratique de dire trente messes do

suite pour les défunts, qui a été instituée ou
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approuvée par saint Grégoire le Grand (I.iv,

dialug. 53), n'a point été défendue par la sa-

crée congrégation des Rites, comme elle l'a

déclaré le 28 octobre 1627, mais seulement

trente messes votives différentes qui se trou-

vent à la fin de quelques Missels sous ce li-

tre Missœ 5. Crevant pro vivis et

et qui sont faussement attribuées ce saint

docteur., selon le décret de la sacrée congréga-
tion du 8 avril 1C23. Or pour suivre cn cela

l'usabe approuvé de l'Eglise, on doit, 1° dire

durant trente jours la messe pour les morts,

soit celle qui est propre aux défunls, soit

celle du jour, laquelle il faut dire à l'ordi-

naire lorsque les rubriques ne permettent

pas ce jour-là une messe de Requiem. 2° Il

n'est pas nécessaire qu'un même prêtre cé-

lèbre ces trente messes, mais elles peuvent

être dites par plusieurs, savoir, une chaque

jour sans interruption (excepté les trois der-

niers jours de la semaine sainte), quoiqu'on

doive éviter J'attache superstitieuse au nom-

bre, laquelle est défendue par le concile de

Trente (sess. 22, decr. de Observ.). 3" Si l'on

commence à dire ces messes dès le jour du

décès ou de l'enterrement du défunt, il faut

observer ce qui est particulier aux troisième.

septième et trentième jours, comme il a été

marqué ci-dessus.

VARIÉTÉS.

Les Missels français n'admettent pas sans

néces<ilé des messes votives, les jours, même

simples, qui en ont une propre. Les statuts

diocésains y mettent des modifications que
t lmcun doit connaitrc. La nouvelle rubrique

de l'aris n'exclut pas de tout le Carême les

lucsses basses pour les défunts p. t, IL 15, 25.

Le Missel viennois et celui de Toulouse

indiquent la même messe pour le pape, les

évêques et les prêtres; ils distinguent ces

personnes par les oraisons; mais ce qui est

'étonnant, c'est qu'ils distinguent l'archevê-

que d'un évoque, et ne le distinguent pas du

pape; ils disent de l'un et de l'autre. Ad api-

cem sncerdntii iveclum.

La dernière édition, dis rubriques pari-

siennes et viennoises indiquent quelle messe

on doit dire tel ou tel jour après le décès;

celles-ci ont cela de particulier, qu'elles font

mention du neuvième jour au lien du sep-

tième la Prose Dies irœ n'y est prescrite que

le 2 novembre. A Paris elle est prescrite à la

messe d'enterrement, au premier anniver-

saire et même anx anniversaires suivants,

quand on les céièbre avec solennité; on ne

lit dit
jamais à la messe quotidienne. La ru-

brique viennoise laisse la liberté; mais l'ar-

biiraire peut occasionner des murmures de

la part des fidèles.

ARTICLE XIII

De liis quœ omitluntur in missa pro defunclis.

(Kuliriques.)

lu missa pro dcfunctis ante confessionem

non dicitur psalmus Judica me, Deus, se4l

pronuuliata antiphona Introibo ad altare Dei,

et responso a ministro Ad Deum qui lœtifi-

cnl, eic, dicitur Adjulorium et

Çoiifessio, eufn relkiuis ut suura. Cum cele-

brans ad altare .nctpit Inlroilum, non signât

se, sed manu dextra exlensa, facit signum
crucis super librurn, quasi aliqueui benedi-

cens. Non dicilur Gloriz Patri; sed post psal-
mum repelitur Requiem œlernam; ucc dicilur

Gloria in excelsis, uec Alléluia, nec Jubé,

Domine, benedicere, nec Vominussit in corda

meo, nec osculalur librum in fiue. Non dici-

lur Credo, non benedicilur aqua in calicem

fundenda; dicitur tamen oratio Deus, qui
humanœ subslantiœ, etc. Cum lavât manus,

in fine psalmi Lavabo inter innocentes non

dicitur Gloria Pu tri. Ad Agnus Dei, nun di-

cilur miserere nobis, cujus loco dicilur dona

eif requiem, nec tcrtio dona nobis pacem,

ctïjus loco dicitur clona eis requiem sempiler-

nam nec pcrculitur pectus. Non d:citur

prima
oralio alite communionem scilicet

Domine, Jesu Christs, qui dixisli aposlolis

tuis, etc., nec datur p;tx; in finie non dicilur

Ite, missn est, nec Benedicamus Domino, sed

Requiescantin pctce. Et non datur benrdictio;

sed dicto Placeat, et osrulato altari, dicilur,

ut supra, In
prindpio erat Verbum, etc. Alia

omnia ut in aliis missis.

Ce qu'il faut omettre aux messes des morts.

(Traduction et déielippeirK'iits.j

1. Si le prêtre dit avant la messe les psau-

mes marqués pour la préparation,
il doil

dire à la fin le GloriaPalri, et dans le temps

pascal Alléluia, parce que celle préparation

n'est pas une partie de la messe ni de l'office

des morts (Buldeschi);
il doil, en s'habillant,

baiser l'amict, le manipule et l'étole.

2.Ayant dit Introibo ad altarc Dei, « il omet

tout le psaume Judica avec le Gloria Patri,

et dit seulement Adjutorium nostrum, etc.,

faisant le signe de la croix, et il continue lu

reste à l'ordinaire. »

« A ¡'Introït. au lien de faire le signe dn

la croix sur lui, il le fait sur le livre avec la

maindroite étendus," sans le toucher, tenant

la gauche sur l'nulel. (S. C. 1816.) « II ne dit

point Gloria Putri, mais il répèle Requiem

(Ptcrmm, etc. Il ne dit point non plus lo

Gloria in excslsis ni le Crcdo.

4.. Après Manda cor mnum, il ne dit point

.Jubé, Dunaine, benedicere, ni Domiruts sit in

corde meo; il ne baise pas le livre à la lin da

l'Evangile, et nedil point Per evangelic,i,eic.
»

5. « 11 dit l'oraison Deus, qui humanœ sub-

stanliœ mais il ne bénit pas l'eau. Il ne dit

point Gloria Palri, ni Requiem œternam à la

lin du psaume
Lavabo. »

6. « A l'Agnus Dei, il tient toujours les

mains jointes devant lui sans les appuycr

sur l'autel, parce qu'il no frappe point sa

poitrine; au lieu de Miserere nobis, il dit

Dona eis requiem, ajoutant la troisième fois

sempiterna'n.
u

7. « Il omet la première
oraison des trois

qui sont marquées avant la communion, et

il ne donne point la paix.»
Il

8. «A la fin de la messe, au lieu d'Itc,

missa cst, ou Benedicamus Domino, il dit,

tournée vers l'autel elles mains jointes, Re~

quiescanl in pace, » toujours au pluriel.

9. u II ne donne point la bénédiction au
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peuple; mais après avoir dit Placeat et baisé

l'autcl, il va les mains jointes au côté de

l'Evangile, où il dit celui de saint Jean, » et

jamais d'autre.

10. On peut, et il est même à propos de

donner aux messes des morts la communion

après celle du prêtre: c'est ce que prouve
Merati fort au long et par de très- bonnes rai-

sons, dans son Commentaire sur Gavantus;
il y démontre que la sacrée congrégation a

suspendu en 1711 son décret de 1701, où elle

avait répondu qu'il n'était pas permis de don-

ner la communion aux messes des morts. Il

fait voir aussi que le décret suivant, que quel-

ques auteurs ont rapporté du 2 août 1705,

est supposé; le voici Sacerdos in missa de

Requiem non potest populo ministrare Eucha-

risliam cum particulis existenlibus in pyxide

potest tamcnminislrare participas se conse-

cratas in cadem missa. D'où il conclut que
rien n'empêche de donner durant une

messe de morts la communion avec les

hosties consacrées à une autre messe; il

ajoute qu'on ne doit point donner la com-

munion avant de commencer la messe des

morts, ou à la fin de la messe. La con-

grégation, consultée de nouveau, a répondu
en 18?3 qu'elle renvoyait la décision; d'où

l'on conclut qu'il faut se conformer à ce qui
a été fait jusqu'ici dans l'église où l'on cé-

lèbre, ou dans l'église cathédrale (Gardellini);
on peut du moins partout donner la commu-

nion avec des hoslies consacrées à cettemesse.

(S. C. 17M.) Urbain VIII a fait ajouter cette

rubrique dans le Missel propre des défunts

Si qui sint communicandi, eos communicet

entequamse purificet. On ne petit point hors

île la messe donner la communion avec des

ornements noirs.

VARIÉTÉS.

A Paris, à Lyon, à Grenoble, le prêtre met

la main gauche sur le livre à l'Introït, selon

un décret de 1816, il faut la mettre sur l'autel

comme aux. bénédictions.

ARTICLE XIV.

De la messe basse en présence du sainl sacre-

ment exposé.

1. Il est Irès-convenable de ne pas célé-

brer des messes basses à l'aulel sur lequel le

saint sacrement est exposé (Cœrem. cpisc. l. 1,

c. 12, n.9); si on le fait, aussitôt que lè cé-

lébrant cuire au chœur, ou bien dans la cha-

pelle où repose le saint sacrement, d'aussi

loin qu'il l'aperçoit, il se découvre et donne

sa barrette au servant, s'il tient le calice,
sinon il

peut la porter lui-même.

2. Lorsqu'il est arrivé à l'autel, il s'arrête

devant le plus bas
degré, et s'il porte sa bar-

rc'.te, il la donne au servant, puis il se met à

deux genoux sur le
pavé et adore le saint

sacrement, inclinant
profondément la tête.

3. Etant monté à l'autel, il met le calice

au côté de l'Evangile, et fait aussitôt la

génuflexion d'un seul genou; ce qu'il observe

dans lu teste de la messe toutes les fois qu'il
arrive au milieu de l'autel-, ou qu'il le quitte,
ou qu'il passe par devant,-ou qu'il se tourne

vers le peuple. Voici plus en particulier les

cas auxquels il doit faire cette génuflexion
4. Après avoir accommodé le corporal et

le calice, avant d'aller ouvrir le Misse!.

5. Etant revenu au milieu de l'autel, avant

de descendre.

6. Lorsqu'il est descendu au basdes degrés,

avant de commencer la messe; plusieurs se

mettent alors mal à propos à deux genoux;

ou doit le faire seulement in accessu et reces-

su, a dit la congrégation des Rites en 1831.

7. Etant remontré à l'autel, avant et après

Oramus te, Domine, etc.

8. Avant de dire Kyrie eleison.

9. Toutes les fois. qu'il se tourne vers le

peuple pour dire Dominus vobiscum, ou chose

semblable, et lorsque ensuite il s'est retour-

né vers le milieu de l'autel.

10. Sur quoi il faut remarquer deux cho-

*^ses la première, que s'il y a déjà quelque

temps que le prêtre est au milieu de l'autel,

avant qu'il se tourne pour dire Dominas vo-

biscum, ou Ornte, /'ralres, il doit baiser l'autel,

puis faire la génuflexion, et ensuite se tour-

ner vers le peuple; mais s'il arrive d'un des

côtés de l'aulel au milieu pour y dire Domi-

nus vobiscum, il fait premièrement la génu-

flexion, puis s'étant relevé, il baise l'autel et

se tourne vers le peuple la seconde, que

lorsqu'il dit Dominees vobiscum ou chose

semblable, il ne se tourne qu'à demi vers lo

peuple, se retirant un peu au côté de l'Evan.

gile, pour ne pas tourner le dos nu saint sa.

crement; étant retourné au milieu, il fait

une autre génuflexion. Il fait aussi vers Je

saint sacrement toutes les inclinations qu il
devrait faire vers la croix.

11. II la fait encore avant de dire Munda

cor meum, et après qu'il l'a achevé, quand il

va lire l'Evangile.

12. Après l'Evangile, lorsqu'il arrive au

milieu de l'autel.

13. Après i'obtalion de l'hostie, avant d'al-

ler au côté de l'Epîlre rnellre du vin et do

l'eau dans le calice, et étant de retour au

milieu de l'autel avant l'oblation du calice.

H. Avant de laver ses mains et après, co

qu'il fait hors des degrés ou du marchepied

de l'autel du côté de l'Epître, ayant la face

vers le peuple, s'étant auparavant tourné

de la droite à la gauche,
afin de ne pas tour-

ner le dos au saint sacrement.

15. Avant de se tourner pour dire Orate,

(l'aires; et alors il ne fait pas le tour entier,
mais il revient par le même cô:é et fait la

génuflexion.

16. Après avoir pris la purification, il

fait la génuflexion, prend le calice, va au

côté de l'Epitre recevoir l'ablution des doigts
à l'ordinaire, se tournant le

plus qu'il peut

vers le saint sacrement {Baldeschi, etc. );
étant revenu au milieu, il fait la génuflexion

et prend l'ablution de la manière accoutumée.

17. Après avoir accommodé le calice, avant

d'aller au côté de l'Epître dire l'antienne

appelée Communion, il fait la génuflexion.
18. Après avoir dit Ite, Missa est, ou s'il

faut dire Bcnedicamus Domino, après Domi-

,nits vobiscum, il fait la génuflexion et le dit

la face tournée vers l'autel*
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19. Pour donner la bénédiction, il baise

!'autel .et dit Benedicat vos omnipotens

Deus, sans incliner la tête, parce que aussitôt

après il fait la génuflexion, et s'étant retiré

un peu au côté de l'Evangile, il poursuit

Pater, et Filiusf, et Spiritecs sanctus; après

quoi il n'achève pas le tour, et ne retourne

pas aussi au milieu de l'autel, mais au coin

de l'Evangile, où, sans faire la génuflexion,
il dit le dernier Evangile à l'ordinaire.

20. Il ne fait pas le signe de la croix sur

l'autel, selon la rubrique du jeudi saint, mais

sur le livre ou sur le carton, s'il y en a un,
et sur lui.

21. A ces paroles Et Verbum caro factuin
est, il fait la génuflexion un peu tourné vers

le saint sacrement; ce qu'il observerait en-

core au premier Evangile et même à l'Epf-

Ire, s'il arrivait qu'il y prononçât quelques
mois auxquels il fallût faire la génuflexion.

22. L'Evangile étant dit, avant de prendre

le calice pour s'en aller, il fait la génuflexion,
et en descendant il prend garde à ne pas
tourner le dos au saint sacrement.

23. Etant descendu au bas des degrés, il

fait la génuflexion à deux genoux sur le

pavé, comme en arrivant, et ne reçoit sa

barrette qu'au même lieu où il l'a quittée;

puis il se couvreets'en retourne àla sacristie.

2V. S'il donne la communion durant la

messe, lorsque tenant entre ses mains le

saint sacrement, il dit Ecce Agnus Dei;
il a, comme à l'ordinaire, le dos tourné au

milieu de l'aute).
25. On doit observer tout ce qui vient

d'être dit lorsque le saint sacrement est ex-

posé, quand même il serait voilé ou renfermé

dans le ciboire, selon un décret de la sacrée

congrégation des Rites, du 22 décembre 1752.

variétés.

Quand on vient au milieu de l'autel, la

première chose à faire, c'est la génuflexion.
La rubrique viennoise manque à cette règle,
disant qu'après avoir lu la Communion, on

baise l'autel, puis on fait la génuflexion.
On pourrait croire qu'il faut se placer

hors de l'autel pour recevoir la dernière

ablution comme pour le lavement des mains;
mais il

y a de la différence entre ces deux

cas. Il faut se laver les mains hors de l'autel

parce que la rubrique romaine du vendredi
saint le marque ainsi Aliquantulum exlra

altare in cornu Epistola;; la
congrégation.

des Hiles l'a déclaré en 1682. S'il fallait rece-

voir la dernière ablution dans la même

posture, la rubrique romaine du jeudi saint

le marquerait; son silence prouve le con-

traire. Les autres rubriques viennent à l'ap-

pui de cette décision. Elle est auss-i fondée

sur ce que le calice doit être sur l'autel au-

tant qu'il est possible, quand on
reçoit les

ablutions.

ARTICLE XV.

De la messe basse qu'on célèbre devant le sou-

verain pontife ou un cardinal en quelques
lieu que ce soit, ou devant un nonce et lé-

gal apostolique dans les lieux de sa léga-

tion, un archevéque dans sa province, un

êvêque dans son diocèse, et un abbé bénit

dans son monastère.

1. « Le prêtre allant à l'autel pour célélrrer

devant un des prélats que nous venons de

nommer, s'arrête au lieu convenable; il lui.

fait une inclination profonde,» la tête décou-

verte, s'il ne porte pas le calice, ou s'il le

porte, il lui fait une inclination médiocre

la tête couverte; puis il salue l'autel au mai-

lieu et y monte. (Si tout est prêt sur l'autel,
il ne va pas au milieu pour le saluer.) Il est

plus à propos que le calice et le Missel soient

préparés sur l'autel, et même que le célé-

brant y arrive avant le prélat l'attendant

sur lie pavé au côté de l'Evangile (si la place
du prélat n'est pas de ce côté), la face tour-

née vers le côté opposé. [Baldeschi.)
2. Si le prélat est arrivé avant lui, après

avoir préparé le calice et le Missel, s'ils ne

l'étaient déjà, il descend au bas des degrés du

côté de l'Evangile, supposé que le prélat soit

au milieu de l'autel ou au côté de l'Epi! ro,
«et il se tient debout tant soit peu tourné

vers le prélat, jusqu'à ce qu'il lui fasse signe
de commence» (Rub. miss. p. Il, tit.3,n.2),
ou bien sans attendre ce signe, si ce n'est

pas l'usage {Baldeschi), « ensuite le célébrant

fait une inclination profonde au prélat sans

changer de place, puis il se tourne vers l'au-

tel et fait aussi une inclination profonde à

la croix, ou la génuflexion si le saint sacre-

ment y est, et commence la messe. S'il devait

célébrer devant le souverain pontife, il at-

tendrait sa bénédiction, à genoux sur le pavé,
tourné vers lui.» (Rubr., ib`id.)

3. «Au Confiteor, au lieu de dire vobis,

fratres,c\.vos, fratres; il dit tibi, Pater, et te,

Pater, s'inclinant profondément vers le pré-
lat, faisant la génuflexion si c'est le pape.»

(Ibid., n. 8.) S'il y avait plusieurs prélats,,

l'usage est de dire au pluriel, vobis, Patres,

et vos Paires.

k. Après avoir dit Oremus, il fait une in-

clination profonde au prélat (une génuflexion
au souverain pontife), et va au milieu do

l'autel,, devant le plus bas degré, où il com-

mence l'oraison Aufer a nobis, etc., en mon-

tant les degrés, et continue le reste à l'ordi-

naire, excepté ce qui est marqué ci-après..
5. A la fin de l'Evangile,- il ne dit pas, Per

evangelica dicta, et ne baise point le livre,

parce qu'il doit être porté au prélat par sou

aumônier, s'il est en surplis, ou par le clerc,,
comme il sera dit en son lieu. S'il y avait.

plusieurs prélats, on ne porterait le livre

qu'au plus digne; s'il étaient tous égaux en

dignité, on ne le porterait à aucun, et le

prêtre ne le baiserait pas. C'est le célébrant et

non l'évêque qui bénit l'eau. (Gœrem. episc.
l.c. 30, n. 3).

6. Après t'Agnus Dei, si ce n'est pas une.

messe des morts, le célébrant ayant dit la

première oraison, baise l'aulel au milieu; et

ensuite l'instrument de la paix qui lui est

présenté, disant Pax tecum. S'il y a plusieurs

prélats, on commence pardonner la paix au

plus digne, et s'ils sont tous égaux, on com-

mence par celui qui occupe la première place,
ou qui est le plus près de l'autel.
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7.
« Après avoir dit Benedicat vos

omnipo-

tens Dcus, et s'être
tourné,

il fait une incli-

nation profonde au
prélat (une génuflexion

au souverain
pontife), comme lui demandant

permission de bénir, et puis il poursuit

Pater, et Filius- et
Spiritus sanctus, don-

nant la bénédiction du côté où le
prélat n'est

fus;
» s'il est au milieu, le

prêtre bénit le

côlé de
l'Evangile. (Bultfeschi.}

8. Sitôt qu'il a achevé le dernier Evan-

gile,
« il se tonrnc » au même lieu où il l'a

dit, « vers le
prélat et lui fait une inclina-

tion
profond", comme au commencement de

la messe.
» (Rubr.

miss. lit.
12),

et attend là

qu'il
soit

parti. (Baldeschi.)

9. S'il ne-part pas encore, le
prêtre va au

milieu, prend le calice, descend, salue l'au-

tel et le prélat, se couvre et retourne à la

sacristie.

10. S'il célèbre devant un
légat hors du

lieu de sa légation,
un

archevêque hors de sa

province, ou-un évêque hors de son diocèse,

mais que ce soit dans une chapelle domesti-

que, il observe tout ce
qui

vient d'être mar-

qué mais si c'est dans une église publique

qu'il céièbre devant eux, il fait toutes les ac-

tions de la messe comme s'il
n'y

avait aucun

prélat
si ce n'est qu'il peut

leur faire
pré-

Nenter l'instrument de la paix, et les saluer

d'une inclination médiocre avant el après la

messe, si c'est la coutume. Il
peut

aussi ob-

server la même chose
quand

il célèbre la

messe en présence de quelques grands prin-

ces ou princesses si en quelque lieu
l'usage

est de présenter l'Evangile à baiser aux hom-

mes de cetle qualité, on leur doit
porter un

autre livre que celui dont se sert le prêtre, le-

quel
baise

toujours
le sien à t'ordinaire; mais

ilnelefautjamaispréseuteraux femmes, ni au

seigneur du lieu,.ni
un commandeur de Mal-

te, selon le décret de la sacrée
congrégation

du 17
septembre 1611, ni même à un vicaire

apostolique, s'il n'est évêque, d'après le dé-

cret du 8 mars 1815 dans celui du 2
septcm-

bre Ica9,
il est établi que

si
l'évêque assiste

à une messe célébrée pontificalement par
un

abbé, on lui doit faire haiser le livre des

Evangiles, s'il est l'évêque diocésain. Pour

ce qui regarde
les rois et les reines, et au-

tres princes souverains,
on doit suivre la

coutume louable des lieux, qu'on peut ap-

prendre
de leurs

chapelains.

VARIÉTÉS.

Les Alisscls français ne supposent pas

qu'on se piace au côté de l'Evangile il fau-

tirait le faire si l'évêque était devant le milieu

de l'autel.

Les rubriques parisiennes el viennoises

veulent que le célébrant baise le livre de

l'Evangile après l'évêque. Celles de Vienne

veulent que l'évêque bénisse l'eau ceci est

contraire au Cérémonial (les évêques, ch. 33,

n. 3. Saint Liguori décide qu'on doit s'en ab-

stcnir, et le silence des autres auteurs con-

forme sa décision, dit M. Caron.

ARTICLE XVI.

Sommaire des cérémonies de la messe basse.

Kévércnces.

il y a trois sortes de révérences en géné-

rat. La première s'appelle prostration qui
se fait en prosternant tout le corps à terre

ce que le célébrant avec les ministres sacrés

pratiquent le vendredi saint au commence-

ment de l'office et le samedi saint pendant

qu'on chante les litanies. La seconde est la

génuflexion que le prêtre fait ordinairement

d'un seul g'enou et quelquefois de tous les

deux. La troisième est l'inclination dont il

y a trois espèces. La première est l'inclina-

lion profonde, pour laquelle le prêtre baisse

la moitié du corps, en sorte qu'il puisse tou-

cher les genoux de l'extrémité des mains; la

seconde, l'inclination médiocre qu'on fait en

courbant à demi la tête et les épaules; el la

troisième, l'inclination de tête, qui est de

trois sortes; savoir, la plus grande, la

moyenne et la plus petite. La plus grande in-

clination de tête se fait en baissant la tête sur

le devant, et penchant aussi tant soit peu les

épaules. L'inclination de tête moyenne se fait

en baissant la tête notablement sans pencher
les épaules. La plus petite inclination de tête

consiste à baisser tégèreinent la tête.

Inclinatiun de tête.

1. Le prêtre fait la plus grande inclination

de tête quand il a accommodé le calice au

milieu de l'autel, avant d'aller revoir les si-

gnets du Missel au côté de l'Epitre, et quant

il y est revenu avant de descendre {Rubr.

miss.) dans la suite de la messe, quoique la

rubrique ne prescrive pas celle inclination,

si ce n'est quand le prêtre transporte lui-

même le Missel, il convient qu'il la fasse

toutes les fuis qu'il va au milieu de l'autel

ou qu'il s'en relire,ou qu'il passe par devant,

si la ruhrique ne l'oblige à quelque autre in-

clination nius grande, ou à baiser l'autel.

2. Au Gloria Patri du psaumes Judica; à

celui de l'Introït, et celui du Livabo.

3. Pendant le Gloria in excelsis, à ces

mots Deo; A doramus te; Grattas agimus

ti'oi; Jesu Christe; Suscile deprccalionem

nostram;Jesu Christe.

le. Toutes les fois qu'il dit Qremus.

5. Au saint nom de Jésus.

6. A ces mots du symhole In unum

Deum Jcsum Christum Siiiiul adoratur.

7. A ces deux mots de la préface, Deo nos-

tro, après Gratins agamus.
8. Aux deux Mémento, il demeure la têtu

inclinée durant la mémoire mentale des vi

vants et celle des morts.

9. A libi grattas ayens, tanl avant la con-

sécration de l'hostie qu'avant celle du calico.

10. A Per eumdem Chrislum, avant Nobis

quoque peccatoribus.
11. En Carétne à Humiliate capitavestra.

12. En achevant ces paroles, Denedical vos

omnipotens
Detcs.

Pendant que le saint sacrement est exposé

sur l'aulrl, on fait vers lui toutes ces incli-

nations, on les ferait vers la croix s'il n'était

pas exposé excepté à l'Evangile; alors uu

les fait vers le livre dans tous les cas.

Le prêtre fait l'inclination de tête moyenne

au nom de Marie il fait la plus petite incli-

nation de tête aux noms des iaints dont il dit

la messe, uu desquels il fait mémoire par
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obligation, et non a volonté, ni à une messe

des morts, et enfin à celui du pape on fait

toujours vers le livre ces deux sortes d'incli-

nations..

Inclination médiocre

1. A Deus lu convcrstcs, jusqu'après Ore-

snus de l'oraison Au fer a nabis.

2. A l'oraison Oramus te, Domine, étant

arrivé à l'autel.

3. A In spiritu humililalis.

4. A .Suscipe, sancla l^rinitas.

5. A Sanctus, jusqu'à Benediclus exclusi-

vement.

6. Lorsqu'il profère les paroles de la Con-

sécration.

7. A Agnus Dei, jusqu'à la fin.

8. Aux trois oraisons avant la Communion.

9. A Domine, non swn dignus, et pendant

qu'il communie sous fcspèce du pain.
10. A Ptaceat libi, sancla Trinilas, jusqu'â

la fin de cette oraison.
Inclination profonde

1. A la croix de la sacristie, lorsqu'il part

pour aller à l'autel.

'2. Arrivant à l'autel, s'il n'y a que la croix

3. Etant descendu de l'autel, avant. de

commencer la messe si. le saint sacrement

n'y. est pas.
4. Disant le Confiteor. et jusqu'à ce qu'il

ait répondu Arnen, après que le servant a

achevé Misereattcr ltai, etc.

5. A Manda cormewn; Jube, Dontine, 6e-

nediéere Dominws sit, etc.

C. A Te igilur, au commencement du ca-

non, jusqu'à pelimus.
7. A Supplices le rogamus, jusqu'à ici quot-

fjuot inclusivement.

8. A la lin de la messe au bas des degrés
avant de prendre sa barrette, s'il n'y a point
de labernttcte où repose Ic saint sacrement.

9. Arrivant à la sacristie, devant la croix.

10. Il est à remarquer, touchant les diffé-

rentes inclinations ci-dessus rapportées,

qu'encore que les rubriques du Missel sem-

blent ne prescrire qu'une inclination de tête,

lorsque le prêtre profère les paroles de la

consécration, et quand il dit Agnus Dei, et

Placeat tiûi, sancta Trinilas, néanmoins. on

infère d'ailleurs avec raison que cette iucli-

nation de tête doit être accompagnée de celle

des épaules, qu'on appelle médiocre car,

pour la première, il est évident que le prêirc-
ne peut avoir les coudes appuyés sur l'autel,
'comme la rubrique le prescrit au même lieu,
sans pencher aussi les épaules, à moins que
l'autel ne fût très-haut ou le prêtre très-pe-
(it et pour les deux autres, ta rubrique in-

sérée dans le canon, disant absolument que
Le prêtre est incliné ou. qu'il s'incline aux

susdites.paroles, fait, assez connaître par là

qu'elle ne restreint pas cette inclination à

celle de la tête, mais qu'elle entend parter de

l'inclination médiocre qui est ordinaire-

ment exprimée par le nom commun d'inci-

nation. On infère aussi que l'inclination de

.tête qui est prescrite par la rubrique, lors-

que le prêtre se retire de l'autel après la

messe, doit être accompagnée de celle des

épaules et du corps, qu'on appelle prolonge
vu que la raison et l'usage reçu requièrent
une même inclination en quittant l'autel

qu'en y arrivant or, selon la rubrique du

Missel, le prêtre s'incline profondément ar-

rivant à l'autel, et l'évéiluè même, revêtu.

ponliflcalemcnt, fait dans la même occasion

une profonde révérence à l'autel, selon le Ce-

rém. 1. n, c. 8. Cependant il suffit de faire ce

que dit littéralement la rubrique dans chaque.
circonstance. (S. C. 1831.)

Le célébrant fait le signe de la croix sur lui:

1. Au commencement de la messe-, disant

In nomine Palris, etc.

2. A ces mots, Adjutorium nostrum

3. A Indulgentiam.
4. A l'Introït, excepté aux rnesses des

morts, dans lesquelles il le fait sur le Mis-

sel, sans le toucher.

5. A la fin du Gloria in exceïsi*.

6. Aux deux Evangiles, il le fait avec le

pouce de la main droite, au front, à la bois-

che et sur la poitrine.
7. A la fin du Credo.

8. A la fin de la préface,.disant, Beneaic-

lits qui venit, etc.

9* A ces paroles du canon, omni benedic-

tione cœlesti, etc.

10. A cps paroles, da propilius paeem, etc.

du Libéra rzos, avec la patène.
11. Disant Corpus Domini noslri Jesum

Ciwisti, il le fait avec- le saint sacrement est

avec le calice, disant, Sanguis Domini, etc.

Il étend les mains et les rejoint ensuite:

1. A Orentus, toutes les fois qu'il te dit,

même avant Aufer a nobis.

2. A ces mots Gloria in excelsis, les joi-

gnant à Deo.

3. A Dominus vobiscum toutes les fois

qu'il le dit tourné vers le peuple, ce qui ar-

rive quatre fois 1° Avant les oraisons
2' avant l'offertoire; 3° avant les oraisons

dites 'postcommunions 4° avant Ile, mus

est, ou Benedicamus Ilomino, ou Bcquiescant
in puce, selon la qualité de la messe.

». A ce mot Credo, les rejoignant ensuite,

à in unum Deum.

5. A ces mots Orale, fralres.
6. A Veni, Sanclificator.
T. A Sursum corda, il élève les mains jus-

qu'à la poitrine, et un peu plus haut à bra-

lias agamus, selon le Cérémunial du pape?.
8. A Te igilur, au commencement d'u Ca-

non.

9. A l'un et à l'autre Mémento.

10.. A fiai dilectissirni Filü tui.

il. A Benedicat vos omnipolens Deits, le*

joignan-t à Deux.

Dans tous ces cas, il peut élever les mains

à la hauteur des épiules il faut même qu'il
les tienne à cette hauteur ou à la hautom-

des yeux dans la pluparl de ces cas, couurui

on le voit en leur propre lieu; mais ta rubri-

que ne.prescrit pas de les élever à Domina*

vobiscum, Orernus, Orate, pâtres.
Il tient les mains jointes sur l'autel

1. A Oramus te, Domine, jusqu'à quorum,

reliquiœ hic sunî.exclusiv.enieuj,,
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2. AInspiritu humilitalis.
3. A Suscipe, sancta Trinilas.

4. A Te igilur, cdemenlissime Po/er,jusqu'à

petimus inclusivement.

5. A l'adoration de l'hostie avant l'éléva-

lion.

G. A Supplices te rogwnus, jusqu'à ces mots,
cit quolquot inclusivement.

7. Aux trois oraisons avant la communion.

8. A Placeat tibi sancta T'rinitaa.

Il baise l'autel

1. A Quorum reliquiœ ltic sunt.

2. Toutes les fois qu'il doit se tourner pour
dire Dominus vobiscum ce qui arrive quatre

fois, comme il a été dit ci-dessus.

3. Avant Orate, fratres.
'h. A uti accepta habeas, au commencement

du Canon.

5. A ex hac altaris participatione, après.
la Consécration.

6. S'il doit donner la paix, avant de dire

Pax teewn.

7. A la fin de la messe, après avoir dit

Flaceat, encore qu'il ne donnât pas ensuite

la bénédiction, comme aux messes des morts.

Il a les mains séparées et élevées jnsqu'aux épaules:

1. Aux oraisons qu'il dit au commence-
ment de la messe, et à celles qu'on appelle

postcommunions.
2. A la préface.
3. A la plus grande partie du emoh.

4. Au Pater noster.

11 tient les mains séparées sur l'auiel

1. Toutes les fois qu'il doit baiser l'autel
nu faire la génuflexion.

2. A l'Euttre, il a la paume des mains con-

tre le livre par-dessous ou autrement ou

bien il le t:ent des deux mains.
3. A ces paroles de la préFace Per omnia

tœcula sœculorum, et Dominus vobiscum.

4. A Per omnia sœcula, avant le Pater.

Il a la maiu gauche sur l'autel

1. Lorsque la droite est occupée faire

quelque chose, si ce n'est en certains cas

qu'on la doit poser sur le livre, ou au-dessous

•le la poitrine, suivant ce qui a été ditàl'ar-

ticle 3, n. 4.

2. Toutes les fois qu'il fait le signe de la

croix sur l'hostie ou sur le calice ou sur

les deux ensemble.

3. A Nobis
qnoque peccatoribus.

k. A Libera
nos, quœsumus, Domine, jus-

qu'à ce qu'il élève la patène de la main

droite, avant da propitius pacem.
5. Depuis le premier mïserere nobis de

VAijnus'Dei, jusqu'à dona nobis pacem in-
clusivement.

Il a la main droite sur l'autel

1. Toutes les fois que la gauche est occu-

pée à tourner les feuillets.
2 A Domine; non sum dignus, chaque fo'S

qu'il a frappé sa poitrine, s'il ne le fait pas
bien lentement.

Il élève les yeux
i:

1. A Munda cor meum.
2. A Suscipe, sancte Pater.

3. A Offerimûs libi, Domine. durant l'o-

raison entière. f

k: A 1'eni, Sanctipcator.
F Avaut Suscipe, sancla Trinitas.

6. A Deo nostro, après Gratias agamui

Dominât au commencement de la préface.

7. Avant Te igitur, au commencement

du Canon.

8. A et elevatis oculis, avant la consécra-

tion de l'hostie.

9. Aux deuxélévations du saint sacrement,

il a toujours les yeux dessus.

10. A Benedicat vos à la fin de la messe.

La prononciation est de trois sortes, haute

médiucre et basse.

Prononciation basse

1. A ces prières, Aufer a nobis; Oramttt

le, Domine, etc,

2. A Munda cor metem, etc. Jubé, Domine,

benedicere, etc. Per evangelica dicta, etc.

3. Depuis qu'il a dit l'offertoire, jusqu'à
la

Préface exclusivement, excepté à ces deux

mots Orate, fratres.

k. Durant le canon jusqu'à Per omnia se-

cula seculorum avant le Pater, excepté à ces

trois mots Nobis quoque peccatoribus.

5. Depuis qu'il a dit le Pater, jusqu'à l'an-

tienne dite communion exclusivement, ex-

cepté à Per omnia secula, etc., à Pax Do-

mini, etc., à Agnus Dei, etc., et à ces quatre

mots Domine, non sum dignus.

6 A Pdaceat tibi, sancta Trinitas, etc.

Prononciation médiocre

1. A Orate, fratres.

2. A Sanctus, etc., Benedictus, etc.

3. A Nobis quoque peccaloribus.

k. A Domine, non sum dignus.

A tout le reste la prononciation
est haute,

comme il est marqué au litre 16 des rubri-

ques générales.
Il est nécessaire de savoir par cœur tout

ce qu'on
doit dire sans avoir le livre ou le

carton devant.soi, et quand on doit tenir fes

yeux
élevés ou fixés sur le saint sacrement,

savoir les prières que le prêtre doit réciter

en se lavant les mains et en se revêtant des

ornements le psaume Judica jusqu'à
l'In-

troït Munda cor meum; Deus qui
humanœ

subslanliœ O/ferimus Lavabo Orate, fra-

tres Sanctus; Qui pridie, jusquà Unde
et

snemores; après Libera nos depuis
le signe

de la croix jusqu'à l'antienne appelée
com-

munion Benedical vos, etc. Si on n'a pas la

dernier évangile In principio
sur le carton,

on le trouvera sur le Missels, à la troisième

messe de Noël.

VARIÉTÉS.

Dans les Statuts diocésains de Valence,

a Lorsqu'il y a une véritable nécessité de

dire deux messes à la fois, il est défendu de

sonner la clochette au Sanctus, à l'élévation

et à la communion, pour la seconde messe,

jusqu'à ce que la première
soit finie.»

Saint Charles avait recommandé la même

chose pendant les messes conventuelles, sur-

tout aux jours de fêtes et de dimanches. La

congrégation des Hites a décidé, en 1620,
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qu'il ne faut pas célébrer de messes basses

'au grand autel pendant qu'on récite en

chœur les heures canoniales; et, en 1681,

elle a décidé qu'il ne faut pas sonner à une

niessehassependanlles processions quisefont
dans l'église, quoiqu'on ne porte pas le saint

sacrement; mais que si on sonne et que l'au-

tel soit en vue, ceux qui passent devant doi-

vent fléchir les deux genoux, et ne continuer

la marche que quand l'hostie est déposée il

en est de môme pour ceux qui passent pen-

dant l'élévation du calice. Les auteurs disent

aussi qu'on ne doit pas sonner pendant une

absoute, afin que les assistants ne soient pas
distraits de cette cérémonie par des génu-
flexions répétées. Tout cela suppose que si

on sonne., quoique mal à propos il faut y
avoir égard (Romsée, t. V, n. 73. et 74).

Il@ PARTIE. MESSE CHANTÉE.

ARTICLE UNIQUE.

Manière de chanter la messe avec deux acolytes,
selon Baldeschi.

1. Les acolytes destinés à cet emploi met-

tront en pratique tout ce qui est prescrit

quand on sert la messe basse; ils observeront

en outre les choses suivantes

2. Avant le dernier coup de cloche, ils se

revêtent du surplis préparent toutes les

choses nécessaires savoir sur l'autel, le

corporal étendue, le calice dessus, le ciboire

en arrière, s'il y a des communiants, le Mis-

sel ouvert avec les signets à leur place.
3. Sur la crédence, les burettes le manu-

terge,.le Missel pour chanter l'Epltre (que le

premier acolyte doit a voir prévue pour la bien

chanter), et la nappe pour la communion.

Nota. Il n'y a pas d'encensement à une

telle messe l'usage de le faire, s'il existe

dans certaines églises est contraire à un

décret de la sacrée congrégation des Rites,
donné le 18 décembre 1779.

4. Au dernier signal de la cloche le pre-
mier acolyte revêt le célébrant, et le second

allume les cierges de l'autel.

5. Quand le célébrant est revêtu, les aco-

lytes se placent à ses côtés tous trois font la

révérence à l'image ou au crucifix de la sa-

cristie ensuite, marchant de front les
mains jointes, ils précèdent le célébrant en
allant à l'autel le premier présente de l'eau
bénite an célébranl, puis à l'autre acolyte.

Nota. Us marchent aux côtés du célébrant.

pour soutenir les côtés antérieurs de la

chape, quand il va faire la procession ou

l'aspersion. Si le célébrant n'a pas la chape,
ils marchent de front parce qu'ils sont

égaux en dignité et en costume, ce qui n'a

pas lieu à l'égard du diacre et du sous-diacre

qui marchent l'un après l'autre.

6. En arrivant à l'autel, ils se mettent aux
côtés du célébrant le premier reçoit la bar-
rette de sa main avec les baisers accoutu-

més, et quand ils ont fait la génuflexion, il
la porte sur le siége du célébrant. Le second

acolyte se met à genoux à la gauehe du célé-

brant, un peu en arrière, et le premier. s'é-
tant aussi mis à genoux à sa droite, ils ré-

pondent ensemble.

7. A ces mots Domine, exaudi orationem

meam après la confession, ils se' lèvent tous

deux pour soulever un peu le bas de l'aube;

pendant que le prêtre monle sur le marche-

pied, eux se mettent à genoux sur le plus bas

degrés, et répondent quand il faut.

8. Après avoir récité le Kyrie, si-le célé-

brant veut s'asseoir, ils se lèvent, se rappro-*

client, font la génuflexion ( toujours sur le

pavé ), et vont au banc, le premier se met-

tant à droite et le second à gauche là, ils

élèvent la chasuble du célébrant afin qu'il n'y
soit pas assis dessus; le premier lui présente

la barrette avec les baisers ordinaires et

tous deux restent debout, les mains posées
sur la poitrine, tournés en face l'un de l'autre,

sans'tourner le dos à l'autel.

Nota. Ils sont debout parce que l'un fait

l'office de cérémoniaire si c'est l'usage qu'à
la messe solennelle lecérémoniaire soitassis.

les acolytes peuvent aussi s'asseoir, pourvu

qu'ils se lèvent quand l'un d'eux doit avertir

le célébrant.

9. Au dernier Kyrie, le premier avertit le

célébrant de partir, reprend la barrette, la

remet sur le banc; tous deux vont avec le

célébrant au milieu de l'autel, font la génu-
flexion sur le pavé, élèvent l'aube et se met-

tent à genoux à leur place.
Nota. Ils observent la même chose quand

on va s'asseoir au Gloria et au Credo, étant

bien attentifs à se lever dès qu'ils s'aperçoi-
vent que le célébrant salue l'autel pour aller

s'asseoir; quand on chante quelque verset

qui exige une inclination, ils la font, tour-

nés vers la croix le premier acolyte aver-

tissant toujours le célébrant de se découvrir

et de se recouvrir. Pendant le Credo, quand
le chœur chante ces mots Et incarnalus est,

ils se mettent à genoux tournés vers l'autel

10. Quand le célébrant commence la der-

nière oraison, ils vont au côté de l'Epitrc; le

second se tient debout près du célébrant, le

premier prend le Missel sur la crédence, et

se place derrière le célébrant sur le pavé
aux mots Jesum Chris tum de la conclusion
il s'incline vers la croix puis il va au mi-

lieu, y fait une génuflexion vers l'autel, re-

tourne au même lieu pour chanter l'Epîlre
avec gravité et faisant les inflexions requi-
ses quand il a fini, il salue l'autel, et 'sans

baiser la main du célébrant ( Rub. miss. p.

Il, lit. 6, n. 8), il porte le Missel sur la cré-

dence, etrevienlsemettreàgenouxàsa place.
Nota. Quand on chanté l'Epftre, s'il y a

une prose ou un long trait, le célébrant va

s'asseoir comme au Kyrie au dernier verset

il retourne à l'autel par le plus'court chemin

pour dire Munda cor meum.

11. Le second acolyte transporte le Mis-

sel, quand il en est temps, par le chemin le

plus long, et se remet encore à genoux à sa

place. Au commencement de l'Evangile ils

se lèvent à la fin ayant répondu Laus libi,

Çhriste, ils se mettent de nouveau à genoux,

jusqu'à ce que le célébrant ayant récité la

Credo, aille-s'asseoir

12. Lorsque après le Credo il a chante Do-

minus vobiscum et Uremus, ils se lèvent, font
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ensemble la
génuflexion

au
milieu,

vont à'

la crédenre
pour apporter

les burettes sur

l'autel le
premier présente

celle du
vin,

et

le second à sa
gauche

celle de l'eau; le
pre-

mier verse l'eau sur les mains du
célébrant,

et le second lui
présente

le
manuterge, pour

les
essuyer, ayant

soin de faire ensemble l'in-

clination au célébrant avant et
après, comme

à la messe solennelle.

13.
Ayant déposé les burettes,

ils retour-

nent au wilieu de
l'autel, fout la

génuflexion

sur le
pavé,

et se remettent à
genoux

à leur

14. A l'élévation ils élèvent tous deux

la chasuble et font le reste comme aux au-

tres messes.

15. Le
prêtre ayant

communié et fait la

génuflexion,
le

premier acolyle
se lève et va

présenter.le
vin et l'eau avec les révérences

accoutumées;
en même

temps
le second aco-

lyte
va au

Missel,
et

pendant que
le

premier

vaau côtéde
l'Evangile pourcouvrir lecalice,

le second descend sur le
pavé

avec le Missel,

fa il arec l'autre la
génuflexion, place

le Missel

au côté de
l'Epître,

et retourne à sa
place,

après
avoir fait la

génuflexion
avec l'autre.

16. Le
premier acolyte ayant porté

le ca-

lice sur la crédence, fait la
génuflexion

au

milieu avec le
second,

comme il vient d'être

dit, et chacun se remet à
genoux

à sa
place.

17. Au dernier
l'svangile

ils se lèvent, et le

premier va
prendre

la
barrette; hVerbum

raro ils font la
génuflexion,

et le célébrant

étant descendu de l'autel, ils font de nouveau

la
génuflexion

avec
lui

on lui donne la

barrette, etl'on retourne à la sacristie cumme

on en est venu.

18. Arrivés à la sacristie. ils font l'inclina-

tion le
premier

aide le célébrant à se désha-

biller, tandis
que

le second va de suite étein-

dre les
cierges

et
replacer chaque

chose en

son lieu.

Nota. S'il
y

a communion, quand
le célé-

brant
a pris

la sainte hustie et
qu'il

a fait

ensuite la
génuflexion,

le
premier acolyte

seul va
prendre

la
nappe

de communion, re-

lourne au
milieu,

et se met à genoux avec

l'autre sur le
pavé. Quand

le
prêtre prend

le

précieux sang,
ils disent le

Confiteor, pro-

fondement inclinés.
Après Indulgentiam,

ils

se
lèvent,

font la
génuflexion pendant que

le

célébrant la fait, et se mettent à
genoux

sur

le bord du
marchepied, pour cummunier

ensuite ils se
lèvent,

font la
génuflexion,

se

séparent
et se remetlent à

genoux pour
tenir

la
nappe. Après

la communion du
clergé

et

du
peuple,

le
premier acolyte

relire- à lui

toute la
nappe,

ils font tous deux la
génu-

flexion, et le
premier

va
présenter

les ablu-

tions, comme il est dit ci-dessus. S'il
y

avait

une
nappe suspendue

au balustre
pour

la

communion du
peuple,

il en faudrait une au-

tre à l'autel
pour

celle des clercs.

Selon
Bauldry,

le célébrantcouvre le calice

et le
place

sur l'autel
après

la communion,

comme il l'était au commencement de la

messe.
( En

France il est
d'usage que

les

acolytes
ne touchent

pas
les vases sacrés

sans une
permission de'l'évêque •}

Selon le même
auteur, quand il

y
a i as-

persion avant la messe,
le

premier acolyte

porte
le bénitier à droite du

célébrant, en-

suite il soutient le livre au même
côté, après

l'aspersion
en même

temps
l'autre

acolyte

apporte
de la sacrislie au côté de

l'Epître, le

manipule
et la

chasuble, puis remporte
la

chape

S'il
n'y

a
qu'un acolyte, Bauldry

dit encore

que
le célébrant

répond
lui-même Deo

gratias, à la fin de
l'Epître

un autre lecteur

en
surplis peut

la chanter selon le Missel,

romain.
(Rubr. p. u, lit.

6,
n.

8.)

IIIe PARTIE. MESSE PONTIFICALE.

SOMMAIRE.

Article!. De la messe pontificale.
ART. Il. De l'office du maître des cérémonies.
Anr. lit. De l'office de révoque.
ART. IV. De l'office du prêtre assistant.
ART. V. De l'office des deux diacres d'honneur.
ART..YI. De l'ollice du diacre de l'Evangile.
Abt. VU. De l'office du sous-diacre.
ART. VIII. De l'office Je celui qui lient le livre.
ART. IX. De l'office de celui qui tient le bougeoir.
Abt. X. De l'office du porte-crosse.
ART. XI. De l'office de celui qui tient la mitre..
Art. XII. De l'office du thuriféraire.
ART. XIH. De l'office des deux acolytes qui portent lee

chandeliers.
ART. XIV. De l'office du ministre dés burettes.
Art. XV. De l'office de celui qui a soin du grémial.

ARTICLE PREMIER.

DE LA MESSE PONTIFICALE.

(Cérémnnial, 1. Il, c. 8; trad.deDumolin.):

L'Eglise, qui ne cherche .rien tant qufr
d'honorer le saint sacrifice de la messe,
comme n'ayant rien de plus excellent ni de

plus auguste, fait néanmoins des différeners

notables, quant à l'extérieur, entre la inrsse

basse, la solennelle et la pontificale,. Elle

veut qu'en la messe basse on ne se serve que
des choses tout à fait nécessaires, pourvu,

qu'elles soient nettes et proprement di?po.-

sées qu'en la messe solennelle ou ait des

ornements plus beaux; que l'église soi t mieux,

parée, etque lecélébrantsoitassisté de quel-

ques ministres, ayant égard au jour et à In

dignité de celui qui doit dire la messe. Mais

en la messe pontificale l'Eglise ne laisse rien

en arrière, elle veut que les ornements soient

précieux, que les églises soient magnifique-
ment parées, et que les ministres soient con-

sidérables, tant pour leur nombre que pour-
leurs qualités.

C'est ce que j'ai dessein d'expliquer, avec

l'aide de Dieu, le plus succinctement et le

plus clairement qu'il me sera possible, en ta-

suite de ce traité, où, après avoir déduit les

préparatifs nécessaires pour la célébration:

de la messe pontificale et le nombre des mi-

nistres qui doivent y assister et servir i'évè-

que, je décrirai les cérémonies particulières

que chacun d'eux est obligéd'y observer, s'iL

veut s'acquitter dignement de sou office.

CHAPITRE I. Des préparatifs pour la messe

pontificale; et preniièrement de l'autel.

1. L'autel doit être paré des plus beaux et

paus riches ornements qu'on pourra a vois

convenables à la fête; sur lequel il y aura

sept chandeliers, trois de chaque côté, et u>j
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au milieu de l'autel plus haut que les autres,
au devanlduquel on mettra la croix. (Cesep-
tième chandelier n'est pas enusage en France.)

2. S'il y a des châsses d'argent avec des
reliques, elles se mettront aux côtés de la
croix dans la distance des chandeliers, s'il se
peut commodément.

3. Le marchepied et les degrés de l'autel
doivent être couverts d'un tapis.

Ciup. Il. Des ornemenls épiscopaux.
1. Les ornements épiscopaux se mettront

sur le milieu de l'autel, savoir, l'anneau en-
fermé dans une hotte séparée du reste, la
chasuble, les gants, la dalmaüque, la tuni-
que, l'étole, la croix pectorale, la ceinture,
1.'aube et l'amict, mettant à part le manipule
pour être présenté par le sous-diacre à l'évê-
que après qu'il aura dit lndulgenliam, etc.
• 2. Si l'évêque s'habille en la sacristie ou
en quelque autre lieu destiné pour cela,com-
me nous dirons au chapitre 5, on mettra sur
la table les ornements épiscopaux selon l'or-
dre marqué ci-dessus et s'il s'habille en sa
chaire pontificale, ou mettra les ornements
sur le grand autel, comme il est dit au même

chap. 5.
3. Si c'est un archevêque qui a l'usage du

pallium, et que ce jour-là il le puisse porter,
il le faudra mettre sur l'autel, plié dans quel-
que voile. Or l'archevêque porto le pal-
lium en toutes les églises de sa province, et
non ailleurs, et cela seulement quand il y cé.
lèbre la messe pontificale en certains jours
qui ont coutume d'être exprimés dans les

priviléges de son église métropolitaine. Mais
s'ils n'y sont point spécifié: il use du pallium
seulement aux jours déclarés par la coutume
et l'usage commun, qui sont ceux-ci le jour
de Noël, de Saint-Éiienne et de Saint-Jean

rEvangélisle; la Circoncision, l'Epiphanie,
le dimanche des Rameaux, le jeudi et sa-
medi saints, le jour de Pâques et les deux

jours suivants, le dimanche in Albis, l'As-
cension, la Pentecôte, la Fête-Dieu, Saint-
Jean-Baptiste, les fêtes des douze apôtres,
les quatre fêtes de la sainte Vierge sa-
voir sa Purification, son Annonciation, son

Assomption et sa Nativité le jour et fête de
la Toussaint, les Dédicaces des églises, le;

principales fêtes de l'église métropolitaine
en la collation des ordres sacrés, en la consé-
cration des évêques et des vierges, aux jours
anniversaires de la consécration épiscopale
et de la consécration de l'église principale.
En tous les autres jours et cas non spécifiés
ci-dessus, ni dans les priviléges de son

Eglise, s'il veut célébrer pontificalement, il uo
doit pas user du pallium.

CnAp. III. De la crédence.

1. La crédence doit être assez grande pour
y pouvoir mettre commodément tout ce qui
est nécessaire à la solennité de cette messe.
Elle sera au côté de l'Epître au plan de
la chapetle, c'est-à-dire hors de toutes les
narchès de l'autel, et éloignée de la muraille
de deux piedsou environ, afin que les domesli-
«mc'sde l'évéaue destinés à lui donner à lavcr

les mains, y puissenldemeurer,siccn'estuiue
la petitesse du lieu ne le permit pas.

2. Elle sera couverte d'une nappe blanche

pendante jusqu'à terre de tous les côtés.
3.11 n'y aura par-dessus ni croixniimage,

mais seulement deux chandeliers avec deux

cierges blancs sur les coins de devant, et au
milieu un calice et un purificatoire; par-des-
sus, la patène, la pale, et couvert de son
voile, et au-dessus la bourse avec le corpo-
ral dedans auprès du calice on mettra ta
boîte des hosties, le bassin et les burettes à
vin et eau le tout couvert du grand voile,
dont le sous-diacre pourra se servir pour
tenir la patène

4. Il faut mettre sur la même table deux
mitres, l'une précieuse à la droite, l'autre
simple à gauche, et une calotte, au cas que
l'évéque n'en porte point d'ordinaire qu'avec
la mitre comme aussi un voile pour celui

qui tiendra.1a mitre, un bassin et une ai-

guière d'argent pour laver les mains, et qua-
tre serviettes ou essuie-mains, l'encensoir
avec la navette, la cuiller et l'encens dedans,
le grémial; et dans un bassin ou dans un
voile, les brodequins et sandales couverts
d'un autre voile, le livre pour la préparation
de la messe; et enfin tout ce qui peut servir
à la messe pontificale, exceptéles ornements

épiscopaux pour la messe dont nous avons

déjà parlé, et la crosse que le ministre qui
en a le soin tiendra en sa main, ou étant em-

pêché ailleurs, il la mettra proche de l'autel
au côté de l'Epitre.

5. On y mettra aussi les livres qui servent

pour l'Epttre et l'Evangile.
6. Si l'évêque s'habille en la sacristie ou

autre lieu destiné à cela, une partie des
choses susdites se prépareront sur la cré-

dence, qui y sera dressée.

CRAP,IV. -Du siége épiscopal.
1. Le siège épiscopal est placé diversement

dans l'église, selon la diverse situation de

l'autel, auprès duquel il doit être mis.
Si l'autel est au milieu, sous la tribune et

le chœur des chanoines par derrière alors
le siège épiscopal doit'être au fond du chœur,
en sorte que t'évoque, assis regarde en droite

ligne le milieu du grand autel et aura les

sièges des chanoines à droite et à gauctio
entre lui et l'autel.

2. Que si le chœur est au milieu de l'église,
et l'aule! contre la muraille, ou tant soit peu
séparé, comme ils sont en France, alors le

siège épiscopal doit être du côté de l'Evan-

gile contre la muraille, entre l'autel cl le

chœur, s'il se peut au milicu ou en autre
lieu le plus commode qui se trouvera de ce

3. Ce siège étant au fond du chœur ou au
côté de l'Evangile, doit être couvert de tous
les côtés de drap de soie de la couleur des
ornemcnts de l'autel. Il doit y avoir trois

degrés des deux côtés et par devant, pour y
monter, et ces degrés doivent être rouvris
d'un tapis ou drap, et doivent être larges
chacun d'un pied et demi et d'un demi-pied
de hauteur, afin qu'on y puisse coinmoJé-
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ment placer les escabeaux pour le prêtre
assistant et pour les diacres d'honneur, les-

quels escabeaux no doivent être couverts

d'aucun tapis.
4. Sur ce siège épiscopal on doit mettre un

dais de la couleur des parements, si faire se

peut, pourvu qu'il y eu ait un autre sembla-

ble ou plus somptueux sur le grand autel
ou bien quelque ouvrage magnifique d'ar-

chitecture en saillie couvrant le dessus de

l'autel au lieu d'un dais.

5. Outre le siège épiscopal ci-devant dé-

crit, il y en a encore un autre appelé faldis-
ioire ou fauteuil duquel l'évêque se sert

lorsqu'il officie pour les trépassés, le ven-

dredi saint, ou qu'il est hors de son diocèse.

Ce siège ne doit être guère éloigné du der-

nier degré de l'autel du côt4 de l'Epilre et

doit être couvert de chaque côté et par de-

vant jusqu'à terre d'un drap de soie de la

couleur des autres ornements avec un

coussin sous ce drap de soie. Pour l'ordi-

naire le faldistoire se met sur le plan ou

pavé du presbytère mais si l'autel avait

plusieurs degrés, en sorte que ce siège étant

ainsi sur le plan fût par trop abaissé, on

pourrait le mettre sur une petite élévation d'é-

gale hauteuravec le troisième degré de l'autel.

6. Le vendredi saint le faldistoire n'est

couvert d'aucun drap ou tapis, et se doit

placer au côté de l'Epître en sorte que

l'évêque étant assis regarde le côté de

'Evangiles.

(On trouvera, d l'art. OFFicE pontifical,

R manfère d'officier au fauteuil bien délailtée,

d'après l'usage actuel de Rome).

Chap. V. Du lieu où se doit ha'ÀIler

l'évéque.

1. Il est très-convenable et conforme à

l'ancienne discipline ecclésiastiq.ue (comme

l'enseigne le Cérémonial des évêques, liv. Il

chap. 8), que dans chaque église cathédrale

il y ait une chapelle, ou sacristie, ou autre

lieu dans lequel l'évêque qui voudra célé-

brer solennellement la messe pontificale

puisse commodément se rendre avec tous ses

ministres, chanoines, et autres du chœur,

s'y revêtir de ses ornements épiscopaux y
chanter tierce et aller de là procession-

nellement à l'aulel puis ,la messe finie ,.y
retourner de même toujours accompagné
allant et revenant de l'autel tant de ses

chanoines que de ses assistants et ministres,
et enfin quitter ses ornements sacrés.

2. Ce lieu doit être bien proprement ac-

commodé avec un autel paré d'ornements

convenables à la solennité du jour, et par-
dessus une croix avec des chandeliers et des

cierges allumés et les ornements épisco-

paux pour la messe, chacun en son rang
comme nous avons dit ci-dessus, au chap. 2.

Le reste
qui y sera nécessaire doit être mis

sur une crédence préparée à cet effet proche
Je l'autel. Il y aura aussi un siège pour

l'évêque au côté droit ou gaucHe de l'autel,
selon la situation et commodité du lieu, avec

les sièges ordinaires pour ses assistants, et

d'autres tout autour, tant pour les cha-
noines que pour les autres officiers et pré-
bendiers qui y chanteront tierce.

3. Mais comme, par une coutume presque

générale de France, les évêques prennent
leurs ornements en leur siège épiscopal près
de l'autel en ce cas on prépare les orne-

ments pontificaux sur le grand autel (si
co

n'est que le saint sacrement fût exposé, car

alors il faudrait préparer les ornements sur

une table couverte d'une nappe, comme la

crédence auprès de l'autel du côté de

l'Evangile ou autre lieu commode), et on

prépare tous les autres ornements, tant pour
les assistants que pour les autres ministres,
dans la sacristie.

Chap. VI. De ceux qui doivent assister

l'évéque officiant pontiftcalement.

1. L'évéque qui veut célébrerla messe pon-
tificale avec commodité et décence doit rêtre

assisté de plusieurs ministres. Le premier
de tous est le prêtre assistaut, les second et

troisième les deux diacres d'honneur, le qua-
trième le diacre do l'Evangile le cinquième-
le sous-diacre.

.2. Outre ceux-là, s'il se peut commodé-

ment il faut sept autres ministres bien

choisis et en habit et tonsure décente, avec

surplis; dont le premier est celui qui tient le

livre, le second celui qui tient le bougeoir,
le troisième celui qui tient la crosse, le qua-
trième celui qui tient la mitre, le cinquième
le thuriféraire, le sixième et le septième les

acolytes portant les chandeliers.

3. Et par-dessus ce nombre il en faut en-

core six, savoir, deux en habit clérical avec

surplis, l'un pour le grémial et l'autre pour
les burettes les quatre autres peuvent être

des domestiques. de l'évêque qui demeurent

debout prés de la crédence, entre elle et la

muraille, la face tournée vers l'évêque, les-

quels lui donneront à laver chacun en son

rang commençant par le plus jeune ou

moindre d'entre eux la première fois que

l'évêque se lave les mains, et ainsi de suite

aux trois autres ablutions des mains. Ils

serviront aussi à le-déchausser et le chaus-

ser, et aideront à lui mettre et ôter les bro-

dequins et sandales.

4.. Ceux qui portent la crosse, la mitre,

l'encensoir, les chandeliers et les burettes,

doivent avoir, s'il se peut commodément,

l'ordre d'acolyte, afin de conserver, autant

qu'il est possible, l'honneur et la dignité de

la,discipline ecclésiastique.

5. Tous les susdits acolytes, non toutefois

les quatre domestiques, qui ne seront point

empêchés en quelque autre action de leur

charge serviront aussi à porter et reporter

.les ornements épiscopaux quand on habille

et déshabille l'évêque.

6. Si l'évêque officie au faldistoire, il ne so

sert point des deux diacres d'honneur, mais

seulement du prêtre assislant et des diacre

et sous-diacre de l'Evangile et de l'Epître,

qui donnent la mitre et le grétniaJ à l'évoque,
et l'ôtent aussi quand it eu est besoin.
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ARTICLE II.

DE L'OFFICE DU MAÎTRE DES CÉRÉMONIES.

CHAPITRE I. Du maître' des cérémonies.

1. Avant que de parler des cérémonies que

chacun doit pratiquer en la messe pontifi-

cale, il est bien nécessaire de parler du mai-

tre des cérémonies, puisque sans.lui les char-

ges ecclésiastiques ne sauraient être digne-

ment exercées et il serait inutile d'établir

des lois pour les cérémonies, si on n'établis-.

sait quelqu'un pour les faire observer. Et

même il serait fort à propos qu'aux grandes

églises et aux jours solennels il y en eût deux,

ou en tout cas qu'on lui donnât un aide pour

l'assister lorsqu'il se trouve empêché près

de l'autel, pour accompagner, etc.

2. Celui donc qui aura la charge de mal-

tre des cérémonies doit être instruit de tout

ce que l'évêque et lea ministres doivent faire,

afin que doucement et avec modestie il les

puisse avertir quand il en sera besoin.

3. Il doit prendre garde de bonne heure

que tout ce qui est nécessaire pour la célé-

bration de la messe pontificale, à l'église, à

l'autel, à la crédence et à la sacristie soit

préparé comme il faut.

le. 11 aura soin que les officiers servant au-

près de l'évêque ou faisant quelque autre

fonction que
ce soit de leur charge, la fassent

exactement, en temps convenable, avec

modestie et sans bruit, les avertissant douce-

ment s'ils oubliaient quelque chose de leur

office et lui-même aura très-grand soin de

faire toutes ses actions posément et avec

gravité et bienséance.

5. Quand tout est prêt il lave ses mains,

prend le surplis et attend l'arrivée de l'évê-

que dans le lieu qu'on lui a préparé pour

prendre les ornements. L'évêque y étant ar-

rivé, il lui fait une génuflexion et se tient

près de lui pour avertir les ministres de leur

office ou pour suppléer à leur défaut.

6. Si quelqu'un des ministres doit chanler

le chapitre de tierce il lui donne le livre,

t'accompagne au lieu accoutumé, reçoit le

livre de lui faisant les génuflexions ordi-

uaires à l'autel et à l'évêquei

Ciup. Il 'De la première entrée à

l'autel.

1. L'évêque étant habillé et voulant partir

pour aller à l'autel, le maître des cérémonies

avertit tous les assistants et ministres du

lieu où ils doivent être pour saluer la croix,

si c'est la sacristie ou la .chapelle, et aussi

l'évêque; pour lui, il se place derrière l'évê-

que et fait en même temps que les autres

une génuflexion à la croix qui est sur l'au-

tel de ce lieu-là, puis une autre génuflexion

à l'évêque quand il se tourne pour aller à

l'autel; et s'il s'habille en son siège, il fera

comme nous dirons en l'office de l'évéque,

ch;ip. 3.

2. Allant à l'autel il marche seul après les

deux acolytes qui portent les chandeliers et

devant le sous-diacre, tenant les mains join-

tes et la tête découverte

3. S'il faut saluer les chanoines, ayant,
avant que de sortir de ce lieu, averti tous les

assistants et ministres de l'endroit où ils les

doivent saluer, il les salue aussi avec eux.

b. Etant arrivé à l'autel il laisse passer
les sous-diacre, diacre, prêtre assistant,

et.l'évêque qu'il salue lesquels s'étant mis

au devant du plus bas degré et découverts,

il reçoit leurs bonnets qu'il donne à quelque

acolytes pour les porter sur les bancs où ils

se doivent asseoir durant la messe. Puis il

reçoit des mains du sous-diacre le livre des

Evangiles et le manipule de l'évêque qui est

dedans.

5. Il fait la génuflexion en même temps

que tous les ministres la font et se met à

genoux durant la confession, au côté de l'E-

vangile, derrière le sous-diacre.

6. Quand l'évêque dit, Indulgenliam ,abso-

lutionem, etc., il se relève et donne au sous-

diacre le manipule qui était dans le livre des

Evangiles, et se remet à.genoux.
7> L'évêque montant à l'autel, il va au

côté de l'Epître, faisant une génuflexion en

passant au milieu de l'autel, monte les de-

grés, et se met entre le dincre et le thurifé-

raire pour les aider, s'il en est besoin. Il

reçoit pourtant la navette des mains du dia-

cre pour la rendre après au thuriféraire

afin que celui-ci puisse plus commodément

donner l'encensoir au diacre puis il descend

les degrés et demeure.au côlé de l'Eptire du-

rant l'encensement, tourné vers l'autel.

8. L'encensement fini, il se met derrière

le sous-diacre et à la gauche du thuriféraire,
un peu derrière et y demeure pendant que
le diacre encense l'évëque, faisant une gé-
nuflexion à l'évêque avant et après.

CHAP. 111. De l'Introït.

1. Il accompagne l'évêque à son siège et

demeure jusque vers la fin des oraisons pro-
che de lui, debout surle plan ou basses mar-

ches, la face tournée vers l'autel, en sorte

qu'il puisse être vu des ministres qui sont

près de l'évêque, et des chanoines qui sont

au choeur lesquels il doit avertir avec une

inclination de tête, faite premièrement vers

l'évêque, puis se tournant vers le chœur tou-

tes les fois qu'il faut ôter la mitre, et les

autres ôter le bonnet, faire une inclination,
se relever debout ou se mettre à genoux et

quand on doit présenter la mitre, le grémial
et la crosse, et les reprendre.

2. A la dernière oraison il va à la crédence,

après avoir fait une génuflexion à l'évêque et

une autre à l'autel en passant au milieu,

prend le livre des Epîtres, le tenant des deux

mains élevé par les côtés, le donne au sous-

diacre et le salue.

3. Il se met à sa gauche va au milieu de

l'autel avec lui fait une génuflexion à l'au-

tel, et puis se tourne vërs l'évêque et lui en

fait une autre ensuite il accompagne le

sous-diacre au lieu où il doit dire l'Epître, et

demeure à son côté gauche un peu en ar-

rière, lui tourne le feuillet, s'il en est besoin,

pendant qu'il,dit 1 lîpître.

4. L'Epître dite il conduit le sous diacre au
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milieu de l'autel, où il fait une génuflexion,
et après il va vers l'évêque, qu'il salue d'une

génuflexion en arrivant et d'une autre en
s'en retournant avec le .wus-diacre.

5. Il recoit le livre des Epîtres des mains
du sous-diacre et le, porte sur la crédence,
faisant la génuflexion eu passant au milieu
de l'autel.

Chip. IV. De l'Evangile.

1. Quand le chœur chante le Graduel il
prend sur la crédence le livre des Evangiles,
qu'il tient des deux mains élevé par lescôlés,
et le donne au diacre, le saluant auparavant
pour le porter sur faute), sans qu'il l'accom-

pagne.
2. Il conduit le thuriféraire à l'évêque pour

bénir l'encens, fait la génuflexion en passant
au milieu de l'autel, et étant arrivé devant le
trône épiscopal il fait une génuflexion à l'é-
vêque et l'aide à la bénédiction de l'encens
s'il en est besoin. L'encens béni il fait en-
core une génuflexion à l'évêque, et va au
milieu de l'autel où sont les diacre et sous-
diacre.

3. Quand il est temps de partir pour aller
dire l'Evangile,.il fait la génuflexion der-
rière le diacre, et ensuite marche le premier
pour aller vers l'évêque, où il dcmeure à
genoux avec tous les autres, durant la bé-
nédiction. Puis il va dans le même ordre au
lieu destiné pour dire l'Evangile; y étant
arrivé, il laisse passer devant lui les aco-
lytes, les diacre et sous-diacre, et se met à
la droite du thuriféraire derrière le diacre,
auquel il présente l'encensoir qu'il reçoit du

thuriféraire, pour encenser le livre quand
il l'a encensé, il reprend l'encensoir et le
rend au thuriféraire.

4.. L'Evangile dit, avec une inclination de
tête, il fait signe au sous-diacre de porter le
livrc à baiser à l'évêque, et une autre au
prêtre assistant, afin qu'il encense l'évêque.

5. Ensuite il reçoit du sous-diacre le livre
des Evangiles et le va porter sur la crédence,
faisant une génuflexion en passant au milieu
de l'autel.

Chap V. Du C. edo

1. Durant le Credo, il se tient en la même
place qu'au Gloria avertit l'évêque et ses
assistants, ainsi que ceux qui sont au chœur,
de ce qu'ils doivent faire, par une inclination
de tête, comme il a été dit ci-devant au cha-
pitre 3, art. 1. Il se met à genoux, quand
l'évoque dit Et incarnatus est, et derechef,
quand le chœur chante le même verset.

2. Le diacre venant à la crédence pour
prendre la bourse des corporaux il la lui
donne, en sorte que l'ouverture soit vers le
diacre, et ne l'accompagne point à l'autel.

3. Pendant que l'évêque lit l'offertoire, il

accompagne ses domestiques allant à lui et
portant le bassin et l'aiquière pour laver les
mains, et les reconduit a la crédence, faisant
une génuflexion eu passant et repassant de-
vant l'autel, et se tenant à genoux pendant
ijue l'évêque lave- ses mains. S'il en a le loi-
sir, il doit accompagner le prêtre assistant,

en cas qu'il reporte le livre à l'autel après
que l'évêque a lu l'offertoire.

4. Il accompagne l'évêque à l'autel, mar-
chant devant lui, et faisant une génuflexion
à l'autel.

5. Il aide au sous-diacre à prendre le
grand voile sur ses épaules, et après il va à
l'autel pour assister l'évêque quand il bénit

l'ericens comme au premier encensement,
puis se retire auprès de la crédence, où il
demeure jusqu'à la fin de la préface.

Chap. VI. Du Canon.

1. Vers la fin de la préface, il accompagne
les acolytes à la sacristie, et les ramène à
l'autel au commencement du canon mar-
Chant le premier devant le thuriféraire. Etant
arrivé à l'autel, il fait la génuflexion en
même temps que les autres, puis il se met à
genoux au côté de l'Epître sur le plan au
côté gauche du thuriféraire.

2. Après l'élévation du saint sacrement, il
remmène lesdits acolytes à la sacristie

(après avoir fait la génuflexion au milieu de

l'autel ) si ce n'est que l'évêque doive don-
ner la communion auquel cas il ne recon-
duit que le thuriféraire.

3: Il revient à l'autel et après avoir fait
la génuflexion, il se tient proche de la cré-
dence.

i. Vers la fin du Paler, il reçoit au côté
de l'Epitre le grand voile du sous-diacre,
le plie et le porte sur la crédence.

5. Il va au devant du plus bas degré au
milieu de l'autel au même temps que le prêtre
assistant en descend et après avoir fait la

génuflexion, il l'accompagne au chœur,
marchant devant lui et fait en y arrivant
une inclination d'un côté et d'autre du chœur,
conduit le prêtre assistant à ceux auxquels
il doit donner la paix et leur fait une incli-
nalion. Il fait aussi une génuflexion en

passant et repassant d'un côté à l'autre du
chœur.

6. La paix^tant donnée, il sort du chœur,
en le saluant d'un côté et d'autre, reconduit
le prêtre assistant à l'autel où, après avoir
fait la génuflexion devant le milieu de l'autel,
il reçoit In paix du prêtre assistant; et ayant
fait une autre génuflexion il va la donner
au thuriféraire, et le thuriféraire la donne au

premier acolytes, si ce n'est qu'ils fussent
encore à genoux tenant les flambeaux.

7. Si la paix se doit donner à quelque
laïque, il la lui porle avec l'instrument do
paix, qu'il fait premièrement baisera à celui

qui a reçu la paix immédiatement de l'é-

vêque.
8. La communion finie, il accompagne à

la sacristie les acolytes portant les flambeaux
allumés, pour les éteindre.

9. 11se met à genoux, quand l'évêque veut
donner la bénédiction et après, il prend les
bonnets du prêlre assistant, des deux diacres
d'honneur, du diacre de l'Evangile et du sous-
diacre, el donne à chacun le sien.

10. Lorsque l'évêque est descendu de l'au-
tel, il fait la génuflexion en même temps que
les "autres, et s'en retourne au lieu où l'é-
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vAque
s'est habillé, marchant après

les aco-

lytes qui portent
les chandcliers et de la

même façon qu'il
est venu à l'autel, saluant

aussi le chœur, si l'évêque
le salue.

11. Etant là, si c'est la sacristie ou une

chapelle [il salue la croix en même temps

que
les autres; ensuite il salue l'évêque

et

reçoit
les ornements qu'il

donne
après

aux

acolyte, pour
les rapporter sur la table

ou autel.

12. Si l'évêque quitte ses ornements à son

siège ponti6cal,
il fera comme nous dirons

ci-après à l'office de l'évêque, chap. 9,

n. IV et suivants; puis
il va

quitter
son

surplis hors de ce lieu, fait son action de

grâces, et se retire en paix. Au cas que l'é-

vêque prenne et quitte ses ornements en son

siége épiscopal, il en avertira les assistants et

acolytes afin d'observer ce
qui

sera dit au

cliiip. 3 et ait
chap. 9,

n. il¡;,
de

l'Office
de

l'écéque.

ARTICLE Il[.

DE L'OFFICE DE L'ÉVÊQUE.

(Cérémonial, I. n, trad. de Dumotiii.)

Chapitre I. De son entrée d l'église.

1. L'évêque désirant célébrer la messe

poulificalement en son église l'heure étant

venue, revêtu des habits qu'il porte d'ordi-

naire dans l'église, s'y rend en compagnie
des chanoines revêtus de leurs habits de

chanoines, qui, l'étant allés prendre au lieu

accoutumé, marchent après lui deux à deux,

les anciens les premiers, marchant immédia-

tement devant l'évêque, les gentilshommes,
s'il y en ai et autres personnes de considé-

ration et devant ceux-ci les domestiques de

l'évêque.

2. Si c'est.un archevêque, et qu'il soit dans

son diocèse ou dans sa province, il fait
por-

ter sa croix par son aumônier ou autre cha-

pelain immédiatement devant lui, l'image du

crucifix tournée aussi vers lui.

3. Quand il entre dans l'église, on sonne

les cloches et on commence à jouer des

orgues jusqu'à ce qu'il ait fait sa prière et

que l'office soit près de commencer. Il se

découvre tenant son bonnet de la main gau-

che, reçoit l'aspersoir qui lui est présenté

par le ,plus digne du chapitre, qui baise pre-
mièrement

l'aspersoir et après la main de

l'évêque en le lui donnant; l'évêque s'as-

perge, et après asperge les chanoines et tous

les autres qui sont autour de lui, commen-

çant par les plus dignes.
k. Ayant rendu l'aspersoir à celui qui la

fui avait présenté, sans se couvrir, il mar-

che dans le même ordre et la même compa-

gnie que ci-devant, et va à l'autel où repose
le très-saint sacrement, et après avoir fait la

gciiufii'xion d'un genou à terre, il se met à

gi.noux sur un prie-dieu.

Cmap. I1. De l'office de tierce et dela ma-

nière que l'éeéque se revêt de ses ornemertts

épiscopaux dans la sacristie ou la clra-

pette.

1. Sa prière faite, il se lève fait une gé-

uuflexiua d'un genou à terre, va à la sacri-

stie ou à la chapelle, ou autre lieu destiné

pour prendre ses ornements, où, après avoir

salué la croix qui est sur l'autcl il s'assied

sur la chaire qui lui est
préparée jusqu'à ce

que les chanoines soient revenus de prendre
leurs ornements, les deux diacres d'honneur

demeurant auprès de lui.

2. Quand tous les chanoines sont de re

tour, ayant.salué l'évêque qui les salue aussi

d'une inclination de tête sans se découvrir,
il se lève, se découvre tenant son bonnet des

deux mains devant la poitrine, et tourné

vers l'autel il dit tout has Pater noster,

etc.; Ave, Maria, etc. Ensuite, faisant le

signe de la croix sur soi il chan'e Deus, in

adjutorium me-um intende, etc.; le clia-Ui1

poursuit Domine ad adjuvandam me /Y's-

tina, etc., et l'hymne Nunc sancle nobis Spi-

ritus, etc.

3. L'hymne achevée, le chœur ayant com-

mencé les psaumes Le.gem pone., etc., l'é-

véque s'assied, se couvre et lit dans le livra

qui lui est présenté par l'acolyte qui en a la

soin: Ne reminiscaris, etc. et les psaumes
accoutumés pour la préparation de la messe,

qu'il dit alternativement avec les deux

diacres d'honneur qui sont à ses côtés

h. Pendant qu'il dit les psaumes on lui

chausse les brodequins et sandales, disant

l'oraison Calcea me, Domine, etc. Ayant ré-

pété l'anlicnneriVe reminiscaris, il se lève, so

découvre et étant tourné vers l'autel, dit les

Kyrie, les versets et les oraisons.

5. Cela fini, il quitte la chape et dit l'orai-

son Exue me, Domine, etc., et ayant dit l'o-

raison Da, Domine, etc., les diacres d'hon-

neur lui ayant ôté ses anneaux, il lave ses

mains, les essuie et reprend ses anneaux du

diacre d'honneur qui les lui avait ôtés.

6. Il
reçoit des diacre et sous-diacre les

ornements sacrés, et premièrement l'amict,

qu'il baise au milieu où il y a une croix, di-

sant par coeur, ou. lisant au livre que l'aco-

lyte tient devant lui, t'oraison Poile, Domine,

galeam, etc.

7. En second lieu il reçoit l'aube, disant

t'oraison Deaiba me, Domine, etc.

8. En troisième lieu, la ceinture, disant

l'oraison Prœcinge me, etc

9. En quatrième lieu, la croix pectorale,

qu'il baise et dit t'oraison Munire difne-

ris, etc.

10. En cinquième lieu, il reçoit l'étule di.

sant l'oraison Reddemihi, Domine, etc.

11. Enfin il reçoit le pluvial et la mitre. et

si les psaumes de tierce ne sont pas achevé,

l'évoque s'assied, attendant qu'ils soient en-

tièrement finis.

12. L'antit'noe répétée, il se lève avec la

mitre, se tourne durant le chapitre vers

celui qui le chante, et à la fin du répons du

dcrnior verset il s'assied afin qu'on lui Ôte

la mitre, laquello Ôtée, il se lève aussitôt. El

alors le prêtre assistant lui tenant le livre, il

chante, Dominus vibiscum, et l'oraison;

puis
il s'assied et reprend

la mitre.

13. Le chuMir ayant dit Benedicamus Do-

mino, etc., l'évêque étant assis ou lui ôte la

mitre; il se lève almès
et quitte le pluvial,
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et les aiacre et sous-diacre lui donnent la

tunique, l'évêque disant l'oraison Tunica ju-
cunditatis, etc., puis de la même façon la

dalmatique, disant l'oraison Indue me, Do-

mine, etc.

14. Après cela l'évêque s'assied et prend
les gants qui lui 'sont présentés, savoir,

celui de la main droite par le diacre, et celui

de la gauche par le sous-diacre, et dit l'orai-

son Circumdn, Domtne, etc.

15. Puis il se lève et reçoit la chasuble,

disant l'oraison Domine, qui dixisti, elc.-

16. Si c'est un archevêque qui a l'usage
du pallium, et qu'en ce jour il le puisse por-

ter, il le reçoit des mains du diacre et baise

la croix, savoir, celle qui doit être mise par
derrière.

17. L'évêque étant assis le diacre lui ment

la mitre, disant l'oraison Milram Domine,

etc.

18. L'nfin le prêtre assistant lui met l'an-

neau pontifical au doigt annulàire de la main

droite par-dessus le gant, disant l'oraison

Cordis et corporis mei, etc.

19. Il dit ensuite l'oraison Merear.precor,

Domine, etc., d'autant que celle oraison ne

se peut pas dire lorsqu'il prend le mani-

pule.
20. Ainsi revêtu de tous ses ornements

épiscopaux, étant assis il reçoit des mains

du prêtre assistant la cuiller," prend trois fois

de l'encens dans la navette, et en met par
trois fois dans l'encensoir, disant Ab illo be-

nedicaris, etc., et rend la cuiller à celui de

qui il l'a reçue; puis il bénil l'encens, faisant

le signe de la croix sur l'encensoir, en te-

nant la main gauche sur la poitrine.

Chap. III. De l'office de tierce et de la ma-

nière que l'évêque se revêt de ses ornements

pontificaux en son siège épiscopal près de

l'autel.

Au chapitre précédent j'ai décrit ce qui
doit être observé par l'évêque s'il prend ses

ornements dans la sacristie ou la chapelle
comme le Cérémonial des évêques les ex-

horte à le faire; néanmoins, puisque c'est

presque la coutume générale de France que
les évêques prennent leurs ornements en

leurs siéges épiscopaux près du grand autel,

j'en fais ici un chapitre particulier, afin que

J'évêque s'en puisse servir au cas qu'il trouve
])on de s'y habiller, aussi bien que ses assis-

tants et ministres.

1. L'évêque, ayant fait sa prière à l'autel

où repose le saint sacrement, se lève, fait

une génuflexion d'un genou à terre, va au

devant du grand autel, et l'ayant salué d'une

inclination médiocre, fait sa prière, se met-

tant à genoux sur un carreau que ses do-

mestiques lui ont mis sur le plus bas degré
de l'autel, et qu'ils retirent après qu'il a fait

sa prière; les chanoines qui l'ont accompa-

gné la font aussi auprès de lui.

2. L'évêque, ayant fait sa prière, se lève,

fait une inclination à l'autel, et s'étant un

peu tourné, les chanoines, debout, le saluent

d'une inclination profonde, et il les salue

aussi; les chanoines saluent encore l'autel

et s'en vont au chœur en leurs piaces.
3. L'évêque va et monte à son siége, ac-

compagné de deux des plus dignes du chœur,

qui demeurent auprès de lui avec leur habit

ordinaire du chœur, jusqu'à ce que ses assis-

tants et ses ministres soient arrivés auprès
de lui se retirant en même temps qu'ils
arrivent au chœur, après avoir salué l'évêque
et l'autel.

Ceux qui .doivent servir de prêtre el de

diacres assistants, diacre et sous-diacre et

autres ministres, s'étant rendus au lieu où

ils doivent prendre leurs ornements les

prennent avant que l'évéque arrive, et atten-

dent que le maître des cérémonies vienne les

avertir d'aller auprès de l'évéqne
5. Quand l'évêque est en son siége, il com-

mence tierce, et l'hymne dit, il s'assied et se

couvre, puis lit les psaumes accoutumés pour
la préparation de la messe.

6. En même temps qu'on commence tierce,

le prêtre assistant et autres qui doivent

assister et servir l'évêque conduits par le

maître des cérémonies, vont au chœur, le

prêtre assistant marchant entre les deux

diacres d'honneur, puis le diacre et le sous-

diacre, et .ensuile les ministres et acolytes
deux à deux que s'ils ne pouvaient marcher

en cet ordre, ils iraient l'un après l'autre, le

prêtre assistant le premier.
7. Quand ils entrent dans le chœur, ils le

saluent d'un côté et d'autre, et étant arrivés

au devant de l'autel le saluent, puis s'appro-

chant de l'évêque le saluent au bas des de-

grés de son siège ,*et montent auprès de lui,

pour l'aider à. prendre les ornements pon-

tificaux que les acolytes portent l'un après

l'autre de l'autel, comme il est décrit ci-

après en l'office de chaque ministre parti:

culier.

8. Pendant que l'évêque dit les psaumes,

on lui chausse les brodequins et sandales;

ensuite il se lève, quitte sa chape où son

camail, et lave ses mains.

9. L'évêque reçoit après les ornements

l'un après l'autre, comme il est dit ci-devant

au chapitre 2

10. L'évêque étant revêtu, lè diacre et le

sous-diacre lui font une profonde inclina-

lion et se retirent au banc qui leur est pre-

paré au côté de l'Epître, où. ils demeurent

debout ou assis, comme les assistants qui

sont auprès de l'évêque, saluant J'autel eu

passant.
11. L'évêque étant assis, le premier

diacre

d'honneur donne la mitre à l'évêque; le

prêtre assistant lui donne l'anneau pontifi-

cal, puis il bénit. l'encens.

12. L'évêque se lève, reçoit la crosse et va

à l'autel, ayant ses deux diacres d'honneur

à ses côtés et le prêtre assistant qui vient

après, et ensuite les acolytes de la mitre et

-de la crosse.

13. L'évêque approchant des degrés du

milieu de l'autel, les diacres d'honneur se

retirent un peu en arrière; le prêtre assis-

tant se met à la droite de l'évéque, et les

diacre et sous-diacre passant par derrière

l'évêque se mettent, le diacre à la gauche
de
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l'évéquc, et .e sous-diacre à la gauche du

diacre, tant soit peu en arrière; puis l'évo-

que ayant rendu la crosse à celui qui en a le

soin, le diacre de l'Evangile lui ôte ia mitre

et la donne à l'acolyte.
ik. L'évêque commence ensuite la messe

pontificale, comme il sera dit ci-après.

Chap. IV. De la première entrée d

l'autel.

1. L'enrens bénit,l'évéque se lève, et ayant

à ses côtés les diacres d'honneur, il reçoit de

la main gauche ta crosse des mains de l'aco-

lyte, et s'il s'est habillé en la sacristie ou en

la chapelle. il salue avec tous les autres la

croix qui est sur l'autel.

2. Allant à l'autel il marche entre les deux

diacres d'honneur, qui le soutiennent et

l'aident à marcher, portant la crosse de la

main gauche,
la

partie courbe tournée vers

le peuple, et de la droite bénissant le peuple,

pourvu qu'il soit dans son diocèse, ou, s'il est

archevêque, dans sa province.

3. L'évêque passant devant le chœur se

tourne vers les chanoines, qu'il salue d'une

inclination de tête médiocre s'il y avait

quelquecardinalou quelqueprince, l'évêque,

avec la mitre en tête le saluerait avant les

chanoines.

4. Etant arrivé au-devant du plus bas de-

gré de l'autel, après avoir rendu la crosse à

l'acolyte, et le diacre lui ayant ôté la mitre,

les mains jointes il fait une inclination mé-

diocre à la croix, ou une génuflexion s'il y a

tabernacle, fait le signe de la croix sur soi,

et continue lerestecomme aux messes basses,

si ce n'est qu'il se tourne un peu de côté et

d'autre en disant ces mots Vobis, et vos,

(ratres, et Miserealur vestri, etc.

5. Ayant dit Absolutionem, etc., il baise à

la croix le manipule que lui présente lesous-

diacre, qui le lui met au bras gauche.

C. Montant à l'autel et tenant les mains

jointes,
il dit l'oraison Au fer a npbis, etc.

Arrivé à l'autel, il s'incline médiocremenl,

tenant les mains jointes contre l'autel, dit

tout bas Oramus le, Domine, et baise l'autel

au milieu en disant Quorurra reliquiœ hic

sunt, étendant alors les deux mains égale-
ment sur l'autel. Ensuite il se tourne vers le

sous-diacre qui est à son côté gauche tenant

le livre des Evangiles ouvert, met les deux

mains sur ce livre, et baise le texte de l'Evau-

gile qu'il doit dire à la messe.

Chap. V. Du premier encensement de

l'autel.

1. Sans sortir du milieu de l'autel, il se

tourne du côté de l'Epître, et recevant la

cuiller de la main du diacre, il prend de l'en-

cens et le bénit comme ci-devant, chap. 2,
n. 20.

2. Il reçoit l'encensoir des mains du dia-

cre, et le lient de la main
gauche au haut

des chaînettes, et de la droite les chalnettes

jointes au bas près de l'encensoir, afin qu'il

puisse plus commodément et avec plus d'as-

surance faire l'encensement, durant lequel
il ne dit aucune prière.

3. Il fait une inclination ou génuflexion
s'il y a tabernacle (ce qu'il suffit d'avoir ici

remarqué pour toutes les autres fois) puis il

encense la croix de trois coups d'encensoir,

aux chiffres 1, 2, 3 il fait une inclination

ou génuflexion, et sans se retirer du milieu

de l'autel il encense les reliques s'il y en a

sur l'autel au côté de l'Evangile, de deux

coups d'encensoir, le premier au chiffre 4, et

le second au chiffre 5.

4°. Les reliques du côté de l'Evangile en-

censées, il fait une inclination ou génuflexion
au milieu de l'autel puis sans se retirer du

milieu il encense les reliques qui sont an

côté de l'Epître de deux coups d'encensoir, la

premier au chiffre 6 et le second au chiffre?.

5. Puis, sans autre révérence, il. encense

le derrière de l'autel, donnant trois coups
d'encensoir d'uue égale distance de la façon

que sont placés les chandeliers, soit qu'il y
en ait plus ou moins, depuis le milieu jus-

qu'au coin de l'Et;ître, aux chiffres 8, 9, 10.

6. En abaissant la main il encense le côté

de l'Epître, donnant un coup d'encensoir au

chiffre 11 et un autre au chiffre 12.

7. Se tournant vers l'autel et levant la

main, il encense le plan de l'autel qui est le

plus proche de lui de trois coups d'encensoir,
aux chiffres 13, 14, 15.

8. Il fait une inclination ou génuflexion au

milieu de l'autel, et encense le derrière de

l'autel du côté de l'Evangile de trois coups

d'encensoir, aux chiffres 16, 17, 18.

9. En abaissant la main il encense le côté

de l'Evangile, donnant un coup d'encensoir

au chiffre 19 et un autre au chiffre 20.

10. Sans quitter le coin de l'Evangile, éle-

vant un peu l'encensoir, il encense le plan
de l'autel de devant, comme il a fait au côté

de l'Epître, de trois coups d'encensoir, aux

chiffres 21, 22, 23.
11. Ensuite, abaissant la main il encense

le devant de l'autel jusqu'au milieu, de trois

coups d'encensoir, aux chiffres 21, 25, 2G.

12. Il fait une inclination ou
génuflexion,

et continue d'encenser le devant de l'autel

jusqu'au coin de
l'Epître,de trois coups, aux

chiffre 27, 28, 29.

13. Etant au côté dei'Epîlre au bout du

Dictionnaire des RITES sacrés. Il. 16
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marchepied, il rend l'encensoir au diacre do

l'Evangile le premier diacre d'honneur lui

met la mitre, et il est encensé de trois coups

d'encensoir, tenant alors ses mains jointes;

et, après l'encensement, sans faire aucune in-

clination de tête à celui qui l'encense, il le

bénit de la main droite, tenant la gauche
sous la poitrine.

14. Aux reliques, on donne toujours deux

coups d'encensoir de chaque cbté, soit qu'il

y en ait plusieurs ou qu'il n'y en ail qu'une

de chaque côté.

15. Que s'il
n'y

avait point de reliques,

après avoir encensé la croix aux chiffres 1,

2, 3, on suivrait les chiffres8, 9,10,et les au-

tres ensuite, et l'on omettrait d'encenser les

chiffres 4, 5, 6, 7.

16. Si le saint sacrement était exposé, l'é-

vêque l'encenserait étant à deux genoux sur

le marchepied
de l'autel, puis étant monté à

l'autel et ayant fait une génuflexion il en-

censerait les reliques, s'il y en avait, comme

nous avons dit ci-devant ( sans encenser la

croix, car il n'y en doit point avoir quand le

saint sacrement est exposé ), et après avoir

encensé l'autel et rendu l'encensoir au dia-

cre sans permettre qu'il lui baise la main,

il descendrait hors du marchepied de l'autel

ilu côté de l'Epltre, sur le deuxième degré, la

face tournée vers le peuple, pour être en-

censé par le diacre.

Cbap. VI. De /'Introït.

1. L'évéque ayant été encensé, sans quit-

ter la mitre il retourne au milieu de l'autél,

où il fait une inclination de tête à la croix,

reçoit la crosse de l'acolyte, et s'en va à son

siège, où, étant debout la face tournée vers

le côté qui représente le midi, il rend la

crosse à l'acolyte et s'assied le diacre lui

ôte la mitre, et il se relève, lit l'Introït dans

le livre qui lui est présenté par l'acolyte du

livre, se signant au commencement de l'In-

troït.

2. Ensuite il dit le Kyrie, etc., alternative-

ment avec ses assistants ayant achevé, il

s'assied, reçoit la mitre et le grémial, tenant

ensuite ses deux mains sur ses genoux, au-

dessus du grémial.
3. Lorsque le chmur chante le dernier Ky-

rie, l'évêque étant encore assis, les deux dia-

cres d'honneur lui ôtent l'un le grémial et

l'autre la mitre

h. Les Kyrie finis par le chœur, l'évêque

se lève, et la face tournée vers l'autel, les

mains jointes devant la poitrine, et ayant le

livre devant soi, il chante haut, Gloria in

excelsis Deo, ouvrant les mains en disant

Gloria, les élevant en disant, in excelsis, les

joignant devant la poitrine, et inclinant la

tête à Deo, et poursuit le reste tout bas, avec

le prêtre assistant et les diacres d'honneur,

inclinant la tête quand il dit Adoramus te,

Gralias agimus tibi, Jesu Christe, Suscipe de-

precalionem nostram, et encore, Jesu Christe,

et se signant à la Gn, quand il dit Cum

eancto Spiritu.

5. L'évêque ayant achevé l'hymne, s'as-

sied et reprend le grémial et la mitre, comme

ci-devant et demeure assis jusqu'à ce que
le chœur ait achevé de chanter l'hymne, in-

clinant la tête quand le chœur chante ces pa-
roles, Adoramus le, etc.

6. Sur la fin de l'hymne chantée par le

choeur, l'évêque étant encore assis, les dia-

cres d'honneur lui ôtent le grémial et la mi-

tre puis il se lève, et tourné vers le peuple,
levant, puis joignant les mains, il dit tout

haut Pax vobis, puis se tourne vers l'autel,
fait une inclination de tête. étendant, et après

joignant les mains, dit Oremeas, et ensuite

l'oraison, tenant les mains disjointes et éle-

vées jusqu'aux épaules, comme aux messes

basses. (L'évêque dit Pax vobis toutes les fois

qu'il dit le Gloria la messe.)
7. A la conclusion, Per Dominumnostrum,

etc., il joint les mains jusqu'à la fin, incli-

nant la tête vers l'autel lorsqu'il profère le

saint nom de Jésus et toutes les fois qu'il

profère le nom de la sainte Vierge ou des

saints desquels il dit la messe ou desquels il

fait commémoraison ( c'est-à-dire de celles

qui ont été faites à l'office), et du pape, il fait

une inclination moindre que la précédente,
et sans se tourner vers l'autel.

8. Ensuite il s'assied, les diacres lui remet-

tent le grémial et la mitre, et
l'acolyte du li-

vre s'étant mis à genoux devant lui, et tenant

le livre ouvert, il lit l'Epîlre, le graduel, etc.

9. Ainsi assis, il lit l'Evangile, et avant que
de le commencer, sans faire aucune inclina-

tion, il dit Munda cor meum, etc.; Jube, Do.

qnine, benedicere; Dominus sil in corde meo,

etc.; Dominus vobiscum; etdisant,lniliumou

Sequentia sancti Evangelii, avec le pouce de

la main droite les autres doigts joints et

étendus, il fait le signe de la croix sur le li-

vre au commencement du texte de l'Evangilo

qu'il doit dire, tenant pour lors la main gau-
che sur le livre, et ensuite ladite main gau-
che sous sa poitrine, faisant le

signe de la

croix avec le pouce de la droite au front, à

la bouche et à la poitrine. Les mains rejoin-
tes il

poursuit l'Evangile, et à la fin il ne baise

pasle livre et nedit pointPer evangelica dicta.
10. Le sous-diacre, ayant achevé l'Epilre,

porte ie.livre, et le met sur les genoux de

l'évêque, qui met sa main sur le livre; le

sous-diacre la baise, et l'évéque lui donne

ensuite sa bénédiction.

11. Le diacre,ayant remis le livre des Evan-

giles sur l'autel, vient au-devant de l'évêque

qui lui présente sa main pour la baiser.

12. L'évêque, ayant achevé de dire l'E-

vangile et donné sa main à baiser au sous-

diacre et au diacre comme nous avons dit

n. 10 et 11, reçoit des mains du prêtre assis-

tant la cuiller, met de l'encens dans l'encen-

soir, et le bénit, comme au chap. 2, n. 20

Cbap. VII. De l'Evangile.

1. Quand le diacre dit Jube, domne, bene-

dicere, avant que d'aller dire l'Evangile, l'é-

vêque, encore assis et tenant les mains juin-

tes, dit Dominus sit in corde luo, etc., fait

le signe de la croix sur le diacre avec la main

droite, tenant la gauche au-dessous de la poi-

trine.
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2. Le diacre voulant commencer l'Evan-

gile,les diacres d'honneur, s'étant découverts

et levés, ôtent le grémial et la mitre à l'évê-

que encore assis puis il se lève, se tourne

vers le diacre, et prend la crosse de la main

gauche, et à Inilium ou Sequenlia sancli

Evangelii, etc. avec le pouce de la droite il

faille signe de la croix encore au front, à la

Louche et à la poitrine et ensuite tient la

crosse des deux mains jointes.
3. Si le diacre disant l'Evangile profère le

saint nom de Jésus, l'évêque incline la tête

vers la croix qui est à l'autel, et y fait les gé-

nuflexions s'il en faut faire.

k.
L'Evangile étant fini, il donne la crosse

a l'acolyte qui en a le soin, puis baise le li-

vre que le sous-diacre lui porte à baiser,

mettant tes deux mains sdr le livre et disant,

Per evangelica dicla, etc., et enfin debout et

tenant les mains jointes, est encensé de trois

coups d'encensoir par le prêtre assistant,

qu'il bénit après de la main droite.

5. Ayant été encensé, et étant encore de-

bout, le prêtre assistant lui tenant le livre,

tourné vers l'autel comme au Gloria, il

chante tout haut Credo in unum Detcm, ou-

vrant et élevant les mains en disant, Credo,

les rejoignant devant la poitrine en disant, in

unum, et inclinant la tête à Deum; puis il

poursuit le reste tout bas avec ses assistants,

incline la tête à ces mots, Jesurn Clirislum.

et sintul adoratur, et fait une génuflexion d'un

seul genou, quand il dit Et incarnatus est.

6. Le Cnedo fini il s'assied, et reçoit le gré-
mial et la mitre comme ci-devant.

7. Quand le chœur chante, El incarnatus

est, etc., il s'incline vers l'autel avec la mi-

tre en tête, jusqu'à ce qu'il ait dit El homo

faclus est mais aux trois messes de la Nati-

vité de
Notre-Seigneur et au jour de l'An-

nonciation de la sainte Vierge, il se met à

deux genoux proche de son siège, sans quit-
ter la mitre.

8. Le Credo entièrement fini par le chœur,

l'évêque se lève, les diacres d'honneur lui

ayant auparavant été le grémial et la mitre,

et ainsi debout tourné vers le peuple il dit

Dominus vobiscum, et Oremus, les mains un

peu étendues, et aussitôt rejointes, et ainsi

debout il lit l'Offertoire d'un ton plus bas,

mais intelligible.

CHAP. VIII. De
l'Offertoire.

1. L'Offertoire dit, il s'assied les diacres

d'honneur lui remettent la mitre et le gré-

mial, lui ôtent ensuite l'anneau et ses gants

Puis sans dire aucune prière il lave ses

mains et les essuie.

2. Cela fait il reprend
l'anneau des mams

du premier diacre d'honneur, et le second

lui ôte le grémial. Ensuite il se lève, et te-

nant sa crosse de la main gauche, la droite

•iposéc
contre sa poitrine,

il va à l'autel, mar-

chant
entre les deux diacres d'honneur.

i 3. Etant arrivé au milieu et proche le plus
bas degré de l'autel il quitte la crosse, et le

diacre lui
ayant ôté la mitre, il salue l'autel

avec tous ses assistants puis monte les de-

grés ayant lo prêtre assistant à sa gauche et

le diacre de l'Evangile à sa droite baiso

l'autel au milieu étendant également ses

deux mains par-dessus hors des corporaux.
4.. Il reçoit des mains du diacre la patène

avec l'hostie pour l'offrir, et tenant la pa-
tène des deux mains devant et à la hauteur

de la poitrine, les yeux élevés et aussitôt

abaissés il dit, Sascipe sancte Pater, etc.,

lequel fini tenant toujours la patène avec

les deux mains élevées comme auparavant,
fait le signe de la croix sur le corporal, et

laisse l'hostie vers le milieu du devant du

corporal et la patène un peu sous le corpu-
rat du côté droit.

5. Il prend garde quand le diacre met le

vin dans le calice, et le sous-diacre lui pré-
sentant la burette de l'eau il la bénit de la

main droite, tenant pour lors la main gau-
che sur l'autel, et disant l'oraison Deus, qui
humance substanliœ, etc.

G. Ensuite il reçoit des mains du diacre le

calice pour l'offrir, el, le tenant de la droite

par le nœud et de la gauche par le pied,l'élève
en sorte que la coupe ne soit pas plus haute

que les yeux ni plus basse que la bouche
tenant les yeux élevés, qu'il n'abaisse que

quand l'oraison Offerimus tibi Domine, etc.

(au cas qu'il la sache par cœur), est finie.

Alors il fait le signe de la croix avec le calice

tenu des deux mains sur le corporal le met

au milieu et le laisse couvrir au diacre.

7. Les mains jointes sur l'autel, incliné

médiocrement, il dit tout bas In spiriltc hu-

militatis, etc.

8. Etant droit élevant les yeux et les

abaissant aussitôt, étendant les mains, les

élevant et les rejoignant devant la poitrine,
il dit Veni, Sancli/icator etc., et quand il

dit, benedic, il fait le signe de la croix surlo

calice et l'hostie, tenant la main gauche sur
l'autel.

9. Ensuite, sans sortir du milieu de l'autel,
tourné vers le côté de l'EpîIre il reçoit des

mains du diacre la cuiller, et met de l'encens

dans l'encensoir comme ci-devant chapitre

2, n. 20, en disant: Perinlercessionem, etc.,
et à ce mot, benedicere (ayant déjà rendu la
cuiller au diacre), il fait le signe de la croix
sur l'encensoir pour bénir l'encens.

10. Ayant reçu l'encensoir de la main du

diacre, sans faire aucune révérence à la

croix, il encense le calice et l'hostie, faisaut

par-dessus trois signes de croix avec l'en-

censoir, puis trois tout à l'entour, savoir:

deux de sa droite à sa gauche, conduisant

premièrement l'encensoir entre le calice et la

croix, et un desa gauche à sa droite.

11. Au premier signe de croix ii dit In-

censum islud au second, a te benedictum;
au troisième ascendat ad le Domine.

Au premier tour qu'il fait de droite à gau-
che, il dit, et descendal super nos. Au se-
cond et au troisième, tnisericordia tua.

12. Ensuite il fait une inclination ou génu-
flexion, et encense la croix les reliqucs s'il

y en a à l'autel comme au commencement

de la messe, disant durant cet encensement,

Dirigatur, Domine, etc., qu'il continue et finit

en même temps que l'encenseiueut, distri-
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buant tes mots ainsi
qu'il suit, ou en (elle

autre manière qu'il jugera plus commode,

pourvu qu'il
continue et finisse en mêmo

temps
les paroles et l'encensement.

13. En donnant un coup d'encensoir au

chiffre 1, il dit
Uirigatur;

au 2, Domine;

au 3, oraito mea; au le, sicut; au 5, incensum;

au 6, in
conspectu;

au 7, tuo; au 8, Elevalio;

au 9, manuum; au 10, mearum; au 11, sucri-

ficium;
au 12, vesperlinum

au 13, Pone,

Doanine; au 14, custodiam; au 15, ori meo;

au 16 et au 17, oslium; au 18, circumstantiœ

au 19, labiis; au 20, meis; au 21, ut non;

au 22, declinet; au
23,

cor meum; au
24, in

au 25, verba; au 26, malitiœ; au 27, ad ex-

ctisandas; au 28, excusaliones; au 29, «n

peccatis.

14. S'il n'y
a

point de reliques,
il

pourra

dire aux chiffres 1, 2, 3 Dirigatur, Domine,

oratio inca sicut incensum in
conspectu lato,

et aux chiffres 8 et suivants
poursuivre les

autres
paroles

comme ci-dessus.

15. L'encensement Gni étant au côté de

l'Epilre au bout du marchepied, la face

tournée vers le diacre, il lui rend l'encensoir

en disant Accendat in a2obis etc., et
ayant

reçu
la mitre du

premier
diacre d'honneur,

étant en la même place, il est encensé
par

le diacre auquel
il donne la bénédiction.

16. Aussitôt il lave ses mains à
l'ordinaire,

et le même diacre d'honneur lui
ayant ôté

la mitre, il va au milieu de l'autel, où,

incliné et les mains jointes sur l'autel, il dit

l'oraison Stascipe,
sancta Trinitas, etc

17. Si le saint sacrement est exposé après

;!voir encensé l'hostie et le calice, il se met

4 deux
genoux

sur le marchepied de l'autel,

•tl encense le saint sacrement de trois coups

4'encensoir et s'étant relevé, il retourne à

l'autel, où, après avoir fait une
génuflexion,

il

encense les reliques, s'il
y

en a
(id

ne devrait

pas y enavoir),
et l'autel, comme il a été dit

au
premier encensement, chap. 5.

CHAP. IX. De la
Préface

et du Canon.

1.
Jusqu'à l'Oraison dominicale, il n'y a

rien de
particulier que

l'on n'observe en la

messe basse, sinon
que l'évêque chante la

Préface, et dit Sanctus toul bas, et au lieu de

dire au Canon, Antislile nostro il dit me

indigno
servo tuo, etc., ne découvre

point
le

calice, ni ne remet
point la pale par-dessus,

ce
que

fait le diacre. Et le Paler étant fini

il recoit la patène
de la main du diacre.

2. Il dit Agnus Dei tout
bas

et
après la

première oraison, Dpanine, Jesum Christe, etc.,

il baise l'autel au milieu, et se tournant du

côté de l'Epître vers le
prêtre assistant lui

dit, Pax tecunh, en l'embrassant et l'un et

l'autre
approchant la jouegauche, l'évêque

met ses deux mains sur les
épaules de celui

à qui
il donne la paix et celui qui la

reçoit

met ses deux mains au-dessous des bras de

l'évêque qui la lui donne.

3. Si
l'évêque donne la communion il fera

comme nous dirons au chapitre de la cummu-

nioo générale à la Gn de l'office du diacre

de l'Evangile.

4.
Ayant pris l'ablution, sans se retirer du

milieu de l'autel il
reçoit

la mitre des mains

du diacre puis va au côté de
l'Epître, où il

lave ses mains comme ci-devant.

5.
Ayant

lavé et
essuyé

ses
mains et le

diacre lui ayant ôté la mitre, il lit l'antienne

dite communion tout bas.

6. Revenu au milieu de l'autel après que

l'antienne a été chantée par le chœur, il bai, e

l'autel et se tourne
pour dire, Dominus vo-

lùcum.

7. Il retourne au livre
par

le même che-

min, pour dire une ou
plusieurs oraisons

tout
haut; quand il les

a entièrement finies

avec leurs conclusions, sans fermer le livre,

il revient au milieu de l'autel le baise, se

tourne, chantc Dominus vobiscum, et snns

dire, ]le, missa cst, il demeure ainsi tourné,

jusqu'à ce que le diacre ait achevé, Ite,

missa est,et ne commence à dire Placeat, etc.,

que quand le cher a achevé de dire Deu

gratias.

8.
Ayant

dit Placeat, etc., et étant au mi-

lieu de l'autel, il
reçoit

la mitre, et de-

bout, avec le pouce de la main droite il fait

le
signe

de la croix sursa
poitrine, chantant

tout haut Si( nom en Domini benedictum,

tenant
cependant

la main
gauche sur l'autel,

et
y

remettant aussi la droite, jusqu'à ce que

le chœur ait
répondu,

Ex hoc nunc et
usque

in sœculum.

9. Ensuite disant du même ton Adjutn-
rium nostrum etc., de la main droite il fait

le signe de la croix sur soi en cette manière

,quand il dit, Adjutorium mettant la main

au front, nostrum, au-dessous de la poitrine,

in nomine à l'épaule gauche, Domini à la

droite mettant cependant la gauche sous

la poitrine., et derechef toutes les deux sur

l'autel, jusqu'à ce que le chœur ait entière-

ment répondu Q2ci /'ccit cœlum et terrain.

10. Puis disant, Benedicat vos omnipolens

Deus, élevant en même temps les yeux et les

mains au ciel puis rejoignant les mains de-

vant la poitrine il prend la crosse de la

main gauche, et quand il dit, Pater, il so

tourne par le côté de l'Epître, bénissant lo

peuple qui est de ce côté disant et Filius

i! se tourne droit vers le peuple au milieu de

l'Eglise, le bénissant aussi et enfin disant,

et Spirilus sanctus il se tourne entièrement

vers le côté de l'Evangile bénissant le peu-

ple qui y est, pour la troisième fois, faisant

le tour entier.

11. S'il est archevêque, il donne la béné-

diction de cette même façon excepté que son

chapelain est à genoux devant lui avec sa

croix, tant soit peu à côté; l'archevêque

étant sans mitre, dès qu'il commence à dire.

Sit nomen Domini benediclum, il se tourne,

et fait l'inclination à la croix quand il dit,

Benedicat vos. La bénédiction donnée, le dia.

cre lui ôte le pallium qu'il remet sur l'autel.

12. Les indulgences se publient par le prê-

tre assistant après que l'évêque a donuô la

bénédiction.

13. La bénédiction donnée et les indul-

gences publiées, l'évêque étant au côté de

l'Evangile, après avoir quitté la crosse et la



407 MES MES 498

mitre, dit, Dominus vobiscum, et après avoir
fait le signe de la croix sur l'autel et sur soi,
comme à l'Evangile, dit, Tnitium sancti Evan-
gelii secundum Joannem, etc.; ayant repris la
mitre et la crosse, il dit l'Evangile en des-
cendant les degrés de l'autel et s'en allant au
lieu où il s'est habillé.

14. S'il y a un Evangile à dire autre que
celui do saint Jean, l'évêque le dit au côté
de l'Evangile, avant que de s'en aller, et

l'ayant achevé, il reçoit la mitre et la crosse
et s'en retourne à son siège, s'il s'y est ha-
billé, accompagné de ses assistants et de ses
ministres, qui aident à le déshabiller; les

acolytes rapportent les ornements les uns

après les autres sur l'autel.
15. L'évoque reprend la chape ou son

camail, et ses assistants et ministres le sa-
luent, saluent l'autel en passant, et vont à la
sacristie quitter leurs ornements, puis se
retirent.

18. L'évêque fait son action de grâces, les
chanoines s'approchent de lui, et l'accom-

pagnent tous ou partie, si l'office n'est pas
achevé au chœur.

17. Si l'évêque s'est habillé en la sacristie
ou chapelle, il s'y en retourne de la même

f.içon et au même ordre qu'il en est venu, sa-
luanl en passant ceux qu'il avait salués eu
venant à l'autel.

18. Etant arrivé à la sacristie, il salue la
croix qui est sur l'autel et quitte la crosse;
on lui ôte la mitre, puis il est dévêtu de
tous ses ornements pontificaux parle diacre
etle sous-diacre; il reprend ses habits ordi-
naires, fait son action de grâces, et s'en re-
tourne à sa maison, les chanoines l'accom-
pagnant aussi en leur habit ordinaire jus-
qu'à la porte de l'église.

ARTICLEIV.

DE L'OFFICEDU PRÊTREASSISTANAT.

(Cérémonial,1.1,c. 7).
Entre tous ceux qui assistent et servent

l'évêque à la messe pontificale, le premier
et le plus considérable est le prêtre assis-
tant. C'est pourquoi il doit être le plus digne
des prêtres, soit chanoine, soitdignilé, qui ont
séance ordinaire daus lechœur a vcclcs autres,
et quel que soit le nom, archidiacre ou ar-
chiprêtre, pourvu qu'il soit le plus digne de
tous, qu'il ait l'ordre de prêtrise, une parfaite
connaissance des cérémonies de son office,
afin qu'il puisse dignement et décemment
l'exercer, et servir l'évêque officiant ponti-
ficalemenl quand il en sera besoin.

CuAPITIrEI. De ce qu'il fait avant et du-
rant que l'évêque s'habille.

Si l'évêque prendsesurnementsen sa chaire

épiscopale près de l'autel, voyez le chapitre 3
de l'office de l'évêque, ci-dessus col. 487. Si
c'est dans la sacristie, voyez col. 486.

1. Le prêtre assistant, lorsque l'évêque
veut officier liontificalement, doit prévoir
et parcourir la messe, disposer les signets
aux lieux qui seront nécessaires, et prévoir
aussi les cérémonies et autres choses que l'é-
vêque doit faire, afin de pouvoir les lui sug-

gerer doucement et les lui montrer, particu-
lièrement quand il sera à l'autel.

2. S'étant rendu à l'heure convenable
dans la sacristie, et ayant fait sa prière, lavé
ses mains et pris son habit ordinaire, il va
à la rencontre de l'évêque, et l'accompagne
à l'autel où repose le saint sacrement, puis
au lieu où il doit prendre ses ornements

épiscopaux.
3. Quand l'évêque commence à dire les

psaumes pour la préparation de la messe,
étant debout à sa main gauche, il répond
alternativement avec lui.

4. Sur la fin de tierce, il prend la chape
sur le surplis, et l'évêque voulant dire forai-
son de tierce, il soutient le livre des deux

mains, l'appuyant sur sa tête.
5. L'évêque lavant ses mains, il lui pré-

sente pour les essuyer la servielte que qucl-
que domestique de l'évêque lui aura donnée,
il la lui rend après.

6. L'évêque ayant pris les ornements épis-
copaux, il lui met l'anneau pontifical au

doigt annulaire de la main droite, baisant

premièrement l'anneau, puis la main de l'é-

vêque.
7. Avant que de sortir du lieu où l'évéque

s'est habillé pour aller à l'autel, il reçoit des
mains du thuriféraire la navette où est l'en-

cens, et prenant la cuiller, il la présente à

l'évoque, la baisant ainsi que la main de

l'évêque; l'encens mis, il la reprend baisant
la main de l'évéque ainsi que la cuiller.

Chap. Il. De la prémière entrée à l'autel.

Si l'évêque prend ses ornements en sa
chaire épiscopale près de l'autel, voyez le

chapitre 3 de l'office de l'évêque ci-dessus,
col. 487. S'il les prend en la sacristie

1. Le prêtre assistant, étant derrière l'é-

véque entre le diacre et le sous-diacre, fait
une inclination médiocre à la croix qui est
sur l'autel de la chapelle ou sacristie (si l'é-

vêque y a pris ses ornements), la tête dé-

couverte, tenant des deux mains son bonnet
devant sa poitrine; puis quand l'évêque se

tourne, il le salue aussi d'une inclination pro-
fonde.

2. Allant à l'autel, il marche avec gravité
et modestie, tenant le corps droit, les mains

jointes, et couvert de son bonnet, à la droite
du diacre de l'Evangile. Si l'évêque s'arrête

pour saluer les chanoines, il s'arrête aussi,
se découvre et les salue.

3. Etant arrivé près do l'autel, il s'arrête
devant le plus bas degré au côté droit de

l'évêque, se découvre et donne son bonnet au
maître des cérémonies ou à quelque acolyte.

4. Etant à la droite de l'éveque, il joint
les mains et fait une inclination à la croix
en même temps que les autres, ou une génu-
flexion s'il y a tabernacle. (Ce qui servira

pour les autres cas semblables.)
5. Il s'incline médiocrement vers l'évêque

quand il dit Misereatur lui, et poursuit le

reste, la face tournée vers lui jusqu'à ce

qu'il l'ait achevé.
G. 11 s'incline profondément vers l'autel

disant le Confiteor, se tourne ainsi incliné
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vers l'évêque, disant, tibi, Pater, et te, Pater,
étant debout à Indulgentiam.

7. Il monte à l'autel avec l'évêque à sa

gauche, en lui relevant de la main droite son
aube et ses vêtements par devant, tenant la
droite sous sa poitrine.

8. Etant à l'autel, il aide le sous-diacre

quand il présente le livre des Evangiles à
baiser à l'évêque. Ensuite il se retire avec le
livre au cô!é de l'Evangile, hors du marche-

pied de l'autel, et y demeure, durant l'encen-

sement, tourné vers l'autel.

Cnu. III. De /'Introït.

1. L'évéque ayant été encensé, le prêtre
assistant le suit allant à son siège, après
avoir fait ensemble avec les autres la révé-
rence due à l'autel, comme il a fait en arri-

vant, et demeure proche de lui quand il dit
Ylntro'it, et lui répond au Kyrie.

2. Quand l'évêque s'assied, il s'assied aussi
sur l'escabeau qui lui est préparé, soit à la

droite, soit à la gauche de l'évêque, suivant
la commodité du lieu (pour l'ordinaire c'est
à la droite), pourvu qu'il ne tourne pas en-
tièrement le dos à l'autel, ni au chœur, ni à

l'évêque, mais à demi-tourné.
3. Si l'évêque était assis au faldistoire au

côté de l'Epître, il serait assis sur un banc
Ala gauche de l'évêque, avec les diacre et
sons-diacre ensuite.

Chap. IV. Du Gloria in excelsis.

1. Les Kyrie étant finis par le chœur, le

prêtre assistant se lève, met son bonnet sur
son escabeau, prend le livre des mains de l'a-

colyte, va devant l'évêque, lui fait une incli-
nation profonde, et tient le livre ouvert, sou-
tenu de ses deux mains etappuyé sur sa tête,
jusqu'à ce que l'évêque ait chanté Gloria in

excelsisDeo. Ensuite il rend lelivreàl'acolyte,
fait une inclination à l'évêque, et étant debout
à sa place, achève l'hymne avec l'évêque et
autres ministres; puis il s'assied et se couvre

jusqu'à ce qu'il soit achevé par le chœur.

Règle générale. Le prêtre assistant tient
le livre des deux mains appuyée sur sa tête,
devant l'évéque, toutes les fois qu'étant en
son siége il chantc quelques cleose tout haut,
commeles oraisons, le Gloria, le Credo, etc.,
et lui fuit zcneinclination avant et après qu'il
n chanté; et quand l'évéque lit tout bas, c'est

l'acolyte de tenir le livre.
2. L'hymne fini par le chœur, il se lève, se

découvre et après que l'évêque a dit Oremus
après Pax vobis, il fait une inclination à l'é-
véque, lui présente le livre qu'il tient comme
il a été dit ci-devant, pour dire l'oraison, ou
plusieurs s'il faut les dire; lesquelles finies
il ferme le livre, fait une inclination à l'évê-
que, rend le livre à l'acolyte, se retire à sa
place, s'assied et se couvre.

3. Quand le thuriféraire vient à l'évêque
pour faire bénir l'encens, il se découvre et se
lève, met son bonnet sur son escabeau, re-

çoit des mains du thuriféraire la navette avec

)*encens, et présente la cuiller à l'évêque
comme ci-devant au chapitre 1, num.7, rend
ensuite la navette au thuriféraire, se remet
..en sou siège et se couvre.

k. il se découvre et se lève quand le diacre
commence l'Evangile et se tourne vers lui.
sans toutefois tourner le dos à l'évêque.se
signant et faisant les inclinations et génu-
flexions nécessaires vers la croix de l'autel.

5. L'Evangile fini, il descend du trône et

reçoit l'encensoir des mains du maître des
cérémonies, et étant debout encense l'évê-

que, à moins que l'évêque ne fût au faldis-
toire; car en ce cas c'est au diacre de l'Evan-

gile à encenser l'évoque.
Chap. Y.– Du Credo.

1. L'évêque ayant été encensé, le prêtre
assistant rend l'encensoir, prend le livre des
mains de l'acolyte, et le présente à l'évêque
pour chanter Credo in unum Deum; il rend
ensuite le livre à l'acolyte, se remet en sa
place, et continue le reste du Symbole avec

l'évêque et les autres, étant debout et dé-
couvert.

2. Il fait la génuflexion en même temps
que l'évéque, en disant Et t incarnatus est,
etc.

3. Le Symbole fini par l'évêque, il s'assied
et se couvre, et quand le chœur chante Et
incarnatus est, etc., il se découvre et s'in-
cline profondément vers l'autel, excepté à
Noël et à la fête de l'Annonciation de la
sainte Vierge, où il se met à genoux proche
de son siège, puis s'assied et se couvre.

4. Le Symbole fini par le chœur, il se lève,
se découvre tenant son bonnet à la main,
pendant que l'évêque dit Dominus vobis-
cum, Oremus, et l'offertoire. Cela dit, il prend
le livre avec le coussin des mains de l'aco-

lyte, et après avoir salué l'évêque, il porte
le livre à l'autel au cGtéde l'Evangile, ouvert
à ce que l'évêque doit dire et attend audit
côté que l'évêque vienne à l'autel ou bien
il envoie l'acolyte du livre le porter, afin

qu'il puisse être libre pour présenter à l'évé.

que la serviette à essuyer ses mains quand
il les a lavées.

5. L'évêque retournant à l'autel, il lui aide
à monter les degrés étant à son côté gau-
che, en lui relevant avec la main droite le
devant de son aube et de sa soutane. Quand
l'évéque baise l'autel il fait une génu-
flexion à la croix, et demeurant à son côté

gauche il a soin du livre et lui montre dou-
cement avec l'index de la main droite ce qu'il
doit dire.

6. Durant l'encensement de l'oblation et
de l'autel il prend le Missel et le coussin
se retire hors du marchepied et le remet

après l'encensement.
7. Quand l'évêque lave ses mains il lui

donne la serviette comme ci-devant.
8. Il se tourne un peu vers le diacre quand

il le veut encenser.
9. Il dit Sanctus avec l'évéque et incliné

comme lui.

Cuap. VI.– Du Canon et de la fin de da Messe.

1. Le prêtre assistant demeure auprès du

livre sans être obligé de tenir les mains

jointes montrant à l'évéque ce qu'il doit

dire.
2. Il sç met à genoux à l'éUvatiou du
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saint sacrement au côté gauche de l'évéquo

sur le marchepied de l'autel se relève s'il

est besoin, et se remet à genoux
à l'élévation

du calice aidant avec la main droite à l'évê-

que à se relever quand
il fait les génu-

flexions. (Ce qui servira pour tous les autres

cas semblables.)

3. Quand l'évêque fait quelque génuflexion,
il en fait aussi en même temps.

4. Il s'incline et dit avec l'évêque, Agnus

De!, et l'ayant dit, il fait une génuflexion en

sa place va au côté de l'Epître en même

temps que le diacre va au côté due l'Evan-

gile, passant entre le diacre et l'évéque et

y étant arrivé il fait une autre génuflexion.
5. L'évêque ayant dit la première oraison,

Domine Jesu Chrisle il fait une génuflexion,

se relève et baise l'autel en même temps

que l'évêque duquel il reçoit la paix ap-

prochant sa joue gauche contre celle de

l'évêque et ses deux mains sous ses bras

et l'évéque disant, Pax tecum, il lui répond-,

Et cum spiritu tuo. Et faisant une génu-

flexion au saint sacrement, il porte la paix

au chœur, accompagné du maître des céré-

monies.

6. Allant au chœur il marche avec gravité

et modestie, va au plus digne du chœur pour

lui donner la paix, savoir (si les ordres sont

distincts) au premier des chanoines prêtres,

puis au premier des chanoines diacres et

enfin au premierdeschanoinessous-diaercs.

Mais aux lieux où les prébendes ne sont

point distinctes, il donne la paix au premier

de chaque côté et celui-ci la donne à celui

qui vient après, et ainsi des autres. Et tous

ceux qui la reçoivent ainsi par le saint bai-

ser doivent être debout, et non à genoux
ni

assis. Après les chanoines il la donne au

maître des cérémonies ou à quelque acolyte

qui la porte aux autres du chœur, et le pré-

irc assistant fait les inclinations et génu-

flexions nécessaires en arrivant et en sortant

du chœur, passant et repassant d'un côté à

l'autre.

7. S'il y a des choristes qui soient cha-

noines et en chape, le prêtre assistant

donne la paix à chacun d'eux avant de la

donner aux autres chanoines. Et s'ils ne

sont chanoines ils la reçoivent après les cha-

noines, avant les autres par l'a-

colyte ou le maître des cérémonies qui l'aura

reçue du prêtre assistant.

8. Quant aux laïques seigneurs qui ont

droit de recevoir la paix elle doit être por-

tée à chacun d'eux avec l'instrument de paix,

par l'acolyte ou le maître des cérémonies,

qui doit premièrement baiser cet instrument

de paix.

9. Quand il donne la paix, il ne salue per-

sonne avant de la lui donner; mais après

qu'il l'aura donnée il fera une inclination

convenable à la dignité de celui à qui
il l'aura

donnée.

10. S'il est de retour quand l'évêque dit

Domine, non suna dignus, étant du côté de

l'Evangile, il s'incline, frappe sa poitrine,

et demeure iucliné pendant que l'évêque

reçoit le précieux corps et le sang de Notre-

Seigneur.
11. Si l'évêque donne la communion, il se

retire hors du marchepied au même côté de

l'Evangile, et y demeure debout la face

tournée vers l'évêque.
12. L'ablution prise par l'évêque, il prend

le livre avec le coussin, le porte au côté do

l'EpStre, faisant une inclination ou géuu-
flexion en passant au milieu de l'autel, si le

diacre ne l'avait déjà porté.
13. Etant au côté de l'Epître, il reçoit des

domestiques de l'évéque la serviette qu'il lui

présenle pour essuyer ses mains après les

avoir lavées.

14. Puis il lui montre l'antienne et l'orai-

son qu'il doit dire quand elles sont dites,

il ferme le livre et le donne à l'acolyte, à

moins qu'il ne fallût dire un autre Evangile

que celui de saint Jean.

15. Il va devant l'autel, où, étant au mi-

lieu des diacres et sous-diacres, il reçoit la

bénédiction debout et incliné.

16. S'il fallait dire un Evangile particulier
autre que celui de saint Jean, il prendrait
le Missel avant que l'évêque donnât la bé-

nédiction qu'il recevrait en passant au mi-

lieu de l'autel, debout et incliné comme ci-

dessus.

17. S'il faut publier les indulgences, la

bénédiction donnée, il fait une inclination

profonde à l'évêque pour lui en demander

la permission, et les publie la face tournée

vers le peuple, selon la formule ci-dessous

décrite.

18. Quand l'évêque descend de faute), il

se met à son côté gauche du côté de l'Epîlre,

descend avec lui, se tourne vers l'autel, et

étant alors à la droite de l'évêque, il fait

l'inclination ou la génuflexion à l'autel

comme au commencement de la messe, s'en

retourne au lieu où l'évêque s'est habillé, et

de la même façon qu'il en est venu. Si c'est

à son siége épiscopal, il fera comme nous

avons dit à l'office de l'évêque, chapitre 9,

num.l4etsuivauts. Si c'est à la sacristie ou

à la chapelle, il fait la révérence à la croix

et à l'évêque; il laisse à l'écart ses orne-

ments, fait son action de grâces, accompa-

gne l'évêque à son retour, et se retire en

paix.
Formule pour publier les indulgences.

Reverendis.simus in Christo pater et domi-

nus, dominus N. Dei et apostolicce sedis gratia

hit jus sanctœ N. Ecclesice episcopus, dat et

concedit omnibus hic prœsentibus quadra-

ginla dies de vera indttlgentia in forma Ec-

clesiœ consucta. Rogate Deum pro felici statu

sanclissimi domini noslri N. divina provi-

dentia papœN., domination is suce reverendis-

simœ, et sanclœ matris Ecclesiœ.

Ou bien

Monseigneur l'illusirtssime et réverendis-

sime archevêque,.ou évêque, accorde à tous

ccux qui sont ici présents quarante jours

d'indulgence pries Dieu notar notre saint

père le pape, pour monseigneur Varchevéquc,

ou évéque, et pour l'Eglise.
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ARTICLE V.

ME I.'OFFICB DES DEUX DIACRES D'HONNEUR.

(Cérémonial, 1. l, c. 8).

L'évêque ordinaire du lieu voulant célé-

brer la messe ponlificalcment doit être as-

sisté de deux diacres d'honneur, pourvu qu'il

officie au siège épiscopal; mais non pas s'il

officie au faldistoire; car en ce dernier cas il

n'a que le prêtre assistant, les diacre et

sous-diacre de l'Evangile et de l'Epître qui
l'assistent.

Si les ordres des chanoines sont distincts,
ce sont les deux premiers chanoines de l'or-

dre des diacres mais s'il n'y a rien de dis-

tinct, ce seront les deux dignités après la

première, ou s'il n'y a point de dignités, les

deux chanoines après le premier

Chapitre I. De ce qu'ils font avant et

pendant que l'évêgue s'habille.

Si l'évêque prend ses ornements en sa

chaire épiscopale près de l'autel, voyez le

chapitre 3 de l'office de l'évéque, col. 4S7
si c'est dans la sacristie, voy. ce qui suit.

1. Ils se rendront dans l'église à heure

convenable, et ayant fui* leur prière, lavé

leurs mains, et pris leurs, habits ordinaires,

ils iront, quand il sera nécessaire, à la ren-

contre de l'évéque,
et

l'accompagneront à

l'autel où repose le très-saint sacrement, et

après au lieu où il doit prendre les ornements

épiscopaux. Et si c'est un» chapelle ou sa-

cristie, ayant salué la croix qui est sur l'au-

tel conjointement avec les autres, ils font à

J'évêque une inclination profonde, et demeu-

rent un d'un côté et l'autre de l'autre de l'é-

véque, jusqu'à ce que les autres ministres

aient pris leurs ornements, et après ils vont

prendre les leurs, savoir la dalmatique sur

le surplis et amict, ou sur l'aube et amie),

faisant une inclination à l'évêque avant de

sortir.

2. Ainsi revêtus, ils reviennent au lieu où

est l'évêque; et après avoir salué la croix,
s'il y en a, et l'évêque, ils restent debout et

découverts près de leurs sièges, et répon-
dent alternativement à l'évêque quand il dit

l'antienne et le psaume Quam dilecta tuber-

nacula, etc., pour la préparation de la messe.

3. L'évêque voulant se laver les mains

après avoir quitté sa chape, ils lui font une

inclination et lui ôtent son anneau, qu'ils
remettent après que l'évêque a essuyé ses

mains.

4.
L'évêque étant revêtu de tous ses orne-

ments pontificaux, ils se mettent un d'un cô-

té et l'autre de l'autre, savoir le plus digne à

la main droite, et l'autre à la gauche. (Ce

qui s'observera toutes les fois qu'ils seront

près de lui.)

CHAI'. II. De la première entrée à l'autel.

1. Avant de sortir du lieu où l'évéque s'est

habillé, si c'est la sacristie ou une chapelle,
ils font une inclination médiocre à la croix

qui est sur l'autel, en même temps que l'é-

vêque la fait, ayant la tête découverte, tenant

leurs bonnets des deux mains devant la poi-

trine, et après se tournent vers t'évoque, et

lui font une inclination profonde.

2. S'il y a procession, ils marchent à côté

de l'évêque, et lui soulèvent les côtés de de-

vant du pluvial.

3. S'il n'y a point-de procession, allant à

l'autel ils marchent à côté de l'évêque, et, s'il

est besoin, le soutiennent et lui aident à

marcher plus facilement. ( Ce qui servira pour
les atctres occasions semblables. ) Et quand
il s'arrête pour saluer les chanoines, ils se

découvrent et les saluent tous ensemble.

4.. Etant arrivés au bas de l'autel, ils s'ar-

rêtent derrière l'évêque environ deux pas,

( laissant le prêtre assistant, et les diacre et

sous-diacre aux côtés de l'évêque ) font la

révérence à l'autel en même temps que l'é-

vêque, et demeurent là jusqu'à ce que l'é-

véque descende de l'autel pour aller à son

siège, si ce n'est le premier diacre, qui,

après l'encensement de l'autel, s'approche
de l'évêque, et lui met la mitre précieuse

que l'acolyte lui a donnée, faisant avant et

après une inclination à l'évêque, et puis s'en

revient à sa place..

5. L'évêque allant à son siège, après avoir

fait avec lui la révérence à l'autel, étant

descendu au bas des degrés, ils se mettent à

ses côtés, et l'évéque y étant arrivé et assis,
le second diacre, qui est à la main gauche,
fait une inclination à l'évêque, lui ôte la mi-

tre, et après lui fait une autre inclination, et

rend la mitre à l'acolyte qui en a le soin. Le

premier diacre qui est à la droite, avec les

mêmes inclinations avant et après, lui ôte la

calotte ( si l'évêque vecct la quitter) et la garde

pour la lui remettre quand il reprendra la

mitre, lui aplanissant doucement les che-

veux avec les bords de la même calotte pliée,

laquelle il baise après l'avoir ôtée, et encore

quand il veut la remettre, ( Ce qu'ils obser-

2eront aussi en pareils cas. )

Règle générale. Tant à la messe qu'à vépres,

l'évéque étant à son siège, on lui ôte et on lui

tnet tuujours la mitre étant assis. Quand il est

à l'aulel on lui ôte et donne la mitre étant de.

bout. Mais quand il s'agenouille pour /'aire
sa prière on lui Gte la mitre étant à genoux et

on la lui donne étant debout.

Chap. I11. De l'Introït

1. Quand l'évêque lit l'Introït, les deux

diacres mettent la main sur le livre. Le pre-
mier qui est à la droite y met la main gau-

che, et tourneles feuillets quand il est besoin;
le second qui est à la gauche y met la main

droite, et montre avec le doigt à l'évêque co

qu'il faut dire. ( Ce qu'ils observeronl toutes

les fois que l'évêque lira d son siége. )
2. Ils répondent ensemble aux Kyrie que

l'évêque dit, lesquels 6nis, et l'évêque s'étant

assis, le premier ayant reçu la mitre pré-
cieuse .la donne à l'évêqué avec la calolto

s'il l'a quittée, comme il a été dit ci-dessus,

chapitre 2, num. 5. Le second aide de son

côté, et accommode les fanons de la mitre

( ce qui servira pour les autres occasions sem.

blables); et lui met aussi sur les genoux la
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grémial, qui lui a été donné par l'acolyte

qui en a le soin.

Règle générale. On donne la mitre à l'évé-

gtee avant de lui donner le grémial; et.au con-

traire on lui ôte le grérnial avant de lui ôter

la mitre.

3. Ils s'asseyent sur leurs escabeaux à

droite et à gauche, un degré plus bas que le

siège de l'évêque.

Cuap. IV. Du Gloria in cxcelsis.

1. Les Kyrie finis par le chœur, ils se dé-

couvrent, se lèvent, et mettent leurs bonnets

sur leurs sièges ( ce gui pourra servir pour
l'avenir ); et l'évêque étant encore assis, le

premier lui ôte le grémial et le second la.

mitre, qu'ils rendent aux acolytes qui en

ont le soin; le premier lui ôte encore la ca-

lotie, comme ci-dessus, chapitre 2, n. 5.

2. Lorsque l'évêque veut se lever de son

siége, ils lui aident à le faire, chacun de

son côté, lui mettant une main sous le bras;

( ce qu'ils feront toujours en cas semblables )
et quand il dit Gloria, ils le disent tout bas

avec lui; lequel étant fini, et l'évêque s'é-

tant assis, le premier lui met la calotte et

la mitre simple, et le second le grémial, et

ils s'asseyent en leurs places.
3. L'hymne étant achevée par le choeur, ils

se lèvent le premier ôte le grémial et le

second la mitre, l'évêque étant encore assis,
comme il a été dit à la fin du chapitre 2.

4. Après la conclusion de la dernière orai-

son l'évêque s'étant assis, le premier lui met

la mitre simple et le second le grémial, et

puis ils s'asseyent.
5. Quand l'évêque lit l'Evangile, ils lui ré-

pondent; disant Et cumspiritu tuo, Gloria

ti6i, Domine, comme aussi, à la fin, Laus

tibi, Christe.

6. Le diacre voulant commencer Domintcs

vobiscum avant l'Evangile ils se décou-

vrent et se lèvent. Le premier ôte le gré-

mial, et le second ôte la mitre de l'évêque

puis étant tournés vers le diacre sans tour-

ner entièrement le dos à l'évêque, ils font

sur eux le signe de la croix au front, à la

bouche et à la poitrine avec le pouce de la

main droite. Ils font aussi les mêmes incli-

nations ou génuflexions que le diacre, mais

vers l'autel.

Chap. V. Du Credo.

1 Quand l'évêque dit le Credo ils le disent

tout bas avec lui, se mettent à genoux à

leur place quand ils disent Et incarnatus

est, etc. et se signent à la Gn avec l'évêque
en disant Et vitam venturi sœculi. Amen.

Le Syinbole fini, l'évéque étant assis, le pre-
mier lui met la mitre simple, et le second le

2. Quand le chœur chante Et incarnatus

est, etc., ils se découvrent tenant leurs bon-

nets des deux mains inclinent la tête assis

à leurs places, excepté aux trois messes de

la Nativité de notre Sauveur et au jour de

l'Annonciation de la sainte Vierge où ils se

mettent à genoux près de leurs places.
3. Le Symbole étant fini par le chœur, ils

se découvrent et se lèvent. Le premier ôte le

grémial, et le second la mitre.

4. L'offertoire fini, l'évéque étant assis, le

premier lui metla milre précieuse, le second

le grémial,. Puis le premier lui ôte l'anneau,

et tous deux les gants chacun de son côté
et ayant lavé ses mains, le premier lui re-

met l'anneau, si le prétrc assistant n'y est

pas, et le second lui ôte le grémial,.
5. Quand l'évéque va à l'autel ils sont à

ses côtés, et l'accompagnent jusqu'au pied
des degrés de l'autel, où ils restent debout

les mains jointes. Et bien que l'évêque avant

de monter les degrés de l'autel quitte la mi-

tre, c'est alors le diacre de l'Evangile qui a

soin de la lui ôter.

0. Après l'encensement de l'autel le pre-
mier monte les degrés, et parce que le dia-

cre de l'Evangile est empêché, il donne la

mitre précieuse à l'évêque, et après qu'il
a lavé ses mains, il lui ôte la mitre et se re-

tire à sa place.

CHAP. VI. Du Canon et de la fin de la misse.

1. Durant le canon ils ne font aucune in

clination ni génuflexion encore que l'évô-

que les fasse, sinon qu'ils se mettent à ge-
noux à leurs places à l'élévation du saint

sacrement.

2. Après que l'évéque a donné la paix au

prêtre assistant, au diacre et au sous-diacre,

ils vont à l'autel pour la recevoir l'un après

l'autre, faisant une génuflexion au saint sa-

crement avant et après sur le marchepied à

côté de l'évêque, sans pourtant baiser l'autel.

Mais si le diacreet le sous-diacrecommunient

à cette messe, les deux diacres d'honneur

iront recevoir la paix de l'évêque après la

prêtre assistant.

3. Quand l'évéque donne la bénédiction,
ils restent debout et inclinés à leurs places.

4.. L'évêque étant descendu de l'autel, ils

se mettent comme au commencement de la

messe font la révérence due et s'en re-

tournent de la même façon qu'ils sont venus

Si c'est au siège épiscopal près de l'autel, ils

feront comme nous avons dit à l'office de

l'évêque, chapitre 9 nuin. ik et suivants.

5. Etant arrivés au lieu où l'évêque doit

se déshabiller, si c'est à la sacristie ou à la

chapelle, ils font la révérence à la croix et

après se tournant vers l'évéqne, ils lui font

une inclination. Le premier lui ôte la mitre,

puis tous deux se retirent à l'écart pour

quitter leurs ornements, font leurs actions

de grâces, accompagnent l'évêque à son re-

tour, et se retirent en paix.

ARTICLE VI.

DE L'OFFICE DU DIACRE DE L'ÉVANGILE.

(Cérémonial, 1. l, C. 9.)

Le diacre qui doit chanter l'Evangile à la

messe pontificale doit être un des chanoines

diacres et n'importe qu'il soit des anciens

ou nouveaux d'autant que quelquefois ils

assistent à tour de rôle, ou selon que l'évê-

que le trouve bon ou autrement, selon la

coutume de l'Eglise.

Si l'évêque prend ses ornements en sa
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chaire épiscopale près de l' autel, voyez le

chapitre 3 de l'office de l'évêque col. 487,
Si c'est dans la sacristie, ce qui suit

CniPiTRE I. De ce que le diacre fait
avant et pendant que t'évêque s'habille.

1. Le diacre s'étant rendu dans la sacristie

à heure convenable, ayant fait sa prière,

prévu l'Evangile qu'il doit dire lavé ses

mains pris son habit ordinaire il va à la

rencontre de l'évêque t'accompagne à l'au-

tel où repose le très-saint sacrement, où il

se met à genoux, et fait sa prière pendant que

l'évêque fait la sienne, et après l'accompagne
au lieu où il doit prendre ses ornements

épiscopaux, et ayant salué la croix mise sur

l'autel de ce lieu, conjointement avec les au-

tres, il fait une inclination profonde à l'évê-

que, et se retire à l'écart pour prendre les

ornements sacrés.

2. Assisté de quelque acolyte, il se revêt

de ses ornements, savoir, premièrement de

l'amict, en baisant la croix qui est au milieu,

et le met au tour du cou en sorte que le
collet de la soutane ne paraisse point. Après,
il prend l'aube et la ceinture qu'il serre, en

sorte que l'aube également pendante ne

traîne point par terre, et ne l'empêche de

marcher, puis l'étole, qu'il baise au milieu

où est la croix, la met sur son épaule gau-

che, et fait passer les deux bouts sous le

bras droit, les lie et arrête, en sorte qu'ils ne

se délient point enfin il prend la dalmatique
sans être obligé de dire les oraisons à cha-

cun desdits ornements, s'il ne veut.

3. Il ne prend point le manipule, que l'évê-

que ne soit entièrement habillé.

4. S'il a besoin d'un mouchoir ( comme il

est très à propos d'en avoir un), il doit l'atta-

cher à sa ceinture sur le devant.

5. Etant ainsi revêtu, ainsi que le sous-

diacre, il va au lieu où l'évêque s'habille, et

après y avoir s.ilné la crois et l'évêque, il se

met à son côté droit, et y demeure debout

pendant que l'évêque achève les oraisons de

la préparation de la messe, et qu'il lave ses

mains.

6. L'évêque ayant lavé ses mains, il s'ap-

proche de lui pour aider à le revêtir des or-

nements pontificaux assisté du sous-diacre

qui l'aide de son côté quand il en est besoin,
et recevant les ornements qui leur seront

portés l'un après l'autre par les acolytes.
7. Premièrement, ayant reçu l'amict de

l'acolyte qui le porte, il le présente à l'évê-

que à baiser au milieu où est la croix, le lui

met sur la tête, et le fail descendre sur le

cou, en sorte que le collet de la soutane ne

paraisse point, et après avoir mis les cordons

en croix sur la poitrine et les avoir passés

par derrière, il les relie ensuite sur le devant.

8. Il reçoit en second lieu l'aube, qu'il

présente à l'évêque pour la vêtir.

9. Puis il reçoit la ceinture, qu'il serre et

lie, en sorte que l'aube couvrant la soutane

et étant également pendante, environ un

travers de doigt plus haute que la terre, ne

puisse descendre plus bas.

10. Après il reçoit la croix pectorale.

L'ayant baisée au pied, il la présente à l'évê-

que, pour la baiser, et passant le cordon à

son cou, la fait pendre par devant sur sa

poitrine.

11, Il reçoit des deux mains l'étole, la baise

à côté de la croix, et la présente à baiser à

l'évêque, et la met sur ses épaules, en sorte

qu'elle ne couvre point le cou, et qu'elle nc

soit point en croix devant la poitrine ce qui

se fera commodément, s'il y a des cordons

pour lier, et empêcher que l'étole ne penche

plus d'un côté que de l'autre.

12. Il donne le pluvial à l'évêque, et lui

donne aussi la mitre, lui faisant après une

profonde inclination puis il s'assied à sa

place, quand l'évêque s'assied, est se relève

après comme lui.

13. A la fin du répons de tierce, il ôte la

mitre à l'évêque assis, qui se lève pour dire

l'oraison et le chœur ayant dit, Benedicn-

mus Domino, etc., l'évêque s'étant assis, il lui

donne la mitre.

14. Les
acolytes ayant apporté le reste des

ornements de l'évêque, il lui ôte la mitre,

qu'il rend à l'acolyte, puis le pluvial, assisté

du sous-diacre, et tous deux revêtent l'évê-

que de la tunique et de la dalmatique. lianl

les cordons qui sont à l'une et à l'autre.

15. L'évêque étant assis, il lui met le gant

de la main droite, en lui baisant première-

ment sa main, et.puis le gant.

16. L'évêque étant debout, assisté du sous-

diacre, comme ci-dessus, il lui donne la cha-

suble, et attache les cordons comme ceux.

de l'amict.

17. Si c'est un archevêque qui officie en sa

province, et que ce jour-là il puisse porter

le pallium, selon que nous l'ayons spécifié

ci-dessus au titre des préparatifs de la messe

pontificale, chapitre deuxième, un sous-dia-

cre l'apporte de dessus l'autel, avec les deux

mains couvertes d'un voile. Le diacre de

l'Evangile le reçoit, le présente à baiser à

l'archevêque à l'endroit de la croix, qui

doit être- mise derrière, prenant garde en le

recevant de tenir delà main droite la partie

double du pallium, et de la gauche l'autre

partie qui est simple il l'accommodera en

sorte qu'il environne également les épaules de

l'archevéque, et que la partie double soit sur

son épaule gauche, le sous-diacre élevant

avec la main droite la partie qui doit pendre

par derrière. Cela fait, lediacre prend la plus

belle des trois aiguilles qu'un acolyte lui aura

apportées dans un bassin, la met à la cro;x

de devant du pallium, et en met une autre à

la croix qui est sur l'épaule gauche. Le

sous-diacre cependant met la troisième à

la croix de derrière. En quoi ils observe-

ront que chaque aiguille doit passer trois

fois par la croix où elle sera mise, sans néan-

moins percer le pallium ni toucher la cha-

suble, et que la tète de l'aiguille soit vers la

main droite de celui qui l'aura mise.

18. L'évêque étant assis, il lui met la mi-

tre qu'il a reçue de l'acolyte, lui faisant une

inclination profonde, et après fait place
aux

diacres d'honneur qui se mettent aux côtés

de l'évêque, et alors il prend son manipule.
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Cuir. Il. De la première entrée d l'autel.

1. Etant derrière l'évêque, et au côté droit

du prêtre assistant, si c'est la sacristie ou

une chapelle, il fait une inclination médio-

cre à la croix qui est sur l'autel, la tête dé-

couverte, tenant le bonnet des deux mains

devant la poitrine, et après lorsque l'évêque

se tourne avant de partir, il lui fait une in-

clination profonde.
2. Il se couvre pour aller à l'autel, et

marche à la gauche du prêtre assistant, avec

gravité et modestie, tenant le corps droit, les

mains jointes, et la vue baissée.

3. Si l'évêque doit s'arrêter pour saluer

les chanoines, il s'arrête aussi, se découvre,

et les salue.

4. Elant arrivé au presbytère, il s'arrête

devant le plus bas degré de l'autel, et se met

au côté gauche de l'évèque, se découvre,

donne son bonnet au maître des cérémonies,
se tourne vers l'évêque, lui fait une profon-

de inclination, lui ôte la mitre, lui fait en-

core une autre inclination, rend la mitre à

l'acolyte qui en a le soin et après tenant

les mains jointes devant la poitrine, fait une

profonde inclination à la croix en même

temps que l'évêque, ou une génuflexion s'il

y a labernacle et lui aide à se relever

s'il a fait la génuflexion au saint sacrement.

( Ce qui seruira pour les autres génuflexions

que l'évêque fera, lorsque le diacre sera d côté

de lui. )
5. Se tenant droit, il se signe avec la main

droite en même temps que l'évêque dit: In

nomine Patris, etc. comme aussi en disant:

Adjutorium nostrum etc. rejoint les

mains, et lui répond au psaume, Judica

me, Deus, etc., incline tant soit peu la tête

au verset entier Gloria Patri, et Filio, et

Spiritui sancto.

6. II se tourne et s'incline médiocrement

vers l'évêque quand il dit, Misereatur tni, et

poursuit le reste, la face tournée vers lui

jusqu'à ce qu'il ait achevé.

7. Il s'incline profondément vers l'autel,
disant le Confiteor, les mains jointes jusqu'à
ce que l'évêque ait dit le Misereatur, etc.; et

étant ainsi incliné, il dit: Amen.

8. Il frappe trois fois sa poitrine avec la

main droite, tenant la gauche sous la poi-
trine en disant Mea culpa., etc.

9. Il se tourne vers l'évêque en disant

Tibi, Pater, ou te, Pater; et l'évêque ayant
dit le Misereatur, il se tient debout à Jndul-

gentiam.
10. Il s'incline médiocrement à Deus tu

converszcs, etc. jusqu'à ce que l'évêque se

redresse ayant dit Oremus.

11. L'évêque montant à l'autel, il monte

avec lui, en lui élevant son aube et ses vê-

tements par le devant avec la main droite
tenant la gauche sous la poitrine.

Chap. III. Du premier encensement.

1. Etant arrivé à l'autel, et pendant que

l'évoque le baise, il fait une génuflexion à
son côté gauche, les mains jointes devant sa

poitrine. sans baiser l'autel, et sans appuyer

ses mains dessus et se releve tout a'.is-i-

lôt, et passe au côté de l'Epître en même

temps que le prêtre assistant passe au côté
de l'Evangile, le diacre lui laissant un degré

plus haul pour passer.
2. Il reçoit des mains du thuriféraire la

navette ouverte, prend et présente la cuiller

à l'évêque, baisant premièrement la cuiller,

puis la main de l'évéque, en disant, Benedi-

cite, Pater reverendissime. L'encens pris et

mis dans l'encensoir par l'évêque il reçoit
en sa main la cuiller, baisant la main do

l'évêque, puis la cuiller, qu'il remet dans la

navette, et la rend au maître des cérémonies

ou au thuriféraire.

3. Il baise le haut des chatnettes qu'il
tient de la main droite, et les met en la

main gauche de l'évêque, et met le bas des

chaînettes qu'il tient de la gauche, en la

droite de l'évêque, et la baise.

4.. Durant l'encensement il lève avec sa

main gauche la partie de la chasuble qui est

sur l'épaule droite de l'évêque, tenant sa

main droite sous sa poitrine, faisant la génu-
flexion lorsque l'évêque passe au milieu de

l'autel, et lui aidant à se relever lorsqu'il
fait les génuflexions, selon la règle mise ci-

dessus, ch. 2, n. 4..

5. L'encensement fini se tenant droit sur

le second degré du côté de l'Epltre, il reçoit
l'encensoir en cruisant les mains, c'est-à-

dire prenant de la main droite le bas des

chaînettes, et de la' gauche le haut, et se re-

tirant un peu de l'autel, après que l'évêque
a reçu la mitre, il l'encense de trois coups

d'encensoir lui fait une inclination pro-
fonde avant et après, et rend l'encensoir au

thuriféraire.

Chap. IV. De l'Introït

1. Il ne suit pas l'évêque allant à son siège,
mais il s'arrête au côté de l'Epître au banc

qui lui est préparé, ou il se tient debout

ayant le sous-diacre à sa gauche, aveclequct
il dit les Kyrie, alternativement, quand l'é-

vêque les dit, et après s'assied, et se couvre

de son bonnet en même temps que l'évêque
s'assied.

2. Si l'évéque était assis nu faldistoire au

côté de l'Epitre, le diacre serail assis sur un

battc, etttre le prdlre assistant et le sous-dia-

cre, et ôterait la mitre à l'évéque, et la lui

mettrait quand il serait besoin.

Cuàp. V. Dtl Gloria in excelsis.

1. Les Kyrie finis par le choeur, il se décou-

vre et se lève, tenant son bonnet des deux

mains devant la poitrine et l'évêque ayant
commencé à chanter le Gloria irt excelsis, il

le dit avec le sous-diacre tout bas, sans quit-
ter sa place, et sans prévenir l'évêque, mais

plutôt suivant sa voix inclinant la tète

quand il dit Adoramus le; Gratias agimUi tibi,
Jesu Cliriste, stcscipe deprccationem nostram,
et encore Jesu Chr.isle se signant à la fin

quand il dit Ctim sancto Spintu, etc., et s'as-

sied, l'évêque s'étant assis.

2. L'hymne fini par le chœur, il se décou-

vre et se lève, tenant son bonnet connue ci-
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dessus, pendant que l'évêque
dit les

oraisons;

après
il s'assied.

3.Quand le chœur chante le dernier verset

du
graduel,

du trait, etc., ou
plutôt,

selon

que
la distance de l'autel l'exigera,

il se dé-

couvre, se lève, laisse son bonnet à sa place,

prend
le livre des

Evangiles
des mains du

inaîlre des cérémonies, ou lui-même va le

quérir sur la crédence, le
porte

fermé contre

sa poitrine, va à l'autel et, avant d'être ar-

rivé au milieu, fait une inclination profonde

à l'évêque tourné vers lui, puis étant au mi-

lieu de l'autel fait une
génuflexion

sur le

plus bas degré, monte à l'autel met le livre

sur le milieu
et fait une

génuflexion.

4.. Il va aussitôt à l'évêque par
le côté le

plus court,
lui fait une profonde

inclination

avant de baiser sa main, et après
l'avoir

baisée, retourne devant le milieu de l'autel,

ce met
genoux

sur le plus bas degré; les

mains
jointes,

et la tête inclinée, il dit,

Munda cor meum, etc.; lequel fini, il se re-

lève, monte à l'autel, et avec les deux

mains il
prend le livre des

Evangiles qui est

sur l'autel,
le

porle
contre sa poitrine, les

feuillets du livre tournés vers sa
gauche,

fait une
génuflexion

et descend au bas des

dégrés,
où il attend le thuriféraire, et les

autres qui doivent l'accompagner pour
dire

l'Evangile.

5. Si
l'évéque officie

au faldistoire au côté

de
l'Epître,

il ne baisera la main de
l'évéque

qu'après
avoir demandé el récusa bénédiction.

6. Vers la fin du dernier verset du
Graduel,

Trait, etc., portant le livre fermé devant sa

poitrine, tourné comme ci-dessus, et ayant

fait, conjointement
avec les sous-diacre et

autres, une inclination au milieu de l'autel

ou
génuflexion,

sur le
plus

bas
degré,

s'il
y

a tabernacle, il marche après le sous-diacre

pour aller derechef à l'évêque: là, étant

profondément incliné devant lui, il lui de-

mande la bénédiction, disant, Jube, domne,

benedicere.
L'ayant reçue,

et s'étant redres-

sé, il lui fait une inclination, et va au lieu

destiné pour chanter l'Evangile marchant

après le sous-diacre.

7. Y étant arrivé, il donne le livre des

Evangiles
ouvert entre les mains du sous-

diacre, ou le met sur le lutrin, ou ailleurs,

suivant la coutume de
l'Eglise,

et
joignant

les mains devant la poitrine,
il chante, Du-

minus vobiscum.

8. En disant Sequentia ou Inttium sancti

Evangelii, avec le pouce de la main droite,
les autres doigts joints et médiocrement

étendus, il fait le signe de la croix sur le

commencement du texte de l'Evangile qu'il
doit dire, tenant la main gauche sur le livre

et après, la tenant sur sa poitrine, il fait le

signe de la croix sur soi avec le pouce de la

droite au front, à la bouche et à la poi-

trine, se donnant bien garde de ne pas faire

le signe de la croix sur sa bouche durant le

temps qu'il profère quelque parole.
9. En se tournant un peu du côté droit, il

reçoit l'encensoir des mains du thuriféraire

ou du maître des cérémonies, et, se remet-

tant devant le livre, il l'encense do trois

coups, le premier au milieu, le second au

côté droit, et le troisième aù côté gauche,

pendant que le chœur chante Gloria tibi, Do-

mine, faisant une inclination avant et après
l'encensement vers le livr.e.

10. Ayant rendu l'encensoir à celui qui le

lui a donné, il poursuit l'Evangile, les mains

jointes, inclinant la tête, ou faisant la génu-
flexion vers le livre, quand il en est besoin.

11. L'Evangile fini, il montre au sous-

diacre le commencement de l'Evingile qui a

éié lu, tourne le feuillet, s'il est à la page

précédente, et attend le sous-diacre pour re-

tourner a sa place, faisant en passant les ré.

vérences ducs à l'évêque et à l'autel.

Si l'évéque officiait au faldistoire cau côté

de l'Epître, le diacre après auôir chanté l'E-

2angile, irait par le plan de la chapelle au

milieu de l'autel, ou, après avoir fait la gé-

nu/lexion, et reçu l'encensoir, il encenserait

l'évêqcce de trois coups avec une profonde
inclination avant et après.

CnAp. VI. Dit Credo.

1. Etant au côté de l'Epîlre, debout contre

son banc l'évêque ayant commencé de

chanter le Credo, il continue le reste du

Symbole tuut bas avec le sous-diacre sans

quitter sa place et découvert comme au

Gloria, incline la tête à ces mots Jesum

Christum, simul adoratur fait une génu-
flexion d'un seul genou vers l'autel en mémo

temps que l'évêque la fait en disant Et in-,

carnatns est, etc., et se signe à la fin quand
il dit Et vitana venturi sœculi. Amen. Après,
il s'assied comme l'évêque, et se couvre.

2. Quand le chœur chante Et incarnatus

est, etc., il se découvre et s'incline assis à sa

place excepté aux trois messes de la Nati-

vité de Noire-Seigneur et au jour de l'Au.

nonciation de la sainte Vierge, auxquels il,

se met à genoux près de sa place.
3. Le choeur ayant achevé de chanter Et

homo factus est, il se découvre, se lève

laisse son bonnet à sa plàce, va à la cré-

deucc, prend la bourse avec le corporal qui
est dedans, la porte des deux mains, élevéo

jusqu'aux yeux, le côté ouvert vers soi,

marchant seul d'un pas grave et honnête

par le plan de la chapelle, c'est-à-dire par

devant les degrés de l'autcl où étant tourné

vers l'evéque, il le saluc d'une inclination

profonde; et après, se tournant vers l'autel,

.il fait une génuflexion, monte à l'autel, lire

de la bourse le corporal qu'il étend au milieu

de l'autel jusqu'au bord, qui est couvert

de la nappe, et met la bourse au côtéde l'E-

vangile, en sorte qu'elle n'incommode point

à l'autel. Après, il fait une génuflexion, retour-

ne à sa place par le chemin le plus court,

prend son bonnet, s'assied et se couvre.

4. Le Synabole finie par le chœur, si l'évéque
était au faldisloire au côté de l'Epitre, il lui

dterait la mitre, et l'offertoire dit, il la lui

remettrait et dterait l'anneau et les gants

conjointement avec le sous-dicacre.

5. Mais si l'évéque est à son siége c'est

a2cx diacres d'honneur à lui ôter la mitre et

les gants.
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6. Le Symbole fini par le chœur, il se dé-

couvre, et reste debout à sa place, jusqu'à

ce que l'évêque ait lavé ses mains.

Chap. VIL-De l'Offertoire.

1. Comme l'évêque vient à l'autel, après
avoir quitté son bonnet sur son banc, il va

devant les degrés de l'autel, fait une inclina-

lion profonde à l'évêque tourné vers lui, et

une autre vers l'autel, ou génuflexion, s'il y
a tabernacle, et étant à la droite de l'évêque,
il lui aide à monter les degrés de l'auiel, lui

relevant de sa main. gauche son aube et ses

vétemens, tenant la droite sous sa poitrine.
2. Il va au côté de l'Epître, découvre le ca-

lice qui y a été porté et mis sur l'autel par

le sous-diacre, ôte la pale, qu'il met près
du corporal, prend la patène, sur laquelle il

doit y avoir deux hosties; puis, de la main

droite il prend une desdites hosties, avec la-

quelle il touche l'autre hostie, la patène et le

calice dedans et dehors, et donne ensuite

cette hostie à manger au sacristain, ou à

tout autre qui a préparé la crédence.

3. 11 présente à l'évêque la patène, sur la-

quelle est l'hostie pour le sacrifice, baisant

premièrement le bord de la patène, puis la

main de l'évêque, retenant son haleine de

peur de salir la patène et l'hostie.

4. S'il y a de petites hosties à consacrer

dans quelque vase, il le découvre, et l'élève

tant soit peu quand l'évêque dit Suscipe,
sancte Paler, etc..lequel fini, il remet le vase

entre le calice et la croix sur le corporal et

la pierre sacrée, et lecouvre

5. Il verse un peu de vin et d'eau des bu-

rettes, que l'acolyte a portées à l'autel, dans

quelque vase qu'il donne à boire au sacris-

tain. Après il nettoie le calice avec le puri-

ficatoire, et reçoit la burette du vin des

mains du sous-diacre, verse du vin dans le

calice autant qu'il faut, l'évêque y prenant

garde, et rend la burette au sous-diacre,

lequel met quelques gouttes d'eau dans le

calice. S'il y a des gouttes séparées, il les

unit en tournant le vin qui est dans le calice

d'un côté et d'autre, ou les essuie avec le

purificatoire, qu'il remet après sur la pa-
tène.

C. Tenant le calice de la main gauche au

pied, et de la droite au-dessous du nœud, il

le présente à l'évêque, après avoir baisé le

pied du calice et la main de l'évêque.
7. Tenant le pied du calice de la main

droite, et soutenant le bras droit de l'évêque
de la main gauche, les yeux élevés, il dit

avec lui OfJ'erimus tibi,^ Domine, etc., le

calice remis sur l'autel; il le couvre de la

pale.
8. Il prend la patène, la metàla main droite

du sous-diacre qui est au côté de l'Epître, en

sorte que la concavité regarde le sous-diacre,
et la couvre du bout du grand voile qu'il a

sur ses épaules

Chap. VIII. Du deuxième encensement.

1. L'évéque ayant achevé les oraisons de

l'ublation, il lui présente la navette de l'en-

cens pour le. bénir en disant, Benedicite, pa-

ter reverendissime, comme il a été dit au pre-
mier encensement, chapitre 3, n. 2 et 3.

2. Pendant que l'évêque encense le calice
et l'hostie, il a sa main droite sur Io pied du

calice, et de la main gauche il lève la par-
tie de la chasuble qui est sur l'épaule droite

de l'évêque; et après avoir fait une génu-
flexion il ôte le calice qui est au milieu, le

met vers le côté de l'Epître toujours sur le

corporal, s'il se peut, afin que l'évêque en-

cense la croix; et l'ayant encensée, il remet

le calice au milieu.

3. Durant tout l'encensement il est à la

droite de l'évêque, et se comporte commo

nous avons dit ci-dessus au chapitre 3,
n. 4..

4.. Si le saint sacrement était exposé, il

n'ôterait pas le calice; parce qu'au lieu d'en-

censer la croix (qui alors ne doit pas être

mise à l'autel) l'évêque encenserait le saint

sacrement, étant à deux genoux sur le pre-

mierdegré, et lui serait en ce cas là à genoux.
à son côté droit.

5. L'autel encensé, il reçoit l'encensoir des

mains de l'évêque au côté de l'Epître, commo

il a été dit au chapitre 3, n. 5. Et après quo

l'évêque a pris la mitre, il l'encense de trois

coups d'encensoir, et lui fait une inclination

profonde avant et après.
6. Il descend au bas et au coin des degrés

du côté de 1 Epitrc, encense de deux coups
d'encensoir le prêtre assistant qui est au

côté de l'Evangile. Et après, se tournant vers

les diacres d'honneur, les encense aussi cha-

cun de deux coups d'encensoir, faisant à
chacun une inclination médiocre avant et

après l'encensement.

7. Il fait une génuflexion vers l'autel, et

va au choeur, portant, en y allant, l'encen-

soir des deux mains, accompagné du thuri-

féraire qui marche devant. Entrant au

chœur, il salue les chanoines d'un côté, et

puis de l'autre, va au plus digne du chœur,

qu'il encense de deux coups d'encensoir, lui

faisant une inclination devant et après, et

ensuite fait la même chose aux autres di-

gnités et chanoines. Après, il encense les

bénéficiers et autres clercs, sans s'arrêter,

faisant une inclination à la croix, ou génu-
flexion. s'il y a tabernacle, en passant d'un

côté à l'autre du chœur.

8. Si les choristes sont chanoines et en

chape, il ies encense les premiers du chœur,
chacun de deux coups d'encensoir. S'ils no

sont point chanoines, il les encense dedeux

coups avant d'encenser les bénéûciers et au-

tres clercs.

9. Il peut se rencontrer dans le chœur des

personnes extraordinaires, soit ecclésiasti-

ques ou laïques, qui doivent être encensées

en ce cas le diacre ayant encensé l'évêque
célébrant ou même un autre célébrant non

évêque, il encenserait les cardinaux, puis les

archevêques et évêques chacun de trois coups

d'encensoir, et après eux le prêtre assistant,

diacres d'honneur, et le chœur ensuite,

comme ci-dessus.

10. Si le roi y était, il serait encensé do

trois coups après le célébrant et avant les
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cardinaux, archevêques et évêques même du

lieu, s'ils ne célébraient pas.
11. Les princes et gouverneurs des pro-

vinces seront encensés de trois coups, après
les évêques.

12. La reine, les princesses et les femmes

des gouverneurs des provinces seront aussi

cnci-iisécs de trois coups d'encensoir, au

môme rang et ordre que leurs maris s'ils y
éîaicnt conformément au Cérémonial: le

reste qui s'y trouve arrive peu souvent, ou

n'est pas en usage.
13. Ceux du chœur encensés, il salue les

chanoines d'un côté et d'autre en sortant du

choeur; retourne à l'autel, où il fait une gé-
nuflexion au côté de l'Epître, et encense le

sous-diacre de deux coups d'encensoir, lui

faisant avant et après une inclination. Il

rend l'encensoir au thuriféraire, et après
s'être mis à sa place, entre les deux diacres

d'honneur, sans faire une génuflexion et

étant un peu tourné vers le thuriféraire, il

est par lui encensé de' deux coups d'encen-

soir, avec une inclination avant et après.

CHAP. IX. De la Préface et du Canon.

1. Durant la préface il se tient au même

lieu que ci-dessus, entre les deux diacres

d'honneur. Et sur la fin, après avoir fait une

génuflexion à sa place, il monte à l'autel au

côté droit de l'évéque, et dit avec lui Sanctus,
s'inclinant et tenant les mains jointes jus-

qu'à où il se relève et se signe
en poursuivant Qui venit in nomine JJo-

mini, etc.

2. Le Sanctus dit, il fait une génuflexion
et retourne derrière l'évêdue; et quand

l'évêque dit Quana oblalionem, etc., il fait

une génuflexion à sa place, et va à son côté

droit, prenant garde d'élever de la main

gauche la partie de la chasuble qui est sur
le bras droit de l'évéque, quand il fait l'élé-

vation des mains, ou quand il bénit l'hostie
ou le calice, ou soi-même, de découvrir et
couvrir le calice de la pale quand il sera
besoin.

3. Il se met à genoux sur le marchepied
de l'aulel quand l'évêque s'agenouille, et
durant l'élévation du saint sacrement il élève
de la main gauche le derrière de la chasuble
de l'évéque.

4. Il se relève en même temps que l'évêque
se relève après avoir adoré le saint sacre-

ment, et avec la main droite il découvre le

calice, et tout aussitôt se remet à genoux, et
élève le derrière de la chasuble durant l'élé-
vation du calice.

5. Après l'élévation du calice il se relève
tout aussitôt, et couvre le calice de la pale,
et ayant fait la génuflexion, retourne der-
rière l'évêque, comme ci-dessus, n. 2.

6. S'il y avait un vase avec des hosties à

consacrer, avant de se mettre à genoux au
moment de la consécration de l'hostie, il dé-
couvrirait ou ouvrirait ce vase, qui doit être
derrière le calice, et après l'élévation de

l'hostie, il le couvrirait ou fermerait, et en-
suite ferait la génuflexion avec l'évêque;
et s'étant relevé, il découvrirait le calice.

7. Quand l'évêque dit Per quem hœc omnin,

etc., il fait la génuflexion à sa placé, et monte

à la droite de t'évoqua.
8. Après que l'évêque a dit Sanctificas,

vivificas,benedicis, et prœstas nobis, et qu'il a
fail les trois bénédictions sur le calice et l'hos-

il découvre le calice, faisant une génu-
flexion avant et après avec l'évêque.

9. Pendant que l'évêque fnit les signes de

croix avec l'hostie sur le calice, en disant:

Per ipsum, et cum ipso, etc., il tient le piid
du calice avec les deux doigls de la main

droite, sans faire aucune inclination de tête,

quand l'évêque dit Omnis honor et gloria.
10. L'hostie étant remise sur le corporal,

il couvre le calice, fait la génuflexion avec

l'évêque et reste au même côté de l'Epître,

jusqu'à ce que l'évêque commence le Pater.

Chap. X.-De l'Oraison dominicale et de la

fin de la messe.

1. L'évêque commençant le Pater, il fait

une génuflexion, descend au milieu de l'autel

au second degré, derrière l'évéque, et y reste

debout jusqu'à ce qu'il dise Et dimitte nabis;

alors il fait une génuflexion à sa place et

remonte à l'autel à la droite de l'évéque, où

il reçoit des mains du sous-diacre la patène

(lui ou le maître des cérémonies ayant ôté le

voile qui la couvrait), la frotte avec le puri-
ficatoire et la baise. Et quand l'évêque com-

mence ces paroles du Canon Libéra nos, etc.

et non plus tôt, il met la patène entre l'index

et le doigt du milieu de la main droite de

J'évêque, laquelle il baise aussi, sans ê!re

obligé de répondre Sed liberanos a malo, ni

Amen, ni Et cum spiritu tuo

2. Il se signe avec la main, quand l'évêquo
se signe avec la patène et découvre le calice

lorsque l'évêque met la patène au-dessous

de l'hostie. L'évêque ayant mis la petite por-
tion de l'hostie dans le calice, il le couvre,
faisant une génuflexion en même temps quo

l'évêque.
3. Etant un peu incliné vers le saint sacre-

ment il dit Agnus Dei, frappant sa poitrine
avec la main droite, tenant la gauche sous la

poitrine. Il fait ensuite une génuflexion à sa

place, va au côté de l'Evangile en même

temps que le prêtre assistant va au côté de

l'Epître passant derrière lui; et y étant ar-

rivé, il fait une autre génuflexion et montre

à l'évêque ce qu'il doit lire dans le livre.

4. Il retourne au côté de l'Epître, où il re-

çoit étant debout la paix de l'évêque, après
que l'évêque l'a donnée au prêtre assistant

ce qu'il fait approchant sa joue gauche due

celle de l'évêque et lui répondant Et cum

spiritu tuo. Puis il assiste au livre jusqu'au
retour du prêtre assistant, et ne donne la

paix à personne. Mais s'il communie à cette

messe, il ne reçoit la paix qu'après avoir

communié, comme nous dirons au chapitre
suivant.

5. Quand l'évêque dit Domine, non sum

dignus. et pendant qu'il communie, le diacre

frappe sa poitrine et s'incline profondément
vers l'autel tenant les mains jointes devant
la poitrine.
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6. Si le prêlre assistant est de retour au

chœur, le diacre passe au côté de l'Epîlre,
où il recoit les burettes des mains de l'acolyte,

verse du vin pour la purification, et ensuite

du vin et de l'eau pour l'ablution, etc..comme

nous dirons à l'office du sous-diacre, chap. 6,

art. 7.

7. Si on donne la commaenion, voyez le eha-

pilre suivanl, où la cérémonie est antplement

décrite, me contentant sculernent de dire que
le diacre et le sous-diacre doivent communier

à la messe pontificale, s'ils ne sont pas prêtres,
et ne veulent pas célébrer ce jour-là.

8. Si le prêtre assistant n'est pas de retour,

le diacre demeure au côté de l'Evangile jus-

qu'à ce que l'évêque ait pris l'ablution; alors

il prend le livre et le porte fermé au côté de

l'Epitre, faisant une génuflexion en passant
au milieu de l'autel sur le plus haut degré,
en même temps que le sous-diacre la fait

derrière lui.

9. Il ouvre le Missel où est l'antienne dite

communion, reçoit la mitre précieuse de l'a-

colyte et la met à l'évêque, lui faisant une

.inclination avant et après.
10. Quand l'évêque a lavé ses mains, il lui

ôte la mitre, lui faisant une inclination avant

et après, et se retire à sa place derrière l'é-

vêque, où il se tient droit pendant qu'il dit

Dominus vobiscum.

11. Il va au côté de l'Epître, toujours sur

le second degré et s'y tient droit, jusqu'à ce

que les oraisons soient entièrement finies.

12. Cela dit, et non plus tôt, il va au miliea

-de l'autel sur le second degré et reste droit

quand l'évêque dit Dominns vobiscum; et

le chœur ayant répondu Et cum spiritu tuo,

il fait une génuflexion se tournant par le

côté de l'Epltre vers le peuple et chante

lie Missa est.

13. Il s'approche de l'évêque et après
avoir reçu de l'acolyte la mitre précieuse, il

la met à l'évêque, lui faisant une inclination

avant et après; puis se retire et reçoit la

bénédiction debout et incliné, étant à la droite

du prêtre assistant et en même ligne.
ik. Si c'est un archevêque qui officie, la

bénédiction donnée et les indulgences pu-

bliées, il
s'approche de l'archevêque, et après

lui avoir fait une inclination, lui ôte Ie pal-

lium, qu'il remet sur l'autel.

15. L'évêque ayant dit, étant au côté de

l'Evangile, Dominus vobiscum, et Initium

sancti Evangelii secundum Joannem, il lui

donne la mitre; si c'était un autre Evangile,
il ne lui donnerait pas la mitre qu'il ne fût

dit et ensuite, descendant de l'autel, il se

met à son côté droit, se tourne pour saluer

l'autel, étant alors à la gauche de l'évêque,

comme au commencement de la messe, s'en

retourne au lieu où l'évêque s'est habillé, de

la même façon qu'il en est venu; y étant

arrivé, il fait la révérence à la croix, si c'est

la sacristie ou la chapelle, et à l'évêque; aide

à le déshabiller, rendant les ornements l'un

après l'autre aux acolytes, qui les reportent

en leur lieu. L'évêque étant déshabillé, il

lui fait une profonde inclination et va se

déshabiller un peu à l'écart, fait son action

de grâces, accompagne l'évêque à son retour

et se retire en paix.

Si l'évéyue quitte ses ornements à son

siège épiscopal, il fera comme il est dit au

chapitre 9, n. 1.4, de l'office de l'évêque.

CHAP. XI. De la Communion générale

1. Si l'évéque doit dônner la communion

générale, après qu'il a reçu le précieux sang,
il communie les diacre et sous-diacre qui
baisent la main de l'évêque avant de recevoir

le saint sacrement et la joue gauche de l'é-

veque après l'avoir reçu, répondant Et cum

spiritu tuo à l'évêque qui leur dit Paxlecum.

2. Ensuite le diacre va au côté de l'Epîtro
sur le second degré de l'autel, et là, un pr-u
incliné vers l'évêque (qui est au côté de l'E-

vangile sur le marchepied avec le sous-diacre.

derrière lui au second degré tous deux tour-

nés vers le diacre), les mains jointes, il chante

le Confiteor, au ton ordinaire déclaré dans le

Cérémonial, tous ceux qui doivent commu-

nier étant à genoux, et tous les autres qui
sont au chœur étant debout.

3. L'évêque dit Miscrcatur vestri etc.,

Indulgentiam, etc., et fait le signe de la croix

sur le peuple. Ils changent ensuite de place,
de cette manière; l'évêque va au milieu de

l'autel et le salue, et le sous-diacre, après

avoir fait la génuflexion au saint sacrement,
au milieu de l'autel, va au côté de l'Epîlre,

et le diacre au côté de l'Evangile, où, après

avoir fait la génuflexion, il prend avec révé-

rence le saint ciboire ou le vase dans lequel

sont les hosties consacrées, qu'il découvre;

et l'évêque s'étant tourné, le diacre est à sa

droite, tenant ledit vase en la main, tourné

aussi vers le peuple; et le sous-diacre étant

à la main gauche de l'évêque, tenant la pa-

tène de la main droite, fait en sorte qu'elle
soit toujours au-dessous de la main droite de

l'évêque, toutes les fuis qu'il prendra une

hostie du saint ciboire, et jusqu'à ce qu'il

ait communié quelqu'un.
4. L'évêque ainsi tourné prenant une hostie

consacrée (le sous-diacre mettant la patèno

par-dessous)
dit Ecce Agnus Dei, etc., et

par trois fois, Domine, non sum dignus, etc.;

et après donne la communion, le sous-diacre

portant toujours la patène sous le menton

de celui qui communie.

6. Deux acolytes étant à genoux sur le

second degré, un du côté de l'Evangile, et

l'autre de l'Epître, tiennent des deux mains

une nappe blanchè par les quatre coins, jus-

qu'à ce que la communion soit finie.

6. Ceux qui doivent recevoir la commu-

nion viendront deux à deux, ceux qui sont

revêtus de la chape les premiers, puis les au.

très; et après avoir fait une génuflexion nu

saint sacrement, et une inclination à l'évê-

que, se mettront à genoux au milieu do

l'autel sur le bord du marchepied, baiseront

la main de l'évêque avant de communier; et

après avoir communié se relèveront, feront

une génuflexion au saint sacrement, et una

inclination à l'évêque, et se retireront au

côté de l'Epître, où ils recevront la purifica-"

tion des mains de quelque acolyte, qui leur
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présentera une coupe avec du vin et une ser-

viette pour s'essuyer les lèvres.

7. Si quelque prélat veut communier,

pourvu qu'il ne soit pas évêque sacré, il doit,

avant de recevoir la sainte communion, bai-

ser la main de l'évêque; et après avoir com-

munié, le baiser à la joue gauche; tous les

chanoines revêtus de pluviaux, de chasubles,

de dalmatiques ou tuniques, feront de même.

Mais les autres, tant du clergé que du peu-

ple, même les magistrats, baiseront seule-

ment la main de l'évêque, immédiatement

avant la communion; et les évêques sacrés

seulement la face, et non la main de l'évêque.
8. Les prêtres quand ils communient,

doivent avoir une étole, s'ils ne sont revêtus

comme il est dit au num. précédent.
9. La communion finie, on reporte les

flambeaux à la sacristie, et l'évêque avec ses

ministres se retourne vers l'autel; le diacre

remet le saint ciboire sur l'autel; le sous-

diacre la patène, et font avec l'évêque une

génuflexion au saint sacrement le diacre

couvre ou ferme le vase ou ciboire et le met

dans le tabernacle, et fait après une génu-

flexion et s'étant relevé il ferme le taber-

nacle. Cependant l'évêque et le sous-diacre

sont au côte de l'Epîlre. Ensuite l'évêque,

ayant pris la purification, lave ses doigts,

prend l'ablution, et poursuit le reste de la

messe.

10. S'il n'y a point de tabernacle sur l'au-

tel, et qu'il soit demeuré des hosties après la

communion, le diacre remet le saint ciboire

couvert sur l'autel, jusqu'après la messe;

auquel cas tous observeront les génuflexions,
et autres cérémonies en se tournant vers le

peuple, passant ou quittant le milieu de l'au-

tel, comme on fait quand le saint sacrement

est exposé à découvert en quelque lieu émi-

nentsur l'autel, et l'évêque ne prend plus la

mitre. Ou bien un prêtre revêtu d'un surplis
et d'une étole, ou même d'un pluvial, porte
le saint sacrement au lieu où il a accoutumé

d'être gardé; et est précédé des acolytes qui
tiennent leurs flambeaux allumés à la main,
et sous un dais, s'il se peut commodément,

accompagné aussi de quelques autres clercs

ou ecctésiastiques

ARTICLE Vil.

DE L'OFFICE DU SOUS-DIACRE.

(Cérémonial, 1. 1, c. 10.)

Le sous-diacre qui doit chanter l'Epitre à

la messe pontifical, doit être chanoine, des

plus anciens ou plus dignes sous-diacres, si
les prébendes sont distinctes, ou autrement
suivant la coutume de l'Eglise.

CHAPITRE I. l)e ce que le sous-diacre fait
avait et vendant que l'évêque s'habille.

Si l'évêque prend ses ornements à sa
chaire épiscopale près de l'autel, voyez le

chap. 3, de l'office de l'évêque, col. 487 et,
s'il les prend à.la sacristie, ce qui suit

1. Le sous-diacre s'étant rendu à heure
convenable à la sacristie, fait sa prière, lave
:-es mains, lit l'Epître qu'il doit dire, et ayant
prie son habit ordinaire, va à la rencontre

de l'évéque, et l'accompagne à l'autel où

repose le très-saint sacrement, où il se met

à genoux, fait sa prière pendant que l'évêque
fait la sienne, et après va au lieu où il doit

prendre ses ornements épiscopaux; et ayant
salué la croix mise sur l'autel de ce lieu,

conjointement avec les autres, il fait une in-

clination profonde à l'évêque, et se retire à

l'écart pour prendre ses ornements sacrés.

2. Assisté de quelque acolyte, JI se revêt

de ses ornements, savoir, premièrement de

l'amict en baisant la croix qui est au milieu,

et le met autour du cou, en sorte que le col-

let de la soutane ne paraisse point après
il prend l'aube et la ceinture qu'il serre,- en

sorte que l'aube également pendante ne

traîne point par terre, et ne l'empêche de

marcher; et en dernier lieu la tunique, sans

être obligé de dire les oraisons à chacun

desdits ornements, s'il ne veut.

3. Il ne prend point le manipule, que l'é-

vêque ne soit entièrement habillé.

4. S'il a besoin d'un mouchoir (comme il

est très à propos d'en avoir un), il doit l'atta-

cher à sa ceinture sur le devant.

5. Etant ainsi revêtu, il va de concert avec

le diacre au lieu où est l'évêque, et après
avoir salué la croix et l'évêque, il se met à
son côté gauche.

6. Lorsque l'évêque commence à dire le

psaume Quam dilecta, etc. il va à la cré-

dence, ou au lieu où sont les brodequins et

sandales, et les apporte dans un bassin, cou-

verts d'un voile de taffetas, avec les deux

mains élevées jusqu'aux yeux, ou sans bas-

sin, mais les mains couvertes alors d'un au-

tre voile. Puis à l'aide de deux domestiques
de l'évéque, étant à genoux, il chaussera

l'évêque, commençant par le pied droit.

7. L'évéque étant chaussé, il se relève, et

se met à.sa gauche, afin d'aider avec le diacre

à le revêtir des autres ornements. Et encore

que ce soit au diacre principalement de l'ha-

biller, il aide pourtant quand il en est besoin.

8. L'évêque ayant lavé ses mains, il s'ap-

proche de lui pour aider à le revêtir des or-

nements pontificaux avec le diacre, chacun

de son côté, et recevant les ornements qui
sont portés l'un après l'autre par les acolyles
et premièrement l'amict, l'accommodant eu

sorte qu'il couvre entièrement le collet de la

soutane; après l'aube et la ceinture; puis
aide à accommoder la croix pectorale et l'é-

tole, et attacheles cordons, s'il y en a. Enfin,
il lui aide à prendre le pluvial. Et l'évêquo

ayant pris la mitre, il en accommode les fa-

nons par derrière. (Ce qn'il fait toutes les fois

que le diacre lui met la mitre, s'il n'est occupé

ailleurs.)
9. Si c'est l'usage de cette Eglise-là que le

sous-diacre chante le chapitre, les psaumes
de tierce étant finis, il se lève, fait une incli-

nation profonde à l'évêque, reçoit le livre

des mains du maître des cérémonies, va au

lieu où l'on a coutume de chanter l'Epître-.

y étant arrivé, et ayant fait en passant uno

inclination profonde à l'autel, ou génufle-

xion, s'il y a tabernacle, et prenant garde
de ne tourner le dos, ni à l'autel, ni àl'éyi>-
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que, tenant lui-même son livre, il chante le

chapitre. Puis il rend le livre au maître des

cérémonies, duquel il l'a reçu, et qui l'a

accompagné, et retourne à sa place, avec les

mêmes révérences qu'il a faites auparavant
à l'autel et à l'évoque.

10. Le choeur ayant achevé de dire tierce,

après que le diacre a ôté la mitre à l'évêque,
il aide à lui ïlter le pluvial, comme aussi à

lui donner la tunique et la dalmatique et

l'évéque élant assis, il lui met le gant de la

main gauche; baisant premièrement la main

de l'évôi]ue, et puis le gant.
11. L'évêque étant debout, il aide à lui

mettre la chasuble et à attacher les cordons,

comme ceux de l'amict.

12. Si c'est un archevêque, et que ce jour-
là il use du pallium, il aidera au diacre à le

mettre, élevant avec la main droite la partie
du pallizcm qui doit pendre par derrière, et

l'accommodant en sorte qu'il environne éga-
lament les épaules de l'archevêque; il mettra

aussi la troisième aiguille à la croix de der-

rière, en la manière expliquée ci-dessus, à

l'office du diacre, chap. 1, u. 17, où il peut
la voir.

13. L'évoque étant habillé, il prend alors

son manipule, qu'il met à son bras gauche.
Il prend aussi le livre des Evangiles, dans

lequel il met le manipule de l'évêque.

Chap. Il. De la première entrée d l'autel.

1. Etant derrière l'évoque, et au côté gauche
du prêtre assistant, si c'est à la sacristie ou

à la chapelle, le sous-diacre fait une incli-

nation profonde àla croix, la tête découverte;

et comme l'évêclue se tourne avant de partir
il le salue aussi en s'inclinant profondément.

2. Il se couvre pour aller à l'autel, et mar-

che seul portant le livre des Evangiles fermé

devant la poitrine, dans lequel le manipule
de l'évêque est enclos, le prêtre assistant

et le diacre marchant immédiatement après
lui.

3. Si l'évêque salue les chanoines, il les

salue aussi.

k. Etant arrivé au presbytère, il s'arrête

devant le plus bas degré de l'autel, du côté

de l'Evangile, et se met au côté gaucho du

diacre, un peu en arrière, se découvre et

donne son bonnet au mailredes cérémonies,

auquel il donne encore pour lors le livre des

Evangiles. Ensuite tenant les mains jointes

devant la poitrine, il fait une inclination

profonde à la croix en même temps que

l'évêque la fait, ou génuflexion, s'il y a taber-

nacle.

5. Il se signe et répond à l'évêque durant

la confession comme nous avons dit ci-

dessus à l'office du diacre, fait le signe de

la croix quand il dit Adjutorium nostrum,

etc., s'incline médiocrement vers l'évêque

quand il répond Misereatur et poursuit le

reste, la face tournée vers lui, jusqu'à ce

qu'il ait achevé.

6. Il s'incline profondément vers l'autdl en

disant le Confiteor, et se tourne vers l'évé-

que en disant l'ibi, pater, ou Te, pater.
7. Après que l'évêque aura dit Indulgen-

tiam, etc., le sous-diacre prend le manipule

qui est dans le livre des Evangiles, qu'il
avait remis au maître des cérémonies, le

baise à côté et après le présente à l'évéque

pour le baiser où est la croix et ayant baisé

la main de l'évêque, il met ledit manipule à

son bras gauche, et l'arrête en sorte qu'il ne

glisse point.
8. Il prend le livredes 1,i,antriles des mains

du maître des cérémonies et quand l'évo-

que monte à l'autel, il y monte aussi, por-
tant ledit livre fermé contre sa poitrine. L'é-

vêque ayant baisé l'autel, il lui présente le

livre ouvert pour lui faire baiser le texte de

l'Evangile qui se doit dire en cette messe, lui

faisant une inclination avant et après et

rend te livre, après qu'il a été baisé au

prêtre assistant.

9. Quand l'évéque bénit l'encens il se

tient au côté de l'Evangile, un peu retiré

derrière l'évêque; et pendant l'encensement

de l'autel il élève avec la main droite la

partie de la chasuble qui est sur l'épaule

gauche de l'évéque, tenant sa gauche sous sa

'poilrine, et aidant à l'évêque à se relever

lorsqu'il fait les génuflexions. (Ce qui servira

pour les aulres génuflexions que l'évéque fera
étant à l'autel.)

10. L'encensement de l'autel fini, il des-

cend les degrés de l'autel du côté de l'Ept-

tre, se met à la main gauche du diacre,

tourné vers l'évéque, et tenant les mains

jointes et il ne fait aucune inclination

-avant que le diacre encense l'évoque, ni

après.

Ciïap. III. De l'Introït.

1. Le sous-diacre ne suit pas l'évoque al.

lant à son siège mais il s'arrête au côté de

l'iîpître au banc qui lui est préparé, où il

reste debout ayant le diacre à sadroite, avec

loquel il dit alternativement les Kyrie

quand l'évêque les dit; et après il s'assied et

se couvre de son bonnet, l'évêque s'étant

assis.

2. Si d'évêque était assis au faldistoire au

cbté de l'Epître, le sous-diacre serait assis sur

ten banc à la main gauche dit diacre, et met-

trait le grémial sur les genoux de l'icêque, ou

l'6terait quand il en set-ait besoin, comme nous

l'uvons tpécifié ci-dessus d l'office des deux

diacres d'honneur.

CHAP. IV. Du Gloria in cxcelsis.

1. Les Kyrie finis par le chœur, le sous-

diacre se découvre, et se lève, tenant son

bonnet des deux mains devant la poitrine;

et l'évêque ayant commencé à chanter la

Gloria in excelsis, il le dit tout bas avec le

diacre, sans quitter sa place, et sans préve.

nir l'évéque, mais plutôt suivant sa voix,

s'inclinant quand il dit Adoramus te, Gratina

agtmus, etc., Jesu Christe, Suscipe depreca-

tionem nostram, et encore Jesu Christe, su

signant à la fin quand il dit Cum sanctoSpi-

ritu, etc., et s'assied et se couvre après quo

l'évêque s'est assis.

2. L'hymne finie par le chœur, il se dé-

couvre et se lève, tenant son bonnet comme
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ci-devant, pendant que l'évéque dit les orai-

sons.

3. Sur la fin dela dernière oraison, il quitte
son bonnet à sa place, et reçoit des mains

du maître des cérémonies le livre des Epllres,
ou va le querir sur la crédence. Et après,
étant accompagné du maître des cérémonies,
et portant le livre fermé contre sa poitrine
les feuillets du livre tournés vers sa gauche,
il va devant le milieu de l'autel au-dessous

des degrés fait une profonde iuclinatiun à

la croix, ou génuflexion s'il y a taberna-

cle puis se tourne vers l'évêque lui fait

une profonde inclinalion ou, s'il doit passer
devant lui attend à la faire en passant, et

s'en va accompagné comme ci-dessus au lieu

'desliné pour dire i'Epitre.
k. La conclusion de la dernière oraison

entièrement finie, il commence l'EpîIre
'd'une voix haute et distincte, tenant des

deux mains le livre., ou bien les mettant des-

sus, si le livre est sur un lutrin l'Epitre fi-

nie, il ferme le livre, et le porte sur sa poi-
trine, le tenant des deux mains.

5. Il va au milieu de l'autel, accompagné
du maître des cérémonies fait une inclina-

tion ou génuflexion comme ci-dessus et

après il vadevant l'évéque, et profondément
incliné, met son livre sur les genoux de l'é-

véque,- et lui baise la main droite, quand il

la met sur le livre; et, ayant reçu la bénédic-

tion, se relève, remet son livre contre sa poi-
trine, fait une inclination profonde à l'évé-

que, donne son livre au maître des cérémo-

nies, et s'en retourne à sa place près du dia-

cre, faisant la révérence due en passant
devant l'autel.

6. Si l'évéque officie hors de son diocèse

(parce qu'alors il officierait au faldistoire),
e sous-diacre après avoir baisé la main de

l'évdque, tiendrait le Missel ouvert devant

lui.

7. Vers la fin du dernier verset du gra-

duel ou du trait etc., lorsquc le diacre va

demander la bénédiction à l'évêqùe il y va

aussi fait une inclination ou génuflexion à

l'autel, étant à la main gauche du diacre, et

marche devant lui les mains jointes fait une

inclination à l'évêque quand il arrive près
de lui ou qu'il s'en retourne, et reste in-

cliné pendant que le diacre demande la bé-

nédiction.

8. Allant au lieu destiné à dire l'Évangile,
il marche devant le diacre, où étant arrivé,

il se met au milieu des deux acolytes., la

face tournée vers le diacre, prend avec les

deux mains le livre que le diacre por-

tait, et le tient ouvert et élevé l'appuyant

contre sa poitrine, ou plus haut, s'il est be-

soin.

9. S'il y avait un lutrin après que le dia-

cre a mis dessus le livre des Evangiles, il se

met derrière, en embrassant et tenant le li-

vre des deux mains, la face tournée vers le

diacre, et ne fait aucune inclination ni génu-

flexion, soit qu'il tienne le livre sans lutrin,

ou avec lutrin: Si le lutrin est contre la

muraille, ou fait de quelque autre manière

qui empêche le sous-diacre d'être derrière,

il se met au côté gauche du diacre, tourné

vers le livre et fait les inclinations et génu-
flexions comme lui.

10. L'Evangile fini il porte le livre ouvert

l'évêque pour le lui faire baiser (sans lui

faire aucune inclination pour lors, ni même

à l'autel en passant, quand le saint sacre-

ment serait exposé et l'élève des deux

mains pour le faire baiser plus facilement.

Le livre étant baisé, il le ferme, fait une in-

clination profonde à l'évêque, remet le livre

au mailre des cérémonies et s'en retourna

à sa place comme il en est venu faisant en

passant la révérence due à l'autel.

CiUP. V. Du Credo.

1. Etant au côté de l'Epître debout contre

son banc, l'évêque ayanteommencé de chan-

ter le Credo, le sous-diacre continue le re.-to

du Symbole tout bas avec le diacre, sans

quitter sa place, incline la tête à ces mots

Jesum Christum, Simul adoratur, fait une

génuflexion d'un seul genou vers l'autel

en même temps que l'évéque la fait en di-

sant Et incarnatus est eic., et se signe à la

fin quand il dit Et vitam venturi seculi.

Amen. Après il s'assied l'évêque étant

assis.

2. Quand le chœur chante Et incarnatus

est etc., il se découvre et s'incline assis à

s;t place excepté aux trois messes de la Na-

livilé de Notre-Seigneur, et au jour de l'An-

nonciation de la sainte Vierge, auxquels il se

met à genoux près de sa place.
3. Pendant que le diacre va porterla bourse

des corporaux sur l'autel il se lève et reste

debout et découvert à sa place et après

s'assied et se couvre avec le diacre, quand il

est de retour.

4. Le Symbole fini par le chœur, il se

découvre et reste debout à sa place jus-

qu'à ce que l'évêque ait lavé ses mains.

5. Si l'évéque officiait ats faldistoire il lui

ôterait le grémial, et l'offertoire dit, le lui

remettrait et lui ôlerail les gants conjointe-1
ment avec le diacre.

6. L'évêque ayant lavé ses mains, le sous-

diacre quitte son bonnet à sa place et va à

la crédence, où, à l'aide du maitre des céré-

monies il met le grand voile sur ses épaules.

en sorte qu'il penche plus du côté droit

que du côté gauche il prend de la main

gauche le calice par le noeud, avec le puriG-

catoire par-dessus, et la patène avec deux

hosties couvertes de la pale, et couvre le

tout de la partie du grand voile qu'il a au

côté droit, et y met la main droite par-des-

sus, de peur que quelque chose ne tombe, le

porte à l'autel par le plus court chemin et

fait en sorte qu'il arrive à l'autel en même

temps que l'évêque. Ayant mis le calice au

côté de l'Epltre et le diacre l'ayant décou-

vert et pris la patène pour la présenter à l'é-

vêque il donne après cela le calice et le

purificatoire au diacre.

7. Il reçoit des mains de l'acolyte la bu-

rette du vin qu'il présente au diacre, en

.sorte qu'il la puisse prendre par l'anse, la
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reprenant après que le diacre a mis du vin

dans le calice.

8. Il reçoit aussi la burette à l'eau par

l'anse, i^u'il tient
un peu élevée, et la pré-

sentant a l'évoque il dit Benedicite. pater

reverendissimé et l'évêque ayant fait la bé-

nédicliun dessus, il verse quelques gouttes
d'eau dans le calice, et remet les deux bu-

relies dans le bassin.

9. Étant au côté de l'Epllro debout, il re-

çoit des mains du diacre la patène couverte

de son grand voile, cl la lientdc la main droite

nue en sorte que la concavité de la patène
suit tournée vers lui.

10. Ou après avoir fait une génuflexion,
il va au milieu de l'autel devanl le degré par
le chemin le plus court derrière l'évêque,
en sorte que le diacre soit entre deux, tenant
la patène devant sa poitrine en y allant il

tient la patène élevée et tournée vers lui jus-

qu'après le Pater, sans qu'il fasse aucune

inclination ou génuflexion durant l'encense-

ment de l'autel et soutenant, si bon lui

semble, son bras droit de la main gauche,

répondant Suscipiat Dominus etc., lorsque

l'évêque dit Orate fratres, étant médiocre-

ment incliné, et abaissant sa patène au-des-

sous du visage.
11. Quand le diacre l'encense, il se tourne

vers lui, et lui fait une inclination devant et

après, abaissant pour lors un peu la patène
contre la poitrine.

CHOP. VI. Du Canon, et de la fin de la

messe.

1. Durant le canon, le sous-diacre ne fait

aucune inclination, ou génuflexion, il se met

seulement à genoux à sa place durant l'élé-

vation du saint sacrement.

2. Quand l'évêque dit Et dimitte nobis

etc., de l'oraison dominicale, après avoir fait

une génuflexion à sa place, il monte à l'autel

à la droite du diacre, et au côté de l'Epître

présente la patène au diacre, qui, l'ayant
découverte (si le maitre des cérémonies ne

le fait pas), la donne à l'évêque et le sous-

diacre ayant remis le grand voile entre les

mains du maître des cérémonies, ou de quel-

que acolyte, fait une génuflexion, et s'en

retourne à sa place derrière l'évêque.
3. Après que l'évêque a donné la paix au

prêtre assistant, le sous-diacre fait une gé-
nuflexion en sa place, monte à l'autel du

côté de l'Epilre, où il fait une autre génu-

flexion, et reçoit la paix de l'évêque, après

que le diacre l'a reçue, et demeure là pen-
dant que le diacre supplée au livre en l'ab-

sence du prêtre assistant. Mais s'il communie

à cette messe, il ne recevra la paix qu'après
avoir communié.

k. Quand l'évêque dit Domine, non sum

dignus, et qu'il se communie, il frappe sa

poitrine et s'incline profondément vers l'au-

tel, tenant les mains jointes devant la poi-
trine.

5. Il découvre le calice lorsque l'évéque
commence à disjoindre les mains, et' avant

la génuflexion, qu'il fait en même temps que
lui.

6. Si l'on donne In communion, voyez te

chapitre particulier mis à la fin de l'office

du diacre, où la cérémonie est amplement

décrite, mécontentant seulement de dire que
le diacre et le sous-diacre doivent commu-

nier à la messe pontificale, s'ils ne sont pas

prêtres, et qu'ils veulent célébrer cejour-là.
7. Après que l'évëque a reçu le précieux

sang, si le prêtre assistant n'est pas revenu

de donner la paix, ou si l'évêque donne la

communion, il reçoit, quand elle est achevée,
des mains de l'acoÎyte la burette de vin, et en

verse dans le calice, qui lui est présenté

par l'évêque sur l'autel pour la purification.

Après il reçoit la burette de l'eau, et verso

-du vin et de l'eau pour l'ablution, et rend

les burettes à l'acolyte. Mais si le prêtre as-

sistant cst ûe retour au livre, il laisse faire

ces choses-là au diacre.

8. Il passe au côte de l'Evangile, faisant

la révérence au milieu de l'aulel, prend le

calice, le nettoie avec le purificatoire, qu'il
met dessus avec la patène et la pale, plie le

corporal, qu'il met dans la bourse; et ayant

reçu le petit voile des mains de quelque aco-

lyte, il en couvre le calice, et met la bourso

dessus., le porte à la crédence, faisant une

inclination ou génuflexion, passant au mi-

lieu de l'autel, et non près de l'autel, en

partant.
9. Ayant remis le calice sur la crédence,

et le voile étant entièrement abattu sur la

devant, en sorte que le calice ne paraisse

point, il se rend derrière le diacre, et y de-

meure droit et les mains jointes jusqu'à
ce que les oraisons soient entièrement ache-

vées.

10. Quand l'évêque dit Dominus vobis-

cum, et le diacre, Ide missa est, il demeure

droit, sans faire aucune inclination.

11. L'évêque donnant la bénédiction il se

met à la main gauche du prêtre assistant
où il la reçoit debout et incliné.

12. La bénédiction donnée, il s'approche
de l'évêque, lui ôte la mitre, et va ensuite

au bas des degrés attendre que l'évêque des-

cende pour saluer l'autel comme au com-

mencement de la messe, et s'en retourne au

lieu ou l'évêque se doit déshabiller, de la

même façon qu'il en est venu. Y étant arrivé,

il fait la révérence à la croix et à l'évêque,
et après que le second diacre d'honneur lui

a été la mitre et s'est retiré, il aide à le désha·

biller; l'évêque étant déshabillé, il lui fait

une profonde inclination, et va se désha-

biller un peu à l'écart, fait son action de

grâces, et accompagne l'évêque à son retour,

puis se retire en paix.
13. Si l'évêque quitte ses ornements sur

son siège épiscopal, il fera re qui est dit au

chapitre 9, num. 14 de l'office de l'évêque.

ARTICLE VIII.

DE L'OFFICE DE CELUI QUI TIENT LE LlVflK.

(Cérémonial, 1. i, c. 11.)

Ciupitrb I. Préparation.

1. Celui qui est employé à tonir le livre à la

messe pontificale (s'il n'est pas chapelain or-

dinaire de l'évêque) s'étant rendu de boiiua
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heure à la sacristie el ayant fait sa prière,
doit prendre le Missel dont l'évéque se ser-

vira, voir si les signets sont mis en leur

place, de peur que quand il faudra dire quel-

que chose, il ne soit obligé de tourner avec

incommodité les feuiliets il aura soin du

livre, et le mettra en quelque lieu décent.

2. Il doit laver ses mains, prendre le sur-

.plis, et attendre l'arrivée de l'évêque au lieu

-qu'on lui a préparé pour prendre les orne-

ments.

3. Le premier psaume de tierce étant com-

menacé, il va devant l'évéque lui fait une

génuflexion et lui présente le livre ouvert

à l'endroit de l'antienne et des psaumes pour
la préparation de la messe.

Règle générale. Toutes les
fois qu'il vient

devant l'évéqtie, ou qu'il se relire d'auprès de

lui, ou qu'il passe devant lui, il doit faire
-une génuflexion.

4. Si l'évêque est assis il demeure à ge-

noux, et soutient le livre des deux mains,

l'appuyant sur sa tête.

-6. L'évêque se levant pour dire les orai-

sons de la p'réparation qui sont avant celle

pour le lavement des mains, il se lève aussi

et tient le livre des deux mains appuyé sur

sa tête, ou contre la poitrine à la commo-

dilé de l'évéque.
6. Aux autres oraisons que l'évêque doit

dire quand il se lave les mains, ou qu'il prend
tes ornements (s'il ne les sait par cœur),

l'acolyte lui tiendra le livre ouvert pour les

dire; lorsqu'elles seront dites, il fermera le

livre, et se tiendra dehout près de t'évoque.
7. Quand l'évêque voudra dire l'oraison

de tierce, l'acolyte donnera le livre au prêtre

assistant, et lui aidera un peu à le soutenir,

se tenant au côté gauche de l'évêque, et le

reprendra lorsqu'elle sera achevée. Ce qui
seruira pour les autres fois quc le prétre as-

sistant tiendra le livre devunt l'évéque, ce qui

arrive toutes les fois que l'évéque chunle quel-

que chose tout haut; mais quand il lit tout

bas, c'est d l'acolyte du livre de le tenir.

Crap. Il. De la première entrée à l'autel.

1. L'évéqne voulant aller à l'autel, l'aco-

lyte du livre se met derrière avec les autres

acolytes, fait une génuflexion à la croix, si

l'on est à la sacristie ou à la chapelle, et à

l'évêque quand il se tourne, et marche après

lui avec l'acolyte du bougeoir, derrière les

acolytes de la crosse et de la mitre; et comme

il ne porte point de livre (le sous-diacre

l'ayant pour lors), il doit tenir les mains

jointes et la tête découverte.

2. Si l'évêque salue les chanoines, il le

fait aussi d'une inclination profonde.
3. Etant arrivé au presbytère, il fait une

génuflexion à l'autel, soit qu'il y ait taber-

nacle ou seulement la croix. Ce qui servira

pour toutes Ies jois qu'il passera ou repas-

sera d'un côté d l'autre de l'autel, qu'il en ap-

proctiera, ou le quittera,
k. Après il va au côté de l'Evangile, hors

des degrés, se met à genoux, et y demeure

durant la confession laquelle étant finie, il se

lève, et reçoit là le livre, que le prêtre assis-

tant lui donne, et le garde jusqu'à ce quo

l'évéque, étant sur son siège, en ait besoin.

5. Si l'évoque a pris ses ornements sur sa

chaire épiscopale près de l'autel, voyez le

ch. 3 et 9 de l'office de l'évêque,

CHAP. III. De l'Introït.

L'évêque étant arrivé à son siège, l'aco-

lyte du livre va au-devant de lui, portant le

livre fermé devant la poitrine, lui fait une

génuflexion, ouvre le livre, et le présente à

l'évêque pour lire l'Introït, le tenant appuyé
sur la tête. L'introït étant achevé, il ferme

le livre, fait une génuflexion à l'évêque, et

se retire vers le côté gauche de l'évéque,
et s'assied sur les degrés du siège épiscopal
s'il n'aime mieux demeurer debout.

Chap. IV. Dtt Gloria in excelsis.

1. Quand le chœur chante le dernier Kyrie,

l'acolyte du livre s'approche du prêtre as-

sistant, lui donne le livre, et le reprend

après que l'évéque a chanté Gloria in excel-

sis Deo; il le tient. ouvert jusqu'à ce que

l'évêque l'ait entièrement dit puis il le ferme,

fait une génuflexion à l'évéque, et se retire

à sa place.

2. L'hymne finie par le choeur, il s'approche

du prêtre assislant, et lui donne le livre afin

que l'évêque dise les oraisons; après
les-

quelles il reprend le livre, se met a genoux

devant l'évêque, lui présente le livre ouvert

pour dire l'Epître, le Graduel, etc., et l'Evan-

gile, sans faire jamais aucune inclination on

génuflexion, quand même il serait debout, et'

encore que J'évêque fût obligé d'en faire

quelques-unes Ce qui seruira pour toutes

les fois qu'il tiendra le livre ouvert devant

l'évéque.
3. Quand le diacre vient pour recevoir la

.bénédiction de l'évêque, il se met à genoux en

sa place, jusqu'à ce que le diacre l'ait reçue.
4. Durant l'Evangile il est tourné vers le

diacre qui le dit, se signant et faisant les in-

clinations et génuflexions vers l'autel, si le

diacre en fait quelques-unes.

CnAP. V. Du Credo.

1. L'Evangile fini, l'acolyte du livre s'ap-

proche du prêtre assistant., lui donne le livre

et le reprend dès que l'évêque a chanté Credo

in unumDeum; puis illclienlcoinnie ci-devant

sans faire aucune génuflexion quand l'évé-

que la fait en disant El incarnalus est, etc.

2. Le Symbole fini par l'évéque, il ferme

le livre, lui fait une génuflexion, se retire à

sa place et s'assied, se mettant à genoux

quand le chœur chante Et incarnatus est, etc.

3. Le Symbole fini par le choeur, il se lève,

et l'évêque ayant dit Dominus t;obiscum, il

s'approche et lui tient le livre pour lire l'of-

rertoire; lequel étant achevé, il porte le

Missel sur l'autel, au côté de l'Evangile,

ouvert sur son coussin si le prêtre assistant

ne le porte.

4. Quand l'évéque est à l'autel, ce n'est

plus à lui d'avoir soin du livre, mais c'est au

prêtre assistant.
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Cuap. VI. Du Canon et dela fin de la tnei$i:

t'. S'il est nécessaire (;iu défaut des domes-

tiques de l'évêque) que l'acolyte du livrn

porte un (lambeau pour l'élévation du saint

sacrement, il ira à la «ncristic vers la fin de

ta préface, et viendra à l'autel avec les autres

acolytes au commencement du canon; et

étant au devant de l'auiel sur la même ligne

que les autres acolytes, il fera une génu-
Uexinn en même temps que les autres, et se

mettra à genoux sur le
pavé

du presbytère à

côté du sous-diacre qui tient la patène ou

aux côtés de l'autel, et élèvera son llambeau

plus haut à l'élévation de l'hostie jusqu'à la

fin de l'élévation du calice. Après il se lève-

ra, fera la génuflexion, et s'en retournera à

la sacristie comme il en est venu, si cet n'est

qu'on ne doive donner la communion; car

en ce cas, il demeurerait à genoux avec le

flambeau allumé jusqu'après la communion.

2. S'il n'est pas obligé de tenir un flambeau,
il demeurera près de l'autel et se comportera
comme les autres ministres, soit en demeu-

rant debout ou à gcnoux.
3. Il reçoit étant debout la paix du maître

des cérémonies, à-moins qu'il ne soit occupé
à tenir le flambeau auquel cas on ne lui.

donnerait point la paix.
4. Il se met à, genoux durant la communion

de l'évêque, et la communion générale, au

cas qu'elle se donne..
5. Lorsque les oraisons sont entièrement

achevées, il reçoit des mains du prêtre assis-

tant le livre, à moins qu'il n'y ait un Evan-

gile à dire autre que celui de saint Jean car

alors il ne recevrait le livre qu'au côté de

L'Evangile.
G. Quand l'évéque donne la bénédiction,

l'acolyte se met à genoux au bas des degrés
au plan du presbytère, et après se relève; et

quand l'éréquc est descendu de l'autel, il fait
la génuflexion vers l'autel et s'en retourne
au lieu où l'évêque s'est habillé, de t méme

façon qu'il en est venu.

7. Etant arrivé, il fait la génuflexion à la
croix, s'il y en a, et à l'évêque, et lui pré-
sente le livre ouvert s'il veut lire les psau-
mes et oraisons pour son action de grâces.
Cela dit ou si l'évêque ne se sert pas du livre,
après la génuflexions, il fait son action de
grâces et se retire en paix.

article IX.

DU L'OFFICE DE CELUI QUI TIENT LE UOUSBOia.

( lbi.J. )

Chapitre L-Préparacion.
t. Celui qui est employé à tenir le bou-

geoir (s'il n'est pas un chapelain de
l'évêque)s'étant rendu à bonne heure à la sacristie

fait sa prière et lavo ses mains, prend le sur-
plis et attend l'arrivée de l'évoque au lieu qui
lui est préparé pour prendre ses ornements.

2. L'évêque étant arrivé, après l'avoir
salué il prend le bougeoir, dont la bougie
est allumée, et se met au côté gauche de Celui
qui a le livre; et lorsque celui-ci s'approche
ae l'évêque pour lui présenter le livre, il y
va aussl, fait la génuflexion à l'évéquo cu

même temps que l'acolyte du livre la fait; et

étant debout, il tient le bougeoir de la main

droite proche du livre tant que l'évêque lit

dedans, si l'évêque trouve bon de s'en servir;
et se retirant après que. l'évêque a lu, il lui

fait une autre génuflexions. Ce qu'il observera

aux autres cas semblables, faisant toujours
une génuflexion d l'évêque toutes les fois qu'il
viendra près de lui, ou s'en retirera, ou passera
devant lui.

3. Il approche aussi le bougeoir du livre

quand le prêtre assistant tient le livre devant

l'évêque.
CnAp. Il. De la première entrée d l'autel.

1. Quand l'évêque veut sortir du lieu où il

s'est habillé pour aller à l'autel, l'acolyte du

bougeoir se met derrière lui avec les autres

acotytes, fait une génuflexion à la croix, et

à l'évêque quand il se tourne, et marche à

gauche de l'acolyte du livre,après les acolytes
de la crosse et de la mitre, portant de la.

main droite le bougeoir éteint.

2. Si l'évêque salue les chanoines, il les

salue aussi d'une inclination profonde.
3. Entant arrive au presbytère, il fait une

génuflexion à soit qu'il y ait taber-

nacle ou seulement la croix. Ce qui servir

pour toutes les fois qu'il abordera, passera ou.

repassera d'un côté l'autre de l'autel, et

qu'il en sortira.

4. Après il va vers le côté de l'Evangile,
où il se met à genoux la face tournée vers.

l'autel et y demeure durant la confession; la-

quelle finie, il se lève et demeure là jusqu'à
ce que l'évêque aille à son siège, où il le suit

comme auparavant.

Chap. III. De l'introit, Gloria, et
Credo.

1. L'acolyte du bougeoir se tient toujours

proche de l'acolyte du livre, et quand il porto
le livre devant l'évêque sur son siège, il

porte le bougeoir allumé, qu'il tient de la

main droite près du livre, faisant une génu-
flexion. à l'évêque en arrivant, et une autre

en se retirant, et se tenant ensuite debout ou

assis sur les degrés du trône épiscopal avec

l'acolyte du livre.

2. Quand il tient le bougeoir proche du

livre, il ne fait aucune inclination ni génu-

flexion, lors même que l'évêque en fait quel-

ques-unes.
3. Il se met à genoux quand le chœur

chante Et incarnants est, ctc.

Chap. IV.-De l'Offertoire et de la fin de la

messe.

1. Quand l'évoque est à l'autel, après l'of-

fertoire, l'acolyte du bougeoir se tient au côté

de l'Evangile la gauchedu prêtre assistant, et

présente la bougie prochedulivre,demeurant

toujours debout, même durant le canon,

excepté à l'élévation du saint sacrement,

pendant laquelle il se met à genoux.
2. Il reçoit debout la paix du maître des

cérémonies et se met à genoux durant la
communion de l'évêque et à la générale, au

cas qu'elle se donne.
3. Après la communion, il passe au côté

de l'Epître, et fait une génuflexion au milieu

dc l'autct au bas des degrés, sur le plan du
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preshytère, et étant à 'la main droite du

prêtre assistant, il tient le bougeoir proche

du livre pendant que l'évêque lit la Post-

communion et les oraisons.

4.. Après la conclusion de la dernière orai-

son, il va au bas des degrés
devint l'autel,

où il se met à genoux
sur le plan du presby-

tère à côté de l'acolyte du livre, quand l'é-

vêque donne la bénédiction. Après ilse relève

et attend là debout que l'évêque desnenic.

5. Si l'évêque doit dire un autre Evangile

que l'ordinaire de saint Jean, après avoir

reçu la bénédiction comme ci-devant il va

au côté de l'Evangile pour présenter
le bou-

geoir avec la bougie altumée pendant que

l'évêque lira l'Evangile.
6. L'évêque étant descendu, il railla génu-

flexion vers l'autel en même temps que l'é-

voque, le salue, puis s'en retourne au lieu

où l'évêque s'est habillé, de la même façon

qu'il en est venu.

7. Etant arrivé, il fait la
génuflexion

à la

croix et à l'évêque, et s'il a besoin du livre,

il tiendra la bougie proche du livre tant qu'il

lira. Après il fera une génuflexion à l'évê-

que, fera son action de grâces, et se retirera

en paix.
ARTICLE X.

DE L'OFFICE DU PORTE-CROSSE.

( Ibid. )

CHAPITRE 1. Fréparation.

1. Celui qui est employé à porter la crosse

s'étant rendu de bonne heure à la sacristie,

fait sa prière, se lave les mains et prend le

surplis.

2. Il a soin de la crosse et la porte quand

il en est besoin. Il ne la tient jamais la main

nue, mais il l'enveloppe des manches ou du

bas de son surplis
il la présente pourtant

à i'évéque sans être enveloppée d'aucune

chose. Quand il la porte, c'est avec les deux

mains, et la partie
courbe tournée en dehors;

et quand il la présente à l'évêque, c'est de la

main droite seule, la partie courbe tournée

devers soi.

3. S'il doit aider à porter les ornements

épiscopaux, il va à l'autel où ils sont mar-

chant avec gravité et modestie, tenant les

mains jointes.
4. Avant de recevoir l'ornement, il fait

une génuflexion à l'autel et après il le re-

çoit, le porte des deux mains, élevées jus-

qu'aux épaules, fait la génuflexion à l'évê-

que, s'il le peut commodément présente

l'ornement au diacre et au sous-diacre, et

ceux-ci l'ayant reçu,
il fait une autre génu-

flexion à l'évêque mais si l'ornement est

trop ample, il omet la première génuflexion.

Ensuite il se retire à l'écart avec les autres

acolytes où il demeure debout, tenant les

mains jointes.

5. Pendant que l'évêque bénit l'encens, ou

plus tôt s'il est nécessaire, il prend la crosse

et s'approche de l'évêque, où il reste à sa

gauche. Après la bénédiction de l'encens

il lui présente la crosse, qu'il baise pre-

mièrement, puis la nviin de l'évêque après

quoi il fait une génuflexion.

Règle générale. Voulant présenter la crôs-te

d l'évêque, étant devant lui, il baisc le bdton rle

la crosse, fait la génu/lexion se relève pour

baiser la main de l'évêque, lui fait une autre

génufli-xion et se retire d sa place. Et quand

il vient pour recevoir la crosse, se tenant de-

vant l'évêque, il lui fait une génuflexion, se

lève pour baiser la main de l'évéque, baise en-

suite le bdton de la crosse, fait une seconde

génu/lexion d d'éeêque, et se retire d sa place.
Et s'il arrive que, tenant la crosse il-passe

devant l'évéque,il luifait aussiune génuflexion.

Çhap. Il. De la première entrée d l'autel.

1. Quand l'évéque veut aller à l'autel le

porte-crosse se met derrière lui avec les au-

tres acolytes, et si c'est dans la sacristie ou

dans la chapelle, il fait en même temps que

les autres une génuflexion la croix et à l'é-

véque quand il se tourne, et marche après.,
lui à la droite de l'acolyte qui a soin de la

mitre tenant les mains jointes et la tête

découverte.

2. Si l'évêque salue les chanoines, il les,

salue aussi d'une inclination profonde.
3. L'évêque étant arrivé au devant du der-

nier degré, il reçoit la crosse et la tient, de-

meurant à la gauche de l'évéquc tant soit

peu en arrière; il fait la génuflexion avec

les autres, soit qu'à l'autel il y ait tabernacla

ou non; et après il se met à genoux durant

la confession au côté gauche du sous diacre.

k. Quand l'évêque monte à l'autcl il se

relève et se relire vers le côté de l'Epitre, et

y demeure durant l'encensement de l'évê-

que, tenant toujours la crosse, comme nous,

avons dit ci-devant.

Chap, III. De l'Introït

1. L'encensement fini il s'approche de l'é-.

vêque (après avoir fait une génuflexion à

l'autel), .il lui donne la crosse et le suit jus-

qu'à son siége, où étant arrivé, il lui fait

une génuflexion, reprend la crosse, fait une

autre génuflexion, et se retire au côté gaurhe

de l'évêque sur la troisième marche du trône

épiscopal, où il demeure debout tenant la

crosse entre ses mains.

2. Quand le diacre veut commencer l'E-

vangile, il s'approche del'évêque et lui donne

la crosse, et l'Evangile dit il la reprend

avec les génuflexions ordinaires avant et

après.

Casp. IV. De TQfftrloire et de la fin de la

messe.

1. Après que l'évêque étant sur son siège

s'est lavé les mains l'acolyîe chargé de la

crosse la lui donne, et le suit jusqu'au
devant

des degrés de l'autel où étant à sa gauche

il reprend la crosse avec les génuflexions

ordinaires, puis se retire au côté de l'Epjlrc,

faisant une génuflexion en passant au milieu

de l'autel, et demeure là debout, tenant la

crosse 'comme ci-devant.

2. A l'élévation du saint sacrement il se

met à genoux sur le plan du presbytère.

3. Il reçoit debout la paix du maître des

cérémonies donnant cependant la crosse à

tenir à quelque autre acolyte. Et il se met à
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genoux durant la communion de-l'évêque et
à la communion générale, au cas qu'elle se
donne; après laquelle il se relève.

''«••Ala fin de la messe, quand l'évêque
veut donner la bénédiction, il s'approche de
lui, montant sur le marchepied de l'autel du
côté de t'Entre, où étant à genoux, lorsque
t'évoque se tourne pour donner la bénédic-
lion,, il lui présente la crosse. La bénédiction
donnée, il descend au bas des degrés, et at-
tend que l'évéque soit descendu pour faire
ln génuflexion en même temps qu'il saluera
l'aulel; et après il suit l'évéque quand ce-
lui-ci va au lieu destiné pour quitter les.or--

nements, couine il en est venu.
5. Si J'évêque doit dire à la fin de la messe

un autre Evangile que celui de saint Jean.

après avoir reçu la bénédiction, il va au côté
de l'Evangile pour reprendre la crosse, qu'il
lui présente derechef après l'Evangile.

6. Etant arrivé au susdit lieu après y
avoir salué d'une génuflexion la croix (si
l'on est à la sacristie ou à la chapelle ) et l'é-

véque, il reprend la crosse et la remet en
lieu décent, et s'il a aidé à porter les orne-
ments pour habiller l'évoque, il aide aussi

quand on le déshabille, reportant sur l'autel

l'ornement que les diacre et sous-diacre lui
remettent. L'évoque étant déshabillé le

porte-crosse fait son action de grâces et se
retire en paix.

ARTICLEXI.

DE L'OFFICE DE CELUIQUI TIENT.LA MITRE.

( Ibid.)
CHAPITREI. Préparation;

1-. Celui qui est employé à tenir la mitre,
5'étant rendu de bonne heure à la sacristie,
fait sa prière et s'élant lavé les mains il

prend le surplis, et at'.end l'arrivée de l'évé-

que au lieu qui lui est préparé pour prendre
ses ornements et lorsqu'il est arrivé il le

salue, lui faisant la génuflexion.
2. Il a soin de la mitre et doit avoir une

écharpe, ou taffetas assez long, pendant dvs
deux côtés de son cou pour la porter sans
la toucher des mains nues. Quand il la. porte,
c'est des deux. mains élevées jusqu'à la poi-
trine, en sorte que les fanons soient vers lui;
et quand il la pose sur la crédence ou sur

l'autel, les fanons doivent toujours pendre
du côté du peuple.

3. S'il doit aider à porter les ornements
à l'évéque, il va à l'autel où ils sont, mar-
chant avec gravité et modestie, et tenant les
mains jointes.

h. Avant de recevoir l'ornenient il fait
une génuflexion à l'autel ensuite il le re-

çoit et le porte des deux mains élevées jus-
qu'aux épaules, fait une génuflexion à l'é-

véque, s'il peut la faire commodément, et le

présente au diacre et au sous-diacre. Ceux-ci

l'ayant reçu, il fait une autre génuflexion à

l'évéque mais si l'ornement est trop empê-
chant, il omet la première génuflexion en
arrivant.

5. Pendant que l'évéque achève de s'ha-
biller il va prendre l'écharpe ou taffetas,
qu'il met sur ses épaules, et prend la mitre

simple. Et tandis que l'évéque reçoit la-

chape, il s'approche du diacre de l'Evangile,
auquel il la présente avec les révérencés.

ordinaires, et se relire avec les autres aco-

lytes..
6. Il prendra garde à présenter celle des.

mitres. qui. convient (soit la précieuse ou la

simple), au temps que l'évêque s'en voudra
servir. Or-il se sert ordinairement de la mi-
t.re simple, premièrement à tierce, seconde-
ment depuis qu'il a dit l'hymne Gloria in

excelsis jusqu'à ce qu'il. ait lu l'offertoire
il se sert de la précieuse en tout autre temps,
savoir 1° toutes les fois qu'il va à l'autel
ou qu'il en sort 2° les deux fois qu'il est en-
censé à l'autel 3° aux deux lavements des
mains durant la messe k' quand il donne la-
bénédiction solennelle à la fin de la messe
à moins qu'il ne soit archevêque, auquel
cas il donnerait la bénédiction sans mitre.

L'évoque néanmoins, pour sa commodité
peut user plus souvent de la simple.

7. Règle générale. Toutes les fois quel' acolyte
de la mttre vient devant Vévéque pour donner
la mitre ci celui gui la doit mettre à l'évéque,
ou pour la recevoir de celui qui l'a ôtée, ou

pour quelque autre sujet que ce soit il fait
une génuflexions, et une autre.en se retirant;
comme aussi toutes les fois qu'il passe devant
et proche de d'évêque, il lui fait une génu-
flexion ce que font tous les autres acolytes
en semblables cas.,

8. Avant que l'évêque dise l'oraison de.
tierce il reçoit la mitre du diacre et se re-
tire au même lieu que ci-devant.

9. L'évéque étant revêtu de tous ses or-
nements épiscopaux, même de la chasuble

(et s'il est archevêque ayant pris le pallium),
il présente au diacre de l'Evangile la mitre

précieuse.

CHAP.Il. -De la première- entrée à l'autel.

1. Quand l'évéque veut partir pour aller à

l'autel, l'acolyte de la mitre se met derrièro

lui avec les autres acolytes, et si c'est dans
une chapelle ou une sacristie, il fait une

génuflexion à la croix, en même temps que
les autres la font, et à l'évéque quand il se

tourne, puis il marche après lui à la gauche
du. porte-crosse, portant des deux mains la. •

mitre simple, au cas que l'évéque se soit ha-
billé à la sacristie ou à la chapelle.

2. Si l'évêque salue les chanoines, il les.

salue aussi d'une inclination profonde.
3. L'évêque étant arivé au devant du der-

nier degré, il reçoit la mitre, ayant aupara-
vant mis l'autre mitre en un lieu commode,
ou entre les mains de quelque acolyte; et

après avoir fait la génuflexion avec les au--

tres, il se met à genoux durant la confession,
du côté de l'Epitre..

4. La confession finie, pendant que l'évé-

que monte à l'autel, il se lève, et, l'encense-
ment de l'autel étant fini, il porte des deux

mains la mitre précieuse au côté de l'Epttra
au premier diacre d'honneur, et après avoir
fait une génuflexion à l'évêque, il le suit

quand il va à son siège, faisant une génu-
flexion en passant au milieu de l'autel. Eu.
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suite il reçoit la mitre et se retire au bas des

degrés du trône épiscopal, où il demeure

debout ou assis comme il voudra, tenant la

litre
des deux mains.

Lorsque l'évéque est au siége èpiscopal et

que l'acolyte doit présenter da mitre, sa place
sera du côté du premier diacre d'honneur; et

aec contraire, elle sera dit côté du second pour
lu recevoir de lui. Il présente aussi toujours
la mitre au premier diacre d'honneur, et la

reçoit du second.

Chap. 111. De l Introit et du Gloria in

excelsis.

1. Quand l'évêque a dit les Kyrie, l'aco-

lyte présente la mitre précieuse au premier
diacre d'honneur et retourne à sa place.

2. Il reçoit des mains du second diacre la

mitre quand le chœur achève les Kyrie.
3. L'évoque ayant fini l'hymne, il porte la

mitre simple au premier diacre, et se retire

à sa place, et quand la même hymne est

achevée par le chœur, il reprend la mitredes

mains du second diacre.

4. Les oraisons entièrement finies, il pré-
sente la même mitre simple au premier dia-

cre et se retire à sa place.
5. Quand le diacre veut commencer l'E-

vangile, il reprend la mitre et demeure à sa

place debout.

Chap. IV. Du Credo.

1. L'acolyte de la mitre se met à genoux

quand l'évêque fait-la génuflexion en disant

Et incarnatus est, etc.

2. L'évoque ayant achevé le Credo il

porte la mitre simple au diacre et après il

se retire à sa place puis, lorsque le chœur

chante Et incarnatus est, etc., il se met à

genoux sur le plan, la face tournée vers

l'autel.

3. Le Credo Gni par le chœur, il reprend
la mitre.

4; L'évêque ayant lu l'offertoire, il porto
la mitre précieuse au diacre et quand l'évé-

que va à l'autel il le suit, et étant à sa droite

par.derrière, il reçoit du diacre de l'Evan-

gile la mitre, qu'il porte ensuite sur la cré-

dence, près de laquelle il demeure debout.

5. Après l'encensement de. l'autel il porte
la mitre précieuse au diacre d'honneur, au

côté de l'Epître, et la reprend après que

l'évêque s'est lavé les mains puis il la re-

met sur la crédence, auprès de laquelle il

demeure debout.

Caap. V. Du Canon et de la fin de la

messe.

1. S'il est nécessaire (au défaut des do-

mestiques de l'évêque) que l'acolyte de la

mitrc porte un flambeau pour l'élévation du

saint sacrement, il ira à la sacristie vers la

fin de la préface, et viendra à l'autel avec les

;iutrcs acolytes au commencement du canon.

Etant devant l'autel sur la même ligne que
les autres acolytes, il fera une génuflexion
en même temps que les autres, et se mettra

a genoux sur le pavé à côté du sous-diacre

qui tient la patène, ou à côté de l'autel, éle-

vaut son flambeau plus haut durant l'éléva?

tion. Celle du calice étant faite, il se lèvera

fera la génuflexion et s'en retournera à la

sacristie comme il en est venu, si ce n'est

qu'il y ait communion dans ce cas il nu

partirait qu'après.

ARTICLE XII,

DE L'OFFICE DU THURIFÉRAIRE,

( Ibid. )

CHAPITRE I. Préparation,

1. Pour servir de thuriféraire à la messe

pontificale,il faut choisir un des plus forts d'en-

tre les acolytes, lequel préparera de bonne

heure en quelque lieu à l'écart, du feu dans

un vase avec des charbons, des pincettes

pour prendre lesdits charbons, et de l'encens

dans la navette, à moins que le sacristain

n'ait préparé le tout.

2. S'étant rendu dans la sacristie à l'heure

convenable, après avoir fait sa prière et

s'être lavé les mains, il prend le surplis, et

attend l'arrivée de l'évéque au lieu où il doit

prendre ses ornements épiscopaux.
3. Lorsque l'évéque est presque habillé,

il met du charbon allumé dans l'encensoir,

qu'il tient de la main droite, et de ia gauche
le pied de la navette, l'ouverture de celle-ci

en dehors.

k. L'évêque étant revêtu de tous ses orne-

ments, il change de main l'encensoir et la

navette, dont l'ouverture est alors de son

côté; il s'approche de l'évéque, et après lui

avoir fait une génuflexion, il présente de

la main droite la navette au prêtre assistant,
sans rien baiser, et se mettant à genoux de-

vant l'évêque, il lui présente l'encensoir,
élève le couvercle jusqu'en haut, prend le

milieu de toutes les chaînettes avec, la main

droite, élève aussi l'encensoir, les deux mains

également haussées à la hauteur et proche do

la navette, pour y mettre commodément de

l'encens. Lorsque l'encens est bénit, il ferme

l'encensoir, se relève, reçoit la pré-
tre assistant, et fait une génuflexion à i l'évéque,

Règle générale. Il ne doit rien baiser quand
il présente quelques clcose d ceux qui assistent

l'évéque.

Chap. Il. De la premiére entrée à l'autel.

1. Quand l'évêque veut aller à l'autel, Io

thuriféraire se met derrière avec les autres

acolytes, et si c'est dans la sacristie ou dans

la chapelle, ils font tous ensemble une génu-
flexion à la croix, et à l'évéque quand il se

tourne.

2. En allant à l'autel, il marche le pre-

mier, la tête découverte, portant de la m;iio

droite l'encensoir sans le remuer, mettant

le pouce dans le grand anneau, et l'autre

doigt dans le petit anneau des chaînettes; de

la main gauche il tient le pied de la navette

fermée, dont la partie qui s'ouvre est alors

en dehors, tenant les deux mains également
élevées.

3. Il salue les chanoines d'une inclination

profonde, si l'évêque les salue.

k. Etant arrivé à l'autel il se met du côté de

l'Epîlre, et t'évoque étant arrivé et saluant

l'autel, il fait en même temps que
les autres
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acolytcs la génuflexion vers l'autel, soit

ait tabernacle ou non.

5. Il se retire vers la crédence ou vers le

côté de l'Epître, et se met à genoux jusqu'à

coque l'évêque monte à l'autel; il remue

cependant l'cnccnsoir tout douccmcnlj sans

être obligé de se signer ni de faire aucune

inclination. quand les autres qui assistent

l'évéque la font.

Cuar. III. Du premier encensement.

1. Quand l'évéque monte à l'autel, le thu-

riféraire y monte aussi par les degrés du

côté de l'Epître, et s'approche de l'évêque

jusqu'au milicu de l'autel, sur le marche-

pied portant alors l'encensoir de la main

gauche, et la navette ouverte vers lui de

ta droite, où après avoir fait la génuflexion en

même temps que le diacre et le sous-diacre la

font, il donne au diacre la navette à demi

ouverte, et se mettant à genoux, il présente
l'encensoir à l'évêque, de la même façon que

ci-devant, chapitre 1, numéro 4. Après que

l'évéque y a mis de l'encens, et l'a bénit,
il ferme l'encensoir, le donne au diacre' et

fait ensuite une autre génuflexion.
2. Après il descend au bas des degrés de

l'autel du côté de l'Epttre, remet la navette

sur la crédence, près de laquelle il demeure

durant l'encensement tenant les mains

jointes.
3. L'encensement fini, il reçoit des mains

du diacre l'encensoir, qu'il remet sur la cré-

dence avec la navette., après avoir vidé le

feu dans le vase un peu à l'écart de l'autel

et de la crédence, où il demeure debout

avec les céroféraires, tenant les mains join-
tes. Si c'est une messe de férie d'Avent, etc.,
il se met à genoux durant les oraisons,
comme ceux du chœur.

CuAP. IV. De l'Evangile.

1. Quand le chœur chante le Graduel, ou

plus tôt s'il le juge nécessaire, le thuriféraire

met du charbon allumé dans l'encensoir, le

prend de la main gauche, et la navette de la

droite; et quand le diacre se met à genoux

pour dire Munda cor meum, il va vers l'é-

véquc, qui est à son siège, fait une génu-
flexion en passant au milieu de l'autel, et

étant arrivé devant le trône épiscopal, fait

une génuflexion à l'évêque, se relève, donne

la navette au prêtre assistant, et s'appro-
chant de l'évêque se met à genoux sur la plus
haùte marche, présentel'encensoiràl'évêquc

pour y mettre de l'encens et le bénir, comme

ci-devant, chapitre 1, n, k,
2. Ensuite il ferme l'encensoir, se relève,

reçoit la navette du prêtre assistant, et fait

une génuflexion à change l'encen-

soir de la main gauche à la droite, et de

même la navette de la droite à la gauche,

puis va au devant de l'autel, où les acolytes,
le diacre et le sous-diacre l'attendent, et il

se met derrière ie diacre au milieu des

acolyes.
3. Quand il est li>mps d'aller chanter l'E-

yangile, après avoir fait la génuflexion avec

Jes autres, il marche le premier, va à l'évé-

^ufi, et se tient- genoux à ta gauche du

sous-diacre, jusqv'à ce que le diacre ait reçu
la bénédiction. Puis il se relève, fait la gémi:'
flexion à l'évéque, marche après le maître

des cérémonies, et va au lieu destiné pour
dire l'Evangile, où étant arrivé, il se met à

la gauche du maître des cérémonies, tous

deux derrière le diacre.

4. Quand le diacre dit Initium, ou Seguen-
tia sancti Evangelii, etc., il présente l'cn-

censoir au maître des cérémonies.

5. Le livre encensé, il reprend l'encensoir

des mains du maître des cérémonies, et du-

rant l'Evangile il remue doucement l'encen-

soir, tenant le couverc'e un peu ouvert, et

faisant les inclinations ct génuflexions vers

l'autel quand le diacre en fait quelqu'une.

6. l'Evangile étant Gni il retourne à

l'évêque, et après lui avoir fait la génu-

flexion, il s'approche du prêtre assistant

afin de lui donner l'encensoir pour encenser

l'évéque l'ayant reçu du diacre, il fait une

autre génuflexion à l'évêquo, se retire à la

crédence, faisant une génuflexion à l'autel

en passant, où il pose la navette puis il va

vider les charbons coaimi! ci-devant, et re-

met l'encensoir sur la crédence, auprès de

laquelle il demeure debout les mains jointes.

Case. V. Du dcuxième encensement.

L'évéque revenant à l'autel après l'offer-

toire, le thuriféraire met du cliarhon allumé

dans l'encensoir, et à l'oblation du calice

il monte à l'autel sur le marchepied, par le

côté de l'Epitrc, portant l'encensoir de la

main gauche et la navette de la droite puis
il fait la génuflexion et présente la navette au

diacre, etc., comme il a fait au premier en-

censement, chapitre 3 numéro 1. Après

avoir donné l'encensoir au diacre, il fait

une génuflexion, descend au bas des degrés,

et se tient près de la crédence, comme ci-de-

vant. Quand l'encensement de l'autel est fini,

il accompagne au chœur le diacre qu'il en-

cense à son retour à l'autel.

Chap. VI. -De la Préface ci de la fin de la

messe.

1. Lorsque l'évêque commence la préface,

ou au temps qui lui est le plus eommode,

après avoir fait la génuflexion à l'autcl, lo

thuriféraire va à la sacristie pour préparer

les flambeaux, qu'il donne
ensuite tout al-

lumés aux acolyte;, qui viennent pour les

prendre vers la Gn de la préface et, s'en al-

lant à l'autel, il marche après le maître des

cérémonies, tenant l'encensoir de la main

droite, et la navette de la gauche.

2. Il fait uncgénuflexinnen
arrivant à l'au-

tel, au milieu des acolytes puis il se met à

genoux sur le plus bas degré, vers le coin

'de l'Epitre, et, sans faire aucune bénédiction

sur J'encens, il en met dans l'encensoir lors-

que l'évêque prend
l'hostie pour la con-

sacrer.

3. Il met la navette sur le premier degré.

et encense par trois fois le saint sacrement

à chaque élévation, savoir, un coup quand

l'évêque l'adore, le second quand il l'élève,

et le troisième quand il le remet sur l'autel)
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observant de faire une inclination profonde
avant et après l'encensement.

4. Il reprend la. navette, se relève, fait la

génuflexion, va quitter l'encensoir à la sa-

crislie ou ailleurs, et se remet près de la

crédcn.ce, où il demeure debout ou à ge-

noux, avec les autres acolytes, selon la di-

gnité du jour ou de la messe.

5. Sur la fin de l'oraison dominicale, il va

à l'autel pour recevoir le grand- voile du

sous-diacre au défaut du mattre des cérémo-

nies, et le rapporte à la crédence, après
avoir fait une génuflexion en arrivant à l'au-

tel, au côté de l'Epître, et l'aulre en partant;
il plie le dit voile, et le remet sur la crédence.

6. Quand l'évêque dit Agnus, Dei, etc., il

s'incline profondément, et frappe de trois

coups sa poitrine.
7. Etant debout, il reçoit la paix du mal-

tre des cérémonies.

8. S.'il communie à cette messe,, il le fait

avant les acolytes.
9. Aux oraisons d'après la communion, se

tenant à ta crédence, il s'y comporte comme

aux premières oraisons.

10. Quand l'évêque donne la bénédiction,
il se met à genoux en sa place, se signe et

demeure debout à l'Evangile.
11. L'évéque descendant de l'autel, il va

au devant des degrés de l'autel, et lorsque

l'évêque étant descendu salue l'autel, il fait
la génuflexion en même temps que les autres
la font, et reslant derrière l'évêque.

12. Après quoi il marche le premier, te-

nant les mains jointes, la vue baissée; il sa-
lue les chanoines si l'évêque les salue et
étant arrivé au lieu où l'évêque doit quitter
ses ornements, si c'est une chapelle ou la sa.

cristie, il fait la génuflexion à la croix qui
est sur l'autel, et à l'évêque, comme il a fait
en sortant. Puis ( s'il n'est employé à repor-
ter les ornements épiscopaux sur l'autel), il
fait son action de grâces et se retire en paix.

ARTICLE XIII.

DE L'OFFICE DES DEUX ACOLYTES QUI PORTENT
LES CHANDELIERS.

( Ibid. )

CHAPITRE 1. Instruction prdliminaire.

i.Ccuxqui doivent porter les chandeliers et
faire la fonction d'acolytes doivent, autant

que faire se peut, être de même hauteur,
afin qu'ils portent les chandeliers également
hauts.

2. Quand ils prennent les chandeliers, ce-
lui qui est du côté droit met sa main droite
au nœud du milieu du chandelier, et la gau-
che au pied; et au coutraire, celui qui est
du côté gauche met la main gauche au nœud
du milieu du chandelier, et la droite au pied.
Que si en marchant ils changeaient de cô-

té, c'èst-à-dire que celui qui.était au côté
droit allât au côté gauche, et celui du côté

gauche au droit, ils changeraient aussi l'or-
dre ci-devant prescrit, en sorle que celui

qui est au côté droit ait toujours la main
droite au nœud, et la gauche au pied du

chandelier; et celui qui est au côté gauche

ait toujours la main gauche au noeud et la

droile au pied du chandelier..

3. Ils tiendront tous deux leurs chandeliers:

droits également élevés, tenant le pied au-

dessous de la poitrine, et à la hauteur de.la.

ceinture.

4. Quand ils marcheront,, ce sera aveo

gravité et modestie, d'un pas égal, le corps

droit, la vue baissée et la tête nue.

5. Toutes les fois qu'ils font une inclina-

lion ou génuflexions, ou qu'ils se relèvent,,

ils le font tous deux en même temps.
6. Toutes les fois qu'ils présentent quelque

chose au diacre sous-diacre ou autres mi-

nistres, ils ne baisent point la chose offerte,
ni la main de celui à qui ils la, présentent;
mais seulement ils font semblant de vouloir

baiser la chose offerte et font- une inclina-

tion. avant de la- présenter et après l'avoir

présentée; ils font de même quand ils reçoi-
vent quelque chose des ministres.

CHAI'. Il. De ce que les deux ncolytes font:
d la sacristie et, de la première entrée d

l'autel.

1. Les deux acolytes se rendent à heure cnn.

venable à la sacristie, où, après avoir fait

leur prière et lavé leurs mains, ils prennent
le surplis et attendent l'arrivée de l'évêque.

2. Lorsque l'évêque est arrivé à la sacri-

sticou dausunautre lieu où il doit prendre ses

ornements, ils le. saluent et se. mettent pro-
che de lui, levant te bas de sa chape et de sa

soutane pendant qu'on- lui chaussera les

brodequins et sandalcs.

3. Quand l'évêque lave ses mains, ils se

mettent à genoux; après ils vont à l'autel où

sont les ornemenls, font une génuflexion et

reçoivent l'un après l'aulre l'ornement, qu'ils

portent des deux mains élevéos jusqu'aux

épaules, font la génuflexion à l'évêque, s'ils

le peuvent commodément, et les présentent
au diacre et au sous-diacre puis ils font une

génuflexion à révoque, et retournent l'au-

tel quérir les autres ornements l'un après

l'autre, avec les autres acolytes. Ils aident

aussi à. accommoder l'aube, en sorte qu'elle.
descende également, et qu'elle couvre la.

soutane.

k. Au chapitre de tierce, ils vont prendre
leurs chandeliers avec les cierges allumés,

viennent devant l'évêque, et après lui avoir

fait la génuflexion, ils se mettent un d'un

côté et l'autre de l'autre du prêtre assistant,,

se regardant en face,.pourvu qu'ils ne tour-

nent pas le dos à l'.autel ni à l'évêque, et de-

meurent là pendant qu'il chante l'oraison.

5. L'oraison achevée, ils se retirent un

peu et attendent que l'évéque étant entiè-

rement habillé veuille partir pour aller à

l'autel.

6. Alors se tenant l'un d'un côté et l'autre

de l'aulre, s'ils ne sont point près du porte-

croix, ils font avec tous les autres une génu-
flexion à la croix qui est sur l'autel, si c'est

dans la sacristie ou une chapelle, et à l'é-

vêque, et suivent le thuriféraire pour aller

l'autel, marchant à côté de celui qui porte
la croix.
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7. Ils s'arrêtent un pou pendant que l'évô-

que salue les chanoines: eux ne doivent sa-

luer personne à cause de la croix clu'ils ac-

compagnent.
8. Etant arrivés à l'autel, le premier aco-

lyte se met au côté de l'Epttre et le second

au côté de l'Evangile, de manière à se trou-

ver les derniers et sur la même ligne que

l'évêque et autres; puis ils font une génu-

flexion en même temps que l'évêque fait une

inclination ou génuflexion, et s'étant relevés,

ils vont mettre les chandeliers un d'un roté

et l'autre de l'autre de la crédence, sans que

celui qui est au cô!c de t'Evangile soit obligé

de faire une génuflexion en passant au mi-

lieu de l'autel. Ils se mettent à genoux pro-

che de la crédence, tenant les mains jointes,

se signant et répondant tout bas à l'évêque à

la confession, etc.

9. Quand l'évêque monte à l'autel, ils se

relèvent et demeurent près de la crédencc

tenant les mains jointes, jusqu'à ce qu'il

faille aller à l'Evangile; mais si la qualité de

la messe exige la génuflexion durant les

oraisons, ils se conforment au chœur.

CHAP. 111. De l'Evangile jusqu'au Canon.

1. Quand le diacre se met à genoux pour

.dire Munda cor meum, les deux acolytes

prennent les chandeliers de la crédence, vont

à l'autel, et s'étant placés un au côté de l'E-

pitre,
et l'autre au côté de l'Evangile der-

rière le diacre, ils font tous ensemble la gé-

nuflexion.

2. Sur la fin du graduel, etc., ils font une

génuflexion
à l'autel, et vont à l'évêque, mar-

chant tous deux après le thuriféraire, puis ils

se mettent aux deux coins des marches du

trône, à genoux, la face tournée vers l'évê-

,que, pendant que le diacre demande la bé-

nédiction. Lorsqu'il l'a reçue, ils se relèvent,

font la génuflexion à l'évê.que, et vont au

lieu destiné pour dire l'Evangile, marchant

lous deux après le thuriféraire, et devant le

sous-diacre et le diacre.

3. Quand ils sont arrivés au lieu où l'E-

vangile se doit dire, ils se mettent un d'un

côté et l'autre de l'autre du livre, la face

comme tournée vers te diacre, jusqu'à la fin

de l'Evangile, sans faire aucune inclination

;ou génuflexion, et demeurant tout à fait

^immobiles.

1 4. L'Evangile étant fini, ils s'en retournent

jà Pau tel de la même manière qu'ils en sont

'venus, faisant en passant la génuflexion à

l'évêque, et à l'autel au devant du dernier

degré; ils vont ensuite déposer leurs ehan-

dcliers sur la crédence, et demeurent auprès
comme il est dit plus haut, se mettant à ge-
noux quand l'évêque dit Et incarnatus est,

etc., et encore quand le chœur chante ce

même verset.

5. S'il n'y a point de minfstre particulier

destiné pour servir les burettes, le prenrier cé-

roféraire suppléera d son défaut, observant

ce que nous en dirons ci-après d l'office du

ministre des burettes.

Chap. IV. Du Canon et de la fin de la messe.

1. Vers la fin de In préface, les deux aco-

lytes vont à la sacristie,faisant la génuflexion
en passant devant l'autel ou en sorlant du

presbytère,et ils reçoivent les Ilamhcaux il-

lumés, des mains du thuriféraire. Etant ar-

rivés au milieu de l'autel, ils font nne gé-

nuflexion, sc retirent, un au côté de t'Entre,
et l'autre au côté de l'Evangile, et se mettent

à genoux sur le.pavé, élevant plus haut leurs

flambeaux à l'élévation de l'hostie et du ca-

lice.

2. Après l'élévation du calice, ils se lè-

vent, vont au milieu de l'autel faire la génu-

flexion, et s'en retournent à la sacristie, si

ce n'est qu'on doive donner la communion

car en ce cas ils demeureraient genoux

avec leurs flambeaux allumés jusqu'après la

communion,.comme aussi aux messes des

jours de jeûnes, etc., encore qu'on n'y don.

nât point la communion.

3. Ayant éteint les flambeaux, ils retour-

nent à la crédence et demeurent debout ou à

.genoux, comme le choeur.

4.. S'ils ne tiennent point les flambeaux

quand l'évêque dit Agnus Dci, et Domine

non sum dignus, ils s'inclinent profondément

vers l'autel, frappant leur poitrine de la

main droite, tenant la gauche sous la poitri-

ne et alors le premier ruçoil debout la paix

du thuriféraire, lui faisant une inclinalion

devant et après; puis il la donne au seconde

avec une inclination seulement après la lui

avoir donnée.

5. S'ils veulent communier à la messe, ils

doivent remettre les flambeaux à d'autres

acolytes, et recevoir la communion après les

autres ministres.

6. Quand l'évêque reçoil le précieux sang

de Notre-Seigneur, s'il n'y a point d'officier

destiné pour les burelles, le premier acolyte

qui est au côté de l'Epltre (s'il ne tient point

de flambeaux, et, au cas qu'il l'ait encore,

après l'avoir donné à quelque autre) supplée

à son défaut en portant les burettes à l'au-

tel, etc.,comme nous dirons à l'uffice du mi-

nistre des burettes.

7. Le second acolyte prend sur la crédence

le petit voile du calice, le porte au sous-dia-

cre au côté de l'Evangile, faisant une génu-

flexion en passant et repassant par le milieu

de l'autel.

8. Etant de retour tous deux à la crédence,

ils y demeurent debout ou à genoux, comme

ci-devant.

9. Quand l'évêque donne la bénédiction

ils se mettent à genoux près de la crédence,

et se signent.
10. Ils se lèvent à l'Evangile, se signent

et font la génuflexion vers la croix.

11. Us prennent leurs chandeliers déposés

sur la crédence, et vont au devant du der-

nier degré, un au côté de l'Epltre et l'autre

au côté de l'Evangilc; et, lorsque l'évêque est

descendu et qu'il salue l'autel, ils font en

même temps la génuflexion, et s'en retour-

nent au.lieu où l'évoque s'est habillé ,comme

ils en sont venus, saluant les chanoines si

l'évêque les salue.

12. Etant arrivés ils font la même révé-

rence à la croix et à l'cvéque qu'ils ont faite
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en sortant vont déposer leurs, chandeliers

sur l'autel, retournent proche de l'évêque

pour l'aider à se déshabiller et portent sur

l'autel les ornements qu'ils recevront des

mains du diacre et du sous-diacre, en faisant

les révérences ducs, comme auparavant.

13. L'évêque étant déshabillé, ils font leur

action de grâces et se retirent en paix.

ARTICLE XIV.

DE l'OFFICE DU ministre des BURETTES.

(Ibid.J

Encore que cet office se puisse faire aisé-

ment par les céroféraires, néanmoins nous

avons été obligés
d'en traiter

séparément,

puisque le cérémonial vent que ce soit un

ministre différent des céroféraires.

CHAPITRE I. De ce qu'il fait pendant que

l'évéque s'habille.

1. Le ministre des burettes doit avoir

tout le moins l'ordre d'acolyte, et venir à la

sacristie à l'heure convenable; où ayant fait

sa prière, et s'étant lavé les mains, il pren-

dra un surplis et attendra l'arrivée de l'évé-

que au lieu destiné pour prendre les orne-

ments pontificaux.
2. Quand l'évéque arrive en ce lieu-là

(qui est le même que celui où l'on doit chan-

ter tierce), il lui fait une génuflexion.
3.pendant que l'on chausse les brodequins

et les sandales de l'évêque, étant à genoux

avec les autres acolytes, il élève avec eux le

bas de la cha pe et de la soutane de l'évêque.
Ce étant fait, il accommode avec eux la

chape d'un côté et d'autre et sur les
pieds de

'l'évêque, et se retire vers l'autel ou la curé-

dence, après avoir fait une génuflexion à

l'évêque.

4.. Quand l'évéque se lave les mains, le mi-

nistre des burettes se tient à genoux.
5. L'évêque s'étant lavé les mains, il porte

avec les autres acolytes les ornements pré-

parés sur l'autel, lesquels il reçoit des mains

du mattre des cérémonies; et avec les deux

mains il les tient élevés jusqu'aux épaules
et les présente au diacre et au sous-diacre

faisant les génuflexions ordinaires à l'évé-

que, avant et après moins que l'orne-

ment, trop ample, ne l'oblige d'omettre la

première génuflexion en arrivant.

Chap. Il. De la première entrée d l'autel.

1.
L'évéque voulant partir pour aller à

l'autel le ministre des burettes fait avec les

autres une génuflexion à la croix de l'autel
si l'on est dans une chapelle ou à la sacris-

tie, et à l'évéque, qu'il suit avec les autres

acolytes allant deux à deux à l'autel où la

messe doit être dite, tenant leurs mains join-
tes et la tête découverte.

2. Si l'évéque salue les chanoines il tes

salue aussi d'une inclination profonde.
3. Quand l'évêque fait l'inclination à l'au-

tel il t'ait une génuflexion, et puis se retire

vers la crédence ou autre lieu commode,
où il se conforme aux autres acolytes.

Cuap. 111. De
l'Offertoire et

de la fin de la

messe.

1. Après le Credo, ou bien après l'Gvangile

si on ne dit point le Credo, le sous-diacre por-
tant le calice de la crédence à l'autel le mi-

nistre des burettes prend sur cette crédence

avec les deux mains, le bassin et les burettes

dessus (les domestiques de l'évéque ayant
fait l'essai et goûté du vin et de l'eau) et In-

porte devant. la poitrine sans toutefois la.

toucher.

2. Il met le bassin et les. burettes sur l'au-

tel, au côté de l'Epilre, sans faire aucuno-

génuflexion en y- arrivant, et présente les bu»

rettes au sous-diacre savoir: la burette du

vin». de-manière que l'anse soit vers lui, afin.

que le diacre la reçoive plus facilement par.
l'anse lorsque le sous-diacre la lui présen-

tera et au contraire, pour la bure! le d'eau,
en sorte que L'anse de celle-ci. soit vers lo.

sous-diacre.

3. Il ne baise-point les burettes, mais fait:

semblant de les vouloir baiser faisant une

inclination. médiocre avant de les présenter,.
et après.

4.11 reprend avec tes deux mainate bassin-

et les burelles, et sans faire aucune génu-

flexion il les rapporte sur la crédence de la.

même façon qu'il les avait apportées..
5. S'il doit tenir un flambeau allumé du-

rant l'Elévation,, il se comportera de la même

manière qu'il a été dit des céroféraircs.

6. Quand l'évéque reçoit le précieux sang,
de Notre-Seigneur, s'il tient un flambeau il

le remet à quelqu'autre-, s'en va à la cré-

dence, et porte le bassin avec les burettes aus

côté de l'Epltre, les présente au sous-diacre,

les anses des burettes étant tournées vers le-

dit sous-diacre, et.'les rapporte ensuite,

comme nous avons dit ci-dessus,.el retourne-

à sa place.
7. La messe finie, il vient devant l'autel

fait la génuflexion avec les autres, salue l'é-

véque en passant, et s'en retourne au lieu.où;

il a pris les ornements pontificaux dans le

même ordre et de la même façon qu'il en est

venu.

8. Etant arrivé là (si c'est à la sacristie ou

dans une chapelle), il fait une génuflexion
la croix et à l'évoque,, et aide à le déshabil-

ler recevant et reportant les ornements en.

leur lieu; puis il fait son action de grâces et

se retire en paix.

ARTICLE XV.

DB L'OFFICE DE CELUI QUI PORTE LE GRÉMIAL..

( IbiJ. )

CHAPITRE 1. Préparation.

1. Celui qui doit porter le grémial s'étant

rendu de bonne heure à la sacristie, fait sa

prière,et après s'être lavé les mains, prend

le surplis et attend l'arrivée de l'évéque au

lieu préparé pour prendre ses ornements.

2. Lorsque l'évêque est arrivé, après l'avoir

salué il se met près des deux acolytes, s.'il

doit aider à porter lesornements à l'é%éque,

et il va à l'autel où ils sont, marchant avee

gravité et modestie et tenant les mains

jointes devant la poitrine
3. Avant de recevoir l'ornement, il'fait une

génuflexion à l'autel et le porte des deux

mains, élevées jusqu'aux épaules et ;iyaul
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fait une génuflexion à l'évoque, le présenta

au diacre et au sous-diacre; et ceux-ci l'ayant

reçu
il fait une autre génuflexion à l'évê-

que mais si l'ornement est trop grand et

quecela empêche la première génuflexion,

• il l'omet n'en faisant qu'une après avoir

donné l'ornement.

4. Pendant que l'évêque achève de s'ha-

biller, il va prendre le grémial qu'il porte

plié à deux mains devant la poitrine.

'Chap. II. Dela première entrée à l'autel.

1. L'évêque étant revêtu de tous ses orne-

tnents et voulant partir pour aller à l'autel,

le porte-grémial se met derrière lui avec les

autres acolytes et si c'est dans la sacristie

ou une chapelle,
il fait une génuflexion à

la croix en même temps que les autres la

font, et à l'évêque quand il se tourne puis

il marche en rang avec les acolytes du livre,

du bougeoir et des burettes, après l'évêque,

tenant les mains jointes et découvert.

2. Si l'évêque salue les chanoines il les

salue aussi d'une inclination profonde.

3. Etant arrivé au presbytère il s'arrête

avec les autres acolytes derrière les diacres

'd'honneur fait la génuflexion en même

temps que les autres va au côté de l'Evan-

gile, où il se met genoux et y demeure

durant la confession sans être obligé
de se

signer ni de frapper sa poitrine. Cette prière

finie il se lève et reste debout au même

endroit
jusqu'à

ce que l'évêque aille à son

siège, ou il le suit.

CaAp. III. De l'Introit.

1. Quand l'évêque est arrivé à son siége et

s'est assis le porte-grémial s'approche lui

fait une génuflexion et présente le grémial

déplié au second diacre d'honneur pour le

mettre sur les genoux de l'évéque, lui aidant

à le bien poser et après avoir fait une au-

tre génuflexion à l'évêque il se retire au

bas des marches du trône à sa place qui est

ordinairement à la droite de l'évêque si la

commodité ne l'oblige de changer de côté

et il y demeure debout ou assis comme il

voudra.

2. Quand le chœur achève les Kyrie il

'reç'il des mains du premier diacre d'hon-

neur le
grémial, qu'il tient, des deux mains

plié devant sa poitrine.

Rjtile générale. Il
présentetoujours le gré-

mial qu sccond diacre ci 'honneur, et le reçoit des
mains du premier; et fait une

génuflexions
à

l'évêque avant de le présenter ou de le recevoir,
et une autre après l'avoir. présente ou reçu.
Mais si l'évêque officie au fauteuil, il pré-
sente le

grémial au sous-diacre, et le reçoit
des mains du diacre de l'Evangile.

Chap. IV. Du Gloria in excelsis.

1.
L'évêque ayant achevé l'hymne et s'é-

tant assis, l'acolyte du grémial le
porte au

second diacre, et fait la génuflexion avant
et après, et se relire à sa place. Il le reprend
ensuite du premier diacre quand la même.

hymne est achevée par le chœur.

2.
Lorsque les oraisons sont entièrement

finies, i! présente le grémial au second diacre,

et se retire à sa place.
3. Quand le diacre veut commencer l'E-

vangite il reprend le grémial et demeure

rii'houl à sa place tourné vers le diacre, sans

tourner le dos à l'évêque.

Chap. V. Du Credo.

1. Le porle-grémial fait une génuflexion

qnand l'évêque la fait disant, Et incarnatus

est de Spiritu sancto, etc.

2. L'évêque ayant achevé le Credo, il porte
le grémial au second diacre, puis se retire

à sa place it se met à genoux quand le

choeur chante Et incarnalus est de Spiritu

sanclo, etc.

3. Le Symbole fini par le chœur, il reprend
du premier diacre le grémial.

k. L'évêque ayant lu l'offertoire, il porto
le grémial au second diacrc.

5. Quand l'évêque s'est lavé les mains, il reà

prend du premier diacre le grémial, le plie
et le porte sur la crédence, faisant une gé-
nuflexion en passant par le milieu de l'aatel,

puis il demeure debout auprès de la crédence,

tenant les mains jointes.

Chap. VI. Du Canon ct de la fin de, {.1

messe.

1. S'il est nécessaire (au défaut des dômes.

tiques Je l'évêque) que l'acolyte du Drémial

porte un Oambcau pour l'élévation du saint

sacrement, il va à la sacristie vers la fin de

la préface avec les autres aco'ytes vient

avec eux à l'autel au commencement du ca-

non, et étant tous devant l'autel sur une ligne

droite, il l'ail une génuflexion en même temps

que les autres, se met à genoux sur le pavé;
le sous-diacre qui tient la patène étant au

milicude tous, ou bien aux côtés de l'autel,

élevant plus haut son flambeau aux deux

élévations.

2. Après .cclle du calice, il se lève, fait la

génuflexion et s'en retournera à la sacristie

comme il en est venu, à moins que l'on ne

doive donner la communion car en ce cas

il demeurera à genoux avec le flambeau al-

lumé jusqu'après la communion.

3. S'il n'est pas obligé de tenir un flam-

beau, il demeurera près de la crédence et

se comportera comme les autres ministres

frappant sa poitrine quand l'évêque dit, Ag-
nus Dei, et Domine, non sum dignus.

h. Il reçoit debout la paix du miltre des

cérémonies, si ce n'est qu'il soit occupé à

tenir le flambeau car en ce cas on ne lui

donneraü point la paix.
5.11 se met à genoux durantla communion,

de l'évêque et durant la communion géné-

rate, au cas qu'elle se donne.

6. Il' se met aussi à genoux en sa place

quand l'évêque donne la bénédiction. En-

suite il se lève, va devant l'autel derrière l'é-

vêque avec les acolytes du livre et du bou-

geoir, fait une génuflexion vers l'autel quand

l'évêque le salue, salue- aussi l'évêque en

passant, elle suit au lieu où il doit se désha-

biller, et de la même manière qu'il en est
venu.

7. Etant arrivé en ce lieu, si c'cst la sa-
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cristic ou une 'chapelle, il fait unegéiui flexion
à la croix et à 1 évoque, et s'il a aidé à por-
ter les ornements pour l'habiller, il aide aussi

à les reporter, fait son action de grâces et se

retire en paix.

IV PABTIÈ. MESSIE SOLENNELLE.

SOMMàlIlE.

AbtioJi t. De la préparation du célébrant et de ses mi-

nistres.

Art. II. De la sortie de la sacristie et de l'arrivée à

Art. III. Du cuiniiienccinent de la messe jusqu'à l'JniroïJ.

Anr. IV. De finirait, du Byrie, Gloria in 2xcelsis, elc.,
jusqu'à l'iipllre.

Ani. V. De l'Kiillre, Graduel, etc., jusqu'à l'Evangile.
ART. VI. De l'Évangile que le diacre chante, et du Sym-

bole.
ART. VIt. De l'Offertoire jusqu'à la Préface.
Art. VIII. Depuis la Préface jusqu'à l'oraison dominicale.
ART. lx. De l'Oraison dominicale jusqu'à la lin.
Ain1. X.'Depuis l'auliémie appelée Couiinunibn jusqu'à la

fin de la messe.
Art. XI. De la messe solennelle pour les morts.
Ai\t. XII. De la messe solenuelte en présence du saint sa-

crement exposé.
Anf.XIII. De la messe solennelle en présence de l'évoque

diocésain.

INTRODUCTION.

De la messe solennelle.

1. Comme le lltissel romain ne fait men-

tion que de deux sortes de grandes messes
l'une solennelle, qu'on célèbre avec tous les

officiers sacrés et non sacrés, parl. Il, lit. 2,

u. 5, et l'autre qu'on dit seulement avec un

uu deux
acolytes,

tit. G, n. 8, il est bien à

propos d'observer ceUe distinction dans la

célébration des messes hautes de sorte que
s: l'on ne

peut avoir tous les officiers nécos-

saircs pour la messe solennelle, on se con-

tente plutôt de la chanter avec un ou deux

acolytes, que de la célébrer avec une partie
des autres officiers. Si toutefois il ne man-

quait que le cérémoniaire, le thuriféraire

pourrait suppléer à son défaut. Les
supé-

rieurs peuvent permettre qu'un minoré

chante l'Epître, à défaut de sous-diacre, mais

sans manipule, quoique en dalmatique. ( S.
Il. C. 1C98. ) On ne doit pas faire l'encense-

ment quaud il n'y a pas diacre et sous-diacre

(S. C. 1779).
2. Lorsqu'on chante la messe sans officiers

sacrés, il faut, suivant la rubrique, qu'un

acolyte ou un clerc, revêtu seulement d'uu

surplis, chante l'Epître au lieu ordinaire,
sans baiser ensuite la main du célébrant, et

que le prêtre chante
l'Evangile àu même

lieu où il le dit aux messes basses, et à la fin

lie Missa est. ou Benedicamus Domino de

(plus, eu Carême, Humiliale capita vestra

'Deo; mais il dit ces dernières paroles, aussi

bien que Benedicamus Domino, étant tourné

vers l'autel. S'il
y a deux acolytes, ils ob-

servent tout ce qu'ils feraient à une messe

basse, et en outre ce que feraient le diacre

et le sous-diacre, quand le célébrant va s'as-

seoir et se relève; mais ils font
toujours la

génuflexion sur le pavé. Ils peuvent aussi
du moins avec une permission préparer le

calice sur l'autel avant la messe et le rem-

porter après les ablutions. Quand on est

assis, le premier acolyte avertit le célébrant

lorsqu'il doit so découvrir ou se lever; ils

se mettent à genoux à ces mots Et incar-

natusest. C'est ce qu'on
fait à Rome. (5a/-

3. Les Voy. ci-devant Misse chantée.

faire pour la messe solennèlle sont
marqués

à l'article sacristain.

ARTICLE 'PREMIER,

De la
préparation

du célébrant et de ses

ministres.

1. L'heure étant venue et le
signal donné

pour
les officiers, ils se rendent à la sacri-

stie, où, après
une courte

prière,
s'ils ne

l'ont
déjà

faite, à l'églisc ils lavcnl leurs

mains ét se revêtent des ornements
qui

leur

sont
préparés.

Le cérémoniaire le thurifé-

raire et les
acolytes prennent des surplis et

ceux-ci aident le diacre et le sous-diacre à

s'habiller. Il est à propos que les ministres

sacrés, prenant leurs ornements, récitent les

oraisons qui sont marquées pour chacun

dans le Missel et qu'ils baisent l'anrict l'é-

toto et le manipule mais ils ne doivent

prendre ce dernier qu'après que le prêtre est

entièrement habillé,. Le cérémoniaire ou le

sous-diacre 'va porter le calice sur la cré-

dence.

2. Le célébrant ayant fait ses préparations
et lavé ses mains, s'approche des ornements.

Le diacre et le sous-diacre lui font alors une

inclination médiocre, puis le revêtent de

tous les ornements sacerdotaux, et qunnd

ils l'ont tout à fait habillé, ils prennent leurs

manipules.
3. Pendant que les officiers s'habillent, on

sonne le dernier coup, et le clergé se rend

en diligence à la sacristie, si elle est assez

spacieuse, sinon au lieu accoutumé, où cha-

cun se revêt de surplis, et les chapiers pren-
nent des chapes par-dessus. Le thuriféraire

prépare son encensoir les acolytes, après
avoir aidé les ministres sacrés à s'habiller,
vont allumer les cierges à l'autel.

4.. Si le clergé et les officiers de l'aulel

doivent aller séparément au chœur, ainsi

qu'on l'observe aux fêtes moins so'ennelles,
comme il est amplement déclaré ci-devant,

article CHOEUR, le supérieur, ou celui qui la

représente, donne le signal pour partir, et le

clergé ya au chœur, faisant auparavant une

inclination profonde. la croix de la sacri-

-stie, deux à deux, les moins dignes les pre-

miers, ou selon l'usage des licux; ayant fait

la
génuflexion à l'autel, ils se saluent par

une inclination médiocre, en se séparant

pour aller à leurs places aux deux côtés du

chœur, sans saluer ceux qui les ont précédés;

le supérieur ou le plus digne du clergé étaut

arrivé à sa place, tous font une courte prière
à genoux, après laquelle ils s'asseyent et se

couvrent au signal qui eu est donné. Peu de

temps après les chapiers ayant salué la

croix de la sacristie se couvrent viennent

au chœur deux à deux, les mains jointes,
les moins dignes les premiers ils vont faire

la génuflexion sur le pavé devant l'autel

ou seulement une inclination profonde si

le saint sacrement n'y est pas, comme l'ob-
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servent aussi les chanoines ils font ensuite

leur prière sur le dernier degré, s'ils entrent

par le côté du choeur, stlon l'usage plus or-

dinaire dans les cheeurs distants de l'autel

comme ceux de France, dont nous parlons

seulement ici, ayant traité des autres au

lieu ci-dessus indiqué. Après, s'étant le-

vés et ayant fait la génuflexion, ils saluent

le chœur en entrant d'une inclination mé-

diocre de part et d'autre, commençant par le

côté de l'Epltre, à quoi le chœur répond en

se levant et faisant un salut réciproque;

lorsqu'ils sont à leurs places, tout le clergé
s'assied et se couvre avec eux jusqu'à l'arri-

vée des officiers de l'autel.

5. Quand le célébrant est habillé, si l'on

doit marcher processiunnellement avec la

croix (Carem. '1. Il, c. 8 n. 25) il met de

l'encens dans l'encensoir, le diacre tenant la

navette de la main gauche, et lui présentant
de la droite la cuiller qu'il baise par le bout,

et puis la main du célébrant, auquel il dit,

la tête inclinée Benedicite, pater reverende,

et le célébrant prend trois fois de l'encens
et en met autant de fois dans l'encensoir,

savoir au milieu à droite et à gauche, di-

sant à la première fois, A6 illo benedicaris;

à la deuxième, in cujus honore; à la troi

sième, cremaberis. Amen. Ensuite ayant
rendu la cuiller au diacre, que celui-ci re-

çoit en lui baisant la main et puis la cuiller,
il fait le signe de la croix sans rien dire

ayant pendant toute cette action la main

gauche sur la poitrine. Après cela, il reçoit
sa barrette, que le diacre lui présente avec

les baisers accoutumés, tant de la chose que
de la main alors il descend sur le pavé au

milieu de ses ministres, ayant à sa droite le

diacres, le thuriféraire et le premier acolyte,
et à sa gauche, le sous-diacre, le cérémo-

niaire et le second acolyte tous découverts

et rangés en ligne droite devant la croix de

la sacristie, qu'ils saluent par une inclina-

tion profonde, dès que les chapiers sont en-

tré's au chœur et que le signal pour partir
est donné et puis les ministres font une

inclination médiocre au célébrant, à laquelle

il répond par une inclination de tête d'un

côté et d'un autre. Si la sacristie était trop

étroite le thuriféraire et les acolytes salue-

raient la croix derrière le célébrant et les

ministres sacrés, après quoi le célébrant se

tournerait tout à fait vers ses ministres, pour
recevoir d'eux et pour leur rendre le salul,
et partir de suite.

6. Remarquez, Il que lorsque les minis-

tres présentent quelque chose au célébrant

revêtu de ses ornemcnts, ils baisent premiè-
remcnt la chose, et puis sa main et quand
ils reçoivent quelque chose de lui, ils bai-

sent premièrement sa main et ensuite la

chose, selon le Cérémonial, liv. i, c. 18. On

excepte de cette règle les messes des- dé-

funts, dans lesquelles on omet toutes sortes

de baisers, et celles qu'on dit en présence du

saint sacrement exposé particulièrement

pour ce qui regarde l'encensement et quel-

ques autres cas marqués ci-après en leur

propre lieu. C'est aussi l'usage de ne baiser

qu'à demi la barrette du célébrant lorsqu'on

.la lui présente, ou qu'on la reçoit de lui.

Pour les minisires entre eux, quand ils se

donnent quelque chose, ils s'abstiennent de

baiser la main.

7. Remarquiez, 2° que les acolytes doivent

porter leurs chandeliers droits et également

élevés, celui qui est au côté droit tenant le

sien de la main droite par le noeud, et de ta

gauche par le pied et, au contraire, celui

qui est au côté gauche tenant le sien de la

gauche par le nœud, et de la droite par le

pied; et si, en se tournant, ils changent du

côté, ils changent aussi en même temps de

main, en sorte qu'ils aient toujours la main

qui est en dehors au nœud, et celle qui est

en dedans au pied, lequel ils doivent tenir

environ à la hauteur de la ceinture. De

même quand ils portent des flambeaux, ce-

lui qui est au côté droit doit tenir le sien de

la droite, et celui qui est au côté gauche

doit tenir le sien de la gauche, tous deux

ayant l'autre main qui est libre appuyée

sur la poitrine.
8. Remarquez, 3° que lorsque le thurifé-

raire porte son encensoir avec quelque so-

lennité, marchant processionncllement,
il le

tient de la main droite, ayant le pouce dans

le gros anneau, et le doigt annulaire dans le

petit, par lequel il élève un peu la chaînette

du couvercle afin que le feu se conserve

mieux, et de la gauche il porte la navette

parle pied; elle doit être fermée et l'ouver-

ture tournée vers sa.puitrine; il tient ainsi

l'un et t'outre des deux mains également

élevées la hauteur de la poitrine, en sorte

que l'enccnsoir ne louche pas ses vêtements.

Mais quand il porte l'encensoir au cé :é-

brant pour faire bénir l'encens, soit à la sa-

cristie, soit à l'autel, il tient l'encensoir de

la main gauche, et de la droite la navette à

moitié ouverte, qu'il présente toujours de

cette main au diacre ou au prêtre assistant;

puis, ayant fait une inclination médiocre au

célébrant, la main droite appuyée sur sa

poitrine, il lève de cette main le couvercle

de son encensoir, en tirant l'anneau de la

chaînette qui y est jointe, et de la même

main il prend toutes les autres chaînettes

ensemble par le milieu, élevant ainsi l'en-

censoir proche de la navette, et demeurant

debout, la main gauche appuyée sur la poi-

trine, pendant que le célébrant met de l'en-

cens et le bénit (s'il le faut bénir); après

quoi, et non pas plus tôt, il abaisse le cou-

vercle de l'encensoir, salue le célébrant

comme auparavant, reçoit de la gauche la

navette du diacre, auquel il donne de la

droite seule l'encensoir, si le célébrant doit

pour lors eacenser; sinon il reçoit de la main

droite la navette sans quitter l'encensoir, et

ayant salué le célébrant avec le cérémo-

niaire, comme il a fait en arrivant, il se re-

tire et se dispose pour marcher, prenant de

la gauche la navette, et de la droite l'en-

censoir, ainsi qu'il a été dit ci-dessus,

9. Remarquez, 4.' que si le célébrant pos-

sède le privilége d'avoir un prêtre assistant,

celui-ci prend un surplis, prévoit la messe,
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et la marque avec les signets du llissel et

s'étant revêtu d'une chape, quand le célé-

brant est habillé, il lui présente la cuiller

pour mettre de l'encens dans l'encensoir (le

diacre étant au côté gauche entre le célé-

brant et le sous-diacre); puis il fait les ré-

vérences convenables à la croix et au célé-

brant, après lui avoir donné sa barrette avec

les baisers accoutumés. Un usage immémo-

rial suffit pour qu'un chanoine soit assisté

d'un prêtre en chape, à la messe solennelle

(S. C. 1602).

N° 4. Selon la rubrique de Paris, tous font

seulement inclination il la croix,si lesaintsa-

crement n'est pas à Tauleloù l'on va célébrer

la.messe; il en doit être ainsi,même selon la

liturgie romaine pour le diacre et le sous-

diacre, si ce sont des chanoines de l'é-

glise cathédrale d'après Bauldry et Mé-

rati s'ils ne sont pas chanoines, ils doi-

vent fairela génuflexion
toutes les fois qu'ils

passent devant la cruix (liubr. rom., p. Il,

tit. 4, n. 7); le diacre même la fait à l'ab-

soute, en accompagnant le célébrant; il

doit donc la faire en arrivant à l'autel. La

rubrique viennoise et celle de Toulouse le

supposent ainsi au moment du départ. Fac-

lis iterum inclinatione (sous-entendu perce-

lebranlem) et genuflexione per diaconum et

subdiaconum, redit, etc. Il doit en être de

même quand on arrive, pour eux et pour

tous les ministres inférieurs.

N° 5. Selon les rubriques parisiennes et

viennoises, on dit au célébrant Benedic, et

non Benedicile, pour mieux se conformer à

la pure latinité; on dit Ab. illo benedicaris,

non en mettant l'encens dans l'encensoir,

mais en faisant le signe de la croix dessus.

Selon la nouvelle rubrique de Paris, on part

de la sacristie
pendant

le chant de l'Introît;

c'est après le 6loria Patri, selon le Cérémo-

nial de Belley et celui de Grenoble. L'an-

cienne rubrique de Paris, celles de Vienne,

de Toulouse, de Nevers, ne s'expliquent

pas là-dessus; mais, selon le Cérémonial des

évêques, on ne commence pas le chant

avant ctue le célébrant soit au bas de l'an-

lel; la congrégation des Rites a prononcé

dans le même sens en 1753.

N° 9. Les anciennes rubriques parisiennes
et viennoises, celles de Nevcrs et de Tou-

louse ne font pas mention de prêtre assis-

tant. Gardellini dit que c'est un abus qu'au-

cun prétexte ne peut justifier. Cet auteur,

sous-promotcur de la foi et assesseur de la

congrégation des Rites, dont les ouvrages

sont loués à Rome, démontre qu'un prêtre

assistant ne convient qu'aux évêques aux

abbés qui officient pontificalemeut
et à ceux

qui en ont l'autorisation expresse. (Collec-

tio decretorurn, apperadix 3, p.
9. Les nou-

velles rubriques de Parissupposent un prêtre

assistanl,qui peut être remplacé par le thuri-

féraire, quand il s'agit d'ôter et de remettre

le Missel sur l'autel pendant l'encensement.

Dans les rites parisien et viennois, l'en-

censement ne se fait l'Introit qu'aux
offi-

ces doubles; selon la nouvelle rubrique rle

Paris, ce n'est qu'à la messe solennelle.

ARTICLE II.

De la sortie de la sacristie et de d

l'autcl.

( Rubriques )

Jnmissa solemni, Missale apertum super

altare calix vero et alia necessaria prœpa-
rentur in credenlia cooperta linteo

antequam
sacerdos veniat ad allare. Ipse auletn procède
c'um diacono et subdiacono, qui capite coo-

perlo, simul cum eo lenent 'rnanus junctas

ante pectus. Acolythi vero ante eos deferunt

candelabru cum candclis accensis, quee deinde

collocantur super credenlia. Et cum perte-

nerit ante infimum gradum altaris, ibi medius

inter diaconzrm a dextris et subdiaconum a

sini.slris antequam ascendat ad altare facit
cum ipsis (tct in fia) confessionem.

In missa ponti ficali omnia servenlur, ut in

Pontificali et Cœremoniali rornano ordinatur

.cujus Pontificalis ordinem episcopus, sive

abbas, trt supra, nunquam prœtermitlat, quan-

docunque cunt diacono et subdiacono pzralis

.célébrât.

(Développements. )

1. Si l'encens a été bénit, le thuriféraire

marche seul le premier tenant de la main

droite l'encensoir avec solennité et de la

gauche la navette fermée. Si l'encens n'a pas

été bénit, le thuriféraire s'approche quand

on monte à l'autel « les deux acolytes le

suivent portant leurs chandeliers, n
puis le

cérémoniairft sans barrette et les mains join-

les; «ensuite le sous-diacre, après lui la

diacre, et enfin le prêtre, ces trois derniers

ayant la tête couverte et les mains jointes, »

tous marchant posément et la vue modeste-

ment baissée.

52. Si la sacristie est derrière l'autel, et

qu'il y ait une porte de chaque cô'.é, le célé-

brant et tous les ministres sortent par la

porte qui est au côté de l'Evangile, et s'en

retournent après la messe par la porte qui est

au côté de l'Epitre, quoique le clergé doive

sortir par les deux portes et rentrer de

même. Le cérémoniaire présente de l'eau

bénite au diacre et au sous-diarre confor-

mément à une pratique louable et univer-

selle (S. C. l£08).

3. S'ils passent devant quelque autel où

l'on dise la messe, depuis la consécration

jusqu'à la communion, ou si le saint sacre-

ment y est renfermé, ils font la génuflexion

d'un seul genou dans le même ordre qu'ils

gardent en marchant, excepté le célébrant

qui la fait ayant le diacre à sa droite et le

sous-diacre' à sa gauche; si on y élève le

saint sacrement ils demeurent à deux ge-

noux jusqu'à ce que le calice soit remis sur

l'aulel; puis, s'étant levés ils se couvrent

aussitôt. S'ils passent
devant un prêtre qui

donne la communion, ou dcrant un autel où

le saint sacrement soit exposé, ils se mettent

à deux genoux et adorent le saint sacrement,

inclinant profondément la tête; en ce cas ils

ne se couvrent que lorsqu'ils sont sortis du
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lieu où il est exposé,
comme ils s'étaient dé-

couverts en y entrant. S'ils passent
devant

le
grand autel, ils font tous la génuflexion à

la croix, si
l'usage

n'est
pas contraire, ex-

cepté le célébrant qui
ne fait qu'une incli-

nation profonde;
mais si le saint sacrement

y
est

présent quoique
enfermé dans le ta-

bernacle ou suspendu au-dessus, le célébrant

fait
toujours

la génuflexion. Devant les au-

tres autels ils ne fout aucune inclination à

la croix, ni à aucune image, si ce n'est au

grand crucifix, de l'église, qu'on garde par

dévotion en certaines chapelles, suivant la

coutume de
quelques lieux et aux

insignes

reliques des saints dont on
fuit l'office ce jour-

là, si elles sont exposées avec solenuilé,

comme il a été dit
plus amplement dans l'ar-

ticle 2, n. 5, de la messe basse. Quant aux

personnes considérables qu'ils peuvent ren-

contrer en chemin, voyez
ce

qui est dit au

même
lieu, n. 8,

et
ci-après, art. 13.

4.. S'ils passent devant le chœur ou par

dedans, dès que le thuriféraire, les acolytes
et le cérémoniaire paraissent à l'entrée, le

clergé se lève et se découvre, et ils le saluent

de part et d'autre d'une inclination médio-

cre, commençant par le côté de l'Epître, et

ceux du même ordre seulement leur rendent

le salut; après quoi les susdits ministres se

retirent aux deux coins de l'autel sans faire

aucune révérence en passant, et demeurant

tournés en face les uns des autres, le thuri-

féraire étant pour lors à la gauche du pre-
mier acolyte. Ensuite le célébrant et les

ministres sacrés à ses côtés saluent le chœur

par une inclination médiocre et reçoivent
de tout le clergé un semblable salut; puis ils

vont dans le même ordre au milieu de l'autel

sans se couvrir, et l'un après l'autre, s'il est

éloigué; quand ils sont arrivés, les petits
officiers se joignent à eux en droite ligne
comme à la sacristie. Alors le célébrant pré-
sente sa barrette au diacre qui, l'ayant reçue
avec les baisers ordinaires, la donne avec la

sienne au cérémoniaire quand il vient les

prendre. Celui-ci, en arrivant à un côté des

degrés, reçoit la barrette du sous-diacre qui

passe devant lui puis celles du célébrant et

du diacre à côté de ce dernier, et là tous font

la génuflexion sur le pavé devant le dernier

degré de l'autel fes deux ministres sacrés

soutenant d'une main les coudes du célé-

brant et tenant l'autre appuyée sur leur poi-

trine, ce qu'ils observent toujours en pa-
reille occasion, si ce n'est qu'ils aient une

main occupée, comme quand le sous-diacre

tient la patène mais s'il n'y a point de ta-

bernacle, le célébrant fait seulement une in-

clination profonde, et les ministres sacrés ne

lui soutiennent point les coudes.

5. Si le célébrant, les ministres de l'autel

et les chapiers vonl au chœur processionnel-
lement avec tout le clergé, comme il est

convenable aux fêtes solennelles, ainsi qu'il
est marquéci-devanliàl'arl. CHOEUR, le thuri-

les acolytes el le cérémoniaire ayant
salué la croix de la sacristie par une incli-

nation profonde, marchent les premiers dans

l'ordre accoutumé, et vont faire la génuflexion

devant le milieu de l'autel; puis ils se sépa-
rent, comme nous avons dit ci-dessus, le

cérémoniaire se retirant à la droite du se-

cond acolyte, au côté de l'Evangile. Le clergé
suit deux à deux, ainsi qu'il a été dit dans
l'art. précédent, n. la. Les chapiers marchent

immédiatement après, observant ce qui a été
dit au même lieu excepté qu'à l'entrée du
choeur ils saluent l'autel et puis le clergé, se

séparant ensuite avec inclination mutuelle
et se rangeant des deux côtés le long des
basses formes si cela est nécessaire pour
laisser passer le célébrant. et là ils demeu-

rent debout la tête découverte. Enfin les of-
ficiers sacrés viennent l'un après l'autre, et
le célébrant s'élant avancé à l'entrée au mi-
lieu de ses deux ministres, ils se découvrent

tous trois et saluent le chœur à l'ordinaire,

après quoi ils continuent leur chemin vers
l'autel dans le même ordre qu'ils sont venus,
sans se recouvrir. Aussitôt qu'ils sont pas-
sés, les chapiers s'ils se sont arrêtées, vont

à leurs places devant le lutrin où ils se
mettent à genoux comme font tous les au-

tres près de leurs sièges; après une courto

prière, les chantres se lèvent et commencent

l'introït. Cependant le célébrant étant ar-

rivé à l'autel se comporte avec ses ministres

comme il a été dit au n° précédent.
6. Remarquez, 1° que ceux qui viennent

à l'autel de quelque lieu hors de son enceinte.
comme du chœur ou de la sacrislie, ou qui
le quittent pour aller en quelqu'un de ces

lieux doivent toujours fairo la génuflexion
en partant de l'autel ou en y arrivant en-

core qu'ils n'arrivent pas au milieu de l'au-

tel cette génuflexion se fait sur le pavé, la

première et la dernière fois seulement; dans

les autres cas, les officiers sacrés la font sur

le bord du degré devant lequel ils se trou-

vent, soit à la messe, soit aux autres ofGces
les petits officiers la font sur le pavé, s'il

n'est autrement réglé en son lieu.

7. Remarquez, 2° que s'il y a un prêtre

assistant, il va à l'autel la tête couverte et

les mains jointes, à la droite du diacre, et

qu'il salue le chœur et l'autel à la droite du

célébrant, les deux ministres sacrés étant à

sa gauche. Si le saint sacrement n'est pas
sur l'autel, il fait seulement une inclination

profonde à la croix, comme le célébrant, Iv

rubrique ne prescrivant qu'au diacre et au

sous-diacre de faire la génuflexion, toutes

les fois qu'ils passent devant la croix pendant
la messe; s'il y est présent, il fait la génu-
flexion, ce qu'il observe toutes les fois qu'il

passe devant le milieu de l'autel, se compor-
tant pour le reste comme il est dit ci-dessus,
n. k, touchant le diacre; celui-ci se tient à

la gauche du célébrant avec le sous-diacre

qui est à sa gauche, et un peu retiré derrière

lui.

ARTICLE III.

Du commencement de la messe jusqu'à l'In troit.

(Rubriques )

In missn soiemnisacerdos, facla confessions,
ascendit cumministris ad médium altaris; x:bi

DlCTIONNAIUE DES RITES SACRÉS. Il. 18
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dicto Oramus te, Domine, el osculalo altari,

ponit incensum in Ihuribulum ministranle
diacono naciculam, el thuriferurio thuribu-
lum. Diaconus paru m inciinutus versus cele-

brnntem dici<:Benedicile, pater révérende; et
osculatur cochlear, et manum celebrantis anle

el postea; celebrans ter incensum ponit in thu-

ribulum, dicens intérim Afa il!o nenedicaris
et deposilo cochteari, producens manu dextra

signiim crucis stiper llms in thuribulo, illud
benedicit. Postea diaconus, dimissa navicula,

accipit thuribulum et d::t celebranti, osculala

prius calenulanim summitate et manu illius

dextra; qui facla cruci profunda révèrent ia
eam ter incensat, nihil dicens; et fucta iterum

cruci reverentia incensat allure ter ducens

thuribulum œquali dislantia, prout distri-
buuntur candelabra a medio ejus its(lue ad
cornu epistolœ ubi, demissa manu, thurificat
illius postremam parlem inferiurem inox s:t-

periorem bis ducto thuribulo; el conversns

ad altare, elevans manum, incensat ejus pla-
nitieni sen mensam in parte anleriori, ter du-

cens Ihuribulum usque ad medium ubi, facta
cruci reverentia procedendo thurificat ali td
latus allaris triplici ductu usque ad cornu

Evangelii; et pariter incensata inferiori et

superiori parle ipsius cornu Evangelii du-

plici duclu, adliuc stans ibidem, élevai ihuri-
bulum et ter incensat superiorem tabula: par-
tem versus médium allaris ut fecil in cornu

epistolœ; deinde manu aliquantulum demissa,
incensat anleriorcm ejus partem seu frontem,
ter ducens Ihuribulum, dunx procedit a cornu

Evangelii usque ad medium allaris et f;cta
cruci reverentia incensat similiter triplici
duclu reliquam parlent anleriorem usque ad

cornu epistolœ ubi reddito thuribulo ipsi
diacono, ab eo ipse solus incensatur.

Si vero in allari fuerinl reliquiœ seu ima-

gines sanctorum, incensala cruce et racla ci

reverenlia, antequam discedat a medio altaris,

primum incensut eas quœ a dextris stant id

est a parte Evangelii prope crucem bis du-

cens ihuribulum; et ilerum facla cruci reve-

rentia similiter incensat bis alias quœ sunt a

sinistris hoc est a parte Epislolœ; deinde

prosequitur incensationem altaris ut supra,
ter ducens thuribulum in unoquoque latere,
eliamsi in eo essent plures reliquiœ vel ima-

gines, seu etiam plura vel pauciura candelabra.

Si in altari fuerit labernaculum sanctissimi

sacramenti, accepta thuribulo, anleqitam in-

cipiat incensationem genuflectit, quoditem fa-
cit quoliescumque transit ante medium altaris.

Diacont4s et subdiaconus hinc indeassislunt

relebranli dum incensat et cum transeunt

finie crucem semper genuflectunt. Deinde ce-

lebrans, diacono a dextris ejus, subdiacono a

dextris diaconi stantibus in cornu epislolœ,

legit Inlruitum tl Kyrie eleison. Cum vero in-

tonal hymnum Gloria in excolsis Duo, diaco-
titis et subdiaconus unus post alium, stant a

ter-go celebrantis postea ascendunt ad altare
et Itinc inde, diaconus a dextris, subdiaconus

a. sinistris, catît célébrante hymnum submissa

roce prosequuntur usque ad finem; quod eliam

servalur cum dicilitr Credo; et cum dicitur

Doniinus vobiscum, oralio, prafalio et l'.ilcr

noster, diaconus etsubdiucunus similiter stant
unus post allerum a tergo celebrantis.

(Traduction et développements )
1. Dès que le célébrant et ses ministres ont

salué l'autel, le thuriféraire, s'il est venu
avec les autres, va se mettre à genoux du
côté de 1 E pitre, et le cérémoniaire à sa gau-
après avoir porté' les barrettes sur le
banc. Les acolytes portent en même temps
leurs chandeliers sur la crédence, puis se
mettent à genoux près de la même crédence

et répondent tout bas au prêtre, faisant les

signes de croix, les inclinations, etc., comme

les ministres sacrés.

2. «Le célébrant étant entre les deux mini-

stres sacres commence la messe d'une voix

médiocre de la manière ordinaire,» excepté

qu'il se tourne un pru vers le diacre et le

sons-diacre quand il dit el vobis, fratres, et

vos, fratres, demeurant cependant incliné,et
eux tout droits. Les ministres lui répondent
d'un ton semb!able, font le signe de la croix

lorsqu'il le fait sur lui, s'inclinent médiocre-

ment vers lui pond. ml qu'ils disent Miserea-

lur, et profondément vers l'autel durant le

Confileor, se tournant un peu vers le célé-

brant à ces paroles et libi, pater, et te, pater,
sans se relever entièrement; puis s'étant re-

drossés à Induit] entiam, ils s'inclinent médio-

creiiienl avec le célébrant à Deus, tu conver-

sus, eic. jusqu'après Orcmus.

3. « Sitôt que le célébrant a dit Oremus, il
monte à l'autel avec les deux ministres sa-

crés, qui lèvent un peu le devant de son

aube et de sa soutane d'une main, tenant

l'au're sur la poitrine; ce qu'ils fonttoujours
en pareille occasion. Alors les ministres in-

férieurs et tous ceux du chœur qui étaient à

genoux se lèvent, et ces derniers observent

durant le reste de la messe les cérémonies

particulières du chœur qui sont marquées

ci-devant,art. Choeur.

h. « Le célébrant étant monté à l'autel, le

bnise au milieu, disant l'oraison accoutu-

mée, elles deux ministres sacrés ayant les

mains jointes, fout la génuflexion à ses cô-

tés le cérémoniaire et le thuriféraire qui
vient alors à sa droite, s'il n'est pas venu

avec les autres, montent ensuite sur le mar-

chepied et saluent le célébranl; « celui-ci,
sans quitter le milieu deTaulel, met de l'en-

cens dans l'encensnir, el le bénit de la ma-

nière ci-dessus exprimée, art. 1, n. 5. Puis le

diacre, ayant rendu la navette avec la cuiller

dedans au thuriféraire, reçoit de lui l'encen-

soir, » et le tenant de la main droite par le

des chaînettes, rt de la main gauche

par le bas, il baise le haut des rhainettes

qu'il met ensuite dans la gauche du ce é-

brant, et le bas dans sa droite qu'il baise

sans lui faire aucune inclination avant ni

après. « Le célébrant s'étant tourné ausci'ôt

vers l'autel, l'encense à la manière exprimé.
au numéro suivant;» durant cette action 1rs

ministres sacrés élèvent un peu d'une main

le derrière de sa chasuble de chaque côté
vers les épaules, ayant l'autre main appuyée
sur leur poitrine; « et ils fonl toujours la gé-
nuflexion en méme temps qu'il fait la rêvé-
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ronce au milieu de l'autel » se tenant un

pnu écartés de lui. Le cérémoniaire ôto le

pupitre et le Missel de dessus faute!, quand
il faut, et le remet ensuite, après que les mi-

nistres sacrés ont fait la génuflexion. Le thu-

riféraire ayant donné son encensoir au dia-

cre descend du côté de l'Epître.

5. « Le célébrant, ayant reçu l'encensoir

du diacre, fait une inclination profonde à !a

croix ou la génuflexion, s'il y a un taberna-

cle, u tenant les extrémités des deux mains,

ou seulement de la gauche, appuyées sur le

bord de l'autel, sans toucher, s'il se peut,
ses ornements, ni le devant de l'autel avec

l'encensoir; et s'étant relevé, '(il encense la

croix de trois coups vers le milieu, sans rien

direduranttout l'encensement puis ayant fait

l'inclination ou la génuflexion, il encense de

t*»is coups, dans une égale distance, le des-

sus de l'autel vers la partie posterieure, en

marchant depuis le milieu jusqu'au coin de

l'Epitre, où; étant arrivé, il donne deux

coups d'encensoir au côté de l'aulel, l'un

plus bas en baissant la main, et l'autre plus
haut en la relevant; et se tournant vers la

croix il encense de trois coups» comme en

demi-cercle « le dessus de l'autel vers la par-
lie antérieure depuis le même côté de l'E-

pitre jusqu'au milieu, où, ayant fait la révé-

rence convenable il encense aussi de trois

coups dans une égale distance le dessus de

l'autel vers la partie de derrière, depuis le

milieu jusqu'au coin de l'Evangile étant là,
il encense le même côté de l'autel de deux

coups, le premier en bas, cl le second en haut,

comme il a fait à celui de l'Epilrc et se

tournant vers la croix, sans sortir du même

lieu, mais avançant seulement le bras et le

pied droit vers le milieu, « il encense de trois

coups en demi-cercle l'autre partie du dessus de

l'autel ;» puis retirant le pied droit qu'il avait

avancé, « et abaissant un peu la main, il en-

cense de trois coups dans une égale distance

le devant de l'autel, en marchant depuis le

côté de l'Evangile jusqu'au milieu, où, ayant
fait comme auparavant la révérence conve-

nable, il encense de trois coups l'autre partie
du devant de l'autel, depuis le milieu jus-

qu'au coin de l'Epître, où il rend l'encensoir

au diacre, u qui Ic reçoil, baisant première-
mentlamain droite du célébrant, tenant avec

sa main droite le bas des chaînettes, et les

prenant avec sa gauche par le haut qu'il
baise en même temps; «il descend aussitôt

au bas des degrés, et encense le célébrant. v

6. «S'il y a des reliques sur l'autel enchâs-

sées en des reliquaires entre les chandeliers,
ou des images de sainls en bosses et séparées
du tabernacle, le célébrant ayant encensé la

croix, fait inclination ou génuflexion, encense

du même lieu, sans aucune inclination, pre-
mièrement les reliques ou images qui sont

au côté de l'Evangile, commençant par celles

qui sont les plus proches de la croix, et don-

nant seulement deux coups d'encensoir,

quoiqu'il y eût plus ou moins de reliquaires
ou d'ma!ges de chaque côté de l'autel; puis

ayant fait de nouveaul'inclination à la croix,

ou la génuflexion au saint sacrement, il en-

censé de la même façon celles qui sont au

côté de l'Epilre; et sans faire d'autres révé-

rences, il continue l'encensement du même

rôle de l'autel, ainsi qu'il a été dit au nu-

méro précédent.»
7. L encensement de l'autel étant fini la

sous-diacre descend sur le pavé, où il de-

meure devant le coin de l'Epîlre, pendant

que le diacre encense le célébrant de la ma-

nière ordinaire, c'est-à-dire de trois coups,
avcc une inclination profonde avant et après,

laquelle, le cérémoniairc qui est à sa gauche
et le thuriféraire qui est à sa droite, tous

deux un peu retirés derrière, font en mémo

temps que lui. Ensuite le thuriféraire ayant

reçu du diacre l'encensoir va le porter au

lieu destiné à cela, et retourne aussitôt à la

crédence, si ce n'est qu'il soit occupé ailleurs

au défaut du cérémoniaire.

8. Remarquez, 1° que la rubrique du IVÎis-

sel, lit. k, n. G, qui porte que le célébrant fait

la génuflexion toutes les fois qu'il passe par
devantle milieudel'auleloù estle tabernacle

du saint sacrement, ne se doit entendre que
durant l'encensement, selon le sentiment

commun des auteurs; comme aussi lorsqu'il
est dit au tit. 1*7, n. 4., des Rubriques géné-

rales, que les ministres font toujours la gé-
nuflexion avec le célébrant cela s'entend

seulement de ceux qui sont pour lors à ses

côtés, suivant l'usage communément reçu,
si ce n'est que le contraire soit expressément

indiqué en son propre lieu.

9. Remarquiez, 2° que, outre le cas ci-des-

sus exprimé, les ministres sacrés doivent

faire la génuflexion durant la messe, 1° tou-

tes les fois qu'ils passent par devant la croix

de l'autel, si le contraire n'est exprimé en

son propre lieu. 2° Quand de leurs places ils

montent aux côtés du célébrant qui est au

milieu de l'autel, ou que de ses côtés ils

descendent derrière lui à leurs places, ils

font la génuflexion au lieu d'où ils partent,
sans en faire au lieu où ils arrivent, mémo

après la consécration, ou lorsque le saint

sacrement est exposé. 3° Quand de quelque
autre part que des côtés du célébrant, ils.

vont à leurs places au milieu de l'autel der-

rière le célébrant, ou qu'ils en partent pour
aller ailleurs, ils doivent faire la génuflexion
à leurs places, lorsqu'ils arrivent ou qu'ils
en partent. 4° Quand ils vont d'un côté du

célébrant, qui est an milieu de l'autel, à Pau»

tre côté, ils font la génuflexion à ses deux

côtés.ou bien au milieu, avant la consécra-

tion et après la communion; mais, guand ils

vont d'un coin de l'autel à l'autre, ils font

seulement la génuflexion en passant au mi-

lieu, sans en faire aux extrémités, même.

après la consécration, ou en présence du

saint sacrement exposé. 5° De ces règles

générales on excepte quelques cas partieu-

liers, savoir, au commencement de la messe,
où le célébrant baisant l'autel, quoiqu'il ne

fasse pas la génuflexion, les ministres sacrés

la font néaumoins à ses côtés, parce que
c'est la première fois qu'ils arrivent devant

la croix. De plus, le sous-diacre portant lo

livre des Evangiles à baiser au célébrant, ne
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fait en passant
aucune révérence à la

croix,

ni même au saint sacrement
exposé;

et le

même
ayant porté

la
patène

à la fin du
Pater,

fait la
génuflexion

en
partant

du coin de

l'aulel, et non
pas

en arrivant à sa
place.

6° Les minières sacrés font toutes lesdites

génuflexions durant
la messe solennelle, en-

core
qu'il n'y

ait
que

la croix sur l'autel sans

tabernacle, et
que

le célébrant ne fasse

qu'une
inclination

profonde.

S0.
Remarquez,

3°
que

tous les autres mi-

nistres inférieurs doivent à
proportion

ob-

server les
hègles rapportées

au numéro
pré-

cédent touchant les
génuflexions qu'ils

font

à 1.'autel durant la messe, excepté qu'ils
les

font ordinairement sur le
pavé.

A
quoi

il faut

ajouter que
comme ils sont du

corps
des mi-

nistres de
l'autel,

ils doivent
plutôt

se con-

former au célébrant et aux ministres sacrés

qu'à
ceux du

choeur,
sinon en

quelques
cas

ci-après spécifiés.
1° Ils font les

signets
de

croix
que

le:célébrant fait sur lui. 2° lis s'in-

clinent comme lui vers la croix à ce mot

Oremzts, avant les oraisons, comme aussi au

nom de Jésus, et devant eux aux autres
pa-

roles
auxquelles

le célébrant fait inclination

de tête, observant là-dessus ce
qui

a été mar-

qué pour
le célébrant dans l'art. 16 de la

première partie.
3° Ils s'inclinent médiocre-

ment avec le célébrant au Sanctus
jusqu'à

Jlenedictus,
à

VAgnusDei
et au Dutnine,

non

sum
dignus.

4.° Ils
frappent

leur
poilrine

à

ces deux derniers mots, aussi bien
qu'à

No-

bis
quoque peccatoribzts,

et à Mea
culpa

du

Confiteor. 5°Jls s'asseyent seule.menl(sans se

couvrir) lorsque
le célébrant et les ministres

sacrés sont assis si quclqu'un
d'eux se

lève,

le cérémoniaire ne s'assied
point

durant la

messe,si ce
n'est

pas l'usage, quoique
tous les

autres soient assis; mais il se tient debout

proche des officiers sacrés pour les avertir

quand ils doivent se découvrir ou se lever do

leurs sièges. 6° Ils font la génuflexion d'un

seul genou, lorsque le célébrant la fait en

disant certains versets comme Adjuva nos,

Deus, etc., Yeni, sancte Spiritus, etc., Et

procidentes adoraverunl eum, Et prociclens
adoravit eutn, Et incarnatus est, etc., Et

verbum caro factum est. Or, afin que les aco-

lytes et le thuriféraire puissent plus aisément

se conformer en toutes ces choses au célé-

brant, ils doivent, soit debout, soit à ge-

noux, être un peu tournés vers l'autel pen-
dant qu'ils sont à leurs places proche de la

crédence. 7° Quand le chœur chante quel-

ques-uns des susdits versets, comme Adjuva

nos, Deus, etc., Yeni, sancte Spirilus, etc.,

Et incarnatus est, etc., ils se conforment au

choeur, se mettant à deux genoux, encore

que le célébrant et Is ministres sacrés fus-

sent assis, comme ils le sont d'ordinaire à

ces paroles, Et incarnatus esl, etc. Ils s'y

conforment encore se tenant à genoux, non-

seulement au commencement de toutes les

messes, mais encore durant les oraisons, et

depuis Sanctus jusqu'à Pax. Domirii, aux

messes des morts et des féries majeures, dont

il est parlé en l'article suivant u. 9, si ce

n'est pendant qu'ils sont
occupés à faire

quelque chose de leur office, comme l'est or-

dinairement le cérémoniaire; lequel pour cet

effet se lieu[ debout dans la plupart des cas

qui sont ici marqués. 8° Ils ont les mains

jointes depuis
le commencement de la messe

jusqu'au premier encensement depuis l'in-

troïl jusqu'à ce que le célébrant ait achevé

le Kyrie pendant que le célébrant dit le

Gloria, l'Evangile et le Credo durant les

oraisons que chante le célébrant au commen-

cement et à la fin de la messe pendant que
le célébrant dit Oremus et lit ensuite l'offer-

toire durant la préface depuis la consécra-

tion jusqu'après la communion à la béné-

diction durant le dernier Evangile en un

mot, quand le célébrant chante ou récite

quelque chose, et pendant tout le U mps qu'ils

sont à genoux, s'ils ont les mains libres. De

plus le cérémoniaire a les mains jointes lors-

qu'il assiste le célébrant à l'autel ou qu'il

conduit quelqu'un des officiers qui les a

jointes, ou qu'il marche dans l'enceinte du

sanctuaire, soit à la messe, soit à quelque
autre office solennel, s'il n'est occupé à tenir

quelque chose. Le thuriféraire et les acoly-
tes observent la même règle, suivant laquel.c

on doit entendre tout ce qui est dit ailleurs

sur ce sujet. Hors des cas ci-dessus spécifiés

tous les ministres inférieurs ont les bras mo-

destement croisés sur la poitrine.
11. Remarquez, 4.0 que lorsqu'il y a un

prêtre assistant, il demeure à la droite du

célébrant pendant le Confiteor, lui répondant

et faisant les mêmes actions que les mini.

stres sacrés qui sont tous deux à la gauche

ensuite it laisse le diacre monter à l'autel à

la droite du célébrant [Cérêm. 1. Il, c. 8,

n. 33 ), Pour lui, ayant fait une révérence

convenable à l'autel, lorsque le célébrant le

baise, il se retire au coin de l'Epître, proche
du livre le diacre fait bénir l'encens et as-

siste à l'encensement à l'ordinaire, pendant

lequel le pré're assistant retire,quand il faut,

le livre de dessus l'aulel, et le remet ensuite,

le cérémoniaire demeurant à sa place auprès

du thuriféraire.

VARIÉTÉS.

N° 5. Selon les Missels français, il faut être

à genoux pour encenser le saint sacrement

dans le tabernacle, comme s'il était exposé;

ensuite on encense l'autel sans faire génu-

flexion au milieu, comme si le saint sacre-

ment n'y était pas puis le diacre est à ge-

noux au côté de l'Evangile pour encenser le

célébrant. A Grenoble et à Valence, on a

trouvé la rubrique romainc bien mieux fon-

dée en raison. Quoique aux yeux de la foi

Notre-Scig'neur ne soit pas moins présent,

lorsqu'il est renfermé dans le tabernacle,

l'Eglise romaine veut beaucoup plus de dé-

monslrations extérieures quand
il est ex-

posé. Quoiqu'on ne l'encense pas quand il

est dans le tabernacle, on fait la
génuflexion,

même avant d'encenser la croix, pour hono-

rer Nôtre-Seigneur et son image. Le cérémo-

nial de Grenoble dit qu'alors on encense de-

bout le saint sacrement je ne vois cela

nulle part ailleurs.
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11 ne parait pas d'inconvénient à ce que,

pour être encensé, le célébrant soit tourné

comme pour se laver les mains si l'on veut

que le di.scrc passe du côté opposé, c'est ap-

paremment afin qu'il se mette à genoux sur

un degré de l'autel mais selon les rubriques

romaines, le pape seul est encensé par un

ministre à genoux, les reliques mêmes de la

vraie croix sont encensées par un prêtre
debout.

Les rubriques ne disent pas de quelle voix

il faut prononcer les prières qui accompa-

gnent la bénédiction de l'encens et l'encen-

sement elles supposent que le prêtre lui-

mêmc dit Amen, ce qui indique une prière à

voix basse. Romsee dit qu'on prononce se-

crelo la nouvelle rubrique de Paris dit me-

diocri voce. Le Missel viennois et celui de

Toulouse mettent la lettre il) avant le mot

Amen, à la bénédiction de l'encens qui se

fait après l'offertoire; le nouveau Missel vien-

nois a celle lettre pour la bénédiction du dia-

cre avant l'Evangile le Missels romain ne la

met dans aucun de ces cas, et celle unifor-

mité paraît préférable.
A la bénédiction de l'eau comme à celle de

l'encens, on uit Benedicite au prêtre. Il faut

qu'il t'entende, mais il ne dit pas pour cela à

haute voix la bénédiction.

N° 6. Les Missels de Paris de Nevers, de

Toulouse, etc., ne parlent pas de l'encense-

ment des reliques et des images des saints

le nouveau Missel viennois a rétabli ce culte

des reliques.

ARTICLE IV.

De l'Introït, Kyrie, Gloria in exeelsis, etc.,

jusqu'à l'Epîire.

(Rubriques.)

In missa solemni cum dicitur Dominus

vobiscum et oratio, diaconus et subdiaco-

nus stant retro post celebrantem. Flectamus

genua dicitur a diacono, a sttbdiacono vero

Levate, Mo primum genuflectenre, Itoc pri-

mumsurgente; celebrans vero non genuflectit.

(Traduction et développements.)

1. « Le célébrant étant tourné vers l'autel

au coin de l'Epître, lit » lout seul d'une voix

médiocre « l'Introït ayant à sa droite le

diacre sur le second degré, et le sous-diacre

à la droite du diacre sur le pavé, supposé
que le grand autel ait trois degrés aux côtés,
aussi bien qu'au devant. Le cérémoniaire se
tient proche du.livre, tourné vers l'aulei

pour indiquer au célébrant ce qu'il doit dire.
« Après l'introït le célébrant dit au même

lieu, alternativement avec ses ministres, les

Kyrie n quand il les a Gnis, ils demeurent
là jusqu'à ce que le choeur chante le dernier

Kyrie, ou s'il reste encore ju,que-là un

temps assez notable pour aller s'asseoir ( ce

qui arrive seulement aux grandes fêtes, où
le chante est plus solennel), ils font une incli-

ualion de tête vers la croix et vont directe-
ment à leurs sièges, où ils observent ce qui
est dit ci-après u. k.

2. Pendant qu'on chante au chœur le der-

nier Kyrie eleisoti, si le célébrant et ses deux

ministres sacrés ne sont pas assis, « le dincro

et le sous-diacre parlent, se niellent en

droite ligoe l'un derrière l'autre, pour aller

tous trois ensemble au milieu cl.: l'aulel, » le

diacre par le second degré où il était, et le

sous-diacre par le pavé, sans faire de génu-

flexion, et ils demeurent ainsi l'un derrière

l'autre. S'il n'y a pas plusieurs degrés, ils se

tiennent écartés l'un de l'autre dans une

égale distance. S'ils étaient assis, ils se dé-

couvrent le dincre et le sous-diacre ayant
mis promptement leurs barrettes sur le t)anc,

le premier reçoit, avec les baisers conveua-

bles, celle du célébrant qui est encore assis;

puis tous deux vont avec lui l'un après l'a.u-

tre par le plus long
chemin à l'autel, où ils

font la génuflexion en arrivant au milieu sur

le dernier degré; mais, s'il
n'y

a point de ta-

bernacle, le célébrant fait seulement une

inclination profonde; après quoi les deux

ministres sacrés élèvent ses vêtements, sa-

voir, le diacre jusqu'au second degré, où il

monte avec lui et y demeure, et le sous-dia-

cre jusque sur le plus bas
degré seulement,

d'où il descend aussitôt à sa
place ordinaire

sur le pavé.
3. Le dernier Kyrie étant

clnnlé,
« te cé-

léhrant entonne à haute voix le Gloria in

excelsis Deo, » s'il le faut dire, et le chœur

continue à chanter le reste. Il est contre l'u-

sage de l'Eglise romaine qu'un choriste an-

nonce cette intonation (S. C.
1GC5). Lorsque

le célébrant dit Deu, tant lui que tous les au-

tres font une inclination de tète; ensuite

les deux ministres sacrés font la génuflexion
et montent ensemble aux côtés du célébrant,

le diacre à la droite, et le sons-diacre à la

gauche, où ils continuent l'hymne avec lui, »

sans le prévenir, faisant les mêmes inclina-

tions que lui, et le signe de la croix à la fin.

4. Après que le célébrant a dit l'hymne,
s'il veut s'asseoir, comme il est à propos

qu'il le fasse, au moins aux jours de fêtes

commandées, il fait, avec ses deux mini-

stres, la révérence à l'autel puis il* vont au

côté de l'Epitre, l'un après l'autre, s'il y
une distance considérable jusqu'à leur siége
ou si le chemin est court, les ministres sa-

crés vont à côté l'un de l'autre, suivis du cé-

lébrant, et étant arrivés au siège qui leur est

préparé, le célébrant s'assied, les deux mi-

nistres levant en même temps le derrière de

sa chasuble et le diacre lui présentant la

barrette de la manière accoutumée ensuite
ils prennent tous deux leurs barrettes, font

une inclination médiocre au célébrant, et,

s'étant s;tlués d'une petite inclination ils

s'asseyent à ses côtés, levant chacun le der-

rière de leur dalmatique et tunique, et se

couvrent. Us prennent garde de ne pas aller

s'asseoir pendant que le chœur chante quel-

ques versets dû Gloria, auquel le clergé se
découvre et s'incline et si cela arrivait lors-

qu'ils sont en chemin, ils devraient s'arrêter

et s'incliner vers l'autel mais
depuis. qu'ils

sont assis ils se découvrent seulement,,
tenant leurs barreltes d'une main sur le ge-
nou droit, et s'inclinent en ce cas comme le.

clcrgé, de quoi le cérénroniaire les avertit
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par une inclination,. Le reste du temps ils

demeurent couverts, ayant les mains éten-

dues sur les genoux.
5. Lorsque le célébrant et les ministres

sacrés sont assis, les acolytes et le thurifé-

raire s'asseyent aussi à leurs places sans se

rouvrir, tenant les bras croisés sur la poi-

trine, s'inclinant comme le célébrant et les

ministres sacrés.

6. Vers la fin do l'hymne, à ces paroles
Cum sancto Spiritu, le célébrant et les mini-

stres sacrés, sans faire le signe de la croix,
se découvrent et retournent à l'autel comme

il a été dit ci-dessus, n. 2, le diacre se reli-

ranl un peu en arrière quand il est arrivé

devant le coin de l'Epttre sur le pavé, afin de

laisser le passage libre au célébrant, auquel

il fait une inclination de tête; ce qu'il faut

toujours observer en pareille occasion. Les

acolytes et le thuriféraire se lèvent en même

temps que les ministres sacrés, et demeurent

debout à leurs places si le célébrant passe
devant eux, ils lui font une inclinalion mé-

diocre. Si le célébrant ne s'assied pas, les

deux ministres sacrés demeurent debout à

ses côtés et un peu derrière, s'inclinant avec

lui aux mêmes versets que le choeur lors-

qu'on chante le dernier, « ils font tous deux

ensemble la génuflexion, puis descendent à

leurs places ordinaires l'un derrière l'autre.»

Les ministres inférieurs ne s'asseyent point
en ce cas, ni même lorsqu'un seul des mi-

nistres sacrés est debout, quoique le chœur

soit assis, comme il a été remarqué ci-dessus.

7. L'hymne étant finie, « le célébrant baise

l'autel et chante Dominus vubiscum; puis il

va au coin de l'Epître, où les deux ministres

sacrés vont en même temps, marchant en

droite ligne l'un derrière l'autre, » sans faire

d génuflexion en partant du milieu, ni d'in-

clination au célébrant quand il se tourne

vers eux ce qu'ils observent en semblables

occasions. « Ils demeurent là durant les orai-

sons à que chante le célébrant, ayant tou-

jours
les mains jointes, et s'inclinant aux

mêmes endroits que lui Smns répondre

Amen ce qu'ils observent en toutes les au.

tres choses auxquelles le choeur répond. Le

cérémoniaire est à côlé du livre, il montre

au célébrant les oraisons qu'il doit dire, et

tourne les feuillets, s'il est besoin savoir, de

là main droite, étant au côté de l'Epitre, et

de la gauche au côté de l'Evangile. Les deux

acolytes avec lie thuriféraire sont debout à

leurs places, tenant les mains jointes et s'in-

clinant quand il faut, comme les ministres

sacrés.

8 « Lorsqu'on doit dire Fiectamus genua,

c'est lu diacre à le chanter en fléchissant le

premier le genou puis le sous-diacre chante

Levufe en se relevant le premicr, et tous, ex-

cepté le célébrant, fléchissent le genou à

leurs places.
9. a Aux messes des féries de l'Avent, du

Carême, des Quatre-Temps et des vigiles

dans lesquelles le jeûne a été prescrit de droit

commun, quoiqu'il soit supprimé, comme

aussi aux messes des morts, tous les minis-

tres inférieurs de l'autel et tous ceux qui

sont au chœur demeurent à genoux durant

les oraisons que chante le célébrant, tant au

commencement qu'à la fin de la messe

comme aussi depuis le Sanctus inclusive-

ment jusqu'à Pax Domini exclusivement.

On excepte de cette règle les vigiles de Noël,

de l'Epiphanie, de Pâques, de l'Ascension,

de la Pentecôte, de Saint-Laurent, les Qua-

tre Temps de la Pentecôte, et le jeudi saint.»

10. S'il y a un prêtre assistant, après que
le célébrant a été encensé, il se met à son

côté droit hors du marchepied, la face tour-

née vers le côté de l'Evangile, et montre au

célébrant le commencement de la messe, fri-

sant avec lui le signe de la croix et les incli-

nations qu'il faut faire. Il indique au célé-

brant le Gloria in excedsis, s'il le doit dire

puis il retourne au coin de l'Epître, où il

s'incline aux mêmes versets que lui, et fait

le signe de la croix à la fin. Si le célébrant

s'assied au Kyrie ou. au Gloria, il marche

après lui et se place à la droite du diacre sur

son siège, étant tourné à demi vers l'autel

et la tête couverte, se découvrant et s'incli-

nant de même que le célébrant. Sur la fin, il

se lève avec les ministres sacrés, salue le

célébrant, comme il doit avoir fait avant de

s'asseoir, et retourne sans autre révérence

par le plus court chemin au côté de l'Epitrc,
où il montre au célébrant les orai-ons qu`il
doit dire, et ensuite l'Epître, le graduel, etc.,

jusqu'à l'Evangile.
VARIÉTÉS.

A Grenoble le prêtre assistant reçoit du

premier choriste l'intonation du Gloria in

excelsis, et la donne au célébrant il en est

de même du Credo. Cette triple intonation

n'a
pas lieu mémo à l'égard du pape c'est

le sous-diacre qui, aux premières vêpres,

lui annonce la première antienne et celle du

Magnificat. Celle intonation ne doit être,

annoncée que lorsque ce qui précède est

achevé. 11 ne convient pas surtout que pen-

dant l'Evangile, auquel tous doivent être

attentifs, on porte au célébrant l'intonation

du Credo.

Selon les Missels français, c'est au diacre

à chauler Gevale, aussi bien que Fiectamus

ARTICLE V.

De l'Epître, du Graduel, etc., jusqu'à

l'Evangile.

(Uubriques.)

missa solemni subdiaconus circa finetn

nlli.'itce orntionis accipit ambabus manibits

librum Epistolarum, deferens illum supra

pectus; et /acta altari genuflexione
in medio,

vadit ad parlem epistolœ contra altare et

cantal epistolarn, quam eliam célébrons in-r

tertnt submissa voce legit assistante sibi dia-

cono a dextriè, et itemgraduale, tractum,clc.,

usque ad Munda cor meum. Epistola canlata,_

subdiaconus faeil ilertim genuflexionem allar\

in medio ac redit ad celebrantem, el genu-

flectens osculattrr ejus manum, el ab eo bene.-

dicitur, prœterquam in missis defunctorum^

Poslea idem subdiaconus accipit Minsale

celebrantis, de fer ad cornu Ev:;ngeli\ in q{-t
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V.iri, et ibi minislrat celebranll qui in »ie-
dio altaris submissa voce dicto Munda cor

tneum, etc., et deinde lecto Evangelio, quod
in fine son osculatur, delato etiam per dia-

conwn libro Evangelioretm ad allure, imponit
incensum in thuribulum. Postea diaconus ge-
ttu/le.xtts ante altnre dicil Manda cor meum
et accipiens librum Eiangeliorum de altari,

petit benediclionem a celebrante simili ter ge-
nrt/lextts ict svperiuri gradtt allaris et osctc-
luta illtats manu. prœcedentibus tliuriferario
et duobus acolythis cum candelabris accensis
de credentia sumptis vadit cum subdiacono
a sinistris ad locum Evangelii contra allare
versus populum ubi su6diacono librum te-

fiente, medio inter duos acolythos tenentcs
candelabra accensa, dicil Dominus vobiscum,

iunctis manibus. Cunt dicit Sequenlia etc.,
signat librum in principio Evangelii, fron-
tem, os et pectus postea ter librwn incensal,
hoc est, in medio, rt dextris et a sinistris et

prosequitur Evangelium junctis manibus. In-
terim celebrans pont datam diacono benedic-
tionem retralcrns se ad cornu epistoloe, ibi
stat junctis manibus. Et cum diaconus dicit

Sc<iuetitia siincli Evangelii sacerdos etiam

signât se; et cuirt nominalur Je.sus caput in-
clinat versus altare. Finilo Evangelio sacer-
dos osculatur librum a subdiacono sibi dela-

tum, dicens Per evangelica dicta etc., et a
diacono ter incensatur. Si sit corom prœlato
in sua residentia, liber defertur ad prœlatum,
ttt supra, et ille incensatur, ut in Cœremo-
uiali. Postea stans in medio allaris versus arl

crucem, incipit, si dicendum sit, Credo, stan-
tibus post eam diacono et subdiacono, deinde
ad allare accedentibus et cum eo prosequen-
tibus ut dictum est ad Gloria in excelsis.

Si autem sit prœdicandum concionator,
finito Evangelio prcedicet; et sermone sive
cottcione expleta, dicatur Credo, vel, si non
sil dicendum, cantetur offertorium.

Cum vero in Syntbolo canlalum fueril Et
inciirnalus est, diaconus accepta bursa de cre-
dentia, ambabus manibus eant defert elevatam
cum solitis reverentiis ad ntedium altaris in

quu explicut corpornle et revertitur ad cele-
bran tem. Cum non dicitur Credo subdia-
conus deferi bursam simul cum calice, nt int-

fra dicelur.
Si qtrandoque celebrans cantal missam sime

diacono et subdiacono Episiolam cantal in
loco co.nstteto aliqtcis lector superpelliceo in-

dutus qui in fine non osculatur manwn cele-
brantis. Evangelium autem cantat ipse cele-
brans ad cornu Evangelii, qui et in fine missœ
cantat lie missa est, vel Benedicamus Do-
tnino, aut Requiescant in pace, pru lemporis
diversilate.

(Traductionet développements.)

1. Au commencement de l'oraison ou de
la tli-rnière oraison, s'il y en a plusieurs, le
cérémoniaire ou, il son défaut, le thurifé-
raire, prend le livre des Epilres sur la cré-
et le tenant par les côtés en sorte que
l'ouverture soit à sa droite, il le porte fermé
au sous-diacre a qui le reçoit des deux
mains par le bas ayant l'ouverture du

livre à sa gauche, « et appuyant te haut sur

sa poitrine, » avec une inclination récipro-

que avant et après puis s'étant retourné

vers l'autel, il demeure à sa place jus-

qu'après ces paroles Jesum Christum de la

conclusion de l'oraison auxquelles il s'in-

cline vers la croix, ou jusqu'à Qui vivis, ou

autres semblables et alors c il va faire la

génuflexion au milieu de l'autel » sur le

plus bas degré, ayant le cérémoniaire à sa

gauche qui l'accompagne dans toute cette

action; « puis, étant de retour à sa place, il

chante l'Epitre il à haule voix tenant lui-

mémo le livre, aidé du cérémoniaire, ou bien

s'il y a un pupitre, il y met le livre et tient

les deux mains étendues dessus. S'il chante

ces paroles Ut in nomine Jesu omne genu

fleciatur, etc., qui se rencontrent dans l'Epî-
tre des messes de la Croix et du dimanche

des Rameaux il fléchit le genou comme

aussi le cérémoniaire qui est à sa gauche
et les ministres inférieurs avec tous ceux du

chœur à leurs places jusqu'à Tnfernontm in-

clusivement. Si le céléffi-ant n'est pas oè-

cupé pour lors à dire le graduel ou le trait,

comme lorsqu'il dit lui-même les susdite

paroles à l'Epître il Iléclrit un seul genou
avec le diacre qui est à sa droite.

2. Dès que le sous-diacre commence l'Ept-

tre, « le diacre monte à la droite du célé-

hrant, » un peu derrière lui, et il ne re-

tourne point à sa place que le célébrant

n'ait achevé ce qu'il y a à lire « en même

temps le célébrant lit d'une voix médiocre

l'Kpiirc et le reste jusqu'à Munda cor nreum

exclusivement. » Le diacre s'incline fléchit

le genou avec le célébrant, tourne les feuil.

lets quand il faut, et répond à la fin de l'Epi-
tre Deo grattas. Le célébrant demcuie au

même lieu jusqu'à ce qu'il ait béni le sous-

diacre.

3. « L'Epître étant achevée, » l'on com-

mence à chanter au cheeur le graduel et co

qui suit et le thuriféraire va mettre du feu

dans l'encensoir, puis revient à l'autel avant

le dernier verset du graduel ou du trait

faisant en sortant el en rentrant la génu-
flexion sur le pavé.

k. « Le sous-diacre ayant fait la. génu-
flexion au milieu de l'autel » et étant ac-

compagné du cérémoniaire., comme ci-de-

vant, « va par le plus long chemin au coin

de l'Epllrc, » d'où le diacre s'est retiré un

peu vers le coin de l'autel « et là il se met

à genoux sur le bord du p;us haut degré
devant le célébrant, qui lui présente sa main

droite à baiser il la met à cet effet sur le

haut du livre des Epilres tenant la gauche
sur l'autel, « et puis il lui donne sa béné-

diction » sans rien dire ensuite le sous-

diacre se lève et rend le livre au cérémo-

niaire qui le porte à la crédence, si ce n'est

qne le même livre serve aussi pour l'Evan-

gile auquel cas il le retient pour le donner

au diacre dès que le célébrant aura com-

mencé l'Evangile.
5. Si le célébrant n'a pas achevé de lire lo

trait ou la prose, lorsque te sous-diacre ar-

rive, il continue de lire ce qui reste, le suus-
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diacre attendant au même lieu jusqu'à
ce

que

le célébrant ait
achevé, pour se mettre à ge-

noux et baiser sa main.

6.
Remarquiez que s'il

y a dans la messe

plusieurs Epîtres, comme il arrive aux Qua-

tre-Temps et en quelques autres
jours,

on les

doit chanter au lieu et du ton ordinaires de

l'Epître, avec une génuflexion avantetaprès,

vis-à-vis le milieu de l'autel mais le seul

sous-diacre baise la main du célébrant après

la dernière qu'il
doit

toujours chanter et si

d'autres que
lui chantent les premières,

comme il est convenable, il demeure au côté

du diacre, de la même façon qu'à l'Introït,

sans faire aucune révérence lorsqu'il y va

ou
qu'il se retire derrière à chaque oraison.

Pour les
prophéties qu'on chante avant la

messe les veilles de
Pâques et de la Pente-

côte, on
y

observe le ton
propre des leçons,

avec une inflexion particulière à la 6n.

7. «Le sous-diacre ayant reçu la bénédiction

du célébrant, prend le Missel qui
est sur l'au-

tel, le porte » avec le coussin ou
pupitre par

le
plus

court chemin, faisant la
génuflexion

au milieu de l'autel; puis, ayant
mis le livre

«sur le coin de
l'Evangile,

» il se retire à côté

et comme derrière le livre sur le second de-

gré, «où il
répond au prêtre.

»

8. «Le célébrant, après
avoir béni le sous-

diacre, va au milieu de l'autel où il dit

Munda cor meum, etc.; puis,
étant arrivé au

livre il dit d'une voix médiocre
l'Evangile

avec les cérémonies ordinaires sans baiser

néanmoins le livre à la fin ni dire Per evan-

gelica dicta, etc.;» ce qu'il ne fait qu'après

que le diacre a chanté l'Evangile.
Le sous-

diacre lui répond, en faisant les mêmes signes

de croix sur lui avec le pouce,
et les mêmes

inclinations et génuflexions que lui. Il dit à

la fin Laus libi, Christe,et approche
le Missel

du milieu de l'autel, laissant assez
d'espace

pour
mettre le

corporal puis il demeure là

debout jusqu'à ce qu'il faille aller chanter

l'Evangile il se tourne vers le célébrant à

la bénédiction de l'encens puis il descend

sur le
pavé.

Le célébrant demeure pareille-

ment debout entre le coin de l'Evangile
et le

milieu de l'autel, jusqu'à
ce qu'il ait béni le

diacre.

9. Sitôt
que

le célébrant a commencé l'E-'

vangile,
le diacre qui

est demeuré au coin

de l'Epître descend sur le pavé, et
reçoit

du

cérémoniaire le livre des
Evangiles

de la

même manière qu'il a été dit
pour

le sous-

diacre puis
il fait la

génuflexion sur le milieu

du
plus

bas
degré

« ensuite il monte à l'au-

tel, il met au milieu le livre fermé,
» et reste

au même lieu sans autre
génuflexion (Bal-

deschi).

10. Si l'on chante
quelque prose, et que

le célébrant ne veuille
pas s'asseoir il de-

meure debout avec ses deux ministres
qui

sont à ses côtés, jusqu'à
ce

qu'il faille bénir

l'encens pour l'Evangile. Mais s'il va s'asseoir,

il observe', avec ses ministres, les mêmes

choses
qui

sont
prescrites ci-dessus après le

fCyrie et le Gloria excepté qu'ils
doivent

retourner tous trois assez à temps pour bé-

nir l'encens et faire le reste avant que le

chœur ait cessé de chanter.

11. Aux féries du Carême le célébrant se

tient à
genoux avec ses ministres sur le bord

du
marchepied, lorsque le chœur chante le

verset
Adjuva nos, Deecs, etc. mais il est à

propos qu'il ait lu auparavant en
diligence

son
Evangile, et mis de l'encens dans l'en-

censoir, et que, pendant qu'on
chante le sus-

dit verset, le diacre dise Munda cor meuin,

afin qu'ensuite il n'ait qu'à prendre
le livre

des
Evangiles pour recevoir la bénédiction,

et que par
ce

moyen
il

y ait moins d'inter-

ruption dans la messe. On doit aussi, pour la

même raison, en user de la sorte aux messes

votives du Saint-Esprit où l'on chante le ver-

set
Veni,sancte Spiritus, elc.;dans la semaine

de' la
Pentecôte

on se met à genoux à co

verset, avant d'aller s'asseoir.

12. Lorsqu'il y
a un

prêtre assistant le

diacre demeure à sa place derrière le cé !é-

brant, pendant que le sous-diacre chante

l'Epitre; quand celui-ci vient recevoir la bé-

nédiction du célébrant, le prêtre assistant se

retire un
peu au coin de l'Epitre pour

lui

faire place après quoi il porte lui-même le

missel par le
plus

court chemin au côté de

l'Evangile, où il
répond au célébrant; puis

il

approche le livre vers le milieu de l'autel

sans faire aucune révérence et se tient au

même lieu, à la
gauche

du célébrant, jusqu'à

l'Evangile que le diacre doit chanter. Le

sous-diacre demeure pendant
tout ce temps-

là sur le
pavé

derrière le célébrant, le sui-

vant à
l'Evangile, sans monter sur les

degrés

de l'autel.

VARIÉTÉS.

N° 4. Dans le rite parisien et viennois, le

sous-diacre ne baise la main du célébrant

après l'Epître qu'aux fêtes annuelles et so-

lennelles, qui correspondent à peu près aux

fêles de première et de seconde classe du rite

romain. Il en est de même du diacre avant

l'E.vangile.

De l'Evangile que le diacres chaule, et du

Symbole.

1. Avant le dernier verset du graduel ou

du trait qu'on chante au chœur, « le célé-

brant met et bénit l'encens de la manière

ordinaire,» après quoi lethuriférairedescend

avec le sous-diacre, et tous se disposent pour

aller à l'Evangile.
« Le diacre se met à ge-

noux sur le bord du marchepied et dit un

peu incliné Munda cor meum, etc. Ensuite,

s'étant levé il prend le livre des Evangiles

de dessus l'autel et se remet à genoux sur

le milieu du marchepied, un peu tourné vers

le célébrantpour luidemandersa bénédiction,

disant d'une voix intelligible Jube, damne,

benedicere. Le célébrant s'étant lourné vers

lui, dit les mains jointes, Dominus sit in

corde tuo, etc.; quand il dit In nomine

Palris etc:, il met la main gauche sur ça

poitrine
et fait le signe

de la croix sur le

diacre de la droite, qu'il lui donne aussitôt à

baiser, la mettant sur le haut du livre quo

le diacre lui présente à cet effet.» rlprès quoi,
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le diacre se lève descendu sur le pavé et se

place à la droite du sous-diacre.

2. Pendant que le célébrant bénit le diacre,
le thuriféraire portant son encensoir avec

solennité, comme-il est marqué art. i n. 8,
et les deux acolytes tenant leurs chandeliers,
vont devant le milieu de l'autel pour faire la

génuflexion sur le pavé, derrière le diacre et

le sous-diacre en même temps que ceux-ci

la font sur le dernier degré « ensuite tous

vont au côté de l'Evangile en cet ordre. Les

acolytes marchent les premiers » on bien

c'est le cérémoniaire qui a fait la génuflexion
à la gauche du sous-diacre puis le thuri-

féraire, ensuite les acolytes, «et après eux

le sous-diacre les mains jointes, à la gauche
du diacre, » selon le Missel ou devant lui,
selon le Cérémonial celui-ci porte son livre

des deux mains par le bas, ayant l'ouverture

du livre à sa gauche; il le porte droit devant

)il poitrine, sans l'y appuyer. Etant arrivé au

côléde l'Evangile, ils se placentdecette sorte

Le cérémoniaire et le thuriféraire se retirent

près du plus bas degré de l'autel ayant la

face tournée vers le septentrion ou la partie

qui le représente les acolytes se mettent à

l'opposite, ayant la face tournée vers eux
aie sous-diacre se place entre les deux acoly-

tes, » et le diacre devant lui ayant le céré-

moniaire à sa droite et le thuriféraire à sa

gauche, tous deux un peu derrière lui, selon
leCérémonial. SelonCavaliéri, lethuriféraire

doit se mettre à la droite du cérémoniaire,
et lui présente ainsi l'encensoir plus com-

modément s'il n'y avait pas de cérémoniaire,
le thuriféraire se placerait à la droite du

diacre. Celui-ci donne aussitôt le livre ouvert
au sous-diacre, qui le reçoit uet le soutient »

des deux mains par le bas devant sa poitrine,

appuyant le haut sur son front, selon la com-

modité du diacre. Si c'est la coutume du lieu

de chantcrl'Evangilesurun pupitre, le diacre

met son livre dessus et le sous-diacre se

place derrière touchant des mains les côtés
du livre, sans faire d'inclination ni de génu-
flexion (S. C. 1591).

3. « Le célébrant, après avoir donné la

bénédiction au diacre, » fait une inclination
de tête à lv croix, « et va aussitôt au coin de

l'Epllrc, où il se tourne vers le diacre lors-

qu'il commence à chanter Dominus vobiscum
il demeure ainsi les mains jointes » jusqu'à
ce qu'il ait été encensé après l'Evangile.

4. Si tôt que le chœur a cessé de chanter,
« le diacre entonne Dominus vobiscum; puis,
quand il dit Inilium ou Sequentia sancti

Evangelii, etc., » ayant la main gauche éten-

due sur le livre, a il fait avec le pouce droit

le signe de la croix sur le commencement du

texte de l'Evangile, ensuite sur son front,
sur sa bouche et sur sa poitrine, » ayant
alors sa main gauche étendue au-dessous de

la poitrine. « Le célébrant et tous les au-

tres du clergé « font aussi en même temps le

signe de la croix » sur leur front, sur leur

bouche et sur leur poitrine, excepté le sous-

diacre, les acolyles et le thuriféraire le cé-

rurnoniaire avertit auparavant par une in-

clination le célébrant de faire ces signes de

croix il l'avertil de même! des inclinalions

qu'il faut faire durant l'Evangile « en s'in-

clinant lui-même vers l'autel, au nom de Jé-

sus, » de Marie et du saint dont on fait la

fête. Quand le choeur répond Gloria libi, Do-

mine, ce qu'il doit faire fort posément, le cé-

rémoniaire ayant reçu du thuriféraire l'en-

censoir fermé, le présente au diacre, « le-

quel encense de trois coups le livre, 1° au mi-

lieu, 2° à la droite du livre, 3° à la gauche, »

faisant avant et après une inclination pro-
fonde au livre, ce qu'observent en même

temps le cérémoniaire et le thuriféraire;

puis le diacre, ayant rendu l'encensoir au cé-

rémoniaire, « poursuit l'Evangile, les mains

jointes, » après que le chœur a répondu Glo-

ria libi, Domine; et le cérémoniaire rend

l'encensoir au thuriféraire.

5. Lors-que le diacre profère le nom le
Jésus durant l'Evangile, il s'incline vers le

livre; et le célébrant, le cérémoniaire, le thu-

riféraire, avec tous ceux du chœur, s'incli-

nent vers l'autel. Ils observent la même

chose quand il faut fléchir le genou car le

diacre le fait vers le livre, et tous les autres

vers l'aulel; mais au nom de Marie et aux

autres auxquels il faut s'incliner durant l'E-

vangile, tous, excepté le cérémoniaire, le

font vers le livre. Le sous-diacre et les àco-

lytes ne font aucune inclination ni génu-
flexion durant l'Evangile.

6. « Le diacre ayant achevé de chanter

l'Evangile, » en indique le commencement

au sous-diacre, et s'étant un peu retiré à

gauche, le sous-diacre va droit au célé-

brant, » auquel il porte le livre ouvert et

élevé sans lui faire aucune révérence en ar-

rivant, ni même à l'autel en passant au mi-

lieu, encore que le saint sacrement fût exposé;

puis il indique avec la main droite au célé-

brant le commencement de l'Evangile, « et le

lui fait baiser; » ayant aussitôt fermé le livre,

il lui fait une inclination médiocre, s'étant

un peu retiré de lui; ensuite il descend au

bas des degrés, à la gauche du cérémoniaire

auquel il rend le livre, et puis se tient

tourné vers l'autel vis-à-vis du célébrant,

ou bien il porte lui-même le livre à la cré-

dence, s'il n'y a point de cérérnnniaire, et

retourne aussitôt à sa place derrière le célé-

brant, où il fait la génuflexion sur le degré
au milieu.

7. Pendant que le sous-diacre porte le

livre à baiser au célébrant, le thuriféraire

s'écarte un peu pour laisser passer les aco-

lytes qui se placent au milieu; le cérémo-

niaire qui s'en va le premier vers le côté de

l'Epître, fait la génuflexion entre les deux

acolytes. Le.diacre, suivi du thuriféraire, va

sans faire la génuflexion vers le coin de l'E-

vangile ou bien ayant fait la génuflexion

au milieu du plus bas degré, il demeure au

même lieu pour encenser le célébrant, ayant

le thuriféraire à sa gauche, lequel est un

peu retiré derrière, et fait avec lui une incli-

nation profonde avant et après l'encense-

ment. Après leur génuflexion, les acoly-

tes returnent enscmble à la crédence, où

ils mettent leurs chandeliers; «le diacre,
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après avoir encensé, rend l'encensoir au

thuriféraire, « et monte à sa place derrière

le célébrant il y fait la génuflexion
en

même temps que
le sous-diacre et le thurifé-

raire, s'il a encensé du côté de
l'Evangile. Le

thuriféraire fait la
génuflexion

en même

temps que le sous-diacre, avant ou après

que le célébrant ait entonné le Credo; il re-

porte son encensoir au lieu ordinaire, sa-

luant le choeur, s'il
passe par devant; après

qu'il a ôté le charbon de
l'encensoir,

il re-

tourne à la crédence, où il demeure pendant

qu'on chante le
symbole;

mais si on ne le dit

pas, il fait la
génuflexion après que le célé-

brant a dit l'Oremiis de l'offertoire, et s'en va

à la crédence. S'il
y

a prédication ou
prône

à la messe,
on le doit faire immédiatement

après l'Evangile.

8. « Sitôt que
le célébrant a été encensé,

il va au milieu de l'autel, où il chante à haute

voix Credo in unum Deum, s'il le faut dire,

elle chœur continue le reste. A ce mot Ueum,

tous font une inclination de
tête;

ensuite « tes

deux ministres sacrés ayant
fait la

génu-

flexion à leurs places,
« montent ensemble

au côté du célébrant, et continuent avec lui

le
Symbole.

Au verset Et incarnatus esl, etc.,

ils font comme lui la génuflexion d'un seul

genou, sans
s'appuyer

sur l'autel, ce qu'ils

observent
toujours

en semblable occasion

à la fin ils font le
signe

de la croix, puis
de-

meurent debout sur
le-marchepied,

un
peu

retirés en arrière; ou bien ils vont s'asseoir,

ohservant ce
qui

a été dit au Gloria in

excelsis.

9. S'ils sont assis quand on chante au

choeur Et incarnatus est, etc., ils se décou-

vrent et s'inclinent médiocrement sans se

lever; mais aux trois messes de Noël, et à la

fête de l'Annonciation, même transférée, ils

vont se mettre à genoux sur le plus bas de-

gré du côté de l'Ëpîlre. S'ils ne sont pas as-

sis, ils font une inclination de tête à la croix

dès qu'on chante Descetidit de cœlis; puis
descendent sur le second degré et se mettent

à genoux sur le bord du marchepied, au

susdit verset Et incarnatus est, etc. Ensuite

ils se lèvent, ils remontent sur le marche-

pied, font une inclinaliou à la croix, et de-

meurent debout; ou bien ils font une génu-
flexion et vont s'asseoir.

10. « Quand on a chanté Et incarnatus

est, etc., le diacre, s'il est assis, se lève,
laisse sa barrette à sa place, salue le célé-

brant avec une inclination médiocre, et « va

à la crédence, où ayant reçu M du cérémo-

piaire la « bourse du corporal, il la porte
fermée et élevée à la hauteur des yeux,

ayant l'ouverture tournée vers sa face; étant

arrivé par le pavé au milieu de l'autel, « il

fait la génuflexion sur le plus bas degré, et

monte à l'autel, où il étend le corporal de la

manière qu'il a été dit art. 2, n. 12, de la

messe basse. Ensuite il fait la génuflexion au

même lieu, et revient par le plus court che-

min au côté droit du
célébrant; » avant de

s'asseoir il le salue, comme au commence-

ment, la barrette à la main, et s'assied en

même temps que le sous-diacre, lequel s'est

levé à son arrivée, s'il n'était pas demeuré
debout à sa place, aussi bien que les autras
ministres inférieurs, jusqu'à ce que le diacre
soit de retour et assis. Si le célébrant ne va
s'asseoir qu'après le verset Et incarnatus

est, etc., le diacre le précède à la façon ordi-

naire, et lui ayant présenté sa barrette, il va

porter la bourse à l'autel, comme il a été dit.

Mais si le célébrant ne va point s'asseoir, le
diacre étant remonté avec lui sur le marche-

pied, fait la génuflexion et descend par le

plus court chemin à la crédence, où il prend
la bourse et la porte à l'autel, comme ci-

dessus, sans saluer le célébrant, lequel se
relire un peu avec le sous-diacre vers le côté
de l'Evangile, pour donner commodité au
diacre d'étendre le corporal et de placer lat
bourse au côté de i Evangile; après quoi ce-
lui-ci s'étant un peu retiré vers le côté de

l'Epîlre, le célébrant et le sous-diacre se
remettent comme ils étaient auparavant, et
tous trois demeurent ainsi debout jusqu'à la
fin du Symbole.

11. Lorsque le choeur chante le pénultiè-
me verset du Symbole, si le céfébrant et ses
deux ministres sont assis, ils se lèvent et
retournent à l'autel de la manière qui a été
dite au Gloria int excelsis. Mais s'ils sont de-
bout à l'autel, les susdits ministres font alors

ta génuflexion sur le marchepied où ils sont,
el descendent à leurs places derrière le cé-
lébrant.

12. Si l'on ne dit pas le Credo, le sous-
diacre porte la bourse à l'autel avec le calice

après que le célébrant a chanté Oremus, ainsi

qu'il sera dit ci-après.
13. S'il y a un prêtre assistant, il se retire

dès que le diacre a reçu la bénédiction, et
va au coin de l'Evangile hors du marche-

pied, où il attend, la face tournée vers l'au-

tel, que le diacre commence l'Evangile
alors il se tourne vers lui, faisant sur soi les

signes de croix au commencement, comme
les autres, et les inclinations au nom de Jé-

sus, aussi bien que les génuflexions vers la
croix. L'Evangile étant achevé, il demeure
au coin de l'autel du même côté la face
tournée à demi vers la croix, jusqu'à ce que
le célébrant ait été encensé; puis, étant
monté sur te marchepied, il lui indique ce

qu'il doit dire; s'il y a Credo, lorsque le cé-
lébrant l'a entonné, il se retire au coin de

l'Evangile, où il fait les mêmes inclinations,

génuflexions et signes de croix que les offi-
ciers sacrés. Ensuite, si l'on va .s'asseuir,
il fait la révérence convenable à l'autel
comme le célébrant, qu'il suit immédiate-

ment, se comportant pour le reste ainsi qu'il
a été dit ci-dessus, art. 4, n. 10. Il se décou-
vre et s'incline médiocrement à ces paroles,
Et incarnalus est, etc.; mais il demeure cou-
vert et assis pendant que le diacre porte la
bourse à l'autel. Quand le célébrant y re-
tourne vers la Gn du Symbole, il le suit par
le plus long chemin, faisant derrière lui snr

le pavé la révérence à l'autel; et passant in-

continent à sa gauche, il lève, en montant
avec lui, le devant de ses habits, au lieu du

sous-diacre qui va à sa place ordinaire.
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VARIÉTÉS.

N° 1. Selon le rite parisien et viennois, le

célébrant ne met pas l'encens dans l'encen-

soir pour l'Evangile, mais il le bénit dans la

navelte après avoir béni le diacre celui-ci

et le thuriféraire se mettent à genoux devant

le célébrant qui se lève, s'il est assis, et va

à l'autel par
le

plus court chemin, dès que le

chœur a cessé de chanter. On suppose un

ou deux ambons où l'un chante l'Evan-

gile et même l'Epltre. ( A Grenoble on se

conforme à la rubrique romaine. ) Aux

fêtes solennelles, on porte la croix pour

chanter l'Evangile. Quand le célébrant en

baise le livre, le sous-diacre lui dit: Hœc

sunt verba sancta, et il répond Credo et Con-

fileor (1);
il en est de même de tous ceux qui

baisent l'Evangile.

Dans le rite viennois, le célébrant n'est'en-

censéaprès l'Evangile qu'aux doubles-majeurs

et au dessus; à Paris ce n'est qu'aux solennels

et annuels. Aux solennels-majeurs et an-

nuels, dès que le célébrant a baisé l'Evan-

gile, le sous-diacre va le présenter au prési-

dent du chœur et aux chanoines de chaque côté

qui font tous la génuflexion devant le livre,

avant et après. Quand le sous-diacre portant

le livre passe d'un côté du chœur à l'autre

tous font la génuflexion. Selon le cérémonial

lyunnais cela ne se fait qu'après le sermon

s'il y en a. A Paris, ce n'est qu'après le ver-

sel: Et incarnatus est on se présente d'a-

bord au premier choriste, puis à l'autre, et

s'ils sont dans les ordres sacrés, on les en-

cense de trois coups. Le sous-diacre et le

thuriféraire parcourent ainsi tous les rangs
du clergé, et, en passant vis-à-vis le milieu

de l'autel, ils font une inclination. Cette cé-

rémonie est un peu longue quand le clergé

est nombreux le sous-diacre peut être en

ye'ard pour ses functions; elle ne se pratique

pas à Grenoble ni à Valence. Si on l'omet

envers les ministres de l'autel, ne doit-on pas

l'omettre envers ceux du chœur qui leur

sont inférieurs dans la hiérarchie?

N° 8. Selon les Missels de Paris, de Tou-

louse, de Nevers, de Vienne, on fait baiser

la patène àceuxqui présententleur offrande;

on présente la partie concave à ceux qui

sont dans les ordres sacrés, et la partie con-

vexe aux autres. Dans les rubriques géné-

rales, on parle d'un instrument de paix, et

non de la patène. On dit à chacun Pax le-

cum, el aux messes pour les morts Requie-

scant in pace; chacun répond Et cun spiritu

tuo, ou Amen. Dans le même endroit du Mis-

sel, on trouve la formule de bénédiction du

pain qui est la première des deux qui sont

dans te Rituel romain. Il est dit expressé-

ment que cette offrande du clergé ou du

peuple doit précéder l'offrande du pain et du

vin. L'usage contraire a prévalu; la patène

ayant l'hostie dessus en ce moment, il faut

bien faire l'offrande du pain et du vin aupar-

avant, ce qui parait moins conforme à l'an-

tiquité, ou se servir d'un instrument, de paix

(1) On supprime une demande, la rémission des pé-

tour fô're uu acte de fui, n'est-ce pas favoriser co

selon les rèâles de Rome. Si 1" célébrant est

évêque, on haise son anneau selon la ru-

brique de Paris; à la messe d'ordination,

on baise sa main droite scion le pontifical

romain.

ARTICLE VII.

De l'Offertoire jusqu'à la Préface.

(Rubriques.)

In missa solemni dicto Oremus, diaconus

et subdiaconus accedunt ad allare in curnu

Épistolœ diaconus amovet calicem, si est in

a/tari, vel, si est in credentia, ut magis decet,

accipit
eum de manu subdiaconi

qui
illum

cum palena et hostia cooperlum palla et velo

a collo sibi pendenle, manu sinistra tenens, et

altérant manuta superponens velo, ne aliquid

décidai, de credentia detullt comilatus ab

acolytho ampullas vini et aquœ portante ipse

diaconus calicem detegit, et dal pntenam cum

hostia celebranti osculando ejus manum

subdfaeonus extergit calicem purificato rio

diaconus accepta ampulla vini de manu sub-

diaconi, imponit vinum in calice subdiaco-

nus interim ampullam aquœ ostendens cele-

branli, dicit Benedicite, pater reverende,

qcai facto ver-sus eam siyno crucis, dicit ora-

lionem, Dcus, qui liuninnaj, etc. Interim sub-

diaconus infundit paululum aquœ in cali-

cetn diaconus illum celebranli dat et pedem

calicis tangens, seu bracliium dextrum cele-

brantis sustentons, cum eo dicit Offerimus

tibi, Domine, etc., quem poslea positum in

allari, ut supra cooperit. Subdiacono deinde

stanti in cornu Epistolœ ponit in dexlra

manu palenam, quam conperit exlremitale

veli ab ejus humero pendentis qui vadit post

celebrantena ante médium allaris, et facta ge-

nuflexione ibi stat, sustinéns eam elevatam

usque ad finem
oralionis

tur. In missis autena defunctorum, et in fena

sexta parasceves, patena
non tenedur a suG-

diaceno.

Dicto Veni, Sanctificator, zat supra, cele-

brans, minaislr'nnle diacono naviculam et di-

cente Bencdicile, pater révérende, ponit in-

censum ir thuribulum dicens, Per iuterces-

sionem, etc., ut in ordinemissœ. Deinde ac-

cepto thuribulo per manum diaconi, nullam

tune faciens cruci reverenliam, incensat obla-

la, ter ducens thuribulum super calicem et

hostiam simul in modum crucis, et ler circum

calicem et hostiam scilicet bis a dextra ad si-

nistram, et semel a sinistra ad dexlram (dia-

cono intérim pedem calicis tenente manu dex-

tra) dispensans verba in qualibet
incensatione

hoc modo. In prima incensatione lucensuni

istud, in secunda a te benedictum, in tertia

ascendat ad te, Domine, in quarla
et descen-.

dat super nos, in quinlà
et sexta misericor-

dia tua. Deinde facta reverentia incensat

crucem et altare, ul dictum est supra, assistenla.

eodem diacono, intérim dicens Dirigatur,
Do-

mine, oratio mea, etc., et cum incensal up

crcax diaconus amovet calicem ird partem

Epïslolœ, et incerasata cruce reponit in loca

suo. Cum t'eddit thuribulum diacono, dicii

principe, que la toi seule justifie?
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Acr.cndal in nobis. etc., et incensattar ab eo

deinde diaconus incensat chorum et postre-
tno subdiaconwn tenentem palenam; et ipsedia-

contas incensatur a thuriferario et tlnirifera-
rius postea incensat acolylhos et populum.
Celebrans postquana incensat us fuerit, lavat

manus ministrantibus acolylhis ampullam

aquœ cum pelvicula et manulergio.

(Traduction et développements.)

1. Le Symbole étant achevé, ou, s'il ne le

faut pas dire, le célébrant ayant été encensé

après l'Evangile, chante Dominus vobiscum

et Oremus, et dit ensuite l'offertoire, que le

chœur chante en même temps. « Les deux

ministres sacrés, » ayant fait une inclina-

tion de tête à ce mot Oremtas, « font aussitôt

la génuflexion à leurs places ensuite le

diacre monte à la droite du célébrant, si le

calice était sur l'autel, ce qui est moins con-

venable, ill'6terait du milieu (Rubr. miss.);
« sinon le sous-diacre va à la crédence, » où

il ôte le petit voile qui couvre le calice, et le

donne à plier au second acolytes, ensuite le

cérémoniaire, on à son défant le premier

acolyte, lui étend le grand voile sur les épau-

les, en sorte que la partie qui penche du

côté droit soit plus longue que l'autre, « le

sous-diacre prenant le calice à nu de la main

gauche par le nœud, le couvre et tout ce qui
est dessus avec le bout du grand voile qui

pend à son côté droit, mettant encore la main

droite par dessus tout cela, de peur que
rien ne tombe. » Il monte de la sorte à l'au-

tel par les degrés du côté de l'Epttre à la

droite du diacre, sans faire aucune révérence;
il met sur l'autel le calice ainsi couvert du

grand voile, dont il retire en même temps
sa main.

2. « Le premier acolyte accompagne le

sous-diacre au coin de l'Epître portant les

burettes du vin et de l'eau » sans couvercle

ni essuie-main.

3. « Le diacre » ayant relevé le grand voile

qui est sur le calice « ôte la pale » qu'il met

conlre le gradin, prend lui-même ou reçoit
des mains du sous-diacre « la patène avec

l'hostie, qu'il présente (avec les baisers or-

dinaires) au célébrant lequel offre lui

seul l'hostie de la manière accoutumée, et

met ensuite la patène à sa droite sur l'autel.

4. S'il y a plusieurs hosties à consacrer, le

cérémoniaire, ou quelque autre à son défaut,
les porte sur l'autel dans un ciboire un peu
avant que le sous-diacre y arrive ou bien

l'un des acolytes les porte après lui. Le dia-

cre ayant ouvert le ciboire avant de présen-
ter la patène, le met sur le corporal, et, pen-
dant que le célébrant offre l'hostie, il le tient
un peu élevé; puis il le couvre et le met sur
la pierre sacrée, en sorte qu'il n'empêche

point de découvrir commodément le calice,
étant placé en arrière ou un peu à côté.

5. Sitôt que le diacre a reçu la patène, « le

sous-diacre nettoie le calice avec le purifica-
toire, » de la même manière que le prêtre à
la messe basse, part. i, art. 7, n. 10; puis il
donne l'un et l'autre au diacre, lequel prend
le calice de la main gauche par le noeud

a et y verse du vin de la burette que lui a pré-
sentée le sous-diacre, » laquelle celui-ci re-

prend de la main gauche; ayant reçu aussi-

tôt de l'acolyte la burette de l'eau, « i. l'étèvo

un peu pour la montrer au célébrant, lui di-

sant » avec inclination de tête Bemtdicile,

pater révérende. »

Alors le célébrant met la main gau, he sur

l'autel et de la droite « fait le signe de la

croix sur laburette de l'eau, disant l'oraison

Deus, qui humance substantiœ etc.; après ce

signe de croix le sous-diacre verse quel-

ques gouttes d'eau dans le calice, » puis il
rend les deux burettes à l'acolyte, qui les

reporte à la crédence. S'il y ,quelques gout-
tes séparées dans le calice, le diacre les unit

avec le vin en le tournant un peu, ou bien il

les essuie avec le purificatoire; ensuite il le

prend de la droite au-dessous du nceud, et de

la gauche par le pied, « et le présente ainsi au

célébrant avec les baisers ordinaires; puis
il l'offre avec lui ayant 1; main gauche sur

sa poitrine et tenant de la main droite lé

pied du calice ou le bras droit du célébrant,

jusqu'à la fin de l'oraison Offerimus libi

Domine, etc., qu'il dit comme lui les yeux

élevés; après quoi il couvre le calice de la

pale. o

6. « Ensuite le diacre met la patène dans la

main nue du sous-diacre et la couvre do

l'extrémité du voile qui pend à son côté

droit. Le sous-diacre l'ayant reçue, » en

sorte que le dedans soit tourné vers lui

l'appuie sur sa poitrine (ce qu'il observe tou-

jours en marchant ou faisant quelque ac-

lion'); it « descend par le plus court chemin à

sa place ordinaire au milieu del'aulel sur le

pavé, où ayant fait la génuflexion sur le der-

nier degré, il demeure debout, tenant la pa-

tène couverte du voile tournée vers lui

comme il a été dit, et élevée à la hauteur de

ses yeux, jusqu'à ces paroles de l'Oraison do-

minicale, dimille nobis debita nostra, etc., »

sans faire aucune génuflexion pendant tout

ce temps-là, sinon lorsqu'il doit partir de sa

place au Sanctus, pour monter l'autel, et

durant l'élévation.

7. « Quand on ne dit pas le Credo le cé-

lébrant ayant dit Oremus pour l'offertoire, le

sous-diacre porte à l'autel la bourse avec le

calice, » et le célébrant s'étan.t un peu retiré

vers le côté de l'Evangile le diacre prend la

bourse des deux mains, étend le corporal sur

l'autel; puis il présente la patène au célé-

brant et fait avec le sous-diacre les autres

choses ci-dessus rapportées. Selon le Céré-

monial du pape (1. Il, de Missa Nnlivit. D.),
on dépose la bourse entre la croix et le cor-

poral, ou dans un autre lieu convenable où

elle ne gêne pas on peut donc la mettre au

côté de l'Epître, lorsqu'on est gêné par lo

livre ou le célébrant si on voulait la mettre

du côté de l'Evangile.
8. Si le peuple vient à l'offrande (ce qui

n'est usité dans l'Eglise romaine qu'à la con-

sécration des évêques, à la bénédiction des

abbés, à l'ordination et autres cas sembla-

bles (S. C. 1665), cela se doit faire immédiate--

ment après que le célébrant a dit l'offertoire
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avant l'oblalion de l'hostie et ducalice; alors,

ayant fait une inclination de tête à la croix,
il descend sur le plus bas degré ou même

jusqu'au balustre selon la
disposition des

lieux, faisant en ce cas avec ses ministres la

révérence requise au bas des degrés de l'au-

tel, avant de le quitter. Durant cette action
il se tient debout et découvert ayant à sa

droite le diacre qui lui présente, avec les

baisers ordinaires, l'instrument de la paix

qu'il a reçu du cérémoniaire et à sa gauche
le sous-diacre qui tient le bassin où le peuple
met ses offrandes. Cela étant achevé le cé-

lébrant sans donner la bénédiction monte à

l'autel, ayant fait en bas la révérence conve-

nable, s'il était allé jusqu'au balustre; le

sous-diacre ayant fait la génuflexion, porte
le bassin à la crédence, où il prend en même

temps le calice, qu'il porte à l'autel comme

il a été dit ci dessus.

9.
a Après que le célébrant a dit T'eni,

Sanclificator, etc., il met de l'encens dans

l'encensoir, disant cette prière Per inter-

cessionem, etc., et faisant la bénédiction des-

sus à ce mot benedicere. Ensuite, lecélébrant,

ayant reçu l'encensoir du diacre de la ma-

nière indiquée ci-dessus art. 3, n. k, en-

cense (avant de foire aucune génuflexion

quand même le saint sacrement serait expo-

sé) le calice et l'hostie ensemble, faisant trois

signes de croix dessus avec l'encensoir, puis
abaissant la main, trois tours alentour; sa-

voir, les deux premiers de sa droite à sa

gauche, et le troisième de sa gauche à sa

droite, s'arrêtant un moment après chacun

de ces trois derniers afin de les distinguer
le diacre tient pour lors sa main droite sur le

pied du cafice » et élève un peu de sa gau-
che le derrière de lachasuble vers les épau-
les. Le célébrant dit pendant cet encense-

ment la
prière suivante, qu'il partage ainsi

Au premier signe de la croix, il dit Jncensum

istud; au deuxième, A le benedictum au troi-

sième, Ascendat ad te, Domine. An premier

tour, Et descendat super nos; au deuxième,

misericordia au troisième, tua. Ensuilc le

célébrant ayant fait la révérence convcna-

ble à
l'autel, et le diacre la génuflexion,

« celui-ci retire le calice du milieu de l'autel

vers le côié de l'Epilre » sans l'ôter néan-

moins, s'il est possible de dessus le corpo-

ral et le célébrant encense la croix de trois

coups après quoi le diacre « remet le calice

au milieu de l'autel, » et fait ensuite une se-

coude révérence avec le célébrant, a lequel
encense les reliques, s'il y en a et puis l'au-

tel comme au commencement de la messe,
disant celle prière qui est dans le Missel,

Domine, etc., » dont il dis-

tribue tellement les paroles à chaque coup

d'encensoir, qu'elles puissent sul'fire durant

tout l'encensement. « Il dit à la fin, en ren-

dant l'encensoir au diacre, Accendat in no-

bis, etc., » et il demeure tourné vers lui
jus-

qu'à cequ'il ait élé encensé. Le cérémoniaire

et le thuriféraire observent en cette occasion

les mêmes choses qui ont été ci-dessus mar-

quées au premier encensement, art. 3, n. 4.,

excepté que le
ccrcuioniuire après que le

célébrant a mis de l'encens dans l'encensoir,
s'en va faire la génuflexion derrière le sous-

diacre, et monte ensuite à l'autel du côté de

l'Evangile pour ôter le pupitre et le Missel

quand il faut, el le remettre ensuite sans

faire les génuflexions sur le marchepied avec

les ministres sacrés.

10. Sur la fin de l'encensement de l'autel
les deux acolytes vont ensemble au côté do

l'Epître le premier portant des deux mains

l'essuie-main plié, laissant l'espace qu'il faut

pour le diacre le second portant le bassin

de la main gauche et la burette à l'eau do

la droite. « Ils saluent
profondément

le célé-

brant après l'encensement; puis s'étant ap-

proché, le second lui verse l'eau et le pre-
mier étend sur ses doigts l'essuie-main Il

qu'il retient toujours par un bout; celui-là

baisant à demi la hurelle, et celui-ci l'essuie.

main avant et après; tous deux, l'ayant sa-

lué, retournent à la crédeuce, où ils versent

l'eau du bassin dans un vase ou dans un

coin ils remettent les burettes dans le bas-

sin, et l'essuie-main dessus comme aupara-
vant. Le célébrant poursuit la messe à l'or-

dinaire et aussi posément qu'il est requis

pour donner le temps au diacre d'encenser le

chœuretdc retourner à sa placeun peu avant

le Sanclus. Le cérémoniaire demeure durant

tout ce temps-là à la
gauche

du célébrant

pour tourner les feuillets du livre quand il

est nécessaire; à Orale, fratres, le sous-diacre

répond Suscipial, etc., tenant la patène ap-

puyée sur sa poitrine.
11. « Dès que le diacre a encensé le célé-

brant, il va encenser le choeur » portant
l'encensoir des deux mains, ayant à sa gau-
che le thuriféraire qui marche un peu dc-

vant lui. 11 fait avec lui la génuflexion à côté

du sous-diacre; en entrant au chœur, il salue

d'une inclination médiocre tout le clergé,

qui lui rend le salut étant debout et décou-

vert puis il va par le côté de l'Epltre encen-

ser les chanoines de chaque côté, s'il y en

a commençant par le côté droit chacun de

deux coups avec inclination médiocre avant

et après; ensuite les chapiers et les prêtres
du côié où il se trouve, chacun d'un coup

double, après une inclination particulière
ou commune, selon leur position et l'usage
ensuite les autres du même côté sans autre

inclination et sans s'arrêter. Il fait la
génu-

flexion et va encenser l'autre côté de la

même manière après quoi il se tourne et

salue le chœur de part et d'autre commen-

çant par le côté qu'il a devant lui. « Ensuite

i! va faire la génuflexion à la droite du sous-

diacre, et l'encensf » de deux coups avec

inclination mutuelle avant et après, le sous-

diacre s'étant alors tourné vers lui, et tenant

la patène appuyée sur sa poitrine. « Le diacre

rend aussitôt l'encensoir au thuriféraire »

et monte à sa place, où il fait la génuflexion
en arrivant, et, s'étant tourné à droite, « il

est encensé de deux
coups

par le même thu-

riféraire, » qui le salue d une inclination mé-

diocre avant et après, à quoi le diacre répond

par une inclination de tète. « Puis le thuri-

féraire encense les deux acolytes chacun d'un
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coup, tout de suite, avec une mutuelle in-

clination de tête; et si du sanctuaire où il est,
ou de l'enlrée du chœur, il peut voir aisé-

ment le peuple, il l'cncc-nse de trois coups,
le premier au milieu le second à la droite

du peuple et le troisième à la gauche, avec

les inclinations convenables; après quoi,

ayant fait la génuflexion à l'autel et salué le

chœur, s'il passe par devant, il va à la sa-

cristie mettre du feu dans l'encensoir et aver-

tir qu'on allume les flambeaux pour l'éléva-

tion.

12. Remarquez, 1° que, suivant le Cérémo-

nial, liv.l, ch. 23, dansies églises cathédrales

et dans les collégiales, le diacre encense les

dignités et les chanoines selon leur rang,
chacun de deux coups, séparément, avec une

inclination avant et après, comme il a été

dit an numéro précédent; puis il encense les

chapiers et les bénéficiers inférieurs d'un

coup seulement, avec une inclination, ou

particulière ou commune à tous, selon l'u-

sage des lieux, et les autres sans s'arrêter.

Dans les autres églises on observe à l'éâard
des officiers de l'autel et deschapiers, tout

ce qui a été dit ci-dessus et pour le reste

du clergé on suit la coutume louable des

lieux, en plusieurs desquels excepté le su-

périeur et autres personnes considérables

qui sont encensés de deux coups après les

chapiers on encense tous les autres sans

,arrêter, de la manière ci-dessus expri-
mée, afin que l'encensement du chœur soit

achevé avant la fin de la préface. Voyez ce

qui en est dit ci-devant, à l'article Encen-

SEMENT.

13. Remarquez, 2° que s'il y a un prêtre

assistant, il montre au célébrant l'offertoire;
et quand le célébrant encense le côté de l'E-

vangile, il ôte le Missels et le remet ensuite.

Il se tourne vers le diacre quand il est revenu

du chœur, pour être encensé avant le sous-

diacre, avec une inclination réciproque
avant et après. Le cérémoniaire doit en ce

cas accompagner le diacre à l'encensement

du chœur, et l'encenser lui-même au retour,

quaud il est monté à sa place; puis, ayant
rend l'encensoir au thuriféraire, il se retire

vers la crédence au milieu des acotytes, pour
être encensé comme eux.

variétés.

N* 9. La rubrique viennoise et celle de

Tuuluuse ne parlent pas de croix à faire avec

l'encensoir sur l'hostie et le calice; mais il

paraît que c'est une omission; on ne voit pas
le moyen d'observer littéralement les mou-

vements prescrits, d'abord vers la croix de

l'autel, ensuite deux fois de droite à gauche,
le tout sur l'hostie et le calice. A Grenoble,
on fait ces croix selon la rubrique romaine

et parisienne.

Aux doubles-mineurs et au-dessous, se'.on

le rite parisien et viennois; aux doubles-ma-

jeurs et au-dessous, selon le Missel de Tou-

louse, le diacre reçoit du thuriféraire l'en-

censoir fermé, c'est-à-dire que le thuriféraire

y a mis si le saint sacrement est

clans le tabernacle, le célébrant, à genoux,
l'encense de trois coups avec les obtations,

sans rien dire, et il est seul enrensé, étant

debout entre le coin de l'Evangile et le mi-

lieu de l'autul, par le diacre à genoux devant

le milieu de l'autel. Si le saint sacrement

n'est pas présent, le célébrant debout encense

de la même manière la croix et les oblations
selon la rubrique de Paris. L'usage de Rome

s'observe dans la
province de Vienne.

N* 11. Aux fêtes d'un
degré supérieur au

double-mineur, selon le Missel viennois, lé

diacre ayant encensé le célébrant, fait la gé-
nuflexion devant le milieu de l'autel et va

au choeur accompagné du thuriféraire qui

porte la navette. Il encense d'abord de trois

coups l'évêque ou le supérieur du lieu, en-

suite les chapiers d'un seul coup. En l'ai)-»

sence du supérieur, il encense le premier des

chanoines à droite, puis à gauche, chacun de

deux coups, ensuite les chantres d'un seul

coup.

Selon le Cérémonial de Grenoble, on en;

cense les choristes des deux calés 'avant 1rs

chanoines, puis ceux-ci avec le reste en

chœur d'un côté avant de passer à l'autre

côté. Puisque, après avoir encensé l'autel, le

célébrant est encensé sans qu'on mette de

nouveau de l'encens dans l'encensoir, il ne

parait pas qu'on doive y en mettre pour en-

censer le chœur, et dès lors le thuriféraire

ne doit pas porter la navette.

A Paris, le curé ou supérieur du lieu est

encensé avant le choriste, quand il a l'élole.

Tout cet encensement se fait par le thurifé-

raire après le verset Et incarnatus est aux

solennels majeurs et au-dessus, et pendant

la préface aux solennels mineurs et au-des-1

sous. Ne serait-ce pas
mieux d'être attentif à

la préface?

ARTICLE VIII.

Depuisla préface jusqu 'à l'oraison dominicale.

(Rubriques.)

Ctcm dicitur prœfalio, diaconus et sub^

diaconus stant retro post celebrantem, et

paulo anteqrtam dicalur Sanctus, accedunt ad

altare, ubi cum celebrante hinc inde dicunt

Sanctus, et quœ sequuntur usque ad canonem.

Deinde diaconus accedit ad sinistram cele-

brantis, ei assistent, dum dicitur canon v.i.ii

alius sacerdos assistât, quia lune ipse staa-et

ad dextram aliquanlum post celebranlem.

Subdiuconus vero tuztc slat post celebranlem.

ln missa solemni ad finem prwfalionis ac-

cenduntur dito saltem intorlicia ab acolythis,

quœ exstinguuntur po.*t elevationem calicis,

nisi aliqui sint communicandi, et tunc exstin-

guuntur post communionem. In diebus eliam

jejuniorum,
et in ntissis pro defunclis, lenen-

tur accensa usque ad communionem. Cum

autem célébrons dicit Quam oblalionnn, etc.,

diaconus accedit ad dexteram; et ibi in stipe-

riori gradu altaris genuflexus cum sacramen*

tum elevatyr, fimbrius planclœ élevai, et

quando opus est, se erigens, calicem discoope-

ril et cooperit, et cum célébrante gcnuflectit,

subdiacunus genufleclit in suo loco. Thurife-

rurius genuflexus in cornu Epistolœ ter in-

censat Itosliam, cum elevatur, et similinr

calice, posito inccnso in thuriblilum absque
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Veneâictione. Rrposito calice, diarnnus redit

ad librum, nisi alius assisial. Cceteri surgunt

et stant in locis suis.

(Traduction et développements.)

1. « Pcndant la préface les deux ministres

sacrés, étant debout derrière le célébrant,»

font les mêmes inclinations que lui; avant

les deux derniers mots ils font la génuflexion

à leurs places, «et montent à ses côtés,» le

diacre à la droite et le sous-diacre à la gau-

c.he, uù ils disent, inclinés comme lui, trois

fois Sanctus, etc., ce que font aussi les mi-

nistres inférieurs à leurs places. A Senedic-

tus, tous se redressent et font le signe (le la

croix, excepté le sous-diacre, qui tient du-

rant tout ce temps-là la patène appuyée sur

sa poitrine, et tourne avec la main gauche

le feuillet du livre avant de se retire. En-

suite, le sous-diacre ayant fait la génuflexion,

descend au bas des degrés à sa place oidi-

naire, x et le diacre passe à la gauche du cé-

lébranlu pour tourner les feuillets du livre,

faisant la génuflexion aux deux côtés ou au

milieu; ce que les ministres sacrés obser-

vent toujours quand ils passent d'un côté du

célébrant à l'autre, comme il a été ci-devant

remarqué, art. 3, n. 9.

2. Le cérémoniaire, ayant fait la génu-
flexion à la gauche du célébrant, en même

temps que les ministres sacrés l'ont faite à

Ieurs places vers la fn de la préface, passe

au côté de l'Epître; ou bien il va à la sacris-

lie, saluant le choeur,, s'il passe par devant,

et pourvoit à ce que tout soit bientôt prêt

pour l'élévation. La préface étant achevée,

le chœur chante le Sanctus jusqu'à Benedi-

chis exclusivement, et pendant ce temps on

sonne la
grosse cloche de l'église, si c'est la

coutume; ou bien le premier acolyte sonne

seulement la clochette de l'autel, comme aux

messes basses, pendant que le célébrant dit

le Sanctus.

3. « Ensuite les deux acolytes,» ayant fait

les révérences convenables à l'autel et puis
au chœur, s'ils passent par devant, « vont à

la sacristie prendre des flambeaux, sans al-

lumer les cierges qui servent pour l'éléva-

tion aux messes basses. Ils retournent incon-

tinent après à l'autel, seuls ou précédés du

cérémoniaire, qui marche à la gauche du

thuriféraire, portant l'encensoir de la main

droite et la navette de la gauche; tous qna-

tre s'étant rangés en droite ligne à l'entrée

du chœur, ils le saluent à l'ordinaire, et vont

faire dans le même ordre la génuflexion à

l'autel sur le pavé derrière le sous-diacre;

puis ils se mettent à
genoux, le cérémoniaire

et le thuriféraire au côté de l'Epître sur le

pavé, comme au commencement de la messe,
et les deux porte-flambeaux vis-à-vis les

deux coins de l'autel, ou bien aux deux cô-

lés sur le pavé, la face tournée l'un vers

l'autre, s'il est nécessaire pour la commodité

ies communiants, conformément au Cérémo-

nial, liv. u, chap. 8.

4.. Quand il y a plusieurs clercs au chœur,
il-est plus à propos que deux d'entre eux

portent le3 flambeaux, que les acolytes; ct si

à raison de l;r solennilé de la fêle on en doit

porter quatre ou six, il faut autant de clins

pour cela, dont les moins dignes marchent

les premiers tous saluent le chœur deux à

deux après le cérémoniaire et le thuriféraire,

s'ils passent par devant; puis, à mesure

qu'ils arrivent devant l'autel, ils s'écartent

sans faire la génuflexions, en sorte que les

plus dignes soient au milieu ayant fait tous

ensemble la génuflexion, ils se mettent à ge-
noux sur le pavé, formant une ligne droite,

ou bien ils vont au côté de l'autel, comme il

a été dit, et pour lors les plus dignes eu doi-

vent être les plus proches, moins cependant

que le thuriféraire et le cérémoniaire.

5. Le chœur, ayant achevé de chanler le

Sanclus, se met à genoux et les acolytes

aussi s'ils sont à la crédence., sans attend-

dre que les porte-flambeaux soient arrivés.

Le célébrant continue la messe à l'ordinaire;

« lorsqu'il dit Quom oblutionem, te diacre »

fait la génuflexion et « passe de la
gauche

du célébrant à sa droite, où il s'agenouille

ce que le sous-diacre fait aussi en même

temps sur le p!us bas degré, lenanl la p:

tène appuyée sur sa poitrine, jusqu'à ce qu'il
se relève. « Durant l'élévaliun de 1 hostie et

du calice, le diacre élève de la main gaucho
le bas de la chasuble du célébrant, » sans la

baiser avant ni après quand le célébrant Il

rcinis l'hostie sur l'autel et qu'il l'a adorée,

le « diacre se lève avec lui pour découvrir le

calice, puis se remet aussitôt à genoux après

l'élévation du calice il se relève pour lc cou-

vrir » avant que Ie célébrant fasse la génu-

flexion, laquelle il fait avec lui;
« il retourne

au côté de l'Evangile, » où il fait une autre

génuflexion tourne les feuillets du livre

quand il est besoin, fait les signes de la croix

que le célébrant fait sur soi, et s'incline'

comme lui excepté à Supplices te rogamus

et aux oraisons avant la communion, dont il

sera parlé ci-après.
6. S'il y a un ciboire sur l'autel avec des

hosties à consacrer, le diacre, étant arrivé à

la droite du célébrant, ayant fait la génu-
flexion aux deux côtés ou au milieu, le dé-

couvre et le met au côté du calice proche de

la grande hostie; quand le célébrant l'a mise

el adorée sur l'autel après l'élévalion, le dia-

cre se lève incontinent et couvre le ciboire

qu'il remet à sa place; puis il découvre le

calice et fait le reste comme ci-dessus.

7. « Le thuriféraire ayant fait mettre do

l'encens dans l'encensoir par le cérémo-

niaire, s'il y en a un, ou en ayant mis lui-

même sans aucune bénédiction, encense à

genoux l'hostie et le calico ,de trois coups

chacun durant l'élévation, » avec une incli-

nation profonde avant et après. Pendant ce

temps le cérémoniaire, ou le premier acolyte,

sonne la clochette trois fois ou continuelle-

ment à chaque élévation, et l'on ne chante

rien au chœur; mais on adure en silence lu

saint sacrement, quoiqu'on puisse jouer des

orgues d'un ton grave et dévot, selon le Cé-

rémonial, liv. i, ch. 28.

8. Le célébrant ayant fait li génuflexion

après l'élévation du calice, tous se lèvent
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avec lui, et le chœur chante Benedictics qui

venit, etc., faisant le signe de la croix. Les

porte-flambeaux, le cérémoniaire et le thu-

riféraire s'étant joints, font ensemble la gé-

nuflexion au devant de l'autel, derrière le

sous-diacre; ensuite ils saluent le chœur,

s'ils passent par devant le cérémoniaire va

porter
la clochette sur la crédence, les autres

vont porter les flambeaux et l'encensoir dans

la sacristie ou autre lieu commode. Aux

messes où il y a communion du clergé ou du

peuple et eu celles où le chœur se tient à

genoux durant les oraisons, comme il a été

dit ci-devant art. 4. "• 9, les porte-flambeaux

demeurent à genoux à leurs places avec les

flambeaux allumés jusqu'après la commu-

nion, et le thuriféraire va seul quitter son

encensoir, après les révérences convenables.

9. « Lorsque le célébrant dit Per quem

liœc omnia, etc., le diacre passe à la droite

du célébrant avec les génuflexions requises

aux deux côtés découvrant néanmoins le

calice en arrivant avant de faire la seconde

génuflexion;» pendant que le célébrant fait

les signes de croix avec l'hostie, disant Per

ipsum et cum ipso, etc., le diacre appuie deux

doigts de sa main droite sur le pied du ca-

lice, selon le Cérémonial, liv. i, ch. 9 sans

incliner la tête à ces paroles omnis honor et

gloria l'hostie étant remise sur le corporal,

il couvre le calice, fait la génuflexion avec

le célébrant, et demeure à sa droite jusqu'au
commencement du Pater.

10. Le cérémoniaire, ayant
fait sur le pavé

la génuflexion quand le diacre la fait pour

passer à la droite du célébrant, monte à l'au-

tel à sa gauche, et fait la génuflexion avec

lui dès que le calice est découvert. Il demeure

au même lieu jusqu'à Pax Domini, etc., s'il

n'est obligé d'en partir plus tôt pour aller au

défaut d'un autre recevoir le voile du sous-

diacre à la fin du Pater.

11. S'il y a un prêtre assistant, ce que la

rubrique suppose pendant le canon il de-

meure proche du livre jusqu'après l'Agnus

Uei, tournant les feuillets, monlrant au célé--

brait ce qu'il doit dire, quand il est besoin

faisant comme lui les génuflexions, les incli-

nations de tête et les signes de croix, et frap-

pant sa poitrine à Nobis quo que peccatori-

bus. Il se retire néanmoins au côté de l'E-

vangile pour faire place au sous-diacre au

Sanctus et à l'Agnus Dei qu'il dit avec le

célébrant et les ministres sacrés, étant mé-

diocrement incliné comme eux vers la croix.

Il se met à genoux
au même côté du célé-

brant un peu avant la consécration, et ne se

relève qu'après l'élévation du calice, s'il n'y

en a quelque nécessité. Le diacre demeure à

la droile du célébrant et tant soit peu der-

rière, depuis le Sanctus jusqu'au Patcr, sui-

vant les rubriques
du Missel, tit. 7, n. 11, et

lit. 8, n. 8.

VARIÉTÉS.

A Paris, le sous-diacre ne tient pas
la pa-

tène elle reste sur l'autel jusqu'après
le

Snnclus; alors il la donne au ministre qui

en est chargé, et il va lui-même à la gauche

du célébrant pout tourner les feuillets du li-

vre au défaut du diacre dans certains cas. Il

y a dans le rite parisien beaucoup de parti-
cularités qu'il serait trop long de rapporter.

ARTICLC IX.

De l'Oraison dominicale

(Rubriques.)

In missn solemni cum célébrons dicit

Per quem haec omnia, elc., diaconus facla
sacramenlo

genit/lexione,
accède ad dexteraYn

celehrantis, et quando opus est, discooperit

calicem, et cum celebrante adorât similiter

cooperit el iterwn genu/leclit. Cucn incipit

Pater noster, idem vadit retro post celebrun-

lem, jacta prius sacramento genuflexione, ubi

stat, dum dicitur oratio Dominica.

In naissa solemni diaconus stans retro post

celebrantem, cum in oratione dominica dicitur

Et dmiitle nobis débita nostra, facla ibidena

genuflexione vadit ad dexteram celebrantis,

et subdiaconus circa finem orationis Domi-

nicœ, jacta itidem genu/lexione reverlitur ad

allare; et stans in cornu Epistolœ porrigit

patenana diacono, qui
eam discuoperil, et pli-

ri ficatorio abstergens dat celebranti, illius

mamtm osczdando et, quando opus est, dis-

cooperit calicem, et cum célébrante adoral,

subdiaconus reddita patena, et deposito
velo

quod ab humeris ejus pendebat, genufleclil et

descendit retro post celebrantem, et cum di-

citur pax Domini, iterum genuflectens
accedit

ad sinistram celebrantis, et simul dicunt

Agnus Dei. Deincle facta ibidem sacramento

genuflexione, redit post celebranlem dia-

conus vero a dexlris genuflexus exspecliit

pncem et cum celebrans osculatur allare,

ipse se
erigens simul osculalur illud extra

corporale, et a celebrante dicente Pax tecum

complexus, accipit pacem sinistris genis
sibi

inzicem appropinquantibus,
et ei respondet

Et

cum spiritu tuo. Postea iterum sacramento in

altari adorato, vertit se ad subdiaconum retro

post celebrantem, et similiter dat ci pacem;

subdiacontcs, accepta pace a diacono, et jacta

allari genu flexione
comitalus ab acolytho

vadit ad chorum; et dat pacem primo cujus-

que ordinis, dignioribus prius, deinde m2nus

dignis, et reversus ad altare, facta genu-

/lexione, dat pacem acolytho, qui ipsum
comi-

taverat, qui el aliis acolythis
circa altare dat

pacem; deinde sttbdiacontis vadit ad dexteram

celebrantis, et, quando opus est, discooperit

calice, accipit ampullam vini, et infunclit

quando celebrans vult purificare.
Diaconus

post datam pacem svbdiacono vadit ad librum;

et, dum celebrans se communient, sant ipse
et

subdiaconus profunde
inclinati versus altare.

In missa ponlificali
assistens accipit et

de fer pacem, ut in Cœremoniati habelur. Si

in missa solemni fiât communio, omnia ser-

ventur ut supra, sed priccs communicet (lin-

conum et subdiaconum, deinde alios per ordi-

nem; et diaconus purificationem
iis ministi et.

Interim ci choro cantatur antiphona, quœ
cli-

citur Communio.

(Traduction
et développements.)

1. « Lorsque le célébrant commence le

Paler noster, le diacre fait la génuflexion
©•
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va derrière lui; à ces paroles Et dimilte

nobis deúita nostra, il fait la génuflexion
avec le sous-diacre, chacun à sa place, et

montent tous deux au côté de l'Epîlre, où le

diacre ayant reçu la patène que le sous-

diacre lui présente sur l'autel, il l'essuie avec

le purificatoire, » et la tenant des deux mains

par
les côtés, « il la baise » par le bord d'en

haut, « puis la présente au célébrant en lui

baisant la main, » pendant que le chœur ré-

pond Sed libera nos a malo. « Le sous-diacre,

ayant donné la patène au diacre, quitte le

voile qu'il portait, » et It, laisse entre les

mains du thuriféraire; lequel, ayant
fait aus-

sitôt la génuflexion avec le sous-diacre, va

le plier à la crédence, et l'autre « retourne à

sa place derrière le célébranl, » sans y faire

une seconde révérence, suivant la rubrique
du Missel, tit. 10, n. 8.

2. Lorsque le célébrant fait le signe de la

croix sur lui avec la patène, tous les mi-

nistres de l'autel qui n'ont pas les mains oc-

cupées le font avec lui puis
« le diacre

découvre le calice et fait la
génuflexion

avec

le célébrant; quand la particule est mise

dans le calice, il te recouvre et fait la génu-

flexion avec le célébrant et avec le sous-

diacre, qui est monté de l'autre côté, à ces

paroles, Pax Domini, après avoir fait la gé-
nuflexion à sa place. Alors le célébrant dit à

l'ordinaire VAgnus l)ei entre les deux mi-

nistres sacrés, qui le disent aussi » en frap-

pant leur poitrine, élant inclinés comme lui

vers le saint sacrement. En même temps le

chœur chante l'Agnus Dei, et ensuite l'an-

tienne appelée communion, pourvu que le

célébrant ait pris le sang de Notre-Seigneur,
ci qu'il n'y. ait personne à communier, au-

quel cas le chœur est assis et couvert durant

cette antienne.

3. «
Après que le célébrant a achevé l'A-

(jnus Dei, le sous-diacre fait la génuflexion
et descend à sa place » ordinaire, où il de-

meure debout. « Le diacre s'étant mis en

même temps à genoux à la droite du célé-

hrant, attend la paix » ayant les mains join-

tes sur la fin de la première oraison, « lors-

que le célébrant est prêt de baiser l'autel, il

se lève et le baise avec lui hors du corporal

sans mettre les mains sur l'autel, a puis ap-

prochant sa joue gauche de celle du célébrani,
it reçoit de lui la paix par un baiser » avec

une inclination médiocre avant et après, le

célébrant lui mettant les mains par dessus

les bras, et a lui disant Pax tecu»i, et le

diacre » étendant ses mains par-dessous et

« répondant Et cum spiritu tuo; » ce que
tous les autres observent en donnant et en

recevant la paix. Le célébrant ne fait point
la génuflexion avant de donner la paix au

diacre, ni
après l'avoir donnée; « le diacre

l'ayant reçue fait là génuflexion au même

lieu devant le saint sacrement, descend à la

droite du sous-diacre sur le pavé, et lui donne

la paix de la manière susdite, » sans lui faire

aucune inclination auparavant, mais seule-

ment après; le sous-diacre la reçoit lui fai-

san! une inclination avant et après. « Lc

diacre monte aussitôt au côté du livre » où il

fait la génuflexion en arrivant, et sert le cé-

lébrant sans s'incliner comme lui aux orai-

sons Domine Jesu et Perceptio, etc.

4-. « Le sous-diacre, ayant reçu la paix, fait

la génuflexion au même lieu; et, ayant à sa

gauche le cérémoniaire qui le précède' un

peu, ou à son défaut le thuriféraire, il va-

au chœur sans le saluer et y donne la paix
au premier de chaque rang, » le saluant seu-

lement après, et non
pas auparavant, et

commençant toujours par les plus dignes,
comme il est plus amplement rapporté ci-

après, à l'article Paix. Puis, s'étant avancé

vers le milieu, il salue le chœur, commen-

çant par le côté droit, « et retourne à l'aulel,
où il fait la génuflexion au milieu sur le der-

nier degré, et donne la paix à celui qui l'a

accompagné, lequel la donne aux autres mi-

nistres inférieurs qui sont debout dans le

sanctuaire, » mais non pas à ceux qui sont à

genoux. S'il doit donner la paix à quelques-
uns avec un instrument, il observe ce qui
est dit

ci-après,
art. PAix.

5. Cependant le sous-diacre ayant donné

la paix, monte à la droite du célébrant, » où

il fait la génuflexion en arrivant, si le célé-

brant n'est pas sur le point de la faire; il

s'incline médiocrement vers le saint sacre-

ment, el frappe sa poitrine comme le diacre

au Domine, non suna dignus; si c'est
l'usage,

un acolyte ou le thuriféraire sonne la clo-

chette pendant que le célébrant communie

sous l'une et l'autre espèce, ils demeurent

tous deux profondément inclinés vers l'autel;
mais non pas durant l'espace qui est entre

l'une et l'autre communion. Les ministres

inférieurs observent les mêmes choses à

leurs places, excepté ceux qui tiennent les

flambeau. a Le sous-diacre découvre le ca*

lice » lorsque le célébrant commence à sé-

parer ses mains, et fait la génuflexion aussi

bien que le diacre avec le célébrant*

6. Si le sous-diacre n'est pas revenu du

chœur après que le célébrant a pris le pré-
cieux corps de Notre-Seigneur, le diacre fait

la génuflexion et passe à la droite du célé-

brant y étant arrivé, il découvre le calice

(lorsque le célébrant commence à séparer
ses mains), et fait avec lui la génuflexion;
ensuite il lui

présente la puri6cation et l'a-

blution mais quand le sous-diacre arrive, il

lui cède la pl.tec et lui laisse achever le reste

de son office, retournant en même temps au

livre avec la génuflexion accoutumée, si cn

n'est qu'il y eût communion du clergé ou du

peuple; car, en ce cas, le diacre demeurerait

à la droite du célébrant, et le sous-diacre

ayant fait la génuflexion en bas monterait à

la gauche, où ils observeraient avec les au' ros

ce qui est prescrit a l'article de la continu-

nion
générale. V oy. Communion.

7. Lorsque le célébrant est sur le point
le prendre le sang de Notre-Seigneur, le pre-
mier acolyte, ou à son défaut le Thuriféraire,

porte sur le côté de l'Epllre les burettes,

sans faire aucune génuflexion, et les
pré-

sente l'une après l'autre au sous-diacre,

«qui verse du vin dans le calice» quand lo

célébrant le lui présente pour la purification
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puis, s'étant retiré au coin de l'Epttre, et

ayant reçu de l'acolyte
la burette de l'eau de

la main gauche, il verse le vin et l'eau de la

droite, rendant pour cet effet la burette du

vin à l'acolyte dès qu'il s'en est servi, et

observant en cette action envers le prêtre les

révérences requises, et les baisers des hu-

relli-s seulement, comme il 'Sera dit à Parti-

rie Servant de la messe basse. Ensuite ayant

pris la pale qu'il porte appuyée sur la poi-

trine, il change de place avec «ie diacre; le.

quel transporte le livre sur le pupitre au côté

(le l'Epîire,» faisant tous deux l'un derrière

l'autre la génufl xion seulemenl au milicu

en même temps le second acolyte ayant

pris le petit voile du calice qui est sur la

crédenec, le porte sur l'nutcl au côté de

l'Evangile, faisant au milieu la génuflexion
tarit en allant qu'en revenant.

8. Le diacre ayant ouvert le'livre à l'en-

droit où est l'ancienne appelée communion,
la montre au célébrant, « et se retire derrière

lui sur le second degré. Le sous-diacre étant

arrivé au côté de l'Evangile, essuie le calice

avec le purificatoire yu'il met ensuite dessus;
il le couvre de la patène et de la pale, plie le

curporal de la même manière que le célébrant

aux messes basses, et le met dans la bourse.;

puis, ayant mis le voile sur le calice el 'lu

bourse par-dessus, il le prend de la gauche

par le nœud, tenant la droite dessus, et le

,porte ainsi à la crédence par le plus court

chemin, faisant la génuflexion seulement au

milieu sur le dernier degré; ensuite il re-

tourne derrière le diacre,» où il fait la gé-
nuflexion. si c'est au milieu., mais non pas si

c'est au cô-é de l'Epître.
9. S'il y a un prêtre assistant, aussitôt que

ÏAgnus Dci est dit, il fait la génuflexion avec

les ministres sacrés, qui se retirent à leurs

places, pendant qu'il va par le plus court

chemin à la droite du célébrant où il se met

à genoux, attendant la paix qu'il reçoit après

la première oraison, de la manière qui a été

dite ci-dessus,, n. 3. Ensuite il !a donne pre-

mièrement au diacre, puis au chœur, et en-

fiu à celui qui l'a accompagné; après quoi

il monte à la gauche du célébrant., obser-

vant en tout cela ce qui a été dit, n. 4.. Le

diacre ayant reçu la paix du prêtre assistant,
fait la génuflexion à sa

place, descend sur le

pavé du côté de t'Entre, et la donne au sous-

diacre puis tous deux, ayant fait 1a génu-

flexion sur le plus bas degré, montent aux

côtés du célébrant; savoir, le diacre la gau-

che, el le sous-diacre à la droite. Mais lors-

que le prêtre assistant, étant revenu du

choeur, fail la génuflexions en bas pour mon-

ter au côté de .l'i!vaugile, les deux ministres

sacrés la font aussi en même temps, le sous-

diacre descendant en bas à sa place ordinaire,

et le diacre passant à la droite du célébrant,

1 auquel en ce cas il donne la purification et

l'ablution, selon le cérémonial, 1.1, c. 9 et 10.

Si néanmoins le sous-diacre avait déjà com-

mencé à donner la purification quand
le

prê-.
tre assistant retourne au livre, il continue-

rait, et le diacre se retirerait à sa pince

ordinaire. Ensuite le prêtre assistant ourle

le livre au côté de l'Epître par le plus court

chemin, avec uue révérence convenable au

milieu, les ministres sacrés faisant en mêmes

temps la génuflexion derrière lui; puis le

sous-diacre monte au côté de l'Evangile pour
accommoder le calice; le diacre suit le célé-

brant au côté de l'Epître, sans monter à s;t

droite, et le prêtre assistant demeure au livre
comme à Vlntroït.

VARIÉTÉS.

Selon les Missels de Paris, de Toulouse cl

de Vienne, en donnant le baiser de paix an

diacrc, le célébrant dit Pax tiGi, fraier,
et

Ecclesiœ sunclœ Dei. Il n'y est pas dit yue le

diacre doit être à genoux pendant la première

oraison; mais la rubrique de Paris veut qu'il
soit à genoux pour présenter l'instrument

de la paix après avoir baisé l'autel; jusqu'à
ce qu'il ait répondu Et cuna spiritu tuo

ARTICLE X.

1 antienne appelée jusqu'd

la.fin cle la messe.

(Rubriques)
In ntissa. solemni dùiconus defert librum

Ilissalis ad cornu Epistolœ deinde vadit

retro post celebrantem, sitbdiactmusvero va-

dit ad cornu Evangelii, ubi calicem mun-

dat, aptat cum purificcitorio, patena et palla

cooperit, plicat corporale, reponit in bursam,

et illamponit super calicem coopertum velo-,

quemcollocnt in allari, tel super credentia,

Ht prius poslea redit ad' h cum suurn retra

post diaconum qui cum dicit Ite Missa-esL,

cum celebrante vertit se ad populum, et in

Quadragesima dicto per celebraniem Oremus,

diaconus in cornu Epislolœ vertens se ad po-

pulum. junctis manions diâl, ut supra, Hu-

miliatc, etc.; quo dicto vertit se -versus altare

a'tergo celebrcrntis, "et celebrans dicit oratio-

nem super populum.
la missa solemni celebrans eadem voce et

modo qtio in missis privatis, semel tantum be-

nedicit populo, nisi sit episcopus, vel abbas,

ut infra, et dicto Evangclio secundwn Joan-

nem, vel alio ut supra, minislranle subdiacono

librum, si opus est, discedit cum ministris,

ordine et modo quo venerat.

Episcopus au'tem ter benedicit populo., etiain

in missis privalis, lit in Cœremoniali habetur..

(Traduction et développements.)

1. Le célébrant ayant lu au coin de l'Epître la

communion va au milieu de l'autel, suivi du

diacre qui est sur le second-degré puis il

baise l'autel, chante Dominus vobiscum.; et,

étant aussitôt retourné au livrc, il chante

l'oraison ou les oraisons, lui et tous les au-

tres observant les mêmes choses qui ont

été d ites ci-dessus aux oraisons

2. «En Carême, aux messes de la férie, le

célébrant ayant dit le dernier Orermvs pour

l'oraison sur le peuple, le diacre se tourne à

droite vers le peuple sans faire ancune génu-

flexion, et chante, les mains jointes et les

yeux baissés, Humiliate capita veslra Deo;

puis se tourne aussitôt par le même côté vers

l'autel, et le célébrant, qui n'a point dit de

son côté Humiliate capita vestra Deo, chante

cette oraison. »

3. L'oraiso i. eu les oraisons étant entière-
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ment finies, le cérémoniaire ferme le livre;
le célébrant suivi de ses deux ministres,
l'un derrière l'autre, va au milieu de l'autel,
et l'ayant baisé, chante Dominus vu6iscum
à la (açon ordinaire, sans dire ensuite lie,
missa es6; mais il detaeure toujours tourne
vers le peuple jusqu'à ce que le diacre l'ait
chanté; celui-ci se tourne pour cela vers le

peuple par sa droite, après avoir fait la

génuflexion, «et, le dos tourné vers le célé-
brant, il chante Ile, missa est, le sous-dia-
cre demeure tourné vers l'autel sans s'incti-
ner. Si au lieu d'lie, missa est, il.faut dire
Benedicamtls Domino, le diacre le chante
étant tourné vers l'autel; le célébrant dit de
son côté Benedicamus Dominu.

h. Le diacre ayant dit lie, missa est, ou
Benedicamus Domino, se retire un peu vers
le côté de l'Epître, et se met à genoux sur le
bord du marchepied, lorsque le célébrant dit
Benedical vos; ce que le sous-diacre fait

aussi, étant monté en même temps à la gau-
che du diacre, s:ms faire auparavant la

génuflexion à sa place. «Le célébrant» dit
Placeat libi, sanclu Trinitus etc., et le
chœur ayant achevé de chanter, il «donne la
bénédiction de la même manière qu'aux
messes basses, » chacun s'inclinant à la place
où il est, et faisant sur lui le signe de la
croix. Tous les ministres de l'autcl sont pour
lors à genoux, mais le chœur est debout, si ce
n'est qu'il ait été à genoux durant les orai-
sons car en ce cas il y demeure encore du-
rant la bénédiction.

5. Aussitôt que la bénédiction est donnée,
tous se lèvent, et les ministres sacrés vont
au coin de l'Evangile, où ils se comportent
comme au premier Evangile, le diacre étant
à la gauche du célébrant. Tous ceux du
chœur, aussi bien que les ministres de l'au-
tel, tout avec le pouce les mêmes signes de
croix que le célébrant fait sur soi; et lors-

qu'il dit Ll Verbum caro [actum est, ou au-
tres paroles auxquelles on fléchit le genou,
lui et ses deux ministres sacrés font la génu-
flexion vers le livre, et tous les autres vers

la croix, sans sortir de leur place. « S'il est

nécessaire pour la commodité du célébraut

que le sous-diacre soutienne le carton où est

l'Evangile,» il doit le tenir des deux mains,
sans le quitter ni faire la génuflexion.

6. S'il y a un autre Evangile à dire que
l'ordinaire de saint Jean, dès que le diacre a
achevé Ile, missa est, ou Benedicamus Do-
inino, le sous-diacre prend le livre des mains
du cérémoniaire, fait la génuflexion en sa

place et va le déposer, s'il en a le temps,
avant de se mettre à genoux; sinon, ayant
reçu la bénédiction à genoux à gauche
du diacre, sans faire le signe de la croix, il

porte le livre sur le coin de l'Evangile, et
l'ouvre au lieu où il faut, répondant à la fin
Ileo gravas, et laissant le livre fermé sur

l'autcl, si ce n'est que le célébrant doive
chanter quelques oraisons après la messe,
comme il est dit au numéro suivant.

7. Remarquez qu'on ne doit ajouter dans
1a messe aucune oraison ou prière sans or-
dre exprès des supérieurs ecclésiastiques,

mais si c'est la coutume du lieu de dire im-
médiatement après la messe quelques an-
tiennes et oraisons pour le roi ou punr les
nécessités publiques, après l'Evangile, le
célébrant et ses deux ministres sacrés vont
au côté de l'Epître, marchant ensemble l'un
derrière l'autre par le chemin ordinaire, lo
célébrant faisanl une inclinalinn de tête à la
croix, les autres une génuflexion (llubr.,
p. n, lit. k, n. 7) quand ils passent au milieu.
Si le célébrant a dit un Evangile particulier.
le sous diacre rapporte le livre, descendant à
sa place, et là il le donneau cérémoniaire, qui
le porte sur l'autel au coin de l'Epitre, où lu
célébrant étant arrivé, chante les versets
(s'il en doit dire), et l'oraison ou les oraisons
tout de suite d'un ton férial, sous une soulo
et courte conclusion ayant toujours les
mains jointes, elles ministres sacrés demeu-
rent derrière lui. Ce serait plus conlbrmo
aux décrets de la congrégation des Rites, si
lecélébranl quittait pour cela la chasuble, ou'
qu'un autre dans lé choeur chantât ces orai-
sons après son départ.

8. S'il u'y a point d'oraisons à chanter

après la messe, le célébrant, ayant dit l'E-

vangile, retourne au milieu de l'autel, où
étant entre ses deux ministres, il fait avec
eux une inclination de tête à la croix; puis
ils descendent tous trois au bas des degrés de

l'autel, le célébrant et le sous-diacre se tour-
nant à droite, et le diacre à gauche. Cepen-
dant le cérémoniaire et le thuriféraire qui
ont les barrettes des ofGciers sacrés vont,
avec les acolytes portant leurs chandeliers,
au milieu de l'autel sur le pavé, où ils tâchent
d'arriver en même temps que le célébrant et
ses deux ministres; et là, s'étant rangés dii

part et d'autre en droite ligne, ils font tous
la révérence convenable à l'autel, comme au
commencement de la messe; puis le thuri-
féraire donne au diacre sa barrette et celle du
célébra ni, et le cérémoniaire, qui est à la

gauche du sous-diacre, lui présente la sienne.
Enfin tous se tournent ensemble, et vont à
la sacristie dans le même ordre qu'ils sont

venus, le thuriféraire marchant pour lors
les mains jointes. S'ils passent par devant
le choeur, ou par dedans, ils le saluent à l'en.
trée, ou dès qu'ils en sont assez proches et

qu'ils font en vue. Si néanmoins le clergé et
les officiers de l'autel sont venus ensemble
et tout de suite de la sacristie, ils y retour-
nent de la même façon sans se saluer les
uns les autres eu partant du chœur, mais
seulement en arrivant à la sacristie.

9. Lorsque le clergé entre dans la sacristie,
il salue deux à deux la croix puis il se rango
en haie de part et d'autre, si le lieu le peut
permettre, en sorte que les plus digues
soient les plus proches de la croix; quand le

supérieur ou celui qui le représente est en-

tré, tous le saluent, et observent la mémo
chose à l'égard des officiers et du célébrant,
s'ils viennent ensuite, à quoi ceux-ci répon-
dent par une inclination convenable, et la
tête découverte; puis le clergé quille le sur-

plis. Pour les officiers, soit qu'ils viennent
immédiatement après le clergé, soit qu'ils
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viennent séparément
et avant les autres, ils

s'avancent près
de la croix de la sacristie,

et se rangent au devant en droite
ligne

de

part
et d'autre, en sorte que les

plus dignes

soient au milieu et les'plus proches des minis-

tressacrés; lorsque le célébrant est arrivé en-

tre se^deux ministres, tous saluent la croix, et

puis te célébrant de la même manière qu'en

partant de la sacristie. Ensuite le sous-diacre,

accompagné du cérémoniaire, ou celui-ci

tout seul, va à la crédence pour reporter le

calice, faisant avant et
après

les
génuflexions

convenables. Le cérémoniaire a soin en même

temps
de rapporter à la sacristie les livres

et autres choses qui sont sur l'autel et sur

la crédence, si le sacristain ou
quelque

autre

n'est chargé de le faire. Pendant ce
temps-là

les officiers sacrés aident le célébrant se

déshabiller, lui donnant à baiser les orne-

ments
qu'il

a baisés en s'habillant, et lui

faisant une inclination quand
il est entière-

ment déshabillé.

tO. Les
acolytes, après avoir éteint les

cierges
de leurs chandeliers vont éteindre

ceux de l'autel. Ils marchent ensemble les

bras croisés, et font la
génuflexion

sur le

pavé devant le milieu de l'autel. Ensuite,

ayant pris les éteignoirs, ils montent sur le

marchepied chacun de son côté où ils étei-

gnent,les cierges savoir, le
premier

ceux du

côté de
l'Epître,-et

le second ceux du côté de

J'Evangile, commençant
tous deux en même

temps par ceux qui sont les plus éloignés de

la croix, et continuant tout de suite par les

outrez puis, ayant
mis les éteignoirs au lieu

où ils les ont pris,
ils font

la géuutlexion
eu

bas devant l'autel, comme ils ont fait en ar-

rivant, et retournent à la sacristie pour ai-

der les ministres sacrés à se déshabiller. Le

thuriféraire se tient
prêt pour conduire le

célébrant au lavoir et lui présenter sa robe

ou son manteau, etc., comme fait le servant

après la messe basse. Enfin tous se retirent

après avoir fait leur prière.

il. Lorsqu'il y a un
prêtre assistant il re-

çoit
la bénédiction à

genoux
à la droite du

diacre, et
puis

assiste au dernier
Evangile

comme au
premier.

S'il
y

a-un autre Evan-

gile que celui de saint Jean qu'on
dit ordi-

nairement, aussitôt que
le diacre a chanté

Jte, missa est, ou Benedicamus Domino,
il

prend
le livre avec le coussin et

ayant reçu

la bénédiction à genoux comme ci-dessus,

sans faire le
signe

de la croix, il
porte

le li-

vre sur le coin de
l'Evangile,

et l'ouvre au

lieu où il
faut puis l'Evangile

étant achevé,

il ferme le livre et le laisse au milieu ou si

le célébrant doit dire quelques oraisons im-

médiatement
après,

il le rapporte au côté de

l'Epîlre, faisant au milieu l'inclination à

la croix derrière le célébrant en même
temps

que lui. Le sous-diacre reçoit la bénédiction

à genoux
sur son

degré,
et suit le célébrant

au (ôîéde l'Evangile
sans monter. Le diacre

assiste au dernier Evangiles
à la

gauche du

célébrant, puis il descend sur le second de-

gré. Ensuite le
prêtre

assistant
ayant fait

une inclination à la croix à la droite du cé-

lé!>rant (kiseud avec lui., salue l'autel et

le
chœur,

et retourne à la sacristie à la

droite du diacre, comme il a fait en venant.

VARIÉTÉS.

A Paris, le célébrant dit, comme l'évêque,

l'Evàngile de saint Jean en quittant l'autel

si l'on ne doit pas en dire un autre dans

ce cas on le dit à la sacristie. Le Missel vien-

nois est ici conforme au romain dans la ru-

brique générale.
Il se contredisait dans l'or-

dinaire de la messe on l'a corrigé. Celui

de Toulouse de 1774 a la même contradiction

il dit aussi comme l'ancien viennois, qu'aux

messes pour les morts, après avoir baisé

l'aulel, le célébrant s'en va ou bien récite

l'Evangile selon saint Jean.

Quant aux oraisons que l'on peut ajouter,

voyex la note sur les oraisons de la messe

basse. Selon le Missel de Paris et le nouveau

de Vienne on peut ajouter à la posteommu-

nion une oraison pour le roi sous la même

conclusion que l'oraison précédente.

ARTICLE XI.

De la messe solcnnelle des morts.

(Rubriques.)

in missa- solemni non incensntur al tort

ad Introilum et subdiaconus finita epislola

non osculatur mnnuna celebrantis, nec benediï

cilnr diaconus non petit benedictioncm:

nec osculatur celebranlis tnattum non tenen-

tzcr lunzinaria ud Evangelium nec portatur

incensum, sed duo tantum acolyti sine can-

delabris stant unus a dexlris et aller a sini-

sirisstibdiaconitenentislibrumEvangeliorum.

Non incensatur liber, nec in fine celebrans

nec deferlur liber Evangeliorum osculandus.

Oblutael allare incensantur ut supra: incen-

satur solus celebrans, et non- incensantur

alii. Subdiaconus -non tenet patenam posl ce-

lebranlem sed lempore
elevationis sacra-

menti, genuflexus in cornu k'pistolœ illad

incensat. Ministri, cum aliquid porrigunt

celebrnnti in hac missa, non osculantur ejus

manum, neque rem quœ porrigilur.

(Traduction et développements.)

1. « Les ministres de l'autel ne baisent ni

la main du célébrant, ni aucune des choses

qu'ils lui présentent
ou qu'ils reçoivent de

lui, » tant à la messe qu'à l'absoute pour tes

morts, quoiqu'ils
lui rendent toujours les

saluts ordinaires à la sacristie et à l'autel

ce qu'ils ne se font pas les uns aux autres

ni même au chœur, quand ils passent par

de,vant, soit en entrant, soit en sortant; ce

que ceux du chœiir observent parcillement,

s'abstenant de tous les saluts accoutumés

entre eux.

2. Le célébrant ne met point d'encens dans

l'encensoir avant de partir de la sacristie, et

le thuriféraire marche les mains jointes,

suivi des acolytes qui portent leurs cliande-'

liers à l'ordinaire.

3. Après la confession, les deux ministres

sacrés ne montent pas avec le célébrant sur

le marchepied, mais ils élèvent à l'ordinaire

ses vêtements, et se placenl, savoir, le diacre

sur le second degré, et le sous-diacre sur le

plus bas seulement quand le célébrant baise
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l'autel ils font la génuflexion à leurs places
l'un derrière l'autre puis ils vont ensemble
an côté de J'Epttre pour assister à l'Introït
auquel on ne fait point le signe de la croix
sur soi, et « l'on n'encense point auparavant
l'autel, » ni le célébrant. Celui-ci fait un si-

gne de croix sur le livre, sans le toucher,.la
main gauche étant posée sur l'autel, au
commencement de Vlnlroït.

4, « Tout le choeur, même les chantres et
les petits officiers de l'autel, sont à genoux
durant les oraisons que le célébrant chante,
comme aussi depuis le commencements du
Sanctus jusqu'à Pax Domini exclusivement,
et depuis là dernière oraison de la postcom-
munion, jusqu'au dernier Evangile exclu-
sivement. »

5. « Le sous-diacre ayant chanté l'Epitre
et fait ensuite la génuflexion au milieu du
plus bas degré rend le livre à celui qui le
lui a donné, et transporte le Missel au côté
de l'Evangile, sans baiser auparavant la
main du célébrant ni recevoir sa bénédiction.
S'il faut distribuer les cierges » au chœur,
selon la coutume des lieux (ce qu'on observe
particulièrement aux messes plus solennel-
les, comme à celle des obsèques, et à quel-
ques autres où il y a absoute), « cela doit se
f,iire après l'Epître ou duranl la prose on
les tient allumés durant l'Evangile, depuis
l'élévation jusqu'à la communion inclusive-
ment, et après la messe durant l'absoute. »

6. « Le diacre, avant d'aller chanter l'E-

vangile, ne demande point la bénédiction, et
ue baise pas la main du céléhrant x mais il
dit seulement, quand il faut, Muncla cor

meum, etc.; ce qu'il fait commodément au
vcrset Oro supplex de la prose, quand on la
chante. Si le célébrant est pour lors assis
entre ses deux ministres sacrés, le diacre se
lève au susdit verset, salue le célébrant, et
va seul à l'autel par le plus long chemin
ayant fait la génuflexion sur le dernier de-
gré, il monte et se met à genoux au lieu or-
dinaire, où il dit Munda, etc. Lorsqu'il se
lève pour aller prendré le livre sur l'autel
le sous-diacre, le cérémoniaire et les acoly-
tes sans chandeliers et les mains jointes
viennent au devant de lui par le pavé étant
descendu sans tourner le dos au célébrant,
il fait avec les autres la génuflexion dans
l'ordre accoutumé, après avoir fait inclina-
lion à ces mots Pie Jesu ensuite tous vont
au côté de l'Evangile le cérémoniaire mar-
chant le premier, puis le diacre devant le
sous-diacre, et enfin les acolytes. Le thurifé-
raire demeure à sa place ordinaire, parce
qu'on n'encense point le livre ni le célé-
brant lequel, s'il est assis, monte au coin de

l'Epttre par le plus court chemin lorsque le
diacre est sur le point dc commencer. Au lieu
le rester seul assis, il- peut s'asseoir dès

qu'il a récité la prose et se lever ensuite
lorsqu'il en reste' cinq ou six strophes à
chanter, pour dire son Evangile, lorsque le'
diacre va porter le livre sur l'autel ..et faire
tout le reste (lialdesclii). « Durant l'Évangile
les deax acoiytes demeurent aux côtés du

sous-diacre, les mains ioinles, » faisant les

signes de croix au commencement, et les in-
clinations au nom de Jésus comme les au-
tres, parce qu-'ils ne sont point alors occu-

pés. L'Evangile étant fini, «, le célébrant va
au milieu de l'autel sans baiser le livre
que le sous-diacre ferme aussitôt et rend an
cérémoniaire puis tous s'én retournent
comme ils sont venus, et ayant fait la génu-
flexion devant le milieu de l'autel, les mi-
nistres sacrés se mettent en leurs places der-
rière le célébrant, et les deux acolytes vont à
la crédence. Le IUuriféraire part en mémo

temps pour aller préparer le feu dans l'en-
censoir.

7. Le célébrant ayant chanté Oremas avant
l'Offertoire, le diacre et le sous-diacre font la.

génuflexion à leur place; le premier monte à
la droite du célébrant à l'ordinaire, et le se-
cond va prendre le calice couvert du petit
voile et de la bourse qu'il porte sur l'autel
sans aucun voile sur ses épaules. Le diacre

prend la bourse et étend le corporal, comme
aux autres messes solennelles. Le sous-dia-
cre ôte le petit voile que le- second acolylo
reporte à la crédence puis il verse feu
sans demander la bénédiction, et il ne tient

point la patène derrière le célébrant;' mais'
le diacre la met à moitié sous le corporal,
couvrant le reste avec le purificatoire.

8. Remarquez que si le clergé va à l'of-
frande aussi bien que le peuple, suivant la-
coutume des lieux, le diacre fait la génu-
flexion à l'ordinaire derrière le célébrant

après qu'il a dit Oremus, et monte aussitôt
sur le marchepied, an côté de l'Epilre le cé-

lébrant, ayant lu l'Offertoire, fait une incli--
nation de tête à la croix, et se tourne, s'a

vançant un peu vers le bord du marchepied
puis le diacre lui donne, sans aucun baiser;
l'instrument de la paix qu'il a reçu du céré-

moniaire, et descend pour faire avec le sous-
diacre sur le plus bas degré la génuflexion,-
à l'autet et une inclination médiocre au cé-

lébrant ils baisent l'image, étant montés
sur le second degré, et mettent 'la monnaie

qu'ils ont reçue dans le bassin que le cérémo->
niaire ou quelque- acolyte tient pour lors.

Ensuite, ayant réitéré-les mêmes révérences
à l'autel et au célébrant, ils montent à ses

côtés, le diacre passant à sa droite et le
sous-diacre à sa gauche lequel tient le
bassin pour recevoir les offrandes. Les cha-

piers, s'il y. ena, et tous les autres du choeur
avec les ministres inférieurs de l'aulel, selon
leur rang, viennent deux- à deux à l'offrande,
chacun baisant l'image, et mettant dans le
bassin du sous-diacre la monnaie qu'il a re-

çue, sans omettre avant et après les révé-
rences convenables à l'aulel et au célébrant.

Après l'offrande du clergé, le célébrant des-

cend sur le dernier degré pour recevoir
celle du peuple, on, s'il est nécessaire, il va

jusqu'au balustre, faisant tous trois avant et

auprès la révérence convenable devant le plus
bas degré, et le reste se fait à l'ordinaire

0. Le sous-diacre ayant rendu la burelle
de l'eau à l'acolyte,, passe à la gauche du cé-

lébrant, faisant la génufle.xum au milieu (lo

Uaulel et Il. le célébrant avant mis ot b&-
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ni) l'encens, comme aux outres messes, il

encense de la même f:rcon l'hoslie et le ca-

lice, et ensuite l'autel Ics deux ministres

sacrés soulevant sa chasuble par derrière;

puis il est encensé, » et l'évêque diocésain

s'il cst présent, ainsi qu'il est dit ci-après
'en son propre lieu.

10. Immédiatement après l'encensement

le diacre ayant reçu l'essuie-main du pre-

mier acolyte, et le sous-diacre la burette et

le bassin du second, ils dunncnt à laver au

rélébranl avec une inclination médiocre

avant et après; puis, ayant rendu les choses

susdites aux acolytes, ils se retirent derrière

le célébrant, et vont avec lui à leurs places

ordinaires au milieu de l'autel, où le diacre

répondu Suscip;at à Ornte, frutres après

<iuoi, s'il n'y a point de cérémoniaire, il

assiste le célébrant durant les secrètes, et re-

tourne derrière lui au commencement de la

hréface, pendant laquelle, et le Sauclres qui

suit, lui et le sous-diacre, aussi bien vluc tes

ministres inférieurs, se comportent de même

qu'aux autres messes solennelles.

11. Quand le diacre fait la génuflexion à

rcs paroles, Quam oblationcm, pour passer

de la gauche du céléhra.nt à sa droite, le sous-

clincre fait la génuflexion à sa place, et va

au côté de l'Epître, où il se met à genoux

sur le plus bas degré, étant, tourné vers le

côté de l'Evangile ayant reçu l'encensoir du

thuriféraire, lequel y a mis de I;encens sans

aucune bénédiction, il encense le saint sa-

crement de trois coups à chaque élévation

.ivec une inclination profonde
avant et après.

Le thuriféraire se tient cependant à genoux

;i la droite du cérémoniaire, où il fait les

mêmes révérences que le sous-diacre. Après

l'élévation du calice le sous-diacre rend l'en-

censoir au thuriféraire et retourne à sa place

derrière le célébrant, où il fait en arrivant

la génullexion, et demeure debout jusqu'à

Pax Domini; le diacre seul fait la génu-

flexion à sa place et monte à l'autel à ces

paroles, Et dimitte nobis, pour présenter la

patène au célébrant. Le thuriféraire ayant

reçu l'encensoir, le reporte au lieu ordi-

naire ct les porte-flambeaux
demeurent

à genoux jusqu'à la communion inclusive-

ment.

t% A l'Agnus Dei,. les ministres sacrés sont

à l'ordinaire aux côtés du céiéhrant, et le

disent avec lui sans frapper leur poitrine.

On ne donne point la paix, et les susdits mi-

nistres changent aussitôt de place avec les

génuiiexions requises aux deux côtés, le

diacre passant
à la gauche du célébrant et

ié nous-diaerc ta droite, où l'un et l'autre

font leur office comme aux autres messes.

Le diacre dit Requicscanl in pace, le célé-

brant le dit aussi tout bas, toujours au plu-

riel le diacre ne se tourne point alors vers

le peuple, et il ne se met point ensuite à

genoux avec le sous-diacre, parce que le

célébrant ne donne point de bénédiction à la

fin de la messe; mais aussitôt que le célé-

hranta a baisé l'autel ils montent sans faire

la génuflexion au coin de l'Evangile où ils

qu'il dit l'évanqile de saint

Jean; puis ils se relirent à l'ordinaire sans

saluer le chœur.

1;3. Si l'on doit filin) aprèsia messe l'absoute

pour les murls, on observe ce rtni est mar- ,<

que ci-dessus, à l'article Adsoute. S'il y a

quoique oraison funèbre, on. doit la faire

après la messe avant l'ahsoule. Cclui qui la

fait ce demande point la bénédiction, ni ne-

dit point la salutation angélique; mais, ayant

fait une prière devant le milieu de l'autel, il

Ilion le en chaire en habit noir, selon le Cé-

lémonial, liv, n, c. 11, n. 10, fait le signe
de

la croix, commence et poursuit son discours

sans interruption. Le célébrant y assiste

avec la chape et les ministres sacrés avec

tours ornements sans manipules..

VARIÉTÉS.

Selon ta rubrique de Paris, le célébrant

se met à genoux sur le plus bas degré de

l'autel pendant la strophe Pie Jcsu. Selon le

Cérémonial de Bellcy, s'il est à l'aulel, il se

met à genoux au mi.lieu de la plus haute

mirche; s'il est assis, il se met à genoux

dessus ou devant son siège. Selon la nou-

velle rubrique de Paris, on porte la croix et

les chandcliers pour le. chant de l'Evangile.

Les Alisscls de France disent encore ici

que s'il y a offrande du clergé ou du peu-

ple,
on rait baiser I;i patène-; Mérali atteste

que Pie V l'a défendu il ajoute qu'on peut

présente une croix ou une image..

ARTICLE XII.

De la messe solennelle en présence du saint'

sncrernent exposé.

1. Quoique le Cérémonial des évêques

liv. i, c. 12, n. 8,. nous avertisse yu'il est

convenable de ne point
célébrer de messes

solennelles faute) où est le saint sacre-

ment, même enfermé dans le tabernacle, est

qu'au c.is qu'on y doive célébrer, il est à

propos du le transporter auparavant sur un

autre autel; néanmoins, parce que la cou-

tume contraire est introd'uile-depuis long-

temps en divers lieux, et yue selon le même

Cérémonial on peut être quelquefois obligé

decélébrerdevaiH le saint sacrement exposé*

comme au jeudi saint, à la Féte-Dieu et du-

rant son octave, et pendant les prières des

quarante heures, il est nécessaire de spéci-

fier les cérémonies particulières qu'il y faut

observer, outre celles qui sont communes

aux autre messes solennelles que nous

supposerons ici sans les répéter.

2. L'autel doit être orné comme en un

jour de fête de la première classe, ou de la

seconde pour
le moins. Il faut laisser la

croix-sur l'autel, si c'est l'usage, d'après le

décret de la sacrée congrégation du 4. mai

i"M. II faut y mettre au moins six cierges,

ou un plus grand nombre si l'on
peut; les-

ques, et même ceux qui sont aux environs

de l'autel doivent être allumé* pendant

la grand'messe
et les autres offices so-

lennels.

3. Dès que
les officiers de l'autel entrent

au choeur, ils se découvrent, et, sans saluer

le chœur à l'ordinaire, ils vont à l'autel où

ils fout la génuflexion
à deux genoux sur le
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pavé, inclinant la tête profondément;:mais

après ils ne Va font plus que d'un genou si

ce n'est pendant qu'on encense le saint sa-

crement. Après la
confession,

le célébra.nt

cl les deux ministres sacrés, étant montés

sur le marchepied. font d'abord la génu-

flexion, sans en faire d'autre lorsque le cé-

léhrant baise ensuite l'autel. ces paroles

Quorum reliquiœ hic sun t. Sur quoi ils doi-

vent observer cette règle, générale que

toutes les fois qu'ils arrivent au milieu de

l'autel, ou qu'ils en' partent, ou qu'ils pas-
sent par devant-, même en compagnie du

célébrant, soit à-côté-, soit derrière lui ils

font la
génuflexion 'd'un. seul genou mais

lorsqu'ils, montent à l'autel pour dire avec

le célébrant-le Gloria, le Credo, le- Sanctus,

ou pour faire quelque autre chose, ils font

seulement la génuflexion au lieu où;ils ont

accoutume de la faire dans les messes so-

lennelles où le saint sacrement n'est pas

expose.-De plus, le: célébrant fait la génu-

flexion et se retire un.
peu au côté de l'E-

vangile, en se tournant demi vers le peuple

pour dire. Dominus-vobiscum et Orate, frn-

tres;. mais pour lors les ministres sacrés

demeurent à leurs places sans se remuer.

Si le céléhrant, après avoir dit Dominus vo-

biscum, doit aller au côté de l'Epître les

ministres sacrés font seulement la génuflexion

quand ü la fait, étant retourné au milieu de

l'autel pour en partir incontinent après.
k. Le thuriféraire et le cérémoniaire s'é-

tant avancés au côté de l'Epître, pour faire

hénir l'encens, font en arrivant la génu-
flexion au saint sacrement; et le célébrant,

ayant baisé l'autel, se retire tant soit peu
au côté lie l'Evangile sans faire la génu-

flexion, et bénit l'encens comme aux autres

messe, mais le diacre ne baise rien puis le

célébrant et ses deux ministres sans faire

la génuflexion, descendent sur le second de-

gré, et se mettent.
genoux sur le bord du

marchepied. Alors le thuriféraire, qui est

aussi descendu. sur le même degré avec les

ministres sacrés, présente son encensoir au

diacre, et,. ayant fait la génuflexion, il se

retire au tôle de l'Epître où il se met à ge-
noux sur le pavé pendant l'encenscment du

saint sacrement, comme font aussi à leurs

places tous les autres officiers de l'autel

sans s'incliner ni avant, ni après ce qu'ils
observent encore quand on l'encense à l'of-

fertoirc. Le diacre ayant reçu l'encensoir du

thuriféraire le donne sans aucun baiser au

célébrant lequel ensense le saint sacre-

ment de trois coups gravement, les distin-

guant par une petite pause, et faisant une

iiiclinnlinn profonde avant et après avec ses

deux ministres
sacrés, qui ont soin de rele-

ver un peu, mais également, sa chasuble;
ensuite s'étant re'evé, il monte à l'autel et

fait la génuflexion sans encenser la croix; il

commence par le côté de l'Epître l'encense-

ment de l'aulel (parce que, selon les inslruc-

lions données à Rome pour l'exposition du

Irès-saint sacrement, et publiées par ordrede

Cément XII, il ne doit point y avoir de reli-

ques ni de statues de lacées sur L'au-

fel lorsque Id sainl sacrement y est exposé).

Après qu'il a achevé l'encensement dc l'au-

tel, il rend l'encensoir au diacre, et aussi,-

tôt sans tourner le dos à l'autel il descend

sur le pavé, ou au moins hors du marche-

pied,et là, ayant la face tournée vers le peu-'

pie, il 'est encensé par le diacre- avec les in-

clinations accoutumées; puis étant remonté

par le même chemin au coin de t'Epître,
sans fa ire aucune révérence, il commence l'/n-

troït: Il est remarquer que le célébrant est

en-censé'au même lieu après l'offertoire, et

qu'il y- lave- cl essuie ses mains ayant tou-

jours la- face tournée vers le peuple mais

après l'Evangile il est encensé comme aux

autres messes.

5. L'instruction pour l'exposition du saint

sacrement à Rome, publiée de nouveau par
ordre du pape Clément XII, suppose, n. 28%.

que les ministres sacrés peuvent s'asseoir

comme aux autres messes. Telle était en

1819 la pratique des églises patriarcales et

principales de Rome, au rapport de Gardel-

lini, dans son Commentaire sur cette ins-

truction, approuvé par le maifre du sacré

palais comme préférable à celui de Cava;-

liéri. Il est vrai que le Cérémonial des évo-

ques, liv. i, ch. 12, n'admet pas que l'on

puisse s'asseoir quand le saint sacrement est

sur l'aotel; mais il parle du jeudi et tlu ven-

dredi saints et de la messe qu'on dit pour

l'exposition des quarante heures, et dans ces

cas on ne chante pas le Gforia et le Credo

pendant que le saint sacrement est sur l'au-

tel. Le même Gardellini assesseur de \n?

congrégation des Rites, dont il a publié les-

décrets jusqu'en 1835 croiC "plus adap-

tée à la circonstance d'une messe entière

chantée devant le saint 'sacrement exposé

cette autre règle du Cérémonial liv. n,

ch. 33, n.33 a Il serait convenable que, par

respset pour un si grand sacrement, l'évo-

que, les chanoines et tous ceux qui assistent

au chœur demeurassent debout; mais si l.i

longueur de l'officc les oblige à s'asseoir.

ils doivent du moins rester découverts. » Il

serait louable de ne pas se couvrir, lors

même que le saint sacrement serait entière-

ment caché par un voile épais, selon un dé-

cret de la sacrée congrégation de 179G.

G. Le sous-diacre à la fin de et le

diacre avant l'Evangile baisent à l'ordi-

naire la main du célébrant, comme aussi le.

diacre en lui donnant la patène et le calica

à l'Offertoire, et encore la palène après l'0-

raison dominicale baise ces choses et la

main du célébrant de la même manière que

pendant les autres messes. Mais, hors de ces

cas, les ministres ne baisent ni la main du

eélébrant, ni les choses qu'ils lui présentent
ou qu'ils reçoivent de lui comme on l'in-

fère du Ccrémonial, liv. i, chap. 23, et liv. Il,

Chap. 33.
7. Si après l'Evangile le célébrant veut

faire une exhortation, il doit la faire debout

et découvert sur le marchepied au côté de

l'Evangile les deux ministres sacrés étant

aussi dehoul à sa droite sur les degrés. Si

ton fait i'cxliorlalion dans la chaire urdU-
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naire ou assis près
de

l'autel,
il faut remet-

tre le saint sacrement dans le tabernacle, ou

le couvrir d'un voile.

8. Quand le chœur est prêt
à chanter le

versent Et incarnatus esé, etc., le célébrant,

sans faire la
génuflexion,

descend avec ses

.!eux ministres sur le second degré, et se

met à genoux
sur le bord du marchepied;

étant remonté, il fait avec eux la génu-

flexion. Ensuite, le diacre va par
le

plus

court chemin prendre
la bourse à la cré-

dence, faisant au retour la génuflexion
sur

le plus bas degré; puis
étant monté, il étend

à l'ordinaire le
corporal

sur le milieu de

l'autel,
d'où le célébrant se retire tant soit

peu à côté, pour lui donner moyen de l'é-

tendre commodément; après quoi le diacre

se tient à la droite et lin
peu

en arrière du

célébrant, lequel se remet au Jtiiliotl sans

faire la
génuflexion pour lors non

plns

qu'auparavant, parce qu'il ne
quille pas

en-

fièrement le milieu de l'autel.

9. A l'Offertoire lediacre et Ic sous-diacre

se
comportent de même qu'aux

autres mes-

ses solennelles; le célébrant bénit l'encens,

et sans faire la
génuflexion,

encense l'hostie

rt le calice dela manière accoutumée, après

iluoi il descend sur le second degré; puis

s'étant mis à
genoux

sur le bord du mar-

chepied,
il encense le saint sacrement comme

il a été dit
ci-dessus, n.k, excepté qu'en

allant

se mettre à
genoux

il tient l'encensoir à la

main,et qu'en
encensant le saint sacrement il

commence l'oraison
Dirigalur, Domine, etc.,

laquelle
il continue à l'ordinaire durant

i'encensement de l'autel. Le diacre ne re-

tire point le calice du milieu, parce qu'il.n'y

il aucun
danger

de le renverser avec l'en-

«ensoir, puisqu'on n'encense pas
la croix

le thuriféraire ayant fait à l'ordinaire la

génuflexion après la bénédiction de l'en-

cens, se relire au côté de l'Epître, où il se

met à genoux, aussi bien que
les autres mi-

nistres de l'autel.

10.. Le sous-diacre, avant d'être encensé,

fait la génuflexion à sa
place, lorsque le

ili;:cre la fait à son retour du choeur à sa

droite; ensuite il se retire un
peu

au côté de

l'Evangile
où il est encensé; étant retourné

;:u milieu, il fait une seconde
génuflexion

le diacre la fait en même temps à sa
place,

et se relire vers le tô de l'Evangile
où il

est encensé à l'ordinaire par
le

thuriféraire;

puis
il revient à sa

place
au

milieu,y
'fait en

arrivant la génuflexion et y
demeure de-

bout durant la préface. Si le thuriféraire doit

encenser le
peuple, suivant ce qui a été dit

ci-dessus, art. 7, n.
Il.,

il le fait étant un
peu

relire au côté de
l'Evangile pour ne

pas
tour-

ner le dos an saint sacrement

11. Quand le célébrant fait la
génuflexion

pour aller au
côtéde l'Epîlrc

recevoir lader-

nière ablution, les deux ministres sacrés
qui

sont à ses côtés la font avec
lui; puis

le

sous-diacre va au coin de l'EpÎlre pour
lui.

donner le vin et l'eau, et le diacre se relire

un
pou vers le coin de l'Evangile, où il se

«lisjiose à transporter
le. Missel faisant à.

l'gidinaiie In •îénuflexion au milieu,. derrière

le célébrant lorsqu'il la fait étant retourné

au milieu de l'autel, et le sous-diacre târhe

de la faire en même temps sur le dernier

degré, pour
aller ensuite accommoder le ca-

lice au côté de
l'Evangile

de la manière ac-

coutumée.

12. Le diacre
ayant

fait la
génuflexion

quand le célébrant est revenu au milieu de

J'autel, la réitère et chante lie, missa est,

tourné à demi vers le peuple, hors du milicu

de l'autel, au côté de
l'Evangile,

de la même

manière que le célébrant; puis tous trois

font la génuflexion
au milieu. Le sous-dia-

cre monte sur le second degré à la
gauche

du diacre, où ils
reçoivent

tous deux à
ge-

noux la bénédiction, et assistent au der-

nier Evangile, comme aux autres messes

solennelles.

13. Le célébrant, ayant
achevé

l'Evangile,

retourne au milieu de l'autel entre ses deux

ministres, et tous trois
ayant

fait la
génu-

lï.-xion, descendent en bas sans tourner le

dos au saint sacrement, le célébrant et le-

sous-diacre se retirant à cet effet un
peu ver»

le côté de l'Evangile,
et le d.iscre vers le

côté de
l'Epîlre; puis il font avec les autres

ministres inférieurs la génuflexion à deux

genoux sur le
pavé

comme ils ont fait en,

arrivant; s'étant levés,ils reçoivent leur bar-

rettes et s'en retournent de la même
façon

qu'ils sont venus, se couvrant seulement à.

la sortie du chœur. Si Ion doit chanter après

la messe quelque prière pour
le roi ou pour

les nécessités publiques,
selon ce qui a été

dit ci-dessus art. 10, n. 7, l'Evangile étant

fini, les deux ministres sacrés descendent à

Icurs placés derrière le célébrant et vont

au côté de
l'Epître,

faisant comme lui la
gé-

nuflexion en
passant

au milicu, où, étant

relournés après
les oraisons, ils font une

autre génuflexion,
et tout le reste qui a été

dit.

ih. Si l'on doit
exposer

le saint sacrement

avant la messe, et ensuite le renfermer ou:

bien faire quelque procession,
il faut obser-

ver ce qui est dit ci-dessus, à l'article Eucha-

RISTIE. Les autres choses particulières au cé-

lébrant, qui ont été ici omises, ou rapportées

seulement en général, sont amplement dé-

crites part. art. ik, de la messe basse de-

vant le saint sacrement, et pour le reste qui

regarde la messe solennelle on doit suivre

ce qui a été dit ci-dessus de la messe solen-

nelle ordinaire.

VARIÉTÉS.

1. Le Missel viennois et celui de Tou-

louse disent qu'en présence
du saint sa-

crement exposé, la grand'messe principale

doit être célébrée sous le rite solennel avec

Credo, quand même ce serait la messe de la

férie. La rubrique romaine le marque seule-

ment aux messes votives solennelles pro re

graoi, vel pro publica Ecclesiœ causa on met

de ce nombre les messes votives des qua-

rante heures.

2. La rubrique de Paris celle de Tou-

louse et l'ancienne viennoise* prescrivent

d'Oter la croix quand le saint sacrement est
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exposé. Voy AçTraité des saints Mystères, par
Collet, à l'article Préparation de l'autel.

3. L'ancienne rubrique parisienne cel-

les de Toulouse et de Vienne disent que
le diacre cl le sous-diacre font la génuflexion
in accessu prope allare. La nouvelle rubrique
de Paris dil Qttuties altare conscendunt, aut

ab eo descendunt, ce qui est équivalent à ce

que dit Romsée In termino a quo. Ceci pa-
raît bienfondé: puisqu'ils font la génuflexion
au lieu d'où ils partent, lorsqu'il n'y a que la

croix sur l'autel il doit en être de même

lorsque le saint sacrement y est au même

lieu on le voit bien quoiqu'on soit derrière

le prêtre; il est vrai que, quand il est sur

l';mtel, après la consécration, on fait la gé-
nuflexion aux deux côtés du prêlre; mains

le cas est différent le prêtre alors empêche
de voir lesaint sacrement, etlesous-diacrefait

la génuflexion sur le marchepied après avoir

déposé la patène, quoiqu'il ne la fasse qu'à-
sa place, au milieu du plus basdegré, quand
il l'a reçue à l'Offertoire. Ainsi on peut donner

pour règle que quand le saint sacrement est

sur l'autel devant le prêtre,.on fait la génu-
flexion à ses côtés, en y arrivant et en par-
tant mais, quand il est exposé plus haut
on fait la génuflexion comme à l'ordinaire,
au lieu d'où l'on part,. Les rubriques non

romaines, qui prescrivent de la faire en ar-

rivant aux côtés du célébrant, n'en prescri-
vent aucune quand le saint sacrement n'est

pas exposé, lorsque le diacre et le sous-dia-

cre montent aux côtés du célébrant avant le

canon; elles ne pouvaient donc pas dire que
la génuflexion se fait comme à l'ordinaire

quand il est exposé.
5. Les Missels de France disent que, si

l'on prêche, il faut voiler le saint sacrement.

La rubrique de Paris ajoute que, malgré
cela, il doit y avoir au moins deux cierges
allumés. S'il'est entièrement caché par un

voile, on peut être assis et couvert, soit en

chaire, soit dans le chœur. (Décr. 1796, V.

Gardellini, app.. 2, p. 222); mais il serait

louable d'être découvert quoi qu'assis (Ibid.).
Il vaut mieux être près de l'autel pour prê-
cher, afin que les auditeurs ne se tournentpas
vers le côté opposé au saint sacrement.

10. La congrégation des Hites a décidé

que pendant la messe, les. ministres font
la génuflexion d'un seul genou il semble

qu'il doit en être de'même des autres .qui
vicnnent communier et qui s'en retournent;
si on la faisait à deux genoux, il faudrait fa

faire ainsi toutes les fois que l'on est près du

prêtre qui distribue la communion, comme
Gcrvasi et' llierali l'exigent du servant qui
doit communicr à une messe basse. Ces au-

teurs veulent qu'après avoir dit le Confiteor
à sa place, il fasse la génuflexion à deux ge-
noux in plana terra, arant de se placer sur
un degré pour communier, et qu'après il ré-

pète la même génuflexion mais la décision,
susdite le dispense de cela; et il semble

qu'elle est applicable aux autres qui vien-
nent communier après lui. On s'est mis d'a-
bord à deux genoux pour le Confileor, et

f:our la communion cela parait suffisant.

Les dominicains ne font qu'une inclination
comme lorsque le saint sacrement est dans
le tabernacle.

ARTICLE XIII.

De la messe solennelle en présence de l'évêque
diocésain.

1. Avant que t'évoque vienne à l'Eglise
le sacristain lui prépare au côté de l'Evan-

gile, s'il se peut, entre l'autel et le chœur, un

siége élevé par devant et aux côtés de trois

degrés couverts de tapis, avec un carreau
tout proche pour s'agenouiller, quand il

faut,s'ilne désire pas pour cela descendre de

son siège. II dresse encore en bas devant
l'autel un accoudoir ou prie-Dieu couvert
d'un tapis violet, avec un carreau de même
couleur sur lequel l'évêque s'agenouille en
.arrivant et en sortant, pour faire sa prière;
comme aussi, s'il veut, durant la messe, à
l'élévation et à quelques autres endroits ci-

après marqués, n. 16. Si c'est la coutume de
donner la paix à l'évêque avec un inslru-

ment, comme on le pratique en plusieurs

églises de France, le cérémnniaire met sur
la crédence cet instrument, auquel doit être-

attaché un petit voile de soie ou de lin pour
l'essuyer avant de le présenter à. haiser. Il

prépare de plus un beau Missels qu'un clerc

soutient, quand il faut, devant l'évêque du-
rant la messe, et un bougeoir avec son cierge-
qu'un autre clerc tient allumé à son côté; si:
c'est la coutume ou s'il le désire.

2. L'évêque diocésain doit être reçu à I;t

porte de l'égllse par le clergé en surplis avec
l'eau bénite, tous lui faisant une révérences

convenable quand il arrive le supérieur ou
le plus digne du clergé lui ayant présenté-

l'aspersoir avec les baisers accoutumés, il

prend de l'eau bénite et en donne aux autres;

puis il va, suivi du clergé, devant l'autel où

repose le saint sacrement, et ensuite devant

le grand autel, s'il est différent de celui-là
faisant sa prière à genoux devant l'un et

l'autre. Le clergé, ayant fait sa prière der-

rière l'évêque, se relire au chœur où chacun

prend sa place. Si l'évêque en entrant dans

l'église n'a pas son camail et son rochet, il va
les prendre dans la sacristie, après avoir

fait sa prière devant le saint sacremènt et

il revient ensuite devant le grand autel
comme il a été dil..

3.. Aussitôt que l'évêque entre nu chœur,,
le célébrant et ses ministres sortent de li sa-

cristie et vont à l'autel (si ce n'est qu'on
n'eût pas encore achevé quoique office);
après avoir salué l'autel ils saluent l'évê-

que lorsqu'il est relevé de sa prière; savoir,,
lc célébrant par une inclination profonde et-
tous les ministres par une génuflexion, si.
c'est l'usage; ce qu'ils font durant la messe

toutes les fuis.qu'ils passent devant lui.

4. L'évoque étant arrivé au- bas des degrés
du milieu de l'autel, le célcbrant se met à:
sa gauche, et tes ministres sacrés se retirent
à la gauche du célébrant, un peu derrière
lui. L'évêque commence la messe, et le célé-
brant et ses ministres lui répondent se
tournant vers lui quand ils disent Et libi,

pater, et Et le, pater.
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5. Apres que l'évéque a dil
Indulgen-

twm etc., le célébrant et ses ministres le

saluent, s'étant un peu écartés des degrés de

l'autel pour le laisser passer à son siège où

il
poursuit Deus lu convers2ts vivificabis

nos, etc., jusqu'à Aufer a nobis, etc., exclu-

sivement. Le célébrant, s'étant avancé devant

le milieu de l'autel, continue la messe à l'or-

dinaire entre ses deux ministres; avant de

monter sur le marchepied, il salue avec eux

l'évêque, s'il est assez proche
de l'autel. Si

l'ëvéque ne désirait pas commencer la messe

et faire la confession, quoiqu'il soit- propos

qu'il le fasse toujours, le- célébrant la com·

ntencerait de la même manière qui a été dite

pour la messe basse en présence
de l'évéquo

diocésain; et ses ministres ne se conforme-

raient pas à lui dans les. révérences qu'il fe-

rait pour lors à l'évêque, d'autant plus

qu'elles sont toutes particulières au célébrant.

6. Le diacre ayanhfait
la génuflexion à la

droite du célébrant, quand il baise l'aulel à

ces paroles Quorum reliquiœ- hie sunt va,

accompagné du- cérémoniaire à sa gauche et

du thuriféraire à sa droite, trouver l'évêque

à son siège l'ayant, salué avec eux en bas

par une génuflexion il lui fait bénir l'en-

cens, lui présentant la cuiller avec les bai-

sers accoutumés, et disant Bencdicite,paler

reverendissime ou, s'il était cardinal, emi-

nenlissime pendant que le thuriféraire tient

à genoux l'encensoir ouvert devant l'évêque;

ensuite, ayant rendu la navette au thurifé-

raire, et salué l'évéyue comme en arrivant,

ils retournent tous trois à l'autel, où-lc dia-

cre, ayant reçu l'encensoir du thuriféraire,

le présente au célébranl, qui fait l'èncensc-.

ment à l'ordinaire. Il fait bénir l'encens de

la même façon, après l'offerloire, avec les

susdits ministres; mais, avant l'Evangile, le

cérémoniaire fait bénir l'encens pendant que

le diacre dit Munda cor meum, etc. Si l'é-

véque a
auprès de lui un prêtre assistant en

surplis, il se sert toujours de lui pour bénir

l'encens et
pour être encensé et en ce cas

le diacre ne vient point trouver l'évêque

pour ce sujet, mais seulement le thuriféraire

et le cérémoniaire ce qu'il suffit d'avoir dit

en ce lieu pour tous les autres cas sem-

blables.

7. Après l'encensement de l'autel, le diacre

encense, le célébrant de deux coups mais

non pas l'évêque, lorsqu'il n'est pas revêtu

des ornements pontificaux comme de la

mitre et de la chape; car, en-ce cas, il ne doit

être encensé qu'une seule fois à la messe,

savoir après l'offertoire encore qu'il fût

cardinal et légat selon le Cérémunial ,.liv.

1"T, chap.23.

8. L'évoque étant à son siège lit quand il

faut les choses suivantes dans le Missel

qu'un doses aumôniers ou quelque clerc sou-

tient sur sa tête devant lui pendant qu'un
autre tient à côté le bougeoir avec le cierge

allumé, s'il a coutume de s'en servir. 1° Il lit

debout et découvert l'introït, le Kyrie
et le

,Gloria in excelsis en même temps que le

célébrant les dit. 2' Il lit assis et couvert

r£j)Ui'Cj le graduel, l Alléluia, la prose ou le

trait, jusqu'à l'Evangile. 3° Il lit debout le

Symbole, l'offertoire et le Sanctus. 4°*II lit

debout VAgnus Dei et l'antienne appelée

communion. Pour ce qui est des cercles que

l'es chanoines doivent faire devant l'évêque

dans les messes où il assiste savoir, à l'In-

troït jusqu'après le Gloria, si on le dit, au

Credo au Sanctus et à l'Agnus Dei ils ne

se pratiquent pas.dans les églises où il n'y a

point de chanoines, ni aux messes des morts,

ni au vendredi saint, en quelque lieu que

ce soit.

9.
Quoique l'évéque ait son siège près de

l'autel, le célébrant peut s'asseoir à l'or-

dinaire avec ses ministres au Gloria au

Credo,, etc. Les clercs qui suivent l'évéque

s'asseyent sur Ics. degrés de son trône ou en

quelque autre lieu commode; quand le célé-

brant retourne de son siège au milieu de

Tàutel ,.il fait avec ses ministres les révé-

rences convenables à l'évéque, après avoir

salué l'autel.

10: Le sous-diacre, étant accompagné du

cérémoniaire asa gauche, fait la génuflexion

à l'àutel pufs à l'évêque, avant de chanter

l'Epître et l'ayant achevée, il fait la gé-nu-

flexion à faute!, et va devant l'évêque, où.,

étant à doux genoux
il appuie son livre sur

ceux de l'évêque, dont il baise la main et

reçoit la bénédiction et non pas du. célé-

brant puis, ayant fait la génuflexion au bas

du trône de l'évêque, il retourne à l'autel,

où il quit.te son livre entre les mains du ce*

rémoniairc.

11. Le diacre ayant reçu du cérémoniaire

le livre des Evangiles
le porte sur l'autel

saluant l'évéquc en passant .comme il a été

dit du sous-diacrc; ayant mis le livre sur

l'autel et fait la génuflexions,
il va trouver

l'évéque, baise sa main à genoux et sn

retire après lui avoir fait la révérence; puis1

il va dire Munda cor meum. etc. sur le

dernier degré de l'autel, scion le Cérémonial,

liv. u, ch. 8. Etant.monté, il prend le livre,

fait la génuflexion, et descend en bas au

côté de l'Epître, où il attend qu'il soit temps

db
partir. Ensuite, ayant fait la génuflexion,

à l'autel il va avec les autres dans l'ordre

accoutumé devant l'évêque, où tous étant à

genoux, comme en droite liâne, si le lieu le

permet, le diacre qui
est un peu plus avancé

que les autres demande à l'évêque sa béné-

diction, disant Jubé, domne benedicere;

et l'ayant reçue, sans baiser sa main, tous se

lèvent, font la génuflexion
à l'évéque, et.

vont au lieu destiné pour chanter l'Evangile,

où ils se placent comme aux autres messes

sans tourner le dos ni à l'autel, ni à l'évêque.

12. L'Evangile étant achevé, le sous-

diacre, sans faire aucune révérence, porte

le livre à baiser à l'évêque puis l'ayant

salué par une génuflexion comme font les

autres s'ils passent devant lui, il s'en re-

tourne de la manière accoutumée, le célé-

brant ne baisant point le livre et n'étant

point encensé; après quoi, et non pas plus

tôt le célébrant entonne le Credo ou Domi-

nits vo'iisc'.on. S'il y avait quelque autre

prélat préscut, plus considérable que l'é-
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vêque diocésain, comme un cardinal on le

donne à baiser seulemenl au plus digne, et

s'ils sont plusieurs d'égale dignité avec l'é-

vêque diocésain, on ne le présente à per-
sonne [Ccrém. lin. i, ch. 30).

13. S'il y a sermon durant la messe, le cé-

lébrant s'assied entre ses deux ministres sur

son siège ordinaire comme au Gloria si

ensuite le prédicateur publie des indulgences
accordées par l'évëque selon ce qui est

porlé au Cérémonial, liv. l, chap. 22, le cé-

lébrant, pendant celle publication et la con-

fession que le diacre fait auparavant, de-

meure dehout etdécouvertau coin de l'Epltrc,
comme lorsqu'on chante l'Evangile ayant
de plus la tête inclinée et tous les autres

sont à genoux de la manière ci-après expri-
mée, n. 19.

14. Le sons-diacre, avant de mettre l'éau
dans le calice, se tourne vers l'évêque, te-
nant la burette de l'eau élevée pour la lui
faire voir; et faisant une demi-génuflexion,
il lui dit Benedicite, pater reverendissime,

ou s'il est cardinal eminentissime et l'é-

véque la bénit d'e son siège mais si le sous-

diacre, étant à l'autel ne pouvait être com-
modément aperçu de t'évoque, il irait devant
son siège accompagné du cérémoniairc.,

pour faire bénir l'eau observant les révé-
rences requises, tant en allant qu'en re-
venant.

15. Après l'oblation du calice, le diacre,
accompagné du thuriféraire et du cérémo-

niaire va faire bénir l'encens à l'évéque
comme il a. été dit ci-dessus, n. G; étant re-
tourné à l'aulel, au côté de l'Epître, il reçoit
l'encensoir du thuriféraire, et le donne au
célébrant qui encense l'autel comme aux
autres messes. Ensuite le diacre encense le
célébrant de deux coups seulement puis il
va encenser l'évêque de trois coups avec les
révérences convenables et reçoit de lui la

bénédiclion après, il encense à t'ordinaire
le chœur, et il est' lui-même encensé par le

thuriféraire comme aussi les aco!ytes et le

peuple. Si l'évêque avait un prêtre assistant,
ne serait à celui-ci à l'encenser, après quoi
il serait lui-même encensé par le diacre qui
continuerait ensuite l'encensement du choeur
comme il a été dit.

16. Un peu avant l'élévation l'évêque se
met à genoux sur un carreau à sa place, ou
bien il descend de son trône et s'agenouille
devant l'autel sur un accoudoir qu'on pré-
pare auparavant en ce cas, le sous-diacre

ne s'agenouillerait pas au milieu de l'autel
mais un peu vers le côté de l'Epître, et les

porte-flambeaux pourraient se retirer pour
une plus grande commodité aux deux côtés de

l'autel, ayant la face tournée l'un vers l'autre,
suivant ce qui a été dit ci-dessus, art. 8, n. 3.

Après l'élévation, l'évêque retourne à son

siège, s'il en est descendu, si ce n'est aux
messes des morts et des féries privilégiées
dont il a été parlé ci-dessus, art. 4, n. 9,

auxquelles l'évoque demeure à gcnnux
comme ceux du chœur, depuis Sanctus in-

clusivement jusqu'à Pax Domini exclusive-

ment et pendant les oraisons que le célé-

hrant chante ce qn'il observe encore à C2r-
Inins versets, connue A<tjuva nos, Deus, etc.;
Veni, sancte Spirilus, etc.

17. Le sous-diacre, ayant reçu la paix du
diacres, va, accompagné-du cérémoniaire, la
porter à l'évéquc, mettant les mains sous ses
coudes,. lui disant comme aux autres, Pax
tecum, et ne le saluant point auparavant,
mais- seulement après;: puis il la porte au
chœur de la manière ordinaire mais si c'est
.la coutume du lieu. de donner la paix à l'é-
vêque avec un instrument, le diacre, après
avoir donné la paix au sous-diacre, reçoit
du.cérémoniaire l'instrument de la paix, et
l'ayant baisé,.le donne au sous-diacre qui lu

porte des deux mains, élevé à la hauteur do
la poitrine,,et le présente à baiser à t'évoque,
l'essuyant auparavant avec le voile qui y est
attaché; puis il le rend au cérémoniaire, et
observe le reste qui a été dit.

18. Si l'év6que a auprès de lui. quelque
personne considérable qui. lui serve de prê-
tre assistant, celui-ci va à l'autel, et reçoit
seul. la paix du célébrant, laquelle il porte à

l'évolue, comme il a été dit du sous-diacre,
ou avec le baiser, ou avec l'instrument qu'il
baise et essuie auparavant. Ensuite le sous-
diacre vient recevoir du même prêtre assis-
tant le baiser de paix, qu'il donne-après au

chœur, puis au diacre et au cérémoniaire.
Mais si le célébrant avait un prêtre assis-

tant, il irait recevoir la paix du prêtre assis-
tant de l'évêque, et la distribuerait énsuilo
au chœur, puis au diacre, au sons-diacre ct.
au cérémoniaire.

19. Le célébrant, ayant dit PUiceal et baisé

l'autel, ne donne pas la bénédiction, mais ii
fait une inclination à la croix, ses deux mi-
nistres étant à leurs places l'un derrière
l'autre, et se retire avec eux au côté de l'E-

pitre, où il demeure debout sur le second

drgré, la face tournée vers le côté de l'Fvan-

gile, et profondément incliné, ayant le dia-
cre à sa gauche, et le sous-diacre à la gauche
du diacre, tous deux à genoux sur leurs de-

grés ordinaires, pendant que l'évêque donne
la bénédiction, soit de son siège, soit du mi-
lieu de l'autel; ce qui dépend de sa volonté.
Si le siège épiscopal était au côté de l'Epîtrc,.
le célébrant recevrait la bénédiction au rote
de l'Evan-ile ayant le diacre à sa droite, et
le sous-diacre à la droite du diacre, de la
manière qui a été dite. Si l'évéque renvoyait
au célébrant adonner la bénédiction, ce qui
ne senrhlé pas néanmoins convenable, alors
le célébrant, ayant dit Beneclicat vos, omnipo-
tens Dens, à l'ordinaire, et s'étant tourné.
ferait une inclination profonde à l'évêque, et

puis donnerait la bénédiction du côté où il

n'est pas.
20. Après la bénédiction de t'évêque, le

célébrant va avec ses deux ministres pour
dire l'Evangile au lieu accoutumé, faisant

en- passant, lui, une inclination, et ses mi-

nistres la génuflexion. Aussitôt qu'il a achevé

l'Evangile, il se tourne vers l'évoque et le

salue avec ses deux ministres-. puis, s'étant
rctou'rné vcrs l'aulcl, il attend que t'évêquo
soit parti; ensuile il va au milieu de l'autel
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avec tous ses ministres, et retourne de la
manière ordinaire à la sacristie. Les ecclé-

siastiques qui sont ,au chœur doivent ac-

compagner l'évêque quand il s'en va, ou au
moins une partie d'entre eux, s'il est néces-
saire que les aulres demeurent au chœur

pour dire quelque office immédiatement

après la messe.
21. Remarquez, 1° qu'on doit ohserver

toutes les mêmes choses à l'égard d'un ar-

chevêque dans sa province, d'un légat apo-
siolique dans le lieu de sa légation, et d'un
cardinal en tous lieux,, pourvu qu'ils soient
en rochet et en camail;. si le légat et le car-
dinal ne sont pas prêtres, le célébrant doit
donner la bénédiction à la fin de la messe,
de la manière qui a été ci-dessus marquée
sur la fin du n. 19.

22. Remarquez, 2° que si l'évêque diocé-

sain, ou quelqu'un des autres ci-dessus nom-
mes assistait lit messe revêtu pontificale-
ment avec la mitre et la crosse (ce qui n'est

pas ordinaire), outre toutes les cérémonies
ci-dessus décrites, on l'encenserait avant
YIntroït immédiatement après le célébrant,
comme aussi après l'Evangile, à l'exclusion
du célébrant, qui n'est point encensé;.après
la messe, le célébrant-et ses ministres, aynnl-
salué l'autel, salueraient ensuite le prélat,
qui demeure à son trône pour y quitter ses

ornements et comme en ce cas il doil tou-

jours avoir un prêlre assistant, celui-ci fe-
rait à la bénédiction de l'encens, à l'encen-
sement de l'évêque et à la paix ce qui a été
dit aux n. 6, 15 et1S.

23. Remarquez, 3° que si, an contraire,
l'évêque diocésain, ou quelqu'un- des autres

prélats susdits n'était qu'en habit long, sans
rochet et sans camail (ce qui n'est pas con-
venable-et ne devrait jamais arriver),.on lui
rendrait moins d'honneur que lorsqu'il est
dans l'habit propre de sa dignité, et l'on 'se
contenterait de le saluer en entrant à l'aulel
et à la t'in de la messe, de lui porter le livre
à baiser après l'Evangile, et de l'encenser
de trois coups à l'offertoire immédiatement

après le célébrant.
24. Remarquez, 4° que lorsqu'un évêque

hors de son diocèse, ou un archevêque hors
de sa province, assiste en rochet et en ca-
mail à la messe solennelle, on observe seu-
lement les choses suivantes 1. Il n'est pas
ordinairement placé dans le sanctuaire,,
mais dans un des siéges les plus honorables
du chaeur. 2. Le célébrant et ses ministres le
saiuent par une inclination profonde au
commencement et à la fin de la messe, avant
de saluer chaque côté du choeur. 3. Le dia-
:ro l'encense à l'offertoire immédiatement
:près le célébrant, lequel est encensé de trois

coups, aussi bien que lui. 4.. Le sous-diacre
lui porte la paix de la manière indiquée au
n. 17, avant de la donner aux chapiers. On'
observe à peu près les mêmes cérémonies
à l'égard d'un prince souverain ou autre
grand prince ou princesse, auxquels toute-
fois on ne présente jamais la paix qu'avec
un instrument. Pour ics prélats inférieurs,
conmie les abbés bénits hors de leur mo-

nastère, cl les seigneurs ou magistrats con-
'sidérables, il suffit, si la coutume n'oblige à
faire autrement, de les encenser de deux

coups, et de leur porter la paix après les
chapiers. Voyez ce qui a été dit sur cela au
sujet de la messe basse, art. 15, n. 10.

25. Remarquez, 5° quant aux révérences
qu'on doit faire à l'évêque et aux autres
pendant la messe, 1. que le célébrant soità-
la messe solennelle, soit à la messe basse,.
ne doit faire la génuflexion ni aux prélats,
ni aux princes, mais seulement au pape, et

.aux autres une inclination profonde 2. quo
les ministres sacrés et tous les ministres in-
férieurs, si l'usage contraire n'a prévalu,
font la génuflexion à l'évêque diocésain re-
vêtu de rochet et de-camail, comme aussi <V>

l'archevêque dans sa province, à un légat
apostolique dans le lieu de sa légation, et à
un cardinal en tous lieux mais aux autres
évêques ils font seulement une inclination.

profonde, si ce n'est quand-ces prélats offi-
cient. Les réguliers font en pareille occasion
les. mêmes génuflexions que les ministres

sacrés, et, selon la sacrée congrégation des

Rites, les chanoines d'es églises collégiales
les doivent faire aussi, si la coutume n'est

contraire;.3. que selon l'usage communé--
ment reçu, et le sentiment de quelques cé-
rémoniaires instruits, tous ceux du chœur

qui sont prêtres, ou qui ne l'étant pas sont
revêtus de chapes, font seulement une incli--
nalion profonde à l'évêque diocésain et aux
antres, en quelque habit qu'ils soient. 4. Si.

l'évêque diocésain n'est pas placé dans un
trône proche de l'autel, mais dans le pre-
mier siège du choeur, les ministres de l'autel.
le saluent seulement au commencement et à
la fin, et lorsqu'ils vont le trouver à son.

siège durant la messe, auquel cas ils saluent
aussi le chœur après l'évêque, toutes les.
fois qu'ils y entrent, ou qu'ils en sortent, se-
lon la règle générale. S'il est placé près de-

l'autel, et qu'on n'entre point dans le chœur

pour aller à son siège, comme il arrive dans.
les églises de France où les chœurs sont dis-
tants de l'autel, il suffit en ce cas de saluer

l'autel, si l'on passe par devant, et l'évêque
quand on l'aborde ou qu'on le quitte, sans
saluer le chœur.

26. Remarquez 6° qu'aux messes des
morts qu'on célèbre en présence de l'évêqne
diocésain, et des autres ci-dessus nommés,
on observe à proportion les mêmes céréuio-
nies, excepté celles qu'on retranche dans tes
aulres messes solennelles pour les morts.
1. Il fait la confession avec le célébrant. 2. J|:
bénit seulement l'encens à l'offerloire sans.
les baisers ordinaires de la cuiller et de la

main, et il est seul encensé après le célé-
brant. 3. Il se met à genoux sur l'accoudoir
devant l'autel aux oraisons, et' depuis le

Sanctus, inclusivement, jusqu'à Pax Domini
exclusivement, comme il a été dit n. 16. 4. Il
ne bénit point l'eau; on ne lui porte point la

paix il ne donne point la bénédiction à la
fin de la messe; on ne publie point d'indul-

gences, et le reste se fait l'ordinaire.
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VARIÉTÉS.

Selon les Missels de Tuuiouse et de Vienne

on fait baiser le livre de l'Evangile non-seu-

Jrmenlà l'évoque, mais encore aux archi-

diacres qui l'assistent et aux chanoines qui

sont dans le chœur.

SUPPLÉMENT A LA IV PARTIE.

DC LA MESSE SOLENNELLE.

(RITE LYONNAISUSITÉ AVANT1838.)

TITUE I«.

DE LA GRAND'ltfESSE A DIACRE ET SOUS-DIACRE.

Chapitre premier. Observations
générales.

I.

1. Le prêtre qui célèbre les divins mys-
tères et les ministres qui l'assistent doivent

se pénétrer de la sainteté de leurs fonctions,
et se faire un honneur et un devoir de s'en

acquitter avec toute l'exactitude, la décence

et la piété convenables. Chacun doit s'ins-

truire avec soin de toutes les cérémonies

qu'il a à faire, s'y exercer d'avance, et ob-

server ponctuellement tout ce que prescrit
la rubrique, sans rien omettre .ni rien chan-

ger.

2. Avant de commencer ses fonctions, on

doit
toujours s'y préparer- par le recueille-

ment et la prière, offrir à Dieu l'action que
'l'on va faire et lui demander la grâce de

s'en acquitter dignement. Pendant toute la

-cérémonie, il faut entrer dans les sentiments

,dont les rites sensibles sont les signes et les

symboles accompagner toutes ses actions

extérieures d'actes intérieurs de
religion et

me jamais manquer de faire son action de

grâce après la cérémonie.

3. Le respect dû à la souveraine majesté
.tle Dieu exige qu'on ne se présente pour
exercer quelque fonction qu'avec l'habit

ecclésiastique la tonsure de son ordre et

.dans un costume propre et décent, qui an-

nonce les sentiments dont on est
pénétré.

'r. En se revêtant des ornements, on doit

éviter toute conversation inutile, et réciter

avec piété les prières prescrites, qui sont si

instructives, si touchantes et si analogues

aux.dispositions requises dans les ministres

des autels.

5. On doit observer en officiant la plus
exacte modestie, faire toutes les cérémonies

!avec dignité, et en même temps d'un air aisé

et naturel, sans hésiter et sans paraître con-

(I) Ces
balustres, placés autour desautels,sont de toute

antiquité; ils avaient ordinairement trois portes pour en-

trer dans le sanctuaire. La principale était la porle sainle,
a deux ballants, vis-à-vis l'aulH; les deux autres, plus

simples, étaient aux côtés de l'amel l'une à
droite, l'au-

tre touche. La porte sainte était pour l'entrée solennelle
du

célébrant; les portes collaiérales étaient pour tes mi-
nistres inférieurs. A Lyou, la nuit de Noël, monseigneur

l'archevêque, ou le grand prêtre en son absence, entrait
seul par la porte sainte, pour baiser l'autel pendant l'iiivi-

taloire; les chantres et les chanoines entraient et sor-

taient par les portes collatérales. Excepté le temps de la

messe, la balustrade était toujours fermée: on ne l'ouvrait

avec cérémonie et majesté qu'avant le Bénédictin et le

tramt et embarrassé tenir la tête droite

sans affectation, les yeux modestement bais-

sés, et tout le corps dans une altitude grave
et respectueuse.

6. Il faut, en marchant, éviter la préci-

pitation et une trop grande lenteur si l'on

marche deux à deux se tenir toujours à la

même distance, et ne point se devancer l'un

l'autre: mais aller toujours de front et d'un

,pas égal ayant soin pour cela de se regar-
der de temps en temps du coin de l'œil.

1. Chacun doit mettre une grande préci-

-sien dans toutes ses actions, et faire chaque

-chose en son temps, afin qu'il n'y ait point

d'interruption dans les cérémonies ou dans

le chant.

8. Lorsque plusieurs officiants agissent

ensemble, ils doivent être très-attentifs à

faire en même temps et de la même manière

les cérémonies qui leur sont communes et

avoir grand soin de se lever, s'asseoir, s'in-

cliner., se mettre à genoux tous ensemble,

avec une paTfaite uniformité car il n'est

rien qui contribue davantage à là beauté

des cérémonies. Pour cela, il est important

de s'exercer d'avance, et pendant la cérémo-

nie chacun doit observer celui qui officie en

chef, afin de se régler sur lui.

Pour l'intelligence des cérémonies que

nous allons décrire, il est nécessaire de con-

naître la position de l'autel et du sanctuaire,

et la manière de tenir les mains, de faire les

inclinations et les génuflexions'.

POSITION DE L'AUTEL. Selon le rite lyon-

nais, le maître-autel doit être entièrement

séparé du mur, de manière que les officiants

puissent librement circuler autour. D.ms

l'église primatiale de Saint-Jean et dans

quelques autres, l'autel était autrefois en-

tourné d'une balustrade distante de trois pieds

environ de la marche inférieure. L'espace

renfermé entre les balustres s'appelait le

sanctuaire; celui qui s'étendait hors des ba.

lustres jusqu'au chœur, et derrière l'iiutel

jusqu'au fond de l'abside, était appelé le

presbytère. La place des diacres était mar-

quée par un parquet, hors de la balustrade,

au milieu du
presbylère; et c'était là que le

prêtre faisait la confession au commence-

ment de la grand'messe. Le chœur était

placé devant l'autel, et séparé du prcshyière

par deux marches au haut dcsquelles on

faisait toujours une inclination à l'autel, en

montant ou en descendant (1).

Disposition tes it^ufs.
1. Lorsqu'on

Magnificat, pour l'encensement de l'autel, et le célébrai:l

entrait solennellement par le milieu, et non par le côté.

Il est aisé de juger combien cette balustrade devait con-

tribuer à inspirer du respect pour l'autel, et à régulariser

les cérémonies, en leur donnant tus de solennité. La si-

tuation actuelle du choeur, derrière l'autel, rend

Um de. plusieurs cérémonies impos,ible on Irès-diflicile,

et l'on a été obligé de les suppri.uer ou faire des chan-

gements que nous amurons soin d'indiquer, :'près avoir

marqué exactement ce mu1, prescrit la rubriruê. Voyei
les Réflexions sur In fitunliou actuelle de l'autel et du

chœur de la cathédrale (le Lyon, p. 32 du Cérémcuial de

Belley..



cil dictiunnaike des clremonies ET des rites saches. hv\

tient !es mains jointes et étendues sur la

poitrine, le pouce droit doit être sur le gau-

che en forme de croix et les autres doigis

également élendus et joints de manière

que l'extrémité soit un peu relevée vers le

2. Les prêtres assistants les diacres et

sous-diacres tiennent les bras pendants et

les doigts entrelacés au-dessous de la poi-

trine, de manière que la paume ne regarde,
ni le visage, ni les pieds, mais qu'elle soit

tournée du côté du corps.

3. Lorsque les induis, les acolytes ou au-

tres., portent l'encensoir ou quelque autre

chose de la main droite, ils tiennent la gau-

clic pendante sur le côté, les doigts
étendus

et joints.

Génuflexions. 1. On distingue trois

sortes de
génuflexion la

génuflexion
à deux

genoux ou prostration que l'un fait en se

mettant à genoux, et ^'inclinant
profondé-

ment la génuflexion profonde, qui se fait

en portant le genou droit jusqu'à terre et

la petite génuflexion lorsqu'on plie le ge-
nou droit jusqu'au milieu de la jambe gau-

clic, au-d'ssous du genou.
2. On fait rarement la génuflexion pro-

fonde et toutes les fois que la rubrique

prescrit une génuflexion, sans distinction

il faut toujours entendre la petite.
3. Tous les officiants font cette génu-

flexion lorsqu'ils sont debout 1° toutes les

fois que ton prononce dans le chant, soit à

l'antcl soit au chœur, les saints noms de

Jésus et de Marie; 2° toutes les fois qu'ils

quittent leurs places ordinaires pour aller

s'asseoir, et
lorsque de leurs sièges ils sont

de retour à leurs .places 3° toutes, les fois

qu'ils arrivent derrière l'autel ou qu'ils en

partent; 4.° quand ils montent à l'autel ou

qu'ils en descendent, en observant néan-

moins que, lorsqu'on monte à l'autel, on ne

fait pas la génuflexion en partant de sa

place, mais seulement quand on est arrivé

à l'autel. 5°
Lorsqu'on arrive à une place où

l'on doit s'arréter devant ou derrière l'autel,
on fait la génuflexion; mais si l'on passe
devant le milieu ou le derrière de l'aulel

(1) Merali, pari, Il, tit. 2, n. 2, Romsée, etc.

(i) Quelques auteur: distinguent trois ine mations de

tête celle qu'on fait au saint sacrement, à la croix, et

au nom de Jésus; celle qu'on fait au nom do Marie, et
celle qu'on fait au nom des saintsou du pape la première
doit être plus grande que la

seconde, et celle-ci plus
grande que la troisième. On doit toujours se souvenir que
ces diiiorents saints sont autant d'actes de

religion qui ne
doivent pas être faits avec précipitation, mais avec mo-
destie et gravité. Merali, Komsée, Bonavent, etc.

(5) Rit., Nliss.
solem., cap. 10, 1 et5.

(4) peut paraitre étonnant que l'on ne fasse qu'une
inclination à l'autel, tandis que l'on fait souvent une

génu-
flexion an

prêtre. Pour répondre à cette difficulté, qui
nous a été proposée plusieurs lois, il sullit de rappeler ce

que prescrit la rubrique t° Il y a dans le rite lyonnais deux
manières de saluer

l'autel, plus ou moins profondément
selon les différents cas. Lorsqu'on passe devant ou derrière
l'autel

sans s'arrêter, on ne fait que le petit salut, ou une

simple inclination, parce que ce n'est, pour ainsi dirc,
que par occasion que l'on salue l'autel, et qu'alors la ré-
vérence dnil être moines profonde que lorsqu'on vient à
i autel ex jnofesso. Mais

lorsqu'on s'en approche pour v
remplir quelque fonction, le salut doit être plus res-
pcclsicu* et

l'lus grave, et l'on fait toujours la génuflexion.

sans s'arrêter, on fait seulement une incli-

nation. 6° Lorsque le célébrant est. assis,
tous ceux qui ont leurs sièges près du sien,
lui font une génuflexion avait de s'asseoir

et quand ils se lèvent,. 7° Tous ceux qui s'ap-

prochent du célébranl pour remplir quelques
l'onction auprès de lui le saluent de même

par une génuflexion. eu s'approchant et

avant de se retirer.

4. Pour bien faire la génuflexion, il faut se

tourner respectueusement vers la personne
ou vers l'objet que l'on salue, porter le pied

gauche
un

peu en avant, puis fléchir grave-
ment le genou, tenant le corps droit, saus se

pencher de côté ni d'autre. Lorsque le pré-

tre fait la génuflexion profonde à l'autel il

porte le pied droit en arrière, et appuie les

mains sur l'autel.

INCLINATIONS. 1. Il y a deux sortes d'in-

clinaliou l'inclination profonde, que l'ou

fait en courbant la moitié du corps, de ma-

nière qu'on puisse toucher les genoux du

bout des
doigts {i) et l'inclinalion médio-

cre, qui se fait en baissant un peu moins la

tête et les épaules (2).

2. Toutes les fois que l'on descend du

presbytère dans le chœur, ou que l'on monte

par le milieu du chœur dans le presbytère,
un fait l'inclination médiocre au milieu du

plus haut degré, ou à quelques -pas devant

l'autel,.s'il u'y a point de degrés à l'entrée du

presbytère ou du sanctuaire. Si on ne mar-

che pas par le milieu du chœur, on fail l'in-

clination vis-à-vis l'angle du marchepied, en

passant par le chemin le
plus

court.

3. Lorsque le saint sacrement est exposé,

(3) outre l'inclination à l'entrée du presby-

tère, on fait de plus une génuflexion médio-

cre à l'angle du marchepied. Mais si le saint

sacrement est renfermé dans le tabernacle,

on ne fait que l'inclination ordinaire (4).

4. On peut voir dans le Missel, chap. 1 do

la messe solennelle, ce qui regarde le nom-

bre des officiants aux différents jours, la mai-

tre dont on se servait autrefois dans les col-

légiales, la manière de chanter le gra-

duel, etc.

2° On ne change rien a cette rubrique, quoique le saint

sacrement repose dans le tabernacle, parce qu'autrefois
on ne le conservait point sur le mailre-autel, mais dans

une cliapelle séparée, cuinnie cela s'observe encore dans

les cathédrales. Si l'usage a change à cet égard dans la

plupart. des autres églises, ou y a néanmoins toujours con-

servé l'ancienne règle. Cette rubrique, au reste, n'est pas

particulière à notre rite, puisque, dans plusieurs diocèses,
un salue l'autel lors même que le saint sacrement y repose,
tantôt par une géuullexion, tantôt par une iuclinatiou, se-

lon que l'on est près ou Soin de l'autel.

5° La rubrique ne prescrit aucun salut à l'égard du prê-

tre, lorsqu'on ne fait que passer auprès de lui sans s'arrê-

ter, ei par conséquent on ne lui rend pas autant d'honneur

qu'a i'aut'l, que l'on salue toujours en
passant; mais toutes

les fuis qu'il faut servir le prêtre dans ses
fonctions, sur-

tout pendant l'uhlation du divin
sacrilice, la

rubrique veut

que tous les ministres inférieurs ne s'approchent de lui

qu'avec un prufond respect, et le saluent toujours par une

génuflexion parce que, le regardant alors plus particu-
lièrement comme le représentant de Jésus-Christ méme,
et le dispensateur des mystères divins, elle ne saurait

trop honore, dans sa
personne, la dignité sacerdotale. Sic

nos existimel honto ut ministres
Chrisli, et (lispensalorci

niyslenorum Dei J.I Cor. jv, 1).
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'CHAI'. Il. De la bénédiction solennelle, et

cle
l'aspersion

de t'eau avant la grand'-

messe.

La bénédiction de l'eau se fait tous les di-

manclles et le
jour

de Noël on l'omet le jour

de Pâques
et delà Pentecôte dans les

cri-

ses où l'ott'a fait la veille la bénédiction des

fonts; on l'omet aussi à la messe pontifi-

cale
(1).

§ I". Office du célébrant.

1 Le
prêtre

revêtu des habits sacerdotaux

et de la chape,
au lieu de la chasuble, on du

surplis,
de l'étole et de la chape

de la cotileur

convenable au
jour,

s'il ne doit pas
célébrer

la messe,-et couvert du bonnet carré, se rend

processionnellcment
au grand

bénitier do

l'église, précédé des acolytes,
du sous-üia-

cre portant
la croix ou le texte, de deux

clercs et du diacre, et suivi de tout le clergé,

qui se place en chœur dans la nef, de ma-

nière que
les

plus dignes
soient les plus éloi-

gués
de l'autel

2. Etant arrivé au bénitier, le célébrant se

-découvre, et, ayant
à sa droite le diacre et le

clerc qui porte
le vase destiné à prendre

l'eau

bénite, et à sa gauche
un autre clerc qui

lient le livre ouvert devant lui, il fait sur soi

le signe
de la croix en disant à voix basse

elc., et il chante les

exoreismes elles-oraisons ,sur le ton des
pe-

-liles heures, tenant la main
gauche appuyée

sur la poitrine,
et la droite étendue sur ce

qu'il bénit, pendant
les exorcismes ,-et les

deux mains
jointes pendant

les oraisons.

Jînsuilcii>met.par
trois fois le sel dans l'eau

en forme-de croix, en
prononçant

d'une voix

intelligible, mais sans chanter Commix-

a'o, etc.

3. La bénédiction faite, il revient au chœur

dans le même ordre, excepté le
ministre du

bénitier, qui
marche après lui; arrivé au bas

.de l'autel, il se découvre, fait une
génufle--

xion, et jette par
trois fois de i'eau bénite sur

le devant de l'autel 1" au milieu, 2° au côté

de l'Evangile,
3' au côté de l'Epîlre et ayant

l'ait une nuuvetle génuflexion,
il fait le tour

de l'autel, en commençant par le
côté de 1'1£-

vangile,
et

asperge
le sanctuaire.en récitant,

alternativemenl avec le clerc qui l'accompa-

gne., l'antienne Asperges
ou

E/fundam, que

J'intonateuï- commence et que
le chœur con-

tinue. Si le saint sacrement est exposé, on

doit le voiler et
agir

comme s'il était dans le

tabernacle.

k. De retour devant l'autel,, il le salue, se

tourne sur la droite, et asperge
trois fois la

croix
que

le sous-diacre tient au milieu du

choeur faisant une
génuflexion

avant et

apiôs ensuite il donne de l'eau bénite une

seule fois au sous-diacre, à chacun des aco-

lytes, au diacre, et remet le
gobpillon

au

clerc.

5. De là il se rend vers le plus digne
du

chœur, et
ayant repris l'aspersoir,

il
l'asperge

séparément, si c'est l'usage,
avec une incli-

nation avant et
après,

S'il
y

a d'autres per-

(I) Cicrcm. opisc t. Il, cap. 51. Uotnséc, 1. V, n. 120.

Uj Iteulilrv. part. Il, cap. 7, Il. 7. ùlerati. part. iv. lit.

sonnes auxquelles
il soit d'usage de donner

séparément
l'eau bénite, il leur fait l'inclina-

tion seulement après,
et non avant. Ensuite

il saine, d'une inclinations commune, tout le

premier côté du chœur, et l'asperge, sans

s'arrêter, jusqu'à
l'extrémité des slalles. Là,

il se lournc sur.la gauche., fait une inclina-

tion au milieu du chœur, et va
asperger

le

second côté du chœur de la même manière

que le premier (2).

6. Après l'aspersion du clergé il asperge

le peuple à droite et à gauche, selon la dis-

position
des lieux, saluant l'autel d'une in-

clinatiou toutes les fois qu'il passe
devant le

milieu.

7. L'aspersion
du clergé et du peuple-étant

finie, il retourne au milieu du chœur ou à

quelques pas devant l'autel, suivant le local

fait une génuflexion, et se tournant droite

el'à gauche,
il asperge le ministre du livre et

celui (il-. bénitier; puis il s'asperge lui-même,

en portant le goupillon à son fronl, le rend

nu clerc, chante Dominas vobiscum et l'orai-

son ExaucH nos sur le ton des petites heures,

fait une génuflexion et retourne à la sa-

cristie.

8. Si monseigneur l'évêque est présent, le

célébrant, a.vant d'asperger le clcrbé, se rend

auprès du prélal et lui présente t'aspersoir

le prélat l'ayant reçu,
le porte à son front, et

asperge le prêtre
et le clerc, qui s'inclineut

profondément
devant lui, baisant l'anneau,

et foul une génuflexion
avant et après alors

le célébrant ne s'asperge point lui-même, ni

le clerc du bénitier, avant de chanter forai

son 13).
If. Office des aulres ministres.

1. Le diacre, revêtu de l'aube, du mani-

pule et
de l'étole, marche devant le célébrant,

portant des deux mains le vase du sel et se

place à sa droite aupl'ès du bénitier. Après

la bénédiction, il présente l'aspersoir au cé-

l'ébranl, revient au chœur dans le même or-

dre, remet le vase du sel au sacristain, à

l'entrée du chœur, et se place à droite, au

bas des degrés du presbytère,
où il se lient

debout en chœur.

2. Le sous-diacre, revêtu de l'aube et du

manipule, marche à la 'tuile des acolytes,

portant la croix, et s'arrête avec eux, au mi-

lieu de la grande nef, tourné du côté (le l'au-

tel pendant la bénédiction de l'eau. Au lieu

de la croix, il porte le texte depuis le second

dimanche de Carême inclusivement, jusqu'à

Pâques exclusivement. Après la bénédiction,

il revient dans le même ordre, se place au

milieu du chœur, un peu en arrière des aco-

lytes,
et dépose le pied

dN la croix à terre.

3. Les deux acolytes partent
les premiers

de la sacristie, avec leurs chandeliers et des

cierges allumés, pour se rendre au bénitier.

Là, ils s'arrêtent au milieu de la nef, tour-

nés vers l'autel ils reviennent ensuite dans

le même ordre jusqu'au
milieu du chœur, un-

ils tiennent leurs chandeliers élevés pendant

l'aspersion.
k. Deux clercs en habits de chœur ou en

10, n. 12. Man. des cérom. rom., part. iv, ait. 5r n. fi.

(3) Cœrem. episc. ibid.
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aube, s'ils doivent faire induts à la messe,

marchent l'un après l'autre, à la suite du

sous-diacre le premier portant le bénitier

vide avec le goupillon,
et le second portant

le livre fermé sur la poilrine.

Le ministre du bénitier se place avec le

diacre à la droite du célébrant pendant la bé-

nédiction ensuite il
prend

de l'eau bénite, et

accompagne
le prêtre pendant l'aspersion,

en se lenant à sa droite un peu derrière lui,

et relevant de la main gauche le devant de la

chape, et la manche du surplis, s'il est néces-

saire. En même temps
il récite alternative-

ment avec le prêtre l'antienne Asperges ou

Effundam, qu'il doit avoir prévue d'avance

il doit êlre attentif à lui présenter à propos

le goupillon
ou le bénitier.

Le ministre du livre se tient à la gauche

du célébrant pendant la bénédiction de l'eau,

tenant des deux mains le livre ouvert devant

lui. Pendant l'aspersion, il se tient au milieu

du diueur, tourné vers le côté droit, et à la

fin il s'approche du célébrant, qu'il salue

d'une génuflexion, s'incline, ainsi que l'au-

tre clcrc, pour recevoir l'eau bénite, et lui

présente le livre ouvert pour chanter l'o-

raisun.

CHAP. 111. De l'office du célébrant à la

grand' messe.

§ I. Avis généraux.

1. Le célébrant fait une petite génuflexion

avec tous les ministres, lorsqu'il est debout,

toutes les fois que l'on prononce en chantant

les saints noms de Jésus et de Marie mais si

c'esl lui-même qui chante, il ne fait qu'une

inclination de tête (1), et les autres font uue

génuflexion.
2. Lorsqu'il va du milieu de l'aulel au côté

de l'Epître, ou revient au milieu de l'autel,

il fait seulement une inclination à la croix

tnais s'il quille l'autel pour aller à son siége,

ou retourne de son siège à l'autel, il fait une

génuflexion.
3. Lorsqu'il est salué par quelqu'un des

ministres inférieurs, il lui rend le salut par

une légère inclination, sans se découvrir.

4. Quand il est debout, il lient les mains

jointes
et étendues devant la poitrine lors-

qu'il est assis, il a les mains jointes et les

doigts
entrelacés comme les autres officiants.

§ I1. De la grand'messe ordinaire.

1. Au Gloria Patri de l'Introït, le célébrant,

revêtu des habits sacerdotaux, fait une incli-

nation à la croix de la sacristie avec tous les

officiants, et, leur ayant rendu le salut à

droite et à gauche, il se couvre, si c'est l'u-

sage (2), et marche à la suite du diacre uu des

prêtres induts, s'il y en a, les mains jointes

devant la poitrine.

(1) La rubrique du Missel dit au contraire que le càlé-

Irraut fait la génuflexion aux noms de Jésus et de Alarie,

lorsyu'il chante lui-même, et seulement une inclination,

si ce n'est pa3 lui qui chante ou qui lit, cli. 5. L'an-

cien Missel de M. de Uochibouue est plus exact et plus

conforme à l'usage Fil geimflexio
etiam a célébrante, si

lumen nou ipse caiilel aul legal; lune enhn capul tuiilum

inclinat. Le célébrant ne l'ait pas la génuflexion aux noms

de Jésus dans 1rs uraisntis ou la préfac qu'il chante à

l'autel, mais il la faitau Gloria in e.rcelsis et au Credo, que

le clidiur clnnle.

2. Arrivé près de l'autel, à la place ordi-

naire du diacre, c'est-à-dire à deux ou trois

pas devant le marchepied (3), il se décou-

vre, remet son bonnet au diacre et, debout

au milieu des prêtres et des diacres assistants,

de manière que le premier diacre soit le plus

près de lui à sa droite, il fait avec eux une

génuflexion à l'autel, et commence la messe

selon la rubrique de la messe basse. A ces

mots du Confiteor, Vobis, fralres, et Et vos,

fratres, il se tourne un peu à droite vers le

diacre, et ensuite à gauche,
s'il y a d'autres,

ministres.

3. Il monte à l'autel, qu'il baise comme à

l'ordinaire, ou bien le texte, s'il y en a un,

va au côté de l'Epître, où il lit l'Introït, et

dit au même endroit le Kyrie eleison, alter-

nativement avec le dia cre ou les prêtres as-

sistants qui sont auprès de lui.

4. Sur la fin du dernier Kyrie chanté par

le chœur, le célébrant revient au milieu de

l'autel, et ayant fait une inclination, il en-

tonne le Gloria in excelsis, qu'il continue à

voix basse avec les mêmes cérémonies qu'à

la messe privée (k). Lorsqu'on
chante Adora-

mus te, et Jesu Christe, il fait une génu-

flexion. A ces mots Suscipe deprecationem

nostram, il se met à genoux sur la plus haute

marche ee l'autel, faisant une génuflexion

avant de descendre et en remontant.

5. Après le Gloria in excelsis, ou s'il n'y

en a point après le Kyrie, le célébrant baise

l'autel ou le texte, chante Dominus vobiscum

comme à la messe basse, et va au côté de

l'Epître chanter l'oraison ou les oraisons.

6. A ces mots Per Dotninum de la dernière

oraison, il incline la tête à la croix, et re-

vient les main? jointes au milieu de l'autel eu

y arrivant, il fait une seconde inclination à la

croix à ces mots: /ie</naf Z)eu5;l'oraisou finie, il

fait une génuflexion,
et va par le chemin le

plus court, en précédant les autres olficianls

(5), à son siége du côté de l'Epître, où il s'as-

sied le plus éloigné de l'autel, ayant à sa

droite la moitié des prêtres induis; ensuite

le diacre et lés diacres induts.

7. Là, étant couvert, il lit à voix médiocre

l'Epître et ce qui suit jusqu'à l'Evangile il

se découvre ensuite, dit Domine, labia, etc.,

Dominus vobiscum, et lit l'Evangile sans bai-

ser le livre à la lin. Puis il récite le Credo,

faisant une inclination à ces mots.: Jesum

Chrislunt; Et Ilomo factus est; Simul adora-

tur. En6n il dit Domin2ts vobiscum, Orcmus,

et l'offertoire après quoi il se couvre.

8. Lorsqueo le diacre vient demander la

bénédiction avant l'Evangile, le éélébrant

assis, la tête couverte, et les mains jointes,

la lui donne en disanl Corrobora Dominus

tenant tuttm et labia tua, ut recte pronunlies

(î) Dans les érilises collégiales, où l'on n'avait pas droit

de porter la initie, on oificLul toujours tête nue mais dans

les autres églises, on se servait du bonnet carré. Kubr.

Miss., cap. 1, 7, de mitra.

(5) Voyez ci-devant, col. GtO.

(4) Recueil des céréro. de Lyon.

(5) Dans les processions il est de rèrile quc les moins

dignes marchent les premiers; mais lorsque les ministres

agissent autour de l'autel, les plus dignes précèdent
or-

dinairement les autres.
(E-çlise i>rimaiiale).
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nobis eloquia sua secundum Evangelium, et

\)ax leeum sit, in nomine Palris, et Fiflii, et

Spiritus Le diacre répond Amen..

9. It reçoit ensuite du diacre la navette ou-

verte, met une seule fois de l'encens dans

l'encensoir, que lui présente le thuriféraire,
H le bénit sans se' découvrir, en disant Ab

illo sanctificeris in cujus honore cremaberis,
in nomine Patris, et Fiflii, et Spiritus sancti.

Le thuriféraire répond Amen, et le célébrant

dépose la navette près de son siége.
10. Lorsque le diacre commence Dominu3

vobiscum avant l'Evàngilc, le célébrant se

découvre, met son bonnet sur son siège,
monte te premier au coin de l'Epllrc, fait

une génuflexion, et. se tourne vers le livre

de
l'Evangile, les mains jointes sur la poi-

trine.

A Gloria tibi, Domine, il se tourne duTÔ'é

de l'autel et fait le signe de la croix sur soin

front, sur sa bouche et sa poitrine, faisant

on mêmes temps une génuflexion à la croix.

Si le diacre prononce les noms de Jésus et de

Marie, il fait la génuflexion du côté du pupi-
tre de l'Evangile.

il. Lorsque le sous-diacre lui présente le

texte et lui dit Hœc sunl sancta Evangeliu,
il le 1).iise en disant Credo et Confiteor. Si

cY»t le livre qu'on lui présente, il le baise

au commencement de l'Evangile; s'il y a ser-

mon, il ne baise le texte qu'après (1).
12. L'Evangile chanté, le célébrant attend

que le thuriféraire ait encensé la croix, et

retourne au milieu de l'autel, où il fait une

inclination et enlonne le Credo, s'il faul le

dire.

13. Il fait une génuflexion à Jesum Chri-

tlum à ces mots, Et incarnat us est, il se met

à genoux sur le plus haut degré, s'incline à

ci-s mots, Et homo fuctus est, et remonte à

l'autel, faisant une génuflexion avant et

après, comme au Gloria in excelsis; il fait

ensuite une génuflexion à simul adoratur.

14. Il ne doit, sous aucun prétexte, com-

mencer l'oblatiou avant que le chœur chante

15. Après le Credo, ou si l'ori ne le chante

pas, après l'Evangile, le célébrant chante

Dominus vobiscum et l'Oremus de l'offer-

toire puis il baise le texte, que lui présente
le sous-diacre, s'il ne l'a déjà baisé; et fai-

sant une inclination à la croix, il va au côté

de l'Eptire se laver les mains pour la pre-
mière fois, sans rien dire, et revient au mi-

lieu de l'autel, où il fait une inclination.

16. Si l'on offre du pain à bénir, le célé-

brant le bénit après l'Oremus de l'offerloire,

en récilant la prière marquée dans le Missel

ou dans le Rituel; puis, ayant reçu l'asper-
soir de la main du diacre, il jette trois fois

cle l'eau bénite sur le pain en forme de croix,
.'1 donne à ceux qui Il; présentent ta croix ou

l'instrument de paix à baiser; mais jamais

17. S il y a offrande du clergé ou du peu-

ple, le célébrant, avant de se laver les mains,
tandis que le chœur chante l'offertoire, prend

(I) Ri.hr. g(>ni!r., cap. 6, §t,n.24.

l'instrument de paix sur l'autcl, fait une gé-

nuflexion, et descend au plus bas
degré ou

à la balustrade, ayant le diacre à sa droite.
Pt le sous-diacre à sa gauche. Il présente
l'instrument de paix à baiser à chaque per-

sonne, en disant Pax lecum, Et cum spi-
ritu tuo. Aux messes de mort, il dit

Reyuiescat
ou Requiescant in pace, et chacun répond
Amen (3).

Après avoir reçu les offrandes, il retourne

à l'autel, dépose ['instrument de paix, fait la

génuflexion et va se laver les in;iins comme

ci-dessus.

18. Le célébrant s'étant lavé les mains

pour la première fuis, attend au milieu de

l'autel que le diacre lui présente le calice;
et aiors se tournant à demi, il lui dit par ma-

nière d'interrogation Quid rétribuant Do-

mino pro omnibus quœ retribuit mihi? Le

diacre tenant toujours le
calice, répond:

Immola Deo sacrificium laudis, et redde Al-

tissimo vola tua; et le célébrant ayant fait

un signe de croix sur le calice, le prend par
le nœud et par le pied, en disant Calicem

salutaris accipiam, et nom en Dominiinvocabo.
19. Il fait aussitôt l'oblation comme à la

messe basse, en disant Hanc oblationem,

etc., In spiritts humilitatis, etc.; puis, ayant

déposé le calice cl l'hostie sur l'autel, il re-

met la patène au diacre, et couvre le calice.

20. Après avoir dit Vent, sancti ficator, il

reçoit du diacre la navette, met une seule

fois de l'encens dans l'encensoir, et le bénit

comme ci-dessus; puis il rend la navette au

diacre, reçoit l'encensoir de
l'acolyte, et le

tenant de la main gauche par le haut drs

chaînes, et de la droite par le bas, près du

couvercle, il encense troisfois horizontalement

sur l'hostie et le calice en même
temps, faisant

une
génuflexion

avant et après, en disant :Diri-

gatter, Dotttine, oratio mea sicut incensuna in

conspectu tuo; ensuite il encense l'autel de cette

manière 1° Il donne trois coups surla surface

de l'autel, en s'avançant au coin de l'Epître;
2° deux coups au côté de l'autel en de-

hors le premier coup en haut, le second

en bas 3" trois coups par-devant l'autel, en

revenant au milieu; k° il fait une génu-
flexion à la croix, et se reculant un peu, il

l'encense trois fois, fait une seconde génu-

flexion, et va encenser le côté de
l'Evangüe

comme le côté de l'Epître 5° de retour au

milieu de l'autel, il fait une inclination à

la croix, et, sans encenser
davantage, il va

au côté de l'Epître, où il remet des deux

mains l'encensoir au diacre, qui l'encense de

deux coups, debout à la même place, et il lai

rend le salut par une pentite inclination.

marquez que l'on donne chaque coup d'en-

censoir de suite, sans y entremêler autant de

petits coups comme dans le romain.

21. Il se lave pour la seconde fois les

mains, ou plutôt les doigts, en disant La-

vubo eic, revient au milieu de l'autel, et

continue comme à la messe basse il chant

la préface sur le ton solennel, à tous les dou-

bles mineurs et au-dessus; et sur le ton fé-

(5) Oriiinariiiiii missæ,
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rial, aux semi-doubles majeurs et au-des-

sous (1).
22. Au Libera nos, le célébrant reçoit, en-

tre l'index et le doigt du milieu, la patène,
que lui présente le diacre, et fait le signe de

la croix à ces mots Petro et Paulo atque
Andrœa, etc.

23. Après la première oraison avant la

communion, le célébrant baise l'autel et en-

suite l'instrument de paix présenté par le

diacre, en disant Pax Et cum
rilu tuo.

24. S'il se sert de la pale, il doit la déposer
du côté de l'Evangile, aGn que le diacre

puisse la prendre plus commodément et

l'emporter avec le corporal.
25. Si l'on doit donner la sainte commu-

nion, le célébrant ayant déposé le calice à

gauche, se relire un peu du côté de l'Evan-

gile, où il se tient debout, tourné du côté du

saint sacrement, pendant que le diacre tire

le ciboire du tabernacle et le découvre; en-

suite il revient au milieu de l'autel, fait une

génuflexion profonde, se tourne vers ceux

quidoiventcommunier, dit Misereatur, etc.,

etc., et distribue la sainte communion com-
me aux messes basses, ayant le diacre à

sa droite et le sous-diacre à sa gauche.
26. Après la communion, il revient à l'au-

tel avec ses ministres, et il fait avec eux une

.,génuflexion; le diacre couvre le ciboire et

Te remet dans le tabernacle, qu'il ferme après
avoir fait une seconde génuflexion.

27. Le célébrant ayant pris les ablutions,
essuie le calice avec le purificatoire, qu'il
met tout entier dans le calice, et la patène
par dessus et tenant le calice penché ho-

rizontalement de la main droite sur la pa-
tène, et de la gauche par le pied, les deux

mains étendues et tournées l'une contre l'au-

tre, il fait une.inclination à la croix, et, s'a-

vançant au coin de l'Epltre, il donne le ca-
lice au diacre, en lui faisant une inclination.

28. Les dimanches et les fêtes chômées par
le peuple, où l'on a chanté dans le chœur le

,verset Donaine, talvum fac regem, le célé-

brant, après la dernière postcommunion, dit,
sous la même conclusion, l'oraison pour le
roi Quœsumus, omnipotens, etc.

29. Après les oraisons il revient au milieu
de l'autel sans fermer le livre, chante Domi-
nus vobiscum, et dit lle,missa est ou Ilene-

dicamus Domino, ou Requiescant in pace.
30. Après a voirrécité Placeat, il donne, sans

chanter, la bénédiction au peuple, se tourne
vers le milieu de l'autel, dit Dominus vobis-

cum, auquel les ministres qui sont près de
lui répondent; fait un signe de croix sur
l'autel en disant Initium sancti Evangetii
etc. puis, ayant fait au même endroit une

génuflexion avec les autres officiants, il des-
cend par le chemin le plus court, se couvre
et retourne à la sacristie dans le même or-
dre qu'il est venu, en récitant l'Evangile do
saint Jean.

A la cathédrale, le célébrant ne bénit ja-

(t) LecélèbreLulli,regardécommele créateurde la
musiquefrançaise,préférait,dit-on,le chantde lapréface

mais le peuple, parce que monseigneur l'é-

vêque est toujours censé présent, et que
c'est à lui à donner la bénédiction solen-

nelle. Mais après avoir dit Placeat, il baise

l'autel, dit Dorninus vobiscum, et commence

l'Evangile.
31. Si l'Evangile de saint Jean n'est pas

fini, en arrivant à la sacristie, le célébrant,

fait, avec tous les ministres, la génuflexion a

ces mots Et Verbum caro factum est (2). S'il

y a un Evangile propre, il le lit à la sacristie,
assisté du diacre et du sous-diacre; ensuite
il salue la croix, puis les officiants à droite

et à gauche, et quitte les ornements.

§ III.De lagrand'messepourles morts.

1. Le célébrant observe les mêmes céré-
monies qu'aux autres grand'messes, excepté
ce quisuit

2. Si la messe est du rit solennel, ou pour
un enterrement, on chante la prose. A la stro-

phe Pie Jests, le célébrant, s'il est à l'autel,
se met à genoux au milieu de la plus haute

marche; s'il est assis, il se met à genoux des-

sus ou devant son siège. A la cathédrale, le

célébrant et les ministres se tiennent debout

et découverts, près de leurs sièges pendant
cette strophe.

3. Il bénit le diacre et l'encens avant l'E-

vangile et baise le texte, comme à l'ordi-

naire, quoiqu'il ne baise pas le livre à la
messe basse.

4. Il bénit l'encens et encense l'autel à

l'offertoire; mais il ne donne pas la paix,
ni la bénédiction à la Gn de la messe.

5. Si l'on fait l'absoute après la messe, le

célébrant se rend derrière l'autel ou à la sa-

cristie, quitte la chasuble et le manipule, dé-
noue son étole, et la laisse pendre des deux

côtés, prend une chape noire; et, la této

couverte, il va, par le côté de l'Evangile,
vers le cénotaphe, précédé des acolytes, du

sous-diacre, du diacre et des prêtres induis,
et suivi des chapiers et de tout le clergé.

6. Il se place du côté de l'Evangile, ayant
le diacre à sa gauche. Après le Libera vos et

le Kyrie eleison il reçoit le goupillon de la

main du clerc; el, tourné vers le cénotaphe,
il dit à haute voix Pater noster; puis, con-

tinuant à voix basse, il jette de l'eau bénite

en forme de croix et remet l'aspersoir au

diacre; si monseigneur l'évêque est présent,
il asperge le cénotaphe immédiatement après
le célébrant.

7. Le prêtre dit à haute voix Et ne nos

inducas in tentationem, et chante les versets
et oraisons marqués dans le Processionnal ou

dans le Missel que le diacre soutient devant
lui. En même temps, les officiants, les chan-
tres et le clergé des hautes stalles aspergent
le cénotaphe après quoi, le célébrant dit
seulement Reqtaiescant in pace Amen; et

retourne à la sacristie dans le même ordre
avec tous les officiants.

§ IV.Dela grand'messeen présencedu saintsacremert!.

i. Si l'autel où l'on célèbre la messe solen-
nelie a un tabernacle où le saint sacrement

et du Pater ses plusbellescomposüions.
(2) £cet. prim.Cérém.de Bourg,etc.
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repose, on ne doit rien ajouter ni changer aux
cérémonies ordinaires (1).

2. Si le saint sacrement est exposé publi-
quement, le célébrant observera tout ce qui
est prescrit pour la messe basse, avec les
exceptions suivantes

3. S'il est couvert, il se découvre à l'en-
trée du chœur et fait devant l'autel une gé-
nuflexion plus profonde qu'à l'ordinaire
mais non la prostration.

4., Il bénit l'encens comme à l'ordinaire

(2), et tenant l'encensoir des deux mains il
encense de suite trois fois les Oblata, faisant
une génuflexion avant et après; ensuite il
se met à genoux sur la plus haute marche de
l'autel, et encense trois fois le saint sacre-
ment, faisant avant et après une inclination
profonde, et tous les ministres étant debout.
Il se lève, remonte à l'autel, fait une génu-
flexion profonde, et l'encense comme à l'or-
dinaire, excepté au milieu, où il fait seule-
ment la génuflexion profonde toutes les fois

qu'il y passe (3).
5. Ayant rendu l'encensoir au diacre, il

descend hors de l'autel, du côté de l'Epître,
sans tourner le dos au saint sacrement; là,
debout sur le second degré, la visage tourné
vers le peuple, il est encensé par le diacre, et
se lave les mains la première et lit seconde
fuis.

G. Si l'on donne la bénédiction du saint sa-
crement après la messe, le prêtre commence
l'lwangile In principio, au milieu de. l'autel;
le continue en descendant, et encense après
qu'il l'a terminé. S'il y a un autre Evangile,
il le dit après la bénédiction, lorsqu'il est de
retour à la sacristie.,

7. Le saint sacrement doit être voilé pen-
dant l'aspersion de l'eau bénite, la bénéilic-
lion du pain et le sermon. On ne l'expose ja.
mais à la messe où l'on doit dire ou chanter
la l'assion (4).

§Y.Dela grand'messeen présence de monseigneur
J'évêque.

1. Le célébrant et tous les ministres, avant
la confession, se rendent auprès de monsei-
gneur l'évêque, sans saluer l'autel en ce mo-
ment, à moins que le saint sacrement ue
soit exposé; auquel cas, ils font deux à deux
la génuflexion en passant. Ils se placent de-
vaul le prélat, en demi cercle, le célébrant
au centre, et les acolytes aux deux extré-
mités, lui font tous ensemble une génuflexion,
s'inclinent pour recevoir sa bénédiction; et,
après avotr fait une seconde génuflexion, ils

(t) Voyezcol.Cil, notei.
(?) Parcequ'il doit encenserantre choseque le saint

sacrement.
(3)Parce qu'iln'encensejamaisle saintsacrementde-

bout.Voyezce quiest ditdudiacre,cap. 10,Il,9, in nov.
edit.Missalis.Cérém.deBourg,p. 20.

(4)C'est ce qui s'observeà la primatialedeLyon,et
avecraison,parce que la présencedu saintsacrement
demandetoujoursplus.desolennitéqu'on n'enpeutmet-
tre, lorsquel'L;gliserappellele souvenirdouloureuxdes
souffrancesdesonépoux.

(5)D'aprèslarubrique,l'évéquenebaisele texte qu'a-
près le prêtre maisil nousparait que c'est unefaute;
puisqula messebassei'évequeseulbaiselelivre, et quele célébrantne le baisepointparrespectpourle pontife.Est-ceQuel'onrendraitmoiusd'honneurà ladignitéépi-

vont tous à leurs places ordinaires, saluent
l'autel, et le prêtre commencela messe.

2. C'est le pontife et non le célébrant qui
bénit le diacre et l'encens pour l'Evangile et
l'offertoire.

3. L'Evangile chanté, le célébrant baise le
texte après le prélat (5).

k. Le célébrant baise l'instrument de paix.
comme à l'ordinaire, et le diacre le porte en-
suite au pontife.

5. Au dernier Dominus vobiscum, tous les
ministres se placent devant l'autel comme à
la seconde élévation et après Vite, missa est,,
le célébrant se tourne avec tous les officiants
vers monseigneur l'évêque, qui donne labé-
nédiction solennelle, pendant laquelle tous
sont profondément inclinés.

§VI.De l'officedes prêtresinduis.

1. Cette fonction ne peut être exercée que
par des prêtres qui sont revêtus des mêmes
ornements que le célébrant.

2. Les prêtres induis, lorsqu'ils sont assis
ou debout, tiennent lis doigts entrelacés au-
dessous de la poitrine, de manière que la
paume des mains ne regarde ni leur visage,
ni la terre; mais lorsqu'ils sont à l'autel,
ils mettent leurs mains jointes dessus.

3. En allant à l'autel, ils marchent deux
à deux avant le célébrant, ils se placent de-
vant l'autel à ses côtés, sur une même ligne,
de manière que le diacre principal soit im-
médiatement à la droite du célébrant.

k. Ils font tous ensemble la génuflexion
et répondent avec lu diacre au commence-
ment de la messe, tenant les mains jointes
et étendues devant la poitrine, et faisant les
signes de croix et les inclinations que faille
célébrant.

5. Ils montent à l'autel avec le célébrant
en passant par les marches collatérales ils
se placent de chaque côté face à face, ceux
qui sont les plus élevés en dignité, les plus
près du célébrant, font tous ensemble la
génuflexion, et lorsqu'il baise le texte, ils
baisent eux-mêmes lés côtés de l'autel, et
mettent sur le bord leurs mains jointes, les
doigts entrelacés. Ceux qui sont du côté de
l'Epître récitent le Kyrie avec le célébrant.

6. A ces mots Adoramus le, du Gloria ¡IL
excelsis, ils font une génuflexion avec le cé-
lébrant, et vont s'asseoir sur leurs sièges
les plus dignes marchant les premiers. Ils
se multent à genoux à la même place à Sus-
cipe deprecalionem nostram reviennent à
l'autel sur la fin de l'hymne, font la génu-

"copaledansunecirconstancesolennelle,a lafacede tous
les fidèlesassemblés,quedans unoratoire,où l'évêqun
n'estordinairementaccompagnéqued'unpetituombrede
personnes?Ala messesolennelle,le célibrantet lesmi-
nistresnecommencentleurs fonctionsqu'aprèsavoirde-
mandéet reçu la bénédictiondu premierpasteur c'est
luiquibénitl'encens et qui donnela bénédictionsolen-
nelleau peupleà lafinde la messe et cettedernièrebé-
nédictionluiest tellementréservéeà la cathédrale,qu'un
simpleprêtre ne la donnejamaisà la grand'messe,lors
mêmeque le pontifeest absent.Il fautdonc, pourêtre
conséquent,suivrel'orilrequenous indiquons,et quiest
suivi dans toutes les autresliturgies. Gav. et Merati,
part.Il, tit. 14, n. 29. Bauld., part. v, lil>.Il, chap.9.
Man.des Cérém.rom.. p. m, art. 13. Cérêni.de 'l'ou.
louse, etc. LeCérém.de Lyouest conuaire.
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'flexion et appuient leurs mains jointes sur
l'autel.

7. Après les oraisons, ils font la génu-
flexion et vont à la suite du célébrant s'as-
seoir pour la seconde fois. Ceux qui sont du
côté de l'EpUre s'asseyent immédiatement
à la droite du célébrant, auquel ils font une

génuflexion avant do s'asseoir, et lorsqu'ils
se lèvent, le diacre s'assied après eux (1).

8. Au commencement de l'Evangile, ils
montent à l'autel à la suite du célébrant,
<<>( une génuflexion, et se tournent du côté
du livre de l'Evangile. A ces mots, Gloria
libi, Domine, ils font le signe de la croix sur
le front, la bouche et la poitrine, faisant en
même temps la génuflexion à la croix de
l'autel.

9. A ces mots, Jesum Christum du Crcdo
ils font une génuflexions et vont s'asseoir

pour la troisième fois; ils se mettent à ge-
noux à ces mots, Etincarnalus est, jusqu'à
ceux-ci, Crucifixus, etc.; font la génuflexion
à Simul adoratrar, et reviennent à l'aulel à la
fin du Symbole.

10. Après l'Oremus de l'offertoire, ils font
une génuflexion, vont s'asseoir pour la qua-
trième fois, et reviennent lorsque le diacre,,
après l'encensement de l'autel, a rendu l'en-
censoir au premier acolyte. Si le saint sacre-
ment est exposé, ils se tiennent debout pen-
dant que te célébrant l'encense à genoux.

11. Lorsque le célébrant dit Qui pridic.,
les prêtres induts font la génuflexion se
mettent à genoux avec tous les autres offi-
ci.'ints s'inclinent pendant l'élévation de
l'hostie et celle du calice; après quoi, ils se
lèvent et font une seconde génuflexion.

12. Aléme cérémonie à la seconde éléva-
lion, pendant le Pater.

13. Si l'on donne la sainte communion,
;i près quele célébrant a pris le précieux sang,
les prêtres induts se retirent derrière l'autel,
d'où ils reviennent après que la communion
est distribuée.

ik. A la fin de la messe, ils sinclinent pour
recevoir la bénédiction, fontlagénuflexion en
méme temps que le célébrant la fait au haut
de l'autel, et retournent à la sacristie dans le
même ordre.

15. A la messe pour les morts, ils se met-
tent à genoux devant leurs sièges, pendant
la strophe l'ie Jesu à la cathédrale, ils se
tiennent debout. Pendant l'absoute, ils se
placent de chaque côté du catafalque, le
diacre étant immédiatement à la gauche du
célébrant, et ils jettent de l'eau bénite, à luur
tour, en forme de croix.

Ciiap. IV. De l'office du diacre.

§1.Avisgeuéraux.

1. Les ornements du diacre sont l'amact,
l'aube avec la ceinture, le manipule, D'élole
qu'il placo en travers de l'épaule gauche
au-dessous du bras droil, et la dalmatique
avec le collet. Le premier et le second di-
manche de Carême, le dimanche de la Pas-
sion, estaux messes de la féric que l'on cé-

U)Ku!>.C3|>.1,4.

lèiire après none. il prend la planète an
lieu de la dalmatique, uu, s'il n'y a point
de planèle, il prend seulement le manipule
el l'étolc.

2. Lorsqu'il n'agit pas, il tient les bras pen-
dants et les doigts entrelacés au-dessous de la

poitrine, de manière que la paume des mains
ne regarde ni le visage ni la terre. Quand il
officie avec la planète, il tient la main gau-
che dessous et la droite dessus, appuyées ef
étendues sur la poitrine.

3. Sa place ordinaire pendant la messe est
au milieu du presbytère, où il se tient de-

bout, tourné du côté de l'autel, à peu près à
deux ou. trois pas du marchepied (2;. Lors-

qu'il va s'asseoir, il fait une génuflexion
avant de partir; il la fait de même toutes les

fois qu'il revient à sa place. S'il va de sa pl.r-
ce à l'autel, il ne fait pas la génuflexion en

partant, mais seulement lorsqu'il arrive à
l'autel et lorsqu'il en descend.

k. Il fait la génuflexion, 1- toutes les fois

que l'on prononce en chantant le saint nom
de Jesus ou de Marie; 2° lorsqu'il s'approche
du célébrant, en arrivant et avant de se re-

tirer 3° quand ils'assied auprès du célébra ni
avant de s'asseoir et quand il se lève. Mais
il ne fait pas à sa place les génuflexions ou

inclinations que le prêtre fait à l'autel, en
découvrant le calice, en encensant l'autel,
ou en d'autres semblables occasions.

5. Il lira avec attention les observations

générales, chap. 1 de la. messe solennelle, et
il aura soin de préparer d'avance le chaut
de l'Evangile, se souvenant que c'est la pa-
role de Dieu même qu'il va faire entendre
aux fidèles, et que, par conséquent, il ne
saurait s'acquitter de cette fonction avec trop
de respect.

§Il. De lagrand'messeordinaire.

1. Lediacre, après avoir fait sa préparation,
se rend à la sacristie et se revêt des orne-
ments de son ordre, à la droite du célébrant,
en récitant les prières prescrites. Au Gloria

Palri deïlnlroit, il fait avec le célébrant et
les autres ministres une inclination à la croix
de la sacristie, salue ensuite le célébrant., se

couvre, si c'est l'usage, et se met en marche
à la suite du sous-diacre ou des diacres in-

duls, s'il y ena.
2. En aprochant de l'autel, il se dérouvre,

.se place hors de la balustrade, ou à deux ou
trois pas devant le marchepied, immédiate-

ment à la droite du céiébrant, lors même

qu'il y a des prêtres induts, reçoit le bonnet
du célébrant, le remet avec le sien au thu-

riférairc, et fait une génuflexion avec le prê-
tre et les autres officiants. Ensuite il fait le

signe de la croix; et tenant les mains jointes
ct les doigts étendus devant la poitrine, il ré-

pond au commencement de la messe.

3. Le célébrant ayant achevé le Confiteor,
le diacre se tourne vers lui en disant lIlise-

-realur tui; puis il récite le Confileor, pro-
fondément incliné vers l'aulel, se relève et

.se touriie vers le prêtre à ces morts L'l tibi,

(2)Voyezpositiondefaute!,col. CIO, Il.
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et tr, pater. Il se frappe trois fois la

poitrine à mea culpa, et demeure incliné

jusqu'à ce que le célébrant ait dit Miserea-
tur vestri; après quoi, il continue à répon-
tlrc, faisant les inc!inations et les signes de
croix que fait le prêtre.

&. Après l'Oremus, lorsque le céléhrant
monte à l'autel, le diacre remet ses mains
comme à l'entrée de la messe, el s'avançant
au milieu du presbytère, à la place où était
le prêtre, il fait une inclination profonde à
l'autel, se relève, se tourne sur la droite vers
le chœur, qu'il salue de même par une incli-
nation puis, revenant par le même côté,
sans saluer de nouveau l'autel, il va aussitôt
au coin de l'Evangile, baise le bord de l'autel
sans appuyer les mains dessus, et ayant fait
une génuflexion, il passe derrière l'autel, fait
une inclination au milieu., et va sans s'ar-
rêter au coin de l'Epître, où il dit le Kyrie
eleison, alternativement avec le célébrant,
faisant une génuflexion avant et après; en-
suite il revient à sa place, où il fait une gé-
nuflexion à l'autel.

5. S'il y a des induts, le diacre ne fait pas
le tour de l'autel: mais après avoir salué :e

chœur, il demeure à sa place au milieu de
ses induis, et les prêtres assistants répondent
au Kyrie.

6. Au Gloria in excelsis, il fait une génn-
flexion avec le célébrant à ces mots Ado-
ramus le et Jesu Christe; et lorsqu'on chante

Suscipe deprecationem nostram, il se met à
genoux à sa place et s'incline.

7. Lorsque le célébrant se tourne vers le
peuple, en chantant Dominus vobiscum, le
diacre lui fait une inclination profonde avec
ses induts, salue ensuite le choeur, et se
tourne vers l'autel sans autre salut; ce qu'il
observe toutes les fois que le célébrant dit
Dominus vobiscum, excepté la dernière fois,
avant lie, Hissa est, où il salue seulement le

prêtre et non le chœur.'
8. S'il fauldireF/eciamus gcnua,lediacre le

chante, en faisant une génuflexion profonde,
avec les autres ministres., et après une petite
pause, il continue Levate, en se relevant.

9. A la fin des oraisons, le célébrant étant
de retour au milieu de l'autel, s'il n'y a
point d'induts, le diacre monte à l'autel, fait
une génuflexion avec le prêtre prend le
Missel avec le pupitre, le porte derrière
l'autel et ayant déposé le pupitre sur la
crédence, il porte le livre sur le pupitre placé
devant le siège du célébrant, lui fait une

génuflexion avant et après, s'assied à sa
droite, se couvre et lui répond.

S'il n'y a pas de pupitre auprès du siège,
il remet le livre au thuriféraire, qui le sou-
tient devant le prêtre.

10. S'il y a des induts, le diacre ne monte

pas à l'autel pour emporter le livre; mais

ayant fail la génuflexion à sa' place, il va

(1)Ruhr.cap.6, 52, alinea8.
(2)Et.nonJubé, domne,benedicere.Voy.la rubriqueet

l'ordinairede la messe.
(5)L'tëvangilen'était chanté autrefoisdans le presby-

tèroqu'aux fériéset auxsimples;les autres jours, onle
otunuil à l'ambonou jubé, avec une solennitécopable

s'asseoir, non immédiatement la droite lttl

célébrant, mais à la suite des prêtres induts,
11. Au commencement de IVW/Wtitaou du

trait, ou vers le milieu de la prose, le diacre
se découvre, fait une génuflexion au célé-
brant, dépose son bonnet sur son sièges, et
va à la crédence avec le sous-diacre là, it

prend des deux mains la patène et l'hostie, la
met sur la crédence, et impose les mains
dessus, en disant Dixit Jesus discipulis-
suis Ego sum punis vivus qtti de cœlo de-
scendi si quismandiicaverit ex hoc pane,tivet
in œlernum, sans faire le signe de la croix.
Puis, tenant de la main gauche le calice par
le nœud avec le purificatoire, il y verse du
vin, en disant De latere Domini nostri Jesu
Christi exivit sanguis; et le sous-diacre y
met de l'eau en continuant Et aqua pariter
pro redemptione mundi empare passionis (1).

S'il officie avec la planète, il la quitte eu
ce moment et ne la reprend plus.

12. A la cathédrale l'administration' ses
fait comme il est marqué dans la rubrique
du Missel, chap. 5, n. 11, et chap. 6, 2.

13. Après l'administration, le diacre por-
tant la navette ouverte des deux mains par
le pied, devant la poitrine et suivi du pre-
mier sous-diacre indut ou du thuriféraire, se
rend auprès du célébrant, qu'ils saluent tous
deux ensemble par une génuflexion ci ayant.
le thuriféraire à sa gauche, il s'incline pour
demander la bénédiction, en disant Damne.

jube benedicere (2), et après l'avoir reçue, il

répond Amen, remet la navette au célébrant,
lui fait une seconde génuflexion, et va au
coin de l'Epître. Là, il fait la génuflexions à
l'autel, baise le texte ou l'autel, en disant
Pax Christi, quant
attum tradidit, conservet et confarmct corda
et corpora nostra in vitaan œternam. amen,
et après avoir fait une nouvelle génuflexion,
il va, sans autre salut, à la suite du sous-
diacre et du thuriféraire, au lieu où il doit
'chanter l'Evangile, portant le texte appuyé
sur la poitrine. Si l'Evangile se chante dans
le presbytère, il fait une inclinations avec le

sous-diacrc:, en passant devant le milieu dc.
l'autel (3).

il¡.. Arrivé au pupitre, il remet le texte au

sous-diacre, et chante Dominus vobiscum, les
mains jointes; puis; tenant la main gauche
appuyée sur le livre, il fait avec le pouce do
la droite le signe de la croix sur le commen-
cement de l'Evangile, en disant Inilium ou

Sequentia rancit Evangelii et quand le
chœur répond Gloria tibi, Dominé,il se tourno
du côté de l'autel avec les autres ministres
et fait une'génuflexion, faisant en même

temps le signe de la croix sur son front, sa
-bouche et sa poitrine. Il tient les mains

jointes pendant qu'il chante l'Evangile, et il
fait la génuflexion toutes les fois qu'il pro-
nonce les saints noms de Jésus et de Marie.

d'inspirerauxfidèlesun grandrespectpour laparoleilu
Dieu.D'aprèsla rubrique,le pupitredoitêtre placéau
septentriun;cequisupposequisl'églisttest tournéevers
l'orient,suivantl'ancienusage donton s'est écartétrop
facilementdansles tempsmodernes.
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15.
L'Evangilc fini,

il baise le livre au com-

menccment de
l'Evangile,

et le remet ouvert

au sous-diacre, auquel il indique l'Evangile

qu'il vient de lire, en disant: Ilœe sunt sancta

Evangelia; s'il y a un texte,
il le baise au

lieu du livre, et le remet fermé au sous-

diacre, en lui disant les mêmes paroles; puis

il revient dans le même ordre à sa place,

devant l'autel, où il fait une génuflexion.

16. Pendant le Credo,
il fait une

génu-

flexion avec le célébrant à Jestim Christum,

et Simul adoratur. A ces mots, Et incarnatits

est, etc. il se met à genoux à sa place et

s'incline à Homo
factus

est.

17. Si l'on offre du
pain

à bénir, le diacre

présente l'aspersoir au célébrant; et s'il y a

offrande du
clergé ou

du
peuple,

il se tient à la

droite du
prêtre, et le sous-diacre à la

gauche,

tenant chacun un bassin
pour

recevoir les of-

frandes, qu'ils remettent
ensuite à lacrédence.

18. Le célébrant s'étant lavé les mains

pour la première fois, le diacre monte à côté

de lui à droite, fait une
génuflexion, reçoit

des deux mains, par
le

pied,
le calice que

lui remet le sons-diacre, et le
présente

un

peu élevé au célébrant. Lorsque celui-ci a

dit, par forme d'interrogation Quid retri-

buam Domino pro omnibus quœrelribuit mihi?

le diacre, tenant
toujours

le calice, lui ré-

pond Immola Deo
sacrificium laudis, et

redde Altissimo vota tua; et il le lui remet,

en lui baisant le bras droit.

19. L'oblation faite, il reçoit la patène du

célébrant, la remet au sous-diacre, en
reçoit

eu même
temps la navette, et la présente au

célébrant il se relire un peu en arrière

tandis que l'acolyte présente
l'encensoir au

prêtre, remet ensuite la navette à
l'acolyte,

fait une
génuflexion avec le célébrant, et

descend au bas de
l'autel, vers le coin de

l'Epttre, hors de la balustrade.

20. A la fin de l'encensement, il
reçoit l'en-

censoir des mains du célébrant, et se tour-

nant sur la droite, il
s'éloigne

un
peu et

l'encense de deux coups, en lui faisant une

génuflexion
avant et

après.
Ensuite il en-

cense autour de l'autel, hors de la balu-

strade, lançant
continuellement l'encensoir

en haut de toute la longueur des chaînes, et

tenant la main gauche pendante
sur le côté.

En passant devant le milieu de l'autel, il en-

cense trois fois la croix, avec une
génuflexion

avant et après; ce qu'il fait aussi derrière

l'a u loi.

21. Ayant achevé le tour, et étant arrivé à

l'angle du marchepied du côté de l'Epître, il

remet l'encensoir au premier acolyte, et il

se rend avec ses induis à sa place ordinaire,

où ils saluent tous ensemble l'autel et le

chœur. Si la préface est commencée, ils font

seulement la génuflexion à l'autel, sans sa-

luer le choeur,

22. Au Sanclus, le sous-diacre étant arrivé

à côté de l'autel, le diacre fait la génuflexion
avec tous les ministres; et lorsque le célé-

lébrant essuie ses doigts sur le corporal, en

disant Qui pridie, il s'avance derrière lui,

un peu sa droite, se met à genoux îur la

second degré, s'incline et relève un peu

l'extrémité de la chasuble, pendant l'éléva-

tion de l'hostie et celle du calice. Tous se

redressent entre les deux élévations.

23. Le célébrant ayant fait la dernière gé-
nuflexion après l'élévation du calice,le diacre

se lève, fait la génuflexion au même endroit,

avec les autres officiants, et retourne à sa

place devant l'autel.

24. Au Pater, il fait la génuflexion avec les

autres ministres, et à ces mots, Fiat vo~

luntas tua, il se met à genoux à sa place, s'in-

cline pendant l'élévation, se relève et fait

une seconde génuflexion avec le célébrant.

23. Au LiGera nos, il monte à la droite du

célébrant in même temps que le sous-diacre,

fait avec lui une génuflexion, en reçoit la

patène, l'essuie avèc le purificatoire et lu

donne au célébrant entre l'index et le doigt
du milieu; et ayant fait une seconde génu-
flexion à ces mots Genitrice Maria, il suit

le sous-diacre derrière l'autel, où ils font en-

semble une génuflexion.
26. Quand le chœur entonne VAgnus Dei,

il revient à l'autel, fait une génuflexion, et

lorsque le célébrant a baisé l'autel, il lui

présente à baiser l'instrument de paix, en lui

répondante cumspiritu tuo; ensuite il baise

lui-même ledit instrument, le remet à sa

place; et après avoir fait une nouvelle gé~

nuflexion, il se rend derrière l'autel, où il

fait une génuflexion, et va, précédé du sous-

diacre, se placer avec lui du côté de l'Evan-

gile, hors de la balustrade, où ils font en-

semble une génuflexion en arrivant.

27. Au Domine, non sum dignus, il s'incline

vers le saint sacrement et se frappe trois fois

la poitrine en même temps que le célébrant,

tenant la main gauehe appuyée au-dessous.

28. Lorsque le sous-diacre, après avoir

transporté le Missel, monte à l'autel du côié

de l'Epître, le diacre y monte en même temps
du côté de l'Evangile; et ayant fait tous deux

ensemble la génuflexion, il tire doucement

à lui le corporal, toujours étendu surl'autel,

et le plie avec soin, de manière que les par-

celles sacrées, s'il y en a, ne se perdent

point (1). Ensuite il baise l'épaule gaucho
du célébranl, fait la génuflexion avec le sous-

diacre, retourne derrière l'autel par le côté

de l'Evangile, portant sur les pouces et les

index des deux mains le corporal et la pale,

et les remet dans la bourse que le sous-diacre

lui présente.

29. Si l'on donne la communion, le célé-

brant ayant pris la sainte hostie, le diacre

fait une génuflexion, passe derrière l'autel

en' faisant une génuflexion par respect pour
le saint sacrement, qui est encore sur le cor-

poral. vient à la suite de l'acolyte au coin

de l'Ej.llrc, et monte à la droite du prêtre, où

il fait une nouvelle génuflexion; il ouvre le

tabernacle, lire le ciboire et le découvre,

faisant avant et après une génuflexion plus

profonde qu'à l'ordinaire; après quoi il se

retire au coin de l'Epttre; et debout, inédio.^

(1) Voir la mauière de plier le corporal, pagne 57, note 2, du Cérémonial de Bcllcy.
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crcment incliné vers le célébrant et les mains

jointes sur la poitrine, il dit seul, d'une voix

intelligible, le Confiteor, que les autres réci-
tent à voix basse.

30. S'il doit communier, il le fait le pre-
mier, à genoux sur le plus haut degré avec
le sous-diacre; puis, ayant fait une génu-
flexion profonde au milieu, il passe au côté
de l'Evangile et se tient à la droite du célé-
hrant avec la patène, qu'il présente sous le
menton de ceux qui communient.

31. Lorsque le célébrant revient à l'autel,
après la communion, le diacre et le sous-
diacre se croisent de nouveau, font ensemble
Ia génuflexion avec le prêtre; et le diacre,

placé à sa droite, couvre le ciboire et le re-
met dans le tabernacle, qu'il ferme, après
avoir fait une seconde fois la génuflexion.
Ensuite il passe par derrière l'antel, qu'il
salue par une inclination; et, en même temps
que le sous-diacre monte au côté de l'Eptlre,
il monte au côté de l'Evangile pour plier le

corporal, comme ci-dessus.
32. Après les ablutions, il va au côté de

r.Eplire, reçoit des deux mains le calice, que
le célébrant lui présente penché horizontale-

ment, le baise en même temps au nœud, en
fusant la génuflexion, se tourne et le remet
aussitôt au sous-diacre, delà même manière,
avec une inclination de tête; puis il se rend
à sa place devant l'autel, fait une génuflexion,
<'t quand le célébrant chante Dominus vobis-

cum, il fait les saluts ordinaires à l'autel et
au chœur.

33. Au dernier Dominus vobiscum, il s'in-
cline seulement vers le célébrant, répond
Ileo gratias à l'Ite, missa est; 'et, tourné vers
l'autel, il chante aussitôt I te, missa est, si on
a dit la Gloria in excelsis; ou Benedicamus,
si on ne l'a pas dit; ou Requiescunt in pace,
aux messes de morts.

34. Quand le célébrant donne la bénédic-

tion, il s'incline pour la recevoir, et ayant
lait avec les autres officiants une génutlexion
a sa place, au commencement de l'Evangile,
sans attendre que le prêtre soit descendu de
l'autel, il part, se couvre en sortant du pres-
hytère et se rend à la sacristie dans le même
ordre qu'on est venu. Là, placé à la droite
du célébrant, si le dernier Évangile n'est pas
encore dit, il fait une génuflexion à ces mots,
Et Yerbum caro; et ayant fait avec tous les
officiants unc inclination à la croix, et salué
le célébrant, il se déshabille, aidé de l'acolyte
i.ui remet les ornements sur la crédence, et
t.iit sonaction de grâces.

§ III.Dula messedes morts.

1.Le diacre demande la bénédiction au
célébrant avant l'Evangile, lui présente la
navette et l'encens, et encense autour de
l'autel, à l'offertoire, comme à l'ordinaire;
mais il ne lui fait pas baiser l'instrument de
paix.

2. Pendant la strophe Pie Jesus de la prose,
il se met à genoux auprès du pupitre, s'il
chante l'Evangile au bas du chœur; ou en
passant devant le milieu de l'autel, s'il le
chante dans le presbytère; à la cathédrale,

il ne se met pas à genoux, mais il. fait la gé>-
nuflexion vers l'autel.

3. Après la messe, si on fait l'absoute, il'
se rend derrière l'aulel ou à la sacristie, et
va auprès du catafalque par le côté de l'E-

vangile, en précédant le célébrant et portant
le livre; il se place à sa gauche du côté de

l'Evangile, reçoit de sa main l'aspersoir, jette
de l'eau bénite en forme de croix et le rend
au clerc. Pendant les versets et oraisons, il
présente le livre au prêtre et retourne dans
le même ordre à la'sacristie.

IV.Dela messedevantle saintsacrementexposé.

1. Le diacre se découvre à l'entrée du

chœur, et fait avec le célébrant une génu-
flexion plus profonde qu'à l'ordinaire.

2. Lorsqu'il salue le choeur, il se retire un
peu du côté de l'Evangile, pour ne pas tour-
ner le dos au saint sacrement; et après avoir
terminé le salut, il fait une génuflexion au
saint sacrement. Il fait aussi la génuflexion
toutes les fois qu'il passe à l'angle du mar-
chepied.

3. Après avoir reçu l'encensoir des mains
du célébrant, il se retire pour le laisser des-
cendre, et il l'encense au coin de l'Epître,,
hors de l'autel.

4..En faisant le lour de l'autel, il n'encenso

point le saint sacrement de trois coups au

milieu, ni devant ni derrière l'autel, mais il
fait seulement une génuflexion en passant,
et continue l'encensement.

§V.Delamessedevantmonseigneurl'évêque.

1. Avantle commencement de la messe, le
diacre s'approche de monseigneur t'évêque
avec les autres ministres,sans saluer l'auteli
à moins que le saint sacrement ne soit ex-
posé; et, placés devant lui en demi-cercle,,
le diacre et le sous-diacre à la suite des prê-
tres induts, ils lui font une génuflexion, s'in-
clinent pour recevoir sa bénédiclion; et ayant
fait une seconde génuflexion, ils vont à leurs

places, saluent l'autel, et font la confession
comme à l'ordinaire.

2. Avant l'Evangile, le diacre ne demande

pas la bénédiction au célébrant; mais il va,
suivi du thuriféraire, la demander à monsei-

gneur l'évêque, en disant, comme à l'ordi-
nairo Domne, jubé benedicere, baise l'an-
neau et fait une génuflexion avant et après;
ce qu'il observe toutes Jes-fois qu'il se pré-
sente devant le prélat.

3. L'Evangile chanté, il se rend auprès dir-
prélat, à la suite du sous-diacre, fait avec
lui une génuflexion, reçoit le texte, le pré-
sente à baiser au prélat, fait une nouvelle

génuflexion, rend le texte et retourne à sa

place.
4.,Lorsque le célébrant a fait l'oblation,

le diacre ayant reçu la navette du sous-diacre
à l'autel, va, suivi de l'acolyte, faire bénir
l'encens au prélat, auquel ils font ensemble
une génuflexion avant et après; puis il se

rend, à la suite de l'acolyte, du côté de VE.

pitre in plano.
5. Après que le célébrant a baisé l'instru-

ment de paix, le diacre fait une génuflexion
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1 v;i le
au prélat avec les saints

ordinaires; étant de retour à l'autel, il fait

une nouvelle génuflexion, baise lui-mêmes

l'instrument de paix et le remet à sa place.

6. Après l'Ite, missa est, il se tourner de sa

place
vers le pontife

et s'incline profondé-

ment avec tous les autres ministres pour

recevoir la bénédiction, excepté aux messes

de. morts.

§ VI. Office des diacres induis.

1. Les diacres induis, revêtus de l'aube,

du
cordon, de la

dalmatique
et du collet,

tenant les bras
pendants

et les mains entre-

lacées au-dessous du la poitrine, de manière

que
la paume ne

regarde
ni le visage

ni la

terre, fmt une inclination à la croix de la

sacristie, saluent le célébrant et
partent

deux

à deux après le sons-diacre.

Les sous-diacres s'étant arrêtés sur

deux
lignes

au milieu du chœur, les diacres

passent au milieu d'eux, se séparent insen-

siblement pour aller se placer
de

chaque

cA'é devant l'autel, à deux ou trois grands

pas du
marchepied,

sur unn même ligne, à

la suite des prêtres induts, laissant entr'eux

une distance plus ou moins
grande,

selon

la solennité, pour les officiers supérieurs.

Des que le célébrant est arrivé, ils font la

génuflexions avec lui; et tenant les mains

jointes et étendues sur la poitrine,
le

pouce

droit croisé sur la
gauche,

ils
répondent

au

commencement de.ta messe, se conformant

en tout au diacre principal, pour les signes

de
croix,

les inclinations, etc.

3.
Lorsque le célébrant monte à l'autel,

ils remettent leurs mains comme à l'entrée

de la messe,. s'approchent
ensuite du diacre

qui prend la
placc du célébrant., au milieu

du
presbytère, les plus dignes

étant les plus

près de lui; ils font tous ensemble une incli-

nation profonde à l'autel, se relèvent, se

tournent vers le chœur, s'inclinent de la

même manière et reviennent du côté de l'au-

tel sans autre s.ilnt.

V. Lorsqcc le saint sacrement est exposé,

ils se tiennent un peu de côté. en saluant le

chœur, afin de ne
pas

tourner le dos au saint

sacrement, et
après

avoir terminé le salut,

is font une
génuflexion

vers l'autel.

5. A la f dos oraisons ils font tous en-1

semble une génuflexion, et ceux qui sont du

cô!é de l'Epilre vont, avec le grand diacwe

s'asseoir à sa droite sur les sièges préparés,

après avoir fait tous ensemble une génu-

flexion au célébrant; ce qu'ils observcnt ton-

jours
avant de s'asseoir et en se levant. Ceux

qui sont à
gauche

vont en même temps s'as-

seoir de l'autre côté, après les prêtres
induts.

6. Quand le diacre chante le Dominas vo-

biscum, au commencement de l'Evangile, les

diacres induts se rendent à leur place, de-

vant l'aulcl, à la suite des ministres
supé-

rimeurs, font une génuflexion à l'autel et se

tournent vers le
pupitre

de
l'Evangile.

A ces

mots Gloria tibi, Domine, ils font une se-

conde
génuflexion

à l'autel, faisant en même

(t) Si un clerc inférieur fait sous-diacre, il ne se sert

point d'amjct; il ne prend point le manipule au bras, mais

(! lo porte entre le doigt du milieu et le doigt annulaire de

temps le
signe

de la croix avrc le
pouce sur

fe front, la bouche et la
poitrine; après qui

ils se tournent du côté du diacre, et font la

génuflexion vers le livre, aux saints noms

de Jésus et de Marie.

7.
Lorsque le diacre monte à l'aulel pour

l'offertoire, et fait la
génuflexion

à côté du

célébrant, ils la font avec lui et vont s'as-

seoir ils reviennent à leur
place

à la suite

du diacre, après qu'il
a encensé autour de

l'autel, et font avec lui les saluts ordinaires.

8. A lit
grande

élévation et à celle du,

Pater, ils
s'approchent

un
peu

du diacre

principal,
s'il est nécessaire, pour faire place

aux sous-diacres induts, font tous ensemble

une
génuflexion

se mettent à
genoux,

s'in-

clinent pendant les deux élévations, se re-

lèvent avec les autres officiants, et reprend-

nent leurs places ils ne s'inclinent pas entre

l'élévation de l'hostie et. celle du calice.

9. S'ils veulent communier, ils se
présen-

tent après le diacre et le sous-diacre. et

avant les autres officiants font ensuite une

génuflexion profonde,
et vont de chaque

côté rte l'autel, où ils demeurent debout tour-

nés face à face.

10. A la fin de la messe, ils reçoivent la-

bénédiction inclinés, font à leur
place

la

génuflexion avec le célébrant et tous lés

autres officiants se tournent en dehors, et

partent dans le même ordre qu'ils sont ve-

nus, saluent tous ensemble la croix de la

sacrislie et lé célébrant. se déshabillent

et
arrangent proprement

les ornements sur-

la crédence.

11. A la messe-des morts,
si l'on fait l'ab-

soute, ils se rendent au catafalque à leur

rang se placent de chaque-c6lé face à face,,

et jettent de l'eau bénite en forme de croix.

12.
Lorsque monseigneur est présent,

ils.

reçoivent sa bénédiction au commencement-

et à la fin de la messe, comme il a été dit

ci-dessus, § 5, n. 1 et G.

Chap. V. De
l'office

du sous-dinerc.

§ 1. Avis généraux.

1. Les ornements du sous-diacre sont

himict, l'aube avec la ceinture» le manipule-

et la tunique,
avec le collet ou la planôle (1).

2. Le sous-diacre, lorsqu'il est debout ou

assis, et qo'il n'agit point,
tient les bras,

pendants
et les

doigts
entrelacés au-dessous

de la poitrine, de manière que
la

pau mo-

des mains ne regarde
ni le

visage
ni la terre..

Quand il officie avec la planète, il tient la

main
gauche

dessous et la droite dessus,

appuyées sur la poitrine.

3. Il fait une petite génuflexions,
1° aux

saints noms de Jésus et de Marie; toutes

les fois qu'il monte à l'autel ou
qu'il

en des-

cend 3* lorsqu'il arrive derrière l'autel

pour s'y arrêter; 4° en, partant
de derrière

l'autel..

k. Tontes les fuis qu'il
va du presbytère

dans le chœur
ou

qu'il
en revient, il fuit

une inclination à l'autel sur le plus
haut

la main gauche il ne doit point non plus
verscr l'eau dans:

le calice à l'administration.
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degré du presbytère, ou à quelque distance

ilu marchepied de l'autel, selon le local.

Il doit lire attentivement les observa-

tions générales, chap. 1 de la messe solen-

nelle et préparer d'avance le chant de

naître.

§ Il. De la grand'messe ordinaire.

1. Le sous-diacre ayant fait sa prépara-

tion, se rend à la sacristie, se place à la

gauche du célébrant, et se revêt des orne-

ments de son ordre, en récitant les prières

prescrites.
Au moment du départ il fait, avec

le célébrant et les autres ministres, une in-

clination à la croix de la sacristie, salue le

prêtre, se couvre si c'est l'usage, et part à

I;t suite des acolytes ou des sous-diacres in-

«i ii s, s'il y en a.

L). Arrivé devant le milieu de l'autel, il se

découvre, fait une inclination, se tournc sur

la droite, et va lentement, en précédant les

acolytes, à la première slallc inférieure, du

lôtéde l'Epître, au fond du chœur, où il fait

une génuflexion et s'assied de suite sur la

.stalle élevée, pour se conformer au choeur
s'il n'y a pas de stalle mobile, il se lient

debout jusqu'à ce que le prêtre monte à

l'autel (1).
3. Si l'entrée se fait par le bas du chœur,

.il s'avance jusqu'au milieu, se découvre, se

place du côté droit en chœur, à la gauche
du premier acolyte ou du premier sous-dia-

cre indut, fait avec eux une génuflexion au

célébrant lorsqu'il passe, puis il revient de-

vaut le milieu de l'autel entre les incluts, fait

une inclination pendant que le célébrant fait

la génuflexion à l'autel, et descend par le

milieu du chœur à son
siége (2).

la. A ces mots Propter mn.gnam glorinm

tunm, ou au premier Christe, eleïson, si l'on

ne dit pas le Gloria in excelsis, le sous-dia-

cre part de son siége et rcmonte vers l'aolel,

une inclination à l'entrée du presbytère,
an milieu de la plus haute marche, et va

par le côté de l'EpUre, derrière l'autel, où il

.il une génuflexion prépare le livre de

l'Epitrc, et se tient debout tourné vers le

célébrant.

5. Au commencement de l'oraison, le sous-

diacre portant des deux mains le Missel

fermé et appuyé sur sa poitrine, vient au

coin de l'Epitrc, auprès du célébrant, fait

une génuflexion au bas des degrés; puis, se

tournant du côté de l'Orient, c'est-à-dire vers

le fond i1u sanctuaire, il fait une inclination,

monte à l'autel, baise l'épaule droite du cé-

lébrant, ou son bras s'il ne peut y atteindre,
descend in plano, fait une nouvelle génu-

flexion et se tournant du côté de l'autel, il

va dans le chœur, faisant à l'ordinaire in-

clinalion sur le degré du presbytère. Lors-

que le choeur a répondu Amen, après la der-

nière oraison, le sous-diacre s'assied sur la

stalle élevée ci c'hante l'Ëpîlre d'une voix

distincte, mais d'un ton plus bas qu'à l'Evan-

gile. S'il se sert de la planète, il la quitte

(1) La ruhrique dit sans distinction que le sous-diacre,
en ce cas, doit se tenir debout; mais l'usage est qu'il

après la conl'ession^ sur un tabouret, au bas du

avant ct'atler chanter l'EuHrc, et ne la re-

prend plus.

6. L'Epllre chantée, le sous-diacre por-

tant le livre comme anparavànt, va au mi-

lieu du chœur, où il fait quatre inclinations,

1° à l'autel, 2° au côté droit du chœur, 3° au

côté gauche, 4°de nouveau à l'autel; ensuite

il fait l'inclination ordinaire à l'entrée du

presbytère,
et passe derrière l'aulcl où il fait

une génuflexion
au rnilieu, et s'assied avec

ses induis.

7. Au commencement de la prose, le sous-

diacre, précédé des induts, va à son siége au

bas du chœur, d'où il revient assez tôt. avec

ses induts, pour
la

préparation
de l'Evan-

gile, faisant le salut ordinaire à l'autel, en

allant et en venant. S'il n'y a pas de prose,

ou si elle est trop courte, il demeure der-

rière l'autel. Le moment de l'administration

étant arrivé, il va à la crédence avec le dia-

cre et pendant que celui-ci impose les mains

sur l'hostie et la patène, il essuie le calice

avec le purificatoire, le remet au diacre, et

le diacre y ayant mis du vin en disant De la-

tere Domini nostri Jesu Christi exivit ssn-

guis, le sons-diacre y verse de l'eau, en con-

tinuant Et aqua porter pro redemplione

mundi tempore passionis in remissionem pec-

catorum.

8. Lorsque le diacre va auprès du célé-

hrant, le sous-diacre monte à l'autel par le

chemin le plus court, portant la pale, si l'on

s'en sert, le corporal et le purificatoire sur

les pouces et les index des deux mains, à la

hauteur de la poitrine, mais sans les ap-

puyer dessus. Il fait une génuflexion
au mi-

lieu de l'autcl, dépose ce qu'il tient du côté

de l'Evangile, baise le texte et le porte avec

le coussin sur le bord de l'autel, au coin de

l'Epitre. Il revient au milieu, étend le cor-

poral, de manière que le côté où est la croix

soit sur le tlevant de l'autel, à deux doigts

du bord met la pale contre le gradin, et lu

purificatoire à droite, du corpor.tl, et fait uno.

seconde génuflexion.
9. Le diacre s'étant saisi du texte, le sous-

-diacre prend le coussin, qu'il porte des dieux.

mains appuyé sur la poitrine,
marchant à

la suite des acolytes, et précédant le thuri-

féraire, pour se rendre au pupitre de l'Evan-

gile, au bas du choeur. Si l'Evangile
se

chante dans le presbytère, il fait une incli-

nation avec le diacre, en passant devant le*

milieu de l'autel.

10. Il reçoit le texte des mains du diacre,

lui fait une génuflexion
et se place

derrière

le pupitre, où il fait toutes les génuflexions

que fait le diacre.

11. Après le chant de l'Evangile, il pré-

sente le texte fermé ou le livre ouvert lm

diacre, qui le baise on disant Hœc sunt

sancta Evnngelia; puis ils reviennent à l'au-

tel dans le même ordre, avec cette différence

que le sous-diacre qui porte l'Evangile mar-

che après le thuriféraire; ensuite il monte

à l'autel, à la droite du célébrant, lui fait

choeur du côté de l'Epltre.

(2) Rit. miss, ponlif., cqp. 2.
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une
génuflexion

et lui présente à baiser le

l<'Xlc fermé ou le livre ouvert, en disant

Hœc sunt
scinda Evangelia; puis nyanl fermé

Ie livre et fait une seconde
génufli-xion,

il le

-donne à haisrr aux prêtres assistants, s'il
y

en a, d'abord du côté de
l'Epître, puis

du côté

de
l'Évangile, en passant derrière l'autel, où

fait l'inclination.

12. Si l'un dit le Credo, il descend de l'au-

tel, fait une inclination à l'entrée du
presby-

tère, et va dans- le choeur faire baiser le

texte au clergé des stalles supérieures, di-

sant les mêmes paroles
Hœc szinl, etc.; à

quoi chacun
répond

Credo et
confiteor.

Il ne

saluc
personne

avant qu'il ait baisé le texte,

mais il fait ensuite une génuflexion aux
plus

dignes et une inclination aux autres, selon

l'usage.

13. En
passant par

le milieu du chœur

pour aller au côté gauche,
il fait une incli-

nation à l'autel, ot après qu'il a fini, il re-

tourne derrière l'autel
par

le côté de
l'Epî-

tre, et
y dépose

le texte. Il ne se met
point à

genoux avec le chœur à ers mots Et incar-

natus est, etc.; maisil continue à faire bai-

ser le
texte; et ceux à

qui
il le

présente se

tiennent debout
(1).

S'il
y

a sermon, il ne fait

baiser le texte
qu'après.

14. A la bénédiction du
pain,

il présente

l'instrument de paix au
prêtre.

S'il
y

of-

frande du
clergéou

du peuple, il se tient à la

gauche du célébrant avec un
bassin, qu'il

dépose ensuite sur la crédence.

15. Le célébrant s'étant tavelés mains
pour

la
première fois, le sous-diacre portant des

deux mains le calice par le pied, avec la
pa-

tène et l'hostie
par dessus, monte à l'hôtel,

fait une
génuflexion

avec le diacre, et.lui
pré-

sente le calice.

16. Il reçoit ensuite la navette de
l'acolyte,

la donne au diacre, de la main droite, et en

reçoit
en même temps de la gauche la patè-

ne, qu'il tient avec le manipule, à la hau-

leur des yeux, de manière que l'intérieur de

la patène soit tourné du côté de l'oreille gau-

che puis
il fait une

génuflexion,
va derrière

l'autel et s'assied. Il peut quitter la patène

sur la crédence; mais il doit la reprendre

pour les deux élévations.

il. Dès que
le chœur chante, Pleni sunt

tœli et terra, etc., le sous-diacre portant la

patène comme ci-dessus, part à la suite des

acolytes ou des induts, et s'arrête vers le coin

de
l'Ëpître, où il fait une génuflexion en

même temps que le diacre.

18. Lorsque
le cé!ébrant dit Qui pridie,

etc., il se met à genoux sur la plus basse

marche, s'incline avec les autres officiants

pendant l'élévation de
l'hostie, se redresse

ensuite et s'incline de nouveau à l'élévation

du calice. Ensuite il se lève, fait une génu-

flexion à la même
place, avec tous les autres

ministres, attend un
peu pour

laisser passer

devant lui les
acolytes et les

induts, les

suit derrière l'autel et fait avec eux la gé-

nuflexion.

(1) Ceci n'a lieu qne lorsqu'il se trouve engagé dans les

car il ne cuuvieudrait pas qu'il y entrât au moment

19. Au commencement du Pater, il revirnt

au côté de l'Epltre dans le même ordre et

avec les mêmes
cérémonies; il se met à

ge-

noux à ces mots: F'iat voluntas tua, s'in-

cline
lorsque

le
prêtre élève le saint sacre-

ment puis ayant fait la génuflexion, il re-

tourne derrière l'autel, où il fait une nou-

velle
génuflexion.

20. Au Libcra nos, il revient une troisième

fois, monte à l'autel du côté de
l'Epître, fait

une
génuflexion avec !e diacre, lui

présente

la
patène, qu'il tient, comme on a dit, avec

le
manipule et

ayant fait ensemble une se-

conde
génuflexion

à ces mots GenitriceMa-

ria, il va derrière l'autel Pn
précédant

le

diacre, et ils
y

font la
génuflexion,

21.
Quand le diacre vient de faire baiser

l'instrument de
paix au célébrant, le.sous-

diacre fait avec lui une génuflexion elle

précède au coin de
l'Evangile,

où ils s'arrê-

tent, et font une génuflexion hors de la ba-

lustrade.

22. Au
Domine, non sum

dignus,
ils s'in-

clinent vers le saint sacrement et se
frap-

pent trois fois la poitrine avecle prêtre, en

tenant la main gauche appuyée
au-dessous.

23.
Lorsque le célébrant a

pris la sainte

hostie, le sous-diacre monte à sa
gauche,

fait une
génuflexion,

baise
l'épaule

du célé-

brant, ferme le livre fait une seconde gé-

nuflexion et porte le Missel au côté de l'E-

pllre en
passant par derrière l'autel, où il

faitla
génuflexion.

Il monte à l'autel en même

temps que le diacre
y

monte de l'autre côté;

et
ayant

fait ensemble une
génuflexion,

il

ouvre le Missel à l'endroit où est la commun-

nion. Ensuite, ayant reçu la burette du pre-

mier
acolyte,

il verse du vin dans le calice

que lui présente le célébrant, fait la
génu-

flexion en même temps que le diacre, mais

sans baiser de nouveau l'épaule du prêtre

retourne derrière l'autel après avoir rendu

la burette à l'acolyte, et présente la bourse

au diacre, qui y met le
corpoi"al.

24..S'il
y a communion, le sous-diacre reste

du côté de
l'Evangile; et lorsque le diacrc

après
avoir fait le tour de l'aulel et décou-

vert le ciboire, récite le
Confiteor

d'une voix

intelligible,
le sous-diacre, debout comme

lui, tourné vers le
célébrant, médiocrement

inclinée!
tes mains jointes, le récite en même

temps,
mais à voix basse.

25. S'ils veulent communier, ils le font les

premiers à
genoux

sur la plus haute mar-

che puis s'étant relevés, ils font une génu-

flexion profonde au milieu, se croisent, et

le sous-diacre
passeà

la
gauche

du célébrant,

qu'il accompagne pendant la communion

tenant les mains
jointes

au-dessous de la poi-

trine ou, si c'est
l'usage,

il donne un peu

de vin à chacun des communiants, et leur

présente une nappe blanche pour s'essuyer

la bouche.

26.
Lorsque la cé'ébrant retourne au mi-

lieu de l'autel
après

la communion, ils se

croisent de nouveau le sous-diacre va à la

où le clergé est à genoux. il est même à propos qu'il fasse

•alors l'inclination un passant au nrilicu du choeur.
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gauche, au côté de l'Evangile, où il fait les

génuflexions que fait le prêtre, et, quand le

tabernacle est fermé, il prend lé livre et le

porte an côté de l'EpIlre, en passant derrière

l'aulel, où il fait l'inclination.

27. Après la dernière ablution, le sous-

diacre va au côté de l'Epître, à la suite du

diacre, reçoit de ses mains le calice, de la

même manière qu'il lui est présenté, en bai-

sant te nœud au milieu, et faisnnt une gé-

nuflexion, et il le dépose sur la crédence.

28. A la fin des postcommunions, s'il n'y
a point d'induts, il va prendre le pupitre
avec le Missel et ayant fait une seule gé-

nuflexion, il le porte fermé derrière l'autel,
d'où il revient aussitôt se placer vers le coin

de l'autel, du côté de la sacristie. Là, il s'in-

cline pendant la bénédiction et, ayant fait

une génuflexion au commencement du der-

nier
Evangile avec les autres ministres, il se

couvre et
retourne à son rang, à la sacris-

tie. Si l'Evangile n'est pas fini, il fait une

génuflexion à ces mots Et Verbum caro fac-
tum esl puis il fait une inclination à la

croix, salue le célébrant, quitte les orne-

ments sacrés, et fait son action de grâces.

§ III. De la messe des morts.

1. A la strophe Pie Jesu de la prose, le

sous-diacre se met à genoux avec le diacre

auprès du pupitre, si on chante l'Evangile
au bas du chœur, ou en passant devant le

milieu de l'autel, si on le chante dans le pres-

bytère. A la cathédrale il fait seulement îa

génuflexion.
2. Il fait baiser le texte au célébrant et aux

prêtres induts, s'il
y en a, et il passe aussi-

tôt derrière l'autel.

3. Si l'on fait l'a bsoute après la messe le

sous-diacre, ayant quitté son manipule der-

rière l'autel ou à la sacristie, prend la croix

et va se placer un peu en arrière des deux

acolytes, aux pieds du défunt, c'est-à-dire,
au-dessous du cercueil ou de la représenta-

tion, la face tournée vers l'autel, si c'est un

prêtre; et entre le cercueil et l'autel, la face

tournée vers le peuple, si c'est un clerc in-

férieur ou un laïque (1).
4. Arrivé auprès du cercueil ou du céno-

laphe, il pose le pied de la croix à terre, la

tourne du côté de la face du défunt, jette de

l'eau bénite à son tour en forme de croix, et

après l'absoute, il retourne à la sacristie

dans le mémc ordre.

§ IV. De la messe devant le saint sacrement exposé.

1. Le sous-diacre se découvre à l'entrée

du lieu où le saint sacrement est exposé, et

fait avec ses induts une
génuflexion plus pro-

fonde qu'à l'ordinaire, au lieu d'une incli-

nation, au commencement de la messe. Mais

(t) La raison de cette ditférence, c'est que la position

du corps varie selon la qualité du défunt. On place les

«rétros et tous les ecclésiastiqnes dans le chœur, et les

ai lues dans la nef; mais les prêtres seuls ont les pieds
tournés vers le peuple; tous les autres ecclésiastiques tes

ont tournés vers
l'autel, ainsi que les laïques. Lorsqu'on

porte le corps à l'église ou au lieu de la sépulture, les

pieds dolvent toujours être eu avant., même pour les prê-
tres. On place sur le cercueil des prêtres l'habit de ebreur

avec une ilote violette, de manière- qu'elle paraisse des-

ensuite, toutes les fois qu'il passe sur.les de-

grés du presbytère, soit en allant au choeur,

soit en revenant, il fait seulement une incli-

nation à l'ordinaire, et de plus une génu-
flexion au saint sacrement, en passant à

l'angle du marchepied.
2. Après l'Epître, il fait les quatre incli-

nations comme à l'ordinaire à l'aulel et au

choeur, et il y ajoute ensuiteune génuflexion.
3. Lorsqu'il passe devant ou derrière la

milieu de l'autel, il fait une génuflexion il

observe la même chose à la messe ordinaire,

tandis que le saint sacrement est sur le cor-

poral.

§ V. De la messe devant monseigneur Pévêque.

1. Avant le commencement de la messe

le sous-diacre, sans saluer l'autel, à moins

que le saint sacrement ne soit exposé, va

avec tous les officiants, se placer devant

monseigneur l'évêque en demi-cercle, lui

fait une génuflexion, s'incline pour recevoir

sa bénédiction; et ayant fait une seconde gé-

nuflexion, il salue l'autel comme à l'ordi-

naire, et va au bas du chœur. Toutes les

fois qu'il passe devant le prélat, pendant la

messe, il le salue par une inclination (2).

2. L'Epîlre chantée, il omet les quatre sa-

luls au milieu du chœur, et va auprès du

pontife, s'incline pour recevoir sa béné-

diction et lui fait une génuflexion
avant et

après.

3. Après le chant de l'Evangile il se rend

avec le diacre auprès du prélat, et lui fait

une génuflexion ensuite il remet le texte

au diacre, qui le présente au prélat s'in-

cline pour recevoir la bénédiction, et ayant

fait une seconde génuflexion il reprend le

texte et le porte à baiser au célébrant et au

clergé, comme à l'ordinaire.

4. Au dernier Dominus vobiscuin, il revient

au côté de l'Epître comme à la seconde élé.

vation, et après l'Ite, missa est, ou le Bene~

dicamus Domino, il se tourne avec tous les

autres ministres vers monseigneur l'évêque,

pour recevoir la bénédiction solennelle

pendant laquelle tous sont profondément
in-

clinés.

§ VI. De la grand'messe les jours de féries (3).

1. Aux féries majeures et aux vigiles le

sous-diacre fait l'inclination à l'entrée de la

messe derrière l'acolyte; s'il officie avec la

planète, il la quitte au Dominus vobrscum,

et ne la reprend plus après l'Epître il salue

le choeur et dépose le livre sur le coin de

l'autel du côté de l'Epltre, où le diacre vient

le
prendre pour aller chanter l'Evangile.

Après l'administration, il porte à l'ordinaire

le corporal etle purificatoire à l'autel, revient

derrière l'aute],va prendre le Missel du célé-

cendre du cou du défunt; sur celui des diacres, l'habit de

chœur et une étole en sautoir; et sur celui des sous-dia-

cres, un
manipule aussi violet. Il n'y a d'autre ornement

sur le cercueil des clercs inférieurs que l'habit de cbœut

Voyez le Riiiietlci surtout le Processionnal, que nous

avons suivi préférablement au Missel, parce que tout ceci

y est cxpliqué d'une manière plus claire et plus précisa.

(2) Quand le prélal officie, on lui fait la génuflexion nn

passant devant lui. Rit. Missæ pont. cap. 5, n. 3.

(j)Hubr.,cap. S, n. 1, 3, S, 7, 8.
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bianl, à qui il fait une
génuflexion

avant et

après
s'il est encore a son

siège,
et l'ap-

porte derrière l'autel. Après le Gloria tibi

Domine il porte
le Missel avec le pupitre

à

l'autel,
au côté de l'Evangile, fait une

génu-

flexion, et, passant
derrière l'autel, il va à

l'entrée du
presbylèrcfdu

côté de l'Epître, où

il se tient debout tournée vers le
pupitre,

jusqu'à
la fin de

l'Evangile;
alors il va, sans

saluer l'aulel, recevoir du diacre le livre ou-

vert,el marchant entre l'acolyte
et le diacre,

il le porte à baiser au célébrant et passe

derrière l'autel
par

le côté de
l'Epître;

si

J'Evangile
est court, il descend par le coin

des marches, pour aller vers le
diacre; sans

passer derrière l'auto!.

2. Aux féries de l'année et aux fêtes sim-

ples, le sous-diacre officie en aube et mani-

pule sans tunique. Après l'Epître il porte le

livre sur le pupitre
de l'Evanaile dans le

presbytère, et le diacre, après avoir reçu la

bénédiction du célébrant, baise le coin de

l'autel,
en disant fax Christi, etc., et va

seul au
pupitre, sans porter

le livre, faisant

une inclination en passant devant le milieu,

de l'autel. Après le Gloria libi Domine, le

sous-diacre porle le Missel à l'autel, et va

derrière le
pupitre,

où il se tient tourné vers

le diacre puis
il porle le livre à baiser au

célébrant, et retourne derrière l'aulel.

§ VII Des sous-diacres inJuls.

1. Les sous-diaercs induts se rendent de

bonne heure à la sacristie et se revêtent de

l'aube, dn cordon, de la tunique et du collet.

-Au
signal du départ, ils font une inclination

il la croix, saluent le
célébrant et,

tenant

les bras pendants et les mains entrelacées

au-dessous de la
poitrine comme le sous-

diacre en chef, ils se réunissent et marchent

(levant lui, deux à deux, à !a suite des aco-

lytes pour aller au chœur.

2. Si l'on entre près de l'autel, arrivés aux

degrés du
presbytère,

ils se placent sur une

mêmes
ligne, le

grand sous-diacre au milieu;

et, ayant fait tous ensemble l'inclination, en

même
temps que

le célébrant fait la génu-

flexion, ou une
génuflexion

si le saint sacre-

ment est exposé, ils se tournent en dehors

c'est-à-dire dos à
dos,

et vont en précédant

les
acolytes, à leurs

sièges,
au b.is du chœur,

où ils font une
génuflexion, et

s'asseyent

lorsque le célébrant monte à l'autel, les uns

à
droite, les autres à gauche, se conformant

en tout au choeur.

3. Si l'cntrée se fait par le bas du chœur,

ils se
séparent insensiblement en

s'avançant

jusqu'au milieu du chœur là ils se rangent

sur deux
lignes,

à la suite des
acolytes,

tour-

nés face à
face

et font tous ensemble une

génuflexion au célébrant, lorsqu'il passe de-

vanl eux; puis ils se
placent

sur une
1-gnc

droite eu
travers, derrière les

acolytes
font

une inclination
quand le célébrant fait la

génuflexion à l'autel, ou une génuflexion
si le saint sacrement est

exposé, et descen-

dent au bas du chœur.

(1) Rubr., cap. i, n. t.

(3) La
rubrique dit le

premier indul; c'est uno faute;

k. A ces mots, Su.scipe deprecalronem no-

stram, ils font lentement la génuflexion, (air-

dis que le chœur est à genoux ensuite ils

remontent processionnellcinent vers l'autel,

fout successivement deux à deux une incli-

nation à l'entrée du presbytère; ce qu'ils
blisorvenl toutes les fois qu'ils passent au

mêmc endroit, soit en allant, soit en reve-

nant puis ils se rendent derrière l'an'cl, où

i's font tous ensemble une génutlexion, et

s'asseyent les plus dignes au milieu.

5. Si le saint sacrement est exposé, après
avoir fait une inclination sur la marche du

presbytère ils font de plus une génuflexion
toutes les fois qu'ils passent à l'angle du

marchepied de l'autel.

6. Lorsque le sous-diacre va chanter l'E-

pitre, le premier indut le précède, monte à

l'autel, fait une génuflexion sans mettre les

mains sur l'aulel, prend le texte et le cous-

sin, qu'il porte appuyés sur sa poitrine, fait

une seconde génuflexion en même temps

que le sous-diacre; descend de l'autel, et

ayant fait ensemble, comme à l'ordinaire,

une inclination sur la marche du
presbytère

ou une génuflexion à l'angle
du marchepied,

si le saint sacrement est exposé, il marche

devant lui jusqu'à son siége au bas du choeur;

avant d'y arriver, il se détourne un peu et

se tient en chœur pour laisser passer le sous-

diacres, et quand celui-ci est assis, il se lient

debout devant lui, et soutient le livre de l'E-

pîlre sur le texte.

7. L'Epître chantée, le premier indut pré-
cède le sous-diacrejusqu'au milieu du chœur,

où il s'arrête droite, le visage tourné vers

le côté gauche, pendant que le sous-diacre

fail les saluls après quoi, continuant à

marcher devant lui, il monte à l'aulel par les

milieu des marches, y dépose le texte sur le

coussin faisant la génuflexion avant et

après, et. retourne derrière l'autel. Si le

chœur est derrière l'autel, il porte de suite

le lexte à l'autel, et le sous-diacre va seul

faire les quatre saluts au milieu du chœur.

Ils se lèvent tous lorsque le grand sous-

diacre revient, font la génuflexion et s'as-

seyent avec lui (1)..

• 8. Lorsque le 'célébrant relonrne au. mi-

lieu de l'autel à la fin des oraisons, le

second sons-diacre indut (2) y monte, fait

une génuflexion avec le célébrant, emporte
le Missel avec le pupitre derrière l'autel, dé-

pose le pupitre sur la crédence porte le

Missel sur le pupitre devant le siège, l'ouvre

à l'endroit propre, fait une génuflexion avant

et après au célébrant et retourne derrière

l'aalel. S'il n'y a point de pupitre auprès du

siège du célébranl il licnt des deux mains

le livre devant lui, pendant qu'il lit, puis il

In porle derrière t'aulel, et après Gloria

tibi, Domine, va le placer sur l'autel, ait

coin de l'Evangile, comme il sera dit plus
bas.

9. Au commencement de la prose, si elle

est assez longue, les induts se rendent à la

suite des acolytes au bas du choeur, où ils

le premier indut esl alors dans le rliœur arec le sous,
diacre.
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s'assoyont
ils reviennent avec le sous-dia-

cre, sans les acolytes,
faisant deux à deux

une inclination comme à l'ordinaire lors-

qu'ils passent
sur le

degré
du presbytère,

en

allant et en revenant,
et une génuflexion

A

l'angle
du

marchepied,
si le suint sacrement

est
exposé.

10. Après l'administration, le premier

sous-diacre indut portant
l'encensoir de la

main droile, va
auprès

du célébrant, à la

suite du diacre, pour faire bénir l'encens, et

ilfaitcn tout la fonction de thuriféraire pen-

dant
l'Evangile.

En même
temps

les autres

induts sc tiennent debout à leurs
places,

tournés vers le livre de
l'Evangile

imitant

les autres officiants et l'e choeur. A ces mots,

Et incarnatus est du Credo, ils se mettent à

genoux.

11. Le second sous-diacre indut, après

avoir l'ait une
génuflexion

et le
signe

de la

cro:x sur son front, sa bouche et sa poitrine,

à Vloriu tibi Domine,
va

prendre le Missel

du célébrant, l'apporte
à la crédence, le re-

met sur le
pupilre

fait une
génuflexion

et

porte l'un et l'autre du côté dd
l'Evangile,

près du corporal fait une génuflexion, et

revient à son siège derrière l'autel.

12. A ces mots, Pleni sunt cceli, ils font

une
génuflexion

et vont à la suite des aco-

lytcs se
ranger

de chaque côté devant l'au-

tel, sur la mêmes ligne que
les diacres ils

font tous ensemble une génuflexion, se met.

tent à
genoux

et s'inclinent
pendant tes deux

élévations, se relèvent, font une seconde gé-

nuflexion et retournent derrière l'autel, où

ils font une génuflexion.
Us font la même

cérémonie à l'élévation du Pater, se tien-

nent ensuite debout derrière l'autel, et s'as-

seyent
avec le chœur. Au Libera nos, ils font

la génuflexion à ces mots, Genitrice Maria,

et à la conclusion Per Dominum, etc.

13. S'ils veulent communier, ils le font

immédiatement
après les diacres

induis
et

ayant
fait une

génuflexion profonde, ils se

placent de chaque côté de l'autel tournés

farc à face.

l'+..A la conclusion de la dernière oraison,

le premier sous-diacre indut monte à l'autel,

fait une
génuflexion

et emporte le Missel

avec le pupitre derrière l'autel, où il fait

une
génuflexion.

15. Ils vont aussitôt se placer
de

chaque

côté de l'autel tournés face à face ou de-

vant l'autel comme à l'élévation
(1),

font une

génuflexion en arrivant, s'inclinent pour re-

cevoir la hénédiction du
prêtre, s'il la donne,

font avec lui une seconde génuflexion, et

partent de suite pour retourner à la sacristie.

Lorsqu'ils y
sont arrivés il font la génu-

flexion à ces mots Et Verburn caro
factum

est du dernier
Evangile,

s'il n'est
pas

en-

core achevé, saluent ensuite-la croix et le

célébrant se déshabillent en silence et

font leur action de grâces.

16. Aux messes des morts, Ic
premier sous-

(l) Rit., miss, sol., c3p. Il, IL 8.

(i) Carem. episcoi> lib. 1, cap. 11, n. 8,'Cavanl. et

diacres indut ne porte pas le texte l'Eptlta.

Si l'on fait l'absoute, ils vont tous proces-

sionnellemenl au catafalque. à la suite des

acolytes
et du

grand
sous-diacre

qui portw

la croix; ils se placent de
chaque

côlé loi

plus près
de l'aulel, et

jettent
do-l'eau bénite

à leur îour, en forme de croix.

17. Lorsque monseigneur est présent,
ils

observent, au commencement et à la fin de

la messe ce qui a été dit du soeis-diacre

§ 5, n. 1 et i,col. 638.
Après l'Epître,

Ic
prie-

mier indul va avec le sous-diacre recevoir la

bénédiction du prélat, cn lui faisant, une gé-

nuflexion. avant et
après. Il accompagne le

diacre lorsqu'il
va fnire bénir l'encens au

prélat, avant l'Evangile.

Chap. VI. De
l'office

des
acolytes.

§ 1. Avis généraux.

1. Les acolytes, lorsqu'ils
ne

portent rien,

tiennent toujours
les bras croisés devant la

poitrine,
le droit sur le

gauche. Lorsqu'ils

portent
l'encensoir ou

quelque autre chose

de la main droile, ils tiennent la
gauche prn-

dante sur le cb:é, les doigts étendus ct joints

ensemble.

2.lls doivent toujours
marcher avec mo-

destie et gravité, le corps droit, les
yeux à

demi-baisses et d'un
pas égal.

lIs tâcheront

aussi de faire ensemble, et avec une
parfait!)

uniformité, les génuflexions, tes inclina-

lions et toutes les autres cérémonies. Ils

ne doivent point s'asseoir pendant toute ta

messe.

3. Ils
prennent

leurs chandeliers en quatre

temps,
de la manière suivante: Celui qui e-t

à droite
porle,

1° la main droite au
cierge

2° Ia
gauche

à la coupe;
3° la droite au

noeud 4° la
gauche

au pied, le pouce par-

dessus, et les autres doigts replié3 par-des-

sous celui qui est à gauche,
au contraire,

porte, 1° la main gauche
au

cierge;
2° ta

droite à la coupe, etc. (2);
ils les élèvent tous

les deux en même temps,
de manière que I t

coupe soit à la hauteur des yeux, et le;

portent toujours
devant eux, parfaitement

droits sans changer de main, lorsqu'ils

changent
de place en se tournant

(3). Lors-

qu'ils les déposent,
ils portent la main

qui

tient le
pied,

à la coupe, el-celle qui tient lu

nœud, au cierge, ayant
soin de se

regarder

du coin de l'œil pour agir
ensemble.

le. A l'égard des flambeaux, ils les portent

de la même manière que les chandeliers,

droits devant eux, et non de
côté; quand

ils se mettent à genoux, ilî les
déposent à

terre, et les tiennent dis deux mains par le

milieu.

5. Quand i!s font l'inclination avec leurs

chandeliers, ils doivent prendre garde de ne

pus pencher leurs
cierges

en avant et pour

cela ils doivent allonger
les bras devant

eux, et tenir, les chandeliers droits. et un

peu éloignés
de leur

poitrine, pendant qu'ils

s'inclinent.

Mt'.i'.ili. p:irl. u, lit. 2 llau'dry. Ma». drs cétém. iviu.,
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6. Ils font une inclination sur le plus haut

degré dn presbytère, ou à quelque distance

devant l'autel, selon le local, toutes les fois

qu'ils entrent dans le presbytère ou ou'ils

en sortent pour descendre dans le c'iceur.

Ils font de même une inclination lorsqu'ils

passent devant ou derrière l'autel sans s'y

arrêter.

7. Ils font la génuflexion, 1° Ion les les fois

qu'on prononce dans le chante les saints

noms de Jésus et de Marie; 2° toutes les fois

qu'ils montent à l'autel ou qu'ils en descen-

dent 3° lorsqu'ils présentent quelque chose

au célébrant, au diacre ou au sous-diacre en

chef; 4° quand ils arrivent derrière l'autel

ils le saluent par une génuflexion, après

quoi ils se tournent en choeur et se tiennent

debout, immobiles, dans une grande modes-

tie 5° ils font de même une génuflexion
toutes les fois qu'ils parlent de derrière l'au-

tel. Si l'on ne peut faire le tour de l'autel,

ils se placent au fond du sanctuaire, dans la

même attitude.

8. lis liront attentivement les observa-

tions générales sur la manière de bien offi-

cier, col. 609, etc.

Il. De la grand'messe aux semi-doublés majeurs et
au-dessus.

1. Les acoly lcs, après avoir fait leur prière
et s'être lavé les mains se revêtent de

l'auhe et du cordon; ils s'aident l'un l'autre

à s'habiller, et arrangent leurs aubes de

manière qu'elles ne traînent point, mais

qu'elles soient élevées également de tous

côtés environ un travers de doigt au-des-

sus de terre. S'ils devaient sortir de l'église

pour une procession, ils auraient soin de

relever un peu plus leurs aubes.

2. Après qu'ils sont habillés, ils aident le

diacre et le sous-diacre à se revêtir de leurs

ornements, et se placent ensuite snr une

même ligne, avec les autres officiants, ou

bien par derrière, suivant le local, le pre-
mier à droite et le second à gauche.

3.Lorsqu'il est temps de partir, ils élèvent

leurs chandeliers, font avec les autres minis-

lres une inclination à la croix de la sacri-

stie, saluent le célébrant et partent avant le

sous-diacre ou les soudiacres induis s'il

y en a, marchant gravement l'un à côté de

l'autre.

k. Si l'on enlre par le haut du chœur ou

par le presbytère, ils s'arrêtent devant le

milieu de l'autel, font une inclination en

méroe temps que ie célébrant fait une gé-

iniflcxion et descendent jusqu'au milieu

du chœur': là, ils déposent leurs chande-

liers, croisent les
bras, fout une nouvelle

inclination, et se tournant en dedans, ils

vont lentement à la suite du sous-diacre, à

leurs places près de la porte du chœur, où

ils se tiennent debout, face à face. S'il n'y
a pas de degrés à l'entrée du presbytère
ou si le local n'est pas assez vaste, ils dé-

posent leurs chandeliers à quelques pas des

marches de l'aulcl, aussitôt auprès la pre-
mière inclination, et ensuite ils les remet-

tent toujours à la même place.

5. Si l'entrée se fait par le bas du chœur,

les acolytes se séparent peu à peu en s'a-

vançant jusqu'au milieu du chœur là, ils

s'arrêtent sur deux lignes avec les sous-

diacres, tournés face à face, font tous ensemble

une génuflexion au célébrant lorsqu'il passe,
se

placent ensuite sur une ligne devant les

sous-diacres tournés vers l'autel qu'ils sa-

luent par une inclination en même temps

que le célébrant fait la génuflexion; dépo-

sent leurs chandeliers, font une nouvelle

inclination et vont au fond du choeur.

6. Au dernier Kyrie, ils vont à leurs

chandeliers, les élèvent au commencement du

Gloria in exceisis, font une inclination à

l'autel au mot Deo, et retournent à leurs

places,où ils se tiennentdebout et en chœur,

avec leurs chandeliers élevés. A ces mots

Adoramus te et Jesu Christe, ils font unis

génuflexion face à face; et pendant que le

chœur se met à
genoux

en chantant :Suscipe

cleprecationem nostram, ils font lentement la

génuflexion médiocre. Si l'on ne dit pas le

Gloria in excelsis, ils vont à leurs chaude-

liers sur la fin de l'Introït les élèvent au

commencement du Kyrie, et descendent au

bas du chœur.

7. Sur la fin du Gloria in excelsis ou du

dernier Kyrie, ils s'avancent au bas des de-

grés du presbylère déposent leurs chan-

deliers lorsque le prêtre chante Dominas

vobiscum, les reprennent à Oremus, les tien-

nent élcvés pendant toutes les oraisons et

à la dernière conclusion, ils montent les de-

grés, s'inclinent comme à l'ordinaire, à l'en.

trée du presbytère; y déposent leurs chan-

deliers et, ayant fait une nouvelle inclina-

tion, ils vont derrière l'autel où ils font une

génuflexion et se tournent en chœur. S'il
n'y

a pas de degrés à l'entrée du presbylère, ils

élèvent leurs chandeliers ct Ies déposent à

la même place qu'au commencement de la

messe, font une inclination et vont derrière

l'autel en faisant l'inclination à l'angle du

marchepied.
8. Au commencement de la prose, ils vont

à leurs places au bas du chœur, saluent l'au-

tel en passant et se tiennent face à face, les

bras croisés-jusqu'à la fin de la prose. Lors-

que le diacre vient demander la bénédiction

au célébrant avant l'Evangile, ils reviennent

à leurs chandeliers, les prennent, foui une

inclination en mêmes temps que les ministres

sacrés fonl la génuflexion l'autel; et, se

rapprochant l'un de l'autre, iU vont en pré-

cédant le sous-diacre au lieu où l'on doit

chanter l'Evangile, c'est- à- dire au bas

du chœur ou dans le presbytère, et se pla-

cent de chaque côté du pupitre, tournés face

à face.

9. S'il n'y a point de prose, ou qu'elle soit

trop courte, ils ue partent de derrière l'autel

qu'avec le diacre et le sous-diacre qu'ils pré-
cèdent pour aller prendre leurs chandeliers,
comme il a été dit.

10. Lorsque le chœur chante Gloria tibi,

Dontinc, ils font la génuflexion du côté do

l'autel avec tous les autres ministres, mais

sans faire le signe de la croix ils font aussi
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uuc génuflexion aux noms de Jésus et de
Mûrie, sans se tourner vers l'autel.

11. L'Evangile fini ils reviennent dans
le même ordre à l'endroit où étaient leurs
chandeliers attendent que le diacre soit
arrivé à sa place (1), déposent leurs chande-
liers, font une incliualion, et retournent der-
rière l'autel.

12. Pendant le Credo, ils font la génu-
flexion face à face à ces mots Jesuin Chri-
stum et sinrul adoratur; ils se mettent à ge-
noux avec le chœur lorsqu'on chante Et
incarnants est, et s'inclinent à Homo foe-
tus est.

13. Sur la fin du Credo, le second aco-

lyte passe derrière l'autel en faisant une
Inclination ou une génuflexion si le saint
sacrement est exposé; se place à la gauche
du premier, et va avec lui à la crédence, où
le premier prend la burette d'eau avec
le bassin; et le second, le manuterge
<|u'il porte déployé sur le bras gauche, te-
nant le bout de la main droite. A l'Oremus
de l'offertoire, ils vont en marchant de front
donner à laver les mains au célébrant le
saluent par une génuflexion avant et après
et retournent derrière l'autel où le second se
tient en chœur à la pla'ce ordinaire du pre-
mier, tenant toujours le manuterge de la
même manière, jusqu'au second lavement des
mains.

il¡.. Le premier acolyte ayant déposé la
burette et le bassin à la crédence, va les
bras croisés, auprès du siège du célébrant
prendre la navette, qu'il ouvre et porte de
la main droite par le pied à la hauteur de
l'épaule, et la remet au sous-diacre au coin
de l'Epître en lui faisant une génuflexion.

15. Il revient derrière l'autel, reçoit l'en-
censoir du thuriféraire en se saluant l'un
l'autre par une inclination, et le portant de
la main droite par l'extrémité des chaînes,
à la hauteur de l'épaule, il monte à l'autel
derrière le sous-diacre, et lorsque celui-ci
s'est retiré, il prend sa place, fait une génu-
flexion, ouvre l'encensoir et le présente pour
recevoir l'encens; après la bénédiction il Ie
ferme et le remet lui-même au célébrant, de
la main droite par le haut-des chaînes, et de
la gauche par le bas en lui faisant une gé-
nuflexion; puis, ayant reçu la navette des
mains du diacre, il fait avec lui et le célé-
brant une génuflexion, et va derrière l'autel
déposer la navette et prendre la burette et
le bassin.

16. Aussitôt que le diacre a encensé le
célébrant, les deux acolytes reviennent pour
le second lavement des mains comme pour
le premier; puis ayant déposé à la crédence
ce qu'ils tenaient, le second retourne à sa
place en saluant l'autel, lorsqu'il passe au
milieu et reçoit un flambeau du thurifé-
raire; en même temps le premier va à l'an-
gle du marchepied du côté de l'Epître, où
il se tient la face tournée vers ie fond du
sanctuaire, et répond à l'Orale pro me,

(Il Rit.,miss.sol.,cap.S, n. 20.

17. Lorsque le diacre a terminé l'encen-
sement autour do l'autel, il reçoit de sa
main l'encensoir en lui faisant une génu-
flexion et ayant fait le salut ordinaire à
l'autel, il va dans le chœur pour encenser
le clergé en commençant par le côté droit.
Pendant l'encensement, il lient le cordon
de son aube un peu de côté avec la main
gauche.

18. Voici l'ordre que la rubrique pres-
crit pour l'encensement dans les chapitres.
Si monseigneur l'évêque est présent, l'aco-
lyte l'encense de deux coups, en lui faisant
une- génuflexion avant et après. S'il y. a un
prince, un évêque ou quelque autre per-
sonne de grande considération il les on-
cense d'un seul coup, en leur faisant une ou
deux génuflexions, selon leur dignité (2).

Lorsqu'il y a des chapiers au milieu du
chœur pour entonne la messe, il les en-
cense avant le clergé, et fait une génuflexio.i
aux chanoines et une inclination aux au-
tres. Il entre ensuite dans les hautes stalles
du côté de l'Epiire, si elles sont assez lar-
ges, et encense chacun d'un seul coup, fai-
sant ensuite une génuflexion aux dignités
et une inclination aux autres membres du
chapitre, sans se détourner ni s'arrêter, pour
ne pas retarder l'encensement. Il encense
le doyen d'un seul coup en face.

19. Dans les autres églises, l'acolyte en-
cense d'abord le curé ou celui qui préside
au chœur, en lui faisant une génuflexion
avant et après; puis les autres prêtres, à
qui il fait seulement une génuflexion après,
sans les saluer auparavant. Ensuite il salue
tout le clergé par une inclination, et l'en-
cense en commençant par le bas du chœur,
et marchant le long des stalles jusqu'au haut,
sans s'arrêter. Après avoir encensé le côté
droit, il traverse le chœur, faisant une incli-
nation devant le milieu de l'autel, ou une

génuflexion, si le saint sacrement est exposé,
et va encenser le côté gauche de la môme
manière.

20. Il se rend ensuite vers l'angle du

marchepied de l'autel du côté de l'Ëpitru
faisant le salut ordinaire à l'enlrée du pres-
bytère se tourne du côté du diacre l'en-
cense d'un seul coup, lui fait ensuite une

génuflexion et retourne derrière l'autel, où
il fait la génuflexion remet l'encensoir au

thuriféraire, qui lui donne en même temps
un flambeau en se saluant mutuellement

par une inclination, et retourne à sa place,
où il se tient en chœur.

21. Au commencement du Sanctus, les
deux acolytes élèvent leurs flambeaux et a
ces mots Pleni sunt cœli ils vont, en pré-
cédant le sous-diacre et ses induis devant

l'autel où ils se placent de chaque côté vis-
à-vis le chandelier du milieu et font une

génuflexion. Ils se mettent il genoux avec les
autres ministres mais ils ne s'inclinent pas
à l'élévation ils se relèvent tous ensemble,
font une génuflexion la même place, et
retournent dans le même ordre derrière

(2)Rubr.,cap. tl, 9.
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l'aalel où après avoir fait avec le sous-
diacre une génuflexion du côté de l'autel
ils éloignent et déposent leurs flambeaux
«•tse remettent en chœur à leurs places. Si
l'on doit donner la communion ils n'élei-

gni'n! pas les flambeaux.
22. Au commencement du Pater, ils re-

viennent devant l'autel et observent les
mêmes cérémonies qu'à la grande élévation,
avec celte différence qu'ils ne portent pas de
flambeaux, el qu'ils s'inclinent pendant que
le prêtre élève le saint sacrement.

23. Lorsque le sous-diacre transporte le
Missel au côté de l'Epltre, le premier acolyte
le suit, portant la burette du vin de la main

droite, par le pied, et la lui remet lorsqu'il
a déposé le Missel, en lui faisant une génu-
flexion. Il revient aussitôt prendre celle de

l'eau qu'il porte aussi de la main droite',
mais qu'il prend de la gauche par l'anse, en
montant à l'autet; reçoit celle du vin de la
main du sous-diacre, lorsqu'il descend de

l'autel, et lui fait la génuflexion puis il
donne lui-même la seconde ablution au cé-
lébrant qu'il salue par une génuflexion
avant el après.

2k. Si le prêtre donne la communion, les

Aeolytes reprennent les flambeaux et vont
se placer de chaque côté de l'autel, en même

temps que le diacre passe du côté de l'Epître.
S'ils doivent communier, ils donnent leurs
flambeaux à d'autres clercs communient à

genoux sur la plus haute marche de l'autel,

après les sous-diacres induts et ayant fait
une génuflexion profonde ils reprennent
leurs flambeaux et accompagnent le prêtre
pendant qu'il distribue la sainte communion.
Deux autres clercs tiennent en même temps
la nappe, s'il est nécessaire, en observant ce

qui est prescrit aux servants de messe en

pareil cas.
23. A la conclusion de la dernière oraison,

ils vont à leurs chandeliers et rcçoivent
debout et un peu inclinés, la bénédiction du

prêtre après quoi ils élèvent les chande-

liers, saluent l'autel avec le célébrant et les
autres ministres, et partent sans attendre

que le prêtre soit descendu de l'autel. Arri-
vés à la porte de la sacristie en dedans, ils se
tiennent en chœur, font une génuflexion au
célébrant quand il passe, se tournent vers
la croix de la sacristie, font de la même place
les mêmes inclinations que les autres ol'fi-

ciants, et déposent leurs chandeliers. S'ils
ue peuvent entrer dans la sacristie avec lcs
chandeliers, après avoir salué le célébrant
à son passage ils les déposent au méme
endroit où ils les ont pris et vont se placer
dans la sacristie ennuie avant la messe;
là, ils fuut la génuflexion à ces mots Et
VerOum caro factum est du dernier Evan-

gile s'il n'est pas fini saluent la croix et le
célébrant et vont aider le diacre et le sous-
diacre à quitter leurs ornements. Ensuite ils
se déshabilleul eux-mêmes en silence, plient
leurs aubes el font leur action de grâces.

26. A la messe des morts, les acolytes se

(t) Voyezci-dessus,col,657,n 3.

mettent à genoux devant leurs chandeliers
pendant la strophe Pie Jesu de la prose à
la cathédrale ils font seulement la génu-
flexion. A l'absoute ils vont avec leurs

chandeliers, précédant les autres officiants
se placer avec le sous-diacre au-dessous du

cénotaphe tournés contre l'aulel si le dé-
funt est un prêtre, ou entre le cénotaphe et
l'autel lournés vers le peuple, si c'est un
autre ecclésiastique ou un laïque (1).

27. A la messe devant le saint sacrement

ex;:osé, les acolytes font une génuflexion eu
arrivant au commencement de la messe, nu
lieu d'une inclination. Lorsqu'ils entrent
dans le presbytère ou qu'ils en sortent, f ils
fout à l'ordinaire une inclinalion sur le p!us
haut degrés, et de p!us, une génuflexi ;n à

l'angle du marchepied de l'autel, chaque fois

qu'ils y passcnt; ils font aussi la génuflexion,
toutes les fois qu'ils passent devant ou der-
rière l'nutel. Auxdeux lavements des mains.
ils se tiennent tous deux le visage tourné
contre tc fond du sanctuaire et donnent à
laver les mains au célébrant, qui se tourne
vers le peuple, hors de l'aulel.

28. Lorsque monseigneur est présent les

acolytcs vont rccevair sa bénédiction avant
la messe, comme il a été dit co!. 621, n. 1.
Toutes les fois qu'ils passent devant le pré-
lat pendant la messe, ils le saluent par une
inclination ou par une génuflexion, si c'est
lui qui officie. A l'offertoire, le premier
acolyte ayant remis la navette au sous-dia-

cre, comme à l'ordinaire, prend l'encensoir
et va, à la suile du diacre, faire bénir l'en-
cens au prélat, à qui ils font tous 1rs deux
une génuflexion avant et après; puis il re-

vient, en précédant le diacre, présenter 1 en.

censoir au célébrant, et va derrière l'autel,

prenant en passant la navette de la main du

diacre, au bas des marches. Au dernier Do-
minus vobiscwn, il3 vont tous les deux devant
l'aulet ou auprès de leurs chandeliers s'in-
clinent profondément pendant la bénédiction

solennelle, saluent ensuite l'autel et partent.

§[II. Dela grand'meie auxsemi-douhlesmineurset aux
fériesmajeures.

1. Aux semi-doubles mineurs, il n'y a

qu'un acolyte qui porte un chandelier et
observe tout ce qui a été dit ci-dessus du

premier acolyte avec les exceptions sui-
vantes A l'entrée de la messe, il dépose son
chandelier au milieu du chœur, et va, à la
suite du sous-diacre, à la place ordinaire du

premier acoiyle, où il se tient en chœur. Au
Gloria in excelsis ou au commencement du

Kyrie, il porte son chandelier commeà l'ur-
dinaire au bas du choeur il précède le sous-
diacre à l'Evangile, el se place à côté da

pupitre, tourné vers le fond du sanctuaire.
.Aux deux lavements des mains, il porte le

manulerge attaché devant lui par un coin à
son cordon, et pendant par derrière l'épaule
gauche, et il se tourne un peu à droite pour
le présenter an célébrant.

Au commencement de la préface deux
céroféraires partent de leurs places et vont
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derrière l'autel, où ils font une génuflexion,

quittent le camail, s'ils s'en servent, ct re-

çoivent
des flambeaux qu'ils portent à l'élÚ-

vation. L'acolyte
suit celui du côté de l'E-

pître
et va se placer à sa gauche

devant

l'autel. A l'élévation du Pater, il revient seul,

sans les céroféraires qui reprennent le
ca-

mail el retournent à leurs places, lorsque

le célébrant commence Per omnia sœcula

avant le Pater.

2. Aux féries majeures
et aux vigiles,

l'a-

colyte
se place, pendant l'Evangile,

derrière

Ie pupitre
en face du diacre. Aux féries de

Carême, on place au milieu du chœur, de-

vant l'autel un prie-Dieu, sur le marche-

pied duquel l'acolyte dépose
d'abord son

chandelier (1).
Il le porte au bas du chœur

pendant
le

Kyrie
et à la fin, il remonte vers

le
prie-Dieu

à Dominas vobisc.um, il
dépose

son chandelier sur le marchepied, se met à

genoux
in plano à Oremus et lorsque le

diacre chante Flectamus genua il baise le

pied
du chandeliers, appuyant les

deux mains

sur le bord de
chaque côté se lève à Levate,

prend
le chandelier, qu'il

lient élevé pendant

les oraisons le dé'pose à la dernière conclu-

sion el
passe

derrière l'aulel en faisant les

s,luts ordinaires. Il va ensuite au milieu du

chœur,
à la

place
des chantres portant un

graduel
à moins

qu'il n'y en ait un sur le

pupitre;
fait une

génuflexion en arrivant,

et chante le graduel et le trait, si c'est l'u-

sage (2); après quoi il fait les quatre incli-

nations à l'aulel et au chœur, dépose
son

livre à l'entrée du
pre.-hytère

ou sur le prie-

Dieu, prend
le chandelier, et

va
en

précé-

danl le diacre, se
placer derrière le pupitre

de l'Evangile. S'il chante le trait, il se tient

debout
pendant

le
f Adjuva nos, etc. s'il

ne le chante
pas,

il se met à genoux avec le

diacre auprès du
pupitre, tourné vers l'aulel.

A la conclusion de la troisième
poslcommu-

nion, il revient à son chandelier, l'éléve, et

s'incline pendant que le diacre chante Humi-

liate
ccipitn Deo, sur le

peuple,
et

pendant cette oraison.

§ IV. De lagranJ'messe aux
férics simples, etc

Aux féries de l'année et aux fêtes
simples,

l'acolyte,
revêtu de l'habit de chœur sur

l'aube, entre au chœur les bras croisés, en

précédant le sous-diacre, fait une inclination

à l'autel et va de suite il la première stalle

basse du
côté droit, où il fait une

génuflexion,

et se lient debout uu assis sur la miséricorde.

A la conclusion de la
première orai'son, il va

derrière l'autel, quitte l'habit de chœur, prend

un
graduel si c'est

l'usage, va au milieu du

chœur, fait la
génuflexion, et chante le

gra-
duel ou V Alléluia. Il fait ensuite les

quatre

inclinations, retourne derrière l'autel, pré-

pare l'encensoir, et
l'agite pendant l'Evan-

gile
la

place du
premier acolyte.

A {'Ore-

mus de l'offertoire, il donne à laver les mains

au célébrant, et observe
jusqu'après la com-

munion les cérémunies
marquées ci-dessus

(1) Kubr., cap. 5, Il, 10.

(2) Kubr., cap. 4, Il, :i et 7; cap. 'S, n. 7. Lorsque lo
iliœup eslderrière l'autel, l'acolyte omet le trait on le gra-

pour les semi-doubles mineurs. A la fin de

la première postcommunion, il prend son

cama'il ou son rochet sur le bras gauche,
croise les bras, salue l'autel, et se retire seu.

à la sacristie (3).

Chap. Vil. De
l'office

de l'assistant.

D'après la rubrique du Missel, chap. 1, n. 3,

celle fonction ne devrait êlre exercée que

par un
prêtre. Dans les églises où il y a peu

de prêtres, il conviendrait du moins qu'elle

fût remplie, autant que possible, par un

clcrc dans les ordres sacrés. A la cathédrale,

il n'y a un assistant que lorsque le grand

prêtre officie.

1. L'assistant, en h.; hit de chœur, aide le

célébrant à se revêtir des ornements sacer-

dotaux, et se place derrière lui, les mains

relevées sous le camail, ou pendantes de côté

rt d'autre sous les manches du surplis,; au

signal du départ, il fait les mêmes saluls qno
les autres ministres, marche à la suite du

célébrant, jusqu'au bas de l'autel, fait der-

rière lui une génuflexion, el va derrière l'ati-

tel, où il fait la génuflexion au milieu, et se

tient debout pendant la confession.

2. Lorsque le célébrant monte à l'ulel, il

y monte en méme temps du côté de l'EpItre,
fait une génuflexion (ce qu'il observe toutes

les fois qu'il monte à l'aulcl ou qu'il en des-

cend),
et montre au célébrant Introït avec

la main droite renversée. Quand le prêtre va

au milieu de l'autel, l'assistant se place de-

vant le livre, et, quand il revient auprès du

Missel, il se tient un peu de côté pour lui in-

diquer tout ce qu'il doit lire, ayant soin do

tourner les feuillets quand il est nécessaire.

Pour cela, il est à propos qu'il prévoie et

marque exactement, avant la messe, tout ce

que le célébrant doit dire, et l'ordre dr:ns le-

quel il doit le dire. Il fait toutes les génu-
flexions que fait te célébrant, mais il ne fait

que la génuflexion médiocre, quoique celui-

ci fasse la génuflexion profonde. Il se retira

un peu en arrière lorsque le diacre ou lo

sous-diacre s'approche du célébrant.

3. A la fin des oraisons, il suit le célébrant,

à son siège, se tient debout à sa gauche, et

lui montre PEpître et toutes les autres priè-
res jusqu'à l'offertoire inclusivement. Quand
le célébrant a fini de lire, l'assistant s'assied

à la même place, ou bien il fait une génu-
flexion au prêtre, et va s'asseoir derrière

l'aulel auprès des sous-diacres. Il se lient

debout derrière l'autel pendant l'Evangile, et

remonte aussitôt après il l'autel, à la gauche
du célébrant, pour lui monlrcr l'intonation
du Credo.

4. Il fait la génuflexion avec le célébrant

avant'l'encensement de l'aulcl, descend au
bas des marches du côté de

l'Evangile, nù il
se tient debout en face du diacre, jusqu'à ca

que le célébrant s'étant lavé les mains su

tourne pour revenir au milieu de
l'auld; il

monte alors à l'autel, fait une génuflexion,
et monlre'au prêtre la secrète, la préface et

duel, stin de ne pas fairo attendre le diacre pour l'Eveii-
gile.

(3) Kuljr., cap. 2, 8; c. 3, 21 G; c 8, 19.
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le canon, tournant les feuillets de la main

5. A l'élévation, il se met à genoux sur le

marchepied du côté de l'Evangile, s'incline,

se relève, et fait avant et après la génu-

flexion à côté du célébrant, en même temps

que les autres ministres. Même cérémonie à

la seconde élévation pendant le Pater.

6. Lorsque le diacre et le sous-diacre se

rendent au côté de l'Evangile, il fait une gé-

nuflexion, descend à la droite du sous-diacre,

s'inclinent se frappe trois fois la poitrine au

Domine, non sum dignité; puis, ayant fait

une génuflexion,
il se rend derrière l'autel à

la suite du sous-diacre.

7. Après les ablutions, il monte à l'autel

pour indiquer au célébrant la communion et

les dernières oraisons; fait une génuflexion

avec lui à l'autel, et le suit à la sacristie,

où il fait les mêmes saluts que les autres

officiants.

8. A la cathédrale, lorsque le grand prê-

tre célèbre à la place de l'évéque, l'assi-

stant porte le bougeoir, en observant les

mêmes cérémonies; lorsqu'il est à l'autel,

il dépose le bougeoir à côté du livre quand

il est derrière l'autel, il le
dépose sur la cré-

dence; il le lient auprès du célébrant lors-

qu'il est à son siège, et il le transporte d'un

côté de l'autel à l'autre, quand il est néces-

saire, passant toujours par derrière, et fai-

sant chaque fois une inclination à l'autel, ou

une génuflexion
si le saint sacrement est

exposé. Quand le grand prêtre officie seule-

ment comme président du chœur, l'assistant

ne porte pas le bougeoir.

CaAp. VIII. De l'office du thuriféraire.

1. Le thuriféraire, revêtu de l'habit de

choeur, aide le sacristain à préparer tout ce qui
est nécessaire pour la grand'messe; ensuile,

s'il n'y a point d'assistant pour habiller le

célébrant, il lui présente les ornements, et

les arrange d'une manière convenable. Dès

que les officianls sont sortis de la sacristie,
il se rend au'-choeur par la voie la plus

courte, les mains pendantes ou relevées sous

le camail ou l'aumusse. Il fait une inclina-

tion en passant devant l'autel, ou une génu-
flexion si le saint sacrement est exposé; se

tourne du côté où il doit se placer, et va

gravement à sa place ordinaire, ou, si c'est

l'usage, à une des stalles inférieures près de

l'autel, du côté de l'Epitre, où il fait une gé-

nuflexion, et se conforme aussitôt au chœur.

2. Si les officiants se servent de bonnets

carrés, le thuriféraire vient, du côté de l'E-

pitre, recevoir celui du célébrant et celui du

diacre; fait une génuflexion, va les déposer
sur leurs sièges respectifs, sans les confon-

dre, et retourne à sa place, où il fait une

génuQexion. S'il n'y a point d'assistant, le

thuriféraire peut marcher à la suile du célé-

brant, en sortant de la sacristie, pour rece-

voir les bonnets au bas de l'autel.

3. Au graduel, il quitte sa place, et va

derrière l'autel, où il fait une génuflexion,

U) Rubr., cap. S, n. 9' c. lî, a. 4.

dépose sur la crédence son livre et son ca-

mail, s'il s'en sert, et met du feu dans l'en-

censoir pour l'Evangile. Quand le sous-

diacre rapporte le livre des Evangiles,
il le

porte sur le grand pupitre. l'ouvre, et revient

aussitôt derrière l'autel, faisant une inclina-

tion à l'angle du marchepied, en allant et en

ventant. Lorsque le célébrant a fini de lire, il

va prendre le Missel dont il s'est servi, en

lui faisant une génuflexion avant et après le

met sur le pupitre qui est à la crédence, fait

une génuflexion, et le porte à l'autel, du

côté de l'Evangile, où il le place près du

corporal, de manière qu'il ne gêne pas le

prêtre pour l'encensement, et il fait une gé-
nuflexion avant et après.

4. S'il n'y a point de pupitre devant le

siège du célébrant, il sort de sa place à la fin

des oraisons, va derrière l'autel recevoir la

Missel des mains du diacre, le porte au célé-

brant en précédant le diacre; et ayant fait

ensemble une génuflexion au célébrant, il le

tient des deux mains ouvert devant lui pen-
dant qu'il lit; après quoi il ferme le Missel,

fait une génuflexion au célébranl, le porte
au côté de l'Evangile, et revient derrière

l'autel (1).
5. Toutes les fois qu'il passe devant ou

derrière le milieu de l'autel, il fait une incli-

nation, ou une génuflexion si le saint sacre.

ment est exposé. Il fait aussi une inclination

lorsqu'il entre dans le presbytère, ou qu'il

en sort, et une génuflexion à l'angle du mar-

chepied, si le saint sacrement est exposé. Il

fait une génuflexion toutes les fois qu'il

monte à l'autel ou en descend, et quand il

arrive derrière l'autel, pour s'y arrêter, ou

qu'il
en part.

6. Tout le temps qu'il demeure derrière

l'autel, il se tient debout à la
gauche

et un

peu en arrière du premier acolyte, et tenant

l'encensoir entr'ouvert de la main gauche,

par l'extrémité des chaînes, et de la droite

par le milieu, il
l'agite modérément pour

entretenir le feu. Quand il est occupé ail--

leurs, il le remet au premier acolyte, ou il

le dépose à terre, et le découvre. Quand il

n'est pas occupé, il tient les bras croisés de-

vant la poitrine, veillant à ce que rien no

manque à l'autel.

7. Lorsque le diacre part avec la navette,

il le suit, portant l'encensoir fermé de la

main droite, à la hauteur de l'épaule, la

main gauche pendante sur le côté; et, placé
à la gauche du diacre, il fait avec lui une

génuflexion au célébrant. Si le saint sacre-

ment est exposé, ils font l'un et l'autre la

génuflexion à l'angle du marchepied, avant

d'arriver auprès du prêtre. Pendant que le

diacre reçoit la bénédiction, le thuriféraire

ouvre l'encensoir, prend la place du diacre,

lorsqu'il se relire, présente l'encensoir au cé-

lébrant, et lui répond Anaen. Ensuite il ferme

l'encensoir, fait une génuflexion au
prêtre,

se tourne du côté de l'autel, fait une incli-

nation en même temps que le diacre fait la

génuflexion à l'autel, ou une génuflexion si
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le sainl sacrement est exposé, et il le pré-
cède, encensant continuellement le texte
d'une seule main.

8. Il se place devant le milieu de l'autel,
vis-à-vis du pupitre, et balance son encen-
soir de droite à gauche, à la hauteur des

épaules. Lorsque le chœur chante Gloria
tibi, Domine, il encense la croix de trois
coups faisant une génuflexion avant et

après, et il continue de balancer l'encensoir
évitant de faire du bruit. A la fin de l'Evan-

gile, il encense encore trois fois la croix do
la même manière, faisant en sorte que l'en-
censement et le chant de l'Evangile se ter-
minent en même temps. Si le saint sacre-
ment est exposé, il n'encense pas au com-
mencement ni à la fin de l'Evangile, mais il
fait seulement la génuflexion en arrêtant son
encensoir. Si le diacre prononce les saints
noms de Jésus ou de Marie, il fait seulement
une inclination sans arrêter l'encensoir.

9. Après le chant de l'Evangile il re-
monte vers l'autel en précédant le sous-dia-
cre qui porte le texte, et continue l'encense-
ment jusqu'à l'entrée du presbytère, ou jus-
qu'à l'angle du marchepied, suivant le local
fait une inclination et une génuflexion si le
fait sacrement est exposé, et va derrière
l'nutel. S'il n'a pas encore porté le Missel du
célébrant à l'autel, il le porte en ce mo-
ment, l'ouvre à la secrète, et reprend l'en-

censoir ,qu'il agite pendant le Credo. 11se met
à genoux avec le chœur à Homo factus est.

S'il faut voiler le saint sacrement pendant
la bénédiction du pain ou le sermon, il porte
le vui!e à l'autel, et prie le célébrant de re-
lever un peu le corporal, pour ne pas placer
le voile dessus.

10. Après le premier lavement des mains,
il remet l'encensoir à l'acolyte, en se faisant
l'un à l'autre une légère inclination ( ce
qu'on observe toutes les fois qu'on donne
ou qu'on reçoit quelque chose) et après le
second lavement, il plie le manuleige. Au
(oriimeiiceiiient de la préface, il allume deux
flambeaux, et en porte un de la main droite
au second acolyte, en passant derrière le
sous-diacre, si le lieu le permet. Il prend
ensuite l'autre flambeau/se place du côté de
l'Epllre, le remet au premier acolyte quand
il est de retour, et en reçoit en même temps
l'encensoir, le dégarnit et le remet à la place
où il l'a pris puis, ayant pris son camail et
son livre, il faitune génuflexion, et retourne
à sa place dans le chœur, où il fait une gé-
nuflexion à l'autcl.

11. A Vile, m'issa esl, il va prendre les bon-
nets sur les sièges, devant lesquels il reçoit
la bénédiction, incliné, fait ensuite la génu-
flexion à l'autel avec le célébrant et le dia-

cre, leur remet leurs bonnets quand ils

partent, en les saluant chacun par une pe-
tite génuflexion, et se rend à la sacristie, où
il aide le célébrant à quitter les ornements.
S'il y a un Evangile propre, il emporte le
Missel à la sacristie, et le présente ouvert au
célébrant, ou bien il le remet au premier
sous diacre indut, qui le soutient devant le

prê.rc.

12. S'il y a des induts, le thuriféraire n'a
d'autre fonction que de recevoir les bonnets,
de préparer l'encensoir, d'allumer les Qam-
beaux, et de les remettre quand on en a be-
soin.

13. Si l'évêque est présent, le thurifé-
raire va lui faire bénir l'encens avant l'E-

vangile il le salue par une inclination
toutes les fois qu'il passe devant lui ou

par une génuflexion, si c'est le prélat qui
officie.

CHAP.IX. De l'office de l'assistant faisant
en même temps les fonctions de thuriféraire.

Lorsque, à raison du petit nombre d'ec-
clésiastiques, l'assistant exerce en méme
temps l'office de thuriféraire, ainsi qu'on le

pratique dans plusieurs églises, il observe
en général toutes les cérémonies détaillées
dans les deux chapifres précédents, en sui-
vant l'ordre que nous allons indiquer.

1. Il aide le célébrant à s'habiller, salue la
croix de la sacristie et le célébrant, le suit
à l'autel, reçoit le bonnet du côté de l'Epître,
fait une génuflexion, et va derrière l'autel.

2. Après là confession, il monte à l'autel,
montre l'Introït au célébrant, se retire un
peu en arrière lorsque le diacre vient répon-
dre au Kyrie, fait une génuflexion à ces
mots, Adoramus te, du Gloria in excelsis,
et va derrière l'autel, où il s'assied et se
conforme au chœur.

3. Au Dominus vobiscum, il revient au
coin de t'Epure montrer les oraisons au cé-
lébrant, fait une génuflexion avec lui à la
conclusion de la dernière, et va derrière
l'aulel. S'il n'y a pas de pupitre devant le

siège, il soutient le livre pendant que le
prêtre lit, porte ensuite le Missel avec le

pupitre sur l'autel, au coin de l'Evangile;
puis il va faire bénir l'encens, et encense à

l'Evangile, observant ce qui a été dit daus le

chapitre précédent, n. 7, 8, 9.
k. Il monte à l'autel du côté de l'Evangile,

lorsque le sous-diacre porte te calice du
côté de l'Epilre; fait une génuflexion, pré-
pare le Missel., fait une seconde génuflexion
avec le célébrant, et descend au bas des
marches, où il se lient en face du diacre

pendant l'encensement; après le second la-
vement des mains, il remonte à l'autel, fait
une génuflexion, répond à Orale pro me, (fa-
tres, et montre au prétrc les secrètes, la pré-
face, etc.

5. Il se met à genoux sur- le marclrepied
du côté de l'Evangile, à l'étévatiun et au
Pater descend à la droite du sous-diacre au
ilomine, non swn dignus, et retourne der-
rière l'autel à la suite du sous-di;icre.

6. Après les ablutions, il va auprès du
Missels préparer la communion, et se retira
un peu pour laisser passer le diacre, qui
vient recevoir le calice il se rapproche
aussitôt, montre au prêtre la communion et
les dernières oraisons, fait une génuflexion,
et va derrière l'uatel. A la fin de la messe,
il donne les bonnets au célébrant et au dia-
cre, et retourne à la sacristie à la suito du

prûlre
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TITRE SECOVD.

DB Là GRAND'MESSE DANS LES PENTITES

ÉGLISES.

Co;nme on ne peut avoir, dans les églises

peu considérables, un nombre suffisant d'ec-

clésiastiques pour observer toutes les céré-

monies de la grand'messe, et que, néan-

moins, on n'est pas dispense de célébrer les

offices divins avec toute la décence conve-

nable, en se rapprochant le plus qu'on peut

des intentions de l'Eglise nous avons mis

ici l'ordre qu'on doit observer à la grand'

messe qui se célèbre seulement avec quel-

ques ministres inférieurs, Il n'est point de

paroisses où un pasteur zélé ne puisse trou-

ver un certain nombre d'enfants de chœur,

auxquels il inspirera le goût des saintes cé-

rémonies, et qui, revêtus de surplis ou d'au-

bes et de ceintures l'aideront à célébrer le

service divin avec dignité. Les dimanches

simples, on peut se contenter de deux clerc

en surplis, qui servent comme à la messe

basse. Aux solennels, on aura deux aco-

lytes avec des chandeliers; et l'un y ajou-

tera, selon la fête, un assistant et un thuri-

féraire, ou un seul clerc, qui fera l'une et

l'autre fonctions.

CHAPITRE PREMIER.- De l'office
du célébrant.

Le prêtre qui célèbre la grand'messe sans

ministres sacrés observe m général toutes

les cérémonies de la messe basse excepté

ce qui suit.

1. S'il veut faire la bénédiction solennelle

de l'eau, comme il est à propos de la faire

au moins de temps en temps, il suit exacte-

ment ce qui a été dit au chapitre 2 de la

messe solennelle, faisant porter la croix et

le vase du sel par des clercs, à la place du

diacre et du sous-diacre. S'il fait seulement

l'aspersion de l'eau bénite, il se revêt de la

chape, au moins les jours des grandes fêtes,

et se rend à l'autel, précédé du premier aco-

lyte, portant le bénitier. Arrivé au bas de

l'autel, il fait la génuflexion, et
observe ponc-

tuellement ce qui a été dit dans le chapitre

déjà cité, § 1, n. 3, 7. L'acolyle observe les

cérémonies marquées § 2, n. 4, etc. Un au-

tre clerc lui présente l'oraison,

2. Il est à propos qu'il place, avant la

messe, le calice sur l'autel, el le Missel ou-

vert sur le pupitre. Au Gloria Patri de l'In-

troïl, il sort de la sacristie, précédé des

deux acolytes et suivi de l'assistant, s'il. y
ou a un. Il salue l'autel, et récite le Con fi-

leor, comme à la messe basse, sans se tour-

ner vers les répondants quand il dit Et

vobis, et vos, fratres.
3. Au dernier Kyrie chanté par le chœur,

il vient au milieu de l'autel récite le Kyrie
alternativement avec l'assistant, enlonne le

Gloria in excelsis; qu'il continue à voix

basse observant les mêmes cérémonies

qu'à la messe basse; il fait de plus une gé-
nuflexion à Adoramus le ci Jesu Christe, et

il se met à genoux sur la plus haute marche

à Suscipe deprecationemnostram, faisant uni

génuflexion avant et après.

4. A la fin des oraisons, il ne revient pas
au milieu de l'autel, mais il reste auprès du

livre, chante l'Epitre, et récite le graduel et

ce qui suit jusqu'à l'Evangile. S'il y a une

prose qui soit assez longue, il peut s'asseoir

après l'Epître, et réciter à son siége le gra-
duel et la prose; il fait une génuflexion à

l'autel en descendant et en remontant.

5. Sur la fin de V Alléluia ou de la prose, il

bénit l'encens à l'autel ou à son siège, comme

à la messe sulennelle, col. 017, n. 9; re-

vient au milieu de l'autel, s'incline en di-

sant Donsine, labin mea, etc., et va chanter

l'Evangile au coin de l'autel. A Gloria tibi,

Domine, il fait une génuflexion du côté de

la croix, en faisant en même lemps le signe

de la croix sur son front, sa bouche et sa

poitrine mais, pendant l'Evangile,
il fait

seulement l'inclination du côté du livre, aux

noms de Jésus et de Marie, suivant la règle

générale (1).
6. Il entonne le Credo, qu'il continue à

voix basse, fait la génuflexion à Jesum Chri-

stum et à Simul adoratur, et se met à genoux

à ces mots Et incarnatus est, etc., comme

au Gloria in excelsis.

7. Après le Credo, il chante Dominus vo-

biscumel Oremrcs, récite l'offertoire, se lave

les mnins sans rien dire, et met le vin et l'e;iu

dans le calice, comme à la messe basse, et

non plus tôt. Après avoir dit Veni sanctifi-

cator, etc., il bénit l'encens encense les

oblata et l'sutel, comme à la n:esse solen-

nelle, col. 618, n. 20; rend l'ehcensoir au

thuriféraire, qui l'encense deux fois au coin

de l'Epitre. et se lave ensuite les in iins,n. 21.

8. Les dimanches et les fêtes chômées, il

chante, après la dernière postcommunion
et

sous la même conclusion, l'oraison pour le

roi, Quœsumus, etc. il chante lie. missa est,

tourné du côté de l'autel, el non vers te peu-

ple (2); et après avoir donné la bénédiction

à voix basse, il récite le dernier Evangile au

coin de l'autel, et se retire.

9. Aux grand'messes de morts, et lorsqu'il

célèbre devant le saint sacrement ou devant

un évêque, il observe les cérémonies mar-

quées ci-dessus, chap. 3, § 3, col. 620, etc.

Chap. Il. Office des autres ministres.

ACOLYTES. 1. Lorsqu'il y a un assistant

ou un thuriféraire pour répondre à la messe,

les acolytes observent les mêmes éérémonies

qu'à la messe à diacre et sous-diacre

excepté ce qui suit. 1* Ils vont gravement

avec leurs chandeliers au coin de l'Evangile,

et se tiennent face à face pendant que le prê-

tre le chante à l'autel. 2° Après le Credo, ils

vont tous deux donner à laver les mains au

célébrant; après quoi, le premier vient seul

présenter les bureltes au prêtre, pour
met-

tre le vin et l'eau dans le calice, comme à la

messe basse puis, ayant déposé les burettes,

il prend l'encensoir avec la navette, qu'il

porte de la main droite par le pieJ, et va

(1 ) Cliap. 5 de la messp solennelle, n. 1.

(2) Ancien Directoire du diocèse de Lyon, cité dans le Recueil des cérémonies, imprimé chez Valfray.
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fairn hénir l'encens. Après avoir remis l'en-

censoirau célébrant, il reprend la navette,

la porte de la main droite derrière l'autel, et

revient de suite au bas des degrés du côté de

l'Epître, où il fait nne génuflexion,
et se

tient debout les bras croisés. Après l'encen-

sement de l'autel, il reçoit l'encensoir des

mains du célébrant, l'cncf:nse de deux coups,

en lui faisant une génuflexion avant et après,

rt va encenser le clergé. 3° Le second aco-

lyle vionl seul pour le second lavement des

mains, portant
le manulerge sur l'épaule

gauche, attaché par un coin à la ceinture et

pendant par derrière, et il se tourne vers le

!'und du sanctuaire, pour le présenter
au

prêtre. Si le manuterge n'est pas assez grand,

il le porte sur le bras gauche.

2. Lorsque les acolytes
sont seuls, ils

précèdent
le célébrant avec leurs chandeliers

jusqu'à l'autel, font avec lui une génuflexion,

déposent leurs chandcliers, se mettent à ge-

noux, et observent les mêmes cérémonies

qu'en servant la messe basse, avec les excep-

tions suivantes 1° Ils tiennent les bras

croisés pendant toute
la messe, quand ils ne

sont pas occupés. 2° Au dernier Kyrie, ils se

lèvent, prennent
leurs chandeliers au Gloria

in excelsis, descendent au bas du chœur,

font la génuflexion à suscipe deprecationcm

nostram, et remontent vers i'aulel à ces

mois Cum sancto Spiritu. 3° Ils déposent

leurs chandeliers à Dominus vobiscum les

élèvent pendant l'oraison, et les déposent

ensuite. 4° Après l'Epître, le premier
aco-

lyle
monte à l'autel, porte le livre au côté

de l'Evangile et revient sans délai à la

même place, passant derrière l'autel en al-

lant et en revcnant. 5° Ils
portent

les chan-

deliers l'Evangile, reviennent ensuite, font

une génuflexion, déposent leurs chandeliers,

et se tiennent debout face à face, aux coins

du marchepied devant l'autel pour ne pas

laisser le prêtre seul. lls se mettent à ge-

noux et s'inclinent du côté de l'autel, Homo

fuctus est du Credo, et observent ce qui a

été ui! ci-dessus pour le lavement des mains

et l'encensement, s'il a lieu. 6° A la préface,

ils vont derrière l'autel prendre
des flam-

beaux allumés, et viennent devant l'autel

pour l'élévaiion, les reportent derrière l'au-

tel, les éloignent, et retournent à leurs places.

ASSISTANT ET thuriféraire. 1. S'il y
a

nuelque ecclésiastique qui puisse
décemment

assister le prêtre à l'autel il observe ce qui

a été dit à la col. G50. 11 sc tient debout à la

droite du célébrant, pendant
la confession,

ut demeure constamment auprès
de lui, sans

aller s'asseoir derrière l'aulel, au Gloria et

au Credo, pour ne pns le laisser seul.

Lorsqu'il y a un thuriféraire cüstingué de

l'assistant, il exerce sa fonction comme il a

été dit ci-dessus, cha>p. 8, col 651.

Si l'assistant lait en môme temps l'ofGce

du thuriféraire, il observe les cérémonies.

marquées au chap. 9, col. Goi.

2 S'il n'y a que des laïques pour servir te

prêtre à la graud'messe,
avec les acolytes

quoiqu ils aient la permiaion de porter 1 na-

bit île chccur, ils ne doivent pas se tenir de-

bout pour répondre au Confiteor, ni monter

à l'autel pour indiquer au prêtre les prières

de la messe (1); mais ils doivent servir la

messe à genoux, comme à la messe basse,

excepté depuis l'Introït jusqu'à l'Orale pro

me, fratres, où ils sont debout à leurs plaies,

ou assis de chaque côté de l'autel, quand
ils

n'ont aucune fonction à remplir. Lorsqu'ils

sont assis, ils se lèvent toutes les fois que le

prêtre chante, et se mettent genoux.
au bas

de l'autel ai Suscipe rleprecationem du Gloria

in excelsis, et à Homo factus est du Credo.

Celui qui est à droite encense à l'Evangile,

et prépare l'encensoir et les flambeaux pour

les acolyles, s'il y en a, comme il a été dit en

parlant
du lhuriféraire.

MINISTRE.

On appelle ministres les officiers sacrés et

les officiers inférieurs qui servent le célé-

brant à l'aulel ou ailleurs. Les fonctions de

chicun sont détaillées sous le nom qui lui

convient. Nous mettrons ici seulement ce qui

concerne l'eau hénile.

Du ministre de l'eau bénite d l'absoute et ci un

enterrement.

1. Le ministre de l'eau bénite prend,
à la

fin de la messe, sur la crédence, le bénitier,

qu'il lient de la main droite, ayant
i'aulre

appuyée sur la poitrine;
il se met à la gau-

che du thuriféraire et va faire avec lui la

génuflexions
devant le milieu de l'autel, après

quoi étant toujours à sa gauche,
il se place

devant la représentation
du côté de l'Epître.

Quand le célébrant a dit Pater noster, il

donne l'aspersoir
et le reprend après

l'as-

persion quand on a chanté Requiescant
in

pace, il retourne à la sacristie avec le lhuri-

féraire.

2. A un enterrement il marche le premier

devant la croix, la tête découverte, à moins

qu'on n'aille loin ou rlu'il ne fasse mauvais

temps: lorsqu'il est arrivé au l:eu où est la

corpus, il se met un peu derrière l'officiant à

la droite du cérémoniaire, à qui il donne

l'aspersoir et de qui
il le reçoit après

l'as-

persion. Ensuite il va à l'église dans
le même

urdrc qu'il est venu; en y
arrivant il salue

l'autel, et va mettre le bénitier sur la ci-6-

dence, uù il le reprend après la messe ou

l'office qu'on cliante. Mais si l'on ne dit au-

cun office, il se met vers les pieds du défunt,

et se comporte comme à l'absoute. Lorsqu'il

faut allcr à la fosse, il y va à la gauche
do

thuriféraire, qu'il ne quitte point, ainsi qu'à

la fin quand il faut retourner à la sacristie.

MINISTRE DE L'EUCHARISTIE.

(Traité
des SS. Mystères,

de Collet.)

1 Divers genres de défauts.
2. Défaut

d'or-

dre.- 3. Deux difficultés
à ce sujet,

et leur

solution. b. Remarques utiles, -b. Défaut

d'intention, et ses suites, 6. Défunt
de dis-

position par rapport
aux censures et aux

(1) Ces fonctions sont résertée* par la rubrique au orélre assistant et .ujiacre. Gap, r, 3 cap. 2, il. 9.
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irrégularités.
1. Deux observations tin-

portantes.
8. Dispositions extérieures.

Excès d blâmer.
Usage

de la calotte pendant

la célébration des saints
mystères.

1. Un homme qui célèbre peut avoir des

défauts et de ces défauts, les uns empê-

chent de célébrer validement, comme le dé-

faut d'ordre ou d'intention; les autres, sans

détruire la substance du sacrifice, font
qu'il

n'est
pas offert comme il devrait l'être; et de

ce
genre

sont le défaut des dispositions
de

l'âme, du
corps,

etc.
(1) Reprenons-les par

parties nous le
pouvons

sans tomber dans

la redite.

2. Il
n'y a point de défaut si capital que

celui
d'ordre mais il est si rare, si sévère-

ment
puni par les lois, quand il est volon-

tairc, qu'il serait inutile de nous
y

arrêter.

Il ne peut donc, ce me semble, se
présenter

ici que deux difficultés l'une de savoir ce

qu'il y aurait à faire, si un malheureux, en

contrefaisant le prêtre, avait mêlé des
pains

non consacrés avec d'autres qui t'eussent été

par un
prêtre véritable; l'autre, quelle con-

duite devrait garder un
homme qui

commence

à douter s'il a été légitimement ordonné.

3. Le
premier de ces deux cas se trouve

résolu par les principes que nous avons éta-

blis ailleurs. Il y faut seulement
ajouter

que si avec de pareilles hosties on avait com-

munié un malade en
viatique, ou le

peuple
à

Pâques, il faudrait
recommencer, à moins

qu'il n'y eût du scandale à craindre ce
qui

est rare, parce que quand ces sortes de cri-

mes
transpirent, ils deviennent bientôt d'une

notoriété si
publique, qu'il n'y

a plus rien à

ménager.

Pour ce qui eSl d'un homme qui commence

•à douter s'il a valablement
reçu les ordres

car c'est le seul cas qu'on puisse proposer

ici sans sortir des bornes de la vraisemblan-

ce, il faut d'abord
poser pour principe que

la
plupart des doutes qui naissent sur cette

matière sont de vrais
scrupules

et rien de

plus. L'évêque qui ordonne, le maître des

cérémonies, et les autres prêtres qui assis-

tent à
l'ordination, regardent à tout de si

près, qu'il est moralement
impossible que

rien d'essentiel se dérobe à leur attention.

Le défaut d'intention de la
part de

l'évéque
est un de ces cas dont il n'y a point d'exem-

ple ce
qu'on a débité à ce sujet deM. de La-

vardin, évêque du Mans, est une fable et

rien
plus.

Il faut encore observer que l'ignorance fait

souvent
regarder comme essentielles certai-

nes
parties de l'ordination

qui ne le sont

pas. Quelqu'un, que je nommerais bien, tou-

che la
patène et ne touche

point, ou s'i-

magine n'avoir
point touché le pain qui est

dessus voilà un homme
perdu; la tête lui

tourne, il ne sait
nique faire, ni

que deve-

nir. Mais, sans discuter fond la matière de

(1) Defectus ex parteministri possunt contiugere quoad
ea quse in ipso reperiuntur. Ha;c autem sunt, in primis in-

lenlio, deinde dispositio animœ, dispositio curporalis, dis-

jhjsiUo veslimenlorum, dispositio in ministerio ipso, quoa/
«a quapin ipso possuul occurrero. Hullric. p. m, tit. (i.

(i) Le Poiuilijal ne prcscrit pasusême de toucher l'hov

l'ordination, il n'y a qu'à lui dire qu'on est

censé toucher l'hostie en touchant la patè-

ne (2), comme on est censé toucher le vin en

touchant le calice dans lequel il est renfermé.

Enfin, il faut encore remarquer que plus

le doute vient tard, moins il doit être écouté.

Quoiqu'un ordinand ne sache pas tout ce que

sait un vieux théologien, il en sait assez pour

voir comment font les autres et pour faire

comme eux ainsi il n'y a point d'apparence

qu'il eût été si longtemps à reconnaître son

erreur, s'il y en avait eu.

Ces trois principes suffisent plus que mora-

lement pour calmer les inquiétudes dont

on est quelquefois atteint au
sujet de l'ordi-

nation mais pour prendre les choses dans

la dernière rigueur, il faut supposer qu'un

homme doute, et doule avec fondement, s'il

a été bien ordonné et alors, quoi qu'en
aient pensé quelques docteurs (3), nous

croyons qu'il doit s'abstenir de l'exercice de

son ordre. Les suites en sont trop importan-

tes, tant par rapport à la majesté du sacre-

ment, que par rapport au bien des fidèles,

pour qu'on puisse le risquer impunément.

Que si ce doute survenait à l'autel, il fau-

drait quitter avant la consécration. Si on no

pouvait le faire sans un grand scandale, on

se bornerait pour ne point exposer les fidè-

les à une fausse communion, à prononcer la

forme sur la seule hostie qu'on doit prendre.
Mais après la consécration il faudrait pour.
suivre il est plus sûr d'achever un sacrifice

qui peut être vrai,que de le laisser imparfait.

Si au lieu du simple ddbte sur la validité

de l'ordination, on supposait une vraie cer-

titude de sa nullité, il faudrait s'arrêter tout

court, devant ou après les paroles de la con-

sécration, parce qu'autrement on usurperait
en tout ou en partie un ministère dont on

se connaît incapable. Quarti (4.) permet en

pareil cas l'usage des équivoques pour se ti-

rer d'affaire mais je crois que sans avoir

recours à ce mauvais remède, le trouble et

le saisissement d'un homme qui se
croyait

ce qu'il n'est pas, le mettent, sans qu'il parle,
dans un état qui le justifie assez aux yeux
du public.

4. En voilà plus qu'il n'en faut sur une

matière dont il y a très-peu d'exemples. Ajou-
tons cependant en deux mots 1° qu'à parler
en

général, on a eu raison de blâmer autre-

fois la conduite de certains évéques qui
avant que d'imposer les mains déclaraient

qu'ils n'avaient pas intention d'ordonner

ceux qui auraient tel ou tel empêchement

canonique.; on peut en avoir sans y penser,
ou sans oser se retirer crainte d'infamie
et de là quelle source d'embarras pour !a

suite ? 2° Que quand une ordination a été

mutilée on ne peut satts dispense du pape
en suppléer le défaut, que le jour même ou

à l'ordination suivante. C'est la décision do

tie. Yoy. Ordihatiou

(3) Garcias, Marchini, etc., apud Quarti part. m, tit. 1,

dub. 16.

(i) Quarti, part. n, tit. 5, sect. 2, dub. 7, pag. 166,
Edit. Venet. 1727.
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Grégoire IX (t) et elle est fondée sur l'im-

portance dc ne donner les ordres que dans

un temps où l'Eglise tout entière s'intéresse

à demander à Dieu des ministres selon son

cœur.

5. L'intention de faire ce que fait l'Eglise

est aussi absolument nécessaire pour la va-

lidité de la consécration. L'intenlion exté-

rieure suffit-elle, ou ne suffit-elle pas ? C'est

une grande question que nous avons traitée

ailleurs avec beaucoup d'étendue (2), et sur

laquelle nous avons pris
le plus sûr parti

c'est-à-dire celui qui seul peut tranquilliser

en matière de sacrement. En partant de là,

il est aisé de conclure qu'un prêtre ne con-

sacre que quand il veut consacrer ainsi

celui qui serait assez malheureux pour fein-

dre, ou assez insensé pour ne vouloir consa-

crer que trois
pains

sur quatre qu'on
lui

aurait présentés, sans déterminer celui qu'il

veut exclure, ne ferait rien, comme nous le

dirons ailleurs (3) d'après la Rubrique (4).
Un prêtre doit faire son possible pour avoir

l'intention actuelle au moment de la consé-

cration mais il ne laisse pas de consacrer

validement lorsqu'une distraction toujours

fâcheuse mais plus fâcheuse dans ces pré-

cieux moments, l'enlève à lui-même. L'in-

tention virtuelle, suite ordinaire de celle qui

l'a conduit à l'autel, lui suffit (5). Demander

à un homme faible, qui souvent est distrait

par la crainte de l'être, qu'il soit toujours
maître de son imagination ce serait lui de-

mander l'impossible.

G. Pour ce qui est des dispositions de l'â-

me, la Rubrique en exige deux l'une que

le prêtre soit libre de tout empêchement ca-

nonique c'est-à-dire, qu'il ne soit ni sus-

pens, ni excommunié, ni dégradé, ni ir'régu-

lier, etc. (6) l'autre, qu'il soit exempt de

tout péché mortel, et que par conséquent il

se réconcilie, ou par le moyen du sacrement

de pénitence, si cela lui est possible,
ou

par
le moyen d'un grand acte de contrilion, s'il

ne peut trouver personne qui l'entende (7).

Nous avons traité fort au long ce dernier oh-

jet à l'article Confession. Disons un mot du

premier.

Et d'abord il est sûr qu'un prêtre excom-

munié, ne le fût-il que d'une excommunica-

tion mineure, ne peut célébrer. La raison en

est que cette espèce de censure, et à plus

forte raison l'excommunication majeure

prive directement de la
participation des sa-

crements or, un prêtre ne peut célébrer

sans recevoir l'eucharistie. Donc

(t) Quod si omissum fuerit, non est aliquatenus iteran-

dum, sedstatutn tempore ad hujusmodi ordines cnnferen-
dos caute supplendtim. Greg. IX, cap. 5, de Sacram. non

iterand., lib. i tit. 16.

|2)
G nliiinat. Tournely, lom.'VN, a pag. 159 ad 227.

(5) Arl. IN EUCHAIUSTIQUE.

(4) Si quis non iuiendat conticere, sed delusorie aliquid

ngere; item si aliquae hostiae ex oblivione remaneaut in

altari, vel aliqua pars vini, vel aliqua Ilostia latcal, cum non

mtcndal consecrare nisi quasvidet; item si ifuis h:tbeal

coram se undecim hostias, et imend.iL consecrare solum

decum, non delerniinans quas decem iutendit in his ca-

sibus non consecral quia requiritur ialcntio. Secus, si pu-
tnt quidem esse decem, tamen onines voluit consecrare

c|»as> coram se lwbebal; nain lune omnes crnut cousecra-

ue aiijui! adeo <nnlibet saeurdos talem semper inlenliuueiu

1° II ne laisse pas cependant d'y avoir

quant aux effets, une grande différence entrt

l'une et 'l'autre censure. Celui qui célèbre

avec une excommunication majeure, outre

l'énorme
péché dont il se rend coupable, en-

court l'irrégularité; mais l'autre ne l'encourt

pas, parce qu'elle n'est nulle part portée

dans le droit, et que la communion ne lui est

interdite que comme elle l'est aux simples

fidèles c'est-à-dire que comme la récep-

tion d'un sacrement, et non pas comme

l'exercice d'un ordre.

2° Il n'est pas moins sûr qu'un prêtre sus-

pens de son office, ab officio, pèche mortel-

lement, s'il est assez téméraire pour monter

à l'autel. La raison en est que cette sorte de

suspense, quand elle est portée indéfiniment,

prive de l'exercice de l'ordre et de la juri-

diction, ainsi que je l'ai prouvé dans mon

Traité des Censures. Ce même prêtre
encourt

aussi l'irrégularité.
3° II est encore sûr qu'un prêtre interdit

personnellement, ne fût-ce que d'une ma-

nière générale, ne peut offrir le saint sacri-

lice: il viole une censure importante
il ne

la
peut violer sans crime, et ce crime est

puni d'une nouvelle peine, c'est-à-dire de

l'irrégularité. Tout ceci demanderait à être

expliqué plus au long mais je ne fais pas
ici un traité des Censures.

Enfin il est sûr qu'un prêtre irrégulier,

déposé, ou dégradé,
dit tenu de s'abstenir do

la célébration des divins mystères. La simple

définition des termes ne permet pas d'en

douter.

7. Nous ferons ici deux observations. La

première, qu'il se trouve des occasions où

un homme lié de censure peut, et même sans

encourir d'irrégularité, faire les fonctions do

son ministère. Cela a lieu dans les cas que

nous avons ci-devant détaillés c'est-à-dire,

quand d'un côté il ne peut liic et nunc être

absous ou dispensé, et que de l'autre une

pressante nécessité l'oblige à faire par lui-

même ce qu'il ne peut faire par un autre. La

seconde, qu'il est à craindre que bien des

gens, sans trop y réfléchir, ne soient dans la

cas de l'irrégularité, de la suspense, ou

d'une censure encore plus forte. Combien de

ministres sacrés en courent les risques, soit

en se faisant des titres frauduleux, et éva-

lués par de faux témoins au delà de leur

produit; soit en lisant, sans une permission

qui s'obtiendrait aisément, des livres prohi-

bés, soit en violant de justes et salutaires

statuts, qui leur défendent la chasse, le ca-

habere débet scilicet consecrandi eas omnes quas ante se

ad consecrandum posiLas liabel. Rubrica, part. m, lit. 7,

(5)Si intentio non sit actualis in ipsa consecratione,

propter ev.igationem mentis, sed vir lualis, cum accedens

ad aitare inlendat facere quod facit Ecclcsia, eonfleitur

sacramentuni, etsi curare debet sact>rdos ut eliam actua-

lem inlenlionem adhibeat. Kubric, ibid., n. 4.

(6) Si quis suspcnsus, excommunicalus, dpgradalus, tr-

regularis, vel alias canonice impodilus, celebret; conlicii

qu'idem sacramenlum. sed gravissime peccat, tain propter
conimunionem quam indigne su mit, quam propter c-isecu-

tionem ordinum, quas sibi erat interdicta. Rubriea. tit. 8,

(7)Si quis hahens copiam confessons celebret in pec-
cala uiortali, graviter peccat. Ibid., n. 1.
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bard, ou certains
jeux peu

convenables à

leur état. Il ne faut souvent qu'un homme,

moins habile peut-être, mais plus hardi qu'un

autre, pour
mettre en ce

genre
le désordre

dans tout un canton. Il en devient le Sainte-

Beuve, non par
la

supériorité
de ses lumiè-

reis, mais par
le ton imposant de ses décisions

frivoles. Toute loi qu'il
n'a ni l'humilité ni

la force de pratiquer est, au
jugement

de son

orgueilleux tribunal, une loi
qui

ne
peut

faire peur qu'aux enfants. A ses
yeux'tout

ce
qu'il méprise mérite de l'être, et il

n'y il

que des imbéciles qui ne pensent pas
comme

lui. On le croit parce qu'on
n'ose le contre-

dire, et quiconque
marche par

une autre

route que la sienne est
l'objet

de son
impla-

cable satire. Les
premiers

remords sont

étouffés ils étaient bons
pour

le séminaire;

ils ne valent
plus

rien quand
on est loin du

soleil. On monte à l'autel;
on

y
lave ses

mains parmi les innocents on n'était que

suspens, on devient irrégulier.
La nom-

breuse
compagnie

de ceux
qui

sont dans le

même cas rassure et on ne commence guère

à s'alarmer que quand
il n'est plus temps.

FM mi, si te lactaverint peccatores,
ne ac-

quiescas eis '(1).
La leçon

du
plus

sûr est

souvent la leçon
de l'unique

sûr.

8. Après ce que
nous avons dit des dispo-

sitions du corps,
il

n'y
a

presque plus
rien

qui puisse nous arrêter à cet égard.
Nous

ajouterons
seulement qu'un prêtre,

surtout

quand il célèbre, doit annoncer ce
qu'il est,

par la modestie, par
la décence, par

la
régu-

larité, par
l'exacte composition

de tout son

extérieur. Point de ces
négligences

affectées

ou naturelles, qui
font plus de pitié qu'elles

ne donnent d'édification mais beaucoup

moins de ces propretés étudiées qui n'of-

frent au ii;'U d'un ministre de Jésus-Christ,

qu'un
vil esclave des modes et de la monda-

nilé. Si on n'a
pas

les cheveux gras
à faire

mal au cœur, qu'on
les ait encore moins ar-

rangés au compas,
et tels qu'un homme qui

va'au
spectacle. Que la tonsure paraisse, et

qu'elle soit
réglée

sur l'ordre dont on est re-

vêtu qu'on ne célèbre jamais sans soutane,

pas même dans les diocèses où on le
pourrait

sans encourir la suspense (2) que hors lo

cas d'une pressante
et subite nécessité on ne

s'ingère point
de

porter
la calotte à l'autel

sans une dispense bien et dûment obtenue

dispense qui est si considérable aux
yeux

du

saint-siége, qu'il
se l'est réservée et

qu'un

abbé
régulier, qui communément a de grands

pouvoirs,
ne

peut
l'accorder à ses frères (o).

Les
étrangers en sont à savoir si l'on

peut

célébrer avec l'amict sur la tête. Il faudrail

décider à Paris si
pendant l'hiver

on
petit ne

l'avoir
pas.

Toute
partie qui ne se conforme

pas
au tout, est hors de l'ordre ce seul mol

d'un saint docteur décide les deux questions.

Vivons à Rome comme à Rome, et ailleurs

comme l'on vit ailleurs; c'est le
moyen

de

{i)Proverb 1. 10.

'3 y y a plusieurs
diocèses où cette censure s'encourt

i;'8o (acto par ceux qui célôurenl sans soulaiie. Tel eal le

ijinoesi: de l'aris, etc.

|3j Cejioint a été déci.lé plusieurs fois par la congréga-

nous épargner et d'épargner aux autres

bien de petits sujets d'affliction et de scan-

dale.

MISSEL.

Tout le monde sait qu'on appelle de ce

nom le livre qui contient tout ce qu'on dit

a la messe, avec les règles qu'on y doit ob-

server dans la plupart des cas, et qu'on ap-

pelle RUBRIQUES. Nous donnerons sous ce

lilro le leste latin de ces règles qui sont dé-

veicppécs dans un grand nombre d'articles.

On trouvera en divers lieux la solution des

difficultés qu'elles peuvent présenter.
On trouve dans le Dictionnaire de Liturgie

plusieurs des variations qu'ont subies les

Missels en France.

BtLt.ES POUR LA PUBLICATION, ET CONTRE

L'ALTERATION DU MISSEL ROMAIN.

PIUS EPISCOPUS SERVUS SERVORUM DFi, AD

PEHPETUAM REI MEMOR1AM

puo primum tempore ad apostolatus npi-

cem asstcmpti (arirntas,
ad ca libenter animum

viresque noslras intendimus et coyilaliones

omnes direxiinus, quos ad ecclesiasticum pu-

rum relinendum cuUum pertincrent caque

parare, et Deo ipso adjuvante, omni udhibilo

studio efficere contendimus. Cumque inler

alia saci-i Tiidentini concilii décréta, nobis

statuendum essel de sacris libris, Catechismo,

Missali, et Breviario, edendis atque emendan-

dis, edito jarn, Deo ipso annuente, ud populi

erudUiunem Catecltismo, et ad debilas Deo

persolvendàs laudes Breviario casligato, om-

nino ut Breviario Missale responderet, u(i

conyruum est et conveniens (cum unum in

Ecclesia Dei psallendi modum, unum missœ

celebrandœ ritum esse maxime deceat), necesse

jam videbatur ut quod reiujuum in hoc purte

esset, de ipso nempe llTissali edendo, quampri-

mum coyitaremus. Quùre eruditis delectis vi-

ris onus hoc demandandum duximus qui

primum diligenter collalis omnibtas cum ve-

lustis noslrœ Valicanœ bibliothecœ aliisque

undique conqtcisilis, emendatis atque
incor-

ruplis codicibus, nec rvon velerum consultis ac

probalontm
auctorum scriptis, qui de sacro

eorumdem riluum instiluto monumenla nobis

reliquerunt,
ud pristinam Missale ipsum

san-

ctorum Palrum normam ac ritum restitue-

runt. Qrcod recognitum jam et castigatltm

matvre adhibita consideratione, ut ex hoc in-

stitulu, cœptoque
labore fruclus omnes per-

cipinnt, Itomce quamprimum imprimi atquc

impressum edi mandâvimus; nempe ut sacer-

dules intelliganl, quibus precibus titi, quos

riius,quasve cœremonias in missarum celebra-

tlone retinere posthac debeant. Ut autem f

sacrosancta Romana Ecclesia, cœterarum

lïcclrsiarum maire et magistra,

(lite amplectantur
omnes et observent, ne in

po.sterum pe.rpetuis futuris temporibus
in om-

nibus Chrisliani orbis provinciarum patriar-

lion des Rites, et par celle des évêques. En France les évê-

cpies permettent de porter la calotte jusqu'aux secrètes,

et après la communion. Il est fâcheux que plusieurs ecclé-

si astiques ne fassent aucune difliculté de se dispenser

eux-mêmes sur ces articles.
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chalibus, catheàralibus, collcgiatis, et paro-

chiulibus, sœcularibus, etquorumvis ordinum,

monasteriorum, tant virorum
quam mulierum

etiam militiarum rcgularibus, ac sine cura

ecclesiis, vel cnpetlis, in quibus missn conven-

tttalis alla voce cum choro, aut demissa cele-

bruri juxta Romanœ Ecclesiœ ritum consue-

vit, vel debet, alias quain juxta Missalis a

nobis editi formulam decantelur, aut recite-

tur, etiam si eœdem eodesiœ quovis modo

exempta' apostolicœ sedis indulto, consuetu-

itine, privilegio, etiam juramento, confirma-

lione apostolica, vel alüs quibusvis facultati-

bus munitœ sint nisi ab ipsa prima institu-

lione a sede apostolica approbata,vel consue-

tudine, quai, vel ipsa inslitutio super ducentos

annos missnrum celebrandarum in eisdem

ecclesiis assidue observata sit a quibns lit

prœfatam celebrandi conslilutionem vel con-

suetudinem nequaquam auferimus, sic si Mis-

sale hoc, quod nunc in lucem elli cllravimus,

iiadem matjisplaceret, de episcopi,vel prœlati,

capitulique universi consensu, ut quibusvis
non obslantibus, juxta illud missas celebrare

p'ossint, permillimus ex alüs vero omnibus

ecclesiis prœfatis eorumdem missalium usum

tollendo, iliaque penilus et omnino rejiciendo,
ac haie missali nostro nuper cdito, nihil un-

quam addenclum, delraticndum, aut immutan-

dum esse decernendo, sub indignationis no-

strœ pœna, hac nostra perpelilo valitura con-

stit utione slatuimus et ordinamus Mandantes,
ac districte omnibus et singuhs Ecclesiarum

prœdictarum palriarchis, administratoribus

aliisqite personis quacunque ecclesiastica di-

gnitate fulgenlibus etiam S. R. E. cardina-

les, aut cujusvis alterius gradus et prœemi-
nentiœ fuerint, illis in virtute sanclœ obedien-

tiœ prœcipientes,ut cœleris omnibus ralinnibus
et ritibus ex alüs Missalibus quant umvis ve-

tustis liuclcnus observari consuelis, in poste-
nim penilus 07irissis, ac plane rejeclis, missam

juxta ritum, modum ac noruunn, ques per
Missale hoc a nobis nimc traditur, décantent,
ne legant neque in missœ eclebratione alias

cœremonias, vel preces, quam quœ hoc missali

continentur, addere, ve.l récit are prœsumant.

Alque ut hoc ipsuin Mùsale in missa decan-

tanda, aut recitanda, in quibusvis E cclesiis

absque ullo conscientiœ scrupulo, aut aliqua-

rum pœnarum, sententiarum, et censuranim in-

cursu posthac omnino
sequanlur, eoque libere

et licite uli possint et vàleant auctorilate

aposiolica, lenore prœsentium. etiam perpeluo
cuncedimus et indulgejnus. Neve prœsules

adininistratores, canonici, capellani, et alii

guocunque nomine nuncupati presbyteri sa;-

culares, aut cujusvis ordinis regulares, ad

missam alilcr quam a nobis statutum est, ce-

lebrandum teneantur neque ad Missile hoc

immutandum a quolibet cogi et compelli,prw-

senlcsque lilteroe ullo unquam tempore revu-

cari, aut moderari possint, sed fimiœ semper
et validai in suo existant robore, similiter sta-

luimus et declaramus, Non obslantibus prœ~

missis, ac constitulionibus et ordinationibus

upostolicis, ac in provincialibus et synodati-
bus conciliis editis generalibus, vel specialibus
constilulionibus et ordinationibus nec non

ecclesiarum prœdictarum usu, lungissima ci

immemorabili prœscriptione, non tamen siipru
ducentos annos, roborato, slatutis et consue-

tudinibus contrai'iis quibuscunque. Volumus

autem, et eadem auctoritate decernimlu, ut

posthujus nostrœ conslitutionis ac Missulis

editionem, qui
in Romana adsunl curia pres-

byteri post mensem;- qui vero intra mantes,

post Ires, et qui ultra mordes incolnnt, post

sex menses, aut cum primum illis Missnle hoc

venale propositum fuerit, juxta illud miss'trr,

decantare vel legere teneanlur. Quod ut ubi-

que lerrarum incorruptum, ac mendis et erro-

ribus pury.'itum prœservetur, omnibus in no-

slro et sanclœ Romanæ Ecclesiœ dominio mé-

diate vel immédiate subjecto commoràntibus

impressoribns, sub amissionis librorum ac

centum ducalorum auri, camerœ apostolicœ

ipso facto applicandorum, aliis vero in qua-

cunqlte orbis parte consistentibus sub excom-

municationis lalœ senlentiœ, et aliis arbitrii

nostri pœnis, ne sine nostra, vel speciutis ad

id apostolici commissarii in eisdem partibus

a nobis consiiluendi, licentia, lie nisi per

cumdem commissarium ridem impressori
Mis-

s.lis excmplum, ex quo aliorum impritnendo-

rum abipso impressore erit accipienda
norma

cum Missali in Urbe secundum magnam im-

pressionem impresso collatum fuisse,
et con-

coi-dare, nec in nulto penilus discrepare prius

plena fides facta fuerit, imprimere, vel propo-

nere, vel recipere, ullo modo audeant vel proe-

sumant, auctoritate caposlolica, et lenore

prœsenlium simili ter inhibemus. Yerum, quia

difficile esset prœsentes
litleras ad quœque

Chrisliani orbis loca deferri, ac pr-imo .quo-

que tempore
in omnium nolitiam perferri, il/lit

ad valvas basilicœ prinr.ipis apostolorum, ac

cancellariœ aposlolicœ et in acie Campi

Florœ de more pub'icari et af/igi, ac earum-

dent litteraruin exemplis etiam imprcssis,
ne

manu aliciijus publici tabellionis subscriptis,

nec non sigillo personœ in diynitate eccle-

siastica constitutœ munitis, enmdem prorsus

indubilatam fidemubique genlinm.
et locorum

haberi prœcipimus, quœ prœsentibus
habere-

lui-, si oslenderentur, vel exhiber.entur. Nlilli

ergo omnino hondnum liceal hanc paginam

nostrœ permissionis statuli, ordinalionis

mandati prœcepti concessionis, indulti, es

declurationis, voluntatis, decreli, et inhibi-

tionis infringere,
vel ei ausu lemerario con-

traire, Si quis autem hoc atlentarc prœsitmpse-

ril, indiqnalionem omnipotentis Uei ac bea-

torum Pétri et Puuli apostolorum ejits, se

noverit incursurum. Dalum llomœ apud san-

ctum Pelrum, anno J ncarnalionis Dominicœ

millcsimo g\dngentesimo septuagesimo pridie

idus Julii, pontificatus anno quinto.

Cfis. Gi.oniiîruui. Il. Comyn.

• Anno a Nativitate Domini millesimo qui/

gentesimo septuagesimo indiclioiïe décima

lertia, die vera rigesima nona mensis Julii;

ponlificatus sanclisimi in Cliristo polris rt

domini nu. tri, domini Pii divina Providen-

lia papce quinti anno quinto retroscriptœ
lillerœ publicatœ

et
affixœ faerunt ud.valcas

basilicœ principis apostolorum, ac cancella-

riœ apostolicœ et in acte Campi Flurœ, ut
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morts ese, per
nos Joannem Andream

Iloge-

rium, et Philibert um Coppuis cursores.

SCIPIO DE
OCTAVIANIS,

magister cursorum.

TRADUCTION.

PIE, É\ÊQUE, SERVITEUR DES SERVITEURS

DE DIEU. A LA PERPÉTUELLE MÉMOIltE.

Du moment que nous fûmes élevé au

suprême pontificat, nous dirigeâmes
avec

une application empressée nos forces, notre

esprit et toutes nos pensées vers le soin

particulier que nous devions prendre de

lout ce qui devait procurer la pureté du

culte divin, et tous nos efforts, aidés du

secoures de Dieu, tendirent à obtenir ce ré-

sultat. Et comme entre les autres décrets

du saint concile de Trente nous devions

faire observer celui qui concerne la publi-
cation et la correction des livres sacrés

•lu Catéchisme, du Missel et du Bréviaire

comme
d'ailleurs avec la grâce du Très-

Haut, nous avions publié pour l'instruction

du peuple le Catéchisme, et corrigé le Bré-

viaire, dans lequel nous payons à Dieu le

tribut des louanges qui lui sont dues, el qu'i.l
était convenable et même nécessaire que
dans l'Eglise de Dieu il n'y eût qu'une seule

manière de psalmodier, et un seul rite pour
la célébration de la messe, nous devions

achever ce qui nous restait à faire, en nous

occupant de la publication d'un nouveau

Missel qui répondit au Bréviaire déjà pu-1
blié. C'est pourquoi nous avons jugé que ce

soin devait être confié à des hommes érudits

et choisis par nous et ceux-ci après avoir

soigneusement comparé les uns avec les

autres tous les plus anciens manuscrits de

notre bibliothèque du Vatican après en

avoir recherché un grand nombre d'autres

corrigés et non altérés, ainsi qu'après avoir

consulté lès écrits des auteurs anciens et

approuvés, qui nous ont transmis des mo-

numents sur les rites sacrés, ont restitué le

Missel lui-même, en le rendant conforme à

la règle et au rite des anciens Pères.Ce Mis-

sel ayant été reconnu et corrigé avec le plus

grands soin, pour que tout le monde puisse
retirer les fruits de ce travail, nous avons

ordonné qu'il fût imprimé au plus tôt pos-
sible et ensuite publié, afin que les prêtres

sachent quelles prières, quels rites et quelles
cérémonies ils doivent

employer dans la

célébration des messes. Mais, af que tous

et en tous lieux embrassent et observent les

traditions de la sainte Eglise romaine, mère
et maîtresse des autres Eglises, nous fai-

sons expresse défense, pour les temps à ve-

nier, et à
perpétuité, que la messe soit chan-

lée ou récitée d'une autre manière que sui-

vint la forme du Missel publié par nous

dans toutes les Eglises patriarcales, cathé-

clralcs, collégiales, paroissiales, tant sécu-

lières que conventuelles, de quelque ordre

ou monastère que ce soit, tant d'hommes

que de femmes, et même des militaires ré-

guliers, et dans les églises ou chapelles sans

charge d'âmes, dans lesquelles la messe de

communautédoit être, selon la coutume ou le

droit, chantée ou dite à voix basse au chœur,

conformément aux rites de
l'Eglise ro-

maine et cela lors même que ces Eglises

quoique exemples, seraient en possession,

d'induit du siège apostolique, de coutumes,

priviléges, ou toutes autres facultés confir-

mées par serment ou autorité apostolique;
à moins qu'en vertu d'une institution pri-

mitive, ou d'une coutume précédente et

ayant une ancienneté d'au moins deux cents

ans et au delà, on ait obsqrvé, dans ces

Eglises, avec assiduité, une coutume parti-
culièredans la célébration des messes tel-

lement que, ne leur enlevant pas l'usage
susdit de cette coutume, il leur soit permis,
si cela leur convient mieux, toutefois après
en avoir obtenu le consentement de l'évêque
ou du prélat et du Chapitre entier, de se

servir du présent Missel que nous publions.
En ce qui regarde toutes les autres Eglises,
nous abolissons et rejetons complétement
et absolument l'usage des mêmes Missels

dont elles se servent.

Nous statuons et ordonnons, par cette

Constitution, qui doit être observée à per-

pétuité, sous peine d'encourir notre indi-

gnation, de ne-jamais rien ajouter, retran-

cher ni
changer à ce Missel par nous publié.

Nous mandons et enjoignons strictement,
en vertu de là sainte obéissance, à tous et

à chacun des patriarches administrateurs

des Eglisès susdites, et à toutes autres per-
sonnes jouissant d'une dignité ecclésiasti-

que quelconque, mêmes aux cardinaux de

la sainte Eglise romaine, de quelque autro

degré ou prééminence qu'elles puissent
être revêtues, de chanter et réciter à l'a-

venir la messe selon le rite, le mode et la rè-

gle que nous établissons en publiant ce pré-

sent Missel, en omettant et rejetant tout à fait

à l'avenir toute autre formule, tout autre

rite des autres Missels, quelle que soit leur

ancienneté, et leur faisant expresse défense

d'avoir la présomption d'ajouter d'autres

rites, ou de réciter d'autres prières que
celles qui sont contenues dans ce Missel.

En outre, par notre autorité apostolique,
et par la teneur des présentes nous concé-

dons et permettons que l'on puisse user li-

brement et licitement de ce Missel, dans les

messes chantées ou récitées, en quelques

Eglises que cela puisse être, sans aucun

scrupule de conscience et sans être passi-
ble d'aucune peine, sentence et censure

voulant que les prélats administrateurs,

chanoines, chapelains, et tous autres prê-
tres de quelque titre ou dénomination qu'ils
soient revêtus, ainsi que les religieux de

tout ordre, ne puissent être contraints et

forcés par qui que ce soit de célébrer la

messe en toute autre forme que celle par
nous réglée, ni de changer ce présent Missel.

Nous statuons et déclarons en même temps,

que ces présentes lettres ne pourront en

aucun temps être révoquées ou modifiées;
mais qu'elles resteront stables et investies

de toute leur validité, nonobstant tout co

,lui a précédé, les constitutions, les ordres

jposlo'iques, même publiés dans les conci-

les provinciaux et les assemble* synodales.
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les dispositions générales <vt
spéciales, l'u-

sage
immémorial des

Eglises, la longue près

cription,
si cet usage ne remonte pas au delà

de deux cents ans; nonobstant les statuts et

les coutumes
quelconques contraires aux

présentes
lettres. Nous voulons, et

par la

même autorité nous décrétons qu'après la

publication de la présente constitution et de

ce Missel, tous seront tenus de
s'y conformer

dans la célébration de la messe solennelle et

privée; les
prêtres qui

sont à Rome
après un

mois; ceux qui sont en
deçà

des monts, après

trois mois; et ceux qui sont au delà
après

six mois, ou du moins dès
qu'ils

trouveront

ce Missel en vente. Pour le conserver intact

et le
préserver de fautes dans tout l'univers,

nous défendons à tous les imprimeurs qui

habitent des lieux
assujettis médiatement ou

immédiatement à notre domination et à celle

de la sainte
Eglise roumaine,

sous
peine

d'eu-

courir par le seul fait la perte des livres, et

l'amende de cent ducats d'or
applicable

à la

chambre anoslolique et aux autres quelque

part qu'ils demeurent, sous
peine

d'excom-

munication encourue
par. le seul fait, et sous

d'antres
peines

à notre volonté, d'imprimer,

débiter ou recevoir ce Missel sans notre per-

mission ou celle d'un commissaire aposto-

lique qui sera spécialement établi par nous

dans les divers lieux, et sans
que

le même

commissaire ait attesté selon les règles à

l'imprimeur que le Missel qui lui servira de

modèle a été comparé celui de Rome, et

trouvé
parfaitement conforme; nous défon-

dons, d'autorité apostolique, et par la teneur

des
présentes,

toute tentative de ce genre.

Mais, parce qu'il serait difficile que les

présentes lettres fussent portées à toutes

les
parties

du monde chrétien, et parvins-

sent bientôt à la connaissance de tous, nous

ordonnons de les publier et afficher selon

l'usage aux portes de la basilique
du

prince

des
apôtres,

à celle de la chaucellerie apo-

stolique, et sur la
place

du
Champ

de Flore

que les exemplaires
de ces mêmes lettres,

même
imprimés,

souscrits de la main de

quelque notaire public, et munis du sceau

d'un
ecclésiastique

constitué en
dignité

soient tenus pour certains et
authentiques

dans tous les lieux du monde, aussi bien
que

l'original. Que personne donc n'ait la témé-

rilé de violer ou transgresser les présentes

par lesquelles nous permettons, statuons,

ordonnons, cummandons, prescrivons, con-

cédons, accorduns, déclarons notre volonté,

décrétons et défendons. Si
quelqu'un

ose le

tenter, qu'il s'attende à
l'indignation de Dieu

tout-puissant,
et de ses bienheureux apôtres

Pierre et Paul. Donné Home, àSaint-Pierre,

l'an 1570 de l'Incarnation du Seigneur, la

veille des ides de
juillet,

la
cinquième

année

de notre
pontificat.

CÆS. GLORIERIUS. H. -Cumin.

La publication fut faite le 29 juillet 1570.

CLEMENS PAPA VIII 1D perpetuam REI

UEM0R1AM.

Cum sanctissimum eucharisties sacramen-

t.tm,quo nos Chrislut Dominus sacri sui cor-

poris particihes effecit, atque apud nos usque
ad consurnmntionein sœculi parmanere decre-

vit, maximum sit umnium sacrarnentorwn

illudque in sacru missa conficialur, ac pru

peccatis totius populi Deo Patri
offeratur;

sane omnino conveniens est ut qui omnes

unum sumus in uno corpore. quod est Eccle-

sia, et de uno corpore Christi participamus,

tlna et eadem celebrandi ratione uniusque offi-

cii, et rilus observatione in hoc ineffubili et

tremendo sacrificio utamur. Qttod cum Ro-

mani pontifices prœdecessores nostri semper

optarint, atque in hoc diu multumque desu-

darint, lum in primis fel. rec. Pius papa V,

Missale liomanum ex decreto sacri concilii

l'ridentini ad velerem et ernendatiorem nor-

main restitui, Romœque imprimi curavit. Qui

etsi multis proposilis pœnis severissime cave-

rit, ne quid illi vel adderetur, vel ulla ratione

demeretur; tamen progressa temporis sue

typographorum sive aliorum temerilas et

audacia e[fecit, ut multi in ea quœ his proxi-
mis annis excusa sunt Missalia, errores ir-

repserint, quibus vetustissima illa sacrorum

bibliorum versio, qua; etiam ante S. Hiero-

nymi lempora celebris habita est in Ecclesia,

et ex qua omnes [ère missarum introitus et

quœ dicuntur graduale, et ofjerloria acceptrt

sunl, omnino sublata est Epistolarum et

Evangcliorum texlus, qui hucusque in missas

solemniis perlectus est, n2ullis in locis pertur-

bulus, ipsis Evangeliis diversa ab prorsus in-

solita prœfixa initia plurima denique passim

pro arbitrio immutala sunt cujus
rei prœ-

textus /'uisse videtur, ut otnnta dd prœscri-

ptum sacrorum bibliorum Vuldatœ editionis

revocarentur, quasi id alicui propria aucto--

ritale atque apostulicà sede inconsulta facere

licitum sit. Quod nos aninaadvertentes, pro

noslra paslôrali sollicitudine, qua omnibus in

rebus, ac prœcipue in sacris Ecclesice rilibus,

optimum, eamque ve.terem normam sludemus

tueri et conservare primum prœdicta Missa-

lis impressio sic depr avala, prohiberi et abro-

gari, eorumque usum in celebratidne missarum

interdici jussimus, nisi ad prœscriptum exem-

plaris sub ipso Pio V editi intègre in omnibus

emendaretur; deinde mandavimus nonnullis

venerabilibus fratribus nostris S. R. E. cardi-

nalibus in sacris litteris versatis, et ecclesiasti-

cœ untiquitalis peritis, ut curam Missale ad

prislinant et quam maxime emendatam formam

reslituendi susciperent, qui pro
sua erga nos

fide, et in Romannm ecclesiam pietate et stu-

dio, adhibitis etiam in aliis rerum ecclesinsti-

carumperitis et erudilis viris, et veteribusMis-

salibus, aliisque prœlerea libris (lui ad ealla

rem opportuni videbantur accurate perqui-

sitis, et diligenter inspectis,
Missale Roma-

nuin suce integritali restituere ac ipsius

Pü V et eorutn qui
ab eo delecli fuerunt,

la-

boremel diligentiam cunfirmare
et comprobare

curarunt. Vero in eo munere pernqendo fac-

tum esl,ut nonnulla ex diligel1ti libroruman-

tiquorum collatione in rneliorem formam
re-

dacta et in regulis et rubricis aliqua ube-

rius et clarilts expressa sint, quœ tumen ex

illorum principiis et fundamentis quasi de-

ducta, iltorum sensum imitari potiua
et sup-
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plere, qittin allquid nnvi
affcrre videantut

Missale
itaque quod idem Piua V

ediderat

sic récognition, irt nostrn
typograpltia Vali-

cana qunm
emendalissime

imprimi et ad

communcin utilitalem
publicari jussimus. Ut

nuteniillius usus in omnibus Cltrislinni orbis

partibus perpeluis fuCuris temporibus con-

scrveCur, ipsum Missale in aima Urbe nostra

in eadem lypogrupltin tantum, et non alibi

imprimi posse decernimus extra Urbcmvero

juxta exemplar in dicta typographia nunc

editum et non aliter, hac lege imprimi posse

permittimus, !Il ninnrum
lypogrophis quibus-

cunqueillud imprimere volenlibus, id facere

lice.il requisita tamen pritts et in scripti's ob-

tenta d Hector uni fdiorum inquisilorumhœre-
licœ pravitatis in ih locis in quibus fuerinl,
ubi vero non fuerinl, ordinariorum locorum

licencia aliequin si ubsque hujusmodi liceat-

tict dictum Missale sub quacunque forma de

cœtero ipsi imprimere, aut bibliopolœ vendere

prœsnmpserint typographi et
bibliopolœ ex-

tra Stutiim nostrum ecclesiaslicum exislentes,

exconimunicalionis latœ sententiœ, aquànisi
ct Romnno pontifice, prœterquam in morlis

articula constitué, absolvi
nequeant in al-

ma rero Urbe, ac rcliquo statu ecclesiastico

commoranlcs, quingentorum ducatorum auri

de caméra, ac amissionis librorum et typv-
rum ontniuna camerœ prœdiclœ applicando-
rum peenas absqtté alia declaratione irremis-

sibiliter incurvant eo ipso. Et nihilominus

eorumdem Missalium per eos de cœtero abs-

qtte Inijusmodi, licentia imprimendorum aut

vendendorum usum acbique locorum et gen-
tium sub eisdem pœnis perpeluo interdicimns

et prohibemus. Ipsi aulem inquisilores, sett

ordinarii locorum, anlequam hujusmodi li-

cenliaan concédant, Missalia ab ipiis lypogra-

phis imprimenda, et pustquam intpressa fête-

rinC, cunt hoc Missùli auctorilale noslra reco-

gnilo et nunc impresso diligentissime confé-

rant, nec in illis aliquicl addi vel delruki

permutant, nec in prœmissis pretexlu incuriœ

typographorum, aut non factce per correcto-

res, vcl nlios nb ipsis forsilan depulandos di-

ligentiœ, se
aiiquo modo excttsare, quodque

itt
infrascriplas pœnas

non incurrerint aile-

gare valeant et in ipsa licenlia originali de

collatiune
facta, et quod omnino concordent,

manu
prohria attestentur cujus licencia co-

pia inilio vel in calce cujusque Missalis sein-

per imprimatur. Quod si secus fecerint in-

quisilores videlicet privalionis suorum offi-
ciorum, ac inltabililatis ad illn, et alta vin

poslerum obtinenda antistites autem et or-

dinarii locoa-urn
suspensionis a divinis., ac

inierdicti ub ingressu Ecclesiœ; eorwn vero

vicarii ,privationis similiter officiorumet bene-

ficiorum suorum, et inhabilitatis ad illa, et

aliainposlerum obtinenda, acprœterea excom-

municalionis absque alia decluralione ut prae-

fea-lur pœnas incttra-nnt
inipso. Cœlerwnpau-

perum ccclesiarum clericorum et persnnarum

ecclesiasticurum,ac typographorum, et biblio-

polarum quorumeunque indemnitatis ex beni-

gnitale apostolica rationem habenles, eisdem

Missalia hactenus ianpressa penes se haben-

UOus ( Us dunlaxat exeptis queg auctorilale

nnslra, ut supra dictum est, interdicta et

ubrogala fuerunt) ut ea relinere et illis uti

etique vendere respective possint similiter

permiltimus et indulgcmus. Non obstantibus

Hcenliis, indullis, ci privilegüs quibusennque

(ypographis hactenus per nos, sets Romanos

pnntifices prœdecessores noslros Mifsaleprœ-
diclum Pü Y imprimendi concessis, quœ per

prœsenles expresse revocamus, etrevocala esse

volumus nec nonconslilulionibus et ordina-

tionibus apostolicis, generalibus vel speciali-

bus, in contrariam prœmissorum quomodo-

cunque concessis confirmatis et apprubatis.

Quibus omnibus, etiamsi de illis, eorumque
lotis lenoribus.

specialis,spcci(ica, et expressa
mentio habenda

essel, tenores' hujusmodi proe-

sentibus pro expressis habentes, hic vice dun-

tnxat specialiler et expresse deroyamus, cœle-

risque contrariis
quibuscunque.

Volumus au-

lena, ni prœsenlium trunsumptis etiam impres-

sis,velmanuuticujusnolariipublicisubscriptis

et si;lillo alienjus personœ in diijnitute eccle-

siastica conslilutœ munitis, eadem prorsusfides

habctit ir, quœ ipsis prœsentibus haberelur si

essenl exhibitœ, vel ostensœ. Vr.lum Romœ

upud Sanctum-Marcum, sub annulo piscaloris
dte "i Julii 1G04, pontificatus nostri anno 13.

AI. Vestoius Barbunus.

TRADUCTION.

CLÉMENT PAPE, A LA PKRPÉTUELLB

MÉMOIRE,

Le très-sainl sacrement de l'enrharislie

par IcquH Notre Seigneur Jésus-Christ nous

rait participer à son s.icré corps, ayant voulu

demeurer par là avec nous jusyu'à la con-

sommation des siècles, est le plus grand do

tous les sacrements c'est à la sainte messe

qu'il s'opère, et que le Fils de Dieu est offert

à son Père pour les péchés de tout le peu-

ple, il est certainement bien convenable que,

ne formant tous qu'un seul
corps, qui est

participant tous au corps unique de

Jésus-Christ nous n'ayons qu'une seule et

même manière de célébrer cet incfT.ible et

redoutable sacrifice, que les cérémonies qui

l'accompagnent soient partout les mêmes.

Tel a été le vœu des pontife romains nos

prédécesseurs, qui se sont donné beaucoup

de peine dans cette vue, surtout Pie V, d'heu-

reuse mémoire, qui d'après ledéeret du saint

concile de Trente, a fait rétablir le Missel

romain dans son ancienne forme la plus cor-

recte, et l'a fait imprimer à Home. Quoiqu'il

ait défendu sous de très graves peines d'y

rien ajouter ou retrancher pour aucune rai-

son, cependant avec le temps,
les imprimeurs

ou autres ont laissé glis%er beaucoup de

fautes dans les Missels imprimés ces derniè.

res années on a porté la témérilé et l'au.

dace jusqu'à faire disparaître entièrement

cette version très-ancienne des livres saints,

qm était célèbre dans l'Eglise avant le temps

de saint Jérôme, d'où t'on avait tiré presque

tous les introïts de la messe, et ce qu'on ap^

pelle graduels et offertoires le texte des

Epîtres
et des Evangiles, qu'on a lus jusqu'a

présent à la messe, a été changé en beaucoup

d'endroits; on a mis aux Evangiles inémes
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un conmiiMicement différent,
et tout à fait Ín-

solite enfin on a fait çà *et là beaucoup
(le

changements arbitraires, apparemment
sous

prétexte
de rendre tout conforme à l'édition

Vulgate
îles livres saints, comme si quelqu'un

pouvait le faire de sa propre
aulorilé ei sans

consulter le
siège apostolique. Ayant reconnu

cela, notre sollicitude pastorale
nous obli-

geant
à protéger

et conserver en tout et
prin-

cipalement
dans les rites sacrés de

l'Eglise

les bonnes et annienncs
règles,

nous avons

d'abord prohibe
et défendu l'impression des

Missels ainsi dépravés,
nous en avons inter-

dit l'usage dans la célébration di's messes, à

moines qu'on
ne les

corrige, pour
les rendre

entièrement semblables à l'exemplaire pu-

blié par
Pie V; ensuite IIOUS avons chargé

quelques-uns
de nos vénérables frères les

cardinaux de la sainte Eglise romaine, Irès-

versés dans la connaissance des saintes let-

tres et de l'antiquité ecclésiastique, du soin

de rétablir le Missel dans son ancienne for-

me la plus correcte. Agissant par le motif

de leur fidélité envers nous, de leur attache-

ment et de leur dévouaient à
l'Gglise

romai-

ne, aidés par
d'autres hommes instruits et

versés dans les matières
ecclésiastiques

ils

ont recherché avec soin les anciens Missels

elles autres livres qui paraissaient utiles au

but qu'ils se
proposaient

ils les ont exa-

minés attentivement, et ont tâché de rétablir

le Missel romain dans son
intégrité, procu-

rant ainsi l'heurcuz effet du travail et des

soins de Pie V lui-même, et de ceux qu'il s'é-

tait adjoints.
Dans ce travail, en compa-

rant avec soin les anciens livres, on a
pré-

senté certaines choses sous une meilleure

forme quelques règles
et

rubriques sont plus

développéesetplus claires:ce sont des consé-

quences déduites des principes et des sources,

plutôt que de nouvelles règles.
Le Missel

que

l'ie V avait
pnblié

étant ainsi revu, nous

avons ordonné de
l'imprimer

avec la
plus

grande exactitude dans notre
typographie

du Vatican, et de le livrer au public

Clément VIII intime ensuite aux
impri-

meurs el libraires toutes les
prescriptions déjà

intimées pour le lire iaire (Voy. Office divin),

sans qu'ils puissent rejeter
la

faute
sur les

correcteurs qu'ils auraient
employés.

Il
fuit

les mêmes concessions et
dérogations que dans

sa bulle
pour

le Bréviaire.

Donné à Rom. a Saint-Marc, sous l'an-

neau du
pêcheur,

le 7
juillet 1604, l'an treize

notre
pontificat.

1\l. Vestrius Barbianus.

URBANUS PAPA V1I1, AD FUTURASI REI UE-

MOKIAM.

Si quid est in rebus humants plane dibinum,

quodnobis super ni cives (si ineos invidia ca-

deret) invidere possenl; id certe est sacro-

sanctum Missœ
sacrificium, cujus beneficio fil

ut ho mines quudain onlicipalione possideant
in lerris cœlum, dum arete oculos habent et

manibus contreclant ipsum ca'li terrœque
Cundilorem: Quo ncagis est morlalibus labo-

randum ut hoc tanlum pricilegium cultu ni-

vue honore dcbilu tueantur, caveanttjue an-

gelas negligentiœ osores, qui
sunt œmuli ve-.

neralionis. Hinc factum est ut httjus sacri

mysterii celebrandi rationem ac preces,

quas summi pontifices. prœdecessores nostri

Pius V et r.f.çmens VIII dilirjentissime co-

gnosci atqut instaurait curaverunt, nos quo-

que eorum vesti;/iis inhœrentcs iterum exa-

minnri, et si qnid forte il/. iis assiduus (quod

pleruinuue contingit) lemporis cursus corru-

perit, reslituijusserimus. Quamobrem siculi

nuper ad divini officii nitorem reformari Bre-

viarium ita demum hujus exempta ad divini

sncrificii orrtnmerttunc currigi Missale manda

vimus, et
quoniam hasce quasi alas, quas sa-

cerdos instar cherubim prisci rnystici tuber-

naculi quolidie pandit ad verum mundi pro-

pitiatorium, decet esse plane geminas algue

uniformes, hujus rei curam commisinïus viris

eruditis ac piis, quorum diligenlia ita opus

perfectum est, ut iiihil desiderari umplhts pos-

sit. Nam rubricœ, quœ sensim ab usu riluque

vetere deyeneraverant, in prislitMmrestilutœ,

quœ vero non ita cap lui legentium accommo-

datœ videbantur, clarius explicatœ prœtcrea

colluta omnia cum codice sacrœ Script urœ

Vulgatœ cditionU,quœque diversœirrepserant

ad ejus unius exemplum normamque correc-

la sunt. Y'erumtamen
parum çrodesse

cousue-

vit solertia correctorum,nisi ad eam par Iy-

pographorum accédai industria proptereu

dilecto filio Andrew Brogiotto, typographies,

noslrœ apostoliçœ prœfecto mandavimus ut

Missale ita erpurgatum in lucem emiltut

sed quœ in posterum extra Urbem imprimi

contigerit, en non aliter quam ad exemplur

in dicta lypograptiia nunc edilum imprimi

posse peimitlimus, requisit(1 lumen prias, et

in scriptis obtenta dilectorum filiorum inqiii-

silorum liœrelicœ pravitalis in iis locis in

qnibus fuerint, ubi vero non fuerint, ordinu-

riorum locorwn facultatc; alioquin si absque

ea dictum Missale ipsi poslhnc impiimere

aul bibliopolœ vendere prœsumpserinl, typo-

graphi et bibliopolœ extra statum nostrum

ecclesiasticum exislentes excommunicaïioiiis

latœ sententiœ,a qua nisi CI Romano puntifice,

prœlerquam in
morlis articulo constituti ah-

solvi nequant in alma vero Urbe, et reliquo

Statu ecclesiastico commorantes, quingmto-

rum ducalorum auri de camera, ac amissionis

librorum, et typorum omnium camerœ prœ-

diclœ applicandoriim pœnas absque alia de-

claratione irrcmissiUiliter incurrant eo ipso

et nihilominus eorumdem Missaliitm per eos

de cœtcro ahsque hujusmodi licentia impri-

mendorwn mit vendendorum u.ium- ubique

locorum et genlium sub eisdem pccnis inler-

dicimus el prohibâmes. Ipsi autem im/uisito-

res, sen ordinarii locorum, antequam hujits-»

modi licentiam et facultitlem concédant, Mis-

salia ab ipsis typographis imprimenda et

pqstqunm impressa fuerint, cum hoc Missali

ùiictorilate nostra recognito diligenlissime

conférant, nec in illis atiquid addi vel mi-

nui permittant. In ipsa vero licenlia origi-

nali obtinenda, de collatione facla, el quod

omnino concordent manu propriaatteslentur,

cujus licenliœ copia initio vel in fine cujus-

que Missulis semper imprimatur. Quod si se-
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eus fecerint, inquisitores privationit suorum

officiorum, ac inhabilitalis ad
illa,

et alia in

posterum oblinenda ordinarii autem loco-

rum
suspensionù

a
divinis, ac interdicti ab

ingressu ecclesiœ, eorum vero vicarii priva-

tionis similiter
officiorum

et
Oeneficiorum

suorum, et inhabililutis ad Ma et alia in

posterurn obtinenda, ac
insuper excommuni-

cationis absque alia declaratione pœnas
in-

currant eo
ipso.

Cœterum
pauperum ecclesia-

rzim, clericorum, et personarum ecclesiastica-

rum ac
typographorwn et bibliopolarum quo-

rumctcnque indemnitatis ex
henignitate apo-

slolica ralionem
habentes eisdem Missalia

hactenus impressa penes se habenlibus,
ut ea

retincre, et illis uti
eaque

vendere
respective

possint, similiter
permitlimus, et indulgemus.

Non obstantibus licenliis, indullis, et
privi-

legiis quibuscunque' typographis per nos seu

Romanos
pontifices prœdecessores nostros

Missale
imprimendi concessis per

sentes
expresse revocamtts, et revocata esse

volumus, nec non conslitutionibus et ordi-rza-

tionibus apostolfcis generalibus,
vel

speciali-

bus, in contraritcm
prœmissorum quomodo-

cunque concessis, approbatis,
et

confirmais.

Quibus omnibus, eliamsi de illis eorumque

lotis tenoribus
specialis specifica,

et
expressa

mentio habenda
esset, tenores

hujusmodi prœ-

sentibus pro expressis habentes, hac vice dun-

taxat specialiter et expresse derogamus.

'V olumus autem ut
prœsentium transumptis

ttiam
irnpressis,

manu
alicujus

notarii
pu-

blici subscriptis
et

sigillo alicujtcs personœ

in
dignitale ecclesiastica constituée mumiis

eadem prorsus ftdesadhibeatur, quœ ipsis prœ-

sentibus adhiberelur, si essent exhibitœ tel

ostensœ.Dalum Rotin
apud Sanctam Mariam

Majorera
sub annula Piscatoris, die secunda

Srplembris 163i- pontificatus
nostri anno

duodecimo.

M. A. Mabaldus. J. Savënier.

TRADUCTION.

URBAIN VIII, PAPE, POUR LA FUTURE UÉ-

MOIRE.

S'il
y a parmi les hommes quelque chose

de divin capable d'exciter l'envie des habi-

tants du ciel (s'ils en étaient
susceptible*)

c'est sans contredit le frès-saint sacrifice de

la messe, où les hommes trouvent l'avantage
de posséder le ciel sur la terre d'une ma-

nière anticipée, lorsqu'ils ont devant les

yeux, et qu'ils touchent de leurs mains le

Créateur même du ciel et de la terre. Les mor-

tels doivent donc s'efforcer de correspondre

à un si grand privilège, en lui rendant le

culte et l'honneur qu'il exige, et craindre que
les anges, émules de notre vénération, ne

deviennent les vengeurs de notre négligence.

C'est pourquoi les souverains pontifes, nos

prédécesseurs, Pie V et Clément VIII, ayant
donné les plus grands soins pour faire re-

voir et rétablir les règles et les prières qui

concernent la célébration de ce sacré mys-

tère, nous aussi, marchant sur leurs traces,

nous avons ordonné qu'on les examinât de

nouveau, et que si le temps (comme
il arrive

d'ordinaire) y avait altéré quelque chose, on

le rétablît. Ainsi, ayant tout récemment fait

réformer le Bréviaire, en vue de rendre à

l'office divin tout son éclat, nous avons aussi

fait
corriger

le Nlissel en l'honneur du divin

sacrifice ce sont là comme deux ailes que
le prêtre, semblable au chérubin de l'ancien

tabernacle figuratif, étend chaque jour de-

vant le vrai propitiatoire du monde il con-

vient qu'elles soient entièrement semblables.

Nous avons donc confié ce soin. des hommes

savants et pieux et leur application a ren-

du
l'ouvrage si parfait, qu'on ne peut rien

désirer de plus. Car les rubriques qui
avaient insensiblement dévié de l'antique

usage, ont été rétablies; colles qui parais-

saient peu proportionnées à l'intelligence
du lecteur ont été plus clairement expli-

quées outre cela tout a été comparé au

texte de la Bible Vulgate; on y a cunfurmé

tout ce qui s'était glissé de contraire, Mais

peu importe l'habileté des correcteurs, s'ils

ne sont pas secondés par les imprimeurs.

Ensuite le pape fait les mêmes prescriptions,
concessions et dérogativns que pout' le B8É-

viaire ( Voyez la bulle précédenîe).

Donné à Rome, à Sainte-Murie-Majeure

sous l'anneau du
pêcheur, le 2 septcmUro

1634, l'an 12 de noire pontificat.

M. A. MARALDUS. J. Savenier.

Ex registro decretorum sacrae Riluum congregationis.

Sucra Rituum congregatio, inhaerendo de.

cretis alias fuclis, prohiber, omninu missas a

sacra Rituum congregatione non approbatas

et siqnanter missas nuncupalas sancti Gre-

gorii pro vivis et defunctis, missas quindecim

auxilialorum, missam de Paire œterno, et

quascunque alias ut supra, non approbatas,

exceptis taihen iraissis Rosarii, de Monte Cnr-

melu, quœ sunt permisses regùlaribus quibus-

dam, et iisilern duntaxat, neepossunt
a!) ulüs

celebrari, et ta m in ipsorum Regularium ec-

clesüs.

Nemo audeal uti pileolo in celebratione

missarum sine expressn licenlia sedis apo-

slulicœ, non obstante quacunque contraria

consuetudine.

Item probibelur usus rochetti, exceptis la-

men qtcibus
de

jure competit, et prôner hoc

statuitur, et declaralur, vemini licere inser-

vire mit nssistere in celebratione missarum

ait divinorum officiorum
cum ruchetto, ne-

que cum cotta habente rnanicas angustas ad

instar rochetti et idena servandum est in

cortcionibus.

Paramenla non deberzt sumi de nltari pro

celebralione missarum, cum id compelat lait-

t'um episcopis, sioe solemniler, sive privalini

célèbrent; inferioribus vero habenlibus usum

ponlificatium,
non nisi quando in pontifie»

libus celebranl.

Demttm renovando décréta alias facta

mandat sacra congregatio in omnibus et per

otnnia sorvari rubricas Missalis ldomani, non

obslanle quocunque prœtexlu et contraria

consuetudine, quana abusum esse déclarât.

Et facta relatione horum decrelorum S. D.

N. Ukbano Vlll, Sanctit.;s stta annuit, et a6
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omnibus
ubique servari, et in Mùsali lioma-

no
noviterimprimendo apponi

mandavit.

JULlus Rospiguosus, secret.

TRADUCTION.

Cxtrait des registres des décrets de la sacrée congrégation

des Rites.

La sacrée congrégation
des Rites, confor-

mément aux décrets précédents, prohibe ab-

solument les messes non approuvées par

elle, et notamment les messes dites de saint

Grégoire pour les vivants et les mort, les

messes des
quinze auxiliaires, la messe du

Père éternel, et autres quelconques non ap-

prouvées. Celles qui sont
permises

à certains

religieux,
et à eux seulement, ne peuvent

p.is être célébrées
par d'autres, même dans

les églises
de ces

religieux.

Que personne n'ose se servir de calotte en

célébrant la messe, sans une
permission ex-

presse du
siège apostolique, nonobstant toute

coutume contraire.,

L'usage du rochct est aussi prohibé pour

tous ceux qui n'en ont
pas

le droit; en ou-

tre, on déclare qu'il
n'est

permis
à

personne

de servir, ou d'assister à la célébration de

la messe ou des divins offices avec le rochet,

ni avec 'autre chose qui ait des manches

étroites comme le rochet, sans camail; il en

est de même
pour

les
prédications.

On ne doit pas prendre les ornements sur

l'autel
pour célébrer la messe cela

tt'appar.

tient
qu'aux évêques à la messe solennelle

ou privée
les inférieurs ne le peuvent que

quand ils célèbrent
ponliucalement, s'ils en

ont le
pouvoir.

Enfin la sacrée
congrégation, renouvetant

des décrets
déjà faits, ordonne d'observer en

tout et très-exactement les
rubriques du

Missel romain, nonobstant tout
prétexte et

coutume contraire, qu'elle déclare être un

abus.

Ces décrets
ayant été présentés à N. S. P.

Urbain VIII, Sa Sainteté les a
approuvés

elle a commandé de les observer partout, et

de les
ajouter aux nouvelles éditions du

Missel romain.

JULES
Rospiguosus, secret.

MISSEL.

(Traité des SS. Mystères, de Collet.,

DIFFICULTÉS SUR LE MISSEL.

1. Nécessilé d'un Missel. 2. Peul-on quel-

quefois s'en passer? 3. Doit-il toujours
être conforme au Bréviaire? h. Peut- on

toujours suivre le rite de ceux dont on suit

le Missel? 5. Un aumônier de religieuses

peut-il régler sa messe sur leur office pcar-
ticulier?

Il y a sur le Missel deux difficultés prin-
cipales. En faut-il nécessairement un et

doit-il être conforme à l'office du Bré-

viaire ?

1. On convient d'abord que, généralement

parlaut, un prêtre ne doit pas célébrer sans

Misscl parce qu'il s'exposerait au danger

(1) Vide Quarti. part. u, tit. 2, dub. 2.

(2) Saint Charles voulait qu'on IÙLtout, et qu'un ne se
Oui pas à sa mémoire.

ou do changer souveut les termes do la lilur

gie, ou d'en omettre plusieurs ce qui, dans

une matière aussi sérieuse que l'est celle du

sacrifice, ne peut être que d'une très-grande

conséquence. Aussi saint Antonin et le com-

mun des docteurs (1) taxem-ils de péché
mortel celui qui manque à une pratique si

légitimement établie

2. Il y a plus de difficulté à décider si un

prêtre dont la mémoire est extrêmement

sûre peut au moins quelquefois se passer
de Missel. Quelques-uns le pensent ainsi

d'autres le nient, et je crois que l'on doit

s'en tenir à cette dernière opinion, surtout

lorsqu'on dit la messe dans un lieu fort fré-

quenté car outre qu'il n'est pas rare de voir

broncher ceux qui paraissaient le plus im-

perturbables, il ne faut souvent que le bruit

d'une chaise ou le cri d'un enfant pour dé-

rouler un homme. Et de plus, combien de

gens se trompent par la seule crainte de so

tromper? Je sais qu'il y a bien des prêtres

qui disent le canon par coeur mais outre

qu'ils n'en font pas mieux (2), et que d'ail-

leurs on sait toujours plus parfaitement le

canon qui revient tous les jours que le reste

d'une messe, même de Reguiem ou de Beata,

qu'un ne peut dire sans cesse que par une

dispense spéciale, il est constant que la pré-
sence du Missel rassure, et qu'elle suffit pour

parer à bien des inconvénients. Combien do

prédicateurs, sans se servir de leur cahier,
ne

manqueraient jamais s'ils l'avaient à la

main 1

Pour re qui est de la !able des secrètes

c'est-à-dire de celle; carte qui se met au mi-

lieu de l'autel afin que le prêtre soit moins

gêné dans quelques-unes de ses actions

quoique la rubrique l'exige
et qu'on doive

toujours tâcher de n'en manquer point, on

peut absolument célébrer sans en avoir,

parce que le Missel peut y suppléer.
3. Quant à la seconde difficulté, il est évi-

dent que le Missel doit, autant que faire se

peut, être conforme au Bréviaire dans les

voyages on prend ou le Missel romain, q'ui

se trouve presque partout, ou le Missel du

diocèse par lequel on passe si ce dernier

répond mieux au Bréviaire, il faut le préfé-

rer (Voy. MESSE BASSE, art. 12).

k. Mais, en suivant un Missel particulier,

peut-on toujours suivre le rite des églises à

qui ce Missel est propre? Un prêtre, par

exemple, passe quelques jours à la Grande-

Chartreuse, pour respirer
dans cet

affreux
et

charmant désert l'esprit de saint Bruno, que
tant de siècles n'y ont point altéré: peut-il

dire la messe à la manière des chartreux?

Et si de là il va à Milan, pourra-t-il suivre

le rite ambrosien, qui y est en usage? Qoarti,

qui se propose ces difficultés (3), y répond,

qu'on peut suivre à Milan le rite ambrosien,

.mais qu'on ne peut, ni chez les chartreux

ni chez les carmes,suivre le rite qui leur est

propre. La raison qu'il en rend est que les

rites qui sont en usage dans certaines con-

(3) Quarii, part lit. 11, dub. 2. Il De parle quedeu
carmes et des dominicains; mais ce qu'il en dit cunelut poat
les RR. PP. chartreux.
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grégations particulières, sont des
privilèges

personnels qui
n'affectent

que les membres de

ces mêmes congrégations, au lieu que le rite

ambrosien est le rite commun d'une
grande

et nombreuse Eglise;
et que ceux qui fout

assez de séjour
dans un territoire peuvent

sans scrupule se
conformer à ses lois.

Il suit, ce me
semble,

de fa
première par-

lie de cette décision, qu'un étranger qui cé-

lébrerait à Tolède dans la chapelle du cardi-

nal Ximénès, ne devrait pas y dire la mes-<e

selon le Missel mozarabe, dont ce fameux

ministre n'a rétabli l'usage que pour ce seul

endroit
(1). Cependant si la coutume cuir-

traire avait
prévalu,

à quoi il
n'y

a
guère d'ap-

parence, je n'aurais point
de

peine
à la suivre.

5. Ce peu nous suffit sur une (iiificulté qui

ne se
présente guère

en voici une qui
est

plus pratique.
Elle consiste à savoir si, lors-

que
des

religieuses
ont un Bréviaire propre,

leur a union ici1 peut dire la messe du saint

lionl elles célèbrent la mémoire, quand
il

fait lui-même l'office d'un autre saint. On

voit du
premier coup d'oeil que

la messe

d'un confesseur ue va pas bien avec les ma-

tines elles laudes d'un
martyr; cependant

la
congrégation

des Riles
(2)

a décidé qu'un

prêtre séculier, chapelain
ou confesser

de religieuses qui
ne se servent pas

du

Bréviaire romain, peut
dire la messe d'un

saint de leur ordre
duquel

elles font l'of-

fice,
mais à deux conditions: l'une, qu'il

se servira alors du Missel romain l'au-

tre, qu'il
dira une messe du commun, quoi.

que
l'ordre en ait une

propre.
Celte règle

ne souffre jusqu'à présent d'exception qu'en
n

faveur des carmes, des bénédictines et des

chanoinesses séculières de Lalrau, éta-

b :ies dans le diocèse de
Bagnarea (3)

car

il est permis, par
différents décrets, à tous

ceux qui
vont

y
célébrer par dévotion, de

dire la messe
propre

de sainte Thérèse

de saint Benoit et de la sainte couronne

d'épines qui sont honorés dans ces diffé-

rents lieux d'un culte particulier. Merali,

dont
j'emprunte

ces rcmarques (4), dit,

d'après
un de ses confrères, que

ce qui est

accordé pour
le

jour
de la fétc doit s'étendre

à il y eu a une, parce que

toute l'octave est
réputée

le natilice d'un

saint elle
jour

de sa fêle. En France, je
ne

vois personne qui se fasse
scrupule

de dire

la messe
propre

d'une église
où il va célébrer

par
dévotion. C'est que

les lois purement

positives n'obligent que ceux chez qui
elles

sont
publiées.

VARIÉTÉS

Voici comme échantillon un des Missels

qui existaient en France avant la réforme du

pape Pie V. Ce Missel est manuscrit et propre

(1) Voyez le Il. Lebrun. Explication liuérale, Lom. III,

|ig.
2'JS et suiv.

Capcllaui sœcubres propriis in ccclesiis monialium

quu: Romano non utUnt.ur Breviario, .diiiere possuul mis-

s. m de saiicto ordiuis de quo moniales recitant ofEcium

sud eu m Missali Ruinano, ut in proprio de sanclis vel de

cuimnmii. S. iL C, 20Nov. 1628. Facultas celebraiidi cum

Missa'i ltomano pro capellauis monialium iulelligi
débet

pro omuibus et singulis qui ex deliilo lenetilur celelrrare

ni ixclcsiis ipsaruin mo'.iialimn duuimodu célèbrent cum

Missali Huinano. Ead. Congr., Il Febr. 1701 Licet iu uo-

à l'Eglise de Die. Ce qui prouve qu'il était pro-

pre à cetle Eglise, c'est ce litre qui précède le

commun des
saints :/ncr'p>t commune suncto-

non Missalis secun-lum usuin Ecclesiœ Diensis;

ce qui le prouve encore, c'est la fête de la Ué-

dicace de cette église, fixée dans le calen-

drier au 16 octobre, avec la date de 1250.

Ce Missel n'est pas complet, et paraît avoir

été à l'usage des chantres plutôt qu'à l'usage
de l'autel, puisqu'on y trouve notées en

plain-chant les parties de la messe chantées

dans le choeur, et qu'il ne contient pas les

messes des dimanches excepté ceux de

l'Avent on y trouve celles des principales

fêtes, et celles du commun des saints les

unesses pour les morts et plusieurs messes

votives, le tout à peu près comme le Missel,

lOinain actuel, avec certaines marques d'an-

tiquité dans les titres, comme dans le Sacra-

mentaire de saint Grégoire.
On peut y puiser des notions sur l'état de

la liturgic dans cette contrée à l'époque dont

il s'agit. Il est à regretter qu'il manque à ce

Missel Ifs trois quarts du calendrier; on
y

^Verrait les saints vénérés alors dans ce pays;
ce qui en reste fournit cependant quelques

notions de ce genre on y voit, le 5 octobre,

saint Apollinaire le 7 novembre, saint Res-

lilut, évoque du Tricastin le 17 décembre

saint Lazarc, ressuscité par Notre-Seigneur,

évêque d'Aix le 30 décembre, saint Tro-

pltime, évêque d'Arles.

Après la bénédiction et l'aspersion de l'eau

bénite, le Gloria in exceisis et le Creclo tels

que nous les avons maintenant, on trouve

ie canon. Cette partie de la inesse n'ayant

guère subi de changements depuis l'anti-

quité la plus reculée, les moindres diffé-

renccs méritent d'être remarquées.

Avant Te igilur,, il y a Or émus.

M n'est pas lait mention du roi au mémento

pourles vivants; après Omnium circumslan-

littin, on ajuute Omnium fidelium chrisLia-

norum.

Au second mémento, après: F amularumqm

luarum, on ajoute :Et omnium fidelium de fun-

ctorum; ensuite, Qui nos prœcesserunt
etc.

Après le Puter, le mot Aznen est noté pour

être chanlé.

Après VAgnus Dei, il y a bien des diffé-

rences dans l'ordre des prières, quoique
le

contenu soit à peu près le même.

Le jour de Noël n'a qu'une messe l'in-

troit est celui de la troisième des Missels ac-

tuels t'Epître et l'Evangile sont de la se-

conde; cependant une note marginale fait

mention de trois messes.

Les messès des jours suivanls sont comme

celles d'aujourd'hui, même pour le chant,

peu de chose près.

stnrum tum confessario, tum capellanis (juaiumcuiique riio-

nialimii secviiio addiclis, niissua sanctorum de quibusips:a

récitant cflicium celebrare, sed cinn Missali Romano et de

coiurniiui, non vero mUsas pruprias eorurndein sauctorum

variis ordinibus a sacra congregatione
concessas S. tt. C,

20Nov. 1717.

(5) II faut maintenant y ajouter les frères mineurs de

l'étruite ouservauce, avec ieb capucins,
et les religieuse»

du même ordre. Oolleet. decret., apud Kouiséu, u. 312.

(4) Merati, part. m, lit. 14. in une.
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A la procession de la Purification, on in-

dique
la bénédiction du feu nouveau.

Les messes de Pâques, de la Pentecôte, du

Saiut-Sacrement, n'ont pas de prose.

Le
jour

de
l'Assomption, on indique pour

la
procession, avant la messe, l'oraison Ve-

neranda, qui est dans le Sacramentaire de

saint Grégoire et dans le Missel viennois, et

qui
déclare la résurrection de Marie Nec

(amen mortis nexibus
deprimi potuit,

etc.

A la fête do saint
Barthélémy l'Evangile

n'est pas celui
d'aujourd'hui.

A celle de la nativité de Marie on
indique

une procession.

Le premier dimanche de l'Avent a
pour

Evangile l'entrée triomphante de Jésus-Christ

dans Jérusalem.

Le second a la
description dû

jugement

dernier.

Parmi les messes votives, il
y

a un Introït

pour
les morts

propre au
temps pascal.

Pour la messe de
mariage,

la bénédiction

de l'épouse est une
préface notée.

A toutes les messes, la
postcommunion est

désignée par ces mots Ad
complendum

comme dans le Sacramentaire de saint Gré-

goire.

MITRE.

C'esl l'un des ornements de
l'évêque

des-

tiné à lui couvrir la tête. La mitre est sur-

montée
par deux espèces de

cornes; il en

pend sur les
épaules deux bandes assez

larges terminées
par des

franges.
On les

appelle fanons.

EXTRAIT DU CÉRÉMONIAL.

( Voy. 1. r, c. t7, du texte latin, à l'art.
Céhémohial.)

1.
L'usage de la mitre est très-ancien. Il

y en
a trois

espèces l'une
appelée précieuse,

parce qu'elle
a ordinairement dans sa con-

texture des
pierres précieuses des lames

d'or ou
d'argent; une autre brodée, sans

pierres précieuses, n'ayant pas des lames

d'or ni
d'argent, mais elle est formée d'un

assemblage de
petites perles, ou d'une étoffe

en soie blanche mêlée d'or, ou d'une
simple

étoffe en or, sans lames et sans
perles il

y
en a une autre

appelée mitre
sfmple, sans or,

faite d'un
simple damas ou autre étoffe en

soie, ou même d'une toile blanche de lin

les
franges sont

rouges selon le Cérémo-

nial (1).

2.
L'évêque

se sert de la mitre précieuse

aux plus grandes solennités, et
générale-

ment toutes les fois
qu'on dit le T'e Deum à

l'office et Gloria in excelsis à la messe.

Néanmoins ces
jours-là, il

peut se servir de

la mitre
brodée; c'est

pour sa
commodité,

\pour
n'être

pas si
fatigué qu'il le serait en

portant la mitre
précieuse pendant tout un

office; c'est
pourquoi

il est
d'usage que l'é-

vêque se serve de la mitre
précieuse au com-

mencement et la fin des
vêpres et des mes-

ses
solennelles; en allant à

l'église et en s'en

retournant quand il
prend les ornements et

quand il les
quitte; quand il se lave les

(1) En France les franges de la mitre simple sont com-
mnnément blanches. On a peut-être suivi en cela l'usage
de M.lan, comme on l'a suivi pour la couleur des orne-

mains et quand il donne solennellement la

bénédiction. Dans les temps intermédiaires,

au lieu de la mitre précieuse, il
prend la mi-

tre
brodée, comme il est

marqué au 1.
1 c..

11 du même Cérémonial où l'on parle des

devoirs du ministre
chargé

de la mitre.
Voy.

MESSE PONTIFICALE.

3. L'évêque se sert de la mitre brodée pen-
dant l'Avent jusqu'à Noël excepté le troi-

sième dimanche de l'Avent, où l'on dit 17m-

troït, Gaudete: car alors en signe de joie, il
se sert de la mitre précieuse. Il en est de

même depuis la Septuagésime jusqu'au
mercredi saint inclusivement excepté lu

quatrième dimanche de Carême, qui a pour
Introït Lœtare, Jerusalem etc. Il se sert

encore de la milre brodée à toutes les vigiles
qui porlent jeûne, aux

Quatre-Temps, aux

Rogations aux litanies et processions qui
respirent la pénitence; à la tête des Saints-

Innocents, si ce n'est pas un dimanche; aux

bénédictions et consécrations qu'il fait en

particulier. Dans ces
temps, l'évêque ne se

sert pas de la mitre précieuse. Il
pourra aussi

se servir alternativement de la mitre brodée
et de la mitre simple, comme on l'a dit de la
mitre précieuse et de la milre brodée.

4.
L'évêque se sert de la mitre

simple Io
vendredi saint, et à tous les offices et mes-
ses pour les défunts.

Pour savoir en détail quand l'évéque so
sert de la mitre, il faut consulter les diffé-
rents articles où sont mentionnées des fonc-
tions pontificales. Certains abbés ont aussi
le droit de s'en servir, et même autrefois les
chanoines de Lyon, depuis que le souverain

pontifie donna leur costume aux cardinaux.
Les fonctions du ministre

chargé de la
mitre sont détail!ées à l'article MESSE ponti-
FICALE.

Les chanoines qui ont
l'usage de la mitre,

non plus que les abbés et les
évêques, ne

peuvent la porter aux processions du saint
sacrement. La

congrégation des Rites a dé-
claré que l'usage de la porter dans ce cas est
un abus. Voyez la Collection des

décrets,
n. 2835 et 'iO75.

AUTRE.

Les livres liturgiques se servent du mot

milratus, mitré, pour désigner ceux qui ont
droit de porter la mitre. Le Cérémonial se
sert aussi des mots

episcopu.s milratus, en
disant que l'évêque qui assiste à la messe
solennelle doit être encensé trois fois il faut

pour cela qu'outre la mitre il ait aussi chape
et pluvial (Collect. décret., n.

3269).
MODE.

On désigne en latin par le terme modus
les huit tons usités dans le plain-chant, Voy.
CHANT,

MOINE.

Ce terme, qui dans son
étymologie signifie

seul, a été donné aux religieux qui vivent
dans des cellules

séparées, et, par extension,
à tous les religieux. Les décrets de la con-

grégalion des Riles qui règlenl bien des

ments dans d'autres circonstances. Gavantus parle d'une
l\liLre simple blanche usitée dans la province de Milan.
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choses concernant les
religieux, distinguent

les mendiants des moines-, et donnent la pré-

;séance à ces derniers sur les autres; ces

décrels déterminent les processions aux-

quelles ils doivent assister. L'évêque peut y

obliber tous les religieux quand la proccs-
siou a pour objet une cause de bien public

ou des honneurs publics.
Les moines bénédictins qui se servent de

leur propre bréviaire réformé sont obligés

de réciter les offices des saints ajoutés
au

calendrier romain depuis qu'ils ont accepté
Je Bréviaire bénédictin.

Ou ne permet pas aux moines l'usage de

la barrette commune aux prêtres, quand

même ils auraient le grade de docteur.

Y oyez la Collection des décrets et l'indica-

tion de chacun dans la table générale, au

mot Moiuchi.

Plusieurs Bréviaires et Missels de France

ont un office propre aux religieux, moines

ou autres, sous ce titre Commune abbaltem,

trtonachorum, etc. Dans le rite romain, ils ont

le titre de confesseur, comme les autres jus-

tes dont Nôtre-Seigneur a dit Celui qui me

confessera de.vant .les hommes, je le confes-

serai devant mon Père.

MORT.

(Indulgences authentiques )

PRIÈRES POUR LES AGONISANTS
(1).

-Indulgences accordées à perpétuité à tout fidèle qui réci-

iera,-ai'ec dévolion ei un cœur conlrit, pourles.iguuisaiils,
trois Pater en mémoire de la passion et de l'agonie de

Notre-Seigneur Jésus-Christ, et trois Ave Maria en mé-

moire des excessives douleurs de la sainte Vierge.

1° Indulgence de trois cents jours, une

fois par jour.
2° Indulgence plénière, une fois par mois,

'à celui qui récitera ces prières chaque jour

pendant un mois, le jour, à son choix, où,

s'étant confessé et ayant communié, il

priera pour les intentions de l'Eglise (2).

N. B. Ces indulgences sont applicables

aux âmes du purgatoire.

PRIÈRES POUR OBTENIR UNE BONNE MORT (3).

§ I. Indulgences accordées à perpétuité à tout fidèle qui
récitera, avec un cœur contrit, les litanies de la Bonne-
Mort. (4).

1" Indulgence de cent jours une fois par

jour.

2° Indulgence plénière, une fois par mois,

pour tout fidèle' qui les récitera tous les

jours du mois, le jour à son choix où, s'é-

tant confessé et ayant communié, il visitera

une église ou
chapelle publique, et y priera

selon les intentions de l'Eglise (5).

(1) C'est dans les derniers instants de la vie que lésâmes
sont souvent le plus exposées à se perdre pour toute l'é-
ternité. Aussi tous les chrétiens doivent-ils se faire un
devoir de dilater les entrailles de-leur charité pour-leurs
frères agonisants, et de les aider, par leurs ardentes

prières, à soutenir ce dernier et périlleux combat. C'est
pour les exciter à remplir cette œuvre de miséricorde,
que chacun de nous désirera unjour que l'on exerce sou

egard, que Pie VII y a attaché des indulgences.
.Outre celles mentionnées ici, on peut voir aussi celles

attachées aux prières en l'honneur de l'agonie de Jésus-

Chrislj-dans lesquelles
on prie aussi pour les agonisants

<2) Pie VII, décret, en date du 18 avril 1809, rendu par

N. B. Ces indulgences sont applicables

aux âmes du purgatoire.

Litanies de la bonne mort

Seigneur Jésus, Dieu de bonté, Père de

miséricorde, je me présentée vous avec un

cœur humilié, brisé et confondu; je vous

recommande ma dernière heure et ce qui
doit la suivre.

Quand mes pieds, privés de mouvement,
m'avertiront que ma course en ce monde va

finir, miséricordieux Jésus ayez pitié do

moi 1

Quand mes mains appesanties et trem-

blantes, ne pourront ,plus serrer contre mon

cœur votre image, ô Jésus crucifié!*et que,

malgré moi, elles la laisseront tomber sur

mon lit de douleur, miséricordieux Jésus,

ayez pitié de moi

Quand mes yeux, obscurcis et troublés

aux approches de la mort porteront vers

vous leurs regards tristes et mourants, mi-

séricordieux Jésus, ayez pitié de moi 1

Quand mes lèvres, glacées et tremblantes,

prononceront pour la dernière fois votre nom

adorable, miséricordieux Jésus, ayez pitié

de moï 1

Quand mes joues, pâles et décharnées,

inspireront la compassion et la terreur aux

assistants -et que mes cheveux baignés

des sueurs de la mort, se dressant sur ma

'tête, annonceront ma fin prochaine, miséri-

cordieux Jésus, ayez pitié de moi 1

Quand mes oreilles, prêtes à se fermer

pour jamais aux discours des hommes, s'ou-

vriront
pour

vous entendre prononcer l'ar-

rêt irrévocable qui doit fixer mon sort éter-

nel, miséricordieux Jésus, ayez pitié do

moi 1

Quand mon imagination, agitée par des

fantômes sombres et effrayants, sera plon-

gée dans une tristesse mortelle que mon

esprit, troublé par le souvenir de mes ini-

quités et par la crainte de votre justice lut-

tera contre l'ange dés ténèbres qui cherchera

à me dérober la v,ue de vos miséricordes, et

à me.jeter dans le désespoir, miséricordieux

Jésus, ayez pitié de moi 1

Quand mon faible coeur, accablé par les

douleurs de la tnaladie, sera en proie aux

horreurs de la mort, et épuisé par les ef-

forts qu'il aura faits contre les ennemis du

mon salut, miséricordieux Jésus, ayez pitié
de moi.l

Quand je répandrai mes dernières larmes,

symptômes de ma destruction prochaine,

recevez-les en sacrifice d'expiation, afin quo

j'expire comme une victime de la pénitence,

l'urgane du cardinal pro-vicaire, et qui se conserve dans
la secrétairerie de son Eminence.

(5) Voyez col. 200 les trois oraisons jaculatoires,
pour obtenir une bonne mort.

(4) Ces litanies sont dues à la piété d'une demoiselle pro.
testante, convertie au catholicisme à Page de quinze ans,
et morte à dix-huit en odeur de sainteté.

(Note de l'éaileur.)
(5) Ces indulgences, accordées par Pie VII le 12 mai

1802, ont été couflnnét s par Léon XIt, par un rescrit Ur-
bis et orbis àe la sacrée congrégation des Indulgences, en
date du 11 août 1821, que les prètres de la picuse Union
de sa:ut Paul, à Konïe, conservent d-ns leurs archives.
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et dans ce redoutable moment, miséricor-

dieux Jésus, ayez pitié
de moi 1

Quand mes parents et mes amis, rassem-

blés autour de
moi,

s'attendriront sur mon

état, et vous invoqueront pour moi, miséri-

cordieux Jésus, ayez pitié de moi 1

Quand j'aurai perdu l'usage
de mes sens

quand
le monde entier aura disparu pour

moi, et que je serai dans les oppressions de

ma dernière
agonie

et dans le travail de la

mort, miséricordieux Jésus, ayez pitié de

moi 1

Quand les derniers
soupirs de mon coeur

presseront
mon âme de se séparer

de mon

corps, acceptez-les
comme l'effet d'une sainte

impatience d'aller à vous;
miséricordieux

Jésus, ayez pitié de moi 1

1 Quand
mou

âme, sur le bord de mes lè-

vres, s'envolera
pour toujours

de ce monde,

et laissera mon
corps pâle, glacé

et sans vie,

acceptez la destruction de mon être comme

un
hommage

rendu
par

moi à votre divine

majesté; miséricordieux Jésus, ayez pitié
de

moi 1

Enfin, quand mon âme, paraissant
devant

vous, verra pour la première fois l'éclat de

votre redoutable majesté, ne la rejetez pas

de devant votre face; mais
daignez

me rece-

voir dans le sein de votre miséricorde, afin

que je chante éternellement vos louanges;

miséricordieux
Jésus, ayez pitié

de moi 1

Oraison. -««

O Dieu
qui, en nous condamnant, à la

mort, nous en avez caché l'heure, faites que,

passant dans la
justice et dans la sainteté

tous les
jours

de ma vie, je mérite de sortir

de ce monde avec la
paix d'une conscience

pure, et de mourir dans votre amour par

Nolre-Scigneur Jésus-Christ, qui vit et rè-

gne avec vous, dans l'unité du
Saint-Esprit.

Ainsi soit-il.

§ il. Indulgences accordées à perpétuité à tant fidèle qui
récitera auec dévotion et un coeur contrit les prières et

antiennes suivantes pour demander à Dieu de nous pré-
server de la mort subite, si fréquente de nos jours (1).

1° Indulgence de cent
jours, pour chaque

fois

2-
Indulgence plénière le 3 mai, fête de

l'Invention de la croix; le ik
septembre,

fête de son
Exaltation; le jeudi et le vendredi

saints, pour quiconque récitera ces
prières

tous les
jours de

l'année, pourvu que, ces

jours-là, après s'être confessé et avoir com-

munié, on
prie selon les intentions de l'E-

glise, dans urte
église

oÙ soit le suint sacre-

ment
(2).

N.B. i° Ces
indulgences plénières sont

applicables aux âmes du
purgatoire.

2° La communion faile le
jeudi saint suf-

fit
pour l'indulgence de ce jour et celle du

vendredi saint.

ORAISONS ET ANTIENNES.

Prions. Oremus.

Exaucez
nous, ô Exaudi nos Dcus

Dieu notre
Sauveur, salutaris

noster et

(.1 ) Ces oraisons et antiennes ont été choisies et rassem-

blées U après l'ordre de Clément XI, par le bienheureux

Joseph-Marie Tommasi, cardinal.

et ne mettez fin à nos ne dies noslros' ante

jours qu'après noui
finiri jubcas quam

avoir
pardonné nos peccata dimittas el.

péchés et, parce que quia in inferno super-

dans l'enfer il
n'y a flua pœnitenlia est

plus do pénitence ni et nullum
spatium

d'amendement, nous
corrigendi hinc le

vous supplions, puis- supplices rogamus et

que vous nous don-
petimus, ut ubi das

nez le temps pour spatium supplicandi,

prier, de daigner nous jubeas et peccata di-

rerncltre aussi nos milti. Por Dominum,

péchés. Par Notre- etc.

SeigncurJésus-Christ. Amen.

Ainsi soit-il.

Prions. Oremus.

Détournez, Sei- Averle. Domine, a

gneur,
nous vous en fidelibus tuis cunctos

conjurons, tout pé- miseratus errures. et

ché de vos fidèles ser- sœvientium morbo-

vitcurs, et préservez rum
repentinam de-

les malades de tout
pelle perniciom ut

malheur
imprévu quos merito

Oagrllas

afin
que ceux que devios, foveas tua mi.

vous châtiez avec
jus- scratione correctos.

tice
pour leurs pé- Per

Dominum, etc.

chés, soient salulai- Amen.

rement
corrigés par

votre miséricorde. Par
Notre-Seigneur Jé-

sus-Christ. Ainsi soit-il.

Antienne.
Anlipliona.

Omon âme, cessez Anima mea, cessa

enfin de pécher; pen- jam peccare; cogita

scz à la mort subite de subitanea
transpo-

et aux tourments sitione ad œtern.i tor-

élernels là la péni- monta. Ibi enim non

tence n'est
plus

ac-
suscipitur pœnilen-

ceptée les larmes ne tia, nec lucrifociunt

servent 'de rien. Pen-
lacrymœ. Dum tem-

dant
que vous avez

pus adest
converterp,

le temps de vous cou- clarna dicens Drus

vertir, élevez la voix, meus, miserere rnei.

disant Mon Dieu,

ayez pitié de moi.

Antienne.
Antiphona.

Au milieu de la vie Média vita in morte

nous touchons à la sumus
quem quae-

mort où trouver du
rimus adjulorem, rüsi

secours sinon en te, Domine, qui pro

vous 6 Dieu que peccatis nostris iras-

nous avons irrité
par ceris? Sanctus

Deus,
nos péchés ? Dieu Sanctus forlis, Sanc-

saint, Dieu fort, Dieu tus
misericors, sal-

miséricordieux, Dieu vator, amarre morti

sauveur, ne nous ne tradas nos.

abandonnez
pas à • •

l'horreur d'une
mort 'imprévue.

.v De peur que Ne subito
prœoç-

surpris par la
mort, cupalidiemorlisquœ-

nous ne cherchions ramus
spatium pmni-

les
moyens de faire tenliœ et inveuira

pénitence, saus
pou- uon

possimus,

voir les trouver; .w

Abaissez vos rc- $ Attende, Domine,

gards sur nous et et miserere quia pec-

(2) Pie VII, décret de la sacrée
congrégation des Indul

Kences du 2 mars 181G.
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soyez miséricor- cavimus tibi.
dieux car nous
avons péché contre vous.

Prions. Oremuc.
Votre peuple re- Populum tuum

doutant votre cour- quaesumus, omnipo-
roux, se jette entre tens Deus, ab ira tua
vos bras, 6 Dieu tout- ad te confugientem
puissant nous vous paterna recipe pie-
prions de le recevoir tate; ut qui tuae ma-
avoc une compassion jestatis llagello in

-paternelle, afin que repentina morte for-
çeux qui craignent le midant, de tua me-
fléau de la mort su- reanlur venia gra-
bitê, puissent se ré- tulari. Per Domi-

jouir d'avoir obtenu num, etc.
de votre miséricorde Amen.
le pardon de leurs

péchés. Par Notre-Seigneur.
Ainsi soit-il.

Prions. Oremus.
0 Dieu tout-puis- Ecclesise tua, quœ-

-sant jetez un regarde, sumus omnipotens
de bonlé sur votre Deus, placatus in-

Eglise, et traitez-nous tende conventum, et
avec miséricorde misericordia tua nos

qu'elle désarme votre potius quam ira prœ-
colère car si vous veniat quia si ini-

-voulez tenir compte quitales nostras ob-
de nos iniquités, nulle servare volueris, nul-
créature no pourra la poterit creatura
subsister devant subsister; sed admi-

vous mais par cette rabili pietate qua nos
ineffable bonté qui fecisti, ignosce pec-

.vous porta à nous cantibus ut opera
créer pardonnez- manuum tuarum re-

nous, tout pécheurs pentina morte non

que nous sommes facias interire. Per
afin que les ouvrages Dominum, etc.
de vos mains ne pé- Amen.

rissentpas d'une mort

imprévue. Par Notre-Seigneur Jésus-Christ.
Ainsi soit-il.

Prions. Oremus.
Exaucez-nous, Sei- Exaudi Domine

,:gneur, et n'entrez pas preces nostras, et ne
en jugement avec vos velis cum servis tuis

serviteurs car il adire judicium. quia
ne se trouve en nous sicut in nobis nulla
.aucune justice dont justitia reperitur, de
nous puissions pré- qua prœsumere va-

sumer, nous savons leamus, ita le fontem

qu'en vous se trouve pietatis agnoscimus,
un abtme de miséri- a quo et a peccatis
corde et par vous nostris ablui et a
nous espérons être necessitatibus ac re-

purifiés de nos ini- pentina morte libe-

quilés, et préservés rari confidimus. Per
de tout mal et de la Dominum, etc.
mort subite. Par No- Amen.

Ire -Seigneur Jésus-
Christ. Ainsi soit-il.

(1)Cetteindulgenceremonte à une origine très-an-
cienne,commeil estfacilede le voird'aprèsla 15«épître
de saintCvprien,martyr,dans le troisièmesiècle. Baro-
nius,en878,rapportequele papeJeanVJIIaccordacette
indulgenceaux chrétien; qui périraient dans la guerre
contre lesSarrasins.Dans le quatorzièmesiècle, Clé-
mentVIet GrégoireXI l'accordèrentdansdes tempsde

Prions. Oremus.

O Dieu dont les Deus, sub cujus
regards pénétrants oculis onne cor tre-
troublent tous les pidat, et omnes con-
cœurs et épouvantent scientiae pavescunt,
toutes lès conscien- misericordiam tuam
ces répandez sur effunde supplicibus
nuus votre miséri- ut qui de mpritorum

corde, nous vous en qualilate diffidimus
conjurons afin que non judicium tuum
ne pouvant espérer in repentina morte
dans nos propres mé- nostra, sed indulgen-
rites, nous n'éprou- tiam tuam sentiamus.
vions pas- les effets de Per Dominum, etc.
votre justice par une Amen.
mort imprévue, mais

plutôt que nous recevions le pardon de nos

péchés. Par Notre-Seigneur Jésus -Christ;
Ainsi soit-il.

Prière.
0 très-miséricordieux Jésus.l 1 délivrez-

moi, je vous en conjure, par votre ago-
nie, votre sueur de sang et votre mort,
de la mort subite.0 très-doux Jésus 1 je vous

supplie humblement, par votre cruelle et

ignominieuse flagellation par votre cou-
ronnement d'épines par votre croix, par
votre bonté inGnie et par votre douloureuse

passion, de ne pas permettre que je sois sur-

pris par la mort sans avoir reçu les sacre-
ments de l'Eglise. 0 mon bien-aimé Jésus

je vous supplie ardemment de me préscr-
ver de la mort subite; je vous en conjure
par vos travaux, par vos souffrances, par
votre sang précieux, par vos sacrées plaies
et par ces paroles que vous prononçâtes sur
la croix Mon Dieu, mon Dieu pourquoi
m'avez-vous abandonné? Mon Père, je re-
mets mon esprit entre vos mains. Ce sont vos

mains, 6 mon divin rédempteur, qui m'ont
donné l'êlre et la vie; ne me laissez pas enle-
verà l'improvisteparla mort; donnez-moi, je
vous en supplie, le temps de faire pénitence,
et accordez-moi la faveur~inappréciable do

passer heureusement et dans vôtre sainte

grâce, du temps à l'éternité, pour vous y ai-
mer de tout moncoeur, vousy louer et vous y
bénir à jamais. Ainsi soit-il.

On termine ce pieux exercice en récitant

cinq Pater et cinq Ave en l'honneur de la

passion de Notre-Seigneur Jésus-Christ et
l'on y ajoute trois Ave Dlaria en l'honneur de-
Notre-Dame de Douleurs.

§ III. Del'indulgenceplénière, à l'articlede la mort(1).

Dans le nombre des prières et exercices
de piété contenus dans cet ouvrage, il s'en
trouve un certain nombre à la récita-
tion fréquente ou journaiière desquels est
accordée l'indulgence plénière à l'article de
la mort. C'est ici le lieu de faire observer

que, outre l'état de grâce et l'accomplisse-
ment exact des œuvres prescrites pendant

peste et à desépoquesplusrapprochéesde nous.PaulV,
AlexandreVU et tous les souverainspontifes,leurssuc-
cesseurs,ont accordéceue indulgenceavecuns pieuse
libéralité,afinque les fidèlespuissent,en la gagnantà
leursderniersmoments,satisfaireà lajusticedivinepour
les peinestemporellesduesà leurs péchés, et mériter
ainside passerimmédiatementà l'éternellcbéatitude.
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la vie, il est une autre condition absolument

indispensable pour gagner cette indulgence

plénière, savoir que le malade
accepte

la

mort des mains de Dieu avec un
esprit

de ré-

tignation et une entière con/'ormité sa di-

vine volonté (1). Voy.
col. 691, ci-après.

N. B.
L'indulgence plénière à l'article de

la mort
(que

l'on
gagne aussi lorsqu'on re-

çoil la bénédiction, in articulo morfis, que

donnent le souverain pontife, les évêques et

les prêtres qui en ont
reçu

le
pouvoir), n'est

jamais suspendue pendant l'année du ju-

bilé
(2).

MOTET.

On
appelle ainsi quelques paroles

sacrées

mises en musique pour être chantées dans

les églises. lslles sont courtes, selon l'expres-

sion comme si l'on disait petit mot. Voyez

CHANT, ORGANISTE.

MOURANTS.

Nous donnons, sous ce titre, ce qui con-

cerne les derniers moments d'un chrétien;

on a vu, au mot Infirmes, le détail des soins

qu'un pasteur doit à cette partie de son

troupeau.
TITRE PREMIER.

(Extrait du Rituel romain.)

1. Quand la mala- I.lngravescente mor.

die s'aggrave, le curé bo parochus infirmum
doit

multiplier ses vi- frequentius visitabit,

sites auprès du ma- etadsalutemdiligenter

lade, et ne pas cesser
juvarenondèsinet mo.

de pourvoir avec soin
nebitque instante pe-

à son salut; il recom- riculo se confestim
mandera qu'on le vocari, ut in tempore
fasse appeler quand prœslo sit morienli

la mort paraîtra pro- sumptoquesanctissimo

chaine, après que le viatico, et sacra unc-

malade a reçu le tione adhibita, si pe-
saint viatique et l'ex- riculum tmmineat,

trême-onclion pour statim commendatio-

lui faire la recom- nis anima officium
mandation de l'âme.

prœstabit,dequoinfra.

Mais s'il en a le temps, Sedsi tempus suppelat,
il remplira à son sequenlia pietatis offi-

égard les devoirs de cia prœstare poterit,

piété marqués ci- si ila expedire judica-

après, selon qu'il le verit pro condition¡:

jugera avantageux, personœ.
eu égard à l'état de la

personne.

2. D'abord, si le 2. Ac primo, si œgro-
malade peut obtenir tus indulgenliam legi-

nne indulgence accor- lima auctoritate con-

dée par l'autorité coin- cessamconseguipossit,

pétente, il la lui rap- eam illi reducat ad

pellera, et lui propo- mentem, proponatque

sera cequ'il faut faire quid ad eam cons equen-

pour l'obtenir, sur- dam agi debeat, prœ-
tout il l'exhortera à sertim, ut contrito

invoquer, d'un coeur corde sanclissimum

coutrit, une ou plu- nomen Jesu semel, vel

Lieurs fois, le très- sœpius invocet.

saint nom de Jésus.

(1) Constitution Pia Mate de Benoît XIV, en date du
5 avril 1747.

(2) Déclarations spéciales de Benoît XIV, Clément XIV
et Léon XII, dans des bulles relatives à l'année sainte.

3. Ensuite il doit 3. Deinde hortelur

exhorter le malade et infirmum, et excilet,

l'exci'.cr, pendant ut dum mente viget,

qu'il jouit de ses fa- eliciot aclus
fidei, spei

cultes, à produire des et charitatis, aliarum-

actes de foi, d'espé- que virtutum, nelnpe
rance et de charité,

ainsi que des autres vertus indiquées cri-

après (3)
Ut firmiter credat omnes articulos fidei, et?

quidquid sancta Romana Ecclesia catholicu.

et aposiolica credit et docet. Ut speret C/iris-

tum Dominum nustrum, pro
sua immensa

clementia, sibi fore propitium,
et merito ejus

sanctissimœ passionis, et per interçessionem
beata;

Mariœ, et omnium sanctorum se v-itam

œternam consecutunmi

Ut toto corde diligat, et maxime diligere

cttpiat Dominum Deum ea dilectione, qua illum

diiigunl beati
sanctique omnes;

Ut ob amorem Dez doleat ex corde de omni

offensa, qualilercumque contra DominuH*

Deum, et proximum commissa.

Utex corde ob amorem Dei parcat omnibus;

gui sibi quoquo modo fuerinl molesti, aut ini-

miei.

Ut ab iis veniam pos!ulet, quos aUquandd-

dictis, aut factis offendit.
Ut quem patitur dolorem, et morbi mole-

«(tant propter Deum, in pœnitenliam peccato-
rum suorum patienter toleret;

Ut si Dominus sibi salutem corporis prœ-
slare dignabitur, proponat de ccetero pro

yiribus suis a peccatis cavere, ci ejus mandata

servare.

4. H doit ensuite k.Uorteturprœlerca,

l'exhorteràpricrainsi ut eo modo quo potest,

par intervalle, comme saltem ex corde ita per
il pourra, au moins intervalla precelur.
de coeur.

Miserere mei, Deus, secundum magnam
misericordiam tuam.

In te, Domine, speravi non confundar ia

aîternum.

In manus tuas, Domine, commcndo spiri-

tum meum. ltedcmisti me, Domine Deus

veritatis.

Deus, in adjuloriuin meum intende Do.

mine ad adjuvandum me feslina. Este mini,

Domine, in Deum prolectorem. Deus, propi-
tius esto mihi peccatori.

Dulcissime Domine Jesu Christe, per vir-

tutem sanctissimœ passionis luae recipe me

in numerum clectorum luorum.

Domine Jesu Chrisle suscipe spiritum'
meum.

Maria mater gratis), mater misericordiœ,

tu nos ab hosle protege, et hora mortis

6uscipe.

Sancte angele Dei, mihi custos assiste.

Omnes sancti angeli, et omnes sancti inter-

cedite pro me, et mihi succurrite.

5. 0n laisse à la 5. Hœc, et his simi-

prudence du prêtre lia poterit prudens
de suggérer au mou- sacerdos vulgari vel

• (3) On en trouvera des formules en français à la fin do
cet article; elles serviront de traduction et de développe-
ment à ce qui suit en latin.
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rant ces prières ou Latino sermone pro
autres semblables, en personce captu fno-

langue vulgaire ou rienti suggerere.
en latin, selon la ca-

pacité de la personne.

Bénédictionapostolique,queles prètresdéléguéshcette
finpeuventdonner¡¡ l'articlede la mort.

6. Puisqu'on donne ordinairement cette

bénédiction à l'article de la mort ana mala-

des qui, ayant reçu les sacrements de péni-
tence, d'eucharistie et d'extrême- onction,
)'.ont demandée pendant qu'ils avaient l'usa.ge
delà raison et des sens, ou l'auraient vraisem-
blablement demandée, ou ont donné des si-

gnes de contrition, on doit la leur accorder

quand même ils auraient perdu ensuite l'u-

sage de la parole et des autres sens, ou se-

raient tombés en délire ou en démence. Mais

il faut absolument la refuser aux excommu-

niés, aux impénitents, et à ceux qui meurent
dans un péché mortel manifeste.

7. Le prêtre qui a ce pouvoir, en entrant

dans la chambre du malade, dira Pax huic

domui, etc.; ensuite il aspergera d'eau bénite

le malade, la chambre et les assistants en di-

sant l'antienne Asperges me, etc.
8. Si le malade veut se confesser, il faut

l'entendre; sinon, il faut l'excitera à prodoire
un acte de contrition; l'instruire, si on a le

temps, de l'effiçacité et de la vertu de cette

bénédiction; l'exhorter à souffrir de bon cœur

les incommodités et les douleurs de la mala-

die en expiation de sa vie passée, à s'ofirir

à Dieu dans la disposition d'accepter volon-

tiers tout ce qui lui plaira, el de souffrir avec

courage la mort même en satisfaction, dos

peines qu'il a méritées par ses péchés. Il faut

lui adresser des paroles de consolation, et

lui faire espérer que par un effet de la mu-

nificence divine, il obtiendra la rémission de
ses peines, et la vie éternelle.

9. Ensuite le prêtre dira ce qui suil

Ordoet moduscommunicandiindulgentiamplenariam
morienlibus.

Adjutorium noslrum, elc^Quifecit.etc.
Ant. Ne reminiscaris, Domino, dciicta fa-

muli lui (vel ancillte tuae), neque vindictam

sumas de peccatis ejus.
Kyrie eleison, Christe eleison, Kyrie elei-

son. Patcr noster, etc.
Et ne nos inducas in lentationcm. i) Sed

libera nos a malo.

f Salvum fac servum tuurn (tel snlvam fac

ancillam tuam, et sic deinceps). Deus meus,

sperantem in te.

f Domine, exaudi oralionem meam. Et
clamor meus, etc.

? Dominus vobiscum.^Eltum spiritu tuo.
Or émus.

Clemenlissime Dens, Pater misericordia-

rum, et Deus totius consolationis, qui nemi-

ncm vis perire in te credentem, atque speran-
tem, secundum multitudinem miserationum

tuarum rcspice propilius famulum tuum N.

quem tibi vera fuies, et spes Christiana com-

mendanl. Visita cum in saluiari tuo, et per
Tlnigeniti tui passioncm, et morte, omuium
ei delictorum suorum reinissionem et veniam

clemenlcr indulge, ut ejus anima in hora
exitus sui te judicem propitiatum inveniat,
et sanguine ejusdem Filii tui ab omni ma-
cula abluta transire ad vitam mercatur per-
petuam. Per eumdem Chrislum Dominum
nostrum.

Tum dicto ab uno ex clericis astan.tibus

Confiteor, clc. ,sacerdosdicat Miscreatur, etc.

Deinde
Dominus noster Jesus Christus Filius Dei

vivi, qui beato Petro apostolo suo dedit po-
lestalem ligandi atque solvendi, per suam

piissimam misericordiam recipiat confessio-

nemtuam, et restituât libi stolam primam,
quam in baptismale recopisli et ego facul-
tale mihi ab aposto'ica sede tributa indul-

gentiam plenarïam et remissionem omnium

peccatorum tibi concedo. In nomine Pa-

tris, etc.
l'er sacrosancta humanœ reparationis mys-

teria remillat libi omnipotens Deus omnes

prsesentis et futuraî vilae poenas, paradisi

portas aperiat, et ad gaudia sempiterna per-
ducat. Amen.

Benedicat te omnipotens Deus, Pater, Fi-

lius, et Spiritus sanctus. Amen.
10. Si le malade est tellement près de la

mort qu'on n'ait le temps ni de faire la con.

fession générale, ni de réciter les prières

précédentes, le prêtre lui donnera de suite la

bénédiction (1).
11. Ensuite il dira 11. Dernde sequen-

les prières suivantes tes preces quanta po-
avec toute la dévotion terit mnjori devolione

possible, et avertira dical admoneatque
ceux de la maison et domesticos, ct circum-
les assistants de prier stantes, ut simul oreni

aussi pour le mou- pro morienle.
rant.

Recommandationde l'âme. Ordocommendalionisanim».

12. Le curé qui va 12. Parochus ad de-

faire la recommanda- cedenlis animœ coin-

tion de l'âmeà un mo- mendationemaccedens

ribond, doit avoir clericumsaltemunum,
avec lui, s'il est pos- si pofest, secum ha-

sib :e (si ce n'est pas beat, qui déférât vas-

un couvent cloîtré), culum aquœ benedic-

au moins un clerc qui (ce, superpelliceum, et

porte un vase d'eau stolam violaceam, qin.
bénite, le surplis et bus ipse sacerdos anli

l'étole violette dont le infinni cubiculuin in-

prêtre se revêtira de- dutus, locum ingre-
vant la chambre du diens dicat Pax huio

malade, et dira en y domui et omnibus

entrant Pax huic habitantibus in ea.

domui, etc.

13. Ensuite il as- 13. Deinde aspergat

pergera d'eau bénite œgrotum, léctum, et

le malade, son lit, et circumslanlesaquabe-
les assistants, en di- ne,dicta, dicens As-

(t) Cettebénédictionconsisteà direBeuedicaile, etc.,
"d'aprèsCatalan,cottunenlaieurditRiluetromain.Cet au-
teur observeque Benott XIVayant prescrit la formule
précédeute,et l'ayantfaitajouterauRituelromain,onne

doitpasen employerd'autre.Nous n'avonsfait que tra-
duirela rubriquequece papeajointeà la rormuleprécè*
dente.
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sant
Asperges me, perges me, Domine,

etc. hyssopo
'et munda-

bor, elc.

14-.
Après cela, il 14. PosleaSalvato-

fera baiser au malade ris noslri crucifixi

une image
du Sau- imaginem cegrolo

os-

venr en croix, l'exci- culandam prœbeat

fera, par
des paroles verbis efficacibus

eum

énergiques,
à l'espé-

ad
spem

œlernœ salu-

rance du salut éter- tis erigens, ipsamque

nel et mellra celle imaginem
coram eo

image
ou ce crucifix ponat,

ut- illam aspi-

devant lui, aGn que ciens salutis suœ spem

cette vue nourrisse sumat.

en lai l'espérance
du

salut.

Ensuite un cierge
Dcinde accensa

étant allumé, lui et dela ge.nibus flexis

tous les assistants é- cum omnibus circum-

tant genoux,
il' ré- stanlibus brèves lila-

citera dévotement les nias dévote recitet in

litanies
abrégées qui

Aime modum.

suivent.

Kyrie eleison.

Chrislc eleison.

Kyrie eleison.

Sancta Maria, ora pro eo.

Omnes sancti
angeli

et archangeli
orale.

SancteAbet, ora.

Omnis chorus
justorum,

orate.

Sancte Abraham, ora.

Sancte Joannes Baplista,
ora.

Sancte Joseph,.
ora.

Omnes sancti
patriarchœ

et
propliclœ,

orate.

Sancte Petre, ora.

Sancte Paule, ora.

Sancte Andrea,
ora.

Sancte Joannes,
ora.

Omnes sancti apostoli et cvangclislœ,
orate.

Omnes sancti
discipuli Domini, orale.

Omnes sancli Innocentes, orale.

Sancte
Stephane,

ora.

Sancte Laurenti,
ora.

Omnes sancli
martyres, orate.

Sancte Silvester,
ora.

Sancte
Gregori,

ora.

Sancte Augustine,
ora.

Omnes sancli
pontirices etconfessores, orate..

Sancte Benedicte,
ora.

Sancte Francisce, ora.

Omnes sancti monachi et eremitte, orate.

Sancta Maria
Magdalena,

ora.

Sancta Lucia, ora.

Omnes sanclœ virgines
et viduœ, orale.

Omnes sancli et sanclœDei.iulercedite pro co.

Propitius este, parce ci, Domine.

Propitius esto,
exnndi eum, Domine.

Propilius esto, libera e,um Domine.

i\b ira tua. libéra.

n periculo niorlis,
libera

il. mala morte,
libera.

N pœnis inferni, libera:.

M) omni malo, libera.

A potcslate diaboli,
libera.

for nativi(atem tuam,
libera.

Per crucem et passionem tuam, libéra.

Per morlem et
sepulluram tuam, libéra.

Per gloriosam resurrectionem tuam, libera.

Fer admirabilem ascensionem tuam, libéra

Per graliam Spiritus sancti paraclili,
lihcra.

l'n die judicii, libéra.

Peccatores,, le
rogamus.

Ut ei parcas, le rogamus.

Kyrie
eleison. Christe eleison.

Kyrie
eleison.

15.
Lorsque

le ma- 15. Deinde cum in.

lade est l'agonie,
on agone s\ii exillts ani^

dit les prières suivan- pna anxiatur, dican-

les. lur sequentes
oratio-

nes
(1).

Proficiscere, anima christiana,de hoemun-

do, in nomine Dei Patris omnipotentis, qui

^te creavit; in nomine Jcsu Christi Filii Dei

vivi,.qui pro te passus est; in nomine Spiri-

tus sancti, qui in te effusus est in nomine

angelorum et arcbangelorum; in nomine

thronorum et dominationum; in nomine

principatuum et poleslalum; in nomine cbe-

rubim et scraphim in nomine palriarcha-

rum et prophetarum; in nomine sanctoruuL

apostolorum et evangclistarum in nomino.

sanctorum marlyrum et confessorum in ne-

mine sanctorum monachorum et cremita-

rum in nomine sauctarum virginum et

omnium sanctorum et sanctarum Dei hodie

sit in pace locus luus, et habilatio tua in.

sancta Sion. Per eumdem Christum Domi-.

num nostrum. 15 Amen.

Oratio.

Deus misericors, Deus clemens, Deus qui,

secundum multitudincm miserationum lua-

rum peccata pœnitenlium dclcs, et praeterito-

rum criminum culpas venia remissionis eva-

cuas, respice propitius super hune famulum

luum N. et remissionem omnium peccatoruin

suorum tota cordis confessione poscenlem

deprecatus exaudi. Renova in co, piissime

Pater, quidquid terrena fragititate coerup-

tum, vel quidquid diabolica fraude violalum

est, et unitati corporis Ecclesiae membrum

redemptionis annecte. Miserere, Domine,

gcmituum, miserere lacrymarum ejus et

non habentem fiduciam nisi in tua misericor-

dia ad- tua; sacramcntum reconciliationis

aârnittc. Per Clirislum Dominum nostrum.

Amen.

Commendo teomnipoicnli Deo, charissimn

frater, el ei cujus es creatura commilto ut'

cum humanitatis debitum morte inlerye-,

niente persolveris, ad auctorem tuum, qui te

de limo terrœ formaverat, revertaris. Egre-

dienli itaque animœ tuae de corpore spleadi-.

dus angelorum ccelus occurrat; judex aposto-

lorum tibi senatus adveniat; candidalorum.

tibi marlyrurn triumphator exercitus obviet:

liliala rulilanlium te confessorum lurma

circumdet; jubilantium te virginum chorus

excipiat; et bealce quietis in sinu patriarcha-

rum te complcxus astrin-at; mitis alque

festivus Christi Jesu tibi aspectus appareat,

qui te inter assistentes sibi jugiter intéresse

décernât. Ignores omne quod horret in téne-

hris, quod stridet in flammis, quod cruciat

in tormcntis. Cedat tibi teterrimus Satanas

cum salellilibus suis; in advcntu tuo te co-

IJ) On trouvera la traduction de ces prières ci-a;irè5, tit. 5. L'ordre des prières y est différent.
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milanlibus anbelis conlremiscat atque in
œlernœ noctis chaos immane diffugiat. Ex-

surgal Dcus, et dissipcnlur inimici cjus; et

fugiant qui oderunt eum, a facie ejus. Sicut
deficit fumus, deficiaut; sicut Huit cera a fa-
fie ignis, sic pereant pcccatorcs a facie Dei;
et justi cpulentur, et exsudent in conspectu
Dei. Confundanlur igitur et crubescanl on)-
nes tartareœ Ivgiones," et ministri Satanœ
iter tuum irnpedire non audeant. Liberet te
a cruciatu Christus, qui pro te erucilixûs est.
Liberet te abseterna morte Christus, qui pro
te mori dignatus est. Constituât te Christus
Filius Dei vivi intra paradisi sui semper
amcena virentia, et inter oves suas te verus
ille Pastor agnoscat. Ille abomnibus peccatis
tuis te absolvat, atque ad dexterarn suam in
electorum suorum te sorte constituât. Re-

dempturcm luum facie ad faciem videas, et

prœsens semper assistens, manil'estissimam
beatis oculis aspicias veritatem. Constilutus

igitur inter agmina bealorum, contemplalio-
nis divinæ dulcedine poliaris in saecula sa-

culorum Amen.

Ùralio.

Suscipe, Domine, servum tuum in locum

sperandte sibi salvationis a misericordia tua.

Amen.
Libera, Domine, animam servi tui ex om-

nibus periculis inferni, et de laqueis pœna-
rum, et ex omnibus Iribulationibus. b| Amen.

Libera-, Domine, animam servi-tui, sicut
liberasti Ënoch, et Eliam de communi morte

tnundi. Amen.
Libera, Domine, animam servi tui, sicut

libéras!! Noe de diluvio. Amen.
Libera, Domine, animam servi tui, si-

cut liberasti Abraham de Ur Chaldaeorum.

il Amen.
Libera, Domine, animam servi tui, sicut

liberasti Job de passionibus suis. 19 Amen.
Libera, Domine, animam servi tui, sicut

liberasti Isaac de hostia, et de manu patria
sui Abrahas. Amen.

Libera, Domine, animam servi tui, sicut
liberasti Lot de Sodomis, et de (lamina ignis.
Amen,

Libera, Domine, animam servi tui, sicut
liberasti Moysen de manu Pharaonis regis
42gyptiorum. Amen.

Libéra, Domine, animam, servi tui, sicut
liberasti Danielem de lacu leonum. ii| Amen.

Libera, Domine, animam servi tui, sicut

|iberasli tres pueros de camino ignis arden-
xis, et de manu régis iniqui. Amen.

Libera, Domine, animam servi tui, sicut
liberasti Susannam de falso crimine. Amen.
Libéra, Domine, animam servi tui, sicut

liberasti David de manu regis Saul, et de
manu Goliae. Amen.

Libéra, Domine, animam servi tui, sicut
liberasti Petrum et Paulum de carceribus.

Et sicut beatissimam Theclam virginem et

marlyrem tuam de tribus atrocissimis tor-'
nientis liberasti, sic liberare digneris animam

liujus servi tui, et locum facias in bonis con-

Çaudere cœlestibus. Amen.

Oratio.
Commendamus tibi, Domine, animam fa-

muli tui N., precarnurque te, Domine Jesu

Christc, salvator mundi, ul propter quam ad
terram misericorditer descendiiti patriarcha-
rum (uorum finibus insinuare non renuas.

Agnosce, Domine, crealurarn tuam, non a
diis alienis creatam, sed a te solo Dco vivo
et vero quia non est nlius Deus praeter le,
et non est secundum opera tua. Lœlifica,
Domine, animam ejus i,n conspectu tuo et no
memineris iniquilalum ejus antiquarum, et

ebrictatum, quas suscitait furor, sive fervor
mali desiderii. Licet enim peccaverit, tamen

Patrem, et Filium, et Spiritum sanctum non

negavit,'sed credidit, et zelum Dei in se ha-

buit, et Deum qui fecit omnia fideliter ado-
ravit.

Oratio.

Delicla juventulis et ignoranlias ejus,
quœsumus, ne memineris, Domine; sed se-
cundum magnam misericordiam tuam nic-

mor esto illius in gloria clariialis lt;£B.Ape-
riantur ei cœli, collœtentur On àngeli. la

regnum tuum, Domine, servum tuum sus-

spice. Suscipial eum sanctus Micharl angelus
Dei, qui mililiœ cœlestis meruil principalum.
Veniant illi obviam sancti angeli Dei, et per-
ducant eum in civitatem cœleslem Jerusa-

lem. Suscipiat eum beatus Petrus apnstolus,
cui a Deo claves regni cœleslis traditae sunl.

Adjuvet eum sanctus Paulus apostolus, qui

dignus fuit esse vas electionis. Intercédai pro
co sanctus Joannes electus Dei aposlolus,
cui revelala sunt sécréta ccelestia. Orenl pro
eo ornnes sancti apostoli, quibus a Dumino

data est potestas ligaudi alque solvendi. In-

tercedant pro eo omnes sancti et cli'Cti Dei,

qui pro Christi nomine lormeiita in hoc sa?-

culo suslinuerunt ut vincu'-is carnis exutus,

pervenire merealur ad gloriain rcgni cœle-

slis, prœstanle Domino noslro Jcsu Chrislo,

qui cum Pâtre et Spiritu sancto vivit et re-

gnat in s2ecula saeculorum. Amen.

16. Si l'agonie dure 16. Si vero diutitis

plus longtemps on laboraf arlirna, pole-

pourra lire cet Evan- rit legi super eum

gile de saint Jean. hoc Evanrje.lium san-
cti Joannis ( Joan.
xvh ).

Sublevatis oculis in cœlum Jesus digit

Pater, venit hora; clarifica Filium tuum, ut

Filius tuus clarificet te. Sicut dedisti ei po-
tcslatem omnis carnis, ut omne quod dedisti

ei det eis vitam jBternam. Hase est autem vital,
aslerna Utcognoscant te solumDeum verum,
et quem misisti Jesum Christum. Ego te glo-(
riBcavi super terram; opus consummavi

quod dedisti mihi ut faciam; et nunc clari-

fica me, tu Pater, apud tem'etipsum claritate

quam habui, priusquam mundus esset, apud
le.Manifestavi nomen tuum hotninibus, quos
dedisti mihi de mundo. Tui erant, et mihi

cos dedisti, et sermonem tuum servaverunt.

Nunc cognoverunt quia omnia quse dedisti

mihi abs te sunt, quia verba quae dedisli mibi

dedi eis; et ipsi acceperunt, et cognoverunt
vere quia a te exivi, et credidcrunt quia tu,
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nie misisll. Ego pro eis rogo: non pro mundo
rogo, sed pro his quos dedisti mihi, quia lui
sont, et mea omnia tua sunt, et tua mea
sunt, et clarificalus sum in eis. Et jarn non
sum in mundo, et hi in mundo sunt, et ego
ad te venio. Pater sancte, serva eos in no-
mine tuo, quos dedisli mihi, ut sint unum
sicut et nos. Cum essem cum pis, ego serva-
bam eos in nomine tuo. Quos dedisli mihi,
custodivi; et nemo ex eis periit, nisi filius
perditions ut Scriptura impleatur. Nunc
autem ad le venio, et hœc loquor in mundo,
ut habeant gaudium meum implelum in se-
metipsis. Ego dedi eis sermonem tuum, et
mundus eos odio habuit, quia non sunt de
mundo, sicul et ego non sum de mundo.
Non rogo ut tollas cos de mundo, sed ut ser-
ves eos a malo. De mundo non sunt, sicut
et ego non sum de mundo. Sanclifica eos in
veritate. Sermo tuus veritas est. Sicut tu'me
misisti in mundum, et ego misi eos in mutt-
dum. Et pro eis ego sanctifico me ipsum, ut
sint et ipsi sanctificati in veritate; non pro
eis autem rogo tantum, sed et pro eis qui
crcdiluiï sunt per verbum corum in me, ut
omnes unum sint, sicut tu, Pater, in me, et
ego in le, ut et ipsi in nubis unum sint ut
credat mundus, quia tu me misisti. Et ego
clarrtalem quam dedisti mihi dedi eis, ut sint
unum, sicut et nos unum sumus. Ego in eis,
ét tu in me, ut sinl consummali in unum, et
cognoscat mundus quia tu me misisti, et di-
Fexisli eos, sicut et me dilexisti. Palcr, quos
dcdisti milii, volo ul ubi sum ego, et iili sint
mecum, ut videant claritatem meam, quam
dedisti mihi, quia dilexisti me ante conslilu-
tionem mundi. Pater juste, mundus te non
cognovit. Ego autcm le cognovi, et hi eogno-
verunt quia tu me misisli. Et nolum feci eis
nomen tuum, et notum faciam, ut dilectio
qua dilexisti me in ipsis sit, et ego in ipsis.

Passio Domini nostri Jesu Christi secundum
Joannern (Cap. xviu).

In illo tempore, egressus est Jesus cum
discipulis suis trans torrentem Cedron, ubi
erathorius, in quem introivit ipse, el disci-
puli ejus. Sciebat autem et Judas, qui Iradc-
bat eum, locum, quia frequenter Jesus con-
venerat illuc cum discipulis suis. Judas ergo
cum accepisset cohorlem, et a ponlificibus et
pharisœis ministros, veùit illuc cum laternis,
et facibus, et armis. Jesus itaque, sciens
omnia quae ventura erant super eum, pro-
cessit, et dixit eis Quem quœrilis? Respon-
derunt ei: Jesum Nuzarenum. Dicit eis Jésus:
Ego sum. Stabat autem et Judas, qui trade-
bat eum, cum ipsis. Ut ergo dixit eis Ego
sum, ahierunt retrorsum, et ceciderunt in
terram. Ilerum ergo interrogavit eos. Quem
quœritis? Illi autem dixerunt Jesum Naza-
renum. Respon'dit Jesus Dixi vohis quia
ego sum; si ergo me quœrilis, sinite hos
abire. Ut impleretur sermo quem dixit: Quia
quos dedisti mihi, non perdidi ex eis quem-
quam. Simon ergo Petrus habens gladium
eduxit eum et percussit pontiGcis servum et
Obsçidil auriculam cjus dexteram. Erat autem
ftomen servo Malchus. Dixit ergo Jésus Pc-

tro Mi(te gladium tuum in vaginam. Calicem
quem dedit mihi Pater non bibam illurri?
Cohors ergo, et' tribunus, et ministri Judaeo-
rum comprehendcrunt Jesum, et ligaverunt
eum, et adduxerunt eum ad Annam primum.
Erat nnim socer Caiphœ, qui erat pontifex
anni illius. Erat autem Caiphas qui consi-
lium dederat Judœis Quia expedit unum
hominem mori pro popnlo.Sequebatur autem
Jesum Simon Petrus, et alius discipulus. Dis-
cipulus autem ille erat notus pontifici, et in-
troivit cum Jesu in atrium pontifias. Petrus
autem stabat ad oslium foris. Exivil ergo
discipulus alius, qui erat notus pontifici, et
dixit ostiariœ, et inlroduxit Petrum. Dicit
ergo Petro ancilla ostiaria Nunquid et tu
ex discipulis es hominis istius? Dicit ille
Non sum. Stabant aulem scrvi et ministri ad
prunas, quia frigus erat, et calefaciebant
se erat aulem cum eis et Petrus stans, et
calefaciens se. Pontifex ergo interrogavit
Jrsum de discipulis suis, et de doctrina ejus.
Respondit ei Jesus Ego palam locutus sum
mundo; ego semper docui in synagoga, et in
lemplo, quo omucs Judaei conveniunt, et in
occulto locutus sum nihil. Quid me interro-.

cosqui audicrunt quid
sim ipsis ecce hi sciunt quœ dixerim ego.
Hœc aulem cum dixissel, unus assistens rni-
nistrorum dédit alapam Jesu dicens Sic
respondes pontifici? Respondit ei Jcsus Si
maie locutus sum, lestimonium perhibe de
malo; si autem bene, qnid me coedis? Et mis;t
eum Anuas ligatum ad Caipham pontificem.
Erat autem Simon Petrus stans, et calefaciens
se. Dixerunt ergo ei Nunquid et lu ex dis-
cipulis ejus es? Nogavit ille, et dixit Non
sum. Dicit ci unus ex servis pontificis, co-
gnatus ejus cujus absciclit Petrus auriculam
Nonne ego te vidi in horlo cum illo? Iteruin

ergo negavitPetrus; et slatim gallus cantavit.
Adducunt ergo Jesum a Caipha in prœlo-
rium. Erat aulem mane: et ipsi non introie-
runt in praetorium, ut non contaminarentur,
sed ut manducarent Pascha. Exivit ergo Pi-
latus ad cos foras, et dixit Quam acensa-
tionem àffer(is adversus hominem hune? Re-

sponderunt, et dixerunt ei Si non esset hic

malefactor, non libi tradidissemus eum. Dixit

ergo eis Pilalus Accipite eum vos, et secun-
dum legem vestram judicate cum. Dixerunt

ergo ci Judaei Nobis non lice[ interficere
quemquam. Ut sermo Jesu implerclur, qnem
dixit, significans qua morte esset moriturus.
Introivit ergo iterum in prœlorium Pilatus,
et vocavit Jesum, et dixit ci Tu es rex Ju-
dœorum? Respondit Jésus.: A lemetipso hoc
dicis, an alii dixerunt tibi de me? Rcspondit
Pilatus Nunquid ego Judœus sum? Gens tua
et ponliGces tradiderunt te mihi; quid fecisti ?

Respondit Jesus Rçgnum meum non est de
hoc mundo si ex hoc mundo esset rc^num
meum, ministri mei utique decertarent, ut
non tradcrer Judœis; nunc autem regnum
meum non est hinc. Dixit itaque ei Pilatus

Ergo rex es tu? Respondit Jes,us Tu dicis

quia rex sum ego. Ego in hoc natus sum, et
ad hoc veni in mundum, ut teslimonium per-
hibeam veritati omnis qui est ex veritato
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audit vocem meam. Dicit cipilatus Quid est
veritas? Et cum lioc dixissct, itcrum cxivil
ad Judœos, et dicit cis Ego nullam invenio
in co causam. Est autcm consuetudo vobis
ut unum dimiltam vobis in Pascha; vultis

crgo dimiltam vobis- rcgem Judœorum?Cla-
maverunt crgo rursum omnes, dice'nles Non
hune, scdBarabbam. Erat autem Barabbas
latro. Tunc crgo apprehendit Pilalus Jesum,
et flageîlavil. Et mililes pleclcntes coronam
de spinis imposuerunl capiti ejus,' et veste

purpurea circumdcdcrunt cum. Etveniebant
ad eum, et dicebant Ave rex Judaeorum; et
dabant ci alapas. Exivit ergo ilcrum Pilatus

foras, et dicit eis Ecce adduco vobis cum
foras, ut cognoscalis quia nullam invenio in
eo causnm. Exivit ergo Jesus portans coro-

nam spincam, et purpurcum vestimentum;
et dicit cis Ecce homo.Cum ergo vidissent
cum ponlifices et ministri, clnmabant, di-
centes Crucifige cruciOge eum. Dicit eis
Pilatus Accipite eum, vos, .et crucifigile;
ego enim non invenio in eo causam. Respon-
derunt ci Judœi Nos legem habemn?, et se-
cundum legem debet mori, quia Filium Dei
se fecit. Cum ergo audisset Pilatus hune scr-
monrm, magis timuit. Et ingressus est prae-
torium iterum, et dixil ad Jcsum TJitdc es
tu? Jcsus autem responsum non dedit ci.
Dicit crgo eis Pilatus Mihi non loqueris?
nescis quia polestaterh liabco crucifigere te,
et poteslatem habco dimiltere le? Respondit
Jesus: Non haber.s potestatem adversum me

ullarn,nisitibi dalum esset dcsupcr.Propter-
ea qui me tradidil tibi, majus peccatum
habel. Et esinde quaerebat Pilatus dimillere
cum. Judoei autem clamabant dicenles. Si
hunc dimiltis, non es amicus Canaris. Omnis
enim qui se regem facit, coutradicit Cœsari.
Pilatus autem cum audisset hos sermones,
adduxit foras Jesum, et sedit pro tribunali,
in loco qui dicitur Lithostrolos Hcbrnicc
aulem Gabbatha. Erat autem paresceve Pas-
cha;, hora quasi sexla; et dicit Judœ'u E';ce
rex vester. llli autem clamabanl Toile,
toile crucifige eum. Dicit eis Pilatus
Regem vestrum crucifigam ? Responde-
runt pontifices Non habemus rcgem
nisi Cœsarem. Tune crgo tradidit eis illum,
ut crucifigeretur. Susccpcrunt autem Jesum,
et eduxerunl. Et bajulans sili crucem exivit
in eum qui dicitur Caivariae locum, Hebraica
aulem Golgotha ubi crucifixerunt eurn, et
ctim eo alios duos hinc et hinc, medium au-
tem Jesum. Scripsit autem et tituium Pila-
tus, et posuit super crucem. Eral autem scri-
ptum Jesus Nazarenus, rex Judaeorum.
liunc ergo litulurn mulli Judaeorum lege-
runt, quia prope civitalem erat locus ubi
rruciflxus est Jesus; et erat scriptum He-
braice, Grœce et Latine. Dicebant crgo Pi-
lato pontifices Judaeorum Noli scriberellex
Judaeorum, sed quia ipse dixit Rex sum Ju-
daeorum. Respondit Pilatus Quod scripsi,
scripsi. Milites ergo eum crucifixissent eum,
acceperunt veslimenta ejus (et fecerunt qua-
tuor partes, unicuique milili partem) et tu-
nicam. Erat autem tunica' inconsulilis, desu-
per contexta per totum. Dixerunt ergo ad

invicem Non scindamus cam, sed sorda-
mur de illa cujus sit. Ut Scriptura implere-
tur, dicens Partit! sunt veslimcnta mea sibi,
et in veslem meam miserunl sortem. Et mi-
lites quiilcm haec feceruni. Stabant autem

juxta crucem Jesus mater cjus, et soror ma-
iris ejus, Maria Cleophaî, et Maria Magda-
lene. Cum vidisset ergo Jesus matrem, et

discipulu.-n stantcm quem diligebat, dicit
matri suac Mulier, ecce filins tous. Deinde
dicit discipulo Ecce mater tua. Et ex illa
hora accepit cam discipulus in sua. Postea
sciens Jésus quia omnia cohsummata sunt,
ut consummarelur Scriplura, dixit Silio.
Vas ergo erat pbsitum aceto plenum. llli au-
tcm spongiam plenam accto, hyssopo cir-

cumponenies, obtulerunt ori ejus. Cum ergo
accepissel Jésus acelum,dixit:Consummalum
est. El inclinatocapite, tradidil spirilum. Judœi
crgo (quoniam parasceve erat,ut non rema-

nerent incrucecorporasabbato,erat cnimina-
gnusdies ille sabbati) rogaveruntPilatum.ut
frangerentur eorum crura et tollerentur.
Venerunl ergo mililes,et primi quidem fregc-
runt crura, et allerius qui crucifixuscstcum

eo. Ad Jesum autem cumvenissent, ul viderunt
eum jam morluum, non fregerunt ejus crura,
scd unus mililum lancea lalus ejus aperuit, et
continuo exivit sanguis et aqua. Et qui vidit,
teslimonium perhibuit, et verum est tesli-
monium ejus. Et ille scit quia vera dicil, ut
et vos credatis. Facla sunt enim hxe ut Scri-

ptura impleretur Os non comminuctis ex
eo. Et iterum alia Scriptura dicit Videbunt,
in quem transfixerunt. Post hœc aulem ro-

gavit Pilatum Joseph ab Arimalhaea (co quod
essel discipulus Jesu, occultus autem prop-
ter metum Judaîorum) ut tolleret corpus
Jesu. Et permisit Pilatus. Venit ergo, et tu-
lit corpus Jesu. Venit aulem et Nicodemus,
qui venerat ad Jesum nocle primum, ferens
mixturam myrrhœ, et aloes, quasi libras
centum. Acceperunt ergo corpus Jesu, et

ligaverunt illud lin(eis cum aromatibus, si-
cul mos est Judacis sepelirc. Erat autem in
loco ubi crucifixus est horlus, et in horto
monumentum novum in quo nondum quis-
quam positus erat. Ibi ergo propter parasce-
ven Judaerirum, quia juxta erat monuuicn-
tum, posueruut Jesum.

17. Oraison à No- H.Oralioad Domi-

Ire-Seigneur Jésus- num Jesum Christian.
Glirisl sur chaque cir- de singulis articulis
constance de sa pas- passionis ejus dicenda,
sion que le mourant amoriente,.vel ab alio

dira, ou qu'un autre pro eo.
dira pour lui.

f Adoramus le, Chrislc, et benedicimus
libi. y Quia per sanctam crucem tuam re-
demisti mundum.

Deus, qui pro redemptione mundi volnisti

nasci, circumcidi, a Judœis reprobari, a Juda
traditore osculo tradi, vinculis alligari sicut

agnus innocens ad vir.limam duci, atque
conspcclibusAnnœ,Caipha3, Pilali et Hcrodis
indecenter offerri. a falsis lestibus accusari,

Ilagellis et opprobriis vexari, spulis conspui,
spinis coronari, colàphis cae.li arundinc

percuti, hi.cie vclari, veslibus exui, cruci
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clavis
affigi, in

crucc
levari,

inter lalrones

deputari, felle et aceto potari, el lancea vul-

nerari, tu, Domine, per has sanctissimas

poenas tuas, quas ego indignus recolo, et per

sanctam crncem et morlem tuam libera me

{vel, si alius dicit
pro eo, libera famulum

tuum
N.)

a
pœnis inferni, et

perducere
di-

gneris quo perduxisti lalronem lecum cruci-

fixum, qui cum Pitre et
Spiritu

sancto vivis

etregnas in sœcula sœculorum. Amen.

18. On
peut

aussi 18. Dici prœlerea

ajouter les
psaumes possuritsequcnlespsal-

suivants. mi.

Psalmus 117.

Confitemini Domino quoniam bonus, quo-

niam insœculum misericordia cjus.

Dicat nunc Israël quoniam bonus, quo-

niam insœculum miscricordia ejus.

Dicat nunc domus Aaron, quoniam in sœ-

culum misericordia ejus.
Dicant nunc qui liment Dominum, quo-

niam insœculum misericordia cjus.
De tribulatione invocavi Dominum et

exaudivit me in latiludine Dominus.

Dominus mihi adjutor, non limebo quid

faciat mihi homo.

Dominus mihi
adjutor, et (go despiciam

inimicos meos.

Bonum est confidere in Domino, quam

confidere in homine.

Bonum est sperare in Domino, quam spe-
rare in principibus.

Omnes gentes circuicrunt me, et in no-

mine Domini, quia ultus sum in eos.

Circnmdantes circumdcderunt me et in

nomine Domini quia ultus sum in cos.

Ciecumdederunt me sicut apes, et exarsc-

runt sicut ignis in spinis et in nomi-.ie Do-

mini, quia ultus sum in cos.

Impulsus eversussum ut cadercm et Do-

minus
suscepit me.

Fortitudo mea et laus mea Dominus; et

factus est mihi in salutem.

Vox exsultationis et salulis in tabcrna-

culis juslorum.

Dextera Domini fecit virtulcm, dexlera Do-

mini exallavitmc dexlera Domini fecil vir-

tutem.

Non moriar, scd vivam cl narrabo opera
Domini.

Cas'igans casligavil me Dominus et morli

non tradidit me.

Aperite mihi portas jusliliœ. ingressus
in

eas confilebor Domino IW porta Domini,

justi inlrabunl in cam.

Confilebor tibi quoniam cxaûdisli me et

factus es mihi in salulem.

Lapidem, quem reprobaverunt œdificari-

Ies hic factus est in caput nnguli.
A Domino factum est islud et est mirahilc

in oculis nostris.

Haec est dics quam fecit Dominus; exsul-

temus et lœlemur in ea.

0 Domine, salvum me fac; o Domine bene

prosperare
benedielus qui venit in nomine

omini.

Bencdiximus vobis de domo Domini

Deus Dominus, et illuxit nobis.

Constiluilc dicm solcmnem in condensis

usque ad cornu altaris.

Deus meus es tu, et ennfitebor tibi Deus

meus es lit, et exaltabo te.

ConQtebor libi quoniam exaudisti me: et

factus es mihi in salutem.

Confilemini Domino quoniam bonus, quo-

niam in sœculum misericordia ejus.

Gloria Patri, etc.

Psalmus 118.

Beali immaculati in via, qui ambulant in

loge Domini.

Beati qui scrulanlur testimonia ejus, in

toto corde cxquirunl
cmn.

Non enim qui operantur iniquitalem, in

viisejus ambulaverunt.

Tu mandasli mandata tua cuslodiri nimis.

Utinam dirigantur vire mca), ad cuslodicn-

das justificationes tuas.

Tune non confundar, cum perspexero in

omnibus mandatis tuis.

ConGtebor tibi in dir.cclione cordis in co

quod'didici judicia justitiœ !uœ.

Justificationes tuas custodiam, non me

dereliuquas usqucquaquc.

In quo corrigit adolescentior viam suam?

in custodiendo sermones tuos.

In loto corde meo exquisivi te ne repcllas

me a mandatis tuis.

In corde meo abscondi çloquia tua ut

non peccem tibi.

Benedictus es, Domine doce me juslifica-

tiones tuas.

In labiis meis, pronuntiavi omnia judicia

oris tui..

In via testimoniorum tuorum de'ccl.ilus

sum, sicut in omnibus divins.

In mandatis tuis exercebor, et consideraba

vias tuas.

In justificationibus tuis meditabor non

obliviscar sermunes tuos. Gloria Patri, etc.

Relribue servo luo, vivifica me et custu-

diam sermonestuos.

Révéla oculos meos, clconsiderabo mi-

rabilia de lege tua.

Incola ego sum in terra; non abscondai

a me mandata tua.

Concupivit anima mea desidorarc juslifica-

tiones luas, in omni témpore.

Increpasti superhos maleilicti qui decli-

nant a mandatis luis,

Aufer a me opprobrium et contemptum,

quia testimonia tua exquisivi.

•Etenim setlerunf principes,
et advcrsum

me loquebantur; servus autem tuus exerce-

ùatur in justificationibus tuis.

Nam et testimonia tua mcditatio mea esl

et consilium ineum juslificationes Iua3.

AdhiBSit pavimento anima mca vivifica

me secundum verbum tuum.

Vias meas cnunliavi, et exaudisti nie

doce me justificaliunes tuas.

Viam juslificalionum tuarum instrue me,

et cxercebor in mirabilibus tuis.

Dormitavit anima mea praj lœdio con-

firma me in verbis tuis.

Viam iniquititis amove a me, et de
lega

tua miserere mci.
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Viam
verilatis elrgi judicia tua non sum

oblilu.s.

Adhœsi testimoniis tuis,Domine; noli me

confundere.

Viam mandatorum tuorum cucurri, cum

di.lalasli cor meum. Gloria Patri.

19. On peut dire 19. Trespioe, et uti-

utilement pour les les morientibus ora-

mourants, pendant tlones cum tribus

leur agonie, les trois Pater noster, et Irï-

oraisons suivantes, bits Ave Maria in

pleines de piété. agone mortis recilan-

dœ.

On dit d'abord Pnimo dicilur:

Kyrie eleison, Christe eleison, Kyrie elei-

son, Pater noster, Ave Maria.

Oralio (1).

Domine Jesu Christe, per tuam sanctissi-

mam agoniam, et oralioném, qua orasli pro

nobis in monte Oliveti, quando Cactus est su-

dor tuus, sicut gullœ sanguinis decurrentis

in tcrram obsecro te, ut multiludinem su-

doris tui sanguinei, quem prœ timoris an-

gustia copiosissime pro nobis effudisti, of-

ferre et ostendere digneris Deo Patri omni-

potenti
contra mu!titudinern omnium pec-

catorum hujus famuli lui N.; et libéra eum

in hac hora mortis suae ab omnibus pœnis, et

angustiis, quas pro peccatis suis se timet

ineruisse. Qui cum Patre, et Spiritu sancto

vivis, et régnas Dcus in saecula sœculorum.

Amen..

• On dit'ensuitc Secundo dicitur:

Kyrie eleison Christe eleison Kyrie

eleison, Pater nostcr, Ave Maria.

Oralio.

Domine Jesu Christe, qui pro nobis mori

dignalus
es in cruce, obsecro te, ut omnes

amaritudines passionum et pœnarumtuarum,

quas pro nobis miseris peccatoribus susli-

.nuisti in cruce, maxime in illa hora quand

sanclissirna anima tua egressa est de san-

ctissimo corpore tuo, offerre, et ostendere di-

gneris
Dco Patri omnipolcnti proanima hu-

jus famuli lui N., et libera eum in hac hora

mortis ab omnibus pœnis et passionibus,

quas pro peccalis suis se timet meruisse.

Qui cum Paire, et Spiritu sancto vivis et ré-

gnas Deus in sœcula ïseculorum. Amen.

On dit enfin Tertio dicitur

Kyrie eleison, Christe eleison, Kyrie elei-

son, Pater noster, Ave Maria.

Oratio.

Domine Jesu Chrisle, qui per os prophclœ

dixisli In cliarilate perpétua diiexi te, ideo

altraxi te miserans obsecro te, ut camdem

charitatem tuam, quae le de cœlis in lerram

ad tolerandas omnium passionum tuarum

amaritudines allraxit otTerre et ostendero

digneris Deo Patri omnipotenti pro anima

hujus famuli tui N., et libera cum ab omnibus

passionibus et pœnis, quas pro peccalis suis

timet se meruisse. Et salva animam ejus in.
hac hora exitus sui. Aperi ei januam vilœ,

et fac eum gaudere cum sanctis tuis in gloria

œlerna. Et tu, piissime Domine Jesu Clrriste,

qui rcdemisti nos pretiosissimo sanguine

tuo miserere animae hujus famuli tui et

eam introducere digneris ad semper viren-

tia, et amœna loca paradisi ut vivat tibi

amore indivisibili qui a te, et ab electis

tuis nunquam separari potest. Qui cum Pa-

tre, et Epiritu sancto vivis et regnas Deus in

saecula sœculorum. iî). Amen.

De l'expiration. In exspiratione.

20. C'est aux ap- 20. Ciam vero tem-

proches du dernier pusexspirandiinstite-

soupir que tous les rit, tunc maxime ab

assistants à genoux omnibus circumstan-

doivent surtout prier tibus flexis genibus ve.

avec ferveur. Le mou- hementer orationi ins-

rant, de son côté, s'il landum est. Ipse vero

le peut, sinon un moriens si potest,
di-

autre en son nom, cat; vel si non potest,

dira à haute vôix assistens, sive sacer-

Jésus, Jésus Jésus. dos pro eo clura voce

ll le prononcera près pronzantiet Jesu, Je-

de ses oreilles, aussi' su, Jesu. Quod, et ea

bien que ce qui suil guœ sequuntur,
ad il-

même plusieurs fois, lins aures, si i'idebi-

s'il le juge à propos. tur, etiam sa?picas
re-

petcit.

In manus tuas» Domine, commendo spi-

ritum meum. Domine Jesu Christe, suscipe

spiritum meum. Sancla Maria, ora pro me.

Maria, mater graliœ, mater rnisericordiœ, tu

me ab hoste protege, et hora morlis suscipe.

21. Alors, si c'est 21. 1'TCnc ubi viget

la pieuse coutume du pia consuetudo /mi-

lieu, on sonne quel- setacr campana paro-

ques coups
de cloche citialis ecclesiw aliqui-

à l'église paroissiale, quibus ictibus ad si-

pour
avertir les fi- gnificandum fidelibus

dèles qui sont dans la in urbe, vel loco, aut

ville ou près du lieu, cxtra in suburbanis

de la mort prochaine existenlibustnstantem

d'un agonisant, afin mortemexspirantisœ-

qu'ils puissent prier groti, ut pro eo Deum

Dieu pour lui. rogare possirit.

22. Dès que l'âme 22. Egressa anima

s'est séparée du corps, de corpore, statina di-

on lit ce répons.
catur hoc responso-

(tl Voici l'origine des trois oraisons suivantes. On dit

que le chapelain d'un pape qui était à l'extrémité, s'of-

frant à faire tout ce qu'il voudrait pour le soulager après
sa mort, le pape lui demanda seulement-que, quand il le

verrait à l'agonie, il dit trois fois l'oraison dominicale, ajou-
taut à chaque luis l'une des nraisons suivantes, en l'hon-

neur-de t'agonie de Jésus-Christ, de toutes ses souffrances
et de son iiieHalile charité. Après sa mort, ce pape lui ap-

parut tout éclatant de gloire, lui rendant de grandes ac-

tions de grâces, et disant qu'il élail délivré de toute peine;

qu'à la première oraison, Jésus-Christ o0rit pour lui à son

Père sa sueur de sant;, et. le délivra de toute angoisse;

qu'à la-seconde, par l'amertume de toutes scs soulTrance9

il effaça tous ses péchés comme un nuage qui se dissipe;

qu'à la troisième il ouvrit le ciel par sa charité, et l'y in-

troduisit plein de joie: Tel est en effet l'objet de cas

trois oraisons. (Voy. Barrufaldum. Comment. inKit. rem.);
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Subrenite sancti Dei occurrite, angeli

Domini suscipientes animam ejus otfe-

rentes eam in conspectu Altissimi.

f Suscipiat
te Christus, qui

vocavit te, et

in sinumAbrahœ angoli
deducant te. Sus-

cipientes
animam ejus, ofîerentes eam in

conspectu Altissimi.

f Requiem
asternam dona ei Domine.

Et lux perpétua
etc. Offcrenles eam in

conspcctu
Altissimi.

Kyrie eleison, Christe eleison, Kyrie
elei-

son. Pater noster.

y Et ne nos inducas in tentationem. \} Scd

libera nos à malo.

Requiem
œternam dona ci Domine.

Et
lux perpétua

luceat ei.

y A porta inferi. Eruc, Domine, ani-

mam ejus.

y Requiescat
in

pace. Amen.

^Domine,
exaudi orationen nieam. Et

clamor meus ad te veniat.

f Dominus vobiscùm. Et cum
spiritu

tuo.

Ouemus.

Tibi Domine, commendamus animam fa-

muli lui N. ut defunctus sœculo tibi vivat, et

qua; per fragilitatem
humanEB conversalionis

peccala commisil,
tu venia miserieordissimae

piclalis absterge.
Pcr Christum Dominum

nostrum. 4 Amen.

23. En même temps 23. Intérim dettir

on sonne la cloche campana signum iran-

selon l'usage
du lieu, sittts

defancti pro loci

pour
annoncer le tré- consuetudine, :ut au-

pas,
afin que ceux dientes

pro ejus ani-

qui l'entendent prient
ma Deum

precentur.

Dieu pour cette âme.
Deinde corpus

de more

Ensuite on accom- honeste
compositum

mode le corps
honnê- loco decenti cum lu-

lemenl, selon l'usage; mine- collocelur, ac

on le place avec de la parvacrux super pec-

lumière dans un lieu ttts inter manus de-

convenable on met
functi ponatur, inter-

une petite
croix sur

d unique, aspergatur a-

la
poitrine

du défunt, qua benedicta et in-

entre ses mains; on terim donec
efferatur;

l'asperge d'eau bénite 'qui adsunt sive sa-

do temps en
temps cerdotes sive alii

et
jusqu'à ce qu'on orabuntprodcfunclo.

l'emporte les assis-

tants, prêtres ou
autres, prieront pour le

défunt.

TITRE SECOND.

MÉTHODE TRÈS UTILE POUR ASSISTER LES

MOURANTS.

(Exlrait d'un supplément au Rituel romain.)

Quand un malade est à l'extrémité le curé

ou vicaire est
obligé, en sa

qualité
de pasteur,

dne
plus l'abandonner en cet état; c'est pour-

quoi il doit exhorter ceux qui
xont

auprès
du

malade à le
faire avertir aussitôt qu'ils le

verront en
danger.

Le
prêtre, entrant dans la.chambre du ma-

lade, dit

Pax huic domui, et omnibus habitantibus

in ea.

Et
ayant jeté en même temps de Veau bénite

atvr le mnlade et sur les assistants s'il le re-

connaît proche
de sa

fin
il dit les

prières

de la recommandation de comme ci-

devnnl ;mais s'il
juge qu'il

a du temps, il doit

faire
son possible pour le porter

à renoncer

au péclté,
en mourant contrit etc. produi-

sant des actes de foi etc. ce
qu'il peut faire

en lui suggérant ee2rx qui
suivent.

Il est aussi de la prudence
de celui

qui
as-

siste le mnlnde, fie .choisir
entre ces actes ceux

qui sont les
plus touchants

selon la disposi-

tiondutnalade, et
de l'y fuir earré ter plus long-

temps, se donnant bien
garde

de ne l'impor-

tuner pas trop,
mais de les insinuer dans son

esprit dévoternent et avec douceur, l'un
nprès

l'autre, lui donnant le
temps

de s'y appliquer,

et lui conseillant de
s'y

entretenir et de les

produire de cœur, s'il a de la peine parler.

Si le malade n'entend
point

le latin, il doit

les lui
expliquer

et les lui
faire entendre en

l'exhortant d
prier

Die2i de les
imprimer

dans

son cœur pour qu'il s'y excite autant
qu'ii

pourra, les'lui offrant
en

csprit
et en vértlé.

Il doit at6ssi se donner bien
garde

de ne pas

faire
mentir le malade devant Dieu, en le

jai-

sant parler seulement de bouche; et
parce que

Dieu ne refuse point sa grâce
à ceux

qui la lui

demandent bien, il 'peut lui suggérer
les

prières

suivantes, pour
tlâcher de l'obtenir.

PRIÈRES POUR SE BIER DISPOSER A LA MORT.

Au Père éternel.

Père éterncl je vous supplie par les mé-

rites de Jésus Christ votre cher Fils de

mettre dans mon coeur les dispositions avec

lesquelles je dois prier votre divine majesté,

et de me fortifier de votre puissance à cette

heure de la mort.

Au Fils de Dieu.

Sagesse incréée, éclairez, s'il vous pfait,

mon esprit d'un rayon de votre divine lu-

mière, pour ne pas me laisser surprendre

par les ruses de mon ennemi.

Ati Saint-Esprit.

Glorieux Saint-Esprit, embrasez ma vo-

lonté de votre saint amour; détruisez et con-

sumez par vos feux divins celui des créa-

tures dont mon coeur pourrait encore être

échauffé.

Oraisota de saint Vincent d Jésus-Christ.

Mon Sauveur Jésus, qui désirez le salut

de tous les hommes et qui avez prononcé do

votre bouche sacrée que tout ce que je de-

manderai en votre nom me sera accordé

je vous supplie par ce nom adorable de me

donner une entière liberté de mes sens et dé

ma parole, une véritable douleur de mes

péchés, une foi vive, une espérance, certaine

et une parfaite charité, afin que je puisse

vous dire d'un cœur pur et net Je vous re-

commande mon esprit et mon âme', 6 Sei-

gneur Jésus, qui êtes béni dans tous les.siè-
cles. Ainsi soit-il.

Acle de contrition.

0 Dieu 1 mon Seigneur, ayez pitié de moi*,

selon votre grande miséricorde et selon
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l'excès de votre compassion, pardonnez-moi
mes péchés.

Détournez, mon Seigneur, vos saints yeux
de la vue de mes crimes, et effacez-les pour
jamais.

Ne vous souvenez plus des péchés de ma

jeunesse, que j'ai commis, plus par impru-
dence que par malice.

11est vrai, ô mon Dieu 1 que j'ai été bien
malheureux de vous offenser en votre pré-
sence mais je vous offre en satisfaction un
cœur qui en est extrêmement repentant et
une âme noyée dans l'amertume de ses fautes,
et je veux mourir dans votre saint amour,
moyennant votre sainte grâce.

Miserere mei Deus, secundum magnam
misericordiam tuam.

Et secundum mullitudinem, etc.

Tibijsoli peccavi et malum coram le fe-
ci, etc.

Averie faciem tuam a peccatis meis, etc.
Cor conlritum et liumiliatum Deus non

despicies.
Non intres in judicium cum servo tuo.

Acte de contrition d'avoir fait mourir le Fils
de Dieu très-innocent.

Dolor meus,in conspectu meo semper, et

cogitabo pro peccato meo. J'aurai toujours
cet objet de ma douleur devant mes yeux, etc.

Acte de Foi.

Je crois un seul Dicu, Père, Fils et Saint-

Esprit, et en Jésus-Christ, Fils de Dieu, qui
s'est fait homme, qui est mort sur une croix,
et ressuscité pour me donner la vie éternelle.

Je crois aussi tout ce que l'Eglise catho-

lique croit et enseigne, parce que vous ô
mon Dieu 1 qui êtes la vérité même, me l'a-
vez ordonné.

Je proteste solennellement que je veux
mourir véritablement enfant de l'E-lise, et

j'ai de l'horreur pour toutes pensées con-

traires, que mon ennemi voudrait tâcher do
me suggérer.

En jetant les yeux sur le crucifix.

Dixi Deus' meus es tu.

Oui, mon Seigneur, malgré toutes les in-
famies de votre mort, je crois que vous êtes
le véritable Fils de Dieu.

Credo Domine, quia tu es Christus FiHus
Dei vivi.

Le malade peut faire réciter oit réciter lui-

même de bouche ou de coeur, le Credo in

Deum, etc., protestant devant le ciel et la
terre, et en.présence des assistants, qu'il croit
tout ce qui y est contenu.

Après il faut exciter le malade d espérer ett
la ntiséricorde de Dieu, qu'il faut
unimer en cette occasion lui faisant com-

prendre le grand amour de Dieu pour l'homme,
d'avoir donné son propre Fils pour chacun en

particulier.
Qui proprioFilio suo non pepercit, sed pro

nobis omnibus Iradidil illum quomodo non
omnia cum ipso nobis donavit?

Conune aussi la promesse de Jésus-Christ
qui a dit Amen dico vobis, quidquid pclie-

ritis Palrem in nomine mco, crédite quia
accipielis et fiet vobis.

Petite et accipietis, quterile et invenietis,
pulsale et aperietur vobis:

Discile quid est Misericordiam volo, et
non sacriQcium non enim veni vocare jus-
tos, sed peccatores.

Acte d'espérance.
Mon Dieu, quoique le grand nombre de

mes crimes et leur énormité me rendent tout
à fait indigne de pardon, votre bonté néan-
moins et votre miséricorde est si grande, que
je l'espèru de vous.

Je l'espère, ô Dieu miséricordieux, par les
mérites de Jésus-Christ votre cher Fils, qui
a voulu souffrir et mourir pour moi je l'es-
père par les mérites et par l'intercession de
la sainte Vierge et de tous les saints, en qui,
après vous, je mets toute ma confiance.

Vous êtes, ô mon Dieu tout mon appui
j'ai une confiance inébranlable en votre pa-
role incarnée, Jésus-Christ votre cher Fils,
et en voire promesse, suivant laquelle je
vous supplie de me recevoir, afin que je vive
éternellement avec vous.

A Jésus crucifié et en l'élat qu'il a mérité et
notre salut.

Misericordia tua ante oeulos meos est.

Que ne dois-je poinrt espérer?
Quoi 1 mon Sauveur, vous voyant mourir

s.ur une croix, et verser pour mon salut tout
le sang de vos veines avec tant de douleur et
tant d'amour, ne dois-je pas tout espérer?

In te, Domine speravi non confundar in
œternum.

Adjutor et susceptor meus es tu ,et in ver-
bum tuum supersperavi.

Misericordia mea refugium meum et li-
berator meus.

Acte d'amour de Dieu et du prochain.

Ah 1 que je vous aime, majesté très-ai-

mablcl je vous aime plus que ma vie, et je
suis content de la perdre. pour l'amour de

vous.
Je vous aime de tout mon cœur, par-dessus

toutes choses, et je n'aime que vous, Ô mon

Seigneur et mon Dieu 1 parce que vous êtes
le seul aimable.

J'aime aussi mon prochain N., mes en-
nemis même, pour l'amour de vous. 0 mon

Dieu 1 je demande pardon de tout mon cœur

à ceux que j'ai offensés, et je pardonne aussi
volontiers à tous ceux qui mo veulent du
mal et à tous ceux qui m'en ont fait.

Oculi mei defecerunt in salutare tuum.

Mes yeux m'ont fuit pâmer et suuffrir d'a-

mour, voyant l'auteur de mon salut crucifié

pour moi.

Oignis, qui semper ferves et nunquam
exstingueris 1"O amorqui semper ardes et

nunquam lepescis accendar totus abs te, ut

tolus diligam le.

Diligam te, Domine, furtitudo mca, etc.
Dimitle nobis débita nostra sicut et

nos f etc.
l'aler ignosce illis e:c.
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Acte d'adorution.

Je vous adore de tout mon coeur, ô mon

Dieu 1et en l'unité de votre essence, et en la

trinité de vos personnes je vous reconnais

avec toute la soumission de mon âme pour
mon créateur et pour le souverain seigneur
de toutes choses.

J'adore, ô mon Dicu, l'arrêt que vous avez

porté dans l'éternité, du moment de ma vie

cl de ma mort.

Regardant le crucifix.
Je vous adore, mon Sauveur Jésus-Christ',

en tous vos états et toutes vos souffrances
intérieures et extérieures, vous reconnais-
sant pour mon créateur et pour ma fin der-
nière.

Adoramus te, Christe, et benedicimus tibi.

Venite adoremus et procidamus ante

Dcum etc.

Acte de remerciaient.

Mon Dieu, je vous rends grâces très-hum-
blement des années de vie et de santé que
vous m'avez données comme aussi des pei-
nes et des douleurs que je souffre présente-
ment, puisque tout vient de votre amour.

Je vous rends grâces, ô mon Dieu; je ne
saurais jamais vous en rendre assez, de tous
les biens que j'ai reçus de votre bonté pen-
dant ma vie. Deo gratias.

Sit nomen Domini benedictum.
Benedicam Dominum in omni tempore.
Benedictus es Domine in firmamcnlo

cœli, etc.
Benedictus Dominus Deus Israël quia vi-

sitavit et fecil redemplioncm plebis suœ.

Acte d'httmilité.

Que je m'estime heureux de souffrir, ô mon
Dieu au lieu que je devrais être damné.

Je reconnais, mon Seigneur, que vous me
traitez avec trop de douceur puisque par
mes péchés j'ai mérité des peines infiniment
plus grandes.

Justus es Domiue et rectum judicium
tuum.

Nos juste, nam digna factis recipimus.
Iram Domini portabo, quia peccavi ei.

Acte d'offrande.
Mon Dieu, je vous offre mon coeur, ma vie,

mes douleurs el la mort même, en union des
souffrances et dc la mort de Jésus-Christ
votre cher Fils sur la croix.

J'abandonne mon esprit entre vosmains
mon créateurl gardez-le, mon Seigneur,,

comme une chose qui vous appartient.
Hic ure, hic seca, modo in œlernum pilrcas.

Acte de désir.

Je soupire après vous mon Dieu! de
toute l'ardeur de mon cœur je ne désire rien
tant que de vous voir dans votre gloire, pour
vous louer et vous aimer éternellement avec
les anges et les saints.

Cupio dissolvi et esse cum Christo.
Lœlalus sum in his quae dicta sunt mihi;

in domum Domini ibimus.
Unam petit a Domino hanc requiram, ut

inhiibitcm in domo Domini omnibus dicbus
vitro merc.

lntroibn in dommn tuam, aclorabo ad tem-

plum sanclum. tuum et confitebor nomini
tuo.

-Acte de résignation.

Que votre sainte volonté soit faite mon

Seigneur 1 et non pas la mienne; vous vou-

lez, mon Dieu, que je meure eh bien 1je le
veux aussi.

Je me soumets et m'abandonne absolu-
ment à vos saints jugements je les adore
et je les révère avec tout le respect et toute
l'affection de mon âme, vous disant du fond
de mon cœur et dans l'esprit de Jésus Christ t
votre cher Fils Oui, mon Père, je veux mou*

rir, puisque c'est votre bon plaisir.
lta, Pater, quia sic fuit placitum ante le.
Fiat voluntas tua.
Non sicut ego volo, sed sicut tu.

Scriptum est de me ut facerem votuntatem
tuam Deus meus, volui.

Acte d'acceptation.
Vous frappez à ma porte, mon Dieu, mon

Seigneur, afin que je vous ouvre; voici mon
cœur ouvert pour vous recevoir je suis prêt
de. passer en l'autre vie, puisque vous lo
voulez.

J'accepte, ô mon Dieu 1 toutes mes souf-
frances et la mort même, en satisfaction do
mes péchés.

J'accepte la mort en esprit d'obéissance,
et à l'exemple de Jésus-Christ votre cher
Fils qui mourut sur la croix pour vous obéir.

Je l'accepte encore, ô mon Dieu comme
mon Jésus en esprit d'amour et n'ayant
rien de plus cher que ma vie, je vous la

donne, ô mon Dieu t en témoignage de mon
amour.

Je la reçois enfin, mon Dieu 1 par le zèle
de votre honneur, comme une amende hono-
rable que je fais devant votre divine majesté,
devant les anges et les hommes et devant
toutes les créatures, comme un supplice que
je veux souffrir en réparation de mes crimes,
et pour vous rendre autant que je le puis,
par ma mort, la gloire que je vous ai ôtée

pendant ma vie.

Acte de demande.

Faites-moi la grâce, ô mon Dieu 1 dérece-
voir la mort comme je dois et comme vous
voulez; donnez-moi les dispositions et la
force d'exécuter parfaitement tous vos des-
seins..

Sanctifiez-la, mon Dieu, par les mérites
de celle de votre cher Fils; et que la divine
parole qu'il dit sur la croix, Pater, dimitle
illis, etc., m'obtienne de votre bonté une in-
dulgence plénière de toutes mes offenses.

Que la soif brûlante qu'il eut de votre
gloire et de mon salut et qu'il exprima
disant Sitio répare toutes mes froideurs et
allume en mon cœur un désir ardent de vous
glorifier.

Que les paroles qu'il dit en vous recomman-
dant son âme au moment de sa mort, vous
portent à recevoir la mienne au dernier sou-
pir de ma vie.
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Qui; celles qu'il proféra en disant, Consum-

malum est, -m'obtiennent la grâce que vous

consommiez et
accomplissiez parfaitement

en moi avant
que je meure tous les des-

seins
que

vous avez sur moi pour
votre

honneur.

Que l'eau sacrée qui coula de son côté lave

mes souillures, et que son cœur
percé pour

moi me serve de retraite, pour
éviter

le juste

courroux de votre
justice que j'ai si souvent

irritée par
mes crimes.

Cachez-moi', 6 mon Dieu 1 en ce
jour de

crainte et de danger; empêcliez-moi de tom-

ber dans l'abîme de maux.

Cachez-moi dans votre tabernacle qui
est

le cœur amoureux de votré cher Fils mon

Sauveur; mettez-moi à couvert des embû-

ches dernes ennemis dans ce divin sanctuaire

et dans ses plaies sacrées.

Souv.enez-vous ô mon Dieu que c'est

'vous
qui

m'avez fait sortir du sein de ma

mère et
qui

m'avez conservé en ce monde,

et ne m'abandonnez pas maintenant.

En
regardant

la croix.

Quœrens me seilisti lassus,
redemisti cru-

cem passus,
tantus labor non sil cassus.

Conserva me Domine quoniam speravi

in le..

Tuus sum
ego,

salvum me fac.

Tu es protector meus, ne discesseris a me,

quoniam tribulatio proxima
est

quoniam

non est qui adjuvet.

Avec un coeur humilié.

Respice in me, et miserere mei, quia uni-

cus et pauper sum ego.
Vide humilitalern nieam et laborem meum,

et dimiltc universa delicta mea-.

Avec le bon larron.

Mémento mei, Domine. dum veneris in

regnum tuum.

Sonet vox tua dulcis in auribus meis Ho-

die mecum eris in paradiso.

Il faut recommander au malade d'avoir

grande confiance aux prières de la sainte

Vierge, qui est le
refuge des pécheurs.

Sainte Marie mère de Dieu priez pour

moi pauvre pécheur à cette heure de ma

mort.

Maria, mater gratiae, mater misericordias,

tu nos ab hoste protège, et hora morlis su-

scipe.

Monstra te esse matrem sumat per le

prêtes qui pro nobis natus tulit esse tuus.

Sub tuum praesidium, etc.

ll le faot a2assi porter
à avoir recours aux

pricres de son ange gardien, de ses patrons

cl de tous les saints.

Saint ange gardien, qui avez été commis à

ma garde,
né me refusez pas votre sainte

protection
dans l'extrémité où je suis.

Glorieux saint Michel, venez me favoriser

à cette heure chargez-vous de mon âme pour

la conduire en paradis.

Mon saint patron secourez-moi par vos

prières.
Saint N., patron de ma paroisse, soyez

mon intercesseur et mon avocat auprès do

Dieu donnez-moi, s'il vous plaît, votre
pro-

tection dans le péril où je suis.

Esprits bienheureux saints et saintes du

paradis,. employez toutes vos prières pour ce

misérable pécheur, afin que Dieu me fasse

miséricorde et que je puisse le bénir à ja-
mais dans le ciel avec vous.

Quandlemaladene peut pltas parler, il faut

l'exhorter à faire ces actes de caner, pendant

qu'on les prononce de bouche, ou bien le faire

répondre à ces interrogations, comme

Ne croyez-vous pas, etc. Oui.

N'espérez-vous pas, etc. Oui.

N'aimez-vous pas, etc. Oui, etc.

On peut'aussi exhorter le malade d offrit à

Dietc tousses sottpirs et lotttes ses respirations,

en sorte que chaque baltemenl du coeur soit un

acte de religion; et pour l'y mieux pnrler, il

faut lui faire adorer et baiser souvent le crucifix

qu'il tient en main en disant Jésus Marie.

On peut lui suggérer en jrançais; s'il n'en-

tend pas le latin, quelques-uns
de ces versets.

Deus, propitius esto mihi peccatori. Miserere

mei, Deus, etc.

Jcsu Fili David, miserere mei.

Ne derclinquas me Domine Deus meus

ne discesseris a me.

Esto mihi in Deum protectorem.

Non intres in judicium cum servo tuo.

In te, Domine, speravi, etc.

Fiat voluntas tua.

In manus tuas, Domine, commendo spiri-

tum meum, etc.

Domine Jesu, suscipe spiritum meum.

Maria, mater gratis;, mater misericordia»,

tu nos ab hoste protège,
et hora mortis sus-

cipe,

Sancte angele eustos, ora pro me.

Omnes sancti angeli, oratè pro me.

Omnes sancti et sanclœ Dei, inlercedite pro

me.

Mon Dieu, je veux tout ce qu'il vous plaît

de moi. Je recevrai la mort en pénitence de

mes péchés, lorsqu'il vous plaira me l'en-

voyer. Je veux mourir pour l'amour de vous.

Lorsque le malade est à l'agonie il faut lui

jeter sotevent de l'eau bénite, disant:

Exsurgat Deus et dissipentur inimici

ejus, etc.

Lui faire prononcer
de bouche ou. de cœur

trois fois le nom de Jésus avec une véritable

contrilion, et dans l'intention de gagner l'in

dtalgencede sa confrérie
ou de qtaelque médaill e,

la lui jaisant
baiser s'il le peut, ou la lui met-

tant au cota.

Allumer le cierge bénit et le lui mettre en

main, disant

Dominus, illuminatio mea, et salus mea,

quem timebo ?

Et s'il ne donne plus de signé qu'il entende,

il faut prier Dieu pour lui et lui dire de

temps en temps à l'oreille Jésus Marie;

mon Sauveur Jésus je crois en vous j'es-

père en vous, je vous aime de tout mon coeur.

Jésus, fils de David, ayez pitié
de moi.

Mon Sauveur Jésus recevez mon esprit

entre vos mains Jésus, Jésus, Jésus.
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TITIHL TROISIÈME.

DIVERSES PRIÈRE.* POUR LKS MALADES.

Il suffit de faire attention l'importance

du salut d'une âme, et de savoir qu'il dépend

beaucoup des derniers moments de sa vie

mortelle, pour ne rien négliger dans ces mo-

ments décisifs. On vient de voir des prières,

des actes, des sentiments propres à être sug-

gérés aux mourant, dans le style le plus

simple, afin que les pensées soient saisies

sans peine. Mais souvent le malude a perdu
la connaissance, quand on est là pour l'as-

sister il n'y a plus qu'un moyen, c'est de

prier pour lui. D'ailleurs, s'il
peut compren-

dre ce qu'on lui dit, il ne peut avoir les sen-

timents qu'on lui suggère, sans le secours

de la grâce il faut donc la demander pour

lui. Quand même tout serait inutile à cer-

tains pécheurs endurcis, on aurait au moins

le mérite d'avoir exercé la charité à leur

égard, de s'être exercé soi-même aux actes

et aux sentiments qu'il faudra qu'on nous

suggère quand notre tour viendra et d'édi-

fier ou faire rentrer en eux-mêmes ceux qui
entendront ces prières,. Elles sont extraites

d'un opuscule à l'usage du diocèse de Va-

lence elles renferment à peu près une pa-

raphrase des prières du Rituel romain, con-

tenues au titre premier de cet article.

Prières pour accompagner le saint sacrement

quand on le porte atex malades.

Avant de sortir. do l'église.

O mon Sauveur et mon Dieu 1 que de

marques de bonlé et de charité vous donnez

à tous les enfants des hommes dans l'au-

guste sacrement de nos autels il n'en est

pas un, quelque pauvre, quelque miséra-

ble, quelque pécheur qu'il soit, en faveur

de qui vous ne descendiez de votre trône

pour aller le visiter dans sa maison lors-

qu'il est malade, à qui vous ne donniez vo-

tre corps et votre sang pour lui servir (le

remède et de viatique, que vous ne proté-

giez contre les efforts de ses ennemis, en

lui servant vous-même de bouclier, et que
vous ne veniez chercher pour le conduire au

ciel, et le mettre en possession de votre

royaume.

Soyez mille fois béni, mon Sauveur, de

toutes les bontés que vous avez pour cette

âme que vous allez visiter dans ce moment,
et auprès de laquelle j'aurai le bonheur de

vous
accompagner. Daignez, je vous en con-

jure, lui donner un véritable esprit de pé-

nitence, afin qu'ùlle déteste sincèrement ses

péchés et se convertisse à vous de tout son

cœur; rendez-lui la robe d'innocence qu'elle
a perdue par le péché; augmentez en elle

la foi, l'espérance et la charité metlez-la
dans toutes les dispositions qui lui sont né-
cessaires pour vous recevoir dignement.

Entrez, ô mou Jésus 1 entrez dans cette

âme, pour la purifier, pour la sanctitier,
pour la guérir, pour la fortifier, pour la

posséder et pour la protéger contre ses en-
nemis c'est votre héritage, c'est le prix de
votre

sang, c'est votre conquêts conservez-
vous-en soigneusement la

possession, et ne

souffrez pas que vos ennemis vous l'enlèvent.

En allant chez le malade, le prétre récite le Miserere, et

les fidèles doivent lui répondre.

Ayez pitié de moi, Misereremei,Deus,

mon Dieu, selon l'é- secundum magnam

tendue de votre misé- misericordiam (nain

ricorde et effacez et secundum mullitu.

mon iniquité, selon dinem miseralionum

la grandeur et la mul- luarnm, dele iniqui-

titude de vos bontés. tatem meam.

Lavez-moi de plus Amplius lava mo

en plus de mes suuil- ab iniquitatc mea, et

lures, et purifiez-moi a peccato meomunda

de mon péché. me.

Car je reconnais Quoniam iniquita-
mon injustice; et ma tem meam ego co-

faute est toujours gnosco et pcccatum

présente à mes yeux. meum contra me est

semper.

C'est contre vous Tibi soli peccavi,
seul que j'ai péché; et malum coram to

j'ai commis le mal en feci; ut justificeris in

votre présence: par- sermonibus luis, et

donnez-moi, afin que vincas cum judicaris..
vous soyez reconnu

fidèle et irréprochable dans vos jugements.
Vous savez que j'ai lîccc enim in ini-

été engendré dans
quitatibus concepti:s

l'iniquité et que ma sum et ici
peccatis

mère m'a conçu dans concepit me mater

le péché. mea.

Vous aimez la vé- Ecceenim veritatem

riié,Seigneur;et vous dilexisli incerta et

m'avez instruit des occulta sapientiac luœ

mystères de votre sa- manifcstasti mihi.

gesse.

Purifiez-moi donc
Asperges me hys-

avecl'hysope,et alors sopo et mundabor:

je serai pur lavez- lavabis me, et super
moi, et je deviendrai nivcm dealbabor.

plus blanc que la

Faites-moi enten- Auditui meo dabis
drc une parole de gaudium et lœliliam
consolation et de joie, et cxsultabunl ossa
et mes os que vous humiliala.

avez brisés tressait-

lerout d'allégresse.

Détournez vosyeux Averte façicm tuam

pour ne
plus voir mes a peccatis meis et

offenses et effacez omnes
iniquilales

tous mes péchés. mcas dele.

Créez en moi un Cor mundum créa

cœurpur,ô mon Dieu! in mc, Deus; et spi-
el renouvelez au fond ritum rectum innova
de mes entrailles l'es- in visceribus meis.

prit de droiture et de

justice.

Ne me rejetez pas Ne
projicias me a

de votre présence, et facie tua; et Spirituni
ne retirez pas de moi sanctum tuum ne au-
votre Esprit saint. feras a me.

Rendez-moi la joie Reddemihilœlitiam
de voire assistance sulutaris lui el Spi-
salutaire, et fortifiez- rilu principali coniîr-
moi par votre Esprit ma me.

souverain.

J'apprendrai vos
Doccboiniquos vias

voies aux
pécheurs tuas et

impii ad le
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et les impies se con- convertentur.

verliront à vous.

0 Dieu Dieu, Libera me de san-

mon Sauveur déli- guinibus, Deus, Deus

vrez-moi des peines salutis mcœ et exsul-

que méritent mes ac- tabit lingua mea ju-
tions sanguinaires et stitiam tuam.

ma langue publiera avec joie votre justice.

Seigneur, vous ou- Domine, labia mea

vrirez mes lèvres et aperies, et os meum

ma bouche annonce- annuntiabit laudem

ra vos louanges. tuam.

Si vous aimiez les Quoniam si voluis-

sacrifices, je vous en ses sacrificium de-

offrirais mais les dissem utique holo-

holocaustes ne sont caustis non delecta-

pas ce que vous de- beris.

mandez.

Le sacrifice que SacriGcium Deo

Dieu demande est un spiritus contribula-

esprit pénétré de tus; cor contritum et

douleur vous ne humiliatum Deus

mépriserez pas non despicies.

mon Dieu 1 un cœur contrit et humilié.

Par un effet de vo- Benigne fac, Domi.

tre bonté, Seigneur, ne, in bona voluntate

répandez vos béné- tua Sion, ut 2edificen-

dictions sur Sion, et tur muri Jerusalem.

bâtissez les murs de

Jérusalem.

Vous agréerez alors Tune acceptabis

les sacriGces de jus- sncrificium juslitiœ,

tice les offrandes et oblationes et holo-

les holocaustes: alors causta tune impo-

on vous offrira des nent super altare

victimes d'actions de tuum vitulos.

grâces sur vos autels. Amen.

Ainsi soit-il.

En revenant de chez le malade on récite le Te Deum.

Nous vous louons, Te Deum lauda-

ô grand
Dieu 1 et nous mus, te Dominum

vous reconnaissons con6temur.

pour le Seigneur de

l'univers.

Toute la terre vous Te sternum Patrem

révère comme le Père omnis terra venera-

et la source éternelle tur.

de tout être.

Les anges et toutes Tibi omnes angeli,

les puissances
céles- tihi cœli et universæ

tes poteslates

Les chérubins et les Tibi cherubim et

séraphins chantent seraphim incessabili

sans cesse pour vous voce proclamant

rendre hommage

Saint, Saint, Saint, Sanctus Sanctus

Sanctus,

Est le Seigneur, le Dominus Deus sa-

Dieu des années. baoth.

Les cieux et la Pleni sunt cœli et

terre sont remplis de terra majestatis glo-

la grandeur et de l'é- rite tuae.

clat de votre gloire.

L'illustre choeurdes Te gloriosus apo-

apôtres, stolorum chorus,

La respectable mul- Te prophetarum

lilude des prophètes, laudabilis numerus,

La brillante armée Te martyrum can-

des martyrs célèbre didatus laudat exer-

vos louanges. citus.

L'Eglise sainte, ré- Te per orbem ter-

pandue par
tout l'u- rarum sancta confi-

nivers, confesse et tetur Ecclesia.

publie votre nom.

OPère! 1 dont la ma- Patrem immens;»

jesté est infinie; majestatis,.
Elle adore voire Venerandum tuum

Fils unique et vérita- verum, et unicum Fi-

ble, lium,

Et le Saint-Esprit Sanctum quoque

consolateur. paraclitum Spirilum.
Vous êtes le roi de Tu rcx gloria;

gloire, 0
Jésus 1 Christel

Vous êtes le Fils Tu Patris sempi-
éternel du Père. ternus es Filius.

Vous n'avez point Tu, ad liberandum

dédaigné de vous rc- suscepturus homi-

vêtir de la nature hu- nem non horruisti

maine dans le sein Virginis uterum.

d'une Vierge pour

sauver les hommes.

Vous avez brisé Tu, devicto morlis

l'aiguillon de la mort, aculeo, aperuisli cre-

et vous avez ouvert dentibus regna cœlo-

aux fidèles le royau- rum.

me des cieux.

Vous êtes assis à Tuaddexleram Dci

la droite de Dieu sedes in gtoria Pa-

dans la gloire devotre tris.

Père.

Nous croyons que Judex crederis esse

vous viendrez un jour venturus.

juger l'univers.

Nous vous sup- Te ergo quœsu-

plions donc de secou- mus,f.imulis tuissub-

rir vos serviteurs veni quos pretioso

que vous avez rache-
sanguine redemisli.

tés de vitre sang

précieux.

Mettez nous au fElerna f;ic cum

nombre de vos saints, sanctis tuis in gloria

pour jouir avec eux numerari.

de la gloire éternelle.

Seigneur. sauvez Salvum fac popu-
votre peuple, et bé- lu.m tuum Domine,

nissez ceux que vous et benedic hœreditati

avez choisis pour vo- tuai,

tre héritage.
Conduisez les, et Et

rege eos et ex-

élevez les jusque tollé illos usque in

dans l'éternité bien- œternum.

heureuse.

Nous vous bénis- Per singulos dies

sons tous les jours, benedicimus te.

Et nous louons vo- Etlaudamusnomen

tre nom à jamais, et tuum in sœculum, et

dans la suite de tous in sœculum sa;culi.

les siècles.

Daignez, Seigneur, Dignare, Domine,

nous conserver en ce die islo sine peccato

jour purs et sans pé- nos custodire.

ché.

Ayez pitié de nous. Miserere nostri

Seigneur, ayez pitié Domine, miserere no.

de nous. stri.

Répandez sur nous Fiat misericordia

vos miséricordes, Sci- tua, Domine, super
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gneur, selon que nous nos, quemadmodum
avons espéré en vous. speravimus in te.

Car c'est en vous Irr le, Domine, spe-

que j'ai mis ma con- ravi non cunfundar

fiance ne permettez in œternum. Amen.

pas que je sois confondu à jamais. Ainsi soit-il.

Prière qu'on pourrait faire l'église quand on est de
retour.

Je vous remercie mille fois, ô mon Sau-

veur de la bonté que vous avez eue de vous

donner à cette âme j'en bénis votre saint

nom, et je conjure toutes les créatures du

ciel et de la terre de vous en bénir et de vous

en remercier avec moi. Comme ce pauvre
malade est dans l'impuissance de vous mar-

quer la juste reconnaissance qu'il devrait

avoir d'une si grande faveur, je viens le

faire pour lui autant qu'il est en mon pou-
voir. Je vous aime donc, Seigneur, je vous

adore, je vous bénis, je vous glorifie pour

lui, et je vous offre en actions de grâces
toute la gloire que vous avez reçue et que
vous recevrez à jamais de toutes les créa-

tures qui sont sur la terre ou dans le ciel.

Opérez dans cette âme, mon Jésus 1 les

effets de votre visite; pardonnez-lui ses pé-

chés réconciliez-la avec votre Père éta-

blissez en elle votre demeure et votre em-

pire affermissez-la dans votre crainte et

dans votre amour; donnez-lui la force de

supporter son mal avec patience; préservez-
la des embûches de l'ennemi afin qu'elle
ne retombe plus en sa puissance; élevez

son esprit et son cœur à vous, afin qu'elle
sanctifie ses peines, qu'elle ne

s'occupe que
de vous, qu'elle n'aime et ne désire que

vous et si son heure est venue donnez-lui

une mort précieuse devant vos yeux mais
si c'est votre bon plaisir de la laisser encore
sur la terre rendez-lui la santé. afin qu'elle
bénisse votre saint nom, et faites qu'elle

l'emploie uniquement à votre service je la
laisse entre les bras de votre divine charité
et la recommande à votre divin cœur.

Je vous conjure par tout l'amour que vous
lui

portez et qui vous a fait mourir pour elle
sur la croix et par celui que vous voûtez

que nous ayons les uns pour les autres de
la conduire toujours dans vos

voies, sans

jamais la quitter que vous ne
l'ayez intro-

duite dans le ciel.
Vierge sainte bienheu-

reux saint Joseph saint Miche)
archange,

ange gardien et saint patron de cette âme,
vous tous bienheureux esprits et saints du

ciel je la recommande à votre ardente cha-
rité. Ainsi soit-il.

Prières devnnt le saint
sacrcment, quand il

est exposé pour les agonisants.
to Quand on expose le saint sacrement, on chante ce qui

suit

0 victime du
salut, qui O salutaris

hostia,
nous ouvrez la porte du ciel, Quoi cceli pandis ostium,
nos ennemis nons livrent de Bella premunt hostilia
rudes combats Jonnez-nous Da rohur, fer auxiliuin.
•lu secoûrs, remplissez-nous Jesu lihi sit gloria,
de force pour résister

à Q^esoXine.

Gloire vous soit rendue, Qui carne nos pascis tua
bon pasteur, qui nous nour- Sit laus tihi Pastor bone,
rissez de votre chair gloire Cum Pâtre, cumque Spiritu

soit aussi rendue au Père et In sempiterna sœcula.
au Saint-Esprit pendant Amen.

toute l'éternité. Alusi soit-il.

Antiennes.

Nous vous prions Subvenire, quœsu-

Seigneur, de secou- mus Domine con-

rirnotreconfrèreago- fratri nostro agoni-
nisant (ou notre sœur santi quem ( vel con-

agonisante),quevous sorori n'oslrœ agoni-
avez racheté au prix santi quam) pretiosu
de votre sang pré- tuo sanguine rede

cieux. misti.

f Prions pour no- f Oremus pro con-

tre confrère (ou pour fralre noslro
(vcl pro

notre sœur), qui est consorore
nostra) a-

à l'agonie. gonisanle.
(k Faites miséri- i} Salvum fac ser-

corde à votre servi- vum tuum (vel ancil-

teur, ô mon Dieu, qui lam
tuam ) Deus

espère en vous. meus, sperantem in

te.

Soyez pour lui, f Esto ci, Domine,

Scigneur, une forte turris fortitudinis,

tour,

n) Contre les atta- A facie inimici.

ques de l'ennemi.

f Que J'ennemi f Nihil proficiat
n'ait aucun avantage inimicus in eo (vcl ils
sur lui.

ea).
Et que l'esprit r) Et filius

iniqui-
de malice ne puisse tatis non apponat no-
lui nuire en aucune cere ei.

manière.

t Tendez-lui du f Mille ei, Domi-
haut du ciel Sei- ne,auxilium de san-

gneur, une main se- cto.

courahle.

3 Et défendez- le Et de Sion tuero
de Sion. eum (vel eam).

Oraison. Oremus.

O Dieu dont l'es-
Deus, cui propriam

sence est d'être misé- est misereri semper
ricordieux 1 recevez et parcere, suscipe
notre instante prière, dcprcealionem no-
afin

qu'ayant pitié stram, ut confratrem

par votre miséricor-
nostrumagonisanlem

de, de notre confrère
quem ( vel consoro-

agonisant (ou de no- rem nostram
agoni-

trc sœur
agonisante), santem

quam) deli-
vous rompiez de plus ctorum catena con-
en plus les liens qui stringit aut morbi
le tiennent au péché, vis dolinel, miscralio
en lui accordant un

lusepielatisclementer

pardon qu'il attend absolvat per Chri-
dc votre divine bon stum Dominum no-

té par Jésus-Christ strum.

Notre-Seigneur. Ainsi Amen.

soit-il.

2. Prières pour 13 recommandation de l'ime, qu'on peut
faire devant le saint sacrement, quand il est exposé
pour les

agonisants, et qu'il est
propos de faire aussi

auprès du malade.

Seigneur, ayez pitié de son âme.

Jésus-Christ, ayez pitié de son âmo

Seigneur, ayez pitié de son âme.

Sainte Marie, priez pour son âme.
Saints anges et saints

archanges, prier.
Saint

Abel, rier.
Tout le choeur des justes-, priez.
Saint Abraham, priez.
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Saint
Jean-Baptiste, priez.

Saint Joseph, priez.
Saints patriarches et saints prophètes,

priez.
Saint Pierre priez.

Saint Paul, priez.
Saint André, priez.
Saint Jean, priez.

Saints apôtres et saints
évangélistes, priez.

Saints disciples du Seigneur, priez.
Tous les saints innocents, priez.
Saint Etienne, priez.
Saint Laurent, priez.
Tuus les sainls martyrs, priez.

Saint Silvestre, priez.

Saint Grégoire, priez.
Saint

Augustin, priez.
Saints pontifes et saints confesseurs, priez.

Saint Benoît, priez.
Saint François, priez.
Saints moines et saints ermites, priez.
Sainte Marie-Madeleine, priez.
Sainte Luce, priez.
Saintes vierges et saintes veuves, pri'ez.
Saints et saintes de Dieu, priez pour son

âme.

Soyez-lui favorable, pardonncz-lui, Sei-

gneur.

Soyez-lui favorable,délivrez-la, Seigneur.
De votre colère, délivrez.

D'une mort imprévue, délivrez.

D'une mauvaise mort, délivrez.

Des peines de l'enfer, délivrez.

De tout mal, délivrez.

De la puissance du
démon, délivrez.

Par votre naissance, délivrez.

Par votre croix et votre passion, délivrez.

Par votre mort et votre sépulture, délivrez.

Par votre glorieuse résurrection, délivrez.

Par votre admirable ascension, délivrez.

Par la grâce du
Saint-Esprit consolateur,

délivrez.

Au jour du jugement, délivrez.

Pécheurs que nous sommes, nous vous

prions, écoulez-nous.

Pardonnez-lui, Seigneur, nous vous prions,
écoutez-nous.

Seigneur.ayez pitié de nous; Jésus-Chri;t,

ayez pitié de
nous; Seigneur, ayez pitié de

nous.

Notre Père, etc.

Oraison.

Dieu
(ou(-puissant, aimable Sauveur de

tous les hommes, nous vous recommandons
l'âme de votre serviteur (ou de votre ser-

vante), et nous vous prions de la recevoir
dans le sein de votre miséricorde, puisque
vous avez bien voulu descendre sur la terre

pour son amour.
Reconnaissez Dieu de

bonlé votre créature l'ouvrage de vos

mains, que vous avez tiré du néant, et en-
suite racheté au prix de votre sang don-
nez-lui la consolation de vous voir dans la

splendeur de
votre .gloire, ponr vous louer

et vous bénir éternellement. Oubliez, Père
des

miséricordes, ses iniquités passées, et
tous les excès où la violence de ses passions
l'a malheureusement entraîné car encore

qu'il ait péché, il n'a pas cependant perdu
la foi, mais il a toujours reconnu votre puis-

sance, il a confessé et adoré la grandeur de

votre nom. Il sait que vous êtes son souve-

rain maître, et que votre seule main peut le

retirer de l'abîme des feux éternels qu'il a

mérités par ses crimes. Ainsi soit-il

Oraisons.

Nous vous supplions, Srigneur, d'oublier

les ignorances et les péchés de sa jeunesse

de vous souvenir de cette pauvre âme selon

la grandeur de votre miséricorde et de lui

faire part de l'éclat et de la splendeur de vo-

tre gloire. Faites, Dieu des miséricordes,

que les cieux lui soient ouverts; que les an-

ges se réjouissent de son bonheur que saint

Michel, le chef de la milice céleste, la prenne
en sa

protection que saint Pierre, le pre-

mier des apôtres à qui vous avez donné les

clefs du royaume des cieux, lui donne en-

trée dans cc glorieux séjour que l'apôtre

saint Paul, ce vase d'élection, l'accompa-

gne que saint Jean, votre bien-aimé dis-

ciple, intercède pour el!e et que lous les

sainls et saintes du paradis prient pour ellc;

afin qu'étant dégagée des liens de la chair

elle
puisse parvenir à la gloire de la Jérusa-

lem céleste.

Vous êtes, ô divin Jésus 1 l'unique Sau-

veur de cette créature c'est par un effet (le

votre bonté infinie qu'elle a reçu la grâce
du

baptême par laquelle d'esclave du dé-

mon vous l'avez faite enfant de l'Eglise.
C'est par un effet de votre grande miséri-

corde qu'elle a reçu si souvent le pardon do

sis péchés et que vous lui avez donné par
là l'héritagc éternel quoiqu'elle méritât

l'enfer c'est ainsi de vous seul qu'elle es-

père la grâce de mourir saintement et de

recevoir la récompense que. vous avez méri-

tée
aux saints par vos souffrances. Ainsi soit.il.

Cinq /'ois le Pater et l'Ave, en l'honneur de

Notre-Seigneur agonisant.

Oraisons.

Mon Sauveur Jésus-Christ, qui, pour le

salut de nos âmes, avez été réduit à l'agonio
de la mort, et qui renouvelez incessamment

la mémoire de votre passion dans le mystère
de l'eucharistie, soyez sensible aux gémis-
sements de voire serviteur N. (ou de votre

servanle N.), que vous avez racheté de votre

sang précieux pardonnez-lui les offenses

de sa vie passée, pour lesquelles vous êtes

mort acceptez ses douleurs pour la satis-

faction qui est due à votre justice. Comme

vous avez garanti de tous les dangers do

cette vie Abraham, Isaac et Jacob comme

vous avez délivré vos martyrs, et tous ceux

que vous aviez prédestinés à votre gloire

préservez cette âme du danger où elle est

exposée, et fortifiez-la, durait son agonie,
contre les attaques et les surprises des dé-

mons. Ne permettez pas qu'après qu'elle
vous a coûté si cher, vos ennemis vous la

ravissent des mains. Exaucez les prières de

la sainte Vierge, voire digne mère, que vous
avez établie pour être le

refuge des pécheurs
Exaucez celles de votre Eglise, qui demande

le salut de cette âme ordonnez à vos anges,
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à vos apôtres,
à vos martyrs,

à vos confes-

seurs et à vos
vierges

du paradis,
de l'aider

en son extrême nécessité, et de l'introduire

après
sa mort dans le séjour

de votre gloire,

pour qu'elle
vous y glorifie avec

vos bienheu-

reux, dans la suite de tous les siècles. Ainsi

soit-il.

0 mon
Dieu,

mon Sauveur 1 qui êtes mort

pour
nous sur la croix, et

qui
avez répandu

votre sang précieux pour le salut de nos

âmes, après avoir souffert avec tant de pa-

tience les amertumes de votre douloureuse

passion
et les rigueurs d'une

longue ago-

nie
nous vous supplions d'offrir au Père

éternel toutes vos peines et toutes vos souf

frances, pour
le salut de notre confrère ago-

nisant afin qu'aidé par
vos mérites infinis,

il
puisse souffrir avec patience

les douleurs

de
l'agonie,

et
que, soutenu par

votre
grâce,

il
puisse regarder

la mort avec consolation,

dans l'espérance d'obtenir le pardon de ses

péchés et d'avoir part à l'héritage éternel

que vous avez
promis à tous vos fidèles ser-

viteurs. Ainsi soit-il.

Cinq fuis
le Pater et l'Ave, en l'honneur de

Jésus-Christ mourant.

Oraison.

Nous vous
supplions,

divin Jésus I le

Seigneur
de nos corps et de nos âmes, par

l'ardent amour
qu'il

vous a
plu

avoir pour

nous, en mourant sur la croix, par le prix

du
très-précieux sang que vous avez ré-

pandu pour nous, par les mérites de votre

bienheureuse Mère, faites paraitre,
s'il vous

plaît, votre bonté et votre miséricorde en la

personne de votre serviteur malade
(

ou de

votre
servante ) qui

va quitter cette vie,

pour aller paraître devant le tribunal de

votre terrible
justice. Préparez, Seigneur,

son âme et
disposez-la ne souffrez

pas

qu'elle quitte son
corps sans une vraie dou-

leur de ses péchés, visitez-la d'ua des
rayons

de vos divines lumières, que
vous

employez

pour visiter les pécheurs. Envoyez-lui, ô

doux Sauveur votre secours du haut (le

votre
gloire faites découler votre

grâce sur

sa pauvre âme.
Enfin, ayez pour lui la

même bonté que vous avez eue pour le bon

larron, à qui vous promîtes le ciel le même

jour
de sa mort; et commandez que son

âme aille à
vous, pour

recevoir l'effet de

vos miséricordes infinies ô Sauveur du

monde 1 roi de
gloire, prince

des vertus,

souverain
juge, qui vivez et

régnez
avec le

Père et le
Saint-Esprit dans les siècles des

siècles. Ainsi soit=il.

Nous vous recommandons à Dieu, mon

cher frère ( ou ma chère
soeur),

et nous vous

niellons sous la proteclion de celui dont

vous êtes la créature; afi:i que, quand
vous

aurez
payé le tribut à la mort, vous retour-

niez l'auteur de votre vie. Nous prions le

Seigneur de tout notre
cœur, que, quand

voire âme
quittera votre corps,

ln céleste

troupe des
anges

la
reçoive, tous les saints

et les saintes du ciel
l'accompagnent, pour

avoir part à jamais
au souverain bonheur..

Plaise à Dieu que
vous ne ressentirez

jamais

l'horreur des ténèbres, l'ardeur des flamme

et la rigueur
des tourments de l'enfer; que

tous les démons disparaissent devant vous

comme la fumée, et que Jésus-Christ, notre

vrai pasteur, vous reconnaisse pour une do

ses brebis fidèles? Enfin, nous prions le Séi-

gneur qu'il
vous fasse participant de la

gloire
(Je ses élus, en sorte que vous puis-

siez le contempler et le louer pendant toute

l'étcrnilé. Ainsi soit-il.

Cinq fois le Pater et l'Ave, en l'honneur de

la mort de Jésus-Christ.

Oraison d la sainte Vierge.

Vierge sainte, le
refuge

des pécheurs
et la

consolation des affligés, nous vous prions

d'employer
votre pouvoir auprès de Jésus-

Christ votre cher Fils, en faveur do notre

très-cher frère agonisant ( ou de notre très-

chère sœur
agonisante ), et de lui obtenir

les
grâces nécessaires

pour
mourir chrétien-

nement. Souvenez-vous, reine des
anges,

souvenez-vous qu'il s'estait
gloire

de vous

honorer, et qu'il s'est souvent prosterné
au

pied de vos autels pour vous rendre ses

hommages et implorer votre protection. Il

est
temps, digne

mère de Dieu, mère de mi-

séricorde, que vous lui fassiez ressentir les

effets de votre bonté, et que vous redoubliez

vos soins, dans l'extrémité où il est, pour

préparer son âme à
paraître

devant le tribu-

nal de la justice de Dieu, et pour en recevoir

un arrêt favorable; nous vous en conjurons

par voire chasle sein, qui a porté
Jésus-

Christ notre
Sauveur, et

par
la tendresse et

l'amour maternel que vous eûtes toujours

pour vos fidèles serviteurs. Ainsi soit-il.

Litanies de saint Joseph (t).

Seigneur, ayez pitié. Kyrie, eleison,

Jésus-Christ, ayez Chrisle, cleisou

pitié.

Seigneur, ayez pitié. Kyrie,
eleison

Christ, écoutez-nous. Christe, audi nos.

Christ, exaucez-nous. Christe, exaudi nos.

l'ère céleste
qui êtes Pater de cœlis Deus,

Dieu, ayez pitié
de miserere ei.

son âme.

Fils, rédempteur du Fili, redemptor
mun-

monde qui êtes di Deus, miserere

Dieu, ayez pitié. ci.

Siint-Esprit, qui êtes Spiritussancle,Deus,

Dieu ayez pitié de miserere ci.

son âme.

Sainte Trinité, qui Sancta Trinitas,unus

êtes un seul Dieu Deus, miserere ci.

ayez pitié.

Sainte Marie, reine de Sancta Maria, regina

tout le monde, priez totius mundi, ora

pour
lui

(ou elle). pro
eo

(vel pro ea).

Saint
Joseph, époux

Sancte
Joseph,

beat»

de la
vierge

Ma-
Virginis sponse

rie, priez. ora,

Saint
Joseph, qui Sancte Joseph, in ven-

avez été justifié
tre

justificate,
ora.

par
une faveur particulière

de Dieu, priez.

(1) L'usage étant dans ccrlainas églises do chanter les

Uliiiiies de saint Joseph une fois par mois, nous avons cru

devoir les mettre ici en français et en latin. F oy. l'art.

I.ITiN'IS.
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Saint Joseph qui Sancte Joseph, a pec-

avez été exempt de cato mortali im-

péehé mortel, priez. munis facle ora.

Saint Joseph qui Sancte Joseph in

avez été affermi en gratia couGrmate,

grâce, priez. ora.

S.iiut Joseph, le som- Sancte Joseph, pa-
met des patriar- triarcharum cul-

ches, priez. men, ora.

Saint Joseph qui Sancte Joseph, inter

avez été choisi omnes in Virginis

pour être l'époux connubium eleele,

de la Vierge, priez. ora.

Saint Joseph qui Sancte Joseph, inef-

avez été comblé de fabilibus benedi-

bénédictions inef- ctionibus dotate

fables, priez. ora.

Saint Joseph, que la Sa ncte Joseph, cui re-

reine du ciel a ser- gina cœli minislra-

vi, priez. vit, ora.

Saint Joseph, qui avez Sancte Joseph. Christi

été appelé père de paler vocate, ora.

Jésus Christ, priez.

Saint Joseph, tuteur SancteJoseph,Chrisli

très-zélé de Jésus- tutor amantissime,

Christ, priez. ora.

Saint Joseph, nourri- Sancte Joseph, Christi

cier très-fidèle de nutrilieGdelissime,

Jésus-Christ, priez.
ora.

Saint Joseph, qui, le Sancte Joseph, Christi

premier après la pueri post Yirgi-

Vierge, avez
adoré nem adorator pri-

Jésus-Christ, priez, me, ora.

SaiiitJoseph, quiavez Sancte Joseph qui

garanti Jésus- Christumab Hero-

Christ delà cruauté de liberasti ora.

d'Hérode, priez.

Saint Joseph, qui n'a- Sancte Joseph, qui

vez point voulu dés- Virginemtraducere

honorer la sainte noluisti, ora.

Vierge, priez.

Saint Joseph, qui avez SancteJoseph, Chri-

été très-cher à Jé- sto et matri caris-

sus-Christ et à sa sime, ora.

mère, priez.

Saint Joseph, qui avez SancteJoseph, Spiri-

étérempli enabon- tus sancti donis a-

dance des dons du bundautissime, ora

Saint-Esprit, priez. pro eo ( vel ea).

Saint Joseph, homme SancteJoseph, virau-

angélique, priez. gelice
ora.

Saint Joseph, quisui- Sancte Joseph, qui,

vant l'avis de l'an- monilione cuslodis

ge, avez pris soin angeli
in Christo

de conserver Jésus- curam exercuisti,

Christ, priez.
ora.

SaintJoseph, qui avez Sancte Joseph, qui, ut

porlé comme un angélus, divinaora-

ange,
les ordres de cula retulisti, ora.

Dieu, priez.

Saint Joseph, qui, SancleJoseph, qui, ut

comme une princi- principatus,
Chri-

pauté des esprits slumrnagniconcilii

célestes, avez con- angelum guber-

duit Jésus-Christ nasti, ora.

qui était l'angti

du grand conseil,

priez.

Saint Joseph, qui Sancle Joseph, qui,ut

comme les vertus virtus, minister

des ordres célestes, Christi fuisti ora.

avez_servi Jésus-

Christ, priez.

Saint Joseph plus Sancte Joseph, domi-

grand que les do- nationibus major,

minateurs, qui avez cui rex et regina

é!é servi par le roi cœlorum serviunt

et par la reine du ora.

ciel, priez.

Saint Joseph, entre Sancte Joseph, in cn-

les bras et sur le jus brachiis et gre-

sein duquel Jésus- mio tanquam in

Christ s'est reposé throno Christus

comme sur un trô- insedit, ora.

ne, priez.

Saint Joseph, qui, SancteJoseph, qui, ut

commeunchérubin cherubim paradisi,

du paradis,avez eu Virginis custodiam

la garde dela Vier- habuisti, ora.

ge, priei.

Saint Joseph, homme Sancte Joseph, virse-

séraphiq ue, priez. raphice, ora.

Saint Joseph très- Sancte Joseph, con-

sublime contem- templalor
altissi-

plaleur, priez. me, ora.

Saint Joseph,quiavez Sancte Joseph, inter

rendu l'âme entre brachia Christi de-

les bras de Jésus- functe, ora.

Christ, priez.

SaintJoseph,quiavez SancteJoseph, ange-

entendu les con- lici concenlus au-

certs des anges, ditor, ora.

priez.

Saint Joseph, qui avez SancleJoseph,ad lim-

été le précurseurde
bum Patrum Chri-

Jésus-Christ aux sti praecursor, ora.

limbes, priez.

Saint Joseph, qui êtes Sancte Joseph qui

monté au ciel avec cum Chrislo inter

Jésus-Christ, com- alios resurrexisli

me les autres pa-
ora.

triarches, priez.

Saint Joseph, jouis-
Sancle Joseph qui

sant de la gloire du corpore et animo

ciel, priez. peculiaribusgloriœ
donis frueris, ora.

Saint Joseph, notre Sancte Joseph, patro-

protecteur
et notre ne et defensor nos-

défenseur, priez. terdulcissime, ora.

Parla passion de voire
Per passionemdulcis-.

très-cher Fils, Sei- simi Filii tui.exau-

gneur,
exaucez vo- di populum tuum,

tre peuple.
Domine.

Par la virginité
de la Per virginitatem

di-

bien-aimée Mère leclœ matris Filii

de votre Fils, Sei- tui, salvum fac po-

gneur,
sauvez votre pulum tuum, Do-

peuple.
mine.

Par la fidélité de saint Per fidelitatem sancti

Joseph Seigneur, Josephi protege

protégez votre peu- populumtuum,Do-

ple.
mine.

Agneau
de Dieu, qui Agnus Dei, qui

tollis

ôtez les péchés
du peccatamundi,par·

monde,pardonnez- ce ei, Domine.

lui, Seigneur.

Agneau de Dieu, qui Agnus Dei, qui tollis

ôtez les péchés
du peccata mundi
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monde, exaucez-le exaudi eum
( vel

(ou la), Seigneur. eam),
Domine.

Agneau de Dieu, qui Agnus Dei, qui tollis

ôtez les péchés du
peccata mundi, mi-

monde, ayez pitié serere ei Domine.

de son âme, Sei-

gueur.

Priezpournous,saint Ora pro nobis, sancte

Joseph,
afin

que Joseph,
ut

digni ef-

noussoyionsdignes ficiamur promissio-

des promesses de nibus Christi.

Jésus Christ. Amen.

Ainsi soit-il.

Oraison. Oremus.

Nous vous prions, Sanctissimae
goni-

Seigneur, aidés par tricisluœspoiisi,quœ-

les mérites de l'époux sumus, Domine, me-'

de votre très-sainte ritis adjuvemur
ut

Mère,quecequenous quod possibilitas
no-

ue pouvons obtenir stra non obtinet, ejus

par nos faibles
priè- nobis intercessione

res, nous soit accordé donetur Qui vivis et

par sa puissante in-
regnas,in sœcula sœ-

tercession Vous qui culorum. Amen.

vivez et
régnez

dans

les siècles des siècles. Ainsi soit-il.

Oraison à saint
Joseph.

O mon divin Sauveur I qui avez
toujours

aimé tendrement saint
Joseph,

le
glorieux

époux de votre sainte mère, qui l'avez com-

blé de grâces dans cette vie et de consolation

à l'heure de sa mort, daignez regarder votre

serviteur
agonisant ( ou

votre servante qui

est à
l'agonie ), qui s'est mis sous la protec-

tion de ce grand saint, et faites-lui la
grâce

de mourir dans le sein de votre miséricorde

et en
présence de la sainte

Vierge,
comme

saint
Joseph est mort entre vos bras et en

présence de sa sainte
épouse. Ainsi soit-il.

Cing fois le Pater et
l'Ave, pour honorer

Jésus-Christ
crucifié.

Oraisons.

Sortez de ce monde, âme
chrétienne sor-

tez au nom de Dieu le Père
tout-puissant,

qui vous a créée; au nom de
Jésus-Christ,

Fils du Dieu
vivant, qui vous a rachetée; au

nom du
Saint-Esprit, qui vous a été com-

muniqué au nom des
anges et des archan-

ges, au nom des patriarches et des
prophètes,

au nom des apôtres et des
évangélistes, au

nom des sainls martyrs et des confesseurs,

au nom des saints solitaires et des saintes

vierges, au nom de tous les saints et de toutes

les saintes du paradis que voire demeure

soit
aujourd'hui dans la paix et dans la sainte

Sion, par les mérites de
Notre-Seigneur Jé-

sus-Christ. Ainsi soit-il.

O mon Dieu, infiniment miséricordieux 1

ô Dieu très-clément et très-doux 1 Dieu

qui selon la grandeur de vos divines miséri-

cordes, effacez les péchés des âmes
péni-

tentes, regardez, nous vous en
conjurons

d'un oeil favorable votre serviteur
agonisant

(ou votre servante
qui est à

l'agonie], et ac-

cordez-lui le pardon de ses
péchés, que nous

vous demandons avec toute l'humilité de

notre cœur.
Réparez, Seigneur, tout ce qu'il

a contracté de mauvais par
sa

propre
fai-

blesse, ou
qu'il

a commis par
la tentation du

démon. Unissez au
corps

de
l'Eglise

cette âme

que Jésus-Christ votre Fils a rachetée au prix

de son
précieux sang,

et recevez en réconci--

liation celui qui n'espère qu'en
votre miséri-

corde. Nous vous en prions par
les mérites de

Jésus-Christ Notre-Seigneur.
Ainsi soit-il.

f Recevez, Seigneur,
votre serviteur au

lieu du salut, que votre divine miséricorde

lui a fait espérer. Ainsi soit-il..

y Délivrez, Seigneur, l'âme de votre ser-

viteur des
peines et des tourments de l'enfer..

Ainsi soit-il.

f Délivrez, Seigneur,
l'âme de votre ser-

viteur, comme vous avez délivré Enoch et

Elic de la mort commune à tous les hommes.

Ainsi soit-il.

Délivrez, Seigneur,
l'âme de votre ser-

viteur, comme vous avez délivré celle de Noé

du
déluge universel, et Ahraham de la fureur

de ses ennemis. Ainsi soit-il.

y Délivrez, Seigneur,
l'âme de votre ser-

viteur, comme vous avez délivré Isaac du

bûcher, et Job de ses peines,
Ainsi soit-il.

y Délivrez, Seigneur, l'âme de votre ser-

viteur, comme vous avez délivré Loth de

l'embrasement de Sodome, et Moïse de la

cruauté de Pharaon. Ainsi soit-il.

y Délivrez,'Seigneur,
l'âme de votre ser-

viteur, comme vous avez délivré Daniel ûa

la fosse aux
lions, et les trois enfants de la

fournaise. Ainsi soit-il.

y Délivrez, Seigneur,
l'âme de votre ser-

viteur, comme vous avez délivré Susanne do

la calomnie, et David des mains de Saül.

Ainsi soit-il.

y Délivrez, Seigneur,
l'âme de votre ser-

viteur, comme vous avez délivré saint Pierre

et saint Paul de prison.
Ainsi soit-il.

Y Et comme vous avez fait parattre
votre

divine miséricorde en délivrant sainte Thècle

de trois cruels tourments, nous vous sup-

plions d'exercer votre même bonté en faveur

de votre
serviteur,

afin
qu'il

vous possède

éternellement dans le séjour
de la gloire

cé-

leste. Ainsi soit-il.

Cinq fois
le Pater et l'Ave, en l'honneur des.

cinq plaies de Jésus-Christ.

3° Quand le malade est mort, on dit les prières suivantes

Venez, saints de Dieu, accourez, anges
du

Seigneur, pour recevoir son âme, et pour

l'offrir au Dieu très-haut.

0 divin Jésus, qui l'avez appelée,
recevez

la; que vos anges la portent
dans le sein.

d'Abraham.

Vous, qui recevez son âme, offrez-la au-

Dieu très-haut.

Donnez-lui, Seigneur,
le repos éternel, et

que
la lumière éternelle l'éclaire.

Seigneur, ayez pitié de son âme; Jésus-

Christ, ayez pitié de son âme Seigneur,

ayez pitié de son âme.

Notre Père, etc., Et
ne nous laissez pas

succomber à la tentation.

«) Mais délivrez-nous du mal.

Psaume 129.

Du fond do l'abtme Seigneur, je pousse.
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:les cris vers vous Seigneur,
écoutez ma

voix.

'Que vos oreilles soient attentives à la

voix de ma
prière.

Si vous tenez un
compte

exact des ini-

quilés, mon Dieu, qui pourra, Seigneur,

subsister devant vous?

Mais vous êtes plein de miséricorde, et

j'espère en vous, Seigneur,
à cause de

votre loi.

Mon âme attend l'effet de vos
promesses

mon âme a mis toute sa confiance dans le

Seigneur.

Que depuis
le matin

jusqu'au soir Israël

espère
dans le

Seigneur.

Car le Seigneur est
rempli de bonlé; et la

rédemption qu'il
nous a

préparée
est abon-

dante.

C'est lui qui rachètera Israël de toutes ses

iniquités.

f Donnez-lui, Seigneur, le repos éternel;

Et
que

la lumière éternelle l'éclairc.

f Arrachez son
âme, Seigneur, à la

puis-

stance de l'enfer.

Que son âme
repose en

paix.
Ainsi soit-il.

Seigneur, écoutez ma prière

'a Et
que mes cris aillent

jusqu'à
vous.

Oraison.,

Nous vous
prions, Seigneur, de délivrer

l'ârne de votre serviteur [ou de votre ser-

vante) N., afin qu'étant mort
[ou morte)

en

ce monde,
il

(ois elle)
ne vive plus que pour

vous, et qu'il (ou elle) obtienne de votre

très-grande miséricorde le pardon des of-

fenscs que l'infirmité de la chair lui a pu

faire commettre
pendant qu'elle

était sur la

tcrre, par Notre-Sèigneur Jésus-Christ.

ObAIEONS PCUR DEBANDER A DIEU LA DSL^VBANCE DE I.'a»IE

DU DÉFilMT.

Oraison au l'ère éternel.

O Dieu très-clérriciit et très-doux qui ne

demandez qu'à faire miséricorde, regardez

d'un oeil de compassion cette pauvre âme, si

elle souffre dans le
purgatoire. Ne différez

pns, Seigneur, plus longtemps son élargisse-

ment, et recevez en satisfaction des peines

qu'elle a méritées, les extrêmes douleurs

que Jésus-Christ votre Fils a souffertes,

afin qu'elle devienne digne de posséder éter-

nellement les souveraines félicités du para-
dis. Ainsi soit-il.

Oraison à Jésus-Christ.

Adorablc Jésus, Sauveur des hommes

agréez la prière que nous vous faisons pour
cette personne; qu'il plaise à votre divine

miséricorde de délivrer des feux du purga-
toire son âme, que vous avez rachetée par
l'effusion de votre sang précieux, et que vous

avez destinée à votre gloire. 0 divin Jésus 1

qui voulûtes bien tirer autrefois du tombeau

Lazare, louché par les larmes de Marthe et

de Madeleine, ne soyez pas moins favorable

aux prières que nous vous faisons en faveur

de celte âme. Nous supplions votre souve-

raine bonté de la tirer des feux du purga-

toire, où ses péchés t'ont condamnée, afin

que, par la participation devons mérites, elle

puisse vous louer et vous aimer pendant
toute l'éternité. Ainsi soit-il.

Oraison à la sainte Vierge.

Mère de miséricorde, véritable consola-

trice des affligés, nousrecourons à vous avec-

une pleine confiance, pour vous demander

le soulagement de la personne qui vient de

mourir, si elle est détenue dans les feux du

purgatoire pour ses péchés. Reine du ciel et

de la terre, qui avez tant de pouvoir auprès
de Dieu, rompez les liens qui tiennent cette

âme dans les brasiers ardents; modérez les

nommes qui la brûlent, et conteniez le dé-

sir qu'elle a de vous voir dans votre -foire.

Vierge sainte, intercédez pour elle, puisque
vous vous intéressez pour le salut de toutes

les âmes que Jésus-Christ, voire cher Fils, a

lavées de son sang. C'esl la grâce que nous

attendons de votre bonté, pour que cette

âme puisse vous honorer dans le ciel et glo-
rifier Dieu pendant la suite des siècles dans

l'éternité.Ainsi soit-il.

4° Quand on donne la bénédiction du trè^-saiul sacrement

pour un agonisant, on chante t.- Punge lingua, ou au

moins le Taniunt ergo, et un dit les oraisons suivantes

Voy. Eucharistie, de l'exposilioll, etc.

f Vous nous avez f Panem de cœo

nourris du pain du proestitisti eis;

ciel;

i^ Etremplisde tou- i^Omnedelcctamen-

tes sortes de délices. tum in se habentern.

f Vous l'avez aimé, Amavit eum (vel

Seigneur, et l'avez eam) Duminus, et or-

rempli de richesses. navit eum (ve/eam).

k| Vous l'avez re- i^ Stolam gloriaB

vêtu d'une robe de induit eum (vel cam).

gloire.
•

f Tendez lui du f Mille ei, Domine,

haut du ciel une main auxilium de sanclo.

sccourable.

Et de Sion veil- il Et de Sion tuere

1 z à sa défense. eum (vel eam).

f Que le Seigneur f Dominus vobis-

soit avec vous. cum.

y Et avec votre es- Et cum Spiritu.

prit. tuo.

O Dieu qui nous Deus qui nobis

avez conservé le sou- sub sacramento mi-

venir de votre pas- rabili passionis tuas

sion et de votre mort, memoriam reliquisti,

en établissant un sa- tri bue quœsumus

crement admirable, ita nos corporis et

faites que par
une

sanguinis tui sacra

vénération profonde mysteria venerari,

pour le mystère sa- ut redemplionis Iua3

cré de votre corps et fructum in nobis ju-

de votre sang, nous giter sentiamus.

éprouvions sans cesse'

le fruit de la
rédemption que vous avez ope-

rée.

Nous vous prions, Sanctissimœ geni-

Seigneur, aidés par tricis tuœ sponsi,
les mérites, du glo- quœsumus, Domine,

lieux époux de voire meritis adjuvemur

sainte mère, que ce ut quod possibilitas

que nous ne pouvons nostra non obtiuct,

obtenir par nos fai- ejus nobis interccs-

• blés prières, nous sionedonelur.
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soit accordé par sa puissante
intercession.

Dieu
tout-puissant Omnipotens

et mi-

et miséricordieux scricors Deus qui

qui avez donné aux liumuno
generi

et

hommes des moyens silutis remédia, et

de salut et le
gage

de vitw œlernœ munera

la vie élernclle dai- contulisli respice

gnez abaisser des re- propitius famulum

gards de bienveil- luum (vel famiilam

lance et de
pitié

sur
tuam)

infirmitatecor-

votre serviteur
( au poris laborantcm; et

sur votre
servante), animamrefove,quam

qui souffre duns son creasti ut absque

corps
de violentes peccati macula tibi

,douleurs, et sauvez creatori suo per ma-

son
âme, que vous nus sanctorum ange-

avez
créée,

afin qu'à lorum
repriesentari

l'heure de sa
mort,

merealur
qui

vivis

étant sans aucune et
regnas

in unitate

tache de péché, elle Spiritus sancti Deus,

soit trouvée digue de per omnia sœcula

vous être
présentée sœculorum. Amen.

par le chœur des

anges
vous

qui vivez et
régnez

en unité du

Saint-Esprit, dans les siècles des siècles.

Ainsi soit-il.

MUSIQUE RELIGIEUSE.

Yoij. CHANT, ORGANISTÜ.

MYSTÈRE.

La sainte eucharistie est le mystère par

excellence, mysCerium fulei,
dit le prêtre au

moment de. la consécration du vin. Collet a

fait un excellent traité à ce sujet, connu sous

le nom de Traité des saints mystères. Nous le

donnons en diversarlicles.d'aprèsune édition

revue par l'auteur, et non d'après les der-

nières éditions qui sont une propriété. On y
a fait quelques suppressions et quelques ad-

ditions qui empêcheront de trouver l'auteur

trop rigide, et actualiseront son excellent

ouvrage. On pourra s'en former une ,idée

d'après ce qui suit.

Préface.

« Comme la
religion catholique n'a rien

de plus grand, de plus respectable que le

sacrifice de Jésus-Christ, il n'est pas surpre-
nant que ses ministres n'aient rien omis de

ce qui peut contribuer à maintenir la sub-

stance et la manière de son culte. Les uns

ont soutenu sa réalité par des ouvrages qui
ont fait pâlir l'hérésie. Les autres ont réglé.

jusqu'à la dernière précision ses rites et ses

cérémooies. Ceux ci eu ont
développé

l'es-

prit et le dessein. Cenx-là ont examiné en

théologiens moraux et la faute et le degré de

la faute de ceux qui, par ignorance ou par

négligence,. ont le malheur de s'en écarter.

« La France a donné des écrits sur ces

trois premiers genres de matière. La Perpé-
tuité de la foi a porté jusqu'à la démonstra-

tion-la vérité de l'eucharistie. Le Manuel des

Cérémonies romaines les a expliquées dans un

détail où tout est réglé jusqu'à la minute.

L'Explication littérale, historique et dogma-

tique de la messe et de toutes ses parties, en

a découvert les sens et tes mystères avec

tant 'd'onction, tant d'intelligence, qu'on l'a,

à très-juste titre, regardée comme un des

meilleurs ouvrages qui aient paru dans ces

derniers temps.
« II n'en a pas été ainsi de cette autre par-

tie qui résout les cas sans nombre qu'offre

à chaque pas une matière aussi intéressante,

qu'elle est étendue. Si quelques,théologiens,
comme Pontas et l'auteur des Conférences

d'Angers, en ont parlé; leur plan, qui ren-

fermait une infinité d'autres matières, ne

leur a pas permis de donner à celle-ci toute

l'attention qu'elle mérite et, quoique des

écrivains d'une capacité aussi distinguée
n'aient pu dire que de bonnes choses, on a

chaque jour le chagrin de voir qu'il y en

manque une infinité d'autres et que celles

qui y manquent ne sont ni les plus aisées ni

lés moins importantes.
« Il est vrai qu'on peut trouver ailleurs co

qu'on ne trouve pas chez eux et qu'il y a

peu de difficultés sur le sacrifice qui n'aient

été résolues par le R. P. Paul-Marie Quarti,

dans le savant commentaire qu'il a fait sur

les rubriques du Missel. Mais, outre que son

livre fait un bon volume in-folio, et qu'il n'a

jamais été imprimé qu'en Italie, l'auteur a

écrit dans un temps où la fausse probabilité
faisait du ravagé et d'ailleurs il n'a pu so

servir d'un
grand nombre de décisions; soit

du
siège apostolique, soit des congrégations

romaines, qui n'ont paru qu'après lui.

« Ce sont ces motifs qui.m'ont déterminé

à entreprendre l'ouvrage que je donne au-

jourd'hui. J'ai tâché d'y répandre tout le jour
dont la matière est susceptible. Je me suis

surtout attaché à la précision et persuadé

qu'une ou deux bonnes raisons suffisent à

un esprit judicieux je n'ai multiplié les

preuves que dans un seul article, qu'un abuse

trop commun m'a fait regarder comme un

point de la dernière conséquence. Au reste,

bien ou mal, j'ai pris mon parti partout et

Dieu veuille que je ne l'aie pas pris dans des

matières où il sied bien à un faible écri-

vain d'imiter la modestie de ceux qui l'ont

précédé.
Il Mon dessein est de traiter dans le

même ordre et selon la même méthode

tout ce qni regarde les sacrements mais.

il y a actuellement quelque chose de plus

pressé à faire; et l'on me prie si vivement

de finir ma Théologie morale que quel-

que pénible que soit ce nouveau genre de

Iravail je suis déterminé à en courir les

risques. Heureux si ceux qui m'y enga-

gent veulent bien seconder mes efforts par

leurs prières et m'obtenir du Père des lumières

la force et les grâces dont j'ai besoin pour y
réussir.

« A cette première faveur je les supplie
d'en

joindre
une autre, qui ne peut qu'être

utile au public. Quelque soin que j'aie pris

de rassembler dans le volume que je leur

offre présentement les difficultés, petites ou

grandes, qui ont rapport à la célébration des

saints mystères, il est difficile qu'il ne m'en

soit beaucoup échappé. Il est encore plus

difficile que je les aie toutes résolues d'une

manière qui contente. En partant de ce
dou-
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Me principe;
dont l'aveu n'a rien de trop

flatteur, je
demande deux choses l'une,

qu'on prenne
la peine de me proposer

les cas

que j'aurais omis;
l'autre

qu'on daigne me

faire part des raisons que
l'on

pourrait
avoir

de ne
pas

souscrire à mon sentiment. Tout

bien examiné, je serai celui à qui il en coû-

tera le plus pour remplir les clauses du con-

trat. Les objections
coûtent peu

les cas de

conscience coûtent encore moins. N'ai-je

donc
pas

lieu de croire que
deux sortes d'ec-

clésiastiques
voudront bien se prêter à mes

vues? Ils peuvent
du reste compter sur ma

parfaite
reconnaissance. Quelque avance

qu'ils fassent, je
ne demeurerai point en

arrière. J'ai, grâce à Dieu, du côté de la

gratitude
des fonds inépuisables.

Je ne tar-

derai pas à faire connaître aux premiers

combien je
suis disposé

à leur obéir, et aux

seconds, combien j'ai
de déférence pour leurs

lumières.

« Si avant que
de finir il m'était permis

de prier
humblement ceux qui sont mes

frères dans le sacerdoce de Jésus-Christ,

et mes maîtres en tout autre genre,
de lire

une fois
par

an ce petit ouvrage, je
le fe-

rais très-volontiers et
je

suis sûr
qu'ils

s'en trouveraient bien. Les difficultés pré-

vues ne frappent pas celles qui
ne l'ont

point été désorientent absolument. Il est

fâcheux de ne recourir à la Rubrique que

lorsqu'on
est à l'autel et il est plus fâ-

cheux encore de n'y trouver que
des

prin-

cipes généraux,
dont

l'agitation
et la crainte

de scandaliser la multitude ne permettent

pas
de tirer les conséquences dont on a

besoin. Je sais qu'ici, comme chez tous les

théologiens qui
traitent les choses avec

étendue, on trouvera des questions
un

peu

métaphysiques;
mais je

sais aussi, et par

ma
propre expérience, et-par

celle de plu-

sieurs autres que
le très-grand

nombre

n'est pas
de ce

genre
et je ne doute

point

que parmi
ceux qui prendront

la peine de

lire ce petit traité, il n'y en
ait quelques-

uns qui
n'avouent d'abord qu'en telle ou

telle occasion il ne leur aurait pas été inu-

tile. Plaise à Dieu, plaise à Jésus-Christ,

le souverain Prêtre, d'y
donner sa bénédic-

tion. Il sait que je
n'ai d'autre vue, d'autre

ambition sur la terre que de contribuer à

la dignité
de son culte et à la sanctification

de ses ministres. Fils d'un père
et membre

d'un corps
dévoué par état et par inclina-

tion au service du clergé,
ce n'est que pour

lui que je respire?
ce n'est qu'à

lui que

je veux consacrer mes travaux et mes veil-

les C'est son bien, il
peut

en disposer.
Rien

de plus
louchant pour

moi
que

de voir

un illustie auteur profiter amplement
de

mon traité des Dispenses.
Je souhaite que

celui-ci ait le même sort. La première
rè-

gle
est de vouloir le bien la seconde,

d'être charmé qu'un grand
nom lui donne

un
prix qu'un

homme obscur ne peut
lui

donner. »

Lettre de
monseigneur Vivique

de Montauban

à l'auteur.

« J'ai lu, monsieur, votre traité des saints

Mystères
avec le même

plaisir que les au-

tres ouvrages qui sont déjà sortis de votre

plume. Votre zèle pour ladéfense de l'Eglise,

vos lumières et la solidité de vos décisions

vous ont attiré
depuis plusieurs années l'ap-

probation publique. La saine morale se

montre et semble acquérir de l'agrément

daus tous vos écrits très-propres, par là

même, à servir de
digue

au relâchement
qui

se glisse jusque dans la célébration dc ce

que la religion a de plus auguste.
Les incré-

dules font leurs
plus grands

efforts pour

rendre nos
mystères méprisables;

et les mi-

nistres des saints autels n'en font
pas

assez

pour leur concilier la vénération des
peu-

pies. Un traité dans le même goût sur la ré-

citation de l'office divin doit faire naturelle-

ment le second tome de celui des saints mys-

tères l'état ecclésiastique
et surtout les

chapitres vous auront de
grandes obligations

si vous
y

travaillez je
ne doute

pas
du

succès, pourvu que
le Seigneur daigne

vous

conserver une santé qui nous est très-pré-

cieuse. Je suis avec respect, monsieur,
votre

très-humble et très-obéissant serviteur.

« f MICHEL, évêque de Montauban.

« A Montauban, ce 12 naars 1753.

Voici les matières traitées dans l'ouvrag.e

de Collet, avec l'indication des articles de ce

dictionnaire où elles sont placées.

Chapitre
1. Difficultés sur les rubriques

en général. Voy. Rubriques.

Chap.
II. Difficultés sur la préparation

in-

térieure du
prêtre qui va célébrer.

§
1. De la confession avant la messe.

Voy. Confession.

§ 2. De la récitation des matines et des

laudes. Voij. Récitation.

Chap.
111. Difficultés sur la préparation

extérieure.

§ 1. Du jeûne. Foy. JEUNE.

§ 2. Des autres dispositions
du corps.

V oy.
Préparation.

Chap. IV. Difficultés sur la matière du sa-

crifice.

§
1. Du pain eucharistique. Foy. PAIN.

§ 2. Du vin eucharistique. Foy. Vin.

Chap. V. Difficultés sur la forme de l'eu-

charistie. Voy.
CONSÉCRATION.

Chap. VI. Difficultés sur le ministre

Voy. Ministre.

Chap. VIL Difficultés sur le lieu du sacri-

t'ice. Voy. LIEU.

Chap. VIII. Difficultés sur l'autel, les nap-

pes,
la croix, les cierges Voy. Préparation.

Chap. IX. Difficultés sur le calice, le cor-

poral,
le purificatoire, la pale. Voy. ces mois.

Chap. X. Difficultés sur les ornements sa-

cerdotaux.. Voy. Ornements.

Chap.
XL Difficultés sur le temps, l'heure,

le jour, et la répétition
du sacrifice.
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§ 1..
De l'obligation

de célébrer en cer-

tains temps. Voy. Célébration.

§
2. De l'heure, des jours et de la répé-

tition du sacrifice. Jbid.

Chap.
XII. Difficultés sur le Missel et sur

le servant. Voy. MISSEL, SERVANT.

Cliap.
XIII. Diffcultés sur l'intégrité et

sur la continuitédusacrifice. Voy. INTÉGRITÉ.

Chap. XIV. Difficultés sur divers incidents

qui peuvent
survenir dans l'action du sacri-

fice.
Voy. Incidents.

Chap. XV. Difficultés sur la manière dont

on doit réciter le canon. Yoy. SECRÈTES.

Chap. XVI. Difficultés sur ceux pour qui

l'on peut offrir le sacrifice. Voy. Sacrifice.

Chap. XVII. Difficultés sur ceux pour qui
l'on doit offrir le sacrifice. lbid.

Chap. XVIII. Difficultés sur l'honoraire

des messes. Voy. Honoraires.

Sommaire des cérémonies de la mésse

basse.

Résolutions de quelques difficultés,.

TRAITÉ de la célébration des saints
mystères,

dans lequel on résout les principales dif-

ficultés qui regardent cette matière.

(Nous suivrons dans cet ouvrage le même

ordre que suit le prêtre dans la célébration

des saints mystères. Ainsi, après avoir exa-

miné la nature et la force des rubriques,
nous parlerons des dispositions tant inté-

rieures qu'extérieures du ministre qui va

célébrer de la matière sûre ou douteuse du

sacrifice qu'il veut offrir des difficultés qui

peuvent l'arrêter à l'occasion de la forme

eucharistique ou même de sa propre per-

sonne de celles qui concernent le temps,
le lieu, les vases et les ornements de la

messe, etc. Ce début, qui n'annonce rien que
de très- commun nous mettra cependant à

portée d'examiner et de résoudre nn nombre

prodigieux dedifficultés. Dieu veuillequ'il ne

nous mette pas à portée d'apprendre bien

des choses qui n'auraient pas dû être si

longtemps ignorées.)

N
NAPPE.

Deux sortes de nappes sont nécessaires

dans l'Eglise celles de l'autel et celles de la

communion. Voy. AUTEL, Bénédiction,, SA-

CRIFICE, Communion, Linges SACRÉS.

La nappe supérieure de l'autel doit des-

cendre des deux côtés trois doigts plus bas

que la surface du marchepied, selon Gavan-

tus, d'après les actes de l'Eglise de Milan.

La rubrique du Missel veut qu'elle descende

jusqu'à terre. Les deux autres nappes peu-
vent être plus courtes, ou bien on double

une des
longues.

Le Cérémonial de Lyon de 1838, dit aussi

que la nappe de dessus doit autant que

possible, descendre jusqu'à terre.

La Rubrique de Paris exige seulement que
la nappe supérieure descende un peu des

deux côtés, et que la plus courte s'étende

au delà de la pierre sacrée. Gavantus veut

que celle-ci couvre toute la table de l'autel.

Il ne veut pas qu'il y ait au bord des orne-

ments de couleur.

Si on étend des nappes de communion sur

les bancs ou les balustres, elles les
égale-

ront en longueur, dit le Cérémonial francis-

cain les autres nappes auront trois cou-

dées de longueur.et deux de largeur; on peut
en orner les extrémités. Voyez PROPRETÉ.

Pour plus de détail sur ce qui concerne
les

nappes d'autel, voyez l'art. PRÉPARATION,

d'après Collet.

NATIVITÉ.

L'Eglise célèbre sous ce nom la naissance
de saint

Jean-Baptiste celle de la vierge
Marie et celle de

Notre-Seigneur Jésus-
Christ. Voy. NOEL. Elle ne célèbre pas la

uaissance des autres saints, parce qu'ils
sont nés pécheurs; mais elle appelle dies

nacalis, le jour de leur fête, quand même ce
ne serait pas le jour où ils sont nés à la vie
éternellc.

Nativité (Temps de la).

Plusieurs liturgies de France appellent

Temps de la Nativité l'interyalle de Noël à la

Septuagésimc, ou bien de Noël à la Purifica-

tion. Il en résulte quelquefois de l'embarras

pour faire concorder le temps de Noël, qui

est joyeux, qui a des prières analobues, avec

le deuil de la Septuagésime. Voy. Bréviaire,

EpipHANie. Voyez aussi, à l'article Cérémo-

nial, le Cérémonial des évêques, 1. u, c.15,

au sujet des fêtes qui peuvent survenir pen-

dant ce temps-là.

NAVETTE.

Navicula, petit vaisseau, est le nom qu'on

donne au vase destiné à présenter l'encens

au célébrant. La navette doit être d'argent
ou de cuivre, assez grande pour contenir

plus d'encens qu'il n'en faut pour la messe.

Elle doit être accompagnée d'une cuiller de

la même matière.

NÉCROLOGE.

Dans plusieurs lieux on a un nécrologe
ou catalogue des morts, dont on fait lecture

au prône de la messe paroissiale, en y ajou-

tant teDe profundis. Plusieurs bréviaires le

placent à l'office de prime, où il est pareil-
lement suivi du psaume De profundis, même

le dimanche mais si on ne lit pas le nécro-

loge le dimanche, on laisse aussi ce psaume

avec le reste de l'absoute. Le rite romain ne

prescrit pas cela; mais le premier jour du

mois et de la semaine sont consacrés au

soulagement des morts par l'office et la

messe. y'oy. Office DES MORTS. On excepte

le Carême et le temps pascal; mais dans le

Carême, il y a à la messe une oraison pour
les vivants et les morts, etdans le temps pascal

on prie pour les défunts aux litanies des saints.

NEUMES.

(Explication du P. Lebrun.)

JYeuma,ou pneuma,est un mot grec qui si-
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gnific le souffle, la respiration, une suiteou un

port de voix; et quand on souticnt la voix pour

exprimer quelques sentiments de
joie,

cela

s'appelle parmi
les Latins ju6ilatio;

car « la

jubilation, dit saint
Augustin,

n'est autre

chose qu'un
son de voix sans

paroles (1).

Ceux qui se réjouissent aux chatnps, en

recueillant une abondante vendange ou en

faisant une copieuse moisson, chantent, et

quittent souvent les
paroles pour

ne faire

retentir
que des sons

(?).
» L'assemblée des

Juifs et des chrétiens s'est aussi
répandue

souvent, à
l'égard

de Dieu, en cette espèce

de
jubilation, qui fait entendre qu'on vou-

drait
produire au dehors ce qu'on ne peut

exprimer par des paroles. C'est un
langage

ineffable
(3)

« et à qui peut-on plus pro-

prement adresser un tel
langage qu'à Dieu

qui est ineffable? Il faut le louer les paroles

nous
manquent; que nous reste-l-il donc

que de nous laisser aller à la jubilation,

afin
que le cœur se

réjouisse
sans paroles,

et
que l'étendue de la charité ne soit pas

restreinte
par des syllabes?

L'Ordre romain
(4)

et Amalaire nous

apprennent que cette
jubilation

ou ces notes

redoublées sur le dernier a de t'Alleluia

s'appellent sequentia c'est-à-dire suite de

V Alléluia- C'est le nom que
les coutumes

de
Cluny .(5) leur donnaient encore au

xi'siècle. Amalaire
(6),

Etienne d'Autun
(7)

et l'abbé
Rupert (8) remarquent que cette

jubilation sans parole nous
rappelle

l'état

bienheureux du ciel, où nous n'aurons plus

besoin de parole, mais où la seule pensée

nous fera connaître ce qu'on a dans
l'esprit.

Ce cri de
joie

ne saurait être mieux
placé

qu'au moment où on se
dispose

à écouter la

bonne nouvelle
qui va être

annoncée,
c'est-à-

dire
l'Evangile.

NEUVAINES.

PRÉPARATION AUX CINQ FÊTES PRINCIPALES DB

LA TRÈS-SAINTE VIERGE.

Indulgences accordées à perpétuité à tout fidèle qui, seul

ou en cummuo avec d'autres, t'ora les neuvaines sui-

vantes, en préparation aux cinq fêtes principales de la

très-sainte Vierge

1°
Indulgence de trois cents jours pour

chaque jouir de la neuvaine.

2° Indulgence plénière pour chacune des

cinq fêtes, avant laquelle on aura fait entiè-

rement la neuvaine marquée pour cette fête,

-pourvu que le jour de la solennité, ou un

des jours de l'octave, on prie, après s'être

confessé et avoir communié selon les inten-

tions de
l'Eglise (9).

JV. B. Ces indulgences sont applicables
aux âmes du purgatoire.

(1) Sonus quidam est lœtiliaa sine verbis. Aug. in psal.

lïxxix, n. 4.

(2) Maxime jubilant qui aliquid in a;,ris operantur copia
fructuum

jucundati, etc. Au-. ibid.

(3) Queni decet ista jubilatio, eisi ineffabilem Deum?

Ineffabilis enim
est, quem fari non potes, et tacere non

debes quid reslit nisi
ut jubiles, ut gaudeat cor sine ver-

bis, et immensa latitudo
gaudiorum metas non habeat syl-

Jabarum?.Aug..psal. xxxu, n. 8.

(1) Sequitur jubilalio, quam sequentiam vocaut. Ordo

PREMIÈRE NEuvAiNE en préparation à la fête

de l'immaculée conception.

(Elle commence le 29 novembre.)

Venez, Esprit-Saint, remplissez les coeurs

de vos fidèles et allumez en eux le feu du

divin amour.

f Envoyez votre Esprit-Saint, et tout sera

créé de nouveau.

il Et vous renouvellerez la face de la

terre.

PRIONS.

0 Dieu, qui éclairez les coeurs de vos fi-

dèles par les lumières du Saint-Esprit, don-

nez-nous cet Esprit-Saint qui nous fasse

aimer le bien et répande toujours en nous

ses consolations par Notre-Seigneur Jésus-

Christ. Ainsi soit-il.

Prière préparatoire qu'on doit réciter chaque

jour.

Vierge très-pure, conçue sans péché, qui

fûtes toute belle et sans tache dès le premier
instant de votre vie; glorieuse Marie, pleine

de grâce, Mère de mon Dien, Reine des an-

ges et des hommés, je vous honore humble-

ment comme la Mère de mon Sauveur. Quoi-

que Dieu, il m'a appris, par la vénération,

le respect et l'obéissance qu'il eut pour

vous, quels étaient les honneurs et les hom-

mages que je devais vous rendre. Daignez,

je vous en supplie, agréer
les prières que je

vous offre pendant celle neuvaine. Vous êtes

l'asile assuré des pécheurs pénitents j'ai

donc raison de recourir à vous vous êtes la

Mère de miséricorde; vous ne pourrez pas

être insensible à mes misères vous êtes,

après Jésus-Christ, toute mon espérance la

tendre confiance que j'ai en vous vous sera

certainement agréable rendez-moi digne

d'être appelé votre fils, afin que jepuissc dire

avec confiance Montrez que vous êtes notre

mère, Monstra te esse macrem.

Ici on dira neuf Ave Maria, un Gloria Pa-

tri, une des prières suivantes, et l'on termi-

nera par les litanies et oraisons que l'on

trouvera plus loin.

Prièrc pour le premier jour (29 novembre).

Me voici prosterné à vos pieds, Vierge

sans tache; je me réjouis vivement avec

vous de ce que vous avez été choisie de

toute éternité pour être la Mère du Verbe di-

vin, et de ce que vous avez été préservée du

péché originel. Je remercie et je
bénis l'ado-

rable Trinité qui vous a accordé ce privi-

lége dans votre conception et je vous prie

humblement de m'obtenir la grâce de triom.

pher des tristes effets que le péché originel

a produits en moi; de grâce, faites que je

Rom.

(5) Spicil. p. 48 et 50.

(6)'Lib. m, c. 10.

(7) De Sacram. altar., c. 12.

(8) Office div., 1. 1. C. 53.

(9) Pie VII, rescrits donnés par l'organe du cardinal

pro-vicaire, en date du août et du 24 novembre 1808, et

du 11 janvier 1809. On les conserve dans la secrétairerie

du vicariat de Itome.
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les surmonte et
que je

ne cesse jamais
d'ai-

mer mon Dieu.

Second.jour (30 novembre).

0 Marie, lis de purelé immaculée, je me

réjouis
avec vous, de ce que,

dès le premier

moment de votre conception,
vous avez été

comblée de grâces
et douée du

parfait usage

de votre raison. J'adore la très-sainte Tri-

nité, et je la remercie de vous avoir enrichie

de dons si précieux je
me confonds en

votre
présence,

en me
voyant

si dépourvu

de grâces.
0 vous

qui
avez reçu unesi grande

abondance de dons célestes, daignez
en faire

part à mon âme, ainsi que
des trésors de

votre immaculée
conception.

Troisième
jour ( 1" décemLre).

0 Marie, rose mystique
de

purcté, je
me

réjouis
avec vous de ce

que,
dans votre im-

maculée
conception

vous avez triomphé
du

serpent infernal, étant conçue
sans la

tache du péché originel. Je remercie et
je

loue de tout mon cœur la sainte Trinité

qui vous a accordé un si
glorieux privilége,

et
je

vous
conjure de

m'obtenir la force né-

cessaire pour échapper aux embûches du

démon et ne
plus

souiller mon âme par le

péché. Ne me refusez jamais
votre tout-

puissant secours, el faites que je triomphe

toujours, par votre protection,
de tous les

ennemis de mon salut.

Quatrième jour (2 décembre).

0
Vierge Marie,

miroir de
pureté

imma-

culée, je
me

réjouis plus que je
ne saurais le

dire, en
pensant que,

dès l'instant de votre

conception, vous avez possédé, avec tous

les dons du Saint-Esprit, les vertus in-

fuses les plus parfaites
et les plus sublimes.

Je remercie et je
loue la très-sainte Trinité,

qui
vous a favorisée de ces

priviléges je

vous
conjure, Mère de bonté, de m'obtenir

la
gràce

de
pratiquer

la vertu et de me ren-

dre par là
digne

de recevoir les dons et les

grâces
de

l'Esprit-Saint.

Cinquième jour (3 décembre).

0 Marie, astre éclatant de
pureté, je me

réjouis avec vous de ce que le
mystère

de

votre immaculée conception a été le prin-

cipe
du salut du monde et la

joie
de toutes

les nations. Je remercie et je bénis la très-

sainte Trinité de vous avoir ainsi exaltée et

glorifiée je
vous

conjure de m'obtenir la

grâce
de

profiler
de la

passion et de la mort

de Jésus, afin que
le

sang qu'il a répandu

pour moi sur la croix ne me soit
pas inutile;

mais
que, menant une vie sainte, je puisse

me sauver par ses mérites.

(1) Au lieu des litanies, on peul, pour .a neuvaine de la

Conception seulement, dire les versets el répons suivants,

qu'on termine, connue les finies. par le verset et les

croisons (|ui se trouvent, col. 740, 7-11.

V- Vous oies toute belle, ô V. 'Iota pulchra es, Maria.
Murie.

R. Vous êtes toute belle, ô R. Tola pulchra es, Maria.
Marie.

V. lit la lacbe originelle V. Et macula originalis non
n'est pas en vous. est in te

Sixième jour-- (h décembre).

0 Marie, étoile resplendissante de purelé

immaculée, je me réjouis' avec vous de ce

que votre immaculée conception a causé

une grande joie à tous les anges du ciel. Je

remercie et.je bénis la très-sainle Trinité

de vous avoir fait part d'un si glorieux pri-

vilège obtenez-moi la grâce de participer

un jour à celte joie, et de pouvoir, dans la

compagnie des anges, vous louer et vous bé-

nir à jamais.

Septième jour (5 décembre).

0 Marie, aurore naissante de pureté im-

maculée, pénétré d'admiration, je me réjouis

avec vous de ce que, dès le moment de votre

conception, vous avez été confirmée en
grâce

et rendue impeccable. Je remercie et je louo

la très-sainte Trinité, qui n'a accordé qu'à

vous seule ce privilége tout spécial oble-

nez-moi, Vierge sainte, une horreur pro-

fonde et continuelle du péché, qui est le

plus grand de tous les maux, et la grâce de

mourir plutôt-que de le commettre jamais.

Huitième jour– (6 décembre).

O Vierge Marie, soleil sans tache, je me

réjouis avec vous de ce que, dans votre im-

maculée conception, le Seigneur vous a ac-

cordé plus de grâces que n'en eurent jamais
tous les anges et tous les saints au comhle

de leurs mérites. Je remercie et j'admire la

bonté infinie de la très-sainte Trinité, qui

vous a accordé ce privilége faites que je

corresponde toujours à la grâce divine, et

que je n'en abuse jamais changez mon

cœur, et que je commence dès à présent à

reconnaître mes fautes et à m'en
corriger.

Neuvième jour (1 décennbre).

O Marie, vierge et mère tout à la fois, lu-

mière brillante de sainteté et dé pureté im-

maculée, à peine conçue, vous adorâtes pro-

fondément le Seigneur et vous lui mani-

festâtes votre reconnaissance de ce qu'il

daignait
se servir de vous pour détruire l'an-

cienne maléd-iction et répandre des bénédic-

tions abondantes sur les enfants d'Adam.

Faites que cel!e bénédiction allume dans

mon cœur l'amour de Dieu; enflammez-lè

vous-même ce cœur, afin que j'aime con-

stainment mon Diéù, et qu'il me soit donné

de jouir de lui dans le ciel, où je pourrai le

remercier avec plus d'ardeur des privilèges

extraordinaires dont il vous a favorisée, et

me réjouir de vous voir couronnée avec

tant de gloire.

Litanies de la sainte Vierge (t).

Seigneur, ayez pitié Kyrie, eleison

de nous.

R. Et la tache originelle R. Et macula originalis non

n'est pas en vous. rst in le.

Y. Vous la gloire de Jérusa- V. Tu gloria Jérusalem.
lei».

R. Vous la joie d'Israël. R. Tu lœtitin (srnr-l.

V. Vous l'honneur de noire V. Tu houi>iilici.'ntia |opul

peuple. iio^tri.

R. Vous l'avocate des pé- R. Tu advocala peccatorum.

cheurs.

V.O Marie! V. O Maria1
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Christ, ayez pitié de Christe, eleison.

nous.

Seigneur, ayez pitié Kyrie, eleison.

de nous

Christ, écoutez-nous. Christe, audi nos.

Christ,exaucez-nous. Christe, exaudi nos.

Dieu lePèrcdes cieux Pater de cœlis Deus,

où vous êtes assis, miserere nobis.

ayez pitié de nous.

Dieu le Fils, rédemp- Fili, redemptor mun-

teur du monde di Deus, miserere

ayez pitié de nous. nobis.

Esprit-Saint, qui êtes Spiritussancte, Deus,

Dieu, ayez pitié de miserere nobis.

nous.

Sainte Trinité, qui Sancta Trinilas, anus

êtes un seul Dieu Deùs, miserere no-

ayez pitié de nous. bis.

Sainte Maric, priez Sancta Maria, ora pro

pour nous. nobis.

Sainte Mère de Dieu, Sancta Dei Genitrix

priez.
ora.

Sainte Vierge des Sancta Virgo virgi-

vierges, priez. num, ora.

Mère de Jésus-Christ, Mater Christi, ora.

priez.

Mère de la divine Mater divinoe gratiœ,

grâce, priez. ora.

Mère très-pure, priez. Mater purissima, ora.

Mère très -chaste Matercastissima,ora.

priez.

Mère sans tache, Mater inviolata, ora.

priez.

Mèresans corruption, Mater intemerata

priez. ora.

Mère aimable, priez. Mater amabilis, ora.

Mèreadmirable, priez. Mater admirabilis

ora.

Mère du Créateur Mater Creatoris, ora.

priez.

Mère du Sauveur, Mater Salvatoris, ora.

priez.

Vierge très-prudente, Virgo prudentissima,

priez. ora.

Vierge vénérable Virgo veneranda

priez. ora.

Vierge célèbre, priez. Virgo praedicanda
ora.

Vierge puissante Virgo potens, ora.

priez.

Vierge clémente Virgo clemens, ora.

priez.

Vierge 6dèle, priez. Virgo fidelis, ora.

Miroir de justice Speculum justifias,

priez. ora.

Siège de sagesse, Sedes sapienliœ, ora.

priez.

Cause de notre joie, Causa noslrae lœtitiœ,

priez. ora.

R. 0 Marie! R. 0 Maria!

V. Vierge très-prudente. V. Virgo prudentissima.
It. Mère remplie de clé- R. Mater clemenlissinia.

mence.
V. Priez pour nous. V. Orapro nobis.

R. Intercédez pour nous R. Intercède pro nobis ad

auprès duSeigneur Jésus- Dominum Jesum Chri-

Christ. slum.

On voit par les prières de cette nenv,ine et par le ver-

set et l'oraison qui suivent ici les litanies de la sainte

Vierge, que son immaculée conception y est expressé-

ment déclarée, et en oue, que dès le premier instant de

Vaisseau spirituel Vas spirituale, ora.

priez.

Vaisseau honorable, Vas honorabile, ora.

priez.

Vaisseau insigne de Vas insigne devotio-

la dévotion, priez. nis, ora.

Rose mystique, priez. Rosa mystica, ora.

Tour de David, priez. Turris davidica, ora.

Tour d'ivoire, priez. Turris eburnea, ora.

Maison dorée, priez. Domus aurea, ora.

Arche d'alliance Fœderis arca, ora.

priez.
Porle du ciel, priez. Janua cœli, ora.

Etoile du matin Stella matutina, ora.

priez.

Santé des infirmes Salus infirmorum

priez. ora.

Refuge des pécheurs, Refugium peccalo-

priez. rurn, ora

Consolatrice des affli- Consolatrix afllicto-

gés, priez. rum, ora.

Secours des chré- Auxilium christiano-

liens, priez. runq, ora.

Reine des anges Regina angel'orum

priez. ora.

Reine des patriarches, Regina patriarcln-

priez. rum, ora.

Reine des prophètes, Regina prophelarum,

priez. or:).

Reine des apôtres Regina apostolorum,

priez. ora.

Reine des martyrs Regina marlyrum

priez. ora.

Reine des confes- Regina confessorum,

scnrs priez. ora.

Reine des vierges Reginavirginum,ora.

priez.
Reine de tous les Regina sanctorum

saints, priez. omnium, ora.

Agneau de Dieu, qui Agnus Dei, qui lollis

effacez les péchés peccata mundi

du monde, pardon- parce nobis, Domi-

nez-nous.Seigneur.
ne.

Agneau
de Dieu qui Agnus Dei, qui tollis

effacezlespéchésdu peccata mundi, ex-

monde, exaucez- audi nos, Domine.

nous, Seigneur.

Agneau de Dieu, qui Agnus Dei, qui tollis

effacez les péchés peccala mundi, mi-

du monde, ayez pi- serere nobis.

tié de nous, Sei-

gneur.

Christ, écoutez-nous. Christe, audi nos.

Christ, exaucez-nous. Christe, exaudi nos.

Vous avez été f In concopiionc

conçue sans péché, tua, Virgo, immacu-

divine Vierge. lata fuisli.

i^ Priez pour nous Ora pro nobis Pa-

Dieu le Père dont trem cujus Filium

sa conception, elle a été comblée de grâces et douée du

parfait usage de la raison; qu'à cet instant le Seigueur lui

a conféré plus de grâces que n'rn eurent jamais tous les

anges et tous les saints au comble de leurs mérites, que

dans ce moment elle a été confirmée en gràce et reudue

impeccable, par un privilége accordé à elle seule ce qui

peut s'entendre d'une impuissance morale de pécher

comme celle des bienheureux dans le ciel. L Eglise au-

torise donc chaque fidèle à croire tout cela et à l'exprimer

dans des prières privées; elle l'a autorisé pour les prières

publiques (\nand les évêques l'ont demandé.
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vous avez engendré le peperisti.
Fils.

j 0 D:eu qui, en pré- Deus qui, per im-

servant la très-sainte maculatam Virginis

Vierge du péché ori- conceptionemdignum
ginel, avez préparé Filio tuohabitaculum
une demeure à votre prœparasti quoesu-
Fils dans le sein de mus ut, sicutex morte
cette Vierge immacu- ejusdem Filii tui prao-
lée, nous vous conju- visa, eam ab omni la-

rons, comme vous l'a- be praîservasli ita
vez préservée de tout nos quoque mundos,

péché par les mérites ejus intercessione, ad

prévusdelamortdece te pervenire conce-

mêineFils(l), dedai- das per eurndem

gner aussi, par son Christum Dominum
intercession, nous ac- nostrum.
corder la grâce d'ar-
river à vous, puriGés de tout péché par
Notre-Seigneur Jésus-Christ.

0 Dieu, pasteur et Deus,omnium fide-
chef de tous les fidè- lium paslor et reclor,
les, daignez jeter un famiilum tuum (N),
regard de prédilection qu'empasloremEccle-
sur votre serviteur siœ tuae praeesse vo-

(AT),qu'il vous a plu luisli propilius re-
de donner pour su- spice da ei, quœsu–
prêmepasteur à voire mus, verbo et excm-

Eglise faites-lui la plo quibus prœcst
grâce de former à la proficere, ut ad vitam

vertu, par ses paroles una cum grege sibi
et ses exemples les â- credito perveniat
mes qui lui sont con- sempiternam.
Gées, afin qu'il par-
vienne à la vie éternelle, avec le troupeau
commis à sa garde.

0 Dieu, qui êtes no- Deus, refugium no-
tre asile et notre for- strum et virtus, ad-
ce, daignez écouter esto piis Ecclesiœ tua?
favorablementlesfer- precibus, auctor ipse
ventes prières de vo- pietatis et prœsla ut
tre Eglise, vous qui quod fideliter peti-
êtes l'auteur de la mus, efficaciter con-

piété même qui la fait sequamur; per Chri-

prier accordez-nous, stum Dominum no-

par une grâce puis- slrum. Amen.

sante, ce que nous
vous demandons avec une foi vive: par No--

tre-Seigneur Jésus-Christ. Ainsi soit-il.

Nos cum prole pia benedicat Virgo Maria.

SECONDEneovaine, en préparation d la féle
de la Nativité.

(Ellecommencele 30aoûl.)

Chaque jour de la ncuvainc on fait les
prières suivantes

Venez, Esprit «aint, col. 736.
0 très-sainte Marie élue et destinée de

toute éternité par l'auguste Trinité pour
être la Mère du Fils unique du Père, an-
noncée par les prophètes, attendue par
les patriarches et désirée par toutes les na-
tions sanctuaire et temple vivant du Saint-
Esprit, soleil sans tache, parce que vous fû-
tes conçue sans le péché originel souve-

(t) Onreconnaîticiquec'est parla prévisionde la mnrt
desonFilsqueDieuapréservéMariede louipéclii.Cela

raine du ciel et de la terre, reine des anges
humblement prosternés à vos pieds nous
vous honorons nous nous réjouissons de
la commémoration annuelle de votre heu-
reuse naissance, et nous vous prions du
fond de nos coeurs de naître spirituellement
dans nos âmes afin que touchées de votre
amabilité et de votre douceur, elles soient

toujours unies à votre doux et aimable cœur.
1. Maintenant dans ces neuf saluta-

tions, nous dirigerons notre attention sur les
neuf mois pendant lesquels vous fûtes ren-
fermée dans le sein maternel; nous dirons
que, issue de la race royale de David vous

parûtes avec honneur à la lumière, en sor-
tant du sein de sainte Anne, votre heureuse
mère. Aroe,Marina, elc.

II. Nous vous saluons enfant céleste
colombe très-pure, qui, en dépit du dragon
infernal, fûtes conçue sans le péché originel.
Ave, Maria, etc.

111. Nous vous saluons, aurore resplen-
dissante, qui annonçâtes le Soleil de justice
et apportâtes la première lumière à la terre.
Ave, Maria, etc.

IV. Nous vous saluons, ô vous choisie
de Dieu, qui, au milieu de la nuit obscure du
péché, parûtes au monde comme un soleil
sans tache. Ave, Marie, etc.

V. Nous vous saluons, astre brillant,
qui éclairâtes le monde plongé dans les plus
épaisses ténèbres du paganisme. Ave, Ma-
ria, etc.

VI. Nous vous saluons guerrière re-

doutable, qui forte comme une armée en-
tière, avez seule mis en fuite tout l'enfer.
Ave, Maria, etc.

VII. -Nous vous saluons, âme toute belle
de Marie, que le Seigneur posséda toujours.
Ave, Maria, etc.

VIII. Nous vous saluons, divine enfant,
nous vénérons votre corps très-saint les

langes qui vous ont enveloppée, le berceau
dans lequel vous fûtes couchée et nous
bénissons l'instant de votre naissance. Ave
Blaria, etc.

IX. Nous vous saluons, enfant Men-
aimée, ornée de toutes les vertus dans un

degré infiniment plus élevé que les autres
saints. C'est pour cela que trouvée digne
d'être la Mère du Sauveur, vous mites au

monde, parla vert féconde du Saint-Esprit,
le Verbe incarné. Ave, Maria, etc.

Prière.

O aimable enfant, dont la naissance a con-
solé la terre, réjoui le ciel et épouvanté l'en-

fer ô vous qui, en paraissant au monde,
avez apporté la miséricorde aux pécheurs, la
consolation aux affligés, la santé aux mala-
des et la joie à tous les hommes; nous vous

conjurons avec l'ardeur la plus vive de

prendre aujourd'hui une nouvelle naissance

spirituelle dans nos âmes par votre saint
amour; renouvelez nos esprits enflammez
nos cœurs pour mieux vous servir et vous
aimer à l'avenir, et faites fleurir en nous les

peutservirfixer les opinion.
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verlus
qui nous rendront

plus agréables
à

vos
yeux. 0 Marie 1

soyez-nous
vraiment

Marie en nous faisant ressentir les salutaires

effets de votre doux nom. Que l'invocation

de ce nom soit notre consolation dans les

peines, notre espérance dans les dangers

notre bouclier dans les tentations, notre sou-

lien à l'heure de la mort Sit nomen Mariœ

mel in ore melos in (Jure et
jubilas in

corde.

Anaen.

Ici, l'on dira les litanies, col. 738, que

l'on terminera ainsi qu'il suit

f. Voire nativité, y Nalivilas tua, Dei

Vierge,rnèredeDieu, genilrix Virgo,

A été un présage i$ Gandium annun-

de joie pour tout l'u- tiavit universo mun-

ni vers. do.

Prions. Oremus.

Seigneur,accordez, Famulis tuis, quaa-

s'il vous plait, à vos sumus, Domine, cœ-

serviteurs le don de leslis gratiee munus

votre grâce céleste impertire; ut quibus

afin quecommeilsont beatœVirginis parlus

recu le. commence- exstilit salutis exor-

incnt de leur salut dium, Nativitatis ejus

dans l'enfantement de votiva solemnitas pa-

la bienheureuse Vier- cis tiibuat incretnen-

ge Mûrie, ils reçoi- tum.

vent un accroisse-

ment de paix dans la solennité de sa Nativité.

Les deux autres oraisons, col. 74-1.

Nos cum proie pia benedicat Virgo
Aiaria.

Que la Vierge Marie nous bénisse avec ses

pieux enfants.

Troisième NEUVAINE, en préparation
Il la

fête de l' Annônciation.

(Elle commence le 16 mars.)

Chaque jour de la neuvaine on fait les

prières suivantes

Venez, Esprit-Saint, etc., col. 736.

I. Je vous vénère et je vous admire

très-sainte Vierge Marie, que, le jour de vo-

ire annonciation, vous abaissiez devant Dieu

au-dessous de toutes les créatures au mo-

ment même où il allait vous élever à la plus
sublime de toutes les dignités en vous choi-

sissant pour sa mère; faites, ô Vierge sain-

te, que je reconnaisse mon néant, moi.qui
suis un misérable pécheur, et que j'apprenne
à m'abaisser du fond du cœur au-dessous de

tous les hommes. Ave, Maria, etc.

Il. 0 très-sainte Vierge Marie qui sa-

luée par l'archange Gabriel, et élevée par le

Seigneur lui-même au-dessus de tous les

chœurs des anges confessâtes humblement

que vousn'étiezque la servante du Seigneur:
Ecce ancilla Domini obtenez-moi une hu-

milité sincère une purelé vraiment
angé-

iique et la
grâce de mener toujours une vie

capable de m'attirer les bénédictions de Dieu.

.4 ce, Maria, etc.

III. -Je me réjouis avec vous, ô Vierge
bienheureuse de ce que par un seul fiât

prononcéavec tant
d'humilité, vous files des-

cendre le Verbe divin du sein du Père éternel
dans le vôtre.

Daignez diriger toujours vous-

même mon cœur f'ers Dieu, afin qu'il y ha-

bite par sa grâre et que je puisse bénir sans

cesse le fiât sorti de votre bouche virginale,

en m'écriant avec piété et du fond du rœur

O fiat puissant fiat efficace 1 fiât véne'ra-

ble sur tout autre fiat 1 (S. Thomas de Yille-

neuve.) Ave, etc.

IV. 0 sainte Vierge Marie, que l'ar-

change Gabriel trouva, le jour de l'Annon-

ciation, si bien préparée et si disposée à vous

conformer à la volonté divine et aux désirs

de l'aubuste Trinité, qui voulait votre con-

sentement pour la rédemption du genre hu-

main faites que, dans tous les événemenls

favorables ou malheureux j'aie recours à

Dieu, en disant toujours avec résignalion

Fiat, fiat mitii secundum verbumtuum qu'il

me soit fait selon votre parole. Ave, Maria, etc.

V. Je comprends ô sainte Vierge Ma-

rie, que votre obéissance vous a unie si

étroitement à Dieu, qu'une union aussi par-

faite est impossible à toute autre créature.

Oui, il est impossible d'être uni plus étroi-

tement que vous à Dieu à moins d'être

Dieu lui-même: M agis Deo conjungi,
nisi

fieret .Ileus non potuit ( B.
Albert le

Grand ). Mais je rougis de me voir si éloi-

gné de Dieu par mes péchés. Mère pleine dc

bonlé, aidez-moi à en concevoir un sincère

repentir, afin que je puisse contracter de

nouveau une sainte union avec Jésus votre

Fils bien-aimé. Ave, Maria, etc.

VI. Si votre modestie fut alarmée, très-

sainte Marie, à l'apparition de l'archange

Gabriel dans votre demeure, pour moi, en

paraissant devant vous je suis effrayé à la

vue de mon orgueil; néanmoins, j'ose vous

supplier, en vertu de cette incomparable

humilité qui donné aux hommes un Sau-

veur, qui leur a ouvert le paradis et les a dé-

livrés de l'enfer (Saint Aug. ), de vouloir

bien me retirer de l'abîme où mes péchés

m'ont plongé, et m'obtenir la grâce
de faire

mon salut. Ave, Maria, etc.

VU. Quelque impure que soit ma lan-

gue, Vierge toute pure, j'ose vous saluer

à toutes les heures par ces paroles Ave,

ave, gratia plena; et, je vous supplie, du fond

du coeur de faire part à mon âme d'une pe-

tite portion de la grâce si abondante dont

vous combla l'Esprit saint en venant en

vous. Ave, Maria, etc.

VIII. 0 très-sainte Marie, je crois que

le Seigneur, qui, depuis
le moment de votre

conception, a toujours été avec vous, Domi-

nus tecum, vous es.t uni d'une manière bien

plus étroite, maintenant qu'il s'est incarné

dans votre sein virginal; et je vous conjure

de m'obtenir la grâce
de lui être toujours

uni moi-même par la grâce sanctifiante. Ave,

Maria, etc.

IX. Bénissez mon cœur, bénissez mon

âme, très-sainte Vierge Marie, comme

Dieu vous a bénie vous-même entre toutes

les autres femmes Benedicla lu in mutie-

ribus car j'espère fermement que, si vous

me bénissez pendant
ma vie, ô nia tendre

mère, je serai béni dans la gloire, après ma

mort, pour toute l'éternité. Ave, Marin, etc.
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Ici, on dit les litanies, col. 733, que
l'on

termine ainsi

f L'ange
du Sei- f .Angelus Domini

gneur annonça à Ma- nuntiavit Mariæ,

rie,

1^ Et elle conçut $ Et concepit de

pniTopcraliondcl'Ès- Spiritu
sancto.

prit-Saint.

Prions. Oremus.

O Dieu qui avez Deus, qui de beatæ

voulu que voire Verbe Mariæ Virginis
utero

s'incarnât dans le sein Verbum tuum an-

de la bienheureuse gelo nunliante, car-

Vierge Marie. selon nem suscipere vo-

la
parole de

l'ange, luisli praesta sup-

aceordez à nos
prie- plicibus tuis, ut qui

res, que,comme nous vrre eam Genilricem

croyons qu'elle est Dei credimus ejus

véritablement Mère apud te intercessio-

de Dieu, nous
soyons nibus adjuvemur.

aidés auprès de vous

par son intercession.

Les deux autres oraisons, col. 741.

Nos cum
prole pia benedicat Virgo Maria.

Que la
vierge Marie nous bénisse avec ses

pieux
enfants.

Quatrième neuvaine, en
préparation d la

fête
de la Purification.

(Elle commence le 24 janvier.)

Chaque jour de la neuvaine, on dit les

prières suivantes

Venez, Esprit-Saint, etc., col. 736.

I. Très-sainte
Vierge Marie, miroir très-

pur
de toutes les vertus, à peine les qua-

rante
jours qui suivirent votre enfantement

furent-ils écoulés, que vous voulûtes vous

présenter au
temple, quoique vous fussiez

la plus pure des
vierges, pour être purifiée

selon la loi faites qu'en suivant votre

exempte, nous conservions nos cœurs purs

de tout péc' é, afin
que nous méritions d'ê-

tre présentés au
temple de la gloire. Ave,

Maria, etc.

II.
Vierge très-obéissante, en vous

pré-

sentant au
temple, vous avez voulu offrir le

sacrifice
prescrit par la loi, comme toutes

les autres
femmes; faites qu'à votre exem-

ple nous sachions offrir constamment à Dieu

le sacrifice de nous-mêmes, par la
pratique

de toutes les vertus. Ave, Maria, etc.

jll.
Vierge très-pure, en observant les

préceptes de la loi, vous ne vous êtes point

mise en
peine d'être réputée impnre aux

yeux du
mondc; obtenez-nous la

grâce de

conserver nos cœurs purs quand même

n:>us devrions parattre coupables aug yeux

des hommes. Ave, Maria, etc.

IV. Très-sainte
Vierge,

en offrant au

Père éternel votre divin Fils, vous fûtes

agréable à tout le ciel daignez présenter
nos

pauvres cœurs à Dieu, afin
qu'il

les

préserve par.sa grâce de tout péché mortel.

Ave, Maria, etc.

V. Vierge très-humble, en remettant

votre divin Fils entre les bras du saint vieil-

lard Siméon, vous remplîtes son esprit d'unn

joie tonte céleste; présentez nos cœurs à

Dieu, afin qu'il les remplisse de son Saint-

Esprit. Ave, Maria, etc.

VI.
Vierge très-diligente,

en rachetant

votre divin Fils Jésus selon la loi, vous avez

coopéré au salut du monde; rachetez, s'il

vous plaît, nos pauvres cœurs de l'escla-

vage du péché, afin
qo'ils soient toujours

purs devant Dieu. Ave, Maria etc.

VII.
Vierge très-clémenle, en cnlen«

dant saint Siméon
prophétiser

vos douleurs.

vous vous
résignâtes immédiatement à la

volonté divine fails nous vous en
conju-

rons, que
nous aussi nous nous résignions

toujours aux décrets de la Providence, et

que nous
supportions

avec
patience

toutes

les tribulalions. Ave, Maria, etc.

-Vierge très-compatissnnte, vous

éclairâtes, par le
moyen

de votre divin Fils,

la
prophélessè Anne d'une lumière (litine,

afin
que, reconnaissant Jésus

pour
le sau-

veur du monde, et)': célébrât les miséricordes

do Seigneur; rempli,sez nos esprits d'une

grâce céleste, afin que nous
puissions goûter

avec abondance les fruits de la divine ré-

demption. Ave, Maria, etc.

IX.
Vicrge très-résignée, qui eûtes

l'âme
transpercée

d'un
glaive de douleur, en

prévoyant la douloureuse passion de votre

Fils, et qui, connaissanl la
part que saint

Joseph, votre époux, prenait à toutes vos

souffrances, lui adressâtes des
parole

dn

consolation, transpercez nos âmes d'une vé-

rilable douleur de nos
péchés, afin que nous

puissions goûter la joie d'une
participation

éternelle à votre
gtoire

dans le ciel. Ave.

Maria, etc.

Ici, l'on dit les litanies, col. 738, et l'on

termine ainsi

f Le
Sainl-Esprit f Rcsponsum ac.

révéla à Siméon, cepit Simeon a Spi-

ritu sancto,

tij Qu'il ne mour- tij Non visurum so

rait
point gans avoir morlem, nisi viderct

vu le Christ du Sei- Christum Domini.

gneur.

Prions. Oremus.

O Dieu tout-puis- Omnipolcns sem-

sant et éternel nous piterne Dt'us, majes-

conjurons très-hum- lalem tuam
siippli-

blement votre ma- ces exoramus;
ut si-

jesté, que comme vo- eut unigenitus Filius

tre Fils
unique, re- tuus cum noslraecar-

vêtu de la substance nis subslanlia in tem-

de notre chair, fut plu est prœsenialus

présenté dans votre ita nos fadas purifi-

temple, vous nous catis tibi mentibus

fassiez aussi la
grâce prsesenlari.

de vous être présen-

tés avec la
pureté que vous demandez a nos

âmes.

Les deux autres oraisons, col. 741.

Nos cum
proie pia benedicat Virgo Maria.

Que la
Vierge Marie nous bénisse avec ses

pieux enfants.
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Cinquième NEUVAINE, en préparation tt la fête

de l'Assomption.

(Elle commence le 6 août.)

Premier jour.

Venez, Esprit-Saint, etc., col. 736.

Hymne. Hymnus.

O la plus glorieuse 0 gloriosa Virgi-

entre toutes les vier- num,

ges, élevée au-dessus Sublimis inter sidera;

des astres, vous al- Qui te creavit, par-

laitez votre Créateur vulum

devenu enfant. Laclentenulrisubere.

Vous nous rendez, Quod Eva tristis

parvotreheureusefé- abstulit,

condité,cequela mal- Tu reddis almo ger-

heureuse Eve nous mine

avait fait perdre, et Intrent ut astra flebi.

vous ouvrez aux af- les,

fligés l'entrée du cé- Cœli recludis cardi-

leste séjour.
nés.

Vous êtes la porte Tullegisalli janua,

qui conduit au Roi de Et aula lucis fulgûla:

gloire la cour écla- Vilain datain per Vir-

tante de lumière où gineui,

il fait sa résidence. Gentes redemplœ

Peuples rachetés de plaudite

la mort, réjouissez-

vous la vie vous a été rendue par une

Vierge.
Gloire à vous, Jé- Jcsu, tibi sit gloria,

sus,.qui êtes né d'une Qui natus es de Vir-

Vierge, gloire
au Père gine,

et au Saint-Esprit, Cum Patre, et almo

dans les siècles éter-. Spirilu,

nets. Ainsi soit-il. In sempiternasœcula.

Amen.

Gloire de Marie à la mort, de s'être préparée à bien

mourir.

Considérons que la mort de Marie fut glo-

rieuse, parce que pendant sa vie elle s'était

préparée à bien mourir par un désir ardent

de posséder Dieu, par une union continuelle

avec son divin Fils, et par le mérite ineffa-

hie d'une perfection consommée; puis, en

réfléchissant combien notre préparation à

la mort est loin de ressembler à celle de

Marie, adressons-lui les prières suivantes

0 très-sainte Vierge, qui, pour vous pré-

parer à une sainte mort, avez. vécu dans le

désir incessant de voir Dieu face à face dans

le ciel, faites que nous renoncions aux vains

désirs des biens fragiles de la terre.

Trois Ave Maria.

O très-sainte Vierge, qui, pour-vous pré-

parer à une sainte mort, avez soupiré si ar-

demment pendant votre vie après le moment

où vous seriez réunie pour toujours à votre

îlivin Fils obtenez-nous la grâce de lui être

iîdèles jusqu'à la mort.

Trois Ave Maria.

O très-sainte Vierge, qui, pour vous pré-

parer à une sainte mort, vous fîtes pen-

dant le cours de votre vie un trésor immense

de mérites et de vertus obtenez-nous de

bien cnmprendre que la vertu, jointe à la

,erAcc du Seigneur, est la seule voie par la

quelle nous puissions arriver au salut éternel.

Trois Ave Maria.

Nous admirerons le zèle de Marie se

préparer à une' sainte mort; et, pour célé-

brer sa gloire, nous nous unirons, pendant

cette neuvaine, aux neuf chœurs des anges

qui l'accompagnèrent
dans son assomption

au ciel, disant aujourd'hui en union avec la

premier chœur.

Ici l'on dira les litanies, col. 738, oue l'on

terminera ainsi:

y La Mère de Dieu Exallata est san-

a été élevée dans les cta Dei Genitrix,

demeures célestes, $ Super choro.; an-

n) Au-dessus des gelorum,
ad coelestia

chœurs des anges. régna.
Prions. Oremus.

Nous vous prions Famulorum luo-

Seignpur, de pardon- rum, quoesumus, Do-

ner à vos serviteurs mine,delictisignosce,

les fautes dont ils se ùt qui tibi place.rc de

sont rendus coupa- actibus nostris non

bles, afin que, dans valemus, Genitricis

l'impuissanceoùnous Filü lui Domini nosiri

sommesdevousplaire intercessione salvc-

par nos œuvres, nous mur.

soyons sauvés par

l'intercession de la sainte Mère de votre Fils

Notre-Seigneur Jésus-Christ.

Les deux autres oraisons, col. 7kl.

Nos ctrm proie pia beuedicat Virgo Maria.

Que la Vierge Marie nous bénisse avec ses

pieux enfants.

Second jour (7 août).

Venez, Esprit-Saint, col. 736.

Hymne'; 0 gloriosa Virginum, col. 747

Gloire de Marie la mort, d'avoir joui, à ce moment, non.

seulement de la présence des apôtres, mais encore de

celle sou divin Fils lui-même.

Considérons que la mort de Marie fut glo-

rieuse, parce que non-seulement les apôtres

et les saints, mais encore son divin Fils lui-

même, vinrent la consoler à ce moment puis

en contemplant les transports de joie que lui

causèrent des faveurs si extraordinaires, re-

commandons-nous à elle en lui disant:

O glorieuse Vierge, qui eûtes la consola-

lion de mourir en présence des apôtres et des

saints, obtenez-nous la grâce d'être assistés,

à notre dernière heure, par vous et par nos

saints protecteurs.
Trois Ave Maria.

O glorieuse Vierge, qui. fûtes consolée au

moment de votre mort par la présence de.

votre Fils Jésus, obtenez nous la consolation

de le recevoir à ce moment dans le saint via-

tique.

Trois Ave Maria.

O glorieuse Vierge, qui remîtes votre es-

prit entre les mains de Jésus, daignez nous

accorder votre protection, afin que nous cussi

nous remettions notre âme entre ses mains,

pendant
notre vie et à l'heure de notre mort,

et que nous soyons toujours empressés à faire

sa très-sainte volonté.

Trois Ave Maria.

Exaltons la gloire de Marie, qui fut assistée
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au moment de sa mort par les apôtres et par

Jésus-Christ son divin Fils; applaudissons à

son
triomphe,

et disons avec un sentiment

de consolation, et en union avec le second

chœur des auges

Les litanies, le verset et les oraisons comme

au premier jour.

Troisième
jour (8 août).

Venez, Esprit-Saint, col. 736.

Hymne :O gloriosa Virginum,
col. 747.

Gloire de Marie à la
mort, d'avoir expiré par un mouve-

ment d'amour.

Considérons que la mort de Marie fut glo-

rieuse, parce qu'elle fut l'effet d'un mouve-

ment de l'amour divin; puis, désirant ardem-

ment d'être nous-mêmes embrasés de ce feu

sacré, recourons à elle en disant:

Très-heureuse Vierge Marie, qui n'avez

quitté cette vie mortelle que par un pur effet

de l'amour divin qui vous consumait, daignez

employer votre crédit auprès de Dieu, pour

que celte vive flamme d'amour s'allume en

nous dans le degré que le Seigneur demande

de nous.

Trois Ave Maria.

Très-heureuse Vierge Marie, qui en mou-

rant de l'amour divin, nous avez appris com-

bien devrait être vive l'ardeur de nos affec-

üons pour Dieu; obtenez-nous la grâce de ne

jamais être séparés de lui, ni pendant la vie,
ni à la mort.

Trois Ave Maria.

Très-heureuse Vierge Marie, qui, en quit-
tant la vie par un pur effet de

l'amour divin,
nous découvres par là combien était vive
l'ardeur du feu sacré dont votre cœur fut

toujours consumé; obtenez-nous au moins
une étincelle.de ce feu, afin que nous conce-
vions un sincère repentir de nos fautes.

Trois Ave Maria.

Exaltons avec le troisièmecliœur des anges
la gloire inexprimable de Marie enflammée
d'amour pour son Dieu et disons en union
avec ce choeur

Les lilanies, le verset et les oraisons comme
au premier jour.

Quatrième jour- (9 août )

Venez, Esprit-Saint, col. 736.

Hymne: 0 g!oriosa Virginum, col. 7.7.

Gloire de Marie après sa mort, dans sa dépouille
mortelle.

Considérons que le
corps de Marie fut glo-

ricux après sa mort, en ce qu'il parut revétu
d une

majesté et d'un éclat
prodigieux, qu'il'

répandit une odeur toute
céleste, et qu'il

opéra des miracles sans
nombre; puis réllé-

chissant à nos
misères, adressons-lui ainsi

nos supplicalions
O

Vierge immaculée, c'est à votre pureté
que votre corps virginal dut la gloire d'être
ainsi revêtu de

splendour et de
majesté;

oblenez-nous la force do chasser loin de nous
toutes les pensées impures.

Trois Ave Maria.

O
Vierge immaculée, c'est à raison de vos

rares vertus que votre dépouille mortelle
exhala l'odeur d'un céleste

parfum; obtenez-

nous que notre vie soit l'édification de notre

prochain, et que dorénavant nous ne le scan-

dalisions plus par nos mauvais exemples.
Trois Ave Maria.

O Vierge sans tache, dont la dépouille
mortelle opéra la guérison d'un grand nom-

bre de maladies et d'infirmités, obtenez-nous

la guériso.n des ioGrmités de nos âmes.

Trois Ave Marin.

Réjouissons-nous de la gloire de Marie

dans 'son saint corps, et unissons-nous au

quatrième chœur des anges, pour exalter ses

grandeurs, en disant:

Les litanies, le verset et les oraisons comme

au premier jour..

Cinquième jour-(10 août),

Venez, Esprit-Saint, col. 736.

Hymne 0 gloriosa Virginum, col. 747.

Gloire de Marie après sa mort, dans son corps
ressuscité.

Considérons la gloire de Marie après sa

mort, lorsque, ressuscitée par la vertu du

Tout-Puissant, son saint corps fut aussitôt

doué de clarté, de subtilité, d'agililé et d'im-

passibilité puis, remplis de consolation il

la pensée d'une gloire si éminente, invo-

quons-la en lui disant:

O sublime reine, qui fûtes si glorieusement
ressuscitée par votre Dieu, soyez-nous pro-

pice, afin que nous aussi nous ressuscitions

glorieux comme vous, au jour du dernier

jugement.

Trois Ave Maria.

O grande reine, qui, en récompense de

la régularité et de l'humilité de voire vie

mortelle, fûtes glorifiée après votre résurrec-
tion par l'éclat et la subtilité de votre corps;
daignez intercéder pour nous, afin que nous

n'affections jamais vis-à-vis de nos frères

des airs de dédain, et
qu'après avoir déraciné

l'estime
déréglée que nous avons de nous-

mêmes, nous puissions acquérir la sainte

vertu d'humilité qui sera l'ornement de nos
âmes.

Trois Ave Maria.

0 sublime reine, qui, en récompense de
la diligence spirituelle et de la patience à
toute épreuve qui vous ont

distinguée sur la

terre, avez
reçu cette agilité et cette impas-

sibilité qui ont rendu si glorieux votre corps

ressuscité, obtenez-nous le courage de châ-
tier courageusement notre chair, et de ré-

primer avec patience ses inclinations déré-

glées.

Trois Ave Maria.

Rendons à Marie le tribut de nos .ouanges,
et, en exaltant la gloire de son saint corps
ressuscité, disons, en union avec le cin-

quième chœur des
anges

Les litanies, le verset et les oraisons
comme au premier jour.

Sixième
jour (11 août.)

Venez, Esprit-Saint, col. 736.

Hymne: O gloriosa Virginum, col. 747.
Gloire de Marie après sa mort, dans son

Assomption
au ciel.

Considérons que le cortège de Marie fut
infiniment

glorieux, puisqu'elle fut accom-
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pagnée, dans son assomption par un grand
nombre de légions célestes, et par les âmes

que ses prières avaient délivrées du purga-
toire puis en applaudissant à la majesté de
son triomphe, adressons-lui ainsi nos hum-
bles supplications

O grande reine, qui fûtes élevée avec tant
de majesté au royaume de l'éternelle paix,
obtenez nous de détacher nos esprits de
toutes les pensées de la terre, pour nous
occuper sans cesse de la contemplation des
biens immuables du ciel.
N Trois .4ve Maria.

O grande reine, qui fûtes escortée, dans
votre glorieuse-assomp'tion, par les hiérar-
chies angéliques, obtenez-nous la force de
résister aux insinuations des ennemis de no-
tre salut, et la grâce de suivre les inspira-
tions de notre ange gardien.

Trois Ave Maria.
O grande reine, qui avez eu la gloire d'être

escortée, dans votre assomptiun, par les
âmes du purgatoire, dont vous aviez obtenu
la délivrance, faites que, délivrés de l'es-
clavage du péché, nous nous rendions di-

gnes de vous louer vendant toute l'éter-
nité.

Trois Ave Maria.
Ne cessons d'applaudir au triomphe plein

de majesté de Marie, et à la gloire de son

assomption, et en joignant nos hommages à
ceux du sixième choeur des anges, hono-
rons-la en priant ainsi

Les litanies, le verset et les oraisons comme
au premier jour.

Septième jour (12 août).

Venez, Esprit-Saint, col..736

Hymne: 0 gloriosa Virginum, col. 747.

Gloirede Marieaprèssa mort,dansle posteéminent
qu'elleoccupedansle ciel.

Considérons la gloire de Marie dans le
ciel, où elle est proclamée reine de l'univers,
et où elle recuit un tribut continuel de

louanges et'd'homniages de l'infinie mulli-
tude des anges et des sainls; est prosternés
nous-mêmes au pied de son trône, implo-
rons son secours en lui disant

O reine de l'univers, qui en récompense
de vos incomparables mérites, avez été éle-
vée dans le ciel à une si grande gloire
abaissez un regard de' compassion sur nos
misères, et soutenez-nous par la douce in-
fluence de votre protection.

Trois Ave Maria.
O reine de l'univers, qui recevez conti-

nuellement les hommages unanimes de la
cour céleste daignez, nous vous en sup-
plions, recevoir nos supplications, ut obte-
nez-nous la grâce de vous les offrir toujours
avec le respect qui convient à votre gran-
dur et à votre éminente dignité.

Trois Aile Maria.
O reine de l'univers, qui recevez tant de

gloire du poste éminent que vous occupez
dans le ciel, veuillez nous recevoir au nom-
bre de vos serviteurs, et nous obtenir la

grâce d'être toujours prêts à observer fidè-

lement les commandements oe notre Dieu.
Trois Ave Maria.
Prenons part à la consolation qu'éprou-

vent les anges à louer Marie, et, en nous
réjouissant de la voir élevée au rang glo-
rieux de reine de l'univers, disons avec le
seplième chœur des anges

Les litanies, le verset et les oraisons comme
au premier jour.

Huitième jour (13 août).
Venez, Esprit-Saint, etc., col. 736

Hymne O gluriosa Virginum, etc., co..
7W.

Gloirede Marieaprèssa mort,danssoncouronnement.

Considérons la gloire que reçoit Marie
dans le ciel du diadème royal dont la cuu-
ronne son divin Fils et de la connais-
sance presque infinie qu'elle a des choses
passées, présentes et futures les plus subli-
mes et les plus secrètes; et, pleins de vexe-
ration pour l'honneur signalé que reçoit
celte grande reine, recourons à elle et di-
sons-lui

Reine incomparable, qui jouissez de la
gloire ineffable d'avoir été couronnée d'un
diadème royal par la main de votre divin

Fils, daignez nous rendre participants de
vos émiuentes vertus et inlercéder pour
nous, afin qu'après avoir purifié nos cœurs,
nous soyons trouvés dignes d'être couronnés
avec vous dans le ciel.

Trois Ave Maria.
Heine incomparable, qui avez reçu une

vaste connaissance de toutes les choses de
la terre, pardonnez-nous, nous vous en

conjurons au nom de voire gloire, pardon-
nez-nous notre peu de retenue, et ne per-
mettez pas que désormais nous vous déplai-
sinns encore par une liberté déréglée dans
nos sentiments et dans nos paroles.

Trois Ave Maria.
Reine incomparable, qui souhaitez ar-

demment de voir tous les hommes purs el
sans tache, afin qu'ils soient dignes de Dieu,
obtenez-nous la rémission de nos péchés et
accordez-nous votre protection pour que
désormais nos regards, nos gestes et nos ac-
tions soient agréables à sa divine majesté

Trois Ave Maria.
Purifions nos cceurs pour nous préparer

à louer dignement Marie, et ajoutons à la

gloire qu'elle lire de la couronne qui orne
son front royal les humbles hommages de
notre affection, en disant avec joie, en union
avec le huitième chœur des anges

Les litanies, le verset et les oraisons comme
au premier jour.

Neuvième jour (14-août).

Veniez, Esprit-Saint, etc., col. 736.

Hymne: 0 gloriosa Virginum, etc., col.
7W.
Gloirede Marieaprèssa mort,dansla protectionqu'elle

accordeauxhommes.

Considérons la gloire de Marie dans le

ciel, à raison de la protection qu'elle accorde
aux enfants d'Adam, et du pouvoir qu'elle a

rrçu de subvenir prompteinent à leurs be-
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soins; puis, animés d'une vive confiance en

pensant que nous avons pour protectrice
la

Mère mêmede notre
Dieu, invoquons-la ainsi

du fond de nos cœurs:

0 Marie, nuire
puissante protectrice, qui

vous glorifiez d'être l'avocate des hommes,

arrachez-nous des mains de l'ennemi infer-

nal, cl remettez-nous entre les bras de Dieu

notre créateur.

Trois Ave Maria.

O Marie, notre puissante protectrice, qui,

en
qualité d'avocate des hommes dans le ciel,

désirez ardemment
que

tous soient sauvés,

ne
permettez pas que la vue des iniquités

que nous avons commises nous jette
dans le

désespoir.

Trois Ave Maria.

O Marie, notre
puissante protectrice, qui

souhaitez d'être invoquée
continuellement

par les hummes, afin de pouvoir
exercer les

fonctions de leur avocate,
obtenez-nous

l'esprit de la vraie piélé, et faites que nous

vous
invoquions tous les

jours
de notre vie,

et surtout au lerrible moment de notre mort.

Trois Ave Maria.

Célébrons par les
plus. grands

honneurs

la gloire de
Marie; et, remplis

de consola-

lion dans la pensée que
dans le ciel elle est

notre avocate, unissons-nous au neuvième

chœur des
anges pour la louer, en disant

Les litanies, le verset et les oraisons comme

au premier jour.

NICHE.

C'est un enfoncement pratiqué dans l'é-

paisseur d'un mur
pour y placer une statue.

C'est aussi un
petit trône décoré sous lequel

on
expose le saint sacrement. Yoy. Eucha-

ristie.

N0B1S QVOQUE PECCATOMBUS

(Explication du P. Lehrun.)

numuQOES ET REMARQUES.

Lorsque le prêtre dit Nobis quoque peccatnribus, il élève

un peu la voix, et
frappe

sa poitrine avec la main droite

'lit. 9, il. 5).

1. Ce changement de voix (1) est marqué

par Mette (2), qui écrivit vers l'an 700 par
Amalaire (3), qui le cite et par le Microlo-

gue (4). Ce Ion un peu élevé doit servir

renouveler l'attention des assistants, et les

faire entrer dans les sentiments que les pa-
roles expriment.

2. Le prêtre se jrappe la poitrine. C'est un

geste qu'on fait naturellement en se décla-

rant pécheur et coupable.

Et à nous pécheurs, Nobis quoque pec-
vos serviteurs, qui caloribus famulis

espérons en la multi- tuis de multitudine

tude de vos miséri- .miserationum tua-

cordes, daignez aussi rum sperantibus,par-
nous douner part et lem aliquarn et socie-

nuus associer avec latem donare digne-
vos saints apôtres et ris cum tuis sauctis

(1) L'usage d'élever la voix n'a pas dû être observé gé-
néralement dans le temps des auteurs cités. Les anciens

slaims il chartreux de 1259 marquent que ces paroles
doivent être dites en silence comme le reste. Leur ordi»

naire Je 1382 et de 1611 prescrivent la même chose, et

tel est encore leur us,n;e.

martyrs, avec Jean, apostolis et martyri-

Etienne, Matthias, bus, cum Joanne,
Barnabe, Ignace, Stephano, Matlhia.

Alexandre, Marcellin, Barnaba Ignatjo

Pierre, Félicité, Per- Alexandro, Marcelli-

pétue, Agathe, Luce, no, Petro, Felicitate,

Agnès, Cécile, Anas- Perpétua, Agatha, Lu-

tasie, et avec tous vos cia, Agnete, Caecilia,

saints, dans la com- Anastasia et omni-

pagnie desquels nous bus sanctis tuis, in-

vous prions de nous Ira quorum nos con-

recevoir, non pas en sortium non mstima-

considérant le mé- tor meriti, sed veniae,

rite mais en nous quaesumus largitor.

faisant miséricorcle admitte per Cb'ri-

par Jésus-Christ No- stum Dominum. no-

tre-Seigneur. strum.

EXPLICATION.

NODtS QUOQUE PECCATORIBUS, et d nous fé--

cheurs. Après avoir demandé pour les âmes

du purgatoire que Dieu leur accorde le

bienheureux séjour de la lumière éternelle,

le prêtre demande la même grâce pour lui

et comment en effet demanderions-nous le

bonheur éternel pour les âmes du purgatoire,
sans soupirer après cette grâce inestimable,
et sans la demander pour nous instamment?

Le prêtre, touché do son indignité,
la de-

mande en frappant sa poitrine, s'avouant

pécheur comme le publicain de l'Evangile;

et il élève un peu la voix, afin que les assis-

tants puissent l'entendre, s'unir à lui, et

s'humilier, afin qu'ils implorent tous ensem-

ble la divine miséricorde.

Famulis TUIS. vos serviteurs, qui espé-

rons en la multitude de vos miséricordes, dai-

gnez nous donner part, et nous associer. Il

représente à Dieu, que, quoiqu'ils soient pé-

cheurs, Hs ont t'honneur d'être ses servi-

teurs, et qu'ils ont lieu d'espérer d'être favo-

risés de ses grâces, parce qu'ils ne se con-

tient qu'en sa bonté, et qu'ils peuvent dire

avec Daniel (5)
Ce n'est point par lca con-

fiance
en notre propre justice que nous vous.

faisons notre prière; mais c'est dans la vue dï

la multitude de vos miséricordes.

Com SANCTIS TUIS. avec vos saints
apd-

tres et martyrs, avec Jean, etc. Avant la con-

sécration, nous avons fait mémoire de la

communion des saints, dans laquelle il était

nécessaire d'otfrir le sacrifice universel du

ciel et de la terre. Présentement nous ne

faisons mention des saints que pour deman-

der à Dieu quelque part à leur éternelle fé-

licité. On nomme ici plusieurs saints mar-

tyrs
des différents états qui sont dans l'Eglise,

et qui ont été particulièrement honorés â.

Rome saint Jean-Baptiste,
de l'ordre des

prophètes (ce saint se trouve de mêmemar-'

que après la consécration dans les liturgies

de saint Basile et de saint Chrysostome)

saint Etienne, de l'ordre des diacres; saint

(2) Tract. in Luc.

(3) Lib. m, c. 26.

(4) Cap. 17.

(5) Neque enim in jostificalionibus nostris prosternimu»

précis aine faciem tuarv soi ;n miserationibus tuis multit».

Dan. Il. 18.
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Matthias, de l'ordre des apôtres; saint Bar-

nabé, de l'ordre des disciples saint Ignace (1),
de l'ordre des

évêques; saint
Alexandre (2),

de l'ordre des
papes saint Marcellin (3) de

l'ordre des prêtres saint Pierre, exorciste

de l'ordre des clercs; sainte Perpétue et

sainte Félicité, de l'ordre des personnes ma-

riées sainte Agathe, sainte Luce, sainte

Agnès, sainte Cécile et sainte Anastasie, de
"ordre des vierges.

Au ix' siècle quelques Eglises de

'France joignirent les saints confesseurs aux-

quels on avait le plus de dévotion, comme

saint Martin, saint Hilaire et d'autres saints.

Mais on revint à l'ancienne règle de ne

mettre dans le canon que des martyrs, qui

par leur mort ont montré que le Sauveur

avait mis en eux sa parfaite charité, puis-

qu'il a dit qu'on ne saurait la porter plus
loin que de donner sa vie pour ceux qu'on
aime. Ils ont aussi mérité cette distinction

par l'effusion de leur sang, qui représente

plus parfaitement celle que Jésus-Christ a

faite du sien sur la croix, et
qu'il fait encore

dans le sacrifice de l'autel d'une manière

mystique.

ET omnibus SANCTIS tcis, et avec tous vos

saints. Quoique nous ne nommions que les

saints
martyrs, comme néanmoins tous les

saints se sont sacrifiés en leur manière, et

qu'ils jouissent dé la gloire céleste, nous les

nommons tous en général dans le sacrifice,
en demandant à Dieu avec humilité d'être

admis dans leur société.

Intiu quorum (k)
Dans la compagnie

desquels nous vous prions de nous recevoir,

non en considérant le mérile, mais en nous

faisant miséricorde. Le prêtre et les fidèles,

qui viennent de protester qu'ils ne se con-

tient
qu'en la miséricorde infinie de Dieu, le

prient
de nouveau de n'avoir pas égard à

leurs mérites, parce que nos œuvres, qui

paraissent bonnes à nos yeux, paraissent
souvent viles aux yeux de Dieu. Tout ce

que nous ne faisons pas comme régénérés,
ou comme nouvelle créature par l'esprit de

Jésus-Christ, n'est d'aucune valeur pour la

gloire éternelle. Et si Dieu nous regardait
autrement que comme les membres de son

Fils, nul ne pourrait soutenir
son jugement.

Or, ce n'est que par miséncorde que nous

sommes régénérés; et quoique nous ayons

le glorieux avantage d'être les membres de

Jésus-Christ, il y a toujours en nous un le-

vain de concupiscence, un fond de faiblesse

et d'ignorance, qui ne produisent que des

fautes ou des inutilités. Nous sommes, dit

saint
Augustin, une terre où il y a deux

arbres, dont le bon ne porte jamais de mau-

vais fruit, et le mauvais n'en peut jamais

porter de bon. Nous avons donc toujours
besoin de la miséricorde de Dieu par Jésus-

Christ
Notre-Seigneur..

(1 ) Martyr à Rome, l'an 107.

(2) Martyr à Rome, l'an 117.

(5) Uarcellin et Pierre martyrs ensemble sous Dio-
«létien.

M) Saint Jérôme parait avoir fait allusion à ces paroles

NOËL.

Du latin Natale ou Nativitas Domini on a

fait ce mot Noël. Voici ce qu'il y a de par-

ticûlier à observer la veille et le jour de cette

grande fête (Voyez aussi DÉCORATION)

DE LA VEILLE DE NOEL.-

(Cérémonial, 1. Il, ch. 14.)

1: La veille de Noël, tous les ornements

sont violets,' et, en quelque jour qu'elle ar-

rive, les ministres sacrés portent la dalma-

tique et la tunique. On ne se met point à ge-
noux pendant les oraisons de la messe.

2: A prime le
Martyrologe se lit avec plus

de cérémonie qu'à l'ordinaire, afin d'annon-

cer plus solennellement la naissance de No-

tre-Seigneur; et quoique le Cérémonial des

évêques n'ait rien réglé sur cela, et que

l'usage des lieux varie, il faut au moins ob-

server la rubrique du Martyrologe, et ce qui
est plus universellement reçu, savoir que
tout le chœur soit debout depuis le commen-

cement jusqu'à ces paroles In Bethléem Judœ,

auxquelles tous doivent être à genoux jus-

qu'à celles-ci inclusivement Nativitas Do-

rnini nostri Jesu Christi secundum carnem.

3. Dans les églises considérables, il est àt

propos d'ajouter quelque solennité à cette

cérémonie, et suivre, par exemple, celle qui
est prescrite dans le directoire du chœur ro-

main pendant qu'on chante le petit répons

Chrisle Filii Dei tùt,.un prêtre revêtu d'un

surplis, d'une étole et d'une chape violette,

part de la sacristie, précédé du thuriféraire

avec l'encensoir non fumant, des deux aco-

lytes avec leurs chandeliers et leurs cierges

allumés, et du cérémoniaire, marchant tous

dans l'ordre accoutumé. Etant arrivés au

chœur, ils font ensemble la révérence requise
à l'autel. saluent le

clergé et vont dans le

même ordre au pupitre, qui doit être couvert

d'un voile violet sur lequel est le Martyro-

loge les acolytes se rangent de part et d'au-

tre tournés vers le livre, et le prêtre se met

devant, ayant le cérémoniaire à sa droite et-

le thuriféraire à sa gauche. Quand on dit au

chœur Deo frottai après la première oraison

de prime, le prêtre, après avoir mis et bénit

l'encens comme à l'ordinaire, reçoit l'encen-

soir des mains du cérémoniaire, et encense

de trois coups le livre comme fait le diacre

avant que de chanter l'Evangile, le cérémo-

niaire et le thuriféraire tenant, les deux cô-

tés de sa chape. Ensuite, ayant les mains

jointes,
il commence le Martyrologe sans

faire aucun signe de croix sur le livre ni sur

,soi. Tout le clergé est pour lors debout,

tourné vers)lui; et lorsqu'il dit In Bethléem

Judœ, il se met à genoux aussi bien que

tout le cfergé, à l'exception des deux acoly-

tes, et y démeurejusqu'après ces paroles-JVaa-

vitas Domini nostri Jesu Christi secundum

carnem. Après une petite pause chacun se

lève, le prêtre et ses, officiers saluent le

du canon dans l'explication du dernier verset du psaume

ljxii, qu'il conclut ainsi Ad capessendam futuram beulilu-

dinem cnm electis ejus, in quorum nés consortium, nen mc-

riiorum inspeclor, ted rentre largilor admiltat Christus Do-

ininut. Amen.
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choeur et
l'autel,

et retournent àia sacristie.

Un lecteur achève ensuite la lecture du Mar-

tyrologe,
tout le chœur étant assis à l'ordi-

naire.

DE LA FÊTE DE NOEL.

1. Le sacristain doit orner, dès la veille,

toute l'église le plus proprement et le plus

magnifiquement qu'il peut outre les choses

ordinaires aux autres fêtes, il a soin, 1° de

mettre sur le gradin de chaque autel au côté

de l'Epître,
un vase propre

couvert d'un

carton blanc ou d'une pale pour recevoir

l'ablution des dnigts des prêtres aux deux

premières messes, et sur la crédence il doit

mettre une botte où il y ait de grandes hos-

ties. 2° Il dispose avant matines au milieu

du chœur un pupitre pour chanter les
levons,

et des chandeliers dans les endroits ou on

peut en avoir besoin. 3° Il prépare deux

bougeoirs avec des bougies,
l'un à l'usago

du célébrant, soit au chœur, soit à l'autel,

et l'autre pour le cérémoniaire qui doit

éclairer ceux qui chantent les leçons, aussi

bien que le diacre et le sous-diacre à l'Epîr

tre et à l'Evangile.

2. On sonne les matines à l'heure convenable

selon l'usage des lieux on y observe les cé-

rémonies suivantes, outre celles qui sont

marquées à l'art. MATINES. 1° 11 est à propos

que le diacre qui doit servir à la messe so-

lennelle chante la septième leçon, et que le

plus considérable du cho;ur après l'officiant

chante la huitième. 2° Sitôt que l'on a com-

mencé à chanter l'hymne Te Deum, le diacre

et le sous-diacre, qui doivent servir à la

messe, vont à la sacristie pour
se revêtir des

ornements; ils sont aidés par le thuriféraire,

qui prépare ensuite son encensoir. 3° Outre

les deux premiers chapiers qui doivent pren-

dre des chapes avant la dernière leçon, qua-
tre autres, vers la fin du Te Deum, vont

en prendre à la sacristie, et reviennent au

chœur se joindre aux deux autres, en faisant

les révérences requises à l'autel et au chœur.

k° Lorsque les chapiers ont chanté Benedica-

mus Doniino, et que le chœur a répondu

Deo gralias, l'officiant, sans ajouter Fide-

lium animœ, etc., salue le chœur, et va par
le plus court chemin à la sacristie pour se

revêtir des ornements sacrés, étant précédé
seulement des deux acolytes et du cérémo-

niaire, aveclesquels il salue l'autel en pas-
sant. 5° Les chapiers ne l'accompagnent

point; mais après lui avoir fait une inclina-

tion, lorsqu'il passe au milieu d'eux, ils se

retirent à leurs places.
3. Cette messe se célèbre solennellement

de la manière accoutumée. Il y a ceci de par-

ticulier 1°Que pendant qu'on chante le Glo-

ria in eoeccins, on sonne toutes les cloches

de l'église;
el pendant que le célébrant le ré-

cite, le premier acolyte sonne la clochette

qui sert à l'élévation. Il est à propos de ne

point sonner les cloches depuis la fin de ma-

tines jusqu'à ce temps-là. 2° Lorsque le chœur

chante Et incarnatus est, le célébrantet les

ministres sacrés se lèvent, s'ils sont assis, et

ont, la barrette à la main, se mettre à gc-
x sur le dernier derrré de l'autel vis-à-vis

leurs sièges s'ils sont encore à l'autel, ils

descendent sur le second degré à ces paroles

Descendit de cœlis, et se mettent à genoux

sur le bord du marchepied ce qu'ils obser-

vent aux trois messes de ce jour. 3° Le célé-

brant ne prend point les ablutions à cette •>

messe ni à la seconde mais ayant pris en-

tièrement le précieux sang, il lave ses doigts

en disant les oraisons Quod ore, etc. et Cor-

pus tuum, Domine, etc., le sous-diacre ver-

sant dessus du vin et de l'eau dans le vase

destiné à cet usage. 4° Le sous-diacre, sans

essuyer le calice avec le purificatoire qui

doit être mis dans la bourse, le couvre de la

pale sur laquelle il renverse la patène;

ayant mis le voile et la bourse par-dessus.

il le porte à la crédence, et met un corporal

dessous à cause des espèces sacrées qui y

restent ordinairement après la messe, le

sacristain ou quelque autre ecclésiastique

dans les ordres sacrés, porte le calice dans la

sacristie sous lequel
il doit toujours y avoir

un corporal jusqu'à la messe suivante.

5° Enfin le cérémoniaire doit se souvenir d'é-

çlairer le diacre et le sous-diacre à l'EpIlro

et à l'Evangile ce que le sous-diacre doit

faire à l'égard du célébrant pendant la com-

munion du clergé et du
peuple,

si l'usago

l'autorise à cette messe.

h. Après l'Evangile de saint Jean. le célé-

brant s'avance au milieu de l'autel ayant

fait avec ses ministres la révérence requise à

l'autel il va à-son siège au côté de l'Epître,

où, assisté de ses deux ministres, il quitte la

chasubfe et le mauipule, et prend une chape

que le cérémoniaire a eu soin de faire ap-

porter un peu auparavant. Après avoir reçu

sa barrette et fait une inclination de tête

à ses deux ministres qui lui en font une mé-

diocre, il va au bas des degrés devant le mi-

lieu de l'autel où les chapiers viennent le

joindre; étant tous rangés en droite ligne

avec le cérémoniaire et les acolytes, ils font

ensemble la révérence requise à l'autel et au

clergé, et conduisent l'officiant au chœur,

gardant les cérémonies qui s'observent à

vêpres. Les ministres sacrés restent auprès

de leurs siéges jusqu'à ce que l'officiant soit

entré au chœur; alors étant précédé du thu-

riféraire ils vont, la barrette à la main, faire

la génuflexion au milieu de l'autel, et sans

saluer le chœur, retournent ensemble à la

sacristie la tête couverte et les mains jointes.

Aussitôt que l'officiant est arrivé au chœur,

il commence les taudesen chantant Dcus m..

adjutorium, sans dire auparavant Pnlcr ni

A've. Cet office se chante solennellement, et

on y observe les mêmes cérémonies qu'à

vêpres.

5. La seconde messe, que l'on appellol
celle de l'aurore, se doit célébrer immédiate-

ment après prime et la troisième après
tierce. Il faut observer, 1° que si on ne peut

commodément célébrer solennellement-la se-

conde messe dans les églises où il n'y a pas

d'obligation de la chanter, il est à propos de

célébrer à la même heure une messe basso

scrvie par deux clercs en surplis. 2° Le sous-

diacre n'essuie point le calice à l'offcrlairo
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des deux dernières messes avant que le dia-

cre
y

verse du vin, ni
après que

le célébrant

a pris le
précieux sang

à la messe de l'aurore,

devanl
y

observer les
règles données pour la

première messe. 3* Le célébranl ayant pris la

purification à la lroisièmc messe, et
ayant

ensuite lavé ses
doigts à l'ordinaire,

fait ver-

ser aussitôt dans le calice l'ablution des deux

premières messes. S'il ne la prend pas, pour

quelque raison,
on

peut-la verser dans la

piscine, ainsi que le Rituel romain le dit de

l'ablution des doigts, quand
on a donné la

communion hors de la messe. 4"
L'Evangile

de l'Epiphanie
se devant dire à la fin de la

troisième messe, le sous-diacre ou le
prêlre

assistant, s'il
y

en a un, porte
le Missel au

côté de
l'Evangile.

6. Ce qui
vient d'être dit pour la messe so-

lennelle se doit à proportion garder aux

messes basses. On y doit observer les règles

suivantes, que
te sacristain doit faire écrire

sur une carte pour tes exposer dans la sa-

cristie, afin que tous les prêtres qui veulent

célébrer puissent les lire auparavant.

1° Suivant l'opinion
commune et

l'usage reçu

en France, il est
permis

en ce jour
de dire

les messes depuis
minui

t jusqu'à midi, soit

séparément,
soit toutes les trois de suite. 2°

Il n'est pas à propos de commencer les mes-

ses basses avant l'élévation de la messe so-

lennelle de minuit, ou au moins avant l'of-

fertoire, pour
ne

pas
faire la consécration

aux messes basses avant qu'elle soit faite à

la
grande.

3° Il est mieux de dire trois mes-

ses, ou une seulement,
et non

pas deux, ce

nombre n'étant pas
conforme au mystère re-

présenté par celle fêle. Si on n'en dit qu'une,

ce doit être la troisième, parce que l'oraison

convient mieux à l'office que
celle de la pre-

mière et de la seconde si néanmoins on la

célèbre pendant la nuit, on peut dire la pre-

mière. 4° Soit qu'on célèbre les trois messes

le
jour

on la nuit, il ne faut rien changer au

Communicantes, m;iis dire toujours
noclem

à la
première,

el diem aux deux autres. 5°

Le célébrant ne duil
point prendre

la puri-

fication aux deux premières messes; mais

ayant pris
le précieux sang

le
plus exacte-

ment
qu'il peut,

il met le calice sur le cor-

poral, qu'il
laisse déplié,

et lave ses doigts

en disant les oraisons Quod ore, etc., et Cor-

pus traum, Domine, etc. Le servant verse des-

sus du vin et de l'eau dans le vase destiné à

cet
usage,

et non pas dans le calice, si l'on

doit s'en servir le même juur
ouïe lendemain.

Voyez la rubrique
du Missel, tit. 9, n° k,

De
defect.

6° Le célébrant, après avoir es-

suyé ses doigts aveé le purificatoire,
n'es-

suie pas le.calice, mais le couvre première-

ment de la
patène

sur laquelle
il remet une

hostie
(s'il

doit dire urie autre messe immé-

diatement après),
et ensuite de la pale et du

ioile, et non pas de la bourse. S'il arrive

yu'il reste quelques gouttes
du précieux

Sriugdans
Ie calicv, le célébrant ne doit pas

pour cela faire la
génuflexion lorsqu'il quitte

le milieu de l'autel ou qu'il y
arrive. 7° A la

0) Le chant de la généalogie
a Hoij aussi dans d'autres

rites. ainsi oue la mainfrru-iie terminer la messe après

première et à la seconde messe, le dernier

Lvangile étant achevé, le célébrant retourne

aussitôt au milieu de l'autel, fait une incli-

nation de tête à la croix,descend sur le pavé,

et ayant fait la révérence ordinaire il com-

mence une autre messe yu'il cétèhre comme

la première, excepté qu'il n'essuie poinl le

calice à l'offertoire, qu'il ne le pose pas sur

l'autel; si ce n'est sur le bord du corporal

ou sur la pale renversée, et qu'à la fin de la

troisième il le pur ifio el f.iil l'ablution desdoigts

àl'ordinaire;après(|uoiil verse ou fait verser

dans son calice l'ablution des messes pré-

cédentes. A la fin dela troisième messe ildit l'E·

vangile de la fête de l'Epiphanie Ctim natus es-

set Jesus, etc. 8° Si le célébrant ne dit pas les

trois messes tout de suite, après
la commu-

nion de la première et de la seconde, il laisse

sur le corporal le calice, qu'il couvre de la

pale, sur laquelle il renverse la patène et

met le voile par-dessus. Après la messe, il le

porte dans la sacristie et le pose sur un cor-

poral dans un lieu décent un prêtre qui

veut se servir ensuite de ce calice connaît

par ce moyen qu'il n'a pas encore été purifié,

et que par conséquent
il ne doit point l'es-

suyer avec le purificatoire à l'offertoire de la

messe qu'il va célébrer.

VARIÉTÉS.

(Extrait du Cérémonial de Besançon.)

§ I. De l'office de la messe de minuit.

1. Les tnalines, qui sont pareillement so-

lennelles, se séparent de laudes par la célé-

bration de la messe de minuit et n'ont

rien de particulier que l'Evangile de la

généalogie, qui se chante de la manière qui

suit (1 ).
2. Quand on chante le dernier répons, un

prêtre du chœur ou un diacre va à la sa-

cristie se revêtir de chape;
tes acolytes s'y

rendent aussi pour prendre
leurs chande-

liers. Pendant l'Jnviolata iis sortent de la

sacristie, les acolyles marchant les premiers

avec leurs chandeliers et les cierges allumés,

le prêtre suit revêtu de chape, portant de-

vant sa poilrincle
livre de la généalogie,

ayant la tête découverte. Après avoir fait la

révérence à l'aulel, ils vont sur le jubé (s'il.

y en a un); le prêtre
met le livre sur un

lutrin, et tes acolytes se rangent de part et

d'autre tournés en face. S'il n'y a point de

juhé,
il se tient devant l'autel au milieu du

presbytère,
où l'on prépare

un lutrin à cet

effet, qui doit être couvert conformément la

solennité du jour,
sur lequel il met le li-

vre les acolyles se rangent
comme il vient

d'être dit.

3. La prose Inviolala étant finie, le prêtre

commence l'Evangile de la généalogie, qu'il

-chante d'un chant particulier à cet office,

tenant les mains jointes,
et ayant la face

tournée vers l'autel. Après qu'il a achevé

de chanter, il reprend
le livre, fait la génu-

flexion à J'autel, comme en venant, et s'en

retourne à la sacristie.

k. Pendant qu'on chante le Te Ueum, celui.

laudes.
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qui doit dire la première messe va se revêtir à
la sacristie avec le diacre et le sous-diacre, et,
le Te Deum fini, il va à l'autel avec tous les
ministres en la manière ordinaire de la messe

solennelle, pendant laquelle il est à remar-

quer que la prophétie se chante au ton
des leçons de matines par un chantre dans
le presbytère, ou à son défaut par le sous-
diacre.

5. Au Credo, le célébrant et ses ministres
se mettent à genoux à ces paroles Et in-
carnalus est, quand même ils seraient al-
lés s'asseoir, comme il a été dit en la messe

solennelle; ce qu'ils observent aussi à la
seconde et à la troisième messe du même

jour.
6. Le célébrant, après avoir pris le pré-

cieux sang, fait l'ablution des doigts en la
manière qu'il est dit au § 3 de ce chapitre.

7. Pendant qu'on chante au chœur la
communion, le premier choriste va annoncer
la première antienne des lamlcs an célé-
branl, de la même manière qu'il a fait pour
le Gloria in excelsis à la messe. Dès que le
choriste est retourné au chœur, si la com-
munion est achevée, le célébrant entonne
l'auticnne au coin de l'Epître, tourné vers
l'autel, et le premier choriste commence le
premier psaume; les autres antiennes et

psaumes se disent comme aux autres laudes
jusqu'à Laudate Dominum in sanclis ejus,
avant que l'on ajoute le Gloria Patri, et
on répète l'anticnnc Nalo Donaino. Pendant
qu'on la répète, deux chantres avec l'habit
ordinaire du chœur voni au bas dit chœur,
et chantent seuls l'antienne Pastores tout
entière, après laquelle deux enfants de chœur
étant au lutrin répondent Jnfantem vidi-
mus, etc.; lequel étant fini, le premier cho-
riste commence le psaume Laitdate Dominum
in sanctis eju,s que le chœur poursuit, et le
verset Sicut erat étant achevé les deux
mômes choristes disent derechef au même
endroit Pastores dicite, à quoi les enfants de
chœur répondent comme à la première fois,
lvfanlem, etc. Ensuite le second choriste
entonne le verset Laudate eum in sono tubœ,
que le chœur poursuit; et après que les
chantres el les enfants de chœur ont répété
pour la troisième fois Pastores, etc., Infan-
tem, le premier choriste entonne le verset
Laudate eum in cymbalis bene sunantibus,
le chœur demeurant assis pendanl tout ce
temps-là, se découvrant et s'inclinant au Glo-
ria Patri.

8. Le célébrant cependant, après avoir
dit la communion, et entonné la première
antienne des laudes, récite à basse voix les
laudes au coin de l'Epître alternativement
avec le diacre et le sous-diacre, qui sont
à son côté droit, ou bien il va s'asseoir par
le plus court chemin comme il a fait au
Gloria in excelsis de la messe; et étant assis
et couvert, il récite les laudes avec ses mi-
nis'.res.

9. Pendant que les chantres répèlent
pour la quatrième fois Pastores dicite. le
premier choriste va annoncer l'antienne du
lienedictus au célébrant, lequel pour cet

effet remonte au côté de l'Rjillre pnr le plus
court chemin et les ministres derrière lui,
et tous trois se tournent du côté du choriste
lorsqu'il annonce l'antienne, de la mémo
manière qu'il a fait à la première antienne
des laudes.

10. Les enfants de chœur ayant achevé
pour la dernière fois lnfantem vidimus, le
célébrant, tourné du cdlc de l'autel, enlonne
au coitide l'Epîlre l'antienne du Benedictus,
que le choeur poursuit: le célébrant récite le
reste de l'antienne et le Benedictus a basse
voix avec les ministres sacrés, qui se met-
tent pour ce sujet à son côté droit, après
quoi il va au milieu de l'autel avec ses mi-
nistres le diacre monte à sa droite et le
sous-diacre sa gauche, faisant auparavant
tous deux génuflexion. Ensuite le thurifé-
raire s'étant avancé et avant présenté l'en-
censoir, le célébrant bénit l'encens et fait
l'encensement de l'aulel à l'ordinaire, après
quoi il est encensé de trois coups par la
diacre, qui rend l'encensoir au thuriféraire,
et se mct derrière le célébrant pour être
encensé le thuriféraire, sans sortir du
côté de l'Epître, encense le diacre et le sous-
diacre, puis va encenser le chœur comme à
la messe.

IL Après l'encensement, le célébrant de-
meure au coin de l'Epllre avec ses ministres
à son côté droit, et le cher ayant répète
l'antienne du Ifenedictus, il va au milieu de
l'autel suivi de ses ministres, le baise et se
tourne vers le peuple pour dire Dominus vo-
biscum; puis il retourne au coin de l'Epftrc
direl'oraison,etva de.rechefdire Dominusvo-
biscum; et, après que le diacre a chanté Benc-
dicamus Domino, il donne la bénédiction, dit
le dernier Evangile et se retire comme aux
autres messes.

12. Le chœur pendant les laudes se com-
porte comme aux autres laudes solennelles,
se mettant néanmoins à genoux pour rece-
voir la bénédiction; puis étant relevé, il se
tient debout lourné en face pendant qu'on
chante les trois antiennes qui sont à la fin
de la messe. La première de ces antiennes se
chante par deux enfants de chœur, la se-
conde se dit par deux chantres qui sont au
lulrin, et la troisième par le@choeur, qui se
relire après qu'elle est achevée.

§ Il. Del'officedecejourdansles églisesoùil n'ya qu'ua
prêtre.

1. Dansles églises où il n'y a qu'un prêtre,
il commence matines à sa place ordinaire du;
chœur, étant revêtu du surplis et de l'étole,,
après avoir chanté Domine labia meu ape-
ries, etc., Deus in adjutoriuna, etc. deux
chantres commencent l'invitatoire et le-
psaume Venite; lequel étant uni, le célébraot
entonne l'hymne après laquello il entonne
la première antienne. Ceux qui doivent
chanter les leçons du premier et du second
nocturne vont au milieu du chœur proche
le balustre de la communion, pour les chant-
ter, faisant avant et après une révérence
convenable à l'autel. Le célébrant, sans sor-
tir do sa place, chante les trois dernière»
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leçons après en avoir donné la bénédiction,
qu'il fait demander par un de ceux qui ont
chanté les précédentes. S'il y avait un autre

prêtre ou un diacre, il irait chanter les deux

premières du troisième nocturne à l'endroit

où l'on a chanté les autres, et le célébrant
en ce cas ne chanterait que la dernière,
dont il demanderait la bénédiction à celui

qui a chanté les deux précédentes s'il était

prêtre, ou la lui donnerait s'il n'était que
diacre.

2. Pendant qu'on chante le dernier ré-

pons et l'lltviolula, le célébrant va à la
sacristie prendre une chape sur son surplis
et son étole. Ensuite il vient, précédé de deux

acolytes portant leurs chandeliers, chanter
la généalogie sur un lutrin devant l'autel. La

généalogie achevée, il entonne le Te Deum,
et pendant qu'on le poursuit au chœur, il
retourne à la sacristie en la manière qu'il en
est venu. Là, il se revêt pour dire la messe
immédiatement après le Te Deum; s'il y avait
un autre prêtre ou un diacre, il pourrait aller
chanter la généalogie, et pour lors le célé-
brant entonnerait le Te Deum en sa placé
ordinaire.

3. Le célébrant pendant la messe observe
ce qui a été dit au chap. des messes sans
diacre ni sous-diacre (Voyez l'article MESSE
CHANTÉE.Après avoir pris le précieux sang,
il observe à l'égard de l'ablution des doigts
ce qui sera dit au paragraphe suivant.

4. Après qu'il a achevé l'antienne appe-
lée Communion, il entonne au même coin
de l'Epllre la première antienne des laudes,
puis va s'asseoir au côté de l'Epître proche
l'autel, sur un siège qu'il a fait préparer à
cet effet, se couvre et continue à chanter le
reste des laudes avec les autres.

5. Au psaume Laudate Dominum insanctis
ejus, on choisit deux de ceux qui savent
mieux le chant pour chanter l'antienne
Pastores et deux cnfanis pour chanter
Infantem vidimus, et lorsque les enfants ré-
pètent pour la quatrième fois Infantem vi-
dimus, le célébrant monte à l'autel au coin
de l'Epître par le plus court chemin où il
entonne l'antienne du Benedictus (lue le
chœur poursuit, pendant laquelle il récite
le reste de t'antienne et le cantique à voix
basse; puis il va au milieu de l'autel, bénit
l'encens et encense l'autel.comme il a fait à
la messe. Après qu'il a été encensé il de-
meure au coin de l'Epitre, et, l'antienne du
Benedictus étant répétée par le chœur, il va
au milieu de l'autel dire Dominus vo6iscum,
et achève la messe comme ci-dessus.

§III. Delamanièredefairel'ablutionauxdeuxpremières
messes.

1. Remarquez que le célébrant devant
dire trois messes en ce jour, le sacristain a
soin de préparer un vase avec un purifica-
toire qu'il met sur l'aulel le célébrant
après avoir pris le précieux sang aux deux
premières messes et avoir apporté un soin
particulier à le prendre entièrement va au
coin de l'autel, où il fait l'ablution des doigts

dans le vase préparé, en disant les oraisons
accoutumées de la purification et de l'ablu-

tion, le sous-diacre verse le vin et l'eau à
l'ordinaire pendant que le célébrant essuie
ses doigts avec le purificatoire. Le sous-
diacre prend la pale du calice, et change de

place avec le diacre qui transporte le Mis-
sel au coin de l'Epîlre comme aux messes so-
lennelles.

2. Le sous-diacre n'essuie point le calice,
mais il met seulement dessus la patène, la

pale et le voile et sur le voile le corporal
plié, laissant la bourse et le purificatoire sur
l'autel il le reporte ensuite sur la crédence,
et met dessous le pied le corporal sans le dé-

plier, puis il retourne auprès du célébrant.
Après la messe, il a soin de porter le calice
à la sacristie et de le mettre en un lieu dé-
cent et de sûreté, sur un corporal, pour ser-
vir aux autres messes, auxquelles on ne
doit point l'essuyer avant que d'y mettre le
vin. Il aura aussi soin de le préparer sur la
crédence avant les autres grandes messes, et
de mettre dessous un corporal, n'était que
quelque prêtre, s'en étant servi à ta messe,
en eût fait la purification.

3. Dans les églises où il n'y a point de

sous-diacre, le célébrant, après avoir purifié
ses doigts dans le vase préparé comme il est
dit ci-dessus, laissera le calice au milieu de
l'autel sur le corporal, mettant dessus la

patène sans purificatoire, la pale et le voile,
et après la messe, il le porte en la sacristie
et le met en lieu décent et de -sûreté sur un

corporal,.
4. A la troisième messe, le célébrant fait

la purification du calice et l'ablution des

doigts à l'ordinaire, et après l'ablution des

doigts, le sous-diacre ou le servant verse
dans le calice le vin et l'eau de l'ablution
des deux messes précédentes réservés dans
le vase.

5. Si le célébrant ne peut pas prendre le
vin et l'eau dont il a fait l'ablution des doigts
aux premières messes, parce qu'il est obligé
de dire la troisième à une autre église, il la
doit mettre lui-même après la messe dans la

piscine. Si l'on ne doit plus se servir du
calice ce jour-là après la première ou la
seconde messe, le célébrant,après la messe,
pourra mettre le calice dans le tabernacle
et le couvrir de la patène ou le porter en la
sacristie en un lieu décent et de sûreté,
mettant dessous un corporal et à la pre-
mière messe qu'il dira avec ce calice, il ne
l'essuiera pas avant que d'y mettre le vin et
l'eau pour la consécration.

6. Si on ne peut pas mettre commode-
ment le calice dans le tabernacle, ou le res-
serrer dans la sacristie en lieu décent et de
sûreté, alors le célébrant après avoir pris
le précieux sang, laisse le calice couché sur
la patène pendant qu'il achève la messe et

après le dernier Evangile, il achève de pren-
dre ce qui est resté du précieux sang autant
qu'il pourra puis il met le purificatoire dans

le calice, l'enveloppe d'un linge et le resserre
dans son étui. Les prêtres qui ont deux mes-
ses à dire les dimanches et autres fêtes ob
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servent la même chose que ci-dessus pour

l'ablution de la première mèsse.

§ IV. Des secondes vêpres.

1. Aux secondes vêpres de ce jour
et des

deux suivants auxquels il y alrois Magnificat,

le répons et l'antienne du second Magnificat

se commencent et se chantent comme il est

dit aux secondes messes solennelles et le

répons avant le Magnificat
de la commémo-

raison de Notre-Dame se commence au 1«'

trin par,les choristes, et le verset se chante

par deux acolytes au milieu du choeur à ge-

noux tout le chœur se met aussi à genoux.

Pendant le répons le premier choriste va

annoncer à l'officiant l'antienne du troisième

Magnificat
à la manière ordinaire, et après

que le célébrant l'a entonnée, les deux cho-

ristes commencent le Magnificat, qui se

poursuit du côté droit du chœur.

2. Ce dernier répons avec son Magnificat
se chantent encore tous les jours suivants

jusqu'à la Purification, et aux jours où
il y

a deux chapiers'. Après qu'ils ont commencé

le répons, le second choriste va annoncer

l'antienne à l'officiant, et tous deux com-

mencent le Magnificat, qui se continue du

côté gauche du chœur; lorsqu'il n'y a point
de chapier, un chantre du côté opposé à celui

où l'on a commencé le premier Magnificat
commence le répons, deux enfants de chœur

disent le verset en la même manière que ci-

dessus, et l'officiant entonne l'antienne sans

qu'elle lui soit annoncée. On observe la

même chose aux répons et à l'antienne du

second Benedictus,qui se dit à laudes pour la

commémoraison de Notre-Dame n'y ayant

néanmoins point de verset.

OBLATION.

(Explication du P..Lebrun.)

ARTICLE PREMIER.

Commencement de l'oblation; distinction en-

tre la messe des catéchumènes et celle des.

fidèles.

Le mot d'oblation a plusieurs significa-

tions. Il se prend ici pour cette partie
de la

messe qui renferme les prières et les céré-

monies qu'on fait pour offrir la matière du

oacrifice jusqu'au Canon ou à la Préface.

Le prêtre et le peuple commencent cette

partie de la messe en se souhaitant mutuel-

Iement le secours de Dieu.

Que le
Seigneur Dominus vobiscum.

soit avec vous.

Qu'il soitaussi avec Et cum spiritu tuo.

votre esprit.

Le prêtre se tourne vers l'autel, et il dit

OREMUS, prions. Cette exhortation à prier est

ordinairement suivie d'une oraison. Cepen-

dant, durant plusieurs siècles le prêtre

après avoir dit Oremns, demeurait absolu-

ment en silence pendant l'oblation jusqu'à la

secrète. Ainsi cet Oremus a dû être regardé

simplement comme une exhortation à se tenir

en esprit de recucillement et de prière du-

rant tout le temps de l'ublation. Présente-

ment, entre YOremus et la secrète, le prêtre
dit l'offertoire et plusieurs prières.

Les prières et les instructions qui précè-
dent ceue partie de la messe ne sont qu'une

préparation à laquelle les catéchumènes

pouvaient autrefois assister on les ren-

voyait dès qu'elles étaient finies et c'est ce

qui a fait appelerccs préparations, la messe
ou le renvoi des catéchumènes.

Ce renvoi étant fait, tout le reste de l'of-

fice, qu'on célébrait pour les fidèles qui com-

posaient l'assemblée, a été
appelé simple-

ment la messe, ou la messe des fidèles. Ce

(t) Decernimns ut sacrosanctaEvangelia amemunernm
illalionem in missa caiechumenoruin in ordine leciionum

terme était usité en ce sens au iv* siècle. La

concile de Valence, l'an 37k, appelle messe

des catéchumènes tout l'office qui précède

l'oblation; car il ordonna (t) qu.'on lirait l'E-

vangile pendant la messe des catéchumènes,

avant que d'offrir.
Et saint Ambroise (2), peu

d'années après, écrit à sa sœur qu'après

avoir renvoyé les catéchumènes, dinaissis ca-

techumenis, et donné le symbole dans le

baptistaire à ceux qui devaient recevoir la

baptême, il continua ses fonctions dans l'é-

glise, et commença à célébrer la messe

Missam facere cœpi. Il ajoute, et pendant qut

j'offrais, ce qui ne laisse aucun lieu de dou-

ter que par le mot de messe il n'cntendit la

célébration du sacrifice. Il semble que ce mot

de messe ou de renvoi n'était -pas propre

pour signifier une assemblée qui se faisait

avant ou après le renvoi. Mais la significa-

tion des mots est arbitraire; et souvent le

commencement ou une seule circonstance

d'une action donne le nom à Ion ce qui la

suit, ou qui la précède. C'est ainsi que dans

l'Ecriture le mot de sabbat; c'est-à-dire re-

,pos, qui est le mot propre du septième jour,
a été donné depuis deux mille ans à toute la

semaine. Il n'y a donc pas lieu d'être surpris

que les Pères du iv- siècle, et les auteurs ec-

clésiastiques qui les ont suivis, aient nommé

messe des catéchumènes l'office qui précède

le renvoi, et absolument messe, ou messe

des fidèles, tout ce qui se fait après ce renvoi.

Dès que l'oblation devait commencer, on

ne laissait dans l'église que ceux qui étaient

censés avoir conservé la grâce du baptême,

ou l'avoir recouvrée par la pénitence; car,

après avoir fait sortir de l'église tous leS ca-

téchumènes, on en faisait aussi sortir les

pénitents, suivant les canons.

Ce serait ici le lieu d'exposer ces anciens

usages, qui feraient connaître quelle pureté

et quelles préparations l'Eglise exigeait des

fidèles qui devaient assister aux saints mystè-

perlegantnr. Concil. Valentin. c3p, 1.
(2J Epislol. ad Marccll. sac
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res; mais nous devons notls borner à expti-

quer
ce qui se pratique présentement. Les

scules prières de l'oblation feront connaître

suffisamment, aux fidèles quelles doivent être

leurs dispositions, pour mériter de s'unir au

prêtre,
et d'offrir par ses mains à la divine

majesté
le saint sacrifice.

ARTICLE SECOND.

De la matière dit sacrifice,. Quel doit être le

palzz que
le

prêtre offre d l'azttel, ci
depuis

quand
on se sert dit

pain azyme.

La matière du sacrifice nous a été mar-

quée par Jésus-Christ (1), qui consacra du

pain et du vin.
L'Eglise a voulu

que
le

pain

fût sans
levain,

de la plus pure farine, et

qu'il eût des marques qui lue
distinguassent

du pain commun et ordinaire.

1. A l'égard du pain sans levain, il
n'y

a

pas de décret formel
qui l'ait ordonné avant

le xi, siècle jusqu'alors on ne se fondait que

sur
l'usage

d'un
temps immémorial et

il n'y

avait point eu de dispute là-dessus avec les

Grecs, qui consacrent avec du
pain levé.

Mais, depuis
le milieu du xu siècle, on a tou-

jours dispu'é. Les
plus sages

ont dit que c'é-

[ait là un point de pure discipline assez in-

différent, et qu'il fallait que chaque Eglise,

suivit sa pratique, sans se blâmer les unes

les autres. Les Grecs croient qu'on s'est tou-

jours
servi de

pain levé parmi eux. Les La-

tins
peuvent

clairement montrer
que les

azy-

mes sont un
usye dans nos

églises depuis

le vnr siècle, c'est-à-dire depuis environ

mille ans, sans
qu'on en puisse trouver le

commencement. Alcuin, vers l'an 790, écrit (2)

que le pain doit être fait
simplement

d'eau

et de farine sans levain. Raban-Matar, dans

son Traité de l'Institution des
clercs, qu'il

composa
l'an

819(3), prouve, par l'Ancien

Testament et par l'exemple de Jésus-Christ,

que le
pain

du sacrifice doit être sans levain.

Il dit même, dans un
ouvrage qui

n'a
pas

encore été imprimé (4), que les
prêtres

doi-

vent faire tous les dimanches des eulogics

avec du
pain azyme,

et les distribuer après

la messe. Ce qui fait assez voir
qu'on

ne se

servait alors que du pain azyme pour
l'eu-

charistie, puisque le
pain, qui

n'en était

qu'une représentation, devrait t'être aussi.

2. Outre ces preuves incontestables de

l'usage des azyme depuis le mur siècle,

nous voyons qu'avant ce
temps-ià

l'E-

glise se faisait faire des pains exprès,

il) Accepit panem, etc. Mattb. xxvi, 26. Marc.
nv, 22.

1 Cor. xi, 23.

(2) Pauisqni in corpus Christi consecratur, ahsque fer-

menlo uliius alttrius iufectioui debet esse mundissimus.

KjiiM. 09 ad Liigduneiis.

(3) Quod aillent panumsncriflcii sine fermento esseopor-

teat, t.estatur liber
Luvilïuus, etc. Itab. i de Iust. Cleric.

cap. 51.

(4) M. Ciampini a vu ce manuscrit, intitulé De f:ulo;;ia,

dans la bibliothèque du Vatican, ri0 i'3i, et en a tiré ces

mots Fuciid azymos panes per singulos Domiiiiros, el del

populo euloyinm in Donùnico die post wissam, his qui non

suivant sacrificium Domini. (De azymo
et tenu. Huinse,

1088, p. 158.)

(5) Voy. l'ancien
catalogue des papes, donné par le Père

Hensclienius, Propyl. Maii, où on tir cet ordre du pape

Z4|ihynn VI. ex eu conserralione, de manu episcupi,

tant coronam consecratmn acciperet presbyier, trudeiulani

qui poul-étre étaient aussi sans levain. Ces

pains étaicnt ronds. Le pape Zéphyrin,, au

commencement du nr siècle, leur donne

pour ce sujet le nom de couronne (5); saint

Grégoire le Grand
(6) se sert aussi du même

terme. Ils avaient une marque qui les distin-

guait du pain commun. On voit, par un

grand nombre d'anciennes figures, qu'on y

imprimait le signe de la croix. Le concile

d'Arles, eu 554, ordonne (7)
«

que les obla-

lions que tous les évêques de la province
feraient offrir à l'autel auraient la mêmes

forme que cilles de l'Eglise d'Arles. » La

reine sainte Radegonde, qui établit son mo-

naslère à Poitiers sous la règles de saint Cé-

saire d'Arles, vers le temps de ce concile,

s'appliquail avec beaucoup de dévotion à

faire de sa propre main les pains du sacri-

fice, pour les distribuer à beaucoup d'égli-

ses et Forlunat dit qu'elle y employa tout

un carême, suivant le conseil de sainl Ger-

main
(8). Le concile de Tolède de l'an 693

blâme fort des prêtres qui avaient souffert

qu'on eût coupé en rond un morceau d'un

pain commun (9), pour l'offrir à l'autel. Il

ordonne (10) que le pain qu'on présentera sera

entier, propre, préporé avec soin, et qu'il

ne sera pas trop grand, mais une petite obla-

lion, suivant la coulume ecclésiastique.

Les prêtres mêmes ont voulu faire ces

pains, ou les ont fait faire (11)
en leur pré-

sence par leurs clercs. El rien n'est plus édi-

fianl que !e soin et le respect avec lesquels

les premiers moines de Cluny et les autres

religieux (12) prépnraienl le blé, la farine, et

tout ce qui élait nécessaire pour faire les

pains destinés à devenir le corps de Jésus-

Christ. L'Eglise latine n'exige pas toutes ces

préparatious; mais elle prescrit de ne se ser-

vir que de pain azyme, en quoi elle est au-

torisée par l'exemple de Jésus-Christ, qui

institua l'euchnristie après avoir mangé l'a-

gneau pascal, et qui, par conséquent, con-

sacra du pain azyme; car, dès quo l'aéneau

pascat était immolé, il u'élail plus permis de

manger ni de conserver du pain levé.

ARTICLE TROISIÈME

Des cérémonies et des prières qui accompagnent

l'oblation du pain el du vin d l'autel.

Origine des prières qui précè lent la secrète.

Jusqu'au xr siècle, suivant Ordre romain,

on ne récitait point d'autres prières sur les

oblations que la secrète. Le Micrologue, vers

populo

(6) Dial. 1. iv, c. 55.

(7) IIL oblaiœ qua' in sacro nfferuntur allario a compro-

vincialituis episcopis, ad forma») Arelateusis offerantur

Kcclesiae. Couc. Arel c. 1.

(8) Evêyue de Paris, qui élait son directeur.

(9) 'l'emerario ausu provocali. de pauihus suis usibus

prœparatis crustulam iu ruluiiditatt'm auferaut. Couc. To-

let. 16, eau. 6.

(10) Ut non aliter panis in altari Domini sacerdotali be-

nedictione sanctilicandus proponatur nisi inleger et nitidus,

qui ex studio tuerit prssparaLus, neque grande aliquid, sed

inndiu.i tanium oblala, etc., ihid.

(11) Thooduir. Aurel. c. 5.

(12) Voy. le P. Martène. De antiq. monachorum Ritibus,

1. Il, c. 8; les Coutumes de Cluny, chap. 15, tome IV du

Spicilége, p l')6 et suis.; et M. Bocquillol, Traité de la

Liturgie, p. et et suiv.
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l'an 1090, le marque expressément (1). Cette

prière en effet exprime l'oblalion de nos

dons et d'ailleurs l'oblation est essentielle-

ment dans le canon. Mais plusieurs saints

évêques ont jugé à propos
de distinguer l'o-

blation du pain et du vin, l'oblation de nous-

mêmes, l'invocation du Saint-Esprit, et de

détailler les motifs de notre oblalion dans

des prières qui pussent réveiller l'attention

des prêtres, et leur donner lieu de faire sain-

tement cette grande
action. Les quatre pre-

mières prières Suscipe. Offerimus. In spi-

rit2t. et Veni, Sanctificator. sont en

substance, et presque en propres termes

depuis plus de mille ans dans l'ancien Mis-

sel (2) des Eglises d'Espagne; t't il parait que

l'Eglise de Home, qui vers la fin du xi* siècle

leur ôta ce Missel pour leur donner lc ro-

main, emprunta ces prières de l'ublution de

ce même Missel. qu'elle supprima. Elle admit

aussi au xu° siècle la prière Suscipe,
sancla

Trinitas, qui était en usage à Alilan, et dans

plusieurs Églises de France. C'est depuis ce

temps-là que le Missel romain renferme tou-

tes ces prières, selon l'ordre qui suit.

RUBRIQUE ET REMARQUES.

§ I. Sur le corporal, la pale, la patène et l'hostie.

Aux messes solennelles après que le prêtre
a dit

l'offertoire, le diacre étend le corporal
aur l'auttl. s'il ne l'a déjà fait, et lui présenre
la palène avec l'hostie. Aux ntesses basses, le

prêtres étend lui-même le corporal avant la

messe; ici il die le voile et la pale qui couvrent

le ctilice, prend la patène sur lagnelle est

l'hostie, la tient avec les deux mains élevée d

la hauteur de la poitrine; il élrve les yeux, et

les abaisse aussitôt après en di-anl Suscipe,

sancle, etc. l'il. 7, n. 2 et 9.

1. On étend le
corporal. Outre les nappes

qui couvrent l'autel, pour une plus grande

propreté, et à cause des inconvénients qui

pourraient arriver, on étend sur l'autel un

linge qui est appelé corporal, parce yu'il est

destiné à toucher le
corps

de Jésus-Christ.

Le Sacramenlaire tl'Albi du xr siècle
les Missels de Toulouse de 1490, de Nimes

1311, de Narbonnc 1528 et 1576 marquent
une prière en étendant le corporal (3). Dans

le rite ambrosien on l'appelle le linceul. à

cause qu'on le regarde comme le linceul ou

le suaire avec lequel le corps de Jésus-Christ

fut enseveli. L'oraison qu'on dit selon ce rite,
en commençant l'oblation, est nommée Ora-

tio super sin'dunem. Ce nom fut conservé à

(Il Nomnnus tamenOrdo nullam or3tionem inslituit post
OiTeriMidam anlc; secri'.lam. Micrul. c. 11.

(2) VU! le Missel Mozarabe Le Mu:rologue n'en parle

|ioiul parti! qu'il parait qu'il ne connaissait point le rite des

Eglises d'Espagne. On voit une partie de ces prières dans
un SacraniKiiiaire de Tours d'environ 800 aus, et dans
deux d'Albi écrits depuis plus de 6UO ans.

(3) Ad torporjiia in tuo conspectu, Domine, quaesu-
mus linteamina ha:c

sint accepta, ut et nos tibi 1,lacere va-
leanms. Amen. Le ntissel de Greuoble, eu 1522, marque
une autre prière.

(4) Ce terme est dans lés plus anciens Ordres romains,
dans le Sacramrnlaire, de saint Grégoire, page 235, dans
saint Isidore, epist. peiiull., dans Irs

canilulaires des rois
de Franche de l'an 801, 1. vu, il. -il dans Amalaire l'au

JÎ20.' Sindone, quttm solemus corporate nàminare, etc.

L. m, c. 10.

Milan, et il
y

a
plus

de dix ou douze siècles

qu'on se sert du terme de corporal (4).

2. On ôte lapide. Ce mot vient de pallium-,

qui signifie manteau ou couverture; et il se

trouve en ce sens dans Grégoire île Tours

Les nappes et les corporaux qui couvraient

l'aulel étaient appelés pallœ palla corpo-

ralis (5). Le corporal était autrefois aussi

long et aussi large que le dessus de l'autel;

et il était si ample qu'on le repliait sur le

calice pour le couvrir (6). Les chartreux

suivent encore cet usage. Mais comme cela

était embarrassant surtout depuis qu'on a

fait l'élévation du calice, que quelques-uns

voulaient tenir couvert même en l'élevant

on a fait deux corporaux plus petites l'un

qu'on étend sur l'autel, et l'autre plié d'une

d'une manière propre à couvrir le calice.

L'on à mis ensuite un carton entre deux

toiles afin qu'il fût forme et qu'on le prît

plus commodément; et on lui a toujours

laissé le nom de pale.

3. On prend la patène, ou comme par-

laient nos anciens, la platène
on la plaline,

c'est-à-dire un petit plat propre à tenir les

dons qu'on offre et qu'on distribue. Un plat

grand ou petit est nommé dans les bons au-

teurs (7) latins patellct et palina, et dans les

auteurs ecclésiastiques patena, du verbe pu-

tere, qui signifie être grand et ouvert. Les

patènes sont à présent beaucoup plus petites

qu'etles n'étaient il y a cinq ou six cents

ans, parce qu'on s'en servait p:lur distribuer

la cotnmunion et qu'à présent quand il y
a un grand nombre de communiants on su

sert du ciboire.

li. Le pain qu'on met sur la palène s'ap-

pelle hostie (8), c'est-à dire victime, à cause

qu'il est destiné à être changé au corps due

Jésus-Christ qui est l'hostie et la victime

du sacrifice..

5. Le diacre présente la patène avec l'hos-

tie, parce qu'il est à propos qu'il paraisse,
du moins aux messes solennelles que lo

prêtre n'offre que ce qui lui est offert par

le peuple, représenté par le diacre.

6. Le prêtre tient avec la patène l'hostie

élevée et lève les yeux au ciel pour l'offrir

à Dieu qui veut qu'en le priant nous disions

Notre Père, qui êtes dans les cieux.

7. Il abaisse ensuite les yeux sur l'hostie

qu'il présente et qui attire ses regards. Il a

aussi lieu de les abaisser, parce qu'il va

prier pour ses péchés et se reconnaître un

serviteur
indigne.

(5) Le Sacramentaire de saint Grégoire dislingue les

pales, c'est-'a-dire les nappes qui couvraient l'autel, et

qui étaient au-dessous du corporal. d'avec: celles (lui étaient

au-dessus, qui ont été appelées pallœ corporales, on, d'un

seul niot, le corpnral pnllœ quie sont in siibslrutorio, in

alio vase dehenl lavari, in alio corporales pallœ. Ordiu.

subdiac. Yoij. ORDINATION.

(6) Greg. Tur. Hist. 1. vu, c. 12.

(7) Columet. Horat.

(8) Amalaire, au commencement du ix* sièolo, dil que

le prêlrp, par sa prière secrète sur les ohlalions, I: ur l'ait

prendre le non) d'hostie et de sacrilice. Facit emn irmis-

ire per sunnt secretam ornlionein ad nomen hoslim site

muneris, doniue vel sacrifiai sets oblalionis. Prarfat. 2, in

lib. de Oftic. Kccles.
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§ II. Prière en offrant le pain,

Recevez, Pèrcsaint, Suscipe, sancte Pa-

Dieu tout-puissant et ter, omnipotens aeter-

éternel, celle hostie ne Deus, hanc imma-

sans tachequejevous culatam hosliam

offre moi qui suis quam ego indignus

votre indigne servi- famulus tuus offero

teur, a vous qui êtes tibi Deo meo vivo et

mon Dieu vivant et vero, pro innumera-

vérilable, pour mes bilibus peccalis et

péchés cnes offenses offensionibus et ne-

ci mes négligences qui gligentiis meis, et pro

sont sans nombre omnibus circumstan-

pour tous les assi- tibus, sed et pro orn-

stants et pour tous nibus fidelibus chri-

les fidèles chrétiens stianis vivis atque

vivants et morts, afin defunctis, ut mihi et

qu'elle me profite et illis proficiat ad sa-

à eux pour le salut et lutem in vitam œter-

lavieélernelle.Amen. nam. Amen.

EXPLICATION.

SUSCIPE, SANCTE PATER, recevez, Père saint,

L'Eglise nous fait adresser l'oblation au

Père éternel, pour imiter Jésus-Christ Notre-

Seigneur, qui offrit son sacrifice sur la terre

à son Père. Ce divin Sauveur l'appela dans

sa prière (1) Père sainl nous l'appelons de

même et nous ajoutons omnipotens Mérite

Deus, parce que Dieu, seul lout-puissant,

peut remettre les péchés dont le prêtre de-

mande ici la rémission.

BANC. cette hostie sans tache. Ce que le

prêtre tient sur la patène n'est que du pain;

mais c'est un pain qui n'est offert que parce

qu'il doit devenir le vrai pain de vie, Jésus-

Christ Notre-Seigneur, la seule victime sans

tache et sans défaut. Véritablement ce p-i in qui
est sur la patène pourrait être appelé une

hostie sans tache c'est-à-dire nette pro-

pre, choisie, dans le sens qu'il a toujours
fallu offrir des victimes sans défaut, choisies

avec soin mais le prêtre l'appelle l'ftostie

sans tache dans un sens
plus réel et plus

relevé. L'E?lise qui lqi prescrit cette ex-

pression, suppose qu'on est instruit qu'il
faut offrir à Dieu le Père une hostie pure et

sans tache, qui soit agréable à ses yeux;

qu'il n'y a que Jésus-Christ qui puisse lui

plaire; et que nous devons avoir tellement

en vue d'offrir cette divine victime, qu'en

(1) Joan. xvii, 11.

(2) licclesiae tuae, quaesumus, Domine, doua propilius

Snluere, quibus non jam aurum, thus et uiyrrba proferlur,
bed quod eisdem muneribus declaratur, immolatur, et su-

aiilur, Jésus Christus Dominus noster.

Cette oraison se trouve dans les anciens Sacramen-

taires (Sacram. Greg, p. 13. Missal. Goth. Thomas. p. 210).
En voici le sens « Recevez favorablement les dons de

votre Eglise. Nous ne vous offrons ici ni or, ni encens, ni

myrrhe, mais celui-là même à qui les mages offrirent ces

trois sortes de présents, c'est-à-dire votre Fils, que
nous vous immolons dans ce sacrifice, et que nous rece-

vons par la sainte communion. Cela fait voir que quand
on offre à Dieu la matière du

sacrilice, le prêtre est beau-

coup moins occupé de cette matière qu'il ne l'est de Jé-

sus-Christ, qui doit être produit par le changement du pain
en son corps, pour être offert à son Père.

Dans le Missel gélasien, et dans l'ancienne liturgie des

Français, ou lit ceue prière Rejetant toutes les ombres

des victimes chamelles, nous Père éternel,
mie hoslie spirituelle, qui est toujours immolée, ci qu'on

commençant à offrir le pain, nous parlions

déjà comme si nous offrions rette hostie sans

tache, qui est l'unique dont l'offrande puisse
nous laver de nos péchés.

Toutel'ancienneEglise nous fait clairement

entendre dans un grand nombre d'oraisons

appelées secrètes, que l'on n'offre dupai

que pour en faire le corps de Jésus-Christ,

et pour offrir Jésus-Christ niême ainsi que

nous le disons encore dans la secrète du jour

de l'Epiphanie (2) 0 Seigneur, recevez avec

des yeux favorables les dons de votre Eglise

(c'est-à-dire le pain et le vin qui sont sur

l'autel) par lesquels on vous offre non pas
de l'or, de la myrrhe et de l'encens; mais on

offre on immole et on prend cela même qui

est signifié par ces présents, c'est-à-dire Je'sws-

Cicrist Noire-Seigneur

QDAM EGO INDiGNus.
que je

vous
offre,

moi

g2ti suis volre indigne serviteur. L'oblation

est faite par un prêtre, qui a toujours lieu

de se reconnaître serviteur indigne par l'in-

finie disproportion qu'il y a entre lui et la

divine victime qu'il doit offrir.

DEO meo VIVO ET vero. d mon Dieu vi-

vant et véritable. Il l'offre au vrai Dieu, la

source de la vie, à qui le seul sacrifice doit

être offert, au seul Dieu vivant, comme parle

Daniel (3).
PRO INNUBIERARILIBUS PECCATIS pour

mes

péchés qui sont sans nombre. Il offre pre-
mièrement pour obtenir le pardon de ses pé-

chés, qui sont en si grand nombre qu'ils ne

peuvent être comptés; car nous tombons

tous dans beaucoup de fautes, dit saint Jac-

ques (4.).

OFFENSIONIBUS ET NEGLIGENTIIS, mes
of]m~

ses et mes négligences. Il distingue les péchés

de commission et d'omission. Les offenses

sont les péchés commis contre la loi de Dieu;

les négligences sont les manquements d'a-

ctions ou des dispositions qui doivent accom-

pagner nos actions. Ce n'est pas assez do

faire en quelque manière ce qui est prescrit;
il faut le faire pleinement et avec amour,

sans quoi on agit frauduleusement parce

qu'on soustrait de l'action ce qui en fait le

mérite. Or, ntalheur ci l'homme qui fait l'œu-

vre de Dieu frauduleusement ou négligem-
ment

(5). Quel sujet n'avons-nous pas de

recourir à la miséricorde de Dieu pour nos

négligences aussi bien que pour nos offenses ?

offre toujours la même, qui est tout ensemGle et le présent
des fidéles gui se consacrent à vous, et la récompense que
leur donne leur céleste bienfaiteur. Miss. Gelas. Thomasii,

pag. 117. Miss. Franc. miss. 22, ibid. p. 128. Liturg. Gall.,

page 515.
Et dans quelques églises de Tolède on dit encore eette

ancienne secrète, qu'où trouve dans l'aucien rite moza-

rabe « Nous, vos îudignes serviteurs et vos humbles prê-
tres, offrons à votre redoutable majesté cette hostie sans

tache que le sein d'une mère a produite par sa virginité

-inviolable, que la pudeur a enfantée, que la sanctification
a conçue, que l'intégrité a l'ait naitre; nous vous offrons

cette hostie qui vit étant immolée, et qu'on immolu vivau-

te hostie qui seule peut plaire, parce que c'est le Sei·

gneur lui-même.»

(5) Non colo idola manu facta, sed viventem Deum qui
creavit cœlum, etc. Dan. xiv, 4.

(4) In nïultis enim offendirnus omnes. Jac. in, 2.
(fi) Maledtclus homoqui tacit opus Domiui fraudulenter,

selou la Yulqute et l'Hébreu; negligenler, selon l'Italique
elles Seulante. Jerem. xlvui, 10.
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ET pro omnibus circumstantibus
et

pour

tous les assistants. L'Eglise a une attention

particulière pour tous-ceux qui assistent au

sacrifice. Le prêtre ne prie point pour lui

sans prier pour eux; il suit seulement l'or-

dre que marque saint Paul (1), qui est d'offrir

premièrement pour la rélnission de ses
pécltés,

et ensuite pour ceccx dit peuple; il offre pour

les assistants qui offrent avec lui autant

qu'il leur est possible, et qui ont besoin de

la miséricorde de Dieu avant que de prier

eux-mêmes pour les autres.

SED ET PRO omnibus. et
pour

tous les fidè-

les chrétiens vivants et-morts. L'Eglise com-

prend tous ceux qui sont dans sa commu-

nion vivants et morts. Le prêtre offre ici

pour eux en général et il le fera plus en

particulier dans la suite.

UT mihi ET ILLIS PROFicuT, afin que
celte

hostie pure et sans tache profite à moi et à

eux. Voilà l'ordre. Le prêtre prie première-

ment pour lui secondement pour les assi-

stants, troisièmement pour
tous les fidèles.

AD SALUTEM. pour le salut. La principale

vue qu'on doit avoir en offrant le sacrifice;

c'est qu'il nous procure le salut et la vie

éternelle en expiant nos péchés. Le Sacra-

mentaire du pape Gélase s'exprime ainsi

Afin que cette hoslie salutaire soit l'expiation

de nos péchés et notre propiliution devant

votre majesté sainte. Tel est le langage de

saint Cyrille de Jérusalem (2) dans sa litur-

gie,
et de toute l'ancienne Eglise, qui a tou-

jours appelé ce sacrifice l'hostie de propitia-

tion pour les vivants et pour les morts.

In vitam .sîTEiiNAM pour la vie éternelle.

Le salut de l'âme qui consiste dans la jus-
tice chrétienne, n'est pas. toujours suivi de

la vie éternelle parce qu'on peut ne pas

persévérer. C'est pourquoi l'Eglise ne nous

fait pas demander seulement que le sacrifice

serve pour le salut mais que ce salut soit

suivi de la vie éternelle.

Signe de croix avec la patène.

En finissant cette prière le prêtre fait un

signe
de croix avec la patène sur le corpo-

rai, et y place l'hostie au milieu. En quelques

Eglises on dit In nomine Patris, etc., ce qui

seul détermine à faire le signe de la croix.

Mais soit qu'on le dise ou qu'on
ne le dise

pas on fait toujours le signe de la croix, et

l'on montre par ce signe sensible qu'on

place (3) l'hostie sur la croix où Jésus-Christ

s'est offert à son Père pour nos péchés.

Aux messes basses, le prêtre, après avoir

1) Prius pro suis déliais, hostias offerre, deinde pro

populi. Hebr. vu, 27.

(3) Honorius, Gemm. an. 1. i, cap. 96. Durand, 1.

c. 30, n. 17.

(4) Au vi' siècle, les Arméniens ne mirent point d'eau

dans le calice, et prétendirent s'autoriser d'une des homé-

lies de saint Chrysostome sur saint Matthieu. Mais les

Pères du concile in Trullo, assemblés en 692 à Constant!

nople, où saint Chrysostome avait été évêques, firent voi.

que les Arméniens entendaient tort mal les écrits de ce

saint docteur, qui avait seulement combattu les hérétiques

qui ne sacrifiaient qu'avec de l'eau. Les Pères ajoutent

que l'usage de mêler de l'eau avec du vin est fondé sur la

tradition universelle des Eglises depuis Jésus-Christ; et

Us déclarent que l'évoque on le prêtre qui ne mettra que

placé
l'hostie sur 1 autel met la pa:ène à

moitié sous le corporal et couvre ensuite

l'autre moitié avec le purificatoire,
afin de

la conserver plus proprement jusqu'à co

qu'il en ait besoin pourla fraction de l'hostie.

§ III. Mélange de l'eau et du vin dans le calice

RUBRIQUE.

Le prêtre, étant au côté de l'autel, tient le

calice de la main gauche, reçoit la burette du

vin et en met dans le calice. Il fait ensuite un

signe de croix sur la burette de l'eau, en met

un peu dans le calice et dit la prière Deus

qui humaiiie etc. A la messe des morts, il

récite cette oraison sans faire le signe de la

croix sur l'eau. 'l'il. 7, n. 4.

Aux messes solennelles, le diacre met le vie

dans le calice. Le sous-diacre présente- lu bn-

rette de l'euu ait célébrant en lui disant Bé-

nissez, mon révérend Père, lequel, après

avoir fait le signe de la croix, dit l'oraisona

Deus etc., pendant que
le soits-diacre met

un peu d'eau dans le calices. N. 9.

REMARQUES.

Sur l'origine et les raisons du mélange de l'eau et du vin,

sur la bénédiction de l'eau, et sur la quautité qu'il faut

en mettre.

1. Le prêtre met du vin dans le calice. Le

vin, aussi bien que le pain, est la matière

du sacrifice; c'est ici le temps de l'offrir, et

par conséquent de le mettre dans-le calice, si

on ne l'a déjà mis, comme on le fait daus

quelques Eglises.

Aux messes solennelles, c'est le diacre qui

met le vin dans le calice, parce que c'est au

ministre à préparer ce qui est nécessaire.

2. Il met de l'eau dans le calice (4.), pour

imiter Jésus-Christ, qui, dans la dernière

pâque qu'il fit avec ses apôtres, consacra la

coupe pascale dans laquelle, selon le rite dei

Juifs, il y avait du vin et de l'eau. En effet,

saint Juslin (5), saint lrénée (6), saint Cy-

prien (7), les Pères du troisième concile de

Carthage (8), et ceux du concile in Trullo (9),

nous apprennent que, selon la tradition, le

vin que Jésus-Christ consacra était mêle

d'eau.

Outre cette raison naturelle et essentielle,

les Pères ont cru qu'il fallait mettre de l'eau

dans le calice pour deux raisons mystérieu-

ses. La première, pour marquer que le peu-

ple fidèle, représenté par l^au, est uni avec

Jésus-Christ et offert avec lui dans le calice,

parce que l'eau, dit saint Jean (10), repré-

sente les peuples. Saint Cyprien (11) s'est ap-

du vin dans le calice sera déposé comme un novateur qui

ne suit pas l'ordre prescrit par les apôtres, et qui n'expri-

me qu'imparfaitement le mystère du sacrifice (Conc.'Trull.

can. 32). Le décret d'union avec les Arméniens, dans le

concile de Florence, déclara aussi qu'il était nécessaire

de mettre de l'eau dans le calice Cai (vino) aille cotise-

cralroncm aqua modicissima admisceri debel, etc. Cuiic

tom. XII, col. 536

(5) Apol. 2.

(6) Adv. Haeres. 1. iv, c. 57.

(7) Epist. 65.

(10) Aqu:e populi sunt, Apoc. xvn, 15.

(11) Epist. 65.
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ptiqué à tlévciopper ce mystère cn montrant

la nécessité de mêler l'eau, qui marque le

peuple, avec le vin qui représente Jésus-

Christ. Ce rapport fut répété et mis dans un

nouveau jour par les Pères du quatrième
concile de Itraguc, en 675; et c'est cette rai-

son mystérieuse qui a fait placer en cet en-

droit l'oraison suivante, Deus, qui huma-

nœ, etc.

La seconde raison est pour représenter
l'eau et le sang qui sortirent du cô!é de Jé-

sus Christ sur la croix. C'est pourquoi, dans

le rite ambrosien, et selon un grand nombre

d'anciens Missels, en mettant le vin et l'eau

on dit (1) Du côlé de Jésus-Christ sortit du

sang et de l'eau; ce qui a été suivi et con-

servé à Laon, chez les chartreux, etc. Tou-

tes ces raisons que nous venons d'exposer
ont été rapportées par le pape Eugène IV au

concile de Florence, dans le décret pour les

arméniens (2), et par le concile de Trente
(3).

3. Aux grandes messes le sous-diacre met

l'eau dans le calice. Cet usage est récent.

Ou voit, dans le premier Ordinaire des pré-

montrés (4), qu'ils avaient pris de Rome et

de Laon, et dans un grand nombre d'anciens

Missels, que c'est le diacre qui met l'eau

aussi bien que !e vin, ce qui s'observe en-

core parmi les chartreux (5), dans les Egli-

ses de- Laon, de Soissons, etc.

A Rome, ç'a été durant quelque temps le

célébrant même qui l'a mise. Voyez le pape
Innocent Jil (6), Durand (7), et le quator-

zième Ordre romain de Gaielan (8) mais on

voit dans celui d'Amélius (9), qui vivait en

1393, que le prélat sacriste qui servait d'as-

sistant au pape, mettait l'eau dans le calice.

Depuis ce temps-là c'est le sous-diacre qui

l'a mise aux messes solennelles des évêques

ou des prêtres, comme il est marqué dans le

Cérémonial de Rome (10), écrit en 1488 par

Patrice, évêque de Pienza, imprimé pour la

première fois en 1516, sous le nom de Mar-

cel (Il). Tout cela a pu être pratiqué indiffé-

remment par le prêtre, l'assistant, le diacre

ou le sous-diacre, parce que ce n'est ici que
la préparation et non

pas
l'oblation.

4. Le prêtre bénit l'eau, et aux messes so-

lennelles le diacre l'avertit de le faire en di-

sant Bénissez, mon révérend père. C'est le

prêtre seul qui peut bénir à l'autel, parce

qu'il y représente Jésus-Christ. Tous les au-

tres officiers qui sont autour de lui ne sont à

l'autel que comme ses ministres. Mais quand

le diacre prépare le vin et l'eau à la cré-

(1) De latere Christi exivit sanguis et aqua.
(2) Conc. t. XlI,col.S36.

(5) Séss. 22, caj>. 7.

(4) Ordin. in hibliot. Praemonstr., pag. 891.

(5) Ordin. Carms. c. 26, Il. 20.

(6) L. Il de Myst., c. 38.

(7) Ration. 1. iv, c. 50.

(8) Ordo Boni. H, pag. 321.

(9) Ordo 15, p. 500.

(10) Csremon.l. 1. Il, c. 2, p. 118.

(tl) Cela est de même daus la messe pontificale impri-
mée en 15a0, avec lu Pontilical romain, p. 225.

(12) Cayit cochlear, elunain aul duas aquaj guUas infim-

dit. Orilin. C;irlus.,c. 3'2, Il. 1Il.

(13) Et posl aquae henedictionem, ponit cum cochleari

• 1res luttas aqua?. Ordo Kom. 15.

lllj Llduse partus siut vini, tcrtia vcro aqu.'e Quiama·

dence, ainsi que cela se faisait à Soissons,
suivant l'ordinaire écrit au xne siècle, il dit

lui-mêine la prière de la bénédiction Deu.

qui humanœ, etc.

5. Aux messes des morts le prêtre ne bénit

pas l'eau par le signe de la croix. C'est une

suite de la raison mystérieuse. On n'emploie

pas ce
signe extérieur pour bénir l'eau, qui

signifie le peuple, parce qu'on est tout oc-

cupé des âmes du purgatoire qui ne sont

plus en voie d'être bénies par le prêlre.
6. Il ne met qu'un peu d'eau, parce que ce

qu'on met dans le calice, pour le consacrer,
doit être censé du vin. Les chartreux (12) se

servent d'une petite cuiller pour n'y mettre

que quelques gouttes d'eau. L Ordre romain

d'Amélius (13) parle ainsi de la cuiller avec

laquelle on met trois gouttes d'eau et le cnn-

cile de Tribur, tenu en 8q5, dit (14) qu'il faut

mettre deux fois plus de vin que d'eau (15),

afin que la majesté du
sang

de Jésics
Christ y

soit plus abondamment que la fragilité du

peuple représenté par l'eau. Voilà encore la

raison
mystérieuse qui donne lieu à l'oraisou

suivante.

Prière en mettant l'eau dans le calice ( 16)

O Dieu, qui avez Deus, qui humanaa

admirablement formé subslanliœ dignita-
l'homme dans un état lem mirabililer con-

si noble, et qui l'a- didisli, et mirabilius

vez rétabli d'une ma- reformasli, da nobis

nière encore plus ad- per hujus aquœ et

mirable faites que vini mysterium ejus

par le mystère de diviniiatis esse con-

celle eau et de ce vin, sortes, qui humanita-

nous ayons part à la lis noslrœ fieri digna-

divinité de celui qui lus est particeps Je-

a daigné se faire par- sus ChrisUis, Filius

ticipant de notre bu- tous Dominus no-

manité, Jésus-Christ, ster qui tecum vivit

votre Fils Noire- et régnât in unitale

Seigneur, qui étant Spirilus sancli Deus,

Dieu vil et règne pur omnia sœcula sae-

avec vous en l'unité culorum. Amen.

du Saint-Esprit, dans

tous les siècles des siècles. Amen.

EXPLICATION.

DEus. 0 Dieu, qeci avez admirablement

formé
l'homme dans tna état si noble. L'nomme

est admirablement composé de. corps et d'es-

prit, et l'union de ces deux subslances est

une merveille toujours nouveilc. Sa no-

blesse ne saurait être plus grande, puisque,

dès le commencement du monde, Dieu le

jor est majestas sanguinis Domini quam fragilitas popiili,

qui per aquain designatur, juxla
illud l'oluli multi aqua:

mulias. Can. 19.

(15) On ne doit (lotie point avoir de scrupule, lorsqu'on

n'a mis qu'un tiers d'eau. (La plupart des théologiens sont

d'un avis différent, fondés sur le décret du pape Kn-

gène IV, ad Armenos, qui dit Ville aqua iiudcissju

ndmisceii debet. Voy. Collet, Traité
des Saiuts Myst.,

l'art. Vin, n. 6.

(16) Cette oraison est dans l'ancienne messe d Illyriu

vers l'an 900, daus celle de Du Tillcl. Klle est tiré« d'une

ancienne oraison de l'office de Noël (Cad Suer., p. 16).

Elle est aussi avec quelque différence dans le missel de

Milan d'à-présent. de même que dans l'ancienne 'liesse

ambrosienne donnée par Pamélius (Liturg., tome U.
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forma lui-même à son imago
et à sa ressem-

blance, pour présider
à toutes les créatures

de la terre.

ET mirabilius REFORIIIASTI, Et
qui

l'avez

rétabli d'une manière encore plus admirable.

Cet homme est déchu de la noblesse et de la

dignité de son état par sa désobéissance. Son

corps et son esprit, loin d'entretenir un ac-

cord mutuel entre eux et avec Dieu, ont été

dans des soulèvements continuels. Mais

Dieu, par son infinie miséricorde a renou-

velé cet accord, et l'a rendu fixe et perma-

nent en unissant en Jésus-Christ par l'incar-

nation, la nature humaine avec la divine

c'est ainsi que l'homme a élé plus admirable-

ment réparé et c'est ce qui fait dire à l'E-

glise, en parlant du péché du premier

homme 0 heureuse faute, qui a mérité d'a-

voir un tel réparateur (1) 1

DA Noms Faites par le mystère de cette

eau et de ce vin. Le mot de mystère signifie

secret ou signe secret. L'Eglise est accoutu-

mée depuis les premiers siècles à regarder le

mélange du vin et de l'eau dans le calice

comme la représentation secrète (2)
de l'u-

nion du peuple fidèle avec Jésus-Christ. C'est

ce qui lui a fait ajouter ces mots à cette

prière, qui était originairement
une collecte

du Missel ambrosien, et du Sacramentaire

gélasien (3), avant saint Grégoire, pour l'of-

lice de Noël. Elle demande que
ce mystère

du mélange du vin et de l'eau soit suivi de

l'union qu'il représente.

EJUS divjmtatis K5SE CONSORTES, Que nous

participions
à sa divinité. Ces paroles sont

tirées de la seconde Epître de saint Pierre, où

il est dit que Dieu nous communique par Jé-

sus-Christ ce qu'il nous a promis de grand et

de précieux, pour nous rendre participants
de

la nature divine
(4).

Les dons grands et pré-

cieux que Jésus-Christ communique aux fidè-

les les font participer à la diviuilé premiè-

rement, par la demeure de l'Esprit de Dieu

dans eux, qui en dirige tous les mouve-

ments, et les fait ainsi participer à la sainteté

et à la pureté de son être car (5) celui qui

adhère au Seigneur, en suivant tous ses mou-

vements, est un même esprit avec lui. Secon-

dement, les fidèles participent à la divinité

plus particulièrement par la divine eucharis-

tie, le plus grand et le plus précieux de tous

les dons, qui, les faisant entrer en communi-

cation avec la chair sacrée de Jésus-Christ,

qui est Dieu, les fait communier à Dieu

même.

(il Sab. S. Ben. Cer, Pasch.

(2) Clem. Alex. Paedag., Il, c. 2. Videmus in aqua po-

pulum intelligi,
in vino vern osiendi sanguinem Christi.

Quando autem in calice vino aqua miscctur, Christo popu-

lus adunatur, et credentium |>le lis ei in quem credidit, co-

pulaiur et conjungitur. Cypr. epist. 63 ad C:ecil.

(3) Deus qui humante "siibslantias dignitatem et mipabl-

liler condidisii, et mirabilius lefunnasti da, quœsumus,

ut ejus efficiamur divinilalis consortes,
qui

nostrœ huniani-

tatisfleri dignatus est parucepsChristus t ilius tuus.Per, etc.

Codic. Sacram. Thomasii, p. 16.

(4) Per quem maxima et pretiosa nobis promissa dona-

vit ut per haec efliciamini divinau cousortes nalurse.

Il Petr. i, 4.

(5) Qui autem adhxret Domino, unus spiritus est. 1 Cor.

17.

Qui nuiiiïNiTATi* Qui a duigné se faire

participnnt
de notre htcmanité. La divinité ne

peut participer
à l'humanité, que rhumaui!o

ne participe à la divinité. Nous demandons

que, comme cette participation ne cessera

jamais en Jésus-Christ nous lui soyons

aussi tellement unis, que nous ne soyons ja-

mais séparés de sa divine personne et nous

faisons celte prière en mettant dans le calice

l'eau et'le vin, qui ne sont point séparés, non

plus que Jésus-Christ et son Eglise, ainsi

que parle saint Cyprien (6)

§ IV. L'oblation du calice.

RUBRIQUE.

Le prétre au milieu de l'autel prend le ca-

lice, le tient élevé avec les deux mains pour

l'offrir (1 Dieu; et, tenant les yeux élevés, il

dit la prière Offerimus tibi, Domine, etc.,

après laquelle il fait sur le corporal
le signe

de la croix avec le calice, le place au milieu

derrière l'hostie, et le couvre de la pale. Tit. 7,

n. 5.

Aux messes solennelles le diacre présente le

calice au prêtre, l'aide à le soutenir, et dit

avec lui Offerimus, etc.

1. Le prêtre élève le calice, comme il a

élevé le pain pour l'offrir à Dieu et il tient

toujours les yeux élevés, parce qu'aucune

des paroles de la prière ne le détermine à les

baisser.

2. Aux grandes messes, il reçoit le calice de.9

mains du diacre. Le vin devait être offert par

le peuple comme le pain, et le diacre tient

lieu du peuple. Comme les calices étaient au-

trefois fort pesants (7) parce qu'on devait

consacrer assez de vin pour la communion

du prêtre, du clergé et du peuple, il était

bien naturel que le diacre aidât le prêtre à

le soutenir le diacre d'ailleurs a une part

spéciale au caliee, dont la dispensation lui

était autrefois confiée, et la formule de lit

prière exprime le pluriel Nous vous offrons,

afin qu'elle puisse être dite par le prêtre et

par
le diacre qui représente le peuple.

3. Le prêtre fait un signe de croix avec le

calice. Selon l.'ancien Missel des Eglises d'Es-

pagne, la prière Offerimus commençait par.

In nomine Patris, etc. Ce qui déterminait à

faire un signe de croix avec le calice. Et

quoiqu'on ne dise point ces paroles, des au-

teurs pieux (8) depuis l'an 1100 ont son-

haité qu'on fit un signe de croix afin qu'il

parût par ce signe visible qu'on plaçait l'o-

blation sur la croix, autant qu'il était possi-

(6) Quae copulatiu et conjunclio aqux et vini sic misce-
tur in calice Dumini, ut commixtio illa non possit ab inri-
cem separari.UndeEcclesiam.uulla res separare poterit
a Christo. Cypr. ep. 65.

(7) Dans les Vies des papes Adrien I et Léon 1fI, on voit
des calices qui pesaient dix, quinze et vmgt livres Il v
en a pourtant toujours eu de forts petits. Au trésor due
Saint-Servais de Maestricht, on conserve celui qu'on croit
avoir servi à ce saint, qui, du temps d'Attila, transféra la

siége de Tongres à Maestricht. Ce calice a deux anses, et
il est aussi petit qu'aucun de notre temps. La patène est

plate et très-petite. A Saint-Vaast d'Arras, on a un calicu
de saint Thomas de Cantorbéry. Il n'a point d'anse, le pied
est fort bas, et la

coupe large à peu près connue nos ci
boires. C'étaient peut-être des calices de voyage.

(8) Honorius Gemui.
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])le. On a voulu pour ce sujet qu'on plaçât

t'hostie et le calice sur l'rmlroil de la croix

qui est formée sur la pierre (1) de l'autel, et

par conséquent au milieu.

h. Derrière l'hostie. Jusqu'au quinzième

siècle, selon le rite romain, on plaçait le ca-

lice à la droite de l'hostie. Mais en France et

en Allemagne on plaçait plus communément

l'hostie entre le calice et le prêtre (2). C'est

ainsi que le marquent les anciens us de Ci-

toaux. l'ordinaire des jacobins on 125t, et

celui des guillemites dressé en 1279 pour les

couvents de France et d'Allemagne. C'est

aussi l'usnge que l'Eglise de Rome a prescrit

dans le Pontifical, imprimé pour la première

fois en 1485 dans le Saccrdotal et ensuite

dans tous les Missels. Cette disposition pa-

rait plus convenable, parce qu'elle met sous

les yeux et sous la main du prêtre l'hostie

qui doit être consacrée la première; et elle

met davantage le calice hors de la portée des

mouvements des mains du prêtre, qui pour-

raient causer quelques inconvénients.

5. On couvre le calice avec la pale, non

par mystère,
dit le Microloguc (3), mais par

précaution pour empêcher que rien n'y

tombe.

De la prière Offerimus, etc., en offrant le calice.

Nous vous offrons, Offerimus tibi, Do-

Seigneur, le calice du mine, calicem saluta-

talut, et nous sup- ris, tuam deprecantes

plions voire clémence clementiam ut in

de le faire monter conspectu divinae ma-

comme un parfum jestatis luœ, pro
no-

d'une agréabl-: odeur stra et lolius mundi

m présence de votre salute cum o(lore

divine majesté, pour suavitatis ascend,tl.

notre salut et celui Amen,

de tout le monde.

Amen.

Cette prière est divins le Missel mozarahe

c'est-à-dire dans l'anoien Alisscl des Eglises

d'Espagne,dans l'ancienne Messe donnée par

lilyric, écrite vers l'an 900, dans le Sacra-

mentaire de Trèves du dixième siècle et

dans un Sacramnnlaire romain d'AIbi écrit

au onzième. Alais dans ces anciens manu-

scrits on ne lit pas pro nostra et totius mundi

saliUe ces mots paraissent tirés d'une autre,

oraison de la Messe d'illyric, où on lit pro

redemptione noslra, et etiam totitcs mundi,.

EXPLICATION.

Offerimus. Notcs vous
offrons, Seignertr.

Saint Augustin n-marqu» (•) qu'on ne s'est

jamais avisé de dire Nous vous offrons à

vous, Pierre, Paul, ou Cypn'cn mais que

ce qu'on offre est oflVrt à Dieu.

Le prêtre n'avait parlé qu'en son nom

dans t'oraison Suscipe, en offrant le pain. Il

parle ici au pluriel, offerimus, nom offrons;

(1) Collocat directe super crùcem in consecratione alta-

ris cum cUrismate f'acta:n. Dma.itk liv. m, cap. 30, n.

17 el 21

(2) Yoyrz
ce que dit Grunez, q>ii écriviit en

1410, à

l'ouverture de l'Académie de Luipsi. k Aliqui secundnm

co suetudinem Romanam locant calicem ad deaterum talus

honiœ vel tecwutum alium usum obtula lecatur inter sa-

eer dolent cl calicem. De Ol1icio missæ.

(5) Guoperilur calix non lam causa myslerii quant eau-

le peuple, pour qui il vient de prier et qui

a été béni et représenté dans le calice-par

le mélange de l'eau prie présentement et

offre avec lui; et, dans les messes solennel-

les, il présente en quelque manière le calice,

que le diacre, comme au nom du peuple

chrétien, lisent avec le prêtre.
Calicem SALUTARIS, le calice du salut. Le

prêtre et le peuple offrent ensemble celte

coupe, qui va être le calice du sang de Jé-

sus-Christ, et qui est appelée pour ce sujet
le calice du salut.

Tdam DEPRECANTES. Notts supplions vo-

tre démenée de le faire ntonter comme un par-

fum d'une agréable odettr en présence de votre

divine majesté. Le sang de Jésus-Christ ne

peut manquer d'être agréable au Père cé-

leste mais l'oblation, qui est très-agréahln

par elle-même, peut ne t'être pas à cause

de l'indignité de ceux qui l'offrent c'est ce

qui nous fait implorer la divine clémence.

PRO hostra Pour notre salut et celui

de tout le monde. Le prêtre
et les assistants

prient pour lcur propre salut, et ils doivent

aussi prier pour, celui de leurs frères, qui

sont répandus dans le monde' Priez les uns

pour les atctres,
afin que votts soyez sauvés.

dit saint Jacques (a). 11 n'est point de prière

plus efficace pour le salut que celle qui se

fait en offrant le sacrifice, que saint Epipha-
ne

(6) appelle le salut continuel de l'Eglise.
Le sacrifice est principalement offert pour

le salut de tous les fdèles; mais l'Eglise ne

prie pas tellement pour eux, qu'elle ne sou-

haite aussi que tous les hommes soient satt-

vés (7), et qu'ils viennent d la connaissance

de la Elle ne perd pas (le vue les priv-

res qui se font le vendredi saint pour les hé-

rétiques, les juifs et les païens, où nous di-

sons Dieu lottt-pttissant, qui
ne désirez pas

qu'aucun périsse, qui ne voulez pas la murt

du pécheur, mais sa conversion et sa vie re-

tirez-les de leurs ténèbres, et fuites-les
entrer

dans votre sainte Eglise, pour la louange et

la gloire de voire nom. C'est ainsi qu'elle de-

mande le salut de tout le monde. Le fonde-

ment de cet:e prière est dans ces paroles de

saint Jean (8) Jésus-Christ est la iictime de

propitiation pour nos péchés, et non-seule-

ment pour les n6tres mais aussi pour ceux de

tout le monde.

§ V. Usage de la patène aux grandes messes.

RUBRIQUE.

Aprèj la prière précédente Offerimus, le

sous-diacre reçoit du diacre la patène qu'il

couvre avec l'extrémité dit voile qu'il a sur les

épatcles; il vienl se placer derrière le célé-

branl, et la tient élevée jusqu'à la fit du Pater.

Aux messes des morts et ntc vendredi saint, la

sous-diacre ne tient point la patène. Til. 7,

lelae. Microl. c. 10.

(4)Conlr. Faust. 1. xx, c. 21.

(5) Jac. v, 16.

(6) Epist. ad Joan. Jerosol.

(7) Il Tim. n, 4.

(8) Ise est propilialio pro peccatis mislns; n«o Iso
uostris autem taiitum, sed etiam uiio totiu-s uo.ndi. Juen.

n, 4.
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REMARQUES

Sur l'usage de tirer la patène de l'autel pour la faire temr

par un sous-diacre ou par un clerc. Variétés de plusieurs

Eglises sur ce point. Pourquoi on la montre en certains

ours plutût qu'en d'autres.

1. On ôte de dessus l'autel la patène dont

on s'est servi pour offrir le pain parce qu'on

a jugé plus à propos, depuis plus de mille

ans, de poser sur un linge (1)
les .dons of-

ferts, et qu'ainsi depuis qu'un se sert du

corporal, on n'a plus eu besoin de la' patène,

que pour y rompre
l'hostie (2; ou pour la

distribuer la communion aussi voit-on

dans ces deux oraisons du Pontifical, que

la patène n'est consacrée que pour la frac-

tion (3) et l'administration (k)
ou distribu-

tion de l'eucharistie.

On aurait pu laisser la patène sur l'aulel

sous le corporal comme on la laisse aux

messes basses, si elle avait toujours été aussi

petite qu'elle est à présent; mais lorsqu'il

y avait peu d'églises que les assemblées

étaient fort nombreuses et qu'un très-grand

nombre de fidèles y communiaient, la pa-

tène qui devait contenir tout ce que le prêtre

consacrait était un fort grand plat (5) dont

il était à propos
de débarrasser l'autel après

l'oblation.

2. Au lieu de porter la patène à la sacris-

tie et de l'y laisser jusqu'à la fraction, elle

est gardée par le sous-diacre selon le rite ro-

main, ou par un acolyte scion le rite de plu-

sieurs Eglises,
afin qu'elle puisse être don-

liée au moment qu'on en aura besoin. Il y a

sur ce point, en plusieurs Eglise, quelques

petites variétés dont on peut voir l'origine
dans Amalaire au tx° siècle (G), qui rap-

porte ce qui était marqué dans l'ancien

Ordre romain. Il y est dit qu'au commence-

ment de la préface Sursum corda, qu'il ap-

pelle le commencement du canon, un acolyte,

ayant une écharpe au (7) cou, apporte de la

sacristie ou de l'armoire (8) la patène qu'il

couvre avec l'écharpe, et la tient devant la

poitrine, jusqu'à ce qu'elle fût prise au mi-

lieu du canon par le sous-diacre, qui la te-

nait découverte, et la donnait ainsi à la fin

au diacre.

A Paris, pour tenir la patène plus com-

modément et plus proprement, un chantre

de l'église calhédrale nommé Aubert donna

un bassin
d'argent (9), pour y mettre la pa-

(t) Miss. Ambr. Liturgicon, tom. I, p. 297.

(2) Uurant les six premiers siècles ou consacrait l'eu-

charistie sur la patène. C'est pourquoi on lit dans les plus

anciens Sacramentaires de saint Grégoire Nous consa-

crons et nous sanctifions cette patène pour y consacrer le

corps de Jcsus-Christ Consecramus et sanctificiimus liane

patenam ad con/iciendum in ea corpus Dootini nostri Jesu

Christi (Sacram. S. Greg. Menard., p. 151). Vouez aussi le

l'ère Martène, tom. Il Dans la suite en a change cette

expression, et l'on a mis dans le Pontifical, ad confringen-

duni in ea. Pontific.,an. 1d85.Ce qui s'observait à Vienne,

selon le Missel de 1519. Les Grecs consacrent encore

dans la patène,-11 faudra peut-être encore ôter du Ponti-

lical le mot ad con(ringendum in ea, parce qu'un rompt

l'hostie sur le calice, et non dans la patène.

(3) Divins gralise benediclio consecret et s3netiricet

banc patenam adoonfringenduin in ea corpus Domiiii.Pon-

tif. Rom.,deConsecr. patente.

(i) Consecrare digneris
liane patenam in administration

nem Eucharisliœ. Ibid.

(5) Uans les anciennes Vies des oapcs, qu'on appclle le

tènc jusqu'à ce qa'il fallût annoncer la com-

munion. On lit cette particularité dans l'an-

cien Nécrologue de Notre-Dame. 'l'cl est à

présent le
rite pharisien. Un enfant de chœur,

ou un clerc en chape, la garde dans un bas-

sin d'argent jusqu'à ce que le sous-diacre la

prenne
au commencement du Pater, et la

tienne élevée jusqu'à ces mots Panem no-

strwn, pour la donner au diacre, qui la mon-

tre aussi et la remet au prêtre à la fin tiu

Pater. A Notre-Dame de Paris on se serti

d'une espèce de chape renversée le devant

derrière, dont le chaperon, qui se trouve

par dcvant, est ouvert pour laisser passer

les bras on appelle cette espèce de chape un

soc. On s'en sert aussi à Chalons-sur-iMarne,

à Tournai et à Saint-Pierre de Lille, où on

l'appelle tabarre(lO). Selon le Missel de Gre-

noble de 1522, on enveloppait la patène dans

le voile du calice, et on la laissait ainsi en-

veloppée sur t'aut.el au côté droit du prêtre.

3. On voit partout que celui qui tient la

patène, soit couverte pour
la conserver plus

proprement, soit découverte pour la laisser

voir, l'élève un peu. Ce qui se fait pour deux

raisons la première, afin qu'on voie qu'il

est prêt à la donner dès qu'on lui fera si-

gne la seconde, pour avertir rassemblé»

que le temps de la communion approche (11).

4. Aux messes des morts et au vendretli

saint, on ne montre point la patène. Pre-

mièrement, parce qu'en ces messes on umet

presque toutes les cérémonies solennelles

secondement, parce qu'aux messes des morts

on communie rarement, et que selon les nou-

velles rubriques écrites depuis deux cents

ans, telles que nous les avons aujourd'hui

on ne donne point la communion au peupta

le vendredi saint.

§ Vf.
L'oblation des fidèles.

RUBRIQUE ET REMARQUE.

Le prêtres s'incline et tiént les mains jointes

sttr l'nutel en dtsant In spiritu humilitalis

pour s'offrir humblement à Dieu avec tout le

peuple.

Comme nous avons lieu de craindre qun

notre indignité ne mêle dans l'oblation quel-

que chose qui soit désagréable
à Dieu, il faut

que nous nous y présentions
avec les dispo-

sitions exprimées
dans l'oraison suivante.

Pontifical de Damasn, il est parlé
d'un grand nombre do

Patènes d'or et d'ars<>nt, qui pesaient vingt-cinq et trente

livres. Parmi les Grers, la patène
est encore un grand

plat assez profond. Goar., in Euchol., p. 116.

(6) Amal. de Eccles. Ome. 1. ni, C. 27.

(7) Comme en Plusieurs Eglises.
selon l'ancien usage;

la patène a été gardée par un.acolyie.qni ne peut pas tnn-

chcr les vases sacrés, l'on s'est servi d'un voile, afin i|n »u

ne la touchât pas
à main nue. On l'a fait aussi pour

se con-

former à l'ancienne, loi, qui défendait aux imites de_ou-

cher les vases sacrés et de les porter découverts lune

enim intmhunl Çiiii Caatll ut portent involula,cl non langant

vasa sancluarii, ne Num. iv.

(8) Acolyilius educit patenam de_exedris, quando dtci-

tnr, Sursum coydi. Amal.l. m, e. 27.

(9) Qui dédit nobis vas argenteum
ad

patennm ini
colt

locaiidam usque dum ad communionom ostendatur. ise*

""(H)) L'nsage
de. cet'e chape a été aboli dans ces

«Sljse^

detmis la pniiliraiion
de cet ouvrage. [Noie de t'Edit.)

(11) Ins'gnum instantis communionis. Miss- Far.
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Prière.

Nous nnus présen- In spiritu humili-

tons devant vous avec tatis et in animo con-

un esprit humilié et trito suscipiamnr à

un coeur contrit re- te Domine et sic

cevez-nous, Seigneur, fiai sacrificium nos-

et ftites que notre sa- trum in conspectu luo
crifice s'accomplisse hodie,ut plaeeallibi,
de telle sorte aujour- Domine Deus.

d'hui en votre pré

sence, qu'il vous soit agréable Seigneur,

qui êtes notre Dieu.

Cette prière est dans le Missel mozarabe
daus deux anciens Missels d'Utrecht, l'un du

neuvième siècle, l'autre écrit peu après l'an

900, conservés à Liège el à Aix-la-Chapelle,
et dans les autres Missels d'Utrecht manu-

scrits et imprimés jusqu'au xvr siècle;
dans un Missel écril après l'an 1020, à l'usage
de Notre-Dame et dc Saint Servais d'Aix-la-

Chapelle dans le Sarraincmairc d'AIbi du

xr siècle dans les Missels de Lyon de

Vienne et des chartreux, dans ceux de

Paris, des carmes, des jacobins, et dans tous

les Missels imprimés que j'ai vus.

EXPLICATION.

SUSCIPIAMUR, recevez- nous. Ce seul mot

fait voir clairement que le prêtre et les as-

sistants s'offrent ici ensemble. L'Eglise leur

fait emprunter pour ce sujet les paroles des

trois jeunes
hommes captifs à Babylone, qui,

à la vue de la fournaise ardente où ils al-

laient être jetés'pour n'avoir pas voulu ado-

rer l'idole, s'offraient avec tant de courage
en holocauste pour la gloire du vrai Dieu

qu'ils adoraient « Recevez-nous, Seigneur,
disaient-ils

(1), avec l'offrande d'un coeur

ronlritel d'un esprit humilié. Comme si nous

nous présentions avec des holocaustes de bé-

liers et de taureaux, et des milliers d'agneaux

gras que notre sacrifice se consomme au-

jourd'hui devant vous de manière yu'il vous

soit agréable; parce que ceux qui mettent

leur confiance en vous. ne tomberont point

dans la confusion. Et maintenant nous vous

suivons de tout notre coeur nous vous crai-

gnons,
et nous cherchons votre présence fa-

vorable. Il

Cet esprit humilié, ce contrit, avec

lequel les trois jeunes hommes prièrem Dieu

d'agréer le sacrifice de leur vie, qu'ils of-

fraient dans les feux de la fournaise, nous

avertit de nous offrir nous-mêmes avec cet

esprit humilié et ce cœur contrit qui sont le

vrai sacrifice que Dieu demande, comme

parle le Prophète-Roi (2)
Le sacrifice que

vous demandez et que vous aimex Seigneur,
c'est le sacri face d'un coeur pénitent brisé de

douleur. Le pécheur est humilié quand il rou-

git de ses fautes, et qu'il se regarde à cause

de ses péchés, comme la plus vile des créa-

(t) In animo contrito et spiritu humilitatis suscipiamur.
Sicut In-holocausto ârielum et taurorura, et sicut iu milli-

busagnorum pinguium, sicfiat sacriticium nostrum in con-

spectiltuo hodié, ul placeal tibi, quoniam non est confusio

«onûdenlibus in te. Et nnne sequimur te in toto corde, et

liiuenius te, et quaerimus faciem tuam. Ne confundas nos;
sed fac nobisenni jnxta mansuetudineni tuam, et secundum

multitudinem misericordke tune. Dan. m, 39, etc.

(2) Psal. i»

lures et son coeur est conlrit quand il est

pcrcé de douleur d'avoir offensé un Dieu,

qui doit être l'unique ohjet de son amour.

OCCURRENCE.
Ii y a occurrence, en style de rubriques,

lorsque deux offices se rencontrent le mémo

jour, par exemple, un dimanche ou une fêle
mobile avec une fêle fixe, ou bien une fêle

générale avec une fête locale. II y a dans le

Bréviaire romain une lahle des occurrences

qui montrent ce qu'on doit faire en pareil
cas.

Voy. Brkviaike, Translation, Commé-

MORAISON.

OCTAVE.

Voy. TITULAIRE

OFFERTOIRE.

C'est une partie de la mt;sse que le prêtre

récite, et que le chœur chante avant l'of-

frande-du pain et du vin qui sont la matière

du sacrifice. Dans te temps pascal, elle se

termine par alleluia.

Dans le Missel romain, à la messe pour les

défunts., cette partie de la messe est prolon-

gée, par suite de l'usage où étaient les fidè-

les de venir à ce moment présenter leur of-

fraude.
L'usage s'en est conservé dans cer-

tains lieux, ai certains jours. Plusieurs Missels

prescrivent de présenter à baiser le dos de la

patène aux laïqnes et le creux aux prêtres;
il a été défendu de présenter ainsi la patène

qui doit servir au sacrifice. Les missels dont

nons parlons supposent une autre patène.

puisqu'ils recommandent de recevoir ces of-

frandes avant d'offrir l'hostie du sacrifice, et

que celle hostie est alors sur la patène. D'ail-

leurs ils n'indiquent la patèneà à baiser qu'aux
messes pour les morts; dans les rubriques

générales, ils parlent d'un instrument de

paix.

USAGE DE L'OFFERTOIRE

(Explication du P. Lebrun.)

L'offertoire est le verset que le prêtre ré-

cite immédiatement avant l'oblalion, et que

le chœur chante dès qu'il a dit Vominus vo-

biscum. On l'appelle offertoire, parce qu'il

devait être dit pendant que le peuple faisait

son offrande, comme le remarquent saint

Isidore, Amalaire (3), et. après eux, Rémi

d'Auxerre (k), vers la fin du ix° siècle. Cetle

offrande s'est faite en silence jusqu'au ive

siècle. Mais au temps de saint Augustin
on

introduisit à Carthagc l'usage de chanter

quelque hymne tirée des Psatemea (5) pendant

l'offrande et la communion du peuple. Cet

usage fut soutenu par ce saint docteur con-

tre la critique d'un tribun nommé Hllarus,

et il se répandit d;ms toute l'Egfise latine.

L'Antiphonaire de saint Grégoire marque les

versets qui doivent être chantés, dont le

commencement qui était regardé comme une

(3) Lib. ui. c. 19.

(t) Eipos. missae.

(5) Hilarus. morem qui tune esse apud Carthaginom

cœperat, ut hymni ad allure dicerenlur de Psalinun m

libro, sive ante oblalionctn, sive cum distribuerelir po-

pulo quod fuisset oblauiin, maledica roprehensione ubi-

cunque poterat lacerabat assereus fieri non oportere.
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aiilienue était répété
entre l&s vcrsels autant

de fois qu'il le fallait pour
continuer de

chanter jusqu'à ce que
l'offrande fût finie, et

que
le

prêtre,
faisant signe

aux chantres de

cesser, se tournât vers le peuple pour
lui

direOrate, priez (1)
et Remi d'Auxerre croit

que ces mots
qu'on répétait plusieurs fois,

étaient appelés versets areverlendo, à cause

qu'on y revenait, c'est-à-dire qu'on
l<:s re-

prenait autantde temps que
durait l'offrande.

Il n'y a plus peut-être que l'église
de Lyon

qui ait conservé aux jours solennels l'usage

de faire chanter plusieurs
versets à l'offer-

toire. Présentement l'offrande du peuple
ne

se faisant
presque, plus,

si ce n'est aux mes-

ses des morts auxquclles,en plusieurs églises,

on offre encore du pain
et du vin. les autres

églises se sont contentées de dire le commen-

cement ou le verset
qui

servait d'antienne.

Et comme aux messes basses des morts le

peuple
n'offre rien, l'Eglise

de Paris n'y
fait

pas dire Hoslias et preces, etc., ni répéter
le

commencement de l'offertoire. Quelqu'un

même
pensera peut-être que,

l'offrande ne

se faisant pas on
pourrait

entièrement

omettre l'offertoire.
Cependant

le prêtre
le

dit
toujours avec raison, parce qu'il

renferme

tantôt une
prière,

tantôt des paroles
de louan-

ges, et souvent une exhortation ou une ins-

truction
par rapport aux

mystères
ou à la

fête que l'on célèbre. Le chœur, qui le chante

pendant que le
prêtre

offre à l'autel le
pain

et lu vin, imite, comme le remarque
saint

Isidore
(2),

les enfants d'Aarou
(3), qui pen-

dant l'oblation faisaient retentir les trompet-

tes en un chœur de
musique auquel

le peu-

ple joignait sa voix et ses prières. D'ailleurs

ce chant convient encore dans le temps que

le peuple présente, comme l'on fait en
quel-

ques endroits, du
pain

à bénir et quelques

offrandes.

OFFICE.

On
désigne

ainsi tantôt des prières
à réci-

ter, tan!ôt des fonctions ecclésiastiques à

remplir; sous ce dernier
rapport,

on en

parle sous le titre qui convient à chaque

ministre. Voyez Célébrant, Diacre, Sous-

DIACRE, etc.

Nous parlerons brièvement de l'office des

morts et de l'office de ténèbres; puis forl au

long de l'office divin, et enfits de l'office pon-
tifical.

TITUE PREMIER.

OFFICE DES MOBTS.

(Cérémonial, 1. u, c. 10.)

Chai». 1. De
l'office des morts en général.

1. L'office des morts a beaucoup de
rap-

port aux offices des trois derniers jours de

la semaine sainte, particulièrement dans la

(t) Voij. le second Ordre romain, n.9; l'Antiphonaire
de saint Grégoire, qui est au troisième tome de ses OEu-
vres de t'édition de 1705; les Antiphonaires qu'a donnés
le cardinal Thomasi, et sa préface. Antiq. libri Miss.,
p. 34. Voici les termes de Remi d'Auxerre Deimle sequi-
lur offuenda, quœ vide hoc nomen accepit, quod tune po-
puiits SI/CImunera ofjfeint. Sequunlur versus CI verlendo

dicti, quod in ojferemtis rêver lunlur, diun offerenda repe-
tilnr. lixpos. Miss.

manière de le commencer et de le finir, et

dans le retranchcment du Gloria Palri, des

capitules, des hymnes, de l'encensement à

Magnificat et à Benediclus et d'autres choses

qu'on omet pour mieux signifier le deuil qui

est convenable à cet office. C'est encore pour

cette raison que, selon t'usage le plus ap-

prouvé,
on ne salue point le chœur lorsqu'on

y entre ou qu'on en sort; que l'officiant et

les chantres sont assis sur des bancs nus

sans tapis, et que ces derniers ne vont point

annoncer les antiennes mais les commen-

cent eux-mêmes devant le lutrin, aussi bien

que les psaumes et les versets.

2. Il
n'y

a point d'obligation générale de

dire l'office des morts, sinon au jour de la

commémoration de tous les défunts; l'obti-

gation de le réciter hors le temps pascal, le

premier jour de chaque mois qui n'est pas

empêché par
un office de neuf leçons, et

tous les lundis seulement de l'Avent et du

Carême, excepté la semaine sainte, regarde

particulièrement les églises calhédrales et

les collégiales qui en ont conservé l'usage,

et ne s'étend pas aux autres, ni aux person-

nes qui récitent l'office hors du chœur. On

peut néanmoins y être obligé d'ailleurs par

des fondations particulières, pour l'acquit

desquelles il est permis de le réciter dans les

jours auxquels, selon la rubrique du Missel,

on peut dire la messe de Reqtviem. On pour-

rait même encore, selon Gavanius et autres

graves auteurs, le réciter en chœur en d'au-

tres jours, auxquels il ne serait pas permis

de dire la messe de Requiem, si la coutume

du lieu n'était contraire; on le peut quand
on fait l'office ordinaire du dimanche, si c'est

une fondation (S. C. 9 mnrt. 1597); mais

on doit au moins en excepter les fêtes de

première et de seconde classe. Quant au jour
de la déposition d'un défunt, on peut tou-

jours dire l'office des morts, si ce n'est le

vendredi saint et le jour de Pâques, dans les.

quels on doit remettre (si l'on peut) la sé-

pulture au lendemain. On doit aussi le jeudi
saint et le samedi saint, dire sans chanter

l'office et les prières des morts, d'après un

décret de la sacrée congrégation du 11 août

1736. Si, dans les autres fêtes principales de

l'année, on ne peut commodément ni chantée

la messe en présence du corps (cela étant
per-

mis aux fêtes de seconde classe (S. C. 1808j,
ni différer la sépulture au jour suivant, on

doit la faire sur le soir avec le susdit office,

après que celui du,
jour est entièrement

achevé.

3. Cet office n'a ni secondes vêpres, ni com-

plies, ni petites heures; dans les chœurs où

l'on doit le réciter aux jours prescrits par la

rubrique, on dit les vêpres des morts après

celles--de l'office ordinaire, quoiqu'il suit

(2) De Eccles. Oille. 1. 1, c. 14.

(5) Porrexit rnannni suum in libatione, et libavit de

sanguine uvae. Fffudit in fundamento allaris odorem divi-
num excelso Principi. Tunc exclamaveruut filü Aaron, in
tubis productilibus sonuerunt, et audilam feccrunt vocrui

magnam in memoriam coram Deo. Tune omnis populns
simul properaverunt. Et amplilicavcrunt psallenles tn
vocibus suis, ctc. Eccli.L, 16 et seq.
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doutll, pourvu que le jour suivant désigné
fVar la rubrique n'ait pas un office de neuf
leçons; et même selon le décret de la sacrée
congrégation du 23 mai 1703, si le premier
jour du mois est libre, l'on doit dire les vê-
pres des morls après celles du jour précédent,
quoiqu'il soit fêle de commandement. On dit
de même les matines et les laudes des morts
après les laudes du jour. Pour l'office des
morts qu'on dit extraordinairement, on le
peut joindre de même à l'office ordinaire du
jour lorsqu'il le suit immédiatement, si ce
n'est dans le cas ci-dessus excepté; mais
quand on le dit' séparément, soit dans le
«hœur, soit en particulier, il n'y a point
d'obligation de dire, avant ni après, le Pater,
ni autre chose, le Rituel romain n'en fai-
sant aucune mention. Si l'on divise matines
d'avec laudes, on doit dire à la fin les priè-
res sans le psaume, avec l'oraison ou les
oraisons, aGn de conclure cette partie de
l'office d'une manière convenable.

4.. Si l'on chante matines avant la messe en
présence du corps, on ne doit pas dire vê-
pres auparavant, parce que le matin n'est
pas un temps convenable pour les vêpres;
quand on chante l'après-dtnée matines de
trois leçons, on prend le nocturne du jour
suivant auquel cet office appartient propre-
ment, si ce n'est lorsqu'on le dit à l'enterre-
ment d'un défunt, auquel cas on prend tou-
jours le premier nocturne, si l'on n'en doit
dire qu'un.

5. On fait l'office double des morts au jour
de la commémoration de tous les défunts, le
2 novembre, et au jour du décès ou de la
déposition d'un défunt, selon la rubrique de
l'office double, n. 1. A quoi le Rituel romain

ajoute les 3',7' et 30' jours après la déposi-
tion (c'est-à-dire, selon quelques-uns, après
la sépulture, mais selon le sentiment le plus
commun, et qui parait le plus conforme aux

rubriques, après le décès), avec l'anniver-
saire. Quoiqu'on dise en d'autres jours les
trois nocturnes, on n'y doit point doubler
les antiennes; si au jour du décès, ou en
quelqu'un des autres jours ci-dessus nom-
més on ne dit qu'un nocturne, on ne laisse
pas de doubler les antiennes, comme on le

peut inférer du Rituel romain.
G. Quand l'office est double, on ne dit

qu'une oraison des huit qui sont placées à
la fin des vêpres des morts savoir Fidelium
au jour de la commémoration de tous les dé-
funts, et les autres, selon que le titre de
chacune le désigne; l'on doit en ce cas leur
donner la conclusion entière. Mais dans l'of-
fice commun qu'on dit au commencement du
mois et aux féries secondes de l'Avent et du
Carême, en dit les oraisons sous une seule
et courte conclusion. On observe le même
nombre et la même façon de conclure les
oraisons dans tout autre office non solennel,
mettant au premier et second lieu les orai-
sons particulières qu'on doit dire, et l'orai-
son Fidelium après toutes les autres. Pour
les noms propres des personnes, on les ex-

prime dans les oraisons où l'on trouve la

Ji'l(reiY., et on les omet dans les aulres.

7. On dit toujours les prières prescrites
après les vêpres et les laudes des morts si
l'on fait l'office pour un seul défunt, on dit
les versets et les répons de ces prières au
nombre singulier aussi bien que l'oraison
suivante si c'est pour une femme, l'on y
observe le genre féminin mais on ne fait
point d'aulre changement dans tout l'office,
pas même aux deux versets Requiem celer--
nam, etc., Requiescant in pace, qu'on dit après
l'oraison toujours au pluriel. Pour les psau-
mes Lauda et De profundis, qui sont mar-
qués dans les mêmes prières, on ne les omet
qu'au jour de la commémoration des morts,
et au jour de la déposition d'un défunt; on
doit les dire aux autres offces, quoique dou-
bles, d'après les décrets de la sacrée congré-
galion du 5 juillet 1698 et du 23 juin 1736.

8. On prépare dans la sacristie deux chan-
deliers avec des cierges pour les acolytes,
sans encensoir, et une chape, ou du moins
une étole de couleur noire pour l'officiant,
dont il se sert seulement à vêpres et à lau-

des, et non point à matines, si ce n'est qu'il
ait été obligé de la prendre auparavant
comme il arrive aux obsèques des défunts
auquel cas il la peut retenir durant les ma-
tines, qu'on dit en cette occasion. On ne
donne point de chape aux chantres si la
coutume des lieux ne demande qu'on en use.
autrement. On n'a pas coutume d'exposer la

représentation mortuaire aux vêpres ni aux
matines des morts

9. Si l'on doit dire les vêpres ou les ma-
tines des morts immédiatement après les vê-

pres ou les laudes du jour, dès que les clia-

piers ont chanté Benedicamus Domino, le
sacristain change les ornements de l'autel et
des officiers du chœur par le moyen de qucl-
ques clercs, faisant rapporter à la sacristie
la chape de l'officiant avec celles des autres
ce qu'il doit faire avec tant de diligence
qu'on puisse commencer bientôt après la

première antienne de vêpres ou de matines,
l'officiant omettant toujours en ce cas le ver-
set Fidelium animœ, etc

10. Les matines de l'office des morts sont

composées de trois nocturnes et de neuf le-

çons mais, dans l'office ordinaire durant

l'année, on ne dit qu'un nocturne avec trois

leçons, qu'on diversifie s.elon l'ordre des

jours marqués dans le même office. La ru-

brique prescrit seulement les trois nocturnes
au jour de la commémoration de tous les

défunts, et au jour de la déposition; en ce
dernier cas, le Rituel romain permet de ne
dire qu'un nocturne avec cause raisonnable;
ce qui a lieu à plus forte raison aux 3e 7' et
30' jours et à l'anniversaire, si ce n'est que
les bienfaiteurs ou fondateurs eussent de-
mandé expressément les trois nocturnes. On
dit l'invitatoire, selon la même rubrique, au

jour de la commémoration de tous les dé-

funts, et au jour du décès ou de la déposition,
lors même qu'on ne dit qu'un nocturne,
comme il est porté dans le' Rituel selon la
coutume et le sentiment des meilleurs au-

teurs, on le dit toutes les fois que l'office est

solennel, et régulièrement quand ou dit trois
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nocturnes. Quant au
répons Libéra me; Do-

mine,
de morte, etc., on le dit seulement ¡ou

jour
de la commémoration des

défunts
et

toutes les fois qu'on
dit trois nocturnes.

11. On ne peut point réciter dans le chœur,

après complies, le jour de tous les saints,

les matines des morts; on ne doit les dire

qu'après les laudes du jour, d'après
le décret

de la sacrée
congrégation

du 23 janvier 1701;

on peut cependant, dans les
églises

cathé-

drales, en présence de l'évêque, les dire le

jour
de tous les

sainls même avant com-

piles,
selon le décret de la sacrée congréga-

tion du 5
juillet 1698. Quant à ceux qui,

hors

du chœur, récitent l'office divin, ils
peuvent

dire le soir maiines et laudes des
morls

après avoir dit les matines et les laudes du

lendemain.

CUAP. II. Des
vépres solennelles

pour les

morls.

1. Si on ne dit pas les
vêpres des morts

immédiatement après celles du
jour,

mais en

quelque autre temps, l'heure étant venue,

les
acolytes allument les

cierges
de l'autel

et ceux de leurs chandeliers, et le clergé

s'étant assemblé au chœur de la manière or-

dinaire, l'officiant
y

va revêtu d'une
chape,

on au moins d'une étole noire, selon le Cé-

rémonial, liv. n, c. 10. Il est précédé des

deux
acolytes

et du cérémoniaire. Après

avoir fait une courte
prière sur le dernier

degré
de

l'aulel il va dans le même ordre

à sa
place sans saluer le chœur en entrant

et dès
qu'il y

est
arrivé, les deux chantres

commencent l'antienne
Placebo, qu'on ne

duuble pas, non plus que les autres, sinon

aux
jours ci-dessus

marqués.
2.

Après l'antienne, les deux chantres en-

tonnent le
premier verset du

psaume, comme

il sera dit aux
vêpres solennelles, et tout le

chœur s'assied et se couvre à la médiation

du même verset, demeurant en cette
posture

jusqu'à Magnificat, sans se découvrir au

verset
Requiem œternam qu'on dit à la fin

des
psaumes toujours au pluriel, et divisé

en deux parties, comme le Glorin Patri. Les

deux chnntres
s'asseyenl au.si devant le lu-

trin sur un banc nu, après qu'ils ont entonné

le
premier verset du psaume mais ils se

lèvent à la fin de chacun
pour répéter l'an-

tienne et chanter la suivante, avec le
pre-

mier verset du
psaume.

3. Tous les
psaumes étant finis, et la der-

nière antienne répétée, les deux
chantres

sans
quitter leur

place chantent le verset

d'un ton
particulier à cet

office et le chœur

y ayant répondu, sans se lever ni se décou-

vrir, suivant le Cérémonial, les chantres

commencent l'antienne de
Magnifient que

tout le chœur continue étant assis, si on la

double puis les deux chantres entonnent Io

cantique Magnificat, durant lequel tous sont

debout à
l'ordinaire, et l'officiant n'encense

point l'autel.

4. Sur la fin du
cantique, les deux aco-

lytes, sans saluer le chœur, vont allumer

les deux
cierges de leurs

chandeliers, faisant

avant et après la génuflexion à l'autel j puis

ils vont avec leurs chandeliers devant ruffi-

ciant, qu'ils
saluent en arrivant, et se tour-

nent en face jusqu'à
la fin de l'office. L'an-

tienne étant
répétée, tous se mettent à

ge-

noux durant les prières qui suivent, excepté

les deux
acolytes. L'officiant commence les

prières par ces deux mots, Paternoster, qu'il

dit tout haut étanl debout et s'étant mis à

genoux, il continue le reste à voix basse

jusqu'à ces
paroles

Et ne nos inducas, etc.,

qu'il dil du même ton
que les

premières à

quoi tout le chœur
répond Sed liberanos, etc.

Ensuite chaque (été récite alternativement

le psaume Lauda anima, etc., s'il le faut

dire; l'officiant dit les versets suivants, aux-

quels le chœur
répond jusqu'à la fin. Puis

l'officiant se lève pour dire le verset Domi-

nus vobiscum et. l'oraison ou les oraisons

suivant la qualité de l'office
ajoutant

à la

fin le verset
Requiem œternam, dona eis, Du-

mine, et les chantres entonnent
Requiescant

tn pace; après quoi l'officiant, sans ajouter

autre chose, va à la sacristie, précédé
des

acolytes et du cérémoniaire comme il est

venu, et le
clergé se relire à t'ordinaire.

Chap. III. Des matines solennelles
pour les

morts.

1.
Quand on ne dit

pas matines immédia-

tement
après

les laudes du
jour le

clergé

s'assemble au choeur de la manière
qui

a élô

dite à l'art. 6, des Matines ordinaires; après

une courte prière à
genoux,

tous se lévent,

et deux chantres commencent l'invilatoire

avec le
psaume Venite exsulleinus, etc., si on

le doit
dire le chœur

y répondant debout et

tourné vers l'autel.

2. Les deux chantres entonnent les an-

tiennes, les psaumes et les versels à la fin

de
chaque nocturne devant le lutrin, efle

chœur demeure assis et couvert
depuis la

médiation du commencement du
premier

psaume, jusqu'à ce
qu'il ait chanté le ré-

pons
du verset qu'on dit avant les

leçons;
alors tous se lèvent et disent à voix basse L,

Paler
noster, que l'offciant n'annonce

point.

Puis le lecteur, qui a été conduit par le cé-

rémoniaireau milieu du chœur avec les ré-

vérvnccs convenables à
l'autel, commence la

leçon sans
absolution sans bénédiction et

sans titre, et la finit parune inflexion de voix

particulière à cet
office, sans dire Tu autem,

Domine, etc. Tout le choeur est assis
pendant

les
leçons et les

répons suivants, que les

deux chantres
commencent; et le

clergé

poursuit, comme aux matines
ordinaires,

sans y diviser le verset
Requiem œter-

nanz, etc.

3. Si l'on dit les trois
nocturnes on ob-

serve au second et au troisième les mêmes

choses qu'au premier; il n'est pas nécessaire

que l'officiant dise la dernière leçon mais il
est plus convenablo qu'elle soit dite par un
autre. Après la neuvième leçon on ne dit pas
le répons Libera me, Domine, de viis inferni,

etc., qui suit immédiatement, mais cet autre.
Libera me Domine, de morte œlerna, etc.,

qui est marqué après.
k. Si l'on dit laudes ensuite, la cérénio-
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jiïaireasoin de revêtir l'officiantd'une chape

noire dès le commencement. Les chantres

entonnent l'antienne Exsultabunt Domino, et

la
poursuivent

avec le choeur, si l'office est

double; l'on observe pour le reste les mêmes

cérémonies qui ont été
marquées pour vêpres

dans l'article précédent.

5. Aux
obsèques

d'un défunt où le
corps

est présent après qu'on a répété l'antienne

de Benedictus l'officiant ne dit point
le

psaume
De

profundis mais seulement les

versets et l'oraison Absolve etc., comme ils

sont marqués dans le Rituel à la suite du

répons Subvenite sancti, etc., qu'on chante

en entrant à l'église, sans rien ajouter après

cette oraison.

TITRE SECOND.

1. DE L'OFFICE DE TÉNÈBRES

(Cérémonial, I, n, c. 22.)

1. Le mercredi saint le sacristain a soin de

préparer, après complies,
ce qui

est néces-

saire pour l'office de ténèbres, savoir six

cierge
de cire commune sur l'autel, quinze

autres plus petits d'égale grandeur
sur un

chandelier triangulaire on renouvelle ces

cierges les deux autres jours,
si cela se

peut

commodément. Il faut
placer

le chaudelier

un
peu

en arrière de la
place

où le sous-dia-

cre a coutume de chanter l'EpÎtre,
et mettre

auprès
un

éteignoir.
On

prépare
aussi un

pupitre nu pour chanter les leçons
et le

banc des chantres qui
doit aussi être nu.

2. Cet office commence ordinairement à

quatre heures après midi ou environ. Voici

Ce qu'il
faut observer. 1° Tous les

cierges

étant allumés. le
clergé

entre au choeur

les
plus digues

les
premiers,

et salue l'autels

mais on nes'entre-salue point, si ce n'est pas

l'usage; après avoir dit l'Aperi à genoux

chacun à sa
place, on dit debout et à voix

basse le Pater, l'Ave et le Credo. Au
signal

de celui qui préside au chœur,
les choristes

chantent la
première antienne, puis

com-

mencent le
psaume ( Cœrem.

l. n, c. 22.

Baldeschi).
Ils entonnent de même les autres

antiennes. Après que le premier verset du

premier psaume a été entonné par
les chan-

tres, tous s'asseyent, se couvrent et ne se

relèvent plus pendant l'office jusqu'au
canti-

que Benedictus que pour
réciter le Pater

?iosler, avant les
leçons de chaque nocturne.

2° Les chantres ne quittent point
leurs pla-

ces
pour chanter les versets avant les le-

çons. 3° L'officiant ne commence point
tout

haut te Paternoster avant les leçons,
et ne

dit ni absolution, ni bénédiction. 4° Les le-

çons et les
psaumes se terminent par une

inflexion de voix particulière, parce qu'on
ne

dit ni Gloria Patri, ni Tu autem
Domine.

5° Le Benedictus se chante debout et plus

solennellement que
le reste de l'olfice.

6° Tout le
clergé

se met à
genoux quand

on

chante Christus
factus est et

y
demeure

jus-

qu'à la fin de l'office. 7° Après Christus
factus

est on dit tout bas le Paler nos ter, et en-

suite l'officiant commence le Miserere, que

lcs deux côtés du chœur récitent alternati-

vement d'une voix médiocre sans aucune

inflexion. 8° Le psaume étant fini, ('officiant,

encore à
genoux et la tête un peu baissée,

dit sur le même ton, sans Dominus vobiscum,

l'oraison
Respiee quœsumus etc., jusqu'à ces'

paroles Qui tecum
vivit, etc., qu'il achéve

tout bas. Quand elle est achevée, le céré-

moniaire et tous les autres avec lui
frappent

de la main trois ou quatre fois leurs
sièges

ou leurs livres, et
après

ce bruit chacun se

lève et sort du choeur.

3.
Après

le
premier psaume le clerc dési-

gné pour éteindre les
cierges

va faire la gé-

nuflexion devant le dernier
degré

de l'autel,

et prenant l'éteignoir
il éteint un cierge

du chandelier
triangulaire, commençant par

celui qui est le plus bas du côté de l'Evan-

gile
le second

psaume achevé,
il éteint le

cierge le plus bas du eôté de l'Epître
et

continue d'éteindre ainsi successivement

les autres
après chaque psaume

de matines

et de laudes il remet ensuite l'éteignoir
à sa

place, fait la génuflexion
à l'autel, s'il

passe

devant le
milieu, et revient à son

siège, qui

doit être le dernier du côté de
l'Epftre.

k. Un peu avant ces paroles
Ut sine ti-

More, etc., du cantique Benedictus, ce même

clerc fait la
génuflexion

au bas des
degrés

et, lorsque ce verset est fini
il éteint un

cierge de l'autel du côté de l'Evangile,
com-

mençanl par
le plus éloigné

de la croix; il

passe
ensuite au côté de

l'Epîtro,
faisant ci»

passant
la

génuflexion
sur le marchepied, et,

à la fin du verset suivant
il éteint le cierge

le
plus éloigné de ce côté-là, et continue

ainsi alternativement de chaque
côté aux

autres versets eu sorte que
tous les cierges

soient éteints à la fin du cantique.

5. A la répétition
de l'antienne du Benedi.

ctus,
le clerc qui a éteint les cierges prend

sur le chandelier triangulaire
le cierge

le

plus
élevé qui est resté altumé

et s'étant

mis à genoux au coin de l'Epître
il le tient

un
peu

élevé. Quand
les chantres commen-

cent Christus fuctus est
il le cache derrière

l'autel ou autrement au bruit qui
se fait

dans le chœur à la fin de l'office, il le fait

paraître
de nouveau, le bruit cesse, il le re-

met à sa place
sur le chandelier triangulaire,

le laisse brûler un moment, ensuite l'éteint

et se retire avec le clergé.
Il ne doit

paraître

aucune autre lumière dans l'église, excepté

la lampe qui brûle devant le tabernacle du

saint sacrement.

6. Ce qui vient d'être dit pour les
ténèbres

regarde également
le

jeudi
et le vendredi

saint excepté que
l'autel ne doit avoir ni

nappe,
ni tapis,

mais seulement six chande-

liers et la croix. (Ccerem., ibid.)
Les autres

heures canoniales se récitent ces trois jours

comme il est marqué
dans le Bréviaire, d'une

voix médiocre sans chant et sans lumière.

On allume néanmoins deux cierges
aux pe-

tites heures du. jeudi
saint à cause de la

pré-

sence du saint sacrement;
si on dit complres

immédiatement avant matines, après
avoir

dit à genoux
le psaume Miserere,

on se lève

pour
dire Pater, Ave, Credo.

VARIÉTÉS.

1. Selon le Cérémonial de Besancon
de l'au

1630, un clerc va éteindre tous les cierges
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de t'autel sur la fin du Benedictus com-

mençant du côté de l'Evangile par celui qui

est le plus éloigné
de la croix, et ensuite

les deux autres du même côté; puis, faisant

une
génuflexion

au milieu de l'autel il va

éteindre ceux du côté de
l'Epître

en même

ordre, en sorte qu'il
ait achevé avant que le

Benedictus soit fini, ce qu'il pourra
faire

commodément
s'il les éteint pendant

les six

derniers versets. Le Benedictus fini,
il

prend

le
cierge qu'il a laissé allumé sur le chance-

lier triangulaire
et le cache sans l'éteindre,

en quelque lieu commode proche
l'autel ou

la crédence, en sorte que la lumière ne pa-

raisse point; et après qu'on a fait le bruit,

comme il est dit ci-après il le remet tout

allumé à sa
place

sur le chandelier et ne

l'éteint
qu'après que le

clergé
est sorti.

Les
leçons

se vont chanter dans le lieu

ordinaire, comme aux autres matines non

solennelles, et
après que

l'officiant a dit à

haute voix Et ne nos inducas in lentatio-

nem, et que le chœur a répondu Sed libera

nos, etc. On commence les
leçons sans bé-

nédiction, sans titre, et sans dire à la fin

Tu
autem, etc., et on les termine avec les

mômes inflexions de voix
que celles des

morts, excepté les trois premières, qui
ont

un ton particulier.

A la fin du dernier répons, tout le chœur

se lève pendant que l'officiant chante le ver-

set sacerdotal; lequel étant fini, l'officiant

commence la
première antienne des

laudes,

qu'on poursuit à la manière ordinaire.

Après que le chœur a répété l'antienne du

Benediclus, les deux
acolytes commencent

au bas de la
net Kyrie eleison; tout le chœur

se met à
genoux

et répond comme il est

marqué dans le Bréviaire. Après chaque

Kyrie ou Christe chanté
par

les
acolytes, ils

avancent deux ou trois
pas

en sorte qu'ils

se trouvent à la porte du chœur pour chan-

ter le dernier Kyrie. Puis, entrant dans le

chœur, ils chantent Mortcm autem crucis

après quoi on dit le Miserere alternative-

ment, d'une voix
intelligible sans chant.

Puis l'officiant dit sans se lever l'oraison

Bespice, après laquelle, et non plus tôt, on

fait un
peu

de bruit en
frappant sur les

bancs pendant un Pater, le sacristain
ayant

soin
d'empêcher qu'on ne le fasse trop grand

ni plus longtemps.

Pendant ces trois
jours on ne fait que ré-

citer les petites heures au chœur, d'une voix

intelligible sans les chanter, observant ce

qui est-marqué dans le Bréviaire.

2. Dans le rite
lyonnais, on éteint un

cierge de l'autel
après chaque deuxième ver-

set du Benedictus. Quand l'officiant a terminé

l'oraison
Respice, il

frappe trois ou
quatre

coups
sur sa stalle, et

après ce bruit, chacun

se lève et se relire eu silence. On observe

que ce
bruit, après qu'on a éteint ou fait

disparaître les lumières, désigne les ténèbres

qui se répandirent sur la terre à la. mort de

Jésus-Christ et la confusion
qui régna alors

dans toute la
nature; qu'on s'éloignerait de

l'esprit de
l'Eglise en souffrant que des en-

fauts dissipés lissent un lurnultc indécent

dans le lieu saint; que
si cet ahus existe

daos
quelques églises,

on ne doit rien négli-

ger pour le détruire.

Plusieurs Bréviaires de France disent que

le célébrant donne
par

ce bruit le signal de

la sortie Fit
strepitus

a celebrante in si-

gnum exeundi.

C'est bien le moyen d'empêcher le tu-

multe; mais en assignant à ce bruit une fin

toute naturelle, on ne laisse pas soupçonner

ou apercevoir une signification mystérieuse

que l'antiquité y a attachée.

Dans le rile lyonnais, aux petites heures

du jeudi saint, on chante l'antienne Chris tus

fuclus est, à la fin

Il. DE L'OFFICE DE TÉNÈBRES EN PRÉSENCE DH

L'ÉVÊQUE.

(Cérémonial, Il, c. 22.)

Chapitre 1. Des préparatifs.

1. On pratique ce qui est marqué pour les

matines ordinaires; voici ce qu'il y a de

particulier

2. L'autel et le siége épiscopal seront pa-
rés le mercredi de violet sur l'autel point

d'images, ni reliques, ni fleurs.

3. Le jeudi et vendredi, l'autel et la chaire

de l'évéque seront sans tapis ni parements.
k. Sur l'autel il

y aura six chandeliers,
avec six cierges de cire jaune.

5. On préparera un chandelier triangu-

laire, capable d'y mettre quinze cierges de

cire jaune, du poids de 2 ou 3 onces chacun

ou environ, qui sera mis au lieu où le sous-

diacre chante ordinairement l'Epitre; on les

allumera en même temps que ceux de l'au-

tel, avant que l'évêque vienne à l'église.

Puisque l'Eglise n'admet point de musique

depuis le premier dimanche de Carême jus-

qu'à Pâques, si ce n'est à la messe du jeudi

saint, il est bien cunvenable qu'à ténèbres

on ne s'en serve point, mais bien du chant

grégorien.

Chap. II. De l'entrée de l'évèque dans

l'église, et des matines.

1. Vers les quatre heures du soir, l'évêque,
revêtu de sa chape ordinaire viendra à

l'Eglise accompagné de ses chanoines en

entrant dans l'église, il couvrira sa tête du

capuchon de sa chape.
2. Si c'est un archevêque, il ne fera point

porter de croix au devant de lui aux matines

de ces trois jours.
3. L'évêque étant arrivé à l'église, après

avoir pris et donné de l'eau bénite aux cha-

noines et autres qui l'accompagnent, il va au

lieu accoutumé pour faire sa prière, laissant

traîner la queue de sa chape sans que per-

sonne la porte. Après sa prière, il se rend à

son siège et s'assied, n'ayant aucun des cha-

noines pour assistants, mais seulement quel-

ques chapelains en surplis qui restent au-

tour de lui.

4. La prière faite, les chanoines vont en

leurs places au choeur et s'asseyent
deux

d'entre eux au moins vont au banc qui est
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au milieu du chœur, destiné pour les cho-

lisli-s.

Vécéque ferait
zane action digne

de
louange

s'il allait ata chœur prendr.e place parmi
les

citnnoines.

5. L'évoque ayant demeuré un peu assis

sur son siège, le maître des cérémonies l'a-

vertit que tout est prêt pour commencer.

Alors il se découvre, se lève, et se tour-

nant vers l'autel, il dit secrètement Pater,

Ave et Credo, jusqu'à la fin.

6. Ceux du chœur s'étant découverts et le-

vés en même temps que l'évêque, et s'éiant

tournés ver3 l'autel, disent aussi Pater, Ave

et Credo., etc.

7. Un peu avant la fin du Credo, le mattre

des cérémonies va querir les deux choristes,

et après avoir salué l'autel il les conduit au

devant de l'évêque, qu'ils saluent d'une in-

clination profonde s'ils sont chanoines, et

d'une génuflexion s'ils ne le sont pas ( le

maître des cérémonies faisant toujours la

génuflexion). Le premier lui annonce l'an-

t enne, après la répétition de laquelle ils sa-

luenl l'évéque comme ci-dessus, el l'autel, et

retournent en leurs places, demeurant de-

bout jusqu'à ce que t'antienne soit entière-

ment dite; enfin, après avoir entonné le pre-

mier psaume, revécue et ceux du choeur

s'asseyent et se couvrent.

8. A la fin du premier psaume, les cho-

ristes et ceux qui chantent au lutrin se lè-

vent pour chauler l'antienne, l'évêque et

ceux du chœur demeurant assis et couverts.

9. Après le chant du premier psaume, un

acolyte, après avoir salué l'autel et l'évêque,
ou avoir fait une génuflexion à l'autel s'il

en est peu éloigné, s'approche du chandelier

triangulaire, éteint avec un éteignoir le plus
bas

cierge du côté de l'Evangile; et à la Gn

du second psaume en fait autant pour le

cierge le
plus

bas du côté de l'Epître, étei-

gnant ainsi alternativement les autres d'un

côté et d'autre à la fin de chaque psaume,

tant de matines que de laudes, ne laissant

que celui qui est au plus haut du chan-

delier.

10. Quand le chœur répète l'antienne, le

maître des cérémonies conduit le second

choriste au devant du plus digne du'choeur,

après avoir salué l'autel et l'évêque, et puis

celui à qui l'on annonce l'antienne, à qui

l'on fait avant ct après une inclination mé-

diocre, ce qu'on observera à toutes les au-

tres antiennes de tous les trois nocturnes.

11. A la fin du troisième psaume de cha-

que nocturne, et pendant clu'on répète l'an-

tienne, l'évêque et ceux du chœur se décou-

vrent, se lèvent et se tournent vers l'autel

jusqu'à la fin du Pater; et après l'antienne,

les deux choristes ou acolytes qui sont au

milieu du chœur disent le verset.

12. Le choeur ayant répondu au verset,

l'évêque dit secrètement Pater nosler, après

quoi il s'assied et se couvre et ceux du

chœur aussi.

13. Pendant qu'on dit le verset, le maître

des cérémonies va quérir celui qui doit

chauler la première lamentation-, et le con-

duit au pupitre ou autre lieu suivant la

coutume de chaque église. En conduis. ml

celui qui doit chanter la lamentation, il sa-

lue l'autel et l'évêque, en fait autant après

qu'elle est dite observant la même chose

pour Ies deux suivantes.

Ces lnmentations peuvent être chantées par

quelques enfant de chœur suivant le chunt

prescrit par l'Eglise, mais non. en musique.

14. Les leçons du second et du troisième

nocturne, quand l'évêque officie, doivent

être chantées par des chanoines, commen-

çant par les plus jeunes. Ceux-ci saluent

l'autel et l'évéque, soit en arrivant, soit en

quittant le pupitre, et ne disent point Jubé,

domne, benedicere, ni à la fin, Tu autem, Do-

mine, miserere nobis. L'évéque quoiqu'il
fasse l'office, ne dit point de leçon, si la cou-

tume est telle.

Chap. III. Des laudes.

1. Le dernier répons du troisième noc-

turne étant achevé, l'évêque et tous ceux du

chœur se découvrent et se lèvent. Le maitre

des cérémonies ayant conluit les deux cho-

ristes à l'évéque le premier lui annonce

l'anlicnne, et ils se retirent en leur place

lorsqu'elle est répétée. Après qu'elle est en-

tièrement dite par le chœur, ils entonnent le

premier psaume, les choristes continuant à

donner les antiennes aux plus dignes du

chœur et à entonner les psaumes
comme à

matines.

2.
L'évêque et ceux du chœur demeurent

assis et couverts jusqu'au Benedictus, ceux

du chœur se lèvent quand le choriste an-

nonce une antienne à une dignité ou cha-

noine, jusqu'à ce qu'elle ait été répétée, et

c;eux qui chantent au lutrin se lèvont quand

il faut répôler les antiennes.

3. L'acolyte ordinaire, à la fin de chaque

psaume, éteint un cierge
d'un côté et d'autre

du chandelier triangulaire, comme à ma-

tines.

4. Vers la fin du dernier psaume des lau-

des, l'évêque et ceux du chœur se décou-

vrent et se lèvent, le maître des cérémonies

conduit les deux choristes à l'évêque et

3yant salué l'autel, et puis l'wêque en arri-

vant
près

de lui le premier lui annoncer

l'antienne du Benedictus, et après qu'elle est

répétée, tous deux retournent en leurs places

avec les révérences ordinaires.

5. L'antienne étant entièrement dite par le

chœur, un des choristes, ou autre ayant

charge, entonne le Benedictus.

6. Quand on dit le verset Ut sine limo-

ré, etc., on éteint le dernier cierge du côté

de l'Evangile; et au verset suivant, In sancti.

tate, etc., on éteint le dernier cierge du côté

de l'.Epître, et ainsi alternativement à cha-

cun de ces six derniers versets.

7. On éteint aussi toutes les lampes
de

l'église, excepté celle qui est devant le saint

sacrement.

8. On ne laisse allumé que le seul cierge

qui est au plus haut du chandelier triangu-

laire. L'acolyte
le prend lorsqu'on répète

l'antienne du Benedictus, et se mettant à se-
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noux, il le tient élevé au coin du devant de

l'autel, du côté de l'Epttre.

9. Pendant qu'on répète l'antienne du Be-

nedictus, l'évéque descend de son siège se

met à
genoux

et
s'appuie

sur un fauteuil

préparé
devant l'autel tout le chœur et ceux

qui sont
auprès

de
l'évêque

se mettent à
ge-

noux en leurs places.

10. Quand on commence à chanter Chri-

ttits
factus est, etc., l'acolyte cache le cierge

qu'il tenait élevé, sous l'autel ou
ailleurs,

en sorte que la lumière ne
paraisse pas.

11. Elanl ainsi à
genoux,

le chœur dit se-

crètement, Pater nosler, etc., et ensuite le

Miserere.

12. Le psaume Miserere étant fini l'évé-

que,
à

genoux et la tête un
peu inclinée, dit

par cœur ou avec le livre, à voix intelligible,

l'oraison
Réspice, etc., jusqu'à la conclusion,

Qui tecum vivit etc. qu'il achève secrè-

tement.

13. L'oraison finie, le maître des cérémo-

nies frappant de la main son
siège

ou son

livre,trois ou
quatre fois pour faire du bruit,

tous les autres le font aussi en leurs
places

et
l'acofyte

faisant
paraître la lumière qu'il

avait cachée derrière l'autel, chacun cesse

de faire du bruit.

14.
L'évéque se relève ensuite, et, ayant

salué l'autel, se retire. Les chanoines, s'étant

également relevés se rendent auprès de

l'évéque, et
après avoir salué l'autel ils l'ac-

compagnent comme de coutume.

15. On observera la mêmes chose aux ma-

tines des deux
jours suivants excepté que

l'nutel et le
siège de l'évêque sont sans

pa-

rements. On peut pourtant laisser un car-

reau au
siége épiscopal, si

l'évoque le trouve

propos pour sa commodité.

TITRE TROISIÈME.

OFFICE DIVIN.

Une matière si importante tle la
liturgie

mérite un traité complet. Nous le donnons

d'après Collet, dont les
ouvrages sont géné-

ralement estimés pour l'abontlance des re-
cherches et l'ordre qu'il a su

y mettre. On
en a retranché ce qui paraissait trop rigide,
ou bien on l'a

accompagné de notes et de

dations, extraites particulièrement de saint

Alphonse de Ligori dont les écrits sont

exempts de toute
censure d'après le saint-

siége lui-même. D'ailleurs, Collet ne donne
souvent, son opinion rigide que par forme
d'exhortation à la perfection. On y recon-
naîtra un grand zèle pour la décence du
culte divin, pour la réforme des abus, pour
que chacun assure son salul en se

jugeant
sévèrement. Puisse son Traité, que nous
donnons ici produire ces heureux effets 1

Préface.

J'aurais dû, pour acquitter la promesse
que j'ai osé faire au public, commencer par

(1) Un pieux et savant clranoine de Bourges l'a fait à
temps (jour ce présent Traité. Je lui en rends mille très-
humbles actions de grâces. Si j'ai mal répondu à ses vues
ce ho sera pas tout à fait ma faute. Les lumières de l'cs-
Prit out des nuanccs. et les mieuucs s'affaiblissent de jour

l'examen des difficultés
qui concernent les

premiers sacrements. Deux raisons m'oust

engagé à préférer celles qui regardent l'of-
fice divin l'une, que celle matière a beau-

coup de rapport au Traité des Saints Mys-
tères l'autre que des prélats d'un mérite

distingué ont cru qu'on ne pouvait trop tôt

discuter un sujet qui intéresse également t>

les
simples prêtres, et les chanoines, et cette

nombreuse
troupe de personnes que Dieu a

tirées du siècle, et qu'il veut sanctifier dans

la religion.

D'ailleurs, je m'étais
imaginé que l'exécu-

tion de ce nouveau
projet ne suspendrait

pas beaucoup le plan général que je me

suis formé. Comme j'ai parlé dans un de

mes premiers ouvrages, de la récitation des

heures canoniales je crus comme bien

d'autres le croient encore, que je n'aurais

presque qu'à traduire du latin en français ce

que j'en avais dit. Je n'ai pas nrdé a reve-

nir de mon erreur. Quelle différence entre

cinq ou six feuilles d'impression et un vo1-

lume qui en demande quatre ou cinq fois

davantage? Que de matières, ou supprimées,
ou peu approfondies dans la crainte de

grossir Irop un livre, et d'accabler la mé-
moire des jeunes gens qui sont chargés d'en

rendre compte 1 On sait quelque chose quand
on sait un bon abrégé; mais, disait un illus-
tre

magistrat, on ne sait jamais bien que ce

qui est discuté avec le dernier détail dans
les traités particuliers.

A cette réflexion qui est beaucoup plus
importante en matière de devoir qu'en ma-

tière de
spécul;ttion, il s'en joint une autre

c'est que la piété doit entrer pour quelque
chose dans des

ouvrages de la nature de

ceux-ci. Or, les théologies de l'école en sont

bien moines susceptibles. On ne peut y glisser
que quelques courtes réflexions ce qui est
de plus embarrasse on' le trouve bon pour
une conférence spirituelle il parait déplacé
dans un livre où l'on ne cherche que la
science.

Je souhaiterais de tout mon cœur avoir

réuni dans l'ouvrage que je donne présente-
ment ces deux

objets, la science et la piété.

J'espère que ceux qui voudront bien le lire

m'aideront à le perfectionner dans l'un et

l'autre genre. Mais je prie les gens de bien

à qui Dieu en donnera la pensée, de le faire
le plus tôt qu'il sera possible (1). J'ai reçu
depuis peu des réflexions sur le Traité. de*

S.iinls Mystères. Elles viennent d'une main

savante, d'un homme qui possède la ma-

tière, et qui sait redresser ceux qui ont be-

sein de l'être. Ce vertueux
anonyme, qui

me prie de ne le pas deviner, et qui peut

compter que je ne le devinerai pas, m'a
plus

obligé par sa censure que tous les autres ne

l'avaient fait par leurs éloges. Plus sa cri-

tique est sérieuse, plus elle me rassure sur-

la totalité morale de mon livre. Mais enfin

en jour. C'est pour cela qu'à l'exception des difficultés qui
regardent mes propres écrits, je ne répondrai plus à aucun
cas qu'on pourrait me propos»r des provinces. Je ne sait
pourquoi, malgré une déclaration si souvent réitérée, ou
cuutiuue à m'eu assommeur.
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comme deux ou trois écarts sont toujours
un objet quand il s'agit de l'auguste sacri-

fice, il est juste de profiter de ses remarques.
Le mal est qu'elles ne viennent qu'après
trois éditions et qu'on n'achète pas deux
fois un livre dont on est souvent fâché
d'avoir fait une première emplette.

Pour rémédier à cet inconvénient, je met-

trai à la fin de ce volume, et la plupart de

ces réflexions, et la réponse que j'ai faite à

quelques difficultés qui m'ont été proposées
sur la même matière. Je supprimerai celles

qui ne regardent que le style. Je l'avoue de

bonne foi, le désir de plaire à des gens qui
ont besoin de lire, et qui ne lisent volontiers

que quand on les réveille une sotte envie

de me soutenir moi-même, de m'égayer dans

un travail qui épuise à la fin le dirai-je ?

l'applaudissement de bien des personnes
d'un rang élevé et d'une vertu peu com-

mune le succès d'un tour qui n'a jamais
blessé dans la conversation et qui dès le

second jour d'une retraite ecclésiastique où

mon livre fut lu, en fit demander cent exem-

plaires la crainte du sort de tant d'ou-

vrages d'ailleurs solides que la même se-

maine voit naître et mourir toutes ces con-

sidérations m'engagèrent à laisser couler

ma plume et sans les salutaires avis qui
me sont venus de différents endroits j'au-
rais vraisemblablement suivi jusqu'au bout

la route que j'avais enfilée.

Mais, et je me suis déclaré là-dessus dans

la préface du troisième tome des Dispenses
mon parti est pris et désormais j'éviterai
autant qu'il me sera possible tout ce qui
serait capable de blesser le plus austère lec-

teur. J'ai tâché de le faire dans ce nouveau

volume. Ai-je réussi ? N'ai-je point donné

contre un écueil en voulant éviter l'autre?

c'est sur quoi j'attends la décision de ceux

qui sont capables d'en juger. Ce que je puis
dire, c'est que devenu timide jusqu'à l'excès,

j'ai changé bien des choses qui dans un au-

tre temps m'auraient paru hors d'atteinte.

Mais enfin l'on ne se refond' pas dans un

jour. La nature, chassée d'un côté, rentre

par l'autre. C'est une ombre qui suit le

corps on la croyait dissipée le premier

rayon la reproduit.
Plaise à Dieu de réformer en moi l'homme

tout entier! De sages avertissements contri-

buent à la bon!é d'un ouvrage, mais il n'y
a que de ferventes prières qui puissent chan-

ger le cœur. Il me semble que j'ai quelque
droit à celles de tant de saints prêtres, qui
avouent que mes faibles essais ne leur sont

point inutiles. Il ne leur faut qu'un moment

pour se souvenir de moi au saint autel (1)
il me faut des mois, et plusieurs mois, pour
faire quelque chose qui ne soit pas absolu-
ment indigne de leur être présenté.

Je finis en conjurant le lecteur de ne faire

à qui que ce soit aucune application de ce

(t) J'ai faitla mêmeprièredanslaViede M. Boudon;
el je ne puis m'empêcler de publierqu'unrespectable
doyenqui jusque-làm'étaitinconnum'a écriteu cester-
nies,qu'uneprofondereconnaissanceconserveratoujours
<J:,usmoncœur a Jet'ou. vousassurerbiensincèrement

que j'ai pu dire contre certaines maximes
dont je n'ai pas cru devoir citer les auteurs.
S'il est nécessaire que tous ceux qui aiment
la pureté de la morale connaissent les coups
qu'on peut lui porter, il est inulile à plu-
sieurs de savoir en particulier que tel coup
vient d'une main plutôt que d'une autre.
Quand les jugements qu'on fait en ce genre
ne seraient que téméraires, la charité oblige-
rait à s'en abstenir; mais souvent ils vont

plus loin ils sont très -contraires à la jus-
tice. Je n'étais pas chargé d'en donner la

preuve, parce qu'un ouvrage comme ce-
lui-ci ne tend pas à réformer tous les travers
de l'esprit humain; je l'ai fait cependant en

plusieurs occasions, et je pourrais assurer

que je l'ai fait d'une manière fort désinté-

ressée, si le plaisir d'obliger ne portait avec
lui sa récompense.

TRAITÉ

DE L'OFFICE DIVIN.

Nous diviserons cet ouvrage en deux par-

tics. La première
aura pour objet la récita-

tion de l'office pris en lui-même, et sans

rapport au service public. La seconde, yui

ne sera pas
moins intéressante, traitera do

l'office en tant qu'il fait partie
du culte so-

lennel que l'Eglise rend à Dieu. Dans l'une

et dans l'autre nous mettrons, autant qu'il

sera possible,
la théorie à l'écart, pour

ne

nous attacher qu'à la pratique.

PREMIÉRE PABTIE.

DE LA RÉCITATION DE L'OFFICE CONSIDÉRÉ El'f

LUI -MÊME.

Après
avoir donné dans le premier chapi-

tre une notion exacte de l'office divin nous

examinerons dans les suivants qui sont

ceux que l'Eglise oblige
à le réciter; de quel

Bréviaire ils doivent se servir quel ordre

quel temps, quelle forme ils doivent garder

dans cette importante
fonction quelles peines

ils encourent lorsqu'ils
s'en dispensent sans

sujet
et quelles

raisons peuvent
les en dis-

penser.
Tous ces chapitres, à l'exception

du

premier, que
nous ne pouvions pas omettre,

nous donneront lieu de discuter et de résou-

dre un grand
nombre de difficultés, d'autant

plus importantes, qu'elles
se présentent

tous

les jour.

CHAPITRE PREMIER. Idée et définition

de l'office
divin.

1. La prière est essentielle à la zraie reli-

et pratiquée par les anciens justes.

2. Le Fils de Dieu en a ruit
tane loi, que

les premiers fidèles
ont exactement suivie.

-3. Différents temps destinés d la prière.

k. Rigueur
des premiers offices.

5. On

les diminue. 6. Conséquences
des princi-

pes qu'on
vient d'établir. 7. Différents

noms qui
ont été donnés à l'office.

8.

devant Dieu que je suis déjà entré en payement, et qne je

ne compte être quitte
envers vous que lorsque te Père

dos miséricordes disposera de celui qui est avec le plus

tendre respect, etc.» Queje me trouverai bien dédommage

de mes peines si ce bel cxemplc peut être suivil



001 OFF or 802

Sa définition. 9. Nombre des heures qui
le composent. 10. Raisons que l'Eglise a
eues de le partager.

1. La prière, qui suppose un sentiment
réfléchi de nos besoins, et une parfaite con-
fiance en celui qui peut les soulager, est si
essentielle à la religion, qu'on peut regarder
comme fausses toutes celles à qui l'esprit
d'oraison est étranger. Le législateur de la
nation choisie, formé sur le modèle des jus-
tes qui l'avaient précédé, connut tout le

prix de ce saint exercice. Il s'en servit en

quelque sorte contre Dieu même, et plus
d'Lne fois il 'arrêta sa fureur qui ne deman-
dait qu'à éclater. David ne l'ut un prince
accompli que parce qu'il sut offrir au Très-
Haut des vœux dignes de lui. Le feu sacré

qui s'allumait dans son cœur pendant sa
méditation répand encore et sa lumière et sa
chaleur sur ceux qui étudient ses canti-
ques. La prière du jour, quoiqu'il y revint

jusqu'à sept fois, ne sulfisait pas .à son ar-
deur il se levait au milieu de la nuit pour
célébrer la grandeur de son Maître et il ne
la célébrait que pour le rendre attentif à ses
besoins et à ses gémissements. Salomon
marcha sur les traces de son père. Les jours
où il s'lrumilia en priant furent les jours de
sa gloiré et ce ne fut que parce que déjà
près du bout de sa carrière, il eut le malheur
de s'arrêter, que son salut est devenu un

problème aussi effrayant qu'impossible à ré-
soudre. Daniel priait trois fois par jour
Esdras quatre. Et qui doute que ces prières
dont le texte sacré nous a conservé la mé-
moire, ne fussent coupées par bien d'aurres
qui n'ont jamais transpiré?

2. Le Fils de Dieu, qui devait former un
peuple d'adorateurs en esprit et en vérité,
apprit aux siens, par ses exemples et par ses
paroles, le grand art de prier. Leur chute
dans un temps où ils se Ilattaient d'une Gdé-
lité à toute épreuve fut pour eux une vive

leçon du besoin qu'auront toujours les chré-
tiens de joindre la prière à la vigilance. Ils
ne tardèrent pas à en faire usage, et ce fut
par une prière unanime, et constante qu'ils se

disposèrent à recevoir le Saint-Esprit. Ils

apprirent aux autres ce qu'ils avaient eux-
mêmes appris de Icttr divin Maître. Les pré-
cieux monuments qui nous restent d'eux se
terminent presque tous à l'amour et à la
prière qui l'obtient. Celte semence féconde
germa et produisit le centuple chez les pre-
miers fidèles. Dans le temps que la fureur
des tyrans leur défendait d'avoir des tem-
ples, ils savaient s'en faire de la mer et de la
terre, des déserts et des campagnes, des pri-

(t) Cumab omnibusfugaremurntqueOpprimeremur,nitiiloniinustunequoquefoslosdiesegimus.Onivislocus,
ager, solitudo,navis,slabulum,carcer,instartemj>liad
sacrosconventusperagendosfuit.Dionys.Alexand.apudEuseb.

(2) Yogezl'Apologétiquede Tertullien,où il appelleces assembléesdulelucauicœlus.Pline, lib.x, epist.97.
UrigènecontreCelse.

(5)Manc,liora tertia sexta, nona,vesperp,noctisme-
ilio, per ordinemPsaUeriumcantabant.llieronym.in
Epilapli.sauctxl'aulœ.

(4}Illamdoceatet assuescatsuocxemploadoratioues

sons mômes où Néron et Domitien les en-
chaînaient (1). Leur prière, comme leur fui;
s'annonçait dans tout l'univers. Amis et en-
nemis, tous concouraient à la publier? Ter-
tullien dans son Apologie célébrait celles de
leurs assemblées qui devançaient l'au-
rore (2) le philosophe Celse leur en faisnit
un crime; Pline le jeune en informait les

empereurs.
3. Mais quoique la vie des premiers chré-

tiens ne fût pour ainsi dire qu'une prière
continuelle, il y avait néanmoins des temps
qui lui étaient plus particulièrement desti-
nés. Saint Basile, saint Jérôme, saint Ain-

broise, parlent des sept heures que nous

appelons aujourd'hui canoniales. Cassicii
après avoir dit que les moines d'Egypte et
de la Thébaïde ne s'assemblaient, à l'excep-
tion du dimanche, que le soir et la nuit

pour chanter ensemble les psaumes à la

louange de Dieu, observe que ce doux et

glorieux emploi réunissait six fois par jour
chacun des monastères de l'Orient, de la
Palestine et de la Alésopotamie. Les vierges
consacrées au Seigneur étaient dans le même

usage (3). On te voit en plusieurs endroits
de saint Jérôme. Mais rien n'est plus frap-
pant que ce qu'il écrit à Léta. Il veut qu'on
mette auprès de sa fille, qui ne faisait que
sortir de l'enfance une personne sage qui
par son exemple lui apprenne à se lever la'

nuit.pour réciter des psaumes, à chanter le
matin des hymnes, à se tenir en faction
comme une guerrière de Jésus-Christ, à
l'heure de tierce, de sexte et de nonc; et
enfin à couronner la journée en offrant, à la
ltieur d'une lampe, le sacrifice du soir (i).

4. Celte multitude de prières a longtemps
subsisté dans l'Eglise, et elle y a subsisté
avec tout ce qu'elle a de dur pour la nature
je veux dire la longueur des offices et l'obli-

gation d'en faire une partie pendant la nuit.
Un concile de Tours tenu après le milieu du
sixième siècle veut que vêpres et matines
n'aient jamais moins de douze psaumes, et

que celles-ci en aient trente pendant le Ca-
rême (5). Les antiennes allaient à propor-
tion et les unes et les autres étaient suivies
d'un grand nombre d'oraisons. A l'égard de
l'office de la nuit, il se disait dans un bon
nombre d'églises à l'heure où il se dit en-
core la veille de Noël. Ce pieux usage s'est
soutenu longtemps. Le meurtre de deux
chanoines, assassinés pendant qu'ils allaient
à matines, l'arrêta à Rouen et à Chartres (6).
Il ne subsiste plus aujourd'hui que dans
la métropole de Paris (7), et dans la plupart
des communautés religieuses.

5. Les choses changèrent de face dans le

et psalmosnocteconsurgere,manehymnoscanere,lertia,
sexta,nouastare in acie,quasibellatricemChrist, accen-
saque lucernula,redderesacriOciumvespertinum.Idem,
ep. ad laetam.

(5)Concil.Turon.n. an.567,can.18.Voyezles Contè-
rences de Luçon,tom.xm, pag.12.

(6) Yoyezsur cette matièreGrancolasdanssonTraité
de la Messeet de l'Oficedivin,p.203.

(7) Cet usage a été égalementsupprimédans cntto
églisedepuisla publicationde l'onvragndeColle\

(Notede l'Edit,)
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xiii* siècle. Tlaoul ou Radulphc doyen
de Tongres, nous apprend que ce fut dans

la chapelle du pape que l'on commença d'a-

bréger l'office, dont la longueur prenail un

temps considérable sur des devoirs qu'on ne

pouvait différer. Cet office, ainsi mutilé dans

presque toutes ses parties fut appelé Bre-

viarium, ou Officium breviatam curiœ Ro-

mance. Les disciples de saint François, obli-

gés par leurs constitutions à se conformer

dans le service divin aux usages de Ia pre-
mière Eglise et d'ailleurs occupés nuit et

jour aux plus pénibles missions de l'Europe,

dela Tartaric, de la Chine même, crurent

qu'un office comme celui-ci était plus assorti

à leurs fonctions, et ils l'adoptèrent. Hay-

mon, un de leurs généraux, le dégrossit, et

le mit à peu près dans l'état où nous l'avons

«aujourd'hui. Grégoire IX l'approuva. Nico-

las 111 voulut qu'on s'en servit dans toutes

les églises de Rome. L'église de Latran fut

la seule qui conserva, et qui conserve en-

core, au moins en partie, son ancien of-

fice (1). Les églises particulières crurent de-

voir proliter de l'indulgence du sainl-siége.
Les uns adoptèrent le Bréviaire des francis-

cains (2), les autres retranchèrent quelques

parties de ceux donl ils s'étaient servis jus-

qu'alors. La piété moins accablée fut-elle

plus vive? C'est une question dont l'examen

ne m'appartient pas.
6. De ces observations préliminaires dont

on ne pouvait guère se dispenser, il suit

1° que l'office divin, pris en lui même et se-

lon la substance, est de la plus haute anti-

quité, el que c'est de. la Synagogue qu'il a

passé à l'Eglise; 2° que les jusies de l'an-

cienne et de la nouvelle loi s'en firent une

occupation aus.'i consolante qu'elle était

pénible à différents égards; 3" qu'ayant de-

vant nous une nuée de témoins, qui nous

ont précédés dans un s.entier aussi étroit

alors qu'il est facile aujourd'hui, nous som-

mes inexcusables si nous ne le parcourons

pas comme il faut. C'est de quoi les différents

noms qu'on a donnés à l'oifice en différents

temps, les raisons qu'a eues l'Eglise de le

partager en plusieurs heures, et plus encore

la juste notion qu'en donnent les vrais théo-

logiens, nous instruiront de plus en plus.
Tout ceci an reste ne nous arrêtera que le

moins qu'il sera possible.
7. Pour commencer par les noms qu'on a

donnés à la prière publique en différents

temps, il y en a quatre ou cinq qui ont été

plus en usage. Et d'abord on l'a plus com-

munément désignée par le nom d'olfice di-

vin c'est-à-dire, de dette, d'obligation, de

devoir qu'il faut remplir par rappurt à Dieu:

Ofjicium, id cst, quoad quisque debet efficere.
C'est dans ce sens que ce nom a été pris par
l'Orateur Romain et par saint Ambroise dans

les ouvrages qu'ils ont composés, l'un sur

(1) Sola ecclesia Laluranensis antiquum tenet officium,

nulla tiliarurn suarum in toc eam sequente. PeLrus Abai-

lard. epist. 5.

(2) llodie in Ronia omnes libri sunt novi et Franciscain.

Radulphus decanus Tongrens. de Canon, observ. Il.22.

(5) Cap. 47, (le Cursu. Gre^orins luron, lib. i, deGloria

Uiarlyrum, cap. il « lissurjji.'nlc abbale cum nionadiis au

les devoirs rlo la vie civile, l'autre sur les

engagement de la vie cttrétienne.

On lui a aussi donné le nom de cours,
cursus. L'on dit communément d'un jeune
homme qu'il a bien fait son cours de philo-

sophie quand il a exactement suivi les le-

çons de ceux qui l'enseignent. On a pu dire,

par la même raison, que les ecclésiastiques
ont pendant toute leur vie un cours Ite priè-
res dont ils doivent s'acquitter uMèlcmenl.

C'est en ce sens et en ces termes que saint

Colomban en a parlé dans sa règle (3).
For-

tunat, dans la Vie de saint Germain de Pa-

ris, et Grégoire de Tours en plusieurs en'-

droits de ses ouvrages, se sont expliqués de

la même manière.

Saint Benoît en a donné une juste idée eu

l'appelant tantôt opus Dei, tantôt agenda. En

effet, dès que c'est l'œuvre de Dieu, c'est par

excellence la grande affaire qui doit occu-

per ses ministres.

Les Grecs se sont servis pour l'exprimer
du terme de canon, règle ou mesure (4)
soit parce que l'office a été établi par les dé-

crets des conciles, soit parce que, comme ii:

disait Jean Mosch, il est la mesure du tribut

que les ministres de l'autel doivent chaque

jnur payer à Dieu. C'est de ce nom que I

venu celui d'heures canoniales; et elles io

portent moins parce qu'elles fout la plus

importante obligation des chanoines, que

parce que les canons de l'Eglise en ont ré-

glé le temps et la manière.

Le nom de Bréviaire est si connu de nos

joufs, qu'il est presque inutile de s'y arrê-'

ter. Tout le monde sait qu'on le donne à

l'office divin, soit parce qu'il n'est qu'un

diminutif de celui qu'on récitait autrefois,

officium breviatwn; soit parce que c'est un

précis et comme un abrégé de tout ce qu'il y
a de plus louchant et de plus instructif dans

l'Ecr iture, dans les Pères, dans les soupirs

des justes de l'un et de l'autre Testament.

C'est à ce triple objet qu'on peut rapporter

tout l'office divin. Si chacune des parties

qui le composent ne réunit pas toujours ces

différentes propriétés, au moins est-il sûr

qu'on s'in;truil par l'historique de l'Ecri-

ture et par les homélies de3 Pères, qu'on
loue par les cantiques, qu'on prie par les

versets et les oraisons qui terminent l'of-

fice public et particulier breve orarium.

8. Il suit de là que le Bréviaire n'est à

proprement parler qu'une suite de pieuses

lectures, de louanges et de prières vocales,

dont certaines personnes doivent tous les

jours s'acquitter au nom et par ordre do

J'Eglise, dans le temps qu'elle leur a mar-

qué. Ce temps est parfaitement exprimé par

le nom de chaque heure particulière; à cela

près que la plus importante de toutes s'ap-

pellerait mieux matines que nocturnes dans

cetcbrendnm cursum. » Forlunal., in Vila S. Germon. Pa-

ris « Equitans cursum nudo caille dicebat, et si liienis cul

nix nrgerel, etc. »

(i) « si quis non occnrral adesse canoni psalmodia;.

Basil, iu Heg. hrev. n. U7. Psahnodia vestra canon ap-i

ivilalur. » Mo.si'1), l'ral. spirit. c. 40.
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les églises qui ne la disent plus pendant la

nuit.

9. On dispute quelquefois sur le nombra

des heures canoniales. Il faut opter entre

sept et huit. Il n'y en aura que sept si ma-

tines et laudes n'en font qu'une, et huit si

laudes sont aussi séparées de matines que

vêpres le sont de complies. Il est sûr que le

nombre de ces heures n'a pas toujours été

le même dans l'Eglise les Constitutions

apostoliques ne marquent que les six pre-
mières (1). Saint Fructueux, dans sa règle,
en marque dix; saint Colomban n'en met

que neuf. Aujourd'hui le sentiment commun

en admet sept et pas davantage. Toute heure

proprement dite est terminée par une col-

lecte, c'est-à-dire par une oraison et il n'y
en a point après matines. Il est vrai, comme

nous le ferons voir dans la suite, qu'on peut
les séparer de laudes; mais on peut aussi

séparer les nocturnes, et on le faisait autre-

fois aux grandes solennités jamais cepen-
dant on n'a regardé les trois nocturnes

comme trois heutes différentes. D'ailleurs

le nombre de sept est ici consacré par l'au-

torité du droit et d.:s conciles (2).

10. L'Eglise, toujours sage, toujours con-

duite par l'Esprit-Si iint, a eu ses motifs pour
diviser l'office en sept heures différentes.

Barlhélemi de saint Fauste, religieux Feuil-

lant, en rapporte jusqu'à dix-neuf (3). Tout

nombre
septénaire

est décisif entre ses

mains. Il n omet ni les sept planètes, ni les

sept âges du monde, ni les sept lampes du

temple, ni les sept trompettes qui renver-

tèrent Jéricho, ni les sept chandeliers d'or

que saint Jean vit dans son Apocalypse, ni

même les sept démons dont la pécheresse de

l'Evangile fut possédée. Ces allégories ne

réussissent pas aujourd'hui. Il vaut donc

mieux dire, cl le même théologien ne l'a pas
omis, que l'Eglise s'est proposé d'imiter un
saint loi, qui sept fois par jour chantait la

justice de son Dieu, et qu'elle a voulu, en

l'imitant, honorer, uu les dons que t Esprit-
Sainl communique à ses fidèles, ou les sept

principaux mystères qu'accomplit en sa

passion l'auteur et le consommateur de no-

tre foi. De là ces vers, où la richesse du
sens supplée à l'indigence de la poésie

Haec sunt septenis propler quae psallimus horis.
Mumlina ligat Cliristum qui crimina solvit.
Prirna replet sputis, dat causam lertia mortis.
Sexln cruci nectit, lattis ejus nona bipertit.
Yespera depouit tumulo compléta reponit.

L'auteur des Instructions du Rituel d'Alet
ne croit pas que ces considérations, quoique
capables d'entretenir la dévotion particu-
lière de ceux qui disent l'office soient cota-

formes en tout à l'institution de l'Eglise.
Voici donc, poursuit-il, ce qui paraît pltas

selon son esprit.
«Matines nous représentent ce qui s'est

(t) Lih. vin, cap. 40.
(-2) Voyez le enap. Presbyler, de Célébrât, missar. La

Clémentine i, de Ileliq. et Venerat. SS. Le cliap. 39du
second concilede Chàlons-sur-SaÔne.

(5) De Horis cauonicis TractaLus. Auctore Barthol. à
6. Fau.to, lib. Il, q. 2, pag. 522. Instrurtions du Rituel

passé la nuit de la passion; et ainsi pour
cette heure on convient avec ceux qui rap-

portent tout l'office à la passion du Sau-

veur.

« Launes, qui se doivent dire au
point !Il

jour, qui est l'heure à laquelle Jésus-Christ

est ressuscité, sont aussi particulièrement

destinées pour honorer sa résurrection et

c'est pourquoi cet ofGce commence les di-

manches par le psaume Do minus regnavil,

qui est un chant de triomphe pour le règne
de Jésus-Chrisl ressuscité.

a L'heure de prime a été ajoutée à l'of-

fice comme une prière particulière pour de-

mander à Dieu son secours et sa grâce, afin

de faire saintement toutes les actions de la

journée, comme il
paraît par les

oraisons,

qui sont toujours les mêmes et ainsi elle

ue paralt pas avoir été destinée à céléhrer

en particulier la mémoire d'aucun mystère.

Néanmoins, comme ce fut environ à cello

heure que Notre-Seigneur fut mené à Pilate,

après avoir été si indignement traité dans la
maison de Caïphe, on la peut appliquer à Iq
considération de ces humiliations

prodigieu-
ses du Fils de Dieu.

« L'office de tierce est particulièrement des-

tiné à rendre grâces à Dieu de la sanctifica-

tion de l'Eglise par le Saint-Esprit, et à lui

demander qu'il continue
toujours de l'ani-

mer et de la vivifier par ce même Esprit qui
descendit visiblement sur les apô'res en cette

même heure

« Sexte est pour honnrer le crucifiement de

Notre-Seigneur, et cet excès d'amour qui l'a

attaché à la croix plutôt que les bourreaux,

pour offrir le sacrifice de notre rédemption.

« None est destinée pour adorer le mystère
de la mort de Jésus-Christ, qui arriva à cette

heure-là, et pour demander à Dieu selon

qu'il est dit dans l'hymne, que la lumièro

divine qu'il nous a méritée en mourant nous

accompagne dans la mort même.

« L'office de vêpres semble particulière-
ment destiné pour rendre grâces à Dieu de

l'avènement de Jésus-Christ, qui s'est fait

sur le soir du monde, comme chante l'E.

glise Vergenie mundi vespere.

«Pour les complies, c'est une heure ajou-

lée à l'ancien office, aussi bien que prime.

Et il paraît par l'hymne, par l'oraison et

par les psaumes, qui sont toujours les mê.

mrs, qu'elle a été principalement instituée

pour demander à Dieu sa protection durant

la nuit, comme on la lui a demandée à primo

pour la journée. »

Jusqu'ici ce sont les termes de ce fameux

Rituel. Comme ce n'est point pour cela qu'il

a été condamné par Clément IX (i) rien

n'empêche de s'y conformer. Mais hélas 1

qu'on pense peu, en récitant son office, aux

raisons qu'a eues l'Eglise de l'établir, et aux

mystères qu'elle veut honorer.

d'Alet, instruct. 19, de l'Office divin, pag. 543.

(1) Le Rituel d'Alet, dont les instructions avaient été

revues par M.Arnaud, fut imprime pour la première fois

en 1667, et condamné le 9 avril 1668.
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CHAP. Il. Des personnes obligées
d la réci-

tation de l'office.

Nous l'avons déjà dit tous les chrétiens

sont obligés à la prière, et même en un sens

à une prière continuelle (1). Celles qui sont

autorisées par l'Eglise, et qui se font dans un

esprit d'union avec ses ministres ont par
cela même un grand avantage sur les autres;

et l'on doit féliciter ce grand nombre de

pieux séculiers qui à l'exemple de saint

Louis, disent assidûment ou le grand office

de l'Eglise, ou du moins celui de la sainte

Vierge. Mais enfin il n'y a point de loi qui les

y oblige. Le magistrat, le marchand le la-

boureur ont des devoirs d'état à remplir et

ces devoirs ne leur permettent ni d'entrer

dans le temple quatre ou cinq fois par jour,

pour s'unir au ministre public, ni même de

se retirer autant de fois à l'écart pour s'as-

socier à l'ecclésiastique qui récite en parti-
culier. I.1 n'y a donc de difficultés qu'à l'égard
de ceux qui sont dans les ordres, qui ont des

bénéfices, ou dont l'état emporterait l'obli-

gation do réciter l'office. Examinons chacun

de ces articles en particulier.

§ 1. Obligation des clercs par rapport à l'office.

(Yoyez ce paragraphe à l'art. CLERC.)

§ II. De l'obligation des bènélîciers.

(Voy. ce paragraphe, au Supplément qui ter-

mine ce Dictionnaire, art. Bénéficiers.)

§ III. De l'obligation des religieux.

1. Les novices et les convers ne sont point

obligés à l'office. 2. Il en est de même de

certains ordres qtci ne sont pas destinés au

choeur. 3. Il faut raisonner différemment
de ceux qui y sont destinés. 4.. Première

preuve. 5. Seconde preuve.-6. Troisième

prezcve. 7. Pitoyable raisonnement de

Caramuel. 8. Extension de notre prin-

cipe. 9. Que dire d'un religietcx fugitif?
-10. De celui qui se serail fait chasser ?

Il. Qui, de religieux de chœur, set ail devenu

convers? 12. Qui aurait une dispense

po2cr vivre hors dit monastère? 1:3. Ou

pour se marier ? 14. Le supérieur régli-
liar petct-il di.spenser du bréviaire son re-

ligieux qui n'est pas dans les ordres sacrés?

15. Frères et sœurs tln tiers-ordre.

16. 06ligation des chanoinesses.-17. Sont-

elles obligées à restitttlion 18. Que pen-
ser des nièces? -19. Décision de Sorbonne

sur les chanoinesses.

C'est du clergé séculier que les religieux
ont emprunté l'usage de la psalmodie, et ils

l'ont poussée bien plus loin et on ne peut
lire sans admiration ce que saint Grégoire de

Nysse, saint Jérôme et Cassien nous ont

transmis de la ferveur et de la continuité ties

louanges que chantaient à Dieu les solitaires

et les vierges consacrées au Seigneur. Ce-

prndant, comme on fait bien des choses

qu'on n'est pas obligé de faire, et que cclles

qui sont de précepte dans un temps sont à

(t) Oportet semper orare. Luc. xvm. Sine intennis-
Bîoueoratc. I Tbessal. v, 17.

(2) S. Antonin. part. iv lii. 3, cap. 8. Paludan. in 4. dist.
15. q. 5. Tabiena, verb. BORA.

S; Tribunal. P. M. \Vigand compeodialum à Ludo-

peine de conseil dans un aulre il est jufle
d'examiner si les religieux sont véritable-

ment obligés au Bréviaire.

1. Cette question ne
regarde ni les simples

novices, ni les frères convers ni à propre-
ment parler ceux des clercs qui sont à la fois

profès et dans les ordres sacrés.

Les premiers, quoi qu'en ait pensé Pierre

de la Palu, en sont exempts, parce qu'ils ne

sont encore que dans la voie tie la religion,
et non pas véritablement religieux; qu'ils nie

sont nulle part compris sous ce nom dans

les dispositions onéreuses, comme celles-ci
et qu'enfin il n'y a ni loi, ni coutume qui les

y assujettisse. Il est vrai qu'en qualilé même

de novices, ils vivent comme les autres des

aumônes du peuple fidèle, et qu'ils jouissent
du

privilége du canon mais ces raisons va-

gues ne suffisent pas pour induire l'obliga-
tion étroite dont nous parlons. II y a peu de

maisons religieuses qui n'aient des domesti-

ques séculiers ceux-ci vivent, comme leurs

maîtres, du grand fonds de la providence, et

cependant ils n'ont d'autres devoirs à rem-

plir que ceux de simples chrétiens. Les ton-

surés, ceux qui n'ont que les ordres mineurs

et les frères convers, jouissent du privilége
du canon, et personne ne leur fait une loi

du Bréviaire.

Pour nous horner à ces derniers, on croit

partout, contre le sentiment de saint Anto-

nin et de quelques autres (2), qu'ils ne sont

poin-t obligés aux heures canoniales. La

coutume, qui fait ici l'argument le plus vif,
n'a rien statué pour eux. Leurs fonctions

sont toutes temporelles. Nous les recevons,
dit un écrivain de l'ordre de saint Domini-

que (3), pour manger leur pain à la sueur

de leur visage, et pour servir les clercs du

monastère. Et s'ils s'en acquittent négligem-
ment jusqu'à un certain point, dit un théo-

logien feuillant, ils sont coupables de péché,

mortel parce qu'ils violent une conditions

qu'ils se sont engagés de remplir lidèle-

ment (l,.). Il faut ajouter avec le même au-

teur qu'il n'y a presque point d'ordres reli-

gieux où les frères laïques ne soient obligés
à certaines prières qui leur tiennent lieu d'of-

fice.

Il ne peut encore être question des reli-

gieux qui sont dans les ordres sacrés. Comme

tels, ils suivent la loi de tous les ecclésiasti-

ques qui ont le même honneur. Ce qu'il y a

de
plus pour eux c'est qu'ils doivent piir

deux raisons ce que les derniers ne doivent

que par une seule.

2. Enfin il ne s'agit ni des ordres militai-

res, tels que sont ceux de Malte et de Saint

Jacques, ni de ceux qui, consacrés par état

au service du prochain, n'ont point été établis

pour le chœur, tel qu'est celui des PP. jésui-
tes. Toute la difficulté regarde donc les com-

munautés religieuses de l'un et de l'autre

sexe, qui par la nature de leur institut sont

vico Kliegen, Colonie 1737, nbi sic pag. 141 Non pro-
fiteulur ut vacent choro, sed operibus manualibus; ut in

sudore vultus sui vescantur pane suo, et sint servilores
clericorum monasterii. »

(4) liartb a S. Fauslo, ibid., 70.
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destinées d'une certaine manière à chanter

les louanges du Seigneur.
C'est de celles-ci

qu'on demande si ceux ou colles
qui.y

ont

fait profession sont tenus à l'office même

en particulier; et si cette obligation, supposé

qu'il y en ait, ne
peut être violée en matière

grave
sans

péché mortel.

Il était difficile, eu
ébard

à la damnable fé-

condité des mauvais casuistes, que
tout le

monde fût d'accord sur un point aussi impor-

tant que l'est celui-ci. Il s'en est donc trouvé

qui
ont nié

que les
religieux

et les
religieu-

ses soient
obligés à réciter l'office en parti-

culier, lorsque quelques raisons ne leur

permettent pas
de le dire en public. D'autres

n'ont pas manqué de regarder cette opinion

comme probable. C'était l'autoriser dans la

pratique, parce que dans leurs
principes,

dès qu'une opinion est probable,
il est per-

mis de la suivre. Amadœus Guiménius les a

rassemblés avec
complaisance (1).

Caramucl

y figure comme de raison et on l'associe à

des écrivains qu'on ne cite qu'une fois dms

un
siècle,

et
qu'on aurait honte de citer pour

établir un sentiment raisonnable. Ces opi-

nions
pernicieuses ne

s'enseignent peut-être

plus dans les livres, mais
je sais de science

certaine qu'elles s'enseignent encore aux

grilles et ailleurs. Les
vierges

les
plus 'péni-

tentes les
plus obligées à l'office solennel

en sont
dispensées en particulier. La déci-

sion d'un seul homme est la règle de cin-

quante autres. Et comme l'on tombe
toujours

quand une fois on est sur le
penchant peu

a peu les plus constantes maximes devien-

nent
douteuses et bientôt

après suspectes

d'un outré et
dangereux rigorisme.

3. Quoi qu'il en
puisse arriver, je dis que

les personnes de l'un et de l'autre sexe
qui

ont fait
profession de l'état

religieux sont

par
cet état mème s'il n'y a en leur faveur

une
exception formelle obligées à réciter

l'office en public ou en
particulier. Je

n'ap--

puierai ce sentiment
que

sur un petit nombre

de raisons mais dont chacune formera une

preuve
sans

réplique aux
yeux de la piété et

du bon sens.

k. La
première est tirée de l'autorité des

docteurs. On peut dire
qu'ici

il
y en a cent

contre un, et
qu'à parler généralement, ceux

qui
sont

pour l'emportent autant
par

la sa-

gesse
et

par l'érudition
qu'ils l'emportent par

le nombre. Quand même
l'opinion relâchée

que nous combattons aurait une douzaine

de garants du mérite de
Cajetan, ne faudrait-

il rien de plus pour tranquilliser les con-

sciences ? Richard, Gerson et
quelques

au-

tres ont excusé de
péché mortel les ecclé-

siastiques
in

sacris qui omettent une ou deux

fois tout leur
Bréviaire pourvu qu'il n'y

ait

(t) Guirnem. de Horis Canonie. prop. 2, pag. 214 et

seu.

(2) J'ai rapporté dans le truisième tome du Traité des

Dispenses une décision de Sorbonne au sujet des dames

ursulines, dont l'obligation était mal à propos coutestée.

On y parle par occasion des Glles de Saint-François de Sa-

lus.
Voyez

la lettrv Il.

(3) Lthica amor. tom. Il, lib. x, cap. 17, pag. 17. Hur-

tado, lib. VI, resul. 6.

(4) Conslans est omnium opinio religiosos. ad cho-

point
de

mépris.
Leur nom fût-il encore

plus

grand,
suffirait-il pour rassurer Ce n'est

pas
ainsi qu'ont jugé

de l'affaire présente- le*

plus savants docteurs qui fussenten
Espn^no.

Le cardinal Borja archevêque de Séville,

ayant appris que l'opinion qui affranchi

les
religieuses

de la récitation privée
du Bré-

viaire commençait à s'introduire et qu'il y

en avait
déjà qui la suivaient fit

agiter
la

matière dans l'université de cette ville. Il n'y

eut pas un seul
régent

de
théologie qui ne

s'élevât contre cette
dangereuse

innovation.

Le savant de Mendoza la traita d'improbable

et de pernicieuse. Cypricn de Pineda la qua-

lifia de suspecte, de scandaleuse de
répré-

hensi ble, de téméraire. Chaque ordrelui porta

son coup, et surloul lc grand cou vent de Saint-

Augustin, qui
n'en parla que comme d'une,

malheureuse chicane inventée contre nue

coutume aussi sainte qu'elle est générale
et

importante
Advenus sanclam, gêneraient, et

imam ex
magis momenlosis Ecclesia consurtu-

dinibus, cavillari. Enfin elle fut condamnée

par les trois fameuses académies de
Séville,

de
Saragosse

et de Eoïmbre, comme fausse,

téméraire, aussi pleine de danger, que desti-

tuée de probabililé(2). Henri
deSaint-Ignace

n'était pas homme à manquer ce détait ceux

qui ne voudront pas le lire chez lui le trouve-

ront dans les Résolutions morales de Thomas,

Hurtado
(3).

Ce que nous venons de dire des
Espagnols

se peut dire des
théologiens

de toutes les au-

tres nations. Et c'est pour cela
qu'un théo-

logien de nom a cru pouvoir dire que tous les

docteurs sont d'accord sur ce point, tant par

rapport
aux

religieux, avant
même qu'ils

aient reçu
les saints ordres, qu'à l'égard

dns

vierges consacrées à Dieu
(k) parce qu'un

petit nombre d'hétéroclites
qui ont pris à

gauche
sur cette matière

n'empêche pas

l'unanimité tnorale. Caramuel lui- même,

dont, au rapportdegobat, le senlimentavait

beaucoup déplu dans l'ordre de Cileaux, l'a

formellement
révoqué, en tant qu'il touchait

les jeunes profès et les
religieuses de cet in-

stilut
(5). Ce que ce

théologien a fait pour

lui-m me, le
saint-siége

l'a fait pour Emma-

nuel Sa.Ce dernier avait osé
regarder comme

probable l'opinion contraire à la nôtre: la

maître du sacré palais eut ordre de faire re-

trancher cet article de l'ouvrage dans
lequel

il avait été inséré. Ce préjugé est violent

voici une seconde
preuve, qui n'est

pas moins

forte.

5. 1l est difficile
qu'un sentiment, qui quoi-

que onéreux, est si universellement établi, ne

soit
appuyé

sur des raisons
importantes. Le

P. Alexandre en trouve une de cette nature

dans les statuts
que les fondateurs

d'ordres,

rum. deputatos, debere horarias preces canonicas reci-

tare, tametsi ad nullum ordinem sacrum promoti fuerim

(imo et si fugerint e monasterio, infra). Idem juris est de

sanctintonialibus feminis eodem modo professis, ut expresse
tradidernnl Antonin. m p., tit. 13, cap. 4, § 1. Turrtcfe

mata, Navarrus. Azor. tom. I, lib. x, cap. 6, q. 1.

(5) De aliis reli^ionibus judicare nou possunt. lutre-

pide aflirmo apud Cislercienses esse constaiilem co::suo-

ludinein privatim legnnHi. Caramuel, lih. x ïhcol. regu-

lar., il. IStii; l'ag. mihi 5i. Voyez U note 11.
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ou d'autres personnes également respecta-

mes, ont dressés pour les religieux. Il cite

tes règles de saint Basile, de saint Pacô.ne

celle de saint Benoît qui seule en renferme

tant d'autres des saints Paul et Etienne, de

saintFcrréol.du Maître, et deHugues V, abbé

de Cluny. Il aurait pu y joindre celle de saint

François et un grand nombre d'autres. Or,

tle ces règles, les unes font une loi générale

de l'office à tous les religieux comme celle

de saint Basile les autres le prescrivent ex-

pressément à ceux qui sont hors du mona-

stère, comme celles de saint Pacô<ne,de saint

Benoît et du Maître.

A ces autorités, qui s'expriment toutes de

manière à indiquer un précepte, il joint cel-

les de Benoît XII et de Grégoire IX, dont le

premier veut que les bénédictins qui ne pour-

ront se trouverauchoeur disent dansles lieux

où ils se trouveront l'office aux heures mar-

quées par l'Eglise et le second, que les moi-

nes qui vont en campagne
s'en acquittent

dans leurs
voyages Ut ipsi horas dicant in

via.

Comme on peut lire tous ces textes chez

lui (1) aussi bien que ceux qu'il cite au su-

jet des religieuses, je n'ai pas cru devoir les

rapporter. Je me contenterai d'en ajouter un

qui lui a échappé. Il est tiré du second con-

cite de Châlons-sur-Saône tenu en 813 par

l'ordre de Charlemagne prince qui ne sut

pas
moins. faire observer les canons que les

observer lui-même. Voici comme parlent les

Pères de ce concile au chapitre 57 Sancti-

moniales in monasterio conslilutce habeant

sludium in legendo et in cantando in psal-

monim celebratione, sive oralione et hors

canonicas, mututinam videlicet, primam, no-

iaamque, vesperlinamet completorium parler

célèbrent (2). Ce n'est point là une loi nou-

vi.'ile dans une matière aussi sérieuse on

ne les établit pas si aisément,et moins encore

sans entendre les parties. Ce ne peut donc

être qu'un ordre d'accomplir avec ferveur

un
précepte ancien dont le fond subsistait

toujours mais dont ta manière était peut-

être négligée.

6. Enfin, et ce sera notre dernière preuve,

tout ce qui concourt à établir l'obligatiou

qu'ont les ministres sacrés de réciter l'office

établit celle dont nous parlons. Nous fondons

l'obligation des premiers
sur la coutume gé-

ttéralc de l'Eglise: coutume qui étant raison-

na ble,u niverselle,légitimement prescrite,doit

avoir force de loi:Or, tous ces. motifs ont lieu

dans. l'affaire présente. Il est vrai que le pré-

tenduGuiméniu* nous cite des gens qui dou-

tent ou de cette cuutume ou qu'elle soit

obligatoire mais cornme il en cite aussi (3)

<iuî doutent s'il ne suffit pas
d'aimer Dieu

une fois par an ou même à l'heure de la

mort c'est-à-dire une fois dans la vie et

que par celte méthode de chercher de tous

(1) Nat. Alex. tom. II in append. ad Tract. de Ordiue,

cap. 8, nrt. 2, reg. 5 et 6, pag. 63 et 63 edit.-fol.

(2) Tom. VII Concit. Labb" pag. 1283.

(5) Aroad. Guimen. de Cbarit., prop. I, pag. 117, etc.

( i) Idem unde supa, n. 1551, pag: b55. R Adïntrodu-

ccn am consuetudinem qua; halieat vïm l'egis, necessarà

est ni ilitroductoribus auctoritas. ÀUiui pueris imberb.bus

côtés ce qui s'est vomi de plus impur contra

la sainte morale il n'y a
point d'horreur

qu'il ne rende problématiquc il trouvera

bon que nous le laissions douter à son aise,

ou même que le simple doute nous soit une

raison d'aller au plus sûr.MutiusVitellcschi,

général de la compagnie de Jésus, l'avait fait

dès 1625, et il avait défendu à tous les sien

de regarder comme probable l'opinion que

nous combattons. Il est difficile que la pré-

somption ne soit pas pour le supérieur, sur-

tout quand il joint à la piété
et sa science

propre et celle d'un conseil éclairé.

7. Nous pourrions nous faire une nouvelle

preuve dé la faiblesse de cellesdont s'étayent

les casuistes relâchés que nous avons en vue.

Croirait-on que Caramuel, homme qui avait

beaucoup d'esprit, mais qui en fit un assez

mauvais usage, ne se détermina au mau-

vais parti,quesurce pitoyable raisonnement,

qu'il empruntait de Viflalobos ? « Pour intro-

duire une coutume qui soit'capable d'obli-

ger, il faut en avoir l'autorité. Or, de jeunes

gens qui n'ont point encore de barbe n'ont

pas encore celte autorité; et ilen estde méme

des religieuses, qui ne sont que des femmes.

Donc, etc. Voilà ce qui s'appelle chez ce

grand docteur ratio
efficacissimafi).

A l'abri

de ce bouclier il se croit invincible, et le

monde entier ne le forcerait pas dans ce re-

tranchement.

Mais sont-ce des jeunes gens, ou des fem-

mes, qui ont établi t'état réligieux? Les con-

stitutions de chaque ordre régulier n'ont-

elles pas eu besoin de l'approbation des su-

périeurs ecclésiastiques? Ce qui n'y était

d'abord qu'un vieil usage n'y.est-il jamais

devenu une loi proprement dite, ou qùelque

chose d'équivalent? Etaient-ce des femmes ou

de jeunes religieux qui formaient en Espagno

la censure dont j'ai parlé; qui obligeaient le

siège apostolique de faire retrancher du livre

de Sa un texte dangereux; qui inspiraient

aux plus sages docteurs de s'armer en ce

point comme dans une infinité d'autres,

contre la profane nouveauté ? Ici les ré-

flexions se présentent en foule. Je me borne

à une. Soutenons la foi jusqu'à donner

notre sang pour elle mais n'outrageons

point la morale.

Je me serais moins appesanti sur cette ma-

tière si je ne savais qu'on fait encore de nos

jours de puissants efforts pour l'obscurcir

que des directeurs passagers
renversent le

bien que les confesseurs ordinaires tâchent

de faire; et que des prélats qui font la gloire

et le soutien de l'Gglise
en ont été aussi af-

-fligés que scandalisés. Que les vierges con-

sacrées à Dieu ne se rassurent donc pas sur

loule espèce de décision qu'clles craignent

une fausse sécurité; qu'elles se souviennent

que, selon la prédiction qu'en avait faite

et feminis nullus dedit talem auctoritatem. Ergo, etc. » Je

remarque après tout que cet auteur ne s'est rétracte qu'il
demi pour Ctteaux. Il y admet une coutume de réciter

l'ufîice en particulier mais qui n'oblige pas sub culfin

gravi, ibidem, ri. 1334, ou plutôt, qui u'oblige point du

tout, ibiJ., u. 1358.
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sainte
Lulgardo (1) quatorze de ses filles pé-

rirent non
pour avoir manqué l'office

pen-

dant
qu'elles étaient à l'infirmerie (les

ca-

suistes du
temps

ne les en
dispensaient pas),

mais pour l'avoir récité avec
trop peu

d'at-

tention.

8. Ce
que nous avons dit ailleurs qu'un

homme dans les saints ordres serait toujours

obligé à la récitation du Bréviaire quoiqu'il

tût le malheur d'être excommunié, d'être

condamné aux
galères

de subir l'esclavage

en Barbarie ou ailleurs, il faut le dire d'un

régulier dans les mêmes circonstances, et

avec les mêmes
modifications

c'est-à-dire

que, dans le cas de l'excommunication, l'un

et l'autre devraient au lieu de Dominus vo-

biscum, qui marque une communication sui-

vie avec les fidèles, se servir de Domine, ex-

<audi orationem meam; est
que

dans le cas où

la récitation de son ofGce pourrait l'exposer

à être considérablement maltraité, il.pour-

rait y suppléer par d'autres prières. De sim-

ples railleries de la
part

des autres forçats

ou le
mépris stupide

d'un musulman, ne suf-

• liraient
pas pour l'en affranchir. Ce serait

autre chose si
l'accomplissement de ce de-

voir occasionnait des blasphèmes contre Jé-

sus-Christ.et sa
religion.,

ou qu'elle l'exposât

à la mort, aux tourments, à la bastonnade.

L'Eglise veut que ses lois soient observées

mais elle ne le veut
qu'en

mère
sage

et com-

p.ilissante.

9. On
propose ici trois difficultés. La pre-

misère est de savoir si un
religieux fugitif,

nu
qui pour sa mauvaise conduite s'est fait

chasser de son ordre, continue d'être
obligé

aux heures canoniales.

Pour ce qui est du
religieux fugitif,

il est

sûr que ses
obligations le suivent

partout

personne ne doit
profiter de son

iniquité. Si

'Un
apostat ne vit

pas comme ses frères du

bien de la
religion c'est à lui-même qu'il

doit s'en
prendre.

10. Il
y a-plus

de difficulté surle
religieux

qui s'est fait
expulser parce que n'étant

pas
tu socris,, comme on le

suppose, il n'était

obligé à l'office
que comme

député an choeur,

et qu'il ne l'est
plus quand on l'a rhassé.

Sur celte
raison, Solo, Bonacina et Barthé-

lemy de Saint-Fauste l'ont
déchargé du Bré-

viaire. Azor et Navarre (2) sont moins indul-

.:genls, et
je crois

qu'ils ont raison. Ce mau-

vais
sujet, tout chassé

qu'il est, ne cesse pas

d'être
religieux. S'il ne peut plus s'associer

aux chants de ses anciens amis, ce n'est
pas

leur
faute, c'est la sienne; et il n 'est

pas

juste qu'elle rende sa condition
plus

com-

rnode. D'ailleurs le laisser libre sur son of-

fice, c'est lui ôter un des plus grands moyens

qu'il ait de revenir à Dieu. En se
rappelant,

sur le' bord des fleuves de
Babylone

les

heureux moments où il chantait avec ses

(l) Vita S. Lutgardis, cap. 10, seu lib.
m, num. 11,

apuM Surium ad diem la Juuii, pag. milii 675 edit. Colon.

(2) Soto, lib. x, de Just., q. 5, arlic. 5. Bonac. disp. 1,
q. '2, p. 2, n. 5. Biirlhul a S. Fausto, lib. u q. 65. Navar de
Oral. cap. 7 n. 20 Azor, eodem lib. x, cap. 6.

frères les sacrés cantiques
de

Sion,
il

pourra

se
rappeler ses écarts, en gémir, rentrer

pru.

fondément en lui-môme, et dire avec le dis-

sipateur
dont

parle l'Evangile Surgam,
et

ibo ad Patrem meum. Car, et c'est une nou-

velle preuve, la religion ne l'a pas vomi

pour'ne le reprendre jamais
et sûrement il

trouvera en elle les sentiments d'une mère.

pourvu qu'elle découvre en lui les sentiments

d'un fils.

iL La seconde difficulté concerne un reli-

gieux de choeur qui, par ordre de ses supé-

rieurs serait devenu frère convers. On de-

mande s'il continuerait d'être
obligé l'office.

Dominique Solo, Azor et les autres le

nient. Un
religieux, disent-ils, irest tenu à

l'office ni
par vœu, ni en vertu de sa pro-

fession seule, mais à raison d'une ancienne

et sainte coutume
que l'Eglise a ratifiée. Or,

cette-coutume ne
regarde point les frères

convers. lien est
donc de celui qui fait le su-

jet de notre question, comme d'un clerc qui

n'étant point dans les ordres quitte son lié'

néfice, et
qui

dès lors n'est
plus

tenu à rieu.

De
ce principe on conclut qu'un malheu-

reux, ou chassé de son ordre, ou condamné

aux galères pourrait être affranchi de la ré-

citation de l'office, pourvu qu'il ne fût
pas

encore sous-diacre. Pour
cela, il suffirait

qu'une autorité
légitime opérât en lui le

changement d'état dont nous venons de
pav-

ler. Tout ceci me paraît fort raisonnable.

12. La troisième difficulté consiste à sa-

voir, 1° si une
religieuse dont le monastère

a été
détruit, et

qui est obligée de vivre ou

particulier, parce qu'aucun ordre ne veut la

recevoir, est
dispensée

de l'office 2° s'il

en serait de même d'un
régulier

à
qui le

pape aurait
permis de vivre hors du mo-

nastère.

Cabassut se déclare pour l'affirmative dans

le
premier cas

Alque ita, dit-il, de finir vi-

dimus
a6 .episcopis

et
regularium prœlatis (3).

Gibert n'a point touché à cette décision et

Pontas
l'adopte, pourvu qu'il n'y ait

point
de

règle dans l'ordre
qui oblige au contraire.

Les
principes que j'ai établis avec Suarès

me font
penser différemment, et jo n'oserais

me
charger

de
rien,sans consulter le saint-

siége.

Azor et
quelques autres

dispensent aussi

du Bréviaire le
régulier qui est dans le se-

cond cas, pourvu qu'il ait
permission de n«

revenir
jamais au couvent

(4). Leur raison,

qui revient
plus d'une fois en cette matière,

est qu'un homme qui.ne doit
plus vivre en

commun ne
peut plus être destiné au chœur.

Il est bien religieux, mais il n'est
plus ré-

Navarre et Suarès
(5)

sont d'un sentiment

contraire; et ce
sentiment, qui a

l 'avantage,
du

plus sûr, me parait au moins aussi pro-

(3) Cabassut
lib. i Theor.

et praxis, cap. 25. n. t8.

Poi.tas, verb. Office, cas. 11.

(4) Soto, ibid. Azur, ibid., q. 8. A. S. Fausio, q. 37. Bo-
nacina, etc.

(5) Navar. de Orat. cap. 7, n. 22. Suarès., loin. H de Re..
lig., lib. iv, c. 17, n. 8. Pontas. verb. Office cas. 10 et 11
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hable
que l'opposé.

En effet, le
religieux

dont il
s'agit

ne
change pas

d'état. Il
porte

toujours
et l'habil d'un profès pour

le chœur

et la tonsure cléricale. Si le
pape révoque

sa

dispense,
il ne se

placera point parmi
les

convers. II est donc de lui comme d'un re-

ligieux que
son ordre aurait

dispensé pour

toujoars
de l'assistance aux offices

publics.

Or, l'on ne conteste
pas que

celui-ci ne soit

obligé
à l'office en son

particulier.

13. Ce serait autre chose si, comme il est

quelquefois arrivé, le
pape dispensait

un re-

ligieux,qui
n'est

point
encore dans les ordres

sacrés,
à l'effet de contracter

mariage.
Com-

tne alors il cesserait d'être
religieux,

il ne

serait
plus sujet

aux
obligations

de son état.

Et s'il
y

rentrait
jamais,

la
religion qui

n'au-

rait aucun
engagement avec. lui, pourrait

aussi bien ne le recevoir
qu'à

titre de con-

vers
qu'en qualité d'ecclésiastique.

J'ai dit un
religieux qui

n'est
point

encore

dans les ordres sacrés. Car s'il
y

était
déjà,

il faudrait, quoi qu'en pense
Sanchez

(1),
ou

qu'il
récitât son office,

ou
qu'il

obtint une

dispense particulière pour
s'en affranchir.

C'est
que

d'un côté un sous-diacre demeure

toujours sous-diacre,
et

que
de l'autre la

dispense
est odieuse, et, comme telle

doit

être resserrée autant
qu'il

est
possible (2).

lk. Mais un
supérieur régulier peut-il

dis-

penser
de l'office

de jeunes religieux qui
ne

sont
pas

encore dans les ordres sacrés?

Je crois 1°
que,

s'il le
peut,

ce ne sera
ja-

mais
que pour

de bonnes et valables rai-

sons,
et

je
ne mettrais

pas
de ce nombre la

seule facilité d'étudier. L'oraison mentale ou

vocale attire les
grâces qui

font réussir,
et

qui multiplient
en

quélque
sorte le travail.

Saarès et ses
vingt-deux

volumes
in-folio

en

sont une bonne
preuve.

Je crois 21
que,

si le
supérieur

est en
pos-

session d'accorder une
dispense

de cette es-

pèce,
rien ne doit l'en

empêcher.
Les

jeunes

jésuites
ne sont tenus à

l'officeque lorsqu'ils

sont in sacris: serait-il
surprenant que

d'au-

tres
religieux

en fussent
quelquefois dispen-

sés ? Jules Il
permit

en 1507 aux bénédic-

tins du Mont-Olivet,
et en 1512 aux chanoi-

nes
réguliers deSaint-Sauveur,

de
dispenser

du Bréviaire les
profès qui

ne sont
point

dans

les saintes ordres, quand,
eu

égard
à leurs

charitables
emplois,

ils ne
pourraient

le ré-

citer sine labore et tœliio ce sont ses termes,

dont il ne faut
point

abuser
(3). J'ajoute

qu'un supérieur
même local

peut
et doit

ju-

ger
si son

religieux
clerc ou

prêtre
est dans

le cas d'être au moins
pour

un
temps

affran-

chi de l'office, soit à cause de ses
scrupules

soi à cause de ses infirmités.

15.
Barlhélemy

de Saint-Fauste se
propose

ici une
question,

savoir, si les frères et les

sœurs du tiers-ordre de
Saint-François

sont

(1) Sanchez, lib. vin de Matrim., disp. 8, n. 11.

(2) Azur,
lib.

x,
c. 5, q.

5. A. S. Fausto, q.
59 et 69.

(3) Henri de Saint-Ignace, lib. x,
n. 107 et 108, dit

que

rieu
n'empêche que

les
réguliers

des autres ordres ne

communiquent au privilége
ci-dessus énoncé. Léon X en a

accordé de semblables aux camaldules, et Clé.ucul YH

eux tbéatius.

obligés à l'office. Pour y répondre, il lus

distingue en deux classes. La première vit

en commun, fait les vœux solennels de la

religion, a des supérieurs. La seconde suit à

la vérité une espèce de règle dressée en par-

tie par Nicolas IV, mais ceux qui la compo-

sent vivent chacun dans son ménage, sans

vaeux, et sans autre liaison que celle de la

charité. 11 est hors de doute que les pre

miers, comme vrais religieux, sont tenus

aux heures canoniales, et que les seconds,

par une raison contraire, en sont exempts.

16. L'obligation des chanoinesses sécu-

lières forme une difficulté bien plus intéres-

sante. On sait que ce'sont des dames d'une

haut)- naissance qui, à l'exception de ce qui

est interdit à leur sexe, font en matière d'of-

fice public tout ce qui est le propre des cha-

noines, et le font en plusieurs endroits avec

cd air de dignité que donne la vertu quant

elle est jointe à un beau nom. II ne s'agit que

do savoir si elles sont obligées de suppléer

en particulier ce qu'elles ne peuvent dire

en commun.

Quelques-uns les en dispensent avec Lcs-

sius, pourvu que cette omission ne dure pas

plus d'un mois oudu moins plus d'une se-

maine (4). D'autres, sans oser les en affran-

chir, les dispensent de restitution quantl

elles y manquent (5). Je suis au contraire

très-persuadé que leurs obligations par rap-

port aux heures canoniales, vont de pair avec"

celles des chanoines que par conséquent

elles sont obligées en conscience de les ré-

citer hors du chœur; et que celles qui au-

raient le malheur d'y manquer seraient te-

nues de restituer au prorata de leur omis-

sion.

Les motifs de cette décision sont 1° que,

dans une affairé où il s'agit de la conscience

et du salut, il faut se régler sur le sentiment

des docteurs les' plus sages, et qui ont le plus

solidement écrit. Or, ceux-ci obligent à la

récitation privée une chanoinesse qui ne l'a

pu faire en public. Tels sont Malderus, sa-

vant évêque d'Anvers; Jean Wigers, célèbre

docteur de Louvain et chanoine de Saint-

Omer Louis-Bertrand Lo!h, habile domini-

cain Van-Roy, Henri de Saint-Ignace, aux-

quels on pourrait ajouter le P. Thomassin,

Lamet et Fromageau (6) qui ne déci-

daient pas seuls les cas qu'on proposait en

Sorbonne, et un grand nombre d'autres sa-

vants écrivains. Il est vrai que parmi ce.

messieurs il y en a quelques-uns qui font

profession d'une morale rigide mais, à deux

près, les autres ignorent toute extrémité.

2° Il est juste que des personnes qui en un

sens vivent de l'autel, et à qui l'église ne

donne un revenu honnête que pour chanter

les louanges de Dieu, remplissent ce devoir

en particulier quand elles ne'peu vent s'en

(i) Si ad longum tempus omitterenl, v. g. ad mensem

integrum, vel forte eliam ad hebdomadam unam, credihile

est eas mortatiter peccare. Lessius in Auctuario ad l, 2,

(5) Wiçaad, tr. 10,
n. 81, pag. SOI.

(6)
Dictionn. de Lamet,

vcrb. Ciunoinesse,
cas 2
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acquitter en public.Or, il est avoué de toutes

parts que les biens de ces dames sont ecclé-

siastiques. Prétendre avec le P. Billuart que

cela ne conclut rien, parce qu'un organiste
ou tout autre séculier peut avoir une pen-
sion de l'église, c'est faire une comparaison

qui n'est ni juste, ni décente. L'emploi pour

lequel un bedeau est gagé n'a point de rap-

port à la destination d'une chanoinesse. C'est

par la fin de l'institut qu'il faut juger des

obligations.
3° 11 y a toute apparence que les prében-

des des chanoinesses sont de vrais bénéfices,

ainsi que le soutient le P. Thomassin. N'est-il

pas vrai en effet que celles qui en sont titu-

laires les résignent comme on le fait pour
les bénéfices; qu'il est défendu d'en accumu-

ler plusieurs, parce que la pluralité des béné-

fices est défendue (1) qu'elles font partie du

patrimoine de l'Eglise; et qu'au moins en gé-
néral elles sont

chargées
de l'obligation de

célébrer les divins ofhces? Mais quand même

on réserverait le nom de bénéfices propre-
ment dits à ceux qui sont destinés auxclercs,
il est sûr, comme l'observait M. Hallier, pro-
fesseur de Sorbonne et depuis évéqne de

Cavaillon, que ce sont au moins des qtcnsi-

bénéfices, et qu'il n'y a à leur sujet qu'une

pure question de nom. Or, sera-ce une question
de nom qui changera la nature des choses?

4° Enfin, et. cette raison, si elle n'est con-

cluantcpoiir tous les chapitres de cet institut,

le sera au moins'pour quelques-uns et vrai-

semblablement pour le plus grand nombre,
il est de principe que quand on succède aux

avantages, on doit Succéder aux charges. Or,
il est constan't que les chanoinesses ont

succédé, du moins en certains endroits
à des religieuses qui étaient obligées à

l'office en public et en particulier. J'en suis

sür par rapport à l'illustre chapitre de Re-

miremont. J'ai vu, en 1739, dans une maison

dc bénédictins qui est sur le sommet d'une

montagne voisine (2), les statuts des dames

qui précédaient celles d'aujourd'hui. Elles

étaient vriùmùnireligieuses et doni Mabillon,
dont la vaste érudition fit tant d'honneur au

royaume, a cru que cet état y avait subsisté

jusqu'au commencement du xvr siècle

(3). Je serais très-porté croire que la plu-

part des chanoinesses d'aujourd'hui ont été

sécularisées de la même manière, à moins

que le contraire ne fût démontré par les ti-

tres des fondations. Disons donc qu'il n'y a

point de danger à suivre un sentiment aussi

raisonnable, et qu'il y en aurait beaucoup à
s'en écarter. Prétendre avec Lessius qu'on
n'a prescrit à ces filles l'office public que

pour les formcr à la vertu, c'est deviner et

prouver mal.

17. Mais au moins, me dira quelqu'un,
vous ne ferez pas à ces dames une loi sévère

lilas vero canonissarum abbalissas quae duobus col-
legiis contra decrela S6. Palrum prœposiiœ sunt, et duo-
rum in se suscipiunt curas, cum vix uni regendo sufficiant,
eensendasdecernimus juxtadecre'tum'de rcslrjngenda plul
ralitate benelirioruin infra subjeclum. Concil. Colon. Il,

(2) Le Saint-Mont.

(3) Ces dames out soutenu la contraire dans leur ré.
pouse au faclum de la dame Donnée de Salin, abbesse de

de la restilution quand elles auront manqué
un jour ou deux à la récitation de leur Bré-

viaire. Wigand, religieux dominicain, les en

exempte (le); mais la piété présumée des fon-

dateurs, qui est l'unique raison sur laquelle
il s'appuie, n'est rien moins que décisive.

C'est quelque chose de bien plus terrible d'o-

bliger sous peinedepéché mortel, que d'obli-

ger sous peine de restitution. Si, comme te

prétend cet auteur, la bonté des fondateurs

n'a pas laissé d'obliger les chanoinesses sous

peine de l'un, n'a-t-elle pas pu les oblige

sous peine de l'autre, surtout ce'.le-ci pou-

vant contribuer à faire éviter celle-là?

Il y a, dit le même auteur, quelques .en-

droits où ces dames ne s'assemblent pour

l'office que les dimanches et les fêtes; mais,

poursuit-il, et cette réflexion est très-ju-

dicieuse, il faut mûrement examiner si cc

n'est point un abus. Il s'en trouve dans les

corps les plus accomplis. C'en serait un très-

déplorable aux yeux de la religion que de3

vierges qui appartiennent bien plus à Dieu

que les personnes du siècle, entrassent au

chœur avec un air et des habits pleins de

mondanité. Quel triomphe pour le libertin si

jamais il les voyait paraître dans une attitude

très-peu modeste; saluer l'autel et celui qui

y réside avec bien moins de respect qu'elles

n'en auraient en se saluant les unes les au-

tres ménager leurs voix à l'église et la

réserver pour de profanes concerts II faut

espérer que, plus grandes par leur vertu

que par leur naissance, qui après tout

n'est devant Dieu qu'une orgueillcusc chi-

mère, elles ne donneront jamais des scènes

si affligeantes. Celles du Mous, sous les aus-

pices d'une vertueuse princesse méritent

sans doute de plus beaux éloges que ceux

qu'en a faits la reine Marguerite (5).
18. Si l'on me demandait ce que je pense

d'une nièce qui à la vérité est reçue, mais

qui n'est point encore prébendée, je n'aurais

point de peine à l'obliger aux offices du

chœur pendant qu'elle séjourne avec sa tante.

Comme alors elle vit de l'aulel, il est juste

qu'elle serve l'autel. Mais si ses affaires l'ap-

pelaient ailleurs, comme elle ne tirerait rien

de l'église, je ne pourrais décider de ses obli-

gations que par l'usage des plus timorées.

Une expectative n'étant pas une prébende,
il se pourrait faire qu'elle n'en eût pas les

charges.
19. Il ne sera peut-être pas hors de pro-

pos d'observer avec messieurs do Sorbonne

(6), 1° qu'une chanoinesse qui dit son Bré-

viaire en particulier ne satisferait pas à son

devoir si elle le disait en français, parce

que cette langue n'est pas celle de l'Eglise
dans les offices divins; 2° que celle qui ne

peut chanter au chœur doit le suivre avec

attention, et ne pas réciter d'une manière

Remiremont. Voyez les Mémoires historiques d'amelot do
la Itoussaie, pag. 23 et suiv.

(4) Trihunal Confess. pag. 501 edit in-4.'Idem compeh-
diatum, pag. 113 edit. quartæ.

(5) Dans ses Mémoires imprimées à Paris en 1323. Ot y

peut joindre laMercure Français, loin. XVII.

o (6) Lamet et Fromageau, ibid., cas 2, suite.



et) DICTIONNAIRE DES CF.r.iEMoNIES ET DES RITES SACRES. 890

quiensoit indépendante; 3° qu'elle fait mieux'

n'écouler ou de lire les leçons que de s'ar-
rêter à la méditation des endroits qui la

touchent c'est le moyen de garder la con-

formité et l'union, qui sont un des grands
métrites de la prière publique; 4.· qu'elle peut
dire en sa langue maternelle l'office de la
sainte Vierge, et les psaumes de la Pénitence,

quand ils ne sont pas d'obligation.

J'ajoute qu'il est même à souhaiter que
les personnes qui n'entendent pas la langue
(io l'Eglise- s'en procarent une sorte d'intel-

ligence.par le moyen d'une traduction sûre;
mais il. faut que cela se fasse sans inquiétude.
C'est le cœur qui gémit; et Dieu sait former
en lui par toutes les langues ces gémisse-
ments ineffables q,ui sont toujours exaucés.
D'ailleurs le plus grand mérite de ces prières
vient- de ce qu'elles sont faites au nom de l'E-

glise, et ne dépend pas principalement de la.

dévotion sensible des particuliers. C'est la
réflexion d'un écrivain. que je citerai: souvent.

Chap. 1_IL_ De quel Bréviaire l'on doit

se servir.

1. Bréviaire d'un régulier; cas où il peut en

prendre un autre. 2. Un ecclésiastique
n'est pas libre.de choisir tout Bréviaire qu'il

jugera d propos. 8. Le Bréuiaire d'in\
homme attaché d une église est celtti de celte.

nidme église. k. Suite de ce principe par

rapport aux évêques. 5. Règle pour un

homme- gui ne tient d un diocèse qu'il raison

du domicile. 6. Peut-il suivre l'usage de

son. diocèse dans un diocèse étranger où il

est pour longtemps? 7. Un bénéficier peut-
il garder ailleurs le Bréviaire dit lieu ouest

son bénéfice? 8. Remarques sur la bulle de

Pie V. 9; Celui qui.adit quelques heures

avec le cha;ur d'une autre église est-il obligé
à répéter?-10. Le privilège de dire.un Bré-

viaire plus cour.t s'étend-il à celtci qui récite

avec le privilégié ? 11. Certains priviléges
sont-ils révoqués par la bulle de saint Pie?

12. Un évêque chez qui on dit le romain

peut-tl permettre de dire le parisien?-13.

Un homme qui sait l' hébreu pourr ait-il réciter

son office en cette langue?- 14-. Cas sur le

vœu de dire tel jour un certain, office.

Puisqu'il y a plusieurs sortes de Bréviaires,

et que dans chaque bréviaire il y il plusieurs
sortes d'offices, il est à propos d'examiner si

chacun de ceux qui sont obligés aux heures

ranorjialcs peut choisir ou tel office, ou du

moins tel Bréviaire qui sera plus de son goût.

1.. Pour commencer par le Bréviaire, il

faut remarquer, 1° qu'un religieux est obligé
de se servir du Bréviaire de son ordre, soit

qu'il lui soit propre, comme ceux des béné-

(t) Voyez G?.vsntus,au tllre deVefeclib. in officia,
CMp. S, tit. 2, n. 3.

(2) Theologia Regularis, disp. 117, dub. 5 et 4.

(3) L'office nommé ambrosien parce qu'on croit qu'il
de saint. Ambroise, se dit dans l'église de Milan,

[;office moiarabique se dissit par ceux des ilnéliens d'Es-

itOKURquivivaicnt sous la dowinstion des Maures ou Ara-

tas. On les nommait Mozarabes, parce qu'ils étaient mêlés

dictins et des chartreux soit qu'il ne dif-

fère pas du Bréviaire romain, comme celui.

des enfants de saint François. Cette règle no

souffre guère d'exception que dans le cas où
un régulier devient évêque, curé, ou desser-

vant d'une paroisse. La congrégation des

riles (1) ayant décidé, le 11 juin 1605, qu'un.

religieux qui est élcvé à l'épiscopat doit sui-

vre pour l'office et pour la concurrence des

fêtes l'usage de son diocèse, et non pas ce-

lui de sa règle, semble avoir par identité de

raison décidé la même chose pour le curé et

pour le desservant. Il en serait de même si

un religieux n'avait ni ne pouvait avoir le

Bréviaire de son ordre. On paye comme on

peut quand on ne peut payer commeon doil.

Caramuel en a dispensé un abbé régulier, et

même à la rigueur un simple religieux (2)..
Pour bien décider, il suffit assez souvent dc.

prendre le contre-pied de ses décisions.

2. Il faut remarquer 2" qu'un ecclé-

siastique n'a pas la liberté de choisir

toutes sortes de Bréviaires à son gré. C'est

le sentiment commun et on aurait raison

de traiter de singulier et même de téméraire

un homme qui à Paris suivrait le rite ambro-

sien ou le mpxarabique (31).
S.'il est donc permis d'opter, ce ne peut être

qu'entre les différents Bréviaires d'une Eglise,
à laquelle on tient

par quelque endroit. Or,
un homme tient a l'Eglise romaine parce.

qu'elle est le centre nécessaire de l'unité; il
ticnt au diocèse dans lequel il est né, parce

que c'est lui qui l'a fait nazaréen du Sei-

gneur, et qui l'a consacré à son culte. II.

tient au diocèse où il a un bénéfice, soit

qu'il y doive résider,, comme lorsqu'il y est

curé ou chanoine; soit qu'il puisse séjourner

partout ailleurs, comme s'il n'y possède

qu'un prieuré simple ou quelque bénéfice

de même nature. Enfin, il tient au diocèse

dans lequel il a dessein de passer un temps

considérable, ou pour faire ses études, ou

pour se former à la vertu. Il s'agit de savoir

s'il peut prendre de tous ces différents Bré-

viaires celui qui lui agréera davantage.

3. Sur quoi, je dis 1° qu'un bénéficier ou

tout autre prêtre attaché à une église qui a

'son Bréviaire propre, doil s'y conformer, et

qu'il ne peut en réciter d'autre. L'auteur des

Conférences publiées sous Mgr de Laval

évêque de La Rochelle, dit que tous les ca-

nonistes et autres auteurs qui ont écrit de

celle matière, conviennent que les bénéficiers

sont obligés de dire l'office de l'église ou du

diocèse dans lequel ils sont bénéficiers (k).

(SI aurait bien fait de restreindre sa propo-

sition à ceux dont les bénéfices demandent

résidence, ainsi que l'a fait l'auteur des Con-

férences de Luçon.) Saint Thomas enscigne

la même chose (5), et l'enseigne d'une ma-

nière très-rigoureuse. Comme un clerc, dit ce

.avec ces intidèles. Voyez sur ces différents offices les

Cohérences de La Rochelle, pari, li, num. 15, p. 54b et

(4) Conf. de La Roch. § 17, p. 587. Conférences de Luçon,
sur la prière, q. 1, tom. XIII, pag. 85.

(5) Quemadmodum clericus, quia Ecclesise manr.ii'attis

atque addictus est, ad officium etclesiasticuin obligiuir.
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saint docteur, est obligé d l'office parce qu'il
est attaché d l'L;'glise, il est obligé tel office

parce qu'il est attaché à telle église. A celte

autorité, que Bellarmin n'a pas manquée (1),
ce savant et pieux cardinal joint une preuve
tirée du concile de Vienne. Clément V, en

permettant aux ecclésiastiques tant sécu-

lieras que religieuxfljui sont attachés au ser-

vice des cardinaux ou des prélats, de réciter

le même office que ces derniers, se sert du

mot AHndulgemus. Voici son texte, qui est

rapporté dans les Clémentines (2) Qtaod
clerici tam religiosi guam alii, cardinalium

S. R. E. ac quorumeunque ponlificum. com-

mensales domestici. illud quod iidem cardi-

nales seuponlifices dicent officium licite dicere

valeant, nec ad dtcendicm aliquod aliud te-

neantur. indulgemus. Or, le mot d'indul-

gemus fait voir que c'était une grâce que le

concile leur accordait, et que sans cette dis-

pense ils auraient été obligés de ctire l'of-

fice de leur église ou de leur ordre. Les

Conférences de La Rochelle ont adopté ce

raisonnement, et l'auteur de la Théorie et

Pratique des sacrements l'a employé (3).

k. Quoi qu'il en soit, il ne faut point aban-
donner le principe que nous avons établi. Il
est si important, que Cajetan ayant écrit
dans sa Somme (k) qu'un clerc ou un reli-

gieux peut sans péché mortel réciter le Bré-
viaire romain au préjudice du Bréviaire de
son diocèse ou de son ordre, Bellarmin, qui
a écrit depuis la bulle de Pie V de laquelle
nous parlerons dans un moment, dit, d'après
Dominique Soto, que cela n'est ni bien cer-

tain, ni bien sûr Tamen nun est id usque
adeo certum vel tulum (5). C'est sur ce fon-
dement qu'il a été décidé depuis peu par des

personnes éclairées, qu'un évêque ne peut,
au moins dans son diocèse, réciter le Bré-
viaire d'une autre église, quand même il y
posséderait une abbaye. Il est fâcheux que
le Bréviaire romain, qui devrait l'empnrter
sur tous les autres, le cède à plusieurs
mais il serait encore plus fâcheux que les
chefs ne se conformassent pas aux membres
de leur église. La piété doit garder les règles..
Par là elle gagne d'un côté ce qu'elle pour-
rait perdre de l'autre.

De là il résulte qu'un prélat ne peut ré-

gulièrement permettre à un bénéficier obligé
au chœur, de dire un autre office que celui
du diocèse. Il ne conviendrait même pas de
le lui accorder pour le temps des vacances.
Cette bigarrure de rites et d'offices dans la

sic eliam, quia tali Ecclesiae ratione benefkii addictus est,
talis lïcclesi* officium recitare debet. S. Tliom. Quodl. 6,
an. 8.

(1) Bellarmin. lib. i de bonis Operib. in parliculari, cap.
18, tom IV, pag. 1199 edit. Colon. 1619.

(3) Clément. Dignum, 2: De cclehr. Hissar. 1. m.
(5) Juenin, tom. Il Traité du Bréviaire, chai). 5 5 1,

q. S, paR. 143 édit. 2. •
(4) Cajetan, verb. Hon.Kcanonicje, 2. Dans mon édition

qui est de Lyon et de 1S39, fol. 15n, verso, Cajetan ne
parle bien clairement que des moines.

(5) Beilarm. ubi supra. Il ne s'agit que des Bréviaires
autorisës par la susdite bulle, qui avaient alors deux cents
ans d'antiquité, puisque tous les'autres furent interdits.

(6) Universis et singnlis ncclesiastici ordinis hominihus,
Oliaiu rrpularibus, qui jure, consueludiue, etc, Anihru-

même personne n'est pas conforma il l'esprit
de l'Eglise. L'Ecriture, les psaumes, laplu-t

part des homélies sont les mêmes dans tous

les Bréviaires. Si pour nourrir sa dévotion

on a besoin des légendes, ou de quelques
autres semblables morceaux d'un Bréviaire

étranger, on peut s'en faire une lecture spi-
rituelle. Mais combien d'antiennes paraissent
la plus belle chose du monde quand elles

sont détachées, et la plus pitoyable quand on

.les rapproche de leur souccel

5. Je dis en second lien qu'un ecclésias-

tique qui ne tient à un diocèse que parce

qu'il y est domicilié, ou pour toujours, ou

pour un temps considérable, satisfait à l'of-

fice en récitant le Bréviaire de Rome, ou

celui du diocèse dans lequel il réside, ou

même celui du diocèse dont il est originaire,

quand il doit y retourner; mais qu'il fait

mieux, s'il n'est chanoine ou curé, de suivre

le rite du lieu dans lequel il doit faire un

assez long séjour.
Tout cela est fondé sur la coutume c'est

un usage reçu, dit le Rituel d'Alel, mysté-
rieusement cité par Juenin, que tous ceux

qui disent leur office en parttculier, et même

les bénéficiers qui ne sont pas obligés d'as-

sister au chœur, peuvent dire le romain. C'est

que l'Eglise romaine, comme mère de toutes
les Eglises, agrée ce

que
font ses enfants

pour se conformer à elle, quand il n'y a point
de loi qui le leur défende. Car à Milan, par

exemple, il était très-expressément défendu

par saint Charles Borromée da dire d'autre

office que celui de saint Ambroise (6).

C'est encore assez l'usage qu'un ecclésias-

tique du Mans qui va passer cinq ou six

ans à Angers pour y prendre des degrés, s'y
serve du Bréviaire de son diocèse, quand il

n'a point d'emploi qui l'obligé à prendre
celui d'Angers.

Saint Antonin et Navarre, cités et suivis

par Bellarmin (7), croient même, sur l'auto-

rité d'un ancien directoire, qu'un clerc or-

donné sous un titre patrimonial, et qui n'est

attaché à aucune église ni à aucun ordre,

peut prendre l'office de quelque église quo
ce soit. Mais Suarès (8), Bonacina, et un

grand nombre d'autres ont combattu ce sen-

timent, 1° parce qu'il n'est appuyé ni sur le

droit, ni sur la coutume, et qu'au contraire
celle-ci y résiste; 2° parce que, comme le dit

l'auteur des Conférences de La Rochelle (9),
ce n'est que par tolérance que l'Eglise souffre
les ordinations qui se font sous un litre pa-

siano more divina officia obire debent. in.virtute sanctsa
ohedienliœ jubemus prsecipimusque ut ad hujus nostri Am-
brosiani Breviarii praescriptum canonicas horas. dein-
ceps perpetuo tam publice quam privatim prses»ent. Quod
si quis secus fecerit, eum officia quod débet non satisla
cere declaramus. S. Carol. apud Bonacin. disp. 1, q. 3,
par. 2.

(7) Qui nec certae Ecclesise, nec alicui ordmt religiosc.
aildicli sunt, ut nonimlli qui art solum pairimouii titulum
ordinanlur, iis liberum est cujuscunque Ecclesi* forma m

sPqui, ut ex directorio juris docpnl S. Antonifi. 3 p., lit,
13, cap. 4, § 2. Navarrus, cap. 23 Manual., num. 107 (|>ag.
mihi 890). Bellarm. eod. cap. 18. Navarre a varié sur celt u
matière. Vid. cap. 19 de rut. n. 211.

(8) Snares., turn. Il de Keiig., lib. m, C. 23. n. 4.

(OjSuares,, § lO.j.ag. 392.
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frmonial; car, selon le véritable esprit de

l'Eglise, elles ne devraient se faire que sous

des titres ecclésiastiques. Or, il n'est pas
vraisemblable que cetle tolérance affran-

chisse des lois communes ceux envers qui

nn l'exerce. D'ailleurs il est constant que
fous les ecclésiastiques d'un diocèse, sous

quelque titre qu'ils soient ordonnés, sont'

membres du clergéde ce diocèse. Or, dès tors

il convient que dans les fonctions de leur

état il« se conforment et à l'évoque qui est

leur chef, et aux autres membres du même

corps.
Je n'ai point de peine à admettre cette con-

venance, mais je dois avouer qu'il y a des

Codeurs qui vont plus loin, et qui disent

nettement avec Pontas (1), que tout ecelé-

siastiques, bénéficier ou non, qtti passe de son

diocèse dans un autre, pour y demeurer un

temps considérable., comme l'est celui de trois

ans, DOIT se conformer à l'usage de l'Eglise où

il a fixé son domicile. Ils le confirment, et

par l'autorité de saint Augustin, qui veut

qu'un homme sage se fasse une règle de

suivre la coutume des lieux où il se trouve (2);
et parce qu'un ecclésiastique qui .Ajourne
dans un diocèse étranger doit en célébrer les

fêtes, ce qu'il ne pourrait faire en disant un

autrc bréviaire, puisqu'il ferait quelquefois

Au la férie ou d'un sinnple pendant qu'on cé-

lébrerait une fêle de patron ou quelque autre

iô'e solennelle.

6. J'ai cru devoir rapporter ces différentes

preuves, afin de ne pas engager dans un

mauvais parli. J'avoue qu'elles me touchent

peu. Je ne voudrais donc ni me permettre

toutes sortes de bréviaires avec Bellarmin,

parce que celte liberté a quelque chose qui

Messe, et qu'elle n'est fondée sur rien; ni me

croire nécessairement obligé à quitter, dans

un diocèse étranger où je ne dois passer que

quelques années, le Bréviaire de mon propre
diocèsc. L'autorilé de saint Augustin et de

saint Ambroise ne prouve point le contraire.

Toute la terre sait qu'il y a des lois locales

qu'on doit suivre, quand on ne passerait

qu'un jour dans le territoire pour lequel
elles sont portées telle est celle du jeûne
ou de la messe dans un. jour de solennité

particulière. Pontas en conclura-[-il qu'un

ecclésiastique qui ne passe que trois ou

quatre mois dans ce même lieu est obligé
»'n conscience d'en prendre le Bréviaire? Je

ne le crois pas et dès lors il renverse en

partie la raison qu'il tire de l'inconvénient

de faire de la férie ou d'un simple pendant

que le diocèse, où l'on se trouve, fait d'une

(1) Pontas, veib. OfFICE, etc., cas. 21, pag. 1G00.
(2) Nec disciplina ulla est in his melior gravi prudenti-

que Chrisliano quam ut eo modo agat quo agere viderit Ec-
elcsiam ad quaincunque forte devenerit. Augmt. epist. 54,
alkis 118, n. 2. Quid possum, inquit Amlirosius, liinc do-
cere ampliiis quam ipse facio?. Quando hic suni non je-
jinio sabbato; quando Romae sum, jejuno sabbalo. Idem

Augusl. epist. 96, alias 86, in fine.

(5) Je trouve après coup que cette décision a été dnnnée

par la congrégation des Rites. Merati l'a rappelée en ces

iirmrs, n. 2 Qui sunt de gremio nlicujus Ècctesiœ debent

G.tv.iiitus dit sim|ilciiieiil Qui sunt de gremio Ecclesiœ de-

liai tcciiare rficium quod in choro dicitiir; et licet extra

fête solennelle. Cet inconvénient prélendn
est-il plus grand pour un chanoine ou pour
un simple sous-diacre de Noyon qui séjourne
à Paris, que pour un bénédictin de Saint-
Germain des Prés, et tant d'autres commu-
nautés régulières, dont pas une ne suit le

propre du diocèse? D'ailleurs, qui ne sait

que les fêtes de l'église principale d'un dio-

cèse, comme celles de Sainte-Geneviève, de

Saint-Marcel, etc., se célèbrent au moyen
d'un supplément, dans tous les monastères,

quoiqu'ils aient un Bréviaire particulier ?
Disons-donc qu'un ecclésiastique qui, sans
être attaché à aucune Eglise, court la licence
à Paris, fait bien d'en prendre l'office, mais

qu'il n'y est pas étroitement obligé.
7. Je dis enfin qu'un chanoine ou tout

autre bénéficier attaché à une église fait
aussi bien de garder son Bréviaire que d'en

prendre un autre quand il change de terri-

loire, même pour un temps considérable. La
raison en est qu'un comte de Lyon tient

beaucoup plus à son Eglise quand il est à

Paris, qu'il ne tient à celle de la capitale. Il

remplit mieux l'intention des fondateurs

lorsqu'il célèbre tour à tour les saints da
son illustre métropole, que quand il célèbre
ceux qui sont honorés dans un diocèse

étranger. Qu'il fête ceux-ci avec les habitants
du lieu, rien de plus juste, c'est l'esprit de

l'Eglise, mais qu'il ne paraisse pas oublier
ceux qui doivent être le premier objet do
son culte, comme ils sont le principe de sa

dignité (3).
Si cependant pour se conformer aux lois

d'un séminaire, ou être à portée de rendre

quelques services à une église, il en prend
l'office, personne ne le trouvera mauvais. La
charilé des saints n'est point sujette à l'en-

vie. Ils connaissent mieux que personne le

prix du bon ordre et d'une sage uniformité.

8. On pourrait nous demander comment

peuvent s'allier les décisions précédentes
avcc la bulle par laquelle Pie V défend l'u-

sage de tout autre Bréviaire que du romain

à toutes les Eglises qui n'étaient pas en pos-
session d'en dire un autre deux cents ans

avant son décret.

La réponse la plus simple est, qu'il n'ap-

partient pas aux particuliers d'examiner ce

que peuvent ou ne peuvent pas leurs supé-
rieurs en ces sortes demialières. Faites, tli-

rait à Casulan saint Augustin (4), el failes
snns scrupule sitr un tel point ce que fait
votre évêque. Contentez-vous d'obéir. Vous

n'êtes pas chargé d'examiner s'il passe ses.

pouvoirs (5).

Erclesiam vel diœcesim mnrentur, decet eos recitare ofli-
cium propriuui Ecctesice ipsorwn. L'un et l'autre placent
cette réponse en tGO2,mais Gavnnlus la met au 8 de sep-
tembre, et Merati vu 50 aotlt. En les examinant un peu, il
est aisé de voir qu'elles ne snnt point inalliables. (îuyot
croit aussi qu'un homme attaché à une église doit, lors

même qu'il en est. absent, en réciter l'oflice. Lib. u, cap
17, q. 2, pajç. 227.

(4) Episcopo tuo hac in re noli resistere; et quod facit.

ipse sine ullo scrupulo vel disceptatione sectare. August.
cit. ep. 96.

(H)Collet a dit comme d'autres que le saint pontife Pie V

n'a eu dessein d'obliger à prendre le Uréiiaiie reloreié

que les églises qui de droit ou de eoutume, de jure t A
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9. Ii est à propos de ré -ouirc cinq nu six

questions détachées que les théologiens
ont

coutume de se proposer.

On demande donc 1° si un ecclésiastique,

qui en passant a assisté à quelques heures

de l'office dans une église ou dans un diocèse

dont le Bréviaire ou ('office est différent du

sien, a satisfait à son obligation,
en sorte

qu'il ne soit pas obligé à répéter ces mêmes

heures.

Les Conférences de la Rochelle soutiennent

qu'il a rempli son devoir, et que ceux qui

ont traité de celle matière en demeurent tous

d'accord (1). Il me semble que trois ou quatre

des principaux, cités en détail, n'auraient

rien gâ!6. l'nntas prétend le contraire
(2);

parce qu'un homme qui ne se trouve qu'en

passant ou que pour peu de temps dans un

diocèse n'a pas
droit d'en suivre l'usage. Je

ne pense absolument ni comme l'un ni comme

l'autre. C'est, ce me semble, par les circon-

stances qu'il faut décider. Je vais aider mon

voisin à célébrer la fête du patron de son

église, et je chante chez lui une partie de

l'office. Rien ne m'oblige à le répéter. La

p:été ne doit causer ni charge, ni scrupule.

Si au contraire j'entre dans une église où

l'on se passera
fort bien de mes services, et

que j'y psalmodie tierce ou sexte comme

pourrait faire un séculier, il m'est. plus sûr

pour lors de répéter en particulier
ce qui fait

la différence r!es deux offices. Je pourrais,

fans chanter avec lo choeur, m'unir à lui,

comme je puis
m'unir au prêtre qui dit la

messe, quoique je
ne la dise pas moi-même.

10. On demande 2° si, lorsqu'un homme

vertu d'un privilége apostolique, dire

un Bréviaire plus court, celui qui a cou-

tume de le réciter avec lui est eu droit d'en

profiter,

Ilenriqucz le croit ainsi. J'aimerais mieux

dire avec Barthélemy de Saint-Fauste(3),que

si le privilégié besoins d'un homme qui

l'aide, la grâce qui lui a été accordée va de

constteludine, étaient obligées de suivre dans leurs offices

l'usage de l'f:glise de ltome. Mais quelles sont les églises

qui n'y étaient pas obligées? Le saint pontife imposant une

obligation sous peine de ne pas satisfaire à l'office par

conséquent une peine très-grave, a dû indiquer bien net-

tement ceux à qui il imposait cette Il Il l'a fait en

n'exceptant que les églises ou communautés qui avaient

un autre bréviaire depuis 200 ans, ou qui seraient autori-

sées par le saint-sicgR à en avoir un autre. Voilà ceux qui
ne sont pas tenus au rite romain de jtrre l'al consuetudine.

C'est ainsi que les auteurs l'unt entendu. Koy.Gavantus, Iio-

nacina, etc. Benoît XIV (de Cinoniz. 1. IV, part. il, cap. 13,

6 et 7) appelle audacieux Grancolas et Ponlas, qui ont

pensé autrement, et le pape Grégoire XVI. dans son bref

à Mgr l'archevêque de dit 6 août 18i2, affirme que
saint l'ie V n'a voulu excepter de l'obligation de recevoir

le Missel et le Bréviaire réformés que ceux qui depuis
200 ans au moins avaient coutume d'user d'un Bréviaire et

d'un Missel différents Bos lanlmn ab obliqaûone eorum re-

cipjeiulorwn exceptas volvil, qui a bis iiciuwn saltem aunis

frti cons'M'visseiU lireviario aut Missali ab illis diverso. il

ajoute qu'il ne leur fut pas permis de changer et remanier

à leur \olonté ces livres particuliers, mais simplement de

les consprver si bon leur semblait.

Bonaciua, d'après Suarès et autres, en conclut qu'on ne

peut réciler l'office sous un autre rile, même dans les lieux

où, par la négligence ou la résistance des prélats, le tiré-

viaire romain n'a pas été reçu. Azur prétend le contraire.

Grégoire XVI déclare encore, dans le susdit bref, que,
redoutant les graves dissensions qui pourraient s'en sui-

l'un à l'autre; parce que sans cela elle de-

viendrait inutile ou mêmes onéreuse, mais

que s'il
peut assez aisément réciter seul, la

dispense qu'il a obtenue, n'est que pour lui.

Toute grâce qui fait une brèche à la loi doit

su prendre à la rigueur, quand rien
n'oblige

de l'étendre au dclà des termes.

11. On demande,3° si
le privilége en

vertu duquel Innocent IV a permis aux

frères mineurs et Martin V aux hiéro-

nymiles de dire un office plus court en

temps de malade, est révoqué par la bulfe

de Pie V, qui interdit tout autre Bréviaire que
celui qui a été réformé par ce saint pape.

Je crois avec Garcias et Lcdesma que ce

privilége subsisle toujours (4). Pie V a bien

voulu que son Bréviaire fût suivi dans le

train commun, mais il n'a rien statué
pour

lus cas extraordinaires. On laisse tout l'office,

lorsqu'on ne peut en dire aucune partie; où

en dit une partie, lorsqu'on ne peut dire le

lout:
pourquoi, quand dn a

permission, n'en

dirait-on pas un petit, lorsqu'on ne peut en

dire un grand?
12. On demande 4° si un évêque peut per-

mettre à son diocésain perpétuel qui n'est

ni curé, ni chanoine, de réciter un autre

Bréviaire, tel que serait celui de Paris, du

Mans, etc.

Je suppose d'abord qu'il peut lui permettre
de prendre le Bréviaire romain, ou plutôt

que cette permission est comme de droit dans

lotis les diocèses où il n'y a point de loi sem-

blablc à celle de Milan (5).

Je suppose encore que dans les lieux

mêmes où la bulle de saint Pie est en
vigueur,

il peut lui permettre pour-un temps l'usago
d'un Bréviaire étranger: comme si le Bré-

viaire du diocèse se rcimprimail et qu'on ne

pût avoir l'ancien qu'à beaucoup de frais ou

qu'un mal d'yeux l'obligeât de continuer

pendant quelques mois à se servir d'un Bré-

viaire qu'il sait. presque par cœur, parce

qu'il l'a récité pendant un grand nombre

vre ils a cru devoir s'abstenir pour tc moment de presser
lVxéeulion des bulles de Pie V, qu'il désirerait voir ob-

servées parmi nous. Il félicite un prélat qui a profité des

circonstances pour supprimer les divers livres liturgiques.

qu'il avait troueés dans son .Eglisc, et ramener tout sou

clergé ai.x institutions de l'Eglise romaine. Il a accordé

bicu volontiers à ce prélat (cului de Langres) un office vo-

tif pour plusieurs jours dans l'année, alin que les prêtres

occupes au saint ministère aient moins souvent à réciter

un lung olficu.

le même pape espérait, comme une bénédiction (le Dieu,

que pen à peu les autres de France suivraient cet

uxcmplp,
afin surtout d'y faire entièrement cesser cclto

dangereuse facilité de changer les livres liturgiques.
Voilà au moins l'opinion d'un grand pape sur les litur.

giesde France; il en déplore la variété; il regarde comme

la faciliCé du changement, en fait de livres

liturgiques. Voudrait-on penser autrement que lui? B«r-

gicr, quoique gallican, dit que «Binghani a vouln en im-

poser lorsqu'il soutenir que dans les premiers siècles,

ch ique évè.|ue avait la liberté de composer une linirgiis

pour son Eglise, et d'y arranger le culte didu connue il

!e trouvait bon. » (Dict. dc Tliénl. art. LITURGIE.)

(1) Conf. de Luçon § 21, p. 596.

(2) Ponças, vert). Office, cas. 31, à la fin, pag. (601.
i5) fi..1 S. Fauslo, q lit, p. <iS3.
si) Gnrcias, de fienef. part. m, cap. 1, n. 179. Lcdesma,

Tract. 9, c. i. A. S. Kauslo, lih. l, q. 122.

(3) Voj'z ci -dessus, n. b, col. «22.
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d'années. Des dispenses de cette nature sont

bien fondées, et elles ne peuvent porter de

préjudice à l'autorité supérieure. Si on les

accorde bien dans les autres lois ecclésiasti-

quels, on peut bien les accorder en celle-ci.

Il s'agit donc d'une dispense perpétuelle.
Un prélat est-il en droit de l'accorder? Na-

varre. Suarès, et la plupart des théologiens

étrangers soutiennent, contre saint Antonin,

qu'il ue le peut pas (1). Ils se fondent sur la

bulle de saint Pie, qui, en n'établissant qu'un
seul Bréviaire, a par une suite nécessaire ôté

le pouvoir d'en introduire un autre. Cette

raison mérite d'être pesée en France même,
dans les diocèses qui, par la fondation de l'E-

glise matrice, sont obligés au romain. Hors

de là elle prouve seulement qu'en général il

faut que le rite d'un diocèse soit uniforme,

et qu'il y aurait de l'abus à y multiplier ces

sortes de.permissions.
Mais enfin un évêque peut-il les donner

dans ce royaume? Oui, sans doute; mais

comme il peut donner des dispenses dans les

matières qui sont de sa compétence, c'est-à-

dire pour des causes graves et importantes.
Or j'assurerais bien que ces causes ne se

trouvent presque jamais. Un jeune prêtre
dira tout haut qu'il récite avec plus de piété
le Bréviaire de Paris que celui de son dio-

cèse, mais il dira tout bas que celui de'son

diocèse est beaucoup plus long que celui de

l'aris, et que quoiqu'on ne changeât ni ver-

sets, ni répons, il retournerait au sien si on

le rendrait beaucoup plus court que celui où

il trouve tant de matière à sa dévotion. Après

tout, el nous l'avons déjà dit, la vraie piété
ne méconnaît point l'ordre. Une pensée com-

mune lui sert d'aliment moins elle frappe

l'esprit, plus elle touche le coeur. Les an-

tiennes de l'office de saint Martin ne sont,

je crois, tirées que de Sulpice Sévère. En est-

il une seule qui ne puisse servir de médita-

tion pendant une année? Quelle force de sen-

timent et d'expression dans ces paroles
Oculis ac manibtts in cœlwn semper intentus,
inviclun2 ab oratione spiriltcm non relaxa-

bat. Domine, si adhuc populo tuo sum ne-

cessarius non recuso laborem. 0 virum

ine/fabilem, nec labore victum, nec morte vin-

cenilùm; qui nec mort limuit, nec vivere re-

cusavit, etc.

13. A ces difficultés qui se renconlrent

souvent, j'en ajouterai une ou deux autres,

qui paraissent un peu plus métaphysiques.

La première est de savoir si un homme qui,

pour s'entretenir ou pour trouver de nou-

velles richesses dans les langues savants,

réciterait les psaumes et les leçons de l'Ecri-

ture en hébreu ou en grec, ne serait pas ré-

préhensible. La seconde si, ayant fait vœu

fit; dire l'office de saintAuguslin le vingt-cinq
'le ce mois, qui est un jour de férie, je ne

satisfais pas à^mon obligations en récitanl

l'office de ce grand.docteur, lequel est beau-

coup plus long,

M)Navar. de Orat. cap. 11, n.21. Suarcs., lih. îv, cap.
il. u. 6, et cap. 25, n. 17. Uonac. ¡bill, puuci. 1 u. li).
5. Anton, part. iv, lit. 15. cap. 4, §2.

N.ivarrus, Cousil, 12, do Celcbrcl. miss.

Suarès et Navarre, qui se proposent ia pre-
mière de ces deux questions, y répondent(2),
que celui qui dirait son officedans une langue

étrangère remplirait la substance du pré-

cepte, parce qu'il réciterait ce que l'Eglise
veut qu'on récite; mais ils ajoutent qu'il ne

pourrail le faire sans péché, parce qu'il y eu
a toujours à s'écarter d'un rite sagement et

légitimement établi. Ce serait autre.chose si
un bénéficier avait perdu son Bréviaire. Nous

l'avons déjà dit on s'acquitte comme on

peut, quand ont ne peut s'acquitter comme
on voudrait.

14. Pour ce qui est du second cas, un

homme qui aurait fait vœu de dire l'office

d'un saint serait obligé d'en dire deux, l'uu

pour remplir son vœu, l'autre pour obéir à

l'Eglise. Ce n'est pas aux particuliers à

changer la loi générale. L'Eglise n'adopte

que ce qui se fait en sort non); et si quel-

quefois elle use de condescendance, ce ne

sera jamais dans des changements qui vont

du tout au tout, et qui n'ont pour principo
qu'une dévotion arbitraire. D'ailleurs, je ne

crois pas qu'un homme, à moins qu'il ne

l'eût ainsi réglé avec lui-même, satisfît par
un seul office à deux obligations aussi dis-

parates.

CHAP. IV. Quel office il faut réciter.

1. Comme il y a un Bréviaire, il y a un office

marqué, 2, 3. Il y aurait du mal à le

changer, quand cela n'arriverait que rare-

ment, à moins qu'il n'y eût quelque raison

de le faire. b. A quoi est tenu celui qui

par inadvertance a dit un office pour un

autre- ? 5. Faut-il répéter le lendemain un

office qu'on a dit mal à propos le jour précé-
dent? -6. Remarques pour les clercs qui

appartiennent à une église, sans être obliyés

att choeur. 7, 8. On ne peut par dévotion

faire double un o/'fice simple, à moins qu'il

n'y ait dans le lieu 2tne relique considérable

dû saint que l'église honore. 9. Un évêque
ne peut étendre certains offices d tout son

diocèse. 10. On doit célébrer la /'ête du

patron d'un liett. Ce ntot renferme-t-il le

hatron de la paroisse? 11. Quel office
doit dire un hommequi se trouve par hasard
dans ttn lieu où l'on fait 2tne fêle dont il nie

fait pas lui-même ? 12. Cas particulier,-
13. Les psaumes graduels sont-ils d'obliga-

tion ? 14. Remarques sur cette matière.

Il suit de ce que nous avons dit dans le cha-

pitre précédent que l'Eglise ne laisse pas

à sesniinisireslaliberléd'adoptertelBréviaire

qu'ils jugeront à propos. Nous allons présen-

'tement examiner si elle est aussi rigide sur

l'espèce qu'elle l'est sur le genre.
J. Tous les théologiens conviennent, au

moins depuis la bulle de Pie V (3), qui en ce

point fait loi chez ceux mêmes qui ne suivent

pas son Bréviaire, qu'on ne peut s'éloigner

de la forme qu'il a prescrite sans commettre

(5) Neminem ex liis quibus hoc dicendi munns necessa-

rio u»|iosilnm est, nisi hac sola formula salisfacere posse.
l'uis Vcit. huit. Voyez Viva sur la irentï-quatriàme pro-

Iiyshioa d'Alexandre VII.
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un péché; et que ce péché va au mortel, à

moins que la légèreté
de la matière n'en ex-

cuse. Un aveu si précis aurait dû résoudre la

plus grande partie des difficultés qui se pré-

sentent ici. L'inquiétude des casuistes ne l'a

pas permis. Ils ont cru trouver la forme

commandée par ce saint pontife partout
où

il
y a sept heures différentes. De cet heureux

principe ils ont tiré cette heureuse consé-

quence, qu'un
homme qui le jour des Ba-

rneaux, ou l'office de la nuit est composé de

dix-huit psaumes,
récite celui de Pâques, qui

n'en a que trois, satisfait au précepte (1). En-

core un pas, et ils nous auraient donné pour

vêpres tle toute l'année celles du samedi

saint, où il n'entre qu'un psaume de deux

versets avec le Magnificat.

Une doctrine si peu sage n'a ni pris, ni pu

prendre dans l'Eglise; et c'est avec elle que

nous disons d'abord, que.pour remplir son

devoir par rapport à la récitation de l'office

divin, il est au moins aussi nécessaire.de

dire chaque jour celui que l'Eglise y a atta-

ché, qu'il est nécessaire de se servir du Bré-

viaire qu'elle a spécifié. La raison en est

1° que le pape et les évêques, en prescrivant

l'un, ont toujours prescrit l'autre, et qu'il

n'y a rien ni dans la loi, ni dans l'usage, qui

l'ait adoucie sur le point que nous exami-

nons 2° qu'un homme qui dirait-l'ofGce à sa

fantaisie ne remplirait le précepte ni quant

à la manière, comme il est évident; ni quant

à la substance. On ne l'accomplit pas, selon

le texte de saint Thomas que nous avons

cité (2), lorsqu'on dit un Bréviaire étranger

au lieu du Bréviaire de son ordre ou de son

diocèse; pourquoi l'accomplirait-on lors-

qu'au lieu d'honorer un martyr dont l'Eglise

propose le culte aujourd'hui, on célébrerait

un confesseur, ou peut-être on ferait de la

férie? D'ailleurs en gardant la substance, on

peut pécher mortellement par l'omission de

la manière. Un prêtre qui ne met point d'eau

dans le calice n'omet rien d'essentiel per-

sonne ne nie qu'il ne soit très-coupable.

Enfin le mauvais sentiment que nous com-

battons n'est bon qu'à renverser l'économie

du culte divin. Si jamais il était reçu qu'on

peut substituer un office à un autre office,

il n'y aurait bientôt plus d'uniformité dans

le service. On.reprendrait sans cesse celui

qu'on dirait avec plus de facilité. Le plus

court aurait indubitablement la préférence,
et l'on en viendrait ou à croire avec Cara-

muel, que l'office de Pâques va parfaitement

bien le dimanche des ltameaux, ou à présu-
mer calomnieusement que Suarès n'en disait

point d'autre puisqu'il étudiait dix-huit

heures tous les jours. N'insistons pas sur un

point que son auteur a lui-même désa-

voué (3), et qu'on n'oserait pas enseigner

publiquement.

2. Mais ne peut-on du moins sans péché dire

volontairement un office pour l'autre, quand

(i) In die Palmarum recitans ollicium paschale satisfecit

prxcepto. Proposit. 51 iuter damnalas ab Alexandre VU.

Ç2) S. Thon), quodlib. 6, art. 8. Voy. col. 820.

(8) Viva remarque que Caramuel changea de sentiment

(Lfiis la. seconde édition, de son livre, n. tl.89.

entre les deux il y a peu de différence pour
la longueur, est qu'on rait rarement cette

substitution? Plusieurs théologiens le croient

ainsi, et ils n'exceptent de cette prétendue

régle que le cas où l'on substituerait à t'offre

d'une grande fête, comme est celle de Noël,
un office qui n'y aurait point de rapport. La

raison qu'ils en rendent 'c'est que ce chan-

gement n'a rien que d'accidentel et qu'un

prêtre peut sans péché dire une messe pour
une autre.

Celte opinion n'est ni assez prouvée, ni

assez sûre, pour qu'un homme qui craint

Dieu ose .la suivre dans la pratique. Le prin-

cipe dont il faut partir, et qu'on ne doit ja-
mais abandonner c'est que l'Eglise veut un

office et un tel office; qu'il est du moins in-

certain si elle ratifie comme fait en son nom

celui qui n'est dirigé que par lecaprice, et

que courir de gaîté de cœur les risques d'un

péché grief, c'est l'avoir déjà commis. Il est

vrai que la simplicité, la bonne foi, le sen-

timent de quelques écrivains d'ailleurs très-

rigides (le) peuvent excuser a lanto, ou mémo

a loto, ainsi que par le l'école: mais pour-
quoi faire de propos délibéré une action qui
ait besoin d'excuse? Nous n'en aurons que

trop d'autres de cette nature à porter au ju-

gement de Dieu.

3. Je penserais différemment si un hommo

qui change d'office avait quelque juste rai-

son de le faire causa cohonestans, commc

parlent nos maîtres. Ain-si, qu'un ecclésias-

tique qui fait de la férie récite avec un autre

l'office d'un saint, soit pour calmer le scru-

pule qui le dévore soit pour lui apprendre

par une leçon sage et tacile que la rapidité
avec laquelle il s'en acquitte ne peut attirer

sur lui la bénédiction de Dieu, je ne lui ferai

pas un crime de ce changement. L'Eglise
condamne le caprice, mais elle ne condamne

pas la piété. Que si pour réussir dans ce

dessein un ou deux jours ne suffisaient

pas, j'exposerais le fait aux supérieurs, et

m'en rapporterais à leur décision. S'ils sa-

vent se raidir contre l'indolence ils savent

se plier à la gloire de Dieu et aux intérêts

du prochain.

A l'égard des deux difficultés qu'on pro-

posait ci-dessus, pour faire voir que le chan-

gement des offices, lors même qu'il est ar-

bitraire, ne peut être un péché quand il

arrive rarement, et que les deux offices sont

à peu près égaux, il faut y répondre en deux

morts, 1° qu'il n'est- point sûr que ce chan-

gement ne soit qu'accidentel et que quand
il le serait incontestablement, il pourrait
encore être susceptible de péché mortel
comme nous l'avons déjà fait voir.2°Qu'il est

faux, à parler en général, qu'on puisse tou-

jours dire une messe pour une autre, puis-

qu'un prêtre qui le jour de la Toussaint dirait

cclle du lendemain serait irès-répréhensible,
et ne manqucrait pas d'être interdit, s'il était

(4) Ethica amoris, tom.II, lib. x, cap.21, n. 131 et P»nt.s,
verh, Office cas.

50, fondé
sur Navarre, n'osent deckh-i

qu'il y ait un péché mortel dans ce changement quand 5

n'irrite que rarement, et qu'il n'y a pas entre le? d. lMx
ollices une différence .notable. •
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assez déraisonnable pour continuer. 3° Qu'il

n'y a point de conséquence de la messe à

l'office canonial; que l'Eglise, qui permet à

ses ministres de ne pas célébrer tous les

jours, leur permet dans les temps libres de

dire une messe ou votive, ou de Requiem;

qu'au contraire elle ne souffre pas qu'on se

dispense jamais de la récitation du Bréviaire;

et qu'on ne peut prouver ni par ses canons,

ni par sa pratique, qu'elle laisse jamais à

ses enfants la liberté de dire sans raison

quelconque tel office qu'ils jugeront à propos.
4. C'en est trop sur un cas dont il y a peu

d'exemples. En voici un qui arrive tous les

jours. C'est celui d'un homme qui par inad-

vertance dit un office pour l'autre. Doit-il

le répéter en tout ou en partie ? Je parle
d'une vraie inadvertance c'est-à-dire de celle

qui dans le droit est comparée à l'oubli ou

à l'ignorauce invincible. Un homme sage,
ainsi que l'observe le Rituel d'Alet, commencer

par consulter son bref, ou quelque personne

capable de l'instruire. Quand on se trompe

pour y avoir manqué, c'est étourderie ou

témérité.

Dans une affaire où les sentiments sont

si partagés il est difficile de rien décider

d'une manière assurée. Sans me charger
des opinions d'autrui ni vouloir faire une

loi des miennes, je crois 1° qu'un homme

qui s'aperçoit de sa méprise doit après
avoir fini l'hcure qu'il récite actuellement,

..reprendre et continuer l'office sur lequel il

s'est trompé. C'est le sentiment du cardinal

du Lugo, et Henri de Saint-Ignace l'a trouvé

juste. Il en résulte que si on reconnaît soii

erreur après matines et iaudes mais avant

la messe, il faut la dire, non sur l'offce

qu'on a rééité mal à propos, mais sur l'office

qu'on va continuer (1).
Je crois, 2° que si l'office qu'on a par mé-

garde pris poùr un autre est beaucoup

plus court, comme si dans le Romain on

a fait d'un saint au lieu de faire du di-

.manche, il faut pour le moins en tout sys*-

lème dédommager l'Eglise par une juste

compensation, en disant par exemple les

neuf premiers psaumes du premier noc-

turne dii dimanehe. C'est ainsi que l'ensei-

gnent Layman, Bonacina 1[2) et un bon

nombre d'autres qu'on n'accuse point d'ou-

trer la morale.

Enfin je crois qu'un homme qui a confessé

toute la journée, qui recommencera dès le

matin du jour suivant qui ne s'est mépris

que parce qu'il n'en pouvait plus de besoin

et de lassitude peut s'en tenir à ce qu'il a

fait mais que hors de ce cas qui n'est pas
le plus commun, il doit répéter ce qui diffé-

rencie principalement les deux offices
comme les hymnes, les antiennes, les le-

(t) J'ai averti dans le Traité des Saints Mystères. chap.
2, n. 3, que si l'on avait dit un oflice pour un autre, on

pourrait toujours célébrer la messe comme ayant dit ma-
Unes.

(2) Layman, lib. iv, tract. I, cap. S, n. 5. Bonacina,
disp. 1, q. 3, punct. 1, n. 18.

(3) C'est ce qui arrive ordinairement dans les nouveaux

Jirériaires, ou les psaumes changent tous les jours, pour
honorer chaque jour un nouveau mystère.

çons du second nocturne, tes répons et les

versets, et mémo le tout, si les deux offices

n'ont rien de commun (3), et qu'il le puisse
sans s'incommoder considérablement. Je sais

bien qu'il y a des gens habiles qui sont plus

indulgents, et que le mot à'ofpcium pro

officio a presque passé en proverbe mais

je sais aussi que beaucoup de personnes
éclairées s'en tiennent dans la pratique au

sentiment que j'ai proposé. Je sais que c'est

ainsi que le décida le respectable Polet

dans les conférences de Saint-Nicolas du

Chardonnet, et que Navarre, Tolet (4.), et

plusieurs autres sont du même avis. Enfin

je sais qu'il faut être bien peu à vous 6

mon Dieu pour chicaner sur une affaire qui
ne demande guère qu'un quart d'heure de

temps, et que nous ne devrions pas vous

refuser quand elle en demanderait beau-

coup davantage. Cependant, pour donner

quelque chose à la faiblesse humaine je

presserais moins la répétition des psaumes

que celle des versets, des répons, et des

autres parties semblables. Dans le Romain

les psaumes pour un confesseur ont si peu

de rapport à lui qu'on peut, ce semble

l'avoir suffisamment honoré par ceux qui

composent l'office des vierges. C'est autre

chose dans les grandes solennité, comme

celles de Noël, des Rois, etc. Chaque mor-

ceau de l'office a une liaison marquée avec

le mystère que l'Eglise veut célébrer.

5. Cette difficulté nous mène à une autre.

On demande quel parti doit prendre un prê-

tre qu.i au lieu de faire d'un martyr a fait

d'un confesseur dont la fêle n'arrive que le

lendemain. On suppose que cet ec'clésiasti-

que n'est plus à portée de réparer sa faute.

Pontas prétend qu'il n'y a qu'à faire la

lendemain l'office du martyr que J'on
a omis

inconsidérément (5). Cela lui paraît si clair

qu'il n'a pas cru devoir le prouver. Nous

croyons au contraire, avec Lugo et plusieurs

autres qu'il faut alors faire une seconde

fois l'office du saint confesseur, et laisser

pour cette année le saiilt martyr. La raison

est qu'une première erreur ne donne point

droit de s'en pardonner une nouvelle. Quand

j'Eglise attaché l'office d'un saint à un tel

jour, elle ne permet pas aux particuliers

de le transporter de leur autorité privée.

D'où il suit qu'un office comme celui-là na

doit pas être récité au premier jour libre

prima die Mon impedita; parce que les offi-

ces, ainsi que les jeûnes répondent à des

jours précis et que cette règle ne souffre

d'exception que dans le cas où une fête pu-

blique, au moins dans un lieu concourt

avec une autre fête car alors il est décidé

qu'on remettra la moins solennelle pour

célébrer en son jour propre celle qui l'est

(i) Cum ex inadvertentia officium mulatum est. tune

non est opus omnia repetere, sed solum quod fuit particu-

l.ire foslo velferise, ut hymuus, antiphonœ, nratio, triua

lectio, si fuit malutiniim. Quando totuin est propriuin,

totmn débet repeii, Tolet. lib. vu, cap. 13, n. 2.

(5) l'onlas, ibid. cas. 50, à la lin. Mgr Gousset, Théo!,

morale, t. Il, n. C99, le croit assez probable, d'âpre S.

Liguori.
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davantage.
Si cela était autrement,

un homme

que la maladie a emtoêché de dire son office,

pendant
trois semaines ou un mois, serait

obligé à reprendre par
ordre tous les saints

qu'il a omis.
Pratique qui, en rompant l'uni-

formité, ferait
un grand -mal,

sous prétexte

d'un bien assez
léger.

Nous ajouterons ici quelques remarques,

qui presque
toutes sont tirées de la

congré-

gation
des Rites. Quand elles ne serviraient

qu'une fois dans la vie,c'en serait assez

pour ne les
pas

omettre.

6. La première
est

que les clercs qui
sont

attachés à une église et qui la servent, sans

être obligés au chœur ne sont point obli-

gés
a récitcr les offices propres qui se disent

dans le chœur de celle même église.
lien

est de même, et à
plus

forte raison, des au7

Ires
ecclésiastiques séculiers ou

réguliers
du

même diocèse
(I).

Cela es. évident à Paris

on fait dans la
métropole certains offices

plus solennels que dans toutes les autres

églises
du diocèse.

7. La seconde, qu'il n'est pas permis
de

changer le rite
qui

est
prescrit pour

un offi-

ce et
qu'ainsi un particulier ne

peut même,

par un
principe

de dévotion, dire rilu du-

plici un office
qui

est
simple

ou semi-

double (2).

8. La troisième, qui est une
exception

à

la
règle précédente, c'est

que dans les égli-

ses où il
y

a une relique considérable d'un

saint, on
peut faire son office double-mineur

au jour de sa fête
(3), pourvu quc cette reli-

que soit aulhcnliqucmcnl approuvée. Par

relique considérable on entend la tête, le

bras, la jambe, la
partie ou le saint a souf-

fert, pourvu qu'elle soit, ou que par
la réu-

nion
qu'on

a faite des différents morceaux

yui la
composent, elle

paraisse tout entière.

L'os
qu'on nomme

tibia, le pied, la main,

il) Cierici licet ascripti alicui. Ecclesite non tamen

omigati choro, non tenentur recitare oflicia quae in choro

l>ropiïa dicuuiureadein die. S, li. C. die 50 Aug. 1601

IJuicuiique alïi clerici sa;culares regularesve In civitate
vel diojcesi lion tenentur recitare oflieia

jirupria sauctorum illius diœcesis, vel qiiisde consueludine
il) eadem eœtesia recitantur iu choro. Ead. S. C. die 8 Sept.

1002, apud Gavant, tiL, 2 de Defectib. in oflicio, secl. 1,
cap. 5.

(2) Gavanlus, ibid. n. 5.

(5) Du sancto cujus insignis reliquia habetur fieri po-
Icsiollicium duplex in ejus lesto. S. U.C. die 25 Wov. 1(30 "î,
morlo sit ex sauctiS approbalis, et posilis in Marlyrologiô
llomano. Ead. Cong.5 5 Junii 1617. Insignes reliquia! (qua.
rum ratioue polest rtscitari oflicium sub rilii duplici miuori)
sunt caput, brachium, crus, aut illa pars corporis in qua

passus est marlyr, modo sit
intégra,

et non parva, et legi-
tfme ab ordinaiïis

approbata. Ead. Cdng. 8 April. 1628.
Culcbrari non

potest per totam civitatem vel diœcesim,
etiam de cujuscunque ordinarii auctoritate, festurn coin
uflicio de sancto, eo

quod in loco adsit ecclesia parochia-

lis, vel regularis, vel abbatialis, aut aliqua reliquia; sed
lanlum in ecclesia ipsius sancti titularis, sen ubi asserva-
tur corpns aul insignis reliquia, et non alibi. Ead. Cong.
8 April. 1628. Episcopus non PotesL slatuere diem Domini-
cam ad celebrandum feslum alicujus sancti martyris de qco
.isservatur reliquia insignis in aliqua ecclesia nec de eo

cclebrari debere officium et missam in ipsa die sui marty-
rii, nisi reliquia sit de sancto scriptu in

Martyrotogio Rom.,
et nisi constet de identitate reliquiaî ejusdem sancti. Ti-
bia aulem non estreliquia insignis. Ead. Cong. 3 Junii 1662.

ijuibus tamen reHijuiu ab ordiuarüs locurum approlratis
débita Udçlium ycneralio exhibeatur, sed absque officie et

missa, sub pœnis de non satislàciendo prœcepto recitandi

ufttdum aiiisque in consiilulkmc S. PH y contenus. Ead.

ne sont point reliquia irsignis. Au reste la

concessionde faire double l'office dont s'agit
ne regarde que ceux dans l'église desquels se

trou vêla relique, et elle ne leur don ne pas droit

de transporter la fête au dimanche. De plus
le nom de saint se prend ici dans toute la ri-

gueur des termes, c'est-à-dire qu'il ne s'en-

tend que de ceux qui ont 6!é canonisés, ou

que l'Eglise regarde comme tels depuis un

temps immémorial. Ainsi la grâce dont nous

parlons n'a pas lieu pour ceux qui ne sont

encore
que béatifiés, quoique leurs noms se

trouvent dans le Martyrologe.
9. La quatrième est qu'un évêque ne peut

étendre à tout, sou diocèse ni l'office d'unie

fête qui se célèbre d;tus la ville épis('opale,
ni les leçons qui sont propres au même

10. La cinquième est que tous les ecclé-

siastiques sont tenus de célélrer la fête du

patron du lieu où ils sont, et même les régu-
liers mais ceux-ci sans en faire l'octave. La

congrégation l'a plus d'une fois décidé (5).
Elle a décide en tuéute temps que le patron
d'une paroisse n'est poiut censé le patron
d"un lieu. On ne donne ce nom qu'aux saints

qu'un royaume, un diocèse, ou- du moins uno

ville ont adopté pour protecteur (G). Nous

rapportions d'après Mcrali les décrets qu'elle
a faits sur celte matière. Tout le monde n'est

pas à portée de consulter l'ouvrage qui les

renferme, et ceux qui le pourraient faire ne

trouvent pas mauvais qu'on leur en épargne
la peine.

11. A cette occasion j'examinerai une dif-

ficulté qui m'a embarrassé plus d'une fois. Il

s'agit de savoir quel office doit réciter un

prêtre qui par hasard se trouve dans un licu

où l'on célvbre, soit dans la paroisse, suit

dans
l'église principale, une fête qui n'est

point dans son
Bréviaire, ou qu'il a

peut-

S. Il. C. Il Aug. 1691. Consuetndo lribinla annorum non

babet vim ad boc, ut continua possit recilatiu oflicii do

aliquo sanclo in ecclesia in qua asservalur ujus corpus,
nisi doceatur an sit descriptus in Marlyrologiô, et de cjus
idenlilaloconstet. Ead. Cong. 5 Julii lo!)8.

(4) Non potest episcopus 'eneudere ad suam dio'cesim
oflicium illud quod lieri solet in civitate. S. Il. C. 16 Ja.

nu.irii 1607.

(5) Feslum paironi prineipalis loci' tenentur omnes cum

officio de
eodem, eliam regulares, celulrrare, sud isti ad

oclavam non lenenlur, leuetur vero ad octavam clcrus

seciilaris ejusdem civitatis. S. R. C. 27 Maii 1628 el 28

Septcmbris 1638. Si duplex siL ejusdem lüci
patronus,

de principaliori duulaxal patrono celebrandum est cum

octuva. Ead. Cong. 25 Marlii 1659. Hegulares.qui non

l/ossutil titi calendario diœcesuno, lenenlur tamen ad n:-

cilaiionein ollicii patroni principalis loci, ac tiuilaris cc-
clesiœ calhedralis; sed ad eorunidem octavas celebran-
das non lenenliir. Imonec possunlde dicta octava recilare
ad libilum. liad. Cong. 20 Marlii 1683. Declaratio quod rc.

gulares non possint recilare offlcium de octava palroni
principalis sine speciali indulto, comprehendil eliam mn-
niales ordinariis subjectas. Nec debent ea3 recitare orii-
cium de octava Dedicationis eccleslœ catlredralis. nec pos-
sunt

ad libitum; et tantuui teneutur praîdicluin olficium re-
cilare suh ritu duplici secuudas classis sine octava. EaJ.

Coi)(ç. 11 Eobr. 1702.

(6)
Nominu palroni loci de quo juxta bullarn Grego-

fil XIII regulares tenentur recitare oflicium sub ritu titi-

plici prima: classis, nou venit patronus parochiaî lit iina
commorautur. S. U. C.dieHKebr. 1705. Cuyet avait sim-
lenu la mêmes chose d'après Gavantus. Néanmoins ce der-
nier avoue qu'il est louable pour les réguliers de faire res
sortes d oluces en faveur du peuple. Guyet, lib, il, c. 10.
ç. 7, p. 224.

Gavantus, sect. 5, cap. 12, u. 7.
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être déjà faite en son jour, mais qui pour la

commodité du peuple a élé remise au diman-

che. En un mot, j'arrive à Roye la veille de

saint Florent dois-je en faire l'office Il J'ai

fait à Paris l'office de saint Germain, le fe-

rai-je une seconde fois, parce que je me

trouve dans la ville qui porte son nom, et

où il n'est fêté que le dimanche suivant?

Un habile homme que l'on a consulté sur

ce cas y répond avec distinction. Ou le prêtre
dont il s'agit, dit-il, doit partir dès le malin

de l'endroit où il est arrivé le soir, ou bien

il doit y faire quelque séjour; et dans cette

seconde supposition, où il faitlui-même l'of-

fice d'un saint qu'il supprimerait cette année

( ou du moins qu'il serait obligé de trans-

porter ), ou il fait de la férie. Dans toutes ces

hypothèses, s'il veut célébrer il doit tou-

;ours (i) dire la messe ritu duplici majori, à

l'honneur du saint dont on fait la fête dans

le lieu de son passage ou de son séjour, et

cela quand même il l'aurait déjà dite, ou qu'il

devrait la dire quelques jours après dans le

lieu de son domicile ordinaire. Il n'en est pas

ainsi de l'office. Car 1° s'il ne fait que passer,
il doit le dire tel qu'il lui est prescrit par

l'Ordo de son diocèse. 2° Il le doit aussi

quand même il devrait faire quelque séjour,

s'est-à-dire, passer toute la fêté dans ce lieu,

supposé qu'il fasse l'office d'un saint qu'il

cerait obligé de supprimer cette année, ou

du moins de transporter; parce qu'il n'y a

ni règle, ni décision, qui autorise un particu-

lier à faire ce changement d'office. 3° Il le

doit encore, quand il- déjà fait cet office

ou qu'il le fera quelques jours après selon

les lois de son Eglise, 4.. Enfin si l'office du

jour n'était chez lui que de la férie, on croit

qu'il pourrait se conformer à l'office du lieu

où il séjourne, mais qu'il n'y serait pas obli-

gé puisque de droit commun (2) les régu-
liers eux-mêmes qui y ont un séjour Gxe n'y

sonl pas obligés.

12. Mais un habitant de Vienne ou d'An-

gers qui fait double de première classe la tète

de saint Maurice, patron de ces deux diocè-

ses, doit-il le.préférer pour la messe à une

tête de même solennité qui se célèbre dans !e

diocèse où il se trouve ?

Merali
(3) répond que, quoiqu'on puisse

absolument parlant dire la messe du dernier

;tvec mémoire du saint dont on a fait l'office,

il est plus d'usage de la dire de son propres

(t) Ce mot est de trop. Voyez le numéro suivant. Re-

marquez que ce que l'on dit ici de la fête n'a pas lieu pour
l'octave. Si donc je ne fais pas de saint Pierre, tel jour de
son octave, je ne suis pas tenu d'en dire la messe, mêmo
dans une église qui lui est dédiée; et si je la dis, je ne la
dirai que comme votive; parce qu'on doit regarder comme
votive toute messe qui ne répnnd pas à l'office. Foi/ciGa-
v:mtus, part. i, lit. t t, de ordioauda missa, etc.

(2) Je dis de droit commun à cause du décret cité dans
la note 6, col. 834 Si les réguliers n'étaient, commit ou
le prétend de quelques-uus, admis dans une paroisse qn'à
condition d'en célébrer les fêtes, ils ne devraient pas s'eu

dispenser.
(3) Merati, in part. i Gavanli de Rubric. gênerai, tit. de

(4) Missa non polerit, celebrari de S- confessore, si color
ûîerit rubrus. S. C.7 7 Maii, 1746.

t5) Toute la question est résolue dans cette (îéciaioo que

saint que d'un autre, et qu'alors on n'en fait

pas même commémoration. Mais il veut que
dans cette conjoncture on se conforme pour
les ornements au lieu dans lequel on cé!è-
bre (k). Il cite, sans le nommer, pour garant
de sa réponse, un fameux consulteur de la

congrégation des rites, qui, étant premier
maître des cérémonies de Clément XI, ne de-

vait pas les ignorer (5).
Il ajoute que, quoiqu'on dise la messe d'un

saint dans une chapélle qui lui est dédiée
on ne peut la dire que sous le rite que l'église
( du lieu ) a prescrit pour son office et

que si ce saint n'était pas dans l'Ordo, on n«

pourrait même dire qu'une messe votive

avec Gloria in excelsis. Encore faudrait-il,
ainsi que l'observe Guyet, que cette fête nu

concourût ni avec une fête double, ni avec
un jour de dimanche, ou tout autre dont l'of-

fice ne peut être changé.
Nous avons remarqué dans le Traité des

Saints Mystères (6) qu'un aumônier de reli-

gieuses qui ont un Bréviaire propre, telles

que sont les bénédictines, peut dire la messe

du saint dont elles font l'office, c'est-à-diro

réciter assez souvent son office d'une façon,
et dire la messe de l'autre. C'est un incon-

vénient mais on l'a passé, soit parce que peu
de prêtres Auraient voulu changer leur Bré-

viaire contre un Bréviaire beaucoup plus

long; soit parce que l'on a cru avec Quarti

(7), qu'à parler généralement, il est plus
louable de suivre, dans une action publique.
le rite de l'église où l'on célèbre, selon cette

ancienne maxime Cum Romœ fueris, Ro-

mano vivilo morc; et qu'il y a une sorte do

charité et d'union à prendre de ceux avec

qui l'on ne vit même que pour un temps,
tout ce que l'on peut en prendre, sans inté-

resser les règles essentielles.

13. Ou a coutume d'examiner ici uno

question que nous ne devons pas négliger.
Il s'agit de savoir'si les psaumes graduels ou

pénitentiaux, l'office de la Vierge ou des

morts, et quelques autres semblables prières,

qui sont quelquefois marquées dans les ru-

briques, sont d'obligation pour ceux qui di-

sent le Bréviaire romain.

Rien de plus justo à mon sens, que la ré-

ponse que fait en très-peu de mots Bartlté-

lenii de Sainl-Fausle à celte difficulté (8).
Il soutient d'abord, contre Navarre, que
l'office de la Vierge ne fait point partie des

la congrégation des Rites a donnée le 12 novembre 1851
( A pua Gardellini n. 4520 ad 31 ). a Missam concordai!»
debere cum officio quod quisque recitavil, dummodo cum
colore Ecclesiae in qua célébrât aptetuf. In oratorio autem
privato semper concordare debet. » On doit donc dire la
messe conformément à son propre ofliue toutes les fois
qu'on célèbre dans un oratoire privé; et si c'est dans une
éâlise publique, toutes les fois que la couleur de ceil»
église convient à l'oftice qu'on a dit; si elle ne convient
pas, on dit la messe de cette église; on pourrait eu dire
une votive qui exigerait la même couleur, si l'office une
l'on a dit n'exclut pas les messes votives, pourvu que
lice de cette église en admettre cejour-h.

(6) Voyez l'arl. Missel, n. 5.
(7) Quarti, part. i, lit. 4, dub. 10.
(8) B. a S. Fausto, lib. u, q. 3U0, et seq.. contra Navar.

de Urat. c. 10, n. 3. Navarre changea de sentiment. Mi
sect. 77
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heures canoniales, tant parce qu'il n'a é!é

prescrit (1) que longtemps après, c'est-à-

rlire par Urbain Il en 1095, à l'occasion de

la première croisade, que parce qu'il n'y a

point de décret qui l'érige en portion essen-

tielle du grand office. Il soutient ensuite que
ceux qui récitentleBréviaire dePie V ne sont

point obligés à ce petit office parce que ce

saint pape les en décharge, à moins qu'il n'y
soient d'ailleurs obligés par la coutume. Ce

yu'il statue encore expressément par rap-

port aux psaumes graduels, aux psaumes de

la pénitence, et à l'ofGce des morts (2).
Mais il faut bien remarquer que l'indul-

gence de ce saint ponlife ne sert de rien ni

il ceux qui, disant en public ou en particulier
un autre Bréviaire que le sien sont par les

lo:s propres de leurs diocèses obligés à ces

différents ofGces, ni à ceux qui, quoiqu'ils
fassent le romain sont obligés par la cou-

tume, les statuts ou l'institution de leurs

églises, à dire ces mêmes ofGces dans le

chopur ou hors du chœur. Pie V l'a lui-même,

décidé, et personne n'entend mieux le sens

d'une loi que celui qui l'a dictée (3).
C'est sur ce principe d'une coutume sui-

vie et constante que Fagnan et le Père

Alexandre (&) décident, l'un que les religieux
«le Citeaux, l'autre que les enfants de saint

Dominique doivent hors du chœur comme

au chœur, réciter l'office de la Vierge et l'of-

fice des morts. Les premiers auraient tort

de dire que saint Pie et Paul V ont en ce

point dérogé à la coutume parce qu 'ils
n'ont point parlé des coutumes spéciales,

qui affermies par la suite des années, font

une loi invariable. Les seconds ne pourraient

pas non plus prétexter que leurs constitu-

tions n'obligent point par elles-mêmes, sous

peine de péché. Ce n'est pas la règle qui les

lie, c'est le précepte de l'Eglise qui s'y joint.
La règle lait que ces offices particuliers
entrent dans le tout du grand ofûce le pré^

ccpte de l'Eglise fait qu'aucune des parties
de ce tout ne peut être omise sans péché, et

'lue .ce péché est mortel, quand la partie est

considérable. Ces deux auteurs ajoutent que
Pie V n'a déchargé les clercs des offices dont

nous parlons qu'à cause de la multiplicité
des besoins de la vie présente, qui ne leur

permettent guère de vaquer à tant d'offices

différents et que cette raison n'a pas lieu

pour les religieux que leur état doit, selon
les canons, éloigner des occupations sécu-

lières. C'est prouver une bonne thèse par un

argument très-équivoque. Il y a mille reli-

gieux qui dans l'ordre de Dieu ont plus d'oc-

cupations, même temporelles, que beaucoup

(1) Je dis prescrit, car il était en usage dans les Eglises
grecque etlatine, 500 ans avant saint Pierre Damien, quo
Baroniusen fait auteur en 1036. Voyez le card. Bona,lib.
Ut; Divina Psalmodia, c. 12.

(2) Quod vero in rubricis nostri hujus officii prsescribi-
tur, quibus diebus olficium B. Virginia et defunctorum,
Hem septem psalmos pœnitenliales et graduâtes dici ac
psalli oporteat nos propter varia hujus vit:e negotia.mul-
torum occupalionibus indulgeules; peceati quidem pericu-
luin ab ea prsescriptione reinoveudum duximus. Pins V,
bul. Quod a nobis.:

(3) Hoc autem concedimus sine praejudicio consuetadinis
illarum ecclcsiarum iu quibus oflicinm parvum B. Mariæ in
cr»ro dici consueverat ita ut in ipsts ecclesiis serviuur

d'ecclésiastiques séculiers. Leur défendra-

t-on d'avoir du bfen de le faire valoir pour
eux et pour les pauvres, dont ils sont la

ressource; de le soutenir contre la soif et les

fureurs de la cupidité, du luxe et du seau-

ttale qui les environnent? Ne mettons jamais
en preuve ce qui peut donner lieu à des ex-

ceptions capables de renverser une partie de

notre système.
il,. Je finirai ce chapitre par quelques ob-

servations qui ne lui sont point étrangères.
La première est que ceux qui sont tenus à

l'office, sont, en certains diocèses, obligés
aux litanies des saints le jour de Saint-Marc

et les trois jours des Rogations, non préci-
sément parce qu'elles sont marquées dans la

rubrique, puisque la rubrique marque aussi

les psaumes graduels mais parce que la

coutume en a fait une loi en plusieurs en-

droits, surtout en ceux qui font l'office ro-

main, et que Pie V en ne les exceptant pas,
comme il a fait l'office de la Vierge par

rapport à ceux qui n'y étaient pas particuliè-
rement obligés est censé en avoir confirmé

l'usage.
Mais surfit-il à ceux qui, pendant ces trois

ou quatre jours assistent aux processions
de dire avec piété les grandes lilanies sans

dire les prières qui y sont jointes? Bonaciua

croit que ces prières ne sont pas de précepte.

Quelle apparence en effet qu'un homme soit

plus chargé parce qu'il fait plus qu'un autre,
c'est-à-dire parce qu'il assiste à la proce--
sion ? Celte raison me paraît solide pour
ceux qui n'y sont pas obligés. Doit-on dire

la même chose d'un curé ou d'un chanoine

qui de droit y sont tenus? c'e>t ce qui n'e;t

pas si évident. Je jugerai volontiers en leur

faveur; mais ils feront hien de juger conirn

eux-mêmes et d'aller au plus sûr. Le fait-on

bien dans ces processions où l'on semble

étaler le faste et l'orgueil, où l'on garde <n

saluant à droite et à gauche toutes les bien-

séances du siècle, et aucune de la modestie;
où une file dissipée de jeunes clercs qui
frisés et poudrés,ouvrent la marche, feraient

croire s'ils n'avaient point de surplis

qu'ils vont à une fête profane ou même au

spectacle?

La seconde remarque que je dois au Père

Alexandre (5), c'est que les religieux qui,
élant obligés à dire une fois par semaine

l'office des morts, le renvoient au dimanche

suivant, ne satisfont pas à leur obligation,,

parce que le dimanche est le premier jour
de la semaine qui commence, et non le der-

nier de celle qui finit et c'est pour cela que
dans le langage de l'Eglise le lundi se nomme

ipsa laudabilis et sancta consuetudo celebrandi more solito

prxdiclum ôftlcium.
Nota. Ces paroles ne sont pas dans la constitution Quod

a nobis de Pie V, telle qu'elle se trouve dans le Bullaire,
tom. Il, pag. 260. El Juenin, pour n'en avoir pas averti,
embarrasse ses lecteurs; mais elles se trouvent dam

Fagnan, in cap. Presbyler. de Célébrât Missar. n. 33, et

quant au sens dans la bulle Superui, qui est la 122 du
même pape.

(4) Fagnan, uhi statim. Nat. Alexander, in Append. de

Ordine, cap. 18, reg. 12. Les dominicains m'ont dit qu'ils
n'étaient obligé3 à l'office de la sainte Vierge qu'en cer-
tains jours peu solennels.

(5) Natal. Alexand. ibid. rag. 69, edit. fol.
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feria sccunda. Ce savant homme fait à ce

sujet une belle et vive sortie sur ceux qui

'diffèrent cet office, sous prétexte que peu-

dant le cours de la semaine ils sont trop

accablés d'affaires il les renvoie à l'exemple

tle deux saints rois, l'un de France, l'autre

d'Angleterre, qui avaient bien pins d'occu-

pations que n'en ont les plus grands prédi-

cateurs, et qui avec cela trouvaient chaque

jour le temps de dire le grand office, celui

de la Vierge et celui des morts à neuf le-

çons.
Je n'ajoute pas que ce dernier office est

d'obligation le second jour de novembre,

pour tous ceux qui sont obligés au Bréviaire,

parce que c'est un point dont personne ne

doute mais je puis bien ajouter clu'il a été

décidé par la congrégation des Rites que les

matines de cet office ne doivent point se dire

le soir du jour précédent (1), parce que c'est

un fait dont peu de personnes sont instruites.

Je crois bien que cela ne fait pas une loi

aussi étroite pour ceux qui récitent en par-

ticulier, et moins encore lorsqu'ils ne joi-

gnent pas à cet office celui de l'octave,

comme à Paris mais je crois, eu même

temps qu'il est toujours bon de savoir et

mieux encore de suivre les règlements d'un

tribunal qui ne décide qu'après y avoir bien

pensé (il s'agit de l'office dit en chœur).
Savoir si ceux qui sont tenus chaque se-

maine à l'office des morts peuvent le par-

(¡¡gel', et dire un jour le premier nocturne

et le second un ou deux jours après, c'est un

article que je ne puis décider. Si la pratique
des reliriieux timorés y est conforme, je ne

m'en ferais aucune difficulté.

La troisième remarque est qu'un religieux

peut dire très-exactement tout son office, et

remplir fort mal ses obligations comme

quand il le dit en particulier, au lieu de le

dire au chœur avec ses frères. Quatre ou

cinq religieux ( et sous ce nom dans les

choses qui sont favorables, on comprend les

novices ) suffisent pour le chœur. Quelques-
uns les en dispensent lorsque, réduits à un

si petit nombre, ils sont si chargés de con-

fessions, de prédications de visites des

malades qu'ils ont à peine le loisir de res-

pirer. Je ne m'y oppose pas je souhaite

seulement que les raisons de i'absc-iico soieut

aussi réelles, aussi fréquentes que l'absence

même. J'ai vu avec édification deux per-
sonnes seules faire l'office du chœur aussi

régulièrement que si la communauté eût été

fort nombreuse. Ce qui est bien sûr, c'est

qu'on ne peut sans quelque péché s'absenter

du chœur lorsqu'on n'a point de raison lé-

(1) Maliuiniim deiunctornm
progênerai eorum comme-

moratione proliibituiii est cautari pridie vesperi in leslo

omnium
sauctorum; sed recilandum est mane die secunda

Rovemuris, post laudes diei. S. il. C. die 1 Sept. 1607 et

die 22 Januarii 1701.

Nola. Merati, qui rapporte ce décret, et que l'on prut
en croire, puisqu'il était, comme Gavantus, un des plus
savants consulteurs de la sacrée congrégation des rites,
on rapporte un autre du 5 juillet 1(;98, par lequel

il est
permis aux

églises cathédrales de dire ces matines le pre-
mier de novembre après les vêpres de la Toussaint.

(2) Wigand, tract. 10, exana. 5, n. Si, p. 604.

gilime de le faire: Wigand croit meme

qu'une absence d'un jour suffit pour un pé-
ché mortel (2). Cela' est bien rigide pour un

auteur qui n'a pas coutume de l'être. Nous

reviendrons à cette matière dans la seconde

partie. Voyez l'article Chanoine.

La dernière remarque esi qu'Alexandre VII

a condamné cette proposition Un homme,

par un seul office, petit remplir derrx obliga-

tions. celle du Jour présent et celle du len-

demain
(3). Cette admirable invention avait

pour base Ie fécond et inépuisable principe
de la probabilité. Ce n'étaient

pas seulement

les docteurs c'étaient les horloges qui
avaient force de raison probable. Quand, de

deux, l'une avance et l'autre retarde d'une

demi-heure, il est probable qu'en commun-

çant matines à onze heures et demie du soir,

selon la première, je satisfais pour le lumli.

Or, par identité de raison je dois satisfaire

pour le jour suivant parce qu'il est pro-

bable, selon celle qui sonne immédiatement

après, que le mardi est déjà cornmencé, etc.

Mais chaque jour n'a-l-il pas son office

propre? Oui mais avec cela il est probable
et plus que probable que tout office est bon

et valable, même celui de Pâques pour le di-

manche des Rameaux. Ainsi cc
système n'é-

tait pas mal
lié;

il ne manquait à ses diffé-

rentes parties que la piété et la raison.

Nous dirons plus bas que le
Martyrologe

fait partie de l'office public; et c'est pour
cela que saint Charles Borromée en fait une

loi très-expresse pour la métropole et pour
toutes les collégiales de son diocèse. Mais il

exhorte, et nous le ferons avec lui tous

ceux qui, étant dans les ordres sacrés, sont

obligés à dire l'offce en particulier, à ne

passer aucun jour sans en faire la lecture

afin de s'animer par l'exemple des saints à

marcher sur leurs traces (4). Cet avis, qui
fut bon dans tous les temps,est aujourd'hui

plus nécessaire que jamais.

Ciî,&P. V. Dit temps où l'on doit réciter

l'office.

1. Ancienne division des heures, l'Eglise s'y

conformait le
jour

et la nuit. 2. Il n'y

a pas dé péché mortel d

son office. 3. Fausse conséquence évi-

ler. 4.. 0'n pèche toujours lorsque, sans

raison, on s'éloigne beaucozcp des heure»

canoniques. -5. Ce péché serait griej, s'il

y avait mépris ou scandale. 6. Sages rai-

sons de Bellarmin pour dire luujours l'of-

fice au temps marqué par l'Eglise. 1. On

peut s'en écarter quand on a des motifs lé-

gitimes de le faire.
8. Faut-il réciter

(5) Lnico
officio potest quis satisfacere duplici prxcppio

pro die prxsemi et craslino. Propos. 55 inter dainnaias au

Alexand. VU. Voyez la Théologie fondamentale de Cara-

muel. fundam. 31.

(4) Sacerdotes et sacris initiatos, qui divini ofîicii in

choro collegiatim recitandi lege devincti non sunt, tiorb-

mur ut pro pietalis sacvrdolàlis studio, quo ardenliusson-

cinrutn exemplis, ex Martyrologii ctiam lectioue ad imila-

tionem propositis, adsauclœ viUu cursum progredianitir;
idum quoque iusliUiluiu usmnque cum i'atrum reginis cim-

gruoniom pia soliiciiudiiio suscipiuul. S. Carol. in syuod.

diouces. xi, au. toSi.
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vêpres avant midi, pendant ,e Carême ?

9. Peut-on dire matines dès la veille?

10. Le peut-on sans cause ? II. L'étude

est-êlle un
motif suffisant? Sentiment d'Ivcs

de Chartres. Apparition de saint Se'verin

de Cologne: 12. Heure à laquelle on peut

dès la veille commencer matines. 13.

Peut-on faire la même chose pour les petites

heures? 14. Est-il perntis de réciter son

office pendant la messe d'obligation?

1. Le jour et la huit se partageaient autre-

fois en douze heures ou parties, qui l'hiver

étaient plus longues la nuit que le jour/ et

l'été plus longues le jour que la nuit. La

première de ces heures commençait toujours

nussilôl que le soleil était conché; et ainsi, à

l'exception des deux équinoxes, elle variait

pour ainsi dire tous les jours. Il n'y avait de

fixe que la sixième heure, soit du jour, soit

de la nuit. Le jour elle tombait toujours à

midi, et la nuit, toujours à minuit
(1).

L'Eglise suivait nuit et jour ce partage des

heures dans la célébration des divins offices;

et ainsi les termes des nocturnes, de veilles

du maiin, de prime, etc., n'étaient pas pour
lv temps, comme ils ne sont que trop aujour-

d'hui, des noms sans réalité. Les nocturnes

se disaient au milieu de la nuit et se paria-

geaient même comme trois heures différen-

tes daus les grandes solennités; les laudes,

qu'on nommait vigiiiœ matulinœ se réci-

taient un peu avant le commencement du

jour. Elles étaient suivies de prime, qu'on
Chantait vers le temps où le soleil parait sur

l'horizon, et par conséquent à la première
heure du jour, selon ces paroles que nous

disons encorc Jam lucis orto aidere.

Cet ordre, qui se gardait jusque dans les

églises
de camppgne où il n'y avait souvent

qu'un prélrc(2), paraîtra ilaujourd'hui un joug
intoléraltle. Nous ne pensons pas à le rétablir

mais on ne peut nous défendre d'examiner

s'il n'y a point de tnal à s'en écarter jusqu'à
un certain point. Sur quoi nous croyons

qu'on peut établir les maximes suivant', s

2. Uègle 1. Quelque tard qu'on dise l'of-

fice d'un jour, il ne parait pas qu'on se rende

coupable de péché mortel, pourvu que le

même jour on le finissc avant minuit. C'est

la décision de saint Antonin (3), et elle a été

suivie par Sylvestre Mozolin, par Navarre,

par Pontas et plusieurs aulres. La raison est

qu'en ce cas on remplit toute la substance

du précepte, et qu'on n'omet qu'une cir-

constance que les docteurs ne croient pas
assez considérable pour mener au péché
mortel.

3. On aurait cependant tort d'inférer do

ce principe, comme l'ont fait quelques théo-

(1) Voyez les Conter, de La Rochelle, § 6, p. 140.
(2) Pïsecipimus quod quilibet sacerdos in parochia suai

mou capellauus in capella sua, dicat matutinas de nocte, et
nmnes Loras horis com|>eteinibtis, et pulset lions debitis
ad qiiamlibet lioram. Pelrus le Collemedio (de Colmieu

Flamand) cardinalis, Rothomag. archiep. in statutis, an.
1236.

(3) Non videtur de se esse mortale, quandocunque .quis
tarde dicat otliciiim, dum non transeat dies, qui quantum
ad hoc videtur ternnnari circa mediam noctem. S. Antonin.
on part., lii. 15, cap. 4, § 4. Pontas, vert). OPF:CE, cas. 20.

logiens, qu'un homme satisfait à la loi quoi-

qu'il ne finisse une bonne partie de l'office

qu'après minuit, pourvu qu'il l'ait com-

mencé auparavant puisque, selon le senti-

ment de l'Eglise, dont l'unanimité morale

des docleurs fait foi, tout l'office doit finir

dans l'espace du jour pris mathématique-
ment et à la rigueur. Ainsi un

ecclésiastique

qui dit vêpres et complics après minuit ne

satisfait pas plus pour cette partie qu'il ne

satisferait pour le lout s'il avait différé jus-

qu'alors. Il'est bien vrai que si je me trou-

vnis dans ce cas, je continuerais ce qui me

resterait à dire; mais ce serait ou à titre de

pénitence, si mon délai était coupable, où à

titre d'une espèce de compensation, s'il était

involontaire. Lorqu'un dimanchc on a oublié

quelqu'une de ses petites heures, on la dit

fort bien le jour d'après: mais c'est pour

s'avertir soi-même d'être plus attentif, et

non pour remplir une
obligation, qui d'elle-

mêmes passe avec le jour auquel elle est

attachée.

k. Règle Il. Il y a péché véniel à s'écarter

considérablement et sans aucune raison du

temps que l'Egtise a prescrit pour les heures

canoniales. Ainsi on ne peut excuser de

faute, ni celui qui, dès le matin, dit sans né-

cessité vêpres et complies, ni celui qui ne

dit qu'après midi matines et laudes. C'est la

décision de Bellarmin et, selon lui, du gros

des théologiens
et des canonistes (4). C'en

serait assez dans une affaire comme celle-ci,

quanit la choses ne parlerait pas d'elle-même.

L'Eglise a tout réglé dans son culte, et le

fond et la manière. On ne peut donc man-

quer à l'un ou à l'autre sans lui désobéir et

toute désobéissance est une faute. On ne peut

nier, dit Pontas (5j$ que la négligence d'un

homme qui diffère souvent les matines du

jour couvrant jusqu'à huit ou neuf heures du.

soir, ne soit fort condamnable, puisqu'il agit
contre la coutume généralement observée dans

l'Bglise, et contre l'esprit qui lui a fait éta-

blir celle coututne qui, comme nous l'avons

déjà dit ailleurs, est de remettre en mémoire

nux ecclésiastiques., par la récitation des heti-

res canoniales, faite en différentes Iceures du

jorcr, les différents mystères de la passion du

Sauveur.

5. J'ajoute que ce péché irait au mortel

s'il y avait, ou mépris de la part de celui qui

réciterait ainsi son Bréviaire, ou scandalo

de la part de ceux qui en seraient témoins. Quel

malheur si un prêtre avancé en âge appre-

nait par son exemple à une foule déjeunes

ecclésiastiques que ces sortes d'infractions

ne tirent point à conséquence, qu'il n'y a

que des esprits faibles et superficiels qui

s'en formalisent, et qu'enfin l'office, pourvu

Navarrus,-in Man. cap. 2, 5, n. 97.

(4) Ut peccatum quodcunque etiam veniale, vitetur,

debent olïicia singutarum horarum illis horis celebrari

unde nomen acceperunt. Esse autem peccetum sallcm

veniale, a canonico tempore in ofticio persolvendo recede·

re, communis est senteutia theolojçorum et canonistarum,

quorum ingentem numerum citât Marcellus Franco))'

nus, etc. Bellarmin. lib. i de bonis Operibus in partie. cap.

18, tom. mihi IV, pag. 1200.

(S) Pontas, unde supra, patio 1586.
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qu'il se oisc, est toujours bien 11il Il n'y a

point de désordres dont, en concluant de

l'un à l'autre, ces téméraires maximes ne

soient la source.

Cependant, comme mon dessein ne fut

jamais d'outrer les choses, j'observerai en-

core avec le savant et respectable cardinal

que j'ai déjà cité (1), qu'on n'est censé réci-

ter hors du temps prescrit que lorsqu'on
s'en éloigne considérahlement, et qu'on ne

s'en éloigne ainsi que lorsque la partie de

l'office que l'on a différée ou
anticipée n'a

plus de rapport avec le temps dans lequel on

s'en acquitte. On sent que Jam lucis orto si-

tlere ne va pas bien deux ou trois heures

avant l'aurore, et que Jam sol recedil igneus
ne se dit d'une manière juste qu'après midi.

Il est vrai, et Bellarmin l'a reconnu, qu'il

faut avoir égard à la coutume des lietix,

quand -la science et la
piété l'autorisent,

comme elles font par rapport à matines

mais il est juste qu'on ne donne à ces adou-

cissements de la loi que le moins d'étendue

qu'il est possible.

G. Il est même constant, poursuit ce grand

homme, qu'on ne dit jamais l'office d'une

manière plus parfaite, plus utile, plus aisée,

que lorsqu'on dit chacune des heures qui le

composent dans le temps qui lui est assigné.
C'est que, par ce moyen, l'on suit l'intention

de l'Eglise, qui veut que ses ministres louent

souvent Dieu et la nuit et le jour; l'on a oc-

casion de rentrer fréquemment en soi-même

et d'enlever son esprit à la dissipation que

causent le tumulte et les occupations exté-

rieures et enfin la division du tout en tant

de parties différentes en diminue le poids et

le rend beaucoup plus supportable. A ces

raisons, qui sont sensibles, ce pieux écri-

vain ajoute la pratique des saints Pères, et

indique en gras un exempte terrible de pu-

nition rapporté par saint Pierre Damien,

d'où il conclut avec lui Distinguenda sunt

ergo per moment iemporum ecclesiasticœ

instilulionis
officia.

7. Règle III. Il n'y-a point de péché dire

ses .heures hors du temps. qui leur est assi-

gné, quand de justes raisons le permettent,
ou que l'on y est autorisé par la coutume

des gens de bien. Cette règle est encore de

Bellarmin, et elle est très-équitable. L'Eglise
veut le bien, mais elle ne peut le vouloir

que d'une manière digne d'elle, c'est-à-dire

toujours sage, toujours éclairée. Or il n'y
aurait ni prudence, ni lumière à

exiger que,

pour faire chaque chose à point nommé, on

manquât à la charité qu'on doit au prochain
ou qu'on se doit à soi-même. Il n'y en au-

(1) lntelligendum est aulem tune solu;n peccatum esse
preces horarias non suo tempore celebrare, quando et

lunge recedimr a lempore canonico, et absque ulla causa
rationabili id prœsumilur nisi forte consuetudo jam mnltis
Il locis recepta et a piis doctisque viris tacito quodam
''jnsensu approbata excuset. Censetur autem longe rece-
pere a Jegitimo tempore. qui tune officium alicujus horae

persolvit, cum verba qure loguntur aut canuntur, cum tem-
pore nulla ratione ccmveniuul ut si quis ante lucem dicat,
Jam lucis orlo sidere, etc. Bellarm. ibid.-Tempus liora-
rum incipit a média nocte ad meridiem vesperarum et
cotnpletorii, a rneridie ad mediam noctem S. Lig, Examen
ordiuand. n. 74.

rait pas non plus à taxer de prévarication
des personnes sages et vertueuses, qui no

font que suivre l'usage constant de leurs

Eglises.

De là il suit, 1° qu'un ecclésiastique peut
dire vêpres dès le matin, quand il prévoit,

pu qu'un voyage tumultueux et nécessaire.

ou qu'un abîme d'affaires indispensables ne

lui- permettront pas de les dire comme il

faut dans le cours de la journée. Les mêmes

raisons lui suffisent pour différer matines

jusqu'au soir. Dans la nécessité d'opter entre

le délai et l'anticipation, saint Antonin et

Pontas après lui (2) veulent qu'on s'en tienne

ù la dernière; parce que prœvenire est provi-

dentia, tardare vero est negligentia. 2" Que
toute la matinée est en quelque sorte le

temps des petites heure, et qu'on peut

commencer vêpres après midi, hors le temps

du Carême. C'est ainsi que le pratiquent un

grand.nombre de bons serviteurs de Dieu. Il

y aurait néanmoins quelque chose de cho-

quant à dire none dès six heures, et vêpres

immédiatement après midi, si l'ordre d'une

maison ou les emplois dont on est charge

permettaient de faire mieux. (3) Prime et

tierce se disent fort bien vers les neuf heu-

res, sexte et none sur le midi; parce que

chacune de ces heures en renferme en quel-

que sorte trois autres. Prime va depuis six

jusqu'à neuf, tierce depuis neuf jusqu'à

midi, etc..

8. La restriction que j'ai faite en
passant.

au sujet des vêpres du Carême, est tirée du

Père Alexandre. Ce docteur enseigne, et il a

raison, que ceux même qui disent leur office

en
particulier font mieux de le dire avant

(Sîncr (4.), à l'exemple des chanoines et des

religieux (5). En effet, il est toujours très

décent que la plus faible portion du clergé

se conforme à la partie la plus considérable,

et surtout aux métropoles, qui doivent être la

règle des aatres églises. D'ailleurs, comme
ou sent qu'il ne convient pas de dire vêpres

de trop bonne heure, on sent par une- suite

nécessaire qu'il faut différer son repas. Enfin,

au
moyen de celte pratique qui coûte peu,

on a t'avantage de garder une ombre de l'an-

cienne discipline. On sait que pendant plus

de mille ans on ne rompait le jeûne qu'après

vêpres, et que vêpres signifiaient alors d'une

manière très-rigoureuse l'office du soir. Ga-

vantus, qui prétend que la récitation de vê-

pres avant midi n'est pas de précepte hors

du chœur, avoue qu'elle est convenable (6).
C'en est autant qu'il pn faut pour ceux qui

aiment le bon ordre. Tolet. croit même qu'il

y aurait péché véniel à faire autrement, à

(2) S. Antonin et Ponlas, ibid. cas. 19.

(5) On m'objecte qu'il i a des séminaires où l'on dit
none vers sept heures, même en hiver; et des chapitres
où l'on ne dit prime qu'à neuf, même en été. Je puis as
surer que cette conduite, et surtout dans des chapitres,
qui sont maîtres de leurs temps, a toujours fait peine à
ceux qui aiment le bon ordre. Au reste, il y a peu de

chapitres qui soient dans ce cas; et ceux qui y sont, n'y
sont apparemment que pour de bonnes raisons.

(4) Vers l'heure où elles se disent à la cathédrale.
D. Bouvier.

(5) Nat,,Alcx. ut. supra, cap. 8. Rpg. 9, p. 66.
ll>) Garanius. -.cet. G, cap. 10 de Fcria 4 Cinerum. C'est
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moins qu où n y suit. obligé c'est aussi le

sentiment du P. Alexandre (1).

9. A ces principes généraux
nous joindrons

quelques décisions particulières.
On demande s'il est permis de dire ma-

tines dès la veille; si on le peut sans cause,

et à quelle heure on peut les commencer.

On est si accoutumé aujourd'hui à dire

matines dès la veille, qu'on ne pense pas
même qu'il puisse y avoir du désordre à le

faire. Il ne faut pas, dit l'auteur des Confé-

rences de La Rochelle (2), condamner abso-

lument ceux qui en usent ainsi. Car dans

l'usage de l'Eglise, la nuit commence aussitôt

après le soleil couché, ou du moins aussitôt

après que le jour est entièrement fermé. Et

c'est pour cela qu'aux grandes solennités on

chantait autrefois le premier noclurne à la

fin de la première veille de la nuit, c'est-à-

dire vers les neuf heures du soir. Et ainsi

c'est dire en quelque façon les matines dans

le temps de la nuit, et ne se pas éloigner
tout à fait de l'ancien usage de l'Eglise, que
de les dire dès le soir avant minuit.

10. Mais, poursuit ce théologien, pour ne

pas manquer eu ccla il y a deux choses à

faire.

La première est de prendre garde à quel

temps on commence malines, quand on les

dit dès la veille. Nous en parlerons au nom-

bre 12. La seconde est de ne les pas avan-

cer sans quelque raison et moins encore

pour dormir à son aise ou pour en être

plustôt délivré, comme il arrive à un grand
nombre d'ecclésiastiques, qui les regardent
comme un fardeau dont ils ne peuvent se

décharger trop tôt. C'est saint Thomas qui

prescrit cette règle Consideranda est, dit-

il
(3), intentio ejus qui prœvenil tempus in

matulinis dicendis, vel in
quibuscunque horis

canonicis. Si enimhoc facit propter lasciviam,
ut scilicet quiclius somnolentiœ et voluptali

Vacet,non est absque peccato. Si vero hoc fa-
cit

propter nécessitaient licilarum et honesta-

rum
occupationum (pula si

magister aut cle-

ricus débet videre lectiones suas de nocle, tel

propler uliquid aliud hujusmodi), licite polest
sero dicere matutinas, et in aliis horis canoni-

cis tempus prœvenire. quia lnelius est Deo

utrumque reddere,' scilicet et debitas laudes,
et alia honesta

officia quam quod per unum
aliud impedialur où il faut observer que le

saint docteur, qui savait peser les termes, ne

'dit pas propter commoditatem, mais propter

aussi le sentiment de Sylvestre Mozolin, de Cajétan, de
ISavarre, cités et suivis par Barth, de Saint-Fauste,

(l)Temporequadragesimali, qui privatim diceret ves-
peras post prandium, uequaquam peccaret mortatiter.
Quod si sine ulla causa fieret, peccatum veniale esset.
'lolet. lib. Il Inst. Sacerd. cap. 15. Qui sine ulla causa ves-
perarum recitationem post prandium sacro Qiiadragesiin»
temporedifferret, venialis peccati reus esset. Nat. Aiexand.
ibld. reg. 9.

(2) Confér. de La Rochelle, § 10, pag. 259.
t5) S. Thomas, quodlib. li, q. 14, art. t.
(4) Permittimus necessilatis causa, ut matutinas diei se-

quentis possitis dicere sero précédente aut mane totum
officium successive usque ad vesperas, et sero vdsperas
cum completorio, si utilibus negotiis occupati cslis, ut stu-
dio et processionibus. Sed si ex soinnoleuiia aut deliciis

necéssxtatem licilarum et honeslarum
occupa-

tionum. Ce qui fait voir que, selon lui, cette

anticipation doit se régler sur la nécessité et

passer avec elle. Le Père Alexandre dit la

même chose d'après Etienne de Poncher

évêque de Paris (4.), et Prospcr Fagnan d'a-

près Sylvestre Mozolin (5). Le texte de Pon-

cher a quelque chose de plus doux que celui

de saint Thomas. Gavantus est encore plus

mitigé (6). Paul de Lyon, le Père Antoine,

l'auteur des conférences d'Angers (7) le sont

encore davantage ils regardent ce pouvoir

d'anticiper comme de droit, parce qu'au-

jourd'hui l'Eglise le donne sans condition.

Plaise à Dieu qu'au moins la ferveur la dé-

dommage
de son indulgence 1

11. Mais en admettant avec ces théolo-

giens qu'on peu! sans scrupule dire matines

dès la veille, je n'admettrais point du tout

avec ceux de Salamanque qu'on puisse, pour

cause d'étude, différer ses heures jusqu'au

soir, à moins qu'il ne fût question d'un tra-

vail qui pressât beaucoup; par exemple,

d'un sermon dont on aurait été chargé très.

tard. La raison en est que les païens mêmes

ont reconnu que la Divinité doit avoir les

prémices, A J ove principium, et qu'il ne con-

vient pas qu'on ne donne à Dieu que les res-

tes et comme les débris de son temps. Je

sais que l'étude est une espèce de prière, et

je souhaite de tout mon cœur que cela soit

bien vrai par rapport à tous ceux qui s'en

mêlent. Mais je sais aussi que ce genre do

prière est très-propre à dessécher je sais

qu'il a besoin d'être animé par quelque chose

qui répare l'épuisement du cœur et qui lo

rapproche de son véritable centre; je sais

enfin, et l'exemple de saint Thomas en est

une bonne preuve, que deux heures d'appli-
cation sanctifiées dans l'ordre valent mieux

en tous sens que dix heures d'un travail

opiniâtre que Dieu ne bénit pas, ou qu'il
ne bénit, si j'ose le dire, que dans sa colère.

C'est pour cela qu'Ives de Chartres, prélat
aussi

distingué par sa piété que par l'étendue

de ses connaissances, gémissait de ce que ses

occupations sans nombre ne lui permettaient

pas de dire chaque partie de son office au

temps marqué (8), ainsi que le rapporte le

Père Thomassin d'après Baronius. Et ces

deux derniers, qui valaient bien certains

prétendus dissertateurs de nos jours n'ont

point fait de difficulté d'écrire que saint Sé-

verin, évêque de Cologne, déclara après sa

mort à un de ses clercs qu'il souffrait des

facitis, sine pcccato facere non potostls. Steph. Poncher,
104 episc. Paris.

(5) Fagnan in cap. Presbyter. de Celeb. missar. n.

pag. 5U6, edit. Colon.

(6) Gavantus, sect. 1, cap. S, lit. 6. « Matutinum et tau-
des exjusta causa possuut recitari in vesperis prœcedemis
diei, puta ut devotius oret, vel studiis mane operam dent,
vel quia non poterit mane ita recitare.» Il cite saint Tnoni
quoulih. 5, art. 28.

(7) MatutiDum diei se9uentis cum laudibus recitari po.
test pridie. Faulus a Lagduno, tom. iv, p. 428. Licet ma-
tutinnm cum laudibus recitare pridie. Antoine, tom. Il,
p. U. « Tout le monde sait que l'usage est depuis long-
temps que matines et laudes se peuvent dire le soir pour
le lendemain. M. le Govello, Conf. sur les étals, p. 227.

(8) Haronius, ad an. t035. Ives de Chartres mourut en
lH5. il 80 ans.
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peines cuisantes dans les feux où Dieu puri-
fie les taches de ses élus, parce que accablé
.du poids des affaires de l'Etat, il avait, con-
tre l'ordre prescrit, récité toutes ses heures
dès le matin (1).

12. Mais à quille heure peut-on commen-
cer les matines du lendemain, quand on les
nit dès la veille?

Le plus tard scrait le meilleur, parce qu'il
serait moins éloigne du vrai temps. Mais on

peut à la rigueur, en France comme ailleurs,
commencer lorsque le soleil est plus près de
son couchant, qu'il ne l'est du midi. Voici

une table de l'imprimerie de la chambre

apostolique, laquelle fut dressée en 1703.

Nous la donnons selon les heures de l'Ile de

France. Il ne sera pas difficile aux ecclésias-

tiques de Provence et de Languedoc de lui

donner toute la précision dont elle peut avoir

besoin par rapport à eux (2). On peut com-

mencer matines

Le 20 janv., à deux heures et un quart.
Le 13 fév., à deux heures et demie.

Le 1er mars, à deux heures trois quarts.
Le 18 mars, à trois heures.

Le 4 avril, à trois heures et un quart.
Le 20 avril, à trois heures et demie.

Le 10 mai, à trois heures trois quarts.
Le 8 juin, à quatre heures.
Le 30 juillet, à trois heures trois quarts.
Le 28 août, à trois heures et demie.
Le 7 sept., à trois heures et un quart.
Le 2i sept., à trois heures.

Le 13 octoh., à deux heures trois quarts.
Le 20 octob., à deux heures et demie.

Le 18 nov., à deux heures et un quart.
Le 15 décembre, à deux heures

13. Quelques théologiens cités par les

.carmes de Salamanque (3) se sont imaginé
.qu'on pouvait dire les petites heures dès la

éveille, pourvu qu'on eût de bonnes raisons

:de le faire. Ils se fondaient sur ce que l'of-
Gce est ouvert dès les premières vêpres, et

qu'ainsi on ne s'écarte point du vrai temps

que l'Eglise a prescrit. Ce sentiment est in-

soutenable, et la seule pratique de l'Eglise
suffit pour le mettre dans un décri universel.

Si elle a bien voulu s'adoucir pour matines

et laudes, elle ne l'a jamais fait pour les pe-
tites heures. Au reste, il n'est point sûr que
l'office d'un jour commence aux vêpres du

jour précédent. Bien des gens éclaires sou-

tiennent que même dans les solennités qui
ont des premières vêpres, il ne commence ja-
mais qu'à matines (4). L'Eglise donne en

quelque sorte un office et demi à ces grands

jours; mais les vêpres, quoiqu'ells diffè-

.rent, pour le rite, dé l'olfice précédent, en

sont toujours la conclusion de manière que
dans l'opinion la plus relâchée, un homme

qui manquerait ces vêpres et les matines

qui y répondent commettrait deux péchés
mortels, parce qu'il omettrait deux offices

très-distingués. Mais celte discussion est inu-

(t) Barouius ad an. 1062. Thomassin tom. II, part. i,
lib. i, c. Si, n. 5.

(2) Yoy.
AURORE et CALENDRIER.

45) Salmamccnses, tract. 16, cap. 3, n. 15.

tile dans une matière où le cri général de

l'usage parle et décide.

Il suit de là qu'un homme qui prévoit

qu'un redoublement de fièvre le mettra le

lendemain hors d'état de dire ses petites heu-

res n'est point obligé de les dire la veille. Il

en résulte encore qu'un homme qui la veille

dit et achève matines avant le temps prescrit
est obligé de les répéter en tout ou en par-
lie, selon qu'il a plus ou moins prévenu
l'heure marquée. C'est le parti que j'ai pris
dans l'occasion. Il y a cependant des gens
éclairés qui n'obligent point à cette répéti-
tion un homme que sa montre aura trompé
de six ou sept minutes. Ils prennent morale-

ment l'heure à laquelle on peut commencer..

J'y souscrirai,si l'on veut, pourvu qu'on n'cn

abuse pas et qu'on se souvienne que dans

les concessions où il entre beaucoup d'indul-

gence d'une part, il faut toujours beaucoup
de précaution de l'autre.

14. Une dernière difficulté sur le temps de

l'office est de savoir si un homme qui y est

obligé peut le réciter les dimanches et les

fêtes pendant la messe.

Il y a là-dcssus partage de sentiments en-

tre les théologiens les plus judicieux. Les uns

croient qu'il n'y a point de mal à le faire.

Ainsi pensent Tolet, Comitolus, Sylvius et

Cabassut, que Pontas a suivis (5). Leurs rai-

sons sont 1° que l'on satisfait au précepte
d'entendre la messe, lorsqu'élant présent de

orps et d'esprit au sacrifice, on élève son

cœur à Dieu par de bonnes et saintes priè-
res et c'est ce que fait nn homme qui récite

dévotement son office ou qui accomplit sa

rénilence; 2° que l'Eglise n'exige pas que

pour entendre la messe on en suive les pa-
roles et les actions; mais qu'on y assiste

avec piété et dévotion, soit qu'on entende le

prêtre, ou qu'on ne l'entende pas. Autre-

ment il faudrait dire, ce qui est très-faux,

qu'une multitude de gens grossiers qui nie

peuvent guère répéter que leur Fatcr n'ac-

complissent jamais la loi de l'Eglise. Orcrlli:

piété, cette dévotion se trouvent très-bien

dans un homme qui récite son Bréviaire;
3° qu'on a tort de supposer qu'un fidèle ne

peut jamais par une seule action remplir
deux préceptes, puisque celui qui a fait vœu

de jeûner tout le Carême satisfait en mémo

temps à son vœu et au commandement de

l'Eglise, et que celui qui a pour pénitence
d'entendre la messe tous les jours n'rst pas

obligé d'en entendre deux les dimanches.

Les autres croient que cela ne pourrait se

faire sans quelque péché. On cile pour ce

sentiment Sylvestre et Ange de Cliivas. Les

Conférences de Luçon (C) penchent de ce

côté-là. On dit pour cette opinion 1° que

l'Eglise, à moins qu'elle ne dise le contraire,
veut que chaque obligation ait son temps;
2° que ceux qui assistent au sacrifice doi-

vent l'offrir avec le prêtre, autant que celn

leur est possible. Or, c'est ce que ne fait pas

{4)Barlh. a S. Fansto, lib. i, q. 198.

(5) Cabassut. lib. u, cap. 52 Pontas, verb-. Ornes, cas. 2

(6) Conférences de l.uçôn, tom. Il, pag.,45.
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un homme qui récite des psaumes. Confesse-

t-il ses péchés avec le ministre? s'offre-t-il

avec des dons? communie-t-il spirituelle-
ment ? Que Dieu exige moins d'un pauvre

paysan qui ne peut aller jusque-là, qu'est-ce

que cela conclut pour un homme qui, étant

dans les ordres sacrés, doit beaucoup plus

qu'un simple villageois?
Quoique ces dernières preuves ne soient

pas péremploires et qu'ainsi je n'osasse

(axer d'un péché grief ceux qui une fois ou

deux auraient récité leur office pendant la

messe, j'avoue que je serais plus raide à l'é-

gard de ceux qui s'un feraient une habilude,

Il y a dans cette conduite tant de tiédeur et

si peu d'amour qu'on a de la peine à la to-

lérer dans ceux qui peuvent faire autre-

ment. Cela est d'autant plus vrai que ces

sortes de personnes qui voudraient tout faire

à la fois, ne donnent d'ordinaire qu'à la ba-

gatelle ou à quelque chose de pis le temps

qu'ils disputent si rigoureusement à Dieu.

Chap. VI. De l'ordre et de la continuité

de l'office.

i. Il faut suivre dans la réci tation des heures

l'ordre élabli par l'Eglise. 2. Quel péché y

a-t-il as' 'en éloigner sans cause? 3. Le peut-

on faire pour de bonnes raisons? et quelles

sont ces raisons? h. Elles doivent être plus

fortes quand il s'agit d'un dérangernent

considérable. 5. Récitation de matines et

laudes avnnt la messe. 6. Principes et con^

séquences secr l'interruplion de l'office. 7.

Est-on censé interrompre l'office quando on

séparematinesdelaudes?-8, Règles à gar-
der dnns cette division.-9. Peut-onséparer

les nocturnes de matines? pourquoi, et com-

ment? 10, Conduite à garder lorsque l'on

doute si l'on a omis un psaume ou une pe-
liteheure. Doit-on se régler par rapport à

"un et à l'autre sur les mémes principes ?

Les'heures canoniales ont un double rap-

port, l'un des parties aux parties qui les

composent.: tel est celui du second nocturne

au premier et au troisième; l'autre des heu-

res aux heures qui les précèdent ou qui les

suivent: tel est celui de tierce à prime et à

sexte.On peut joindre à ce dernier le rapport
de matines et laudes au sacrifice de la messe.

l.Il ne s'agit pas de savoir s'il est louable

et saint de suivre cet ordre. Il ne s'agit pas

même de savoir s'il y a quelque tnal à s'en

écarter. Dès que l'Eglise du Fils de Dieu l'a

élabli on ne peut ni te suivre sans fruit ni

s'en éloigner sans quelque sorte de prévari-
cation. Le désordre peut n'être qu'un pçtit

mal, mais il est toujours un mal.

Il n'y a donc ici, à parler proprement,que
deux questions à résoudre la première, si

l'on peut quelquefois pour de bonnes raisons

ne pas suivre cet ordre à la rigueur la se-

condc s'il y a péché mortel à s'en écarter

sans raison.

(1)Nat. Alexand. ut supra, Reg. 9, tom. Il, p. 66. lîthica
amor. 1. x, n. 150. Pontas, verb. Office, cas. 25. Bellurmin.

cit. cap. 18. Vasquez, de Benefic. cap. 1, etc.

ÇÈ) Bartliol. a S. Kausto. q. 20G, 208 et seq.
(5J Cuiiicmi>ius in omuispticio inandalurum p.nri pondère

2. Pour commencer par celle dernière dif-

ficullé qui n'a point c!e branches, je dis d'a-

bord que le renversement de l'ordre des heu-

res, même sans cause légitime, pourvu qu'il

ne se fasse ni dans les offices publics ni par

mépris ne fait qu'une faute vénielle quoi-

que considérable dans son espèce.

Et 1° il ne fait qu'une faute vénielle

parce qu'il ne détruit pas la substance du

précepte, et que les plus habiles docteurs

n'ont jamais regardé l'ordre des heures

comme une loi qui oblige sub mortali. On

peut le voir dans Sylvestre de Priori») dans

le P. Alexandre, dans Henri de Saint-Ignace
et dans Pontas (1), gens qui savent trou-

ver du péché mortel où il y en a et quel-

quefois môme où n'y en a pas.
2° Cette faute quoique véniélle ne laisse

pas d'être considérable inlra lineam venialis,

comme parle l'Ecole. C'est qu'elle ôte à l'of-

fice le bel arrangemeut de. ses parties et

qu'en transgressant la manière du précepte,

elle semble ne pas respecter assez l'autorité

sainte dont il émane.Cette réflexion est d'un

théologien, d'ailleurs peu difficile et que je
cite volontiers ('2)..

Il raisonne bien différemment de l'office

public, et il ne doute point qu'un renverse-

ment de cette nature fait dans le chœur n'al-

lât au péché mortel; parce que le peuple en

serait très-choqué, et qu'un désordre aussi

public aurait un certain caractère de mépris

et d'irréligion.
Au reste,ce mépris suffirait pour un péché

mortel, même dans la récitation particulière;

puisque, selon la doctrine de saint Bernard
il change en fautes grièves celles qui de leur

nature ne sont que vénielles (3).. Vasquez

croit même qu'un homme à qui il arriverait

souvent de changer l'ordre de ses heures no

pourrait être excusé de péché mortel (4-).
Grâces à Dieu, tousses cas sont si rares chez

ceux qui n'ont pas encore perdu l'esprit

qu'il serait inutile de s'y arrêter plus long-

temps.
3. Ainsi pour avancer je dis en second

lieu qu'il n'y a point de mal à déranger l'or-

dre des heures quand il y a quelques rai-

sons do le faire. Il n'est pas même nécessaire

que ces raisons soient de la dernière consé-

quence. Tout cela est fondé sur le sentiment

unanime des plus sages docteurs. D'ailleurs,

il est évident que dans les choses de cette

nature il ne faut qu'un bien médiocre pour

compenser la brèche qui se fait à la loi.

De là quoi qu'en aient pensé quelques

scrupuleux de ma connaissance, il sait na-

turellement qu'un religieux qui n'a pas as-

sisté à matines doit chanter prime avec le

chœur, et non réciter matines en particulier

pour se mettre dans l'ordre. Il en est de

mbme d'un chanoine qui n'a pas dit sexte et

qui entre au chœur quand on y dit none. Si

l'un et l'autre arrivent au milieu de ces inê-

gravis et communiter damnabilis est. S. Bernard. lib. do

Praeceplû et Dispensât, cap. 8. Convertit in crimen gravis
rebellionis naevum satis levem simplicis iransgressionis.
Ibid. cap. 11.

(4) Vasque, de Bcnrficiis, cap. i, § art. 2. n. CC.
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mes heures, il vaut mieux les continuer avec

le choeur et reprendre ensuite ce que l'on

avait omis. Des personnes pieuses et éclai-

rées le pratiquent ainsi; et saint François de

Sales l'a formellement décidé dans un de ses

Entretiens. Il y a dans ce petit désordre un

amour de l'ordre qui le justifie. Par^une rai-
son à peu près semblable celui qui, au mi-

lieu de complies se souvient qu'il a oublié

vêpres, doit poursuivre et suppléer ensuite

ce qu'il avait omis. Enfin un voyageur qui
sait par cœur ses petites heures peut les

dire quand il en est temps sans avoir dit

matines et laudes.Cela vaut beaucoup mieux

que de renvoyer tout à midi ou au soir, c'est-
à-dire à un temps où, épuisé de besoin et de

fatigue on ne peut donner à une longue
suite du priefes toute l'attention qui leur se-

rait nécessaire. Il ne faut cependant pas

pousser ce principe trop loin. Ainsi, quoi

qu'en pensent Suarès etBarth.deS.Fausle(î), si

un évêque priait quelqu'un de dire vêpres
avec lui, ce quelqu'un, à moins qu'il n'y
eût d'autres raisons ferait bien de lui de-

mander le temps de réciter none.

4. Plus le renversement d'ordre qui se fait

quelquefois dans l'ofGce est considérable,

plus les raisons qui le justifient doivent être

fortes. Ainsi ce n'est que lorsqu'un homme

ne peut guère faire autrement qu'on lui per-
mettra de dire les psaumes de matines, qu'il
sait par mémoire, avant que de dire les le-

çons et les répons, qu'il ne peut dire actuel-

lement faute de Bréviaire. Sans doute qu'il
vaut encore mieux réciter l'office de cette

manière que de courir les risques de ne le

point dire du tout ou de le dire dans le sein

du trouble et de la confusion mais comme

le dérangement des parties est bien plus op-

posé à l'esprit de l'Eglise que le dérange-
ment des heures, i! ne faut jamais se le per-
mettre que pour des raisons importantes.
Celles qui ne tendent qu'au plaisir, qu'à un

délassement superflu, ne seraient pas rece-

vables dans ces occasions.

5. Ce serait ici le lieu d'examiner si, hors

les cas de nécessité, il faut avant la célébra-

tion de la messe avoir récité matines et lau-

des mais nous l'avons fait dans le Traité des

Saints Mystères. 11 nous suffira donc de ré-

péter en deux mots, d'après Benoît XIV,
1° qu'il n'y a point de péché à changer cet

ordre, lorsqu'on a des raisons de le faire
2° qu'il est bien difficile, perdifficile, d'excu-

(t) Suarcs., ibid. lib. m, cap. 2t, n. 4. Bartb. a S. Faus-
to, q. 210, pag. 566.

(2) Si sermo sit demissa conventuali, videtur esse pec-
catum mortale eam ante matutinum et laudes celobrare
id enini est contra generalem Ecclesiœ consuetudinem. lu
missis vero pmatis, si qua sit légitima causa, puta si priu-
ceps aut praelatus missam expeteret, videri posset etiam a
peccato veniali immunis qui eam celebrarel, non recitalo
raatutiiio et laudibus. Si vero absit causa, perdiflicile vide-
tur ue veniali quidem peccato non esse locum. Quodsi
quis, nulla causa urgente, perpetuo id faceret ut videre-
tur quasi statuisse animo nunquam celebrare dicto ir.atu-
tino et laudibus; tum cula illis Sa auctoribus quos. atfert
Clericatus. concludi posset hujusmodi sacerdotem pec-
care mortaliter. Benedict. XIV, lib. m de MissæSacrificio,
cap. 13, n. 4, pag. 335. Par Messeconventuelle le pape en-
tend celle des chapitres, comme on le voit, ibid., cap. 3,
n. 4. Je veux bien croire que cette décision ne ïefiarde

ser de péché véniel celui qui le fait sans au-
cune raison; 3° qu'un homme qui le ferait

habituellement, et pour ainsi dire dans la

ferme résolution de ne vouloir pas changer,
se rendrait, ou coupable, ou, ce qui revient

au même, très-suspect de péché mortel;
1&'qu'il faul raisonner de la même façon d'un

chapitre qui dirait la messe du chœur sans
avoir dit cette partie de l'office (2). Ce même

pontife, qui avait beaucoup lu, après avoir

remarqué avec Grancolas qu'il y a des pro-
vinces dont les conciles ont défendu, sous

peine d'excommunication, de célébrer avant

que d'avoir dit matines et laudes, observe

que cette peine ne regarde que ceux qui,
vivant dans le lieu où se sont tenus ces syno-

des, sont soumis à leurs lois. J'ajoute qu'il
faut de plus que ces mêmes lois continuent à

y être en vigueur. A Paris il était autrefois

défendu, sous les plus rigoureuses censures,
de dire la messe avant prime (3). Aujour-

d'hui, lorsqu'on y célèbre avant l'aurore,
on peut le faire avant que d'avoir récité

laudes (k).
6. Parlons maintenant de la continuité de

l'office. Il est sûr que toutes les parties do

chaque heure canoniale doivent, autant qu'il
est possible, être récitées sans interruption.
C'est l'esprit de l'Eglise, c'est sa méthodo

invariable, c'est renseignement commun des

plris grands maîtres. Tous déposent, d'après
la nature, qu'il est juste de ne pas couper,

pour de frivoles raisons, l'entretien que Dieu

veut bien nous permettre d'avoir avec lui.

Un prince de la terre ne le souffrirait vis-à-

vis de lui qu'avec indignation. L'arbitre sou-

verain des rois, le Dieu jaloux, le verrait-il

d'un oeil indifférent? Ce n'est pas ainsi qu'en
ont jugé les saints, Charlemague ayant mandé

saint Ludger, évêque de Munster, celui-ci

lui fit dire qu'il irait à l'audience quand il

aurait fini son office qu'il avait commencé.

L'empereur, impatient de le voir, envoya

jusqu'à trois fois pour le presser, mais il

n'interrompit point ses prières. Quand il eut

fini, il alla saluer l'empereur, qui lui repro-

cha son délai avec quelque émotion. Grand

prince, lui répondit Ludger, j'ai cou devoir

préférer Diezc d vous et ci tous les hommes.

()!est ce que
vous m'avez vous-même enjoin6

en me donnant un évêché. L'empereur fut

très-édifié de cette réponse (5).
On sait que

le pieux Gourdan (6)
l'a presque renou-

velée de nos jours.

que le corps du chapitre qui chanterait. la messe sans avoir

chanté matines, et non pas un particulier qui serait en

semaine. J'ai cependant connu un prél,it fort éclairé qui

pensait autrement. J'ajoute ici que Concina lui-même a

taxé de rigorisme, et d'un rigorisme
mal fondé, l'opinion

du P. Antoine qui taxait de péché mortel un prêtre qui

dirait la messe sans avoir dit matines. Antoine de Virt.

Rclig. cap. i, q. i, 2. Concina, tom. Il, Theol. Chr. lib.

n, dissert. 2, q. 6.

(5) Statuimussub pœna excommunicalionis ne aliquis

sacerdos missam celebiaverit nisi prius dixerit mauiliuas

et nriniam de die. Sill'ridus episc.
Paris.

(4) Sacerdos cetebraturus. saltem nociumis (aut etiam

si solortussit, laudibus) absolulis, etc. Kubr. Paris, pan. u.

Rubr. Vienn. etc.

(5) Histoire de l'Eglise Gallicane,.t. Y, p. 122.

(G) Vie de Gourdan, p. 108.
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Il ne Faut cependant pas outrer les consé-

quences qui paraîtraient lices à ce principe.

Ainsi en réduisant leur juste valeur et le

principe et les conséquences on peut dire,

1° qu'il y a toujours quelque péché à inter-

rompre son office sans cause 2° que la me-

sure de ce péché doit se régler sur la durée

de l'interruption 3° que l'interruption est

plus odieuse, selon que la partie qu'on
ré-

cite est moins longue. Il est pius aisé de dire

tierce ou sexte d'un seul trait, que matines

ou laudes or plus la loi est aisée, moins il

est pardonnable de la violer; le, qu'une cause

juste d'interruption excuse de péché comme

lorsqu'il faut quitter quelque temps pour re-

cevoir la visite d'une personne supérieure-,
5° que dans ce cas on n'est point obligé de

répéter ce qu'on a déjà dit, lorsqu'on est un

peu avancé ( à moins qu'il n'y ait entre la

cessation et la reprise un long intervalle, tel

que serait celui d'une heure entière ou da-

vantage (1) 6° mais qu'un temps plus court

pourrait suffire pour un péché mortel, si

l'interruption n'avait pour principe que la

légèreté, la curiosité, ou d'autres causes égale-
ment futiles. Il me semble que c'est le senti-

ment de Pontas (2). J'avoue que bien des gens
ne mettent ici qu'une faute vénielle, parce

qu'ils ne trouvent dans cette discontinuité

qu'un accident qui ne nuit point à la subs-

tance mais j'avoue en même temps que
cette raison ne suffirait pas pour me train-

quilliser. Des vêpres qui deviendraient dou-

hles.ou triples par les coupures qu'un parti-
culier jugerait à propos d'y faire seraient

moins l'office de l'Eglise que celui de ce par-
ticulier.

7. Il se présente ici deux ou trois. ques-
tions que uuus ne pourrions négliger sans

faire tort au
lecteur puisqu'il s'agit d'une

matière
très-pratique et qui revient tous les

jours. La première est de savoir s'il est per-
ulis de séparer matines de laudes.

Cela ne forme aucune difficulté par rap-

port à la plupart des. diocèses qui ont des

Bréviaires particuliers. Rien n'y est plus
commun que cette division, et elle est auto-

risée par les.rubriques des lieux. Il ne s'agit
donc que des diocèses où l'on fait l'office ro-

main. Or il y a
beaucoup d'habiles gens qui

prétendent qu'on ne peut y séparer laudes de

matines sans péché véniel. Barthélemy de

Saint<-Fauste (3) cite pour ce sentiment To-

let, Azor et Navarre, Le premier est contre

lui, au moins dans.mon édition (la.). Le second

(1) S. Alphonse de Liguori n'oblige pas à la répétition,
lors même que l'interruption est coupable. « Facta tamen
interruplione, adhuc culpabili, probabilius non teneris
lioram repetere, cum quilibet psalmorum versus suam ha-
beat significalioiiem. D S. Lig. Examen ordinand., n. 74.

Le senliment est plus probable que l'opinion de Collet,
et nous pensons qu'on peut le suivre en sûreté de cou-
science. Mgr Gousset, Théol. morale, t. II, n. 701.

(2) Pontas, verb. Office, cas. 22.

(3) Barth. a S. Fausto, eod. lib. u q. 107.
(4) Possuut separari laudes a matutino, ut dicatur noctu

matutinum, et jam incipiente die laudes. Tolet. lib. u, c.
13, pag. 180, fol. vers. Je prends cet ut pour ita ut

(5) Azor, ton, J, lib. x, cap. 8, q. 4, p. 558. Navar. tom.
fil de Orai., c. 3, n. 27, p. 541, Il aurait mieux valu citer
le nombre, C4.

n'est ni pour ni contre. Le dernier lui appar-

tient (5) et j'ai vu un fort habile homme qui

pensait comme lui. Leur raison est que ma-

tines et laudes ne font qu'une seule heure dn

l'office, et qu'une heure ne peut se partager
en deux, à moins qu'il n'y ait quelque cause

raisonnable, ainsi que parle Gavanlus (G).

Beaucoup d'autres, de l'aveu même du V.

Antoine (7) sont d'un avis contraire et ils

ont, pour l'appuyer, des raisons très-plausi-

bles, que ce théologien n'a pas cru devoir

s'objecter. Ils disent donc, 1°
qu'on séparait

autrefois laudes de matines, au moins dans

plusieurs Eglises, et que cela se pratique en-

core dans l'ordre de Saint-Benoît et de Cî-

tcaux 2° que laudes commencent, comme.

toutes les autres heures, par Deus, in adjur

torium; 3° que les rubriques, enjoignant ma-

tines à laudes, font attention à l'ancien

usage de les réciter toutes deux au point du

jour, et non pas à l'indulgence que l'Eglise

accorde de les réciter.dés la veille; i° enfu

qu'il est plus à propos de faire cette division

quand on récite matines dès le soir; parce

qu'il y a dans les laudes, surtout du romain,

plusieurs choses qui ne s'accordent bien

qu'avec l'aurore, telles que sont celles-ci

Deus, Deus meus, ad le de luce vigilo. Ecce

jam noclis lenuatur timbra. spar-

gitpolum. Ainsi raisonne l'auteur des Confé-

rences de La Rochelle (8) et il en conclut

que, bien loin qu'il y ait du péché à séparer

ces deux parties, comme les casuistes mo-

dernes font. avancé, l'on aurait bien plus

raison de dire, conformément au sentiment de

Bellarmin. et de tant d'autres théologiens et

canonistes, qu'on ne peut sans pdcllé, du

moins véniel, réciter les laudes dès le soir

d'auparavant. L'auteur des dernières Confé-

rences de Luçon est du même avis (9) à

cela près qu'il ne taxe point de péché ceuz.

qui le soir précédent récitent laudes avec ma-

tines et je crois qu'il a raison. Tant de pieu-
ses communautés, tant de vertueux ecclésias-

tiques, qui suivent une route opposée, se-

raient-ils dans l'habitude du péché véniel ?

Parla même raison je ne désapprouverai pas

qu'on sépare laudes d'avec matines. Je le

fais très-réquemment, disait Navarre (10).

parce que je ne puis, après le repas, soutenir

as.sex. de temps mon attention pour m'acquit,
ter tout de suite de l'un et de l'autre comme-il

faut. C'est que ce respectable vieillard, qui a

vécu près d'un siècle, disait matines dans

leur temps, c'est-à-dire vers minuit. Il est

(6) Iuilium illud, Deus, iu adjutorium, datuin est ante

laudes, ut possit ex causa tnatutinum dividi a laudilms. Ga-

vant, sect. 4, cap. 2, n. 2. Barth. a Sancto Fausto, q. 106.

Voyez Merati sur l'endroit de Gavantus que je viens de

citer.

(7) Antoine, de Virt. Relig. cap. 1, q. 4, resp. 5.

(8) Confér. de La Rochelle, § 11.

(9) Confér. de Luçon, Conf. 2 q. pag. 44.

(10) Je donne plutôt le sens que les paroles de ce fameux

docteur. Voici son texte a Qnia oflîcium nocturnum et
laudes interduni.sunl tauta pars, quantam quis cœnatus

uno contextu satis attente et devote non potest facile

dicere, frequenter soleo ipse dicere nocturnos lanlum sero,
hora eis fere propria clrca mediam noctem, et laudes liora

etiam illis propria-sub auroram. » Navir. de Orat. cap. 3
u. 28.
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vrai que c'est là une raison mais il y en a

beaucoup d'autres, et un homme de bien en

a toujours assez. Tout est saint pour les

saints, dit l'Apbtre malheureusement c'est

Un principe dont les moins saints sont tou-

jours prêts à abuser,

8. Il faut remarquer que lorsqu'on sépare
matines de laudes, on doit terminer ces mê-

mes matines par l'oraison du jour, et com-

mencer les laudes par le Pater à l'ordinaire.

Si l'Eglise ne le fait pas à la messe de minuit,
c'est qu'ellé ne veut pas couper son chant;
et que les prières qu'on vient de faire sont

une préparation suffisante à celles qu'on va

commencer. 11 y a des diocèses, comme celui

de Paris, où pendant l'Avent, le Carême et

dans les vigiles des fêtes, on doit après ma-

tines réciter à genoux les prières que l'on

récite ces mêmes jours après les trois derniè-

res petites heures. Je ne crois pas que ceux

qui font le romain y soient obligés.
9. La seconde difficulté concerne les noc-

turnes on demande s'il est permis de les sé-

parer.
La réponse commune est que cela se peut

absolument (1), mais qu'on ne le doit faire

que pour de justes raisons. Qu'on le puisse,
cela parait prouvé, et par l'aveu des meil-

leurs théologiens, et par l'ancienne pratique
de l'Eglise qui, quoi qu'en ait pensé un sa-

vant homme, en usait ainsi (2). Qu'on ne

doive le faire que pour do bonnes raisons,
c'est ce qui n'est pas moins évident. Car, ou-

tre que l'ancienne Eglise ne le faisait que ra-

rement et dans les grandes solennités, il est

sûr que cette manière d'agir est contraire à

sa pratique actuelle, et que celle-ci demande

toujours de très-grands égards.

Cependant pour séparer un nocturne de

l'autre, je ne demanderai pas des raisons

bien extraordinaires. Une longue visite, mais

qu'il faut essuyer d'un bout à l'autre un

quart d'heure qui me reste pour un noc-

turne, et que j'aurai, de la peine à retrouver

pour trois; la peine de dire tout à la lumière,

etc., c'en est autant qu'il m'en faut. Si cela

ne suffit pas à d'autres, je ne leur ferai pas
un crime d'aller au plus sûr, ou du moins au

plus parfait.
J'avertirai seulement que je n'oserais éten-

dre la séparation des nocturnes au delà de

trois heures, parce que je ne vois pas que

l'Eglise lui ait jamais donné plus d'étendue

c'est le sentiment de Bonacina et de quelques
autres. Ainsi je répéterais le matin un ou

deux nocturnes que j'aurais dits la veille;
mais je n'oserais trop condamner ceux qui
seraient moins rigoureux.

Les offices où il n'y a que trois leçons

n'ayant qu'un nocturne, si on le coupait, ce

(1) Etbica amor. tom. lI, lib. x, cap. 25, n. 156. Bona-
cina, disp. 1, q. 3, puect. 3, num. Barth. a S. Pauslo,
q. i05, pag. 436.

(2) In primitiva licclesia ministri Ecclesiae ter de nocte

interpellatiiu surgebaut ad diviuurn officium celebrandum.
Durand. lib. m Ration. div. Oftie. cap. 5, n. 3, pag. 223,
fol. vers. edit. Lugdun. 1605. Vide S. Tbom.in 1 Corinlh.

xiv, lect. 6.

(3) « Causasjustse interrumpendiofficiuin suut (juselibet
militas propria Ici alia qua; incommode differreiur; item

urbaiiitas, aut deyotio, ui dicere missani, exsequi mandaui

ne serait pas division, ce serait interruption

proprement dite et celle-ci ne souffre jamais
autant d'intervalle que celle-là (3).

10. Lorsqu'on croit avoir omis un ou plu.
sieurs psaumes dans une partie de l'office, il

ne faut point se troubler, mais continuer et

reprendre ensuite ce qui a échappé, ou quel-

que chose d'équivalent, si l'on ne peut savoir

au juste ce que l'on a manqué. Dans le

doute si l'on n'a point passé quelque chose,
il faut

prendre le parti le plus sûr et répé-
ter. Chez les mauvais casuistes la possession
est

pour la liberté chez ceux qui craignent

Dieu, la possession est pour la loi et dans le

doute la condition de celui qui possède est

toujours la meilleure (4-).
Mais en général on est moins obligé, à

raison du doute, de répéter un psaume ou

une leçon qu'une heure tout entière. La

raison en est que dans le premier cas on

peut aisément déposer son doute, sur ce qu'il

n'arrive pas dans le train commun qu'un
homme qui n'est point interrompu passe du

premicr psaume au troisième. D'ailleurs

s'accoutumer à ces sortes de répétitions, c'est

ouvrir la porte aux scrupules. Quelques

précautions que prennent les personnes qui
ont t'imagination extrêmement vive, elles ne

savent souvent qu'elles ont dit la première

leçon que parce qu'elles se trouvent à la se-

conde. Il faut cependant ici, comme en toute

autre matière, avoir égard aux circonstan-

ces. Un homme qui a été interrompu, ou qui

en général est si distrait, si peu maître de

lui-même, qu'il va sans réflexion d'un feuil-

let à l'autre, doit se juger plus sévèrement

qu'une personne naturellement tranquille.

Comme l'on n'a pas des règles si sûres

pour se calmer sur l'omission d'une heure

entière, et que souvent on ne croit l'avoir

dite que parce que le temps où l'on a cou-

tume de la dire est passé, il faut revenir à la

grande règle que nous avons indiquée et

qui n'a jamais damné personne In dubiis

semitam debemus eligere tutiorem. Le druit

(5) l'a consacrée le bon sens et l'équité
l'a-

vaient consacrée avant lui. Pour éviter tout

embarras, il n'y a qu'à se faire une habitude

de marquer exactement l'endroit où l'on est

demeuré.

Crier. VII. Des conditions que doit avoir

lu récitation de l'office divin.

C'est ici sans contredit la plus importante

partie de notre
ouvrage. Ce que nous avons

dit jusqu'à présent ne regarde guère que le

corps et, pour ainsi parler, le mécanisme de

la prière extérieure. Ici, à peu de chose près,

nous allons développer sa plus intime subs-

tance, cet esprit sans lequel et nos voix et

superjorum; si excipias confessionem alicujus qui non

libenter exspeciaret; si velis aliquid agere aut notare ut
tolias distraclionem sive sollicitudinem ne obliviscaris,
modo hoc non'fiat frequenter. Licite etiam poii'M inter-

mitti aliqua brevis oiatio inter orandum vel aOecliis.

S. Alpli.de Lig.'l. îv, n. 168. D. Gousset, t. Il, n. 701.

(4) Ici la loi est en possession, quand on doute avec fun-

dement, sans pouvoir déposer son doute. Voy. Mgr Gous-

set, Théol. mor. t. Il, n. 701.

(S) rid. cap. 12, 18, 2i, de Homiçidio, lib. v, lit. 12.
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nos chants ne sont qu'un airain qui résonne,

qu'une cymbale qui fait du bruit.

L'Eglise, qui connaît mieux que personne

nus besoins et nos devoirs veut que, pour

bien réciter l'office divin, on le dise distinc-

tement, entièrement, dévotement, attentive-

ment. Ces quatre conditions vont nous oc-

cuper nous joindrons ensemble les deux

premières, parce qu'elles font plus naître de

réflexions que de difficultés. Par une raison

contraire nous traiterons les deux autres

séparément.

§ Il 11 liiul dire l'office d'une manière dialinclo, et le dire

entièrement.

1. L'office est de lui-même une prière vocale.

2. On doit le réciter distinctement.

3. Faut-il réciter assez ltaat pour être en-

tendu, --4. ou du moins pour s'entendre

soi-même? 5. Un bénéficier qiti ne

pourrait parler devrait dire son bréviaire

mentalement. 6. L'omtssion d'une petite

hetcre est-elle un péclté mortel? 7. Que

pénser de l'omission d'une partie moins

considérable ? 7 8. Peut-on omettre dans le

chœur la lecture du Martyrologe 9. On

peut réciter le Bréviaire avec un autre et

comment.– 10. Pourrait-on.réciter de cette

manière un office que l'on devrait par vœu

ou parpénitence?-11. Celui avec
lequel

on récite est-il'obligé de réciter avec alten-

tion, lorsgu'il n'est pas obligé au Bréviaire ?

1. On convient d'abord que l'office divin

/est une vraie prière vocale. Le seul mot de

récitation emporte cette idée; la définition

du Bréviaire l'egprime et je ne l'observe

que parce que j'ai vu un homme d'esprit s'y

tromper et croire qu'un bénéficier est hors

d'atteinte quand il parcourt des
yeux ou.

qu'il parle du cœur. Ce dernier langage est

bien le plus cssentiet, mais il ne suffit pas.

11 est vrai que celui qui sonde les cœurs et

qui voit à découvert nos plus intimes pensées,
n'a pas besoin comme Baal, du son de no-

tre voix pour nous entendre mais il est vrai

aussi que Jésus-Christ sur la croix et en

plusieurs autres occasions, saint Etienne un

moment avant sa mort saint Paul et Sitas

dans les chaînes, ont prié à haute voix. Il est

encore vrai que la prière vocale, en morti-

fiant le corps, donne du ressort et de l'él.évur

tion à l'esprit qu'clle porte son feu dans je

cœur de ceux qui en sont témoins; et que,

puisque l'homme est composé de deux sub-

stances, il est juste que chacune d'elles paye
à sa manière le tribut de louanges qui est dû
à son auteur. On peut lire sur cette matière

Bellarmin, qui l'a traitée à son ordinaire,
c'est-à-dire avec beaucoup de précision et de

solidité (1).

2. On conyicntencore que l'office demande
une récitation distincte, et que par consé-

quent il exclut çelle qui se fait du gosier,
entre les dents ou sans articuler comme il
faut. Non cursim, non perturbate, non osci-

(1) Bellarmiu. lib. i de Bonis operib. iu particulari,

(2) Non in gutture, vel inter dentés, seu deglut.endo
out sjneopando diclioues et verba, sed revcrenter, verbis

tunter, se leniter distincte ne studiosc, disait

saint Charles dans son premier concile de

Milan et c'est ce qu'avait dit longtemps au-

paravant le c:ntcile de Bâ!e (?). Mais poitr-

quoi citer des autorités dans une matière

qu'une étincelle de sens commun décide

pleinement ? En effet, dit l'auteur de la Mo-

rale de Grenoble (:3), si lorsqu'on parle à un

prince, on ltei parle distinctement, et on fait
attention à ce qu'on lui dil, p,xrce que ce se-

rait manquer de respect que d'agir autrement,

n'est-on pas à plus forte raison obligéde par-

ler distinctement et de faire attention à tou-

tes ses paroles lorsqu'on prie Dieu en disant

son
office

En supposant donc ces deux vérités, dont

la dernière sera un jour pour un nombre

prodigieux d'ecclésiastiques la matière d'un

jugement rigoureux il n'y a ici qu'une dif-

ficulté qui puisse arrêter. Elle consiste A

savoir si un homme qui récite si bas qu'il

nu peut ni être entendu des autres, ni s'en-

tendre lui mêmes, satisfait à son obliga-
tion. On suppose qu'il n'a pas l'oreille dure

et qu'il récite sans compagnon. S'il en

avait un il faudrait bien qu'il l'entendtt et

qu'il en fût entendu, puisqu'il ne peut rem-

plir son devoir qu'en écoutant, lorsqu'il no

parle pas.

3. Or sur ce point Médina a cru qu'il fal-

lait réciter assez haut pour être entendu de

ses voisins, lorsqu'il n'y a point d'obstacles.

Cajetan, moins sévère, veut qu'un homme

puisse s'entendre mais il n'exige point qu'il
soit entendu de ceux qui sont à côté de lui.

Sylvius, l'un des plus judicieux écrivains qui.

aient jamais paru, croit que tou'e pronon-

ciation, pourvu qu'elle soit distincte et arti-

culée, suffit, soit qu'elle soit entendue soit

qu'elle ne le soit pas.
Le sentiment de Médina ne s'est point

soutenu. Bien loin qu'il soit nécessaire de

réciter assez haut pour être entendu, il y a

mille occasions où il faut éviter de l'être.

Vingt prêtres qui, chacun de leur côté, réci-

teraient à haute voix leur Bréviaire dans une

petite église édifieraient peu et dérange-
raient

beaucoup. D'ailleurs une prière, pour
être vocale n'a pas besoin d'être entendue.

Anne, mère de Samuel ne priait pas men-

talement, et néanmoins personne ne l'enten-

dait. Après tout, que veut l'Eglise de ceux

de ses ministres qu'elle a chargés de prie.

pour les autres? Une seule chose c'est que
dans cet

emploi ils joignent l'action du corps
à celle de l'esprit or ils peuvent faire très..

bien l'un ot l'autre sans former la voix jus»

qu'à se faire entendre de ceux qui les envi-

ronnent. Enfin la manière dont le prêtre
récite et doit réciter à l'autel les secrètes, et

la pratique des plus gens de bien sufGsent

pour anéantir le
fatigant et scrupuleux sys-

tème de Médina.

k. Celui de Cajetan est mieux appuyé,; il

distinctis, sivcsoli.sive sociaii cum aliis. Concil. Basileen.

(3) Morale de Grenoble, tom. il, tralté 1, cap. 10

q. 26.
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a des preuves capables
de faire

impression.

On dit en sa faveur 1°
que

les
conciles

et

nommément celui de
Bâle

ne se contentent

pas que l'on récite gutture vel inler dentes

et cependant cette manière de réciter serait

vocale, et il ne lui manquerait à la
rigueur

que de pouvoir être entendue;
2°

que
l'L-

glise en ordonnant la récitation vocale a eu

iwtcntijii d'élever l'homme à Dieu par le

moyen
des

signes
extérieurs. Or les

signes

n'opèrent que par l'impression qu'ils font

sur les sens et quelle impression peut

faire un son qu'on n'entend pas ou plutôt

qui n'existe point? 3° que lorsqu'on
n'arti-

cule
pas jusqu'à

se pouvoir entendre soi-

même dans le temps du
plus. grand silence,

il est à craindre qu'on ne prenne pour prière

vocale ce langage intérieur qu'accompagne

le mouvement des lèvres, et qui ne peut

s'appeler
une vraie

parole.
Barthélemi de

Sainl-Fauste se déclare pour ce sentiment,

et il cite pour
lui Valentia, To!et Navarre

et quelques
autres

théologiens (1)..

Malgré cela, il se trouve beaucoup de

docteurs qui pensent comme Sylvius (2j. Ils

disent
pour

leurs raisons que l'Eglise veut

Lien qu'un homme récite extérieurement,

mais qu'elle
n'a

jamais exige qu'il s'enten-

dit lui-même; qu'il est possible de prier
vo-

calemeul sans s'entendre, puisque
la prière

vocale ne demande
qu'une

certaine
impul-

sion de l'air vers les
parties

extérieures de

la bouche; et qu'enfin les plus pieux ecclé-

siastiques s'efforcent bien de réciter distinc-

tement et avec attention, mais qu'ils ne s'a-

musent point à examiner s'ils s'entendent ou

s'ils ne s'entendi-nt point. Pon tas, .qui rapporte

• cite opinion,
ne

la condamne point (3). Je ne le

ferai pas non
plus; mais je

crois que les motifs

du sentiment de
Cajetan

valent bien la peine

qu'on y pense. Pourquoi se livrer au doute

et l'inquiétude, lorsqu'on peut
à si peu de

frais prendre un bon
parti?

Il faut presque

de l'étude
pour parler distinctement sans se

pouvoir entendre. Il faut de
plus

s'aimer

beaucoup pour
se

ménager
si excessivement.

Laissons cette délicatesse aux femmes

comptons même que les
plus sages en au-

raient honle.

5. Si un bénéficier, ou tout autre
obligé

au
Bréviaire,

avait
perdu l'usage

de la
pa-

role, Suarès
(4)

et la
plupart

des théofo-

giens croient qu'il
ne serait pas

tenu de le

réciter mentalement. Je n'oserais ni con-

damner tant d'habiles gens,
ni les suivre.

Lorsqu'on ne peut faire ce qu'on voudrait,

il tau) au moins faire ce qu'on peut. L'Eglise,

dit-on, n'a
point

fait de loi là-dessus. Je le

trois fort sa
maxime, comme celle du droit

civil, est que pro raro contingentions
non

l (t) Barlliol. a S. Fausto, q. 159, pag. SOo.

(2) Sylvius, Resolut. var. verb. Hor^e canomicje U. 5.

(5) Pontas, verb. Office, cas. 26.

(4J Suares., lib. iv, cap. 28, u. 11, pag. 281.11 cite pour
ce sentiment Panorme, Navarre, et Paludanus. Barth. de

Saint-Fauste, q. 241, cite ce dernier pour l'opinion con-
traire.

(5) Bruno Neusser cordelier allemand, écrit après Ro-

tlei-iijue, que Léon X a permis aux religieux de son ordre
de dire rofticc mentalement et cela, sans au'il fût tiuus-

constituuntur leges. Mais le droit naturel

n'a-t-il point suppléé à la loi humaine? Et

ne deuiande-t-il pas le fond, quand on ne

peut lui donner l'accessoire? Vous convenez

tous que c'est, principalement l'esprit que
Dieu cherche dons la prière vocale. Hé

donnez-le lui. donc, quand il vous dispense
du reste. L'of6ce prononcé atr fond du cour

lui sera sans doute très-agréable. L'Eglise
refusera-t-elle de t'accepter, lorsqu'on ne

pourra lui en donner un autre? Ajouter,
comme fait Neusser, que ceux qui auraient

un privilège pour réciter mentalement, ne

seraient pas alors obligés de s'en servir,
c'est une nouvelle absurdité (5).

Il y a un peu plus de difficultés sur l'in-

tégrité de l'office; nous allons parcourir cel-

les que l'on a coutume de. proposer sur cette

matière.

On demande en premier lieu si l'omis-

sion de toute partie du Bréviaire, quand elle

n'est fondée sur aucun motif raisonnable,

est un péché grief.
G. Il faut d'abord répondre avec Suarès (6)

que l'omission de chacune des sept heures

qui composent l'office est. un péché mortel,

parce que chacune des sept heures est dans

l'estime commune une partie considérable

du Bréviaire. Marchini ayant avancé le con-

traire, la congrégation de l'Index le fit effacer

de son livre (7).

Par la même raison, un ecclésiastique qui,

en récitant seul ou avec un autre, omettrait

volontairement ou de dire ou d'entendre

tant de versets, qu'il en résulterait une omis.

sion équivalente à celle d'une petite heure,

serait aussi criminel que s'il l'avait omise en

entier. Il est vrai que depuis que la liberté de

tout penser et de tout écrire s'est introduite

dansi'Ecole.il s'est trouvédesgens quiontcru

qu'il ne pouvait avoiraé péché griefà omettre

une petite heure ou quelque chose de sembla-.

ble, parceque cela ne fait jamais une huitième

parlie; et que ce qui est au-dessous d'une

matière si peu considérable ne peut faire un

péché qui damne. Par bonheur ce mauvais

sentiment a été étouffé presque dans sa nais-

sance. Diana lui-méme a fort bien remar-

qué qu'à ce compte, un homme qui sur mille

écus n'en prendrait que cent, ne ferait pas

un péché mortel; et qu'il n'y en aurait pas

non plus à couper le doigt ou la main de

quelqu'un, parce que dans l'un et l'autre cas

on ne ferait pas tort d'un huilième. Il suit

de là qu'un religieux qui a encore le temps

de réparer la faute qu'il a faite, soit en

omettant, soit en récitant mal une septième

partie de son Bréviaire, doit la réparer avant

minuit et alors je crois qu'il évitera le pé-

ché mortel, parce que ce péché n'est, ce

lion ni d'infirmes, ni de scrupuleux. Je crois que ces RR.

Pl'. ont toujours été trop sages pour demander une dis-

pense aussi singulière, et Léon X trop judicieux pour l'ac-

corder. Au reste le même auteur avoue qu'on ne s'en est

point servi dans son ordre; et que par conséquent, puis-

que ce n'était qu'un oracle de vive voix, on ne pourrait
s'en servir. Neusser, disp. 9-, q. 7, n. 2i et seq.

(6) Suares.. ibid., cap. 25.

(7) Voyez Neusser, pag. 187
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semble, consommé que lorsque
le

temps
de

remplir
le

précepte
est

passé
et

qu'un

homme,
s'il ne

prend
une résolution for-

melle du contraire,
est censé avoir une in-

tention
générale

de
répéter

son office, lors-

qu'il s'apercevra
de l'avoir mal dit.

7. Il faut, en second lieu, dire avec Van-

Ruy,
Pontas

(1)
et les

plus
exacts théolo-

giens que, quoi qu'en
aient

pensé
saint An-

tonin et
Navarre,

on ne
peut

dire en
géuéral

que
l'omission de la troisième

partie,
ni

même de la moitié de chacune des
sept

heures, soit
toujours

un
péché qui

aille au

mortel. En
effet quoique

la moitié ou

même la troisième
partie

d'une
petite

heure

soit
toujours quelque

chose de considérable

par rapport
à elle, il se

peut
faire

que
ce

soit
peu

de
chose, tant en soi-même

que par

rapport
à la totalité de l'office. Ainsi la rè-

gle
la

plus sage qu'on puisse
suivre dans

cette matière est de considérer ta
partie

non

comme
partie,

mais selon sa
quantité

abso-

lue.
Or,

de ce
principe, qui

est de Suarès, il

sera aisé de conclure
qu'en

ne
regardant,

selon la
coutume, matines et laudes

que

comme une seule
heure,

l'omission d'un noc-

turne, qui
en est à

peine
la

quatrième par-

tie, sera une faute mortelle;
et

qu'au
con-

traire, l'omission des
vêpres

du samedi

saint,
quoiqu'elle

retranche une heure en-

tière, pourra n'être
qu'un péché véniel

(2).

Mais à Dieu ne
plaise qu'un ecclésiasti-

que laisse
jamais

la moindre
partie

de son

Bréviaire, sous
prétexte qu'il

le
peut faire,

sans tomber dans la
disgrâce

de son Maître.

Celui
qui

craint Dieu ne
néglige rien,

dit

l'Ecriture
(3)

et il
néglige

bien moins en-

core ce
qu'il

ne
peut

omettre sans se rendre

coupable.

J'ajoute,
avec un

théologien
de Paris

(4),

que
ces sortes d'omissions iraient

plus aisé-

ment au
mortel, si on les faisait dans le

chœur, que
si elles n'arrivaient

qu'en parti-

culier. La difformité et le scandale ne bles-

sent
jamais plus que dans le sanctuaire.

8.
Quelques

docteurs examinent ici s'il
y

aurait du mal à
supprimer

daus l'office
pu-

blic la lecture du
Martyrologe.

Les
plus

re-

lâchés, en avouant
qu'il y

aurait un
péché

véniel, craignent qu'il n'y
eût

quelque
chose

de
plus

1°
parce que

la coutume de le lire

est très-ancienne dans
l'Eglise,

comme on le

voit dans Gavantus et dans le Il. Mabillon

contre M. de Valois
(5);

2°
parce que

rien

n'est
plus propre

à
porter

à la piété qu'une

notice, quoique courte,
de ce

qu'ont
fait et

souffert
pour

Dieu les
vierges,

les
martyrs,

les confesseurs
qu'il

a donnés à son
Eglise

dans tous les
temps.

Et c'est
pour

cela
que

Grégoire
XIII souhaitait

que
ceux mêmes

qui
récitent en

particulier n'omissent
jamais

le
Martyrologe.

On ne
peut donc,

dit Neus-

(t) Pontas, verb.
Office,

cas. o.

(2) Je dis, pourra n'être. Il y a des théologiens d'ailleurs
peu exacts, qui prétendent que l'omission des vêpres du
samedi saint serait mortelle quia licet illce vesperœ in se,
quoad Quanlilatem, non sint magnœ, atlnmen sunt laies ra-
ttone qualitatis, et qualemis sunt !tara ob certum miislerium
calo lempore prœscripla. Ila tileoloqi communiier dit
Neusser dans sou traité de Uo:is Cmionicis, disp. 8, q. 1,

ser, excuser de péché véniel ceux qui n'y
donnent point ou presque point d'attention.

9. On demande en second lieu si l'on

peut, sans faire tort à l'intégrité de l'office,

le réciter avec un autre.

Il n'y a qu'une voix sur ce point tout le

monde convient que la récitation alternative

n'a rien de mauvais qu'elle l'emporte même

sur celle qui se fait en particulier, parce

qu'elle imite de-plus près celle qui se fait

au chœur.

Mais il y a ici quelques abus à éviter. C'en

serait un de s'arranger de manière, qu'un
des deux qui récitent ensemble, dît le pre-
mier psaume, l'autre le second, et ainsi du

reste. Il est vrai que cela se peut faire par

rapport, aux leçons, et même qu'un seul

peut les dire toutus en présence de son com-

pagnon. Mais, puisque l'Eglise ne le permet

que dans celle circonstance, il serait contre

l'ordre de franchir les bornes qu'elle a po-
sées. Par la même raison il ne serait pas

permis à un nombre de jeunes ecclésiasti-

ques qui se trouveraient ensemble, de faire

trois ou quatre chœurs, dont l'un dît le pre-
mier verset, le second celui d'après, et ainsi

du reste. Il est vrai que cela pourrait avan-

cer l'ouvrage, mais on le fait bien mal quand
on le fait contre les règles.

Quoiqu'il soit assez d'usage, lorsqu'on a

récité les psaumes à l'alternative, de dire

les antiennes en commun je crois avec

Suarès qu'il serait pour le moins aussi bon

de les faire rouler comme si c'étaient des

versets. En ce cas, fût-on dix, on n'en perd

jamais aucun, parce qu'il suffit de prêter
l'oreille. Si on le fait bien pour les calitules
et les oraisons, on peut bien le faire pour
les anticnnes.

10. C'est une question de savoir si un

homme qui a fait vœu de réciter l'office de

la Vierge, ou à qui son confesseur a donné

pour pénitence les sept psaumes, pourrait
tes dire tour à tour avec un autre.

Navarre, Suarès, Azor et plusieurs autres

le pensent ainsi (6), surtout par rapport
l'office de la Vierge; parce que, de quelque
manière qu'il soit imposé, il doit, ce sem-

ble, suivre la condition de l'office en géné-

ral, à moins qu'on ne se la soit interdite.

J'aimerais mieux dire le contraire avec l'on-

las, au moins sur le fait de la pénitence
tant parce qu'en récitant avec un autre, on

s'épargne une partie de la peine, que parce

que le pénitent doit se regarder comme un

coupable qui, uniquement chargé de prier

pour soi, n'a rien de commun avec un

homme qui prie pour l'Eglise et en son nom.

Je dirais à plus forte raison la même chose

des sept psaumes ils ne s'imposent que

comme une pieuse et sainte lecture. Or

chargé par mon confesseur d'un chapitre

Il. 11, pas. 188.

(5) Qui limet Deum, niliil negli^il. Eccles. vu, lU.

(4) Martin Grandiu liic.pag. 21b.

(5) Mabillon, praefat. 2 in sa:cul. iv, cap. G, n. 17t, où il

cite le concile de Cliffeou Clovesliaw eu Angleterre, du

747.

(G) VideBarlh. a S. Fausto, q. t70, l'ag. 511. Pumas,
verb. Pénitekce, cas. 3.
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du Nouveau Testament ou de l'Imitation je
n'oserais en dire les versets ou les nombres

tour à tour avec un autre. Si la chose en

valait la peine, il faudrait consulter son di-

rccteur. C'est lui qui fait la loi, c'est à lui à

l'interpréter.
Il. Pour dire valablement son Bréviaire,

il n'est pas nécessaire que celui avec qui on

le dit, y soit obligé. Ainsi l'on peut prendre
un écolier, un domestique, pourvu qu'ils

prononcent bien et qu'on évite l'indécence

et le scandale. Qu'ils aient de l'attention ou

qu'ils n'en aient pas, c'est la même chose

par rapport à vous. Vous satisfaites en en-

tendant, et vous pouvez écouter avec beau-

coup de religion ce qu'un autre dit très-mal.

Mais cet autre qu'on suppose n'être point

obligé à l'office, ne se rend-.il point coupable
s'il le dit avec vous sans piété et sans atten-

lion ? Lcssius (1), Emmanuel Sa, Regina'd,

Filiucius, etc., prétendent que non; parce

qu'un homme s'engage bien alors à réciter,

mais non pas à prier; que l'Eglise ne lui en

fait pas une loi; et qu'on serait à plaindre si,

pour faire plaisir à un ami, on s'exposait à

offenser Dieu. Quand je pense que l'office

divin n'est qu'un tissu de l'Ecriture et des

saints Pères qui l'expliquent, et que la pa-
role de Dieu demande un profond respect

lors même qu'on la lit ou qu'on l'entend

sans y être obligé, j'ai peine à concevoir

qu'on puisse la traiter avec si peu de pré-
caution. Je conçois qu'un bénéficier et un

sous-diacre doivent plus qu'un homme qui
n'est ni l'un ni l'autre; mais que celui-ci ne

doive rien, et qu'il puisse réciter les sacrés

Cantiques de David, à peu près comme les

Odes d'Anacréon, c'est, à mon sens, ce qu'un

grain de foi ne peut digérer. Pour moi, j'ai-
merais mieux dire mon Bréviaire avec peine,

que me faire aider par une personne qui le

dirait si mal; et si j'avais sa confiance, jn

lui prescrirais ou de changer, ou de ne pas

continuer. Sancta sancle c'est une règle

qui peut avoir des nuances mais qu'il ne

faut jamais réduire à rien.

§ I Il faut dire l'office avec piété.

1. ldée de la dévotion, ses espèces. 2. La

récilation de l'office demande la dévotion

extérieure. Preuves et remarques. -3. Cette

dévotion exclut certaines actions qui ne

s'allient pas bien avec elle. h. Celtes de

marcher ou de se promener sont-elles de ce

nombre? -5, QuelU posture convient mieux
à un homme qui dit son Bréviaire?

6. Quand on le dit en particulier, jaut-fl
dire d genoux les prières fériales ? 7. Né-

cessité de la dévolion intérieure. 8. Elle

demande une préparation d'esprit et de

cœur. 9. Manière et conditions de cette

préparation. 10. Tristes et terribles con-

séquences de ce principe. 11. Un homme

qui a le analheur d'être dans l'habitude du

péché peut-il satisfaire d son obligation
Sentiments de quelques docteurs. 12. La

(1) Lessius, lib. n, cap. 57, dab. 9, n 52, et alii apud
Marlh. a S. Fausto, q. 163, p. 511.

(2) Cogitenius uus sub conspectu Doi slare placcndum

dévotion est-elle nécessaire celui qui n'a

qu'une pension, comme à celui;qui a un bd-

néfice? 13. Un homme qui n'ani;pension
ni bénéfice doit un certain dédommagement:
à l'Eglise qeaand il a mal récité son. office..

1. La dévotion prise en général est, selon-

saint Thomas, une affection intérieure par

laquelle l'homme se consacre se livre
se dévoue en quelque sorte au service de

Dieu. On la prend ici pour cette ferveur

qui fait qu'un chrétien se porte avec joie,
avec une sainte impétuosité, vers une des

plus cousidérables parties du culte divin

Devotio est promptitudo voluntatis, et /'ervor

affectus
ad ea

quœ
sunt cul tus divini.

La dévotion est ou intérieur, et elle con-

siste dans un pieux mouvement qui nous

fait tendre à Dieu ou extérieure,
et elle con-

siste dans un maintien modeste, respectueux,

bien composé; ou mixte, et celle-ci renfermo

les deux autres. Il n'y a même guère que

l'hypocrisie qui ait le talent de séparer les

deux premières. Il est rare qu'un homme

qui devant Dieu se lient dans cette attitude

de respect et de frayeur où l'Ecriture nous

représente les séraphins, ne commence au-

moins t'honorer intérieurement; et il est

encore plus rare qu'un homme qui voit l'In-

visible comme s'il était présent à ses yeux,
ne se tienne d'evant lui dans la posture où.

le Père des croyants était devant sort maître:

Et de là, grand Dieu 1. quelle foule de consé-

quences et qu'elles sont capables d'humilierl:

2. Pour les développer avec plus d'éten-

due, disons d'abord que, pour se bien ac-

quitter de la récitation du saint office, il

faut pour le moins une dévotion cxtérieure..

La raison en est toute simple. L'office n'est

qu'un tissu de prières que l'on fait à Dicu

et de louanges qu'on le conjure de recevoir,.

comme il reçoit celles des esprits bicnheu-

reux. Or une posture aisée, libre, indécente,

sied-elle bien à un homme qui prie et qui

ne demande pas moins que le prix du sang

de Jésus-Christ? Est-ce avec un air sec et

dissipé qu'un faible mortel osera chanter la

justice et la miséricorde de celui devant le-

quel les chérubins se voilent la face, et dont

ils ne louent la sainteté qu'en tremblant?

C'est la grande leçon que l'Eglise, qui n'en

fait jamais qu'avec une noble et majestueuse

simplicité, nous donne tous les jours dans

la préface de la Liturgie. Elle y joint la

louange à l'adoration, et le tremblement à

l'une et à l'autre Majcstatem tuam laudant

angeli, adorant dominationes, tremunt po-

lestates; cum quibus
et nostras voces ut ad-

mitti jubeas deprecamur.
Pensons donc, dit-

sait un Père, que nous sommes sous les yeux

de Dieu: efforçons-nous
de lui plaire,

et par

la bienséance extérieure du corps, et par la

manière dont nous lui parlerons (2). Saint

Germain, évêque de Paris, était si persuadé

de ces grandes maximes, qu'il ne récitait ja-

mais son office que dans une situation pé-

est divinis oculis, et habitu corporis, et modo vocis. S. Cy-

prian. lib. de Oral. Douiin.
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niblc. Dans srs voyages lorsqu'il priait

Dieu, il nvail loujours la tête nue; et ,il n'y

avait, dit Forluunl, ni neige, ni froid qui

.pût l'en dispenser (1).
Il y aurait assurément beaucoup et de

bien tristes réflexions à faire sur ce sujet

et pour en trouver la matière, il suffirait

-d'entrer le matin, et pas trop matin, dans

l'appartement d'un jeune abbé qui se déter-

mine enfin à dire son office, d'étudier sa

posture cavalière; de voir combien de fois

'il coupe sa prière pour des bagatelles; de

suivre, si cela se pouvait, le rapide torrent

-(le ses paroles; de le comparer lui-même à

lui-même, lorsqu'il parait devant, le prince,

chez qui son devoir ou ses intérêts l'ap-

pellent. Sans lui demander s'il compte qu'on

puisse servir deux maîtres, il serait aisé de

démêlercelui auquel il a voué ses hommages.
Nous sommes bien éloignés de croire que les

plus dangereux emplois n'offrent que de pa-
reils exemples. Il s'en trouve à la cour qui

donneraient de l'émulation aux anges de

Scélé. Dans tous les étals il y a sept mille

justes qui ne fléchirent jamais le genou de-

vant l'idole de la mauvaise coutume. Ideo

ipsi judices vestri erunt. Malin, xu, 27.

3. Si la dévotion extérieure doit bannir

certaines attitudes du corps, certaines com-

modités peu convenable à l'état d'un mi-

nistre qui demande
grâces pour lui et pour

ses frères, elle doit a plus forte raison ex-

clure toute action étrangère qui marque-
rait moins de respect dans celui qui prie.
Si quis inter recitationem officii confabuletur,

pingat, coquinam facial, dit à peu près saint

Antonin, videiur mortade.

Il est vrai qu'il y a des actions extérieures

avec lesquelles la prière n'est pas inalliable;
et c'est pour cela que le prêtre récite quel-

ques oraisons lorsqu'il prend ses ornements,
ou même qu'il lave ses mains avant le re-

doutable sacrifice. Mais en général à moins

qu'on ne soit pressé, il faut faire chaque
chose en son temps. C'est le ménager mal

que de le ménager au préjudice du respect

qui est dû à Dieu, et surtout dans une affaire

qui n'est point de surérogation.
h. Il y a même des personnes qui préten-

dent qu'il n'est pas permis de dire l'office en

se promenant. Il est sûr qu'an concile de

Trèves l'a défendu en 15W, que saint Charles

ne le voulait pas (2), et qu'Alain de Sulmi-

niac, rigide et inflexible observateur de la

discipline, menaça d'interdit un prêtre qu'il

aperçut le disant ainsi. Il est sûr encore qu'il
vaudrait bien mieux s'associer.en esprit au

publicain de l'Lvangile, et former comme

lui au bas du temple ces vœux qui y trou-

(t) Equitans, cursum, id est Iloras, nudo capite dice-
hat, etsi hiems aut nix urgeret. Fortunat. in Vita sancti
Germani Paris.

(2) Admonemus omnes et singutos nostrae dioecesis et
orbis Mediolanensis ecclesiasticos homines, ut cum pre-
cum canqnicarum ofticium privatim prœstant, ne deambn-
lando, aliudve agendo, id muneris expleant. In Ccclesiam
si ei domns sit conjnncta, aut saltem domi in locuin, quoad
fieri potest, precaiioni aptiorem se recipiant; ut animo
qui deainbulalionibus et aliarum reruin nclioniuns distrahi

quanduifHe solet,se colliôentes ac pietalis stndio accensi,
orent yiritu, orent uariter et meute. Syuod. m Mediol.

vent un Dieu de près (3), et qui sont llns
favorablement exaucés. Enfin il est fur que

cette conduite serait très-propre à édifier les

peuples, el qu'on ne peut voir sans émotion

qu'un Dieu qui pour notre amour réside jour
et nuit daus son tabernacle, n'y soit guère

plus visité de ses ministres que des séculiers.

Mais en proposant cette pratique comme la

meilleure en tout sens, nous n'en ferons pas
un précepte. Nous dirons avec le saint ar-

chevêque de Milan Admonemus, mais nous

nous en tiendrons là. Si nous ne croyons

pas qu'on doive dire son Bréviaire dans un

chemin tumultueux où chaque pas enfante-

rait des distractions, nous nous donnerons

bien de garde de condamner le pieux pasteur

qui en revenant de chez un malade ou de

conférer avec son voisin, donne à la prière,

quelle qu'elle soit, un temps dont il n'est

avare que pour en consacrer tous les mo-

ments à Dieu. Il en sera de même de l'hom-

me d'étude qui, pour respirer une ou deux

fois par jour dans un lieu solitaire et cham-

pêtre, s'y fera un pieux délassement de son

office. Condamner sans miséricorde ceux qui
le font, ce serait quelquefois, sous prétexte
d'en vouioir à la tiédeur, condamner la na-

tion sainte des enfants de Dieu (4) Bienl6t,

disait quelqu'un on trouverait mauvais

qu'un grand chantre et des chapiers se pro-
mènent dans.le chœur ou qu'on chante dans

las processions.
5. On peut résoudre sur les mêmes prin-

cipes une question que se propose l'auteur

des Conférences de la Rochelle (5). Il de-

mande quelle posture est la plus convenable

pour réciter l'office divin. Après avoir sage-
ment observé que le maintien d'un ecclésias-

tique qui parle à Dieu dans la prière n'esl

pas une chose indifférente; qu'étant un aveu

de notre soumission et une marque de la

frayeur dont nous sommes saisis en la pré-
sence d'une si haute majesté, il fait une

grande partie du respect extérieur que nous

sommes obligés de lui rendre; et qu'en-
fin les diverses situations où se met un

homme qui prie, soit en se tenant debout,
soit en fléchissant les genoux soit* en éle-

vant les mains soit en se prosternant contre

terre, contribuent à augmenter l'humilité et

la ferveur de sa prière (6) après tous ces

principes qu'on ne peut contester ce Ihéo-

logien vient au fait et décide qu'il vaut

mieux se tenir debout .pendant l'office quo
de le réciter à genoux. Il avoue bien que
cette dernière position est pleine de respect
et d'humilité, mais il prétend qu'elle a lou-

jours été regardée dans l'Eglise comme une

marque d'humiliation; que dans les premiers

p. Il, décret. 21.

(5) Je ne fais qu'une allusion à ces paroles de Jérémie,
xxm, 23. a Putasne Deus e vicino ego sump »

(4) Si dicebam, Narralio sic; ecce iiationem filiorum
tuorum reprobavi. Psalm. Lxxn, 15.

(5) Conter, de La Rochelle, § 54, pag. 428.

(6) Nescio quomodo, cum lii motus corporis fieri, pW
motu animi précédente, non possint, eisdem rursus exte
rius visibililer faclis, ille interior invisibilis qui eos fecit,
augetur; ac per hoc cordis atfeclus, qui, ut Gerent isla,
prxcessit, quia facta sunt, crescit. Aujçust. lit*, dn Cura pro
mortuis, cap. 5.
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siècles elle était comme le caractère de la

pénitence publique; que
des lors elle con-

vient moins aux
psaumes, qui u'étanl, à

proprement parler, qu'une louange
conti-

nuelle de Dicu, doivent aire dits ou chantés

avec joie,
et

par conséquent
avec une éléva-

tion d'esprit et de corps vers Dieu.

Il
ajoute,

et il
prouve

fort au
long, que

cette discipline fut suivie dans les
temps

les

plus reculés que saint Benoît et Cltrode-

gang, évêque de Metz, réglèrent que l'office,

à l'exception des leçons
et des

répons, se di-

rait debout; qu'un concile d'Aix-la-Chapelle

tenu sous
l'empereur

Louis le Débonnaire

en fit une loi
pour

la France et
pour

l'Alle-

magne (1) que
saint François d'Assise

y

était si soumis que, malgré
ses

fréquentes

infirmités, il demeurait toujours debout et

découvert pendant l'office divin sans's'ap-

puyer même contre la muraillc et
qu'enfin

c'est encore l'usage des cathédrales, des col-

légiales
et de la plupart des ordres

religieux,

de n'être assis, pendant le chant des
psaumes,

que sur cet appui qui est au haut des siéges

du chœur quand
ils sont levés: car n'être as-

sis que de cette façon, c'est en
quelque sorte

être debout. Et mêmes cet appui s'appelle
en-

core en
Lcaiccozcp d'églises indulgence ou

miséricorde, parce qu'il n'a été introduit
que

pour soulager
la Gtiblcsse de ceux qui ne

peuvent pas demeurer entièrement debout

pendant tout l'office. Preuve que l'esprit <le

l'Eglise
est toujours qu'on

soit debout pen-

dant la psalmodie.

Ainsi raisonne cet écrivain. L'auteur des

Conférences de Luçon et le P. Juenin, daus

sa T'héorie et
pratique

des sacrements, pen-

sent comme lui
(2),

à cela près que le der-

nier ajoute que, lorsqu'on dit l'office en par-

ticulier, on peut réciter les psaumes assis, oit

debout, ou genoux.; mai. que pour
les can-

tiques,
les

capitules
et les versets, il convient

d'être toujours
debotct. Il

n'y
a là rien d'ou-

Iré, tout
y

est conforme à ces judicieuses

paroles
de Saint Augustin (3)

Non est
prœ-

scriplw.n quomodo corpus
conslituatur ad

orandum, dummodo animus Deo prœsens per-

agat intentionem suant. Nant et stantes ora-

mus, sicut scriptum
est Publicanus de

longe

stabat et
flexis genibus,

sicul in Actibus

àpostolorum
et s<-dentes, sicut David et

Elias. Je
remarque cependant que la plu-

part des saints des derniers siècles oui tou-

jours
dit leur Bréviaire à genoux.

Comme

cette situation est pleine d'humilité, qu'eile

coûte à la nature, que d'ai.teurs les
psaumes

prient
bien autant qu'ils louent, je pem lie-

rais
beaucoup à lui donner la

préférence.

(1) Omnes ab otiosis sermocinationibus auditum pariter

casiigent et lingiiam in Eeelesia cum timoré et venera-

tione stautes, aut orent, aut cautent, aut audiant. Concil.

Aquisgran. an. 8t6, cap. 191.

(2) Confér. de Luçon, tom. Il, sur la Prière, pag. 129.

Théorie et pratique, tom. III, ch. 5, § 5, q.

(ô) Aug. lib. n ad Sim|>lic. q. 4.

(il Irreverens est assidere sub conspectu contraque

conspectum ejus quem quam maxime reverearis ac vene-

reris qnanto magis sub conspecm Dei vivi, angelo adhuc

nrationi astanle? Factum istud irreligiosum est, nisi ex-

pi'ohramus Deo quod nos oratio fatigaverit. Atque cum

utudustia et bumiliiale adorantes, magis comraendabi-

Mais enfin, puisque ce n'est que par in-

dulgence qu'on peut dire le Bréviaire étant

assis; que les saints n'en ont presque jamais

profité, et que l'austère Tertullien condam-

nait hautement cette posture (4.) au moins

faut-il avoir soin de ne pas prendre alors ses

commodités et.ses aises, comme on le ferait

pendant une lecture profane.
Il faut encore moins, dans les plus rigou-

reuses saisons et sous prétexte de quelque

petite infirmité, dire dans son lit quelques

partie des divins offices. Ce n'est qu'avec

peine qu'on entre dans un détail si bas; mais

des docteurs éclairés, des saints même, y
sont entrés avant nous et le B. Pierre Da-

mien, cité par le P. Alexnndre raconte que
le démon insulta un prieur d'ailleurs plein
de vertu, parce qu'étant si décharné, si ac-

cablé de langueur, qu'il pouvait à peine se

soutenir, il avait cru pouvoir se permettre

ce genre d'adoucissement (5).

(i. Enfin il est bon, pour les prières fé-

rialcs, preces flebiles que l'on récite à la fin

de laudes, de prime, etc., de se conformer au

choeur, et par conséquent de les (livre à ge-
noux pendant le Carême, etc. C'est l'avis que

donnent les conférences de la Rochelle, et il

convient de le suivre quand on le peut com-

modément. La partie fait toujours bien

quand elle se modèle sur le tout
(6).

J'avertirai, si l'on veut, avec Gavantus

qu'un homme qui récite seul doit dire Mise-

reatur nostri, et Dominus vobisctam; que

lorsque deux personnes récitent ensemble,

celui qui fait l'office d'hebdomadaire doit

dire et vobis fratres; que, selon un décret

donné en 1629 par la congrégation des Rites,

les religieuses ne doivent pas changer le

mot de pater en celui de mater, ni celui

de
fratres en celui de soi-ores. Mais ces

rubriques ne s'observent à Paris ni dans

le premier, ni dans le dernier cas. Le pieux
et savant Père Thomassin (7) ne croyait

pas qu'un ecclésiastique qui récite en par-

licnlier dût substituer au Dominus vobis-

cum le Domine exaudi orationem meam

et saint Pierre Damicn a fait un traité ex-

près pour s'y opposer (8). Quand on intro-

duit de nouveaux rites, il faut y penser mû-

rement quand une fois ils sont établis, ce

n'est pas auï parliculiers à les changer. La

liturgie orieatale est fort différente de celte

des Latins chaque nation doit suivre la

sienne.

7. La dévotion intérieure est d'une toute

autre nécessité que celle dont nous avons

parlé jusqu'ici. Sans elle les plus beaux can-

tiques de Sion ne sont qu'un corps sans âme

mus Den preces noslrss.etc. Tertull. lib. de Orat. cap. 13,

aliis 12.

(3) 'L'une, (ait exorcisalus dœmon a priore eremi Fontis

Avellani), ille es qui sub colloquotUlie completorium
insu-

surras, et modo me quasi sanctus ejicere, et juris mei

vasculum de meo vis dominio liberare? Pelrus Damiani,

opusc. 21, cap. 6, apud Nat. Alexand. ubi sup. reg. 8.

(6) On admet communément que
la posture n'est obli-

gatoire que dans le choeur, Voy. S. Alph. de Lig. I. iv

n. 179.

(7) Thomass. Discip. Eccles. part. iv, lih. i, cap. 40.

(8) S. Pierre Damien fut fail cardinal et évcqne d'Oslio

eu 10j7
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le feu dont ils sont pleins n'est tout au plus

qu'une mèche qui fume encore, linum fmrti-

yans.
Telle était la pharisaïque dévotion de'

ceux dont le Fils de Dieu disait: Ce peuple

m'honore des lèvres; mais son cœur est loin

de moi (1).
8. Or cette dévotion si importante, si es-

sentielle à la prière, demande avant toutes

choses une préparation d'esprit et de coeur.

Quoique la chose parle d'elle-même, l'Esprit-

Saint a daigné nous en avertir Ante ora-

tionem praepara animant tiiam, nous dit-il

dans l'Ecclésiastique (2), et, noli esse quasi

homo qui tentat Deum. C'est en effet tenter

Dieu que d'entreprendre, sans sa participa-

tion et comme à son insu, une affaire qui le

regarde directement et qui ne peut.réussir

qu'autant qu'il veut bien en être le premier

mobile. La prière rsl son don, son ouvrage

et son grand ouvrage, opus
Dei. Or c'est

d'un édifice de cette nalure qu'il est vrai de

dire, comme le roi-prophète Si le Seignettr

ne met la main cà l'œuvre, ceux qui veulent

lui bcttir un temple font de vains et inutiles

:elforts (3).

9. Mais que doit faire un prêtre pour se

préparer dignement à chanter ou à réciter

les louanges de Dieu à lui demander avec

l'Eglise, et en son nom, les grâces dont il a

besoin à faire monter jusqu'au ciel connue

un encens de bonne odeur, et ses vœux et

ceux du peuple fidèle, qu'il ne doit jamais

oublier?

La réponse est aisée, et j'assure d'avance

avec le législateur du peuple choisi (le), que

sa pratique n'est pas une de ces pénibles

lois qu'on ne puisse accomplir qu'en pas-

sant les mers. Il faut d'abord que le tribut

que nous voulons payer à la majesté sou-

veraine ne soit point avili par les vues d'un

bas et sordide intérêt. Que le ministre qui

sert l'autel vive de l'autel, rien de plus juste;

mais que le royaume de Dieu, sa justice et

sa gloire soient le premier et le principal

objet de son service. Que le sacrifice qu'il

offre soit un sacrifice de coeur, de goût,
d'in-

clination Voluntarie sacrificabo libi. Si la

rétribution est son unique motif, dit saint

Augustin (5), c'est moins Dieu qu'il cherche

que son propre intérêt. Son oblation n'est

plus volontaire, et l'Ange de l'Ecole, qui ne

décide que le compas de l'équité à la main,

la traite de simoniaque (6).

A cette disposition qui ne fait que bannir

les obstacles, il faut en joindre deux autres

qui sont immédiates et positives. La pre-

mière consiste à demander à l'auteur de tout

don précieux cet esprit de grâces et de

(1) TPopulus liic labiis nie honorât; cor autem eorum

longe est a me. Matth. xv, 8.

(2) Eccli. xvm.

(3) Nisi Domiuus aedificaverit domum, in vanum labora-

verunt qui apdificant eam. Psalm. cxxvi.

(i) Mandalum hoc, quod ego prœcipio tibi hodie, non

supra te est, neque procul posilum, nec in ccrlo situm.

neque trans mare positum, ut causeris et dicas Quis
ex nobis poterit transfretare mare, etc. Deuter. xxx,
12 et 13.

(5) Si propter aliud laudas Deum ex nccassi'.ate laudas.

Si admet tibi quod amas, non laudares Deum. Si ergo

'priéres que Dieu promit autrefois de répan-

dre sur ses fidèles. Il faut peu d'étude pour

sentir ses besoins, il faut quelque chose de

plus pour prier de manière à être exaucé.

C'est un talent que la nature ne donne point.

C'est à l'esprit, et ce n'est qu'à lui, qu'il ap-

partient de le former par ces gémissements
dont parle saint Paul (7). Compter qu'il s'em-

parera de nous comme il faisait autrefois

des prophètes, et qu'un feu à qui- l'on ne

donne pour aliment que du bois vert s'en-

flammera tout d'un coup, c'est outrager la

foi et démentir l'expérience.

La seconde disposition, et plût à Dieu que

jamais nous ne la perdissions de vue! c'est

de- nous dire, et avant l'office, et dans le

cours de l'office, que nous sommes sous les

yeux du Seigneur, de ce roi immortel des

siècles, qui a droit d'exiger et qui exige ef-

fectivement que nous l'aimions comme Père,

que nous le respections comme que
nous le redoutions comme Juge. C'est par

ces motifs, aussi solides qu'ils sont simples,

que saint Bèooît animait ses frères à s'ac-

quitter saintement tle ta psalmodie, qui fait

encore aujourd'hui tant d'honneur à son

institut. Ubique, leur disait-il, divïmm cre-

dimus esse prœsenliam, et oculos Uomini sye.
culari bnnos et malos maxime lumen hoc sine

dubilalivne creclamus, cwn ad opus divinum

assislimus. Ueg; cap. 19. A cette double

préparation, saint Vincent de Paul joignit

toujours relie de faire un acte de contrition de

ses |.é( liés avant que de commencer l'office;

Cette pratique est si aisée, si sage, si propre

à faire trouver grâce devant Dieu, que je ne

me lasserai jamais de la recommander.

10. Voilà une faible idée, une esquisse des

mesures qu'il faudrait prendre pour se hien

acquitter des divins offices. Toute légère,
tout imparfaite qu'elle est, je le dis péné.
tré de douleur comme l'Apôtre, et saisi de

frayeur comme un coupable qui ose annon-

cer la justice et les peines préparées à ceux

qui la violent (8),
il n'y a rien dans toute

cette matière qui prouve plus invincible-

ment qu'il est très à craindre que l'office

seul ne damne une infinité d'ecclésiastiques.

Quelle préparation y apportent là plupart

de ceux qui vivent dans le monde? Livrés à

cette foule de bagalelles, que saint Augus-
tin appelait caler vam vanitatis; plongés dans

un
labyrinthe d'intérêts étrangers, répandus

nne grande partie du jour dans les cercles

les plus dangereux, pleins des nouvelles et

des futilités qui s'y disent, attentifs à ne le

céder à personne en genre de plaisanteries

de toute espèce, souvent désespérés de la

propter pecuniam laudas Deum, non volunLarie sncrjlicas

Ueo. quia praeter illuin nescio quid afin,] amas. AugusL.
in id psalmi lui, Votunlarie sacri/icubo tibi.

(6) Clericus qui vadit ad ecclcsiam principaliter propter
retributiones, quas recipit tanquam Gnem sui opfris (priu-

cipaliter inienlum), committit simomam. S. Thomas

quodlih. S, q. 8, art. il et qnodlib. 8, q. 6, art. 11.

(7) Quid oremus,îicutoportet, nescimus; sed ipse Spiri-
tus pustulat pro nobis gemitibus inenarrabilibus. ltum.

vm, 26.

(8) Peccatori dixit Deus Quare tu enarras justitias
meas etc. Psalm. xlix, 16.
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perte qu'ils ont 'faite au jeu, presque hors

d'eux-mêmes à force de murmures et d'im-

précilions pour profiter du peu de temps

qui leur reste, après un demi-signe de croix,
sans se recueillir un moment, sans fléchir le

genou, sans jeter un coup d'oeil sur la mon-

tagne d'où ils pourraient recevoir du se-

nours, ils s'écrient avec une confiance que
))<ivid n'eut jamais Sefgnetcr, ouvrez mes

livres, ma bouche va rhanter vos louanges.

Jugez-moi, et montrez d'une manière écla-

tante que ma cause n'est pas celle de l'impie.
Vous Ic savez, ô mon Dieu (1), la méditation

de volre loi fait ma plus dotcce occupation.
Les richesses du monde entier me plaisent
moins que vos saintes ordonnances je les

préfère à des millions d'or et d'argent. Toute

ma douletcr est de voir que les enfants des

hommes, stupides jusqu'à l'abrutissement,
s'en occupent si perc. J'ai vtc l'impie les trans-

gresser, j'en sèche de douleur. Mon zèle me

consume et me remplit d'amertume. Les puis-
sants de la terre me persécutent pozer me dé-

tourner de vos sentiers; je ne fais que m'y
affermir davantage. Mon parti est pris, j'en
ni fait le serment, je garderai vos lois avec la

plus inviolable fidélité. Voyez, Seigneur
combien j'aime vos commandements; et que
mon ardeur vous intéresse à me secourir

Vide qtconiam mandala tua dilexi, Domine;

in misericordia tua vivifica me. Quel con-

traste 1 quelle opposition de la conduite aux

paroles 1 peut-ellc être plus marqnée, mais

peut-elle. être plus effrayante?

Il. Mais veux-je qu'on ne puisse utile-

ment prier sans être dans les sentiments du

saint roi, dont je viens de paraphraser les

paroles? La prière d'un pécheur est-elle

toujours un nouveau péché? Un bénéficier

qui pendant plusieurs années a mené une

vie moins pure ou, pour ne point trop mé-

nager les termes, qui a vécu dans le désor-

dre, n'a-t-il point satisfait à son obligation ?
et faudra-t-il, si par un miracle de la grâce
il vient à se convertir, l'obliger à restitu-

tion ? C'est une question qu'on a coutume

d'agiter ici et qui vaut bien la peine d'être

éclaircie.

Un auteur connu se propose cette diffi-

culté (2); et pour la prendre dans son entier,
il dit I" qu'un homme qui récite t'office sans

aucune attention ou avec des distractions

volontaires qui l'occupent pendant une par-
tie considérable du Bréviaire, ne satisfait

pas, parce que, selon un principe d'Inno-

cent 11I, faire mal une chose et ne la pas
faire, ce sont termes synonymes (3).

Il dit 2- que ceux qui récitent le Bré-

viaire avec attention du côté de l'esprit,
mais sans aucune piété du ceeur, sont cen-

sés l'avoir omis. Il le prouve, et par le con-

cile de Latran, qui veut qu'on dise l'office

(1) Psalm. cxvur.

(S) Théorie, tom III, ch. 6, § 5, q. t.
(5) « Idem est aliquid non facere, et non facere recte

quoad substanlialia. Juenin cite ces mots du chap. re-
niens extra, de Presbyuero non baptizato. Ils ne sont ni
dans ce chapitre ni dans tout ce titre; mais cette maxime
est de bon sens.

sludiose et dévoie, dévotion qui ne peut être

sans quelque bon mouvement du caeur; et

par l'autorité du célèbre Fagnan, qui sur

ces mêmes paroles observe que les Pères de

Latran exigent, non une dévotion purement

extérieure, mais celle qui est un don de

Dieu et un acte de vertu (4.), c'esl-à-dire qui

affecte le cœur même, et qui le met en mou-

vement.

il dit en troisième lieu qu'un ecclésias-

tique qui récite son Bréviaire dans l'affection

habituelle au péché mortel* satisfait au pré-

cepte de l'Eglise. Car» ponrsuil-il, afin que

son action soit pieuse et faite avec dévotioni

il n'est pas absolument nécessaire que son

cœur soit sans affection habituellement do-

minante au péché mortel. Il suffit au con-

traire qu'il prie dans un désir, quoique fai-

hle, commencé et imparfait, de se détacher

de son péché, et qu'il demande à Dieu les

forces nécessaires pour rompre ses liens.

Une prière faite dans cette disposition est

de l'esprit de Dieu, quoique non pas

encore inhabitant ou dominant et par con-

séquent c'est une prière qui est faite avec

quelque dévotion et avec la piété essentiel-

Il'ment requise pour la prière.

Enfin il dit qu'un bénéficier qui sait qu'il

est dans l'habitude du péché mortel et yui,

bien loin de désirer faiblement et en quel-

que manière de sortir de cette habitude, est

au contraire dans la résolution actuelle d'y

continuer, ne satisfait point au précepte

ecclésiastique de la récitation du Bréviaire

Pour le prouver, il rappelle ce qu'il a dit j

savoir, que la prière est essentiellement,

non-seulement une pensée
du côté de l'es-

prit, mais encore un pieux désir, du moins

faible et commencé, <!u côté du cœur. De là

il conclut que l'ecclésiastique dont il s'agit,

n'ayant, comme on le suppose, aucun bon

désir dans son corur, en ayant au contraire

un qui est criminel, savoir, de vouloir de-

meurer dans son iniquité et continuer dans

ses crimes, cet ecclésiastique, dis-je, ne prie

pas véritablement.

Il suit clairement de ces principes, 1° que

la prière du pécheur n'est pas toujours
un

nouveau péché; 2° qu'un pécheur prie

quelquefois si mal, qu'on peut dire de lui

Oratio ejus fiât in peccalum, c'est-à-dire fiel;

parce que ces sortes d'expressions ne sont

pas un souhait, qui serait impie, mais une

prédiction. Savoir à qui et en quels cas on

peut en faire l'application,
c'est ce qu'on ne

peut décider qu'en examinant bien toutes

les circonstances. L'état du péché a des va-

riétés infinies.Il y a des personnes qui, après

s'y être livrées, sont furieuses jusqu'à
se

vouloir tuer elles-mêmes. Il y en a dont il

fait la plus douce et quelquefois même assez

longtemps la plus tranquille occupation. Je

(i) Hac verba (Concilii Lateran. Divintun officiutrt
stndiose celebrent et devote) aperte ostendunt concilium

praectrisse devotionem illam quae est donum Dei, et sir

devotionem formalem et internam, quae, cum sit actus vir-

tutis, divino indiget auxilio Pir. Fadnan in cap. Dolentes,
de Cciebrai. Jlissar. Il.40,



87S OFF V OFF 87L

Dictionnaire DES Rites sacrés. Il 28

crois que ces derniers, s'ils continuent à dire

l'office, ne pensent guère à Dieu; et que

quand ils auraient quelques bons mouve-

ments passagers, il est à propos, dans le

doute, de les traiter comme gens qui pour-
raient bien n'avoir pas rempli toute justice.
Au moins doivent-ils faire vis-à-vis d'eux-

mêmes à titre d'aumône, ce qu'un confesseur

qui ne peut jamais bien pénétrer leur état

n'ose presque leur commander à titre de

justice. Jamais personne ne fut plus obligé

qu'eux à s'appliquer ce mot d'un prophète
Peccata ttca eleentosynis reclime (1). Il y a

plus de vingt ans que quelques docteurs

de Sorbonne que je consultai sur ce cas
malheureusement trop commun, gens d'ail-

leurs qui n'étaient point suspects sur l'arti-

cle, m'obligèrent à faire restituer ces sortes

de hénéficiers.

12. Ce que nous avons dit de la piété avec

laquelle on doit réciter l'office regarde les

pensionnaires comme les bénéficiers. L'E-

glise, en les déchargeant du grand Bréviaire,
n'a pas prétendu les décharger du seul

moyen qu'ils aient d'attirer sur eux et sur

elle les bénédictions du Seigneur. C'est à

ceux qui quelquefois remuent ciel et terre

pour procurer des pensions, soit à des en-

fants, soit à des personnes d'une très-mé-

diocre vertu, à penser aux suites. Faut-il

qu'ayantdéjà de notre propre fonds uncompte
si terrible à rendre, nous prenions toutes les

mesures possibles pour le rendre plus ri-

goureux 1 Filii hominum tesquequo gravi
corde?

13. Un prêtre qui n'ayant ni pension ni

bénéfice, s'est mal acquitté de son Bréviaire,
n'est pas tenu à restituer comme,ceux qui
ont l'un ou l'autre. Mais comme il n'est

établi prêtre que pour prier, d'abord pour
ses propres besoins, et ensuite pour ceux du

peuple, il est juste que lorsque sa prière n'a

été pendant quelques mois qu'un sel affadi
il dédommage par un redoublement de fer-

veur l'Eglise de la perte qu'elle a faite. Mais

sort-on bien aisément du désordre quand on

s'y est laissé aller dans la terre des saints (2)?
Que ce mot d'un ancien Quis vidit clericum

cite pœnitentem (3), est effrayant! Mais qu'il
effraie peu si Dieu ne le dit lui-même de

celte voix qui ébranle les cèdres et qui brise

les rochers 1

§ 11I. Il faut dire l'office avec attention

1. Qu'est-ce que l'intention ? 2. Ses espèces.
3. Attention ses divisions. k. 'Né-

cessité de l'intention. 5. L'a-t-on quand
on nie vecct pas satisfaire ait préceple?-
G. Conduite à gnrcler dans ce eus. 7. L at-

tention très-nécessaire. 8. Objections el

réponses 9. Instance résolue iO. Sitite

intporlante dit principe établi. 11. L'at-

lenlion acluelle n'est pets nécessaire,.

12. Uiverses espèces de dislractions il en

est qu'on croit involontaires et qcei ne le

sont pas. -13. Faut-il aisément permettre

(1) Daniel iv, 21.

(2) In terra sanctorum iniqua gessit, et non videbil glo-

riam Doniini. 1s. ïxvi, 10.

13j (luis aliquandovidiiclericum cilo pœnilenllam agen-

qu'unhomme répèle sorc office 14.
Moyens

d'entretenir son attention,. 15. Actions

qu'on ne doit pas se permetlre lorsqu'on
récite le Bréviaire. 16. Quel doit être

l'objet de l'attention de celui qui le dit.

17. Sentiment de saint Bernnrd conforme ci

celui de suit Augustin. 18. Il est très ci

souhaiter que ceux qaci sont obligées et l'of-

fice entendent bien les psaumes. 19. Les

vierges consacrées à Dieu peuvent s'en pro-
curer quelques intelligence; et eomment.

1. Nous avons remarqué dans un autre ou-

vrage (4) qu'il ne faut pas confondre l'in-

tention avec 1 attention. L'intention est un

désir, un propos, bon ou mauvais, de fairo

une chose. L'attention est une advertance,

une application à la chose qu'on fait. Ainsi

l'intention précède, l'attentiun accompagne.
L'intention appartient à la volonté, l'atten-

tion est du ressort de l'entendement.

2. L'intention est ou actuelle, ou. yir-

tuelle, ou habituelle, ou interprétative!.

L'intention acluelle n'est rien autre chose

que la volonté présente et réfléchie de faire

telle ou telle action qu'on se propose de faire.

Telle est l'intention d'un prêtre qui veut

actuellement consacrer.

L'intention virtuelle est une volonté d'a-

gir qui ne subsiste plus en elle-méntc, mais

qui continuedans le premier dessein qu'on a

eu d'opérer. Telle est l'intention d'un prêtre

qui, ayant eu un dessein formel de consacrer

de petits pains qu'on lui a présentés à l'of.

fertoire, n'y pense point dans le temps de la

consécration.

L'intention habituelle est, ou une volonté

d'agir qui n'a point été révoquée, mais qui

a été si longtemps interrompue, qu'elle n'est

plus censée subsister; ou une facilité de

vouloir et de faire une chose qu'on a con-

tractée à force de vouloir et de faire souvent

cette même chose. Telle serait celle d'un

prêtre qui, trouvant au sortir de vêpres un

ornement qu'on ne met que pour lui, le pren-
drait. sans réflexion et monterait à l'autel.

Enfin l'intention interprétative est celle

par laquelle on voudrait faire, et on ferait

effectivement une action, si l'on s'avisait de

penscr qu'il faut la faire. Telle serait celle

d'un prêtre qui, uniquement pour appren-

lire à un autre comment on doit dire la

messe, en ferait toutes les cérémonies, et

qui n'auraitpas manqué de la dire effective-

ment, s'il avait su qu'il fallait consacrer

pour donner le viatique à un moribond.

3. L'alteulion se peut considérer, ou rela-

tivement au sujet dans lequel elle se trouve,
ou relativement à l'objet vers lequel on la

porte.
L'attention prisedu côté du sujet se divis«,

comme l'intention, en actuelle, virtuelle, rte

Les notions que nous venons d'en donne?

suffisent; il n'y a qu'un terme à changer.
L'attention considérée par rapport à son

tem ïed etsi deprelursus huniiliaverii se, nec îaeo dote;

quia peccavit, sed quia conlundiuii', quia perdidit glori-im
suam. Auctor Operis imper/ in Mauli.

(t) Morat. m-8", tom. VIII, pag. I.M.
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objet, qui dans la matière présente est l'of-

fice divin, peut aller ou aux paroles, ou au
sens des paroles, ou à Dieu soit que nous

nous appliquions à considérer sa grandeur,
soit que, plus attentifs à notre indigence,
nous lui exposions nos besoins, soit que,

par une vue qui renferme à la fois quelque
chose de général et de particulier, nous tâ-

chions de nous occuper de quelqu'un des

mystères de la foi, comme de la naissance de

Jésus-Christ, de ses anéantissements, de son

amour pour nous, etc.

Après ces notions, qui nous tiendront lieu

de principes, il faut examiner quelques
difficultés qui concernent cette. matière.

k. Il n'est pas question de savoir si un

homme qui veut remplir son devoir par

rapport à l'office a besoin de quelque sorte

d'intention. La chose est iudubitable. La

récitation du Bréviaire est commandée à

titre d'obligation envers Dieu, qu'un prêtre
doit honorer; envers le prochain, pour qui il

doit prier; envers lui-même, que ses propres
besoins doivent autant et plus intéresser

que ceux d'autrui. Or, pour remplir cette

triple obligation, il faut vouloir réciter d'une

certaine manière plutôt que d'une autre.

Et c'est pour cela qu'un homme qui lirait

les psaumes par manière d'étude ou par

pure curiosité ne serait nulle part regardé
comme un homme qui dit l'office. Il eu se-

rait de même de celui qui les chanterait

pour essayer sa voix ou pour la faire ad-

mirer.

Au reste,cette intention ne peut inquiéler.
Un homme qui vient d'être ordonné sous-

diacre ou de recevoir un bénéfice ne com-

mence à réciter lé Bréviaire que parce que
le Bréviaire est un devoir pour lui, et qu'il
veut s'en acquitter. Dans la suite il continue

sur le même plan; et c'en est assez. Cepen-
dant l'Eglise, qui va au plus pat-fait, lui met

quelque chose de mieux eu main. La prière

par laquelle il conjure Dieu de. lui ouvrir la

bouche pour bénir son nom de purifier son

âme, d'en éloigner non-seulement les mau-

vaises pensées, mais encore celles qui se-

raient étrangères d'éclairer son esprit
d'échauffer,ou plutôt d'enflammer son coeur:

cette prière- qu'il finit en unissant son inten-

lion à celle qu'eut le Sauveur lorsqu'il priait
sur la terre, lui rappelle ses devoirs et l'ar-

dent désir qu'il doit avoir de les remplir
d'une manière digue de Dieu Digne, devote,
altente. Un bon ecclésiastique ne doit ja-
mais l'omettre. Il n'en peut faire de plus sa-

lutaire.

5. Mais que dire d'un prêtre qui réciterait

son office dans l'intention formelle de ne pas
satisfaire actuellement à son obligation, parce

qu'il se proposerait de la remplir dans un

autre temps? L'examen de cette difficulté

peut servir à en résoudre d'autres sembla-

bles.Jecommunie le dimanche des Rameaux,
très-déterminé à ne faire ma communion

pascale que le jeudi saint ou le jour de

Pâques serais-je infracteur de la lui si je

m'en tenais à cette première communion?

Grégoire de Valence Suarès, et Pontas

avec eux (1) soutiennent qu'un homme dans

ce cas remplit son obligation. Les raisons

qu'ils en donnent, sont 1° que l'on accom-

plit suffisamment un précepte lorsqu'on fait

la chose commandée; et c'est ce qui arrive

alors. J'entends la première messe un jour
de dimanche, dans le dessein d'en entendre

une autre. L'Eglise ne s'embarrasse pas de

mon dessein clic veut que j'entende la

messe, et je l'ai Entendue 2° s'il y avait une

censure portée contre celui qui manquerait
à son office, il est sûr que celui qui l'aurait

dit une bonne fois, sans avoir intention de

remplir la loi, n'encourrait pas cette censure.

Et pourquoi? si ce n'est parce qu'il aurait

rempli la loi, malgré sa prétendue intention

de no la pas remplir.
Si vous objectez à ces théologiens qu'un

homme qui a fait vœu de dire tes psaumes

graduels. et qui les récite dans l'intention

précise de n'accomplir pas son vœu, est

tenu de les réciter une seconde fois pour

l'accomplir; et que si Pierre doit à Jean cent

écus, il ne cesse pas de les lui devoir, quoi-

qu'il l'en ait gralifié par aumône ou par li-

béralité ils vous passent volontiers le prin-

cipe, mais ils se récrient sur la conséquence.
Un homme, dit Suarez, qui récite les psau-
mes graduels sans vouloir accomplir son

vœu, a dessein de retenir et de proroger le

lien qu'il s'est librement imposé, et dès lors

il fail. implicitement un nouveau vœu qu'il
se propose d'accomplir en son temps. Il n'en

est pas.ainsi dans. le cas que nous exami-

nons. Un bénéficier n'est pas maître de

s'imposer un précepte ecclésiastique. Ainsi,

puisque c'est de ce précepte que dépend
toute son obligation, et non pas de sa vo-

lonté, dès qu'une fois il a donné en bonne

forme la substance de la chose commandée,

on n'a plus rien à exiger de lui..

Il faut, poursuit ce savant docteur, rai-

sonner de la même manière par rapport au

second exemple. Je suis irès-màltre de don-

ner à titre gratuit ce que je dois à titre

onéreux; et ainsi lorsque je n'ai donné que

dans le premier sens, je reste toujours obligé
à donner dans le second. Il s'en faut bien

que les choses aillent de même quand il

s'agit d'un devoir qui m'est imposé par la loi

du supérieur ce devoir ne m'est point su-

bordonné je ne puis ni l'augmenter, ni

me l'imposer de nouveaux. Lors donc que je
l'ai rempli une bonne fois, tout est fait, il

n'y a plus à revenir.

6. Quoiqu'il en soit, il est certain, 1° qu'un

homme qui en récitant son office, en assis-

tant à la messe, en communiant, a un des-

sein formel de ne pas remplir la loi, fera

beaucoup mieux de répéter son action. Il l'a

promis au moins tacitement pourquoi man-

quer à sa parole? 2° que lorsqu'on craint

de changer de résolution, ou de ne pouvoir
réaliser celle qu'on a prise, il est plus sage
de ne s'engager que conditionnellemcnt. Eu

il) Suates., lib. iv de lloris Can., cap. 26, n. 7, pag 269. l'ontas, verb,. Omcs, cas. 15; et verb. Attestiok, cas. 2.
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cccas on manquera peut-être à un bon pro-

pos, mais on sera au moins sûr de n'avoir

manqué ni à la messe, ni à l'office. En voilà

plus qu'il n'en faut su.r une difficulté qui ne

peut guère avoir lieu que pour la commu-

nion annuelle. Parlons présentement de l'at-

tention c'est une matière qui revient tous

les jours.
7. Or, je commence à dire avec toute l'E-

glise, qu'elle est nécessaire dans la récita-

tion des divins offices. Le quatrième concile

de Latran veut que ceux qui y sont obligés
s'en acquittent avec toute l'application et

toute la piété qui leur sera possible Dis-

tricte prœcipimus ut divinum officium
nocturnum parler et diurnum, quantum eis

dederit Deus studiose pariter celebrent et

devote (1). Ceux qui l'avaient précédé et

ceux qui l'ont suivi ont tous tenu le même

langage. A Dieu ne plaise, disaient les Pères

assemblés Trèves en 15k9, que ceux qui
disent les heures canoniales semblent ja-
mais penser à toute autre chose qu'à ce

qu'ils disent. Qu'ils craignent sans cesse

qu'on ne leur applique un jour ces mots

d'Isaïe Celte nation m'honore des lèvres
mais leur cour est éloigné de moi. Qu'est-ce

que chanter ou réciter extérieurement pen-
dant que l'esprit s'occupe volontairement

des embarras du ménage ou bat la place

publique, si ce n'est tromper les hommes et

se moquer de Dieu? Est-ce, donc en pure

perte qu'il est écrit Maudit soit celui qui

fait l'œuvre de Dieu avec une /'rauduleuse né-

gligence?

Ces autorités et autres semblables qu'in-

dique le P. Alexandre (2) portent leur

preuve avec elles. L'office divin est essentiel-

lement une prière; c'est l'oeuvre de Dieu;

c'est, après l'auguste sacrifice, le plus grand

hommage que nous puissions lui rendre. Et

qui doute que toutes ces considérations ne

nous obligent à le dire avec tout le recueil-

lement dont nous sommes capables? C'est

donc avec bien de la sagesse el de l'équité

que le clergé de France dans son assemblée
de 1700, si formidable aux mauvais casuis-

tes, proscrivit comme directement contraire
d la parole de Dieu, comme favorisant l'hy-

pocrisie, comme réprouvée par Jésus-Christ

et par les propltètes, cette proposition de Ca-

ramuel On satisfait au précepte de la réci-

tatioli lorsque volontairement on ne prie que
du bout des lèvres, sarts prier de cour et

d'esprit (3). L'auteur avait fait l'essai de son

système; et il avoue avec une scandaleuse

ingénuité qu'il avait des distractions quel-

quefois involontaires, quelquefois consen-

ties, mais qu'il n'en avait ni doute ni scru-

pule, parce qu'il était bien et dûment per-
suadé qu'à la vérité l'attention intérieure

est une bonne chose, mais qu'on peut s'en

(t) Concil. Lateran. iv, can. 17; et referlur cap. Do-
lentes 9 de Celebrat. missar. Concil. Trevirense Il, an. 1 549,
cap. 6. « Oinnes qui horis canonicïs persolvendis depiitaii
sunt, dent operam ut collectis animis, quoad lieri poiest,
riebiluin pensum absolvant; nec ita se habeant ut dum
voce psallunt, quidvis potius quam Deum aniuio cogilare
videantur; semper Gavenl.es ne propheticum illud audiant:
Ltibiis auidem me honorant cor autem eorum longe est a

passer. Distractiones non evito, involunta-

rias millies interduln etiam voluntarias
et nihilominus nullo crucior scrupulo, nullo

dubio angor, qui prudenter suppono me ad

atlentionem internam non leneri; cain ha-

bere bonum esse, et ea carere ne quidem levem

esse culpam, etc. C'est en grande partie à la

mauvaise probabilité que sont dues ces hor-

reurs qu'on juge de l'arbre par les fruits.

Nous remarquerons en passant qu'on a

mis cette monstrueuse opinion sur le compte
decertains théologiensqui en étaient fortéloi-

gnés. Azor est de ce nombre il décide net-

tement qu'il y a péché mortel à réciter l'of-

fice avec des distractions volontaires (4-). Il

est vrai qu'il n'est pas si ferme quand il faut

définir s'il y a obligation de répéter, et par
conséquent de restituer en cas qu'on y man-

que mais enfin il se déclare avec Navarre et

Sotopourl'affirmative, comme étant plus pro-
bable. et plus conforme au sentiment des

personnes qui ont de la science et de la piété.
Eccdesia enim, dit-il, non solum prœcipit
ut recites, sed etiam ut allente recites. Il
serait aisé de faire voir que \'asquex, San-

chez, Lessins, Valentia et Suarès, que j'ai
toujours préféré à bien d'autres, ont posé le
même principe, quoiqu'ils en aient quel-
quefois trop resserré les conséquences.

8. Mais quelles raisons ont pu déterminera à
un si mauvais parti des personnes qui, comme

Cnramuel, ne manquaient point d'esprit, et

qu'on .ne peut soupçonner d'irréligion? Les
voici. La première est que l'Eglise ne peut
commander les actes purement intérieurs, et

que l'attention est de ce nombre. La seconde
est qu'un homme involontairement distrait
n'a pas plus d'attention que celui dont les
distractions sont volontaires, et que malgré
cela il satisfait à son obligation. La troi-

sième, c'est que le mode, la manière de la
loi ne tombe pas sous le précepte de la loi
Modus legis non cadit sub legent. C'est de ces

principes qu'on a conclu qu'une communion

sacritége remplissait le devoir pascal. En
faudrait-il davantage pour faire sentir com-
bien il est dangereux de leur donner trop
d'étendue?

Pour y répondre en deux mots, je dis,
1° qu'il n'est point sûr que l'Eglise ne puisse
commander les actions intérieures. Et quand
môme elle ne le pourrait faire directement,
elle le pourrait toujours d'une manièrc

indirecte, parce qu'elle peut commander
une action qui ne remplisse ses vues, que
lorsqu'clle se fera avecccrlaines dispositions
d'esprit et de coeur. C'est ainsi qu'en faisant
une loi de la confession annuelle, qui n'est
qu'une action extérieure, elle commande

par une suite nécessaire l'examen de con-
science qui doit la précéder, et qui ne fut

jamais une action mécanique. C'est ainsi

me. Quid autem est voce quidem psallere mente autem
doniutn aut forum circumire, nisi homines fallere et Deuin
irridere?»

(2) Nat. Alexandnr, reg. 8, pag. 61.

(5) Lisez, ou plutôt ne lisez pas cet écrivain, in Theolog.
Iiegul. n. t374, pag. 597.

(4) Azor tom. 1, lib. x, cap. 12, q. 6, p. 660; cap. U,
q. 8, p. 072.
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encore qu en ordonnant à ses ministres de

conférer les sacrements elle leur prescrit

d'avoir ce genre d'intention dont le défaut

rendrait leur célébration ou nulle ou du

moins illégitime. Eh que serait-ce donc que

l'Epouse du Fils de Dieu, celte Eglise sainte,

dont la beauté, comme celle de la fille de

Sion, vient de l'intérieur, si son pouvoir se

bornait à un corps sans âme, sans mouve-

ment et sans vie ?

J'ajoute avec un théologien de Paris que

quand cette objection serait en général aussi

solide qu'elle est frivole, elle ne conclurait

rien en faveur des bénéficiers, que les car-

suistes voulaient principalement ménager.

Supposons pour un moment que l'Eglise ne

peut leur commander l'attention intérieure,
on ne niera pas qu'ils ne puissent s'y enga-

ger comme un pauvre à qui je fais l'au-

mone peut me promettre de prier pour moi

avec attention. Or je ne crois pas qu'on s'a-

vise jamais de nier qu'un homme qui reçoit
un bénéfice s'engage au moins implicitement

à prier pour les fondateurs d'une manière

qui leur soit utile. Le fera-t-il sans atten-

tion ? Oui, dit l'indigne écrivain que j'ai déjà
cité (1) et cela ne souffre pas de difficulté.

Non, dit la religion avec le clergé de Fran.

ce et il n'y a que l'hypocrisie qui -puisse

penser autrement.

Je dis, 2° qu'il y a une différence to-

tale entre deux hommes dont l'un n'est

distrait que malgré lui, l'autre se re-

pait volontairement de pensées étrangères
ou mauvaises. Le premier fait ce qui dépend
de lui pour plaire à Dieu. Il gémit de ses

absences il ne rétracte point ce premier
mouvement d'attention et de piété, avec le-

quel il a conjuré le Seigneur de lui faire

trouver grâce devant lui. Est-il surprenant

que celui qui connaît tout le faible du li-

mon dont il a formé l'homme, ne lui impute

pas des misères par lesquelles il veut l'é-

prouver (2) ? C'est dit si bien Uodriguez,
c'est un père qui va voir son fils en délire.

Ce dernier lui parle d'abord raison, et tâche

de lui prouver sa tendresse. Un moment

après il bat la campagne mais jusque dans

ses écarts on voit qu'il est fils la seule voix

de celui qu'il aime le rappelle à lui-même. Il

est vrai qu'il retombe bientôt; mais c'est la

force du mal, et d'un mal dont il n'est pas

maître, qui le fait retomber. Quelle compa-
raison d'un homme-si bien disposé avec ce-

lui qui pose pour maxime, que pourvu qu'il
remue les lèvres etqu'il articule bien, l'Eglise
n'a rien à lui demander; que si elle allait

plus loin, elle passerait les bornes de son au-

torité et qu'on ue serait pas obligé de lui

obéir (3) ?

(1) Qui cum sola atlentione extrinseca legit horas, sa-

tisi'acil. ergo cilra conlroversiam meretur. Caram., ihiri.,

Il. 1379. Etiainsi morose deleclaretur de re illicita. Jliid.,

n. 1574

(2) Quomodo miseretur pater filiorum misertus est

Doiiijii'js linienlilHis se; quoniain ipse coguovit lîguieiitum

iiosinim. l'sal. <n, li.

(5) Licet per impossible devolio interna preeciperetur,

non teneremur obi'direjquia legislator excederet limites

suae jurisdictionis. Caram., o. 1576, p. 598.

Je dis enfin que le prétendu axiome, Mo-

dtas legis non ccadit sub legem, ne peut re-

garder les préceptes dont la manière fait l'â-

me et ta partie essentielle et telle est sans

doute l'attention par rapport à la prière. Elle

en est moins un'rnode que la substance. Ou

le Fils de Dieu nous a trompés, ou le simple
mouvement des lèvres ne fut jamais oraison.

9. Mai-; poursuit-on, il est sûr qu'un hom-

me qui se distrait volontairement lorsqu'il
récite son offices, p'èche contre le droit naturel.

Or, il ne pèchera plus dans notre senti-

ment, parce qu'il ne peut pécher qu'en

priant mal, et qu'on ne peut dire qu'il prie
mal quand il fait une action qui, par cela

seule qu'elle est faite sans attention, n'est

plus selon nous une véritable prière.

Ce raisonnement, que l'on trouve dans

Plalel, dans la Croix (4) et dans vingt au-

tres, prouve évidemment, comme jé l'ai vu

remarquer par un grand évéque, et long-

temps après par Benoît XIV, que rien n'est

plus dangereux en morale qu'une vaine et

pointilleuse métaphysique, qui embarrasse

l'esprit et ne l'éclairé pps. Un homme vo-

lontairement distrait ne péchera plus, parce

que son action n'est plus une vraie prière.

Rare et sublime découverte 1 Son action n'est

plus une vraie prièrel Mais ne doit-elle pas
l'être ? Mais sa dissipation volontaire ne

blesse-t-elle point le respect qui est dû à l'E-

criture, aux instructions des Pères, aux orai-

sons qui composent l'office ? Mais n'y a-t-il

ni dérision, ni mensonge, ni hypocrisie à

prendre sans aucun sentiment de religion le

ton, l'accent et le langage d'un homme qui

supplie ? Mais le prince, s'il pouvait sonder

les cœurs, serait-il content d'un coupable

qui à l'abri d'une pareille subtilité préten-

drait ne l'outrager pas en lui demandant en

termes magnifiques une grâce dont son es-

prit ne serait nullement occupé? C'en est

trop pour une puérilité, par laquelle il n'y

aura de séduits que ceux qui sont détermi-

nés à l'être. Poursuivons.

10. Il suit du principe que nous venons

d'établir qu'un bénéficier qui a des distrac-

tions volontaires pendant une partie consi-

dérable de son Bréviaire pèche mortellement.

Et de là je crois pouvoir conclnrc qu'il est

obligé
à restituer au prorata de sa faute, Il

est vrai que quelques-uns de ceux qui accor-

dent la première conséquence ne passent pas

la seconde. Parce que, disent-ils, la loi de la

restitution étant pénale, ne-doit s'entendre

que de ceux qui omettent absolument le Bré-

viaire et que le bénéficier dont il
s'agit le

dit d'un bout à l'autre, quoiqu'il ne le dise

pas bien (5).
Mais s'il est vrai devant Dieu que, ne dire

(4) La
Croix,

lom. I, lib. iv, n. 1341, p. 648.

(5) Tuin ob doclorum ancloritalfim, quse non est coti-

temnenda, tum ob ràtionus non levihus t'nndamenlis in-

nixas, saltem i|iiia
non eon.st;it adosse prseerptum de atten-

lioue inliTiia in reciiatione ilivini nliiii. non audereta

ad renliUiuoneni danmare benclRi:iriuiii 'lui buna fide offi.

cinni refilasse! cum distractions voluularia, et houa fide

pariter
frucius percepisset, proulabea excusant. ttaS.AI.

Liguori, 1. iv, n. 177. La Croix, 1. iv, u, 1215, et apud ipsuto

Sotus, Tolet, Azor, li. Medin. Garcia, Gobât, etc.
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point
et dire mal, c'est la même chose; que

l'Eglise n'avoue ni ne peut avouer comme

faite en son nom, une prière d'illusion et

de mensonge qu'en exigeant la récitation

de l'office, elle exige un acte de religion

qu'une prière labiale n'est à ses yeux, comme

à ceux de son Epoux, que de l'or réprouvé

il est évident qu'on ne donne trop d'étendue

ni à ses lois ni à ses peines, quand on y as-

sujettit ceux qui violent si pleinement les

premières, et qui méritent si bien les se-

condes.

Mais de quel genre
d'attention a besoin

une personne qui, s'il était possible, vou-

drait se mettre en règle devant Dieu, ct n'a-

voir rien à se reprocher? Rappelons-nous

que l'attention est ou actuelle, ou virtuclle,

etc. qu'elle peut ou se fixer au sens des pa-

roles, ou s'attacher à Dieu, etc.

11. Cela posé, il faut dire avec tous les

théologiensque
l'altention actuelle n'est pas

nécessaire, que l'attention habituelle ne suf-

fit pas qu'il faut donc et qu'il suffit d'avoir

cette espèce d'attention que nous appelons
virtuelle.

L'attention actuelle n'est pris absolument

nécessaire toute la théologie en convient,

et elle a bien raison. Une attention suivie,
et qui ne se démente jamais, passe les forces

des enfants d'Adam. Un homme qui ne perd

presque jamais de vue la présence de Dieu

est dans l'ordre de la grâce un phénomène

plus rare que les comètes ne le sont dons

l'ordre de la nature. Notre imagination vo-

lage nous emporte malgré nous. La crainte

des distractions suffit seule pour en procu-

rer. Les nouvelles qu'on sait, et celles qu'on
attend en donnent. Où en serions-nous si tout

cela nous était imputé? au système de Calvin

ou à quelque chose d'approchant.
12. Pour entendre ceci un peu mieux, ar-

rêter les conséquences que l'erreur et l'a-

mour-propre tirent quelquefois des principes
les plus raisonnables, il faut remarquerqu'il

y a des distractions qui sans être volontai-

res en elles-mêmes, le sont dans leur cause.

Il y a peu de gens assez impies pour vouloir,

lorsqu'ils se mettent à dire leur office, pen-
ser à toute autre chose qu'à leur office; mais

il y a bien des gens assez peu précautionnés

pour ne pas voir que le commencer dans

certaines positions, c'est s'exposer à le dire

très-mal. Un homme qui au sortir d'une dis-

pute longue et animée, d'une compagnie eni.

vrante, d'un entretien plein de bagatelles
et de ces bagatelles qui attachent, qui font

sensation, qui dérobent l'âme à elle-même
un homme qui dans ces conjonctures passe
d'une salle dans une autre, et dès le trajet
commence son Bréviaire, peut-il se flatter,

lorsque son imagination et quelquefois son

Notant communiter quod si quis, advertens se distrahi,
habeat mediocrem diligenliam ad alieiidendum,nulloinodo

pe.cet. S. Alph. de Lig. 1. iv, n. 177.

Licet recitans semiplene adverteret ad distractionem

et venialiier
peccaret, adhuc lameu substantialiter ollicio

satisfaceret. Ibid.

(1) C'est l'auteur d'un livre intitulé Vhnage d'une re-

Ggieuse parfaite et d'une imparfaite. Il remarque qu'il y
a des distractions qu'on jiout nuiruuer diitractions du cœur,

coeur lui rappelle tout ce qu'il vient de dire

et d'entendre, que sa langueur et sa dissi-

pation n'ont rien de volontaire ? Pour déci-

der, je ne demande qu'une minute de ré-

flexion mais pour se dire sérieusement et

devant Dieu, que l'on est très-souven d;ms

le cas, il faudrait quelque chose de plus. Une

heure ne suffit pas toujours.
Au reste je pense différemment d'un

ecclésiastique qui,, occupé du matin au soir

des fonctions du ministère, ou d'une étude

qui est dans l'ordre dvla Providence, ne

peul si bien en effacer les vestiges, qu'ils'no

viennent souvent à la traverse. Ces pensées,

lors méme qu'elles se trouvent où on ne les

voudrait pas, y portent l'empreinte de la

charité qui en est le
principe

et le maître

que nous servons est trop bon pour condam-

ner les suites inévitables d'une opération qui

ne se fait que pour sa gloire. Une faut point

s'en troubler, ni faire de grands efforts pour

s'en délivrer mais se contenter d'en détour-

ner son esprit, pour les laisser passer comme

des nuages et des ombres que l'on méprise, et

que l'on ne veut pas seulement envisa.ger.
Cela est plus utile contre ces distractions,

que
les grands efforts et les violences qu'on se

voudrait faire, et qui troublent sotcuent et

affaiblissent l'âme plus que
le mal même

qu'on veut chasser. C'est le conseil que

donne un auteur cité dans les Conférences

de La Rochelle (1).

On serait sans doute moins indulgent pour

ces ouvrages profanes qui ne sont bons que

pour la cusiosité, dont ni l'Eglise, ni l'Etat

n'ont besoin; et qui quelquefois sont plus

propres à nourrir les passions qa'à orner

l'esprit

Mais quelque confiance que doive avoir en

Dieu le ministre qui s'efforce de lui donner

tous ses moments, il est toujours de l'ordre

que pour réciter saintement son office, il

choisisse, quand cela se peut,le temps le

plus favorable, qu'il ne s'y mette jamais

qu'après avoir élevé son cœur à Dieu, qu'il

s'accoutume à commencer
par un acte de

contrition. Si par un malheur qu'on ne peut

trop déplorer, tout ou presque tout ne de-

venait pas routine, quel acte plus sérieux de

douleur que dans ces paroles d'uneoraison

que nous disons sans cesse Dimitte nobis

debita nostra, etc? Je reviens.

L'attention habituelle ne sufft pas. Celle

sorte d'attention, si c'en est une, ne consis-

terait qu'à dire des prières par habitude

sans les avoir offertes à Dieu avant que de

commencer, sans les lui offrir pendant qu'on
les continue, et l'esprit appliqué à toute au-

tre chose. Or, ce n'est pas là avoir une vraie

attention c'est réciter sans penser, à peu près

comme lespersonnes quiparlenten dormant (2).

parce qu'elles viennent de l'attacLe qu'on a pour quelque
chose que Dieu ne nous oblige point d'aimer, ou qu'il ne
veut pas que nous aimions de la sorte. ll.ne donne d'autre
remède pour celles-ci que de se défaire, autant que l'ou

peut, avec la grâce de Dieu, de ses mauvaises habitudes.

C'est le plus sûr, on plutôt l'uuique. Confér. de La Ro-

chelle, pa.ff. i6t.

(2) Couler, de La Rochelle, § 0, pag. JG2
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13. L'attention virtuelle suffit c'esl-à-

dire qu'il fauLcommencer avec une attention

actuelle, la soutenir autant
qu'on peut,

n'ad-

mettre aucune distraction volontaire; ne

s'effrayer point lorsqu'on s'aperçoit qu'il

s'en est
glissé malgré nous, et continuer en

esprit
de

paix
et de tranquillité jusqu'à

la

fin.

Quoiqu'il arrive souvent que dans ces oc-

casions un homme de bien ait lieu de gémir

de sa misère et de sa dissipation, il ne doit

point s'accoutumer à répéter son office; et

les confesseurs doivent le défendre, surtout

ceux de leurs pénitents quisont scrupuleux

ou disposés à le devenir. Les répétitions
ont

deux inconvénients. Elles servent à peu de

chose, et elles peuvent beaucoup
nuire. Elle

servent de peu, parce que la seconde ne

vaut souvent pas mieux que la première.

Elles sont très-dangereuses, parce qu'il en

naît des troubles de conscience, des per-

plexités qui ne finissent point, un mortel dé-

goût pour le service de Dieu, une espèee d'a-

brutissement de l'homme tout entier, une

impuissance de s'appliquer à quoi que ce

soit, et quelquefois un si grand bouleverse-

ment de tête, que, pour éviter des suites plus

fâcheuses, il faut avoir recours aux supé-

rieurs pour en obtenirdisponse.

Il y a donc ici, comme ailleurs, deux ex-

cès à combattre une présomptueuse'
et

folle sécurité, qui fait qu'on ose de but en

blanc traiter avec Dieu comme l'on n'oserait

traiter avec son égal; une crainte excessive,

une fausse idée de perfection, qui dans ce sé-

jour de trouble et d'anxiété voudrait le calme

profond qui ne convient guère qu'aux habi-

tants du ciel. Tunc in tata corde clamatur,

(]uandoaliundenoncogitatur,Ail
saint Au-

gustin (1). Mais, poursuit ce grand docteur,

Taies orationes rarœ sunt mullis, crebrœ au-

tem paucis omnes vero utrum cuiquam,ne-

scio. Et dans un autre endroit (2) Exami-

nons notre cotir sans nous flatter car il n'y

et rien de moins. raisonnable que de se séduire

soi-même. Que d'agitat.ions, que de vainespen-

sées au dedans de nous-mêmes 1 Souvent nos

oraisons en sont semées. A peine notre cœur

peut-il se fixer à son Dieu. Il le voudrait, et

aumomenl il s'échappe d lui-méme. Il s'éva-

pore, il court à droite et à
gauche,

sans trou-

verni obstacles ni barrières qui l'nrrêtent. Si

dans ces maximes il y a de qnoi humilier, il

y
a un peu de quo: consoler (3).
14. Dussé-,je ennuyer à force de m'appe-

santir sur cette malière qui n'est pas encore

épuisée,. j'emprunterai du
religieux

Pierre le

Fèvre quelques moyens dont on peut se ser-

virpour avoir et pour conserver l'attention

dans les divins offices. Ce saint homme, qui

connaissait par expérience leur efficacité,

(t) Augustin., serm. 29 In psalm.,cxvm, n. 1, tom. IV,

pag. 1454.

Ci) Dicam lamquam homo in hominlbus et ex hominibus.

Ferat quisque cor suum, et iutueatur se sine adulatione

et palpatione. Nihil -emm est stultius quam ut soipsum

quisque palpet atque serlucat. Attenda6 ergo et videat

quanta aguutur in corde humano, quemadmodum ipsae
pterumque orationes inipleaiilur variis cogitationibus, ita
ttt vit siet cor ad 0«um snom,1 et vull se tenere ut stet et

veut qu'avant de commencer on s'occupe de

la passion
du Sauveur, qu'on se propose d'i-

miter le saint dont on fait l'offce, d'étudier

ses'paroles ou ses actions que dans le cours

de la récitation on élève par de courtes et

ferventes aspirations son esprit à Dieu;

qu'on fasse avec soi-même un pacte de bien

dire le psaume courant; qu'on se rappelle

la présence de Dieu et le bonheur attaché à

un exercice qui fait le plaisir
des saints pen-

dant l'éternité; qu'on s'afflige en passant

d'une prière à l'autre, quand la première

n'a pas bien réussi.Ilajoute, et cela s'entend,

qu'il faut choisir un lieu commode, et ban-

nir autant qu'on le peut, toute idée des af-

faires du jour et des inquiétudes
du lende-

main.

15. Jecrois aisément qu'un homme si exact

n'aurait pas regardé comme affaires bien

compatibles avec la grandeur
et la décence

de l'office divin celles qui suivent, et que je

transcris de deux théologiens Satisfacit

qui oral non omnino properanter se vestiendo,

exuendo, colligendo herbas, vel uvas, in-

struendo focum, pectendo caput, calceando,

manus et faciem lavando, prospiciendo in ri-

pam vel fluvium à quoi quelques-uns ajou-

tent, aptando calamum ad scribendum. k la

bonne heure, qu'on rassure un ecclésiasti-

que qui extrêmement pressé aura sur la fin

de son Bréviaire fait quelqu'une de ces ac-

tions mais du moins faut-il dire qu'eu gé-
néral un homme qui craint et qui respecte

Dieu ne se les permet point. Il faut même,

avant que d'entamer le Bréviaire, disposer

si bien tout ce qu'on doit dire, qu'on ne

cherche point une leçon pendant qu'on finit

un psaume. C'est ici que doit avoir lieu cet

avis du Saint-Esprit Faites valoir tout le

bien que l'un vous confie, et qta'il n'y en ait

pas
une partie qui vous échappe (i).

18. Mais quel doit dire l'objet de notre at-

tention lorsque nous récitons les divins of-

fices ? Le sentiment commun est qu'il n'est

pas nécessaire qu'elle se porte au sens 'les

paroles,
mais qu'il suffit qu'elle aiile à Dieu,

considéré en lui-même, ou relativement à

nos besoins; bien entendu qu'on aura grand

soin de bien prononcer tout ce qu'on
est

chargé de dire.

La première partie de celte réponse est

fondée sur ce qu'il y a bien des personnes

obligées
aux heures canoniales, qui ne sont

pas en état de les entendre. Tels sont de jeu-

nes clercs encore peu avancés, et presque

toutes les religieuses qui n'entendent point

la langue de l'Eglise.

La seconde partie se prouve par la nature

même de l'office. C'est une prière et une

prière vocale. Or, dès lors elle demande une

quodam modo fugit a se, nec invenit cancellns qyibus se

iiicludat, aut obices quosdam quibus retineat avolationes

suas et vagos quosdam motus, et std jocundari a Deo suo.

Idem in psalm. lxxxv, n. 7, p. 905.

(5) Utdicatur aliquis ofticio non saiisfacere, non solum

requiritur ut voluntarie se diàtraliat, sed pleue aJ ver lai. S*
dislraliere. S. Lig. n. 177.

(4) t'articula boni doni non te prsetereat. Eccli. ht U.
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prononciation exacte et une élévation de

l'esprit vers Dieu..
17. Que ce dernier genre d'attention, qu'on

peut nommer spirituelle, suffise à ceux qui
ne peuvent en avoir d'autre, c'est ce qu'il
est très-aisé de concevoir l'on ne doit que
ce que l'on peut mais qu'un homme dans
les saints ordres, qui grâces à Dieu est en
état de saisir en grand ce qu'il y a de plus
heau, de plus touchant dans les psaumes,
s'occupe d'autre chose, c'est ce qui ne paraît
pas bien dans l'ordre. L'Eglise n'ayant dirigé
ses ofOces que par la conduite du Saint-Es-

prit, qui ne l'abandonne jamais, on doit re-

garder les pensées et les affections saintes

qui y sont renfermées comme les seules of-
frandes que Dieu veut que nous lui fassions

pendant que nous sommes occupés à ce
saint exercice. C'est donc en quelque façon
aller contre l'ordre de Dieu, et faire autre
chose que ce qu'il demande de nous, que de
vouloir en ce temps-là nous entretenir d'au-
tres pensées, quelque saintes et dévotes

qu'elles nous paraissent. C'est l'instruction

que saint Bernard donnait à ses religieux. Il
voulait que pendant la psalmodie ils ne pen-
sassent qu'à ce qu'ils chantaient Nihil
aliud dum psallitis, quam quod psallilis co-

gitetis. Ce n'étaient pas seulement les pensées
vaines ou celles de leurs emplois qu'il pré-
tendait bannir d'eux, c'était le souvenir de
leurs pieuses lectures ou de ces magnifiques
entretiens qu'il leur faisait, et que nous ad-
mirons encore aujourd'hui, qu'il leur con-
seillait de mettre à l'écart. Il convenait bien
que ces pensées étaient salutaires en elles-
mêmes, mais il ne jugeait pas qu'il fût salu-
taire de s'en nourrir pendant que Dieu four-
nissait dans les psaumes un autre genre de
nourriture Satubria sunt, sed minime illa
saltibriter inter psallcndum revolvilis. C'est,
ajoutait-il, que l'Gsprit-Saint n'agrée pas
qu'on lui offre une bonne chose quand on
doit lui en offrir une autre Spiritus enim
sanctus illa hora gratum non recipit quid-
quid aliud quam debes, neglecto eo quod de-
bes, obluleris (1).

Il paraît bien que saint Augustin était du
même avis, lui qui veut qu'en récitant les
saints Cantiques du roi-prophète, on prie
quand le psaume prie, on gémisse quand il
gémit, on espère, on craigne, on se réjouisse,
quand on y trouve des sentiments de joie,
de crainte, d'espérance Si oral psalmtts,
orate; et si gémit, gemite; et si gratulalur,
gnudele; et si sperat, sperate; et si limet, ti-
mete. Omnia enim quœ hic conscoipta sunt,
spéculum nostrum suit (2).

Cassien disait à ce même sujet qu'un soli-
taire qui a assez de force pour s'élever et
pour se nourrir des plus hauts mystères
qui nous ont été enseignés par les prophè-
tes et par les apôtres, doit exciter en lui-
même toutesles affections qui sontexprimées
dans les psaumes et les chanter comme si
c'était lui et non le prophète qui les eût com-

(t) SaintBernard.serm. 47 in Cant.. nuin.8, tom.J,

(2) Atigusiconc.44 inPsalm.xxx,n. 1,p. t62.

posés Omnes psalmorumaffectus in se reci-
piens, ita incipiet decantare, ut eos non lan-

qùam a prophetn compositos, sed velut a se
editos, quasi orattonem propriam profunda
cordis compunctione depromat (3).

A ces réflexions qui sont solides et bien

prouvées, l'auteur dont je les emprunte (4)
ajoute, 1° que les pensées qui nous parais-
sent plus saintes, etoù nous trouvons plus
de goût, plus de dévotion sensible, ne sont
souvent que des éblouissements causés par
l'amour-propre ou même par le démon, qui
tâche de nous faire prendre une vaine com-

plaisance dans nos prières, afin d'empêcher
par ce moyen le fruit qu'en remportent ceux

qui suivant avec humilité l'ordre de l'Eglise,
ne cherchent d'autres entretiens avec Dieu

que ceux que cette sainte mère trace à ses
ministres dans les paroles qu'elle leur fait

prononcer; 2° qu'on ne parle raisonnable-
ment et comme doit faire une personne sage,
que lorsque les paroles de la bouche ren-
dent les pensées de l'esprit et les sentiments
du coeur.

Voilà, poursuit-il, ce qui parait le plus
dans l'ordre de Dieu, et le plus conforme à

l'espr.it de l'Cglise. Il ne faut cependant pas
condamner ceux qui n'ont qu'une attention

générale d Dieu, ou qui pendant l'office s oc-

cupent de quelques autres pensées de piété etde
dévotion que cellesqui nous sont marquées par
les paroles que nous prononçons. La légèreté
de notre esprit ne nous permet.pas d'être tou-

jours les maîtres de nos pensées. Il ne s'é-

chappe que trop souvent, malgré que nous en

ayons et ainsi qidand nous ne putavans l'ar-
réter au sens des paroles de l'office, c'est lou-

jours beaucoup que de lui donner Dieu pour

Maisde plus, ceux qui n'ont pas l'intelli-

gence du sens des paroles ne peuvent avoir
d'autre attention il leur suffit donc, quand
ils assistent à l'office divin, qu'ils chantent
avec le chœur on qu'ils récitent en'particu-
lier, de se tenir en la présence de Dieu, de
se joindre de cœur aux prières de l'Eglise, de
vouloir entrer dans tous ses sentiments, ou
de s'entretenir dans la méditation de quel-
que mystère ou de quelque autre pensée de dé-
votinn.

18. Me prrmcltra-l-on d'ajouter à ces ju-
dicieuses réflexions qu'il serait à souhaitel
que tousles ecclésiastiques eussent une tra.
duction française du Psautier, et qu'ils yjoi
gnissent au moins un petit commentaire. Il

n'y a personne, quelque habile qu'il soit,
qui se suffise seul pour l'intelligence de 14
sublime poésie des Cantiques de David.
Ceux mêmes qui les ont longtemps expliqués
sont quelquefois obligés de revenir sur leurs

pas, et de recourir aux interprètes. Nous
n'en manquons pas aujourd'hui et s'il y en
dont la longueur effraie, il y en a qui di-
sent en peu de mots tout ce qu'il suffit de
savoir. Tout le monde connaît le prix du
travail qu'ont fait sur celte matière Géné-

(5)Cassian.collat.10,cap.Il.
(i) Coufér.de LaRochelle,§ 37, psg.4SI..
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brard, Ferrand, Bellarmin, etc. J'y joins

toujours volontiers les notes de Bellanger,

parce qu'elles développent très-bien le sens

littéral. Or ce sens, qui est celui de l'Esprit-

Saint, ne peut manquer d'avoir des riches-

ses que n'offriront jamais toutes les allégo-
ries des hommes. L'illustre François de

Galaup de Chaslcuil, que sa retraite et sa

pénitence au mont Liban ont rendu si fa-

meux dans le dernier siècle, trouva dans la

seule lettre de l'Ecriture le germe de toutes

les vertus qui l'ont fait admirer, et dans la

Provence sa patrie, et dans les régions les

plus éloignées (1). Mais il faut avouer que
les livres sont relatifs au goût de ceux qui
les -lisent. Feu Mgr de Mérinville, évêque de

Chartres, trouvait dans Vlnconnu sur les

Psaumes des beautés qu'il ne découvrait

point ailleurs. J'en ai vu dont les louanges
n'étaient ni mendiées, ni suspectes, qui

croyaient en lisant Bellarmin lire l'Fspril-
Saint qui l'avait inspiré. Qu'on suive donc

son attrait: maisqu'it ne soit pas dit qu'un
bénéficier qui récite son Bréviaire depuis
trente ans reste muet lorsqu'on lui demande

ce que veut dire, l'ecum principium in die

virtutis tuœ.

19. Ce que je dis des ministres de l'Eglise,

je l'étendrais volontiers, mais avec
propor-

tion, aux vierges consacrées à Dieu. Serait-

ce pour elles un fardeau trop onéreux de lire

chaque jour un ou deux psaumes dans la

belle traduction qu'en ontdonnée ouMgrLan-

guet. archevêque de Sens, ou le IL P. Lalle-

mand de la compagnie de Jésus? Ne pour-
raient-elles pas au moins savoir peu à peu

l'argument de tous les psaumes, et par là

être plus à portée d'en prendre d'une ma-

nière un peu plus distincte l'esprit et les

sentiments ? Alallreur at moi, disait par humi-

lilé saint Bernard, et je dois le dire par jus-
tice malheur à moi qui donne des leçons

que je. ne suis pas 1 Au moins voudrais-je

être le premier à les mettre en pratique. Je

me repens d'y avoir été si peu Gdèle je
suis fâché d'y manquer encore. Faites, Sei-

gneur, que je n'y manque -plus. Super sin-

gula verba divince Scriplurœ diligenter inten-

das. Non quod ego istafaciam dico; sed quod

lacere vellem, et non feci'sse pœnitet, et non

facere piget (2). Hélas! continuait ce grand

homme, Dieu visite toutes les montagnes qui
m'environnent. Le contenter Corneille m'of-

fre des militaires qui dans la plus tumul-

tueuse profession savent donner une partie
de leur temps à la prière. Clotilde me pré-
sente des reines qui par leurs soupirs font

descendre sur un pcuple.infdèie la grâce qui
refond les cœurs et qui les justifie. Je

trouve sous le toit le plus rustique et dans

les plus brutes campagnes des hommes ri-

chefs en' foi, qui, comme le roi-prophète, se

lèvent au milieu de la nuit pour glorifier le

nom du Seigneur, et pour attirer ses miséri-

(1) Voyez le livre intitulé, Vie de de Chasteuil, soli-

taire du mont Liban, par Marchery, prêtre de Marseille,

Paris, chez Petit, 1676, ch. 4 et 5.

(2) LH>.Aleditai. cap. 6, n. 16 édit. Mabil., tom. [1, pa<j.
Sait. Le P. Mabillon ne croit pas qua cet ouvrage soit de

cordes. Plus à plaindre que les montagnes de

Gelboé, il n'y a pour mon cœur ni pluie, ni

rosée (3). Desséché, consumé par le feu ;;e

mes passions, je ne découvre en moi que

cette terre de rebut où il ne croit que des

épines et des ronces, et dont le dernier sort

est d'être réduite en cendres. Percez, Sei-

gneur, percez ma chair de votre crainle, et

qur cette crainte salutaire soit la première

grâce qui me rappelle à vous.

Chap. VIII. Des causes gui exemptent de la

récitation de l'office.

1. -Deux sortes d'impuissance de dire l'office.
2. L'impuissance physique en dispense,,

mais elle n'excuse pas toujours de péché.

3. Celui qt6i ne peut dire une partie de

l'office est-il obligé à l'autre? et s'il n'en

peut dire aucune est-il obligé à quelque
autres prières? 4. Objection et réponse.

5. Un prêtre goi a perdu l'usage des

yeux doit-il prendre quelqu'un pour réci-

ter avec lui ? 6. Un chanoine sourd.et

aveugle est-il obligé d'assister au chœur?

-7. Décisions sur l'oubli, l'ignorance et

le doute. 8. Impuissance morale quand

se trouve-1-elle? 9. Règles pour les eus

de maladie. 10. Le danger de mort oit da

blasphème peut excuser chez les infidèles.

11. Les devoirs decharité excusent aussi.

12. Si on les prévoit il faut anticiper

l'office. 13. Remarques importantes.

14. Les voyageurs ne sont pas exempts de

l'office. Bien qu'ils peuvent faire avec des

séculier. 15. Peut-on et qui peut dis-

penser, ou dire dispensé de l'office? 16.

Un enfant à gui le pape confère un bénéfice

est-il toujours exempt du Bréviaire?

17. L'évéque peut- il quelquefois en dispen-

ser? 18. Pettt-il permettre à un jeune

bénéficiers de dire le petit office at6 lieu du

grand? 19. Restriction importante.

Si quelque chose peut dispenser de l'office,

c est l'impuissance de s'en acquitter, puis-

qu'elle dispense de toutes les autres obliga-

tions. Mais comme on prend quelquefois

t'ombre de l'impuissance pour l'impuissance

même, et qu'on peut regarder comme totale

celle qui n'est que partielle, cette matière

demande de nous une discussion plus

étendue.

1. L'impuissance est ou physique, ou mo-

raie. On est à l'égard de l'office dans le cas

de la première lorsqu'on ne peut absolu-

ment !e réciter. Tel est l'état d'un homme

qui n'a point de Bréviaire, qui ne peut s'en

procurer, et qui ne le sait pas par mémoire.

On est dans le cas de la seconde quand on

ne peut réciter l'office sans s'incommoder

considérablement. Tel est l'état d'un bon

nombre de malades. On peut rapporter l'i-

gnorance et l'oubli involontaire à l'impuis-

sance physique, et certains devoirspressants

de charité à l'impuissance morale.

saint Bernard.

(5) tleu I omnes montes in circuitu meo visitat Domions,
ad me autem non appropioctuat, etc. S. Bernard. serm. 53

in Cantica, n. 8, tom. I, p. HM.
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2. Tout le monde convient que l'impuis-

sance physique;
comme étant la plus forte,

la plus invincible de toutes, dispense de la

récitation des heures canoniales. Mais il f.-iut

bien remarquer qn'elle n'excuse pas tou-

jours de péclré, parce que comme nous l'a-

vons dit des distractions elle peut être vo-

lontaire dans sa cause. Ainsi un homene qui

aura t perdu au jeu son Bréviaire, ou qui en

s'<embarqunnl l'aurait jeté dans la mer n'en

serait pas quitte devant Dieu pour dire qu'il

ne lui est pas possible de le réciter. On re-

monterait à la source de son impuissance, et

on ne manquerait pas de la trouver coupa-

ble. Cependant comme les miséricordes de

Dieu sont infinics il pourrait par un dé-

plaisir sincère arrêter le cours de sa faute,

et rentrer en grâce On ne demande pas à

un homme qui a ruiné son tempérament par

la débauche de jeûner le Carême, mais on

lui demande de gémir des excès qui l'ont

mis hors d'état de suivre le train commun

des fidèles.

Ce que nous disons d'un ecclésiastique

qui se serait défait de son Bréviaire il faut

le dire à proportion de celui qui aurail né-

gligé de le prendre en parlant pour un lieu

où il n'était pas sûr d'en lrouver un. Ce <e-

rait autre chose, si' par un accident qu'il

n'aurail pu prévoir il n'en trouvait point où

il devait naturellement en trouver.

3. Mais un ecclésiastique qui faute de Bré-

viaire ne pourrait dire matines et laudes

sernil-il obligé de dire les petites heures

qu'il a dans son Diurnal, ou cju'il sait par

caeur? Kt s'il n'en pouvaitdire aucune, parce

qu'il n'en sait point, serait-il tenu de faire

quelque autre prière pour dédommager 1E-

glise? Celle difficulté a deux parties il faut

les examiner l'une après l'autre.

Quelques théologiens cités par Dominique

Viva uni cru que, lorsqu'on ne peut réciter

la plus grande partie de l'office, on est dis-

pcnsé du tout. Ils en donnaient pour raison,

que selon le droits, la partie dominante at-

lire à soi la moins considérahlc (1); que l'ac-

cessoire suil le principal; que toutes les heu-

res ne forment qu'un tout indivisible; que

l'Eglise demande ce tout en entier; et qu'ainsi
elle n'exige rien lorsqu'on ne peut lui don-

ner qu'une portion de ce qu'elle exige.

Ces principes étaient d'autant plus com-

modes, qu'on se
gardait

bien d'en resserrer

les conséquences. Au moyen de ces belles

maximes, un homme qui ne pouvait jeûner
la plus grande partie du Carême n'était

point du tout obligé de jeûner; celui qui ne

pouvait faire maigre à dîner pouvait souper

le soir; celui qui ne pouvait entendre la

meilleure partie de la messe s'en retournait

tranquillement chez lui lorsqu'il la trouvait

avancée. C'est dommage que, par la même

raison celui qui devait cent pistoles, ne fût

déchargé du tout lorsqu'il n'en pouvait payer

(t) Vid. cap. 1, de bis que fiant a majori parte, etc.
Accessorium naturam sequi congruit principalis. Reg.
42 in 6.

(2) Qui non potest recitare mauitimim et laudes, potest
autem reliyuas lioras, ad nihil tenelur; quia major pars ad

que quarante. Malheureusement les dettes

sont du ressort d'un tribunal, qui consulte

plus la nature que les vaines subtilités.

Ces hideuses conséquences démontrent la

fausseté du principe d'où elles sortent, et il

ne nous en faudrait pas davantage pour l'a-
voir en horreur. Cependant l'Eglise a bien

voulu le proscrire. Innocent XI, en 1679, a

flétri cette proposition Celui qui ne peut dire

matines et laudes mais qui pourrutt dire les

petites hetcres, n'est tenu à rien, etc. Le clergé
de France a joint sa voix à celle, du premier

siège, il a censuré la même assertion cornme

fausse, téméraire, sophistique, injurieuse à

l'Eglise et à ses lois les plus saintes (2).
Au reste rien n'était moins solide que les

fondements de cctte mauvaise opinion et de

tant d'autres qui ont défiguré la morale. Car

1° de ce que dans un corps tel qu'est un cha-

pitre, le plus grand nombre emporte ou

plutôt efface le plus petit, il ne s'ensuit point

que celui qui doit douze et ne peut payer

que cinq, puisse les garder en conscience.

2° Sans observer qu'on ne voit pas bien

pourquoi les petites heures ne sont qu'un
accessoire de matines, il n'y a qu'à dire sur

la fameuse règle du Sexle, qu'elle souffre

des exceptions. Le testament est cassé pour
son chef principal qui est l'institution de

l'héritier; et les legs, quoique purement
accessoires qui y sont contenus, ne laissent

pas de subsister. On doit toujours l'agneau,

quoique sa mère soit morte, etc.

3° Enfin il est faux et très-faux que toutes

les parties du Bréviaire soient commandées

comme un tout indivisible (3). Nous ne

croyons pas même que le jeûne d'un seul

jour doive être réputé tel. Viva remarque
fort bien, que si toutes les heures ne fai-

saient qu'un tout commandé per modum

unius dans le sens des auteurs que nous

combattons, celui qui ne peut dire complie::
serait dispensé de tout le reste. Au lieu qu'il
faut dire que quand il ne pourrait réciter

que cette seule heure avant minuit, il ne de-

vrait pas la manquer.

Or de là je crois pouvoir conclure qu'un

homme qui ne peut dire matines en entier

doit du moins dire ce qu'il en sait, lorsque

ce qu'il en sait fait une parlie assez considé-

rable du tout. Ainsi ceux qui savent les

psaumes, sans savoir les leçons, doivent

les dire parce que les psaumes entrent pour

beaucoup dans la composition de l'office et

qu'ils sont regardés comme sa partie subs-

tantielle.

Savoir si celui qui ne saurait que les le-

çons, ou les capitules avec les versets et l'o-

raison, serait obligé de les dire, c'est sur

quoi l'on n'est pas d'accord. D'hahiles gens

croient que ces lambeaux détachés font si

peu ce qu'on appelle l'office ecclésiastique

qu'il n'y aurait point d'obligation de les réci-

ter. Cependant, comme il est toujours bon

se trahit minorem. Prop. 51 Innoc. XI. Hsec proposilio
filsa est, temerarii, cavillatoria, ac prxceptis ecciesiasti-
cis illudit. Clerus Gallic. an. 1700.

(3) La preuve en est., qu'un sous-diacre ordonné àiniJ'
est tenu à sexte, sans rt;re aux heures précédentes.
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de faire ce qu'on peut, quand on ne peut

pas toul ce qu'on doit. il me semble qu'il

serait plus sûr et plus agréable à Dieu de

prendre le parti contraire. Par la même rai-

son, si je ne savais qu'un psaume de chaque

heure je me ferai; un devoir de le réciter.

Sept psaumes différents valent presque deux

petites heures. En vertu de quoi ne les comp-

ter pour rien? L'Eglise leur ôtcra-t-elle la

bénédiction qu'elle y a attachée? Dédai-

gi!era-t-e!le le
petit présent d'un homme qui

ne peut en faire de plus grand?
Non la

veuve qui ne donna que
deux oboles fut

luuée et mérita de t'être.

Pour ce qui est d° la seconde question

l'auteur de la théorie et pratique dcs sacrc-

mentis
il) y répond que l'ecclésiastique qui

ne saurait par cœur aucune partie de l'office

devrait snppléer à ce défaut en louant Dieu

en qicefque mnnière, soit par parole
soit pur

méditation, soit par quelqueautrebonneœuvre.

Car dit-il on est
obligés

de
faire

ce que l'on

peut, pour rendre d Dieu, selon les intentions

de l'Eglise, le devoir de sa servitude. Il n'y a

dans celte pieuse décision que le mot un

peu général de quelque autre bonne oeuvre. qui

m'embarrasse. L'aumône est une fort bonne

oeuvre, mais je ne crois pas qu'elle ait assez

d'analogie, assez de
rapport

avec l'officedi-

vin, pour le bien remplacer.
J'aimerais donc

mieux que l'on fît des prières, et même des

prières vorales, à peu près dans le temps et

autant de temps qu'on a coutume d'en don-

ner au Bréviaire. Un ecclésiastique- sait au

moins ce que savent les simples fidèles qui

l'empêche de dire son chapelet?
11 est vrai

que la répétition de ces paroles Je vous sa-

lue, Marie, parait insipideàcertaines dévotes

du temps. J'ai vu un homme assez vif pré-

dire à une d'elles qu'elle feraitune très-mau-

vaise figure au ciel parce qu'on y chante

sans resse incessabili voce, ce cantique des

séraphins Saint, Saint, et trois fois Saint est

le Dieu des armées: Eh 1 disait-il avec émo-

tion, que pourraient faire des gens si habi-

les dans un lieu où l'on rebat toujours la

même chose?

Quoique celle décision soit bonne pour

tous les ecclésiastiques, elle parait avoir

plus de force pour les bénéficier, qui sont

obligés par un titre spécial à indemniserles

fondateurs et c'est aussi d'eux qu'ont prin-

cipalement parlé Navarre, Silvestre de

Priero, Paludanus et ce petit nombre d'au-

tres qui en exigeant une sorte de compen-
sation d'un homme qui ne peut dire ses

heures, se sont roidis contre le torrent

de leurs contemporains qui les en dispen-
saient.

4. Mais, dit quelqu'un qui pense comme

ces derniers (2), un infirme que son état dis-

pense du jeûne n'est obligé d'y suppléer,
ni par d'autres actes de mortification ni

iiême par certains actes de vertus, qu'il

(1) Théorie, etc., ch. -t, § 2, p. 150.

(2) Barthol. a S. Fauslo, 1. n, q. 226, pag. 581.

(3) On voit parles mandements de tous les évoques,
qui permettent seulement l'usage des (Buts pendant le
Carême combien ils sont éloignés de croire qu'un adoucis-

pourrait pratiquer sans s'incommoder beau-

coup.
A cela deux réponses. La première, qu'un

bénéficier doit l'of6ce à litre particulier, et

qu'un fidèle ne doit le jeûne qu'à titre géné-
ral. Le simple prêtre ne sera donc pas plus

obligé à l'office que le simple fidèle ne l'est

au jeûne mais cela ne conclura rien pour
le bénéficier. La seconde, que, sans définir

au juste ce que doit ou ne doit pas un

homme qui ne peut jeûner, il est bien à

plaindre si, sans dédommager en aucune

manière la justice de Dieu, surtout quand il

le peut eilm ullum incommodum, comme dit

l'auteur il jouit à l'aise de sa prétendue
bonne fortune. Il semble qu'avec un peu de

christianisme on ne disputerait pas le terrain

si vivement. Qu'on ne doive pas à la ri-

gueur (3), mais qu'on fasse comme si l'on

devait.

5. Tout ceci peut servir de principe pour
résoudre quclqucs autres difficultés qu'on a

coutume de proposer ici. On demande si un

ecclésiastique que Dieu éprouve comme To-

bie par la perle de la vue, doit prendre quel-

qu'un pour réciler avec lui si, supposé

qu'il ne puisse faire sa partie, il est au moins

obligé d'entendre l'autrc; et enfin ce qu'il y
aurait à faire s'il devenait sourd et aveugle.

On convient d'abord assez communément

que si celui dont il s'agit peut sans peine
trouver un compagnon, il doit en profiter.

C'est, dit dans une autre occasion saint Tho-

mas, que nous sommes censés pouvoir par
nous-mêmes ce que nous pouvons par nos

amis et que celui qui est tenu à la fin est

tenu aux moyens, quand ils ne dépen-
dent q$p de lui. Ainsi pensent Suarès

Azor (il etc. Guimenius avait prétendu le

contraire. La fatcullé de théologie de Paris

par son décret du 3 février 1065, condamna,

entre plusieurs autres de ses propositions,
celle qui suit Eum qui non potest solus rc

citare, non leneri admillere socium quia re-

citure ciern socio est favor unicuique con-

cessus, et nemo tenetur uli favoribus invitas.

Hœc propositio, disaient les docteurs, falsa

est, et in conlemplum officii lemere et inepte

excogitata, atque a debita ejusdemrecilatiune
abducens.

La question est donc de savoir si celui qui

ne pourrait avoir de compagnon qu'à
ses

frais serait obligé d'en prendre un.

Quelques-uns semblent le soutenir, et ils

se fondent sur la dernière raison, dont nous

avons appuyé la décision précédente.
D'au-

tres distinguent entre le bénéficier et celui

qui ne l'est pas. la croient que l'un doit

beaucoup plus faire d'efforts que l'autre. Ou

peut dire qu'il est payé pour cela et que

pour arriver au terme, il doit prendre
les

voies qui y mènent, quand il les a en sa dis-

position. Je suivrais ce sentiment, qui est

celui d'Azor, de Vega, de Suarès, de Na-

sement, même nécessaire, ne aemande aucune compen-
sation. L'aumône, qu'on prescrit, en plusieurs diocèses sous

le nom de lnit el beurre, pu est nne nouvelles preuve.

( l) Apud Barth. a S. l'austo, ibid. <[. 2Ô0.
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varre et de plusieurs autres (1) mais je
n'en ferais une loi que pour le bénéficier
qui peut faire cette dépense sans s'incommo-
der beaucoup. Un curé à portion congrue, et
tout autre qui a de la peine à vivre ne me
paraîtrait point dans ce cas.

A l'égard de celui qui ne tire rien de l'é-

glise, je le louerais si à prix d'argent il
s'associait quelqu'un pour l'aider. Mais s'il
ne le faisait pas, je ne vois point de pri n-
cipe pour lui en faire un péché. Il ne faut
pas oublier qu'il serait alors obligé de sup-
pléer d'une façon à ce qu'il ne pourrait faire
de l'autre. Que s'il pouvait s'associer quel-
qu'un à titre d'amitié, il serait obligé d'en
profiter c'est la décision de Suarès.

J'applique la même distinction à l'ecclé-
siastique qui ne. peut réciter avec un compa-
gnon, mais qui peut l'entendre. J'exige
moins du simple prêtre parce qu'il ne doit
qu'à titre de religion. J'exige plus du béné-
ficier, parce qu'il doit à titre de justice (2).

6. Mais que dire d'un chanoine qui serait
sourd et aveugle? Faudra-t-il l'obliger à se
trouver au choeur où il ne peut ni voir ni
entendre ?

Suarès. se propose cette difficulté (3) et
il y répond qu'un chanoine a deux obliga-
tions, l'une de réciter l'office, l'autre d'as-
sister au chœur et que l'impuissance de
remplir la première ne le dispense pas de la
seconde, quand il peut y satisfaire. C'est tou-
jours beaucoup que de s'unir de corps et
d'esprit à ses frères, autant qu'on le peut
faire. Cet ecclésiastique doublement affligé
en priant intérieurement et en récitant les
choses qu'il sait par coeur, édifiera du moins
par sa présence et contribuera en sa manière
d la solennité de l'office. C'est la sage réflexion
d'un auteur que je cite dans la note ('). Il
l'appuie de l'autorité de Navarre, chez lequel
je ne trouve que ces paroles dont le sens
peut être disjonctif: Ex hac conclusione se-
quitur, neque stirditatem neque cœcitalem
infirmitatem esse sufficientem ad lucrifacien-
ilum distributiones quolidianas nots eundo
ad chorum. Ce fameux docteur avait déjà dit
qu'un aveugle ne satisfait pas s'il se contente
d'écouter ce qui se dit de l'autre côté du
chœur ou du sien, sans chanter, quand cela
lui est possible. A l'égard de celui qui est
sourd, Navarre veut qu'il chante à son tour
et qu'il récite à voix basse ce qu'il ne peut
entendre. Je le croirais volontiers de ces
parties de l'office qui se disent d'un ton
grave et lent, mais je serais moins rigide
sur celles qui se disent si rondement, que
la psalmodie en est en quelque sorte plus
rapide que la récitation qui s'en fait en par-
ticulier. J'exhorterais donc un homme à
faire de son mieux, mais toujours ex œquo

(T)Pontasl'a aussisuivi.verb.Ofp:ce,cas.16.
(2)Suarèsmeparaltdirela mêmechose,tom.Il.lib iv.

cap.28,num.15.
(5)Idem,ibid.,n. 18,pag.182,edit.Lugrt.1630.
(4) Théorie des S..crem.ch. i, § 2, p. 13t. Navarre,tie Orat.c.19,n. 82,p. 421,et n. 80et 81.
(5) Suares.,eod.cap.29,n. 15.
(6)Acetteoccasiononmedemandesi les religieusesde la Visitationsontobligéesau petit officesouspeinede

et bono, c'est-à-dire sans se faire de ces vio.
lences qui épuisent en très-peu de temps
11 vaut mieux donner un peu moins, et
donner pendant dix ans que de donner un
peu plus et ne donner que pendant dix
mois. Ainsi je dirais sans crainte d'un cha-
noine qui n'entend pas, ce que Suarez dit
d'un chanoine qui ne voit point Satisfaciet
hujusmodi cœcus, altendendo ad ea qtue alil
dicunt, et dicendo cumsuo choro, si poluerit.
Quod si /'ortasse non potuerit, quia vel memo-
riam non habet, vel alios canentes in suo
choro non intelligit, neque eos sequi potesl
non tenelur ilerum postea privalo recitare
sed proferendo versus psalmorum qttos potue-
rit satisfaciet, quia per illum non slat, secl
facit quod in ipso est neque sunt lot onera
elli imponendn (5). En changeant très-peu
de chose à cette décision, il ne sera pas dif-
ficile de saisir celle que je veux donner.

7. Puisqu'on rapporte à l'impuissance
physique l'oubli et l'ignorance, il est juste
d'en dire un mot. L'un et l'autre excuse
plus ou moins, selon qu'il s'y trouve plus
ou moins de volontaire. En général il ne so
peut faire que l'ignorance de droit puisse
servir d'excuse à un ecclésiastique qui est
dans les ordres sacrés. Il n'y a tout au plus
qu'un homme qui les recevrait furtivement
qui puisse ignorer l'obligation que la loi et
la coutume y ont attachéè. Il y a, comme
nous l'avons remarqué ailleurs plus de dif-
ficulté par rapport à ceux qui n'ont qu'un
très-petit bénéfice. Il peut même y en avoir
par rapport à certaines communautés dont
les constitutions sont ambiguës. Dans ces
sortes de cas la grande règle est de ne pas
croire à tout esprit, de se défier beaucoup
de ceux qui, à la lueur d'une foule de prin-
cipes équivoques, jugent toujours en faveur
des personnes qui les consultent; de recou-
rir de très-bonne heure au voyant; de lui
demander la loi de la recevoir de sa bouche
avec soumission, et de commencer dans le
doute par se l'imposer dans toute sa rigueur,

'jusqu'à ce qu'il ait parlé (G).

L'ignorance defaii excuse beaucoup plus sou-
vent. On peut ignorerun nouveau sainl, pren-
dre un office pour l'autre.et surtout croire qu'on
s'est acquitté d'une certaine heure, parce
que le temps ou l'on a coutume dela dire est
passé. Pour prévenir ces différentes espèces
de méprises, il faut toujours consulter son
Ordo, et marquer par quelque signe l'heure
qu'on a finie ou celle qu'on doit commencer.
Quand on en a omis quelqu'une de bonne foi,
il suffit de s'en humilier devant Dieu. Il y a
cependant des personnes qui les répètent,
nnn pour remplir un devoir qui passe avec
le jour auquel il est attaché, mais pour se
faire une leçon qui les rende plus attentifs.

péchémortel.Ledoutevientdece qu'uneassembléede
cardinauxet d'évéquesconsultéssur ce point n'a rien
vouludécider.Maisa-t-on besoinde décisionquandon
voitla K.fondatrices'exprimerainsidansses réponsessur
laconstitution18de Toifice Nousavonsla mêmeobli-
gationàdirenotrepetitofficeque les autres religieusesont à dire le grand et l'ontientquecette obligationest
sur peinede péché mortel,etc. »Vouezci-dessuseh.2,
f 2, Il,5 et suiv.
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Celle méthode n'était pas absolumeut du

gi'ût de saint Thomas
(1); cependant elle

n'a rien de mauvais. On
peut, même dans

un temps de
joie, s'occuper saintement d'un

mys:ère douloureux. Seulement il faut obser-

ver
qu'un oubli involontaire en soi peut être

volontaire dans sa cause. Celui qui est oc-

casionné par une visite fâcheuse n'est
pas

imputé; celui
qui naît d'une

dissipation peu

convenable pourrait bien l'êire. On
passe on

premiers, et peut être un second défaut de

utémoire, parce qu'il est
imprévu on n'cn

passera pas un troisième, parce que de sa-

ge'
mesures auraient

pu
le

prévenir.

Il faut pour la
pratique, ainsi que nous

l'avons
déjà observé, distinguer entre la

crainte d'avoir omis un
ps.iume, et la crainte

d'avoir omis une heure tout entière. Le

doute d'avoir
passé un psaume dans le cours

de matines ou de
quelque autre heure par-

ticulière est plutôt un
scrupule qn'un véri-

table doute. Il est
d'usage, lorsqu'on récite

sans
interruption, de ne rien

passer. Traiteur

de doutes raisonnables toutes les inquiétudes

qui se
présentent à

l'esprit dans ces occa-

sions, ce serait ouvrir la porte au trouble

et à des
répétitions éiernelles, qui altére-

raient cette
paix intérieure sans

laquelle le

service de Dieu n'est plus qu'un joug acca-

blant. L'on est et l'on doit être un peu plus

rigide lorsqu'il s'agit
d'une heure

entière;
et

quoique
le

scrupule ne doive
jamais y. être

regardé que comme
scrupule, le doute

s'y

prend à la
rigueur, et dans ce doute on

prend
le parti lo

plus sûr
(2).

8. Voilà ce que j'ai pu découvrir de plus

intéressant sur
l'impuissance physique. Il

est
temps d'examiner ce qui concerne l'im-

puissance morale, je veux dire celle
qu'on

pourrait surmonter
absolument, mais

qu'on
ne surmonterait pas sans

beaucoup d'incom-

modité. Ce dernier terme mérite d'être pesé
dans la

juste balance du sanctuaire. Combien

de lois violées sous
prélexte qu'il en coûte-

rait
trop pour les

garder? Celle du
jeûne,

ou même de l'abstinence
pendant le Carême,

en fournit une preuve qui
n'est

que trop
incontestable.

La
maladie, certaines

occupations pres-

santes, les
voyages et autres choses de même

nature, forment ou
peuvent former le

genre

d'impuissance dont nous
frarlons. Comme

l'indolence lui donne
trop d'étendue, et que

le
scrupule ne lui en donne point assez, tâ-

.chons d'établir des
principes qui écartent

également ces deux défauts.

9. Pour commencer
par

la malade et l'in-

firmité, il est sûr
qu'elles dispensent quel-

quefois de la récitation de l'office, et que
d'autres fois elles n'en

dispensent pas. Il
y a

des infirmités si vives, qu'elles' excluent

(I) Sicut in ofïiciis divinis ersolvendis obsrrranda est
con^niilas loci, ita eliam congruilos lemporis. Ideo non
videtur esse ei

qui omisit
divinum

olQcimii, quoad lioras casdem répétai, seu aliquid
ad laudem

dirinam perlinens, puta ut dicat stspteiu psal-
mos, vel unum psalieriuin, vel aliquid amplius secuudum

qualitatem delicti. S. Thom. quodlib. 3, q. 13.

(2) Théorie des Sacrements, ibid. pag. 152.

(5) Sacerdos, clericusre sacris initialus, aut ccclçsiasti-

presque toute sorte d'application. Il y en a

de moins fatigantes, et malgré lesquelles un

homme de cabinet ne laisse pas de donner

chaque jour un certain temps à l'étude. Les

premières exemptent de l'offine, à peu près
comme elles exemptent du jeûne les se-

condes peuvent dispenser de l'abstinence

même, sans dispenser de l'office. C'est ce

qu'enseigne très-expressément saint Charles

Borromée dans son quatrième concile de

Milan
(3). Il veut que chaque infirme exa-

mine sérieusement ce qu'il peut faire en

conscience, et qu'il ne se flatte point mal à

propos: ne lioras omillcndo graviter peccet,
et benrficii, si qtcod habet, fructus suos non

faciat. Mais comme l'austère vertu croit tou-

jours ne jamais faire assez, et que la mol-

lesse s'imagine toujours être aux abois, la

meilleure règle dans les cas
ambigus est de

s'en rapporter au jugement, ou d'un médecin

sage et expérimenté, ou de quelque personne

pieuse et droile, qui soit en état de pronon-
cer sur la situation du malade. Dans le doute

si la récitation des heures l'incomtnode

considérablement, il faut, contre l'ordinaire,

décider en sa faveur, et jamais ne l'abandon-

ner sa propre conscience. Ce serait
expo-

ser l'homme tiède à s'abstenir tous les jours'
de son Bréviaire, parce qu'il a la fièvre

tierce; et l'homme vertueux à n'y pas man-

quer dans le temps même d'un long et cruel

accès. Or si l'Eglis,e est trop sage pour flatter

mal à
propos ses enfants, elle est trop ten-

dre, trop charitable, pour les exposer à un

danger considérable. C'est la réflexion que

fait Silvius par rapport au jtûne, et on peut

l'appliquer ici. En général, disent Navarre et

Grégoire de Valence, un homme que son

mal
n'empêche pas de vaquer à certaines

affaires qui demandent de l'application, ne

peut se croire exempt des divins offices. Dans

les convalescences on reprend son ancien

t.rain peu à peu. On dit d'abord une petite

heure, et puis une autre; insensiblement on

va plus loin. La prière obtient la patience,

elle fait porter en paix la visite du Seigneur

souvent elle donne des forces et rappelle la

santé fugitive.
II y a des théologiens qui dans le doute si

la maladie suffit ou ne suff pas pour dispen-

ser de l'office conseillent du recourir à l'é-

vêque. Mais outre que cela n'est point
d'u-

sage, au moins dans les maladies ordinaires,

et que cela serait très-incommode pour ceux

qui vivent dans les campagnes, le supérieur

lui-même ne pourrait ricn faire de mieux

que de renvoyer le malade à ceux qui sont à

portée de juger de sun état. Ces mêmes théo-

logiens rencontrent plus'juste quand ils ob-

servent que ce qui n'est qu'un mal léger

pour une personne saine, comme certaines

cum bcneficiumol)tinens,l)orarumeannnicarum
officio cum

astricius sit, merninerit se febri, morhove aliquo vel ad-

versa valetudine leviter laboninlem, non justam propterea

excusau'onem hahere quarnobrem illud iute.rniiltal omit-

tatve. Itaque si, quando corporis
inlirmilate alleclus est,

ipse pro sua conscientia recte videat quod prxst:,re possit,

ac ne omitlendô, etc. Concil. Mediol. iv, an. 1576, part. 1,

tit.. 3, de vita et honcstate clericorum.
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pesanteurs de tête, la lassitude dans les

membres, etc., peut être quelque chose de

sérieux par rapport à une personne déjà

épuisée. Il ne faut qu'un souffle léger pour
renverser un enfanl, un homme ferme aurait

de la peine à en sentir l'impression.
10. Il suit de ces principes qu'u-t n'être

qui, se trouvait au tnilieu d'une nation hé-

rétique ou infidèle, ne pourrait dire son of-

fice sans se mettre en danger dr n.orl, en se-

rait dispensé c'est la décision de la Morale

de Grenoble (1). Nous y ajouterons sans hé-

siter qu'un danger beaucoup moindre que
celui de la mort pourrait être une cause très-

suftisantc d'exemption. Je compterais pour

peu de chose les avanies de l'insensé maho-

métan mais, et je l'ai déjà observé ailleurs,
si je prévoyais qu'il dût en venir jusqu'aux

bastonnades, ou se livrer aux blasphèmes et

à la fureur contre la religion de Jésus-Christ,

je suspendrais pour un temps dans une terre

étrangère les cantiques de Sion; et je tâche-

rais de réparer par les gémissements de mon

cceur ce que ma voix injustement captivée
ne pourrait exprimer. Je ne sais si un angli-
cm serait plus Ger sur son terrain que sur

celui d'un autre, mais je sais que souvent

dans les voitures il respecte plus le temps

qu'un prêtre donne à son Bréviaire que bien

des catholiques.
11. Cumme on peut quitter Dieu pour

Dieu, on peut manquer à un devoir de reli-

gion pour remplir un devoir de charité. Ainsi.

un curé peut être dispensé de l'office lorsque
la gloire de Dieu el le salut du prochain le

jettent dans des occupations qui ne lui per-
mettent pas de s'en acquitter. Une maladie

contagieuse règne, il faut assister beaucoup
de personnes à la mort. Il s'est élevé une

sédition tout est en feu dans une paroisse
il n'y a qu'un pasteur accrédité qui puisse
éteindre l'incendie. Il y vole, il faut écouter

les parties, leur donner le tort sans qu'elles
s'en aperçoivent, les adoucir; chercher, pro-

poser, faire agréer des tempéraments. En-

fin il se trouve à une grande fête un con-
cours de peuple, et parmi ce peuple bien

des lépreux qu'on ne rattrapera' pas aisé-
ment si on les manque il faut être au con-

fcssionnal toute la journée; à peine a-t-on

le temps de donner au corps une partie de
ses besoins, il n'en faut pas davantage pour
se tranquilliser sur l'omission de son Bré-

viaire. A Dieu ne plaise, disait saint Ber-

nard (2), qu'une fonction qui n'a été établie

que pour nourrir la charité mette jamais
d'obstacle à son exercice; et qu'on laisse un

très-grand bien pour un autre qui est beau-

coup moins important. Aussi n'y a-t-il qu'une

(1) Morale de Grcnouie, tom. II. Traité des Bénéfices,
l'n. 10, q. 19, pag. 228.

(2) Iniquum foret si statuta pro sola charilate contra cha-
rilatem terierentur. S. Bernard. lib. de Praecepto et dis-
pensât, cap.'2, n.5, p. 502.

(3) Ponliis, vert). OFFICE,cas. 6. Confér. de La Rochelle,
§ 24. Théorie oes Sacrem., pag. 128. Morale de Greuoble,
pag. 22'J

(i) Vid. Henric. a S. lgnal. lin. x, can. 27.

(S)Conl'ér. de La Koclielle, § Il. Poulas, verb. Of-
fice, cas. 6.

(6) Voyez Suaves, liv. m, ch.ip. 28, n. 35, où il prouve

voix (3) sur ce point malheur à ceux qui
en abuseraient. Il y a des gens qui trouvent

du temps, de reste pour manger et pour dor-

mir, et qui n'en trouvent jamais assez pour
l'office. D'ailleurs ce qui suffit dans une con-

joncture ne suffit pas toujours dans une au-

tre. Comme on peut différer le juhilé, on

peut quelquefois n'entendre pas jusqu'à la

fin ceux qui se présentent pour le gagneur.
12. Mais un prêtre qui prévoit de grands

embarras pour le reste de la journée est-il

obligé de dire ses heures dès le matin? Se-

rait-il obligé de réciter la veille matines et

laudes, s'ij jugeait qu'un accès de fièvre ou

quelque occupation indispensable ne lui

permettront pas de s'en acquitter le lende-

main ?

Un homme fameux par son relâchement

soutient que cette anticipation n'est point
du tout nécessaire. C'est, dit-il, un privilége
de pouvoir dire matines dès la veille. Or il

est plus clair que le jour qu'un privilégc est

une grâce dont personne n'est obligé de so

servir. Après des prémisses si lumineuses la

conséquence ne peut arrêter.

Lessius, Sanchez, Diana et un grand nom-

bre d'autres (k) pensent le contraire, et ils

ont raison. La pratique constante de tous

ceux qui craignent Dieu suffirait pour éta-

blir leur sentiment. La piété et la droite rai-

son le démontrent. Quand on peut acquitter
une dette, il faut l'acquitter; cl on le doit

faire sans délai, quand le délai ne peut main-

quer d'en rendre le payement impossible. Le

pouvoir d'anticiper n'est un privilége qu'en
ce 'sens qu'on n'est pas obligé de le faire

lorsqu'on peut faire autrement. C'est toute

autre chose quand il faut, ou anticiper, ou

manquer à une obligation importante. Hien

ne m'oblige à faire ma communion pasca'e
le dimanche des Rameaux, cependant je dois

la faire dès la première semaine de Carême,
et même auparavant, si je prévois qu'un

voyage de long cours me mettra hors d'état

de m'en acquitter.
13. Deux célèbres écrivains (5) font quel-

ques remarques qui peuvent trouver place
ici. La première est que toute occupation

pieuse n'est pas une raison d'omettre le saint

office. II faut, pour en être dispensé, que la

chose qu'on entreprend ne puisse se différer
sa.ns péché ou sans scandale, ou du moins

sans un notable dommage de soi-même ou du

prochain (6). La seconde, qu'à parler en gé-

néral, on ne doit pas se charger d'une fonc-

tion incompatible avec la récitation du Bré-

viaire, quand on en prévoit les suites et

qu'on n'y est pas .obligé par son propre de-

voir. La troisième, qu'on a raison de regar-

fort hien contre Henri et Silvestre, que pour être disperisé

de l'otlice à cause d'une bonne action, il n'est pas néces-

saire que culte-ci soit commandée sous peine de péché

mortel. Un'homme n'est pas ubligé sub gravi à concourir

pour une chaire de théologie si néanmoins il ne pouvait
se préparer daus l'espace de cinq ou six heures qui li i

restent, sans manquer son office, il pourrait l'omettre. De

même je ne serais pas toujours obligé vuir hic et nunc

un malade, dont ma présence calme beaucoup les agita-

tions
cependant je ferai aussi bien d'y aller que de dire

mon Bréviaire
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der comme devoir ce qui est prescrit par
l'o-

béissance. Ainsi un prédicateur qu'on oblige

la veille d'en remplacer un autre dans une

occasion Irès-solennelle, et qui ne peut s'en

acquitter dignement et à l'édification du peu-

ple s'il n'emploie à digérer sa matière tout

le temps qui lui reste aujourd'hui peut

omettre son Bréviaire.

il faut cependant avouer que cette déci-

sion, quoique donnée par l'ancien sous-péni-

tencier de Paris, ne peut servir que rare-

ment. On ne prêche guère sans avoir la lan-

gue assez libre; et quand on l'a telle, l'office

prend si peu de temps, qu'il est difficile de

n'en pas trouver pour tout. Mais enfin il vaut

toujours mieux s'en tenir à Pontas qu'à Léân-
dre. Ce dernier affranchissait de l'oifice tous

les prédicateurs. A sa faible autorité nous

opposerons celles de Xavier et de François
de Sales. Ils savaient pre Ji?r et faire quel-

que chose de plus, cependant ils ne manqua

rent jamais à réciter les divins offices et le

premier refusa constamment de dire un Bré-

viaire beaucoup plus court, quoique le sou-

verain pontife, qui connaissait l'étendue et

le prix de ses travaux, le lui eût permis et

qu'il ne manquât d'aucune des raisons qui

peuvent autoriser l'usage d'une dispense.

il¡.. Ce que nous ven >ns de dire de ceux

qui prêchent peut s'appliquer à ceux qui

voyagent. S'ils le font uniquement par plai-

sir, ils ne peuvent s'en faire un prétexte

d'exemption; parce que ceux qui sont tenus

à l'observance d'une loi ne peuvent ni ne

doivent mettre d'obstacle à son exécution.

S'ils le font par nécessité, il est rare qu'en

prenant de justes précautions ils ne puissent

faire face à tout. Les voyages qu'on fait à

pied ou par eau s'allient très-aisément avec

la récitation du Bréviaire. Il n'en est pas

tout à fait de même de ceux qu'on fait à

cheval ou dans les voitures publiques. Mais

si l'on prend
bien ses mesures, l'on peut se

tirer d'affaire. En disant matines et laudes

dès le soir, aussitôt qu'on est arrivé, on

trouve sans peine le lemps de réciter les pe-

tites heures, ou dans le carrosse, ou du moins

à l'auberge. Si l'accablement d'une journée

fatigante n'avait pas permis de suivre cet

ordre, on pourrait commencer par les petites

heures et finir par
matines. Jamais on n'a

plus besoin de vigilance, et par conséquent

de prière, que dans les voyages, qui d'eux-

mêmes sont dissipants, et où il règne sou-

vent un genre de démons qui ne pouvant

guère alors se chasser par le jeûne (1), doit

se chasser par l'oraison. Nous avons déjà

remarqué que saint Germain de Paris, dans

ses courses apostoliques, qu'il faisait à che-

val, disait exactement sou office; et que ni

la pluie, ni la neige ne l'empêchèrent jamais

de le réciter tête nue. Saint Grégoire de

Nysse raconte lui-même (2) que dans un

\t) Je ne veux pas dire qu'un voyageur soit Jispense

du jeûne je veux dire que communément il ne jeûne

guère que quand la loi de l'Eglise l'y oblige et plût à

Dieu qu'alors il fit toujours abstinence

(2) Vehicuhiin nobis pro ecclesia et monasterio erat,

Omnibus pcr totam viam |.sallenlibus. Gregor. Nyssen.

(5) l'oulas, ajirès avoir dit, an mot Ciiako NE, cas 9, qu'il

voyage qu'il fit en Arabie, ses compagnons
el lui firent de leur voiture une

espèce dc

temple et comme un monastère ambulant,
où tous chantaient de concert les

louanges
du Seigneur. Nous avons eu le bonheur de

voyager plus d'une fois avec des évolues

qui dans ces occasions ne se. contentaient

pas de l'office, mais y joignaient d'autres

prières de pure dévotion, et surtout l'Itiné-

raire. C'est par cette prière pleine de sens et

de religion, qu'un ecclésiastique doit chaque

jour commencer sa course. II y engage ai-

s6ment ses
compagnons de voyage, lorsqu'à

un peu de zèle il joint ces manières douers,

engageantes, toujours mesurées, qui enlè-

vent les suffrages et charment une compa-

gnie. S'il s'y prenait du ton sec et ardent de

certains dévots, il perdrait tout.

Les personnes timorés qui disent l'office

au choeur sont quelquefois dans un état de

perp!exité, soit par rapport à ce qui se tou-

che sur l'orgue,soit parce que,chargées d'en-

censer ou de faire d'autres fonctions sem-

blables, elles ne peuvent manquer de perdre

que!ques versets. Dans le premier cas le seul

parti est de réciter voix basse ce qui se

touche sur l'orgue, ou d'entendre ceux qui
sont commis pour le réciter à haute voix,
c>mme il se pratique dans les églises bien

réglées. Prétendre que l'Eglise adopte comme

chant les fantaisies, quelquefois même les

airs peu décents d'un organiste, c'est une

idée qui n'a point de fondement (3).
A l'égard des fonctions qui font perdre

quelques versets elles ne doivent point
donner d'inquiétude. Celui qui les fait prie
avec son

Eglise, et son Eglise pour lui. Ce

serait autre chose s'il remettait au temps
de l'ofGce à

préparer ce qui se peut faire

auparavant. Mora sua, dit la loi, cuilibet

est nociva. Si quelque fonction devait occu-

per un 'homme pendant une grande partie
de l'office, il faudrait le dire devant ou

après, ou du moins profiter de quelque in-

tervalle qui donnât assez de temps pour le

réciter d'une manière suivie ou peu inter-

rompue.
15. Une dernière cause qu'on regarde

comme pouvant exempter de la récitation

de l'office, c'est la dispense qu'en donne-

raient les supérieurs. Mais peuvent-ils la

donner? à qui, pourquoi? etc. Ce sont au-

tanl de difficultés qui méritent d'être éclair-

cics.

Quelques théologiens ont cru que l'office

était d'institution divine, et qu'ainsi le'.pape
même n'en pouvait dispenser. D'autres ont

prétendu qu'il pouvait bien en dispenser
une personne qui n'y est obligée qu'à raison

de l'ordre ou de sa profession; mais qu'il
n'en pouvait dispenser un bénéficier, parce-

que celui-ci est de droit naturel tenu à prier

pour ses bienfaiteurs. L'opinion la ulus

semble qu'on ne doit point condamner de péché un cha-

noine qui ne récite pas il voix basse ce qui se touche sur

l'orgue, parce que ce n'est pas la coutume général», ajouta

qu'on ne voit pas sur quel fondement on peul omettre lu
mnliè enlière des Inimités et des cantiques que joue l'or-

gue. C'est, ce me semble, dire à peu près te pour et le

contre.
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commune est qu'une dispense comme celle-

ci ne passe pas les pouvoirs du saint-siége.
La prière est sûrement d'institution divine
mais ce genre de prières que nous nom-

mons heures canoniales n'en est pas. Un

bénéficier doit prier pour ceux qui lui ont

donné de quoi vivre; il doit même faire

pour eux les prières prescrites par l'Eglise,

parce qu'il s'y est formellernent engagé.
Mais si l'éblouissement de ses yeux, la fai-

blesse de sa tête, des vertiges, d'affreux

scrupules qui le mettent en danger de per-
dre l'esprit, lui défendunt pour un temps
ou pour toujours toule application sérieuse

et d'une certaine durée, faudra-t-il, s'il n'a

pour subsister qu'un peu de bien de l'Eglise,
l'en priver sur ses vieux jours, et le réduire

à une humiliante et cruelle mendicité? Di-

sons donc qu'il peut alors et qu'il doit

même quelquefois avoir recours au béné-

fice de la dispense. Au reste, si l'on en ex-

cepte les cas où le scrupule aurait trait :i la

démence, ce sera moins une dispense qu'une
commutation qu'il obtiendra. 'En le déchar-

geant d'un fardeau qu'il ne peut porter, on

lui en imposera un plus doux. Quelque in-

capabie qu'il soit d'une attention suivie, il

pourra lever de temps en temps les yeux
vers le ciel, offrir son cœur à Dieu, lui faire

un sacrifice de ses peines, en- appliquer le

fruit et les mérites à ceux qui par leurs au-

mônes lui ont préparé une ressource dans Ic

temps de l'épreuve. C'est ainsi qu'on allie le

jugement et la miséricorde.

Comme l'office est une chose importante,
on ne peut en dispenser que pour de gran-
des raisons. C-'lles que nous venons de tou-

cher sont de ce nombre il peut s'en trouver

d'autres. C'en serait une considérable d'ê-

tre obligé de voyageur pour la gloire de Dieu

au travers d'un pays où l'on ne pourrait
sans danger de mort découvrir sa profes-
sion. Quand on doute si les motifs qui fe-

raient souhaiter une dispense sont suffisants,
il faut les exposer avec simplicité et droi-

attendre en paix la décision, et s'y
conformer. Comme lu dispense de l'office

dépend uniquement des raisons qui l'ob-

tiennent, quand ces raisons viennent à ces-

ser, on rentre dans la voie commune.

16. Si le pape donnait à un enfant un bé-

néfice, pour des raisons qui peuvent quel-

quefois avoir lieu en Allemagne, où il faut

enlever aux ministres de l'erreur les moyens
de se servir des biens de l'Eglise pour la

combattre, il serait censé le dispenser pour
un temps de la récitation du Bréviaire, et

sans doute qu'il prescrirait alors des aumô-

nes à titre de compensation. Mais s'il avait

cru que cet enfant, sans être en âge de pos-
séder telle et telle prébende, pouvait lire et

réciter, il est sûr qu'il aurait besoin d'une

nouvelle dispense. Qui de deux liens n'en

6te qu'un, laisse subsister l'autre (1).

(1) Azor, tome 1 llb. x, cap. 13, q. 12. Barth. a S.

F:'iM0, lib. il, q. 203.

(â)jSuares, ]il).
iv, n.40, pag.287.Ponlas, verb. Dispense

DU UnévuiiiE, loi h. 1, pag. 1401.
loi llarih. a S. Fuuiio, a. 264. et apud eum Navarrus,

17. Mais la dispense de l'office est-elle si

réservée au
saint-siége, qu'un évoque ne

puisse l'accorder?

Navarre, le cardinal de la Tour-Brûlée,

Panorme, Suarès, la plupart de nos auteurs,

et Pontas entre les autres (2), le pensent
ainsi. La raison en est que les évêques ne

peuvent contre le droit commun que ce qui
leur est accordé ou par ce droit même, ou

par la coutume. Or, ni le droit ni la cou-

tume ne les autorisent à dispenser véritable-

ment et proprement dans le cas dont il s'agit

Mais il.s peuvent faire par voie d'interpré-

tation ce qu'ils ne peuvent f.iire par voie de

dispense, et accorder par rapport à l'office,

dans les cas douteux, ce qu'ils accordent

dans des cas à peu près semblables, soit par

rapport à l'usage de la viande pendant le

carême, soil par rapport aux œuvres serviles

dans les jours où elles sont prohibées.

Les supérieurs de communauté ont au

moins le même pouvoir par rapport à leurs

frères et ils en usent plus fréquemment,

parce qu'on est plus à portée de les consul-

ter. Il en est de même des abbesses à l'égard
de celles qui vivent sous leur conduite (3).

18. Une question d'une toute autre impor-

tance, parce qu'elle revient souvent, est de

savoir si un évêque peut permettre à un

jeune bénéficier do ne dire que l'office de la

Vierge au lieu du grande office, qu'il devrait

naturellement réciter.

Des auteurs de nom (4) soutiennent qu'il
ne le peut pas, ou plutôt que toute dispense
accordée par la seule raison de la jeunesse
et des études est absolument nulle 1* parce

qu'un jeune clerc peut fort bien dire le

grand Bréviaire et s'acquitter de ses devoirs

d'écolier; et que plus il priera plus'il atti-

rera sur ses travaux les bénédictions du

ciel; 2° parce que celui qui a le profit doit

sentir les charges, surtout quand elles sont

nécessaires.

19. Le célèbre Babin pense différem-

ment (5), ainsi que je l'ai remarqué dans

mon Traité des Dispenses. Il se fonde sur la

pratique des évêques, qu'il connaissait aussi

bien qu'un autre, et qu'on aurait tort de

censurer. Mais il met à ce sentiment deux

restrictions, ou plutôt il les y suppose mises

par l'usage la première, c'est qu'on ne

permet la récitation du petit office qu'à ceux

qui n'ont pas encore atteint l'âge de quinze

ans; la seconde, c'est que ceux-ci mêmes

ne sont dispensés de la récitation du Bré-

viaire que lorsque le revenu de leur béné-

fice est si mince, qu'il ne peut seul servir de

titre clérical. S'il y a deux taxes dans le

diocèse, ce même auteur veut que ce qui va

à la plus petite soit censé considérable. Ce

dernier sentiment est conforme à la pra-

tique de
l'E-lise romaine, et je ne doule

point qu'on nc puisse le suivre en bien des

occasions, comme l'ont fait d'habiles duc-

lib. de Oral. cap. 11, n. 25; et Bonacina, disp. i, q. 6,

punct. 5. Vide et Suares., cap. 28, Il, 20.

(4) Pontas, vert) Dépense db UnÉvuniE, cas I.TIiéorit!
des S:u;rem. pa^.118.

(S) CoufOr. il' Angers, sur les Contrats, t. II, pag. 271.
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teurs de Sorbonne que j'ai connus. Il sur-

tout lieu lorsqu'un jeune homme est d'une

santé délicate, que l'étutle lui coûte, que la

distance de sa maison au collège, lui prend

un temps considérable.

Un é\êque pourrait quelquefois dispen-

ser un prêtre de l'office, en lui donnant un

cutploi important, qui ne lui laisserait pas

un moment de libre. Mais fût-il question

d'une çhaire de droit ou de théologie, celte

dispense indirecte ne pourrait durer long-

lempsi Il y a, dit le P. Alexandre (1), il y a

aujourd'hui tant de prédicateurs, tant d'ha-

biles régents, qui peuveut allier leur emploi

nvec la récitation exacte du Bréviaire, qu'un

homme qui ne pourra cu venir à bout de-

vrait quitter un fardeau qui l'empéchcrait

d'en porter uu autre. 11
n'y a que le cas du

scandale et quelques autres presque imagi,

naires qui puissent le justifier.

CnàP. IX. Des
peines

et des
obligations

de ceux qui ont manqué l'office.

1. Le péché, peine la plus rigoureuse de ceux

qui manquent l'office. 2. Il est bien à

crairxdre que pltesieurs de ceux qiti le disent,

ne le disent pas.
3. le. Le droit natu-

rel et le droit positif les obligent d resti-

tuer. 5. Mesure de la restitution, et sur

qui elle tombe. 6. 7. Court-elle pour
les six premiers mois, ou pour ceux qui
n'omettent leur office que rarement

8. Celui qui
a omis le Bréviaire, mains qui a

rempli ses autres devuirs est-il obligé d

restituer tous les fruits ? -9. Quelle por-

lion peut-il retenir? 10. Doit-il resli-

lzcer avant la sentence du juge? 11. Le

devrait-il, s'il avait fait dire son Bréviaire

par un autre? IL). S'il l'avait manqué

par oubli? -13. S'id l'avait répété le len-

dernain? 14. De quel bien se doit faire la

restitution? 15. Et d qui faut-il l'ap-

pliquer?
16. Quatre remarques impor-

tantes- 17. Rcslitue-t-on par des aumô-

nes qui ont précédé otv suivi l'omission du

Bréviaire? 18. En est-il du pension-

naire comme du bénéficier ? -19. Doivent-

ils restituer l'un et l'autre, s'ils n'omettent

que quelque partie d'une heure, sans omet-

tre l'heure tout entière?

1. Il ne peut y avoir pour un coeur chré-

tien de peine qui punisse plus sévèrement

l'omission du Bréviaire, que le péché mor-

tel, dont sa négligence l'a rendu coupable.

Cetle décision considérée d'un premier

coup-d'oeil, effraye°peu de personnes, parce

qu'il y a peu de personnes assez malheurcu-

ses pour viuler de sang-froid la loi que l'E-

glise leur a imposée. La plupart. s'en ac-

quittent même avant le temps, pour être

plus sûrs de n'y manquer pas.

(l)NaialisAlexander, lome Il, art. 1, reg. 1, pag.6l.

(2) Un bouillie de bien qui s'arrêta longtemps dans une

église ne put jamais entendre que ces paroles Non est

Deus, Cela est juste, disait-il; s'il y avait un
Dieu, il serait

servi avec plus de respect et de dignité.

(3) ln angelis suis repèrit pravitatem. Job. iv, 18.

(a) Ego justifias judicabo. 2.

(5) Maledictus qui facit opus Domiui fraudulenter (seu,

2. Cependant lorsqu'on fait réflexion qu'un

grand nombre de ministres sacrés, et un

nombre encore plus grand de jeunes béné-

ficiers, récitent les divins offices sans prépa-
ration, ni élorgnée, ni prochaine; que sans

observer le lieu et le temps, ils le disent
avec la plus énorme rapidité; que plusieurs

portent ce scandale jusque dans le sanc-

tuaire qu'un homme qui les suit pendant
un quart d'heure, ou plutôt qui ne peut les

suivre, tant leur course est impétueuse, ne

saurait découvrir ce
tlu'ils disent, ni même

s'ils parlcnt grec ou latin (2); qu'un chœur

anticipe souvent sur l'autre; qu'au sortir

du temple ils pourraient rendre un compte
exact de tous ceux qui y sont entrés et qui
en sont sortis; que par conséquent ils nour-

rissent une foule de distractions volontai-

res que peut-être ils sont encore par plus
d'un autre endroit très-mal avec Dieu lors,

dis-je, qu'on fait toutes ces réflexions, et

qu'on pense qu'il esl un Maître qui trouve

des taches dans ses anges (3), qui juge la

justice même
(4), qui maudit ceux qui font

négligemment son oeuvre (5) quelque insen-

sible qu'on ait le malheur d'être, on est

saisi d'une secrète horreur; et si l'on ne dit

pas absolument avec les disciples Qui

pourra donc se sauver? l'on dit avec le roi-

prophète (6) N'entrez pas en jugement avec

votre serviteur, 6 mon Dieu, Est-il sur la

terre un homme
qui puisse se

flatter d'être in-

ttocent à vos yeux? Si vous examinez à la

rigueur mes
iniquités, pourrai-le Seigneur,

pourrai-je un moment sotrtenir le
poids de

Si ce motif tout spirituel ne fait point as-

sez d'impression sur des hommes de chair et

de sang, il en est un autre qui les
prend par

leur faible; c'est
l'obligation de restituer

quYncourent de droit naturel et de droit

positif les béneficiers qui omettent l'ulfice,
ou qui le disent si mal, qu'ils ne peuvent se

flatter
d'y avoir satisfait.

3. Je dis de droit naturel et de droit positif,
car l'un et t'autre est précis sur cette ma-

tière. 11 est de principe, comme
partout ail-

leurs, que ce qui est donné sous une condi-

tion ne peut appartenir qu'à ceux qui la

remplissent. Or la récitation publique ou

particulière de l'office est unedes principales
conditions sous lesquelles le bénéfice est

conféré; souvent même c'est la seule que les

fondateurs aient stipulée. De là ce mot que
les plus jeunes écoliers

n'ignorent pas

Beneficium propler officium. C'est donc le

cri même de la nature qui condamne à la

restitution des fruits un homme qui par sa

mauvaise volonté s'en est rendu indigne.
k. Mais parce que ce cri, tout aigu, tout

perçant qu'il est, pourrait n'aller pas jus-

qu'aux oreilles de ceux qui n'étudient point

ut verlunl LXX, npgligenlpr). Jerem. XLVIII, 10.

(6) Non inires in judiciuru cum servo tuo; quia non

jusntic;>l)itur in conspeetu tuo ouiiiis vivens. l'saliii. cxlii,

2. Si iniquiutes observavpris, Domine; Domine, quis sus-

tinebit? l'salni. cssij. Voyez sur celte importante matière

Cabasstit., lib. vi Tlieor. et
praxis, cap. Hj et l'oulaà,

verb. llESTiTDTii.N, cas 119.
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leur conscience, l'Eglise y
a joint le sien, et

dans un concile nombreux, et par la voix

d'un des plus dignes pontifes qui se soient

jamais assis sur la chaire du saint Pierre.

Comme la décision de l'un renferme cnlle de

l'autre, qu'elle
est capitale

dans la matière

que nous traitons, qu'elle éclaircit bien des

difficultés, qu'elle en fait naire quelques-

unes, nous allons la
rapporter.

Voici comme

y parle
Pic V.

« Ex
proximo

Latcranensi concilio
(t) ca

salubris sauctio euianavil, ut quicunque ha-

bens beneficitim ecelesiasticum, cium cura,

et sine cura, si
post

scx menses quam illud

obtinucrit, divinum officium, legitimo ces-

sante impediincnlo,
non dixerit, beneficio-

rnm suorum fructus pro
rata omissionis

officii et temporis, suos non faciat; sed eos,

lanqiiam injuste perceptos,
in fabricas ipso-

rum beneficiorurn, vel
pauperum elcemosy-

nas
erogare lenealur. Verumtamen multo-

rum artimi
suspensione

tenentur
cu,jusmodi

ratas
prcedicije ratio sit habmdn. Nos huic

rei rvidenlius atquc expressius providere

volontés, statuimus ut qui horas omnes

ranonicas uno vel
pluribus diebus in'crmi-

serit, ornnes beneficii scu beneficiorum suo-

rum fruclus qui illi vel illis diebus respon-

derent si
quotidie dividerentur; qui vero

matutinum lanlum, dimidiam; qui caetcras

omnes .horas, aliam dimidiam; qui harum

singula,s, sextam partem fructuum
ejusdem

diei amiltat. Tametsi
aliquis

choro
addictus,

non recitatis omnibus horis canonicis, cum

aliis
prœsens adsil, fructusque

et distribu-

tiones forte aliter assignatas, sola
prœsen-

lia
juxta statuta, consuetndincm, fundatio-

nt'in, vel alias sibi lucrifecisse
prœtendat, is

ctiam
praler fructuum et distributionum

amissionem, item ille qui primis
sex mensi-

bus officium non dixerit, nisi
legitimum

impedimentum ipsum cxcusaverit grave

peccatum inlellig.it
admisi;se. Déclarantes,

praeslimonia prsestimoniales portioncs, et

qualiacumque alia beneficia, ctiam. nullum

omnino servitium hahentia, oblinenlcs, cum

prariietis pariler conveniri. At
quiconque

pensionem. fruclus aut alias res ccclesias-

ticas, ut clericus
percipit,

eum modo prœ

dicto ad dicendum officium parvum beatæ

Mariæ
Virginis decernimus obligatum; et

pcnsionum fructuum rerumque ipsarum

amissiooi obnoxium. Nulli
ergo omnino ho-

niinum, etc.
(2).

»

5. 11 résulte de cette sage constitution

qu'un homme dont le bénéfice produit six

livres
par jour, doit restituer cette somme

tout entière
lorsqu'il omet touU son

office;

qu'il doit en restituer la moitié, s'il omet

matines et
laudes,

ou
que les

ayant dites il

omette tout le reste et qu'enfin 'il doit rcs-

(t) Sess. 9, sub Leone X.

(2) Bulla 155, an. 1571, tom. Il Dullarii, p. 341.

(5) Je dis la sixième partie de cette moitié parce qu'on
ne doit pas lui diminuer ce qu'il a déjà gagné or en réci-

tant matines et laudes, il a déjà gagné trois livres. Puis

donc qu'il n'a que trois livres à perdre ou à gagner sur les

petites heures qui lui restent, c'est de ces trois livres qu'il
Joit diviseur le gaiu ou la perlp, selon qu'il dit ou qu'il
omettes heures, dout elles sont lu salairc. Cum dicitur

tiluer la sixième partie (3)
de cette moitié,

s'il omet quclques-unes des petites heures,

comme prime, vêpres ou complies. Ce calcul

est aussi juste qu'il puisse être dans une

affaire morale, où l'un a dû éviter toute

précision fastidieuse.

il en est de mêmes, 1° des chanoines qui

en vertu de quelques statuts ou d'une cou-

tume particulière
croiraient avoir droit k

tous les fruits du jour, quoiqu'ils n'eussent

assisté qu'à certaines heures 2» de ceux qui

ayant des pensions ou des fonds ecclésiasti-

ques omettent cn tout ou en partie la récita-

tion du petit
office auquel ils sont obligés.

Pie V veut que
ces trois sortes de

personnes

soient traitées de la même manière, et qu'cl-

les perdent à proportion de ce qu'elles ont

manqué.

6. Ce qui fait un embarras considérable,

c'est que ce vertueux pontife ne soumet à

la restitulion que ceux qui continuent

omettre l'office divin six mois après avoir pris

possession de leurs bénéfices Qui posl acx

menses. divinum officium, legitimo cessante

impedimenlo, non dixeril. Est-il donc permis

de retenir le fruit d'un bien quand on n'a

pas acquitté les charges qui ysont annexées?

Navarre (le) el plusieurs autres écrivains,

fondés sur les paroles que nous venons de

rapporter, ont cru que l'obligation de resli-

tuer ne court point pour les six premiers

mois. Ce sentiment n'est ni assez sûr, ni

assez équitable pour que nous puissions

l'embrasser. Un bénéficier est tenu par con-

trat à l'a récitation du Bréviaire; il y est donc

tenu par les lois de la plus rigoureuse justice,

comme un homme gagé l'est à faire la lâche

dont il est convenu. Or, une
obligation de

contrat induit quand on ne Il
remplit pas,

l'obligation de restituer. Je n'examine point

si la bulle de Pie y aurait pu y déroger
sans

l'aveu des parties intéressées je prétends

seulement qu'elle ne l'a pas fait. Il est vrai

qu'elle oblige à restituer après tes six pre-

miers mois mais elle ne dispense pas de re-

stituer avant ce terme. Il en est d'elle à peu

près comme de la loi qui déclare coupables

ceux qui manquent la messe de paroisse

pendant trois dimanches consécutifs elle

n'absout point ceux qui n'y manquent qu'une

ou deux fois sans cause raisonnable. Il
y a

plus c'est qu'en
examinant les choses de

près, on trouvera que Léon X dans son con-

cile de Latran, et Pie V dans sa constitution,

établissent indirectement l'obligation que la

lettre de leurs paroles semblerait ébranler.

Ils déclarent l'un el l'autre qu'un bénéficier,

en quelque temps qu'il manque son office,

commet un péché considérable Grave pecca-

tuna intelligat admisisse. Or ce péché est,

devant comme après les six mois, un péché

sexlarn partem esse rcslitutndam pro sinqutis horis, iutclli-

gendum id est de sexta parle frtfcluum dimidii diei natura-

la, vel de (ruclibus diei artipetalis ita ut qui uno aie re-

cim't, v. g. 12 argenleos, si omiltal lioram, tmeatur tanlum

reddere vnum ar'genteum quiitilla est serla pars frucluum
diei arlijicialis num alii sex respoiulenl ojficio malulino.
liaithol. a S. Fauslo, q. 28o.

(t) Navar. de Orat. cap. 21, Il. 58.
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d'injustice et ce genre de péché oblige tou-

jours à restitution. Enfin il est sûr qu'on ne

doit donner aux lois ecclésiastiques qu'un
sens favorable à la piété. Or, quel avantage

tirera la religion de la grâce que fera l'Eglise

à un indigne bénéficier en lui adjugeant des

revenus qu'il a négligé d'acquérir? Elle pri-

vera les fondateurs d'un droit qui leur ap-

partent elle fomentera la criminelle indo-

lence d'un malheureux titulaire elle per-

suadera à un tas de casuistes relâchés que

la récitation de l'ofGco n'est àlarigncurqu'un

devoir arbitraire et Dieu sait les conséquen-

ces qu'ils tireront de ce principe. Concluons

donc qu'un bénéficier qui manque son Bré-

viaire quand il peut le dire est toujours

obligé à restitution.

7. Je sais que quelques auteurs ont cru

avec Lopez et Médina que huit ou dix jours

sur une année entière ne doivent pas se

compter parce que, comme l'avait dit Soto

avant eux, un bon maitre ne diminue pas les

gages de son domestiquepourquelques jours

de bon temps qu'il se sera donnés. Mais ce

raisonnement n'a pas même le faible mérite

d'être spécieux. Car outre qu'il y a bien des

matires qui comptent à ceux qui les servent

quelque chose de moins que la perte volon-

taire de dix jours que ceux qui la sacrifient

sont en droit de l'évaluer; qu'un domestique

peut réparer une semaine le tort qu'il a fait

l'autre il est sûr que la basse et odieuse

comparaison d'un ministre sacré avec un

domestique n'a rien d'exact rien de con-

ciliant. Tous deux doivent servir leur maître:

mais l'on exige beaucoup plus de celui à qui

on a plus donné (1), .et d'un autre côté l'on

en exige beaucoup moins. Il ne lui faut pas

deux heures par jour pour payer sa dette tout

entière. Ainsi quoique d'une part il soit

traité comme le fils de la maison, de l'autre

il est sujet à un compte plus rigoureux.

Tierce ou complies ne lui demandent que

très-peu de temps les vêpres du samedi

saint lui en demandent encore moins il est

sûr néanmoins qu'il pèche mortellement s'il

omet complies et il n'est pas bien sûr qu'il

ne pèche que véniellement s'il omet les vêpres

du samedi saint.

Mais quelles raisons ont pu avoir Léon X

et Pie V de ne parler de restitution qu'après

les six premiers mois? C'est ce qu'il nous est

permis d'ignorer, comme beaucoup d'autres

choses. Les législateurs,
et ceux qui tra-

vaillent sous eux, font bien des réflexions qui

passent avec le temps. Il se servent souvent

de loculionsmoinsclaires, et c'eslparsagesse

qu'ils s'en servent. On croit cependant que

l'hérésie de Luther, qui commença sous le

pontificat de Léon X, et qui n'avait jeté que

de trop profondes racines sous Pie V, fut une

des principales raisons qui engagèrent
ces

deux papes à ne montrer aux bénéficiers

qu'une partie
de la vérité. Les novateurs qui

s'élèvent avec fureur contre les anciennes

dévotions, ne pouvaient souffrir leBréviaire,

(t) Cui commendavernnt muitum, pins petent ab eo.

Luc. xn, 48.

(2) Omues beneficii sett beneQciorum suorum fructus,

dans lequel on invoque les saints et on prie

pour les morts. La paresse trop naturelle à

l'homme était d'intelligence avec eux. En

disant tout, on aurait pu découragerou aigrir.
En présentant une face plus douce, on affer-

missaitles pieds de ceux qui étaient ébranlés,

on les ramenait au devoir. Quand la brebis

est une fois dans le bercail elle ne tarde

pas à sentir ses anciens écarts, à en gémir,
à les réparer.

8. Mais un curé qui en omettait son Bré-

viaire a rempli les autres devoirs de sa

charge qui, par exemple, a prêché, admi-

nistré les sacrements visité ses malades,

entretenu le temporel de son bénéfice doit-

il restituer comme s'il n'avait rien fait de

tout cela ?

Cette difficulté peut se résoudre, ou selon

la teneur du décret de Pie V ou selon les

maximes du droit naturel. Si on la résout

aux termes de la constitution de saint Pie,

il paraît que ce bénéficier, pour avoir man-

qué en un point, est traité comme s'il avait

manqué en tous les autres, c'est-à-dire qu'il

est obligé à une plrine et entière restitution

des fruits qu'il a perçus. Il est difficile do

donner un autre sens à la bulle de ce grand

pape. Car il veut que le bénéficier, et ceux

mêmes qui ont charge d'âmes, restituent tous

les fruits qui répondent aux jours où ils ont

manqué l'office (2). Or s'il leur permettait

d'en retenir une parlie à proportion des au-

lrf;s services qu'ils ont rendus à l'Eglise il

ne pourrait leur faire une loi de restituer le

tout. Ainsi raisonne Suarès (3) et je ne vois

pas ce qu'on peut lui répondre.

Cr.. profond théologien ajoute que par ce

moi Statuimus Pie V établit undroitnouveau

et que d'ailleurs il met une très-grande diffé-

rence entre ceux qui après les six mois omet-

tent l'office, et ceux qui y manquent pen-

dant re premier semestre. Or il n'y aurait

ni différence des uns aux autres, ni droit

nouveau établi par rapport à eux, si le béné-

ficier qui manque à réciter son office après

les six premiers mois n'était privé que d'une

partie de ses fruits, lorsqu'il
a fait ses au-

tres fonctions. Il serait après la bulle dans

la position où il était auparavant. Avant la

bulle il jouissait des fruits proportionnés à

son travail quoiqu'il n'eût pas dit l'office

après la bulle il ferait la même chose. Ainsi

Pie V, portant une loi nouvelle, n'aurait rien

établi de nouveau. Peut-on le croire ? Peut-

on le soupçonner ?

Le droit naturel est beaucoup plus indul-

gent. 11 se contente de proportionner la peine

au délit et s'il punit, comme il est juste,

l'omission del'office par fi soustraction d'une

partie des fruits il compte pour beaucoup

l'acquit
des autres charges, et il leur adjuge

un salaire convenable. C'est à quoi l'on peut

s'en tenir en France, et vraisemblablement en

bien d'autres pays où l'ancien usage a pré-

valu contre la nouvelle disposition du saint

qui illi vel illis diebus responderent, amittat. Bull. Ex

proximo.

(5) Suares., cod. lib. iv, cap. 50, d. 6.
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pontife que
nous avons tant de

fois nommé (1).

9. Henriquez prétend qu'un évêque
ou un

curé qui seraient dans ce cas ne devraient

reslituer qu'un cinquième parce que l'office

ne fait que la cinquième partie de leurs char-

ges. Wigand
veut

qu'ils
restituent un tiers.

On ne
peut

donner de
règle

fixe sur un point

qui dépend des circonstances. De deux per-

sonncs qui ont
manque l'office l'une peut

avoir donné
beaucoup de temps

aux autres

fonctions de son ministère, l'autre Ies avoir

beaucoup négligées. Oltii-ci ezt
ch;irgé

de

travail pendanl le cours de l'année celui-là

n'a' presque qu'un bénéfice simple, etc. On

oc
peut traiter d'une manière uniforme des

personnes
dont la condition est ·i différente.

Je ne voudrais pas même qu'un homme qui

n'a eu rien à
faire le jour qu'il a manqué son

office restituât tout ce qui répond il ce même

jour.
Un curé ne confesse, ni ne prêche tous

1rs jours le travail des
jours pleins doit être

reparti
sur ceux

qui
se trouvent vides. En

tout cela il faut de
l'équité il n'y

en a ja-

mais moins que chez ceux qui
ont

peu d'a-

mour
pour Dieu, jamais plus que chez ceux

qui reviennent sincèrement à lui.

10. Mais cette restitution
qui

nous
occupe

depuis si
longtemps

est-elle due
par le seul

fait ? et ne peut-on pas
la différer

jusqu'à
ce

qu'on y
soit contraint par la sentence du

juge ?

Quelques-uns l'ont pensé ainsi, sur ce
que

les
peines qui demandent une action du cou-

pale ne s'encourent qu'après la sentence.

Or, disaient
ils,

il est clair que la restitution

ne
peut

se faire que par
une action du béné-

ficier qui est en faute. Il n'en est donc pas

d'cllccoinmedc i'irrégulariléel de la censure,

qui sont de pures et simples passions. Cel-

les-ci doivent s'encourir
par

IL seul
fail,

celle-là ne s'encourt
qu'après

la condamna-

tion du
juge.

Ce sentiment comme plusieurs de ceux

que nous avons rapportés était très-com-

mode. Un bénéficier qui ne dit
point de Bré-

viaire n'a pas coutume de s'en vanter il

cache sa faute et rien ne lui est
plus

aisé.

Ainsi
point de dénonciation point de sen-

tence, et par conséquent point
de restitution.

Il est fâcheux que le sainl-siégc soit venu à

la traverse, et qu'il
ait troublé la

joie nais-

sante de ces hommes de paix
en flétrissant

par l'organe
d'Alexandre VU cette

proposi-

tion Restittttio a Pio V imposita beneficiariis

non
recitantibus non debetur in conscienlia

ante sententiam declaraloriam
judicis eo

quod sit
pœna (21.

Au fond rien n'était plus mal imaginé que

(t) C'est ce que remarque l'auleur des Conférences de

l.a
Koc.lielle, § 26, et Haberl pour la France, Van-lioi,

tome Il, pag. 260, pour la Flandre, Heuriduez pour le

l'orliigal.

(2) Pro. 20 inter damnatas, an. 1663, ut minimum tan-

quam scandalosas. De ea sic clerus Gallicanus, an. 1700

Ilac propositio fulsa esl, temeraria, cavillaloria, ac pree-

eeptis ecclesiasticis illudU.

(5) Omnes diviua peu SE, et non per sulisliliilos, compel-
lantur obire officia. Trid. sess. "2i, ca|>. 12. Pnsben(Jutu3

dchitum quod débet Deo, PER SE ipssm débet exsolvi re.

S. Xhoin. quoillib. 1, q.7,art. ) 1

jà) l'roi'usiUo 2t ii:lcr prosmi;jtas, au. 1663. Censura

ce téméraire et dangereux sentiment. Dès

que Léon X et Pic V ont déclaré qu'un ecc!ér

siastique qui omet ses heures retient injuste-
ment les fruits qu'il perçoit de son bénéfice,

il est plus clair que le jour qu'il est dans le

cas du détenteur de mauvaise foi. Or, faut-il

être grand dialecticien pour voir que le dé-

tcntnur de mauvaise foi est avant toute sen-

tence obligé à restituer? Qu'il y ait donc des

peines qu'on ne duit subir qu'après que le

juge a parlé, est même que la plupart des

privations soient dece nombre, c'est de quoi
nous conviendrons volontiers. Mais nous

soutiendrons en même temps que celles qui
sont

imposées par le droit naturel pour
avoir manqué à un devoir de justice sont

d'un ordre très-différent.

11. Mais un homme qui, n'ayant omis son

Bréviaire que pour donner tout son temps à

l'étude, l'aurait fait dire par un autre, ou qui
aurait répété le lendemain celui qu'il a man-

qué, ou qu'il a oublié de dire aujourd'hui,
serait-il aussi tenu de restituer?

II y serait obligé dans le premier cas, Uni

parce que l'obligation de réciter l 'office est

aussi personnelle que l'obligation d'entendre

la messe dimanches et fêles, de jeûner, do

faire sa pénitence, ele. (3), que parce que A-

lexandre VII a condamné l'opinion contraire

en censurant la proposition suivante
(4)

llaGens capellaninm collativam (5), aul quod-
vis

aliud oeneficium ecclesinsticunz, si studio

litterarum vacet, satisfacit suce
obligationi, si

per aliurn recilet.

En vain nous objecterait on qu'un chanoine

est pour cause d'étude dispensé de la rési-

dence, et qu'un chapelain peut acquitter par
un tiers les messes qu'il ne -peut dire lui-

même, ces comparaisons n'auraient rien de

solide. L'Eglise veut qu'un jeune clerc étu-

die, et il ne peut aller en même temps au

chœur et au collége, au lieu qu'il peut, mo-

ralement parlant étudier et dire son Bré-

v iaire, comme font une infinité d'autres. Pour

ce qui est du cltapelain, s'il peut célébrer par
un tiers c'est que le fondateur veut bien y
consentir. Si son bénéfice était sacerdotal (6;,
il serait obligé à le desservir lui-même. Mais
vit-on jamais les fondateurs se contenter que
ceux à qui ils font du bien fassent prier pour
eux ? Et ces prières; que l'Eglise n'avouerait

pas, auraient-elles la même force que si elles

étaient faites en son nom?

12. Le secund cas a deux parties, qui doi-

vent être décidées par des principes diffé-

rents. L'oubli qu'où, n'a pu ni prévoir, ni

empêcher, ne doigt pas c!re traité comme

l'omission volontaire. Celle-ci est une faute

clcri Gal'icani eadem quaj pracedentis.

(5) Capellania collaliva. C'est celle qui se donne par

l'évoque sur la présentation d'un patron quel qu'il soit.
Non colllfliva est un certain fonds laissé par quelqu'un

pour aider un jeune homme dans ses
études; et qui n'ayant

point encore été érigé en bénélice, peut se douner do

plcin droit par un séculier.

(6) S'il est sacerdotal afundalione; car s'il ne PcstqtiVi

lege, il suflit que celui, qui eu est pourvu prenne la prê-
trise dans un certain temps. Voyez mon petit Traité (tes

liénéfices, hloral. tom. Il, in-8°, cap. t, pag. 543. Voijst
aussi la Déclaration Ju roi, donnée au mois de janvier
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qu'on
ne peut excuser de -péché mortel

celle-là n'est qu'une suite de la faiblesse hu-

maine, dont l'homme le plus attentif ne peut

se flatter d'être toujours exempt. Disons donc

queculuiqui a involontairernent oublié quel-

que partie de son Bréviaire fait siens les fruits

qui y répondent, sans répéter après coup ce

qu'il a omis et que celui qui y a mamtué

volontairement ne
gagne rien, malgré toutes

les répétitions qu'il peut faire.

La raison de la première partie est qu'on

a lieu de présumer que ni les fondateurs, ni

l'Eglise, qui est l'interprète de leur volonté,

n'ont pas intention de punir un homme qui

n'a point mérité
de l'être.Or, quelle punition

a mérité un homme qui ne peut gémir devant

Dieu de sa conduite, comme d'une véritable

faute, quoiqu'il puisse s'en humilier comme

on le fait des imperfections ?

Mais, nous dira-t-on peut-être, un ouvrier

qui pour cause de maladie ne peut achever

rune entreprise, quelque innocent qu'il soit,

doit restituer ce qu'il avait reçu d'avance.

Pourquoi un ecclésiastique sera-t-il mieux

traité dans le cas d'oubli ou même d'infir-

mité ? Pourquoi ? C'est parce que l'Eglise ne

veut ni ne peut vouloir que ses ministres

aient le sort d'un mercenaire. C'est que ce

dernier dans toutes les parties du monde

n'est payé qu'autant qu'il travaille; etqu'au-

trement pour un ouvrier il faudrait souvent

en
payer

trois ou quatre au lieu qu'il est

reçu partout qu'un bénéficier ne perde que

quand il l'a mérité. C'est, enfin, que dans les

affaires qui n'ont que Dieu pour juge, et qui

rarement peuvent être déduites au for con-

tentieux, on s'en rapporte à la conscience,

qui dans un ecclésiastique s'alarme aisément

à la vue d'un péché mortel ou suspect de

l'être et que le for extérieur se conduit par
des maximes opposées.

A l'égard de l'omission volontaire, on nue

peut la réparer par la récitation du lende-

main. Il en est de l'office comme de l'obliga-

tion d'entendre la messe du dimanche. Cha-

cun de ces devoirs est attaché à son propre

jour, et passe avec lui. D'ailleurs Pie V prive
le bénéficier de ses fruits pour le seul fait de

sou omission; et ce qui est une fois fait ne

peut pas ne l'être point.

13. Il est bien vrai qu'un prêtre obligé à

dire la messe le jeudi, peut quelquefois ré-

parer ce défaut en la disant le jour d'après
mais ce n'est que parce que le fondateur,

auquel l'Eglise s'en rapporte est alors censé

y consentir, ce qu'il ne fait pas toujours; au

lieu que l'Eglise fait la loi quand il
s'agit du

Bréviaire qu'elle n'alloue que celui qui est

dit en son temps, et qu'il n'y a point-de fon-

dateurqui puisse l'obliger à changersa règle.

14. Mais de quel bien doit se faire la res-

titution dont il s'agit, et à qui doit-elle être

appliquée? Ce sont deux questions très-im-

portantes et sur lesquelles il serait dange-
reux de prendre le change.

'1

Conf. de La Rochelle, § 27, p. 4t0.

(-2) Viva, in proposit. 20 Alexandri YIf, n. 10.

(3) Eos fructus taaquarn injuste perceptos, in fabricas

Nous répondons à la première avec l'au-

teur des Conférences de la
Rochelle (1),

1° que les bénéficiers qui
ont consumé les

fruits de leur bénéfice et qui doivent resti-

tuer pour avoir omis leur Bréviaire, doivent

le faire aux dépens de leurs biens de patri.

moine, s'ils en ont. La raison en est que.
comme nous croyons l'avoir solidement

prouvé ailleurs, ils doivent aux pauvres à

titre de justice tout ce qui leur reste après

leur juste et raisonnable entretien. Or une

nouvelle dette ne se paye point au
moycn

d'une somme qui est déjà due.

2° Que s'ils n'ont aucun bien de patrimoine,

ils doivent épargner sur la dépense qu'ils

pourraient légitimement faire pour leur pro-

pre personne afin de satisfaire autant

qu'ils pourront, à l'obligation qu'ils ont con-

tractée.

3° Que si le revenu de leur bénéfice est si

modique qu'ifs n.'aient précisément que ce

qu'il leur faut pour vivre, ils sont déchargés
de l'obligation de restituer, et qu'il leur suf-

fit d'expier leur faute par une vraie et sin-

cère pénitence. Ils
sont vis-à-vis d'eux-mêmes

les premiers pauvres et ceux-ci doivent

naturellement être préférés.

Viva ajoute que (dans les grandes restitu-

tions), on peut avoir recours à l'évéquc qui,

par manière de componende prendra une

partie de la dette, pour l'appliquer aux be-

soins de son diocèse et laissera l'autre au

hénéfirier (2). L'examen de cette pratique,

qui est commune en Italie, nous mènerait

trop loin. l'slle ne pourrait guère servir que

dans les dettes incertaines. Quand un homme

sait ce qu'il a manqué d'offices, et à peu près

ce qu'il a reçu, le plus court est de restituer

à proportion

15. La seconde question est formellement

décidée par la Constitution Ex proxima.

Saint Pie y déclare, d'après le cinquième con-

cite de Latran que la restitution dont nous

traitons doit être faite ou aux fabriques des

églises où le bénéfice est situé, ou aux

pauvres (3). Quand les besoins sont égaux

on doit partager entre les pauvres et la fa-

brique quand ils ne le sont pas, on préfère

celui qui souffre davantage.

16. Il y a ici plusieurs observations à

faire la première., qu'il ne convient pas

qu'un bénéficier, dans le temps qu'il ne fait

que réparer son injustice, s'érige en homme

qui fait une action de libéralité. Je n'exige

pas qu'il pùblie sa faute, mais aurai-je tort

d'exiger qu'il n'ose ni demander des prières

comme fondateur, ni mettre ses armes sur un

ornement, comme un bienfaiteur volontaire?

Cependant, dit quelqu'un (4) il n'arrive que

irop souvent que ces sortes de personnes
veuillent paraître nux yeux du monde faire

par générosité ce qui n'est que l'expiation du

péché qu'elles ont commis.

vLa seconde, c'est que, quoi qu'en pensent

ipsorum beneficiorum, vel panperum eleemosynas erogare
teneatur. Bulla Ex proximo.

(4) Confér. de La Roclielle, ibid. pag. tit.
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quelques théologiens (1) il ne parait pas
que par la fabrique dont parlent' Léon X et
Pie V, on doive entendre les réparations du
bénéfice ce serait s'enrichir soi-môme,
et non pas restituer. Il n'y aurait que le cas
d'un besoin pressant, où ce genre de substi-
tution pourrait être permis et il faudrait
dans la suite dédommager l'Eglise ou les

pauvres.
La troisième, c'est qu'il semble que les

pauvres du lieu où le bénéfice est situé doi-
vent avoir la préférence. Il est vrai que
d'babiles gens (2) prétendent qu'on satisfait

par toute restitution, quelque part qu'elle se

f'asse; parce que la bulle Ex proximo n'a
rien spécifié sur ce point, comme elle l'a fait
sur celui des fabriques que d'ailleurs cette

pratique est très conforme à la charité, qui
s'étend à tous les malheureux; et qu'enfin
cela facilite la restitution. Mais puisque ce
sentiment peut après coup donner de l'in-

quiétude, il vaut mieux suivre le parti op-
posé. Qu'on laisse en paix ceux qui ne l'ont

pas suivi, j'y consens il ne faut point alar-
mer mal à propos. Mais pourquoi, lorsqu'ils
demandent conseil pour l'avenir, leur indi-

quer une voie moins assurée? Si cependant
le père ou la mère, les frères ou les sœurs du
bénéficier étaient dans un vrai besoin on

pourrait, sans égard au territoire, les préfé-
rer à tous les autres. Ce qu'il pourrait y
avoir de moins exact à raison du lieu, serait
abondamment compensé par l'ordre de la
charité. Mais dans ces cas il faut avoir soin
1° d'exposer le juste état des choses à un di-
recteur éclairé c'est le vrai moyen d'écar-
ter les illusions de la chair et du sang; 2° de
ne pas faire du bien à l'un aux dépens de
l'autre. Un 'chanoine aurait grand tort de
donner à ses parents ce qui par les lois de

J'Eglise ou de son chapitre doit revenir à ses
confrères, ou être consacré à d'autres usages.

La quatrième remarque, c'est que plu-
sieurs savants écrivains (3) prennent le nom

de pauvres employés par Pie V dans une

signification très-étendue de sorte qu'ils
l'appliquent aux morts aussi bien qu'aux vi-
vants. Mais puisque ce terme dans l'usage
commun ne s'entend que de ceux qui vivent
dans l'indigence ou qui eu égard soit à
leur fortune passée soit à leur naissance, se
trouvent à l'étrr.it, j'aimerais mieux m'atta-
cher à ce sens simple et naturel qu'à tout
autre. Qu'on soulage par l'auguste sacrifice
les défunts, et surtout les fondateurs, quand
une église est hien pourvue d'ornements, et

que les pauvres peuvent se tirer d'affaire
qu'on aidé même par d'abondantes rétribu-
tions une pieuse communauté qui n'a pas le

nécessaire, tout cela est dans l'ordre. Hors
de là je m'en tiendrais à la lettre elle vivi-
fie, quand on peut l'allier avec l'esprit ici
c'est son moindre avanlage.

(1)Suares.,lib.îvde Horis,disp.30,n. 19.Barlhélemy
de Saint-Fauste,qui le suit, avoueque 'l'olet et la plus
grande partie desautres,plerique sontde
contraire.

(2)Suares.,ibid.n.20,pajr.291,Bonacinadip.1,q.5,
punct.i, n. i. Barthol.a S. Fausto,q.2Ui.

17. Mais un bénéficier qui, avant que do
se livrer à l'esprit d'assoupissement qui lui a
fait négliger son office faisait beaucoup
d'aumônes, ne peut-il,pas les mettre en ligne
de compte, ri lis regarder comme une resti-
tution anticipée?

Quelques théologiens l'ont cru, fondés sur
ce principe qu'un homme qui sans penser
à une dette de justice, donne à titre gratuit
l'équivalent, est censé vouloir implicitement
remplir avant toutes choses l'obligation qu'il
avait contractée, oa dont il était chargé, soit

par voeu soit par ordre de son confesseur..
Alexandre VU en a jugé bien différemment.
Ce pontife, qui a si bien mérilé de l'Eglise en
flétrissant l'affreuse morale qui la défigurait,
entre plusieurs autres propositions a cen-
suré celle-ci qui était la trente-troisième:
Iteslitutio fructuum ob omissionem horarum

suppleri pôtesl per quascunque eleemosynas
quas antea 6eneficiarius de fructibus sati 6e-

neficii fecerit. Rien de plus juste que cette
décision. Car outre que la libéralité qui
donne à titre gratuit, est fort opposée à la.

justice qui donne en payement, il est sûr

qu'un bénéficier n'est pas plus exempt de

restituer, parce qu'avant son péché il a fait

l'aumône, qu'un voleur ne le serait en pareil
cas. Or qui s'avisera de dire qu'un homme

qui a dérobé cent écus à un pauvre soit

dispensé de les lui rendre, parce qu'il les lui
a vait autrefois donnés en aumône? D'ailleurs

pour acquitter une dette, il faut au moins le
vouloir implicitement or l'on ne peut vou-
loir en aucune sens acquitter une dette qui
n'est point, et dont on est souvent bien éloi-

gné, quand on fait l'aumône.

Tout ce qu'on pourrait donc dire de mieux
en suivant le principe qui a donné occasion
à l'erreur condamnée, c'est qu'un ecclésias-
tique qui après avoir omis son Bréviaire fait
l'aumône sans penser actuellement à sa

dette, ne laisse pas de la payer; comme le
débiteur qui donne gratuitement un calice,
auquel il ne se souvient point de s'être en-

gagé par vœu, remplit son obligation parce
qu'un homme sage est censé avoir une in-
tention générale et confuse de faire marcher
la justice avaut les vertus qui ne sont que de

surérogation.
18 Ce que nous avons dit jusqu'ici du

bénéficier s'entend communément du pen-
sionnaire. Cependant quelques docteurs ont
cru que ce dernier, quand il a manqué l'of-

fier, ne peut ni exiger, ni recevoir sa pen-
sion, et qu'il doit la laisser à celui dunt il
la lire, parce qu'il n'y a aucun droit. Ainsi
disait on, il en est de lui à peu près comme
d'un excommunié qui à raison de son in-

capacité, ne peut jouir d'ancun revenu.ec-

clésiastique, selon celte règle d'Innocent III

Illi proventus ecclesiastici merito sublrahun~

tur, cui JEcclesiœ communio denegalur (4-).

(5)Sucres.,eod.car. 10,n. 18.Navar.in Summa,cap.
25,n. 122;et lib. du Orat.cap.7, u. 52. lionacina,ibid.
Ujrlhol.aa S.Fausto,q. 297.

(4) Can. Pattomtis 53, de Àppellat.eilra, il(. 28
lib. n.
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Malgré cela, il faut dire avec le gros
des

théologiens (1) que
le

pensionnaire peut
re-

cevoir son revenu à l'ordinaire mais
qu'il

est obligé en conscience de restituer à la

manière du bénéficier. Ce sentiment est ap-

puyé
sur deux raisons péremptoires. L'une,

que selon Pie V le
pensionnaire perd

ses

fruits dans la même forme que celui qui a

un bénéfict Esse obnoxhun amissioni
fris-

ctuuin
prœàitto modo. Or le bénéficier les

perd, en ce sens
qu'après

les avoir reçus il

duit les appliquer à la
fabrique

ou aux pau-

vres. L'autre, que si le pensionnaire
devait

laisser sa
pension

à celui dont il la tire, il ne

pourrait en demander la condonation au

pape, parce que
le

pape ne donne point
à

Pierre ce qui appartient incontestablement à

Paul. Or, dit Suarès Compcnsalio hœc de fa-

eto conceditur a papa, tanquam de restitu-

(torte
quw

non debetur certœ
personne

non

autem concederetur in
prœjudicium

ttrtii.

Signum ergo
est non deGeri

beneficiariu.

neque ipsum pusse fruclus illos
cfenegare.

Sa-

voir si un bénéficier qui est bien sûr que son

pensionnaire prendra toujours et ne resti-

tuera rien, pourrait le faire
pour lui c'est

une difficulté
générale qui appartient au

Traité du droit et de la justice.

L'excommunié est encore traité plus ri-

goureuseme.nt s'il est vrai comme le
pré-

tend Suarès. dans son admirable Traité des

Censures
(2), qu'il n'a pas même le droit de

percevoir
sa

pension et que celui sur lequel

elle est établé n'est pas obligé
de la lui

payer.

Mais c'est une autre difficulté que
nous ne

pouvons examiner ici et
qui

ne se résout

pas en France comme ailleurs (3).

19. Il suit de ce que nous avons dit dans

tout ce
chapitre qu'un bénéficier et tout au-

tre qui a des revenus
ecclésiastiques

s'ex-

posent à
d'affligeantes

et cruelles discus-

sions lorsqu'ils omettent en tout ou eu

partie les divins offices. C'est un
labyrinthe

dont au bout d'un nombre d'années on ne

peut presque plus sortir, et qu'on franchit

bien mal dans
l'éternité quand

on n'a
pas

su s'en tirer dans le temps. Plaise à Dieu de

faire
par son infinie miséricorde que chacun

dc nous le dise, comme il doit, integre, de'

vole attente. J'insiste de nouveau sur le

premier de ces trois
mots, bien persuadé (4)

qu'un bénéficier et un pensionnaire qui, sans

omettre une heure tout entière, eu omettent

une
partie notable, ou par-ci par-là plu-

sieurs petites parties, qui réunies cnsemble

font à
l'égard

de l'office de tout un jour une

masse
considérable, sont compris, pour la

nécessité de restituer, dans le décret du con-

cile de Latran et dans la bulle de Pie V. En

effet, il faut raisonner des
parties par rap-

port aux heures entières, conime on raisonne

d'une heure par rapport
à tout l'office, selon

cette maxime du droit et du bon sens Quœ

(1) Suares., eofl. cap. 10, n. 21. Garcias, part. ni de lic-

netic. cap. 1, Il,
37. Bonacina ibid. puiict. 4. liarlhol a S

pausto, q. 209.

('2) Suares.,ubi supra; et inTract. de Censuris, disp 13,
sect. 2.

(3) Voyez les Conf. d'Angers, sur. les Censures, Il,2,
(J'ai rit 1712, pag. 33; ou mon Traité sur la même matière,

ralio est tolius ad totum, eaciem est partis ad

partem. Puis donc que les constitutions dé-

clarent que ceux qui ont omis tout l'office

doivent restituer tous les fruits que celui

qui n'a omis qu'une petite heure doit en res-

tituer la sixième partie ne déclarent-elles

pas indirectement que.celui qui a omis dans

toutes les heures une quantité de l'office

équivalente à une heure entière est obligé à

la restitution du sixième des fruits, et d'une

moindre somme, mais toujours dc celle-ci

si la quantité omise pendant une journée

n'équivaul pas à une heure entière? Qu'un

chanoine qui pour être arrivé trop tard au

choeur a manqué un psaume d'une médiocre

longueur, soit donc exempt de restitution, je

n'irai pas contre; mais que celui à qui la

même chose ou l'équivalent arrive quatre ou

cinq fois par jour se croie tranquille c'est

ce qu'une saine morale ne lui passera pas.
Au reste, je ne raisonne pas du bénéficier

qui chaque jour omettrait un psaume, comme

de celui qui en omettrait un à chaque heure

du même jour. Le
premier ne ferait qu'une

légère plaie à des offices qui, étant autant

de touls séparés, n'ont point de liaison entre

eux. Le second ferait à un mêmes office une

brèche qui pourrait atteindre ou passer l'o-

mission d'une petite heure tout entière. Mais

je n'aurais point de peine à regarder comme

comme grièvement coupable un homme assez

malheureux pour former le dessein de muti-

lertous les jours son Bréviaire. Jamais homme

'craignant Dieu ne formera un projet si mal

entendu; et nous verrons plus bas un théo-

logien aussi habile qu'éloigné de toute extré-

mité vicieuse, lui en faire uu très- grand

péclcc.

SECONDE PARTIE.

DE L'OFFICE PUBLIC.

(Traité de l'Office divin de Collet.)

Les chanoines et les religieux députés au

chœur ont deux-obligations à remplir l'une

de dire l'office l'autre de le dire avec les

solennilés que l'Eglise a prescrites. Ce que

nous avons dit dans la première partie les

regarde comme tous les autres ecclésiasti-

ques qui sont sujets aux heures canoniales;

mais ils ont des devoirs bien plus étendus

et ils peuvent se perdre en faisant beaucoup

plus que ne font ceux qui récitent en parti-
culier. Ce sont ces devoirs, aussi sérieux

qu'ils paraissent méconnus, que nous allons

développer. Nous marcherons d'un pas sûr

dans cette route épineuse, parce que nous

n'y marcherons qu'à la suite de plusieurs

docteurs qui nous y ont précédés. Jamais

matière n'a été plus consultée et plus souvent

éclaircie que celle qui regarde
l'office pu-

b'ic. Un pieux chanoine de l'Eglise de Noyon

a rédigé ces décisions (5), et il en a fait un

corps de règles qui coûte peu que l'on peut

part. u, cap. 1, art. 3, sect. 5.

(4) Théorie, eu q. 9. pag

(5) Recueil de décisions imponantes sur It's obligations
des chanoines, sur l'usage que les béuéficiers doivent faire!

des revenus de leurs héué6ces, et sur la pluralité des LW-

uétices, par M. du Candas, c6anoiae, etc. A Nojo:i, clic»

Pierre Rucher, 1751.
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porter partout, qu'il est aisé de consulter

dans ses doutes. C'est, à mon sens, un vrai

service rendu à l'Eglise. La réunion bien

entendue de ce qu'un état important
doit à

Dieu et se doit à lui-méme sera toujours

quelque chose de
précieux pour

ceux qui ai-

ment à connaître et à suivre l'ordre. Cet aveu

est reconnaissance de notre
part.

Il nous

aurait fallu
beaucoup

de temps pour cher-

cher des résolutions
dispersées

dans un assez

grand
nombre de volumes il nous en faudra

très-peu pour les suivre pas
à

pas. Si quel-

quefois nous nous en
éloignons

ce ne sera

jamais qu'avec tous les
égards que

méritent

ceux qui les ont données.

CHAPITRE premier. Combien il est
important

que l'office publics se
fasse

avec piété et avec

décence.

1.
Motifs généraux de faire l'office d'une ma-

niére digne de Dietc. 2. Motifs particn-
liers 11 y va du salut de cevx qui y sont

obligés. 3. Il y vu de leur intérêt,
h. de ceux de la redigion, 5. de l'édifica-
lion cles peuples,-6. de leur sanctification.

7. Fautes principales d éviter dans les

offices,publics. 8. Moyen général de les

éuiter. 9. On n'exige rien des petits cha-

pitres dont ils ne puissent s'acquitter.

Quoique je ne prétende pas faire une con-

férence de piété, je crois pourtant devoir ex-

poser en peu de mots, et les raisons qui doi-

vent engager un
chapitre à s'acquitter digne-

ment des saints offices, et les fautes qui s'y

glissent plus ordinairement et les moyens
de faire l'un et d'éviter l'autre.

1. Je pourrais d'abord faire valoir qucl-

ques-uns des motifs dont on s'est toujours
servi pour soutenir dans le long et pénible
exercice de la prière publique ceux que la

Providence y a
engagés. Quoi de plus pro-

pre à toucher un coeur chrétien que de se

dire que la permission que son Maître lui

donne de le voir et de lui parler toujours est

un de ses plus glorieux priviléges que la

nécessité dont il s'afflige aurait été pour les

Paul, les Antoine, les Stylite, l'unique objet
de leur ambition; que c'est de la portion de

Marie qu'il se plaint; que l'exercice qui l'en-

nuie, qui le dégoûte, est l'éternel et conso-

lant emploi des
esprits bienheureux; qu'un

prince, accablé du soin d'un peuple aussi

nombreux que le sable de la mer, ne con-

naissait de jours fortunés que ceux qu'il

passait dans la maison du Seigneur; qu'il

soupirait après le moment où il lui serait

permis d'y paraître; qu'il y préludait dans le

temps à la partie qu'il devait faire pendant

l'éternité; qu'il se
dédommageait de ses ab-

sences forcées par la composition et par le

chant de ces cantiques sacrés que l'Esprit-
Saint a dictés et qu'il a ménagés à son Eglise
que le feu qui le consumait s'est perpétué de
siècle en siècle dans tous ceux qui ont véri-

tablement aimé Dieu; et que, malgré le froid

(1) Nécessitas mihi in^umbit vue mihi si non evangeliia-
Vero. disriensatio mihi credita est. 1 Cor. il. 1G.

terrible qui règne de nos jours, il est encore

des Thébaïdes ou de pieux solitaires, mat

nourris et grossièrement vêtus trouvenl

dans la multiplicité des offices du jour et de

la nuit, non des raisons de souhaiter qu'on
en réforme l'excessive longicetir, mais des

motifs de la plus douce et de la plus solide

consolation. lit
pourquoi, disait à Augustin

toujours flottant la plus aimable des vertus,

pourquoi seriez-vous le seul à ne pouvoir

pas ce que tant d'autres trouvent possible,

aisé, délicieux?

Mais laissons à l'écart ces grands, ces su-

blimes motifs. Disons, et tout le monde pourra

l'entendre, qu'un chanoine et toute aulro

personne destinée au chœur, doit s'acquitter

dignement de cette auguste fonction parce

qu'il y va de son salut, de l'intérêt de l'E-

lise et du sien propre, du bonheur et do

l'édification des peuples.
2. Il y va de son salut. Il ne s'agit pas

d'une action qu'il puisse bien ou mal faire

sans que cela tire à conséquence. Il peul en

dire ce que disait le grand apôtre du mi-

nistère de l'Evangile que malheur à lui s'il

ne s'en acquitte pas comme il faut; que c'est

pour lui un engagement nécessaire; que c'est

un emploi qui lui a été confié (1). Heureux

si, comme le même apôtre, il pouvait ajouter

qu'il ne s'y est point ingéré de lui-même

qu'il ne l'a point brigué, et qu'il met sa gloire
à le remplir gratuitement (2). Quelle réflexion

plus capable de saisir l'esprit et le cœur, d'y

répandre la
frayeur et le trouble, que celle-

ci Pour se sauver, il faut remplir les devoirs

de sa profession c'est la voix du christia-

nisme entier? Dans l'état ou la Providence

m'a mis, mon grand, et en un sens mon uni-

que emploi est de chanter les louanges de

Dieu d'une manière qui soit digne de lui. Je

ne suis chanoine, ni pour dévoreur cette mul-

titude de volumes que l'oisiveté ou l'envie

de paraître enfante tous les jours; ni moins

encore pour me faire dans une province la

frivole réputation de galant homme; ni mê-

me, hors le cas d'une destination spéciale,

pour tonner dans la chaire contre Judas et

ses prévarications. Ce que Dieu demande de

moi, tant qu'il me laissera dans le pénible et

laborieux métier qu'il m'a fait prendre, c'est

que je le t'asse de manière à soutenir un jour
ses regards et ceux de mon ennemi. C'est

là-dessus que je serai jugé. Mes absences,
mes infirmités prétendues la dissipation de

mes yeux l'égarement trop volontaire de

mes pensées, les lectures, peut-être bonnes,
mais

étrangères tout cela me sera imputé.
On ne me passera pas même une posture
moins modeste ni un

dégoût un peu con-

senti. Ce sont des défauts le Juge des justi-
ces saurait-il les dissimuler? Ces principes
ne sont pas bien propres à rassurer. Il est

encore temps de parer aux conséquences
Juravi et statui j'cn prends aujourd'hui la

résolution. Bénissez-la, Seigneur; affermis-

sez l'ouvrage de vos mains. A quoi serviront

(2) Quœ est ergo inerces mca? ut. sine simi^lu |iunaui
Evanselium. Ibiil.. 13
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mes faibles efforts, si vous ne défendez mon

esprit,
mon imagination

mon coeur, comme

un homme armé défend une citadelle? Nixi

Duminus custodieril civitutem, frustra vigilal

qui custodit eam.

3. Il
y

va
pour

ceux qui sont obligés à

l'office public,
et

plus
encore pour

des cha-

noines de leur intérêt et de ceux de la reli-

gion.
Et d'abord il

s'agit
de leur propre

in-

térêt. C'est ordinairement des fruits de leurs

bénéfices qu'ils tirent leur subsistance. Or,

nous l'avons dit et prouvé,
les fruits ne leur

appartiennent qu'autant qu'ils s'acquittent

bien de leurs fonctions. Qu'ils
aient des

moeurs
pures qu'ils

résirlent exactement

qu'on voie en eux un goût marqué pour
les

cérémonies; qu'ils entrent les premiers dans

le
temple qu'ils en sortent les derniers, qu'il

ne leur arrive jamais d'y
dire un mot mal à

propos s'ils n'y font pas
leur

partie,
autant

qu'ils peuvent la faire au souverain jugement

de celui qui sonde les reins et les cœurs,

ils ne sont qu'un or
réprouvé (1).

Mis dans

la sévère balance dont parlait
un pro-

phète (2), ils y seront trouvés d'un poids trop

léger. Il fallait faire ce qu'ils
ont fait, mais

il ne fallait, pas omettre ce qu'ils
ont omis

(3).

4. Mais il
y

va encore moins de leur propre

intérêt que de celui de la religion.
Ils ne

peuvent ignorer
le violent orage qu'a

formé

contre elle l'impiété déguisée
sous le titre

fastueux de philosophie
du bon sens. Le

Juif
érigeait des tombeaux à ceux que ses

pères avaient massacrés
(k)

le séculier d'au-

jourd'hui renverserait volontiers les tom-

beaux de ses pères pourvu qu'il
renversât

avec eux le sanctuaire où ils sont
placés.

L'insaliable
cupidité

fait oublier à un père

que c'est à la subsistance de son propre
fils

qu'il en veut. 11 ne se contente pas de cher-

cher l'iniquité où elle est, il fouille jusque

dans la maison du juste pour y
en trouver

des traces
(5).

11 n'examine
pas si, pour jeter

la
première pierre

sur le coupable,
il faut

être innocent
(6). Adultère, rapacité,

hor-

reurs de toute espèce, il se pardonne tout,

et ne
pardonne rien aux ministres de la re-

ligion, qu'il hait encore
plus qu'eux.

Comme

l'aspic, il n'a
point

de venin
pour lui-même;

il le
garde tout entier pour ceux qui

l'incom-

modent. Or, c'est des offices publics qu'il

prend acte plus volontiers. Ce n'est
pas qu'il

ne s'en
dispense avec la plus scandaleuse

facilité; mais c'est
qu'il y

trowe de
plausi-

bles prétextes à son indomptable fureur. Vous

la détectez celte fureur faites tous vos efforts

pour ne la pas servir. Ne prêtez point
des

(t) Argentum reprobum vocnle eos. Jerem. vi, 50.

Appensus es in stalera, et iuventus es minus habens

Daniel. v, 27.

(5) Haec oportuit facere, et illa non oroittere. Maith.

(4) Vae vobis qui aedificalis monumenta prophetarum;

patres autem veslri occiderunl illos. Luc. XI, 47.

(5) Ne
insidieris, et quaeras impielatem iu-douio jusli.

l'ruv. xxiv, 15.

(6) Qui siue peccalo est vestrum, primus. lapidem niil-

tat. Joan. un, 7.

(7) Obstrnctum est os loi|uenlium itïiqua.Psalm.Lxn, 12.

(8) Nomen Uei per vos blasphemalur inter génies, sicut

Mriutum est. Boni. Il, '21

armes a l'ennemi qui vous poursuit. Que

votre modestie votre exactitude ferme la

bouche à la calomnie
(7).

Consacrés par état

au culte de l'Eternel, quel malheur pour

vous si à votre occasion son nom était blas-

phémé parmi Tes nations (8)
Le recueille-

ment du simple fidèle fui, dans les premiers

temps une preuve de la vérité de notre foi

qui enleva aux idoles leurs plus fiers adora-

teurs (9) et nous savons que de nos jours la

modestie constante d'un saint prêtre a ouvert

les yeux à un protestant. Perpétuez ces mi-

racles un peu d'attention sur vous-même,

un peu d'amour en viendra à bout. Si ce

qu'on vous demande souffrait de grandes

difficultés, vous ne devriez pas t'omettre (10),

parce que vous vous y êtes engagé un essai due

quelques jours vous apprendra que c'est la

cho.-e du monde lit moins difficile. La grâce

et l'onction de l'Esprit vous l'apprendront

encore davantagc.
5. Il y va de l'édification et du salut des

peuples. C'est surtout en leur faveur que

l'Eglise a établi ses cérémonies. Elle savait

que, quoique le vrai culle soit celui qui se

rend en esprit et en vérité, la faiblesse hu-

m;iine a besoin d'être soutenue par le minis-

tère des sens; et que comme le spectacle du

la nature conduit au Créateur, le spectacle

de la retigion la religion
elle-même de-

venue en quelque sorte maniable, conduit à

cclui qui est l'auteur et le consommateur de

la foi. Or cette fin. l'Eglise l'obtient toujours

lorsque la décence, le respect, la piété ac-

compagnent son culte extérieur. Quand on

voit un nombreux clergé marcher d'un pas

grave,.s'avancer vers le chœur les yeux mo-

destement baissés, faire devant l'autel la gé-

nuflexion jusqu'en terre, ou une inclination

respectucusejsuivre, à l'exemple d'Israël (11),

le mouvement général, comme si la môme

main l'imprimait en même temps à tous

s'accorder si bien soit dans le chant soit

dans la psalmodie, qu'on ne juge de la mul-

titude des voix que par la mesure de leurs

forces garder une médiation constante et

uniforme se couvrir et se découvrir tous à

la fois marcher dans les processions publi-

ques aussi recueillis que dans un désert, où

nul objet ne pourrait partagcr l'attention

lors, dis-je qu'on voit toutes ces choses, on

découvre la grandeur du maître auquel elles

se rapportent; et fût.on anglican, si la fu-

reur de contredire ne possède pas, on en est

attendri (12). Quelle différence dans ces of-

fices, où il n'y a ni dignité, ni concert, ui

recueillemeut, ni modestie, et peut-être en-

(9) Voyez les Mœurs des premiers Chrétiens, par l'abbé

Fli-ury.

(10) Pater, et si rem grandem dixissel Libi
propb<>t:i,

certe facere debueras quanto magis, etc. IV Reg. v, I.T.

(11) Egressi sunl populus Israel quasi vir unus. 1 Reg.

xi, 7.

(12) In processione solemni quandoque abundantiusflevi,

cm m qui forte una aderant. conlradicendi studio, et prxju-

dicio ca:ci, immodico risu diiDuftruiu. Keligio hledici, sect.

5, Va,. 8, edit. Argenlorali 1652. L'autcur dc cet ouvrage,

lequel était anglais, lc duiin.i d'abord en sa langue malrr-

Il' lie. Un lullieritMi modéré le traduisit en
lalin, et le lit

imprimer à Strasbourg.
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;ore moins de piété dans le cœur que d'exac-

l'ituile dans les cérémonies 1 Je n'en tracerai

pas le portrait. Plaise à Dieu que dans le

monde il n'y ait pas une église qui en four-

nisse un modèle.

G. J'ajouterai donc que la sainteté des

offices publics intéresse le salut des peu-

plcs et leur vrai bonheur, qui en dépend

beaucoup. Je ne puis ni ne veux examiner

jusqu'à quel point ceux qui sur la monta-

gne sont chargés des offices publics doi-,

vent prier pour ceux qui combattent dans la

plaine. Un écrivain qui a caché son nom a

attaqué sur ce point l'auleur de la Prière

publiqtte. Au moins faut. il avouer que la

communion des sainls rend les fidèles parti-

cipants des bonnes œuvres qui se font dans

l'Église et qu'il y
a dans l'office un grand

nombre de prières qui, comme le souhaitait

saint Paul, ont pour objet la paix et la pros-

périté des empires, la sanctification des rois,

la justice et la sainteté des sujets. Or cette

grande opération, qui quelquefois demande

tant de
grâces par rapport à un seul Augus-

tain, sera-t-elle l'effet d'une prière dont le

moindre défaut est d'être languissante? Des

hommes qui ne savent pas prier pour eux-

mêmes seront-ils bien sûrement exaucés

pour ce genro de péché qui va d la anorl, et

dont t'apôtre chéri nous a donné une si ter-

rib'e idée (1) ? Des cris confus, qui n'ont de

sensible que l'ennui
qui les étouffe que le

dégoût qui les accompagne s'élèveront-ils

jusqu'aux nuées ? Y seronl-ils cet encens de

bonne odeur que le Dieu jaloux reçoit vo-

tuntiers ? J'en fais juge la tiédeur même. Se-

rait-ce à des voeux aussi faibles qu'elle ac-

corderait-des
glaces signalées?

7. Je ne dirai qu'un mot sur les fautes qui

peuvent se faire dans les offices publics. En

prenant le cuntrepicd de ce que je disais il

n'y a qu'un moment, il sera aisé de les dé-

couvrir toutes. Les plus frappantes aux

yeux de ceux qui ont de la religion, et peut-
èlre plus encore aux

yeux de ceux qui n'en

ont point, Sont l'ignorance des cérémonies

que les séculiers du premier rang appren-
nent quelquefois pour avoir le plaisir de

nous trouver en
défaut la mollesse et l'in-

décence de la posture, si contraire à l'an-
cienne

pratique (2); la rapidité dans le chant
ou dans la

psalmodie l'anticipation d'un
<:ô é sur

l'autre l'évaçalion des
yeux tou-

jours inutile, souvent dangereuse la mal-

propreté rebutante des urnements la pro-

(1) Est peccatum ad morlcin non pro illo diœ ut n>"et
quis. 1 Joan. v, 16. Voyez eu

que j'ai dit sur ce
pass:>g,

loin. Il dc
Kclig. cap. i, ai t. 8, et moins

mal, loin.
X, pu. t.

u, cap. 2, u. I!).

Pierre Damien a fait unlrailô contre ceux qui sont
asis dans le temps de l'ollice. Ecce. dit. il, ubi

serupltiin
sedere nun

audet, sectel Iwmoluteus. Il veut que cela soit

détendu, même aux laïques de l'un et de l'autre sexè

rrolubendumeUjion modo clericis. sed eiiam laicis utrius-
que sexus ul mai, sicut mos esi, iwer wclnrni tectiones

officit nemo sedeal. Théophile Itaynaud dit qu'en Espagne
ou ue sait eucore aujourd'hui ce que c'est que d'être assis
pendant l'ottica Graucoias, da.s son Traité de l'Oflice
divin, p. 2G5, prétend Que l'usage des bancs dans les églises
eu un

abus, que l'intérêt el lu vue de quelque Léiier brolil
a

lu lubrique des éülises ont i::i u:lnil dans les derniers

lrelé trop étudiée de la personne; la substi-

tution d'une lecture qui plaît à un exercice

qui ennuie l'excessif ménagement de sa

santé, qu'un zèle indiscret ne doit pas rui-

ner, mais pour laquelle on ne tremble
guère

que quand il s'agit de Dieu. Je ne
parle

point des indispositions du coeur, qui ne

sont peut-être pas les moins rares, ct qui

sont toujours les plus funestes. J'en laisse

le jugement à.ce Maître formidable, qui la

lampe à la main visitera un jour Jérusa-

lem (3), et qui pourra bien ne trouver que

du foin et de la paille dans des magasins

qu'on croyait richement fournis.

8. Pour éviter ce malheur, il y a un moyen

aussi précis, que les suites en sont étendues:

et ce moyen, lui a sanctifié les élus de tous

les temps c'est de ne faire aujourd'hui-que

ce qu'un sera bien aise d'avoir fait un quart

d'heure avait sa mort. Mais cette leçon si

courte, ce n'est ni la philosophie qui l'ensei-

gne., ni les forces de la nature qui la prati-

quent. Elle ne s'apprend bien qu'aux pieds

de la croix du Sauveur et ce n'est guère

là qu'on fait ses principales études. L'exem-

ple de nos voisins nous rassure, une com-

paraison tacite d'eux avec nous nous fait

croire que nous sommes bien parce qu'ils

sont mal; nous voyons trop leur indigence,

nous ne
voyons pas assez la nôtre. Mi'lt ns

sur nos yeux un collyre salutaire il est

encore un médecin qui guérit les aveugles
ou qui reste

la vue approchons-nous do

lui avec foi, nous serons éclairés. Bien loin

de nous faire rougir par un rebut humiliant,

il se fera un plaisir de dissiper nos ténè-

bres (5). Alors nous le servirons dans la.

sainteté et la justice tous les jours de notre

vie (G). En entrant dans nos temples, ceux-

mêmes qui avaient peine à le croire recon-

naîtront que le Dieu de majesté y fait sa ré-

sidence (7). On nous trouvera tels qu'était

Salomon devant l'autel du Seigneur (8). At-

tendris, enchaînés par nos exemples les

peuples rendront gloire au Père qui habite,

dans les cieux (9). Les moins vertueux se

reprocheront leur tiédeur, au lieu de nous

faire un crime du la nôtre.

9. Mais veux-je donc qu'un chapitre peu

nombreux, souvent composé en grande par.
tie de vieillards etd'infirmes, réduit d'ailleurs

par le malheur des temps à la plus incom-

mode médiocrité, fasse l'office avec cet air

de dignité et de grandeur qu'on admire dans

la première église de Paris? Non sans doute

temps.
(3) Scrutabor Jerusalem in lucernis. Sophon. i, 13.

(4) Si yuis aulem superœdiucat. aurum, argentin», la.

pides preticsos, ligna. Icenuin, stipulam, uniuscuju:>quo
opus manifeslum erit. 1 Cor. m, 12 et 13.

(5) Accedite ad oui», et illuminamiiii et f3cies veslra
non confundentur. Psalm. xxxm, 5.

(6) In sauctiiate et justitia coram ipso, omnibus diebua
nostris. Luc. 1, 75.

(7) Vere Domiuus est in loco isto, et ego nesciebam.
Gènes, xxvw, t6.

(8) Flexis genibus, et palniis tu cœluui extensis.

lit Hpr. w.

(0) Ut. gtorificent Patrem vestrum, qui in ccclis est.
Jl.mli v, t6.
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il n'y
rut

jamais
de loi

pour l'impossible. Je

nI' lui demande donc,
ni cette multitude d'of-

ficiers, ni ce grand nombre d'ornements, ni

clic confusion de voix de tout
genre, qu'on

fait si bien valoir dans les
grandes

cathé-

drales. Je demande, et je suis sûr que la re-

ligion qui connaît la mesure de ses droits, ne

mc désavouera pas je demande que l'église

la
plus pauvre soit.tenue aussi proprement

qu'elle pourra l'être que son linge,
ses or-

nements, ses livres soient
ménagés

avec soin

et respect; que
le

peu
d'enfants de chœur

ui s'y trouvent soient bien
formés que

les

cérémonies, et principalement belles qui ne

reviennent qu'une fois par an, soient toujours

préparées que chacun se fasse une règle

d'arriver
plutôt

un quart d'heure avant le

commencement de l'office
qu'une

minute

après; qu'on
ne traîne

point
sur ce

qui
doit

se dire rondement, qu'on
ne coure point sur

ce qui doit être dit avec
gravité qu'on évite,

cu baissant les stalles, ce fracas énorme qui

rappelle les ténèbres de la semaine sainte

qu'on n'y
souffre

jamais,
ni dans la musique,

ni sur
l'orgue,

ces airs
profanes qui respirent

toute autre chose
que

la
piété (1) qu!il n'y

ait au chœur que ceux que leur état et leur

sexe n'en excluent pas, et que de tous ceux

le
composent

il
n'y en

ail
pas

un seul

qui n'annonce par
son recueillement profond

et
par

tout son ex!érieur
que le mouvement

de ses lèvres n'est
qu'une

faible
expression

du mouvement de son esprit (2). Or, la vertu

dit
qu'en tout cela

il n'y
a rien

que
d'aisé:

je me contente de
dire,qu'il n'y a rien d'im-

possible.

Caàp. Il. -De
l'obligation

des chanoines
par

rapport d
l'office en général.

(Yoyez ce chapitre à l'art. Chanoines.)

CHAP. III. De
l'obligation des chanoines

par

rapport ci cerlains
offices.

(Voyez ce chapitre à l'art. cité.)

CHAP. IV Des causes
qui exemptent

de la

résidence.

(Yoyez ce chapitre à l'art. cité.)

Chap. V. Suite de la même matière.

( Voyez ce chapitre à l'art. cité.)

Ciiap. VI. Des peines, soit d'un chanoine

qui manque d
l'office,

soit de ceux
qui

le

(Voyez ce
chapitre à l'art. cité.)

Ciiap. VI1.- Des
moyens d'exciter et de nour-

rir sa
ferveur

dans les
offices publics.

(Voyez ce chapitre à l'art. FERVEUR.)

TITRE QUATK1ÉME.

OFFICE PONTIFICAL.

Les cérémonies de cet office, exécuté

dans la
cathédrale, qui en est le lieu ordi-

(t) Districte prohibemus in ecclesiis ac capllis, etiam

quae exemplioiieni prauendunl, profanis ac sœcularibus
modis factas musicas, organa cantilenis ac sonis modestia

et gravitate cantus ecclesiaslici indignis resonantia, etc.

Statuta Francisci de Harlai,- Paris, archiep. an. 1671, art.

52. L'auteur du livre intitulé, Principes de la pen(eclion

chrétienne, dit, pag. 451, «que la mélodie et la musique
s'assortissent mal à la vocation des religieuses que la gra-
vité en souffre, parce qu'elle ne s'accorde point avec cet

naire, où rien ne manque pour la solennité,
sont détaillées aux art. MESSE PONTIFICALE,
VÊPRES

pontificales, etc. Maisl'évéque n'est

pas toujours dans sa cathédrale; il visite son

diocèse, il administre le sacrement de con-

firmation dans les paroisses, il confère quel-

quefois les saints ordres hors de son église
il célèbre sans avoir un trône, mais un fau-

teuil au côté de l'Eptlre ou bien c'est un

évêque qui est hors des lieux de sa juridic-
tion.On trouvera ici détaillées les cérémonies

à faire dans ces circonstances, d'après Bal-

deschi, cérémoniaire du Vatican, avec des

observations extraites du Cérémonial de

Lyon, etc.

Quand l'évéq.ue doit se rendre dans une pa-
roisse ou une église, dit ce Cérémonial, n.

14.32, celui qui est à la tête de cette église
aura soin de distribuer parmi les membres

de son clergé les fonctions des officiers dont

on va parler et de choisir parmi les enfim's

de choeur les plus grands et les plus adroils

pour remplircelles déporte-insignes. Le prê-

tre, qui est seul dans sa paroisse, priera ses

confrères voisins de venir l'aider à recevoir

dignement le prélat, et conficra à l'un d'eux

Ia fonction de mettre des cérémonies il

priera un vicaire de vouloir bien se charger
de celle de cérémoniaire et les plus jeunes

rempliront celles de porte-insignes, tâchant

de ne laisser aux enfants de chœur que la

soin de porter la croix et la crosse.

Rien n'est plus propre à causer le trouble

et le désordre dans une cérémonie que lors-

que plusieurs veulent commanderct que les

ministres ne savent à qui obéir c'est ce qui
arrive ordinairement dans les cérémonies

rares et extraordinaires, où faute de person-
nes exercées, chacun, par zèle et empresse-

ment, veut aider les autres de ses lumières.

Il est donc importanten pareil cas que quel-

qu'un soit chargé de diriger les cérémnuies,

et que tous les autres officiers lui obéissent

on l'appelle maître des cérémonies.

Celui qui remplira celte fonction aura soin

de lire ce qui le concerne selon la cérémonie

dont il s'agit il aura soin aussi de lire et de

savoir les fonctions de tous les autres offi-

ciers, afin de pouvoir veiller à ce que chacun

y soit fidèle.

Il s'assurera que le sacristain a préparé

dès la veille tout ce qui est de son devoir et

lorsque tous les préparatifsde l'église seront

terminés, il ira en avertir le prélat. Quand

on se rend à l'église, c'est lui qui dirige la

marche.

Dans l'église, le maitre des cérémonies se

place à l'endroit le
plus commode pour di-

,'¡gel' les cérémonies, et donner ses ordres à

tous lesoffciers, cérémoniaire, sacristain et

autres mais il ne sort de sa place que rare-

air de gaieté et de triomphe, ce tendre, ce langoureux,
ces ports et ces roulements de voix, ces éclats perçants

qui règnent dans la musique. Il ajoute que les agréments
de lav voix peuvent frapper aussi dangereusement que les
traits du visage, ou la parure de la téte, etc. Je laisse
aux supérieurs à juger de ces réflexions.

(2) Orabo spiritu' (id est voce), orabo et mente psal-
lam spiritu, psallam et mente. I Cor. xiv, 15.
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ment; c'est le cérémoniaire
qui

est
chargé

d'aller et de venir. Avant la cérémonie, H

doit donc s'entendre avec lui ils doivent

convenir entre eux de leurs signaux, se par-

t;iger
les emplois et prévoir ce qu'il y aura

à faire.
(Ibtd.,

ra.
1433-35.)

Voyez
le titre VARIÉTÉS à la fin de cet arti-

cle.

CÉRÉMONIES

DS L'OFF CE P iNTIFICAL CONFORMES AU CÉRÉMONIAL DES

ÉIÊQUES ET A LUSAGE COMMUN DE ROMK.

ARTICLE PRBIIEK.

DE LA MESSE PONTIFICALE

Dans beaucoup d'églises, la préparation et

l'action de grâces se font à la sacristie dans

d'autres il y a un nombre suffisant de clercs

et assez de place dans le cliceur pour cela

c'est pourquoi l'auteur a mis dans le courant

des chapitres quelques notes pour diriger .le

cérémoniaire dans l'hypothèse où tout se fait

au chœur.

Chapitre 1. Choses à préparer' pour la,

mcsse.

1. Dans la sacristie, les ornements ordi-

naires du diacre et du sous-diacre sans ma-

nipule, et dans un lieu convenable, un petit

tapis avec un siège dessus de plus un livre

ou carton pour la préparation, le bougcoir,

et, tout près, les vêtements des ministres avec

les souliers et les bas de l'évéque.

2. On préparc le grand autel, on ôte les

cartons si le saint sacrement y est, il est

bon de le porter à un autre autel préparé'pour

3. Sur le grand autel, les ornements de

l'évôqur, savoir: la chasuble, la dalmatique,
lt tunique, l'étole, la croix pectorale, la

ceinture, l'aube, l'aniicl, les gants sur un

pliiteau d'argent Ic tout sera couvert avec

le voile qui doit servir de grémial à l'évêque.
Au côté Je la mitre précieuse
avec un voile que prendra le porte-mitre; et

au côté de la mitre en drap d'or, les
fanons pendant un peu devant l'autel.

i. Sur la crédeiico, deux chandeliers pour
les acolytes, et au milieu Ie calice avec pu-

rificatoire, panne, hostie, pale, bourse con-

tenant le corporal, le Missel enfermant le

manipule pour l'évêque il l'endroit de l'Evan-

gile du jour, un autre Missel pour chanter

l'Epître il l'Evangile, un coussin ou pupitre,
tes hure\l.es garnies de vin et d'eau, la son-

i.eilr, la
chape pour le prêtre assistant, les

manipules du diacre et du sous-diacre, un

bassin et un vase d'eau pourlaver les mains,

un manuterge sur les burettes, une serviette

pour essuyer les mains de l'évêque, l'encen-

soir et la navelte.

5. Dans un lieu convenable, un réchaud

avec des charbons allumés pour renouveler

le feu dans l'encensoir, des
pincettes, et qua-

Irc flambeaux pour l'élévation.

6. Si ta crédence ne peut pas recevoir tout

cela, le cérémoniaire en prépare une autre,
et sur la première, c'est-à-dire la plus rap-

de l'aulet, on mettra le calice, les

chandeliers, les burettes, et plusieurs choses

sur l'autel, si on le trouve plus commode.

7. Sur le dernier degré de l'autel au milieu,

un carreau violet au licu où l'on a coutume

de chanter l'Epître, un marchepied couvert

d'un tapis sur lequel on met le fauteuil cou-

vert d'une couleur convenable à la féte et

si les ministres sacrés sont constitués en

quelque dignité, on pourra mettre au côté de

l'Epitrc un banc couvert convenablement.

Ciiap. 11. Depuis que les ministres partent

de la sacristie jusqu'd ce que l'évéque s'ha-

Lillc.

1. L'évêque arrivé dans la sacristie s'as-

sied sur le siège qu'on a préparé un clerc

se met à genoux devant lui avec le canon

ou le livre ouvert pour la préparation, et le

prêtre assistant vêtu d'un surplis tient le

bougeoir près de lui pendant toute la pré-

paration.
Dès que l'évêque a commencé les

psaumes, son domestique se présente devant

lui pour lui mettre les bas et la chaussure

en même temps les ministres sacrés pren-

nent leurs ornements, aidés par les acolytes.

2. Quand l'évêque a terminé les oraisons,

et qu'on lui a mis ses bas et ses souliers, le

cérémoniaire fait porter à la crédence le li-

vre et le bougeoir. Le diacre et le sous-dia-

cre sans manipules, ayant leur barrettes en

main font inclination à l'image
ou à la

croix, puis à l'évêque, se couvreutet par-

tent de la sacristie, précédés du second cé-

rémoniaire et suivis des acolytes et des

clercs qui doivent servir à l'autel pour por-

ter les ornements de l'évêque: Si l'on passe

devant l'autel du saint sacrement, le diacre

et le sous-diacre se découvrent, font ensem-

ble la génuflexion, et arrivés à l'autel où

l'on doit chanter la messe, ils y, font aussi

la génuflexion ces deux ministres vont au

fauteuil, le diacre se place à droite, et le

sous-diacre à gauche dudit fauteuil, la face

tournée vers le peuple comme le fauteuil et

les mains jointes, ayant donné leurs barret-

tes au second cérémoniaire. Les clercs aussi,

ayant fait la génuflexion, vont leurs places.

3. Les ministres et les clercs ainsi dispo-

sés, l'évêque part de la sacristie, revêtu do

son camail et la barrette en main, accom-

pagné du prêtre assistant et du premier cé-

rémoniaire, et va au grand autel ( le diacre

et le sous-diacre lui font la révérence quand

il arrive) il y fait seulement une inclina-

tion à la croix, se met à genoux sur le car-

reau qu'on y a préparé, et après
une courte

prière il se lève, fait inclination à la croix

et va au fauteuil ( le second cérémoniairu

levant de suite le carreau et le plaçant
der-

rière le fauteuil ) i! est accompagné
du pre-

mier cérémoniaire et du prêtre assistant. En

même temps les ministres sacrés saluent

l'évêque celui-ci s'assied et se couvre lui-

méme (ce qu'il doit faire toutes les fois qu'il

est besoin de se couvrir de la barrette et de

se découvrir, comme l'a déclaré la sacrée

congrégation des Rites le 21 août 1604- et le

2'i juillet 1683). Ensuite le diarre lui ôte la

croix pectorale, qu'il lui donne baiseur, cl
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le
cernait il livre tout cela au cérémoniaire;

il se
présente

devant
l'évêque pour lui don-

ner à laver,- ou le fait faire par quelqu'un

des
domestiques, pourvu que ce ne soit pas

un officier en uniforme; et ce
domestique

se

tirent
à genoux, les miuislres sacrés tenant

l'essuie-main et l'étendant ensuite sur les

mains de
l'évêque (1).

4.. Quand, l'évêque se lève, pour prendre

les habits s.:ciés, le cérémoniaire délie sa-

queue par derrière, et la laisse tomber à

Cii-iP. III.
Comment l'évêque doit s'habiller.

1. Pendant que l'évêque se lave les mains;

le second cérémoniaire va à l'autel pour dis-

tribucr les ornements à d.s clercs selon l'or-

dre
assigné ci-dessus (Cul. 925,n. 3), donnant

d'abord -l'amict, puis
le resle successivement.

Les
gants doivent être

portés
avant la chasu-

ble, et l'anneau
épiscopal après la mitre. Si

tes clercs sont en
petit nombre, chacun ayant

remis l'onieiient qu'il portait,
fait inclina-

tion
l'évêque et retourne à l'autel en

pren-

dre un autre successivement jusqu'au der-

2. Le 'clerc
qui porte la mitre, se met au

cou, avant de la prendre, un voile en forme

d'étole, étendu par derrière sur les épaules

et prend avec les extrémilés de ce voile la

"litre. précieuse,
dont il tourne vers lui les

fanons, ce qu'il doit observer toutes les fois

yu'il tient la mitre.

3.
Après

la distribution. des ornements, le

second cérémoniaire enlève de l'autel la mi-

tre simple àvec le voile
qui couvrait les or-

nements et met tout cela sur la crédence
(2).

4. Le diacre ayant reçu l'amict des mains

du clerc, le donne à baiser à l'évêque, et le

lui
ajuste (c'est principalement au diacre de

mettre les habits sacrés, et au sous-diacro

de l'aider. Ccerem.
Episcop.

l. n, cap. 8,

§ 12.)
Pendant

que
le prêtre présente l'amict

à
l'évêque, celui-ci se découvre, donne sa

barrette au
cérémoniaire, et se lève; le cé-

(1) Si l'évêque fait sa préparation à l'autel pour les fai-

sons indiquées ci-dessus, le cérémoniaire préparera sur

la crédence l^s bas et la chaussure sur un plateau, le voile

qui. doit servir à celui qui le
portera, le canon ou livre de

préparation e le bougeoir. Les ministres et l'évêque étant

venus au fauteuil comme on vient de le'dire, celui-ci s'as-

sied et se couvre; uu clerc à genoux lient devant lui le.

livre de préparation, et le prêtre assistant à sa gauche

tieut le bougeoir. L'évêque lisant la préparai io.i, se dé-

couvre au Gloria Paliï; en même temps quatre ou six

clercs viennent devaul lui pour former un demi-cercle,

après lui avoir l'ait la révérence; un clerc, avec un voile

sur ses épaules comme le sous-diacre à la messe, porte,
couvert du même voile, le bassin où sont les bas et la

cliaussure, accompagné du domestique, qui les place

d'abord au pied droit, ensuite au pied .gauche; cHa étant

lait, tous les clercs tout inclination et partent. L'évêque
en étant au Kyrie de la préparation se découvre, se lève

(les ministres sacrés changent de place) et lit ce qui suit

tourné vers l'autel, le clerc destiné à cela soutenant de-

bout le 'livre appuyé sur sa tête. Les prières étant finies,

il s'assied de nouveau (les ministres reprennent leurs

places) et s'étant couvert, il lit tes prières relatives aux

habits épiscopanx. Lorsqu'il lésa achevées, il se découvre,

plie diacre lui ôte la croix pectorale, la lui faisant baiser,

cnsuite le camail; et remettant tout cela entre les mains

du cérémoniaire, il va lui présenter à laver, comme il est

dit ii'iis haut.

1 (Il Si l'église est unb de celles dont on a parlé au com-

Il: uci-mciii du chapitre doit le chœur est spacieux, le

rémoniaire la porte au même lieu que le ca-

mail il est contre !, Cérémonial que l'évê-

que s'habillé- était couvert de sa barrette.

{Bauldri, l. xxi cap. 8, § 17.)
5. L'évêque s'assied quand il est revêtu

de la tunique et de la dalmatique alors le

diacre lui ôti' l'anneau du doigt, et conjoin-
temènt avec le sous-diacre il lui met les gants

(qui sont placés dans un bassin de manière

que le droit soit du côté du diacre, et le gau-
che du cô'.é du sous-diacre) il baise la

main, puis le g.inl (Cœrem. Episcop., i6id.,

§ 19); il place celui de la main droite, et le

sous-diacre celui de la gauche de lit même

manière. Les gants étant mis, l'évêque so

lève, se revêt de la chasuble, et s'assied de

nouveau le diacre lui met la mitre pré-

cieuse, faisant inclination avant et après.

C'est principalement au diacre à mettre la

mitre à l'évêque à sutt défaut le cérému-

niaire le remplace. La mitre étant posée le

diacre et le sous-diacre passent à la gauche

de l'évêque.après lui avoir fait une inclina-

tion, et prennent tous deux leurs manipules,
aidés parles acolytes (Cœrem. Episcop., ibid.,

6. Pendant que l'évêque se revêt de la

chasuble, le prêtre assistant prend la chape,

se place devant lui le salue et lui met au

doigt annulaire l'anneau qu'on doit apporter

sur un bassin ou plateau; il baise l'anneau,

puis la main (Cœrem. Episcop., ibid., § 23),

réitère l'inclinalion et se met sa droite.

7. L'évêque ainsi revêtu se lève, va à l'au-

tel avec ses ministres dans l'ordre où ils se

trouvent, savoir le prêtre assistant à droite,

el à gauche le diacre et le sous-diacre avec

le Missel dans lequel on a mis le manipule

de t'évêque viennent après
lui le porte-mi-

tre, le caudataire et le second cérémoniaire.

8. Quand l'évêque va à l'autel, il doit y

avoir au milieu à la place du carton l'urdi-

naire de la messe que le second cérémo-

niaire y a porté quand l'évêque s'est revêtu

des habits sacrés, et qu'il a ouvert aux mots

cérémoniaire choisira onze clercs si l'anneau doit être

porté par un autre que celui qui porte les gants, autre-

ment dix suffisent. Ceux-ci, avertis par le cérémoniaire,

vont l'un après l'autre au côté de l'EpUre. Le premier

(lui
arrive fait la génuflexion sur

le marchepied, re-

çoii du second cérémoniaire l'amict, qu'il prend
des deux

mains, descend sut te pavé, et après une nouvelle génu-

Uexion, il se place près du fauteuil, la face touruee vers

l'autel. Pendant que le premier descend, le second monte,

fait la génuflexion
sur le marchepied quand le second la

fait sur le pavé, prend l'aulre, fait en bas une nouvelle

génuflexion et va se meure à côté du premier; ainsi font

successivement tous les autres. Après la distribution des

ornements, le second cérémoniaire fait la génuflexion sur

le marctrepied, pendant que le dernier clerc la fait sur le

pavé, et enlève de l'autel la mitre simple avec le voile qui

t'ouvrait les ornements, et met le tout sur la crédence.

Les clercs ainsi disposés
font la génuflexion au signal dn

céi'émohiaire,' puis se tournent par
leur droite, c'est-à dire

par le côté de l'Epitre, vers le peuple. Cela étant fait, ils

marchent tous sur une seule ligne vers l'évoque, de ma-

n. ère qu'ils se trouvent l'un derrière l'autre celui qui

pnrte
t'amict étant le premier les clercs ainsi placés font

tous ensemble une inclination à l'évêque. Le premier clerc

ay:mt donné l'amict, se retire à gauche devant le diacre;

le second vient. sa place; ils font tous deux l'inclination,

le premier part
et va à sa place; if second clerc ayant

donné l'aube, se retire à gauche; le troisième vient i) sa

1 dace. tous deux font inclination, et le second_part; c'est

ainsi font successivement toustes autres.
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Aufer à nobis il y mettra aussi le bougeoir.

Chap. IV. nepuis le commencement jusqu'à

l'Evangile..

1. L'évêque étant arrivé à l'autel avec ses

ministres comme on l'a dit, le diacre lui ôte

la mitre. Après cela l'évêque fait une pro-

fonde inclination ou une génuflexion si 'le

saint sacrement est sur l'autel ou dans le ta-

hernacle, ce qu'il observe toujours en pareil

ras (Cœrem. Episcop. l. 1. c. 12, § 9), et les

ministres une génuflexion sur le pavé; ilil

commence la messe, le prêtre-assistant étant

à sa droite, le diacre à sa gauche, et près
de lui le sous-diacre (Ibid., l. n, cap. 8,

§30).
2. Le cérémoniaire ayant pris lu Missel

dans les mains du sous-diacre, liendra le ma-

nipule prêt, pour le donner, quand il sera

temps, au sous-diacre, qui le présentera à

l'évêque au mot lndulgentiam (le diacre se

retirant un peu en arrière pour faire place
au sous-diacre) il le baise

par un c6té le

fait baiser à l'évêque sur la croix, et le lui

met en lui baisant la main (Cœr. Episc., i6id.,

§ 32). Pendant la confession au bas de l'au-

tel, tous ceux du chœur et les bas officiers

sont à genoux., excepté les personnes con-

stituées en dignité, s'il
y en a.

3. Après la confession, tous montent en-

semble à l'autel le prêtre assistant se retire

sur le second degré au eôîéde l'Epitre, et le

diacre va à la droite de l'évêque, le sous-

diacre restant à sa gauche. L'évêque baise

l'autel au milieu, puis le commencement de

l'rvangile du jour présenté par le sous-

diacre,
(Cœrem. Episc. ibid., § 33j ensuite

le second céïémoniaire emportera le Missel,

l'ordinaire de la messe appelé canon le bou-

geoir, et mettra le tout sur la crédence.

k. L'évêque ayant baisé l'Evangile, le dia-

cre présente l'encens à l'ordinaire disant

Benedicite, pater révérend issime. Dis" que

J'évêque a encensé l'autel, il rènd l'cncen-

soir au diacre le cérémoniaire lui met la

mitre, et le diacre
accompagné du sous-dia-

cre étant descendu sur le pavé, encense l'évê-

que à l'ordinaire.

5. Quand il a été encensé, il se tourne

vers faute), fait inclination à la croix avec

ses ministres, et va par le plus court chemin

à son fauteuil ayant le prêlre assistant à.sa

droite, et le diacre avec le sous-diacre à sa

gauche. Y étant arrivé, il s'assied le diacre

vient lui ôter la milre, ayant à sa droite le

prêtre assistant et le sous-diaerc à sa gau-

che, ce qui s'observe toutes les fois qu'il faut

mettre ou ôier la mitre; il fait inclination

avant et aprè:.

6. Quand on lui a ôté la mitre, l'évêque
se lève se tourne vers l'autèt par son côté

gauche de même quand il se retourne pour

s'asseoir, c'est ,par son côté droit, comme il

ferait si son
siége était devant l'autel ce

qu'il observe toutes les fois qu'il doit ou en-

tonner le Gloria, ou dire Pax vobis ou Do-

minus vobiscum ( Cœrem. Episc. l. 19,

§ 4-, 5). Ayant à sa droite le prêtre assistant

qui tiendra le bougeoir, le diacre et le sous-

diacre de' chaque côté, il lit sur le Missel,

soulenu par un clerc l'Introït de la messe

dit ensuite le Kyrie avec ses ministres alter-

nativement aptes cela, site chant est pro-

longé il s'assiéd, le diacre lui met la mitre en

drap d'or (Cœrem. Episc.
l. Il, cap. 8, § 36).

et le sous-diacre le grémial puis se mettant

en ligne
avec le prêtre assistant, ils font à

l'évêque l'inclination requise, puis la génu-

flexion à la croit vis-à-vis le milieu de l'au-

tel, et vont s'asseoir de manière que le prê-

tre assistant soit plus près de l'évêque le

diacre et le sous-diacre ensuite du même

côté, et le premier cérémoniaire de l'autre

côté de l'évêque, un peu en arrière (Par.

crass. l, t, cap. k. Bauldri, p. iv, cap. 11,

art. 1, n. 5). Le second cérémoniaire leur

présente les barretlés.

7. Après le Kyrie, les trois ministres sa-

crés se présentent devant l'évêque, si on est

allé s'asseoir, et après lui avoir fait inclina-

tion, le sons-diacre lui ôte le grémial el lo

diacre la mitre; ensuite l'évêque se lève, et

tourné vers l'autel il entonne 'le Gloria, un

clerc tenant devant lui le canon et le prêtre

assistant le bougeoir.
Le diacre et le sou<-

-diacre étant l'un derrière l'autre, pcndant

l'intonation du Gloria, se mettent ensuite

aux deux côtés de l'évoque pour le continuel

aveclui

8. Le Gloria étant fini l'évéque s'assied

on lui met la mitre et le grémial on lui fait

une inclination et l'on va s'asseoir, comme

il est dit plus haut. Aux mots Adorai/lits le

Gratias agimus tibi l'évêque toujours assis

tourne un peu la tête vers
l'autel pour faire

inclination à la croix il fait de usêmc au

nom de Jésus dans l'Epitre ou ailleurs et

les ministres sacrés se découvrent.

9. Vers la fin du Gloria, les ministres re-

viennent devant l'évêque, lui ôtent le gré-
mial et la mitre comme on l'a dit ;il se lève
et tourné vers le peuple, il dit Pax vobis,

le diacre, et le sous-diacre étant l'un derrière

l'autre tournés vers l'autel (Cœrem. Episc.

i, c. 9). Ensuite l'évêque se tourne vers

l'autel, chante les oraisons dans le Missel

qui est soutenu par un clerc comme un l'a

dit au commencement de la dernière orai-

son, le sous-diacre reçoit le Missel du second

cérémoniaire, et après le mot Jcsum de la

conclusion il va saluer l'autel au milieu du

plus bas degré, accompagné du. même céré-

rnonraire, puis il vient devant l'évêque à une

distance convenable avec le Missel fermé.

10. Après les oraisons, l'évêque s'assied,

le diacre lui met la mitre et le grémial, cn-

suite lui fait inclinalion avec le prêtre assis-

tant. Celui-ci et le di jcrc s'étnnl retirés, Ie

sous-diacre salue l'évêque, ouvre le Missel,

est chante l'Epîlre; quand e:le est finie, il sa-

'lue de nouveau l'évéquc, puis l'autel au mi-

lieu, revient devant l'évêque, où il se met à

genoux, lui baise la main el.'reçoit sa béné-

di.tion

11. Après la bénédiction le sous-diacre

se lève, ouvre le Missel pour faire lire à l'é-

vêque l'Ejiîirc, le graduel, le versct, etc., <•!
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le Mernda cor meum
(pour lequcl le cérémo-

niaire porte le canon), et l'Evangile.

12. Quand l'E pitre
est finie, le

prêtre as-

sistant se lève, et va à la gauche de
l'évoque

avec le bougeoir pendant ce
temps le dia-

cre reste assis.
L'évêque ayant lu

l'Evangile,

le
prêtre

assistant donne le
bougeoir au cé-

réuiouiaire, et reste là le sous-diacre ayant

aussi rendu le Missel au second cérémo-

niaire, s'arrête devant l'évêque à une dis-

tance convenable.

13. Au dernier verset du
graduel, ou de

l'Alleluia ou de la
prose {Cœrem. Episc. l. n,

c. 8, n. 42
), le diacre se lève, prend le livre

de
l'Evangile,' et après avoir salué

l'évêque,

il le
porte

fermé à
l'àulel il fait la

génufle-

xion sur le
pavé ( ou sur le

plus bas
degré,

S. C. 1831), le place au milieu, et réitérant

la génuflexion sur le
marchepied, il va par

le plus
court chemin à'la droite de

l'évêque.

pour
faire mettre

l'encens; le thuriféraire

ayant
salué l'évêque, lui

présente l'encensoir

à genoux.
A ce moment les

acolytes pren-

ueut leurs chandeliers à la crédence, et vont

devant l'évêque à une distance convenable.

Nota. Si on doit chanter la prose on
quel-

que
chose d'un

peu long, dès que l'évêque a

lu l'Evangile, le ,sous-diacre et te
prêtre as-

sistant lui font inclination et vont s'asseoir.

S'il
y

a pendant l'E'vangile une
génuflexion

à faire, l'évêque le lisant en particulier ne la

fait pas
ainsi l'a décidé la sacrée

congréga-

tion des Rites, le 28 avril 1708.

lk. L'encens étant
bénit, lediacre va

par

le
plus

court chemin dire Munda cor meum

sur le bord du
marchepied, et le thuriféraire

s'étant levé,'va au milicu des
acolyles. Le

diacre ayant dit Munda cor meum, prend le

Missel, fait la génudexion, et vient directe-

mcnt à l'évéque lui demander la
bénédiction,

à genoux
devant lui, disant

Jube, donne, be-

nedicere; l'ayant reçue, il se lève et se mct à

la droite du sous diacre, ayant derrière lui le

second cérémoniaire; lous ensemble saluent

l'évêque, font la
génuflexion au bas de l'au-

tel, et vont au lieu où l'on chante l'Evan-

gile.

15. Pendant que les ministres vont chan-

ter
l'Evangile, le cérémouiaire Ole

à l'évéque

le grémial, la mitre et la
calotte; il lui remet

selle-ci dès
que l'Evangile est achevé. L'évé-

que découvert se lève, se tourne vers le dia-

cre
qui commence alors à chanter l'E\an-

gile Je
prêtre assistant est à la

gauche de

l'évêque un peu
en arrière.

Nota. Si
pendant qu'on chante

l'Evaugile
il faut faire la

génuflexion, le sous-diacre et

les
acolytes ne la font

pas {Cœrem. Episc.
l.

i, cap. 11, § 8 ),
et le cérémoniaire ap-

porte le coussin sur
lequel l'évêque la fera,

la face tournée vers le livre de
l'Evangile.

Ghap. Y.-
Depuis l'Evangile jusqu'à la com-

munion.

1. L'Evangile étant chanté, le sous-diacre
va directement en donner à baiser le cmn-

uieiicemenl à l'évêque; il lui fait inclination
seulement aprèi avoir fermé le Missel, et se

relire à la gauche du prêtre assistant. Les

ncolylcs vont immédiatement déposer leurs

chandeliers, faisant la génuflexion au
milicu,

et l'inclination à l'évéque. s'ils passent de-

vant lui. Le diacre, du lieu même où il a

chanté
l'Evangile, encense l'éiêque après

qu'il a baisé le Missel, fait au milieu avec le

thuriféraire la génuflexion à la croix, et su

met avec le sous-diacre derrière l'évêque,

qui entonne le Credo assisté comme au

Gloria.

2. Après l'intonation du Credo, le diacre

et lé sous-diacre vont aux deux -côtés ,le l'é-

véque, comme pendant le Gloria. A Ylncttr-

natus est, le cérémoniaire prend le coussin,

qui est derrière le fauteuil, le met sous les

genoux de l'évêque, puis le- reporte à sa

place. Le
prêtre assistant et le clerc qui tient

le canon ouvert, ne -font pas alors
la génu-

flexion.

3. Dès que l'évêque a lu le Credo, on lui

met la mitre en drap d'or et le grémial

comme auparavant, le diacre reste à sa droite

et les deux autres ministres vont s'asseoir;

si. le chant est lent, tous vont s'asseoir.

Qunnd on chante dans le choeur le verset Et

incarna tus est, l'évéque incline la tête vers

l'autel, les ministres se découvrent, et les

clercs se mettent à genoux il faut excepter

le jour de Noël et celui de l'Annonciation,

auxquels l'évêque se met à genoux devant le

fâuleuil avec la mitre en tôle, et les minis-

tres à leurs places {Cœrem. l;pisc., in noete

Nativ.)
k. Dès qu'on a chanté le verset Et incar-

natus est, le diacre se lèce, s'il était assis,

prend la-bourse des mains du cérémoniaire,

fnil les saluts accoutumés, et la porte à l'au-

tel il en tire le corporal, le piace déplié au

milieu., mettant la bourse au côté de l'Evan-

gile, fait la génuflexion sur le marchepied, va

directement à son siège, et salue les deux

ministres d'une inclination médiocre.

5. Au signal du cérémoniaire, les trois

ministres sacrés viennent devant l'évêque;

on lui ôte le grémial et la mitre, puis le dia-

cre 'et le sous-diacre se placent l'un derrière

l'autre. L'évéque se lève et chante Vominus

vobiscum ensuite tourné vers l'autel il

'chanle Oremus, et lit l'offertoire dans le Mis-

sel. Le diacre et le sous-diacre inclinent la

tête Oremus, et vont aux deux côtés de l'é-

vêque, le prêtre assistant étant à sa droite

avec le bougeoir,.

G. L'évêque ayant lu l'uffertoire, s'assied

de nouveau, et le diacre lui met la mitre pré-

cieuse (on ne se sert plus que de celle-là)
les trois ministres font inclination et chan-

gent de place, le diacre va à la droite, le

sous-diacre à la gauche de l'évêque, et le

prélre assistant la crédence le diacre lui

ôte l'imneau et le gant de la main droite, et

le sous-diacre celui de la gauche ( Cœrem.

Episc. L l, cap. 9, § 1), mettant tout sur un

plateau porté a cet effet par un' caerc; puis
on lui donne à laver comme on l'a déjà dit,

ensuite le diacre lui remet l'anneau avec les

baiser» ordinaires.

7. Pcn'liV.n que l'évêque se lave les mains,
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le prêtre assistant prend à la crédence le

coussin ou pupitre avec le Missel le canon
le bougeoir, et porte tout à l'autel par le plus
long chemin, accompagné du secondecérémo-

niaire, sans omettre les inclinations à l'évo-

que. Arrivé à l'autel, il fait sur le pavé la gé-
nuflexion, monte à l'autel et accommode
avec soin le canon et le Missel à leur place,
avec l'aide du même cérémoniaire. ( L'évê-

que étant à l'autel, c'est au prêtre assistant à
lui indiquer convenablement avec la main ce

qu'il doit lire. {Cœrem. Epiée. 1. 1, c. 7, § 5.)
8. L'évêque ayant reçu l'anneau se lève,

ayant à sa droite le diacre, le sous-diacre à
sa gauche, et après lui le porte-mitre et le

caudataire après les 'saluls accoutumés, il
va à l'autel, et avant d'y monter, le diacre
ôte la mitre à l'évêque, qui fait ensuite une

profonde inclination, et ses ministres la gé-
nuflexion. En même temps le prêtre assis-
tant vient au devant de l'évêque sur le pre-
mierdegré(Cœrem. Episc.ibid.) pendnnlqu'il
monte avec lu diacre et le sous-diacre ce-
lui-ci ayant fait la génuflexion, cède,la place
au prétre assistant, et va à la crédeuce.

9. Quand le sous-diacre est à la crédence,
le second cérémoniaire lui met le voile sur
les épaules; il prend avec la main gauche le
calice par le nœud, et va à l'autel comme à

l'ordinaire, suivi de l'acolyte qui porte les
burettes. Le sous-diacre ayant déposé le ca-
lice au côté de l'Epître, ôte le voile, donne
la patène au diacre, qui la présente à l'évê-

que avec les baisers ordinaires. Pendant

qu'il offre l'hostie, le diacre essuie le calice

[Cœrem. Fpisc. l. u, cap. 8, §62) il prend
de la main du sous-diacre la burette du vin
et en verse dans le calice autant qu'il plaît à

l'évêque le sous-diacre élève un peu vers
lui celle de l'cm, en disant Benèdicite, pater
reverendissime; l'évoque fait dessus un signc
de croix, en commeuçant l'oraison Deus qui
liumanœ, etc, pendant que le sous-diacre
verse un peu d'eau.

10. Ensuite le diacre présente le calice à

l'évêque, comme il est d'usage pour l'offer-

loire, puis met la patène dans la main droite
du sous-diacre, et la recouvre avec l'extré-
mité du voile du côté droit. Le sous-diacre

ayant reçu la patène va sur le pavé derrière

l'évêque, y fait la génuflexion {Kubr. mis-

sal.), et la tient élevée jusqu'au Pater.
11. Le prêtrc assistant restera près, du

Missel depuis l'offertoire jusqu'à \'Agnus Dei.
tournant les feuillets quand il faut, et pen-
dant l'encensement il ôtera le Missel de des-
sus l'autcl, selon un décret de la congréga-
tion des Rites du 8 avril 1702; il se retire hors
du marchepied du côté de l'Evangile, et

après l'encensement, il remet le Missel il sa

place. Quand l'évêque a lu les sccrètes, il
Ôte le Missel de dessus le coussin ou pupitre,
y. met le canon, qu'il remettra à sa place
quand l'évêque prendra l'ablution des doigts.

12. Dès que l'évêque aura dit Veni sancto-

/icaCor, il bénira l'eucens, et encensera, se-
ton l'usage, l'hostie avec le calice et l'autel.

Après l'encensement le cérémoniaire lui
mettra la mitre précieuse et le diacre l'en-

censera; ensuite l'évêque se lavera les mains
en disant le psaume Lavabo; le rérémoniaire
lui 6tera la mitre avant qu'il dise Gloria Pa-
lri ensuite il ira au milieu de l'autel et
continuera la messe à'l'ordinaire. Le céré-
moniaire aura soin d'Ôter la calotte à l'évê-

que quand il aura termine les secrètes.
13. Le diacre ayant encensé l'évêque, en-

censera le chœur; s'il y a des ecclésiastiques,
puis le prêtre assistant et le sous-diacre
ensuite ayant remis l'encensoir au thurifé-

raire, il ira derrière l'évêque, y fera la gé-
nuflexion, se tournera vers le thuriféraire

pour être encensé, et restera là jusqu'au
Sanclus. Le thuriféraire ayant encensé le

diacre, encensera le cérémoniaire, les clercs
servant à l'aulel et le peuple.

14. Dès que l'évêque sera au Sanctus. le
diacre ira à sa droite pour le dire avec tui
ensuite il retournera derrière lui, où il res-
tera toujours, excepté quand il faut couvrir
ou découvrir le calice. Le Sanctus étant dit,
quatre clercs sortiront de la sacristie avec
des flambeaux, accompagnés du second cé-
rémoniaire ayant fait au milieu la génufle-
xion, ils se placeront aux deux cô!és du
sous-diacre, un peu en arrière.

15. Pendant que l'évêque prie en silence
au Mémento, le prêtre assistant s'éloignc un

peu de l'autel. A ces mots Quam oblatiunem,
le diacre va à sa droite, et tous deux lèvent
le bas de la chasuble à l'instant de l'éléva-

tion, étant à genoux sur le bord du marche-

pied le sous-diacre est à genoux à sa place.
Le thuriféraire ayant mis de l'encens dans
l'encensoir, étant à genoux du côté de l'Epi-
tre, encense le saint sacrement à chaque été-
vation. Après l'élévation du calice, le diacre
retourne derrière l'évêque, sans faire la gé-
nuflexion au milieu, et les acolytes parlent
iiprès une simple génuflexion à l'autel,

16. Lorsque l'évèqae arrive aux mois Di-
mitte nobis du l'ater, le diacre et le sous-
diacre ayant fait la génuflexion, vont à sa
droite; le diacre ayant pris la patène, l'essuie
avec le purificatoire, la donne à l'évêque'.
avec les baisers accoutumés, et quand il en
est temps, il découvre et recouvre le calice.
Le sous-diacre ayant rendu la patène et

quitté l'écharpe, fait la génuflexion et re-
tourne à sa place..

17. L'évêque ayant dit Pax Domini sit

semper, etc. le sous-diacre fait la génuflexion
à sa placc (Rubr. Missd. p n, lit. 10, n. 8),
monte à la gauche de l'évêque pour dire avec
lui l'Agntcs Dci, à la droite du prêtre assis-
tant un peu en arrière; quand il est dit, les
trois ministres font la génuflexion et chan-

gent de place, le prêtre assistant aliant se
mettre à genoux à la droite de l'évêque sur
le marchepied, le diacre faisant en même

temps la génuflexion près du Missel où il
arrive, et le sous-diacre retournant à sa

place.
18. Après l'oraison. Domine Jesu Citriste,

qui dixisti,. etc., le prêtre assistant se lève,
ayant les mains jointes il baise l'autel avec
le célébrant, et reçoit la paix il réilère la

génuflexion, le diacre la fait en même temps
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à sa
pince,

et lnus deux s'unissent au milicu

là, le
prêtre

assistant donne la p^ix au dia-

cre, qui
se tourne ensuite vers le sous-diacre

pour la lui donner. Après avoir donné la

paix, le
prêtre

assistant va au Missel, et le

diacre à la droite de l'évoque, faisant tous

deux
la génuflexion en arrivant. Le sous-

diacre
ayant donné la

paix au premier cérô-

tnttniaire, monle à la droite du diacre, y
fait

la
génuflexion, et y demeure. Le cérémo-

niaire la donne aux clercs.

Nota. Le
prêtre

assistant donne la paix

aux ecclésiastiques, s'il yen a dans'li; chœur,

avant de la douner au
diacre,

comme il vient

(t'être dit.

19. Pendant
que t'évoque

communie sous

l'une et l'autre
espèce, le

prêtre
assistant est

profondément incliné aussi bien que le dia-

cre, qui présentera en son temps la
purifica-

tion et l'ablution, recevant les burettes du

sous-diacre. Dès que l'évêque
a pris le

pré-

cieux
sang,

le cérémoniaire lui remet la

calotte, et
pendant qu'il reçoit la dernière

ablution, le prêtre assistant accommode le

canon sur l'autel et le Missel sur le coussin

ou
pupitre.

CHAP. VI.
Depuis la communion

jusqu'à

la
fin.

t. Pendant que l'évêque prend la dernière

ablütion, le prêtre assistant porte le Missel

au côté de l'Epître (selon un décret de la

congrégation des Ri:es du 28 avril
1702 )

et

fait la génuflexion en passant au milieu en

même temps que le sous-diacre qui va i)u

râlé de l'Evangile pour essuyer et accom-

moder le calice, et le portera l'ordinaire sur

la crédence.

2. Dès que l'é'vêque a pris l'ablution le

diacre lui met la mitre précieuse il se lave

les mains, te prêtre assistant tenant l'essuie-

mains conjointement avec le diacre, qui lui

ôte ensuite la mitre; et l'on continue la

messe, le prêtre assistant étant près du

Missel avec le bougeoir, et les ministres l'un

derrière l'autre.

3. Quand l'évêque a chanté les oraisons,
il va au milieu pour dire Dominus vobiscum,
le diacrc devant lui tourné vers le peuple
l'hante lie missa est; ensuite l'évêque se

tourne vers l'autel
pour dire Placeal ayant

le diacre à sa droite et le sous-diacre à sa

gauche. Pendant Vite missa est le prêtre
assistant' va au côté de

l'Evangile pour assis-

ter
l'évêque'à la bénédiction et au dernier

Evangile.

Nola. S'il faut transporter le livre pour
le dernier Evangile, le cérémoniaire le donne
au prêtre assistant.

4.
Après Placeal, le diacre met la mitre à

l'évêque, qui donne la bénédiction selon

(1) Si l'évêque a fait sa préparation à
l'autel comme on

l'a dit au commencement de l'article, il y fait encore son

action de grâces. Il s'assied quand il a
pris son camail, il

se couvre la tête, et les ministres étant à ses côtés, il lit

les prières de l'action de grâces, comme il a lu celles due
la piéparation, cinq ou six clercs venant faire le cercle,

pendant qu'un domestique lui ôte les pantoufles et les bas,
et lui remet ses souliers. Alors le second cûrémuniaire met
le coussin au milieu du Dlus bas degré de t'autel. Quand

l'usage, les trois ministres étant à genoux
sur le hord du marchepied savoir le diacre

du côté de l'Epître le sous-diacre du côté
de

l'Evangile et le prêtre assistant sur le

bord latéral.

5.. Dès que t'évoque a donné la bénédic-

tion, le diacre lui ôte la mitre ensuite il

va dire le dernier Evangile, ayant à sa gau-
che le prêtre assistant avec le bougeoir, le

sous-diacre soutenant le canon et le diacre
étant à sa place, au milieu des

degrés: Après
le dernier

Evangile, l'évéque prend la nuire,
descend au bas des degrés, faut avec ses

ministres la révérence ordinaire à l'autel et

va au fauteuil pour quitler les habits sacrés.

Alors le second cérémuniairc ôte de l'autel

le canon et le bougeoir.
6. Arrivé au fauteuil, l'évêque s'assied,

et les trois ministres sacrés lui font une pro-
fonde inclination. Le prêtre assistant part et

va quiller la chape, et les ministres sacrés

de leur côté quittent la manipule {Cœrem.

Episc. l. t c. 9 § 8) le sous-diacre ôte à

l'évêque le manipule le diacre lui ayant
fait la révérence, ôte la mitre, puis aidé p;ir
le sous-diacre il lui été les habits sacrés
et les remet aux clercs qui sont venus

pour
cet effet devant l'évêque.

7. Le premier clerc lui ayant fait inclina-

lion avec tous les autres, reçoit la mitre, se

retire à gauche, laisse sa place'au seconde,

qui fait avec lui l'inclination le premier

porte la mitre à l'autel (faisant la génu-
flexion sur le pavé en

arrivant ), la-donne,

au cérémoniaire qui doit se trouver prêt.
Le second clerc ayant reçu la chasuble, se

retire à gauche, le troisième prend sa place,
ils font inclination, puis

il va comme le

premier porter la chasuble à l'autel; ainsi

font successivement les autres.

8. L'évêque ayant quitté l'amict se couvre

do la barrettc que lui présente le cérémo-

niaire, et l'on vient lui donner à laver

comme avant la messe. Il prend ensuite le

camail reçoit du diacre la croix pectorale
avec les baisers ordinaires, ut s'assied. Les

deux ministres lui font inclination, et s'en

retournent comme ils sont venus, se couvrant

dès qu'ils sont sortis du sanctuaire.

Les ministres étant partis, au signe du

cérémoniaire t'évoque découvert va devant

l'autcl, y fait une courte prière à genoux
sur le coussin qu'on y a mis, puis il se lève,
fait inclination à la croix et va à la sacristie

accompagné du prêtre assistant et du céré-

moniaire là il s'assied, le prêtre assistant

se présente avec le bougeoir, un clerc à

genoux lient le canon, et le domeslique lui

(¡le les pantoufles et les bas puis lui remet

ses souliers, etc.
(1).

l'action de grâces est finie, les deux ministres font inclina-

tion, et vont à la sacristie, comme il est dit ci-dessus.

Quand le cérémoniaire en avertit, l'évêque se découvre,

se lève, va au milieu du plus bas degré de
:ii>sc.

une courte prière, accompagné dncéréuioniaire et du prê-

tre assistant, l'ordinaire.

Quand l'évêque célèbre solennellement un ;our de d.

Manche, on omet lus ersion, ainsi que le prescrit le f.f-

rémonial des éviqucs, 11, c. SI,- n. 4.
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ARTICLE SECOND.

DES VÊPRES t-OSTIFICALÉS.

(Cérémonial, Il, c. 1.)

Ciïapitiie I. Choses à préparer.

1. A la sacristie on préparera des chapes

pour les assistants et les chantrer.

2. Le grand
autel sera préparé comme il est

dit art. 1, ch. 1, n. 2, et l'an mettra dessus la

chape étendu, la croix pectorale

la ceinture, l'aube, l'amict et tout sera

couvert d'un voile de la couleur des orne-

ments au côté de l'Evangile on mettra la

mitre précieuse, avec un voile pour le clerc-

qui doit la porter, et au côté de l'Epltre celle

en drap d'or.

3. Sur la crédence, les chandeliers pour

les acolytes, le livre de choeur, le canon

pour la bénédiction, le bougeoir. Au côté

de l'Epttre le fauteuil et le coussin comme

il est dit art. !•, chap. 1, n. 7.

4. Dans le choeur, deux escabeaux pour

les chapiers chantres l'encensoir et là

navette à leur place, et dans un lieu conve-

nable, un réchaud avec des pincettes.

Cuap. Il.- Depuis le dépccrt de la sacristie

jusqu'au commencement cles vêpres.

1. Les chapiers sortent de la sacristie la

tête couverte, précédés du second cérérao-

hiairc et suivis des clercs qui doivent servir

l'évêque (s'ils passent devant l'autel du saint

sacrement ils font la génuflexion). Arrivés

au grand autel les chapiers se mettent en

ligne pour faire la génuflexion, les deux

assistants donnent leur barrette au second

cérémoniaire et se placent, le premier à

droite le second à gauche du fauteuil res-

tant debout, la face tournée vers le peuple
el les mains jointes. Les deux chantres vont

à leur siège, où ils se tiennent debuut la

face tournée vers l'autel. Les clercs ayant
aussi fait la génuflexion, vont à leur place (1).

2. Les assistants et les chantres étant

ainsi disposés, l'évêque accompagné du

premier cérémoniaire va au grand autel

( observant ce que nous avons prescrit il

l'art. 1 ), ensuite au
fauteuil, où il sera salué

'par les assistants et les clercs.

3. Dès qu'il est assis, le second cérémo^

niaire va à l'autel pour distribuer les orne-

inents' aux clercs, et tout se fera comme il

est dit art. 1, excepté qu'on ne donne pas
à laver à l'évêque. Pendant qu'il est levé

pour prendre l'amict le cérémoniaire lui

abaisse la queue. Quand l'évêque est ha-

billé on lui met la mitre précieuse, ses
assistants lui font la révérence et changent
de place le premier se mettant à gauche et

le second à droite de l'évêque, la face tour-^

née vers le peuple.
4. Tous étant ainsi

disposés les deux

chapiers chantres viennent faire la génu-

(1) Dans les églises oti c'est l'usage de prendre les cha-

lies, non à la sacristie, mais h l'aulel.ou met sur la cré-
dencedeux chapes pour les assistants, et les autres sur
les escabeaux. Les deux prêtres qui doivent servir d'assi-
stants à l'évêque, étant revêtus de surplis, partent de la
sacristie la barrette en main, précédés du second cérémo-
uiaire et suivis des clercs qui doivent servir l'évoque. Ar-

flexion devant le milieu de l'autel puis se

rendent devant l'évêque..Alors les assistants

vont au milieu des chantres et tous ainsi

placés en ligne directe font la révérence à

l'évêque le premier assistant lui Ole la mi-

tre, il se lève se tourne vers l'autel avec

les chapiers, ayant le premier assistant à

droite, le second à gauche, et les deux cltau-

tres en arrière.

Chap. III.
Depuis le commencement des

vêpres jusqu'à la fin.

1. L'évêque s'étant tourné vers l'autel dit

tout bas Pater nosier et Ave Maria; deux

clercs viennent devant lui, l'un avec le livre

de choeur l'autre avec le bougeoir. Après

Y Ave, Maria, il chante Deùs, in àdjutorium

etc., le premier assistant élevant de son côté

le bord de la chape afin que l'évêque puisse
faire le signe de la croix sans gêne; à Gloria

Patri tous inclinent la tête vers la croix.

Quand on a chanté Deus, in àdjutorium, etc.,
le premier chantre s'approche de la droite

de l'évêque pour lui donner le ton de la pre-
mière antienne; après cela ils se tiennent

tous deux derrière l'évéque quand il a en-

tonné l'antienne, les clercs qui portent le

livre et le bougeoir font inclination à l'évé-

que, déposent tout sur la crédence, et vont

à leur place:
2. Pcndant qu'on entonne Dixit Dominus,

l'évêque se tourne et s'assied comme il est dit

art. 1 c. 4, n. 6. Le cérémoniaire étend sa

chape de manière qu'elle couvre le fauteuil
le premier assistant lui met la mitre en drap

d'or, ensuite les deux assistants étant au

milieu des chantres en ligne droite, ils font

tous la révérence à l'évêque et la génu-
flexion devant le milieu de l'autel; les deux

assistants vont s'asseoir près de l'autel le

premier restant plus près de l'évêque le

second cérémoniaire leur donne la barrette,
et les chantres s'étant salués mutuellement
vont s'asseoir à leur place.

'3. Le premier cérémoniaire se tient de-

hout, pendant tout le temps des
vêpres,

à la gauche de l'évéque, pour l'avertir des

inclinations à faire à Gloria Patri, aux noms
de Jésus Marie, etc.

4. Les cinq psaumes étant achevés les

chapiers chantres vont devant
l'autel; en

même temps les deux assistants se lèvent

(donnent leurs barrettes au second cérémo-

niaire ), et placés au milieu des
autres ils

font tous ensemble la génuflexion à l'autel
puis l'inclination à

¡'évêque, en arrivant
devant lui. L'évêque se lève et se tourne
vers l'autel, ayant à droite le premier assi-

.stant,.et le second à gauche. Le dernier cha.

-pier, ayant reçu le livre de chœur du second

cérémoniaire, chante le capitule à l'endroit
où on a coutume de chanter l'Epître. (Cœrem
Episc. l. Il. c. 1,§ 2.)

rivés t'autel. ils font h génuflexion au milieu, se placent
aux cotes du fautenil comme on l'a dit, donnent leurs bar-
rettes au cérémoniaire. les acolytes viennent leur met-
tre la chape, et ils attendent l'évéque comme il vient d'être
dit. Pendant que l'évêque prend ses habits épiscopaux,
les chantres aidés par les -colytes prennent la chape, et
font le reste comme il suit.
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5. Le capitule étant terminé le premier
chantre annonce à l'évêque l'intonation de

l'hymne celui-ci s'assied, le premier assi-
stant lui met la mitre il se lève se tourne
vers l'autel ayant les assistants à ses côtés
comme au commencement des vêpres et
entonne l'hymne sur le livre de chœur sou-
enu par un clerc, un autre tenant le bou-

geoir.
6. Après l'intonation de l'hymne, l'évé-

que et les chapiers assistants restent debout
tournés vers l'autel; les chantres ayant fait
la génuflexion devant le milieu de l'autel
vont à leur place, et le thuriféraire va met-
tre du feu dans l'encensoir.

Nota. Si l'on chante l'hymne Veni Creator,
ou Ave, Maris Stella l'évêque l'ayant en-
tonnée, se met à genoux devant le fauteuil
sur un coussin préparé par lecérémoniaire,
et restera à genoux avec les assistants jus-
qu'à la fin de la première strophe les chan-
tres iront se mettre à genoux sur le plus bas

degré de l'autel. La première strophe étant
terminée, tous su lèvent et restent debout jus-
qu'à la fin de l'hymne {Cœrem. Epise., ibid.,
§ 12). Les chantres ayant fait la génuflexion
vont à leur placé.

7. A la fin de l'hymne, les chapiers chan-
cres vont au milieu du chœur chanter le
verset, faisant avant et après la génuflexion.
Ensuite ils vmnt au fauteuil le premier
chantre donne à l'évêque le ton de l'antienne
du Magnificat ils retournent au milieu
font la génuflexion et vont s'asseoir à leur

place.
8. L'évêque ayanl entonné l'antienne

s'assied; le premier assistant lui met la mi-
tre précieuse avec les saluts accoutumés.
Ensuite les deux assistants changent de

place. Le thuriféraire arrive, fait inclination
à l'évêque, et, tenant son encensoir, il attend
à genoux ( Bauldry l. n, c. 1, § 11) qu'on
y ait mis l'encens présenté dans la navette

par le premier assistant,. En même temps les

i acolytes viennent devant l'évêque avec le
second cérémoniaire quand l'encens a été

mis, le thuriféraire va derrière les acolytes
à la droite du, second cérémoniaire; ils font
tous ensemble l'inclination à l'évêque et
vont devant le milieu de l'autel.

9. Quand on entonne Magnificat l'évêque
se lève avec la mitre, fait le signe de la croix,
les côtés de sa chape étant soulevés par ses
deux assistants (Cœrem. Episc., ibid., § 14).
Pendantquel'évêque fait le signe de la croix,
les chantres viennent faire la génuflexion
se présentent devant lui, le saluent, chan-
gent de place; le premier se mettant près du

premier assistant et le second à côté du se-
cond ils vont devant l'autel, y font ensem-
ble la génuflexion en mémo temps que les

acolyles le thuriféraire et le cérémoniaire
l'évêque faisant une profonde révérence.

10. Après les saluts requis à la croix, les

chapiers changent de place et vont dans cet
ordre à l'autel du saint sacrement. Le second
cérémoniaire marche devant à la droite du
thuriféraire; suivent les acolytes, ensuite les

chantres, puis l'évêque au milieu de ses

deux assistants qui élèvenl les côtés de sa

chape viennent ensuite le premier cérémo-

niaire, le clerc porte-mitre et le caudataire.
11. Les ministres se couvrent au sortir

du sanctuaire arrivés à l'autel du saint
sacrement ils se découvrent le premier assi-
stant au bas des degrés ôte la mitre et la ca-
lotte à l'évêque, et tous ensemble font la gé-
nuflexion sur le pavé, sans coussin pour
l'évêque, selon le Cérémonial, liv. i, C. 15,
§ 5. On encense l'autel à l'ordinaire, tous
excepté les assistanls étant debout en face
les uns des autres. Après t'encensement. on
fait inclination et l'on descend, et tous font
la génuflexion. Le premier assistant remet
la calotte et la mitre à l'évêque, et l'on s'en
retourne comme on était venu. S'il faut en-
suite encenser un autre autel, on fait comme
à celui du saint sacrement, excepté qu'on
n'ôte que la mitre à l'évêque au bas des

degrés qu'on la lui remet sur le marche-
pied, et qu'il ne fait point de génuflexion.

12. Après avoir encensé l'autel du saint
sacrement, et même un autre, comme il vient
d'être dit, on retourne au grand autel de la
même manière qu'on l'avait quitté. A l'en-
trée du chœur, les acolytes se divisent, le se-
cond cérémoniaire et le thuriféraire se reti-
rent au côté de l'EpSlre et les chapiers
chantres de chaque côté. L'évêque étant ar-
rivé devant l'autel avec ses assistants; le

premier lui ôle la mitre, l'évêque fait une

profonde inclination, et tous les autres la

génuflexion. Ensuite les acolytes vont dépo-
ser les chandeliers sur la crédence, l'évêque
avec ses deux assistants monte sur le mal-

chepied, les autres demeurant à la méiub

place tournés en face les uns des autres ou
fait l'encensement à l'ordinaire, après quoi
l'évêque étant sur le marchepied au côté do

l'Epitre reçoit la mitre précieuse, fait une
inclination à la croix avec les deux chapiers,
descend sur le pavé, et après les révérences

requises, on va au fauteuil.
13. L'évêque étant debout, la face tournée

vers le peuple, est encensé par le premier as-
sistant, puis il s'assied; le même assistant
rendant de suite l'encensoir au thuriféraire,
lui ôte la mitre. Après cela il se lève, se
tourne vers l'autel, ayant les deux assistants
à ses côtés, et demeure ainsi jusqu'à Sicut
erat. Quand l'évêque est encensé, le second
chantre fait la génuflexion au milieu, va vers
son siège, où il reste debout, et le premier à
qui le thuriféraire donne l'encensoir encense
d'abord les deux assistants (qui se tournent

pour cela vers le premier chantre), puis l'au-
tre chapier, le thuriféraire soulevant en
même temps le côté droit de sa chape re-
tourné à son siège, il est encensé par le thu-

riféraire, qui encense ensuite les cérémoniai-
res, les clercs et le peuple.

\k. Aux mots Sicut eral après Gloria

l'atri, l'évêque s'assied (les chantres aussi),
et le premier assistant lui met la mitre pré-
cieuse tous deux ayant la face tournée vers
le peuple aux côtés du fauleuil attendent

qu'on ait répété l'antienne; alors le premier
assistant ôte la mitre à l'évêdue, qui se lèvu
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ensuite, se tourne avec ses assistants vers
l'autel pour chanter l'oraison, un clerc te-
nant le livre de chœur et un autre le bou-

geoir, au milieu des acolytes avec leurs
chandeliers. Les chantres assistent aussi à
l'oraison, et pour cela ils se lèvent en même

temps que l'évêque, font la génuflexion au

milieu, et vont derrière les deux assistants.

Nota. S'il y a des commémoraisons, dès

que la première oraison est terminée, les
chantres vont au milieu, et quand il en est (
temps ils chantent les versets des comme- ]
moraisons, et demeurent là jusqu'à ce qu'ils
aient chanté Benedicamus Domino.

15. A la fin de la conclusion de l'oraison»
les chantres partent et vont au milieu du
chœur chanter Benedicamus Domino (Cœrem.
Episc. l. n, c. 1, § 18). Après les oraisons et
Dominus vobiscum, les acolytes font la révé-
rence à l'évéque avec les clercs du livre et
du bougeoir, portent tout sur la crédence, et
retournent à leur place. Après cela le se-
cond cérémoniaire met sur l'autel le canon
ouvert à Sit nomenDomini, etc., avec le bou-
geoir.

16. Les chantres ayant dit Benedicamus
Domino, font la génuflexion, et vont devant
l'évêque, qui s'étant assis, reçoit du premier
assistant la mitre précieuse, et tous ensemble
lui font inclination, rangés on ligne; puis
changeant de place, les premiers vont à la
droite, et les seconds à la gauche de l'évêque.
Après cela, l'évêque se lève, va à l'autel,
ayant les chapiers à ses côtés, et sans qu'on
lui ôte la mitre il fait une profonde révé-
rence, et les autres la génuflexion; il monte
sur le marchepied, accompagné des deux as-
sistants (les chantres demeurant sur le pavé),
et donne la bénédiction à l'ordinaire.

17. Après la bénédiction, il descend avec
ses assistants sur le pavé, fait l'inclination
requise à la croix va au fauteuil, s'y assied
et tous les chapiers lui font inclination les
chantres restent debout devant l'évêque un
peu en arrière, et les assistants lui ôtent ses
Ornements, comme il est dit au chapitre pre-
mier. Après que le premier assistant a re-
vêtu l'évêque de son camail et qu'il lui a
mis la croix pectorale, tous s'étant rangés
en ligne lui font inclination et vont faire la
génullexion devant l'autel, en même temps
que les acolytes et le second cérémoniaire;
puis ils vont à la sacristie comme ils en sont
venus, et l'évêque aussi (1)

Nota. Si les cardinaux assistent à vêpres
(il faut en dire autant de la messe), l'évêque
attend qu'ils soient à leur place, et leur fait
inclination avant de commencer l'office, et
ensuite avant de donner la bénédiction
comme pour en demander la permission.
Pendant vêpres on ne se sert pas de bou-
geoir, et les cardinaux sont encensés de trois
coups.

(t) Si les chapiersontpris leurs chapesder-antl'autel,dèsque les vêpres sont finies,ils voutdevantl'évêqueet lui fonttousensetnblela rëtércnce; les chantresvout

ARTICLEIII.

DBLAMESSEPONTIFICALEPOUnLESMORTS.

(Cérémonial,1.u, c. II.)
CHAPITREI". Choses d préparer.

1. Dans la sacristie, les ornements noirs
ordinaires pour le diacre et le sous-diacre.

2. Sur l'autel, six chandeliers sans orne-
ments avec une croix analogue, les orne-
ments épiscopaux mentionnés art. 1, c. 1,
n. 3; on y met aussi le manipule, et non
des gants et la mitre simple au côté de

l'Epître avec un voile pour le clerc qui doit
la porter. Les degrés de l'autel doivent être
couverts d'un petit tapis, avec un carreau
au milieu. On met le. fauteuil à sa place or-
dinaire sur un petit tapis, et tous les orne-

ments, tant de l'autel que du fauteuil doivent
être noirs. (Cœrem. Episc. 1. n, cil, § 1.)

3. Sur la crédence, deux chandeliers pour
les acolytes, le calice préparé au milieu, un

bassin, un vase d'eau tout sitnple, deux Mis-

sels', le canon, le bougeoir, le bénitier avec

l'aspersoir, les burettes, la sonnette, l'encen-
soir et sa navette, la chape noire pour le

prêtre assistant, deux manipules pour les
ministres, et un coussin ou pupitre pour le
Missel. A côté, la croix processionnelle et

quatre flambeaux; et dans un lieu convena-

ble, un réchaud avec des charbons allumés
et des pincettes.

k. Au milieu de l'église ou ailleurs, selon

l'usage on prépare la représentation du cer-
cueil avec des lumières autour, un fauteuil
pour l'absoute, placé à l'extrémité du côté do
l'autel, à l'opposé de la croix que tiendra le
sous-diacre. (Cœrem. Episc. ibid., § 16.)

Chap. Il. Depuis le départ de la sacristie
jttsqtt'au eommencement de la messe.

1. Le diacre et le sous-diacre revêtus do
leurs ornements et accompagnés des clercs

partent de la sacristie et vontà l'autel, comme
il est dit au chapitre deuxième de l'article
premier, col. 926, et l'évêque en fait autant.
2. Des qu'il est au fauteuil, deux clercs
viennent devant lui, l'un avec le bougeoir,
l'autre avec le canon, qu'il tient, à genoux
ouvert à l'endroit des prières qui concernent
les habits sacrés (car on ne dit pas celles de
la préparation devant l'autel), laissant celles

qu'on dit en prenant les pantoufles et les

gants, dont on ne se sert pas pendant cette
messe. (Cœrem. Episc. 1. u, c. il, § 2).

3. Pendant que l'évêque lit ces prières, les
clercs vont prendre les ornements, comme il
est dit à l'article premier. L'évêque, ayant
achevé ces prières, se lave les mains et

prend les ornements, comme il est dit au
même lieu, excepté qu'on lui met le mani-

pule avant la croix pectorale. (Bauldry, 1. Il,
cap. 11, art. 1, n. 4.)

Nota. Ou omet les baisers accoutumés, soit
en revêtant l'évêque, soit pendant toute la
messe. (Ibid., § 5).

L'évêque étant habillé, le diacre et le

fairela génuflexionau milieudu choeur,et se rendentà
leurs sièges pourydéposerles chapes;quand t'évoqua
est parti, lesassistantsdépeaeutaussilesleurs, etc.
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sous-diacre lui font inclination et vont à sa

gauche,
où ils

prennent leurs manipules; en-

suite le prêtre assistant le salue, se met à sa

droite, et l'on va à l'autel comme il est dit à

l'article premier.

Cuap. III. Depuis lit confession jusqu'à

1. On fait au bas de l'autci la confession à

l'ordinaire, excepté que le sous-diacre ne met

pas
le manipule à l'évêque, puisqu'il

l'a mis

-au fauteuil. L'évêque ayant
dit Oramus le,

Ilomine, etc., baise seulement l'autel et non

Ie commencement de l'Evangile,
et ne fait

pas l'encensement; mais
ayant reçu

la mitre,

il va droit au fauteuil
pour

dire l'Introït à

l'ordinaire.

2. Quand on a chanté Kyrie, l'évêque
se

lève et dit Dominus vobiscum au lieu de Pax

vobis. Pendant
qu'il

dit les oraisons, tous

sont à genoux, excepté les ministres sacrés,

et le clerc qui tient le Missel.
(Cœrem. Episc,

ibid., § 5.)

3.
Après

les oraisons,
le sous-diacre va

chanter l'Epltre;
ensuite il vient devant l'é-

véque, lui fait inclination sans se mettre à

genoux pour la bénédiction, et sans lui bai-

ser la main; il ouvre le Missel,, où
l'évêque

lit
l'Êpîlre,

le
graduel,

le trait, la prose,
et

Munda cor meuni dans le canon, puis
l'fil-

vangile,
le prêtre assistant demeurant à s-

gauche
avec le bougeoir; quand

il a terminé

l'Evangile,
on s'assied.

4. Pendant que
le chœur chante la prose,

les clercs distribuent les cierges qu'on doit

tenir allumés pendant
tout l'Evangile, de-

puis
le Sanctus

jusqu'à
la communion, et

pendant
l'absoute.

(Cœrem. Episc., ibid., § 6.)

5. Vers la fin de la prose le diacre se lève,

porte le livre de
l'Evangile

sur l'autel avec

tes saluls accoutumés,
le

place
au milieu et

se met
genoux

sur le bord du marchepied

pour dire Munda cor metam. En même temps

viennent devant t'évoque
le sous-diacre avec

les deux acolytes sans chandelier, et le

sous-cérémoniaire, en attendant le diacre,

qui sans demander la bénédiction et sans

baiser la main (Cœrem. Episc, ibid.), se met

à la droite du sous-diacre; tous font la révé-

rence à l'évêque et l'on va chanter l'Evan-

gile à l'ordinaire, excepté qu'on ne porte pas

le livre à l'évêque pour lui faire baiser le

commencement de
l'Evangile;

mais le sous-

diacre ayant
fermé le Missel, le donne au

second cérémoniaire, fait
génuflexion

avec

les autres, et l'on continue comme aux au-

tres messes.

Cuap. IV. Deptcis l'offertoire jusqu'd

la
fin

de la messe.

1. L'évéque ayant
lu l'offertoire, s'assied

le diacre lui met la mitre, et il se lave les

mains;
en même temps

le
prêtre assistant

porte à l'autel le coussin ou pupitre
avec le

Missel, le canon elle
bougeoir,

comme on l'a

dit à l'article premier.

2. Quand
il s'est lavé les mains, il va à

l'autel; le sous-diacre prend
sur la crédence

le calice avec la bourse, sans voile sur ses

'fautes, et va à l'autel, où il fait sou office

à l'ordinaire sans faire bénir l'eau (Cœrem

Episc. l. il, cap. 11, § G); puis
il va à la

gauche de l'évêque, à la droite du prêtre as-

sistant, un peu en arrière.

3. Quand l'évêque a dit Veni
sanclificator,

il bénit l'encens ci fait l'encensement, ayant

le diacre et le sons diacre à ses deux
cotés,

et le prêtre assistant 6!e, quand il. le faut, le

Missel de dessus l'autel. Après l'encense-

ment, le cérémoniaire met la mitre à l'évê-

que, et le diacre n'encensera
que

lui
(ibid.).

Ayant rendu l'encensoir au thuriféraire, il

soutient l'essuie-main avec le sous-diacre,

pendant qu'un domestique ou un autre à ge-.

noux verse de l'eau sur les mains de l'é-

véque.

k. Quand il s'est lavé les mains, le diacre

lui ôte la mitre, tous trois vont au milieu

l'un derrière l'autre, et le diacre
répond

Su-

scipial, quand
il en

est temps.

5. Au Sanctus, ils vont aux deux côtés de

l'évêque, le sous-diacre se tenant un
peu

en

arrière. Pendant ce temps,'quatre
clercs

viennent de la sacristie avec des flambeaux,

et restent
là jusqu'après

la communion sous

l'espèce du vin.

6. Aux mots Quam oblationem, le sous-

diacre fait la
génuflexion

au milieu, et va au

côté de l'Kpîlre pour
encenser

pendant l'é-

lévation l'encens est mis dans l'encensoir

par un
acolyle (Cœrem. Episc.,

ibid.
§ 8).

Après l'éiévalion lesous-diacre retourne à sa

place derrière l'évêque,

7.
Lorsque lévêque est aux mots Dimilti

nobis du Pater, le diacre va seul présenter la

patène; après
avoir dit

Agnus Dei,
il reste la

pour présenter l'ablution ne devant pas

donner la paix; la messe continue à l'ordi-

naire jusqu'à Placeat, comme il est dit à

l'article premier.

8. Quand l'évêque a chanté le dernier Do-

minus vobiscum le diacre tourné vers l'au-

tel chante
Reguiescant

il\
pace l'évêque lo

disant aussi à voix basse, selon le décret de

la congrégation
des Rites du 7 septembre 1816,

9. Quand t'évoque
a dit Placeat, il baise

l'autel, et sans donner la bénédiction il va

dire le dernier Evangile
selon

l'usage, les

ministres se tenant comme il est
marqué

art. 1, c. 6, n. 56; quand
il est Gui, le

diacre lui met la mitre, et tous vont directe-

ment au fauteuil, après avoir fait inclination

à la croix.

10. L'évêque
étant assis, les ministres quit-

tent leurs manipules (Cœrem. Episc., ibid.,

§ 9),
et le prêtre assistant, la chape, qui doit

servir à l'évêque pour l'absoute
(Gras$..

l. Il,

cap. 39, et Bauldry l. il, cap. 11, art. 1,

n. il);
les deux ministres ôtent à

l'évêque
le

manipule,
la mitre, la chasuble et la dalma-

tique, et lui mettent la chape
et la mitre.

Ciiak V. De l'abgoute.

1.
L'évêque ayant reçu

la
chape

et la mi-

tre, les deux ministres lui font une inclina-

tion, le diacre se met à sa gauche, le sous-

diacre
prend

la croix processionnelle, les

acolytes
tenant leurs chandeliers allumés, il

marche avec eux vers le milieu du choeur,
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lorécédé
du thuriféraire et du clerc

qui porte

le bénitier et le Rituel. Arrivés au milieu, le

thuriféraire et le porte-bénitier font la génu-

flexion et vont vers la représentation. Après

la croix viennent ceux du chœur, deux à

deux, qui font la génuflexion à l'aulel, et

enfin l'évêque ayant
le diacre à sa gauche

qui élève le bord de sa chape,
le

premier

cérémoniaire les suit, tous
ayant

fait à i'au-

tel la révérence requise (Cœrem. Episc.
l.

h,

cap. 11, | 14), et le diacre se couvre.

2. Arrivés à la représentation,
le thurifé-

raire et l'autre clerc s'arrêtent à la droite du

fauteuil, la face tournée vers la croix, que
le

sous-diacre tient à
l'opposite au milieu des

acolytes (Ibid., § 16), la face tournée vers le

fauteuil,. et assez éloignée de la
représenta-

tion pour que l'évêque puisse y passer avec

ses assistants pendant l'absoute. Le
clergé

se divise, formant deux lignes qui l'entou-

rent,
la face tournée en. dedans, étant un

peu éloigné comme le sous-diacre. Arrivé

au fauteuil, l'évéque s'assied (/6ù/.),
le céré-

moniaire lui étend la
chape,

et le diacre se

découvre, restant à sa
gauche.

3. Tous étant ainsi
disposés,

les chantres

entonnent le répons Libera me, Domine,
etc.

Quand on le
répète, le diacre

passe à la

droite -de
l'évêque pour présenter l'encens

sans baisers, le thuriféraire s'approchant

pour cela, et
l'évêque

met et bénit l'encens.

à l'ordinaire.

4. Avant
que le chœur chante

Kyrie, le

diacre ôte la mitre à l'évéque, qui
se lève

ensuite; quand on a chanté le dernier
Kyrie,

'il dit à haute voix Pater noster; il continue

tout bas, reçoit l'aspersoir, sans baisers, du

diacre (qui est à sa droite jusqu'à ce qu'il lui

ait remis la
milre),

et va
asperger Irois fois

chaque côlé de la
représentation, commen-

çant par
sa

droite; quand
il

passe devant la

croix du
sous-diacre, il fait inclination, et le

diacre
génuflexion. (Ibid., § 18.)

5. Dès
que l'évoque a fait cette

aspersion,

il rend l'aspersoir au
diacre, prend l'encen-

soir et encense les deux côtés de la même

manière; il rend l'encensoir au diacre et va

au
fauteuil, où il dit le verset Et ne nos in-

ducas in tentationem, etc., avec l'oraison, le'

Rituel étant soutenu par un clerc
(Riluale

liomanum, de
exsequiis )

ou
par le diacre

(Rubr. Missaîis, p, n, tit. 16, n. 4), un autre

clerc tenant le
bougeoir. Le chœur

ayant

répondu Amen, l'évêque fait un
signe de

croix vers la
représentation en disant Re-

guiem œternam, etc. (Rit. Rom. et Rubr.

Alissal.
ibid.)

6. Les chantres
ayant dit

.Requiescant in

pace, l'évéque ajoute, soit au
jour anniver-

saire, soit en
présence du

corps Anima ejus.
et anima; omnium

fidelium defunctorum per

misericordiam Dei
requiescant in

pace {Rubr.
Aliss. ibid. et S.

congr. Rit. 2, dec.
1654);

puis il s'assied, le diacre lui met la mitre, et

l'on va au chœur ou à la sacristie
quitter les

habits sacrés.
(Cœrem. Episc., 23).

(I) 10 missa servient miuistri, l«de. libro, 2" de canclela
5* de baculo pastorali, i' da mitra, 5- de tlmrib., 6° cI "• de.

Chap. VI. De l'absoute en présence du
corp3.

1. Si l'on fait la cérémonie des
obsèques

en
présence du

corps,
le sous-diacre avec la

croix sera
toujours

vers la tête (Rit. Rom.

de
exsequiis

et sacra congr. Rit.,
3

sept. 1746),

et le fauteuil sera placé aux
pieds

du défunt

(Cœrem.. Episc.
1. Il, cap. 11, § 24).

2. L'évêque étant arrivé au
fauteuil,

le

diacre lui ôte la mitre, et il dit debout, sur

le ton des
leçons,

la
prière Non intres

in ju-

dicitcm cum servo tuo, etc., sans
changer

ces

derniers mots en serva Ctca si c'est une femme,

comme l'a déclaré la sacrée
congrégation

des Rites, le 21
janvier 174.1, le Rituel étant

soutenu
par

un clerc ou par le diacre, comme

il est dH art. 1, c. 4., n. 10
après

cette
prière,

l'évêque s'assied, le diacre lni met la mitre,

et l'on continue comme ci-dessus,

3. Si le
corps doit immédiatement être

porté au
sépulcre,.quantl l'évêque a terminé

l'oraison Deus, cui
proprium, etc., les chan-

tres entonnent l'antienne In
paradisum, etc.;

on fait tout ce que prescrit le Rituel romain

au titre De
exsequiis;

en retournant du sé-

pulcre à
l'église ou à la

sacristie, l'évêque

dit sans chanter Si iniquitates,
et les chan-

tres le
psaume

De
profundis. (Rit. Rom.,

ibid.)

4. Si l'on ne
porte pas

de suite le corps

au
sépulcre, l'évêque ayant

dit l'oraison

Deus, cui proprium est, etc., entonne
Ego

sum, et les chantres Renedictus
(Rit. Rom.t

ibid.);
les chantres

ayant répété l'antienne,-

il dit
Kyrie et Pater noster; il

asperge
le

corps
trois fois, de sa place, et continue

comme
porte le Rituel.

5. Si le défunt est un cardinal, un
évêque,

un
prélat prêtre, l'empereur

ou le roi, etc.,

on observera tout ce
qui

est
prescrit à cet

égard dans le Pontifical romain De
exsequiis,,

et dans le Cérémonial des
évêques, livre u,

chap. 11.

VARIÉTÉS.

(Extrait d'un Céréroonial viennois.;

Voici quelles sont, dans certains diocèses

de France, les cérémonies de l'office ponti-

fical.

Avant chaque office, deux chanoines as-

sistants ou, à leur défaut, deux autres
prê-

tres, précédés du suisse ainsi que d'un
aqué-

féraire, et suivis du domestique caudataire

ci du bedeau, vont prendre l'évéque à son

palais et le reconduisent de même
après, le

premier assistant lui présentant, avec les

baisers ordinaires, le
goupillon à la porte de

l'église.

§ l. DE LA grand'messe pontif:cale

Nota. Tout ce qui n'est pas spécifié ici se

pratique comme à la grand'messe ordinaire.

1. Préparatifs.

? Au premier son de la cloche, tous les ofG-

cifrs se rendent à la sacristie, où ils se revê-

tent à l'ordinaire de leurs habits de chœur,
et de plus, s'il est possible, de

gants blancs,
à l'exception du thuriféraire. Ensuite ils

vont chercher l'évêque, qu'ils saluent pro-
fondément en l'abordant (1). Or ils doivent

candelabris. 8" de gromiali, 9* de amnullis. (Cxretn. Episc
L i, C. 0, il. 1 et 2.)
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défiler dans l'ordre suivant, et sur deux lignes
parallèles, si l'espace le permet 1°Le suisse
2" l'aquéféraire; 3° le maître des cérémonies;
4° le porte-plateau; 5° le purte-grémial
G°le porte-bougeoir; 7° le porte-livre; 8° le
ministre de la mitre simple; 9° celui de la
mitre précieuse; 10° le porte-crosse; 11° les
deux assistants, en habit de choeur; 12° le
prélat,donnant sa bénédiction auxassistanls,
lesquels se mettent tous à genoux, excepté
les chanoines, qui demeurent debout, en
s'inclinaul toutefois profondément; 13° le
domestique caudataire; 14°le bedeau. Arrivé
à la porte de l'église, le prélat reçoit à l'or-
dinaire le goupillon de son premier assistant,
prend lui-même de l'eau bénite, se signe et
asperge les assistants qui se tiennent encore
comme nous avons dit. Ensuite l'assistant
reprend, avec les baisers accoutumés avant
et après, le goupillon, qu'il rend à l'aquéfé-
raire, lequel retourne à sa place et rentre de
suite à la sacristie, après avoir fait la révé-
rence convenable à l'autel. A l'entrée du
chœur, les officiers s'arrêtent et se rangent
sur deux lignes parallèles aux stalles, dans
l'ordre suivant, savoir du côté de l'Evan-
gile, 1° le maître des cérémonies; 2° le porte-
grémial 3° le porte-livre; 4.° le ministre de
la mitre simple; 5° le ministre de la crosse.
Du c6té de l'Epître, 1° l'aquéféraire 2° le
porte-plateau; 3° le porte-bougeoir; 4° le
ministre de la mitre précieuse. Tous ensem-
ble avec le prélat, ils saluent d'une inclina-
tion médiocre, à droite et à gauche, le choeur,
qui doit rendre le salut à l'évéque par une
inclination profonde; puis ils continuent
leur marche et se placent dans le même or-
dre autour de l'aulel, où le prélat s'age-
nouille au milieu de tous les officiers, sur le
plus bas degré, ce que fait en même temps
le clergé, chacun à sa place respective. Alors
le diacre et le sous-diacre d'honneur en dal-

matiques viennent remplacer auprès de l'é-
vêque ses deux assistants, qui prennent aus-
sitôt leurs places au choeur.

2. Chantde tierce pendantqu'onhabillel'évêque.

Après une courte prière, tout le monde se
lève, et le prélat, suivi de tous ses officiers,
monte sur son trône, d'où il se tourne vers
J'autel, qu'il a salué avec tous ses officiers
avant de le quitter; puis il dit tout bas et
debout avec le chœur Pater et Ave; après
quoi il entonne tierce en disant à l'ordinaire
Deus, in adjutorium, etc., que le chœur con-
tinue comme de coutume; le premier cho-
riste porte à l'ordinaire l'antienne au prélat;
puis celui-ci s'assied et se couvre, ainsi que
le chœur, 'après l'intonation du premier
psaume. Cependant les officiers saluent pro-
fondément l'évêque, après s'être placés en
couronne devant lui, dans cet ordre 1° le
diacre et le sous-diacre d'honneur, assis et
récitant avec lui les prières de la préparation
à la messe; 2° le ministre du livre, à genoux
sur un des degrés du trône, tenant des deux

Dansle rite romain,les porte-insignesprécèdentordi-
nairementle prélat,quiest suivideschanoinesquandon
Piuxompngaesansprocessif; lesporte-insigneslesuivent

mains le livre ouvert, le haut appuyé sur sa

tête, et ayant à sa gauche le ministre du

bougeoir, lequel demeure debout, ainsi que
tous les officiers 3° à la droite du premier
assistant sont les ministres de la mitre pré-
cieuse, et plus tard, celui du bougeoir, enfin
le porte-plateau; 4.° A la gauche du second
assistant les ministre; de la crosse, de la
mitre simple et du grémial;£>nenfin le maître
des cérémonies au milieu, vis-à-vis de l'évê-

que. Pendant que celui-ci lit les psaumes,
son domestique lui met ses has et ses sou-

liers ensuite le prélat et ses deux assistants,
ainsi que le ministre du livre, se lèvent pour
lire debout, découverts et tournés vers l'au-.

tel, les prières Kyrie, etc., et les oraisons

suivantes; après quoi le diacre d'honneur
lui ôte son anneau, qu'il baise, après avoir
baisé sa main. Aussitôt son domestique, à

genoux, lui donne à laver; et le prélat ayant
essuyé ses mains, reprend l'anneau, que lui
met le diacre en le baisant, ainsi que sa
main (ce qu'il observe toujours en pareil
cas). Ensuite le diacre d'honneur ôte au pré-
lat la croix pectorale, et le sous-diacre le

camail, qu'ils déposent dans le plateau. Ce-

pendant un clerc auxiliaire ayant salué l'au-
tel et le pontife, va, par le chemin le plus
court, prendre successivement et des deux

mains, les bras étendus, chacun des orne-
ments pontificaux, qu'il remet ainsi au maî^
tre des cérémonies, et celui-ci au diacre et
au sous-diacre d'honneur, lesquels en revêt-
tent conjointement le prélat. Or ces orne-

ments, à moins qu'il ne s'habille à la sacristie,
doivent être disposés sur l'autel, devant le

tabernacle, par un chapelain en habit de

chœur, dans cet ordre 11 la chasuble, qui
touche la nappe de l'autel 2° la dalmatique;
3° la tunicelle; 4° l'étole; 5° la ceinture;
6° l'aabe et l'amict; le manipule doit être

placé séparément des autres ornements, du
côté de l'Evangile. Pour les gants, la croix
à glands, les bas et les souliers de l'évêque,
un acolyte les porte dans un plateau, qu'il
dépose ensuite à la crédence pour prendre sa

place au chœur dès que le prélat s'est revétu
de ces ornements. On lui donne d'abord l'a-

mict, dont on lui fait baiser la croix; puis
l'aube, la ceinture (et non un cordon), et en-

suite l'étole, qu'on lui fait aussi baiser et

qu'il ne doit pas croiser; après quoi, le sous-
diacre d'honneur lui donne la chape et le
diacre la mitre précieuse. Ensuite le prélat
s'assied avec ses assistants et les porte-insi-
gnes, si les psaumes de tierce ne sont pas
achevés. Pendant le capitule, qui est chanté

par le chanoine hebdomadier, le prélat est
debout avec la mitre, que le diacre d'hun-

neur lui ôte vers la fin du répons bref; le

pontife chante ensuite à l'ordinaire l'oraison
de tierce et après le Benedicamus Domino.
chanté par les choristes, le prélat ayant
quitté la chape et la mitre, est revêtu de la
tunicelle et de la dalmatique, dont le diacre
et le sous-diacre attachent les cordons sur

quandonmarcheprocessionnellement,exceptale pore
crosse la processiondusaintsacrement
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les. épaules. Alors l'évêque s'assied, et le
diacre avec le sous-diacre lui mettent ses

gants.en les baisant après avoir baisé ses
mains. Aussitôt il se lève et ses deux assi-
stants le revêtent de la chasuble. Le prélat
s'étant assis de nouveau, le diacre lui met la
mitre précieuse et l'anneau-, avec les baisers
accoutumés. Cependant, à la fin de tierce,
les choristes l'ayant salué et l'autel, se ren-
dent à la sacristie, précédés du maître des
cérémonies, pour prendre les chapes et re-
venir de suite à l'ordinaire au chœur, précé-
dés des officiers inférieurs et suivis du sous-
diacre et du diacre d'office puis en dernier

lieu, du prêtre assistant, lequel doit être un
des plus dignes du chapitre. Après une révé-
rence convenable à l'autel et à l'évêque,
tous les officiers se tournent ensemble vers
le prélat, et rangés sur une ligne devant lui,
ils le saluent d'une inclination profonde et
se retirent, sans refaire la génuflexion, sa-
voir les choristes au lutrin, après avoir sa-
lué le 'chœur à l'ordinaire le thuriféraire
avec les acolytes à la crédence, le diacre et
le sous-diacre d'office sur des sièges prépa-
rés en face de l'évêque le prêtre assistant à
la droite du diacre d'honneur, au trône et
le maître des cérémonies sous la lampe.
Alors les choristes entonnent l'Inlroït de la
messe. Au commencement du psaume, le
maître des cérémonies se rend devant l'autel,
avertit le thuriféraire et les acolytes, qui
viennent de la crédence se réunir à lui; ils
font ensemble la génuflexion, viennent de-

vant l'évêque qu'ils saluent profondément;
le maître des cérémonies avertit le prêtre
assistant, qui vient se placer au milieu d'eux,
et fait mettre à l'ordinaire de l'encens dans
l'encensoir par le prélat, en disant Benedic,
pater reverendissime. Le thuriféraire met le

genou droit à terre, en présentant son en-
censoir (ce qu'il fait toujours en pareil cas,
même à l'autel). Ensuite ils saluent tous en-
semble le prélat, et se tournant en face, ils
s'inclinent pendant le Gloria Patri, le prêtre
assistant ayant repris sa place. A Sicul erat,
le porte-grémial va prendre cet orneinent
sur les genoux de l'évêque, dont il baise la
main en se mettant à genoux lui-même sur
les degrés du trône, puis il se retire; et le
porte-crosse s'approchant du prélat, qui se
lève, le salue profondément, met aussi le

genou droit à terre, et lui remet la crosse

qu'il baise, ainsi que sa main, en le saluant
de nouveau (ce qu'il fait toujours en pareil
cas). Pour la prendre au contraire, il baise
d'abord la main, puis la crosse.

Remarquez, 1° que le prélat porte toujours
de la main auche la crosse, en tenant (dans
son diocèse! la partie recourbée tournée en

dehors, et 1 acolyle au contraire la porte do
la main droite, la partie recourbée toujours
retournée en dedans.

Remarquez, 2° que, pour mettre et ôter
commodément la mitre, il faut, en la met-

tant, l'appliquer d'abord sur le front, puis
l'enfoncer doucement sur le derrière de la
tête; en l'ôtant, on doit d'abord relever les
deux bandes qui tombent sur les épaules et

retirer adroitement la mitre, en la penchant
un peu sur le derrière de la tête.

Remarquez, 3*que pour la messe le prélat
prend toujours la mitre précieuse, et la mitre

simple, au lavement des mains, seulement à

l'autel, ainsi qu'aux messes des Morts.

Remarquez, 4° que l'évêque est toujours
encensé à l'autel par le diacre d'office, et a
son trône par le prêtre assistant, et que c'est
le diacre d'honneur qui lui met et ôte tou-

jours la mitre, soit au trône, soit à l'autel,
avec inclination profonde avant et après.

3.Arrivéeà l'autel,commencementde la messeet.
encensement.

Dès que l'évêque se. lève; le chœur se lève
en même temps, et le maître des cérémonies,
de sa place, avertit le prêtre assistant, avec
le diacre et le sous-diacre d'office, qui se réu-
nissent devant le prélat, le prêtre-assistant
étant au milieu. Ils lui font une inclination

profonde, et tous les officiers ayant laissé
leurs bonnets sur leurs sièges, se rendent à
l'autel dans l'ordre suivant les officiers in-
férieurs allant se placer sous la lampe, et,,
après la génuflexion commune, à la cré-

dence les porte-insignes se rangeant do
suite de chaque côté de l'autel; les sous-dia-
cres et les diacres, puis le prêtre assistant;
et enfin le prélat, tenant la crosse de la main

gauche et appuyant la droite sur la poitrine-.
Après la révérence convenable à l'autel, il

quitte la crosse avec la mitre et commence
aussitôt la messe à l'ordinaire, ayant à sa
droite le prêtre assistant, avec le diacre

d'honneur, et à sa gauche le diacre avec le
sous-diacre d'office et le sous-diacre d'hon-
neur. A Indulgentiam, le sous-diacre d'office,
passant derrière le diacre, attache au bras

gauche du prélat le manipule, qu'il prend
sur l'autel et dont il lui fait d'abord baiser la

croix, après l'avoir baisée- luUméme à côté,
et baisant ensuite la main gauche de l'évo-

que. Cependant les porte-insignes s'age-
nouillent autour de l'autel, comme en en-
trant au chœur, mais in plano. Dès que le

prélat est monté à l'autel et l'a baisé, le sous-
diacre d'office lui fait encore baiser le com-
mencement de l'Evangile du jour sur le Mis-

sel, que lui présente le porte-livre, à qui il
le rend immédiatement après; puis le pontifo
bénit l'encens à l'ordinaire assisté seule-
ment du diacre et du sous diacre d'office; le

diacre, toutefois, disant Benedic, pater reve-
rendissime. Après avoir encensé l'autel
comme de coutume (le prêtre assistant se
tenant debout in plano au coin de l'Epître,
et le diacre, avec le sous-diacre d'honneur

également sur le pavé. mais aux angles des

du grés de l'autel), l'évêque rend L'encensoir
au diacre d'office, reçoit aussitôt la mitre et
la crosse; puis il est encensé comme les au-
tres célébrants par le diacre d'office, qui se
tient in piano du côté de l'Epttre, avec le
thuriféraire à sa droite, le maure des céré-
monies à sa gauche pour le sous-diacre il
reste in plano au milieu de l'autel, et le prê-
tre-assistant remonte sur le second degré,
auprès du livre. Après l'encensement du

prélat, qui aussitôt dépose la crosse et la
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mitre, le diacre et le sous-diacre d'office re-
montent à ses côtés sur le marchepied, des-
cendent avec lui et te prêtre assistant in
plano devant l'autel, où ils reprennent leurs
places comme auparavant. Aussitôt !e prélat
reçoit la mitre et la crosse, fait une inclina-
tion à l'autel, tandis que tous ses ministres
font eux-mêmes la génuflexion et se rendent
tous au trône, où l'évêque est salué d'une
inclination profonde par tous les officiers,
qui reprennent aussitôt leurs places comme
auparavant, le thuriféraire étant resté à la
crédence avec les acolytes. Ensuite le prélat
quitte la crosse avec la mitre, et dit à l'ordi-
naire, debout, l'Inlroït dans le livre que sou-
tient le ministre qui en est chargé, lequel a
le ministre du bougeoir à sa gauche. Le pré-
lat dit aussitôt Kyrie alternativement avec
ses deux assistants, puis il s'assied. Alors le
diacre d'honneur lui met la mitre précieuse;
ensuite, conjointement avec le sous-diacre,
il arrange sur ses genoux le grémial, dont ils
tiennent, chacun de son côté, le bout du ru-
ban avec la main intérieure étendue à l'or-
dinaire, de même que l'autre sur leurs ge-
noux. Cependant les ministres du livre et du

bougeoir, ayant salué profondément le pré-
lat, se retirent à leurs places, où ils (l'as-
seyent ce que font aussi tous les ministres
sacrés, ainsi que le chœur, en se couvrant.

4. DuGloriain excclaisà l'offertoire.

On porte, on récite et on chante Gloria ioa
excelsis comme de coutume, s'il y a lieu; le
prélat en recevant toutefois l'intonation avec

la mitre et la crosse qu'il quitte sitôt
après, pour lire dans le livre, avec ses deux
assistants, l'hymne, à la Gn de laquelle il
s'assied et reçoit la mitre précieuse. Cepen-
dant, avant de chanter à l'ordinaire la col-
lecte, l'évêque quitte la mitre et dit Pax vo-
bis, après le Gloria in excelsis; mais si l'on
ne dit pas cette hymne, il dit Dominas vobis-
cum, comme de coutume. Après avoir chanté
l'oraison, il s'assied reçoit la mitre pré-
cieuse avec le grémial, et lit à l'ordinaire
dans le Missel tout ce qui suit, jusqu'à
l'Evangile inclusivement, ses deux assistants
tournant au besoin les feuillets et lui mon-
trant du revers de la main droite ce qu'il
doit dire. Après le chant de l'Epftre, le sous-
diacre reçoit à genoux (mais debout et pro-
fondément incliné s'il est chanoine) la béné-
diction du prélat, sur les genoux duquel il
repose le haut du livrer où il baise la main,
après toutefois que le prélat a fini de lire

l'Evangile, à la fin duquel ses assistants ré-
pondent Laits tibi, Christe, comme aussi Deo
gratias après l'Epître et le dernier Evangile.
Pendant qu'on chante au-choeur le verset du
graduel, ou vers la fin de la prose, si elle a
lieu, le maître des cérémonies, avant de por-
ter le livre des Evangiles au diacre d'office,
transporte le Missel de l'autel au côté de
l'Evangile; et le prélat, toujours assis, bénit
à l'ordinaire l'encens que lui présente le
prêtre-assistant ensuite il bénit aussi le
diacre, qui est à genoux ou profondément
iiicliué s'il est chanuine; après quoi il quitte

le grémial et la mitre, se lève avec tout le
chœur, reçoit la crosse, qu'il tient des deux
mains, après toutefois s'être signé, comme l<>

diacre, à Initium on Sequentia, etc. Alors -il
écoute le chant de l'Evangile, en se compor-
tant comme le célébrant ordinaire. Cepen-
dant, l'Evangile étant fini, l'évêque, sans
mitre, après avoir été encensé par le diacre

d'office, .qnitte la crosse et entonne, s'il y a
lieu, le Credo, qu'il lit à l'ordinaire dans le
livre avec ses deux assistants, et à la fin du-

quel il s'assied, de même que tout le choeur.
et reçoit la mitre avec le grémial. Aux trois
messes de Noël et à celle de l'Annonciation,
le prélat, sans quitter la mitre, va, avec tous
ses assistants et les porte-insignes, s'age-
nouiller sur le plus bas degré de l'autel.

5. Del'offertoireà la Pode lamesse.

Dès que le chœur a fini de chanter le
Credo, le prélat quitte la mitre et le grémial.
se lève et chante à l'ordinaire Dominus vo-
biscum; puis il dit l'offertoire et s'assied.
Alors le diacre d'honneur lui met la mitre,

précieuse et reçoit son anneau; puis, con-

jointement avec le ,sous-dincrc, ses gants,
que le maître des cérémonies porte sur le

plateau. Ensuite le prélat reçoit à laver,
comme nous avons dit plus haut; après
quoi le diacre d'honneur lui met l'anneau,
avec les baisers accoutumés. Aussitôt l'évê-

que se lève, reçoit la crosse et va à l'autel
avec tous les officiers, comme au commen-
cement de la messe. Dès qu'il y est arrivé, il

quitte la crosse et la mitre; le diacre d'office
à droite et le prêtre-assistant à gauche, re-
levant à l'ordinaire son aube, montent avec
lui à l'autel. Pour le djacre et le sous-di.icre.
d'honneur, ils demeurent debout in plano,
vers les deux angles des degrés, pendant'
toute la messe, s'ageiiouillaqt toutefois pen-
dant la consécration. Après que le prélat a
baisé l'autel, s'il y a offrande du clergé ou
du peuple, il s'assied et reçoit la 'milre; il

présente son anneau à baiser à ceux qui
viennent offrir, et, s'il y a lieu, il descend aù
balustre pour recevoir l'offrande du peuple,
Cependant le porte-bougroir se tient in piano,

debout, à la gauche du prêtrc-xsststant.
Quant au diacre et au sous-diacrc d'office;
ils se comportent comme de coutume, depuis
l'offertoire jusqu'à la fin de la messe, le prê-
tre assistant recevant seul du pontife le bai-
ser de paix, pour le donner ensuite au dia-
cre d'honneur et reprendre aussitôt sa place
auprès .du livre, tandis que les autres offi-
ciers se le transmettent comme de coutume;
mais s'ils sont chanoines, ils le reçoivent
tous successivement de l'évêque, jusqu'au
sous-diacre d'office inclusivement. En fai-
sant bénir l'eau à l'offertoire, le sous-diacre
dit Benedic, pater reverendissime. Après l'en-

censement de l'offertoire, qui'se fait à l'ordi-

naire, le prélat reçoit la mitre simple, mais
non la crosse; et, tenant'les mains jointes, il

est encensé comme de coutume par le diacre
d'office. Ensuite il reçoit à laver, et ayant
quitté la mitre, il continue la messe à 1 or-

dinaire, son dooifistiaue lui étant, s'il l'a eu-
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core, la calotte à la fin de la
préface,

et ne

la lui remettant
qu'après

la communion.

Après la dernière
ablution,

le
prélat reçoit la

mitre simple et lave de nouveau ses mains.

Aussitôt le
prêtre assistant et le diacre d'of-

fiée lui mettent ses gants et son anneau,

avec les cérémonies ordinaires; puis il quitte

la mitre et lit la communion. Après
t'oraison

ordinaire Plaçeat, l'évéque reçoit
la mitre

précieuse avec la crosse et donne la béné-

diction, comme il est marqué dans le Céré-

monial des
évêques, liv. a, chap.

25. Or, ppn-

dant cette bénédiction, tout le monde est à

genoux, excepté
les chanoines, qui s'incli-

pent seulement profondément vers le
prélat.

Sitôt après le dernier
Evangile

de la messe,

que le prélat récite en se rendant à son

siége, après avoir toutefois fait le signe de la

croix, comme à l'ordinaire, sur la petite ta-

blette et sur soi-même; mais, s'il
y

a un

Ev.ingile propre, il le dit à l'autel, comme

de coutume.
Après quoi

le prêtre assistant

se relire à la sacristie après avoir fait la

génuflexion au bas de l'autel, avec tous les

ministres. Quand le pontife donne la héné-

diction dite
papale,

tous les officiers, excepté

le prêtre assistant,
se rendent au trône pré-

paré à cet effet, sur deux
lignes

et dans l'or-

dre suivant le maître des cérémonies et le

thuriféraire, les
acolytes,

les
porte-insignes,

le ministre du livre nortnit le Pontifical, le

diacre et le sous-diacre d'office, le diacre el

le sous-diacre d'honneur, qui
se

placent sur

des
sièges préparés aux quatre angles du

trône, les ministres d'office étant en avant;

enfin le
prélat avec la milre et la crosse,

montant sur le trône, où il s'assied. Les

acolytes déposent leurs chandeliers au
pied

,du trône.
Après la publication

de l'indut-

gence et l'exhortation le diacre d'office

tourné vers l'autel, chante le
Confiteor,

comme il-est
marqué dans le Pontifical, le-

quel est soutenu devant lui par le ministre

du
livre, qui ensuite le

présente ouvert à

l'évêque, en se mettant à genoux sur les

marches du trône. Pendant la
publication de

l'indulgence et la bénédiction, tous sont à

genoux, excepté les chanoines. Ensuite on

retourne dans-le même ordre à
l'autel;

et

après la bénédiction du saint
sacrement, qui

se donne toujours alors, et pendant laquelle

le
prélat est assisté immédiatement

par
le

diacre et le sous-diacre
d'office, tous les offi-

ciers
accompagnent l'évéquu à son

trône,

avec les mêmes cérémonies et dans le même

ordre qu'ils l'avaient précédé en venant à

J'autel avant la messe; et pendant le chant

du Te Deum
(ou

de sexte, qu'entonne le cha-

noine hebdomadier et qui se dit an chœur à

l'ordinaire)', on déshabille le prélat de la

même manière
qu'un l'avait habillé, le mi-

nistre du
plaleau et le clerc auxiliaire reve-

nant alors pour cela
joindre les autres porte-

insignes, tandis que le
thuriféraire, les aco-

lytes, avec le diacre et le sous-diacre d'olïïie,

rentrent seuls'à la
sacrislie, après avoir sa-

lué le prélat el l'autel avec les révérences

convenables. Dès
qu'il

a fini de lire les priè-

res
marquées dans le Slissul pour l'actiun do

grâces,
on te reconduit de la même manière

et au même lieu où on était allé le
chercher,

deux chanoines venant alors pour cela rem-

placer le diacre est le sous-diacre d'honneur,

qui vont se déshabiller à la sacristie.

§ Il.. DE Là MESSE PONTIFICALE DES MORTS.

Si l'évêque célèbre la grand'messe pour

les morts, outre les cérémonies ordinaires,

voici ce qu'il y a de particulier

Le prélat ne se sert ni de bas, ni de sou-

liers brodés, ni de gants, ni de la crosse. Il

omet les prières de la préparation à la messe

marquées dans le Missel. Il prend alors le

manipule avant l'étole. Il n'a avec lui que le

prêtre assistant, le diacre et le sous-diacre

d'office. Après les prières et la confession

ordinaire au pied de l'autel, le prélat monte-

sur le marchepied, baise l'autel sans l'cnccn-

ser, redescend, reçoit la mitre simple (la.
seule dont il se serve à cette messe), et rc-

tourne aussitôt à son trône, où il se coin-

porte, ainsi que ses officiers, comme à la

messe ponlificale ordinaire en observant

toutefois ce qui est marqué ci-dessus, au

numéro 2. A la fin de la messe il ne donne.

point de bénédiction et l'on ne publie pas les

indulgences. Sitôt après le dernier Evangile,
le prêtre assistant se retire à l'ordinaire, à la.

sacristie, tandis que tous les autres officiers

accompagnent l'évéque à son trône, où il

quitte la chasuble et la dalmatique, la luni-

celle et le manipule, pour prendre la chape
et aller faire l'absoute, accompagné du diacre

et du sous-diacre. Le prélat ne quitte la mi-

tre que pour dire Pater noster et les autres

prières après le LiGera me. Du reste il se

comporte, ainsi que ses officiers, comme à

l'absoute ordinaire des morts, à moins qu'on
ne fasse l'absoute solennelle dont il est parlé
au liv. il, chap. 11, du Cérémonial des évê-

ques, qu'on peut consulter, Voy. ABSOUTE.

OFFICIANT.

Ci'lui qui préside à un office distingué de.

la messe est appelé officiant; à la messe on

l'appelle célébrant. Voy. ce mot.

Lorsque l'officiant est revêtu d'habits sa-

crés, il précède tous les autres, méme le

premier dignitaire; s'il n'est pas ainsi rctétu,

on doit suivre l'usage de l'église
où l'on se

trouve. Ainsi l'a déclaré la congrégation des

rites, le 2i octobre 1609.
( Collect.

Dccr.

n. 270).

Outre que les fonctions de l'officiant sont

détaillées aux articles propres à chaque of-

fice, il est bon de les trouver ici réunies et

séparées des fonctions des autres ministres,

afin qu'on puisse plus facilement et en moins

de temps se les rendre présentes à l'esprit.

§ I. De l'officiant aux vépres solennelles.

1. L'officiant, après avoir annoncé tout

haut dans la sacristie l'office avec les mé-

moires et autres choses particulières qu'on

y doit observer, prend
une chape, et s'étant

placé au milieu des chapiers, safue la croix

de la sacristie par une inclination profonde,

et ensuite les
chapiers

à droite et à gaucho
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par une inclination de tête puis il se couvre
et va au chœur les mains jointes entre les
deux premiers chapiers.

2. L'officiant se découvre lorsqu'il appro-
che de l'autel, donne, s'il le veut, sa barrette
au cérémoniaire, et après avoir fait au bas
des degrés la révérence convenable, c'est-

à-dire la génuflexion jasqu'à terre, si le
saint sacrement est dans le tabernacle, ou
seulement une inclination profonde s'il n'y a

que la croix (ce qui doit être dit en général
pour toutes les autres occasions), il se met

à genoux sur le dernier degré et y fait une
courte prière, ordinairement l'Aperi, après
laquelle s'étant levéet ayant fait unerévérence
convenable à l'autel, il salue d'une inclina-
tion médiocre le chœur des deux côtés, com-

mençant par le côté de l'Epître, si les plus
dignes y sont, et va la tête découverte à son

siège, où après avoir salué les officiers par
une inclination de tête, il s'assied et se cou-

vre, s'il le veut ou si c'est l'usage. C'est
ainsi qu'il salue les chapiers, s'il ne leur est

pas supérieur en dignité, toutes les fois qu'ils
arrivent devant lui ou qu'ils se retirent; et

s'il est assis, il suffit qu'il se découvre.
3. Lorsqu'on dit noneimmédiatement avant

vêpres, l'officiant ne se met point à genoux

pour faire la prière après qu'il est arrivé.

fa.. L'officiant ayantété quelque temps assis,
se lève lorsque le cérémoniaire l'avertit, et

récite tout bas le Pater et l'Ave; ensuite

ayant mis sa barrette entre les mains du cé-

rémoniaire, il chante d'un ton de voix con-

venable Deus, in adjutorium meum intende,
faisant en même temps le signe de la croix

sur lui, touchant de la main droite, d'abord

le front, puis la poilrine et ensuite les épau-
les, joignant ensuite les mains il s'incline

médiocrement pendant le verset Gloria Patri,

ctc., et entonne'la première antienne, après
qu'elle lui a été annoncée par le chapier.

5. A la médiation du premier verset du

premier psaume, l'officiant s'assied et se

couvre, et demeure toujours assis et couvert

jusqu'au capitule; il se découvre seulement

au Gloria Patri de chaque psaume, aux
noms de Jésus et de Marie et à celui du saint
dont on fait l'office.

6. La dernière antienne étant achevée,
l'officiant chante le capitule debout et les

mains jointes, ensuite il entonne l'hymne;
si on chante Veni Creator ou Ave, Maris

atetla, après l'avoir entonnée il se met à ge-
noux pendant la première strophe. Il se tient

debout pendant qu'on chante l'hymne, et ne

s'assied qu'après avoir entonné l'antienne de

7. L'officiant se lève quand on commence

Magnificat, et, quand les chapiers sont venus
devant lui, il leur fait une inclination de tête,

puis ilsalueaussitôldesa place les deux côtés

du chœur, commençant par celui où il est, ou

par sa droite s'il est au milieu. Ensuite ayant
quitté sa barrette, il descend de son siège et

s'en vadroitàl'autel lesmains jointesentre les
deux plus dignes chapiers; s'il faut se détour.

ner, il se détourne à sa droite, de.préférence,
soit en allant, soit en revenant. Quand il est

arrivé au bas des degrés, il fait la révérence
convenable à l'autel; puis, étant monté, il;
le baise, les deux mains appuyées dessus.

8. L'officiant, ayant baisé l'autel, se tourne-
vers le thuriféraire, reçoit la cuiller du pre-
mier chapier, et met trois fois de l'encens.
dans l'encensoir, disant à la première Ab
illo benedicaris; à la seconde in cujus.
honore; à la troisième cremaberis. Amen.

Ensuite, ayant rendu la cuiller au premier
chapier, il fait sur l'encensoir le signe de la
croix sans rien dire ayant pendant toute
cette action la main gauche sur sa poitrine
ou sur l'autel; puis ayant reçu l'encensoir,
il encense l'autel de la manière qui a été
marquée à l'article MESSE, partie seconde,
article troisième.

9. L'encensement de l'autel étant achevé,.
l'officiant rend l'encensoir au premier cha-

pier, ou au cérémoniaire s'il n'y a pas de

chapiers; puis il retourne au milieu de l'au-

tel, où il fait une inclination de tête à la

croix, et étant descendu au bas des degrés,
il fait la révérence convenable à l'autel; en-

suite il salue le chœur et retourne à son.

siège dans l'ordre qu'il en est venu.
10. Remarquez que l'officiant encense pre-

mièrement l'autel où repose le saint sacre-

ment, puis le. grand autel et ensuite celui

devant lequel on chante l'office, s'ils sont

différents, et qu'il observe à tous les mêmes

cérémonies, excepté qu'il ne bénit l'encens

qu'à l'autel, qu'il encense le premier.
11. Quand l'officiant est arrivé à son siége;

il y est encensé par le premier chapier, à

qui il a fait une inclination de tête avant et

après, puis il reprend sa barrette et se tient

debout jusqu'à la fin du Magnificat. Lors-

qu'on répète l'antienne, il s'assied el se cou-

vre, et lorsqu'elle est finie, il se lève pour
chanter les mains jointes l'oraison de l'offico

et celles des mémoires, s'il y en a.

12. Après que l'officiant a dit ces paroles,
Fidelium anime, etc., il salue de sa place le

chœur de part et d'autre comme à Magnifi-

cat, et s'en retourne à la sacristie dans le

même ordre qu'il est venu, saluant l'autel

en passant au lieu convenable; il se couvre

à la sortie du chœur, et en arrivant à la sa-

cristie il salue la croix et les officiers de part
et d'autre.

13. yi l'officiant sort du chœur procession-
nellement par la grande porte qui est au

bas du choeur, il donne le temps à ses offi-

ciers de sortir du chœur devait lui, et, après
avoir salué le clergé de part et d'autre, il

descend de son siège, salue l'autel derrière

le banc des chapiers, et s'en, retourne à la

sacristie.
14. Si l'on ne doit pas dire les complies

immédiatement après les vêpres, l'officiant

ayant dit Fidelium anime, etc., et ensuite

Pater noster tout bas, ajoute d'une voix mé-

diocre Dominus det nobis suam pacem: après

que le chœur a répondu, il commence du

même ton l'antienne de la Vierge, et se tient

debout ou à genoux selon que le temps le

demande; il ajoute dans la même posture le

verset, ct dit toujours debout l'uraison con-
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venable, et puis d'un ton plus
bas Divinum

auxilium, etc., après quoi
il s'en retourne

avec ses officiers à la sacristie, comme il a

été dit ci-dessus, soit avant le
clergé,

s'ils ne

sont pas venus ensemble, soit immédiate-

ment après le
clergé,

s'ils sont venus con-

jointement,
et en ce dernier cas il ne salue

point
le

clergé
avant de sortir, mais seule-

ment en arrivant à la sacristie.

15. Si l'on dit les
complies

immédiatement

après les vêpres, l'officiant retourne au choeur,

quand on a dit le Gloria Patri; ilsaluel'autel

et le chœur en entrant, et va ensuite à la
place

qui lui convient selon son
rang,

et non pas

à celle où il était
pendant

les
vêpres,

si ce

n'est
qu'il

soit le supérieur du lieu.

VARIÉTÉS.

Les Bréviaires modernes ne prescrivent
l'antienne de la Vierge qu'après complies,

même en chœur. Cependant l'usage
romain

s'est conservé; il n'est peut-être pas une

seule paroisse où' l'on ne chante celle an-

tienne après vêpres, lors même qu'on n'y

ajoute pas les complies. On a supprimé les

versets Dominus det nobis, etc., et Divinum

au.rilium, etc. On ne dit
pas

Fidelium animœ

après vêpres, quand elles sont immédiate-

ment suivies de complies; ce sont des prières
de moins.

il. De l'officiant, à vêpres, devant le saint sacrement

ex posé.

1. Outre les choses que l'officiant pratique

aux vêpres solennelles ordinaires, il prend

une étole, s'il doit donner la bénédiction, et

observe, en ta présence du saint sacrement,

les choses suivantes.

2. Il se découvre dès qu'il entre au chœur,
et fait au bas des degrés de l'autel la génu-
flexion par terre à deux genoux avec une

inclination de tête, avant et après la prière

qu'il fait sur le dernier degré en arrivant au

chœur. IL se tient toujours découvert pendant

vêpres.

3. A Magnificat, l'officiant étant arrivé au

bas de faute), au milieu des chapiers, fait

avec eux la génuflexion à deux genoux,

comme il a fait au commencement, et, étant

monté sur le marchepied, il fait la génu-

flexion d'un seul genou, puis il baise l'autel,
et s'étant un peu relire vers le côté de l'E-

vangile, il met et bénit l'encens à l'ordinaire;

ensuite, sans faire aucune génuflexion, il

descend sur le second degré, et, s'étant mis à

genoux sur le marchepied, il reçoit l'encen-
soir du premier chapier, et encense le saint

sacrement de trois coups, faisant une incli-

nation profonde avant et après. Il se relève

ensuite et, l'encensoir à la main, il monte à

l'autel, où après avoir fait la génuflexion,
il

encense l'autel à l'ordinaire. L'encensement

fini, il rend l'encensoir au premier chapier,

puis il retourne au milieu de l'autel, où il

1'ait la génuflexion,; ensuite se retirant un

peu vers le côté de l'Evangile, pour ne pas
tourner directement le dos l'autel, il des-

cend au bas des degrés, où il fait la génu-
flexion à deux genoux sur le pavé comme

en arrivant, et s'en retourne au choeur à la

manière accoutumée, sans le saluer. Quand:
les vêpres sont finies, il s'en retourne à la

sacristie, ayant fait la génuflexion à deux

,genoux au lieu convenable.

4. Si l'on expose le saint sacrement immé-

diatement avant vêpres, l'offciaut observe'

ce qui suit. 1° Il salue le chœur en passant,.
et l'autel en arrivant au bas des degrés, en-

suite il se met à genoux sur le plus bas degré..
2° Lorsque le premier chapier ou le sacris-

tain a disposé le soleil, ou qu'il a ouvert le

tabernacle, l'officiant se lève et :))et de l'en-

cens dans l'encensoir sans le bénir et sans,

rien dire; puis s'étant mis à genoux, il re-

çoit l'cnconsoir et encense de trois coups to

sainte sacrement avec une inclination pro-

fonde avant et après. 3° Après que le soleil

est mis dans le lieu où il doit être exposé,

l'officiant, sans dire aucune oraison, fait la

génuflexion à deux genoux sur le pavé et

va au chœur de la manière ordinaire, sans

le salner.

5. Si l'officiant donne la bénédiction du

saint sacrement après les vêpres, il pratique
les choses suivantes. 1° Après la génuflexion

à deux genoux sur le pavé, si le saint sacre-

ment est exposé, il monte à l'autel accompa-

gné des deux premiers cha piers (ou du cérémo-
niaire et du thuriféraire s'il n'y avait pas do

chapiers); il y fait avec eux une simple génu-

flexion, et, après avoir baisé l'autel, il des-

cend aussitôt et se met à genoux sur le plüs
bas degré. 2° Un peu avaut que les chantres

commencent à chanter Tanium ergo, ou après
ces mots, Vcneremur cernui, l'officiant se

-lève et met de l'encens dans l'encensoir, sans

le bénir et sans rien dire; puis, s'étant remis

à genoux,
il reçoit l'encensoir, et lorsqu'on

commence à chanter Tanium ergo, ou Geni-

tori, il encense de trois coups le saint sacre-

ment, faisant une inclination profondeavant
et après; ensuite il rend l'encensoir au cha-

pier. 3° Après que les versets sont chantés,

il dit debout l'oraison avec sa conclusion

Qui vivis et regnas in sœcula, etc., ou les

oraisons, si l'on en doit dire plusieurs, qu'il

termine par une courte conclusion convena.-

ble à la dernière. 4· Après les oraisons l'of-

ficiant se met à
genoux (si le saint sacre-

ment n'est pas sur l'autel, un prêtre ou

un diacre en étole l'y dépose); et après qu'on
lui a mis l'écharpe sur les épaules, il se lève,

monte à l'autel, y fait la génuflexion, et prend
le saint sacrement de la main droite par le

nœud, et de la gauche par le pied couvrant

ses mains du voile, et faisant en sorte que le

devant du soleil et de l'hostie soit vers le

peuple quand il sera tourné. 5° L'officiant se

tourne par le côté de l'Epître, et donne la

bénédiction au peuple par un seul signe de

croix, sans rien dire, de la manière suivante.

Il élève le soleil jusqu'à la hauteur des yeux.

puis l'abaisse un peu au-dessous de la cein-

ture il le relève ensuite jusqu'à sa poitrine,

où il fail le travers de la croix de l'épaule

gauche à l'épaule droite; et après avoir

achevé la croix il retourne, s'il le veut, au

milieu., et aussitôt il achève le tour, remet te

saint sacrement sur l'autel, fait une génu-
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flexion et revient à sa place, où il se met à
genoux. Aussitôt on lui ôte le voile de des-
sus les épaules, et si le saint sacrement doit
rester exposé ou si l'on chante quelque
chose, il peut l'encenser de nouveau. 6°
Apris que le saint sacrement est renfermé,
il fait la génuflexion, reçoit sa barrette, salue
le chœur et retourne à la sacristie.

6. Lorsque l'exposition et la bénédiction
du saint sacrement ont lieu séparément de
quelque office, l'officiant se comporte comme
il vient d'être marqué, exceplé qu'à l'exposi-
tion il chante l'oraison debout', comme il a
été dit à la bénédiction; et quand l'oraison
est finie, il fait la génuflexion à deux genoux
sur le pavé, reçoit sa barrette et s'en re-
tourne à la sacristie. Si l'on expose et si on
renferme ensuite le saint sacrement durant
une même actions, comme à un salut qu'on
célèbre exprès, alors il l'encense deux fois,
l'une au commencement et l'autre à la fin,
avant de dire l'oraison.

§111.De l'officiantaux vêpresdesmorts.

1. L'officiant va au chœur de la manière
ordinaire revêtu d'une chape noire ou au
moins d'une étole de la même couleur; après
avoir fait une courte prière sur le dernier

degré de l'autel, il va à sa place sans saluer
le chœur. Lorsque le premier verset du
premier psaume est entonné jusqu'à la mé-
diation, il s'assied et se couvre demeurant
dans celle posiure jusqu'à Magnificat, sans
se découvrir u verset Requiem œternam, qu'on
dit à la fin des psaumes.

2. L'officiant se découvre et se lève lors-
qu'on entonne Magnificat, pendant lequel il
n'encense point l'autel, mais il demeure à sa
place. Lorsqu'on répète l'antienne, il s'assied
et se couvre, et lorsqu'elle est finie, il se relève
et commence debout les prières par ces deux
mots Pater noster, qu'il dit tout haut; puis
il se met à genoux, continuant le reste à
voix basse jusqu'à ces paroles Et ne nos
inducas, etc., qu'il dit du même ton que les
premières; ensuite il ajoute les versets sui-
vants puis il se léve dit l'oraison ou les
oraisons selon la qualité de l'office, et dit
à la fin Requiem œternam dona eis, Domine.
Quand les chantres ont entonné Requie-
scant in pace, l'officiant, sans ajouter autre
chose, retourne à la sacristie.

3. Si on commence les vêpres des morts
.immédiatement après celles du jour, l'offician t
ne dit pas Fidelium animœ, etc., après qu'on
a chanté Benedicamus Domino et pour lors
il quitte la chape qu'il avait, pour en pren-
dre une de couleurnoire; puis il se comporte
comme il vient d'être dit

§' IV.Del'officiantauxmatinessolennelles.

1. L'officiant, étant arrivé au chœur, fait
au bas de l'autel ou à sa place une courte
prière à genoux, après laquelle il se lève,
lorsque le cérémoniaire l'en avertit, et dit
aussitôt tourné vers l'autel, le Pater, l'Ave et
le Credo, à voix basse. Ensuite il chante d'un-,
ton convenable, Domine, labia mea aperies,
faisant un petit signe de croix avec le pouce

droit sur la bouche, la main étendue et tour-
née vers sa face et, après que le chœur a
répondu, il dit d'un même ton, Deus, in ad-

jutorium, etc., faisant le signe de la- croix

depuis le front jusqu'à la poitrine, comme au
commencement de vêpres. Il se tienldeboul^
tourné vers l'autel pendant l'invitatoire et le

psaume.
2. A ces paroles Venite, adoremus et pro-

cidarnus ante Deum, il fait la génutleziou le
psaume Venite, exsultemus étant achevé, et
l'invitatoire répété, il entonne l'hymne et en-
suite la première antienne, et, lorsqu'on a
chanté le premier verset du psaume jusqu'à
la médiation, il s'assied et se couvre.

3. La dernière antienne de chaque noc-
turne étant finie, il se lève pendant qu'on
chante le verset, et, lorsque le chœur a
achevé d'y répondre, il dit à haute voix Pa-
ter nostcr, qu'il poursuit à voix basse jusqu'à
ces paroles,Et ne nos tnducas in tentationem,
qu'il dit du même ton que los première
ensuite il dit tout haut l'absolution; et

quand celui qui doit dire la leçon a dit Jubé,
domne, benedicere, il dit les paroles de la. bé-

nédiction puis il s'assied et se couvre..
4. Il donne debout la bénédiction des se-

conde et troisième leçons de chaque noc-
turne, quoique le chœur ne se lève pas.
Quand la troisième antienne des deux autres
nocturnes est finie, il se lève et pratique ce
qui vient d'être marqué pour la fin du pre-
mier nocturne. Au commencement de la,

septième leçon il se tient debout et tourné
vers le lecteur, jusqu'à ce qu'il ait achevé
les paroles de l'Evangile, disant Et reliqtra.

5. Pendant le huitième répons, il prend
une chape que le cérémoniaire lui donne;
ensuite, sans sortir de sa ptace il de-
mande la bénédiction au plus digne du
chœur pour dire-la neuvième leçon; lorsqu'il
dit Tuautem, Domine, etc. il s'incline pro-
fondément vers l'autel sans faire la génu-
flexion puis il entonne l'hymne Te Deum

laudamus, et, pendant le verset Te ergo quœ-
sumics, etc:, il se met à genoux.

6. Si l'on est obligé de séparer matines
d'avec laudes, comme on l'observe aux ma--
tines de Noé' l'officiant dit, après l'hymno
Te Deum, l'oraison de l'office avec Dominus
vobiscum avant et après, sans ajouter Fide-
liurn animœ, elc- mais si te chœur se retire

après matines, l'officiant ajoute Fideliumani-

mœ etc., et le Pater sans autre chose.
1. Les laudes sont toutes semblables aux

vêpres pour les cérémonies.

§V. De l'officiantaux matines.dcsmortset à unenter-
rement

1. L'officiant a cela de particulier aux ma-
tines des morts qu'il ne dit pas tout haut
Pater noster, qu'il ne donne point d'absolu-
tion ni de bénédiction avant les leçons et

qu'il ne dit point la dernière leçon,étant plus
convenable qu'elle soit dite par un autre.

2. Si l'on dit laudes à la suite de matines,
il prend une chape noire au commencement,
et pour le reste il observe les mêmes céré-
monies qu'à vêpres; et si l'on doit chanter
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la messe des morts après laùdês, il sort vers

la fin pour s'habiller à la sacristie et en ce

cas un autre dit les
prières qui

sont à la,fin.

3. Pour les enterrements, l'offcianl ayant

pris
une étole ou même une

chnpc noire, va

au lieu où est le corps; y étant arrivé, il se

découvre el se met aux pieds
du

corps
vis-à-

visde la croix, qu'il salue parune inclination

profonde; puis il
asperge

le corps
sans rien

dire et, ayant
rendu l'aspersoir, il com-

mence d'un ton uniforme l'antienne Si ini-

quilates; cette antienne étant répétée, il en-

tonne l'antienne Exsultabuni Domino. Il va

ensuite à l'église la tête couverte, précédant

ceux qui portent le corps.

k.
Lorsqu'il

entre dans
i'église,

il salue

l'autel et se met aux
pieds

du
corps vis-à-vis la

croix pendant qu'on chante Subvenite; mais

si l'on doit dire quelque office des morts, il

se place dans le siège
de l'officiant et ob-

serve ce
qui

a été dit ci-dessus. Si l'on doit

dire la messe, il Vcvs'habiller à la sacristie.

5.
Après

le
répons Subvenite,

ou si l'on a

dit la messe ou quelque office, lorsqu'il est

fini, il dit à haute voix, sans chanter, les

mains
jointes et la tête découverte, l'oraison

Non intres
injudicium, etc. Sur la fin du ré-

pons
Libera me, Domine, l'officiant met et

bénit l'encens de la manière ordinaire; et,

après qu'on a chanté
Kyrie eleisun,il dit tout

haut Pater noster, et, poursuivant
le reste à

voix basse, il donne sa barrette et reçoit

l'aspersoir ensuite il faille tour du cercueil,

qu'il asperge par trois fois de
chaque côté

en trois divers endroits, commençant par le

côté de sa main droite et, quand il passe

devant l'aulel ou la croix que tient le sous-

diacre, il fait une révérence convenable.

6. L'aspersion finie il rend
l'aspersoir

puis
il

reçoit l'encensoir et encense le cer-

cueil de chaque côté, de la même manière

qu'il
l'a

asperge, faisant les mêmes révérences

en
passant après l'encensement, il rend

l'cnccnso-)r; pnis,s'étant tourné vers la
croix,

il dit tout haut, les mains
jointes

Et ne nos

inducas in tentationem avec les versets qui

suivent et l'oraison Deus cui proprium est,

etc., après laquelle il se couvre, si on doit

porter le
corps

hors du chœur; mais si le

lieu de la sépulture est dans le
chœur,

il s'en

approche la tête découverte et se met vis-à-

vis de la croix.

7. L'antienne In
paradisum

étant finie,

l'officiant bénit le tombeau, disant l'oraison

Deus
cujus yrtiseratione, laquelle on doit dire

quoique le lieu de la
sépulture soit dans l'é-

glise
ou dans le cimetière, si ce n'est

que
le

tombeau ait déjà été bénit, soit un
peu

avant

l'office, suit en quelque autre
temps

ce

qu'on peut reconnaître
quand on met le

corps dans un caveau où
plusieurs

autres

ont été ensevelis.

(1) Apol. c. 2.

(2) L. m, c. 51.

(3) De Opere et Eleem

(4) Accipit sacerdos a te quod pro te offerat, quanJo \i3i3

placare Deum' pro peccalis luis, la ps. cxxix, Il, 7.

f5) Secret. Dominic. 5 post Pentec.

(6) Qui libi offerunt.

(7) S. Cypr. libr. de Opere et Eleeroos. S. Osar. Arel

8.
Après l'oraison, l'officiant met et bénit

l'encens à l'ordinaire; puis,
sans sorlir de sa

place,
il asperge par trois fois le

corps
du

défunt,
el ensuite le tombeau ou la fosse

autant de fois; ayant
rendu l'aspersoir

et re-

çu l'encensoir, il encense de même par trois

fois le corps, puis
la

fosse,
et aussitôt il

-entonne l'antienne
Ego

sum. Puis il achève

la cérémonie, comme il est
marqué

à l'art

ENTERREMENT,
n. 14.

OFFRANDE.

C'est au célébrant à recevoir les offrandes

à la messe ou immédiatement après la mess!

Dans d'autres circonstances c'est au plus

digne del'église, qui est présent (S. C.SGjarii

1058). Voy.
MESSE SOLENNELLE..

DE L'OFFRANDE DU PEUPLE, ET DE L'ENDROIT

DE LA MESSE OU ELLE A ÉTÉ PLACÉE.

(Explication du P. Lebrun.)

On voit dans saint Justin (1), dans saint

Irénée (2) et dans saint Cyprien (3), que les

fidèles ont toujours compris qu'ils devaient

offrir à l'église ce qui est nécessaire pour le

service divin, et surtout le pain et le vin, qui

sont la matière du sacrifce déterminée dans

l'Evangile.
« Le prêtre reçoit de vous, dit

saint Augustin (4), ce qu'il offre pour vous,

quand vous voulez vous rendre Dieu propice

pour vos péchés. » Les anciennes oraisons

qu'on fii-il encore sur
l'oblalion (5),aussi bien

que celle du canon
(6), supposent cet usage;

et les Pères (7) ont souvent repris ceux qui

manquaient à ce devoir. Le second concile

de Mâcon, en 585, apprit avec indignation (8)
« que plusieurs fidèles, n'offrant aucune hos-

lie à l'autel, ue contribuaient point au ser-

vice de Dieu. C'est pourquoi
il ordonna sous

peine d'anathème que tous les dimanches les

hommes et les femmes offriraient du pain et

du vin à l'autel, afin que par ces oblations

ils pussent expier leurs péchés, et mériter

les récompenses qu'ont eues Abel et les au-

tres justes, qui ont fait à Dieu leurs offran-

des. p L'oblation s'est faite assez communé-

ment jusqu'au neuvième siècle de la manière

que l'Ordre romain le décrit en ces termes (9):
« Pendant que le choeur chante l'offertoire

avec ses versets, les fidèles, premièrement

les hommes et ensuite les femmes, font leurs

offrandes de pain et de vin sur des nappes

blanches. L'évêque, recevant les oblations

qui sont mises par un sous-diacre dans une

nappe tenue par deux acolytes, l'arcltidia-

cre reçoit les burettes, anaulas, en verse le vin

dans un grand calice tenu par un sous-dia-

cre, qui, dès qu'il est plein, le verse dans un

vase porté par un acolyte. L'oblation du

peuple finie, l'évêque va s'asseoir à sa chaire,

s'y lave les mains, va à l'autel, le baise, y

fait une prière, reçoit en pain seulement l'o-

blation des prêtres et des diacres, qui seuls

Append. S. Aug. serm. 2ÇS.

(8) Cognovimus quosdam Chrislianos. ita \Il nullus eo-

rum legilimo obsecundationis parère velit officïo Deitalis,
dum sacris altaribus nullam atimovent liosliam, propterea
decernimus ut omnibus dominicis diebus allaris ublatio ab

omnibus viris et mulieribus oOeratur, tain panis quam vini.
etc.. Cône. Matise. u, e.

(0) Ord. Il, n. 9.
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peuvenl approcher
de l'autel. L'archidiacre

prend
du sous-diacre oblationnaire deux

ob'lations, c'est-à-dire deux pains, et les pré-

sente à l'évéque, qui
les met lui-même sur

l'autel. Le même archidiacre reçoit
une bu-

rette de vin, amulam, qu'il
versé au travers

d'un couloir dans le calice un autre sous-

diacre va recevoir du premier. chantre la

burette à l'eau, fonlem,
vient la présenter à

l'archidiacre, qui en verse en forme de croix

dans le calice, le
place suc l'autel devant le

pontife auprès
des oblations à droite. » C'est

en
abrégé ce qui

est contenu dans le second

Ordre romain, qui parait
avoir été en usage

au ix' siècle dans les Eglises
de France.

Après
l'an 1000 ce bel ordre de l'offrande

va insensiblement disparaître; el, avant qu'il

nous
échappe,

il est bon de
remarquer,

1.

que
le

peuple
offrait du

pain
et du vin 2°

que le
clergé

n'offrait que
du

pain
3°

qu'on

coulait le vin, de peur qu'il n'y eût quelque

ordure ce qui marque qu'on se servait du

vin offert par le
peuple pour consacrer 4.°

qu'il paraît qu'on préférait pour la consécra-

tion le pain
offert

par
le

clergé
mais afin

que ce pain
fût aussi bien l'offrande du peu-

ple que celle du
clergé,

les fidèles donnaient

de la farine. Honorius d'Autun, qui
écrivait

au xn'siècle, nous
apprend (1) qu'on se sou-

venait encore de cet
usage

et selon Maldo-

nat
(2), qui écrivait en 1569, cela se faisait

alors en
Espagne.

11 ne reste
plus que quelques vestiges pré-

cieuxdc ces anciens
usages. A

Lyon,
aux l'éries

de Carême, depuis le lendemain du
premier

dimanche,
dans

l'église primatialc, les deux

premiers prêtres, un de chaque côtédu
chœur,

offrent le pain et le vin dont on -se sert pour

la consécration. A la célèbre abbaye
de Saint-

Vaast d'Arras, le supérieur, au nom de la

communauté, porte tous les
jours

à l'offrande

de la messe conventuelle le
pain

et le vin

qui y
doivent être consacrés. Ce qui

se fait

ainsi vers la fin de
l'Evangile

ou du
Credo,

si on le dit, le supérieur présidant au chœur,

averti
par

le sacristain, va prendre derrière

l'autel un calice avec du vin, et une patène

dans laquelle est le. pain.
Il vient ensuite à

l'autel au côté de
l'Evangile,

où il se tient

tourné vers le
chœur,

aussi bien que le sous-

diacre qui tient le calice et la
patène vides

qui doivent servir à la messe. Le célébrant,

après avoir dit Oremus, présente à baiser la

croix du
manipule en disanl Pax tecum, re-

verende paler. Le supérieur répond Et cum

spiritu tua, et met le pain sur la patène, et

le vin dans le calice, qui sont entre les mains

du sous-diacre. S'il
y

a deux messes solen-

nelles, ce
qui

arrive souvent, le sacristain,

ou en sou absence l'aumônier, offre à la
pre-

(1) Fertur quod olim sacerdotes e sinbulis domibus vel

familiis farinam accipiebaul. Quod adhuc Graeci servant.

Gemm. auim. 1. 1, c. 66.

(2) Tract, ms. de tarera. Eccl.

(3) Offero Duo atque dedico omnes res quœ hac in char-

tulo lenenlur inscris. ad serviendum ex liis Deo in sa-

criticiis missarum soleinniis, oralionibus, luminarüs, pau-

perum ac clericorum alimouiis, et cœieris divins culiihus,

atque illius ecclesiae utilitatibus. Capit. 1. vi, c. 570.

.(4) Voyez Pierre de Damiea, Houorius d'Autun, Buleth,

mière
le pain

et le vin au nom de ceux qui

l'ont fondée; de même que le supérieur, au

nom du couvent, offre à la messe conven-

tuelle. A Saint-Miirlin des
Champs, les reli-

gieux qui doivent communier et qui seuls

vont à l'offrande, présentent au prêtre une

hostie
qu'ils mettent sur la paiène, et en-

suite le chantre présente et met le vin dans

le calice, qui est tenu par le diacre. A An-

gers, le chantre, suivant l'ancien Ordre ro-

main, présente l'eau qui doit être mise dans

le calice.

On ne connaît plus d'église où le
peuple

offre à la messe le pain et le vin de la con-

sécration. La raison du
changement

vient

de ce que les prêtres ont cru devoir offrir à

l'autel des pains préparés avec plus de soin

que
ceux

qui étaient offerts communément

par
le

peuple,
et de ce

que les fidèles ont fait

des dons considérables à
l'Eglise

en char-

geant
les clercs de tout ce qui est nécessaire

au service divin. Les capi.tulaires des rois de

France au ix- siècle
(3)

autorisaient les do-

nations
qu'on

venait
apporter

à l'autel sous

celte formule *< Je donne et
j'offre à Dieu

tout ce qui est écrit dans ce papier, pour

servir au saint sacrifice, à la solennité des

messes, au luminaire, à l'entretien des clercs

et des
pauvres. » Ainsi,- quoique

le pain des-

tiné à être la matière du sacrifice n'ait
plus

été offert
par

le peuple,
il peut être

toujours

regardé comme l'offrande des fidèles, parce

qu il vient de leurs fondations ou de leurs

bienfaits.

Les auteurs qui ont écrit depuis
l'an

1000 (4) ont
parlé

des offrandes du peuple

en
argent

et en autres choses utiles à l'é-

glise
et comme ce

qu'on
offrait ne servait

pas actuellement pour
la consécration, on a

varié sur l'endroit de la messe auquel
on

devait faire l'offrande. Le Missel romain n'a

jamais marqué l'offrande du
peuple qu'avant

l'oblation du
prêtre (5)

et le refroidisse-

ment des
peuples

est sans doute cause qui;

depuis
le saint

pape
Pie V il

n'y
est plus fait

mention d'offrande. Le Sacerdotal imprimé à

Venise en 1603 marque
néanmoins encore

que, si quelqu'un veut offrir, on recevra son

offrande avant l'oblation
et Gavantus dit,

dans son Commentaire sur les rubriques
en

1627
(6), que l'offrande

du
peuple

doit se
faire

avant l'oblation de l'hostie. Sur quoi
il cite

les actes de Milan sous saint Charles.

L'usage des Eglises de France a été un

peu
différent. Selon les capitulaires (

d'Hinc-

mar ) rapportés par Reginon (7),
les

cierges

et tout ce'que le
peuple

voulait donner à

l'autel devaient être offerts avant la messe

ou du moins avant l'Evangile;
et depuis

le

xv siècle l'offrande du
peuple

a été placée

Durand, etc. On en a parlé sur les mots du canon Pro

quibus tibi oflerimus, art. Mémento.

(5) Voyez les derniers Ordres romains imprimés a tome

en 1524, 1529; à Venise, 1337, etc.

(6) P. n. tit. 7, n. 5.

(7) Si oflerentes instruat (presbyter}, ut candelam, ve'

quidquid aliud ad altare déferre pl:rcuerit, ante missam

vel anlequam Ëvangeliuui legatur otrerant. Regin. I. 1 de

Rccles. Discipl., p. 27.
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après l'oblation du prêtre, avant qu'il
se la-

vât les mains. Cela est évident dans Hiide-

hert du
Mans, qui écrivait vers l'an 1090

(1),

dans Etienne d'Autun
(2), dans un

très-grand

nombre de Missels de diverses
Eglises (3)

et

dans tous ceux de Paris, manuscrits et im-

pimés, jusqu'au xvu* siècle. C'est ce
qui

se

pratique encore à Notre-Dame et dans pres-

que tout ce diocèse, quoiquedepuis l'an 165't

les Missels parisiens marquent l'offrande du

peuple avant l'oblation de l'hostie et du ca-

lice.
Depuis peu quelques paroisses de Paris

la font conformément à la rubrique des nou-

veaux Missels et aux
plus

anciens
usages.

Et véritablement il
paraît

à
propos que les

offrandes soient reçues et que le pain qu'on

présente
soit bénit dès le commencement de

l'offertoire, afin que le prêtre ne soit pas

obligé d'interrompre l'oblation et de se dis-

traire
après l'avoir commencée.

ORAISON.

(Cérémonial des évêques, 1. i, c. 7.)

Il faut savoir
qu'il y

a deux tons pour

les
oraisons, l'un solennel ou festival l'au-

tre
simple ou férial on se sert du

premier

aux fêtes doubles et semi-doubles, et du se-

cond aux fériés, aux fêtes simples, aux

olfices des morts et autres
qui sont distin-

gués de matines, de la messe et des vêpres,

quoiqu'on les célèbre à des
jours solennel,

tels que sont les autres heures canoniales,

les bénédictions des
cierges, des rameaux et

autres semblables. La différence entre le ton

solennel et le ton
simple,

c'est
que, suivant

l'ancien
usage, qui se

pratique dans la cha-

pelle du
pape, le ton solennel a deux varia-

tions, et que la première se fait
régulière-

ment en descendant d'une tierce et en re-

montant au même ton, fa, mi, re, fa, comme

on le voit lom. 1, col. 567.
C'est après

la
pre-

mière
partie de l'oraison

qui renferme un

sens, ordinairement terminée
pardeuxpoints,

comme on le voit dans l'exemple noté Deus,

qui inter
codera, etc.

(Ibid.).

La seconde variation se fait en descen-

dant d'une note à la fin de la seconde partie

qui est
marquée' par deux

points
ou

par

point et
virgule fa, mi (Ibid., col.

5C8.).

Ensuite on termine l'oraison d'un ton

uniforme sans inflexion de voix comme Ut

yui, etc.
lIbid.).

Les conclusions des oraisons sur le ton

solennel varient suivant les paroles qui les

composent. En
premier lieu,s'il y a PerDomi-

niimnos(rum,e[c., l'inflexion n'est
que d'une

note au premier repos fa,
mi

(Ibid.).

Après le second
repos, l'inflexion est de

deux
notes, savoir

fa, mi, re, fa (Ibid.).
A la fin de la conclusion, il

n'y
a

point de

variation, comme on l'a dit de l'oraison
(Ibid.)

En second lieu quand on dit Qui vivis et

regnas, etc., la conclusion n'a que deux par-

lies; alors, au
premier repos,

on descendde

deux notes
fa, mi, re, fa (Ibid., 569).

La fin de la conclusion n'a
pointde variation.

(1) Post haec offert sacranda minister dona noliinc po-
pulus quod sibi lege licet. Hilcleb. de Sacrilicio.

(2)DeSacram. altar. c. 12.

Le ton simple ou férial est sans variation.

le ton des oraisons est uniforme depuis le

commencement
jusqu'à

la fin il en est de

même de leurs conclusions, comme un le

voit dans
l'exemple noté Detas, gtsi inter

apostolicus etc. (Tom. I, col. 569).

On
excepte de cette

règle les oraisons et

les versets
qui

se chantent pour les défunts

hors de la messe, comme à
vêpres, à matines

et aux autres offices; alors, à la fin des orai-

sons et des
versets,

on descend d'une tierce

(de/oenre)sur
les dernières

syllabes, comme

dans l'exemple, Pater noster, etc.
(Ibid.}

Régulièrement, quel que soit le ton, il faut

réciter les oraisons d'une voix
grave

et con-

venable, faire une pause à chaque partie,

surtout à la fin avec une
gravité convena-

ble. Quant à la manière de chanter les Evan-

giles,
les Epîlres, les capitules, les autien-

nes, et
beaucoup

d'autres choses en
usage

dans les églises
on n'en fait pas mention

dans le Cérémonial, parce que cela est au

long dans d'autres livres, comme le Pontifi-

cal romain, le Directoire du chant et autres

semblables que chacun peut avoir. On n'a

mis ici que ce
qui

concerne personnellement

le célébrant, quant
aux différentes manières

de réciter les oraisons.

ORAISONS de la messe
(Voy. RuBRiQuEs).

Quand le rite est semi-double ou simple,
il faut régulièrement trois collectes, (rois se-

crètes et trois postcommunions; on peut

même, dil la Rubrique romaine, en dire
cinq

ou sept aux fêtes simples et aux fériés on

peut toujours en dire plus de trois lorsqu'elles
sont prescrites; mais peut-on en dire plus de

trois aux semi-doubles.? La congrégation des

Rites a décidé, lc2décembrel6S2,qu'àlamessc

privée d'un semi- double, on peut dire, pour

pénultième oraison quelque oraison pour les

morts, sans omettre aucune de celles qui sont

prescrites; et qu'aux semi-doubles et aux

simples, après la troisième oraison et d'au-

tres qui seraient commandées on peut en

ajouter plusieurs. Gavantus dit qu'aux semi-

doubles on ne dit pas plus de trois
oraisons,

si ce n'est pour faire quelque commémorai-

son cela peut s'entendre de la grand'messe,

puisque nous venons de voir que la congré-

gation en permet une pour les morts aux

messes privées des semi-<loubles, sans dis-

tinguer s'il y en a ou s'il n'y on a pas déjà
trois autres. V. COLLECTE; VOTIVES

(Messes).
ORAISON DOMINICALE.

(Explication du P. Lebrun.)

§ I. Ancien usage de dire cette oraisou pour se préparer
à la communion.

Après les prières de la consécration, on

ne trouve point d'autre préparation il la

communion qne l'oraison dominicale. Cette

divine prière était aussi la dernière instruc-

tion qu'on donnait aux catéchumènes pour

les préparer à recevoir le baptême et l'eu-

charistie. Rien en effet ne peut mieux dispo-

ser les chrétiens à s'unir à Dieu et à recevoir

ses grâces que cette prière, puisqu'elle ren-

(5) On le voit. dans les Missels manuscrits et imprimé»
de Lisioux et d'Evreux, de Verdun ;Mss u Bibûolli. Keg
u. 5872, i), de PoiLiers (Mss. ibiu., u. 4i5'J).
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ferme tout ce que nous pouvons
lui deman-

der, et tous les motifs de notre amour pour

lui, pour nous-mêmes et pour le prochnin.

L'ancienne
Eglise souhaitait que, pour dire

cette prière avec fruit à la messe, on fût

réconcilié avec Dieu et avec les hommes.

Optat de Milèvc
(1)

nous apprend qu'immé-

diatement après le canon
l'évêque

ou le
prê-

tre imposait les mains
pour la rémission des

péchés à ceux qui avaient besoin d'être ré-

conciliés, et
qu'ensuite il se tournait vers

l'autel
pour dire l'oraison dominicale. l'E-

glise grecque l'a
placée au même endroit

que

nous la disons, comme on le voit dans les

liturgies
de-saint

Cyrille (2)
et des autres

Pères, avec cette différence que, dans l'E-

glise latine elle est chantée ou récitée

posément par le
prêtre, et que, dans l'Eglise

grecque,
elle est chantée par tous les assi-

stants, ce
qui s'observait de même autrefois

dans tes Gaules
(3)

mais elle s'est
toujours

dite à haute voix, et c'est la raison pour la-

quelle on
n'obligeait pas

ceux
qui

devaient

recevoir le baptême de la réciter
par

cœur

comme le symbole, parce qu'on supposait

qu'en entendant tous les
jours

cette
prière

à

la messe ils
l'apprendraient aisément.

L'Eglise
la fait dire à la messe après

une

préface; pour imprimer
à tous les fidèles lés

sentiments de
respect avec lesquels

ils doi-

vent faire cette
prière à Dieu, qu'ils

n'ose-

raient
appeler notre Père, si Jésus-Christ

ne le leur avait ordonné;

§ Il. Préface du Paler.

Instruits par des
Praeceptis

salutari-

préceptes salutaires bus.monili, et divina

et suivant la forme institutione format),

d'institution divine audemus dicere.

qui nousaétédonnée,

nous osons dire

Pr^eceptis SALUTAIitBUS. Les demandes du

Pater sont des
préceptes, parce que Jésus-

Christ nous a ordonné de les faire C'est

ainsi que
vous

prierez et ces
préceptes

sont

appelés salutaires, parce, qu'ils contiennent

tout ce que nous devons demander pour
ob-

tenir le salut.

ET divixa institutions FORMAT!, et suivante

la forme divine qui nous a été donnée. Jésus-

Christ ne nous a pas seulement donné des

règles pour prier, il a bien voulu nous don-

ner la formule même de la prière.
Audemus dicere, nous osons dire. Cette

prière nous élève à un si grand honneur, et

renferme pour nous un avantage si considé-

rable, en nous faisant appeler Dieu notre

Père, que nous n'oserions le faire si Jésus-

Christ ne nous en avait fait un précepte et

ne nous en avait dicté les termes.

Celte préface est très-ancienne. Saint Jé-

rôme y
fait allusion, lorsqu'il dit que Jésus-

(1) L. Il cont. Parmen.

(2) Saint Cyrille de Jérusalem place le Pater entre la
consecration et la communion.

(3) Greg. Turnn. 1. u de Mirac. sancli Martini.

(4) Sic docuit aposlolos suos, ut quotidien in corporis
Illius sacrificio credentes audeant loqui Paler nosler. Hier.

I. m cont. l'elag.
(5) f.yor. de Orat. Domin.

Christ '(4.) a ainsi apprit aux ap6lres d'osEH

r>RE tous les
jours, dans le sacrifiée de son

corps: Notre f'ère, qui êtes aux cietcx; et elle

est presque en propres termes dans saint

Cyprien (5), qui remarque que Jésus-Christ,

parmi ses instructions salutaires et ses divins

préceptes, nous a donné la forme de la prière,
et nous a instruits de ce qu'il fallait demander.

L'Eglise, ainsi animée par Jésus-Christ,

dit Tcrlullien (6)>, s'élève jusqu'à Dieu le Père.

La prière qu'elle fait est courte, mais elle

contient'en abrégé tout l'Evangile. Et saint

Augustin admire que, dans sept demandes,
élle renferme tout Ce qu'on peut démander.

Ce doit être une grande consolation pour les

fidèles que l'Eglise nous fasse faire cette

prière dans un temps où Jésus-Christ, qui
en est l'auteur* ést immolé sur l'autel pour
nous obtenir de son Père toutes les deman-

des qu'elle contient.

§ III. Eiplicalion du Paler.

Notre Père, qui êtes Pater nos ter, qui és

aux cieux, que votre in cœlis, sanctificetur

nomsoitsanctiflé;que nomen tuum; advc-

votre règne arrive; niât regnum tuum

que votre volonté soit flat voluntas tua si-

faite en la terre com- eut incœloel in terra:

me au ciel donnez- panem nostrum quo-

nous aujourd'hui no- tidianum da nobis ho:

pain quotidien et re- die et dimilte iiobi*

mettez-nous nos det- debita nostrâ sicut

les comme nous les et nos dimittimus de-

remettons à ceux qui biloribus nostris; et

nous doivent et ne ne nos inducas in

nous induisez point tentalionem sed lui-

en tentation mais bera nos a malôi

délivrez-nous du mal. Amen.

Ainsi soit-il.

Pater. Ce mot de Père, qui marque iant

ne tendresse. et qui est si glorieux aux

hommes, nous engage à prier avec con-

fiance (7). Dieu est le père des chrétiens

parce qu'il les a adoptés en Jésus-Christ. Il

leur a donné, dit saint Paul (8), l'esprit d'a-

doption des enfants de Dieu, par lequel nous

erions Mon Père, mon Père. Considérez^ dit

saint l'aul ^9), q2cel amour le Père ttotcs a té-

moigné de vouloir bién que nous soyons appe-

lés, et que nous soyons eta effet ses enfants.
Nous ne pouvons donc prononcer ce donx

nom de Père sans exciter en nous des senti-

ments d'amour et de reconnaissance; et en

même temps sans penser que les enfants de

Dieu sont ceux qui ne vivent pas selon là

chair, mais qui sont conduits par son es-

prit (10).

NoiTER, notre. Ce terme nous avertit pre-
mièrement qui- noos sommes tous les mem-

bres d'un même corps (11), les enfants d'une

même famille, et que nous ne devons es-

pérer d'être exaucés que comme faisant par-

(6) Dreviarium totius Evangelii. Tertull. de Orat.

(7) Aug. l.ji'de Serm. Dom. iu monte, c. 4 et 5, Ber
nard. serm. 15 in Cantic.

(8) 1. Joan. m, 1..

(9)Rom. vin, 15.

(10) Ibid. 15 et 14

(11) Umnes enim vos unum estis in Christo Jesu Galat

ni,
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lie de ce corps et de cette famille; seconde-

ment, que nul n'a lieu de se préférer aux

autres, parce que nous devons uniquement

estimer dans nous et dans les autres ce qui

nous rend les vrais enfants de Dieu et les

membres vivants du corps de Jésus-Christ

troisièmement, que nous devons souhaiter

les vrais biens pour nos frères comme pour

nous; quatrièmement, que nous devons en-

tretenir avec eux une union de charité, et

par conséquent étouffer en nous toute se-

mence de division et de discorde.

Ces deux mots, noire Père, que nous ve-

nons d'expliquer, doivent lever d'abord une

difficulté que plusieurs proposent d'où vient

que nous ne faisons point mention de Jésus-

Christ dans aucune des sept demandes du

Pater, quoiqu'il nous ait expressément or-

donné de ne rien demander qu'en son nom.

On doit répondre que, quoique nous ne

nommions pas Jésus-Christ, nous faisons

nécessairement cette prière en son nom,

puisque c'est sa prière, et que d'ailleurs,

quand nous disons Notre Père, nous ne

pouvons
user de ces termes qu'en marquant

que nous avons l'honneur d'être les frères

de Jésus-Christ, et que nous ne nous pré-
sentons et nous ne prions qu'en cette qua-

lité, suivant ce qu'il nous a dit (1) Je munte

vers mon Père et votre Père, vers mon Dieu et

voire Dieu.

QUI ES in COCLIS, qui êtes dans les cieux,

Nous entendons par le ciel la demeure des

bienheureux où l'on
possède Dieu sans

craindre de le perdre.
Dieu remplit par son immensité la terre et

les cieux (2). Il est égalerrrent partout; mais

nous disons qu'il habile principalement dans

les cieux, parce qu'il y communique pleine-
ment ses biens et sa gloire aux esprits

cé-

lestes.

Ces termes, Notre Père qui êtes dans les

cieux, sont très-propres à nous porter à faire

avec confiance les demandes suivantes. On

demande avec confiance quand on s'adresse

à celui qui veut et qui peut nous faire du

bien. Dieu est notre Père: il veut donc nous

faire du bien; et il peut tout ce qu'il veut,

puisqu'il est le Père céleste.

Enfin ces mots, qui êtes dans les cieux, nous

marquent quelles doivent être nos demandes.

Nous ne devons demander que ce qui peut
nous mener au ciel, où est l'héritage que
notre Père nous doit donner comme à ses

enfants; nos pensées, nos actions et nos es-

pérances ne doivent donc tendre qu'à cet

héritage, afin que nous travaillions sans cesse

à nous rendre dignes de l'obtenir.

IV. Explication des trois premières demandes du Pater.

Il est à propos de remarquer avec les

Pères de l'Eglise que, des sept demandes du

Pater, les trois premières ont rapport à l'é-

ternité, et que les quatre dernières convien-

nent à l'état de ceue vie.

(1) Ascendoad Patrem meum etPatrem vestrum.Deum
meum elDeum veslrum. Joan. xx, 27.

(2) Cœlum et terram ego impleo. Jerem. xxm, 24.

(3) Decaiitaverunt, Domine, nomensanctum tuum. Sap.

Première demande, SANCTIFICETUR AU-

MEN tuum, que
votre nom soit

sanctifié. Nous

ne demandons pas que Dieu acquière quel-

que degré de sainteté, il est la sainteté même.
Il renferme toutes les perfections, et ne peut
rien acquérir de nouveau; mais nous sou-

haitons que son saint nom soit sanctifié,

c'est-à-dire, selon le langage de l'Ecriture

qu'il soit célébré, loué et glorifié.

Premièrement, sanctifier, selon les Hé-

breux, c'est célébrer, comme on dit sanctifier

le jeûne et le sabbat, au lieu de célébrer le

jeûne et le sabbat, pour marquer qu'on ré-

vère ces jours et qu'on les distingue de tous

les autres par un culte particulier ainsi,
sanctifier ou célébrer le saint nom de Dieu,
c'est le distinguer de tout autre nom, le re-

lever au-dessus de tout autre, et n'en parler

jamaisqu'avecla vénération la plus profonde.

Secondement, sanctifier le nom de Dieu,
c'est louer et glorifier Dieu comme l'auteur

de tous les biens, comme toute sainteté et

toute vérité. Nous souhaitons que toutes les

créatures publient sa puissance et ses infi-

nies perfections, comme il est dit dans la Sa-

gesse (3) Ils ont chanté, Seigneur, votre

saint nom. Qu'on publie que tout honneur et

toute gloire lui appartiennent (lr) que tous

les enfants de l'Eglise aient en vue sa gloire
dans toutes leurs actions, et qu'enfin on

puisse chanter partout avec les anges que
Dieu est saint, saint, saint.

Seconde demande. ADVFNIAT iieonum

Tvvu,quevotrerègnearrive. Afin que Dieu soit

généralement glorifié, il faut qu'il règue
dans les esprits et dans les cœurs des hom-

mes comme il règne dans le ciel sur les es-

prits bienheureux. Nous souhaitons que le

règne de Dieu s'accroisse tous les jours, qu'il
s'étende par son Eglise dans toute la terre,

que les infidèles et les hérétiques se conver-

tissent à lui et se réunissent à son Eglise,

que les pécheurs ne laissent plus régner le

péché dans eux, que Dieu règne seul dans le

cœur des fidèles comme il règne dans tous

les esprits bienheureux et qu'enfin son

règne soit parfait par la réunion de tous les

élus dans le ciel.

Troisième demande. FIAT VOLUNTAS

TUA SICUT IN COELO ET IN TERRA, que votre

volonté soit faite en la terre comme au ciel.

Dieu règne où sa volonté s'accomplit. Nous

souhaitons qu'elle s'accomplisse sur la terre

comme elle s'accomplit dans le ciel, c'est-à-

dire que les hommes ne veuillent faire que
ce que Dieu veut qu'ils fassent; qu'ils aiment

et qu'ils respectent tout ce qui vient de

Dieu, qu'ils se soumettent à sa divine pro-
vidence avec une résignation parfaite, et

qu'ils exécutent les ordres de sa divine vo-

lonté comme ils s'exécutent dans le ciel par
les saints anges (5), qui se disposent à en-

tendre parfaitement toutes les volontés do

Dieu par la promptitude à exécuter celles

qu'ils connaissent.

xx, ?0.

(i).Soli Dfio honor et gloria. 1 Tim. Y, t7.

(5) Faciemes verbum illius ad audieadain vocem sermo-
num ejus. Psai. ciu,
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Saint Augustin fait
remarquer,

dans tous

ses sermons sur le Pater, que ces trois
pre-

mières demandes conviennent cette vie et

à la vie éternelle, et
que les quatre der-

nières ne conviennent qu'à ceux
qui

sont

dans cette vie parce qu'en
effet les hien-

Iieureux souhaitent
que

le saint nom de

Dieu soit sanctifié, que son règne arrive et

que sa volonté soit faite sur la terre comme

elle l'est dans le
cicl an lieu qu'ils ne de-

mandent rien par rapport aux
quatre

der-

niers articles, parce qu'ils n'ont pas besoin

de nouvelles grâces, qu'ils n'ont pas d'enne-

mis, et
qu'ils n'ont ni tentation ni maux à

craindre.

Ces besoins et ces craintes exprimés dans

les quatre dernières demandes sont do noire

état; mais nous faisons les trois premières

dans ce monde, parce qu'elles tendent à no-

tre
propre sanctification et que, tirant

avantage
de la communion des saints dans

laquelle nous sommes, et
qui

est un
objet

de

notre foi
(1), nous vivons dans !c ciel comme

en étant en
quelque manière citoyens.

Nous demandons
par la première que Dieu

soit sanctifié en nous, C'est-à-dire que nous

puissions le glorifier par
nos désirs, par

nos
paroles

et
par nos actions; car c'est

ainsi
que nous le

glorilions (2)
et le

portons

dans notre corps et dans notre esprit, comme

parle saint Paul. Nous souhaitons donc de

pouvoir rendre
gloire dans nos coeur. à son

saint nom, de craindre le péché comme dés-

honorait Dieu, et de travailler de toutes les

manières qui nous sont
propres à lu faire

glorifier par tous les hommes.

Secondement, nous demandons que son

règne vienne dans notis, qu'il prenne dès à

présent possession de notre âtnc, et
que,

nous faisant renoncer à l'amour de la vie

présente et de tout ce
qui peut

nous atta-

cher à ce monde, nous ne désirions rien
pas

ardemment
que d'avoir part au royaume

éternel avec les
justes.

Troisièmement, nous demandons
que sa

sainte volonté se fasse, c'est-à-dire qu'elle

soit faite en nous que nous puissions faire

avec amour sa volonté, dit saint
Cyprien;

qu'il nous secoure dans le combat continuel

de la chair contre l'esprit, et dans tout ce

qui s'oppose à sa loi sainte; que nous ne

voulions dans toutes les choses cfe cette vie

que ce qui peut contribuer à notre salut
(3),

et
que nous

acceptions avec soumission et

de bon cœur tous les événements qui nous

affligent.

Voilà de
quelle manière nous faisons ces

trois demandes pour notre salut les quatre

dernières renferment tes
moyens

de faire

(1)

Nostra aulem conversatio in cœlis est.
Philipp. i:i,

(2) Glorifkate et portate Douin in
corpore vesiro 1 Cor.

vi,20.

(3) Hssc est enim voluntas Dei sanctiGcatio vestra.
I Tliess. tv, 5.

(i) Joan. vi, 52.

(o) Notre Vulgate a traduit le mot epions:on par quoti-
dtanum dans saint Luc, et par sapcrsubstuiuialem dans
s-jiui Matthieu. Dans l'ancienne Vulgate avant saint Jôiôins
on lisait qitvlidianum daus saint Matthieu comme dans saint

Luc ce qui a été suivi par tous les Pères lutins, saint Cy-

saintement et éternellement les trois pre-
mières. Nous allons voir le rapport qu'elles
ont entre elles. La

première de ces quatre
demandes a rapport à la première que nous

avons expliquée; la seconde a rapporta lia

seconde, et les deux dernières sont liées à la

troisième

§ V. Explication des quatre dernières demandes du Pater.

Quatrième demande. Pasem nostrum

QUOTIDUNUM DA NOMS HODIE donnez-nous

aujourd'hui notre pain quotidien. Puisque le

nom de Dieu doit être sanctifié, c'est-à-dire

que Dieu doit être loué et glorifié comme

l'auteur de tous les biens, c'est à lui que
nous devons demander notre pain.

Le mot de pain se prend, dans l'Ecriture,
tantôt pour ce qui est nécessaire à la vie

corporclle, tantôt pour les besoins de la vie

spirituelle, et tantôt pour la divine euefn-

ristie, qui est le pain par excellence, dont

Jésus-Christ a dit Le pain que je vous don-

nerai t:'e.st ma chair (4). Toutes ces nourri-

turcs sont un pain quotidien, car nous avons

tous les jours besoin de nourrir l'âme et le

corps et l'eucharistie est un pain quotidien

pour l'Eglise, si elle ne l'est pas pour cha-

que fidèle en particulier. Le mot quotidien

répond an terme original (5) epiousion, qui,
selon les Pères Hrccs (G), signifie, ce qui est

nécessaire à notre subsistance ou qui duit

être ajouté à notre substance ce qui con-

vient à ces (rois sortes de pain. Mais la

prière que nous faisons la

demande de ces trois sortes de nourriture.

ou ne se rapportc-t-eile qu'à l'une des trois?

C'est ce qui a besoin de quelques réflexions,

comme remarque saint Augustin (7).

Nous ne pouvons pas dire que Jésus-Christ

veut que nous demandions ici principa'e-
ment les besoins du corps, comme sont le

vivre et le vêtement, puisque Jésus-Christ

nous dit dans ce même chapitre (8) Ns

vous mettex point en peizze de ce que vous

mangerez ou de quoi vous vous vêtirez, et

qu'il ajoute (0) Cherchez premièrement le

royaume de Dieu et sa justice, et toutes les

autres choses vous seront données conune par

surcro1t; c'est-à-dire que Dieu les donnera

sans qu'on les lui demande, lorsqu'on s'ap-

pliquera à obtenir les biens spirituels (iO),
et il donne même ces biens temporels aux

méchants aussi bien qu'aux bons.

Nous ne pouvons pas dire non plus que
Jésus-Christ nous ordonne de demander ici

spécialement l'eucharistie; car, outre que

Jésus-Christ a fait cette prière longtemps
avant l'institution du divin sacrement, elle

prien, saint Augustin et les autres; et c'est toujours la

même chuse, puisqu'il est indifférent de dire le pain qui
convirnl notre subsistance, ou le pain dont nous avons

besoins chaque jour.

(ti) Gregor. Nyssen. orat. 4, in Orit. Domin. Basil. Csb-

sar, in Regul. brev. interrog. 252. Chrysostom. in Grnt>s.

hnmil. 51, in psal. cxxviu, etc. 'l'heodoi'et. in cap. iv KpisU
ad l'hilipp. Thv.ophylacl. iuca,i. mMatlli. et ¡un' uc.

(7) L. u de Serui. in monte, cap. 7.

(8)Malth. vi, 31.

(9) Ibid. 35.

-(lA) Au¡¡. serm. 56 in 51;tth.
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duit êtrc dite tons les jours par tous les

chrétiens qui ne communient pas tous les

jours; et elle est dite plusieurs fois dans la

journée, le soir et la nuit, quoiqu'on ne

communie pas alors.

Il reste donc que, par le pain quotidien

nous entendions principalement les biens

spirituels qui doivent nourrir notre âme

pour la vie éternelle, et dont nous avons

besoin continuellement. La vie de l'âme con-

siste dans l'union qu'elle a avec Dieu pour

qui elle est faite. Quand elle est séparée de

Dieu, elle est dans la mort. Ainsi sa nourri-

turc, son soutien et tout ce qui la fait vivre,

c'est ce qui la remplit de Dieu c'est la

foi
(1), la connaissance et l'amour de Jésus-

Christ parce que cette connaissance et cet

amour nous donnent la vie, en nous déta-

chant de tout ce qui peut
donner la mort à

notre âme c'est sa parole, c'est la médita-

tion de ses lois saintes et le goût qu'il-nous

y fait trouver; c'est enfin la grâce qui nous

est nécessaire pour observer ses commande-

ments. Voilà le pain quotidien qu'il convient

aux enfants de Dieu de demander continue-

lement, parce qu'ils en ont besoin sans

cesse. Quand on se dispose à communier, on

entend alors par le pain quotidien la divine

eucharistie, la chair sacrée de Jésus-Christ,

par laquelle toutes les autres grâces
sont

données; on éntend ce pain par excellence

qui nous soutient dans nos langueurs,et nous

fortifie dans le chemin que nous devons faire

pour arriver à la vie éternelle. C'est aussi

pour demander ce pain céleste que l'Eglise

nous fait dire à la messe l'oraison dominic;;le

avant la cornu. union. L'eucharistie était vé-

ritablement un pain quotidien pour les pre-
miers chrétiens; elle l'est encore pour un

grand nombre de personnes qui ont le bon-

heur de la recevoir tons les jours, et tous

les fidèles devraient s'appliquer à vivre de

telle manière qu'ils pussent mériter chaque

jour le même bonheur.

Enfin, après avoir eu principalement en

vue nos besoins spirituels, nous pouvons de-

mander les besoins de la vie temporelle, tels

que la nourriture, le logement et le vête-

ment mais il faut les demander comme on

demande du pain, c'est-à-dire ne demander

que ce qui est purement nécessaire. Il faut

les demander hodie, pour aujourd'hui, afin

d'éloigner toute avarice et toute sollicitude

pour l'avenir. Il faut les demander pour nous

tenir dans une continuelle dépendance de

Dieu en toutes choses. En effet, à l'égard de

tous ces besoins, toutes nos prévoyances de-

viendraient inutiles, si Dieu ne nous secou-

rait. Car, dit Jésus-Christ (2), en quelque
abondance qu'un homme soit, sa vie ne dépend

point des biens qu'il possède. En quelque état

que nous soyons, pauvres ou riche, nous

devons mettre uniquement notre confiance

(I) Jusliisautem meus ex ûïle vivit. Uehr. x, 38.

(i) et cavete ab omni avaritia, quia non in abnn-
dautia cujusquam vita ejus est ex his qux possidet. Luc.

(.î) In manu Dei prosperitas bomiuis: EccL. x, 5.

(1) I'sjI. cm

en Dieu, et vouloir dépendre absolument do

la puissance et de la bonté du souverain

Seigneur, qui peuten un moment faire ces-

ser l'indigence du pauvre (3), et réduire te

plus riche dans l'état où était Job sur son

fumier. Le prophète-roi nous fait bien en-

tendre cette confiance et cette dépendance,

lorsqu'il dit (le) Toutes les créatures atten-

dent de vous que vous leur donniez leur nour-

ritare en leur lemps. Vous la Uur donnez, et

elles la recueillent. Vous ouvrez votre main,

et elles sont rassasiées de vos biens. Vous dé-

tournez les yeux, et elles enlrent dans le trou-

ble. fous en retirez l'esprit, et elles tombent

dans la défaillance, et retournent dans la

poussière d'où elles ont été tirées. Il faut donc

tous les jours demander à Dieu notre pain
comme des indigents. Ce pain est une grâce
et non une dette. Nous devons bénir lc Sei-

gneur quand il nous donne peu comme

quand il nous donne beaucoup, parce que la

privation nous est.souvent plus utile que
l'abondance.

Cinquième demande. dimitte Noms DE-

E1TA NOSTRA, SICUT ET NOS D1M1TTIUUS DEDI-

ï.iuiuus NOSTRIS remettez-nous nos dettes

comme nous les remettons à ceux
qui nous

doivent. Nos dettes (5) sont nos péchés. lis

sont appelés dettes, parce qu'ils nous ren-

dent redevables à la justice de Dieu, à la-

quelle il faut satisfaire en ce monde ou en

l'autre. Et, par les dettes que nous nous en-

gageons de remettre, il faut aussi entendre

principalement les offenses, plutôt que les

dettes
d'argent ou d'autres choses, suivant

la remarque de saint
Augustin (6). Jésus-

Christ nous le marque assez clairement lors-

qu'à la fin de cette prière il nous dit que (7),
si nous remettons aux hommes leurs péchés,
le Père céleste nous remettra les nôtres.

Ainsi, c'est avec raison qu'on exprime ordi-

nairement cette demande en ces termes

Pardonnez-nous nos
offenses comnae nous

pardonnons à ceux qui notes ont offensés.
Mais on doit remarquer en premier lieu

que, quoique par les dettes il ne faille pas
entendre précisément les dettes d'argent ou

d'autres choses, il ne faut pas aussi exclure

les offenses qui peuvent se commettre à l'oc-

casion des dettes; mais qu'il faut entendre

généralement tous les torts qu'on peut nous

taire par rapport à nos biens, à notre hon-

neur et à nos personnes.
Jésus-Christ veut nous

engager ici à étra

miséricordieux envers tous nos frères. La

règle qu'il veut que nous nous prescrivions
en demandant à 1)ieu qu'il nous remette nos

dettes n'est pas restreinte. Il faut que nous

remettions les injures qu'on nous a faites,
de quelque nature qu'elles soient, et il y a

toujours, à l'égard même des dettes d'argent,
des

règles qu'il faut observer pour remettre

l'olîeuse et pour être miséricordieux comme

(5) Dimitte nobis peccata nostra, siquidem et ipsi di-

miuimuscmini debonii nobis. Luc. xi, 4.

(6) L. Il de Sertit. in monte, c. 8.

(7) Si enim dimiserilis lioininibus peccala eorum, dimit-

tet et vobis Pater cœlestis delicta vestra. Matth. vi, t
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Jésns-Chrlsl nous
engage

à l'être, si nous

voulons
que Dieu le soit à notre égard.

Premièrement, celui
qui

ne veut
pas

nous

payer
ce

qu'il nous duit nous fait injustice;

il faut lui remettre cette offense dans le fond

du cœur, sans en conserver de ressentiment.

Secondement, quand nous
exigeons la

dette par des voies
légitimes, comme nous

avons droit de le
faire, soit

pour avoir soin

de notre bien, soit
pour porter le débiteur

même à
remplir son devoir, il faut le faire

sans dureté, par les voies les
plus douces, et

exercer en cela même la miséricorde.

Troisièmement, quand celui qui nous doit

devient si
indigent qu'on ne peut le cou-

traindre à
payer

sans le réduire à une ex-

trême nécessité, il faut alors non-seulement

pardonner l'injustice qu'il nous a faite de ne

nous avoir
pas payé quand il le pouvait,

mais il faut lui remettre la dette même,

parce que nous ne
pourrions l'exiger sans

blesser la charité, et
par conséquent

sans

pécher contre la miséricorde que nous vou-

lons que Dieu exerce cnvers nous.

Enfin il ne faut
jamais perdre de vue ce

que Jésus-Christ a dit, à l'égard
même des

dettes d'argent,
dans la parabole qui a une

liaison nécessaire avec la cinquième
de-

mande du Pater. Le serviteur à qui le maître

avait remis une somme très-considérable

-voulut
impitoyablement

se faire
payer

une

petite
somme

qui
lui était due; et le maître

un colère lui dit
(1)

Méchant serviteur, ne

fnllail-il pas que
tu eusses pitié

de celtci qui

était serviteur comme foi de lu mêmes manière

tjuefai
eu

pitié
de toi?

Il faut remarquer en second lieu avec

saint Augustin que (2), « tles sept demandes

que Noire-Seigneur nous ordonne de faire

en priant, celle sur laquelle il a appuyé da-

wintnge est celle qui regarde le pardon des

péchés en quoi il nous a marqué qu'un des

plus sûrs moyens que nous ayons de nous

délivrer de nos misères, c'est d'être miséri-

cordieux; aussi est-ce la seule demande de

l'Oraison dominicale où nous prions Dieu

comme si nous composions avec lui; car

i:o:is lui disons Remettez nous nos dettes

tomme notts les remettons d ceux qui nous

cloivent. Si, dans ce traité que nous faisons

.ivec lui, nom agissons de mauvaise foi et

que nous mentions, nous ne tirerons aucun

Iruit de notre prière Car, dit-il, si vous

pardonnez aux homnces les offenses qu'ils com-

mettent cocalre vous, votre l'ére, qui est aux

cieux, vous pardonnera aussi cellr,s que vous

commettez contre lui; mains, si votes ne leur

pardonnez pas, volre Père ne votrs

nera pas non plus. » Il nous rend les arbitres

tle l'arrét qu'il doit prononcer, et il nous

donne le choix de sa bonté ou de sa rigueur,
selon que nous userons envers nos frères

de l'une ou de l'autre.

• (I) Serve nequam, nonne ergo oportuit et te misereri

conservi lui, si cul et ego tui miseiMâ sum? Halih. nui,

lu Il de Serm. in monte.

(3) Mihi vindicta, et ego reiribuim. Rom. au, 10.

(t) Homo bomini réservai iram, et a Deo quœrit meda-

Une troisième remarque ltnportante est

que cette demande a un rapport nécessaire

à la seconde, dans laquelle nous désirons

que le règne de Dieu vienne en nous; car

toute la peine que nous sentons à remettre

les offenses vient de ce que nous voulons

régner et dominer sur nos frères. Si nous ne

désirons sincèrement d'autre
règne dans nos

cœurs que celui de Dieu, nous ne cherche-

rons que son honneur et sa gloire, nous

rougirons de nous compter pour quelque

chose, nous lui abandonnerons tout ce qui
nous regarde, et nous serons bien éloignés
de vouloir exercer sur nos frères la ven-

geance que Dieu seul s'est réservée
(3).

L'homme, dit le texte sacré (4), garde sa co-

lère contre un homme, et il ose demander d

Dieu
qu'il le guérisse! Il est sans miséricorde

pour un homme semblable à lui, et il demande

le pardon de ses péchés Lui qui n'est que chnir

garde sa colère, et il demande miséricorde à

Dieu Qui osera prier pour
lui ? Quand même,

par les calomnies les plus sensibles et les plus

humiliantes, on noircirait notre réputation

d'une manière irréparable, il faudrait encore

étouffer tous les ressentiments contre ceux

qui nous porteraient des coups
si doulou-

feux. Or comment nous mettre si fort au-

dessus de tous les mouvements de l'amour-

propre, si Dieu ne règne absolument dans

nous, et ne possède toute notre âme? Le

pardon des offenses est donc une suite de la

seconde demande.

Enfin, comme le désir du règne de Dieu est

le désir même de la vie éternelle, le pardon

des offenses est une suite du désir du règne

de Dieu, parce que c'est l'amour do nos frères

qui nous fait jouir par avance de la vie bien-

heureuse. Nous vivons tous d'un même es-

prit en Jésus-Christ, comme membres de ce

divin chef notre union est notre vie; et,

comme celte union ne se fait que par l'amour,

nous ne vivons ensemble que par l'amour;

ainsi nous nous faisons mourir nous-mêmes,

et autant qu'il est en nous nous donnons la

mort à notre frère en lui ôtant cette vie qu'il

a en nous, et que nous devons tous avoir

dans le corps de Jésus-Christ où nous vi-

vons tous ensemble. Nous reconnaissons, dit

saint Jean
(a), que nous sonxmes passés

de la

mort à la vie, parce que nous aimons nos frè--

res; et celui qui n'aime point son frère de-

meure dans la rnort tout homme qui
huit son

frère
est homicide; et vous savez que nul ho-

micide n'a la vie éternelle résidant cn lui.

Nous avons donc en nous la vie et le règne

de Jésus-Christ, en aimant nos frères et en

pardonnant les offenses. Sans cette disposi-

ton, nous demandons no:rc condamnation

à Dieu, qui ne doit pas nous pardonner,

puisque nous ne pardonnons pas.

Sixième demande. ET NE rros inducas

IN tkntationem, et ne nuits induisez point
en

lam! la bominem similem sibi non !label misericordiam,

et île peccatis suis depre<:atur I Ipse cum caro s'il, reserva

iram, et propitialionein |>< lit a Deo! Quia exyrabil uro de

lictis illius? Kccli. xcvm, 3.
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tentation. Les tentations auxquelles nous

sommes exposés nous empêchent souvent

d'accomplir la volonté de Dieu c'est pour-

quoi nous demandons de n'être point induits

en tentation. Expliquons tous ces termes

pour en bien comprendre le sens.

Tenter, c'est ordinairement éprouver pour

connaître ou faire connaître quoique chose.

On peut tenter un homme, premièrement,

pour tâcher de connaître sa disposition

quand on l'ignore. Dieu ne tente point en

cette manière, parce que tout est à découvert

d ses ycux (1).

Secondement, on peut tenter un homme,

c'est-à-dire l'éprouver, pour faire connaître

sa vertu. C'est ainsi que Dieu éprouve quel-

quefois les justes, pour leur donner lieu de

mériter la gloire, et les faire servir d'exem-

ple. C'est ainsi qu'il a tenté Abraham (2),

Job, Tobie (3) et plusieurs autres. Mais ces

deux manières de tenter ne conviennent point

à ce que nous demandons dans notre prière.

La tentation s'y prend en mauvaise part,

puisque nous demandons de n'y être pas in-

duits et il faut remarquer avec soin com-

ment il peut convenir à Dieu d'induire en

tentation.

On peut induire quelqu'un en tentation,

premièrement, en le portant au mal; secon-

dement, en ne détournant pas les tentations

dont il va être attaqué; troisièmement, en le

laissant sans les secours qui l'empêcheraient

de succomber à la tentation.

Nous n'avons garde de demander à Dieu

qu'il ne nous porte pas au mai nous savons

tous qu'il ne nous tente pas de cette ma-

nière (4.), et qu'il ne peut nous induire en

tentation que dans les deux derniers sens;
ainsi nous demandons, à cause de notre fra-

gilité, que Dieu ne nous laisse pas entrer en

tentation. C'est la
prière que Jésus-Clirist dit

aux apôtres de faire (5); et c'est en ce sens

que saint Cyprien et plusieurs autres Pères

expliquent ces paroles Ne nous induisez

point en tentation; c'est-à-dire ne souffrez

pas que nous soyons tentés.

Mais comme celte vie est une tentation

continuelle, et que nous ne pouvons pas es-

pérer d'éviter toutes les tentations, ayant à

combattre contre le démon, le monde et la

chair, nous demandons aussi que Dieu ne

nous laisse pas succomber à la tentation en

nous abandonnant à nous-mêmes. Nous ne

nous éloignons de la volonté de Dieu, et nous

ne succombons à la tentation, qu'en man-

quant de lumière et de force. La grâce de

Dieu est toute notre ressource pour faire le

bien et pour vaincre les tentations « et

comme nous sommes victorieux quand Dieu

nous assiste, dit le pape Innocent ler^ il est

nécessaire que nous
soyons vaincus quand

il ne nous assiste pas; ainsi, si Dieu (6)

(1) Omnia autem nuda et aperta sunt oeulis ejus.
Hebr. iv, 13.

(2) Tentavit Abraham Deus. Gen. xxn, t.

13. (3)
Necesse fuit ut temaiio probaret te. Tob. xa,

(4) Deus enim intentator malorum est, ipse aiitcm ne-
mincm tenta). umisquisque vero tcntalur a roucupiscen-
tia sua. Jac. i, 13, 1 Concupisceotia qux non est ex

nous laisse à nous-mêmes, il nous induil en

tentation, non en nous y poussant, mais cn

nous abandonnant, dit saint Augustin. Nous

demandons donc que Dieu ne nous aban-

donne pas et ne nous laisse pas succomber

à la tentation. Nous savons qu'étant fidèle à

ses promesses il ne nous laissera pas tenter

au delà de nos forces (7) et nous espérons

qu'il ne permettra la tentation que pour nous

en faire sortir avec avantage.

Seplième demande. SED libéra NOS A

malo, mais délivrez-nous du mal. C'est ici lit

conclusion de la prière et la demande qui

doit nous procurer l'effet et le fruit de toutes

les autres. Nous trouvions continuellement

des obstacles aux dispositions que ces de-

mandes supposent
en nous; toute notre res-

source est que Dieu nous préserve
du mal,

non de quelque mat en particulier, mais gé-

nérnlement de tout ce qui peut nous empê-

cher de sanctifier le saint nnm de Dieu, due

désirer son règne, de faire sa sainte volonté,,

de recevoir les biens qui nous sont néces-

saires, de pardonner les offenses, et d'ob-

tenir le pardon des nôtres, et de nous pré-

server de tentation. Jésus-Christ nous fait

demander ici ce qu'il demanda lui-même

pour ses apôtres la veille de sa mort préser-

vez-les du rncrl (8),
c'est-à-dire préservez-les

de tout ce qui nuirait à leur salut.

II ne faut donc pas restreindre ici le mot

de mal pour t'appliquer
au péché, au démon

ou à quelque autre objet particulier. Le

péché est sansdouteun malel le plus grand
de

tous les maux; mais ce n'est pas seulement
il

péché qu'on demande ici la délivrance; nous

avons déjà demandé d'être délivrés de nos

péchés, et même de la tentation qui nous

porterait au péché. Le démon est aussi un

mal il est ;tppclé dans l'Ecriture le malin (9).

Mais nous ne demandons pas seulement d'être

délivrés des attaques du démon car il y a

d'autres causes qui nous portent au mal. il

faut prendre le mot de mal généralement

pour tout ce qui nous détourne des vrai.

biens, soit en nous faisant tomber dans de.

nouveaux péchés, soit en renouvelant les

fâcheuses impressions que les péchés passés

ont laissées dans notre esprit et dans notrc

coeur. En un mot, nous demandons à Dieu

de nous délivrer des maux quels qu'iis

soient, qui nous détournent de noire salut,

et qui mettent en nous des oppositions à sa

sainte volonté.

§ vI. Rubrique et remarques sur ce que le peupte (lit.

Sed libéra nos a malo, et le prêtre répond Amen.

Aux grandes messes le clergé et le peuple, et aux messes

basses le ministre pour les assistants, disent Sed libera

nos a malo, et le prêtre répond h voix basse Amen.

1. Dans l'Eglise grecque,
et autrefois avant

Charlemagnedans les églises des Gaules le pré.

Pâtre. 1 Joan. il, 16.

(5) Orate ne intretis in tentationem. Lco. xxu iO.

(6) Non cogendo, sed deserendo. Aug. serm. 57, in

Maltli.ix.

(7) Non palietur vos tentari supra id quod potestis, sed

faciet etiam cum tentatione provenlum. 1 Cor. x, 13.

(8) Sed ut serves eos a rnalo. Joan. xvn, 15.

r91 Malignus non tangit cum. Joan. v. 18.
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tre et le
peuple

disaient ensemble l'oraison

dominicale(1). KnAfriqueaucontraire,
selon

le'témoignage de saint Augustin (2), le peuple

l'écoutait seulement c'est ce qui s'observait

à Rome au
temps

de saint Grégoire.
« Chez

les Grecs, dit ce saint
pape (3),

l'oraison

dominicale est dite
par

tout le peuple,

et chez nous par le prêtre seul. » L'Eglise

romaine avait jugé à
propos que le prêtre

récitât seul le Pater à haute voix, dans la

vue, ce semble, que tout le monde l'entendît

plus distinctement; et, dans la suite, afin

que le
peuple y prît également part,

on lui

a fait réciter la dernière demande qu'il doit

dire comme une espèce de récapitulation
de

l'oraison dominicale car c'est comme s'il

disait Délivrez-nous du mal, Seigneur,
afin

que vous
soyez toujours glorifié

en nous,

que vous y régniez seul, que nous fassions

votre
volonté, que nous obtenions de votre

bonté les biens
spirituels

et
temporels, que

nous méritions le
pardon de nos

péchés par

t'amour sincère de nos frères, et
que

notre fai-

blesse ne soit
point exposée

aux tentations.

2. Le
prêtre répond Amen à voix basse.

Selon de très-anciens Sa.cramcnlaires il
n'y

a
point

ici d'Amen
(4.), parce qu'en effet la

prière suivante Libéra nos est comme une

suite du Pater, après laquelle on
répond

Amen, Cependant, comme dans les
évangé-

listes le Pater est terminé par Amen, on a

jugé à
propos de le terminer de même à la

messe; et il
parait, par Flore et par Remi

d'Auxerre, qu'il était ainsi communément

terminé au neuvième siècle.

Le
prêtre, qui est à l'autel

pour appuyer

les dcmandes du peuple, dit cet Amen: et

comme il
parle souvent seul et en secret

avec Dieu, il
reprend la récitation secrète

pour dire Amen. Comme s'il disait Otii,

Seigneur, nous sentons la
grandeur et l'é-

tendue des maux qui nous détournent dli

bien; délivrez-nous-en

Oràmus TE, Domine.

(Explication du P. Lebrun.)

Ill'BniQUE.

Le prêtre étant monté à l'autel dit secrètemput Oramus
le, Dontine; nous vous prions, Seigneur; et lorsqu'il est
venu à ces paroles, dont les reliques sont ici, il baise
l'autel sans faire aucun signe de croix sur l'endroit qu'il
baise. TH. 4, u. 1.

]REMARQUES.

1. Cette prière, que la rubrique prescrit,

(t) Voyez, pour les Grecs, les liturgies et Léontins
dans la Vie de saint Jean ]'Aumônier, évêque d'Alexan-
drie et pour les Gaules, saint Grégoire de Tours, au livre
u des Miracles, c. 50.

(2) In Ecclesia enim ad attire Dei quotidie dicitur isla
flomfnica oratio, et audiunt illam iid< les. el. si quis ve-
si ruai non poterit tenere, perfecte audiendo quoi idie tene-
lit. Serm. 58, iu Maltli. vi, de Orat. Domin., v. 10

(5) Lib. vu, ep. Ci.

(4) I1 n'est point dans le Sacramentaire de saint Gré-
goire donné par le père Ménard, ni dans le Sacramentaire
de Worms, écrit vers l'an 900.

(5) La messe d'Illyric vers la fin du ix« siècle, met Oro
le, Domiue, etc., et on lit Sancli Dei quorum corpora et
reltquue in liis sanctis iocis habentur recondilœ ote., dans
un Missel d'Ulreclit écrit vers t'an 900, et conservé dans
les archives de l'église collégiale de Saint-Iîarlliéleniy de

est dans plusieurs ancirnsSacrami-ntaires (5),
dans un Pontifical de Narbonne de quatre

ou cinq cents ans. et dans l'Ordre romain

du xiv siècle
(6), où les prières sont détail-

lées cependant les chartreux et les domi-

nicains ne la disent pas.
Les carmes ne la

disaient pas non plus avant la réformation

de leur Missels en 1584, sous Grégoire XIII,

parce qu'on ne la disait pas dans les églises
d'où tous ces ordres ont tiré leurs Missels.

On ne l'a dite à Paris qu'en 1615, lorsqu'on
a pris l'Ordo missœ du saint pape Pie V.

2. Le prêtre, arrivé l'autel, le baise. Le

baiser est un salut (7) et un signe de res-

pect et d'amour (8). Le prêtre baise l'autel (9)

par respect et par amour, comme le lieu où

notre Sauveur s'immole. Qu'est-ce que l'au-

tel, dit Optat de l\1ilève, si ce n'est le siège du

corps et du sang de Jésus-Christ (10)? Et se-

lon l'auteur du Traité des Sacrements, parmi
les oeuvres de saint Ambroise Qu'est-ce que

l'autel (11), si ce n'est la forme ou la figure
dit corps de Jésus-Christ, sur lequel il s'im-

mole et s'offre en sacrifice, comme il s'est

offert dans son corps?
3. Sans /'aire aucun signe de croix. Autre-

fois le prêtre, en montant à l'autel, baisait

la croix marquée dans les anciens Missels.

Quelques-uns se contentaient de faire un

signe de croix avec le
pouce

sur l'endroit de

l'autel qu'ils devaient baiser. Les domini-

cain!s ont conservé cet usage. Mais la croix

qu'on met sur. l'autel depuis cinq ou six

cents ans a été regardée comme un moyen
suffisant de renouveler dans l'esprit du prê-
tre la vénération de la croix et d'ailleurs,

en baisant l'autel il est censé baiser la croix

par laquelle l'autel a été consacré, et qui y
demeure imprimée.

4. Le
prêtre

en baisant l'autel baise aussi,

autant qu'il lui est possible, les reliques
c'est-à-dire les restes précieux des corps
des saints q'ui y sont renfermés, pour ex-

primer son respect et son amour pour ces

glorieux membres de notre communion, qu'il

prend ici pour ses protecteurs et ses inler-

cesseurs. Dès les premiers siècles, le saint

sacrifice a été offert sur les lieux où les mar-

tyrs avaient répandu leur sang, ou bien

dans les endroits où l'on a conservé les pré-
cieux restes de leurs corps. Et il était bien

convenable que le sacrifice de Jésus-Christ

fût offert sur les corps des saints qui ont

l'honneur d'être ses membres, et qui pour

(6) Page 530.

(7) Commune, salutationis ollicium. Optai. Milevit. lib.iv.

(8) Hebra'i j'uxla linguœ suas proprietaleui, deoscula-
tionem pro veneratione pouunl. Hier. Apol. ad Ruf. tom. I,
pan. 729.

(9) Anciennement les fidèles ne s'approchaient point des
a-ilels sans les baiser. Les soldats envoyés par l'impéra-
liice Justine dans l'église où saint Amhroise était avec le

peuple, dès qu'ils apprirent que l'empereur avait révoqué
l'ordre de se saisir de la basilique, y entrèrent, coururent
aux autels, et les baisèrent en signe de respect et du

paix Irruenles in nltaria osculis significare pacis insigne.
Ambros. episl. ad Marcel., soror. n. 26. •

(10) Quid enim est alt:are, nisi sedes corporis et sangui-
'nisrClirisii? Optat. adv. Parmen.

(11) Quid enim est altare, nisi forma corponsCUristi?
Ambr. de Sacr. 1. iv, c. 2, et 1. v, c. t.



CFi OIU ORA P82

soli amour se sont offerts visiblement en

sacriftcc, dit un ancien auteur parmi
ies ecu-

vres de saint Augustin. Ce saint docteur dit

aussi qu'il convenait bien de donner pour

sépulture
aux

martyrs
le licu où la mort

de Jésus-Christ est tous les
jours

célébrée
(1).

Lorsqu'on
bâtissait des

églises
dans des

lieux où il n'y avait pas encore eu de reli-

ques, comme saint Ambroise. fit à Milan on

en niellait sous l'autel pour placer
sous

l'autel de la terre ceux dont saint Jean avait

vu les âmes sous l'autel du ciel
(2).

Comme on n'a pas toujours
eu des corps

îles saints à mettre sous l'autel, on a inséré

du moins
quelques portions de leurs reli-

ques dans la pierre sacrée. Et cet usage
de

ne point consacrer l'autcl sans reliques
a été

si fort établi par
la

tradition, que
le septième

concile général ordonna à tous les
é\êques,

sous peine de déposition, de l'observer (3).

5. Quelque recommandée qu'ait élé cette

pratique,
on ne laisse

pas de trouver depuis

longtemps
des autels sans reliques.

C'est

pourquoi
le Missel romain, imprimé à Bâte

en 1487, marque que,
s'il

n'y a point de re-

liques,
on omcttra ces mots, quorum reliquiœ

htc sunt. Le Sacerdotal romain et le Céré-

monial des carmes (&) marquent la même

chose. Alors il est indifférent de baiser l'au-

tel au commencement ou à la fin de l'orai-

son. Il est certain
qu'on

ne le baise à ces

mnls qu'à cause des reliques, et
qu'elles

ont

donné lieu à l'oraison même,

Nous vous prions, Oramus te, Domi-

Seigneur, par les mé- ne, per mérita san-

riles de vos saints ctorum luorum
quo-

dont les reliques sont
ruinrdiquiœhicsunl,

ici, et
par

les mérites et omnium sancto-

de tous les
saints, rum ut

indutgerc

qu'il vous
plaise nie

digneris omnia
pec-

pardonner tous mes cata inca, Amen.

pécfos.

EXPLICATION.

Oiumcs. Nous vous
prions, Seigneur,

par les mérites de vos saintes. Le prêtre, mon-

tant à l'autel avec quelque crainte pour ses

péchés, fait attention que les saints peuvent
être de puissants intercesseurs pour lui faire

trouver grâce au saint autel, parce qu'ils
ont été trouvés

dignes d'entrer au sanctuaire

céleste. C'est pourquoi il prie Dieu d'avoir

égard aux mérites ties saints, pour lui faire

miséricorde et le laisser entrer au sanc-
tuaire dé la terre sous leur protection.

UT indulgeke digneris. Les mérites des

saints martyrs qui ont souffert et prié, non-

seulement pour eux-mêmes, mais pour tous
les

Gdèles, seront toujours un moyen d'en-

(1) Convenienter ibi martyrihus sepuHura décréta est
ubi mors Domini qnotidie celebratur. Aug. serm. 2.

(2) Vidi suhtus allare animas intcrfectorum. Apoc. vi, 15.
(3) Cône. Nicaen. cap. 7.

(4) Lib. Il, rubr. 33, n. 6.
(5) Divin. Olfic. c. U.

(6) Versus adstantes divine meditationi insistere. nuli-
bas et voce supplicat. Consuet. Clun.

(7) Sacerdos parat fratrum meutes, etc. Cypr. de Orat.
Doiniii.

(8) Act. i, iS, etc.

gzger Dieu à user d'indulgence ¿\ l'égard tlcs

peines qui sont dnes à nos péc.hés, si tous

implorons leur iulercession, en combattant

les désirs de la chair et du sièc'e, et en gé-
missant de mener une vie si peu semblable

à la leur.

OUATE. FRATRES.

(Implication du P. Lebrun.)

RCBR'QCE.

La prière Suscipe, simcta Trirtilns étant finie, le prêtre
baisi! l'autel, se tourne vers le peuple, éleml les mains,
les rejoint, dit d'une voix un peu étevtie Orate, fia-

1res el poursuivant le roste secrètement, il achève la

cercle, et retourne au milieu par le côté de l'Evangile.

REMARQUES.

1. Il baise l'autel, qui représente Jésus-

Christ, pour le saluer avant que de saluer

le peuple, vers lequrl il va se tourner. Il le

salue tacitement, sous-entendant Dominus

vobiscum, dit Beleth au xii" siècle (o).
2. Il étend les mains et les rejoint en di-

sanl OUATE, pour engager les assistants

par les gestes et par la parole, à la médita-

tion (G), selon la remarque des anciennes

coutumes du Cluny.
3. Il dit d'une voix un pezt élevée: Op.atb,

fkatres, pour être du muita entendu de

ceux qui sont autour à<\ l'autel. Il appelle les

assistants mes frères. Saint Cyprien les appe-
lait de même (7), après saint Paul. C'est

ainsi que les chrétiens se sont nummés les

uns les autres depuis le commencement de

l'Eglise (8). Yotts étes tous frères, dit Ar-

nobe (9), nés d'un même père, Jésus-Christ, et

d'une même mère, l'Eglise. Le prêtre n'ajoute

point Et vous, mes sœurs, quand il
n'y au-

rait presque que des femmes à la messe. Il

s'adresse au
principal sexe lie l'assemblée

sans exclure t'autre, parce qu'à l'égard de

ton? ceux qui ont été
Gaptisés, dit saint

Paul (10), il n'y a ni homme ni femme; vous

n'êtes tous qu'un en Jésus-Christ. On lit
pour-

tant dans la messe donnée par Illyric, écrite

vers l'an £00, et dans un Missel d'Utrrcht

vers le même temps (11) Yriez pour moi,

gui suis pécheur, vous, mes
frères et mes

soeurs; et cet usage devint assez commun,
aux xii' et xiii° siècles, en plusieurs églises

éloignées de Home (12) ce qui s'est même

conservé à Paris jusqu'en 1615, et à Meaux

jusqu'en 164.2. Mais on est revenu partout
au plus ancien usage.

Quand les prêtres à la messe, et les prédi-
cateurs en chaire, disent mes frères., s'adres-

sant au principal sexe, les femmes compren-
nent bien qu'elles doivent s'appliquer tout ce

qui s'adresse à l'assemblée (13).
h. Il Yoursuit secrètement UT meum ag

(10) Non est masculus npque femina omnes enim vos
unum estis in Christo Jesu. tintai, m, 28.

(11) Orale pro me peccatore, fratres et sorores. Miss.

Illyric. Miss. Ultraj, mss.

(12) On lit Orale pro me, fratres et sorores, ut meum,
etc., dans le Missel de Cologue de l'an 1133, aussi bien

que dans Albert le Grand, de Sacrif. miss. tract. 5, c. 2.

Le,root sorores n'est point dans le Traité du pape Inno-

cent 111, ni dans Belelli.nl dans Hemi d'Auserre, ni daus

le faue Àlcuin.

(13) Curysost. in Matth. v, 28
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VESTRUM, etC. Anciennement le prêtre ne

disait que Priez (1), ou Priez pour moi (2),
ou Priez pottr moi pécheur (3). On ne voit

dans les us de Clteaux que ces mots Priez

pour moi, mes frères (4) et les chartreux ne

disent encore que ceux-ci (5) Priex, mes

frères, pour moi pécheur, le Seigneur notre

Dieu. Les paroles suivantes n'ont été d'abord

mises que pour faire entendre ce que le

prêtre doit avoir en vue en invitant les

fidèles à prier. Remi d'Auxerre, vers l'an

880, est le premier qui nous les a données

comme une explication Priez, mes fi-ères,
dit-il (6), c'est-à-dire Priex que mon sacri.

fice, qui est aussi le vdtre, soit agréable au

Seigneur. Comme ce n'était donc là qu'une

explication, dont on a cru que les assistants

étaient instruits, le prêtre, ou ne l'a point

dite, ou l'a dite en silence, comme le mar-

quent le faux Alcuin, vers l'an 1000, et le

Missels romain d'à présent, presque dans les

mêmes termes.

5. Le prêtre se tourne entièrement et

revient au milieu de l'autel par le côté de

l'Evangile, parce que c'est de ce côté-là

qu'est le Missel (7), dans lequel il doit lire

les oraisons qu'on appelle secrètes

§Il. Motifs de l'invitation à prier, et réponse du peuple.

Le plus ancien motif de la nouvelle invi-

tation à prier est venu de l'offrande du peu-

ple, qui durait longtemps et qui pouvait
causer des distractions. Mais le principal
motif qu'on aura toujours, quoiqu'il n'y ait

pas d'offrande, c'est que plus le moment du

sacrifice approche, plus aussi la prière et te

recueillement sont nécessaires. Le prêtre se

dispose à entrer dans le saint des saints, et

il prend pour ainsi dire congé des fidèles

qu'il ne verra plus jusqu'à ce qu'il ait con-

sommé le sacrifice. Durant tout ce temps il

ne se tournera point vers le peuple, non pas

(1) Orat. Ord. rom. 2, n. 9.

(2) Orate pro me. Ord. 6, n. 10.

(3) Orate pro me peccatore. Sacr-im. mss. Trev.

(4) Orate, fratres, pro me. Us. Cisterc. c. 55.

(5) Orate, fratres, pro me peccatore ad Dominum Deum
nostrum. Ordin. Cartus. c. 26, n. 21.

(6) Orate, fratres id est, ut meum et vestrunt pariter
tacrificïum acception sit Domino. Expos, miss.

(7) Autrefois le Missel était placé un peu plus loin du

milieu de l'autel qu'à présent. D'où vient que, selon d'au-
.tiens ordinaires, le prêtre devait faire le tour entier pour
'se trouver au livre, et s'approcher ensuite du milieu de

l'autel, après avoir lu les secrètes Conversus ad chorum
dicat Orale, fratres. Dum aulem ad allare vulliun re-

duxiril, non ex ea parle gun se ad chorum convenu, sed el
ad librum in sinistra parle accedens. Ut aillent sacerdos
fecrefos finierit, retraitai se contra ntedium allaris. Ordin.
Prsemonstr. in Bibl., p. 891.

(8) Pour aider le prêtre entrer dans ce recueillement,
il serait à propos qu'on écartât les laïques, et surtout les

femmes, qui viennent se placer jusqu'au pied de l'autel,
et qu'on renouvelât les lois qui jusqu'au commencement
du xv' siècle défendaient cet usage détestable, comme

parle Grunez, qui vivait en ce temps-là. Decretum slatuit,

dit-il, quod ttulli laicorum liceal in eo nssistere loco ubi
»lissa' celebraiur, ut sacerdos absque impedimenta et sine
distraclione çelebraiionis officium expediat. Unde quod
mine fil, scilicet quod viri ci nudieresin faciem prospicitnu
sncerdotis, et stant contra ejus faciem, vmllum deteslabile
est, et divinte jiistkia: contrariunt. De Oflicio Missæ.

(9) Audivi dicere quod plebs eadem hora très versiculos
cantet pro sacerdote Muai libi Dominus auxitium de san-
cb>, et duos sequentes. Amal. de Ecclcs. Otite, lib.. m,

même lorsqu'il dira .Dominus vobiscum, quoi-
que ce soit une salutation qui se fait tou-

jours en regardant les personnes qu'on sa-

lue. Mais dans celte
conjoncture, tout occupé

du
grand mystère qui va s'opérer, il demeure

tourné vers l'autel et comme s'il était ren-

fermé dans le saint des saints, bien éloigné
du peuple (8), il ne terminera ses prières
secrètes qu'en criant fort haut, pour ex-

horter les fidèles à tenir leur âme élevée à
Dieu.

Quand il se tourne vers eux à présent, en

leur disant; Orate, fralres, c'est comme s'il

leur disait: Je vais entrer dans un plus grand

recueillement, pour faire seul les prières se-

crètes mais de votre côté priez aussi, de-

mandez à Dieu d'agréer le sacri6ce que nous

offrons ensemble.

On voit depuis hnit ou neuf cents ans,
dans

beaucoup d'anciens livres, que les as-

sistants faisaient à cette exhortation diverses

réponses vives et tendres. Amalaire nous

apprend qu'on disait en quelques églises (9)

Que Dieu vous envoie son secours de son

sanctuaire et son assistance de Sion; qu'il
se souvienne de voire sacriflce, et qu'il rende

parfait votre holocauste. C'est le souhait que
les Israélites faisaient à David lorsqu'il of-

frait des sacrifices. Les carmes disent encore

ce verset Que le Seigneur se sotcvienne, et

le suivant. On disait en d'autres églises Le

Saint-Csprit viendra sur vous, et la vertu du

Très-Haut vous couvrira de son ombre (10),
ou d'autres prières plus longues, que Remi

d'Auxerre rapporte (11) et l'on pouvait aussi

se contenter de prier en silence (12). On ne

répond rien chez les chartreux, ni chez les

jacobins (13). Selon Durand, au treizième siè-

cle (1.4), les assistants devaient dire secrète-

ment quelques-unes de ces formules Memor

sit, ou Suscipiat, ou Spiritus sanctus, ou

Mittat tibi, ou Inamola Deo. L'Eglise de

cap. 29.

(10) Dans la liturgie de saint Chrysosiome le prétre et la
diacre se disent mutuellement Le Saint-Esprit viendra

sur vous, etc. (Enchol., p. 73.) Dans la liturgie de saint

Jacques, les assistants disent ces paroles an prêtre un peu
avant la préface. On trouve cette même formule dans les
Missels d'Orléans jusqu'en 1601.

(1 1) Exposit. miss.-On voit plusieurs de cesprières dans
la messe dillyric, dans un manuscrit de saint Denys, que
le père Marlène croit être du temps de Charlemagne,
dans le Pontificat de saint Prudence, évêque de Troyes,
dans un Missel manuscrit de cette église de 1060, et dans

plusieurs autres manuscrits. Voici celles qui se trouvent
dans les Heures de Chartes le Chauve, écrites vers l'an
870 Quid orartdum sit ad missam pro sacerdole, quando

petit pro se orare Spiritus sanctus superveniai in te, et
virtus Allissimi obumbret te. Memor sit sacrificii tui, et

hoiocaustum tuum pingue liat. Tribuat tihi secundum cor

tuum, et omnem petitionem tuam conlirmet. Da, Domine,

pro noslris peccatis 3cceptabile et susceptibile fieri sacri-

ficium in conspectu tuo.

(12) Selon les us de Clteaux et l'ordinaire des guille-

mites, tout le choeur se tournait vers l'autel, et priait en

silence l'espace d'un Paler.

(13) On n'a marqué aucune réponse dans les Missels de

Paris jusqu'en 1615, ni dans ceux Je Meaux jusqu'en 1G42.

Il n'y en a point dans le Sacramentaire d'Albi du xi* siècle,
ni dans le Missel de Cologne de 1 135, ni dans ceux de

l'ordre de Malle de 1553, de Vienne 15t9, de Ca;nbrai

1ï27, de Liège 1515, 1527, 1542, de Bourges U96 et

1522, de Châlons-sur-Marne 1313.

(U) Lib. iv, c. 52, n. 5.
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Home a fait
répondre depuis ce lemps-là le

Suscipiat en ces termes
•'

Que le
Seigneur

re-
Suscipiat Dominus

roive de vos mains le sacrificium de mani-

sacrifice à l'honneur bus tuis ad laudem et

et à la
gloire de son

gloriam
nominis sui,

nom, pour notre uli- ad utilitatem quoque

lité et
pour celle de noslram loliusque

toute sa
sainte Eglise, Ecclesiœ suae sunciœ.

EX PLICATION.

SUSCIPIAT Que le Seigneur reçoive de

vos mains le sacrifice,. C'est un prêtre établi

de Dieu et de l'Eglise qui doit offrir le sacri-

fice. Il offre sans restriction, parce que c'est

le sacri6ce de toute l'Eglise, le même qui a

été et qui sera toujours offert dans tout le

monde c'est pourquoi on dit le sacrifice, et

non pas ce sacrifice,. Les ordinaires de la

messe qu'on imprime trop souvent sans

l'ordre des évêques, mettent à présent mal à

propos hoc sacrificium, quoique la particule
hoc n'ait jamais été dans le Missel romain.

AD laudem à l'honneur et d la gloire
de son nom, La gloire de Dieu est la princi-

pale fin du sacrifice, qui doit toujours être

offert pour reconnaître son souverain do-

maine sur les créatures.

AD
utilitatem.pour notre utilité. Les

trois autres fins du sacrifice sont de remer-

cier Dieu des bienfaits reçus, d'obtenir le

pardon de nos péchés et toutes les grâces qui

nous sont nécessaires. Ces trois dernières

fins sont renfermées dans ces mots pour

notre utilité car, qu'y a-t-il de plus avan-

tageux pour nous que de rendre à Dieu nos

actions de grâces (1), d'espérer le pardon
de nos péchés et tous les nouveaux se-

cours dont nous aurons besoin? Ainsi,quand
on dit le Suscitât, on peut avoir en vue les

quatre fins du sacrifice.

Totiusque EccLEsiiE et pour celle de

toute sa sainte Eglise. Quoiqu'on puisse prier

spécialement pour quelques personnes au

Nemento, le sacrifice néanmoins est
pour

toute l'Eglise; il ne saurait être restreint au

seul bien d'un
particulier. C'est ce que plu-

sieurs anciens martyrs faisaient comprendre
à ceux qui leur demandaient des prières, en

leur répondant, selon l'esprit de
l'Eglise,

qu'ils priaient pour tous les fidèles

ORDINATION.

C'est la cérémonie par laquelle l'évéque

confère le sacrement de l'ordre. Il y a pour

cela des prescriptions générales qu'on trou-

vera à l'article suivant où l'on suppose un

certain nombre d'ordinands réunis pour cha-

cun des ordres mineurs et majeurs. Quand

il n'y a qu'un seul ordinand, les formules

doivent être prononcées au nombre singu-

lier. I1 serait embarrassant de le substituer

bien des fois au pluriel qu'on a sous les

yeux sans que rien en avertisse. C'est pour

laciliter la cérémonie, déjà compliquée par

clle-méme, qu'on a fqit un extrait du Ponti-

fical pour le cas dont il s'agit; on l'a placé à

la fin du volume, et nous le donnons ici,

pour ne rien omettre de ce qu'il contient.

Les rubriques y sont à peu de choses piè«,
comme pour une ordination générale c'est

pourquoi nous nelesrépélerons pas à l'article

suivant, ordinations générales, mais nous

en donnerons la traduction française et des

notes explicatives.

La confirmation devant quelquefois pré-
céder l'ordination, même d'un seul, c'est par
là que commence l'extrait suivant, approuvé
comme le reste du Pontifical par l'autorité

compétente. On trouve au mot confirmation

les règles générales à observer, la traduction

des rubriques et le sens des prières; c'est

pourquoi nous ne répétons pas ici tout cela

TITRE PREMIER.

Forantcles pour conjérer la confirmation et les

ordres à un seul.

;Extrait du Pontifical romain.)

§ 1. confiiuiation.

1. Choses nécessai- 1. Confirmation!

res
pour la confirma- confcremlœ necessa-

tion: Lesaintchrême, ria Chris ma, stuppa
de l'étoune ou du co- aut gossipion ad ter-

ton pour essuyer le gendumfronlem eiqui

front, à défaut de lin- non habet viltam ba-

ge un bassin et une cile cum buccali; ma-

aiguière, un manu- nutergium medulla

tcrge de la mie de panis.

pain.

2. Choses nécessai- 2. Confirmando ne-

res d celui qaci cloit cessaria Prœvia con-

être confirmé La con. fessio patrinus vel

fession préalable, un malrina; villa liuea

parrain ou une mar- munda.

raine, une bande de
linge propre.

3. Le puutife ayant 3. Ponlifex sttprn

sur le rochet ou, s'il rochetumvel,si.ntre-

est religieux sur le gularis, supra super-

surplis, l'amict, l'é- pelliceum para tus

tole et une chape de amictu, stola et plu-

couleur blanche, avec vialialbi coloris, cum

la mitre simple et le mitra simplici et ba-

bâton pastoral; ou si culo pastorali, vel si

ce sacrement est con- hoc sacramenlum mi-

féré moins solen- nus solemniter confe-

nellement, ayant une ratttr, stola alba su-

étole blanche sur la pra moseltam, et mi-

mosette et la mitre Ira simplici parât us,

simple,s'approchedu accedit ad /aldislo-
fauteuil qu'on lui a ritim ante mediwn al-

préparé devant le mi- taris si sit in aliqun

lieu de l'autel s'il est capella uut in alio

dans quelque chapel- convenienli loco sibi

le, ou qu'on a placé parai um et sedens

dans quelque lieu brevi sermone alloqui-

convenable; il s'as- lur astantes et con-

sied et fait une courte firmandum quo faclo

allocution aux assi- lavai mnnus, deinde

stants et au confir- deposita milra surgit,

mant après
cela il et versa facie ad con-

se lave les mains; en- firmandum ante se ge-

suite ayant déposé la nuflexum,junctisma-

mitre il se lève, et la nibus, dicit:

face tournée vers le confirmant, qui est à

qenoux devant lui, il dit, les mains jointes

(1)Cum gratiarum actione poiilioncs vestroe innotescant apud Deum. Philipp. iv, 6.
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Que I'Esprït-Saint Spiritus s.inclus

descende en vous et
superveuial

in
te, et

que la vertu du Très- virlusAHissimi cuslo-

Haut vous
préserve

dial te a
peccatis.

des péchés. Ainsi Amen.

soit-il.
(Voy. Confirmation.)

k. Peinte signons se manu dextera a fronte
atf pectus signo crucis, dicit

j> Adjulorium nostrnru in nomine Domini.

i^ Qui fecil cœlum et terram.

Domine, exaudi oraliononi mcam

y Et clamor meus ad te veniat.

y Dominus vobiscum.

1^ Et cum spiritu tuo.

5. Tum extensis versus
conftrmandum

ma-

nibus, dicit:

Oremus.

Omnipotens sempiterne Deus, qui regene-
rare dignatus es hune famulum tuum (vel

Jianc famulam tuam), ex aqua et Spiritu

sancto; quique dedisti ei rcmissionem om-

nium pcccatorum emilte in eum (vel in

cnm) si'ptit'ormem Spiritum tuum sauclum

Paraclitam de cœlis. il Amen.

Spiritura sapientiœ et inlellectus. ^Amen.

Spirilum consilii et fortitudinis. Amen,'

Spirilum scicntite et pietnlis. îj Amen.

Ailimple euni (vel eam) Spiritu timoris lui,

et consigna eum ( vel eam ) signo crufeis

Christi, in vitam propitiatus seternam per
cumdem Dominum nostrum Jesum Christum

Filium tuum, qui tecum vivit et regnat in

unitate cjusclem Spiritus sancti Deus, per
umnin sa;cula sœoulorum. Amen,

6. Ponlifex accepta mitra sedet in faldisto-

rio, et inqtcisito con firmandi nomine sibi peur

jxttrinum vel mairinam flexis genibus prœ-

sentcili et summitate pollicis dextrœ manies

chrismate inlinctn dicit N. Signo te signo

crufeis quod dam dicit prodtccit pollice

signum crucis in frontem illius, deinde pro-

sequitur.

Et confirmo te chrismate salutis lu no-

mine Pa-jOris, et Fif lii, et Spiritus t sancti.

i^ Amen.

7. Deinde leviter etam in maxilla ccedit di-

cens

Pax tecum.

8. Unclione peracta, pontifex tergit cum

mica panis, et lavât pollicem et manus super

pelvim, et aqua lotionis cum pane ftattditur
in piscinam sacrarii.

9. Intérim dum laaat manus
legilur

a mi-

nislris sequens antiphona.

Confirma hoc, Deus, quod operatus es in

nobis a templo sancto tuo, quod est in Jeru-

salem.

f Gloria Patri, etc. Sicut eral, etc

10. Deinde repetitur antiphona; qua repe-

tita pontifex, deposita anitra, surgit, et sans

versus ad altare, jicnctis ante pectus
manibus

dicta

f Ostende nobis, Domine, misericordiam

luam.

y Et salutare tuum da nobis.

(1) On trouvera des notes explicatives au titre suivant

Oao:RATiOîiS cénéjules. Les allocutioasdu pontife aux ordi-

Domine, exaudi oralionem nieam.

Et clamor meus ad te veuiat.

f Dominus vobiscum.

Et cum spiritu tuo.

Deus qui aposto1is tuis sanetum dedisli

Spirilum, et per eos eortimque successores

cteteris lidelibus tradendum esse voluisli,

rcspice propitius ad humilitatis nostra) fa-

mutatum; et praesta ut illius cor cujus fron-

tem sacro chrismate dcliuivimus, et signo
sauclœ crucis signavimus idem Spiritus
sanctus in co (vel in ea) superveniens, lem-

plum glorise suaî dignanler inhabitando

perficiat. Qui cum Patre et codcm Spiritu
sanclo vivis el regnas Deus, in sœcula sa3-

Amen.

11. Deinde dicit

Ecce sic benedicetur omnis homo qui li-

met Dominum.

12. Et vertens se ad confirmât um,
et

faciens

super cum signum crucis, cficit

Benefdicat te Dominus ex Sion, ni videas

bona Jerusalem omnibus diebus vitro luœ,

et habeas vitam œternam. il Aniftn.

§ It. DE LA TONSURE,

1. Objet s nécessaires
1. Tonsuroe confe-

pour conférer la ton- remise necessaria:

sure Des ciseaux Forfices. proinciden-

pour couper les che- dis capillis bacile

veux un bassin pour minus pro illis impo-

les y mettre; le gré- nendis gremiale.

mial.

I.Chosesnéc'essaires 2. Tonsurando ne-

pour recevoir la ton- cessaria Confirmalio

sure Confirmation lmte stiscepta, allesta-

reçue; aUestation du tio baplism.i; prœvia

baptême; confession confessio;lunicatala-

préalable; soutane; ris; superpelliceum;

surplis; un cierge si candela si intra mis-

l'on reçoit la tonsure sarucm solemnia ton-

pendant une messe stera recipiatur. Ora-

solennelle la prière lio Dominns pars

Dominus pars sue hœrcilitalis, elc., me-

de mémoire. monter.

3. Si le pontife con- 3. Si extra missarurn

fère la tonsure hors solemnia quoeunque

de la messe sans scilicet die, hora et

solennité, sans dis- loco minus solemniter

tinction dL jour, lonsiara conferatur,

d'heure et de lieu il pontifex, supra ro-

prend sur le rochet, cheticna, vel, si sit re-

ou sur le surplis s'il ligiostds, sacpra super-

est religieux,
la mo- pelliceum,

siola alba

sette et une étole supra moseltam et

blanche, se couvre de mitra sianplici para-

la mi;re simple, et va tus, accedens ad fal-

s'asseoir au fauteuil distorium ante me-

placé devant le mi- dium altaris, si sit in

lieu de l'autel ou capella vel in loco

dans un lieu conve- convenienti sibi para-

nable, s'il est dans tum, sedet.

une chapelle (Voyez

Ordinations,
tit. 2, col. 1032) (1).

nands et aux assistants, les différentes prières qu'il adresse

à Dieu dans le cours de la cérémonie, présentent le plue
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Vel si ante immédiate bel
post missam

privalim celebralnm
cunferatur, pontifex

deposita planeta
vel ea indiUus et mitre¡ sim-

plici, accedens ad
faldislorium ante médium

allaris
positum,

sedet.

Vel
denique

si tonsuram tanlum in privâtes

missœ celebratione cum mitra
simplcci aut

etiam cum aliquo ex
mnjoribus ordinibus in-

tra missarum solemnio
pontificaiiter paralus

conferat episcopus in missa de sabbato ante

dominicam Passionis, et in aliis missis in

quibus non dicilur Gloria in
cxcelsis post

introitum lonsura
conferri debet. In missis

vero de
Quatuor Temporibns de Sabbuto

snncto,
et in aliis missis in

quibus dicitur

Gloria in excclsis dicto
Kyrie eleison, ad

tonsuram proceditur.

4.
Ponlifice igilur sedentein faldhtorio, vo-

catur tonsurandus nominatim et
respondens

Adsum accedit tram
facla proftinda reve-

renlia puntifici, genuflectit coram illo.

5. Deinde surgit pontifex
cum

mitra et

Que le nom du
y Sit nomen Domi-

Scigni'ur soit béni. ni .benedictum.'

y Maintenant et
i) Ex hoc nunc ct

dans tous les siècles.
usque in sœculum.

t Notre secours est
f Adjnturium no-

dans le nom du S;i- slrum in nomine Do-

gneur. mini.

i} Qui a fait le ciel Qui fecit cœlum

ct la terre. et terrain.

Très-chers frères, Oremus fratres

prions Notre Se:-
charissimi, Doniinurn

gneur Jésus-Christ noslrum Jesum Chri-

pour son serviteur, s!um, pro iloc fuinulo

rjui, par amour
pour suo, qui

ad
depoiien-

Jni, s'empresse de üum comas
capilis

déposer la chevelure sui
pro ejtis umorc

de sa tête, afin qtt'il feslinat, ut donet ei

lui donne son
Esprit- Spirilum sanclum

Saint, pour lui con-
qui habitum

religio-

server à
jamais lé nis in eo in

perpe-
vêlement sacré de la tuum conservel, et a

religion et défendre mundi
impedimcnlu

son coeur des désirs ac saîi:u!ari desiderio

et des embarras du cor
ejus defendat, ut,

monde afin
que sicut immulatur in

comme il est
changé vultu ita dextera

à
l'extérieur, de manus

ejus virlulis

même aussi sa droite tribuat incremenla

puissante le fortifie el ab omni rœcilalo

dans la
vertu,

le
pré- spirituali et humaua

serve de tout aveu- oculos ejus aperiat

glcment spirituel et et lumen ei teternœ

humain et lui accor-
graliœ concedat. Qui

de la lumière de la vivit et
regnat cum

grâces éternelle. Lui Di-o Paire in unitate

qui étant Dieu vit et
cjusilem Spirilussan-

règne avec Dieu le cti Deus per omni

Père en l'unité du saoula sajeuiorum.

même
Saint-Esprit, Amen,

dans tous les siècles

des siècles. Ainsi soit-il,

6. Post loec sedenle
ponlifice schola Self

grand intérét. C'est pour celte raison qu'au lieu d'indiquer
.sommairement le sens de ces prières et de ces formules,
uuus en donnons nue traduction aussi littérala qu'il est

mxnistri inchonnl et proseqmtntur anlipho-
nam et

psahmimsequcnles.

C'est vous, Soi- Tu es Domine, qui

gneur qui mc ren- restitues hœrcdita-

drez mon héritage. tem meam mihi.

Psaume 15.

Conservez moi, Conserva me, Do-

Seigneur, parce que mine, quoniam spe-

j'ai espéré en vous ravi in te dixiDonii-

dit au Seignenr no, Deus meus es lu,
Vous êtes mon Dieu quoniam bonorum

vous n'avez pas bc- mcorum non eges.
soin de mes biens.

Il a fait paraître Sanctis, qui snnt

d'une manière admi- in terra ejus mirifi-

rable mon affection cavit omnes volunta-

pourceux qoi sont à tes mcas in cis.

lui sur la terre.

Leurs infirinités se Mulliplicatœ sunt

sontmullipliées plus infirmitales corum
lard, ils ont marché à postea accelerave-

grands pas. runt..

Je ne les rassem- Non
congregabo

hlerai point pour of- convenlitula eorum
frir des victimes san- de sangiiinibus nec

glanles le nom memor ero nominum

même n'en sera pas eorum per labia mea.

sur mes lèvres.

Jiepclitur anliphonn. Tu ce Domine, etc.

7.
Inccpto psalmo, pontifex

cum
furficibus

incidit tousurando eortremitates
capillorum

in quatuor locis videlicet in fronce, in occi-

pitio et ad ulramque aureml
deinde in medio

capitis ùliquol chnes capillorum, et in bacile

di'ponil, dicente eo qui tondelur.

Le Seigneur est la Dominùspnrshaa-

portion qui m'est reditalis meaî et cali-

cchue c'est vous qui es mei tu es qui
me rendez mon liéii- restitues haefedilateia

lage. meam mihi.

8. Tont.so clcriro pontifex, deposita mitra,

surgit et stans versus ad illum, dicit

Prionas. Oremus

Dieu tout-puissant, PraJsla.quœsumus,
nous vous en sup- omnipotens Deus ut

plions, faites que vo- hic famulus tuus cu-

ire servitcur dont jus hodie comas capi-
nous venons de re- tis pro amorc divino

trancher la chevelure deposuimus in tua

pour votre amour, dilectione perpetuo

persévère à jamais mancat et eum sine

dans votre grâce et macula in seuipiter-
soit

toujours exempt num custodias per
de tache. Par Jésus- Christum Dominum

Christ Notre Sei- nostrum. Amen,

gncur.i^ Ainsi soit-il.

9. Tune schola scu minislri incltoant et pro-

scquuntur antiphonam et psalmum seqttcntes,

qua incrpta pontifex sedet cum milra.

Antienne.

Celui-ci sera béni Hic accipiet bene·

du Seigneur et aura dictionem a Domino,

part à la miséricorde et miscricordiam a

possitile, en faveur des ord.nands, qui les méditeront en
se préparant à l'ordination, et en faveur de tous ceux ijui
seront présents à cette imposante cérémonie.
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de Dieu son sauveur, Deo salutari suo, quia
parce que c'est une liaec est gencratio
génération qui cher- quoerentium Domi-
che le Seigneur num.

Psaume 23.

La terre est au Sei- Domini est terra,
gnour avec tout ce et plenitudç ejus or-

qu'elle conlient le bis terrarum et uni-

globe terrestre, et versi qui habitant in
tous ceux qui l'habi- eo..
lent.

Car c'est lui qui a Quia ipse super
affermi la terre au- maria fundavit eum
dessus des eaux et et super flumina prœ-
qui l'a élevée au-des- paravit eum,
sus du niveau des
fleuves.

Qui montera sur la Quis ascendet in

montagne du Sei- montem Domini aut
gneur? qui demeu- quis slahit in loto
rera dans le lieu qu'il sancto ejus?
s'est choisi?

Celui qui a les lnnnccns manihus
mains innocentes et le el inundo corde, qui
cœur pur,- qui n'a pas non accepil in vano

reçu son âme en animam suam nec
vain, qui n'a pais juravit in dolo proxi-
trompé son prochain mo suo.
avec serment.

C'est lui qui rece- Hic necipict bene-
vra la bénédiclion diclionetn a Domino,
du Seigneur, et la et miscricordiain a
miséricorde de Dieu Deo salutari suo.
son sauveur.

C'est une généra- Haec est generalio
lion qui cherche le quœrcnliuni eum,
Seigneur, qui cher- quœrenlium futium
che la présence du Dei Jacob.
Dieu de Jacob.

Princes,ouvrez vos Atlollile portas,
portes; élevez-vous principes, vcsir.is, et
portes éternelles, et clevamini porlœœtcr-
le Roi de gloire en- nales.ctintroibilllex
trera. gloriae.

Qui est ce Roi de Quis est iste Rex
gloire? le Seigneur gloriœ? Dominus for-
fort et puissant, le lis etpotens,l)ominus
Seigneur puissant potens in prœlio.
dans le combat.

Princes, ouvrez vos Attollite portas,
portes soulevez- principes, vestras, et
vous, portes éler- elevaininiporlœœter-
nelles, et le Roi de naies.etintroibilRex
gloire entrera. gloria;.

Qui est ce Roi de Quis est iste Rex
gloire? Le Seigneur gloriae? Dominus vir-
des armées est lui- tutum ipse est Rex
même ce roi de gloire. gloriœ.

Gloire au Père, etc. Gloria Patri etc.
Sicut erat etc.

Repetitur antiphona Hic accipiet, etc.

10. Qua finita, pontifex deposita mitra sur-
git, et conversus ad altare, dicit

Oremus. Prions.

Et ministri dicunt

Fléchissons les ge- Flectamus genua.
uoux, Levez-vous. Levate.

Ponlifex versus ad tonsum, dicit

Seigneur, exaucez Adesto Domine,
nos prières, et dai- supplicationibus no-

gnez bénir votre ser- stris.ethuncfamuluin
vileur à qui nous tuum benetdicere di-
donnons en votre nom gnare, cui in tuo
le saint habit de reli- sanclo nomine habi-

gion afin que par tum sacrée religionis
votre grâce il soit irnponimus ut te
constamment dévoué largienlc et. dévolus
au service de votre in Ecclesia lua per-
Eglise, et qu'il mé- sislere, et vitam per-
rite la possession de cipere mereaturaîter-
la vie éternelle. Par nam per Christum
Jésus-Christ Notre- Dominum nos t ru m.

Seigneur, etc. Ainsi Amen,
soit, il.

Il.. Tum pontifex accepta mi/ra sedet, et ac-
ceptum prte manibus superpclliceum, tonsum
totaliier induit, dicens

Que le Seigneur Induat le Dominus
vous revête du nou- novumhominem, qui
vel homme, yui a été secundum Deum
créé selon Dieu, dans creatus est in justi-
la vraie justice et la tia et sanctitate ve-
vraie sainteté, ritatis.

12. Quo expedito pontifex deposita mitra

surgit et versus ad illum, dicit

Prions. Oremus.

Dieu tout-puissant Omnipotens sempi,
et éternel, soyez pro- terne Deus propi..
pice envers des pé- tiare peccatisnostris,
cheurs et purifiez et ab omni servitute
votre serviteur de sœcularis habitus

l'esclavage de l'habil hunc famulum tu'un
séculier, afin que emunda ut dum

puisqu'il en dépose ignominiam sœcula-

l'iguominic, il jouisse ris habitus depanit
à jamais de votre grâ- tua semper in œvum

ce et que comme gralia pcrfroalur ut
nous mettons sur sa sicut similitudinem
tête l'imagc de votre coronæ tu» eum ge-
couronne, il mérite stare facimus in ca-

par votre grâce de pile, sic tua virtute

posséder dans son hœredilalem subse-
cœur l'héritage éter- qui mereatur roter-
nel vous qui étant nam in corde. Qui
Dieu, vivez et régnez cum Patre et Spiritu
avec le Père et le sanclo vivis et re-

Saint- Esprit, dans gnas Deus, pcr om-
tous les siècles des nia sœcula sœculo-

siècles. Ainsi soil-il. rum. Amen.

13. Deinde ponlifex accepta mitra sedet et
clericum sic alloquilur

Très-cher fils, n'ou- Fili charissime
bliez pas qu'aujour- animadverlere debes
d'hui vous avez été quod hodie de foro

assujetti à la juridic- Ecclesiœ factus sis
tion ecclésiastique, et et privilegia clerica-
vous avez pris part lia sis sorlitus. Cave
aux priviléges des igitur ne propter cul-

clercs.' Soyez donc pam tuam illa pcr-
attentif à ne pas les das et habi'tu ho-

perdre par vos fautes; nesto, bonisque mo-

et efforcez-vous de ribus atque operibus

plaire à Dieu par un Deo placere. studeas
extérieur dccent, par quod iose tibi cotice-
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de bonnes mœurs et dat
per Spiritum sanc-

par vos oeuvres. Qu'il tum suum.
i^. Amen.

vous accorde lui-me-

me celte
grâce parson Saint-Esprit. iij. Ainsi

suit-il.

Dites une fois tes Die semel septem

sept psaumes péni- psalmos pœnileulia-

tculiaux, avec les li- les, cum lilaniis, ver-

lanies versets et siculis et orationi-

oraison, et priez bus, et
omnipotentem

aussi
pour

moi le Deum etiam pro
me

Dieu tout-puissant. ora.

§ III. DES ORDRES MINEURS.

1. Objets nécessaires 1. Minoribus con-

pour conférer les or- ferendis necessaria

dresmineurs:Lesclefs Claves ecclesiœ in ali-

de l'église dans un qua pelvicula; cam-

bassin ;une clochette, panula, si non adsint

s'il n'y
a pas de clo- campanœ majores; co-

ches Ie livre du lec- dex lecloris liber

tcur; lelivre des exor- exorcismorum vel

cismes, ou le Pontifi- Pontificale scu Mis-

cal, ou le Missel un snle, cundelabrum cum

chandelier avec un cereo exstirtcto ur-

cierge éteint; une hos- ceolus vacuus Itostia

tieavec la
nappe pour cum mappa pro ordi-

ln communion de l'or- nancli communione, si

(linand, s'il est ordon- ordines intra missam

né pendant la messe. recipiat.
2.Choses nécessaires 2. Ordinando ne-

d l'ordinund La con- cessaria: Prœvia con-

fession préalable les fessio in capillis mo-

cheveux modestes; la destin; cor'orta mino-

couronne des ordres rum ordinum; tunica

mineurs; la soutane; talaris superpelli-
le surplis un

cierge ceum canclela pro
pour l'offertoire s'il offertorio si ordines

est ordonné
pendant intra missam recipian-

la messe. tur.

3. Si l'ordination se 3. Si extra missa-

fait moins solennel- rum solemrtia Dunti-

Iement hors de la nicis diebus scilicet

messe, mais le malin, et
festivis in mane

un jour de dimanche tantttm minus so-
ou de fête, le

ponlife, lemniter tonferanlur,
revêtu comme on l'a ponlifex supra ro-
dit pour la tonsure, cltettum vel si sic
va s'asseoir au fau- rcligiosus supra stt-

teuil qu'on place de- perpelliceum stola
vant le milieu de al6a supra mozetlam,
l'autel. et mitra scmplici pa-

valus accedens ad

fuldtslorittm ante médium allaris sibi
para-

tum sedet.

Si c'est immédiate- Vel si ante im-

ment avant ou après mediate vel post
la messe, sans solen- miss:.im privntim ce-

nité, le pontife avec lebratam
conferantur;

ou sans chasuble ponlifex sire vel cum

s'assied au fauteuil planeta et rrtilra sim-

avec la mitre simple. plici accedens ad fal-
distoriutn sedet.

Soit
que l'évêque Yel denique si

confère seulement les minores tantutn or-

ordres mineurs à une dines in privata mis-

me-se basse avec la sa; celebralione cum

mitre
simple, soit mitra

simptici aut

qu'il confère aussi cliam cum aliqtto ex

quelqu'un des ordres majoribus ordinibus

majeurs en célébrant inira missarum so-

solennellement la lemnia
pontificaliter

messe avec tous les paratus conférât epi-
ornements pontiû- scopus in mi..sa de

caux, si c'est le sa- sabbato ante Domi-

medi avant le diman- nicam Passionis et

che de la Passion in aliis missis in

comme aug autres quibus non dicitur

messes où l'on ne dit Gloria in excelsis

pas Gloria in excelsis, post Kyrie eleison,
tous les ordres mi- omnes rninores ordi-

neurs sont conférés TICS conferantur In

après Kyrie eleison. missis vero de sab-

A la messe du samedi balo sancto et in

saint, et aux autres aliis missis in quibus
où l'on dit Gloria in dicitur Gloria in

excelçis, c'est après excelsis eo
dicto

l'avoir dit que l'on ad quatuor minores

procède à la collation ordines proceditur.
des quatre ordres mi- In missis vero de

neurs. Aux messes Quntuor Temporibus,
des Quatre-Temps, dicta prima lectione

après la première le- ordirzatur ostiarius

çon on ordonne le post secundam le-

portier, après la se- ctionem lector, post
conde le lecteur lertinm exorcisla

après la troisième post quartam acoly-

l'exorciste, après la thus.

quatrième l'acolyte.

Ordiiiilion d'un portier.

1. Lorsque la 1. Dunt
pontifex

pontife est assis de- ante medium algaris
vant le milieu de in faldistorio sibi

l'autel la face du paralo sedet reni-

côté opposé à l'autel, bus allari versis, ar-

l'archidiacre ou un chidiaconus aut altus

autre ministre ap- minister vocat ordi-

pelle l'ordinand (1). nandum dicens

Que celui qui doit Accédât qui ordi-

être
promu à l'office nandus est ad offi-

de portier s'approche, cium ostiariorum.

2. Mox notnrius nppellat eum nomine suo,

qui respondens Adsum accedit, et fada pro-

funda pontifici reverentia, genuflectit
coram

eo. Tum pontifex illum admonet, dicens:

Très-cher fils, vous Suscepturus fili

allez reccvoir l'office charissimc officium

de portier; considérez ostiariorum, vide quae

quelles seront vos in domo Dei agero

obligations dans la debeas. Ostiarium o-

maison de Dieu. Le portet percutere cym-

portier doit sonner balum et campa-

les cloches ouvrir nam aperire eccle-

l'église et la sacris- siam et sacrarium

lie, et ouvrir le livre et librum aperire ci

à celui qui prêche, qui prœdicat. Provido

Veillez donc à ce que igitur ne per negli-

rien de ce qui est gentiam tuam illa-

dans l'église ne se rum rerum quao in-

détériore par votre tra ecclesiam sunt

négligence; et soyez aliquid depereat; cer-

attentif à ouvrir, aux tisque horis domum

heures réglées la Dei aperias fidelibus,

maison de Dieu aux et semper claudas in-

fidèles, et à la tenir fidelibus. Stude etiain

(t) Pour le reste des rubruiues, voyez Lit. 2, part. u, col. 1017, ou elles sont en français.



995 DICTIONNAIRE DES CEREMON.ES ET DES IUTES SACRES. 996

toujours
fermée aux ut sicut maleriali-

infidèles.Commevous bus clavibus eccle-

ouvrcz et vous fer- siam visibi;cm ape-

mez, avec des clefs ris et claudis sic

matérielles l'église et invisibilem Dei do-

visible, appliquez- rnum, corda scilicet

vous aussi à fermer fidelium dictis et

au démon et à ouvrir
exeaiplis tuis clau-

à Dieu sa maison in- das diabolo, et ape-

visible, c'est-à-dire rias
Deo; ut divina

les cœurs des fidèles, verba quœ audic-

par
%os

paroles
et

par rint, corde retineant

vos
exemples

afin et
opère compleant;

'qu'ils
retiennent dans quod in te Dominus

le cœur les divines perficiat per iniseri-

paroles qu'ils auront cordiam suam.

entendues. et qu'ils

les mettent en
pratique. Que

le
Seigneur lui-

même vous accorde cette grâce par sa misé-

ricorde.

Hujusmodi
ndmonitiones non

fiant
cardi-

nali, nec episcopo
electo.

3. Deinde dates ecclesiœ qtuis
manu dex-

tera
lanijil ordinandus, trndunCur a pontificc

dicente

Agisscz
comme de- Sic âge quasi

red-

vant rendre compte
à diturus Deo ralionem

Dieu des choses qui pro iis rebus qnea his

sont renfermées avec ciavibus rccluiluiitur.

ces clefs.

h. Post h(ec archidiaconus, vel alius vices

cjus tenens, ducit eum ad ostiùm ecclesiœ aut

capellœ
et facit illum claudefe et

aperire;

,tradit etiam illi archidiaconus funem campa-

narum faciens
eum

campanas
aut ilkirum

defeclu campanulnm pulsare
deinde reducit

illum ad
ponlificcm quo

coram
pontife

genua fketente
stans Win mit)

a pontifex,

versus ad
ipsum

dicit

Nos très-chcrs frè- Douni Patrcm om-

res, supplions avec nipotentem
fratres

instance Dieu le Père ebarissimi supplici-

lout-puissant,
afin ter deprecemur ut

qu'il daigne
bénir son hune fauïulum suum

serviteur qu'il a bien
benefdiceredignetur,

voulu choisir pour quem in officiurn os-

l'office de portier liariorum eligere
di-

qu'il
lui donne une gnatus est; ut sit ei

très-grande
6délité à lîdelissima cura in

soigner
la maison de domo Dei diebus ac

Dieu
jour

et nuil, noctibus, ad distin-

appeler
le

peuple ctionemccr.tarum ho-

aux heures marquées rarum àd invocan-

pour invoquer
le dum nomen Domini

nom du
Seigneur, adjuvante

Domino

Qu'il soit assisté par nostro Jesu Christo

Notrc-ScigncurJcsus- qui cum co vivit et

Christ qui
vit et rè-

regnat
in unitate Spi-

gne, étant Dieu, avec ritus sancti Deus, per

le Père en t'unité du omnia sa'cula sœcu-

Saint-Esprit,
etc. lorum. $. Amen.

y Ainsi
soit-il.

5. Tum mitra
depositn

stans
pontifex,

el

cunversus ad altare clicil:

Prions. Orcmus.

Ministri subjungunt

Fléchissons les ge- Flectamus genua.

uoux. fl Levez-vous, i} Lcvate

6. Et statim ponlifex conrersus ad genu-

flexum stans sine mitra, dicit

Seigneur saint, Père Domine sandc

tout-puissant. Dieu Paler omnipotcns,

étarnel, daignez bénir æterne Deus, benof
votre serviteur par dicere dignare hum;

rapport à l'offce de famulum tuum in of-

portier, afin que de- ficium ostiariorum
venu

gardien de votre ut inter janitores ec-

éblisc il soit soumis clesiœ tuo pareat ob-

et obéissant, et mé- sequio, et inter ele-

rite d'avoir part avec clos tuos, partem tua)

vos élus à la récom- mereatur habereiuer-

pense que vous leur cedis per Dominuin

donncn z. Par Notre- nostruin Jcsum Chri-

Seigneur. etc. slum Filium luum

qui tecum vivit et

regnat in unitate Spiritus sancti Deus, per

o.'nnia saccuta sœculorum. i^. Amen.

Ordination d'un lecteur.

1. Ponlifex il! falclistorio
ante médium

all'jris posito reasswnpta
milra sedel; tum

archidiaconus vacal lectorern taoc modo:

Que celui qui doit Accédât qui onli-

être ordonné pour nandus est ad officium

l'orrice de lecteur s'ap- lectorum.

proche.

2. l\ïox per -,il supra nominatum

et genupexum ad:nonet ponlifex, dicens:

Très-cher fils, choi- Eleclus, fili charis-

si pour êtr.î lecteur sime, ut sis leclor ia

dans la maison da domo Dei nostri, offi-

notre Dieu, connais- cium tuum agnosco

sez votre devoir, et et impie. Polens esl

remplissez-le; car la enim Deus ùt augeat

puissance de Dieu tibi gratiam perte-

peut augmenter en ctionisœterna;. Lcclo-

vous sa grâce, la per- rem siquidem opor-
fectionner et ta ré- iet légere

ea quœ (vcl

compenser éternelle- ci cui) prédicat; et

ment. L'office du k-c- leclioncs cantare, el

leur consiste a lire à benedieere panem, et

celui qui prêche (ou omnes fructus novos.

les choses qu'il pré- Stude igilur verba

che), à chanter les Déi videlicel lecliones

leçons à bénir le sacras distincte et

pain et tous les fruits aperte ad inlrlligon-
nouveaux. Appli- tiam, et rodificalio-

quez-vousdoncàpro- nom fidelium absque

noncer les paroles omni mendacio faisi-

de Dieu, c'est-à-dire tatis proferre; ne

les saintes leçons veril.-is divimirum

d'une manière claire, hc'.ionum incuria tua

distincte, sansauctine ad insliiictioiicm au-

altération, afin qu'el- dienlium corrumpa-

les soient plus facile- tur. Quod auteiri orc

ment entendues, et logis, corde credas ct

retenues avec plus opere compleas; qua-

d'édification; que ja- tenus auditores tuos,

mais la vérité des virbo pariteret exem.

divines leçons ne soit plo tuo docere pos-

aftéréo par votre sis. Ideoquc dum le-

faute, au préjudice gis stes in alto loco

de ceux qui les écou- eccîesia), utab omni-

lent. Gravez dans vo- bus audiaris et vi-

tre cœur et retracez dearis, Cgurans po-
dans votre conduite silione corporali la
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ou que vous lisez il! alto virtutum gra-
afin de pouvoir ins- du debcreconverSari;
truire à la fois par quatenus cunctis a
vos paroles et vos quihus audiris et vi-

exemples ceux qui deris, cceicslis vitre
vous écouteront. Pect- formatn prœbeas
dant que vous li- quod in te Deus im-

sez, vous êtes placé plcat per graliain
à l'église dans un lieu sunm.
élcvé, afin que tous

puissent vous voir et vous entendre, et que
la position de votre corps soit la figure du
haut degré de vertu où vous devez être

arrivé; en sorte que tous ceux qui vous
voient et 'vous entendent aient en vous le
modèle d'une vie céleste que Dieu opère en
vous tout cela par sa grâce.

3. Deinde pontifex accipit et traclit ordi'
nando codicem de quo lecturus est quem
manu dextera tangit, pontifice interim di-
cente

Recevez ce livre et Accipe, etesto ver-
liscz la parole de bi Dei relator, habi-

Dieu; si vous rem- turus,. si fideliter et

plissez fidèlement et utiliter impteveris
utilement votre of- officium tuum, par-
(ice, vous serez as- tem cum iis qui ver-
socié à ceux qui dès bu<n Dei bene admi-
le commencement ont nislraverunt ab ini-
été de bons ministres tio.
de cette parole.

4. Stans pontifex cum mitra conversas ad

genuflexum, dicit

Nos très-chers frè- Oremus fratres
rcs, prions Dieu le charissimi, Deum Pa-
Père tout puissant trem omnipotcntem,
de répandre une ut super hune famu-
abondante bénédic- lum suum,qucm in-
tion sur son serviteur ordinem lectorum dï-
qu'il daigne élever à gnalur assumere
l'ordre des lecteurs, bene f dictioncm
afin qu'il lise distincte- suam clementer ef-
ment ce qu'il faut lire funilat, quatenus le*
dans l'églisc de Dieu, gat distincte quœ in
et qu'il le mette en Ecclesia Dei legeitda
pratique. Par Notre- sunt, et eadem operi-
Seigneur, etc. bus impleat per

Dominum nosl'rum
Jesum Christum Filium suum qui cum co
vivit et régna)' in unitate Spiritus sancli Deus,
per omnia sa;cula sajculorum. Amen.

5. Tum ponlifex, mitra deposita sans
conuersus ad altare, dicit

Prions. Oremus.

Ministri subjungunl
Fléchissons les ge- Flcciamus genua.

nous. i$ Levez-vous. i^Levate.

6. Deinde stans conversus ad ordinatum

genuflexum, sine mitra, dicit

Seigneur saint Domine sancto
Père tout-puissant, Pater omnipotens
Dieu éternel, daignez œterne Deus, bene f
hénir votre serviteur dicerc dignarc hune
dans l'office de lec- famulum tuum in of-
teur, afin qu'instruit ficium Iccturis; utas-
et formé par l'ass: siduitato luctionum

ouité à la lecture, il instructus sit atque
accomptisse ce qu'il ordinalus; et agenda
aura lu, et que par dicat, et dicta opère
ces deux moyens, la impleat, ut in utro-
parole et la sainteté que sanclœ Ecclcsiœ
de ses exemples il exemplo sanclitati
procure le bien de suœ consulat; per
l'Eglise. Par Notre- Dominum nostrum
Seigneur Jésus- Jcsum Christum Fi-
Christ,etc. lium tuum,qui lecuni

vivit et régnât in
unitate Spiritus sancti Deus, pcr omnia sœ-
cula sœculorum. Amen,

Ordinationd'un exorciste.

1. Ponlifice in faldistorio ante médium
altaris posito se(lente cum mitra, vocatur

exorcista per archidiaconum modo conslleto.

Que celui qui doit Accédât qui ordi-
être promu à l'office nandus est ad o',fi-
des exorcistes s'ap- cium exorcistarum.

proche.
2. Mox per notarium ut supra nominatum

et yenuflexum admonet pontifex, dicens

Très-cher fils, qui Ordinandus, fili
êtes appelé a l'ordre charissime in oftl-
dcs exorcistes, vous cium exorcistarum
devez connaître le noscere dettes qukl
pouvoir que vous re- suscipis. lîxorcislam
cevez. C'est à l'exor- etenim oportet abji-
ciste à chasser les cere dœmones, et di-

démons, à dire au ccre populo ut qui
peuple que celui qui non communicat det
ne communie pas locum et aquam in
doit faire place, et à ministerio fundere.

préparer t'en «pourle Accipis itaque pote-
ministère. Vous re- siatcmimponcndi ma-
cavez donc le pouvoir nusn super eisergu-
d'imposer les mains inenos;et per imposi-
sur les énergtimènes; tionem manuum tua-
et par cette imposi- ium, gratia Spiritus
tiôn de vos mains sancn et verbis exor-

jointe aux paroles cismi pelluntur spi-
des exorcismes .et à ritus itnmundi a çor-
la grâce du Saint- poribus obscssis.Slu-

Esprit, les esprits de igitur ut sicut a
immondes sont chas- corporibus aliorum
ses des corps des pos- dœmones expellis, ita
sédés. Comme vous ab animo tuo et cor-
chassez le démon du pore omnem immun-

corps des autres ditiam et ncquitiam
appliquez-vous à pu- ejicias; ne illi suc-
rifier voire âme et cumbas quem ab aliis
votre corps de toute tuo effugas ministe-
souillure et de toute rio. Disce per offi-

malico, de peur de cium luum vitiis im-
succomber sous celui perare, ne in luis mo-

que par votre minis- ribus aliquid sui juris
1ère vous chassez des inimicus valeat vin-
autres. Apprenez de dicare. Tune etenim
votre office à vaincre recte in aliis daemo-
vos passions, afin que nibus imperabis, cum
l'ennemi ne trouve prius in tcipso coruni
rien en vous qu'il omnimodam' superas
puisse revendiquer; nequitiam. Quod tibi

car vous aurez un Dominus agere cun-
vrai pouvoir sur les cedat per Spiritum
démons .par rapport suum sauclum.
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aux autres lorsque vous aurez triomphé
en vous-même de toute leur méchanceté. Que
le Seigneur vous accorde cela uar son Esprit-
Saint

3. Post hœc acceptum exorcismi librum
tradit ponti/'ex, vel iltius loco Pontificale,
seu Missale, et dum ordinandus librum tan-

git manu dextera, dicit pontifex

Recevez ce livre, Accipe,et commen-
confiez-le votre mé- da mémorise, et habe
moire, et ayez le pou- potestatem imponen-
voir d'imposer les di manus super ener-
mains sur les éner- gumenos, sive bapti-
gumènes, soit bapti- zatos sive catcchu-
sés, soit catéchumè- menos.
nes.

4.. Poslea stans cum milra pontifex conver-
sus ad genuflexum, dicit

Nos très-chers frè- Deum Palrem omni.
res, conjurons avec potentem, fratres cha-
instance le Dieu tout- rissimi suppliciter
puissant de daigner deprecemur, ut hunc
bénir son serviteur famulum suum benef
pour la fonction des dicere digneturin of-
exorcistes, afin qu'il ficium exorcistarum
soit un souverain spi- ut sit spiritualis im-
rituel, capable de perator ad abigendos
chasser du corps des daemones de corpori-
possédés les démons bus obsessis cum
avec leur Walice, qui omni nequitia eorum

prend toutes les for- mulliformi per uni-
mes par son Fils genitum Filium suum
unique Notre Sei- Dominum nostrum

gneur Jésus-Christ, Jesum Christum qui
etc. cum eo vivil et régnât
in unitate Spiritus sancto Deus, per omnia
sœcula sœculorum. y Amen.

5. Tum conversus adaltare, deposita mitra,
dicit

Prions. Oremus.

Et ministri

Fléchissons les ge- Flectamus genua.
noux. y Levez-vous. Levate.

6. Mox conversus ad ordinatum genta-
flexum, dicit

Seigneur saint, Domine sancte
Père tout-puissant Pater omnipotens
Dieu éternel, daignez æterne Deus, bene f
bénir votre servi- dicere dignare hunc
leur pour l'office des famulum tuum in of-
exorcistes, afin que ficium exorcistarum;
par l'imposition des ut per impositionem
mains et par sa pa- manuum et oris
role, il ait l'autorité ofûciuai, potestatem
et le pouvoir de ré- et imperium habeat
primer les esprits im- spiritus iminuiulos
mondes qu'il soit coercendi, ut proba-
dans votre Eglise un bilis sit medicus Ec-
médecin éprouvé clesiae tuas gratia cu-
couronné de succès rationum virtuleque
et doué d'une force cœlesli confirmatus;
céleste par Notre- per Dominum nos-
Seigneur Jésus- trum Jesum Christum
Christ, etc. Filium tuum qui

tecum vivit et regnat

in unitate Spiritus sancti Deus per omnia
saecula Amen,

Ordinationd'un acolyle.

1. Pontifex in faldistorio ante médium al-
taris reassunipta mitra sedet, tum archidia-
conus aculythum vocat, dicens

Que celui qui doit Accédât qui ordi-
être ordonné pour nandus est ad ofli-
l'office des acolytes cium acolylhorum
s'approche.

2. Mox nominntum ut supra et genuflexum
admonet pontifex, dicens

Très-cher fils, des- Suscepturus, fili
tiné à l'office d'acoly- charissime officium

te, appréciez ce que acolythi, pensa quod
vous recevez. L'aco- suscipis. Acolythutn
lyte doit porter le etenim oportet cero-
chandelier, allumer ferarium ferre, lumi-
les flambeaux dans naria ecclesim ac-

l'église présenter cendere, vinum et
l'eau et le vin pour aquam ad euchari-
l'eucharistie. Appli- stiam ministrarc.Stu-

quez-vous donc à de igitur susceptum
remplir dignement officium digne im-
ces fonctions car plere. Non enim Deo
vous ne pourriez placere poteris si lu-

plaire à Dieu si, por- cem Deo manibus
tant en main la lu- praeferens, operibus
mière dans les fonc- tenebrarum inser-
tions saintes vous vias, et per hoc aliis

étiez assujetti aux exeinpla perfidiœprœ-
oeuvres de ténèbres, beas. Sed juxta quod
et donniez par là aux Veritas dicit Luceat
autres des exemples lrcx tua coram homi-

funestes. Mais, com. nibus, ut videant ope-
me la Vérité même l'a ra tua bona, et glori-
dit, Quevotre lumière ficent Patrem tuum
luise devant les hom- qui in cœlisest. Et se.

mes, afin qu'ils voient cundum quod ait
vos œuvres, et qu'ils aposlolus Paulus In

glorifient votre Père, medio nationis prava
qui est clans le.s cieux. et perversæ luceas

Et, selon la parole sicut luminare in
de l'Apôtre, brillez mundo, verbum vitre

au milieu d'une na- continens. Sint ergo
tion perverse et cor- lumbi tui prœcincli,
rompue, comme un et lucernœ ardentes
astre dans le monde, in manibus tuis, ut

portant en vous la sis filius lucis. Abji-
parole de vie. Ayez cias opera tenebra-
donc les reins ceints rum, et induaris ar-
et des lampes ardc;n- ma lucis. Eras et-

tes dans vos mains, enim aliquando (ene-
afin d'être un en- broe, nunc autem lux
fant de lumière. Re- in Domino, ut filius

jetez les œuvres de lucis ambula. Quœ
ténèbres, et revêtez- sit vero ista lux,
vous des armes de quam tantopcre in-

lumière, car vous culcatApostolus,ipse
étiez autrefois ténè- demonstrat,subdens
bres; mais mainte- Fructus enim lucis
nant étant lumière est. in omni bonitate
dans le Seigneur, et justiliael veritate.
marchez comme un Esto igitur sollicitus
enfant de lumière, in omnijustitia, boni-
Or l'Apôtre indique tateet veritate, utet te
lui-même quelle est et alios. et Dei Ecele-
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cette lumière qu'il rc- siam illumines. Tunc

commande avec tant etenim in Dei sacri-

de soin, quand
il ficiodigne vinum sug-

ajoute La lumière gères et aquam, si tu

produit toute sorte de ipse Deo sacrificium

bonté, de justice et per castam vitam et

de vérité. Soyez donc bona opera oblalus

appliqué à tout ce fueris. Quod tibi Do-

qui est vraiment juste
minus concédât per

et bon, afin de vous misericordiam suam.

éclairer vous-même,

d'éclairer les autres et l'Eglise de Dieu.

Car vous offrirez dignement le vin et l'eau

pour le sacrifice, lorsque vous vous serez

offert vous-même en sacrifice à Dieu par

une vie chaste et par de bonnes œuvres.

Que le Seigneur vous l'accorde par sa mi-

séricorde.

3. Post hœc accipit et tradit ponlifex aco-

lyllw candelabrum cum candela exstincla,

quod ipse maws dextera tangit pontifice di-

cente

Recevez le chande- Accipe cerofera-

lier avec le cierge, rium cum cereo, et

au nom du
Seigneur, scias te ad accen-

ct sachez que votre denda ecclesiœ lu-

fonction est d'allu- minaria mancipari.

mer les flambeaux In nomine Dumini.

de l'église. $ Ainsi Amen.

soit-il.

4.. Tum accipit et tradit urceottim vacunm,

quem similiter tangere debet acolythus, et di-

£il pontifex

Recevez la burette Accipe urceolum ad
au nom du Seigneur, suggerendum

vinum

pour présenter le vin et aquam in eucha-

et l'eau destinés à ristiam sanguinis

devenir, dans l'eu- Christi,innonoincDo-

charistic, le sang de mini. Amen.

Jésus-Christ, Ainsi

soit-il.

5. Postea stans
pontifex cum mitra versus

ad eum genuflexum, dicit

Nos très-chers frè- Dcum Patrem om-

res, prions humble- nipotentem fratres

ment Dieu le Père charissimi, supplici-

tout-puissant de dai- ter deprccemur ut

gner bénir son ser- hune famulum- suum

viteur dans l'ordre benefdicere dignctur
des acolytes, afin que in ordine acolytho-

portant en main une rum quatenus lu-

lumière visible il men visibile manibus

soit aussi unelumière prœferens lumen

spirituelle par sa con- quoque spirituale

duite. avec le secours moribus prœbeat

de Notre-Seigneur Je- adjuvante Domino

sus-Christ, etc. nostro Jesu Christ.

qui cum co et Spiritu

sancto vivit et régnât Deus, per omuia sœ-

cula sacculorum. i} Amen

G. Tum
pontifex stnns sinc milra, et conver-

lens se ad allure, dicit

Prions. Orcmus.

Et ministri:

Fléchissons les gc- Flcctamus genua.
noux. tf Levez-vous. Lévate.

7. Et mor. pontifex conversus ad acoly-

thtun
genuflexum

dicit

Seigneur saint, Domine sancte, l'a-

Père tout-puissant ter omnipotens, roter-

Dieu éternel qui ne Deus, qui per Je-

par Jésus-Christ, vo- sum Christum Filium

tre Fils Notre-Sei- tuum Dominum uo-

gnenr,
et par ses apô- s!rum et apostolos

tres, avez éclairé le ejus, in hune mun-

monde de votre lu- dum lumen claritatis

mière, et qui, pour tuae misisti, quique

abolir l'antique dé- ut mortis nôstraé an-

cret de mort porté tiquum aholeres cltj-

contre nous, avez rographum glorio-

voulu qu'il fût atta- sissimœ illum crucis

ché à l'étendard de sa vexillo affigi ac san-

très-gloriense croix, guinem et aquam ex

et que le sang et l'eau tatere illius pro sa-

coulassentde son côté lute generis humani

pourle salut du genre effluere voluisti, be-

humain daignez bé- nefdiccre dignare

nir votre serviteur hune famulum tuum

pour la fonction des in officium acoly1ho-

acolytes, faites qu'il rum ut ad accon-

accomplisse fidèle- dendurn lumen ec-

ment son ministère clesia) luœ.et ad sug-

dans votre église, en gerendum vinum et

allumant les
cierges aquam ad conficien-

à l'autel et ailleurs, dumsanguinemChri.

et présentant le vin sti Filii tui in offe-

et l'eau pour le sa- renda eucharistia

crifice du sang de vo- sanctis allaribus tuis

tre Fils. Seigneur, fidclitcrsubministret.

éclairez son esprit, Accende Domine,

enflammez son. coeur cor ejus et mentem

de voire amour, afin ad amorem gratiao

que, guidé par l'éclat tute; ut illuminatus

de votre splendeur, vultu splendoris tui.

il vous serve fidèle- fideliter tibi in sancta

ment dans votre sain- Ecclesia deserviat

teEglise. Par le même per eumdem Chri-

Jésus- Christ Notre- stum Dominum uo-

Seigneur. Ainsi strum. Amen,

soit-il

Pri ons. Oremus.

Seigneur saint, Domine sancle, Pa-

Père tout-puissant aster-

Dieu étcrnel qui ne Deus, qui ad Moy-
avez dit à Moïse et sen et Aaron loculus

Aaron de tenir des es ut accenderentur

lampes allumées dans lucerna; in taberna-

le tabernacle du lé- culo teslimonii, be-

moignage, daignez nefdicere dignare
bénir votre serviteur hune famulum tuum,

afin qu'il soit acolyte ut sit acolylhus in

dans votre église. ccclesia tua perChri.

Par Jésus-Christ No- stum Dominum no-

tre-Seigneur. Ainsi strum. i^ Amen;

soit-il.

Prions. Oremus.

Dieu tout-puissant Omnipotens sem-

et éternel, source de piterne Deus fons

lumière et de bonté, iucis et origo honila-

qui avez éclairé le tis, qui per Jesum

monde par Jésus- Christum Filium

Christ, votre Fils, lu- tuum, lumen verum,

mière véritable et mundum illuminnsti,

l'avez racheté par le ejusque passionis
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mystère
de votre pas- mysterio reJcmisli

sion, daignez
bénir benefdicero dignaro

ce serviteur que nous hune famulum tuum,

consacrons pour l'of- quem in officium aco-

fice des acolytes, de- lylhorum consecra»

mandant à votre clé- mus. po:;centes cle-

mence d'éclairer son mentiamtuamut ejus

espritpar votrescien- mentem -et lumine

ce et de répandre scicnliœ illustres, et

dans son cœur la ro- pietatis luxe rore ir-

sée de votre amour, riges; utita acceptum

afin que, par votre ministerium te auxi-

secours, il exerce si liante peragat, qua-

dignement les fonc- tenus ad aeternam re-

lions doni il est char- munerationem par-

gé, qu'il mérite de venire mereatur; per

parvenir à la récom- eumdem Christum

pense éternelle. Par Dominurn nostrum.

le même Jésus-Christ Amen.

Notre.Seigneur .1' Ain-
si soit-il.

'8. Deinde pontifex accepta mitra sedet', et

ad minores ordines ordinatum sic alloquitur

Très-cher fils, con- Fili dilectissime

sidérez attentivement diligenter considera

les ordres que vous ordines per te sus-

avez reçus; appliquez- ceptos; slude sancte

vous à vivre sainte- et rcligiose vivere at-

ment et avec religion, que omnipotenti Deo

à plaire au Dieu tout- placere, ut gratiam

puissant, afin que suam possis acqui-

vous puissiez obtenir rere, quam ipse tibi

sa grâcè; qu'il vous per suam misericor-

l'accorde lui-même diam concedore di-

par sa miséricorde. gnetur.

Dites une fois les Die semcl septem

sept psaumes de la psalmos pœuilenlia-

pénitence, avec les li. les, cum litaniis, ver-

tanies, versets etorai- siculis et orationibus,

sons, et priez aussi et omnipotentem

pour moi le Dieu Deum etiam pro me

tout-nuissant. ora.

§ IV. ORDINATION D'ON SOCS-DIACRE.

1. Objets nécessaires 1. Missœ celebran-

pour célébrer lamesse,
dœ pro sacris ordi-

{uand
on confère les nibus conferendis

drdres sacrés. L'autel necessaria Altare

plus propre
orné decentiori pallio co-

d'une couleur couve- loris convenientis, to-

nable;un tapis étendu baleisque mundis or-

sur les degrés
de l'au- natum tapele super

tel un carreau un gradus altaris exten-

fauteuil quatre chan- dendum pulvinus

deliers avec des cier- faldisturium; quatuor

ges blancs; une croix candelabra cum cereis

au milieu de l'autel albis; crux in medio

au pied de cette croix, altaris ad cujus pe-

le carton des secrètes dem tahella secreta-

le carton de l'Evan- rum tabella Evan-

gile
In principià au gelii Iu principio

côte de l'Evangile; les in cornu Evangelii;

ornements pontifi- pontificalia ornamen-

caux placés au milieu ta seeundum seriem

de l'autel dans l'or- sub initium Missalis

dre indiqué au coin- descripta in medio al-

mencement du Missel, taris prœparata et

et recouverts d'un oblongo vélo coloris

long voüe de même paramentorum coo-

couleur; la mitre sim- perla milra simplex

pie-au milieu de l'au- in mcdio allaris; ba-

tel le bâton pastoral culus pasloralis a la-

au côté de l'Epttre; tere Êpistolœ Mis-

sur lecoinde l'Epîtrc, sale cum cussino tn

le coussin et u;i Mis- cornu Epistolœ in

sel où l'on ait marqué quo missa diei, oratio

la messe du jour, l'o- pro ordinando, Exau-

raison pour l'ordi- di, quœsumus,Domi-

nand, Exaudi etc. ne circa finem Mis-

qui est à la fin du salis édita, et com-

Missel, et les commé- memoraliones, si quœ

moraïsons s'il faut sint faciendœ cum

en faire; le Pontifical; signaculis disponan-
le bougeoir sur la cré- tur Pontificale; bu-

dence le calice avec gia super credenliam;

un purificatoire pro- calix cum purificato-

pre par-dessus la rio mundo desuper

paierie avec deux paiena cum duabus

grandes hosties; une hostiis majoribus; una

ou plusieurs petites aut plnres parliculœ

hosties, s'il y a plu- seuhosliœ,siplaribus

sieurs ordinands; une diversi eonferuntur

pale propre de lin ordines pnlla linea

sans couleur, et non munda, non colorala,

d'une autre matière; aut allerius materiœ.

un petit voile sur le Vélum parvum coloris

calice, de la couleur paramentortcm super

des ornements par- ipsum calicem; bursn

dessus, une bourse de desuper ejusdem co-

même couleur, ayant loris, habens crueem

une croix au milieu in medio; et intus cor-

et le corporal au de- porale; pelvicula cum

dans un petit bassin ampullis vitreis,quau-
avec des burettes en lum fwi potest, cum

verre, tant qu'il est suis operculis, vino et

possible, remplies de aqua plenis bacile

vin et d'eau, ayant cum buccali quadru-

leur couvercle; un plex si vero presby-

bassin avec quatre teralus or-do confera-

vases d'eau, et même tur quintuplex ma-

cinq,s'il fàutconférer nulergium cum me-

la prêtrise. (Ce sont dulla panis, et duce

des vases dans les- aut plures stolœ pro

quels on plonge les sacerdotibus manuum

mains pour les mieux impositionem cum c-

laver c'est pour cela piscopo facturis:map-

qu'il en faut un nou- pa pro communione;

veau à chaque fois calix cum vino et

que l'évêque se lave mappula pro ordi-

les mains ce qui a nandi purificalionc

lieu quatre fois à la post communionem.

messe d'ordination. )

Il faut un essuie-main avec de la mie de pain,

et deux étoles ou un plus grand nombre pour

les prêtres qui imposeront les mains avec

l'évêque une nappe pour la communion

un calice avec du vin et un petit linge pour

la purification de l'ordinand, après Ia com-

munion.

2. Il 2. Ordiuando suh-

rant au sous-diaconat diacono Manda tum

Un mandat aposto- apostolicum, si ordi-

lique, s'il est ordonné netur exlra tempora

hors des jours qui y vestis talaris; modes-

sont destiués la sou- tia in capillis coronc

tane, les cheveux mo- subdiaconalisirprœvia

destes la couronne confessio amictus

du sous diacre la alba cingulum; ma-
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confession .prenable nipulus et tunicella

t'amict, l'aube le albi coloris; calix va-

cordon, le manipule cuus, cum patena su-

ét une tunique do perposita; bacile cum

coùleur blanche un urceolis et manuter-

calice vide et la pa- gio liber Epistola-
tène par-dessus; le rum; candela pro of-
bassin avec les bu- fertorio.

roltes et le m'anu-

terge le livre des Epîtres un cierge pour
l'offertoire.

3. Le pontife confère 3.PontifexcumPon-
le sous-diaconat a près tificaliparatusul sub'

avoir lu la cinquième diaconatus ordinem

leçon au côté de l'È- conférât in missis de

pitre quand c'est à Quatuor Temporibus,
la messe des Quatre- dicta quinta Jeclione

Temps; mais à la in cornu Epistolœ; in

messe du samedi missis vero et sabbatis

avant la Passion et ante Dominicam Pas-

avant Pâques, et aux sionis', aut Resurrec-

messes des duubles tionis Domini, aut in

fêlés ou des diman- missis de feslivo die

ches c'est après la duplici, vel de domi-

collecte et l'oraison nicis dicta collecta

pour l'ordination et cum oratione pro or-

les commémoraisons, dinatis sub una con-

s'il faut en faire clusione et factis corn-

ayant reçu la mitre, memorationibus si

il se rend au fauteuil quœ sint faciendœ: ac-

placé devant le mi- cepta mitra accedit ad

licu de l'autel et s'y faldistorium ante me-

assicd. dium altaris sibi pa-

ratum, el sedet. i

4. Alors l'archi- k. Tum archidia-

diacre ou celui qui conus aut illius lo-

en tient lieu appelle cum tenens vocat or-

l'ordinand, en disant: dinandum, et dicit

Qu'il s'approche Accedat qui ordi-

celui qui doit être or- nandus est subdiaco-

donné sous-diacre. nus.
|

5. Ensuite le no- 5. Deinde notarius

taire l'appelle de l'une sub una ex triplici
de ces trois manières: formula convenienti

eum vocat dicens

N. Au titre de l'é- • N. Ad titulum ec-

glise de N. N. clesiœ N. N.

A1 titre de patri- Ad titutum patri-
moine. monii sui.

Frère N. profès de Frater N. professus
l'ordre de N., à titre ordinis N., ad titu-

de pauvreté. lum paupertatis.

( Pour la suite des rubriques, en français,

voyez le litre suivant.)

6. Ordinandus vero quisquis sit respon-

det, Adsum et accedit versus episcopum

quem profunda reverentia salutat, Denique

slantem ordinandum ponlifex cum mitra se-

dens admonet dicens
Très-cher fils, au Fili dilectissime, ad

moment d'être élevé à sacrum subdiacona-

l'ordre sacré du sous- tus ordinem promo-

diacunat, vous devez vendus, iterum atque

considérer mûrement iterum considerare

et attentivement le debes attente quod

fardeau dont vous ônus hodie ultro ap-

voulez aujourd'hui petis. Hactenus enim

spontanément vous liber es licetque tibi

charger; car vous pro arbilrio ad sœcu-

êtes encore libre en laria vota transire

ce moment il vous quod si hunc ordinem

est permis de porter susceperis amplius

vos vues dans les en- non licebit a
propo-

gagcmenls du siècle sito rosilire; sed Deo,

mais si vous recevez cui servirc regnare
cet ordre, vous ne est -perpctuo l'amu-

pourrez plus vous dé. tari et caslitatem

gager du lienqui vous illo adjuvante, serva-

attachera pour tou- re oportebit, atque in

jours à Dieu, dont les Ecclesiœ ministerio

serviteurs sont rois semper esse manci-

avec son secours il patum. Proinde, dum

faudra garder la chas- tempus est, cogita, et

tête et être toujours si in sancto proposito

assujetti au servicede perseverare placet,

l'Eglise. Réfléchissez in nomine Domini

donc, pendant qu'il en hue accède,

est temps, et s'il vous

plaît de persévérer dans votre pieux dessein,

au nom du Seigneur, approchez.

Hœc admonilio non fit religiosis,

7. Illo tunc accedente et genun flectente
coram pontifice, si sit alius ad altiorem ordi-

nem promovendus archidiaconus vocat eum

dicens

Qu'il s'approche Accédât qui ordi-

celui qui doit être or- nandus est diaconus

donné diacre ou prô- vel presbyter.
tre

&. Mox ordinandus super tapete se pro-
slernit. Pontijex vero, cum missa fiât sin:

cantu, super pulvintlm genuflectit ante fal-
distorium et incipit litanias dicens Kyrie

eleison prosequendo totas genttflexis re-

spondentibus ministris.

9. Poslquam aulem dictum fuerit Ut om-

nibus fldelibus defunctis, etc., Te rogamus
audi nos, pontifex surgit cum mitra, et ba-

culum pastoralem in sinislra tenens, conver-

sus ad ordinandum,

Primo dicit

Daignez bénir cet Ut hunc electum

élu. benefdicerc digneris.

Nous vous en Te rogamus audi

prions, écoutez-nous, nos.

Secundo dicit

Daignez bénir et Ut hune electum

sanctifier cet élu. benefdicerc et sanc-

ti,tficare digneris.

Nous vous en Te rogamus audi

prions, écoutez-nous. nos.

Tertio dicit

Daignez bénir,sanc- Ut hune electum

tifier et consacrer cet bené t dicere sanc-

élu. ti t Gcare et con-

se f crare digneris.

y Nous vous en Te rogamus audi

prions, écoutez-nous, nos.

10. Si pluribus diversos ordines conférât

ponlifex, supradictam in plurali dubit be-

nedictionem, dicens Ut hos electos, etc.

Il. Deinde reddito baculo pastorali rur-

sus ante faldistorium genuflectit pontifex,
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et perficit litanias, dicendo Ut nos exau-

dire. etc.

12. Qvi6us finitis, surgens pontifex cummi-

tra sedet ut supra; si vero sit aliquis aliusintra

eadem missarum solemnia ordinandus alta

voce dicit archidiacomts aut capellanus vices

illius gerens

Qu'il retourne à sa Recedat in partem

place celui qui doit qui ordinandus est

être ordonné diacre diaconus vel pres-

(ou prêtre). byter.

13. Tum ponlifex subdiaconum ante se ge-

nuflexum admonet, dicens

Très-cher fils, au Accepturus, fili di-

moment de recevoir lectissime officium

la fonction du sous- subdiaconalus se-

diaconat, considérez dulo attende quale

avec soin la qualité ministerium tibi tra-

du ministère qui vous ditur. Subdiaconum

est confié. Un sous- enim- oportet aquam
diacre doit préparer ad ministerium alla-

l'eau qu'on doit pré- ris praeparare dia-

senter à l'autel, ser- cono ministrare, pal-

vir le diacre laver las altaris et corpo-

les pales et les cor- ralia ablucre cali-

poraux, et offrir au cem et patenam in

diacre le calice et la usum sacrificii eidem

patène pour lacélébra- offerre. Oblationes

tion de la messe. Les quœ veniunt in alla-

offrandes présentées à re, panes propositio-

l'autel sont appelées nis vocantur:de ipsis

pains de proposition; oblalionibus tantum

il ne faut en mettre debet in altari poni

sur l'autel que ce qui quantum populo pos-

est nécessaire pour le sit sufficerc ne ali-

peuple, de peur que quid putridum in sa-

le reste ne se cor- crario rcmaneat. Pal-

rompe. Les couver- I», quœ sunt in sub-

tures de l'autel doi- slratorio altaris, in

vent être lavées dans alio vase debent la-

un vase, et les corpo- vari et in alio cor-

raux dans un autre. poralesoallœ.Ubi au-
L'cau qui a servi à tem corpofales pallœ

cet usage ne doit pas lotae fucrint, jnullum

être employée pour aliud linteamen debet

laver d'autre .linge lavari, ipsaque lotio-

on doit la verser dans nis aqua in baptiste-

le baptistère. Appli- rium debet vergi. Stu-

quez-vous donc, en de itaque ut ista visi-

remplissant ces fonc- bilia ministeria, quœ

tions visibles avec un diximus nitide et

très grand soin, à diligentissime com-

perfectionner la pu- plens, invisibitia ho-

reté invisible qu'elles rum exemplo perfi-

représentent. L'autel cias. Altare quidem

de la sainte Eglise est sanclœ Ecclesiœ ipse

Jésus-Chrisl, suivant est Christus leste

saint Jean, qui, dans Joanne, qui in Apo-

son \pocalypse, dit calypsi sua altare au-

avoir vu un autel reum se vidisse per-

d'or, placé devant le hibet stare ante thro-

trône de Dieu. C'est num, in quo et per

en lui et par lui que quem oblaliones fidè-

les oblations des fidè- lium Deo Patri conse-

les sont consacrées à crantur. Cujus altaris

Dieu le Père. Les lin- pallae et corporalia

ges sacrés de cet au- sunt membra Christi,

tel sont les membres scilicet fidèles Dei

de Jésus-Christ, c'est- quibus l)omlnus

à-dire les fidèles, dont quasi vestimentis pre-
le Seigneur se revêt tiosis circumdatur,

comme d'un vêtement ut ait Psalmisla Duo-

précieux, suivant minus
regnavit, deco-

cette parole du Psal- rem indu tus est. Bea-

miste Le Seigneur tus quoque Joannes

sur son trône s'est re- in Apucalypsi vidit

vêtu de gloire. Saint Glium hominis prœ-
Jean vit aussi, dam cinctum zona aurea

l'Apocalypse,
le Fils id est sanctorum

de l'homme orné caterva. Si Haque hu-

d'une ceinture d'or mana fragilitate con-

c'est-à-dire entouré tingat in aliquo fide-

de la multitude des les maculari prm-

saints. Si donc, par bendà est a nobis

suite de la fragilité aqua cœleslis doctri-

humaine, les Gdèles nœ qua purificati
contractent quelque ad ornamentum al-

souillure, vous devez taris et cullum di-

leur présenter l'eau vini sacrificii redeant.

de la céleste doctrine, Esto t'rgo talis qui

qui les purifiera et sacrifcüs divinis et

les rendra dignes Ecclesiœ Dei, hoc est,

d'orner de nouveau corpori Christi digne

l'autel, et de partici- scrvire valeas, in ve-

per au divin sacrifice, ra et catholica Gdo

Soyez donc tel qu'il fundatus quoniam

convient à un digne ut ait Apostolus, om-

ministre du divin sa- ne quod non est ex

crifice et de l'Eglise Gde peccatum est

de Dieu c'est-à-dire schismalicum est et

du corps de Jésus- extra unitatemEccle-

Christ, établi et fondé siae est. Et ideo si

dans la foi véritable usque nunc fuisti tar-

et cathulique car, dus ad ecclesiam a-

commeleditrApôtrê, modo debes esse asd-

tout ce qui n'est pas duus. Si usque nunc

selon la foi est péché, somnolenlus amodo

èst schismatique, est vigil.
Si usque nunc

hors de l'unité de l'E- ebriosus, amodo so-

glise. C'est pourquoi brius. Si usque nunc

si jusqu'à ce jour inhoneslus amodo

vous n'avez pas été castus. Quod ipso tibi

empressé à vous ren- prœstare dignetur

dre à l'église,
désor- qui vivit et regnat

mais soyez-y assidu Deus in sœcula saaca-

si jusqu'à ce jour vous lorutn. i}. Amen,

avez été nonchalant

devenez vigilant que la sobriété succède

en vous à l'intempérance.,
la chasteté à

l'incontinence. Que Dièu daigne vous ac-

corder ces grâces lui qui vit et règne dans

les siècles des siècles. Ainsi soit-if.

ik. Deinde ponlifex adhuc sedens accipit

et ordinando calicem vacuum lradit cum pa-
tena vacua superposita, quem ille manu dex-

tera tangit, ponlifice intérim dicente:

Voyez quel minis- Vide cujus ministe-

lère vous est confié, rium tibi traditur

c'est pourquoi je vous ideo te admoneo, ut

avertis de vous con- ita te exhibeas ut

duire de manière à Deo placcre possis.

pouvoir plaire àDieu.

15. Et archidiaconus accipit et tradit et

urceolos cum vino et aqua, ne bacile cum

manutergio, quœ omnia simililer ordinandus

tangere débet.
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16. Postea surgit ponlifex, et venus ad

populum stuns cum mitra, dicit:

Prions Dieu et No- Oremus Deum ac-

tre-Seigneur, mes Dominum nostrum,

très-chers frères, de fratres charissimi, ut

répandre sa grâce et super hune servum

sa bénédiclion sur son suum, quem ad sub-

serviteur qu'il a dai- diaconatus officium

gné appeler à l'office vocare dignatus est,

du sous.diaconat,afin infundat benetdictio-

que, s'en acquittant nem suam et gra-

fidèlement en sa pré- tiam; ut in conspectu

sence, il mérite les ejusGdeliterserviei'iS,.

récompenses desti- prssdestinata sanclis

nées aux saints, avec praemia consequatur,

le secours de No- adjuvante Domino

tre-Seigneur Jésus- nostro Jesu Christo,

Christ, etc.. qui cum eo vivit el

regnat in unitate Spi-

ritus sancti Deus, per omnia sœcula sœculo-

rum. Amen.

17. Tum deposita mitra,. converstis. ad al-

tare ponlifex, dicit;

Prions. Oremus.

Et ministri dicunt

Fléchissons les ge- Flectamus genua.

DOUX, i^ Levez-vous Levale.

18. Mox pontifex versus ad ordinandum

genuflexum dicit sine mitra.

Seigneursaint,Père Domine sancle.Pn-

tout-puissant, Dieu teromnipotens.œter-

éternel,daignezbénir ne Deus, benetdicere

votre serviteur que dignare hune famu^

vous avez choisi pour lum tuum, quem ad
l'office du sous-dia- subdiaconatus offi-

conat;- établissez-le ciumeligeredignatus
dans votre Eglise es, uteumin sacrario

comme une coura- tuo sancto strenuum.

geuse et vigilante sollicitumquecœlestis

sentinelle de la milice militiœ instituas ex-

céleste qu'il soit un cubilorem sanctis-

fidèle ministre de vos que altaribus tuis fi-

saints autels faites déliter subministrel,

reposer sur lui l'es- et requiescat super

prit de sagesse et eum Spiritus sapien-

d'intelligence, decon- tire et intellectus, Spi-
seil et de force, de ritus consilii et for-

science et de piété; titudinis, Spiritus

remplissez-le de l'es. scienliœ et pietatis;

prit de votre crainte; et repleas eum Spiri-
confirmez-le dans le tu timoris tui nt eum

divin ministère, afin in ministerio divino

que docile aux ordres confirmes ut obe-

qu'il recevra, il vive diens facto, ac dicto

dans l'obéissance et parens, tuam gratiam
obtienne votre grâce; consequatur; per Do-

par Notre-Seigneur minum nostrum Je-

Jésus-Christ, etc. sum Christum Filium

tuum, qui lecum vi-

'vit et regnat in unitate Spiritus sancti Deus,

per omnia ssecula sceculorum. i^. Amen.

19. Tum pontifex sedens cum mitra, accipit
amictum, qui in collo ordinandi jacet, impo-

nilque super caput ejus, dicens:

Recevez l'amict Accipe amictum,

qui désigncla modéra- per qucm designatur

tion dans les paroles, casligatio vocis là

Au nom du Père, etc. nomine Paflris, et

Fiflii et Spiritusf

sancti. Amen.

20. Tum immittit pontifex manipulum in

sinislrum brachium ejusdem, dicens:

Recevez le mani- Accipe manipulum,

pule qui désigne les per quem designan-
fruits des bonnes mu- lur fructus bouorum

vres. Au nom du Pè- operum. lu nomine

re, etc.. Paftris, et Fiflii, et

Spiritus t sancti.

Amen.

21. Posthœc tunica illum toi aliter induit,

dicens

Que le Seigneur Tunica jucundita-
vous revête de la tu- tis et indumento lae-

nique d'allégresse et tiliac induat te Domi-

du vêlement de joie. nus. In nomine Paf

Au nom du Père, etc. tris, et Fiflii, et Spi-

ritusfsancti. Amen.

22. Tandem tradit illi librum Epistolarutn,

quem tangil manu dextera, dicente interim

pontifice:

Recevez le livre des Accipe librum Epi-

Epîtres; ayez le pou- stolarum; et habe po-

voir de les lire dans testatem legendi eas

la sainte église de in ecclesia sancta

Dieu tant pour les Dei tam pro vivis

vivants que pour les quam pro defunctis,

défunts, Au nom du In nomine Paftris,

père, etc. et Fiflii, et Spiritus

sanclis. Amen.

23. His peractis, archidiacono suggerenle,
subdiaconus surgit, et racla ponli/ïci pro-

funda reverentia, redit ad locum suum, et

genuflectit. Tum pontifex surgit et accedit

ad cornu Epistolœ, ubi deposita mitra prose-

quitur missam.

2k. Lecto autem offertorio, ponlifex, accepta

mitra, in fuldistorio ante medium alturis po-

silo, sedet mox subdiaconus candelam accen-

sain dextera sustinens, sinistra pectori ad-

mota, accedit; tum facta pontifici profunda

reverentia, genuflectit, cujus manum dexle-

ram, dum tradit candelam, osculatur; deinde

surgit, et facta iterum reverentia, redit ad

locum suum. Facta oblatione, pontifex un-

nulum et chirothecas deponit, et lotis mani-

bus, resumit annuîum et surgit, sublatoque

faldistorio, accedit ante médium allaris, ubi

deposita mitra, prosequitur missam secretce

diei ordinandi secrela adjuncta, sub uno Per

Dominum, cum aliis secretis, si quœ sint di-

cendœ.

25. Dum ponlifex dicit oralionem Domine

Jesu Christe, qui dixisti, etc., subdiaconus

accedit ad dexteram pontificis, et oratione

dicta, uterque simul osculatur altare et con-

versa facie ad invicem, pontifex dal osculum

pacis subdiacono, dicens, Pax lecum cui ille

respondcl. Et cum spiritu tuo. Tum subdia-

conus, fada ante et post profunda reverentia

ponlifici, et genuflexione SS. sacramento,
vadit ad locum suum.

26. Postquam vero pontifex se communion-

verit et tolum sanguinem sumpscrit, pnvi-
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quam sepunficêl, palla cahx lëgilur, et ultra

mediumcorporalis ex parte Evangelii non

extra ipsum collocatur. Tum pontifex suppo-
nit palenam hostiœ, qua communicandus est

ordinatus qui ante medium altaris accedens,

genuflexus dicit intelligibili voce: Con6teor

Deo, etc. quo peracto, pontifex fada genu-

flexione SS. sacramento, surgit et aliquan-
tulum se retrahit ad cornu Evanqelii; et ver-

sus ad ordinalum, junctis manibus, dicit, licet

unictts sit communicandus

QueDieu tout-puis- Misereatur vestri

sant ait pitié de vous, omnipotens Deus et

qu'il vous pardonne dimissis peccatis ves-

vos péchés et vous tris, perducat vos ad

conduise à la vie éter- vitam œteinani.

nelle. Ainsi soit-il. i} Amen.

Que l'indulgence, lndulgenliam,fab-

l'absolution et la ré- solutionem et remis-

mission de vos péchés sionem peccatorum

vous soit accordée par vestrorum tribuat vo-

le Seigneur tout-puis- bis omnipotens et mi-

sant et- miséricor- sericors Dominus.

dieux. Ainsi soit-il. 13 Amen.

27. Tum accedit ordinatus ad supremum al-

taris gradum, ubi genuflexus et communi-

caturus mappulam rccipit. Ponlifex vero ver-

au ad nllare, facit genuflexionein SS. sacra-

ntento deinde surgens sinistra patenam

,dextera vero liostiam reverenter accipit, quam

aliquantulum elevatam tenet stcper palenam

'et conversus ad ordinatum in medio altaris,

dicit

Voici l'Agneau de Ecce AgnusDei,ec-

Dieu voici celui qui ce qui tollit peccata

ôte les péchés
du mundi. Mox ter sub-

monde; S,'igneur, je jungit, Domine, non

ne suis pas digne de sum dignus ut intres

vous recevoir chez sub teclurn meum

moi, mais dites seule- sed tantum die verbo,

meut une parole, et et sanabitur anima

uionâme sera sauvée. mea.

28. Tum accedens, ordinato porrigit SS.

sacramcnium, faciens cum eo signum
crucis

super patenam, et sinul dicens

Que le corps de Corpus f Domini

'Notre-SiîigneurJésus- nostri Jesu Christi

Christ vous conserve custodiat te in vitam

jusqu'à la vie éter- œlernam et respon-

nelle. Ainsi soit-il. del, Amen.

Q9. TummaHumpontificishostiam tenentem

osculatur, et communionem reverenter sumit,

ori ejus supposita patena. Deinde unus mi-

nistrorum purificat ordinalum calice aut

alio vase cum vino ad Itoc destinato; et cum

ordinalus os ad mapptclatn exterserit, redit ad

locum suum.

30. Communions peracta, pontifex colligit

lragmenta patena, quatn super calicem suum

extergit, purihcalioaiem sumit cum digito-

rum ablutione quo facto mitram accipit et

lavat manus, quibus extcrsis, statim depo-

sita milra, stans in cornu Epistolce
missam

prosequitur, posteommunioni
diei ordinan-

di posteommunione adjuncta sub uno Per

Dominum, cum aliis posteommunionibus
si

quœ
sint dicendœ.

31. Data benedictione, ut moris est, et red-

dito baculo pastorali,
sedet pontifex in fat-

distorio ante medium altaris posito moxor

dinatus accedit, qui, facta profunda pontifie

reverentia, genuflectit
tum his verbis sub-

diaconum aut diaconum alloqtiitur ponti fex,

dicens

Fili dilectissime, diligenter considera or-

dinem per te susceptum ac onus humeris

tuis impositum stude sancte et religiose vi-

vere, atque omnipotenti Deo placere, ut gra-

tiam suam possis acquirere, quam ipse tibi

per misericordiam suam concedere dignetur.

Ad subdiaconatum ( vel ad diaconatum ) or-

dinale, die uoeturnum hujus diei, et omnioo-

tentem Deum etiam pro
me ora {Voy.

col.

1003, n. 8).

32. Tum surgit pontifex,
et amoto faldisto,-

rio, convertit se ad cornu Evangelii, ubi

déposa milra, dicit intelligibili voce Domi-

nus vobiscum. Deinde Initium sancli Evan-

gelii secundum Joannem. In principio crat

Verbum et signat tabellam in qua est Evan-

gelium atet ( si dictât ) signai allare, et se.

Mox acceplis mitra et baculo, prosequitur

factaque cruci debita reverenlia in infimo

gradu allaris, revertitur ad faldistorium, ubi

exuitur sacris vestibus. Si vero aliud Evan-

gelium sit dicendum, illud in cornu Evangelii

dicit, coque dicta, recedit ut prius.

§ Y. ORD:NATION D'UN D'ACRE.

Pour conférer le Missœ celebrandee

diaconat, il faut pré- pro diaconatus Qrdine

parer tout ce qui est conferendo necessa-.

nécessaire àla messe, ria, ut supra, de ordi-

comme il est marqué natione subdiaconi,

ci-devantpour le sous-

diaconat.

1. Choses nécessai- 1. Ordinando dia-

res à un aspirant
au cono Mandatum

diaconat Un mandat aposlolicum,
si ordi-

dusaint-siége, s'il est nelur extra lempora;

ordonné hors du vestis lalaris mode-

temps la soutane; stiaincapillis-.corona

la modestie dans diaconalis prœvia

les cheveux la cou- confessio amictus

ronne d'un diacre; la alba cingulum;
ma-

confession préalable; nipulus
stola et dal-

l'amict l'aube le matica albi coloris

cordon; le manipule;
dibcr Evangeliorum

l'étole et la dalmati- candelaproofferloriq.

que de couleur blan-

che; le livredesEvan-

giles ctun cierge pour l'offertoire.

2.L'évêque,
revêtu 2. Pontifex ritii

des ornements ponti- ponti ficali paratus

ficaux, ayant ajouté ut ordinationem dia-

à l'oraison de la mes- conalus conférât, in

se du jour,
l'oraison dominicis aut feslivis

pour l'ordinand, E- diebus, aut statutis a

xaudi,quœsumus, qui jure temporibus;
dic-

est à la fin du Missel, ta oratione pro ordi-

ne disant qu'une
fois nando Exaudi quaesu

Per Dominum, ayant mus, Domine, ele.,u.

aussi fait les autres ia fine
Missalis habe-

commémoraisons.s'il tur,cum oratione diei

y en a à faire, lit l'E- sub tenu Per Duun-
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pitre. (On ne la fait num, et
fuctis alfis

pas
lire

par un uou-
commemorationibus

veau sous-diacre si
quœ sint

faciendœ

quand il n'y a pas or- legit Epistolam. Qua

dinationgénérale. Dé- finita, accipit mitram,

cret de
1831.) Le pon- et accedens ad

/'aldis-

tife s'assied avec la torium ante medium

mitre devanUe milieu
allarisparatum.sedel.

de l'autel.

3. On
appelle

l'or- 3. Interim
promo-

dinand diacre, en di- vendus ad ordinem

saut:
qu'il s'appro- diaconat, per

che celui qui doit être diaconum, aut illius

ordonné pour
le dia- locum tenentem woca-

conat. (Voy.
le titre tur, dicendo

suivait, Ordinations Accedat qui ordi-

GÉNÉRALEs.) nandus est ad diaco-

natum.

4. Mox ordmanaus pcr notariurn nomina-
tus accedit, et facta ponlifici profunda reve-

r.entia, genuflectit.

5. Tum urchidiaconus illum offerens ponti-

fici sub his verbis loquitur, dicens

Kêvérendissimcpè- Reverendissime pa-
re, la sainte Eglise ter, postulat sancta

catholique notre mère materEcclesia catho-

vous demande d'éle- lica, ut hune prœsen-
ver à la fonction du lem subdiaconum ad

diaconat ce sous- onus diaconii ordine-
diacre ici présent. tis.

6. Pontifex interrogat, dicens

Savez-vous s'il en Scis illum dignum
est digne? esse

7. Respondet archidiaconus

Autant que la fai- Quantum humana

blesse humaine per- fragilitas nosse sinit,
met de le -connaître et scio, et testificor

je sais et j'atteste qu'il ipsumdignumesse ad

fsldigned'étrechargé hujus onus officii.

de cet office.

8. Mox pontifex respondet

Rendons grâces à Deo gralias.
Dieu.

9. Et ad ejus ordinationem procedit. Im-

primis pontifex sedens cum mitra, clero po-
puloque annuntiat dicens

Avec le secours du Auxiliante Domino

Seigneur notre Dieu; Deo et Satvatore no-
el de notre Sauveur stro Jesu Chrislo, eli-

Jésus-Christ, nous gimus hunc praesen-
choisissons ce sous- tem subdiaconum in
diacre ici présent ordinem diaconii. Si

pourl'ordre du diaco- quis habet aliquid
nat. Si quelqu'un a contraillum, prodeo,

quelque chose contre et propter Deum cum

lui, au nom de Dieu fidi/cia exeat et dicat;
et pour Dieu, qu'il se verumtamen memor

présente avec confian- sit conditionis sux.
ce et qu'il le dise; ce-

pcndantqu'il n'oublie pas sa condition.

10. Facta aliquali morula ponti fex con-

vertit orationem suum ad ordinandwn, quem
sic admonet

Très-cher fils, qui Provehendus, fili

allez être élevé à l'or- dilectissime, ad Icvi-

dre des lévites, pen- ticumordinem,cogila

sezmûrcmentà quelle magnopere ad quan-
éminente dignité de tum gradum Ecciesia)

l'Eglise vous aspirez; ascendis. Diaconum

car un diacre est char- enim oportet mini-

gé de servir à l'autel, slrareadaltare.bapti-
de baptiser et de pré- zare, et pro2dicare.
cher.Dans l'ancienne Sane in veteri lege
lui parmi les douze ex duodecim, una tri-

tribus, Dieu avait bus Levi electa est,
choisi celle de Lévi quœ speciali devotio-

pour lui confier à ja- ne tabernaculo Dei

mais la garde du ta- ejusquesacrificiisritu

bcrnacle.et le minis- perpetuo deserviret.

lèresacrédesonculte; Tantaquedignitas illi

il l'éleva à une dignité concessa est, quod
si grande, que pcr– nullus, nisi ex ejus
sonne ne pouvait slirpe, ad divinum il-

remplir ces fonctions lum cultum atque of-

sainles, s'il n'appar- ficium ministraturtfs

tenait à cette tribu ascenderet adeo ut

tellement que par un grandi quodam privi-

grand privilège héré- lcgio boereditatis, et

ditaire elle devint et tribus Domini esso

fut appelée la tribu du mererettir et dici

Seigneur. G'estde cet-
quorum hodie, fili di-

te tribu, très-cher fils, leclissime, et nomeu,

que vous avez au- et officium tenes

jourd'hui le nomet les quia in ministerium

fonctions parce que tabernaculi testimo-

vous êtes choisi pour nii, id est, Ecclesiœ

l'office lévitique dans Dei, eligeris
in leviti-

le service du taberna- coofOcio,quœsenipcr

cle, c'est-à-dire de l'E- in procinctu posita

glise de Dieu, qui, incessabili pugna

toujours sous les ar- contra inimicosdimi-

mes, combat sans cat unde ait Aposto-
cesse contre ses enne- lus, « Non est nobis

mis ce qui a fait dire colluctatio adversus

à l'Apôtre: «Nous n'a- caruemetsauguinem,
vons pas à combattre sed adversus princi-
contre la chair et le pes et potestates, ad-

sang, mais contre les versus mundi rectores

principautés et les tenebrarum harum,

puissances;contreles contra spiritualia ne-

princes du monde, de quitise,incœlestibus.»
ce siècles de ténèbres Quam Ecclesiam Dei,

contre les esprits ma- veluti tabernaculum,
lins répandus dans

portare et munire

l'air. » Cetle église est debes ornatu sancto,

comme le tabernacle praedicalu divino, e-

qu'il fallait porter et xemploperfeclo.Levi

garder vous devez
quippe interpretatur

l'orner saintement additus, sive assump-

par une prédication tus. Et tu, fili dilec-

divine et des exemples tissimo, qui ab hœ-

de perfection. Lévi reditate paterna no-

signife ajouté ou men arcipis, estoas-

choisi et vous, très- sumplus a carnalibus

cher fils, qui héritez desideriis, a terrenis

de ce nom, soyez éle- concupisccnliis, quœ

vé au-dessus des dé- mililantadvcrsusani-

sirs charnels et des mam. Eslo nilidus

concupiscences ter- niundus, 1)urus, cas-
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rostres qui combat- tus, sicut decet minis-

tcnt contre l'àme. trum Christi, et dis-

Soyez pur, chaste, pensatorem mysterio-
sans souillure et sans rum Dei ut digne
tache comme il con- addaris ad numerum

vient à un ministre ecclcsiastici gradus
de Jésus-Christ, à un ut haercditas.ettribus

dispensateurdes mys- amabilis Domini esse

tèresdeDicu,afinque merearis. Et quia
vous soyez digne d'ê- comminister et coo-

tre compté dans la perator es corporis et

hiérarchie de l'Eglise, sanguinis Domini

dans l'héritage et la esto ab omni illecebra

tribu chérie du Sei- carnis alienus sic

gneur.Etcommevous enim ait Scriptura
devez coopéreràl'ad- Mundamini qui ferlis
nniuistrationdu corps vasa Domini. Cogita
et du sarig du Sei- beatum Stephanum

gneur, soyez eu garde merito prœcipuœ cas-
contre tous les attraits titatisab apostolis ad
de la chair car l'E- officium istud elec-

criture dit Soyez tum. Cura ut quibus

pars, vous qui portez Evangelium ore an-

les vases du Seiqneur, nuntias, vivis operi-
Pensez à saint Etien- bus expou.is, ut de te

ne, que son éminente dicalur Beati pedes

chasteté fit choisir par evangelizantis pa-
les apôtres pour la cem, evangelizanlis
même fonction. Ayez bona. Habe pedes tuos
soin de retracer dans calceatos sanctorum

vos actions J'Evangile exemplis, in prœpara-
que vous annoncez tioneEvangelii pacis.
aGn qu'on dise de Quod tibi Dominus
vous Bienheureux concedat per gratiam
les pieds de celui qui suam.
annonce la paix, qui
annonce les vrais biens. Ayez pour chaussu-
res les exemples des saints, aGn de prépa-
rer les voies à l'évangile de paix. Que le

Seigneur vous J'accorde par sa grâce.
11. Deinde si non sit ordinatus subdiaco-

nus, ordinandus diaconus se prosternit ad
cornu Evangelii, vel ubi genufleclebat. Pon-

tifex vero cum mitra ante faldistorium suutn

genuflectens recitat litanias. Ordinandus au-
tem per pontificem benedicitur prout supra
dictum est, in ordinatione subdiaconi. Post
hœc ordinando ab accubitu surgente, et la-
men genuflexo manente, pontifex sedens in

faldistorio cummitra, intelligibili voce allo-

quitur clerum
et populum, dicens

Continuons nos Commune votum
voeux et nos prières communis oratio pro-
en commun, afin d'ob- sequatur, ut hic to-

tenir, par les priè- tins Ecclesiœ prece,
res de toute l'E- qui ad diaconatus mi.

glise, à celui qui se nisterium prœpara-
prépare. auministè- tur, levilicse bene t
re du diaconat, la bé- dictionis ordine cla-
nédiclion de l'ordre rescat et spiriluali
lévitique, qui le fas- conversationc prae-
se briller par la grâce fulgens gratia sanc-
éclatante d'une con- tificationis eluceat
versation spirituelle prsslante Domino
et d'une sainteté par- nostro Jesu Christo',
faite. Par Notre-Sei- qui cum Paire etSpi-
gneur Jésus-Christ, ritu sancto vivit et
qui étant Dieu, vit et regnatDeus in sœcula
règne avec le Père et sœculorujm.

le Saint-Esprit dans les siècles des siècles.

12. Deinde surgens cum mitra pontifex,
stans versus ad ordinandum, dicit alta coca

legendo

Nos très-chers frè- Oremus, fralrc'

res, prions Dieu le charissimi, Deum Pa
Père tout-puissant de trem omnipolentem
répandre, dans sa ut super hunc famu*

miséricorde, ses bé- lum suum, quem ad
néilietions les plus a- officium diaconatus

bondantessursonser- dignatur assumere,
viteur, qu'il a daigné benedictionissuœgra-
choisir pour l'office liam clementer effun-

du diaconat; conju- dat; eique consecra-
rons-le de conserver tionis. indultœ propi-
en lui la grâce de sa tius donà conservet,

consécration, et d'ex- et preces nostras cle-

aucer nos prières menter exaudiat ut

dans sa clémence quao nostro gerenda

afin quesa grâce con- sunt ministerio suo

firme les actes de no- benignus prosequa-
tre ministère, et quo tur auxilio et quem
sa bénédiction sanc- sacris mysteriis esse-
tifie celui que nous quendis pro nostra

croyons devoir con- intelligentiacredimus
sacrer au service des offerendum, sua bene
saints autels; par son f dictione sanctifi-
Fils unique Notre- cet, et confirme! per

Seigneur Jésus-Christ unigenitùm Filium

qui, étant Dieu, vit et suum Dominum nos-

règne avec lui en Va- trumJesumChrislum,
nité du Saint-Esprit, qui cum eo et Spiritu

sancto vivit et régnai
Deus.

13. Leindedepositamitra et extensisanlepec-
tus manibus, dicit

Dans tous les siè- Per omnia sscula

clesdessiècles. smoulorum.

Ainsi soit-il. Amen.

Le Seigneur soit f Dominus vobis-

avcc vous. cum.

Et avec votre es- Et cum
spiritti

prit. tuo.

t Elevons no9 Sursum corda.

coeurs.

i^ Nous les avons e Habemus ad Do-

vers le Seigneur, minum.

f Rendons grâces f Gratias agamus
au

Seigneur notre Domino Deo nostro.

Dieu.

Cela est juste et
3 Dignumet jusluir

raisonnable. est.

11 est vraiment jus- Vcredignumetjns-
te et raisonnable, il tum est, aequum et

est éq uita ble et salu-
salutare, nos tibi sem-

taire de vous rendre pcr et
ubique gratias

grâces en tout temps agere, Domine sancte

et en tous lieux, Sei- Pater omnipotens,»-

gneur saint. Père terne Deus, honorum

tout-puissant, Dieu dater
ordinumque

éterncl qui donnez distributor, atque of-
tous les honneurs Gciorurn dispositor

qui distribuez toutes
qui in te manus in.

les dignités et qui novas omnia et

dispensez toutes les cuncta disponis per
fonctions; qui, im- Verbum, virtutem sa-
muable en vous-mé-

pientiamque luam,

me, renouvelez toutes Jesum Christum Fi-
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choses, et disposez lium luum Dominum

tout par votre Verbe, nostrum sempiterna
votre vertu, votre sa- provideulia prœpa-

gesse, Jésus -Christ ras, et singulis qui-
votre Fils, Notre-Sei- busque temporibus

gneur; vous dont la apianda dispensas.

providence éternelle Cujus corpus, Eccle-

prépare et distribue siam videlicet tuam,
toutes choses, suivant ceelestium gratiarum
le temps et les circon- varielate distinctum,
stances; vous qui ac- suorumque conne-

cordez à son corps, xum distinctions

c'est-à-dire à votre membrorum, per le-

Eglise, ornée par la gem mirabilem to-

variété des dons cé- tius compaginis uni-

lestes, et ne formant tum, in augmenlum

qu'un tout, par une templi tui crescere,

loiadmirable, malgré dilàtarique largiris;
la multitude de ses sacri muneris servi-

membres, de s'éten- tutem trinis gradibus
dre au loin pour a- ministrorum nomini

grandir votre temple tuo mililare constitu-

vous y êiablisseztrois ens, electis ab initio
ordres do ministres Levi filiis qui in

pour y remplir les mysticis operationi-
fonctions sacrées et bus domus tuce fidcli-

agir en votre nom, bus excubiis perma-
comme autrefois vous nentes > liœredîtatetn
choisîtes les enfants benedictionis œternœ
de Lévi, qui, par sorte perpetua possi-
leur fidélité à des dirent. Super hune
fonctions mysléricu- quoique famulum

ges exercées dans vo- tuum, quaxumus,
tre temple, ont acquis Domine, placatus in-

l'héritage éternel do tende, quem tuis sa-

la bénédiction pro- cris altaribus servi.

mise à leur père. Re- turum in ofûcium

gardez aussi avec diaconatus supplici-
bonté votreservitcur, ter dedicamus. Et nos

que nous vous consa- quidem tanquam
crons pour servir à homines, divini sen-
l'autel dans l'office du sus et summœ ratio-
diaconat. Nous som- nis ignari hujus
mes hommes nous vitam, quantum pos-
comprenons peu vo- sumus œslimamus.
tre divine sagesse et Te autem Domine,
votre souveraine rai- quœnobissunl ignota
son mais nous ap- non transeunt te

précions sa conduite, occulta non fallunt.
autant que nous le Tu cognitor es seerc-

pouvons. Vous, Sei- torum tu scrutator

gneur, à qui rienn'é- es cordium. Tu istius

chappe decequi nous vitam cœlesti poteris
est caché, qui n'igno- examinarc judicio.
rez pas ce qui nous quo sempcrprœvales,
est inconnu, qui con- et admissa purgarc
naissez les secrelset et eu quai sunt agenda
sondez iles coeurs concedere.
vous pouvez, par vo-
tre jugement céleste
et infaillible, exami-

ner la vie, réparer les fautes commises,
et faire remplir les devoirs.

14. Flic solus pontifex cxlensaan manum

dexteram ponit super capul ordinandi, dicens.

Recevez l'Esprit- Accipe Spiritum
Saint qui vous don- sanclum, ad robur et
m:ra laforccderésis- ad resistendum dia.

Ier au démon età ses bolo, et Icntationibu3

tentations au nom ejus in nomme

du Seigneur. Domini.

15. Postea prosequitur ut prius, extensam

tenms manum dexteram usque in fmem prœ-

falionis

Répandez sur lui, Emitte in cum
nous vous en prions, quœsumus, Domine,

Seigneur, votre Es- Spiritum sanctum

prit-Saint, qui le for- quo in opus miuisterii

tifie par la communi- lui fidelilerexsequen-
cation de ses sept di septiformis grali»
dons pour remplir luae. munere robore-

avec fidélité votre mi- tur.

nistèrc.

.Que toutes les ver- Abundet in eo

tus éclatent en lui totius forma virtutis,
une grayité pleine de auctoritas modesta

modestie une pu- pudor constans in-

deur qui ne se dé- nocentiœ puritas ct
mente jamais, la pu- spiritualis uhscrvan-
reté de l'innocence tia disciplinas. In

le zèle pour le main- moribus ejus prae-
tien de la discipline;; cepta tua fulgeant-,

que vos préceptes ut sure castitatis

brillent dans sa con- exemplo imitationeni

duite; que le peuple sanctam plebs acqui-
soit saintement imi- rat; et bonum con-

tateur de sa chasteté; scientiœ testimonium

faites qu'ayant le té- prœferens, in Christo

moignage d'une bon- firmus et stabilis

ne conscience, il de- perseveret dignisque
meure ferme et sta- successibus de infe-

ble en Jésus-Christ riori gradu per gra-
que par votre grâce tiam tuam capere
il mérite d'être élevé potiora mereatur
à une plus haute di- per eumdem Domi-

gnité. Par le même nuin nostrum Jesum

Notre-Seigneur Jé- Christum Filium' tu-.

sus-Christ votre Fils, um, qui tecum vivit

qui, etc. et regnat in unitatc

Spiritus sancti, etc.

16. Post hœc pontifex scdens cum mitru,
ordinando ante se genuflexo stolam imponit

super humerum sinisirum, dicens

Recevezl'étolublan- Arcipc slolam f

che de la main de candidam de manu

Dien accomplissez Dei adimple ininis-

votre ministère, car terium tuum, potens
Dieu a le pouvoir enim est Deus, ut

d'augmenter en vous augeat tibi gratiam
sa grâce; lui qui vit suam. Qui vivit et

et règne dans les siè- régnât in saacula sa;-

cles des siècles. culorum. Amen.

y Ainsi soit-il.

17. Faciens super ordinandum signum
crucis aliquis vero minister reflectet capita

stol,e, et nlligabit sub- brackio dextro.

18. Deinde ponlifex accipiens dalmatiçam
ea totaliter induit ordinandum, dicens

Que le Seigneur Induat te Dominus

vous revête d'un ha- indumenlo salulis, et

bit de salut; qu'il vestimento lœiitiae, et

vous environne à ja- dalinatica justitiœ
mais d'un vêtement circumdotte semper,

de joie et de la dat- in nomine Domini.
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inaliquc de justice: i^Amea.

au nom du Seigneur,

i? Ainsi suit-il.

19. Postremo pontifex accipil et ordinan-

do tradit librum Evangeliorum, quem manu

dextera tangenli dicit

Recevez le pouvoir Accipe poteslalem

dclirel'Evangile dans legendi Evangelium

l'Eglise de Dieu, tant in Ecclesia. Dei, tam

pour les vivants que pro vivis quam pro

pour les défunts. Au defunctis, in uoinine

nom du Seigneur. Domini.

4 Ainsi soit^il. i$ Amen.

20. Quo facto, pontifex stans sine Tnitra,
ad allare conversas, dicit

Prions, Oremus.

Ministri dictinl:

Fléchissons les ge- Flectamus genua.
Houx. y Levez-vous'. i^ Levatc.

21. Deinde verlens se ad ordinalum, dicit

Exaucez nos priè- Exaudi Domine,

ics, Seigneur, et ré- preces nostras, et su.

pandez sur votre ser- per hune famulum

viteur l'abondance de luum Spirilum tuœ

vos bénédictions, afin benefdiciionisemitte;

qu'enrichi des dons ut cœlesti muncre di-
cèlesies, il puisse être tatus, et tuœ majesta-

agréable à votre ma- tis gratiam possit ac-

jesté, et présenter aux q.uircre, et bene vi.-

iiutres un modèle de vendi aliis excmplum
bonne conduite. Par prœbere;. per Domi-

Notrc-SeigneUrJésus- num nostrum Jesum

Christ, etc. Christum Filium

tuum, qui tecum vi-

vit et rpgnat in unitate ejusdem Spiritus
sancti Deus, er omnia sa;cula sœculorum.

ij Amen.

Prions. Oremus,

Seigneur saint, au- Domine sancte,Pa-
teur de la foi, de l'es- ter (îdei, spei et gra-

péranceetdelagrâce, lia;, et profectuum

rémunérateurdespro- remunerator, qui in

grès, qui avez établi cœlestibus et terrenis

dans le ciel et sur la angetorum ministe-
terre le ministère des riis ubique disposilis

anges, et vous servez per omnia elementa
de tous les éléments voluntatis tuœ dif-

pour exécuter votre fundis effectum: hune

volonté, daignez ré- quoque famulum

pandre les effets de tuum spiriluali dig-
votre bonté sur votre nare illustrare affec-

servitcur a6n que tu ut tuis obsequiis
docile à vos ordres, expeditus, sanctis al-
et ministre irrépré- taribus tuis minister
hcnsible de vos au- purus accrescat et

tcls votre grâce le indulgentia tua pu-
rcnde encore plus rior eorum gradu
pur, et digne du quos apostoli lui in
haut rang où vos septenarium nume-

apôtres inspirés par rum beato Stéphane
le Saint-Esprit, éle- duce ac prœvio Spi-
vèreut sept des pre- ritu sancto auctore,
miors disciples sous elegerunt, dignns
la direction et la con- existat virlutibus

duitedesaintEtienne; universis, quibus tibi

que Joué de toutes servire oportet in-

les vertus nécessaires structus, tibi compla-

pour vous servir, il ceat per Dominum

vous soit agréable. nostrum Jesum Chri-

Par Notre- Seigneur stum Filium luum

Jésus-Christ, etc. qui tecum vivit et re-

gnat in unitate ejus-
dom Spiritus sancti Deus, pet omnia sœcu-

la sœculorum. Amen.

22. Ilis peractis, archidiacono suggerente,
diuconus surgit, factaque pontifici profitnda

reverentia, redit ad loctitn suum, fbique ye-

nufleclil pontifex vero surgit et accedit ud

cornu Epistolœ, ubi deposita milra prose-

quilur missam et se gerit in offertorio sus-

cipiendo et in omnibus aliis, prout habetur

supra in ordinalione subdiaconi.

§ VI. ORDINATION D'UN PRÊTRE.

Il faut pourla messe Missœ celebrandœpro

ce qu'on a indiqué conferendo presbyte-

à l'ordination d'un ratas ordine necessa-

sous-diacre. ria, ut supra ibid.

1. Choses nécissai- 1. Ordinando pre-

rcs à l'aspirant
à la sbytero Mandatum

Un mandat si

du saint-siége si netur extra tempora;

l'ordination a. lieu veslis talaris;, modes-

hors du temps; lia in capillis; corona

la soutane, les che- sacerdotalis; prœvia

veux modestes, la confessio amictus.;

couronne sacerdo- cingulum manipu-

tale la confession lus; stola et plancta

préalable l'amict albi coloris; oleum

l'aube, le cordon, le catechumenormn; ca-

manipule, l'étole et lix cum vino et aqua;

la chasuble de cou- patena et hostia dem-

leur blanche l'huile per posita;
villa li-

des catéchumènes nea pro sustentandis

un calice avec du vin manibus post unctio-

et de l'eau, la patène nem si sit consue-

avec une hostie des- tudo; pelvis et vas

sus une bande de aquœ; medulla panis

linge pour soutenir et manutergium pro

les mains après l'onc- presbyterandi ma-

tion, si c'est la cou- nuum lotione; can-

tume un bassin et un dela pro offerlorio.,

vase d'eau de la Missale ad legendam

mie de pain et un missam cumponlifice;

manuterge pour es- sacerdos adjuvant in-

suyer les mains du missœ recitatione.

nouveau prêtre un

cierge pour l'offer-

toire, un Missel pour lire la messe avec te

pontife, un prêtre qui l'aide à réciter la messe.

2. L'évêque vêtu 2. Pontifex ornatu

pontiBcalement con- ponlificali indutus.,
fère la prêtrise avant ut ordinern presbyte-
le dernier verset du ratus conférât in

trait ou de la prose, missis de Quatuor

s'il y en a sinon, Temporibus, et in do-

avant Y Alléluia après minicis ac fistivis die-

le gradueldela messe. bus a Dominica Sep-
Il reçoit la mitre et

tuagesimce usque ad

va s'asseoir devant le Pascha exclusive, anle

milieu de l'autel. ultimum versum trac-

tus; in sabbato
infra

octavam Pentecostés, et in
feslis quœ habent

sequenliam, ante ultimum
sequentiœ versum.

in Dominicis autem et festivis diebus ver an-
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num et per Adventum ante versum Alleluia.

Accipil mitram, et accedens ad faldistorium
ante medimn altaris sibi paratum, sedel.

3. En même temps 3. Interim ad ordi-

l'archidiacre ou ce- nempresbyleraluspro-
lui qui en tient lieu movendum archidia-

appelle l'ordinand en conus, aut illius lo-

disant cum tenens evocat
dicens

Approchez vous Accedat qui ordi-

qui devez recevoir nandus est ad ordi-

t'ordre de la prêtrise, nempresbyteratus.

( Voy. La traduction française des Rubri-

ques
au titre suivant Ordinations GÉNÉ-

rales. )

k. Mox ordinandus per notarium nomina-

lus accedit et facta pontifia prorunda re-

vcrentia, genuflectit.
5. Tum archidiaconus illum offerens ponti-

fici,
sub his verbis loquitur dicens

Père très-vénéra- Reverendissime pa-

hle, la sainte Eglise ter, postulat sancta

palholique notre mé- mater Ecclesia catho-

re vous prie d'élever lica ut hune prœsen-
ce diacre ici présent temdiaconum ad onus

à la charge de la pré- presbylerii ordinetis.

lri,e.

C. Et pontifeæ interrogat, dicens

Savez-vous s'il en Scis illum esse di-

est digue ? gnum ?

1. Respondet archidiaconus.

Autant que la fra- Quantum humana

gilité humaine per- fragilitas nosse sinit,

met de le connaître, et scio et testificor

je sais et j'atteste ipsum dignum esse

qu'il est digne d'être ad hu;us onus officii.

chargé de cet emploi.

8. Mox
pontifex

dicit

Rendons grâces à Deo gratias.
I)ieu.

9. Et annuntiat clero et
populo, dicens

Nos très-chers frè- Quoniam fratres

res, puisque les rai- charisissimi rectori

sons de craindre ou navis et navigio de-

d'espérer sont com- ferendis eadem est,

muncs au conducteur vel securilatis ratio,

du navire et aux pas- vel communis timo-

sagers, il faut com- ris, par eorum debet

parer les sentiments esse sentenlia, quo-
dc ceux. qui ont les rum causa commu-

mêmes intérêts.. Ce nis existit. Neque

n'est pas en vain qu'il enim fuit frustra a

a été établi par les Patribus inslitutum

Pères que, quand il ut de eleclione eoruni

s'agirait de choisir qui ad regimen alta-

ceux qui doivent être ris adhibendi sunt

préposés au service consulatur etiam po-
de l'autel, le peuple pulus quia de vita

même soit consulté; et conversatione proe-
car ce qui, dans leur sentandi, quod non-

.vie et leur conduite nunquam ignoratur

estquelquefoisignoré a pluribus, scitur a

de la multitude, peut paucis et necesse

être connu de plu- est ut facilius ei quis

sieurs; et sans con- obedienliamexhibeat

trodit il est plus facile ordinal, cui assen-

d'obéir à celui qui a sum prœbucrit ordi-

été ordonné quand nando. Hujus siqui-
on a consenti à son diem diaconi in pres-
ordination. La vie de bylerum auxiliant(!

ce diacre qui, par la Domino, ordinandi

grâces de Dieu, doit conyersatio ( q-uan-
être ordonné prêtre, tum mihi videlur )
a été exemplaire (au- probata, et Deo pla-

tant que je puis en cita existil et digna

juger), agréable à (ut arbitrer) Eccle-

Dieu, et digne ( ce siastici honoris aug-

semble) d'un plus mento. Sed ne unum

haut rang dans l'iigli- forlasse, vel paucos,

se. Maisdans la crain- aut decipiat assensio,

te qu'un seul ou un vel fallal afi'eclic-, sen-

petit nombre ne soient tentia est expetenda

égarés par l'affection multorum. Iiaque

ou par la prévention, quid de ejus actibus

il faut demander l'a- aut moribus noveri-

vis d'un grand nom- lis, quid de merito

bre. Dites donc libre- sentiatis libera voce

menl ce que vous sa- tradatis ac illi tes-

vez sur sa vie et ses timonium sarerdolii,

moeurs, ce que vous magis pro merito

pensez de son mérite; quam afïeclione ali-

que votre témoignage qua tribuatis. Si quis
relativement au sa- igitur habet aliquid
ccrdoce soit fondé contra illum pro
sur le mérite, et non Deo,elpropterDeum,
sur quelque affection cum fiducia exeat et

particulière. Si donc dicat verumtamen

quelqu'una des griefs memor sit conditio-

contre lui, qu'il se nis suœ.

présente avec con-

fiance, et qu'il le dise; cependant qu'il n'ou-

blie pas sa condition.

10. Postea pontifex, aliqua interjecta mo-

rula, convertens sermonem suum ad ordinan-

dum, admonet eum, dicens

Très-cher fils, qui Consecrandus fili

allez être consacré dileclissinie, in pres-

prétre appliquez- byleratus officium

vous à recevoir di- illud digne suscipere

gnemonlceitc charge, ac susceptum lauda-

et ensuite à vous en biliter exsequi stu-

bien acquitter. deas.

La fonction d'un Sacerdotem enim

prêtre est d'offrir, de oportet offerre be-

bénir, de présider, de nedicere prœesse

prêcher et de bapli- praedicare et bapti-
ser. C'est donc avec zare. Cum magno
une sainte frayeur quippe timoré ad tan-

qu'il faut monter à ce tum gradum ascen-

haut degré, et lors- dendum est ac pro-

qu'on s'est rendu rc- videndum ut cceleslis

commandablcparunc sapicnlia, probi mo-

sagesse céleste, par res, et diulurna jus-
des mœurs pures, et tiliae observalio ad id

en pratiquant depuis electos commendent.

longtemps la justice. Unde Dominus prae-
Aussi le Seigneur or- cipicns Moysi ut sep-
donnant à Moïse de tuaginta viros de uni-

choisir dans tout Is- verso Israel in adju-

raël, pour le secon- toriumsuum eligeret,

dcr, soixante cl dix quibus Spiritus sai1c-

hommes sur qui il ti dona divideret, sug-

voulait répandre les gessit, quos lu uosli,

dojis du Saint Esprit, quod sencs ponuli
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lui dit Choisissez sunt. Tu siquidem
in

parmi
ceux

que
vous septuaginta

viris et

savez être les anciens senibus signatus es,

du peuple.
Vous étiez si

pcr Spiritum sep-

figuré par ces soixante tiformem, decalogurn

et dix hommes, par legis custodiens, pro-

ces anciens, si, par
bus et maturus in

les sept dons du Saint-
scienlia sirniliter et

Esprit et par l'obser- in opère
fueris. Sub

vation de la loi, vous eodem quoque my-

montrez la probité et sterio et eadem figura

la maturité dans vo- in novo Testamento

tre science et dans Dominus
septuaginla

votre conduite. Dans duos elegil, ac binos

le Nouveau Testa- ante se in
prœdica-

ment, le
Seigneur

tionem misit; ut do-

choisit aussi soixante- ceret verbo simul et

douze disciples, et facto, ministres Ec-

les
envoya deux à clesiœ sure, fide et

deux
prêcher devant opere debere esse per-

lui, afin d'apprendre, fectos seu
géminée

par sa parole et
par

dilectionis Dei scili-

ses
exemples aux cet, et proximi

vir-

ministres de son tute fundatos. Talis

Eglise, qu'ils doivent itaque esse studeas,

être
parfaits dans la ut in

adjutorium

foi
etdanslesoeuvres, Moysi,

et duodeciin

ou qu'ils doivent être apostolorum, episco-

affermis dans l'amour porum videlicet ca-

de Dieu et du pro-
tholicorum qui per

chain. Appliquez- Moysen
et

apostolos

vous donc à être tels figuranlur, digne per

par la
grâce de Dieu, gratiam Dei

eligi
va-

qu'on puisse digne-
leas. Hac certe mira

ment vous choisir varietate Ecclesia

pour coadjuteurs de sancla circumdatur,

Moïse et des douze ornatur, et regitur

apôtres, c'est-à-dire,
cum alii in ea.ponti-

des
évêques catholi- fices, alii minoris or-

ques figurés parMoïse
dinis sacerdotes, dia-

et
par

les
apôtres, coni et subdiaconi

Certes, cette admira- diversorum ordinum

ble variété d'ordres viri consecrantur; et

divers
entoure, orne ex mullis et alternœ

et
gouverne la sainte dignitatis membris

Eglise; on
y consacre unum

corpus
Christi

des pontifes, et au-des-
efficitur. Itaque,

fili

sousd'euxdesprétres, dilectissime, quem
ad

des
diacres, des sous- nostrum

adjutorium

diacres et des minis- fratrum noslrorum

ires de divers ordres;
arbitrium consecran-

et ces divers mem- dum
eligit,

serva in

bres, ces diverses di- moribus tuis castae et

gnités.formentleseul sanctae vilœ integri-

N corps de Jésus-Christ. tatem. Agnosce quod

C'est
pourquoi, très- agis;

imitare quod

cher fils, vous
que le tractas; quatenus

suffrage de nos frères mortis Dominicae my-

a choisi pour être sterium celebrans

consacré comme no- mortificare membra

tre aide, conservez tua a vitiis et concu-

dans vos mœurs l'in- piscentiis omnibus

tégrité d'une vie procures.Sil doctrina

sainte et
pure. Ap-

tua
spiritualis

medi-

préciez ce
que vous cina

populo
Dei. Sit

faites; imitez ce. que
odor vitae tuœ delec-

vous
opérez;

en cé- tamentum Ecclesiae

lébraut le
mystère Christi ut praedica-

de la mort de Notre- lione atque excmplo

Seigneur
efforcez- «édifices domum id

vous de faire mourir est, familiam Dei,

en vous tous les vi- quatenus
noc nos de

ces et toute concupis-
tua provectione, nec-

cence. Que votre doc- tu de tanli officii sus-

Irinn soit un remède ceptione
damnari a

spirituel pour
le

peu- Domino, sed remunc-

ple de Dieu. Que l'o- rari potius merea-

deur de votre vie mur. Quod ipse
nobis

fasse. les délices. de concedat per gratiam

l'Eglise
de Jésus suam. $. Amen.

Christ; que votre
prédication

et vos exem-

ples édifrent la maison de Dieu afin que

nous ne méritions pas d'être condamnés

nous, pour vous avoir admis à ce ministère,

et vous, pour y avoir été élevé, mais plutôt

que
le

Seigneur
nous en récompense. Qu'il

daigne nous l'accorder
par

sa
grâce.

«I Ainsi soit-il.

11. Deinde si non sit ordinalus subdiaconus

vel diaconus, ordinandus presbyter
se pro-

sternit ad cornu Evangelii,
vel ubi yenuflec-

tebat; pontifex
vero cum mitra ante

faldisto-

rium suum genu/lectens recitat lilanias ut

in/'ra (Ordinations générales).
Ordinandus.

aulem per pontificem benedicitur, prout dic-

tum est in ordinatione subdiaconi.

12. Post hœc ordinando ab accubitu sur-

gente, et ante pontificem genuflexo manente

pontifex, cuna milra, stans ante faldistorium

suum simul utramque manum super or dinandi

capset imponit nihil dicens; idemque faciunl

post eum omnes presbyteri pressentes super-

pelliceo et stola a collo pendente parati. Quo.

facto tam pontifex quam
sacerdotes tenent

dexteras manus extensas super illum,
dum

ponti fex stans, cum mitra, dicit

Nos très-chers frè- Oremus fratrcs

res, prions Dieu le charissimi, Deum Pa-

Père tout-puissant de trem omnipotenlcm

multiplier les dons ut super hune famu-

célestes sur son ser- lum suum quem ai

viteur qu'il a choisi presbyterii munus

pour les fonctions du elegit, cœlestia doua

sacerdoce, afin qu'il multiplicet et quod

remplisse par le se- ejus dignatione
sus-

cours de sa grâce, le cipit ipsius conse-

ministère qu'il reçoit quatur auxilio per

de sa miséricorde. Par Christum Dominum.

Jésus-Christ Notre- nostrum. Amen.

Seigneur. 4 Ainsi

soit-il.

13. Pontifex deposita mitra conversus ad

altare, dicit

Prions. Oremus.

Et ministri dicunt

Fléchissons les ge- Flectamus genuo.

noux. Levez-vous. Levate.

14. Et mox conversus ad ordinandwn

dicit

Nous vous prions Exaudi nos, quco-

de nous exaucer, sumus, Domine Deus

Seigneur notre Dieu, noster, et super hune

et de répandre sur famulum tuum be-

votre serviteur la bé- netdictionem sancti

nédiction de l'Esprit- Spiritus et graiiœ

Saint et la vertu de la sacerdotalis infuiiJe
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grâce sacerdotale virlutem ùt querri

nous l'off rons aux re- tuœ pietatis aspecti-

gards de votre clé- bus offerimus conse-

mence pour être con- crandum perpetua

sacré; comblez le muneris lui largitate

pour toujours de l'a- prosequaris per Do-

bondancedevosdons. minum nostrum Je-

Par Notre-Seigneur sumChristtimFilium

.lésus- Christ votre tuum, qui tecum vi-

Fils, etc. vit et regnat in uni-

tate ejusdem Spiritus
sancti Deus

15. Txon extensis manibus ante
pectus

dicit

Dans tous les siè- Pcr omnia sœcula

'cles des siècles. § sœculorum. Amen.

Ainsi soil-il.

^Le Seigneur soit f Dominus vobis-

avec vous. cum.

i^ Et avec votre es- i^ Et cum spiritu

prit. tuo.

? Elevez vos coeurs. f Sursum corda.

Nous les avons fi Habemus ad De-

vers le Seigneur. minum.

Rendons grâces J Gralias agamus
nvi Seigneur notre Domino Deo nostro.

Dieu.

i} Cela est juste et Dignum et jus-
raisonnable. tum est.

11 est vraiment Vere dignum et jus-

juste et raisonnable, tum est, œquum et

il est équitable et sa- salutare nos tibi

lutaire de vous ren- semper et ubique
dre grâces en tout gratias agere, Do-

temps et en tout lieu, mine sancte, Pater

Seigneur saint, Père omnipotens aeterne

tout- puissant Dieu Deus honorum auc-

éternel, de qui vient tor et distribuer

tout honneur, de qui omnium dignitatum

procède toute dignité, per quem proficiunt

qui donnez tout universa per quem

l'accroissement, qui cuncta firmanlur.am-
affermissez toutes plificatis semper in

choses, ajoutant tou- melius nalune ratio-

jours, dans un ordre nalis incréments

parfait, à la dignité per ordinem congrua
de la créature raison- ratione dispositum.
nable. Ainsi la di- Unde et sacerdotales

gnité sacerdotale et gradus, atque officia

l'office des lévites que fevitarum sacramen-

vous aviez établis tis myslicis instituta
sous des signes mys- creverunt ut cum

téricux, ont reçu un pontifices summos re-

nouvel éclat lors- gendis populis pro-

qu'aux souverains fecisses ad eorum

pontifes chargés de societatis et operis

gouverner les peu- adjumentum.sequen-
ples, vous avez asso- tis ordinis viros et

cié des hommes d'un
secundsedignitatiseli-

ordre moins élevé et geres. Sic in eremo

d'une dignité infé- pcr septuaginta vi-

rieure, pour partager rorum prudentium
leur sollicitude et mentes Moysi spiri-
leurs travaux. C'est tum propagasti; qui-
ainsi que dans le dé- bus ille adjutoribus
sert vous avez com- usus, in populo innu-

muniqué à soixante- m^ras multitudines
dix hommes prudenls facile gubernavit. Sic

l'esprit do Moïse, qui, et in Eleazarum et H

avec leur assistance, hamarum filios Aa-

gouverna facilement ron paternœ plenitu-
un peuple innombra- dinis abundantiam

ble. C'est encore ainsi transfudisti ut ad

que vous répandîtes hostias salutares et

avec abondance sur fréquentions officii

Eléazar et sur Itha- sacramenta minisle-

mar Gis d'Aaron les rium sufriceret sacer-

dons acrordés à leur dotum. Hac provi-

père, afin qu'il y eût dentia Domine
assez de prêtres pour apostolis Filii lui
la répétition salu- doctores fidei comités

taire des sacrifices et addidisti, quibus illi

des cérémonies. Par orbem tuum secundis

cette même provi- prœdicationibus im-

dence, Seigneur, vous pleverunt. Quaprop-
avez associé aux apô lerinfirmitatiquoque
tres de votre Fils des nostrœ, Domine, quîe-
docteurs qui, ayant sumus haec adju-
la même foi, ont pré- menta largire qui
ché avec succès dans quanto fragiliorcs su-

tout l'univers. Nous mus, tanto his pluri-
vous prions donc, Sei- bus indigemus. Da

gneur, d'accorder à quœsumus omnipo-
notre faiblesse de pa- tens Pater, in hune

reils secours; nous en famulum tuum pres-
avons d'autant plus bylerii dignitatcm
besoin que nous sonv innova in visccribus

mes plus fragiles, ejus Spiritum sancli-

Père tout-puissant tatis ut acceplum a

nous vous en prions, te, Deus, secundi me-

donnez à votre ser- riti munus oblineat
viteur la dignité du censuramque morum

sacerdoce; renouve- exemple suée conver-

lez au fond de son sationis insinuet. Sit

cœur l'esprit de sain- providus cooperator

leté, afin qu'il mérite ordinis nostri; luceat

de recevoir les grâces in eo totius forma

attachées à son ca- justitiœ ut bonam

ractère sacré, et que rationem dispensatio-
toule sa conduite soit nis sibi creditae red-

la censure des mœurs diturus, œtcrnœ bea-'

dépravées. Qu'il soit titudinis praemiacon-

pour nous un prudent sequatur per eum-

coopérateur, qu'on dem Dominum nos-.

voie briller en lui trum Jesum Christum

toute sorte de justice, Filium tuum qui te-

afin qu'un jour, ren- cum vivit et regnat
dant un compte exact in unitale ejusdem
de l'administration Spiritus sancti Deus,

qui lui aura été con- per omnia sœcula saj-

fiée, il obtienne les culorum. i}. Amen.

récompenses de la

béatitude éternelle. Par le même Nulre-

Seigneur Jésus-Ghrist, votre Fils, etc.

16. His dictis ponlifex sedet et accepta
milra reflectit orarium sive stolam ab hu-

mero sinistro ordinandi, capiens partem quœ
retro pendel et imponens super dexlerum

humerum aptat eam anie pectus in modum

crucis dicens

Recevez le joug du Accipe jugum Do-

Seigneur car son mini jugum enim

joug est doux, et son cjus suave est et

fardeau léger, onus ejus leve.

17. Tum ponlifex imponit ordinando ca-

sulnm vsque cid scnpulas, remanentem tamen
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super humeras complicatam et a parle an-

tcriori deorsum dependentem, interim dicens

Recevez l'habit sa- Àccipe vestem sa-

cerdotal, qui repré- cerdotalem, per quam

sente la charité; car charitas intelligitur;

Dieu est assez puis- polens est eniin Dcus

sant pour augmenter ut augeat
tibi chari-

en vous la charité et tatem et opus per-

la perfection,
fectum.

i^ Rendons grâces Dco gratias

à Dieu.

18. Surgit pontifex sine milra et ordi-

nando genuflexo, dicit

O Dieu de qui pro- Deus sanctificalio-

cède toute sanetifica- num omnium auctor,

tion la vraie consé- cujus vera consecra-

cration et la bénédic- tio plenaque bene-

tion parfaite, répan- dictio est, tu Domine,

dez la grâce et la super hunc farnulum

bénédiction sur votre tuum,*qucm ad pres-

serviteur que nous byterii honorem de-

élevons à l'honneur dicamus. munus tuao

du sacerdoce qu'il hcnei-dictionis infun-

montre la maluriléde de, ut gravilate ac-

l'âge par la gravité de luum et censura vi-

ses mœurs et la régu- vendi probet se se-

larité de sa vie, formé niorem, his inslitutus

par les leçons (le saint discipliuis quas Tito

Paul à Tite et à Ti- et Timotheo Paulus

mothée que médi- exposuit ut in le-c
tant jour et nuit vo- tua die ac nocte me-

tre loi sainte, il croie ditans quod legerit
ce qu'il aura lu il credat quod credi-

enseigne ce qu'il aura derit doccat, quod do-

cru, il pratique ce cuerit imiletur jus-

qu'il aura enseigné titiam, constantiam

que la justice la misericordiam, forti-

conslance, la miséri- tudincm, cœlerasqne

corde la force et virtules in se ostea-

toutes les autres ver- dat exemplo pro-
tus brillent en lui beat admonitione

qu'il confirme par ses confirme! ac purum
avis les exemples et immaculatum mi-

qu'il donnera qu'il nisterii sui donum

conserve pur et sans custodiat et per ob-

tache le caractère de sequium plcbis luœ

son ordination que patient et vinum in

par une sainte béné- corpus et sanguinem

diction le pain et le Filii tui immaculata

vin offerts par voire henedictione trans-

peuple soient trans- formet et inviolabili

formés au corps et charitate in virum

au sang de votre Fils; perfectum, in mensu-

que par une charité ram eetatis plcnitudi-

iuviolable, étant par- nis Christi in die

venu àl'étal d'homme justi et aeterni judicii

parfait, à la mesure Dei, conscienlia pu-
de l'ââe de la pléni- ra, fide vera, Spiritu
tude de Jésus-Christ, sancto pienus resur-

il mérite de ressusci- gat; per eumdem Do-

ter au jour du juste et minum nostrum Je-

éternel jugement de. sum Christum Filium

Dieu, avec une cons- tuum qui tecum vi-

cience pure une foi vit et regnat in uni-

véritable, un cœur talc ejusdem Spiritus

rempli du Saint-Es- sancti Deus per om-

prit. Par le même No- nia srecula sasculo-

tre-Seigncur Jésus- rum. Amen.

Christ, votre Fils, etc.

19. Tum pontifex sine mitra conversus ad

altare genuflectit ante faldistorium mox in-

telligibili voce incipit Veni,

Creator Spiritus, et prosequuntur ministri

cum astantibus, et dicitur usque ad finem.

20. Finilo primo; seu prima

surgit ponlifex et sedet in faldistorio ante

médium allaris, et assumpla milra deponit
annulum et chirothecas resumil annulum, et

ponïtur ei gremiale sive mappula super gre-
mium a ministro et ordinandus accedens

facta profunda reverentiq coram eo genuflec-

tit, et pontifex ctam oleo catechumenorum

inungit ipsi ambas manus simul junclas in

modum crucis, producendo cum pollice sud

dextro in diclum oleum inlincto dtaas lineas
videlicet a pollice dexlerœ manus usque ad

indicem sinistrée et a pollice sinislrœ usgué
ad indicena dextrœ ungendo mox totaliler

palmas, dicens

Seigneur, daignez Consccrareet sanc.

consacrer et sancti- tificare iligneris, Do-

fier ces mains par mine, manus istas prr
cette onction et notre istam unelionem, et

bénédiction. Ainsi nostram bcnefdictio-
soit-il. nem. Amen.

21. Mox pontifex pfoducit manu dexlcm

signum crucis super manus illius quem ordi-

nat, et prosequitur

Afin que tout ce Ut quœcunque be-

qu'elles auront béni nedixerint benedi-

soit béni, et que tout cantur, et quaicun-
ce qu'elles auront que consccraverint

consacré soit consa- consecrentur et sanc-

cré et sanctifié au lificenlur, in nominc

nom de Notre-Sei- Domini nostri Jcsu

gncur Jésus-Christ. Chrisli.

22. Tum ordinandus respondet, Amen.

23. Deinde ponlifex claudil seu jungit illi

manus, quas sic consecratas aliquis ministro-

rum pontificis albo panniculo lineo simul, vi-

delicet dexteram super sinistram, alligat, si

consuetudo ferai.

24. Tum ponlifex, pollice mica panis ex-

terso, accipit et ordinando tradit calicem cum

vino et aqua, et patenam superposilam cum

hostia, et ipse illam accipit inter indices et

tnedios digitos, cuppam calicis et patenam si-

mul tangens, dum pontifex dicit

Recevez le pouvoir Accipe potezlalem

d'offrir à Dieu le sa- offeire sacrificium

crifice, et de célébrer Deo, missasque cele-

la messe, tant pour braro, tam pro vivis

les vivants que pour quam pro defunctis

les défunts au nom in nominc Domini.

du Seigneur. 4 Ainsi Amen.

soit-il.

25. His peraclis ordinandus surgit, et racla

pontifici profunda reverentia, paulum rece-

dit et genuflectit. Pontifex vero amoto an-

nulo, lavat manus cum. mica panis, et aqua
lotionis hujusmodi projLcitur in sacrarium

tum acceplis chirothecis et annulo surgit, et

accedit ad cornu Epistolœibi deposita mitre¡



1029 ORD ORD 1030

vrosequllur
missam usque

ad
offertorium.

In-

térim ordinatus sacerdos stans lavut matins

cum medulla pnnis,
et

aqua
bene mundntas

extergit
linteo illo

quo
eranl

ligatœ,
vel alia

mappula,
et

aqua
lotionis hujusmodi projici-

iur in sacrarinm, tum
genuflectil.

26. Pontifex autem lecto
offcrtorio, accipit

'mi tram, et in
faldistorio

ante medium altaris

posilo
sedet. Mox ordinatus candelam accen-

sain dexlera sustinens sinistra pectori ad-

mola accedit tum facta profunda
reveren-

tiagenuflectit,
et

pontificis
manum dexleram,

dum tradit candelam, osculatur deinde

surgit,
et

fada
iterum reverentia paulum re-

trocedens genufleclit
si vero aliquis sit ordi-

natus subdiaconus aut diaconus eadem ob-

servât ad oblalionem accedens.

27. Facta oblatione, pontifex
annulum et

chirothecas
deponit,

et lotis manibus resumit

annulum, et surgit, tum stiblato
faldistorio

accedit anle medium allaris, ubi deposita mi-

tra
prosequilur

missam.

28. Sacerdos autem ordinatus post pontifi-

cem
genuflexus

habeat librum coram se,

dicens Suscipe sancte Pater etc., et omnia

alia de missa
prout

dicit pontifex, qui
Sécrétas

tnorose et
aliquanlulum altedicat

ita ut ordi-

natus sacerdos possil
se cum omnia

dicere,
et

prœsertim verba consecrationis
quœ dici de-

bent eodem moment
per

ordinalum
quo di-

cuntur per ponlificem.

29. Secreta pro ordinato, quœ dicitur cum

sécréta missœ diei sub uno l'cr Dominurn, etc.

Tuis, qumsumus, Domine, myste-

riis,
ul liœc tibi munera

dignis
mentibus

offeramus pet Dominum nostrum Jcsum

Christum Filium tuum, qui lecum vivit et

régnât
in unitate Spiritus sancti Deus per

oinnia sœcula sœculorum. y Amen.

30. Tum dicit alias sécrétas, si
quee di-

cendœ sint
(Voy., plus loin, Messe DES NOU-

VEAUX
PRÊTRES).

31. Dum ponlifex dicit oralionem Domine

Jesu Christe, qui, etc. Ordinatus accedit ad

dexterampontificis etoratione peructa, ambo

simul osculantur allare et conversa facie ad

invicem, pontifex dot osculum pacis ordinato,

dicens, Pax tecuin. Cui ille respondet, Et

cum spiritu luo. Tum ordinatus facta ante

et post profunda reverentia ponti fici, et genu-

flexione SS. sacramento, vadit ad locum

simm. Si vero sit aliquis subdipeonus aut

diaconus ordinatus, eodem rilu pacem a pon-

tifice recipit.

32. Postquam vero pontifex se communica-

verit, et tolum sanguinem sumpserit prius-

quam se purificet, ordinatus presbyter non

prœmissa confessione nec data absolutione

(quia concélébrât pontifici) ad supremum al-

taris gradum accedit, ubi genuflexus mappu-
lam recipit ad communionem sumendam. ln-
terim pontifex hostia consecrata supra pate-
nam posita, genuflectit, surgit, et patenam si.

nistra, hostiam vero dextera reverenter acci-

piens convertit se ad ordinalum presbylerum,

cui porrigit SS. sacramentum cum eu faciens

signum crucis super patenam et simul dicens

Gorpns f Domini noslri Josu Christ) custo-

(îial tein vitam œlernam. Elrespondet. Amen.

33. Tum manum pontificis hosliam tenen-

tean o.sculatur et communionem r.av,érenter

sumi',ori communienndi supposila' patena.
Deincle unus minislrorum

purifical 'pr'esbyte-
rum calice ad hoc deslinalo, v"el: e<?. potiu-s

quem pattlo ante tetigerat, ex quo yinum cum

aqua paratum in purificalionem exliauril..

34. Si sit nliquis subdiaconus aut diaconus

ordinntus, ad communionem accedit, eo ritus

quo dictum est supra in ordinalione subdia-

coni. Communione peracta ponlifex colligit

frngmenta palcna, quam super calicem suum

extergit purifientionem sumit et digitorum
àblutionem quo facto, accipit mitraan et lavat

manus quibus extersis staiim deposita mi-

tra, stans in cornu Epislolœ, versns ad Mud

inchoat ministris prosequenlibus responso-

rium, quod a Septuagesima usque ad Pascha

dicitur sine Alleluia (1).
Jam non dicam vos servos, sed amicos

meos, quia omnia cognovistis quœ operatus
sum in medio vestri. Alleluia. Accipite Spiri-
tum sancturn in vobis Paracliluro. Ille est

quem Pater millet vobis, Alléluia, f Vos

amici mei estis, si feccritis quœ ego prœci-

pio vobis. Accipile. Gloria Patri, et Filio, et

Spiritui sanclo. Ille est.

35. Jncœplo responsorio, ponlifex, accepta
mitra vertil se ad presbyterum orditiatum, qui
ante allare coram ipso sans profitelur {idem

quaan prœdicaturus est, dicens

Credo in Deum Patrem omnipolentem
creatorem cœli et terrae et in Jesum Chris-

tum Filium ejus unicum Dominum nostrum,

qui conceptus est de Spiritu sancto, natus

ex Maria Virgine, passus sub Pontio Pilato,

crucifixus, morluns et sepullus descendit

ad inferos tertia die resurrexit a morluis,

ascendit ad cœlos, sedet ad dexteram Dei Pa-

tris omnipotentis, inde venturus est judicaro
vivos el mortuos. Credo in Spirilum sanctum,

sanctam Ecclesiam calholic.im, sanctorum

communionem remissionem peccatorum

carnisresurreclioncm, vitam oeternam. Amen.

36. Quo finito, pontifex ctcm mitra sedens

super faldislorium, ante médium nltaris, im-

ponit ambas manus super caput illius coram

se genuflexi, dicr.ns illi

Accipc Spirilum sanctum, quorum remi-

seris peccata, remittuntur eis, et quorum re-

tinueris, retenti sunt.

37. Deinde explicans casulam, quam ordi-

natus ltabet complicutaan super liumeros, ea in-

dxcit illum, dicens

Slola innocentiœ induat te Dominus.

38. Tumgenufltxits adhuc ordinatus ponit

manus suas junctas inter manus pontificis in-

terim dicenïis

Si suus sit ordinarius.

Promittis mihi et successoribus meis rev

rentiam et obedientiam ?

Et ille respondet Promitlo.

39. Si vero pontifex non est suus ordinu-

rius, cum mnatus ejus inlrr suas lenet, ut

prœferlur, dicit presbytero sœculari

(1) Voyez le sens de toutes les prières et formules suivantes à la fin du titre suivant, ORDINATIONS siSnérales.
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Promittis ponlifici ordinario tuo, etc. Sa-

cerdoti vero regulari. Promitlis prœlato ordi-

nario tuo, etc.

Promittis pontifici vel prœlalo ordinario

tuo pro tempore existenti reverenliam et

obedientiam ?

Et ille respondet, Promitto.

40. Tum pontifex adhuc tenens manus il-

litss inter suas osculatur ipsum, dicens

Pax Domini sit semper tecum. Et ille

respondet, Amen.

41. His expletis, pontifex sedens cum mi-

ira et baculo, admonet eum, dicens

Quia res quam tractaturus es satis est pe-

ricuiosa, fili dilectissime, moneo te ut dili-

genter totius missae ordinem, atque hostia;

consecrationem, ac fractionem, et commu-

nionem, ab aliis jam doctis sacerdotibus

discas, priusquam ad celebrandum missam

accedas

42. Pontifex surgit cum mitra et baculo,
et presbytero coram eo adhuc genu/lexo benè-

dicit, dicens

Benedictio Dei omnipotentis Paf Iris et

Fi-rli, et Spiritus f sancti, descendat super
te, ut sis benedictus in ordine sacerdolali, et

offeras placabiles hostias pro peccatis atqùe
offensionibus populi omnipotent! Deo, cui

est honor et gloria, per omnia sœcula sœcu-

lorum. Amen.

43. Post hœc, deposilis baculo et mitra, et

amoto faldistorio convertitur Gd altare et

prosequitur missam dicens in cornu Epislolœ
communionem, et posteommunioni tnissœ diei

adjungilur sub una conclusions
sequens

Postcommunio.

Quos tuis, Domine, reficis sacramentis,

continuis altolle benignus auxiliis ut lux

redemptionis effectum et mysteriis capia-

mus et moribus, per Dominum nostrum Je-

sum Christnm Filium tuum qui tecum vivit

et régnât in unilate Spiritus sancti Dcus

per omnia sœcula sœculorum. Amen.

44. Deinde cliœ posteommunionès si quœ
tint dicendœ. Tum pontifex dicit Ilc, missa

est; vel Benedicamus Domino prout lempus

requirit; post hœc, Placeat tibi sancla etc.

Quo dicto, pontifex, accepta milra, dicit Sit

nomen Domini benedictum et alios.t Tum-,

accepto pastorali baculo dat solitam benedi-

ctionem.

45. Qua concessa et reddito baculo, sedet

pontifex ci ordinalum sacerdotem sub Ins

verbis alloquilur.
Fili dilectissime, diligenter considera or-

dinem per le susceptum ac onus humeris

tuis imposilum; stude sancte et
religiose vi-

vere atque omnipotenli Deo placere ut

gratiam suam possis acquirere, quam ipse
tibi per misericordiam suam concedere di-

gnetur.
Die post primam tuam missam très alias

missas videlicet unam de Spiritu sancto
aliam de beata Maria semper virgine, lertiam

pro fidelibus defunctis et omnipotentem
Deum etiam pro me ora. Quod ille devole

stiscipit et respondet se
facturum.

46. Yer.um si pluribus ordines, sed singulis

diverso* contulerit, his verbis eos universim

alloquelur pontifex, dicens

Filii dilectissimi, diligenter considerate or-

dinem per vos susceptum ac onus humeris

veslris impositum; studete sancte et religiose

vivere atque omnipotenti Deo placerc, ut

gratiam suam possitis acquirere quam ipse
vobis per suam misericordiam concedere di-

gnetur.
47. Turn ad singulos ista sit\gulariler dicil

CLERICO 'et IV MINORIBUS initiato Promote

ad primam tonsuram (vel ad quatuor mino-

res ordines), dic sèm'el scplem psalmos pœ-

hitentiœ cum lilaniis vcrsiculis et oratio-

nibus

Sdbdiacono et DIACONo Ordinate ad sub-

diaconaturn (vel ad diaconaturn), die no-

clurnum hujùs diei

SACERDOTI Ordinate ad presbyleratum

post primam tuam missam die tres alias

missas, videlicet unam de Spirilu sancto
aliam de beala Maria tcrtiam pro fidelibus

defunctis

Et omnipolenlém Deum etiâm pro me

orate. Quod illi devute suscipiunt, et respon-
dert se facturos.

48. Tum surgit ponti fex et amoto faldi-
storio convertit se ad cornlc Evangelii, ubi

deposila milra dicit intelligibili voce Do-

minus vobiscum. Initium sancti Evangelii

sccundumJoanncm. Inprincipio, etc.. signai
Iabellam in quia est Êcanf/elium, aut (si defi-

cial.) signut allarc et se, Mox, acôcptis mitra

et baculo, prosequitur; factaque cruci débita

reverentia in infimo graau altaris, rêver lilur

ad faldistorium ubi exuitur sacris vestibus.

Si aliud Evangelium sit dicendum illud dicit

in cornu Evangelii; eoque diclo recedit ut

prius dicitur.

TITRE SECOND.

Ordinations générales.

(Extrait du Pontifical Romain;)

PREMIÈRE PARTIE,

RÈGLES POUR LES ORDINATIONS.

1. Lorsque l'évêque 1. Quando episcopus
aura résolu de confé- ordinationem facere
rer les ordres, il réu- disposwerit, omnes qui
nira dans la ville épi- ad sacrum minisie-

scopale, le mercredi rium accedere volue-

avant t'ordination rint, feria quarta ante

ou tel autre jour qu'il ipsam ordinationem,
lui plaira tous ceux vel quando episcopo

qui voudront s'enga- videbitur ad civita-

ger dans le ministère tem evocentur. Epi-
sacré des autels. L'é- scopusautem,sacerdo'

véque, alors assisté tibus et aliis pruden-
de prêtres et d'autres tibus viris peritis di~

personnes prudentes vinœlegis, ac in ecele-

versées dans la con- siasticis functionibus
naissance de la loi exercitatis, sibi asci-

divine, et expérimen- tis ordinandorum

tées dans les fonctions genus, personam œ-

ecclésiasliques, exa- tatem, inslitulionem
minera avec soin et mores, doctriram et

exactitude la condi- fidem diligenter inve-

tion, la personne stiget et examtnct.
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mœurs, ia doctrine et la foi de ceux aui vou-

dront être ordonnés (1).

2. Personne ne 2.Nullus ad sitbdia-

sera promu à l'ordre conatus ordinertv ante

de sous-diacre avant vigesimumsecundum,
d'avoir atteint sa ad diaconatus ante vi-

vingt-deuxième an- gesimum tertium ad

née; à celui de diacre presbyteratus ante vi-

avant sa vingt-troi- gesimurnquintumœta-

sième, et à la prêtrise tis suce annum promo-
avant sa vin?t-cin- vealur. Sciant tamen

unième année. Que episcopi non singulos
les évêques sachent ineaœtate constittctos

cependant que tous debere ad hos ordines

ceux qui ont cet âge assumi sed dignos
ne doivent pas pour duntaxat et quorum

cela être élevés à ces probata vila senectus

ordres, mais ceux-là sit. Regulares quoque,
seulement qui en sont nec in minori œtate,

dignes, et dont la hon- nec aine diligenti epi-

ne conduite tient lieu scnpi exanitne ordi-

d'un âge plus avancé. nentur.

Les réguliers seront

soumis aux mêmes règles, et les évêques
ne les ordonneront pas sans les avoir bien

examinés, et sans qu'ils aient l'âgo prescrit.

3. On ne donnera 3.Primatonsuranon

pas la tonsure à ceux inilientur qui sacra-

qui n'auraient pas menlum confirmatio-

reçu le sacrement de nis non susceperint; et

confirmation et qui fidei rudimenta edocti

ne seraient pas in- nonfuerint;quique le':

<>truils des premiers gere et scribere ne-

principes de la foi; ni sciant, et de quibus
à ceux qui ne sau- probabilis conjectura
raient ni lire, ni écri- non sit, eos non sœcu-

re, et don.t on ne laris fudicii fugiendi

pourrait probable- fraude, sed ut Deo fide-
ment conjecturer lem cultum prœsient,

qu'ils ont choisice gen. hocvitœgenuselegisse.
re de vie pour servir

Dieu plus fidèlement, et non pour se sous-

traire.par fraude à la juridiction séculière.

4. Ceux qui vou- k. Ad minores ordi-

dront êire promus nes promovendi bo-

aux ordres mineurs num a parocho et a

auront un certificat ntagistro srholce in

de bonne conduite de ,qua eduenntur, testi-

leur curé et du mat- monium habeant. fli

tre qui les aura éle- vero, qui ad singulos

vés; et quant à ceux majores erunt assu-

qui aspireront aux mendi per mensem

ordres majeurs, cha- ante ordinationem e-

que fois qu'ils vou- piscopum acleunt, qui
dront les recevoir, un parocho aut altni
mois avant l'ordina- cui magis expedire vi-

tion, ils se présente- debitur,com7nittat. ut

ront à l'évéque qui nominibus ac deside-

enjoindra leur curé, rio eorum qui volent

ou à tout autre qui promoveri, publice in

lui conviendra le Ecclesiapropositis,de
mieux de publier ipsorum ordinando-

dans J'église les noms rum natalibus, œtate
et le désir de ceux moribus et vila a fide

qui voudront être dignis diligenter in-

promus de prendre quirat, et lilteras

auprès des personnes testimoniales, ipsum

dignes du foi des in- inquisitionem facUim

formations de leur continentes, ad ipsum

naissance de leur episcopum quampri-

âge, de leurs vie et mumtransmittat.

mœurs et de lui en

envoyer au plus tôt le résultat par écrit.

5. Les- ordres mi- 5. Minores ordines

neurs ne seront con- tisqui saltem Lnlinam

férés qu'à ceux qui livguam inlelligant

au moins, entendront per temporum inter-

le latin. Oa observera stitia, nisi aliud epi-

entre chaque ordre scopo magis expedire
les intervalles de videretur, conferan-

temps appelés inter- tur; ut eo accuralius,

slices, si toutefois quantum sit hujus di~

l'éiêque ne juge à sciplinœ pondus, pos-

propos d'en accorder sint edoceri;acinuno-

la dispense afin que quoque munere, juxta
ceux qui les auront prœscriptum episcopi

reçus puissent être se exerceant, idque in

mieux instruits de la ea cui ascripti erunt

grandeur et de l'im- ecclesia, nisi forte ex

portance de leur pro- causa studiorum ab-

i'ession et s'exercer sint;alqueitadegradu
aux fonctions de leur ira gradum ascendant,

ordre suivant la vo- ut in eis cum œtate

lonté de l'évêque, et vitre meritum et do-

cela dans l'église à clrina major accre-

laquelle ils seront at- scat.Quod.etbonorum

tachés, à moins qu'ils morum exemplum, et

ne soient forcés de assiduum in Ecclesni

s'en absenter pour ministerium,atquema-
leurs études. C'est par jor erga presbyteros,
cette application à et superiorés ordines

leurs devoirs qu'ils reverentia, et crebrior

mériteront de monter quam antea corporis

de degré en degré, et Christi communio ma-

qu'en avançant en xime comprobabùnt.

âge, ils croîtront en Çumque hinc ad altio-

vertu et en science. res gradus, et sacra-

On connaîtra leurs tissimamysteria sit in-

progrès par leur assi- gressus, nemo iis ini-

duité au service de tietur.,quemnonscien-

l'église, par le hon tiœ spes majoribus or.

exemple d'une con- dinibus dignum osten-

duite régulière par dat. Hi vero non nisi

un respect plus grand post annum a susce'p-

pour les prêtres et tione postremi gradiis
ceux qui leur sont minorum ordinujn, ad

supérieurs dans les sacros ordines promo-

ordres, enfin par une veantur; nisi necessi-

Communion plus fré- tas out E cclesiœ utili-

queute. Comme les tas, judicio episcopi
ordres mineurs ou- aliud exposcat.
vrent l'entrée aux

plus hauts degrés de la hiérarchie, et aux

plus sacrés de nos mystères personne n'y
sera reçu s'il ne fait espérer que par sa ca-

pacité il se rendra digne des ordres majeurs.
On ne conférera les ordres sacrés qu'à ceux

qui auront reçu le dernier ordre mineur

depuis un an. à moins que, d'apr' le fugi-
ment de t'évoque, la néces.ité ou l'utilité do

l'Eglise ne demande qu'on agisse autrement.

( t) Les épreuves auxquelles l'Eglise soumet successive-

ment les lévites avant de les admettre aux divers ordres

qui les conduisent à la prêtrise, suffiraicnt seules, s'il en

était besoin, pour montrer la haute importance quelle at-~
tache à n'avoir à ses autels que des ministres dignes d'eu
célébrer les augustes mystères.
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G. On n'admettra 6. Sitbdiaconi et

aux ordres. du sous- diaconiordinenturha-

diaconat et du diaco- bentes bonum lestimo-

nat que ceux qui se- nium, et in minoribus

ront en réputation de ordinibusjamprobati,
lionne conduite, qui ac litteris et iisquœad
en auront déjà donné ordiném exercendum

des preuves dans les pertinent instructi.

ordres inférieurs, et Qui sperent, Deo au-

qui seront instruits ctore se continere

dans les lettres et tout posse, ecclesüs quibus
ce qui regarde l'exer- ascribenlur iuser-

cice de l'urdre auquel viant sciant que ma-

iis aspirent. Il faut de xime dccere, si saltcm

plus qu'avec t'assis- diebusDominiciset so-

tancedeDieu its puis- lemnibus cum altari

sent se promettre de miniitraverint sa-

garder la continence, cram commuuionem

qu'ils soient appli- perceperint. Promoli

qués au service des ad sacrum diaconatus

égfises auxquelles its ordinem, siper annum
sont attachés, et qu'ils saltemin eo non sint

sachent qu'il serait versati ad alliorem

très- convenable que gradum (nisi aliud e-

les jours de dimanche piscopo videalur) as-

et autres jours solen- cenderenonpermillan-

ncls, quand ils servi- tur, Duo sacri ordines

ront à l'aulel ils non eodem die etiam

s'approchassent de la regularibus conferan-
sainte table. Ceux qui tur.

auront été promus à

l'ordre sacré de sous-diacre ne pourront être

admis à munter plus haut, s'ils n'en ont

exercé les fonctions au moins pendant un

an (à moins que l'évêque ne juge à pro-

pos de les en dispenser). On ne conférera

point deux ordres sacrés en un jour, même

aux réguliers,
7. Ceux qui après i-Quipieet/ideliter

avoir donné des mar- in ministeriis ante-

•ques de leur piété et açlis se gesserint et ad

de leur fidélité dans presbyieratiis ordinem
les fonctions précé- assumunlur bonum

dentés sont élevés à habeant testiinunium:

la prêtrise, doivent èt iii sint qui non modo

premièrement avoir in diaconulu, ad mi-

un bon témoignage nus annum integrwn,

il faut ensuite qu'ils nisi ob Ecclesiœutilt-

aient non-seulement talem acnecessitatem,

servi au moins un an aliud episcopo videre-

entierdanslafonction titi*, ministraverint

de diacre (si pour le sed etiam ad populum

bien ou le besoin de docendum eaquœscire

l'église, l'évêque n'en omnibus necessarium

ordonne autrement), est ad salutem, ac ad

mais encore qu'après ministranda sacra-

avoir été examinés a- menta, diligenti exa-

vec soin ils soient mine prœcedenle, ido-

reconnus capables net comprobentur; at-

d'enseigner aux peu- que ita pietatect castis

pies les choses néces- moribus conspicui, ut

:¡aires au salut, et de prœclarum bonorum

leur administrer les operum exemplum, et

sacrements; enfin, ils vilœ monita a6 eis

doivent être si recom- possint exspectari.
mandables par leur

piété et leur -chasteté, que Les peuples puis.
sent attendre d'eux des exemples éclatants

de toutes les bonnes œuvres, et des instruc-

tions pour régler leur vie.

8. Les enfants illé- 8. Illegitimi sine

gitimes ne pourront di.spensatione aposto-
être élevés aux ordres lica, ad sacros ordines

sacrés sans une dis- promoveri non pos-

pense du pape (1) sunt, ad nrinores ta-

cependant ils pour- rn'enpossunt ex dispo.
ront recevoir les or sitione sui episcopi
dres mineurs, moyen- ordinari; neqlte elium

liant une dispense de furiosi, ameutes, snr-

leur évêque l'ordi- vi, homicidœ, irregu-
nation doit être aussi lares, insigni corporis
refusée aux furieux, vitio déformes ait

aux insensés, aux es- manci ordinari pos-

claves, aux homici- sunt.

des, aux irréguliers
aux manchots et à ceux qui ont à lexté4-

rieur une difformité considérable

9. Que ceux qui se 9. Examinentur de

présentent pour être ordine in quo sunt

ordonnés soient exa- constitudi, et quando,
minés surl'ordredans et a quo illum recepe-

lequel ils sont; qu'on runt.

sache quand et de qui
ils l'ont reçu.

10. Un clerc sécu- 10. Clencus sœcu~

lier, en qui d'ailleurs laris quamvis alias

on aurait trouvé les sit idoneus, moribus

mœurs, la science et scientia et œlale ad

l'àge requis, ne sera sacrus ordines non

promuaux ordres sa- promoveatur nisi

crés qu'après qu'il prius légitime constel

aura été constaté qu'il eum benefictumeccle-

possède pacifique- siaslicumi/uod sibi ad

ment un bénéfice ec- victum honeste suffi-

clésiaslique dont il ciat, pacip.ee posside-

peut vivre honnête- re. Id vero beneficium

ment (2) il ne pour- resignare non possit

ra résigner ce béné- nisi facta menlione

fice sans faire mention quodadillius bene/icii

que c'est avec le titre tilulum sit promolus,

de ce bénéfice qu'il a neque ea resignatio

été promu aux or- admittatur, nisi con-

dres, et sans qu'il soit stito, quod aliunde vi-

ronstunt qu'il a d'ail- vere commode posait,

leurs de quoi vivre et aliter faclaresigna-

convenablement; au- lio nulla sit. Patri-

trement la résigna- moniumvero, velpen-r

lionsera nulle. Quant sionem obtinenies or-

à ceux qui jouissent (tinari non

de biens palrimo- possint nisi illi quos

niaux oude pension, episcnpus judicaveril

on ne pourra les or- assumendos proneces-

donner dans la suite sitale vel commudilaie

si ce n'est ceux que

l'évêque jugera utiles eo quoque priis per-

(1) L'Eglise a voulu entourer ses ministres de tant de

considération, qu'elle a refusé d'admettre dans leurs rangs
ceux auquels elle a craint que l'illéâitimité de leur nais-

lance ne fil perdre, daus l'esprit des peuples, quelque
chose du respect dû à leur caractère sacré.

(2) Celte eonditiun, décrétée par les conciles,. mais que
l'stat actuel du clergé ne permet presque plus d'exiger.

montre encore jusqu'à quel point l'Eglise lient
à thon-

le but est non-seulement d'assurer à un prêtre les iu..yeiu

de vivre toujours
d'une manière convenable aux yeux du

monde mais encore de moins distraire des secours desti-

nés aux pauvres
ou des fonds affectés au culte, pour les

consacrer à l'entretien des ministres de l'autel.



1037 ORD ORD IO:,5

ou nécessaires au specto patrvnomum

sermce de ses églises; illud vel pensionem
et alors il examinera vere ab eis oGtineri

avec soin s'ils pusse- laliaque esse quœ eis

dent réellement ce ad vitam sustentan-

patrimoine ou celte dam satis sint atque

pension et si ces illa deinceps sine li-

liions suffisent pour cenliaepiscopialiena-
les faire subsister. A. ri aut exstingui, vel

près leur ordination, remiltinullatenuspos-
ce patrimoine ou cette sint, clonecbeneficium

pension ne pourront, ecclesiasticum suffi-
sans la permission de ciens sint adepli vel

l'évêque, élrealiénés, aliunde habeant unde

vendus, ou remis en vivere possint.
d'autres mains jus-

qu'à ce qu'ils soient pourvus d'un bénéfice

ecclésiastique suffisant, ou qu'ils aient d'ail-

leurs de quoi vivre

11. Lorsqu'un évé- 11. Advertat dili-

que confère les or- genter ponlifex cum

dres, il doit apporter ordines confert, ne in

une grande attention expressione formarum
à bien prononcer les vel collalione instru-

paroles qui sont !a mmlorumipsorum or.

forme du sacrcmenl, dinum deficiat; fre-
et à faire toucher les quenler Pontificale
instruments à ceux respicial et matedre

qu'il ordonne. Il re- procedat. Moneal or-

gardera donc souvent dinandos quod instru-

lu Pontifical, et agira menta in quorum tra-

avec une sage len- dilione character im-

leur. Il avertira ceux primiiur tangant. Se-

qu'il ordonne, de tou- crelas morose dicat
cher les instruments zet ordinati ad sacer-

dont la mise entre dolium possint illas

leurs mains confère cuin eo dicere, debent
un caractère (1). Il enim ex consuetecdine

récitera posément les concelebrare, et etiam

secrètes afin que verba consecralionis
ceux qu'il élève à la proferre.

prêtrise pmssent les réciter avec lui; car,

suivant la coutume, ils doivent célébrer avec

l'évêque et proférer même les paroles de la

consécration.

12. Les temps des- 12. Tempora ordi-

tinés aux ordinations nationum sunt .-Sabbn-

sont les samedis des tain omnibus Quattiv

Quatre-Temps, le sa- Temporibus sabbu-

niedi avant le diman- tum unie Dominicain

che de la Passion et de Passione, et sabba-

le samedi saint. lum sanctum.

13. La cléricature 13. Clericatus, seu

ou première tonsure prima lunsura, quo-

peut être conférée cunque die hora et

tous les jours, à toute loco conferri potest.
heure et en tout

lieu (2).

14. Les ordres mi- \k. Minores vero

neurs peuvent être ordines pvssunt dari

conférés tous les di- singulis Dominicis, et

manches et les fêtes fesiivis diebus dupli-

doublçs chômées en cibus ubicunque in

tous lieux, maisseu- mane tamen.

lcraentle matin (3).

15. Tous ceux qui 15. Ordinnndi ont-

se présentent pour nes clebenl in ecclcsia

l'ordination doivent se prœsentnre cumlun-

se rendre à l'église a- sura, habita, et pnra-.
vec la tonsure (4), les mentis ordini suo con-

habits, les ornements venienti!,us, et cande~

convenables à leur lis in mànu accensis.

ordre et un flambeau El cum a nntariu epi-
allumé à la main (5) scopi nominnti fae-
et lorsqu'ils seront rint respondeunl

appelés par le notaire Adsum, et accedant ad

de l'évêque, ils ré- locum ordinalionis

pondront Adsum, et secundum ordinem

s'approcheront du descriptionis.
lieu de t'ordination

dans l'ordre de l'appel.

(t) Quelqu'un ayant des scrupules de ce qu'il n'avait pas
touclté physiquement le calice dans son ordination

pour la
prêtrise, la sacrée

congrégation répondit le 5 décembre
1661:

«l'ossecoutiiiuarecelebrationemSS.sacrin'diabsqiie
ullo scrupulo, ac tuta prorsusconscienlia. » Gard. Il. 1996.

(2) Quand on confère la tonsure lurs de la
messe, la

ehasuhtc n'est pas nécessaire; ou peut cependant l'avoir,
quand c'esl immédiatement avant ou après la mesbe.

Vouez
Ij tin du Pouliliral, qui est contenue dans le titre précé-
dent.

Yoye2-y, d'une manière plus précise, ce qui est né-
cessaire à chaque ordinand.

(3) Il faut non-seulement que la fête soit du rite donble,
mais encore qu'elle soit

fêlée festivis dnplicibus diebus,
dit le Pontifical.

La
question suivante a été proposée à la

congrégation
du Concile An diebus [estis duplicibus, non (amen de prœ-
cepto, possint ordines sacri conferri hubemibus brève dis-

pensattonis Apostolicœ super imcrsliliis, vel extra tem-

pora. Sacra etc. die 15-januarii respondit Négative sed
tanlum die bus feslis de prceceplo (Beued. XIV, fnsiit. 106,
n. 6).

On a demandé à la
congrégation des Rites si l'on peut

con'.ere.r les ordres minrurs, et même les ordres sacrés
a- ec autorisation, aux tètes des

apôtres, et
autres abrogées

par le saint-siège; elle a répnndu affirmativement le 12 no-
vi'inbru 1831. C'est qu'en effet on a dû célébrer les saints
ollices comme avant la

suppression de ces
fêles selon

li.iilnlt du cardinal
Capiara Il suflit donc que la tôle ait

été d'obligation avant cet induit, dans le lieu où se fait

l'nrJiiiaiiun, ou que ce soit la fête principale de l'un des
douze, apôtres, lit diebus Apostutorum, cœterisnue per apo-
hlolirum sedem abroqulis, dit la

supplique. Je dis l'un des

il.niise, pour en exclure saint faut et saint Barnabe, dont
la fête n'était pas généralement d'obligation, et n'est pas

d'un rile aussi élevé dans la
liturgie romaine

(4) Tous doivent se présenter avec la tonsure, cela s'en-

tenJ-il de ceux mêmes qui viennent pour la recevoir? Cet

endroit du Poutilical si mnle
l'indiquer Cependant ce qui

est bien décisif, c'est qu'en parlant rle la tonsure à confé-
rér un seul, eu indiquant les chuses qui lui sont néces-

saines, il uuinnie la soulane, le surplis, eic., sans parler de
la tonsure; elle n'est donc pas De i- lus, celui

qui se réseute est appelé la la cérémonie est

appelée prima tonsura; on coupe des cheveux au milieu

de la tête; il faut doue que la tonsure ne soit pas encore

l'aile. Il est vrai que pour chaque ordre, le l'ontilical indi-

que comme nécessaire t l'ordinand la tonsure propre à

l'ordre qu'il va recevoir; mais c'est précisément celte in-

dication pour tous les ordres, et ce silence puur les tonsu-

res, qui forment ici une dérision et une exception.

(5) II faut quitter le cierge pour se revêtir du
surplis,

des ornements, et toucher ce qu'on doit
toucher; un opus-

cule approuvé par Mgr l'archevêque de Paris en 1816, dit
même que tes ordiuands déposeront leur cierge et le lais-

seront à leur place itens l'église, au moment où ils seront

appelés auprès de l'évêque pour recevoir l'ordination. Ce-

pendant le Puntitical prescrit de l'avoir à la main dans ce

moment-là; il est d'usage, au moins en certains lieux, de

le tenir allunié, et de taire comme il suit on le
quiite

après la génuflexion, qu'un fait deux à deux en présence
du ponlif. et on le éprend de méme cu se retirant. (Juel-

qu'un doit être là de chaque côté | our recevoir les
cierges

et tes rendre. ensuite. (La congrégation des Biles a uéiid*

en 1831 qu'on peut tolérer l'usage de n'allumer qu'un

cierge pour tons les ordiuands, qui le présentent succes-

sivement à l'offertoire.) Les cierges doivent être allumé.
au moment de l'appel, comme il est dit ici, et

l'offertoire,
cummc on le dira plus loin
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*li. L'évèque doit 16. Âdverlatqtioque

airuaitention que s'il pontifex quod si unus

n'y a qu'un sculordi- tantum sit per eum ad

nand, il doit l'avertir quemeunque ordinem

et lui parler au sin- promovendus illum

guiier et non au plu- adrnoneat, et alloqua-

riel comme il est tur,noninplurali,ut

marqué dans le Pon- lextus dicit sed -in

tifcal (1). singulari.

17 Aux samedis Yl.InsabbalisQua-

des Quatre-Temps, tuor Temporum in

joursauxquels se font quibus fiunt ordina-

les grandes ordiua- tiones generales, ton-

tions, on doit donner surce fieri debet post

la. tonsure après le Kyrieeleison. Deinde,

Kyrie eleison or(loti. dicta primn lectione,

ner les portiers après ordinantur ostiarii

la première leçon, les post secundam lectio-

lectcurs après la deu- nem lectores post

xième, les exorcistes tertiam exorcislœ

après la troisième, les posl quartam ucoly-

aculytes après la qua- thi post quintam

trièrne, les sous-dia- subdiaconi; finitu Epi-

cres après la cinquié- stola, diaconi; et de-

me, les diacres après muni ante nliimum

l'Epître; et enfin, a- rersum tractus, vel

vaut le derniêrversel infra octavnm Pente-

du Irait, on ordonne- costes aule ullimum

ra les prêtres (ou bien, versum sequenliœ, or-

dans l'octave de la dinantur presbyteri.

Pentecôte avant le

dernier verset de la prose).

18. Si l'ordination 18. Si ordinationes

refait le samedi avant fiant in sabbalo ante

le dimanshe de la Dominicamde Passio-

Passion comme il n'y ne, quia unica tantum

a ce jour-là qu'une dicitur lectio,lonsnrœ

seule leçon la ton- debent fieri immediate

sure doit être donnée post lnlroitum.O/nnes

après l'Introit tous minores ordines liost

les ordres mineurs Kyrie eleison, subdia-

iiprèsleJft/rie eleison, coni immédiate post
lesous-diaconat après collectam,diaconi post
la collecte le diaco- Epistolam,presbyleri
nat après l'Epilrc, et ante ultimuin versum

laprétriseavantleder- tractus.

nier verset du trait.

19. On. peut suivre 19. Idem servari

le même ordre quand, potest, quandocunque

par dispensedu saint- dantur ordines sacri

siège on donne les extra lempora, ex dis-

ordres sacrés hors des pensatione apostoli-

temps marqués (2). ca. Quod si fiât inter

Si on les confère en- Pasclia et Penleco-

tre Pâques et la Pen- sien, presbyteri ordi-

tecôte, les prêtres sont nantur ante ultimuin

ordonnés avant le versum si inter Pen-

dernier verset; si on tecoslen et Septiulyt~
les donne entre la simatn, ordinantur un-

Pentecôte et la S p- te versum Alléluia. Et

tu.igésime, ils le sont anleqram ad collatio-

avant Y Alléluia mais nem ordinum procéda-
avant de procéder on tur,legitur mandatwn

Iitladispensedusaint- apostolicum, siresup-

siége qui donne à plicatio cujus vigore

l'évoque la permis- pontet facilitas con-

sion de faire l'ordiua- cedilur ordinantdi a

lion; etaprèsqu'on l'a quibus lcctis dicit

lue, l'évêque répond pontifex, Deognitiàs,
Deo gratias et com- et ad ordinalionem

mence l'ordination. procedit.
20. Alais si l'ordi- 20. Si vero sabbato

nation se fait le sa- sancto ordinntiones

medi saint l'offce fiant, officium incipi-
commence à la' pre- turaprimaproplieiia,
mière prophétie,et se et continuatur, prout
continue comme à inordinario.usqiuad
l'ordinaire jusqu'aux lilanias inclusive 'in

litanies inclusive quibus, dicto, Ut oui-

ment, pendant les- nibus fiJelibus etc.,

quelles le pontife est à surgitabaccubilupon-

genoux (3) après ces tifex, et conversus ad

paroles Ut omnibus ordinandus, eos bene-

fidelibus etc. il se dicit, prout post li--

lève puis tourné vers tanias infra ponitur.
les ordinands il les Deinde per ficiunlurli'

bénit comme il est taniœ, et pontifex fa-

marqué plus bas après cit confessionem et

les litanies de l'ordi- dic!o Kyrie eleisun
nation. On continue pro missa, ordinat ad

ensuite les litanie, primam tonsuram.

et l'évôquecoinmencu l'um dicit, Gluria in

la messe; ayant dit le excelsisDeo, etc.; quo

Kyrie, il ordonne les dicto, ordinat ad qua-

tonsurés après quoi luor minores ordines.

il dit le Gloria in ex- Deinde dicit oratio-

celsis et l'ayant ter- nem ordinarinm, cum

miné, il donne les or- alia pro ordinandis

dresmineurs.il récite quibus dictis, ordinal

ensuite l'oraison or- ad subdiaconatum.

dinaire avec celle TumdiciturEpistola

puur les ordinands,et et ea dicta ordinal

confère le sous-diaco- diaconos. Dicitur de-

nat; après cela il lit inde Alleluia cujnsuo

l'Epître et il ordonne tersu, et primu pars
tes diacres; il dit en- tractus; quibus dictis,
suite l'Alleluia avec ordinal presbyleros
son verset et la pre- post quorum ordina-

mièrc partie du trait, tioann dicitur versus

et procède à l'ordina- tractus, Evangelium,
tion des prêtres et alia, prout il, ordi-

l'ayant terminée il nariu.

finit le trait, récite

l'Evangile et fait le reste comme il est mar-

que en son lieu.

(1) On trouve à la tin du Pontifical ces formules au sin-

gulier, pour la confirmation et pour chacun des ordres lors-,

qu'un seul se présente.
Elles sont au commencement du titre premier, avec les

rubriques latines, dans ce même article.

(2) Dans ces cas, on dit la messe du jour; c'est toujours

celle du samedi, quand t'ordination se fait à l'un des jours

qui v sont destinés on n'y fait pas mémoire d'une fête

double qui s'y rencontre, sans doute parce que le rite est

anssi de première classe, à une ordination générale mais

à la tin du Pontifical, où il s'agit de l'ordination d'un seul

et d'une messe basse, on suppose qu'il peut y avoir des com-

mémoraisons à faire; il faut donc distinguer ces deux cas.

Dans tous ces cas on ajoute l'uraaon pour les ordinands'

à l'oraison ou aux oraisons qnVapparlionnenla la messe <|ue
l'ou dit, avec une seule conclusion, s'il n'y a en tout que
deux oraisons. Si l'on n'ordonne qu'un sous-diacre, un

seul diacre, ils ne peuvent chanter l'Epître et l'Evangile
comme aux ordinations générales. On voit tout cela dans

les décrets de ta congrégation des Rites recueillis par Car-

dellini.

(3)Danscecas,on fait l'appel général avant b lecture des

leçons, et l'archidiacre lit l'interdit accoutumé; ceux qui
doivent recevoir les ordres sacrés sont prosternés peu-
dant la litanie qui suit les leçons, avant le coininriicement

de la messe, et avant que le poutife ait conféré la tonsure.

(Cérém. de Lyon,
IL

1(57).
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21. Quand un évé- 21. Quando autem

que donne la tonsure
pontifex extra missa-

ou les ordres mineurs rum solemnia est pro-

hors le temps de la mourus aliquos ad

messe il suffît qu'il primam tonsuram, vel

ait une étole sur le ad qualuor minores

rochet ( ou
le surplis ordines, suf/icit quod

s'il est religieux), avec habeat stolam supra
une mitre simplc roclielum vel supra

mais lorsqu'il duit superpelliceum ( si sit

donner les ordres sa- reliqiosus)
et mirant

crés il faut qu'il ait simplicem. Cum autem

la chaussure,avec les est celebraturus pro
autres ornements sacris ordinibus con-

poniificaux et qu'il ferendis habere débet

dise le psaume Quam sandalia, et omnia pa-

dilecla, etc. ramentu ponlificalia
et dicere psalmum

Quam dilecta etc.

22. Les ordres sa- 22. Ordinationes sa-

crés seront conférés crornm ordinum,sta-

publiquement au tutis a jure lempori-

temps marqué par le bus, ac i-n cathedrali

droit, et dans l'église ecclesia vocatis prœ-

cathédrale en pré- sentibusque
ad id ec-

sence des chanoines clesiœ canonicis pu^

qui y seront appelés; blice celebrcnlur si

si l'ordination se fait autem in alio diœcesis

en quelque autre lieu loco, prœsente clero

du diocèse on choi- loci, dignior, quan-
sira autant qu'il sera tum

fieri poterit, ec-

possible la
principale clesiu semper adealur

église, et l'on y invi-

tera le
clergé du lieu

(1)..

23.Lorsdoncqu'on 23. Cum igitur or-

duvra faire une ordi- dinationes faciendœ

nation, le sacristain sunt, per sacristam,
ou celui qui en est seu alium ad quem

chargé préparera spectat prœparantur
tout ce qui est néces- omnia

quœ necessaria

sairo pour la messe sunt pro missa ponti-

pontificale; et lorsque ficali. Et demum,cum
le moment de l'ordi- tempus ordinulionis

nation est arrivé, l'é- instat,horacompeten-

vêque, revêtu de la ti pontifex cappa
grande chapeque son

magna indutus, capel-

chapelain soutient lano illam posl eum

par derrière, se rend
déférente, venit adec-

à l'église s'approche clesiam ubiordinatio-

de l'autel, se met à nés fiçri debent,et ac-

genoux, et prie pen- cedens ante altare, ge-
dant quelques ins-

nuflexus ibidem ali-
lants.il va ensuite au quandiu oral. Veincle
lieu où il a coutume vadit ad sedem ubi

de se revêtir des or-
paramentncaperecon-

nements pontificaux, suevit vel, sinon sit

ou,s'il n'est pas dans
in ecclesia sua, ad fal-

son église, au fauteuil distorium ad cornu

qu'on lui a préparé Epistolœsibiparatum,
du côté de l'Epître.11 ubi sedens accipit om-

s'y assied reçoit les nia paramentn ponti-

prnemi'iits qui doi- ficalia coloris tempori
vent être de la cou- convenientis et mi-

leur propre au temps, tram simplicem di-

et prend une mitre cens psulmum Quarn

simple, disanllepsau- lecta, etc.

me Quam dilecta

etc. (2).
21. L'évêque, ainsi 24. Pontifex sic pa-

revêtu, et tenant la ralus, baculum pasto.

crdssedela maingau- ralem in sinistra te-

che, s'approche de la nens, accedit, ad gra-
dernière marche de (lits altaris, ubi depo-

l'autel ayant déposé silis baculo et mi Ira
la mitre et remis la jacta ullari reverentia

crosse.il fait un salut Cum profundacapitis

profond et commence inclinatione,facitcum
la messe, pendant que minhtris confessio-
le chœur chante l'In- nem.Interim cantatur

troït et le Kyrie elei- a choro Introitus et

son. Il monte ensuite Kyrie eleison. Finita

à l'autel le baise au confessione pontifex
milieu ainsi que le ascendit ad altare, il-

texte de l'Evangile à lud in medio oscula-

gauche,encense l'au- lur et textum Evan-

tel à l'ordinaire, re- gelii ad sinistram;

prend la mitre et re- incen.sat allare more

tourne à son trône ou solilo resumit mi-

au fauteuil du côté de tram, et reeertitur ad

l'Epltre (3). La il sedem seu ad faldis-

dépose la mitre, et torium, ad cornu Epi-
tourné du côté de stolœ, ubi depositn
l'aulel il récite dans mitra et versa fncie
le Missel qui lui est ad allure, oblato sibi

offert l'Introït et le per ministrum libro

Kyrie; ces prières ex eo legil Introitum-

étant dites, il reprend et Kyrie eleison; qui-
sa mitre jusqu'au btis dictis ,.scdet cum

dernier Ifyrie chanté mitra, donec perficia-

par le choeur. Quand tar a choro ullimum

on l'a achevé il se Kyrie eleison. Quo fi-
lève sans quitter la nito, surgit pontifex,
mitre, et va s'asseoir, et cum mitra ad fail-
le visage tourné vers distorium ante me-

le peuple, sur le fau- dium allaris sibi prœ-
teuil qui lui est pré- paratum accedit, et ln

paré au milieu de illo sedet, renibus al-

l'aulel Dès qu'il est tari versis. Tum ur-

placé, l'archidiacre chidiaconus vocat om-

appelle tous les or- nes ordinandos di-

dinands, en disant cens:Accedantomnes

Accedant omnes qui qui ordinandi sunt.

ordinandi sunt, etc. Quibus ante altare co-

Dès qu'ils sont à ram ponlifice genu-

grnoux devant le pon- flexis et in modum

tife, en forme de cer- coronce disposilis, ar-

cle !le) l'archidiacre chidiaconus publice

(1) On désignera ceux qui doivent porter les
insignes

ou avertira plusieurs ecclésiastiques de se tenir près de
l'autel pour recevoir les cierges des ordinands, pour pré-
senter tous les objets nécessaires, pour faire les fonctions
de cérémoniaire, acolytes, etc.

(2) Dans bien des endroits il est d'usage que les ordi-
nands accompagnent le prélat à l'église. Au

signal donné,
on entonne le Veni Creator, et ils se mettent en marche

deux à deux, les tonsurés les
premiers, puis les minorés,

suivis des sous-diacres, des diacres, et des prêtres, qui
précèdent immédiatement le pontife. Arrivés à l'église,
ils occupent les laces qui leur ont été assignées.

(5) Si l'on ne chante pas la messe, le pontife, sans bai-

ser le livre, va de suite commencer l'Inlroïl; après cela

il confère la tonsure, si c'est un jour où la messe n'a

qu'une, leçon ou Epttre. S'il y en a
plusieurs, il dit aupa-

ravant Kyrie eleison. Il faut quatre cierges à l'autel et un

bougeoir pour la messe. (Voy. la fin du Pontifical, et le

commencement du titre premier, att présente article.

(4) On a dû les avertir, ou même les exercer t se pré-
senter selon l'ordre dans lequel ils seront nommés, les

ylus digues en face du prélat, ou les plus près de l'autel;

ils font la génuflexion deux à deux eu arrivant, et une in-

clination profonde à l'évêciur, ou bien ils attendent Que U>m
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s'adressant à tous en inlerroqat omnes si

commun demande si sint aliqui qui forte

quelqu'un d'eux n'a non sint confirmati

pas été confirmé; car quia non debent ad

ils ne doivent pas se ordinationem accede-

présenter pour l'or- re nisi prius confir-

dination sans avoir mentur. Et si aliqui

été confirmés aupara- confirmandi erunt

vant.Siquelques-uns tune depositis ponti-

doivent l'être l'évê- fex annulis et chiro-

que dépose son an- thecis lavat n2anus

ncau et ses gants reassumit annulos, el

lave ses mains re- confirmât, prout ha-

prend son anneau, et betur supra ;vel si non

confirme comme il est erunt aliqui confir-

marqué ci-devant. Si mandi, palam interdi-

personne ne doit être cit per ununa ex suis,

confirmé il fait inti- sub his verbis.

mer à haute voix,par

un des siens les dé-

fenses suivantes

Reverendissimus in Christo Patrr, et D. D.

N. Dei et apostolicœ sedis gratin episcopus

N. sub excommunicalionis pœna, prsecipit et

mandat omnibus el singulis pro-suscipiendis

ordinibus hic praesentibus, ne quis forsan

corum irregularis aut alias a jure vel ab

humine excommunicatus inlerdiclus, sus-

pensus, spurius infamis aut alias a jure

prohibitus, sive ex aliena dioecesi oriundus,

sine iicenlia sui episcopi, aut non descriptus,

examinalus, approbatus, et nominatus, ullo

pacto audeat ad suscipiendos ordines acce-

dere et quod nullus ex ordinatis discod.it

nisi missa finita et benedictione ponliûcis

necepta.

Demum ad ordinationem procédât

DEUXIÈME PARTIE.

CÉRÉMONIES DES ORDINATIONS.

§
I. CELA TOKSORE.

Ou peul être ordonné clerc hors de la messe, tous les jours,
à toute heure, en tout lieu.

Avant cette céré- Pro clericxs or-

inonie on prépare dinandis parentur
des ciseaux pourcou- forftees pro incidendis

per les cheveux et un capillis el bacile pro

plat pour les mettre. illis imponendis. Et

Chaq ue ordinand doit quilibet ordinando-

avoir aussi un surplis rumhabere débet suum

sur son bras gauche superpelliceum super

et un cierge à sa main brachium sinislrum

droite (1). Tout étant et ctndelam in mnnu

préparé, on fait l'ap- dextra. Et vocnnim

pel nominal de ceux omnes Il

qui doivent être ton- minatim, et sitjillntin-

sures et chacun ré- per notarium, et q d

pond Adsum (2). Ils libet respondel A«i

vont alors se mettre sumo Quibus ante (il.

à genoux devant l'au- arecoramp ontifice in

tel.-iulourde l'évéque faldistorio cum mi ra

qui est assis., et qui sedente genu/lexis,

ayant la mitre sur la pontifex surgit cum

tête, se lève,et dit(3): mitra, et dicit.

f Sit nomen Domihi benedictum (4).

Ex hoc nunc et usque in saeculum

f kdjulorium nostrum in nomine Domini.

Qui fecit cœlum et terrain,

Oremus,

Fratres charissimi Dominum nostrum

Jesum Christum, pro
his famulis suis,qui ad

deponendum comas capilum suornm pro

ejus amore festinant ut donet eis Spiritum

sanctum qui habitum reliftionis in eis in

perpetuum cunservet et a mundi impedi-

mento ac sœculari desiderio corda eorum

defendat ut sicut immulantur in vultibus

ita dextera manus ejus virtutis tribuat eis

incremenla, et ab omni cœcitele spirituali et

humana otulos enrum aperiat et lumen eis

œternae-gralia!
concédât. Qui vivil et régnât

cum Deo Paire in unitate cjusdem Spiritus

Sancti Deus per omnia saecula sœculorum.

Après cetle prière, l'évéque s'assied (5)
le

chœur entonne el continue l'antienne et le

psaume
suivants.

Psanme 15.

Conserva me, Domine quoniam speravi

in te. Dixi Domino Deus meus es tu

quoniam bonorum mcorum non eges.

Sanctis qui sunt in terra ejus mirificavit

omnes voluntates meas in eis.

cercle soit formé pour saluer tous ensemble l'autel et le

[îoniife, au signal du maître des cérémonies, etSP niellent

à neonux tous en même temps. Ils doivent toujours saluer

l'autel avait le pontife, par une
génuflexion, quand même

le saint sacrement u'y serait pas,
afin de proportionner les

szluts à la dignité de lnur objet à une grand'messe
ordi-

naire, le diacre elle sous-diacre, s'ils ne sont pas chanoi-

nes, saluent la croix par une génuflexion pour la mêmes

raison. ( Voyez les rubriques du Missel, et le Cérémonial

des
éiëques.) Ils se retirent de la même manière, c'est-à-

dire, après avoir salué l'autel et le pontife. Dans tous ces

cas, si l'on est en petit nombre, et qu'on ait le temps et la

place nécessaires, on peut saluer l'autel au bas des de-

grés, et le pontife quand on est plus près de lui en se re-

tirant, on saluerait le oontife dès qu'on s'est levé, et l'au-

tel au bas des degrés

(l) Il doit avoir présente une attestation de son baptême,

j'être confessé, être en soutane, tenir un cierge, si c'est

pendant la messe qu'on lui çonlère la tonsure, et savoir

de mémoire la prière Dominus pars, etc. Il faut nu gré-

mial pour le pontife. (Voyez la fili dit Pontifical.) Hors de

laniessc, il n'est pas nércssaire d'être devant l'autel, ni

d'avoir la chasuhle, quand
méme ce serait immédiatement

avant ou après la messe, s'il n'y a pas
d'autres ordinands.

la fin du Pontifical, au litre, précédent.)

(2) Avant de les nommer, l'archidiacre peul les inviter

ainsi decedant qui promouendi sunt ad tonsuram (S. C.

(5) Toutes les fois que le pontife
lit quelque chose étant

tourné vers les assistants, un clerc lient le livre devant

lui, à une hauteur convenable, se mettant genoux quand

le prélat est assis. Tous ceux qui sont dans le choeur se

lèvent, font la génuflexion,
se mettent à genoux en

même temps que lui, excepté ceux qui snnt actuellement

devant lui pour être ordonnés. Ceux-ci, quoique à genoux,

font une petite inclination, toutes les
fois que la parole

leur est adressée par ces mots, FUii charismmi. ou dile-

clissimi à ces mois Oremns, fratres, charissimi, c'est

aux autres assistants à s'incliner.

(4) Voyez
la traduction au litre premier, col. 989.

(5) Quelquefois
le prélat,

au lieu d'être assis, parcourt

lrs rangs, pour la tonsure et les ordres mineurs. On sup-

pose ici que l'office est chanté.
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Mulliplicalœ sunt infrmilates corum

postt.'ii acceleraverunt.

Non congrcgabo convenlicula eorum de

sanjjuinihus.uecmemoreronominum eorum

pcr labia mca 11).
On répèle toute l'antienne Tu es Domine.

Aussitôt
que lepsaume est commencé, l'évéque

coupe avec des ciseaux l'extrémité des cheveux

en quatre endroits au front, derrière la tête,
et au-dessus des oreilles; il en coupe encore

quelques-uns au milieu de la tête et les met

tous dans le plut pendant cette cérémonie,
chacun dit (2)

Dominus pars hœredilatis moœ, et calicis

moi tu es qui restitues hœreditatcm mcam

mihi.

Tous étant tonsurés l'évêque dépose la

mitre, se lève, et tourné vers les ordinands, il

fait la prière suivante:

Oremus.

Prœsta quaesumus, ornnipotens Deus, ut

hi famuli tui quorum hodie comas capitum

pro amore divino doposuimus in tua

dilrclionè perpetun mancant et eos sine

macula in sempiternum custodias. Per

Christum Dominum
nostrum. Amen (3).

Alors le chœur commence et continue

l'antienne et le psaume suivants. I)ès que
l'antienne est entonnée l'évéque s'assied et

reçoit la mitre.

Psaume 22

Domini est Icrra et plenitndo ejns; orbis

terrarum, et universi qui habitant in eo..

Quia ipse super maria fundavit cum, et
super flumina piœparavit emn.

Quis asceudel in montem
Domini?aut quis

stabil in loco sancto ejus
Innocc.ns manibus et mundo corde, qui

non accepit in vano animal}} suam nec

juravit in dolo proximo suo.

Hic accipiet benedictionem a Domino, et

mismcoidiam a Deo salutari suo.

Hœc est generalîo quaerentium eum, quœ-
renlium faciem Dei Jacob.

Attollite portas, principes, vestras, et ele-

vamini, porta; œlernales, et introibit Rex.

gloriœ.

Quis est is!e Rex gloriœ ? Dominus fortis

et polens, Dominus potens in prœlio.
Altollite portas, principes, vestras, et ele-

vamini, porlae œlcrnales, et introibit Rex

gloriae.

Quis est isle Rex gloriœ? Dominus virlu-

tum ipse est Rcx gloriaj.
Gloria Patri, et Filio, etc. Sicut erat in

principio, etc.

Après ce psaume on répète toute l'atatienne,

Hi nccipicnl, etc., et l'évéque, deboret, sans

mitre, et tourné vers l'autel, dit Oremus
cetcx qui l'assistent ajoutent Fli'Ctamus ge-

,nua, puis répondent Levate. Alors l'évêque,
se tournant vers les tonsiwés qui sont à ge-

noux, récite cette prière

Adesto, Domine, supplicalionibus nostris,
et' hos famulos tuos benefdicerc dignare,

quibus in tuo sancto nomine liabitum sacra)

religionis imponimus ut, te largiente, et

devoti in ecclesia lua persistere, et vitam

percipere mereantur aelcrnam. Per Christum

Dominum nostrum.

i^ Amen.

Alors l'évêgue s'assied, reçoit la mitre, prend
en main le surplis et dit chacun

Induat te Dorninus novum hominem, qui
secundum Dcum crealus est in justifia et

Siinctitate veritalis (4),
ll répète lu même prière en mettant le sur-

plis à chaque tonsuré. S'il ti avait qu'un

surplis, il le mettrait à chacun jusqu'aux

épaules et le retirerait ensuite jusqu'au der-

nier, qu'il en revêtirait entièrement. Si chacun
a le sien, on l'en revêt totalement. Cela fait,

l'évêque quitte la mitre, se lève, se tourné vers
les orditaattds et dit

Oremus.

Omnipotens sempiterne Deus, propitiare
peccalis nostris, et ab omni servitule sajcula-
ris habitus hos famulos tuos omunda ut

diimignominiam sœcularis habilusdeponun!,
tua semper in œvum gralia perfruaninr ut

sicut simililudinrm coronae tuœ ens gosiare
facimus in capilibus, sic lua virlulc hœrcdi-
talem subsequi mereantur œlernam in cor-
dibus. Qui cum PaIre et Spiritu sancto vivis

(1) On n'acliève pas le psaume, apparemment parce que
la un a un autre objet, la résurrection de Jésus-Christ, et
l'ou u'ajoute pas Glorin PMri; mais on ppnt le recommen-
cer au second verset autant de fois qu'il est nécessaire
de répéter l'antienne. C'est ici que le grémial est

nécessaire pendant une grand'mcsse, on s'en sert toutes
tes lois que le pontife est assis; pendant l'ordination il
s'assied

très-souvent, et l'on ne voit pas qu'il faille s'en

servir, si ce n'est ici, et quand il consacre les mains des

prêtres.

(2) Est-ce i'évéque, ou le tonsuré, ou l'un et l'autre qui
doivent dire ces paroles? II faut bien que le tonsuré les

prononce, puisque la lin du Pontifical on avertit qu'il doit
les savoir dc mémoire. Là aussi en lit ces mots Dicente

coqui toiiUelur. Quoiqu'on lise ici, dans ylusicurs éditions

cuilibel, eum londetur, dicil, une supplique adressée à la

congrégation des Biles suppose qu'il y a quilibet, et de-
mande si l'évoque aussi doit dire Dominus pars; elle a

répondu le 12 novemb. 1851 Proférai juita morem. Cu
suit l'usage

(3) Ce sont les assistants qui répondent Amen, quand on
ne s'adresse pas aux orditiands; dans ce dernier cas, il
semble que c'est à ceux-ci à répondre; cppentlant cria
n'est prescrit que dans certains cas. Quand on présente la
matière et les vêlements sacrés, c'est Tordinand qui ré-

pond Amen selon l'usage. Juxta comuetudinem, ab ordi-

nando. (S. C. 1831.)

(4) On ne voit pas que les tonsurés doivent dire Induali



1017 DICTIONNAIRE DES CEREMONIES ET DES RITES SACRES. 10(9

('t regnas Deus, pcr omnia sœcula sœculorum.

Amen.

Après celle prière, l'évêque s'assied reçoit

la mitre et adresse aux tonsurés les paroles
suivantes

Filii charissimi animadvcrtere debelis

quod hodie de foro ecclesiœ facti estis, et

privilegia clericalia sortit) estis cavete igi-
tur ne propter culpns vestras illa perdatis
et habitu honesto, bonisque moribus atque

operibus, Deo placcre studeatis. Quod ipse
vobis concedat per Spiritum sanelum suum.

Amen.

L'évéque ayant fini de parler, l'archidiacre

avertit les tonsurés de retourner à leur pre-

mière nlace. (1)

§ Il, DES ORDRES MINEURS.

Les quatre ordres mineurs peuvent être con-

férés hors le temps de la messe, tous les diman-

ches et doubles fêlés, mnis le matin seulement.

Tous ceux qui devront recevoir ces ordres

doivent être revêtus du
surplis, et avoir un

cierge à la main droite (2).
De l'ordination des portiers.

Avant de procéder à l'ondination des por-

tiers, on fait apporterles clefs de l'Eglise (3).

L'évêque, après avoir donné la tonsure, quitte
la mitre, se lève, va au côté de l'Epître et lit

l'ordinaire dans le Missel, la première col-

lecte et la prernière leçon (4j. ( S'il y a grand'

messe, l'évéque dit ces prières dans le livre qui
lui est

offert,
au trône vu au siège préparé au

coin de l'Epître; il garde la mitre pour y al-

ler, et pour retourner ci l'autel, au milieu du-

quel il faut aussi un fauteuil. Il chante les

oraisons étant debottt, découvert et tourné

vers l'autel mais il récite le reste en demeu-

rant assis et couvert, deux chapelains s'étant

approchés pour tenir devant lui le livre et le

bougeoir; il fait de même pour la collation

des autres ordres ). Ensuite il revient ait
fau-

teuil qui' lui est préparé au milieu de l'autel,

t'y assied et reçoit la mitre. L'archidiacre

appelle ceux qui doivent dire ordonttés, en

disant

Accédant
qui

ordinandi sunt ad officium

oàlïariorum.

On fait alors l'appel n.ominal et chacun ré-

pond, AJsuin (5).
Tous étant en surplis et ayant un cierge d

la main, se ntetteztt à genoux devant l'évéque,

qui lezcr parle en ces termes

Suscepluri, filii charissimi, officiiim ostia-

riorun), videte quœ in domo Dei agere debea-

lis.Ostiarium oportet percutero cymbaluin
et campanam, aperire ecclesiam et sacra-

rium, et librum aperire ei qui prœ'lical.
Providete igitur ne per negligenliam veslram,
illarurn rerum quœ inlra ecclesiarn sunt ali-

quid depereat, cerlisque horis domum Dei

aperiatis fidelibus, et semper claudatis infi-

ddibtis. Studele etiam ut sicut materialibus

clavibus ccclesiam visitrilem aperitis et clau-

ditis, sic et invisibilem Dei domum, corda

scilicet fidclium, dictis et cxemplis vestris

claudatis diabolo, et aperiatis Deo; ul divina

verba qua; audierint, corde retineant, et

opere compleant. Quod in vtibis Dominus

perficial per misericordiam suam.

(Cet averlissement ne s'adresse pas aux car-

dinaux ni à ceux qui sont élus pour être évë-

qites.)

Après ces paroles, l'évêque prend et
pré-

sents à tous les clefs de l'église, qu'il tou-

chent de la main droite, l'un après l'autre,

pendant que l'évéque dit

Sic agite quasi reddituti Déoralionem pro:
iis rebus quœ his clavibus recluduntur.

Après cette cérémonie, l'archidiacre, ou ce-

lui qui en tient la place, les conduit d la porte
de l'église ou de la sacristie. Il la leur fait
ouvrir et

fermer (6) il leur livre aussi la corde-

dcs cloches, et les leur fait sonner (7) il les-

reconduit ensuide devant
l'évéque. Ils se met-

teut àgenoux l'évéque, couvert de la mitre
se -tourne vers eux debout, et fait la prière
suivante

Deum Patrem omnipotentem, fratres cha-

rissirni, suppliciter deprecemur, ut hos fa-

mulos suos beiietdicere dignr.tur, quos in

officium ostiariorum eligeru dignatus est ut

sit eis fidelissima cura in domo Dei, diebus-

ac noctibus, ad distinctionem certarum bo-

r.'irum, ad invocandum nomen Domini ad-

juvante Domino nostro Jesu Christo, qui
curn eo vivit et régnai in unitate Spiritu
sancti Deus, per omnia sœcula sœculoruui.

Amen.

L'évêque quilte alors la mitre, et, tourné

vers l'autel, il dit Oremus, et cerex qui l'as-

sistent ajoutent Flectainus genua. 3 Le-
vate.

Et l'évêque debout, sans milre, se tournant

vers les portiers qui sont à
genoux, dit

(t) En pareil cai, on peut dire Ad locaveslra, ou d'au-

tres mots équivalents (S. C. des Hites, 1831).

(2) 11 leur faut un cierge, s'ils reçoivent les ordres pen-

dant la messe. Ils doivent s'être confessés, avoir les che-

voux mndestes. la couronne des ordres mineurs, la soutane

et le surplis ( Voy. la Un du Poutitiral). Si c'est immédia-

ii'inenl avant uu après la messe, J'évêque peut avoir la

i'ha»iil)le. il eu est de même pour la tonsure.
(Ibid.)

(3) Il faut plusieurs clefs daus uu bassin, pour obéir à la

rubrique, quoique une seule suffise pour la validité de l'or-

dination (S. C. Decr. n. 4115).

(4) Les jours on il n'y a qu'une leçon, on confère tous

les ordres miueurs après le
Kyrie eleisoit ( Voyez col. 1059,

D. 18 et 19). A part la parenthèse qui est ici, toute la

cérémonie est décrite dans l'hypothèse d'une messe basse,

comme à la fin du Ponlilical. S'il y a
grand'messe, voyez

Messe pontificale OlI Office PONTIFICGL.

(5) A mesure qu'ils sont nommés, ils s'approchent pour

se placer en demi-cercle; il y a deux manières d'y procé-

der la première consiste eu ce que les premiers nommés

foui la génuflexion et l'inclination deux à
doux et vont

commencer le demi-cercle par ses extrémités, aux deux

coins de l'autel. Lorsque tous sont arrivés, ils se mettent

à genoux, puis, quand il faut former deux lignes, les ex-

trémités se réunissent, et quand ils se retirent avant que

lwr ordination soit terminée, chacun reprend sa première

place ils peuvent aussi faire les saluts tous ensemble, la

première fois comme la dernière. L'autre manière consiste

eu ce que les premiers nommés se placent en face de

l'évêque, comme étant les plus dignes, et les autres aux

deux côlés, qui s'allongent ainsi selon le nombre, sans que

ici! premiers aient besoin de faire attention à ce nombre,

ni de se déplacer en rien pour allonger ou raccourcir le

demi-cercle. On forme ensuite les deux lignes comme il

sera dit au sujet des lecteurs Le maître des cérémonies

déterminera le mode qui paraîtra préférable, et le fera

observer pour la tonsure et pour tous les ordres.

(6) Il n'est pas strictement nécessaire d'ouvrir et de fer-

mer avec une clef. (Décr. du 12 nov. 1851. Gardell. n.

4K0, ad 5).

(7) A défaut de clocltes, on leur fait sonner une clo»

clietle. (Voyez la fin du l'untilkal'V.
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Domine sancte, Pater omnipotens, œlcrne

Deus, honcfdicere dignare
hos l'amnios tuos

in officium ostiariorum, ut inler janilores

Ecclesiœ tuo pareant obsequio,
et inter elec-

los tuos, partcm luîe niervanlur habere mer-

redis. Pcr Daminum nostrum Jesum Clrris-

tum. Filimii tu n m, qui tccum vivit et regnat

in unitatc Spiritus sancti Deus, per omnia

sœcula sœculorum. iv Amen.

Après celte prière, l'archidi cre avertit les

portiers de retourner d leur place (1).

De l'ordination des lecteurs.

Avant l'ordination dcs lecteurs, il faut pré-

parer le livre des leçons. Après l'ordination

des portiers, l'évêque
va avc coiv de Epître et

lit l'ordinaire dans le Missel le premier gra-

duel ou l'Alleluia, si c'est dans l'octave de la

Pentecôte, puis la seconde collccle avec la se-

conde leçon (2) et d<]s qu'il a terminé, il se

rend au fauteuil qui est au milieu de l'autel,

s'y assied et reçoit la rnitre. L'archiacre ap-

pelle les lecteurs, en disant

Accedant qui ordinandi sunt ad officium'

lectorum.

On fait alors l'appel nominal comme il est

dit plus haut, et tous s'étant mis à genoux, un

cierge à la main, l'évêque leur parle en ces

termes

Electi, filii charissimi, ut silis lectores in

domo Dei nostri, officium vestrnm agnoscite

et impiété. Potens est .enim Deus ut augeat

vobis gratiam perfrclionis aelernœ. Lectorem

siquidem oportet legere eu quœ ( vel ei qui )

prædical, et lectiones cantare, et benedicere

panem, et omnes fructus novos (3). Studelc

tgiturverba Dei, videlicet lectiones sacras, dis-

tincte et aperte ad inlelligcnliam et œdifica-

tionem fidelium, absque omni mcndacio falsi-

1 alis
proferre; ne veritasdivinarumlectionum,

incuria vestra, ad instructionem audienlium

corrumpatur. Quod.autem ore legitis, corde

crcdatis, atque opere compleatis quatenus

iiuditorcs vestros vcrbo pariter et exemplo

vcslro doccre possitis. Ideoque dum legitis,

in alto loro ccclesirc statis, ut ab omnibus

audiamini et videamini, figurantes positionc

corporali, vos in alto virlutum gradu debere

conversari quatenus cunctis, a quibus au-

dimini et videmini, cœlestis vilœ formam

praï'ealis quod in vobis Deus implcat per

graliam suam.

Aprea cet avertissement, l'évêque recuit et

présente et lotcs le livre des leçons, qu'ils tou-

chenl de la main droite (i) pendant ce temps-

là, le prélat dit

Accipitc, et cstote verbi Dei relolores.habi-

luri, si fideliier et utiliter impleverilis offi

cium veslrum, partem cum iis qui verbum

Dei bene administraverunt ab inilio.

Après qu'ils ont louché le livre, ils sont il

genoux et l'évé'que debout, revêtu de la mitre,
et tourné vers eux, dit

Or émus

Fratres charissimi, Deum Patrem omnipo-

Icnlcm, ut super hos famulos suos, quos in

ordinem li'ctorum dignalur assumfrc, bene-

"t-dicliohem suam clerncnlt-r cffundal, quaie-

nus distincte legant qua in ecclesia Dei le-

genda sunt; et eadem operibus imp!eanl. Per

Dominum nostrum Jesum Christum Filium

suum, qui cum eo vivil et regnat in unilatc

Spirilus sancti Deus, per omnia sœcula sœ-

culorum. 4 Amen.

Alors l'évêque quftte la mitre, et, tourné

vers l'autel, il dit Oremus, ceux qui l'assistent

ajoutent Flectamus genua. iî) Levate,

L'écêque,
sans reprendre la mifre, se tourne

vers les ordinands qui sont à genoux, et dit

Domine sancte, Pater omnipolens, æterne

Deus, benefdiccre dignare hos famulos liios

in officium leclorum; ut assiduitate leclio-

num instructi sint, atque ordinati, et agenda

dicant, et dicta opère impleanl ut in ulro-

que sanclse Ecclesiœ exemplo sanctilalis suce

consulant. Per Dominum nostrum Jesum

Christum Filium tuum, qui tecum vivit et

régnât
in unilalc Spirilus sancti Deus, per

oinnia saecula sœculorum. Amen,

Après celte prière, l'archidiacre avertit les

lecteurs de retourner d letcr place.
De l'ordination des pxori istes.

On prépare, peur l'ordination des exorcis-

tes, le livre des exorcismes, qui peul être-

par le Pontifical ou après
avuir ordonné les lecteurs l'évêque quilte la

milre se lève, va. ait côté de l'E pitre
et lit

l'ordinaire dans le Missel le second gra-

duel, ou /'Alléluia si c'est dans l'octave de-

(1) Si l'on a fait placer les ordinands dans l'église sur

deux lignes continues et même redoublées, sans inter-

ruption, les moins dignes plus près de l'autel, parce qu'ils

doivent, être appelés les premiers, ceux-ci voul, après
leur ordination, prendre la place la plus iloignée, les

autres s'approchent successivement, et à la fin les plus

dignes sont les plus rapprochés; ils n'ont besoin ensuite

que de s'unir pour se présenter sur deux lignes, dans

l'urdre hiérarchique, au moment de l'offertoire et celui

de la communion.

(2) S'il n'y aqu'iuic leçon, ou s'il. ne dit pas la
messe,

(IL.% qu'il a ordonné les portiers il s'assied, reçoit la mitre,
et l'on appelle les lecteurs; si les mêmes reçoivent ces

deux ordres en un seul jour, ils demeurent à genoux il

en est de même pour les ordres suivants, s'ils doivent les

recevoir.

(3) Les lecteurs faisaient autrefois la bénédiction des

fiuils nouveaux; les fidèles, par reconnaissante, inni aient
l'offrande des prémices prescrites dans l'ancienne loi:

l'Eglise a
approuvé cel,le pratique comme conforme au

droit naturel, en instituant pour cela une formule de béné-

diction qu'on trouve dans le Rituel romain sous ce titre,
jBi'jierficit'o nouorum fructuutn. Maintenant les prêtres étant

nombreux, on leur réserve celle bénédiction
(Tory.

Ha-

Fuliiildus. comment, iu l>it- Rom. lit. 61 J. Il en estdemêmu

de la bénédiction du pain qui précède celle-ci dans le ni-

tuel romain; on le bénissait après la messe l'our le distri-

buer aux fidèles qui n'avaient pas communié; on l'envoyait

même aux abseuts (Ibid., n. GO).

(4) Il est d'usage, dans tous ces cas, de faire toucher la

tranche avec le pouce, et la couverture avpctous les autres,

doigts étendus par-dessus. Ou fait approcher lesordinand*

deux à deux comme pour la commumon à mesure qu'ils-

se retirent, ils se remettent en demi-cercle. On peut com-

mencer par ceux qui sont en face du pontife, au milieu;

du ccrcl?. ils s'avancent les premiers; les autres se rap-

prochent et suivent les premiers pour former deux lignes,.

quatre font ensemble la
génuflexion, puis l'inclination tfs.

deux suivons fout le salut avec les deux premiers lorsque

ceux-ci se retirent et vont recommencer ledemi-cerckv

au milieu ou continue ainsi jusqu'au dernier. Ils se rp-

mettent il genoux tous ensemble, au signal du cérémo.

niaire. Dans tous ces cas, on peut faire la génuflexion et

l'inclination à des lieux différents; la génuflexion au l'a*

des degrés, et l'inclination quand on esi plus près du puu

tire, imméJialement avant qu'on se mette genoux sur uni*

marche de l'autel, quand on arrive, et dés qu'un est levé

avant de se retirer. Quelques ailleurs indiquent ce procédé

pour des cas semblables, et il parait très-conforme à Iî

bienséance.
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la Pentecôte puis la trnisième collecte avec

la troisième leçon. Dès qu'il a lerminé, il se

rend ait fauteuil qui est au milieu de l'autel

s'y assied, reçoit la mitre, et l'archidiacre

appelle, les exorcistes en disant

Accedanl qui ordinandi sunt ad officium

cxorcistarum.

On fuit l'appel nominal comme il a
déjà été

clil tous ayant ztn cierges la main droite

et s' étant mis à genoux dev.nt l'évêque, il

leur adresse ces paroles

Ordinandi. filii cliarissiini in officium ex-

nrcistarum drbelis noscere quid sus<ipilis.

Kxoreislam clenim oportet ahjiccre dœmo-

nes, et dicere populo ut qui non communi-

eat dei loeum; et aquam in tninislcrio fun-

dere. Accipilis itaque polcslnlcin imponendi

manum super energumenos, et per irnposi-

tionem manuum veslrvrum. gralia Spiritus

sancii et verbis exorcismi pclluntur spi-

ritus irnmundi a corporibus obsessis. Stu-

dete igilur ut sicul a corporilrus ;ilioriim

dœmones expellilis ita a mcnlibuset corpo-

rihus veslris ouineii) immuiulili.'im et ncqui-

tiam ejicialis nc illis succumbali* quos ab

aliis veslio rninislerio cffugalis. Discite per

officium rcslrum vitiis imperare ,ne in mori-

bus. veslris aliquid sui juris ininiictis valent

vindicare; lunC elenirn recle in aliis dœmoni-

leus impcrahilis, cum prius in vobis eorum

inuliimodnm ncquiliam supcrabitis. Quod

vobis Dominas agere concédât per Spiritum
suum sauclum.

Après ces paroles l'évéqtre rcçoit et- donne

toucher à tous le livre des exorcismes ou

bien le Pontifical ore le Missel,; les exorcistes

le touchent de la main droite pendant que le

prélat dit (1)

Accipile, et commendale memoriae, et

habele polestalcm imponendi manus super

energumenos, sive baptizatos, sive calechu-

inenos.

Tous étant à genoux, Vévêque debout et

couvert delamitre, fait celte prière
Deum Patrem oinnipolcntem fratrcs cha-

rissimi, supplices deprecemur ut hos famu-

los suos bt'iietdicere dignetur in orficium

cxorcislarum, ut sinl spirilualcs imperatores,
ad

abjiciendus dœmones de corporibus ub-

sessis, cum omni nequitia eorum mnlliformi.

Per unigcnilum Filium suum Domiuum nos-

Irurn Jesum Cbrislum, qui cum eo vivit et

régnât in unitnlc Spirilus sancii Deus, per
omnia sœeula saîculorum. Amen.

Alors
l'évéque quilte la mitre, et tourné

vrrs l'autel dit Orernus ceux qui l'assis-

lent ajoutent Flectamus genua. Levale.

L'évêque se tournant vers les exorcistes quï
sont à genoux dit

Domine sancte, Pater omnipolens, aeterne

Deus, beoeldicere dignare hos famutus tuos

in officium exorcistarum ut per imposilio-
nem nianuum, et oris officium, potestatem
et imperium habeant spiritus immundos

coercendi ut probabiles sint medici Ecclesia)

luœ. gratia curalionurn virluicquc cœlesli

confirmati. Per Dominum noslrum Jesum

Christum Filium tuum.qui lecum vivil et

régnât in unilate Spiritus sancli Deus per
omnia sœcula sœculorum. Amen.

Après cette prière l'archidiacre avertit les

exorcistes de retourner d leur place.

Dn l'ordination des acolytes.
Avant l'ordination des acolytes, on prépare

un chandelier avec un cierge et une burette

vide, pour le vin du sainte sacrifice de la messe;

ptcis l'évêque ayant ternziné l'ordination des

exorcistes quitte la mitre se lève, va au côté

de l'Epître, et lit à l'ordinaire dans le Missel,

le troisfème graduel; ou /'Alléluia, si c'est

dans l'octave de la Pentecôte puis la qoa-
lriènze collecte avec la quatrième leçon. Dès

qu'il a terminé, il se rend ait fauteuil qui est

au milieu de l'arttel, s'y assied, reçoit la mitre,

ci l'archidiacre appelle les acolytes, en disant:

Accéda ni qui ordinandi sunt ad officium

acolytrorum.
On fait l'i ppel nominnl comme il est marqué

plus haute ils se mettent d genuux tenant

leurs cierges en main, et l'évêque leur parle
en ces lermes

Suscepluri, filii chnrissimi officium aco-

lylboruin,pensato quod susci pitis. Acolythum
eteuirn oporlet ceroferarium ferre, luminaria

ecclesiae acccndrrc, vinum et aquam ad eu-

charisliam mmistrarc. Sludete igilur suscep-
lum officium digne tmplere; non enim Deo

placere poteritis, si lucem Deo manibus

praîferenlcs opeiibus tencbrarmn inser-

viaiis et per hoc aliis esempla perfidise

prœbcalis. Sed sicut veritas dicil Luceat lux

vestra coram homihibus ztt videant opera
veslra bona, et glorificent Patrem vestrum,

q2zi in cœlis est. Et sicul apostolus Paulus

ait In medio nationis.pravœ et perversœ
lucete, sicut luminaria in mundo verbum vilœ

continentes. Sinl ergo lumbi vestri prœcincti

et lucernœ ardentes in manibus vestris, ut

filii lucis sitis. Abjicialis opera tenebrarum,

et induamini arma lucis; eratis enim ali-

quand o lenebrœ nunc autem lux in Domino.

Ut filii lucis ambulale. Quœ sit vero ista lux

quam tantopere inculcat Aposiolus, ipse de-

monslriit suhdcns F rue tus enim lucis est
in omni bonitate et justitia et veritale. Es-

Iule igitur sollicili in omni juslilia, bonitate

et vcrilale; ut et vos et alios et Dei

erclc.siam illuminelis. Tunc ctcnim in Dei

sacrificio digne vinum suggerélis, et aquam,
si vos ipsi Deo sacrificium per castam

vilam, et bona opera oblati fueritis. Quod

vobis Dominus concédât per misericordiam

suam.

Cet avertissement terminé, J'évéque reçoit

et fait toucher à tous le chandelier qui a un

cierge éteint ils le touchent l'un après l'autre

de la main droite (2), et pendant ce temps-là,
le prélat dit

(1) On peut toucher la.lranche du livre avec le pouce,

ii.rmi- rii-s autres ordres pour lesquels il faut loucher un

li»n', i:'rsl.-ii-rljre, de l'ollice de lecteur, du sous-diaconat
«'. du diaconat.

(2) Aux termes du Pontifical, c'est le chandelier qu'il
faut toucher, et non le cierge seulement; candelabrum.

quod tangant. On peut toucher le haut du chandelier
avec le pouce, et le cierge avec tous les autres doigta
étendus.
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Accipilc ceroferarium cum cereo, et sciatis

vos ad iiccendenda ecclrsiœ luminnria man-

cipari, in nomine Domini. 11) Amen.

présente encore aux acolytes une

burette vide qu'ils doivent toucher successive-

ment, pendant que l'évéque dit à tous en

commun

Accipite urceolum, ad
suggerendum

vinum

et aqu;im in cucharistiam
sanguinis Chrisli,

in nomine Domini. Amen (1).

Ces deux cérémonies terminées l'évêque,

de6out, couvert de la mitre, et tourné vers les

acolytes qui demeurent à genoux{2), fait celle

prière

Deum Palrem omnipo(entem fratres cha-

rissirni, supplicilcr deprecemur ut hos fa-

mulos suos benefdicere dignetur
in ordine

acolythorum; qualenus lumen visibile ma-

nihus prœfi'.rentes lumen quoque spirituaie

moribus prsebeant adjuvante Domino uostro

Jesu Cliristo, qui cum co et Spirilu sancto

vivil est régnât Deus, per omnia sœcula sa;-

culorum. nj Amen.

L'évêque alors quitte la mitre, se tourne

vers l'autel et dit Oremus. Ceux qui l'assis-

tent
ajoutent Flcctamus genua. k) Levate.

Le prélat se retourne alors vers les acolytes,

et corrtinue ainsi

Domine sancle, Pater omnipotons, aeterne

Dcus qui peur Jcsum Christum Filium tuum

Dominum nostrum, et apostolos ejus, in

hune muudum lumen claritatis t. ae misisti

quique, ut mortis nostrœ antiquum abolcres

cliirographum, glorios:ssimœ
illum crucis

vexillo alfigi, ac sanguinem et aquam ex

latere illins pro salule gencris humani efflue-

re voluisti bcnefdicere dignare hos famulos

tuos in officium acolytliorum; ut ad accen-

dendum lumen ecclesiae luaî, et ad sugge-

rendum vinum et aquam ad conficiendum

sanguincm Christi Kjtii tui in offerenda eu-

charislia sanctis altaribus tuis fidcliter sub-

ministrent. Accende, Domine, mentes corum

et corda, ad amorcm gratiœ (uaî, ul illuini-

nati vultu splendoris tui, (ideliler tibi in

sancta ecclesia deserviant. Per cumdem

Christum Dominum nostrum. Amen.

Oremus.

Domine sancte, Pater omnipotens, aeterne

Deus, qui ad
Moysen et Aaron loculus es ul

accoiiderenlur lueernas in (abernaculo testi-

monii benetdicere dignare Iros famulos

tuos, ut sinl acolylhi in ecclesia tua. Per

Christum Dominum nostrum. 1} Amen.

Oremus.

Omnipotens sempiterne Deus fons lucis

el origo bonilatis, qui per Jesum Chrislum

Filium luum, lumen verum, mundum illunii-

nasli, l'jusque passionis myslnrio redemisli

benc-jdicere dignare hos famulus tuos

quos in ufficium acolylhorum consecramns,

poscentes clementiamtuam uteorum meules,

et lumine scientiœ illustres et pielalis luœ

rore irriges; ut ila acceplnm minislcrium

le auxilianle, paragnnt qualitcr ad œlcrnam

remuncralionetn pervenirn mercanlur. Pcr

eumdem Christum Dominum nostrum.

1^ Amon.

Après ces paroles, sur l'avis qu'en donne

l'archidiacre les acolytes retournent à leur

place.

§ IH. DES ORDRES SACRÉS EN GÉNÉRAL.

Les ordres sacrés ou majeurs sont le sous-

diaconat, le diaconat et la prêtrise comme

tous ceux qui y sont promus doivent commu-

nier à la messe de .l'ordination, on doit faire

eonsacrer de petiles lloslies suivant leur nom-

Gre
(3).

De t'ordination des sous-'Jis^cs

Avant de procéder d l'ordination des tous>-

diacres, on fait préparer un calice vide sur le-

quel on met une patène, les burettes avec un

manuterge et le livredes Epîtres; l'ordinntion

des acolytes terminée l'évéqite va au côté de

t'Epître lit l'ordinaire dans le Missel, le

guatrième graduel, ou l'Alleluia si r,'e.rt dans

l'octave de la Pentecôte, lneis la
cinquième

collecle avec la cinquième leçon. Dès qu'il n

terminé, il se rend au fautueil, qui est nu mt-

lieu de l'autel, s'y assced, reçoit la mitre rt

l'archidincre tourné vers les ordinands dit

Accédant qui ordinandi sunt suhdiaconi.

On fait alors l'appel, et comme les sous-

dincres doivenl avoir un titre clérical, oac

énonce si leur titre est placé sur une église,
sur un bien patrimonial, ou s'ils en sont dis-

pensés comme appartenant d un ordre reli-

gieux ou comme dénués de tout moyen d'en

avoir. Chacun d'eux, Lorsqu'on l'appelle ré-

pond Adsum et s'approche de l'évêque.
Tous ceux qui se présentent pour le sous-

diaconat doivent avoir l'amict sur les
épaules,

être revêtus de l'auGe et ceints d'un cordon
cavoir sur le bras gauche la tunique ou daim/

tique~, avee le marriprale à la main gauclce, et

un cierge d la main droite. Ceux qui doivent

recevoir le sous-diaconat s'étant placés debout

d une certaine distance de l'autel, l'évéque,
assis et revêtu de la mitre leecr parle en ces

termes (s'ils étaient tous religieux, il omettrait

cette
admonition)

Filii dilectissiiui, ad sacrum subdiacona-

tus ordinem promovendi, iterum atque ite-

rum considerare debetis attente quod onus

(1) Tous successivement doivent loucher le chandelier

et la hurette, et l'on ne voit pas dans le Pontifical qu'il

fiille répéter les formules adressées à plusieurs simulta-

nément, dans la présentation (les instruments; il yamême,
en parlant de la Imrette Dicens commwiiler omnibus. lt

est d'usagp que plusieurs touchent en même temps, et

qu'on répète la formule toutes les fois que d'autres vieu-

nent toucher.

(2) Ils demeurent à genoux, eis genuflexis permanenli-
bus, ou liien ils s'y remettent

quand ils se sont levés pour
faire place à d'iiulr^s. lorsqu'ils sont trop nombreux pour
loucher loua eu même temps. Ils ne se lèveraient pas si

le pontife voulait parcourir la ligne qu'ils forment en demi-
cercle. Il n'est pas dit qu'il doive se lever, après aroir

présenté la matière des ordres mineurs il pourrait donc
être deliout pour la présenter.

(5) I est à propos que le saint sacrement ne soit pas
l'autel où l'on célèbn;, fallûl-il le transporter ailleurs pour
ce lempsla; du moins, s'il est présent, on ne doit pas
omettre, les génuflexions requises. Qijr.lque part qu'il s-oii,
l'évéque y fera la génuflexion jusqu'à terre, avant de s'y
mettre genoux sur un prie-Dieu. (Foi/, te Cérém. dea

c\pie«, 1. i, c. 12, n. 8 et 9, et l'art Décoration.)
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hodie ullro appentis. H.iclcnus enim liberi

estis, licetque vobis pro arbitrio ad sa;cula-

ria vota transire. Quod si hune ordinem sus-

rcpci'ilis amplius non licebit a proposito

resi!ire, scd Dco cui servire regnare est

pcrpcluo famulari et castitatern, illo adju-

vante, servare oporlebit; atque in ecclesiœ

minislerio semper essemancipatos. Proinde,

du m tempus est cogilale et si in sancto

proposito persevcrarc placet in nomine

Domini huc accedile.

Après ces paroles ils s'approchent et semel-

tent à genoux devanl l'évêque l'archidiacre

appelle en même temps les diacres et les prê-
tres en disant

Accédant qui ordinandi sunt diaconi et

presbyteri.
Alors sans autre appel ils s'avancent, et

l'archidiacre les fait placer derrière les sous-

diacres en lignes parallèles (1), savoir, 1° les

diacres, qui sont revêtus de l'amict de l'aube,

dic cordon et du manipule et qui ont l'étole

rlans la nwin gauclte la dalcna.tique sur le

même bras, et un cierge dans lamain droite (2)
2- les prêtres qui sont revëtus de l'amict de

l'aube du cordon, du manipule, de l'étole

mise à la ntattière des diacres, et qui portent
sur le Gras gauche la chasuble, et un cierge
à la rnai-tt droite. Tous étant ainsi placés, l'é-

vêque sans quitter la mitre, se met à genoux
srcr le marchepied de l'autel, devant le fau-

teuil et tous ceux qui doivent être ordonnés

sous-diacres, diacres et prêtres, se proster-
tient entièrement sur les tapis qui sont devant

eux. Les ministres et lo2ts les assistants se

mettent genoux et l'on entonne les litanie,

auxquelles le chœur répond; ou si l'office se

fait sans chant l'évêque les récite et les

chapelains avec tous les assistants y répon-
dent

Kyrie cloison.

Curiste eleison.

Kyrie, eleison.

Christe, audi nos.

Chrislc, exaudi nos.

Pater de cœiis Deus, miserere nobis.

Fili llcdemptor mundi Deus, mis.

Spiritus sancte Deus, mis.

Sancia Trinitas unus Deus mis.

Sancta Alaria ora pro nobis.

Sancta Dei gunilris. ora.

Sancta Virgo virsinum ora.

Sancie Illiclrael, ora.

Sancte Gabriel, ora.

Sante Raphaël. ora.

Omnes sancti angeli et archangeli, orate

pro nobis.

Omnes sancti bea.torum spirittuim ordiues,

orate pro nobis.

Sancte Joannes Baplista ora.

Sancte Joseph (3), ora.

Omnes sancti palriarcbœ cl prophétie, orale

pro nobis.

Sancte Petre, ora.'

Sancte Paule, ora.

Sanclc Andraea ora.

Sancte.lacobe, ora.

Sancte Joannes, or;

SancteThoma, ora.

Sancte Jacobe, ora.

Sanctc Philippe, ora.

Sancle Bartholomsse, ora.

Sancte Malthœe, ora.

Sancle Simon, ora.

Sancle Thadœa, ora.

Sanclc Mallhia, ora.

Sancte Barnaba ora.

Sancte Luca ora.

Sancte Marce ora,

Omnes sancti apostoli et evangelislse orale

pro nobis.

Omnes sancli discipuli Domini orate.

Omnes sanrti Innocentes orale.

Sancte Stéphane, ora.

S.wcte Laurenti, ora.

Sancte Vincenli, ora

Sancti Fabiane et Sehastiano, orate.

Sancli Joannes et Paule, orate.

Sancti Cosma et Damiane orale.

Sancti Gervasi et Prolasi, orate.

Omnes sancti martyres, orate.

Sancte Silvesler, ora.

Sancte Gregori ora.

Sancte Ambrosi, ora.

Sancte Augustine, ora.

Sancle Hieronyme ora.

Sancte Martine, ora.

Sancte Nicolae, ora.

Omnes sancti pontifiecs et confessorcs, orate

pro no bis.

Omnes sancti doctôres, orate.

Sancte Benedicte, ora.

Sancle Antoni ora.

Sancte Bernarde, ora.

Sancte Dominice, ora.

Sancle Francisce, ora.

Omnes sancti sacerdoles et levilœ, orale

pro nobis.

Omnes sancli monachi et cremiis*, orate.

Sancta Maria Magdalena
ora.

Sancta Agalha ora.

Sancta Lucia, ora.

Sancta Agnes,
ora.

Sancta Cœcilia
ora.

(1) Le Tontilical dit que les diacres se placent au cOté de

i'Kpltrp, la face tournée vers l'autel, et les prêtres en face

(le l'éiêqiie etdu milieu de l'autel. Il suppose apparent-

ment le côté de l'Evangile oecii| é par le trône si le cô;4

,de I'E| ître est occupé par la crédence, le siège de l'cvê-

(!ne et sos ministres, il faut bien que les ordinands sn pla-

cent comme on te dit ici, ou au côté de l'Evaugile. (Voyez

la lin du l'oniiliial.)

(2) On ne voit pas que le cierge doive être allnmé ce

serait incommode; la fin du Pontifical, il n'e=t m2me

prescrit que pour l'offertoire on y suppose une messe

liasse. Cependant la congrégation des Rites décide en

18") que quand l'ordination se fait publiquement dans une

église, fi peut y avoir à l'autel sept cierges allumas, commo

Ma messe j;oiili'icalo les ordinands peuvent donc aussi

avoir leurs cierges comme s'il y avait grand'messe, pourvu

qu'on les éteigne ou .qu'on les quitte au moment de la

prostration.

(5) Ce sont ici les litanics romaines ordinaires, auxquelles

Denolt XIII, par un décret du 19 décembre 172G, lit ajou-

ter le nom de saint Joseph, époux de la bienheureuse

Vierge Marie, pour angnieuterde plus en plus la dévotion

des fidèles envers ce saint, et en obtenir une plus grande

protection en l'invoquant plus souvent. L'opinion qui pré-

valut parmi d'habiles théologiens consultés à ce sujet, l'ut

celle qui le plaça après le précurseur du Seigneur sanctifià

avant de naitre. ( roll. Barutfaldus, comment, in Rit. Rom.

til.. 79. Voy. une traduction sommaire des litanies, art.

EGLISE.)
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Sancla (Vïtlinrinn, ora.

Sancla Anaslasin, or.).

Omnessanciœ virgincs et viduœ, orale.

Omncs sancli dsancUeDei, interceditepro n.

Propitius esto, parce nobis, Domine,

Propilius ("Slo exaudi nos, Domine.

Ab oinni malo, libera nos Domine,

Ah omni peccato, lihera.

AI) ira tua, libéra.

A subiliinça et improvisa morte, libera.

Ab insidiis diaboli, libera.

Abira et odio elomiii mala voluntale, libera.
A spiritu fornicationis, libera.

A fulgure et lempcslale, libéra.

A mortcperpetua libera.

Permysterium sancttcincarnalionis tuée, lib.

Per adventum tuum libera.

Per nalivilalem tuam, libéra.

Per baptismum, etsanctum jejuniuni tuum, 1.

Per crucem et passionem tuam, libéra.

Per morlem et sepulturam luam, libéra.

l'er sanctam resurrectionem tuam, libéra.

Per adrnirabilem ascensionem tuam. libéra.

Per adycnlum Spiritus saucli Paraclili lib.

In die judicii libera.

Peccatorcs, te rogamus; audi nos.

Ut nobis parcas, le rog,
Ut nobis indulgcas, te rog.
Ut ad veram pœuitenliam nos perducere di-

gneris, te rog.
Ut EIcclesiam tuam sanctam regereet conser-

vare digncris, te rog.
Ut domnumapostolicum etomnes ccclesiasii-

cos ordines in sancla rcligione cousorvare

Utinimicos sanclœ Ecclesiw humiliare di-

gneris, terog.
Ut regibus et principibus christianis paeem

et veram concordiam donare digneris
te rog.

Ut cuncto populo christiano paccm et unila-
lem largiri digneris te rog.

Ut nosmctipsos in luo sancto servitio con-

fortare et conservare digneris, te rog.
Ut mentes nostras ad cœlestia'desideria eri-

gas, te rog.
Ut omnibus benefactoribus nostris sempi-

lerna bona rétribuas te rob.
Ut animas nostras, fratrum propinquormn

el benefactorum nostrorum ab œîerna

damnalione eripias, le. rog.
Ut fructus teirœ dare et conservare digne-

ris, te rog.
Ut omnibus fidelibns defunclis requiem œlcr-

nam donare digneris, te rog.
Ici l'évéque se lève, gardant la mitre, se

tourne vers les ordinands qui reslent pros-
lernés, et lenunt la crosse de lca main gauche,

\'l les bénit en disant

'Ut hus eleclos bene-j-dicere digneris. Te ro-

gamus, audi nos.

'il dit une seconde fois

Ut Itos elr.cîos bene-J-ilieere, et sanclififcaro

digneris. \] Te rogaisius audi nos.

Il dit une troisième fois
Ut hos eleclos et s.anetiffieare et

conseferare digneris. Te rogamus, audi

nos.

L'ésêque se remet à genoux, et l'on conliraue

les litanies.

Ut nos exaudire digneris le rogamus audi

nos.

FiliDei, te rogamus, audi nos.

Agnus Dei qui lollis peccata munai, parce
nobis, Domine.

Agnus Dei, qui tollis peccata ruundi, exaudi

nos, Domine

Agnus Dei, qui lollis peccata mundi mise-

rere nobis.

Christe audi nos.

Christe, exaudi nos.

Kyrie, eleison.

Christe, eleison.

Kyrie, eleison (Il.
Les litanies étant terminées l'écêque sans

quitter la mitre, se lète s'assied sur le fait-
leuil devant le milieu de l'autel, et l'archidia-

cre dit à hatcte voix

Recédant in parteiuqui ordinandi sunt dia-

coni et presbyteri
Les diacres el les prêtres vont alors d un

endroit d'où ils puissenl v ir l'évé-que qui cé-

lèbre, et l'on continue l'ordination des sous-

diacres, qui s'étant rangés en cercle à genoux
devant l'évêque, en reçoivenl cct avis

.Adepturi filii dileclissimi, oflicium sub-

diaconatus sedulo attendite quale ministc-

rium vobis traditur. Subdiaconum eum

oportet aquam ad ministerium altaris proe-

parare, diacono ministrarc, pallas allaris et

corporalia abluere, calicem et patenam in

usum sacriûcii cidem offerre. Oblationes

quœ veniunt in allare panes propositionis
vocantur. De ipsis oblalionibus tantum de-

bet in altare poni quantum populo possit

sufficere, ne aliquid putridum in sacrariu

remaneat Pallae (juœ sunt in subslratorio

aitaris, in alio vase debent lavari et in a!i<>

corporalos pallœ. Ubi autem corporales palœ
lo!ae fuerint uullum aliùd linleamen débet

lavari, ipsaque lotionisaqua in baptisterium
débet vergi. Studote itaque ut ista visibilia

ministeria, quab disimus nilide et diligen-
tis.iiine cumplcre invisibilia horum esem-

plo pi-rficiatis. Altare quidem sandaî ccclf-

siœ ipso est Christus teste Joanne, qui in

Apocalypsi sua iltare aureurn se vidisse

pcrhibel stans ante thronuni in quo et por

qucii» oblationcs Qdelium Deo Patri cousc-

cranLur. Cujus allaris pallie et corporali
sunt inembra Christi scilic;et fideles Dei

quibus Dominus quasi vcslimentis preliosis

circumdatur ut ait Psalmista Dominus re-

gnavit, decorem indu/us esl. Beatus quoquu

(1) Les sous-diacres, dès le commencement de leur or-

ili.iaiion, se tiennent debout: ils écoutent aUeutivumcnt
les avis que leur donne le

prélat, et qui onl rapport aux

oLliga ions qu'ils vont s'imposer, surtout ex faisant le vœu
de chasteté, Celte inslruclio» est terminée par ces paro-
les: Ihtc iicceilite; tous alors doivent s'approcher, ils

persévèrent dans leur déierrniuaiion. Leur sainteté elle

saiul d'un KiMiid nombre d'autres sont .itiacliés a la d«S-

marche qu'ils vont faire; c'est aussi parce qu'elle est de la

plus haute. itnportance.quo le prélat récite les litanies lies

saints, pendant que les sous diacres sont prosternés la fac«

contre lerre. Pour ne pas dire les litanies plusieurs lois

pendant la
même ordination, lorsqu'il y a des diacres q

des prêtres à Ordonner, on les appelle, vl ia se projteo
neni avec les sous -diacres.
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Joanncs in Apocalypsi vidit Filium hominis

pisciui'lum zona auroa id esl, sanclorum

caterta. Si itaqtie humana fragililate con-

lingat in aliquo fidèles maculari prœbrnda
est a voui, aqaa cœli'slis doetrinae, qua pu-

nfictli ail ornamenluin allaris et ciiltuiii

divini sacrificii redeunl. Estole ergo taie-, qui
sacrificiis divinis et lîcclcsiœ Dei, hoc est

corpori Clirisli
digne servire valeatis, in vcra

el ralhulica ride fiindali quoniam ut ait

Aposlulus, oiiinc quod non est ex ride pec-
calunt est, scliismalicum est, et extra unita-

lein Erciesiae es[. Et ideu si usque nunc l'uis-

tis lardi ad ecelesiam ainodo debelis esse

jssidui. Si usque nunc soinnolciili amodo

vigiles. Si usque nunc ebriosi, amodo sobrii.

Si usque nunc inhonesti, amodo casli. Quod

ipse vobis piœstare dignelur qui vivil cl re-

gnat, Deus, in saecula sœculorum. i] Amen.

Après cet avertissement l'évêque prend et

donne d toueher à
chaque sous-dincre un ca-

lice vide sur lequel est une patène; chacun le

tuuche cle la main droite (1),
et pendant ce

temps-là le prélat dit

Videtu
cujus ministerium vobis tradilur;

ideo vos admonro ut ila vos exhibeatis ut

Deo placer» possilis.

L'archidiacre présente aussi aux sous-diacres

les burettes avec de l'eau et du vin, et le bas-

sin avec un manuterge- Ils doivent avoir soin

de loucher ces quotre choses. Cette cérémonie

terminée l'évêque
se lève sans quitter la mi-

tre, et tourné vers le
peuple, il fait celle

OremusDcurri ac Dominum nostrum
fratres charissimi, ut

super hos servos suos,

quos ad subdiaconatus officium vocare di-

gnatus est, infundat benedictionem suam et

gialiam, ut in conspectu ejus fideliter ser-

virnles, piœ leslinata sanctis praemia conse,-

quantur; adjuvante Domino nostro Jrsu

Christo, qui cum eo vivitet regnat in unitate

Spiritus sancti Deus, per omnia sœcula sœ-

culorum. n) Amen.

L'évêque qititte alors. la mitre, ettortrné

cers l'autel, il dit Oremus. Et ceux qrei l'as-

sistertt ajoutent Flectamus genua. h) Le-
vale.

Alors l'évêque, sans reprendre la mitre, se

tourne vers les urdinands
qui

sont à genoux,

et dit

Domine sancte, Pater omnipotens, œterne

Deus, bene-J-dicere dignare hos famulos tuos,

quos ad subdiaconatus officium eliçere di-

gnatus es, ut eos in sacrario tuo sancto stre-

iiiios, sollicitosque cœk-slis uiililiœ insli-

tuas excubitores, sauclisque allaribus tuis

fideliter subministrent et requiescat super
cos spiritus sapientioe et intelleclus, spiritus
consilii et fortitudinis, spirilus scienliaî et

pietalis et repleas ensspirilulimoristui;eleos
in ministerio divino confirmes, ut obedienles

facto, ac diclo parentes, ttiain graliam con-

sequantur. Per Dominum nostrum Jesum

Chrislu:n Filium luum, qui (ccuin vivit et

régnai in unitate ejusdem Spirilus sancti

Deus. peromnia sœcula
sœculorum. i} Amen.

Après celle prière, l'évêque s'assied, reçoit
la mitre, et met sur la tête de chaque sous-

diacre l'amict qu'ils ont autour du cou, en

disant

Accipe afnictum, per quem designalur cas-

ligaliu vocis, in nomme P.iflris, et Fiflii,et

Spirilus t sancti. Amen (2).

L'étêque. leur met ensuite le rnaniptcle ait

brus gauche, en disant

Accipe manipulum, per quem designan-
(nrfructus bonorum opefum, il) Domine

et Fiflii, et Spiriius t sancti. il

L'écéque revêt ensuite chaque sotes-diacre

de la tunique (3). S'il n'y en cc qu'une seule

poutr tous, il la mel jusqu'aux épaules et la

retire après, et ainsi de suite
jusqu'au der-

nier, qu'il en revête entièrement. En leur met-

tanl ce vêlement, il dit à chacun

Tunica jiicundilalis, et induincnto Irclilia»

indual te Dominus, in nomine Paftris, et

Fiflii, et Spiritus t sancti. 1^ Amen.

L'évêque donne enfin d toucher aux sous-

diacres le livre des Epîtres. lls le louchent de

la main droite, plusieurs en même temps,

pendant que l'évêque dit

Accipite lihruin Epistolarum et faabetc

polesialein legendi cas in ecclesia sancta Dei,
tam

pro vivis quam pro dci'uuctis, in nomme.

Pa j-tris, et Fifliii et Spiritus t sanclis.

Amen,

Après cette cérémonie, et sur l'avis qu'en
donne l'archidiacre, les sous diacres retour-

nent d leur place. Cependant l'an d'eux, re-

vêtu de sa tunique, dit quand il ert est

temps (k).

De l'ordinalion des diacres.

L'évêque ayant terminé l'ordinalion des

sous-diacres. quille la mitre, va au cdtéde

l'L;'pître et lit d l'ordinaire dnn.s le Missel le

canliqtie Benedictus es (oit /'Alléluia avec le

seul verset Bi'iiedic.lus es, et le Gloria in ex-

celsis, si l'ordinalion se (ait dans l'octave de

la Pentecôte); aprè.s quoi il .•>«tourne vers le

petcple, et dit Pax vubis, ou bien Dominus

vubiscum s'il n'a pas dit le Gloria in excel-

sis. L'évêque se retourne alors vers l'aulel et

dit l'oraison de la messe, ptris l'oraison sui-

vante pour ceux qui ont élé ordonnés et ceux

qui vont l'être, sous une setrle conclusion.

0 ratio.

Exaudi, quœsumus, Domine, supplicum

(1) On peut toucher la coupe du calice avec le pouce, et

la
paièue :ivec tous les autres Uoigls étendus par-dessus;

cV*i surtout le calice qu'il faut toucher, cela suffirait

aux termes du Poutiliual Quem successtve manu

ûexie.ra siiignli lanqunl.

(2) Ils rabaissent leur amict bientOt après du moins

Suand leur ordination est activée, parce qu'il nVsl pas

'us.igi! de le porter sur la tête; la ruhrique du Missel le

marque 2insi pour le prêtre qui va dire la messe. A Paris

cepeiiJ.:nt, on gardc l'amict sur la têtc jusqu'à la secrète

cxflusivemfnt, ppndant la saison de l'hiver.

(3) La tuuique était autrefois plus étroite rt plus cour!»

que la daltnalii|ue iiiainicuaiit ,le lui est

|Komsée. loin. 11).

(4) S'il y avait grand'messe,
l'un des nouveaux sous

diacres ehanltrail 1'1,,pitre, et l'un des nou>e..nx

chanterait l'Ev.ingile. Si on ne clmiiie i as l:i u.e-sc, l'i£-

pîtie
el l'E aligile sont lus par eux eu u.ômc temps que.

par l'évêque (S. C. 1831 Ils se placent puur cela à côlé

de lui, in piano, lisant sur un autre livre
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preces, et devoto tibi pectore famulanlcs

perpetua defensione custodi; utnullis pertur-

bationihus impcdili, lihcram servitutem tuis

scmper exhibeamus officiis. PerDominuinno-

slrum Jesum Christum Filium luum, qui te-

cuiii vivit et regnat, etc. (1).
L'oraison terminée, l'éoêque dit l'Epître, et

lorsqu'il
a

fini il se rend au fauteuil qui lui

esi préparé au milieu de l'autel, s'y assied,

reçoit la mitre, et l'archidiacre appelle ceux

qui doizent recevoir le diaconat, en disant

Accedant qui ordinandi sunt ad diaco-

natum.

On fait alors l'appel nominnl, sans cepen-
dant faire mention du titre clérical. Ges ordi-

nancts s'avancent en viéme temps et vont se

mettre à genoux en demi-cercle devant l'évê-

que; ils sont revêtus de l'amict, de l'aube, du

cordon et du manipule et portent un cierge
dans la ntain droite, et la dalmatique sur le

bras garcche avec l'étole à la main gauche.
Alors l'archidiacre les présente au pontife,

en

disant

Reverendissimepater,poslu!atsancta mater
Ecclesia catholica ut hus présentes subdia-

conos ad onus diaconi ordinetis.

L'évêque l'interroge en disant

Scis illos dignos csse?

L'archidiacre répons

Quantum humana
fragilitas nosse sinit, et

sclu, et testificor ipsos digues esse ad hujus
onus officii.

L'évêque répond
Deo

gratias.
Alors il procède à l'ordination mais avant

il s'adresse au
clergé et ait peuple, et leur dit:

Auxiliante Domino Deo et Salvatore no-

tre- Jesu Christo, eligimus hos présentes
subdiaconos in ordiirem diaconii. Si quis ha-

bet aliquid contra illos, pro Deo et propter
Deuil) Cum fiducia exeat et dirai veruin-

tamen meinor sit conditionis suai.

L'évêque, après ces paroles, s'arrête pen-
dant quelques instants puis adressant la-pa-
role avx ordinand, il leur donne ces avis (2).

Provehendi, fili dilcclissimi, ad leviticmn

ordinem, co;ilale magnopere ad quanlum

gradum EccUsiœ ascendilis diaconum enim

oporlet iniuislrare ad allare, baptizarc et

praedicare. Sane in veteri lege ex duodecim

una tribus Levi eiecla est, quœ speciali de-

votione tabernaculo Dei, ejusqui; sacrifiais

ritu perpetuo descrvirel. Tanlaque dignitas

ipsi concessa est, quod nullus, nisi ex ejus

stirpo ad divinum illum cullum alque of-

ficiurn ministraturus assurgeret adeo

ut grandi quodam privilegio riœrodilatis et

tribus Domini esse mereretur cl dici quorum

hodie, fili dilectissimi, et nomen, et olïicium

tendis
quia in ministerium tabernaculi tes-

tjrnonii id est, licelesiœ Dei, cligimini in

levilico officio. quae semper in procinclu po-

sita inces&abili pugna contra inimicos dimi-

cat, undc ait Apnsiolus Non est nobis col.

luctalio adoersus carnein et sanguinem, sed

adversus principes
et poteslotes, adversus

mundi rectores tenebrarum haruw, contra

spirilualia nequitiœ in cœlestibus. Quam

Écclesiaui Dei, vcluti tabernaculum, 1)or-

lare, et munira debetis ornatu sancto, pra;-

dicalu divino, exemplo perfecto. Levi quippe

inlcrprulalur additus sive assumplus. Et

vos, filii dilecli-simi qui ab hœrcdilalc pa-
terna nomen accipitis, estote assumpti a car-

nalibus desideriis, a terrenis concupiscen-

tiis, quoe militant adversus animam esloto

nilidi, mundi, puri, casti, sicut decet mini-

slros Christi, et dispensatores mysteriorum
Dei ut digne addamini ad numcrum ccclc-

siastici gradus; ut liicredilas, et tribus ama-

biiis Domini esse mereamini. Et quia cum-

minislri, et cuoperatures estis corporis et

sanguinis Domini estote ab omni illeccbra

carnis alieni sicul ait Scriptura Mundn-

mini qui fertis vasa Domini, Cogitate bealuin

Stephinuiu merilo prsecipuai castitatis ab

apostolis ad officiuin istud cleclum. Curate

ut quibus Evangdium ore annunliatis, vivis

operihus cxponatis ut de vobis dicalur

Beati pedes evangelizanlium pacem, evungeli-
.zanlium bona. Habete pedes veslros calcea-

los sanctoruni exemplis in prœparatione

Evangelii pacis. Quod vobis Dominus con-

cedat
pcr gratiam suam. Amen.

Après cet averlissement s'il n'y a pas eu

de sous-diacres Il ordonner, les ordinands se

prosternent l'endroit même où ils étaient

genoux, et
l'évêque se mettant d genoux de-

vant son siége, au milieu de l'aulcl, récite les

lilanies, puis donne les bénédictions accoutu-

mées, contme il est marqué pour l'ordination

des sotis-diacres (3). Aussitôt q;r'elles sont

terminées, les ordinands se relèvent, demeu-

rnnl cependant d genoux, el l'évêque s'r.s-

seyant, la mitre sur lo tëte, adresse au clergé
et au peuple, d'une voix élevée, les paroles
suivantes

Commune votum, co:nmunis oratio prose-

quatur ut hi, totius Eixlosiœ prece, qui ad

diacoualus minisli-rium provaranlur, levi-

licœ bcnefiliciionis ondine clar<;scant, et

spirituali convcrsalione prœfulgenies, gralia
s.inc:i(icationis cluccant, prœiianle Domino

noslro Jesu Christo, qui cum Pâtre et Spi-
rilu sancto vivit et rcgnal Deus, in sœcula

sœculorum. Amen.

Après ces paroles il se lève sans quitter lu

mitre, et tourné vers les ordinands, il (lit

haute voix

Oremus, fratres charissimi, Deum Patrem

(1) Quand il ne ciinte pas la messe, il fait auparavant la

eoiniiiéiiioraisoii d1: dimanche ou d'une férie privilégiée,
si le cas arrive (P'Ojiezh fin du Pimulical). Au cnruni' n-
cement cle la dernière oraison le cûrémoniaire tel avertir
!e

sous-diaçre qui doit lire t'Entre, et lui fait wésenter le
livre.

(2) L'ordination du diacre porte uu caracière particulier
L'e giavilé et d'élévation qui doit saisir l'âme de l'oidi-

uaud. L'archidiacre le présente à l'évêque qui demande
uue garantie sur les dispositions des ordiuauds par ces ia-

roles S. is illos, etc. Savez-vous s'ils sont dignes de cet
ordre? Le peuple même est consulté; Imite la cour cé-
le,te a été

invoquée daus les litanie»; le |M>niife met une

main sur la me du ronlinanj pour lui annoncer la dès-

cwte du Saint-Esprit qui doit le fortifier.

(3) Si leur nombre et la petitesse du licn exigeaient
qu'ils forma,sent plusieurs lignes pour se

prosterner, ils

se lèveraient ensuite entièrement pour se remettre de

suite à
genoux cu demi-cercle.
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omnipolcnlom, ut super hos famulos suos

quos ad officium diaconatus dignalur assu-

mrre benedictionis suœ gratiam clemenler

cfTundnt, eisquc consecrationis indultaa pro-

pitius dona couservet, et preces nostras cle-

mcnter cxa.udial ut quœ nostro gerenda
sunt ministerio, suo benignus prosequatur

nuxilio; et quos sacris m y steriis exsequen-
dis pro nostra inlelligenlia credimus offeren-

dos, sua benefdiclione sanctificet et confir-

met. Per unigenilum Filium suum Dominum

nostrum Jcsum Christum, qui cum eo et Spi-
ritu sancto vivit et regnat Deus.

L'évêque quitle alors la mitre, et tenant

les mains étendues devant la poitrine, il dit

Per omnia sœcula sœculorum.

Amen.

y Dominus vobiscum.

y Et cum Spiritu tuu.

j> Surs um corda.

y Habcmus ad Dominum

y Gratias agamus Domino Dco nostro.

n) Dignum et jusium est.

Vcrc dignum et juslum est, œquum el sa-

lul.ire, nos tib: semper et ubique gratias

a^erc, Domine sancte Pater
omnipotens,

œierne Deus, honorum dator, ordinumque

disliibiitor, atquc officiornm di,positor, qui
in te manens innovas omnia, et cuncta dis-

ponis, per Verbum, virtutem, sapienliamque
luain Jesum Christum Filium tuum, Domi-

num noslrum, sempiterna providenlia prœ-

paras, et singulis quibusque temporibus ap-
landa dispensas cujus corpus Eiclesiam

videliect tuam cœlestium gratiarum varie-

laie dislinclam, suorumque connexam dis-

tinclione membrorum, per legem mirabilem

Inlius compaginis unitam, in
augmentum

templi lui crescere dilatarique largiris, sacri

nuneris servitutem trinis gradibus niinislro-

rum nomini tuo militare constituens eleclis

ah iniliu Lvvi filüs, qui in myslicis operatio-
nibus dontus luœ ('fidelibus excubiis perma-

nentes haîrediiatem bcnedictionis œtcmœ

sorte perpctua possiderent. Super hos q'uo-

que famulos tuos, quœsumus, Domine, pla-
catus intende quos tuis sacri? altaribus ser-

uturos in officium diaconatus supplii-ilcr
dedicamus. Et nos quidem tanquam homines

ilivini se.;sus, et summm salionis ignari, ho-

riini
vitam, quantum possumus, œslimamus.

Tu auiem, Doiîiine, quae nobis sunt ignota
non Iraiiseuut, te occulta non fallunt. Tu

cognitor es secretorum. Tu scrutator es cor-

dium. Tu horum vitam cœlesli poteris exa-

minare judicio quo semper praevales, et ad-

missa jiurgare, et ea quae sunt
agenda con-

A ces dernières paroles l'évêque seul, et au-

cun autre (parce qu'il ne s'agit pas dit sacer-

doce, mais d'une consécration de ministres),
éteud la main droite et la pose sur la tête de

chaque ordinund en disnnt d chacun

Accipe Spiritum sanctum, ad robur, ad

re'sistendum diabolo et lentalionibus ejus, in
nomme Domini (1).

Après cette cérémonie, il reprend lu pré-

face, et tenant toujours la main étendue sur
les diacres, il continue en disant

Emilie in eos, quœsumus, Domine, Spiri-
tum sanctum, quo in opus ministerii tui
fi Ieliter exsequendi septiformis graliœ tuae
munere roborentur. Abundet in eis lolius
forma virlutis auctoritas modesla, pudo.1
constans, innocenliaî puritas, el spiritualis
observantia disciplinœ. In morihus eorum

prœcepta tua fulgcant ut suœ caslitavis

exemplo imitationem sanciam plebs ac«|ai-
rat; et bonum conscienlias testimonium praj-
ferentes. in Christo firmi, et stabilcs perse-
verent, dignisque succ«isibus de iuferiori

gradu per gratiam tuam capere potiora me-
rcantur.

L'évêque baisse alors le lon de sa voix, de
manière cependant être entendu de ceux qui
l'entourent, et termine en disant:

Per cuindem Dominum nostrum Jesum

Christum Filium tuum, qui tecum vivit et

régnât in unilate Spiritus sancli Deus, pet
omnia saacula saîculorum. i^ Amen.

Celle préface terminée, l'évêque s'assied,

reçoit la mitre, et chacun venant se mettre d

genoux devant lui, il leur met successivement

tous sur l'épaule gauche l'étole qu'ils ont d

la main, en disant d chacun

Accipe stolam t candidam de manu Dei

adimple minislerium luum, potens enim est

Deus ut augeat tibi gratiam suam, qui vivit

et regnat in sœcula saeculurum. Amen.

En même temps que l'évêque prononce ces

paroles il fait sur les diacres un signe de

croix, et ceux qui l'assistent ont soin d'ajuster
l'élole et d'en joindre les extrémités sous le

bras droit.

Après cela le pontife, prenant la dalrna-

tique, la met successivement à chacun jus-

qu'aux épaules s'il n'y en a qtt'une, et il en

revêt totalement le dernier si chacun a la

sienne, il l'en revêtu tutoiement dans tous les

cas il dit à chacun

Induat le Dominus indumento salulis et

veslimenlo laV.itiœ, el dalmalica justifias cir-

cumdet te semper in nomine Domini.

Amen.

Enfin l'évêque prend le litre des Evan-

giles, et lotis le touchent de la main droite,

lorsqu'il le letcr présente en disant (2)

Accipe potestatem legendi Evangelium in

ecclesia Dei, tam pro vivis quam pro dcfun.

ctis, in uomine Domini. i^ Amen.

cela l'évêque, debout, snns mitre, et

tottrné vers l'aulel, dit Oremus, et ceitx qui
l'assistent ajoutent Flectamus genua. Le-

vale.

Il se tourne alors vers les ordinands et dit

Exaudi, Domine, preces nostras, et super
hos famulos tuos spiritum tuae benefdiclio-

nis emitte; ut ccelesli munere ditati, el tuœ-

majestalis gratiam possint acquirere, el

(1) Si, pour avoir plus lOt fait, l'évêque descend de

,'aille! et parcourt la ligne, un clerc, debout derrière les

ordin:inds, lient le l'onlilical ouvert devant lui: ou bien

un doses assistants le tient à son côté, ou tous les deux

en même temps.

(2) Les diacres doivent toucher le Missel un seul à la

fois, parce que la formule est au singulicr Accipe.
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bene viveiuli aliis exemplum prœbcre. Per

Dominuin nostrum Jesum Christum Filium

(lui tecum vivil et régnai in unitale

rju-silcni Spiritus sancti. Deus pcr omnia

sa'cula sœeulorum. Amen.

Oremus,.

Domine sancte, Pater fidei, spci et gra-

lire, et profectuum remuneralor qui in cœ-

li'slibus et terrcnis aogclorum ministeriis

uhique dispo^ilis, per omnia elemenla vo-

lunl.ilis tum diffundis ell'ectum lios quoque

famulos tuos sp.iriluali dignare illuslrare

affcctu ut luis obscquiis expcdili sanclis

altaribus tuis rninislri puri accrcsca.nl et

indulgenlia tua puriores, eorum gradu quos

apus'.oli tui in septcnarium numcrum, beato

Stcphano duce ac prœvio Spiritu sancto

auclore, elegerunt, dinni existant et virlu-

libus universis quibus tibi servire oporlet,

inslrucli lihi complaceant. Per Dominum

noslrum Jesum Christum Filium luum, qui

tecum vml et régnai in unitate ejusdem Spi-

ritus sancti Deus, per omnia saecula sœculo-

rum. y Amen.

Les diacres, sur l'avis que levr en donne

l'archidiacre relournent à leur place. Un

d'entre eux, lorsque le moment en sera arrivé,

lira l'Evangile.

De t'ordination des prêtres.

Avant de procéder à l'ordination dés pré-

tres, on doit préparer l'huile des catéchu-

rnènes, un calice avec dit vin et de l'eau, une

patène arec une hostie, de petites tranches de

pain et des vases pour
laver les mains, que

chaque urdinand essuiera après avec les lin-

ges préparés pour cela. Après l'ordination

des diacres, l'évêque se torarne vers l'autel,

lit dans le Missel le trait jusqu'au dernier ver-

art exclusivement, ou bien jusqu'à la dernière

strophe de la prose exclusivement, si elle a

lieu (1). Ensuite il se rend au fauteuil qui est

au milieu de l'autel, s'y assied et reçoit la

mitre. Aussitôt l'archidiacre appelle d'une

voix 'intelligible ceux.qui doivent être ordon-

nés, en disant

Accédant qui ordinandi sunt ad ordiucm

preshytfratus.
On fuit alors l'appel comme il a été dit pltts

haut, sans cependant parler du litre clérical
et les ordinnnds vêtus en diacre, c'est-à-dire,

ayant l'amict, l'aube, le cordon, l'étole et le

manipule, portant la chasuble sur le bràs

gauche, un cierge dans la main droite, ayant
aussi un linge pour- lier letcrs main, si c'est

l'usage, s'approchent de l'évéque, et quand ils

se sont rangés en cercle à
genoux, l'archi-

diacre les présente au prélat, en disant (2j
Reverendissime pater, postulat sancta ma-

ter Ecclesia catholica ui hos prœsentes dia-

conoi ad onus presbyterii ordinetis.

L'évéque l'interroge en disant

Scis illos esse dignos ?

L'archidiacre répond

Quantum humana fragilitas nosse sinit.ci

scio, et tiîslificor ipsos diguos esse ad Iiujus

onus ofûcii.

L'évêque dit Deo gratias.

Et s'adressant au clergé et au peuple, il

parle ainsi

Quoniam, fratrcs charissimi, rectori navis,

et navigio deferendis eadcm est, vel securi-

tatis ratio, vel commuuis limoris; par eorum

débet esse sententia quorum causa commu-

nis cxislit. Nequc enim fuit frustra a Patri-

bus institutum ut de electione illorum qui

ad regiinen altaris adhibendi sunt, consula-

tur etiain populus; quia de vita et conversa-

tione praîsenlandi, quod nonnunquam igno-

ratur a pluribus, scitur a paucis, et necesse

est, ut facilius ei quis obedientiam exhibent

ordinalo,' cui assensum prœbuerit ordinan-

do. Hôrum siquidem diaconorum in preiby-

leros auxilianle Domino ordinandorum

conversalio (quantum mihi vidctur) pruhata

et Deo placita existit, et digna (ut arbitror)

ecclesiastici honoris augmento sed ne unuur

fortasse, vel paucos aut decipiat assensio,

ve! fiillat affectio sententia est expelenda
m ul toru m. Itaque quid de corurn actibus

aut moribus noveritis, quid de merito sentia-

tis, libera voce pandatis; et his ICilimomum

sacerdolii magis pro merito quam affcctiono

aliqua tribuatis. Si quis igilur habet aliquid

contra illos, pro Deo, et propter Dcurn cum

Dducia exeat et dical; verumtamcn memor

sit conditionis sua;.

Après ces paroles, l'évéque s'arrête pen-
dont quelques instnnts, et parlant ettsuite aux

ordinands, il letvr adresse ces avis

Consecrandi, filii dilcelissimi, in presby-
teratus ol'Gcium, illud digne suscipere, ac

susceptum laudabililer exsoqui sludealis.

Sacerdotcm clenim Ojiortet offerre benedi-

cere, preeesse pra;dicare et baptizare. Cuns

magno quippe timoré ad tantum
gradum

ascendendum est, ac providondum, ul cœ-

lestis sapienlia, probi mores, et diulurna

juslitia; observatio ad id cleclos commen-

dent. Unde Dominus prœcipiens Moysi ut

septuaginta viros de universo lsrael in adju-
lorium suum eligeret, quibus Spiritus san-

cti dona divideret, suggessit quos tu nosli,

quod senes populi sunt. Vos siquidem in

septuaginta viris et senibus signati eslis si

per Spirilum septiformem, Decalogum logis

custodicnles, prubi et maturi in scienlia si-

militer et opère erilis. Sub eodem quoquo

mysterio et eadem figura in novo 'festamen-

to Dominus septuaginta duos elegit; ac binos

ante se in proedicationem misit, ut doceret

(1) Si c'est un dimanche ordiuairé ou une. il s'ar-

rôie au verset Alletuia
excluàiveinenl, quand il n'y

a pas

de Irsiii ni (le prose.

(2) Si l'ordination du diacre est si imposante, que sera-

ce de celle du
préire? L'archidiacre le préseute et duit

êLre garant de ses bonnes dispos!tiuus; le peuple est pa-
reillemeut consulté. Le pr(.'lat rappelle ensuite a l'urdi-

uand ses principales obligations, qui sunt d'unir l'auguste

sacrifice, de bénir le peuple et les objets qui sont à son

usage, de présider l'assemblée des fidèles, de prêcher,

d'administrer le baptême et les autres sacrements. Toute

la cour céleste a aussi été invoquée pour lui pendant les

litanies des saints le pontife et tous les prêtres qui sont

présents lui imposent les mains comme pour lui commun.

quer l'esprit du sacerdoce que chacun d'eux a dû cultiver

et fortifier depuis son ordination Le prélat et les prêtres

présents tiennent la main droite étendue sur les ordi-

nauds pendant la monilion et l'oraison qui précèleut nnn

prélace pleine de sentiments de piété, récitée tuut lu.u|

par lu prélat.
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vcrho siniul ctfaclo, ministros Ectlesiae sure

iidu et opere dcbere esse perfcctos; seu ge-
'•minœ dileclionis, Dei scilicet et proximi vir-

lule fundatos, Talcs itaquc esse sludealis,

•ul in adjutorium Moysi et duodecim aposto-

lorutn, episcoporum videlicet catholicurum,

qui perMoysenct aposlolosfigurantur, digne,

peur gratiam Dei, cligi valeiitis. Hac certe

mira varietate Ecclcsia sancla circumdatur,

ornalu-r et-régiltir; cum alii in ea ponti6ces,
.ilii minons ordinis sacenloles.diaconict sub-

diaconi, diversorum urdinum viri consccran-

rur; et ex multis, et alternœ dignitatis mcm-

!Iris unuin corpus Clirisli ffficitur. Ka(|uc,
ïîlii dilectissimi.quos ad nostrum adjulorium,
Iratruna noslrorurn arbitrium consccrandos

«•legil, scrvate in moribus vcslris caslœ et

sanc^œ vitae integritaiein. Agnoscite quod

.-igilis; imitamini quod traclalis., quatemis
mortis Dominical mysterium celebrantes,

n>ortificare membra vestra a vitiis et concu-

piscenliis omnibus procnrclis, Sit docirina

vestra spirilualis medicinu populo Dcijsit

odor vilœ vestrœ delectamenlum tëcclesiae

Christi, ut praîilicatione a!quc exempta œ!i-

4iceiis domum-, id est, familiam Dei; quato-
nus nec nos de veslra provrelione, nec vos de

tanti officii suscrplionc damnari a Domino,
•*ed rcnum'Tiiri polius mereamur. Quod ipse
•nobis concédai per gratiam suam. Amen.

Apres cet avertissement, si l'on aa'a ordonne'

».»« sous-diacres, ni diacres, l'on récite les

litanies commet est marqué plus haut, l'or-

dination des sons-diacres. Le
pontife bénit les

ordinands, comme il est .dit ait même lieu.

Après cela tuus se lèvent; les ordinands vien-

nent deux à-deux successivement .se mettre à

genoux devant le pontife, qui, étant debout

devant le fauteuil, avec la mitre. sans aucune

prière,
sans qu'on cha-nte rien auparavant,

inapose les deux aaaains à la fuis sans rien dire

sur la téte de chaque ordinand, 1'tin auprès
l'autre. Zes prêtres qui assistent à l'ordina-

tiora font après l'évêque la même cérémonie. Il

contiendrait qu'il y en trois ou plus s'il

duit
possible, qui fussent revêtus de la chasu-

ble, ou du moins de l'étole sur le surplis.

Après. qu'ils ont imposé les mains à chaque

l'évêque et les prêtres tiennent leur

main droite étendue suo eux pendant que

l'évéque, ayant ln mitre sur la tête, dit (1)

Oremus, fratres charissimi, 1)cum Patrem

«mni.poicntem, ut super hos famulos suos,

quos ail prnsbyterii munus elegit cœteslia

(iuna mulliplicet, et quod ejus dignalione

suscipiunt ipsius conscquanlur auxiiio.

Per Christum Dominum noslrum. Amen.

L'évêque dépose la mitre, et tourné vers

l'autel., il dit Oremus, et ceux qrri l'assistent

ajoulent Flectamus genua. Levale.

Et se tournant alors Lers les ordinands, il

fait cette prière:

Exaudi nos qusesumus Domine Deus

noster, et super hos famulos tuos benefdir-

tionem sancli Spiritus, et gratiœ sacerdotalis

infunde virtulcm, ut quos lum pictatis as-

pectibus offerimus consecrandos perpetua

muneris tui largitate prosequaris. Per Do-

minum nostrum Jesum Christum Filium

tuum, qui lecum vivit et rcgnat
in unitato

ejusdem Spirilus sancti Deus.

Alors [:évêque étendant les mains devant sa

poitrine, dit

Per omnia sœcula sœculorum. Amen.

y Dotninus vobiscum. Et cum spiritu tuo.

t Sursum corda. i^ Habemus.ad Dominum.

y Gratias agamus Domiuo Dco nos:ru.

y Dignum et justum est.

Ycre dignum el justum est, aeq-uism et sa-

lutare, nos tibi semper et uliique gralias

ngere, Domine sancte, Pater omnipotcus,

œterne Deus, honorum auctor et distribuer

omnium dignitatum pcr quem proficiunl

universa; per qucm cuncta firmantur, am-

plificatis semper in melius natura; ralionalis

increnienlis, per ordinem congru.) ratiune

dispositutn. -Unde et sacerdotales gradus at-

que officia levitarum, saeramentis mysticis

instituta creverunt ut cum pontifices sum-

mos regcndis populis prœfecisses, ad eoruiri

socielalis et operis adjumentuin, sequentis

ordinis viros et secundœ dignitatis eiigeres.

Sic in eremo per septuaginta virorum pru-

dfiilium menles, Moysi spirilum propagasli,

quibus ille adjutoribus usus, in populo innu-

naeras multiludines facile gubernavil, Sic t t

iu Eleazarum et Illiamarum fllios Aaron

p.ilcrnœ pleniludinis abundanliam trans!'u-

disli, ut ad hostias salulares et frequentio-

ris oificii sacramenta minislerium sulficerel

sacerdotum. Hac piovidcnlia Domine, apn-

stol'is fili lui doctores fidei cumites addidisli,

quibus illi orbcm totum secundis preedicatio-

nibus impleverunt. Qua.propter intirmilati

quoque nostiaî, Domine, quœiumus, hac

adjuiiienta iargire qui quanto fragiiiorcs

stlmus, lanlo his pluribus indigemus. Ua,

(]ua3sumus, omnipotens Pater, in hos laimi--

los luos
presbyterii dignilalem; innova in

visccribus corum spinlum sanctitatis ut

(1) Lesordinands ont dû se remettre 3 genou: en denii-

.cercle a près. l' imposition des maius, l'aile à chacun en par-
ticulier c'est dans cette position qu'ils ont pu recevoir

l'imposition des mains de chacun des prêtres présents
ceux-ci parcourent la ligne, Pn commençant par le côté

de l'Epîire et se sui, enl sans interruption ensuite tuus

se placent aux deux côtés du pomile en demi-cercle, pour
tenir tous eusemblc la main droite élevée, sur les orJJi-

îKiuds. Ils se tournent vers l'autel pour faire la génu-

flexion, quand ou dit Flectamus gsmm, et étendent de nou-

veau la main droite comme auparavant pondant l'oraison

llxaudi; puis ils font la génuflexion et le salut
à l'évoque,

tous ensemble ou deux adeux, comme ils ont dû l'aire eu

arrivant, et retournent à leur place, si l'on n'a pas besoin
d'eux auprès de l'autel.

C'est pendant l'oraison Exaudi nos que l'évéque bénit

les ordinauds pour les consacrer ensuite Offeiimus con-

secrandos ;.or le Sacramentaire de saint Grégoire dit que
tous les prêtres présents tiennent leur main sur eux près
de celle de l'évéque pendaut qu'il les bénit; c'est donc;

surtout pendant celte oraison que se fait l'imposition des

mains, propre à communiquer la grâce. Un ne la continue

pas pendant la préface suhanle, que le mêmv Sacramun-

taire appelle Consécration, parce qu'il ne la marque que

pendant la bénédiction. C'est ainsi que le l'ontilical, qui

mais la Sacrée-Guigrégaiinu des Kiie', coiiiuiiée «d hue

par t'évoque du Puy, a répondu, le 23 février

l'imposition des mains devait avoir lieu seulement pendant
l'oraison Fratrcs cwissiim, et cesser au gcuua.
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ncreplum a le, Deus, secundi racrili Manus

obiinoiint, censuramque morurn exemplo

>v.at conversationis insinuent. Sint providi

CH'perulores
ordinis noslri eluceat in eis

totius forma justilia), uUbonam ralioncm dis-

|icnsa.lioiiis sibi crcdiîœ rcddituri, œlernœ

ticalitudinis prœmia consequantur.

L'évêque baisse alors le loti de la voix, pii-

sant en sorte cependant d'être entendu de ceux

yui l'environnent.

Per eumdem Dominum noslrum Jcsum

Cliristutn Filium luum, qui treum vivit et

régnât
in unitate ejusdem Spiritus

sancti

Deus, pcr omnia
sœcula sasculoruin. Amen.

L'évêque s'assied, reçoit lamilre, et chaque

ordinand ayant l'étole mise à la manière des

diacres, il prend la partie qui descend en ar-

rière, lit fait passer sur l'épnule droite et la

leur croise sur la poitrine,
en disant à chu-

cun

Accipc jugum Domini; jugum enim ejus

suave est, et onus ejus leve.

Il les revêt ensuite de la chasuble, qui doit

lire repliée sur les épaules, et Clre be mcoup

plus
courte que par devant; en lu leur mettant,

il dit à chacun

Accipe vestem sncerdolalcm per quam

rlraritas intellinitur polcns est enim Deus

ut augeat tibi charilalein
et opus perfeolum.

il Deo gratias.

Après cela l'évêque ynilte la mitre, se

lève, et, les ordinands étant Il genoux, il fuit

cette prière

Deus, sanclificntionum omnium auctor,

cujus vera consceratio, plenaque benedielio

est, tu Dominc, supcr lios famulos tuos, quos

ad presbyterii
honorem dcdicainus, muiius

{uœ benc f dictionis inf'iindc, ul gravilaïc

ucluuni et censura vivendi prubcnl se senio-

res, his institut) disciplinis quas Tito et Ti-

mulheo Paulus exposuit ul in legc tua die

ac noclc meditantcs, quand legerini crcdaul,

quod crediilerint doceant, quod docuerint

iinitcntur jusliiiam, conslanliain, miscricur-

diam, forliliidinem, cœterasque virlutcs in

se ostendanl; cxemplo prœbeaul admoni-

lione confirment; ac purum et immaculatum

miuislerii sui donum custodiant et in obsc-

quium plebis luœ, pancm et vinum in corpus

el sanguinem Filii lui immaculata benedic-

l'.one transforment et inviolabili cbarilale

ni virum perfeclum in mensurain œlatis p !e-

nituilinis Christi; in die justi et œlerni judi-

cii Dei, couscienlia pura, fide vera, Spiritu
rancto pleni rcsurganl. Per eumilem Domi-

Il(, noslrum Jcsum Cbrialum Filium luuni,

qui lecum vivil et regnat in unilate.
ejusdem

Spiritus sancti Dcus, pcr omnia sa;cula sa3-

culorum. 4 Amen.

Alora l'évêque toujours sans mitre se

tourne vers l'autel, se met à genoux et coin-

mr.nce à haute voix l'hymne suivante, que h

chœ.ir continue (1)

Venez, esprit cré;iteur, Veiii, creator Spiritus,

visitez les âmes de ceux qui Hontes tuorum visila,

sont vous. et remplissez Impie superna igratia,

de la grâce céleste lescœurs Quœ tu ercasti pectura.

que vous avez créés.

Cette première strophe chantée, l'évêque ft

lèce et
procède

d la cérémonie qui est mar-

quée à la fin de l'hymne. Le chœur continue le

chant et lorsque l'hymne est finie,
il la re-

commence en omettant la première strophe, si.

d cause dit grand nombre des ordinands, la

cérémonie n'est pas terminée,.

Vous êtes notre consola- Qui diceris Paraclitus,

teur, un don du Ti es-Haut, AlLissimi domini Dei,

une source d'eau vive, un J''ons vivus, iguis, charilas,

fiiu sacré, la charité et l'on- El spivitalis unclio.

clion spirituelle.

Vous répandez sur nous Tn soptiformis munere

vos saints fions; vous êtes Digitus paiera» dextera;

le doigt
de Dieu, l'objet par Tu rite promissum Patris,

excellence de ta promesse Sermone ditans guttura.

du Père; vous mettez les

paroles dans notre bouche.

•Faites briller votre lu- Accende lumen sensibus

mière devant nous, versez Infunde amorem cordibus,

votre amour dans nos cœurs, Intirma nostri corporis

et fortiliez à tous les instants Virtute lirmans perpeti.

notre cluir iutirme et fra-

gile.

Kepqussczbien loin notre Hostem repellaslongiiis,

ennemi; accordez-nous une Pacemque doues protinus

paix du.able; et que sous Duotore sic te piœvio,

votre conduite nous évitions Vitomus oinne noxiiiui.

tout ce qui serait nuisible.

Faites que nous connais- Per lesciamiisdaPatreni,

sions le Père et le Fils; et Noscamus atque Filium,

vous, esprit du Père et du Teque ulriusque Spn'itum

Fils, soyez à jamais l'objet Credauius omni tempore.

de notre fui.

Gloire au Père, au Fils Dro Patri sit gioria,

ressuscité et au Saint- ElFilio qui a inortuis

Esprit, dans les siècles des Surrexit, ac Parachlo.

siècles. Ainsi soit-il. lnsaeculorumsaeculu. Amen.

Hors dit temps pascal, on dit

Cloire au Père, à son Fils Deo Patri sit gloria,

unique, et à l'Esprit conso- Ejusque soli Filio,

1%Leur, maintenant et dans Ciim Spiritu l'aracl:lo,
tous les siècles. Nunc et pcr oniue saxulum.

(Décret de la S. C. du 28 juillet 1832.)

Après le premier verset l'évêque se lève et

s'assied dans le fauteuil. Alors il quitte ses

gants, reprend son anneau pastoral, et reçoit
la mitre,puis le grémialou une serviette qu'on
met sur ses genoux. En même temps les ordi-

nands viennent les uns après les autres se

mettre à. genoux devant le prélat et rececoir

l'onction qui leur est faite avec l'huile des

catéchumènes, sur les deux mains. Les ordi-

nands présentent leurs mains étendues et ren-

versées, et l'évêque ayant trempé son doigt
dans l'huile sainte, trace deux lignes en forme
de croix, savoir du pouce de la main droite

jusqu'à l'indexde la main gauche, et du pouce
de la main gauche jusqu'à l'index de la droite;
il oint ensuite totalement le creux des mains,
et en faisant l'onction il dit

C'insi'craie et sanclificare dignrris, Do-

mine, manus istas per islam uneliouem et
nostram bene f diclionem. y Amen,

(1) Cette hymne est ici con:orme a la correction
opérée

dans les hymnes romaines, par les ordres d Urbain VIII

aucommencumemdu conformes

au: règles de la versification. C'est ainsi qu'on les imprime

maiuieninl partout, môme en France depuis une vingtaine
d'années le spondée est quelquefois remplacé par un
dactyle, comme ici le mol digiltis, sans rien changer an
chant de ce mot.
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L'évéque (ail alors le signe de la croix sur

les mains de celeci qui reçoit l'onction, puis il

continue, en disant

Ut quœcunquc benedixerinl benedicantur,

et quaecunque consecraverint consecrentur et

sanctificenlur, in nomine Domini nostri Jesu

Chrisli.

Et chaque ordinand répond Amen.

Alors l'évéque. ferme et joint les mains qu'il
dent de consacrer, et

quelqu'un
des assistants

du pontife les attache avec un petit linge blanc,

si telle est la coutume (1); chacun relourne à

.sa place, ayant les mains ainsi fermées et liées.

Le pontife ayant essuyé son pouce avec de la

mie de pain, présente à chacun un calice dans

lequel il.y a de l'eau et dit. vin, et qui est cou-

vert d'une patène sur laquelle est une hostie (2).

Les ordinartds doivent toucher en même temps
la coupe du calice et la patène, qu'ils rrçoi

vent entre les premiers doigts et ceux dis ??Il*-

lieu, pendanl que l'évêque dit

Accipe potestalem oITerre sacrificium Dro.

missasque celebrare ta m pro vivis quam pro

«iefunctis, in nomine Domini. Amen.

Dès que chacun a louché le calice avec la

patène, après la révérence convenable à l'autel

et au_prélat, il va essuyer ses muins avec de la

mie de-pain; il les nettoie bien avec de l'eau

et les essuie avec le linge qui les enveluppuit,
•ou un autre; l'évéque lave aussi ses mains,

les purifie avec des mouillettes de pain, et l'on

jelle duns la piscine l'eau qui a servi d lui et

aux ordinands. Ensuite le prélat quitte la
serviette et la mitre, se lève el se retourne

l'autel pour dire le verset du trait,

ou {'Alléluia, ou achever la prose, si elle a

lieu
(3). L'évéque ayant dit le Credo, s'il a

lieu, puis l'offertoire, va s'asseoir sur le (au-
leuil qui est <m milieu de l'aulel, et reçoit la

mitre. Là, tous ceux qui onl été ordonnés

ayant it ln maift extérieure leur
cicrge allumé,

deux deux les

ne mettent ci genoux et baisant la main du

pontife. Vs prêtres passent les premiers, en-

suite les diacre, et ainsi successivement el

unis
interruption, chacun suivant

son ordre (k).

ayant l'offrande, quitte l'anneau

</ les
r/an: s, lave ses munis, reprend l'anneau,

quille la milre et continue la messe après qu'on
a emporté le fauteuil, Les prêtres nouvelle-

ment ordonnés se placent à genoux par terre,
derrière le pontife, ou des deux côtés selon

la commodité dit lieu, ayant des livres devant

eux pour dire avec lui la messe telle quelle
est marquée ci-après.

TITRE TROISIÈME.

DE LA MESSE QUE LES PRETRES DOIVENT RÉ-

CITER AVEC L'ÉVÊQUE, LE JOUR DE LEUR

ORDINATION.

Le pontife doit être bien attentif à dire les

secrètes lentement et un peu haut pour que les

nouveaux prêtres puissent tout dire en même

demps que lui, surtout les paroles dela consé-

cration, que. les ordinands et le pontife doi-
vent dire tous au même instant (5).
l'eiiitant que l'êvêque offre le paiu avec les autres parti-

cules pour la communion de tous les ordinands

lî'cevez, ô Père Suscipe, sancte Pa.

saintel tout-puissant, tcr,omnipolens,a3ter-
Dieu éternel cette ne De us hanc im-

hustie sans tache que maculatam hosliam,

je vous offre, moi, quam ego indijrntis
votre indigne servi- famulus tuus olïoro

leur, à vous mon Dieu tibiDeomco vivo et

vivant et véritable, vero, pro innumern-

pour mes péchés, mes bilibus precutis et

offenses et mes négli- oiïensionilnis, el ne-

gences innombrables, gligentiis meis, et pro

pour tous les assis- omnibus circumstan-

tants et pour tous les tibus sed et pro om-

fidèles chrétiens, vi- nibus fidelibus Chri-

vanls ou morts, alin slianis vivisatquede-

qu'elle soit pour eux funclis ut inilii et

et pour moi un gage illis proliciat ait sa!u-

du sa!ut et de la vie tcm,in vitam œler-

élerudle. Ainsi suit-il, nain. Amen.

Pendant qu'il met l'eau dans le calice.
Dcus (0), qui hunianœ subslanliss dignita-

leni mirabiiiier condidisli, et mirabilius re-

formas!! da nobis per hujus aquae et vini

inysterium, rjus divinilalis esse consorle.

qui humanitalis noslrœ fil'ri dignalus est

p.irliceps Jésus Chrislus Filins luus Donii-

nus noster qui (ccum \i\ il el rognai in un;-

lalc Spirilm saucli L)eu5, per omnia s;3.ui.i

îœculorum. i) Amen.

(1) Dans certains lieux, on leur met une petite tranche

(le pain entre les pouces et les premiers doigts, et une

autre entre erux-ci et ceux du milii'ii..

(2) Les
prCtres ne doivent toucher qu'un à un le calice

et la patène, parce que le poniife dit au singulier Acci-

se, etc. In ordinntione presbyterorwn cuilihel Iradendus

e.ïl calix cum viuo et aqua, el patena cum Iwstia, et cuilibet

tonna repeienda est in
singulnri Accipe poiestateni, etc.

S. R. C. ita slaiuil et décret il, die 11 Jlarlii
1820.) Il ne

parait pas nécessaire de loucher
l'hostie; il suflit qu'elle

snit sur la patène que l'on touche; la rubrique dit Et pn-
lenam superposuam cum Iwslia, et ipsi illinn nccipinnl inter
indices et metlios itigitos; le mot il tain se rapporte a pale-
nn-ji qui précèio; car les ordinands reçoivent ce qu'on
or on leur présente le calice et la palène;
ü ne parait pas plus nécessaire de toucher le pain nue
le vin..

(ô) Le céré;noniaire a soin de faire avertir assez tôt un
des nouveaux diacres en dalmaiique; il s'approche de

l'autel, reçoit le live des
Evangiles, va s'agenouiller sur

le marchepied a la
gauche de l'évoque, et récite avec lui

la prière Mundu cor meum, puis t'Kvanjiifc en se tenant
richoiit hors des marches près de l'évèque. Pendant ce

temps on prépare sur l'autel un uomDre suflRint d'hosties

Çjux les ordùian-.ls
qui doivent communier, et ou coutume

la mpsse suivnnl le rite accoulnmé.

(4) On se met sur deux lignes comme pour la commu-
nion générale on lient le cierge à la main exiéi ieuiv,
mais on le présente toujours de la main droite, lu liaisaut

auparavant; cuux qui doivent les recevoir sa tienne»! près
aux deux cotés on salue l'autel et le prélat, quand 0;'
arrive et quand on s'eu retourne, comme il a été dit à l'or-
dination des lecteurs, et tous vont reprendre leur place
dans le chœur, exc-'plé les prêtres.

(5) Les nouveaux prêtres Joiveut avoir soin de pronon-
cer toutes les paroles eu même temps que 1'érêque, du
même toit de toix, s'il ne chante pas, et sans jamais le pré-
venir; ils font les niâmes inclinations, maisaucun signe dg
croix. (S. C. 1749.) Il est à propos qu'ils unissent leur in-

trnlion à la sienne, soit dans l'oblation du pain et du vin.
soit dans la commémoraison pour.les vivants et les morts;
ils doivent surtout s'unir à lui dans Ij conséi-raiiou du corps
el du sang de Nôtre-Seigneur Jésus-Christ.

A l:r messe bassp, tous les assistants sont à genoux, de

puis l'offrande jusqu'après l.i communion.

(0) On trouve la traduction fianijaise et une explicalin:i
des prières suivantes aux articles que nous allons indi-

quer successivement. Voyez d'aliorJ l'article Obliho*
et l'art. Invocation. Tons ces articles oui en tête (Expii.
cation du P. Lebrun.)
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Pendant qu'il oftre le calice.

Offerimus tibi, Domine, calicem salularis,

luam deprecantes clementiam ut in conspectu

divinæ majestalis lua? pro nostra et totius

mundi salute, cum odore suavilalis asccn-

dal. Amen.

Après l'offramie du enlice.

In Spiritu humililalis, et in animo contiito

suscipiamur a te, Domine et sic fiât sacrifi-

cium nostrum in eonspectu tuo hodie, ut

placeat tibi, Domine Deus.

Veni Sanctificalor omnipolcns oîterne

Deus, et benedic hoc sacriticium tuo sancto

nomini prxparatum.

l'éveque procède aussitôt au lavement des maiasl.

Par l'intercession Per intercessionem

du bienheureux Mi- beati Michaclis (1)
(hct archange présent archangeli stantis a

aucôlédroitde'l'aulel, dexteris iltar'is in-

et de tous les élus, censi et omnium

que le Seigneur dai- clecloruin suorum

gne bénir cet encens, incensum istud di-

ct le recevoir comme gnetur Dominus be-

nne odeur de suavité, nedicerc,et inodorcm

Par Jésus-Christ No- suavi!alis accipere.

tre Seigneur,. Ainsi Pcr Christum Domi-

foii-il. (Votj. Encen- num nostrum. A-

SEMENT, men.

Pendant que l'éveque encense les oblations.

S(.igneur,vousavez Incensum islud a

béni cet encens; pen- te benedic(um, ascen-

dant que sa fumée dat ad te, Domine, et

s'élève vers vous descendat super nos

faites descendre sur miscricordia tua.

nous votre miséri-

corde.

Pendant qu'il encense l'autel.

Seigneur, que ma Dirigalur, Domine,

prières'éiève en votre oralio mca, sicut in-

présence comme l'en- censum il! conspectu
cens; que l'élévation tuo;elevaliomanuum

de mes mains soit mearum sacrificium

comme le sacrifice vespertinum. Pone,

qu'on vous offre le Domine cuslodiam

soir. Mettez Sci- ori mco et osliurn

gneur, ur.e garde à circumstantise labiis

ma bouche; meltcz à mcis, ut non declinet

mes lèvres une porte cor meum in verba

de circonspection maliliœ, ad excusan-

afin que mon cœur das excusationes in

ne se porte pas à de peccatis.
mauvais discours,

pourchercher à m'excuser quand j'ai péché.

Pendant qu'il rend l'encensoir au diacre.

Accendat in nobis Dominus ignem sui

ainoris et Hammam œiGinœ charitatis.

Amen.

Pendant qu'il lave ses mains {Voy. Lavabo).

Lavabo inter innocentes manus mens, et

circumdabo allare tuum, Domine, ut audia:ii>t

vocem taudis, et enarrem universa mirabilis

tua. Domine, dilexi decorem domns tuaj el-

locum habitationis gloriœ tuœ. Ne perdas

cum impüs, Deus, animam meam et cum-

viris sanguinum vitam mcam in quorum
manibus iuiquitalcs sunt; dc\lcrn eorum te--

pleta est muncribus: Ego autcm in innocen-

tia mea ingressus sum redime me et mise-

rere mci. Pes meus stelit in direclo in

ecclcsiis benedicam te, Domine (2). Glori.t

Patri, et Filio, el Spiritui sancto sieut er.il

in principio, elnunccl semper, cl in saîailu.

sœculorum. Amen.

Après le lavement des mains
(Voy: Saints).

Suscipe, sancla Trinilas, hanc oblalioncm^

.quam tibi offerimus oh memoriam Passionis,

Resurrcclionis et Ascensionis Jesu Christi

Domini nostri, et in honore beatae Maria!

semper virginis, et beali Joannis Bap!i;lx.
et sanclorum apnstolorum l'Vtri et Pauli, et

islorum, et omnium sanctorum ut illis pro-
ficiit ad honorem, nobis aulem ad sahilcm

et illi pro nobis intercedere dignentur in cœ-

lis, quorum memoriam agimus in terris..

Pcr cumdcm Christum Dominum nostrum..

Amen.

Pendant que l'éveque se tourne (seul) vers la peuple
( Voy. OnATE FRATBES).

Orale, fratres, ut meam an v.eslrum sacri-

ficium acceptabile Gal apud Deum Patrem

omnipotcntem.

Les assistants répondent

Suscipiat Dominus sacrificium de manibus

luis ad laudem et gloriam nominis sui, au:

utilitalem quoque nostram, totiusque Eccle-

sire suse sanclœ.

Les ordinands disent Amen.

Ensuite les deux secrèles qui suivent

Secrète des Quatre-Temps de l'Aveut.

Seigneur laissez- Saerificiis pric^on-

vous toucher par le tibus, quœsumus, Dn-

présent sacrifice et mine, placalus inten-

agréez-le, afin qu'il de; ut et devolioni.

serve à nourrir notre nostraî proficianl et

piété et à assurer no- saluti (3).
Ire salut.

Chaque ordinancl aura soin de prévoir et

même de copier, s'il le faut, la secrète et la

préface du jour, qu'il ne trouverait pas ici,,
aussi bien que la communion et la poslcom-r
muni on.

Secrète pour les ordinands.

Tuis, quœsumus, etc., col. 1075.

Secrète pour le samedi des Quatre-Temps du CarêmR.

Nous vous en sup- Prœsentibus sacri-

plions, Seigneur, ficiis quœjumus,
sanctifiez nos jeûnes Domine, jejunia nos-

(1) On prut voir dans l'explication des cérémonies de

la messe par le P. Lebrun, les raisons de met.tre ici le

nom de saint Michel, plutôt que celui de l'archanae Ga-

briel, qui ayparut près de l'autel au prètre Zacliariv, père
de saint Jean-Baptiste. On y trouve aussi la traduction

française des prières de la messe.

(2) Dans le temps de la Passion, on omet le Gloria Pa-

Iri, à moins qu'on ne dise la messe d'une tête.

(ôj Celle secrète est du rite romain eu voici une au-

tre de divers rites usitée en France, parisien, viennois, etc.

Seigneur nous vous offrons Tibi, Domine pro pec-
une hostie de propiliation c.itis noslris hostiain propi-
pour nos péchés, vous sup- tiatiouisofferimus, humiliter

pliant humblement de nous deprecantes ut ad nos cito
envoyer au plus tôt celui m'utc.re digneris quem mis-
que vous devez envoyer, qui surus e=, omnis justitiœ fon-
est la source de toute jus- lisin Dominum noslrum Je_r
lice, Notre-Sei^ueur Jésus- sum Chrislum..

Christ"
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par le présetif sacri- tra sancliGca ut,

fice, afin qu'il opère quod observantia no-

sur nos âmes ce que slra profitetur ex-

notre fidélité à les trinsecus interius

observer signifie à operetur (1).
l'extérieur.

Secrète pour les ordinands.

Tuis, quœsumus, etc., c,omme ci-dessous.

Secrète pour le samedi avant le dimanche de la Passion (2).

Oblalionibus nostris, quœsumus, Domine,

placare susceplis et ad te nostras etiam re-

belles compelle propitius voluntates (3).

Secrète pour les ordinands.

Tuis, quœsumus, etc., comme ci-dessous..

Secrète pour le samedi saint.

Suscipe, qua;sumus, Domine, preces po-

puli lui cum obtationibus hostiarum ut

patschalibus initiata mysteriis, ad œternilatis

nobis medelam, te operante proGciant (4).

Secrète pour les ordinands.

Tuis, quœsumus, etc., comme ci- dessous.

Secrète pour le samedi après la Pentecôte.

Ut accepta tibi sint, Domine, nostra jfju-
nia praesta nobis, quœsumus, hujus munere

sacramenti purificatum tibi pectus offerre (5).

Secrète pour les ordinands.

Tuis, quœsumus, etc., comme ci-dessous.

Secrète pour le samedi des Qnatre-Temps de septembre.

Concède, qiiœsumus, omnipotens Deus, ut

oculis luœ majeslalis munus oblatum, et gra-
tiam nobis devolionis obtincat, et cffectum

beatœ perennitalis ac^uirat (6).

Secrète ponr les orili.ianus.

'fuis, quœsnmus, Domine, operare mysle-

riis, ut bajo libi dignis mentibus

feramus. Per Dominurn noslrnm Jrsum Clin-

stum, Filium tuum, qui tecum vivit et régnai
in unitate Spiritus sancti Deus.

Préface de l'Avent.

C'est la même que pour les Quatre Temps

de septembre, ci-après, col. 1078 (7).

Préface pour le samedi des Quatre-Temps du Carême,

pour
le samedi avant le dimanche de la Passion, et pour

les dimanches intermédiaires. ( Voy. Préface.)

f Per omnia sœcula sœculorum. Amen.

i Dominus vobiscum Et cum spiritu
(uo.

f Sursum corda i^ Habemus ad Dominum.

f Gratias agamus Domino Duo noslro

Dignum et justum est.

Vere dignum et juslum est, œquumel sa-

lutare, nos libi semper et ubique gra'i.is

agere, Domine sancte, Pater omnipolens,
œlerne Deus, qui corporali jojunio vitia coiii-

primis, mentem elevas, virtutem largiris
cl

prœmia, per Christum Dominum noslrum;

per quem majestalem tuam laudant angeli,

adorant dominationes, tremunl potcslalcs;
cœli cœîorumque virtutes, ac beata sera-

pliim, socia exsultalione concélébrant. Cum

quibus et nostras voces ut admilti iubeas
de'

precamur, supplici confessione dicontes

Sanctus, etc., comme la dernière préface.

Préface du samedi saint et du temps rascal.

Per omnia sœcula sœculorum. lîAiren.

f Dominus vobiscum, Et cum spiritu
luo.

y Sursum corda; n) Hiibomus ad Dominum.

f Gratias agamus Domino Deo nostro

k) Dignum et juslum est.

Vere dignum et
justum est, icrjuum et sa-

lutare, te quidcm, Domine, omni lemporc,

scd in (bac poiissimum nocte) (8) gioriosius

Autre secrèle.

(1)0 Dieu, qui êles le Noslra propilius susci-

misériiHirdieiixliliéi'ateurde piens niunera,1 Ueus, in te

ceux qui espèrent eu vous, sperantiiini misericors lihe-

ilaignezaccepler nos offrait- rator, ah omni nos pravita-

des; daignfiz nous préserver tis tuere cousortio, nec ul-

de toute perversiliî et de lis iiiiijuilulum viuculis pa-
tous les liens d'iniquité et tiaris aslringi ut unde uo-

mettre notre liherté en su- bis e<;t tota pietas iude sit

rtiié, vous d'où nous vient tuta libertas.

luute piété ( Secrè;e du

rite
viennois).

(2) Comme les renvois peuvent embarrasser, nous réu-

nirons à la (i,i de cet article, ce qui est propre il certains

liimps Ou certains jours de l'année, quoique eu soit déjà

ici; nous y ajouterons la traduction fratti; lise.

Attire secrète.

(3) Oblationibus nostris, quaisnmus, Domine, placare

susceplis; et nos iu lide nomiuis rilii lui roliora per spei

parseveranliam, et charitatis cxcellenliaiii: quatenus sem-

per in bono persévérantes, ipsum pio sensu iutelligere

et muudu corde videre possimus.

Aulre secrète.

II) Suscipe, qiisesumus, Domine, et plebis tn;n, et tno-

rum hostias renalorum; ut <'t confessinne toi nominis, nt

ba|itisuiitle reuovati sempiternam be.niiudinem cuusequau-

tur.

(5) Virtute sancti Spiriitis, Dnminr, munera nostra snne-

lificu et eodemspiranle, fac nos tibi semper et devolam

ticipre vuluntatem, et majestati tuai sincero corde ser-

lire.

Autre sécrète.

(6) Hostia-, Domine, tuis aspuclibns immolanda, nos

quaijoinijs, ab omnibus vitiib potenter absolval, paritur-

que mentes nostras et corpora spirilali sanciincationc fc-

cundet.

Autre Préface..

(7) V. Per omnia saeeula sseculonim. li. Amen.

V. Dominus vobiscum. Il. Et cum spiritu !uo.

V. Sursum corda. Il. Habemus aJ IJoiiiiniiin.

V. Gralias aganius Domino Deo noslro. Il. Digi'.um et

justum est.
Vere dignnm et juslum est, sequum et salutare, nos tibi

semper et ubique gratias agere, Domine sancte Pater

omnipotens, aeterne Deus, per Clirislum Dominum uo-

strurn; quem perdilo honiiinim genuri Salvalorem iniseri-

cors et fidelis promisisli, cujus veritas iiislrueret inscios,

.sanctilas justilicaret inipios vinus ailjuvaret inlirmos.

Dum ergo prnpe est ut veniat quem missurus es, et die.-af-

fulget liberaliouisnostrse;
in hac proinissionuiittuaruni lide

I iisgaudiisexsultamus.
Et ideo cum aiigeliselarchingeli'

cum tlironis et dominaliuuibus, cumque uimii militia cœ-

lestis exercitus, hymnum glori;c luas canimus sine line di-

ci'iites Sanctus, ete., comme ci-après Ii la dernière pré-

(uce.
Dans cette préface, après le préambnle ordinaire, on

reconnait que le Messie promis au genre humain devait

instruire les ignorants, justifier les pécheurs, et fortifier

les faibles; à l'approche du jour qui nous rappelle noire

délivrance, nous imus livrons 3 une sainte joie, eu atten-

dant celui que le Seigneur
doit

envoyer, c'est-'a-dire
le

Messie promis.

(8) Le samedi saint on dit Une îjocfe dans l'octave de

P&ques, hoc. die; dans le temps pasc.il, hoc polissimum.

L'Eglise nous excite à la reconnaissance dans le temps

pascal, en nous rappelattt
l'iinniolalion de Jésus-Christ,

»r:>i Agneau pascal; qui ôte les pécllés du monde, qui a

dilmil mort par la sienne, cI qui nous a rendu la

sa
;é»urrection.
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prœdicare, cum Pascha nostrum immolatus

rsl Cltristus ipse enim verus est Agnus qui

nbslulil peccala mundi, qui mortem nostram

nioriendo destruxit, et vitam resurgendo rc-

paravit. Et idco cum angelis et archangelis,
cum thronis et dominationibus, cumque omni

militia cœlestis exercitus, hymnum gloriœ

livee canimus sine une diccnles San-

ctus, etc.

l'réface du samedi après la Pentecôte, et des sept jours

précédents.

j> Per omnia sœcula sœculorum. Amen.

t Dominas vobiscum Et cuw spirilu

tuo.

y Sursum corda; Habemus ad Domi-

num.

$ Gratias agamus Domino Dco nostro

i$ Dignurn et justum est.

Vere dignum et justum est, œquum et sa-

lulare, nos libi semper et ubique gratias

agere Domine sanctc, Pater omnipolens,

œlernc Deus, per Christum Dominum no-

strum qui ascendens super omnes cœlos, se-

densque ad dexteram luam, promissum Spi-
rilu ni s a n cl u mhodierna die infiliosailopliouis
effudit. Quapropter profusis gaudiis, totus

in orbe terrarum mundus cssull.il sed et

supernœ virtutes atque angelwœ polostales,

hymnum gloriœ tuœ concinunl, sine fine di-

centes Sanctus, etc. (1).

Préface de la sainteTrinité, pour tous les dimanches
liors des temps et des octaves qui ont une préface
propre.

? Per omnia sœcula sœculorum. Amen.

t Dominus vobiscum Et cum spiritu
tuo.

y Sursum corda; Habemus ad Domi-

num.

t Gralias agamus Domino Deo noslro

Dignum et justum est (2).

Verc dignurn et justum est, œquum et sa-

lutare, nos tibi semper et ubique gratias

a gère, Domine sancte, Pater omnipotens,
æterne Deus; qui cum unigenito Fitio luo et

Spirilu sancto, uuus es Deus, unus es Domi-

nus non in unius singularilale personœ,
sed in unius Trinilatc substantiœ. Quod enim

de tua gloria revelanle te credimus, hoc de

Filio tuo, hoc de Spiritu sancto, sine diffe-

rentia discrctionis sentimus. Ut. in confes-

sionc verîe sempiterna3que Deitatis, et.in per-
sonis proprictas, et in essentia unilas, et in

majestale adoretur œqualilas. Quam laudanl

angeli atque archangeli,. cherubim quoque

ac seraphim, qui non cessant clamare quo-

tidie, una voce dicentes Sanctus,. etc.

Préface pour le samedi, drs Ouaire-Temps de septembre,

et toutes les fois qu'il n'y -jn a pas nue propre.

f Per omnia sœcula sœculorum. Amen.

î Dominus vobiscum; Et cum spiritu
tuo.

Sursum corda; i^~ Habemus ad Domi-

num.

^Gralias agamus Domino, Deo noslro

$1 Dignum et justum est.

Vere dignum et justum est, œquum et sa-

lularc nos libi- semper et ubique gratias

agere, Domine sancte, Pater omnipolens,

œierne Deus,. per Chrislum Dontinum nos-

trum; per quem majeslatem luiiiri laudant

anguli, adorant Jominaliones, Ircmunl po-

losiatrs cœli cœlorumque virtutes, ac beata

scrnpliiin socia cxsuitnlione conrclcbrant.

Çumquibusct noslras voces ut admiili
jubcas

deprecauiur, supp!ici confessione divcnlcs

Sanclus, Sanctus, Sanctus Dominus Deus..

Sabaolh.
{Yoy. SANCTUS.) Pleni sunt cmli et.

terra gloria tua, hosanna in excelsis. Bene-

dictus qui venit in noinine Domini, hosanna.

in excelsis ( V oî/.Benedictds, ou Supplément)..

Ganon de la messe (Voy. Ta icnun).

Tcigilur, clementissime Pater, per Jcsiinu

Christum, Fiiium tuum, Dominum nostrum,

supplices rogamus ac petimus, uti iicci'pi.i

habcas et bened'cis hœc dona, hœo muncra.

liœcsancla sacriGcia illihata; im;lrimis ()i'(B

tibi offerimus pro Ccclcsia tua sancta calln»-

lica quam pacificare, cnsludire, aduna'rc.

et regere digneris, tote orbe terrarum, una

cum fatnulo tuo papa nostro N., et anlislilft

uostro N., et rege
nostro tY., et omnibus <ir-

IhoLloxis atque ca'.holicœ et aposlolicœ GJei

culloribus.

Mémento, Domine, fiimulo; um famularuin-,

que tuarum N. et N. (Voy. Mémento).

Ici ils font coinm^moraison dis vivants pour IpsiiiipI*

PûtCque et eux-mêmes SI' sont proposé de prier; puis.-
ils continuent avec lui (5)

Et omnium circumslantinm, quorum lihi.

fides cognita est, el nota devolio, pro quibu*

tibi offerimus, vel qui tibi offcrunt hoc sa-

crificium taudis, pro
se suisque omnibus

pro redemptione animarum suarum, prose

salutis et incolumitatis sure; tibique redduul

vota sua œlerno Deo. vivo et vero.

Communicantes (Voy. Communicantes) et

memoriam vénérantes imprimis gloriosœ-

semper Virginis Maria: genitricis Dei et Du-

mini nostri Jesu Christi (4).

Au lieu du Communicantes précédent, 1° De Noel a l'Epi--

phanie, on dit:

Communicantes et diem sacratissimum

célébrantes quo bealœ Mariœ inlcmerala

(1) Le Fils de Dieu monté au-dessus de tous los cieux et

assis a la droite de son Père, a envoyé le Saint-Esprit qu'il
avait promis, et l'a répandu sur las enfants adoptifs le jour
«le la Pentecôte. C'esl pourquoi l'unicers eutier tressaille

de
joie et s'unit aux louanges que lui donnent les venus

célestes et les puissances angéliques, qui disent sanscesse

Sain:, Saint, etc.

(2) Ici l'Eglise professe explicitement le mystère
d'un

seul Dieu; d'un seul
Seigneur en trois personnes. Ce que

le Père nous a révélé de sa
gloire, nous le reconnaiss'iis

dans le Fils et le Sainl-lispril sans aucune iliffëri'D.e.

Nous confessons et adorons la propriété des personnes,
l'uuilé d'essence et dans chacune une égale niujeslé,

louée par les anges
el l<'s archanges. par les chérubins et

les séraphins, qui ne cessent de pro. lamer sa sainteté.

(3) Il ne s'ensuit pas que chaque nouveau-prèlru piH.sne

s'acquitter ce jour là d'uu honoraire qu'il aurait reçn pour

une messe ordinaire, sans explication. (Vuti. Benoli XI Y

de Sacrifioio Missæ),

(4) Ou ajoute ici non-seulement ce qui est propre aut

divers jours destinés pour l'ordination, mais encore d'au-

tres temps auxquels elle p.-ul avoir lieu, avec une auto-

risation du sailit-siége, savoir uu jour de dimanche ou de

fête autrefois chô.née, comme les trois fétes de. Noël, le

premier jour de l'an l'Epiphanie, l'A.iCCiisiou, les liuis

tètes de Pâques el de la l'culetô'ic, elc
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virginilas huic mundo edidit salvatorem

sed et memoriam veneranles imprimis glo-

riosae semper Virginis Marias genitricis rjus-

dem Dei et Domiui nostri Jesu Cliristi.

2° Dans l'octave de l'Epiphanie on dit

Communicantes, et dicm. sacralissimum

celebrantes quo Unigenitus tuus in tua tecum

glorin foœtcrnus, in veritate carnis noslrœ

visibililcr corporalis apparuit sed et memo-

riam venerantes imprimis gloriosœ semper

Virginis Mariæ genitricis ejusdem Dei et Do-

mini nostri Jesu Christi.

5° Au samedi saint, au lieu du Communicantes ordinaire,
on dit le suivant

Communicantes et noctem (dans l'octave de

Pâques on dit
dicin(saeratissimam) celebran-

tes resurrectionis Domini nostri Jesu Cliristi

secundum carnem sed et memoriam vene-

rantes imprimis gloriosœ semper Virginis

Mariœ. genilricis ejusdcm Dei et Domini no-

stri Jesu Christi.

4° Dans l'octave de l'Ascension, même lorsqu'on a dit

une autre préface on dit

Communicantes, et diem sacratissimum

nHebrantes quo Dominus nostrr, unigenitiis

Filius tuus, unitam sibi frngilitatis nos Ira)

.suhslanliam, in gloriœ tuœ dextera colloca-

vit; sed et memoriam vénérantes imprimis

gloriosœ semper Virginis Mariæ genilricis

ejusdem Dei et Domini nostri Jesu Chrisli.

S" Au samedi après la Pentecôte, au lieu du Communican-
tes ordinaire, on dit le suiiant

Communicantes et diem sacralissimum

Penlecostes célébrantes, quo Spiritus sanctus

aposlolis, innumeris
linguis apparuit; sed et

memorinm venerantes imprimis gloriosœ

semper Virginis Mariœ geni tricis Dei et Do-

mini nostri Jesu Christi.

Dans tous les cas on ajoute

Sed et bcatorum apostolorum ac marlyrum

luorum, Petri et Pauli, Andreœ, Jacobi, Joan-

nis, Thomœ, Jacobi, Philippi, Barlbolomœi,

Matlhœi, Simonis et Thadœi, Lini, Cleti, Cle-

mentis, Xisti, Cornclü, Cypriani, Laurenlii,

Chrysogoni, Joannis et Pauli, Cosmœ et Da-

miani, et omnium sanctorum tuorum quo-
rum mcrilis precibusquc concédas, ut in om-

nibus proleclionis tuoe muniamur auxilio.

Pi r eumdèm Christum Dominum nostrutn.

Amen.

Hanc igilur oblationem servitutis nostrœ,
scd et cunctre familiae tum, quœsumus, Do-

mine, ut placalus accipias, diesque nostros

iii tua pace disponas, atquc ab œlerna dam-

nalione nos eripi, et in eieclorum luoru.n

jubeas grege numerari. Per Christum Domi-

lium uostrum. Amen.

Au samedi saint et au sainedi après la
Pentecôte, au lieu

du Uanc iyilur précédent, on dit le suivant

Hanc igitur oblationem

servitutis nostrœ. sed et cunciœ familiae luœ,

quam libi ouVrimus pro his quoque quos

regenerare dignaius es ex aqua et Spiritu

sancto, tribuens eis remissionem omnium

peccatorum; quœsnmus, Dominc, ut placa-
lus accipias, diesque nostros in tua pace

disponas, atque ab œlerna darnnatione nos

eripi, et in electorum luorum jubeas grege

numerari. Per Christum, Dominum nostrum.

Amen.

Ouam oblalionem (Voy. Quam ôblationem)

tu Deus in omnibus, quœsumus, benedictam,

ascriplam, ratâm, ralionabilem, acceptabi–

lcmque faccre digneris,
ut nobis corpus et

sanguis Oat dilectissimi Filii tui Domini

nostri Jesu Christi.

Qui pridie quam pateretur accepit panern

in sanctas ac vencrabiles manus suas et

elevatis oculis in pœlum ad te Deum Patron

suum omnipotentem, tibi gralias agens, b<v-

ncdixit, fregit, deditque discipulis suis, ili-

cens Accipite
et man ducale ex hoc omnes.

Ils doivent prononcer
les paroles suivant™

de la consécration, distinctement, avec atten-

tiun et dévotion, et en même temps que. l'écê-

que, en sorte qu'ils n'achèvent pas avant lui(i).

Paroles de la consécrat.ion du pain ( Voy. Consécration,

S, ElÉVATION.)

HOC EST ENIM CORPUS BIËUJI.

Après l'adoration de l'hostie.

Simili modo poslquam cœnntum est, acci-

piens et hune prœclarum calicenl in sanclas

ac venerabiles manus suas; item tibi gralias

agens, benedixit, deditque discipulis suis,

dicens Accipite et bibile ex eo omnes.

Paroles de la consécration du calice.

HlC EST ENIM CAUX SANGUINIS ME!, NOVI ET

ÆTERNI TESTAMENT!, MYSTEMUM FIDEI, QUI

PRO VOB1S ET PRO MCLTIj EFFUNDETUR IX

REMISSIONEM PECCATOROM.

Sitôt après la consécration.

Hœc quotiescunque feceritis, in mei me-

moriam facielis.

Après l'adoration du précieux sang.

Unde et memores, Domine, nos servi lui,

sed et plebs tua sancta, ejusdem Christ: Filii

tui Domini nostri tam bcatœ passions. ueo

non et ab inferis resurrectionis. sed et in

cœlos gloriosœ ascensionis offerimus prœ-

clarœ majestati tuœ de luis donis ac datis

hostiam puram, hostiam sanctarn, hostiam

immaculatam, panem sanctum vilœ œ;ernas,

et calicem salulis perpetuœ.

Supra quae propitio ac sereno vullu respi-

cere digneris, et accepta habere sicuti ac-

cepta habere dignatus es munera pueri tui

justi Abel et sacrificium patriarche nostri.

Abrahœ; et quod tibi obtulit summus sacer-

dos tuus Meicliiscdech, sanctum sacrificium,

immaculatam hostiam.

Supplices le rogamus, omnipotens Deus

julie hœc perfcrri per manus sancti angeli
tui in sublime altare tuum, in conspecltt di-

vinœ majestatis luai, ut quotquot ex hac al-

laris participalione sacrosanctum Filii lui

corpus et sanguinem sumpserimus omni

benediclionc cœlesti et gratia repleamur.

(1) Ils doivent avoir l'intention de ne consacrer que la
meme matière destinée par l'évêque être consacrée, et
qu'aulant qu'ils n'achèveront pas avant lui la forme essen-
(¡elle il la consécration; s'ils u'achevaieut qu'après iis la

fu'ràipnt invalidcment, à moins que délai n'einpèchit

pas l'union morale. (Voij- Benoit ÂIV, de Sacnficio

Missœ.)
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Per cumdcm Chrislum Dominum nostrum.

iij Ame n.

Commémoraison pour les défunts (Voy. MEMENTO).

Mémento etiam, Domine, famnlorum famu-

larumque tuarum N. et N., qui nos prœces-

sertint cum signo fidei, et dormiunt in somno

pacis.

(Ici ils prient »n instant pour quelques défunts qu'ils se

sont prupusé de soufager, et fonrsmveiit.)

Ipsis, Domine, et omnibus in Christo

quiescentibus, locum refrigerii, lucis et pa-

cis, ut imlulgoas, deprecamur. Pcr eumdem

Christum Dominum nostrum. Amen.

Aux première s paroles suivantes ilsse frappent la pollrine

(Voy. Nobisquoqoe].

Nobis quoque peccatortbus, famulis tuis

de muliitudine miseralionum luarum spe-

rantibus, parlem aliquam et societatem do-

nare digneris,
cum tuis sanclis apostolis et

marlyribus
cum Joanne, Stcphann, Matllria,

Barnab.i, Ignalio, Alexandro, Marccllino,

Pelro, Felicitate, Perpetua, Agalha, Lucia.

Agnele.Cœcilia,
Anastasia et omnibus sanctis

tuis, inlra quorum nos consortiunf non œsti-

mator merili, sed veniœ, quœsumus, largilor,

ad mille: Per Ghristum Dominum nostrum.

Per quem haec omnia, Domine, semper

bona creas, sanctificas, viviOcas, benedicis

et prœstas nobis.

rendant que l'évoque, après avoir rail la génuflexion, fait

le signe de la croix sur le calice avec l'hostie.

Pcr ipsum et cum ipso, et in ipso, est tibi

Dco Patri omnipotenti, in unilate Spiritus

sancti, omnis honor et gloria.

y Pcr omnia sœcula sœculorum. Amen.

Oremus.
(Foy.

Oraison dominicale).

Prœccptis salutaribus moniti, et divina

instilutiono formati, audemus diccre

Pater noster, qui es in cœlis sanclificelur

nomen tuum; advrniat regnum luum fiat

voluntas tua, sicul in ccelo et in terra panem

noslrum quotidianum da nobis hodie; et di-

millc nobis débita nostras sicut et nos dimilli-

mus debitoribus nostris; et ne nos inducas

in lentationcm:

Les autres assistants répondent Sed libéra

nos a malo.

Les orclinands disetil Amen; puis ils ajou-

lenl

Libéra nos, quœsumus, Domine, il) omni-

bus malis, prœterilis, prasenlibus et futuris,

et inlerccdcntc beata et gloriosa semper Vir-

gille Dei génitrice Maria, cum beatis aposto-

lis tuis Pelro et Paulo, atque Andréa, et om-

nibus sanclis, da propitius pacem in diolius

nostris ut ope misericordiœ tuB adju'i,
et a

peccato simus semper liberi, et ab muni per-

turbatione securi (Yoy.
Libeiu nos).

Pendant que l'évoque rompt l'hostie.

Per cumdcm Dominum noslrum Jesnm

Christum Filium tuum, qui tecum vivit et

régnât in unitate Spiritus sancti Deus Per

omnia sœcula sœculorum. Amen.

t Pax Domini sit semper vobiscum (Voy.

Pax Domini). Et cum spiritu tuo.

Pendant, que l'évoque nipl la parliruln de l'hostie dans

calice (Voy. Fraction).

Hacc commixiio et consecratio corporis et

sanguinis Domini nostri Jesu Christi fiât

aVcipicnlibus nobis in vilam œlcrnam.

Amen.

En disant Miserere nobis et dona nobi·,

ils frappent leur poitrine avec la main droite.

Agnus Dei, qui lollis peccala mundi, mise-

rere nobis.

Agnns Dei, qui tollis peccata mundi, mise-

rere nobis.

Agnus Dei, qui tollis peccala mundi, dona

nobis pacem (Y. AGNUS Dei, au Supplément).

Au santedi sainte on omet /'Agnus Dei.

Domine, Jesu Chrisle, qui dixisti apostolis

tuis Pacem relinquu vobis; pacem
meam du

vobis ne respicias peccala mca, scd (idem

Ecclesiaî tuae; eamque secundum voluntalem

tuam pacificare et coadunare digneris. Qui

vivis et régnas Deusper
omnia sœcula ne-

culorum. Amen.

Ici excepté
au samedi saint le premier

ordinand de chaque ordre sacré seulement

s'approche successivement de Vévéque, lui fait

une inclination profonde après at·oir fait une

génuflexion ..au saint sacrement, Gaise d'abord

l'autel hors du corporal, droite

qui lni donne aussitôt le baiser de paix en di-

sant Pax tecum; à quoi il répond Et cntn

spiritu tuo. L'ordinand fait de nouveau l'in-

clination, puis la génuflexion, et porte
In

paix au premier de ses compagnons respectifs

d'ordinatiun, lesquels se le communiquent
en-

suite successivement enlr-e eux. Cepmdrnt

s'ils sont peu nombreux, l'éréque pourra don-

ner lui-même le baiser de paix ci tous ( Voy.

Paix). On se tient debout pour recevoir lu

paix. Dès que les prêtres se sont remis à ge-

noux, ils continuent comme il suit

Domine Jesu Christc, Fili Dei vivi, qui ex

vuluntale Patris, cooperanie Spirilu sanclo,

per murlem tuam mumlum vivificasli, libéra

me per hoc sacrosanclum corpus
et sangui-

nem luum, ab omnibus iuiquitalibus mois

et universis malis; el fac me tuis scmper iu-

hœrere mandalis, et a te nunquam separari

permittas- Qui cum eodem Deo Pâlie et Spi-

ritu, sancto vivis et régnas liens in sœcula

sœculorum. Amen.

PerLeplio corporis lui, Domine Jesu Cliri-

sle quod ego indignus sumerc prœsumo

non inihi provenial
in judicium

et condem-

nationem sed pro tua pielale prosit
mihi ad

lulamenlum mentis et corporis, et ad mede-

lam percipier.dam Qui vivis et régnas cum

Deo Paire in unititte Spiritus sanclis Dcus pcr

omnia sœcula sœculorum. Amen.

Avant que révoque prenne les deux partics de l'hos'.ie.

Panem cœlestem accipiam,
et nomen Do-

miniinvocabo.

Alors, médiocrement inclinés, ils frnfiptnl

humblement leur poitrine
en dtsant trois fois

Domine, non sum dignus
ut inlroe suh

teclum meum, sed tanluai dic verbo, el sa-

nabilur anima mea.
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Pendant que l'évéque se signe avec l'hostie.

Corpus Domini nostri Jcsu Christi custo-

diat animam meam in vitam œlernam.

Amen.

Pendant que l'évéque communie, les ordi-

nands ont tous les geux fixés
sur lui et mé-

ditent quelques instants avec lui sur le saint

sacrement; ensuite ils disent

Quid retribuam Domino pro omnibus quœ

retribuil mihi? Calicem salutaris accipiam et

notnen Domini invocabo. Laudans invocabo

Dominum, et ab inimicis meis salvus cro.

rendant que l'évéque se signe avec le calice.

Sanguis Domini nostri Jcsu Christi custo-

diat animam meam in vitam œlernam. 1}

Amen {Voy. Communion).

Pendant que l'écéque prend le précieux

sng, totcs tiennent les yeux fixés sur le calice

et s'excitent d de pieux sentiments envers

Notre-Seigneur Jésus-Christ. Et sitôt après

la communion du prélat sous l'espèce du vin,

les nouveaux prêtres
viennent sur le plus haut

degré pour communier d genutex, tennnt la

nnppe de communion, sans qu'on ait dit aupa-

ravant le Confileor nt lndulgentiam, parce

qu'ils célèbrent conjointement avec le pontife,

(Voyez la 6n du Pontifical, au commence-

ini-nl du titre premier,
et un décret de la con-

grégation des Rites, du 12 novembre 1831,

dans la collection de Gardellini, n. 45ïO).

Pendant ce temps, on met le calice couvert de

la pale sur le corporal, vers le côté de l'Evan-

gile. Les hosties étant sur la patène ots dans

un ciboire découvert, le pontife fait la

flexion, met plusieurs
hosties sur la patène,

en prend une avec respect de la main droite,

se tourne vers les ordinands, et tenant la
pa-

tène au-dessous de leur bouche,- il fait au-

dessus le signe de la croix en disant d chacun

Corpus Domini nostri Jesu Christi custodiat

te in vilam œlernam. Chacun répond Ainen,

baise la main du pontife et reçoil avec respect

la comntunion. Un des ministres du pontife se

tenant au côté de CE pitre avec fin cAice

garni de vin et d'euu (ntozt cclui qui a servi au

sacrifice, mais plutôt celui qu'on a touché

pour l'ordination), en présente à chacun de

ceux
qui ont comnzunié, avec un lfnge propre

dont ils s'essuient la bouche, puis se retirent

et laissent la
plcrce aux autres communiants.

Un autre assistunl
peut tenir la patène à la

droile du pontife, si celui-ci tient lui-même le

ciboire..4 la grand'messe, il est tenu par le

diacre d sa droite, et la patène par le sous-

dfacre d sa qauclae (Voy. Cœrem. episcop.).

Après la communion des nouveaux prêtres,
le pontife, sans tenir le saint sacreznent, est

tourné vers les nouveaux diacres et sous-dia-

cres, qui récitent d genoux le Confiteor d'une

voix médiocre. Si la messe était chanlée, l'urt

des diacres le chanterait debout, médiocrement

incliné, s'inclinant davantage à ces mots, et

libi, pater, et te, pater. L'évêque, debout, la

tête découverte, et to2erné vers les ordinands,

dit d voix haute, moins que l'office ne fût
chanté

Misereatur vestri omnipolens D'eus, et di-

missis peccalis vestris perducat vos ad vilam

œlernam. Amen.

indulgenliam, absol'utionem et remissio-

nem peccatorum vestrorum Iribuat vobis-

omnipotens et'misericors Dominus. i^ Amen.
En prononçant ces dernières paroles, il fait

sur eux le signe de lu croix. Tous les ordri-

nands reçoivent la communion et la purifica-

tion, comme on l'a dit des prêtre. après qite

l'évêque a dit Ecce Agnus Dci, et le reste d

l'ordinaire (1).
Pendant que l'é êque reçoit la première alilution, après

la communion des ordinands et des D:èlos.

Quod ore sumpsimus, Domine, pura menfe

capiamus, et de munere lemporali rat nobis

remedium sempiternum,

Pendant que l'évêque reçoit la seconde alilution.

Corpus tuum, Domine, quod sumpsi. et

sanguis, quem polavi,. adhœreal visecribus

meis et praesta ut in me non rémanent s' e-

lerum- macula, quem pura et sancla refeci'-

runt sacramellta. Qui vivis et régnas in

sœrula sœuulorum. Amen.
To2es apant comanunié, le. pontife ramasse

les fragments, nettoie la patène sur le calice.

prend la purification el l'ablution des doigts;
ensuite il lave ses mains après avoir reçu- la

mitre, qu'U quitte aussitôt après; puis, debout

au coin de l'Epître, tourné vers l'autel, il

commence et ses ministres continuent le ni-

pans suivant, sans Alleluia deptcis la Srptua-

gésime jusqu'à Pâques.

(t) Quoique la congrégation des Rites ait approuvé

l'usage il'êlreà genoux pendant une communion générale
du clergé, la règle du Cérémonial est qu'il soitdehout; les

nouveaux prêtres peuvent bien rester debout dans cette

circonstauce, afin de laisser l'espace libre pour les autres

qui communient après eux. Ceux-ci formant deux
lignes

s'approchent à mesure que les prêtres font de la place, et

se mettent à genoux pendant que les diacres et les sous-

diacres récitent le Conjilcor puis tout se fait à
l'ordinaire,

sans saluer le prélat, parce qu'il tient le saint-sacrement,
mais on baise son anneau et l'on dit Amen, axant de re-
cevoir la sainte hostie.

Dès que la communion est achevée, tes nouveaux pré-
tres se remettent à genoux à leur place pour réciter ce

qui suit. Si le prélat descend de l'autel pour donner l>
communion au peuple, tous sontà genoux quand il passe
et yuand il revient en portant le saint sacrement ( Voyez
ABLUTION).
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TRADUCTION DU RIPONS

«Je ne vous appelferai plus serviteurs,

mais amis, parce que vous avez connu ce

que j';ii opéré au milieu de vous. Dieu soit

loué. Recevez en vous le Saint-Esprit conso-

lateur c'e.st lui que le Père vous enverra.

Louez Dieu. Louez Dieu. Vous êtes mes amis

si vous f.iiles ce que je vous commande. Re-

cevnz, etc. Gloire au Père, etc. C'est lui que

le Père vous enverra. Louez Dieu. Louez

Dieu. »

Dès que le répons est commencé, le pontife

reçoit ta mitre et se tourne vers les prêtres

ordonnés, qui,
debout devant lui, font profes-

sion, de foi de la doctrine qu'ils enseigneront

aux peuples, et disent

Credo in Deum, Palrem omnipotcntem,

Creatorem cœli et terra;; et in.Jesum Cliri-

slum Kilium ejus unicurn Dnmiuum no-

blruin qui conceplus est de Spirilu sancto,

.iiilus ex Maria Virgiue; passus sub Poniio

Pilato, crucifixuii, mortuus et scpultus; de-

scendit ad inferos, terlia die rcsurrexil a

morluis; ascendit ad cce'.os, sedetad dexte-

ram 1)ci Paris omnipolenlis, inde venturus

est judicarc vivos et mortuos. Credo in Spi-

rilum siinctum, sanctam Ecclesiam calhuli-

cam, sanrtorum conimunionein, remissionem

peccatorum carnis resurrectionem, vitam

œieruatn. Amen
(Voy. Symbole).

Lor.ii/iie les nouveaux prêtres ont terminé

leur prufession de foi, ils viennent deux à

deux s'agenouiller sur le second degré et

assis alors sur son fauteuil, devant

.le milieu de l'autel, et couvert de la. mitre,

leur impose successivement les deux mains à

la fois, en disant

Accipc Spirilum sanctum quorum remi-

scris peccata remilluntur cis; et quorum rc-

tinueris retenta sunl.

Après cela il déploie la chasuble, qui est en-

core repliée sur les épaules, et il en revêt chu-

cun d'eux en lui disant Stola

indual te Dominus,

Celle cérémonie terminée, chaque ordinand

s'agenouille d son tour devant l'évêque et met

ses mains dans celles du prélat, qui lui dit,
s'il est sun propre évéque

Promitlis mihi et successoribus meis reve-

rentiam et obedientiam? Et il répond Pro-

milto.

Si l' évéque qui confère les ordres n'est pas
le propre évêque de celui qu'il ordonne, il ent-

ploie la formule suivante, en tenant ses mains

comme on vient de le dire

Promitlis pontifici (vel pnelalo) ordinario

(un, pro tempore cxislcnti, rcvercnliaiu et

Obcdicntiam? Et il répond Promitto.

Il dit à chaque prêtre séculier

Promittis ponlilici ordinario tuo, etc.

Et à chaque prêtres régulier
Prnmillis prœlato ordinario tuo, cle.

Alors l'évêque, lenant toujours les mains de

l'ordinand entre les siennes, lui baise la joue
droite (S. C. 1831), en disant

Pax Domini sit semper tccuin.

L' ordinand répond Amen.

Toutes ces cérémonies terminées, et les or-

dinands étant retournés à leur place à ge-

noux, l'évéque, couvert de la milre et la crosse

à la main, leur adresse cet avertissement

Quia rcs quain tractaluri estis salis peri-
culosa est, (ilii diieclissimi, m:mro vos ut

diligenter lotius missœ ordine.m,at<|ue hiistiifl

consecrationcm, ac fracHouein, cl coniuiu-

uioncin, ab aliis jam ductis sacerdolibus dis-

catis, priusquarn ad celebrandain miss;:))!

accudatis.

Alors l'évéque se lève, et, sans quitter la

crosse ni la mitre, il bénit les prêires clui snnt

à genoux, en disant d'une voix asscs

Benediclio Dei omnipolcntis Piifris t'l

Fif lii, et Spiritus t sancti dcscentlat super

vos, ut sitis benedicti in ordine sacerdolali,

et offer.lis plac:ibile.s hostias pro peccalis

atquc offensionibus populi omnipotenti î)e.(»,

cui est honor et gloria per omnia sxcula

sœculorum. 1^ Amen.

Après cette bénédiction, l'évêque quitte la

crosse et la mitre, on die le fauteuil; il se re-

tourne vers l'autel, et debout au cain de

l'Epitre il dit avec les nouveaux prêtres

toujuurs à genoux, la communion et la post-

communion de la messe du jour, d laquelle il

ajoute celle pour les ordinands avec une seule

conclusion.

Communion pour le samedi des Quatre-Temps de l'Avent.

Exsuilavif ul gigns'ad currendam viam a

summo eœlo rgressio cujus, et occursus cjus

usquc ad summum cjus (1).
Dominus vobiscum. Et cum spiritu tuo.

Postcommunion.

Oremus.

Quœsumus, Dumine, Dcus nnslcr, ut sa..

Aulre communion.

(1) Exsudent ctlseienuu- Slip r te, Domine, onines <iua3-

rentes te, et dicaiil semper, mngnificeu.r Domiuui, qui

(liligunt saluture tlium.
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crosnncdi mysteria, quœ pro reparationis

nostra; muniminc çontulisli, et prœsens no-

bis remedium esse facias, et futurum (1).

Poslcommunion pour les ordinands.

Quos luis Domine comrne ci auprès

cul. 1033.

Communion pour le samedi des Qnatre-'femps du Carême.

Domine Deus meus, in te speravi, libera

me ab omnibus persequenlibus me, et eripe

in- (2).

j> Dominus vobiscum. Et cum spiritu tuo.

Postcommunion.

Oremus,.

Sanctificalionibus tuis, omnipotens Deus,

et vilia nostra curcnlur, et remédia nobis

(Ctcrua provenianl (3).

Posicommiiiiion pour les ordinands.

Ono3 luis, Domine, etc., comme ci-après,

col". 1083.

G mnrnuion pour le samedi avant le dimanche de la

Passion.

Dominus regit me, et nihil mihi deerit; in

Inca poseuse ibi me collocavil super aquam

r-efeciionis educavit me (4).

f Dominus vobiscum. Et cum spiritu tuo.

Postcommunion.

Oremus.

Tua nos, quaesumus, Domine, sancta pu-

rificenl et
operatione sua tibi placitos esse

pcrGciant (5).

Postcommunion pour les ordinands.

Quos luis, Domine, etc., comme ci-après,

col. 1088.

Au samedi saint, au lieu de la communion

les nouveaux prêtres avcc l'évêque commen-

cent tes vêpres par l'antienne Alléluia. Les

ministres dtt prélat avec tous les assistants

disent le premier verset du psaume Laudate

Dominum, omnes geutes puis l'évéque avec

les nouveaux prêtres, le second ver'set; on dit

ainsi le Gloria Patri; et enfin tous à la fois

disent en entierl'antienne Alleluia, alleluia,

c'illeluia. Après quoi l'évéque et les nouveaux

prêtres cornmencent aussitôt d'nntienne Cum

transisset sabbatum, tous ensemble la conti-

nuent ensuite tous les assistants disent le pre-

rnier verset du cantique Magnificat, puis le

prélat et les nouveaux prêtres, le second; et

ainsi de suite alternativement avec le Gloria
Palri (6). A lz fin tous disent l'antienne en

entier.

Cum transisset sabbatum, Maria Magda-
lene et Maria Jacobi et Salorne cmerunt

aromata, ut venientes ungcrent Jesum. Ai-

leluia..

Ensuite l'évéque et les nouveaux prétres
disent la postcommunion suivante:

Dominus vobiscum. Et cum Spiritu
tuo.

Postcommunion.

Oremus,.

Spiritum nobis, Domine, tuae charilalis iu-

funde, ut quos sacramentis paschalibus sa-

tiasli, tua facias pietate concordes (7J.

Postcummunion pour les ordiiiands.

Quos luis Domine, etc., comme ci-des-

sous.

Communion pour le samedi après la Penlocôte.

Spiritus ubi vult spirat et voccm rjus-

audis, alieluin', alleluia sed nescis undo-

Teniat, aut quo vadat, alleluia, alléluia,,

alleluia (8).

? Dominus vobiscum Et cum spiritu

tuo.
Postcommunion.

Oremus.

Prœbeant nobis, Domine divinum lua-'

sancta. fervorem quo coruai pariter et ac-

tu deleclemur et fructu (9).

PosUO'iununiun pour les ordinands.

Quos luis, Domine, etc., comme ci-dessous.

Communion pour le samedi des Quatre-'fenil; de

septembre.

Mense septimo resta celebralilis, cum in

tabernaculis habilare fecerim (!lias Israël,,

cum educerem eos de terra TEgypli, ego Do-

minus Deus vester (10).

f Dominus vobiscum. Et cum spiritu-

tuo.

Postcommunion (11).

Oremus,.

Perficiant in nobis, Domine, qiiœsumns, (ni

sacramenta quod continenl; ut quse nunc

specie gerimus,
rcrum veritate capiamus.

Postcommunion pour les ordinands.

Quos tuis, Domine, rcGcis sacramenlis,

Autre poslcommunion.

(I) Siipprnis cibo potuque relecios, et fesiinanl.es in on-
cursnm lilii lui, nulla nos, quaaumus, Domine, terreua

praepediant, sed cœleslis vitœ conversalio faciat nos ejus
esse consortes.

Autre communion.

(2) Salvosnos fac, Domine Deus noster, ut confiteamur
nomini sancto tuo et gloiïemtir in laude tua.

Autre postcommunion.
(3) Deus, vita morlalium, salusque peccatorum, aufer

a nobis per haec mysteria deliclorum maculas, et indue nos
demre virtulum, ut flde sinceri et opere imniaculali, ad
œiernam perveniamus hœreditateni.

Aulre communion.

(4) Domine, in lumine vultus lui ambulabunt, et in no-
mine tuo exsullabunt loiadie; quoniam gloria virluiis eo-
rum tu es.

Autre poslcommunion.

(5) Domine Jesu, lux iiideliciens qui decœlo descen-

oisti, ut mundum ab igtioranlia» tenebris liberares, da no-

bis per lix'e mysteria illuminatos ocnlos cordis, ut l'l via;))

i ilae cognoscere, et in ea sine oflensione incederc va-

(6) Dans plusieurs lieux, on nr dit pas Glorin Palri.

Autre poslcommunion.

(7) Deus, qui nos per paschalo mysterium docuisti se-

luslalein vitoe relinquere, et in novilaie Spirilus amliular.

prasta ul Unigenitiis tuus per hoc sacranienlum noliis

îitam suam iriijuat, qui morlem nosiraui suscepil et uc-

cidit.
Aulre communion.

(8) Dabo eis cor uuum, ul limeaiit me; feriam cum eis

pactum sempiternum et non desinam eis benefacere; et

timorem meum dabo in corde coruin, ut non recedani »

nie. Alléluia.
Autre post communion.

(9) Deus, qui Ecclesiam tuam luminc Spiritus sancti re-

gere et grjlia lovere non desinis, dignare eam misericor-

diae Lua: novis effi.'ciilius consolari, ut etjugiler in ejus sinu

tibi servial unanimilas sanrta lidelium, et ad ipsani intide-

lium multitudo populorum unitate tidei congregetur.
Antre communion.

(10) Fiat
misericordia tua, Domine, nt consoletnr ni(,,

seiMindum cluquiinn
luiim servo luo; vetiianl inihi mi»3-

raiiones lux», el vivam.

(I \) C'osl la inêniç dans divers
rites.
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continuis atlolle benignus auxiliis ul tum

redemplionis effectum, et inyslcriis capia-

mus et moribus; Per Dominum noslrum

Jcsum Christum Filium luum qui tecum

vivit et
regnat in unitatc Spirilus sancti Deus,

(ICI' omnia saecula sœculorum. Amen.

On ajoute les autres poslcommunions s'il

y en a à dire avant celle-ci; ensuite les nou-

venux prêtres dtsenl avec l'évéque

y Dominus vobiscum. y Et cum spiritu tuo.

Ile, missa est, ou Bmiedicauius Domino.

r) Deo gralias.

Le samedi saint et aux sept jours qui sui-

vent, ils disent Ite missa est. Alléluia,

alléluia.

On répond: Deo gratias. Alleluia, alléluia.

Le pontife dit ce qui suil (Voyez PLA-

cent )

Placeat tibi, sancta Trinitas, obsequium

scrvitulis meai, et prœsla ulsacriGcium quod
oculis tua: majestatis indignus obtuli, libi

s;t acceplabile, mihique et omnibus pro qui-

bus illud obtuli. sit lo miseranle, propilia-
bi!c. Per Christum Doininum nostrum.

Ici l'évéque donne seul sa bénédiction so

tonnelle accoutumée en disant: Sit noincn Do-

mini benedictum, etc.; ensuite, s'étant assis,

ayant reçu la mitre, il aclressc ci tous les urdi-

nands d genoux à leurs ple.ces respectives, les

paroles suivantes

Filii dilectissimi, diligenter considerate

ordiiicm per vos susceptum, ac onus hume-

ri, vcslris iinposilum studcte sancle et re-

baisse vivere, alque omnipotent i Deoplaee.re,

cl graliam suam possilis acquirere, quam

ipse vobis per suam misericordiam conce-

dere dignetur.

SinDuli ad primam tonsuram vel ad qua-

tuor minores ordines promoli, dicite semel

«•plein psalmos pœnilenliales, cum litaniis,

versiculis et oralionibus. Ad subdiacona-

lum vel diaconalum, nocturnum lalis diei.

Atl
presbyteraUim vero ordinali, post primam

veslram missam, tres alias missas, videlicet,

iinamdc Spiritu sancto, aliam deheata Maria

semper virgine, terliam pro fidelibus dc-

funclis diuile, et omnipotentem Deum cliam

|iro me orale.

Les ordinands acceptent cela dévolement, et

promettent qu'ils le feront (1).

Ensccite lout le monde se lève l'évéque
quilte la mitre et se lève on 6le le fauteuil,

azec les nouveaux prêtres, l'Evangile suivant,

faisant en commençant le signe de la croix sur

le carton oie (s'il n'y en a
pas) sur l'autel et

sur lui-même. De suite il reçoit la mitre et la

crosse fuit au bas dc l'autel la révérence enn

venable, et continueen se rendant ci son
siége,

où il guitle les habits sucrés. S'il faut dire un

autre Evangile, il le dit ait coin de l'autel,

après quoi il part comme on vient de le dire

(Voyez Evangile).

Dominus vobiscum. Et cam
spiritu

tuo.

f Initium sancti Evangelii secundum

Joannem. Gloria libi, Domine.

In principio crat Verbum, et Verbum eral

apud Deum, et Deus erat Verbum. Hoc «• rai

in
principio apud Dcum ornnia per ipsuin

facla sunt et sine ipso Caclum est ni-

Icil quod factum est. ln ipso vila erat,
et vila trait lux hominum et lux in !cite-

bris luccl, et Icnebrœ eam non
compre-

liendcrunt. Fuit homo missus a Deo, (ni

iioineii erat Joannes. Hic venit in testimo-

nium, ut tislimonium perhibort't de luminc,
ut omnes crederent per illum. Non erat ille

lux, sed ut leslimonium perbiheret de lu-

mine. Erat tux vera quae illuminai onuicm

homincm venienlem in hune mundutn. lu.

mundo crut, et mundus per ipsum faclus est,
et rnundus cuir) non cognovil. In propria

venit,ct sui eum non receperunl. Qtiolqunt
autem receperunt cum, dédit eis, polcsiatem
filius Dei fieri, his qui credunt in nomino

ejus qui non ex banguinibus, neque ex

voluntatecarnis, neque ex volnnltlte \iri,

sed ex Deo nali sunl. (On fléchit le
genou)

Et verbum CARO FACTUM EST, et habita vil in

nobis, et vidimus gloriam ejus gloriam

quasi unigenili a Patre, plénum graliœ et

veritatis.

i^ Dco gratias.

Après cet Evangile, les nouveaux prêtres

vont prendre leurs places dans le chœur, au-

près des diacres en dalmatique. On sort ensuite

du chœur à l'ordinaire, et tous les ordinands

déposent les habits sacrés dans un liezc con-

vcnnblc (2).

(1) On peut exprimer par une inclination
l'acceptation

pi la il Il ici de messes votives ordinaires

qu'on dit lorsque la rubrique le permet, ou qu'on remplace

par la messe du jour qui les exclut, en y ajoutant l'nraison

t!« la messe votive, quand le rite est simple. Il ne
s'agit

pas de rinlentiou ou de l'application de la messe.
(Vûy. la

Théologie de saint Liguori.)

(2) llans certains liwx il est d'mage que tous les ordi-

rruids accompagnent processionnellement le pontife, soit

quand il vient de ses appartements a l'église, soit lorsqu'il

y retourne, lis suivent immédiatement la cruix, les moins

digues les premiers, avant l'ordination; vient ensuite le

reste du clergé, puis les porte-insignes, qui pourraient

6tre revêtus de chapes, sulon le Cérémnnial des évoques,

liv. l, ch. 11, il. 1 et 5, marchent immédiatement devant le

pontife ou après lui; deux acolytes accompagnent la croix

processionnelle; deux autres attendent à la porte de. l'é-

glise avec le bénitier et l'eucensoir, et présentent plus

quand il le faut, le grémial et le plateau. Le cérémo-

uiairc se lient auprès d'eux pour les ainsi <me la

reste de la procession.

Quan.l ou marche ainsi processionnellpmenl, un sous-

diacre en dalinalii|iie porte la croix,et l'évêquts n b miiri!

avec la chape il a la chasuble, quand on l'accompagne

ainsi de la sacristie à l'autel. (Cérém. 1. l, e 15, n. 9).

Après la messe et après vêpres, dépose les habits sacrés

étant dans le choeur (Ihid. n. 11). Il semlile que les

nands devraient aussi déposer les leurs avant -le se meurt:

en procession, après la messe, pour accompagner le pon-

tife jusqu ses appartements; il lie paratt pas qu'on soit

auturisé à porter des chasuliles à une telle procession si

les nouveaux prêtres les ont quittées, ils prennent, daus

la procession, la place qui leur convient il en est de même

des antres ordiuauds qui n'ont point d'ornements; s'ils en

ont, le reste du clergé marche devant excepté les

porie-iiisiunes qui se placent comme on vient de le dirp,

ou selon l'usage, du licu. S'ils ont des chapes, leur plaça

est devant le prélat, a moins que d'autres plus dignes u'eu

aient ausii.
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TITttE QUATMÈMb:.

Messes propres des jours d'ordination depuis
la secrète jusqu'Û la posl communion.

RITE ROMAIN.

LE SAMEDI DES QUATRE -TEMPS DE L'AVENT.

Secrète.

Laissez-vous tou- Sacrifions prœsen-

chcr, Seigneur, par tihus, quœsumus, Du-

ces sacrifices, et a- mine, placatus inien-

gréez-les,. afin qu'ils de ut et devotioni

servent et à nourrir nostrœ proficiant, et

notre piété et à assu- saluti.

rer noire salut.

Nous vous en con- Tuis. quœsumus,

jurons, Seigneur, Domine, operare my-

faites vous même, steriis ut hœc tibi

par ces saints myslè- munera dignis men-

res, que nous vous libus offeramus Per

les offrions avec un Dominum nostrum

cœur digne de vous; Jesum Christum, etc.

par Nôtre-Seigneur

Jésus-Christ, etc.

Préface.

Dans tous les siècles Per omnia sœcula

des siècles. Ainsi soeculorum. Amen.

soil-il.

f Le Seigneur soit Dominus vobis-

avec vous; Et avec curn; Et cum spi-
voire esprit. ritu luo.

y Elevvz vos coeurs; Sursum corda;

Nous les avons vcrs Habcmus ad Dom:,

le Seigneur, num.

Uenrlons grâces £ Gratins agamus
nu Seigneur notre Domino 1)co nostro,

Dieu i^,Cela"est juste 4 Dignum et justum
il raisonnable. est.

Il est véritablement Vere dignumet jus-

juste et raisonnable, turn est, œqiiuin et

il est équitable et sa- salutare,nos tibi scm-

lutaire de vous rendre pcr et uhique gratias

grâces en tout temps agere,Domine sanetc,

el i tout lieu, Sei- Pater omnipotens, œ-

gneur saint, Père tout- terne Deus, per Chri-

puissant, Dieu éter- stum Dominum no-

nel, par Jésus-Christ strum; perquem ma-

Notre.Seigneur; c'est jestatemtuamlaudant

par lui que les anges angeli, adorant do-

louent votre majesté, minationcs, lremunt

que les dominations potestates cœ!i cœ-

l'adnrent, que les puis- lorumque virtules, ;ic

sances la révèrent en beata seraphim.socia

tremblant, et que les exsultalione concele-

cieux, les vertus des brant. Cum quibus et

cieux et les bienheu- nostras voces ut ad-

l'eux séraphins cé!è- mitti jubeas dcprrca-
Iwent ensemble voire mur, supplici confes-

gloire avecdes trans- sione diccntes San-

ports de joie. Nous ctus, etc. col. 1078.

vous prions de permettre que nous unissions

nos voix à celles de ces esprits bienheureux,

pour chanter avec eux humblement proster-

Saint, etc.

Communion et postcommunion.

lls'esléîancécomme Exsultavit ut gig-is

un sont pour par- ad currondam viam

courir sa carrière; a summo coelo egre<-

parti des hauteurs du sio ejus, et occursus

ciel, il arrive à l'autre ejus usque ad sum-

extrémité, mum ejus.
Le Seigneur soit f Dominus vohis-

avec vous Et avec cum; Et cum spi-.
votre esprit. ritu tuo.

Prions. Oremus,.

Accordczà nos priè- Quœsumus, Domi-

res, Seigneur notre ne Deus nosler, ut

Dieu,queles mystères sacrosancta mysteria

divinsétablisparvous quae pro reparationis

pour la rémission de nostrsemuniminecon-

nos péchés nous tulisli et prao^cus
soient à la l'ois un nobis remedium csse

remède pour le temps facias, et futurum.

présent et pour le

temps à venir.

Soulenez,Seignenr, Quos tuis, Domine,'

par votre grâce, ceux reficis sacrarnentis,

que, dans voire bonté, conlinuis attolle bc-

vous fortifiez par vos nignus auxiliis; ut

sacrements; afin que luœredcmptioniselTe-
nous ressentions les ctum et rnysteriis

effets de votre rédem- capiamus, et mori-

plion, nou-seulement bus; Pcr Dominum

dans vos saints mys- nostrum Jesum Chri-

(ères, mais encore slum Filium luum,
dans toute notre vie; qui tecum vivit et re-

Par Notre-Seigneur gnat in unilate Spiri-

Jésus-Christ, etc. lus sancti, etc.

LE SAMEDI DES QUATRE-TEMP3 DE CARÊME.

Secrète.

Nous vous en sup- Prœscntibus sacri-

pliuns, Seigneur, ficiis, qiiœ<unius, Do-

sancfifez nos jeûnes mine, jejunia nosira

par ces saints sacri- sanctifica, ut quod

fiivs, afin qu'ils opè- observantia noslra

rcnt sur nos âmes ce profitelur exterius

que notre fidélité iulriusecus operctur.

les observer signifie à

l'cAléricur.

Nous vous en con- 'fuis, quœsumus,

jurons, Seigneur, Domine, operare my-

laites vous-même, par steriis, ut hœc libi

ces saints mystères, munera dignis men-

que nous vous les of- libus offeramus; Per

frions avec un coeur Dominum nostrum

digne de vous; Par Jesum Christum,

Notre-Seigueur Jé-

sus-Christ.

Préface.

Il est véritablement Vere dignum et

juste et raisonnable, juslum est, œquum et

il est équitable et sa- salutare nos til)i

lutaire de vous rendre semper et ubique

grâces
en tout temps graliasagerr, Domine

et en tout lieu, Sei- sancte, Pater umnipo-

gneur saint l'ère tens, œterne Deus,

tout-puissanl, Dieu qui corporali jejunio

éternel, qui vqus ser- vitia comprimis, mou-

vez du jeûne corporel tem elevas, virlutem

pour dompler
nos largiris et prœmia

passions, élever nos per Christum Dorni-

aimes vers vous, nous num nostrum; lier

faire pratiquer
la

qucm niajcsUitcm.
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vertu, et nous accor- lunm lauilanl augoli,

df-rcnsuitelcs rccom- adorant dominatio-

penses célestes, par nes, tremunt potesia-

Jésus-Christ Notre- tes; cœli, cœlorum-

Seigneur;
c'est par que virtutes, ac bea'.a

lui que les anges seraphim, socia ex-

louent votre majesté, sullatione conce!e-

que les dominations brant. Cum quibus et

l'adorent que les nostras voces ut ad-

puissances la révèrent mini iubeas depreca-

en tremblant, et que mur, supplici coures-

les cieux, les vertus sione dicentcs:

des cieux et les bien-

heureux séraphins célèbrent ensemble votre

g'oire avec des transports de joie. Nous vous

prions de permettre que nous unissions nos

voix à celles de ces esprits bienheureux

pour chanter avec eux humblement proster-

nés

Sunctus,etc.

Communion et iioslcommunion.

Scigneurmon Dieu, DomineDeus meus,

j'ai espéré en vous in le speravi libcra

délivrez-moi de tous me ab omnibus pu-
(,en% qui mn persécu- sequcntibus me et

tenl, et sauvez-moi, eripe me.

Le Seigneur soit y Dominus vobis-

avrt vous; i^ Et avec CLUB; i^ Et cum spi-
voire esprit. ritu tuo.

Priens. Oremus.

Que vosdons san- Sanctificationihus

ctilicateurs, Dieu loul- luis omnipotens

puissant, guérissent Dcus, et vilia noslra

nos vices, et devk-n- curentur, et remédia

lient pour nous des nobis œlcrna prove-
remèdes éternels. niant.

Soutenez, Seigneur, Quos tuis, Domine,

par votre grâce ceux reficis sacramentis,

que, dans votre bonté, continuis attolle be-

vous furtifiez par vos nignus auxiliis; ut

sacrements; afin que luœ redemplionis ef-

niius ressentions les fectum, et mysteriis
Hïfls de votre rédem- capiamus et mori-

plion, non-seulement bus; Per Dominum

<t;>ns vos saints mys- nostrum Jesum Chri-

lères, mais encore stum Filium tuum,
dans toute notre vie;1 qui tecum vivit et re-

Par Notre Seigneur gnat in unitate Spi-

Jésus-Christ, etc. rilus sancli, etc.

LE SAMEDI AVANT LE DIMANCHE DU LA PASSION.

Secieie.

Recevez nosoffran- Oblationibus no-

di*s nous vous en stris, quaesumus, Do-

supplions, Seigneur, mine, placare susec-

laissez-vous loucher
ptis et àd te nostras

par elles, et attirez à etîam rebelles coin-

vous avec bonté nos pelle propitius volua-

volunlés même re- lates.

belles.

Nous vous en con- Tuis, quœsumus

jurons, Seigneur, fai- Domine, operare my-
tes vous-même, par sleriis ut hœc tibi

ces saints mystères, munera dignis men-

yue nous vous les of- tibus offeramus; Per

frions avec un coeur Dominum nostrum

digne de vous; Par Jesum Christum.

NoTc-Seigncur Jésus-Christ.

Tièfacedu Ciôme. {Voyez plus Iir.ul )

Communion et poslcoinnutninn.

LeSeigncurcstinon
Dominus

régit me,

pasleur, et rien ne et nihil mihj dYerit

me manquera; il m'a in lo'co pnscuœ ibi me

placé dans d'excel- collocavit super a- 4

lents pâturages; il quam refectionisedu-

m'a conrtuit près des cavit me.

eaux salutaires.

Le Seigneur s-oit f Dominus vobis-

avec vous Et avec cnm; Et cum spi-

votre esprit. ritu luo.

Prions. Oremus.

Purifiez-nous, Sci- Tua nos, quaisu-

gneur, nous vous en mus. Domine, sancta

supplions par vos purificent et opéra-

saints sacrifices, et lione sua libi placilos

que leur vertu nous esse pcrficianl.

rende agréables à vos

.yeux.

Soutenez,Seigneur, Quos luis, Domine,

par votre grâce, ceux reficis sacramenlis,

que, dans voire bonlé, continuis atlollc be-

vous foriifii'Z par vos nignus auxiliis; ut

sacrements; afin que lua; redemptionis ef-

nous ressentions les fectum, et mysteriis

effets de votre rédem- capiamus, et mori-

plion, non-seulement bus; Per Jiomiuuni

dans vos saints mys- nostrum Jcsum Chri-

[ères, mais encore slum Filium tuum

dans toute notre vie; qui tecum vivit et re-

Par Notrc-Scigneur gnat in unitale Spi-

Jcsus-Chri*t, etc. ritus sancli, etc.

LE SAMEDI SAINT

Secrète.

Recevez, nous vous Suscipe quœ>u-

en supplions Sei- mus, Doyinc, prcces

gneur, les prières et populi tüi, curn ohla-

les oblations de votre tionihm hosliarum

peuple, afin que, con- ut paschalihus initia-

sacrées par le mys- la mysleriis, ad œ-

tère de la Pâque, elles lernitatis nobis me-

contribuent par votre delam, te operante,

grâce à nous assurer proficianl.

le bonheur éternel.

Nous vous en con- Tuis, quœsnmus,

jurons Seigneur Domine, operare my-

t'aiies vous-même, par slcriis ut \troc libi

ces saints mystères, muncra dignis menti-

que nous vous les bus offeramus; Per

offrions avec un coeur Dominum nostrum,

digne de vous; Par Jcsum Cluislum.

Nolre-SeigneurJésus-
Christ

Préface.

Il est véritablement Vere dignnm et

juste et raisonnable jnslum est, œquum et

il est équitatble et sa- salutare, te quidem,
lulaire de vous louer Domine, omni lem-

toujours, mais prin- pore, sed in hac pro-

cipulement et avec tissimum nocte glo-

plus de pompe en cette riosius prœdicarc

sainte nuit où Jésus- cum Pascha nostrum

Christ notre Agneau immolalus est Chri-

pascal s'est immolé slus ipse enim verus

pour nous; car il est est Agiius qui abstulit

véritablement rA- picvula mundi qui.
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gncau qui a effaeé les morlem noslram mo-

péchés du monde,qui riendo dcslruxit .et

il détruit notre mort vitam resurgendo re-

par la sienne, et qui paravit. Et ideo cum

nous a rendu la vie angelis et archange-

par sa résurrection. lis cum thronis et

C'est pourquoi nous dominationibus, cum-

nous unissons aus que omni militia a cce-

anges et aux archau- lestis exercilus, liyrn-

ges, aux trônes, aux num gloriae tuae ca-

riominationselàtoute nimus, sine fine di-

l'armée céleste, pour centes Sanctus, etc.

chanter un cantique
à votre gloire,, en disant sans cesse Saint,

etc.

Après le Mémento des vivants

Parlicipant à une Communicantes, et

même communion et noctem sacratissi-

cclébranl la très- mam celebrantes re-

sainte nuit de la ré- surrectionis Ddmini

surrection de Notre- noslri Jesu Christi se-

Seigneur Jésus-Christ cundum carnem; sed

selon la chair, nous et memoriam venc-

honorons la mémoire,' ranles, imprimis glo-
en premier lieu, de la riosae semper virginis

glorieuse Vierge 1\la- Mariœ,genilricisejus-

rii', mère du même dem Dei, etc.

Jésus-Christ, etc. Yoy. col. 1079.

Nous vous prions Hanc igitur obla-

donc, Seigneur, de tiunem servitulis no-

recevoir favorable- slrre, sed et cunclee

meut cette offrande familiae tuae quam
de notre servitude, tibi oll'erimus pro his

qui est l'offrande de quoque quos regene-
toulc votre famille; rare dignatus es ex

nous vous la présen- nquartSpirilusanclo,
Ions également pour tribuens eis remis-

ceux que vous avez sionem omnium pec-

daigné régénérer par calorum; quaesuinus,
l'eau et par le Saint- Domine, ut placalus
K prit, en leuraccor- accipias, dicsqii" no-

danl la rémission de stros in tua pace dis-

tous leurs péchés; et ponas, atqueabœîer-
nous vous .supplions na damualiouc, etc.

ce nous é'ablir dans Yoy. ibid.

votre paix, etc.

(H n'y a pas de communion.)

Postcommunion.

Le Seigneur soit f. Dominus vobis-

avec vous; Et avec cum; Et eum spi–
votre esprit. rilu luo.

Prions. Oremus.

Répandez en nous, Spiriluui nobis.Do-

Seigueur l'esprit de mine, tuœ charitatis

vutre charité, afin que infunde; ut quos sa-

ceux que vous avez crameutis paschali-
rassasiés de vos sa- bus satiasti, tua fa-

crecnenls dans ceUe cias pietate concor-

solenuité, n'aient, par des.

votre grâce qu'un
même esprit et un même coeur.

Soutenez.Siigneur, Quos luis, Domine,

par voire grâce, ceux reficis sacramentis,

que, dans votre bonté, continuis attolle be-

vous fortifiez par vos nignus auxiliis; ut

sacrements; afin que tus redemptionis ef-
nous ressentions les rectum, et mysteriis

eff.ls de votre rédcm- capiarnus.clmoribus;

plion, non-seulement Per Dominurn nos-

clans vos saints mys- tram Jesum Chr.islurn

tères mais encore Filium tuum, qui te-

dans toute notre vie; cum vivitet regnat in

Par Noire-Seigneur unilaie Spiritus san-

Jésus-Chrisi.etc. cli, etc.

LE SAMEDI DESQUATRE-TEMPS DE LA PENTECÔTE.

Secrète.

Pourquenosjeûnes Ut accepta tibi sint,

vous soient agréa- Domine, nostra jeju-

bics, accordez à nos nia prœsla nobis

prières, Seigneur, quœsumus.hujus uni-

que, par la vertu de nere sacrarnenli pu-
ce sacremenl nous rifiealum tibi

pectus
vous offrions un cœur offcrre.

pur.

Nous vous en con- l'uis, qutcsumus,

jurons, Scigneur, fai- Domine, operare my-
les vous-même, par steriis ut hase tibi

ces saints mystères, munera dignis menti-

que nous vous les bus offeramus Per

offrions avec un cœur Dominum noslrum

digne de vous; Par Jesum Christum.

Notre-SeigneurJésus-
Christ.

Préface.

Il est véritablement Vere dignum et

juste et raisonnable, justum est., œquum

il est équKable et sa- et salutarc, nos lili

lutaire de vous rendre semper et ubique gra-

grâces en tout temps lias agere. Domine

et en lout Iieu, Sei- sanetc, Pater omni-

gneursaint,Pèretout- potens, œterne Deus,

puissant,
Dieu éter-

per Chrislum Domi-

ne), par Jésus-Christ num nostrum; qui as-

Notre-Seigneur, qui, cendcns su-per omnes

étant monté au plus coelos, sedensque ad

haut des cieux et s'é- dexteram luam, pro-

tanl assis à votre missum Spiritum san-

droite, fil descendre ctum hodierna die in

cn ce jour sur ses filios adoplionis effu-

cnfants d'adoption le dit. Quaproptcr, pro-

Siinl -Esprit qu'il fusis gaudiis, tolus in

avait promis. C'est orbe tirrarum mun-

pourquoi le monde dus exsultal sed et

(entier répandu sur superuac virtutes at-

la terre est Iransporté que angelicae potes-
«l'une saiule joie laies, hymniim glorijB
k-s vertus des cieux tuae conciuunl, sine

et les puissances an- fine diceutes:

géliques chantent un

cantique à votre gloire, en disant sans cesse

Sanctus, etc.

Après le Mémento des vivants

Participant à une Communicantes, et

môme communion, et diern sacra'.i.ssimum

célébrant le saint jour Penlecostes celebran-

de la Pentecôte, jour tes quo Spiritus, san-

où le Saint-Esprit est clus aposlolis inn;i-

descendu sur vos nieris linguis appa-

apôtres sous la figure ruit sed et me

d'une multitude de riam vénérantes, etc.

langues de feu, nous

honorions la mémoire, en premier lieu, clc la

glorieuse Vierge Marie, Mère de Jésus-

Christ Nolrr-Seigneur, de vos bienheureux

apôtres, etc.
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Nous vous prions Ha ne igitur ohta-

donc, Seigneur, de tionem servitutis no-

rrrevoir favorable- slrœ, sed et cuncta

inent cette offrande fnmiliœ tuas, q-uam

de notre servitude tibi offerimus pro
iiis

qui est aussi celle de quoque quos regene-

toute votre famille rare dignatus
es ex

nous vous la présen- aqua et Spiritu san-

Ions également pour cto,
tribuens cis re-

ceux que vous avez missionem omnium

daigné régénérer par peccalorum; quœsu-

l'eau et par le Saint- mus, Domine, ut pla-

Esprit,en leur accor- calus accipias, dies-

dant la rémission de que nostros in luit

tous leurs péchés, et pace disponas, atfiue*

nous vous supplions ab œterna damna-

de nous établir dans tione, etc.

votre paix, etc.

Communion et postcommunion.

L'esprit
souffle où Spiritus ubi vult

il veut, et vous en- spirat, et vocem ejus

tendez sa voix alle- audis, alleluia sed

luia rrrais vous ne nescis unde veniat

savez ni d'où il vient, aut quo vadat, allc-

ni où il va alleluia luia alleluia alle-

alleluia, alleluia. luia.

f Le Seigneur soit t Dominus vobis-

avcc vous Et avec cu.m;^ Et cum spirilu

votre esprit. tuo.

Prions. Oremus.

Que vos mystères Prœbeanl nobis, Do.

Seigneur, nous don- mine, divinum tua

nenlune fervcurloute sancta fervorem, quo

divine, qui nous fasse eorum pariter et actu

trouver en eux nos dcleclemur et fructu.

délices et des fruits

de salut.

Soutenez,Seigneur, Quos tuis, Domine,

par volre grâce, ceux reGcis sacramentis

que, dans votre bonté, continuis allolle bc-

vous fortifiez par vos nignus au&iliis; ut

sacrements afin que tum redemptionis ef-

nous ressentions les fectum et mysteriis

effets de votre rédemp- capiamus et mori-

lion nou-seulement bus Per Dominum

dans vos saints mys- nostrum Jesum Chri-

lôres mais encore stum Filium tuum,

dans toute notre vie qui lecum vivit et re.

par Notre- Seigneur gnat
in unitate Spi-

Jésus-Christ, etc. ritus sancti, etc.

LE SAMEDI DES QUATKE-TEMPS DE SEPTEMBRE.

Secrète..

Accordez à nos Concede quacsu-

prières, Dieu tout- mus omnipotens

puissant que le sa- Dcus.utoculisluacina-

crifice offert à vo're jestatis munus obta-

majesté nous ob- lum, et gratiam nobis

tienne la grâce de la devolionis oblineat

dévotion et le bon- et effectuai bealœ pe-

heur éternel. rennitatis acquirat.

Nous vous en con- Tuis quaesumus

jurons, Seigneur, (ai- Domine, operare mys.
tes vous-même par teriis, ut hœc tibi mu-

ces saints mystères, liera dignis mentibus,

que nous vous les of- offerawus Per l)o-

Crions avec un coeur. minurn noslrum

digne de vous; par Jesum Christum.

Noire-Seigneur Jésus-

Christ.

Préface commune (cet. 1091).

Communion et Postconimunion.

Le septième mois Meuse septimufesta
vous célébrerez ces célébra bitis cumin

fêles, qui rappelleront (abeniaculis habitare

que j'ai fait habiter fecerim filios Israel,

les enfants d'Isracl cum educcrem eus de

sous la tente, lorsque terra, jftgypti, ego Do-

je les ai tirés de la minus Deus vester.

terre d'Egypte moi

le
Seigneur votre Dieu.

œ
Le

Seigneur soit Dominus vobis-

avec vous Et avec cum; Et cum spiritu
votre esprit. luo.

Prions. Oremus..

Accordez à nos priè- Perriciant in nobis.

res Seigneur que Domine quaesumus

vos sacrements opè- lua sacramenta quod
rent en nous ce qu'ils continent ut qua:

signifient ¡¡fin que mine specie gerimns,
nous possédions un rcrum veritate capia-

jour en réalité ce que mus.

nous ne voyons au-

jourd'hui qu'en figure.

Soutenez,Seigneur, Quostuis, Domine,

par votre grâce, ceux reficis sacrameulis

que dans votre bonté continuis attolle be-

vous fortifiez par vos nignus auxiliis ut

sacrements afin que luœ redemptionis ef-

nous ressentions les fectum et mysieriis

effets de votre ré- cipiamus.elmoribus;

dempiiou, non seule- Per Dominum nos-

ment dans vos saints trum Jesum Christum

mystères, maisencore Filium tuum, ui te-
dans toute notre vie; cum vivit et régnât

par Notre-Seigneur in unitate Spiritus

Jiisus-Chrisl,elc. sancti, etc.

TITRE CINQUIÈME.

Messes propres des jours 'd'ordination, depui*
la Secrète jusqu'à la Pustcommunion.

RITE PARISIEN VIENNOIS, ETC.

LE SAMEDI DES QUATRE -TEMPS DE l'aVENT.

Secrète.

Nous vous offrons, Tibi, Domine, pro

Seigneur, une hostie peccatis noslris hos-

de propitiatiun pour liam propilialionis ol-

nos péchés, vous sup- ferimus, liumiliter de-

pliant humblement de precantes
ut ad nus

nous envoyer au plus cito millere digneris

tôt celui que vous de- quem missurus es

vez envoyer, qui est omnisjustitiajfonlem-,

la source de toute jus- Dominum noslrum Je-

tice, Notre-Seigneur sum Chrislum.

Jésus Christ votre

Fils.

Nous vous en-con- Tuis, qiuesuiuus

jurons, Seigneur, fai- Domine, operare rtrys-

tes vous-mêaie par leriis,.ul hœc tibi mu-

ces saints mystères iiera dignis incnlibiis

que nous vous les of- offeramus. Per Du-

frions avec un coeur minum nostrum Jûr
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digne de vous. Par sum Christum.

NoIre-Seigneur Jésus-

Christ.

Préface.

Dans tous les siè- Per omnia sœcula

clesdessiècles.^Ainsi sœculorum. Amen,

soit-il.

Le Seigneur soit f Dominus
vobis-

avec vous; Et avec cum; $ Etcutnspiritu

votre esprit. luo.

y Elevez vos cœurs; Sursum corda;

$ Nous les avons vers Habemus ad Domi-

le Seigneur. num.

Rendons grâces f Gralias agamus

au Seigneur notre Domino Deo nostro

Dieu i^ Cela est juste Dignum et justum

et raisonnable. est.

11 est véritablement Vere dignum et ju-

juste et raisonnable stum est œquum et

il est équitable et sa- salutare, nos tibi srm-

lutaircde vous rendre per et uhique gratins

grâces en tout temps agere.
Domine sanc-

et en tout lieu Sei- te, Pater omnipotcns,

gneur saint, Père
tout- æterne Deus per

puissant,
Dieu éler- Christum Dominum

nel, par Jésus-Christ nostrum quem per-

Notre-Scigoeur que dito hominum gtneiï

vous avez promis Salvatorem miseri-

Dieu de miséricorde cors et fidelis promi-

et fidèle dans vos pro- sisti cujus veritas

messes, pour être le instrueret inscios

Sauveur du genre hu- sanctilas justificaret

main perdu par le impios virtus adju-

péché dont la lu- varet infirmos. Dum

mière doit instruire ergo prope est ut ve-

ies ignorants,
la sain- niat quem

missurus

teté justifier
les irn- es et dies affulget

pies, la force fortifier liberaliouis nostrœ

les faibles. Puis donc in hac prornissionum

que celui que vous tuarum fide piis gau-

devez envoyer appro- diis cxsullamus. Et

che, et que le jour de ideo cum angelisetar-

notre rlélivrance com- changelis, cum lhro-

mence à luire, pleins niseldominalionibus,

de confiance en vos cumque omni militia

promesses, nous nous cœlestis exercilus

livrons à une sainte hymnum gloriae luœ

joie. C'est pourquoi canimus sine fine

nous nous unissons dicentes

aux anges et aux ar-

changes,
aux trônes, aux dominations et à

toute l'armée céleste, pour chanter un canti-

que à votre gloire, en disant sans cesse

Sanctus, etc.

Communion et Postcommunion

Que tous ceux qui Exsultcnt el lœten-

vous cherchent, Sei- tur super te, Domine,

gneur, trouvent en omnes quaîrenles te;

vous leur joie et-leur et dicant semper

allégresse que ceux Magnificetur Domi-

qui aiment le salut nus, qui diliguut sa-

qui vient de vous, di- lu tare tuurn.

sent sans cesse Gloi-

re au Seigneur 1

f Le Seigneur soit f Dominus vobis-

avcc c vous Et avec cum Et cum spiritu

votre esprit tuo.

Prions. Oremus,.

Ne permettez pas Festinantes in oc-

Seigneur, que rien de rursum Filii tui, iiulla

terrestre nous arrête nos, quœsumus. Do-

dans notre empresse- mine, lerreua prjepe-
ment à nous rendre dinnt.sedcœlestis vitai

au devant de votre conversatio faciat nos

Fils; mais faites qu'u- ejus esse cousortes.

niquement occupés
des biens du ciel, nous ayons un jour le bon-

heur d'y participer.

Soutenez, Seigneur, Quos tuis, Démine,

par votre grâce, ceux feficis sacramentis,

que,dans votrebonlé, conlinuis allolie- be-

vous fortifiez par vos nignus auxiliis ut

sacrements; afin que tuoe redemptionis ef-

nous ressentions les fectum et mysteriis
effets de votre ré- capiarnus et mori-

demption, non-seule- bus Per Dominurn

ment dans vos saints nos(rinn.IesumCliris-

mystères., mais encore tum Filium tuum.qui

dans toute notre vie lecurn vivit et régnât

par Notre -Seigneur in unitate Spiritus

Jésus-Christ, elc. sancti, etc.

LE SAMEDI DES QUATRE-TEMPS DE CARÊME.

Secrète.

0 Dieu, qui déli- Deus, in te speran-

vrez, dans votre mi- tium misericors lile-

séricorde, ceux qui ralor, ab omni nos

espèrent.en vous, pré- pravitatis luere con-

servez-nous de la sortit), nec ullis ini-

contagion de tout pé- qnilatum vinculis pa-

ché, et ne permettez liiirisastringi; ul undo

pas que les liens de nobis est tota pielas

l'iniquité nous en- inde sit luta libellas.

chaSuciil; afin que

nous trouvions une liberlé assurée dans ce-

lui d'où vient toute justice.

Nous vou.s en con- Tuis quœsumus

jurons, Seigneur, l'ai- Domine, operaremys-

tes vous-même. par teriis ut haec tibi

ces saints mystères, munera dignis men-

que nous vous les of- tibus offeramus Per

friuns avec un cœur DominumnoslruaiJe-

digne
de vous par .sum Christum.

Nôtre-Seigneur Jésus-

Christ.

Préface du Carême (col. 1092)

Communion et Poslcorumuiiio»

Sauvez-nous, ô Spi- Salvos nos fac, Do-

gneurnotreDieu,afin
mine Deus nosler, ut

que nous célébrions confitenmur nomini

votre saint nom, et sancto tuo, et gloric-

que
nous mettions mur in laude tua.

notre gloire à vous

louer.

r} Le Seigneur soit ? Dominus vobis-

avec vous Et avec cum; Et coin spirilu

-votre esprit.
tuo

Prions. Oremus..

Seigneur, qui êtes Deus, vita morta-.

la vie des mortels et lium salusquc pec-

le salut des pécheurs, calorum,aufi-ranoliis

effacez en nuus par per hœc mysteria de-

la grâce de ces saints liclorum maculas et

mystères,.les
taches indue nos décore vir-

du péché, et revêtez- luluw <U fide siuceri
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nous de l'éclat des et opere imauiculaU

vertus afin que, sin- adffilt'rnam pervenia-
cères dans notre foi mus haBreditatem.

et purs dans nos œu-

vres, nous arrivions à l'héritage éternel.

Soutenez, Seigneur, Quos tuis, Domine,

par votre grâce. ceux reficis sacramcnlis,

que, dans voire bonté, conlinuis allolle bc-

vous forlifiez par vos nignus auxiliis ut

sacrements afin que lute redemplionis et-

nous ressentions les fectum et mysteriis
offris de voire ré- capiamus et inori-

ilcmption, non-seule- bus. Per Dominum

ment dans vos sainls noslrum JesumChris-

mystères, inaisencore tum Filium tuum, qui
dans toute notre vie. lecum vivit et regnat
Par Notre-Seigneur in unilate Spiritus

Jésus-Christ, etc. sancti, etc.

LE SAMEDI AVANT LE DIMANCHE DE LA PASSION.

Secrète.

Seigneur, Père tout- Dei Palris omnipo-

puissant, nous vous leniis Verbum, te;

supplions par votrc Domine Jesu Christe,,

Verbe Jésus- Christ deprecamur ut nos

Notre Seigneur de in fide lui nominis ro-

nous fortifier dans la bores per spei perse-
foi de votre saint nom verantiam, et chari-

par la fermeté de l'es- latis excellenliam

pérance, et par l'ex- quatenus semper in

cellence de la charité; bono perseverantes
afin que, persévérant te pio sensu inlelligc-

toujours dans le bien, re, et mundo corde

nous puissions vous videre possirnus.
connaître par une intelligence pieuse, et

vous voir parles yeux d'un cœur pur.

Nous vous en con- Tuis quaesumus

jurons, Seigneur, fai- Domine,operaremys-
tes vous-même, par leriis, ut haec libi mu.

ces saints mystères, uera dignis mentibus

que nous vous les offeramus; Per Do-

offrions avecun cœur minum nostrum Je-

digne de vous Par s uni Christum.

Notre Seigneur Jé-

sus-Christ.

Préface du Carême (coM 092).

Communion et Postcoaimunion.

Votre lumière, Sei- Domine, in lumine

gneur, éclairera les vultus lui ambula-

pas de vos serviteurs, bunt, et in nomine

et ils mettront leur tuo exsullabunl Iota

joie à glorifier con- die; quoniam gloria
linucllement votre virtutis eorum tu es.

nom car c'est de

vous que vient leur force et leur gloire.

f Le Seigneur soit Dominus vobis-

avec vous Et avec cum ;i^Et cuinspirilu
votre esprit. tuo.

Prions. Oremus

Seigneur Jésus, tu- Domine Jesu, lux

mière. éternelle, qui indeficiens qui de

êtes descendu du ciel cœlo descendis)! ut

pour délivrer Ic mon- muiidum ab ignoran-
de des ténèbres de tiœlensbris liberares,

l'ignorance, éclairez, da nobis per h»c

par ces saints rnystè- mysteria illurainatos

res, les yeux de notre ocutos corJis ut et

cœur afin que nous vianr viiae cognosco-

puissions connaître re, et in en sine uf

la voie qui conduit à fensione incedere va-

la vie, el y rnarclrer lcamus.

toujours d'un pas fer-

me et assuré.

Soutenez, Seigneur, Quos tuis, Domine,

par votre grâce. reficis sacrnmenlis

ceux que, dans vo- conlinuis altoile be-

tre bonté vous for- iirgnus auxiiiis; ut

liriez par vos sacre- tuée redemptiouis ef-

mcnls; afin que noirs fectum, et mysteriis

ressen-lions les effets capiamus,etmoribus;

de votre rédemption, Per Uominum nos-

non -seulement dans trum JesumChristum

vos saints mystères, Filium luum, qui te-

mais encore dans tou- cum vivit et régnât

te notre vie. Par No- in unitate Spiritus

tre Seigneur Jésus- sancti etc.

Christ, etc.

LE SAMEDI SAINT

Secrète.

Daignez recevoir, Suscipe.quœsumus,

Seigneur, les obla- Domine, cl plcbis tut»,

tions de votre peuple et luorum hostias re-

et de ceux qui ont été natoruin ut et' coin-

régénérés afin que fessione tui nomiuis,

par la confession de etbaptismalerenova-
votre nom et par la ti, sempilernam bca-

vertu du sacrement liludinemconsequan-

de la régénération tur.

ils arrivent un jour à

labéatitude éternelle.

Nous vous en con- Tuis quœsumus

jurons, Seigneur, fai- Domine,operaremys-
tes vous-même, par leriis. ut haïe tibi

ces saints mystères munera dignis men-

que nous vous les of- tibus offeramus Per

Irions avec un cœur Donninum nostrum

digne de vous. Par Jcsum Chrislum.

Notre Seigneur Jé-

sus-Christ.

Préface du samedi saiut (col. 1091).

Au Canon, Communicantes et Hanc igilur propres (ce,.

1095).

(Il n'y a pas de Communion.)

Postcommunion.

Le Seigneur soit Dominus vobis-

avec vous i^ Et avec' cum;i^ Et cum spirilu
votre esprit. tuo.

Pwions. Oremus.

0. Dieu, qui, par le Deus qui nos per

mystère de la Pâque, pascbale mysterium
nous avez appris à docuisti vetuslalem

renoncera à notre an- vitoe relinquere, clin

cienne vie et à mar- novitate spiritus ara-

cher dans la nouvelle bularc prsesta ut

vie du Saint-Esprit Unigenitus tuus per
faites que votre Fils hoc sacramcnlum no-

unique, qui s'est sou- bis vitam suam tri-

misa la mort -ctqui l'a buat, qui mortem no-

détruite, nous com- stram suscepit et

munique par. ce sa- occidit.

crement la Vie dont

il est le principe..
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Soutenez, Seigneur, Quos luis, Domine.

pnr
votre grâce,

ceux reficis sacramentis

que,
dans votre bon- continuis atlollc br-

té, vous Fortifiez par nignus auxilüs ut

\cs sacrements afin luœ redemptionis ef-

que
nous ressentions rectum, et mysteriis

les effets de votre ré-
capiamus

et mori-

(temption,
non-seule- bus. Per Dominum

meut dans vos saints nostrum Jesam Cliri-

mystères, mais encore
stum Filium tuum

dans toute notre
vie., qui

tecum vivit et

Par Notre Seigneur regnat
in unitate Spi-

Jésus-Christ, etc. ritus sancti etc.

LE SAMEDI DES QUATRE-TEMPS DELA PENTECÔTE.

Secrète.

Que la vertu de vo- Virtute sancli Spi-

ire esprit, Seigneur, ritus, Domine, mu-

sanctifie nos dons, et nera'nostra conlinge,

faites que par son
in- et eodcm inspirante,

spiration, nos volon- fac nos tibi semper

lés soient toujours et devolam gerere

soumises à la vôtre voluntatem, et ma-

et que nous vous ser- jestati luœ sincero

vions dans la sincéri- corde servire

té de noire cœur.

Nous vous en ton- Tuis quœsumus

jurons, Seigneur,
fai- Domine,opcraremys-

tes vous-même, par teriis, ut hœc tibi

ces saints mystères muncra dignis men-

q uc 'nous vous les of- tibus offeramus. Per

frions avec un cœur Dominum nostrum

Viëne de vous. Par Jesum Chrislum.

Notre Seigneur Jé-

sus-Christ.

Préface du jour (col. 1096).

Au Canon, Communicantes et H une igitur propres (col.
1096, 1097).

Communion et PostcommunioD.

Je leurdonnerai un Dabo eis corunum,

mémecœur,afin qu'ils ut timeanl me; fe-

me craignent; je ferai riam cum eis pactum
avoceux une alliance sempilcrnum, et non

6icrnelle,ëtje ne ces- desinam eis benefa-

serai de les combler cere et timorem

de biens j'imprime- meum dabo in corde

rai ma crainte dans eorum, ut non rece-

leurscœursafin qu'ils duut a me, alléluia,

ne s'éloignent point
de moi, alieluia.

Le Seigneur soit f Dominus vobis-

avec vous Et avec
r.um;n)Etcumsptrilu

votre esprit. luo.

l'rions. Oremus.

ODieu, qui ne ces- Deus, qui Eccle-

sez de conduire votre siam luam lumine

Eglise par la lumière
Spirilus sancli regere,

du Saint-Esprit, et de et gratia fovere non

la fortirier par votre desinis, dignare eam

grâce,daignez la con- misericordiœ tuoe ef-

soler pardenouveaux fectibus consolari, ut

,,¡Jets de votre. misé- et jugiterin ejus sinu

ricorde, afin que les tibi serviat unanimi-

fidèles, toujours unis tas sancta fideliuin,

dans son sein ne et ad ipsam inGde-

soient occupés qu'à liutn multitudo popu-

vous servir, et que la forum ullitato fille!

multitude des nations congregetur.

infidèles vienne s'y

réunir dans l'unité de la fui.

Soutenez, Seigneur, Quos tuis, Domina,

par votre grâce, ceux reficis sacramenlis

que dans votre bonté continuis allo.Me be-

vous fortifiez par vos nignus auxiliis ut

sacrements; afin que ture redemptionis ef-

nous ressentions les Fectum, (t
mysteriis

effets de votre rédemp- capiamus, et mori-

tion, non-seulement bus. Pc Dominum

dans vos saints ntystè- nostrum Jesum Chri-

res, mais encore dnns stum Filium tuum

toute notre vie. Par qui tecum vivH et

Notre Seigneur Jé- regnat in
uuilate Spi-

sus-Chrisl, etc. ritus saucli, etc.

LE SAMEDI DES QUATRE-TEMPS DE SEPTEMBRE.

Secrète.

Que l'hostie qui va Hostia Domine,

vous être immolée luis aspeclibus inl

Seigneur, nous puri- molanda, nos, quoe.

fic par sa vertu, de sumus, ab omnibus

lousnos'péchés.qu'el- viliis polenlor absol-

le sanclife nos âmes vat, paritcrque men-

etnos corps, et qu'elle tes nostras et corpor.)

nous rende féconds spiritali sanctificatio-

en bonnes oeuvres. ne fecundel.

Nous vous en cun- Tuis quœsumns,

jurons, Seigneur, fai- Domine, operare my-

tes vous- môme par steriis, ut hœc libi

ces saints mystères, muncivi dignis men-

que nous vous les of- tibus offeramus. IV r

frions avec un cœur Dominum noslrum

digne
de vous. Par Jesum Christum.

Notre Seigneur Jé-

sus-Christ-

Préface commune (col. 1091).

Communion et poslcommuuion.

Que votre miséri- Fiat misericordia

corde, Seigneur, soit tua, Domine, ut con.

maconsolalion, selon soleturme,secunduni

la parole que vous eloquium tuurn servu

avez donnée à votre tuo veuianl mihi

serviteur que vos miscrationcs tuse et

bienfaits descendent vivam.

sur moi et je vivrai.

Le Seigneur soit f Dominus vodis-

aveç vous Et avec curn Elcum spiritu

votre esprit. tuo.

Prions. Oremus.

Quevos sacrements, Perfici.mt in nobis,

Seigneur,
nous don- Domine, quœsumus

nent les grâces dont tua sacramenla quod

ils sont la sourcc continent ut qua>

afn que
nous jouis- nunc

specie gerimus,
sions un jour à dé- rerum verilaie capia-

couvert de celui que mus.

nuus recevons main-

tenant sous un voile:

Soutenez, Seigneur, Quos tuis, Domine,

par
votre grâce, ceux reficis sacramcntis,

que, dans votre i)on- continuis aliolle be-

té, vous fortifiez par nignus auxiliis ut

vos sacrements afin luœ rcdcmplioms et-

que nous ressentions fectum, et mysteriis

les effets de votre ré- capiamus, et mori-



«105 OHD ORD 1108-

ileniplion, non-seule- bus. Per Dominum

ment dans vos saints nostrum Jesum Chri-

tnyslères.maisencorc slum Filium t.num

dans tnute notre vie.
qui lecurn vivil W

Par
Notre-Seigneur rognât,

in unit;ilc

Jésus-Christ, etc.
Spiritus sancti, etc.

ORDO.

VOJ. Calendrier.

ORDRE.

(lUcumé d'un grand nombre de Rituels, par Beuvetet.)

Qu'est-ce que recommandent les Manuels

vu curé, à l'occasion du sacrement de l'ordre?

Deux choses
principales.

La
première

c'est d'avoir un soin tout particulier de ceux

de sa paroisse qui se disposent à entrer en

l'état
ccclésiastiquc,

ou
qui déjà y

sont en-

gagés obligation qui
vient de ce que le curé

doit rendre
témoignage,

suivant les saints

canons, aux
supérieurs c'est-à-dire à l'é-

vôque ou à
l'archidiacre, de la bonne ou

mauvaise vie des clercs de sa paroisse, pour

connaître s'ils seront
capables des ministè-

res
ecclésiastiques ce

qui
ne se peut faire

qu'on n'ait premièrement examiné leur vo-

cation, leur
aptitude, leur inclination. et

qu'on
n'ait observé de

longue main et étudié

avec soin la conduite de leur vie. Ad minores

ordines dit le concile de Trente, promoven-

di, honum a
parocho et

a magistro scholœ in

qua educanlur teslimonium hnbeant. lli vero

qui ad singulos majores erunt assumendi per

mensetn ante ordinationem
episcopum adeant,

qui paroclto, aut alleri cui magis expedire

videbitur
committat ut nominïbus ac desi-

derio eorum
qui

volent
promoveri, publiée in

Ecclesiapropositis, de
ipsorum ordirtando-

rum nalàlibus. etc., diligenler inqtcirat
et

litteras testirnoniales ipsam inquisitionem' fa-

ctam continentes, ad
ipsum episcopum quam-

primunt transmitlat Conc. Tr. sess. 23, de

Reform., c. 5.

En
quoi doit paraître le soin du pasteur à

l'égard
de ceux

qui
se

disposent à la clérica-

titre dans sa
paroisse ?

Premièrement en la connaissance qu'il

doit en
prendre, remarquant soigneusement

ceux d'entre les enfants qui pourraient être

dans le dessein' de se donner à l'rglise

soit
que cela vienne de leur

propre mou-

vement, soit pardestination de l<*urs
parents,

afin de veiller à la conservation de leur in-

nocence, de les élever dans la piété et les

vertus chrétiennes, et les nourrir de bonne

heure dans les sentiments de la discipline

ecclésiastique,
leur recommandanl la fré-

quentation des églises, au service divin et

la conversation des
personnes ecclésiasti-

ques. Sttnt nonnulli dit un concile fort

ancien, parochiani presbyteri, quibus nulla

solliciludo est habendi clericos, cum
qui6us

omnipotenti Deo laudum debita
persolvant

officia; proinde instituit hœc sanctu
syno-

dus, ut omnes
parochiani presbyteri, juxta

ut

in rébus sibi a Deo creditis senliunl habere

virlutem, de Ecclesiw suœ /'atnilia clericos

sibi faciant quos peur bonam voluntatem ila

milriant, ut et
ofjîcium sanclum

digne per-

ayant et ad servitium suum aptos eos
h-ibeant,

etc. Concil. Emiritens. sub Vilali.iuo, atn

circitcr 660.

Srconilenient, le cure ne doit pas se conlen-

ter de cette éducation, mais
autantqne possi-

ble il doit, suivant le sentiment de l'Eglise

Il s faire demeurer avec lui, pour les pouvoir

instruire plus facilement et en
répondre avec

plus
d'assurance. C'est ainsi que parle

leçon--

cite de Vaza, l'an 523, sous Jean Il, cap. 21.

Placuit ul omnes
presbyteri qui

sunt
inparo-

chiis constituti secundum consuetudinem

quam) per tolam Italiam salis salubriter teneri

cognovimus juniores, lectores, etc., secum in

donw, ubi habiiare videntur
recipiant;

et eos

quomodo
boni

palres spiritualiler nutrientes,

psalir.os parare,
lectionibus divinis insistere

et in lege Domini erudire contendant, ut sibi-.

dignos steccessores provideant et a Domino

prœmia œlerna
recipiant.

Troisièmement, il doit avoir
égard

si les

clercs
qui sont sur sa

paroisse s'acquittent

des fonctions de leur ordre, quelles
éludes

ils font, quelles compagnies
ils fréquentent

s'ils assistent au service public. s'ils portent

l'habit- et la tonsure ecclésiastiques. Saint

Chartes
y ajoute d'en faire rapport tous les

trois mois à l'évêque Prœcipitur presbyteris

ut clericos cujuscunque sint ordinis in
paro-

chia stca commorantes tnoneant
quod

tonsu-

ram congruentem
et hoheslwn habeanl habitum

juxla canones. Et si aliqui
in hoc inobedien-

tes vel rebelles
fuerinl,

mbnitione
prœmissa

ab
ingressu

ecclesiœ arceantur. Quod si ali-

quis dehujusmodi prœsumploribus
tanlœ si£

potestatis quod sine scandalo a pre.sbytero

prœdicto coerceri non possit,.episcopo

tielur. Conslit. Gùill. Paris.

Que-doit il observer pour ceux qui se dis-

posent oux ordres majeurs ?

II doit, 1- aux approches de l'ordination,

examiner plus sérieusement leur conduite,

le bon ou mauvais exemple qu'ils ont donné

dans la paroisse, s'en informer secrètement,

et
pour en avoir un

témoignage plus au-

lhcntique,lc dénoncer par trois dimanches ou

fêtcs consécutifs à la messe de
paroisse, eu

sorte que la dernière soit faite avant le

mardi de la semaine précédente de l'ordina-

tion, à lit manière que se font les bans do

mariage, afin que le peuple qui a intérêt à

leur promotion puisse déclarer s'il y a quel-

que chose qui les rende indignes
de s'avan-

cer aux ordres; le tout en la forme portée

dans les Manuels.

2' S'il y a quelqu'un qui se présente pour
le sous-diaconat, outre ces dénonciations il

faut encore faire lecture au peuple du titre

en faveur duquel il sera ordonné, à quoi, si

personne ne met d'empêchement, il pourra,

vingt-quatre heures après la publication

faite, donner son témoignage dans lequel

soit faite mention de sa vie et mœurs de sa

naissance légitime, de ses études et capacité,
et de l'exercice qu'il aura fait de ses ordres.

Le formulaire s'en trouve dans les Manuels.

3° S'il arrive que quelqu'un de ceux qu'il

aura ainsi élevés parvient être fail prêtre,-

il lui doit enseigner exactement les cérémo-

nies de la messe et le préparer au plus tôt
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pour
offrir son sacrifice avec le. plus d'appa-

reil qu'il sera possible, évitant
soigneuse-

ment et empêchant de toutes ses forces les

abus d'ordinaire qui se glissent en pareilles

rencontre, conformément aux décrets des

conciles.

Tullanl
episcopi sumpluosa convivia, ludos,

chureas et omne inaniuna oblectnmenlorwn

genus, ccelerosque
omnes abusas qui populi

teirerilute
aul sacerdotum acarilia in nota?,

ut
vacant, missw celebrationrm irrepserunt,

et

in eos
qui

in hoc
génère aliquid peevarint epi-

scopus grailler
Concil. Mediol.

m, lit. de Miss.

Prœdecessorum noslrorum ducti
vestigiis

statuimus inhiberites
hujus

sucri opprobalione

concilii ni nullus sacerdotmn novitiorum

illa die qua primam missam celebrare vulueril

in exordio publicationis sanctissimi sui officii

oblaturus Deo primitias grutice ac salutis sibi

collatœ, aliquos
ad convivium invilare, aut

invilalos habere, aut procurare per se tel per

alium ullo modo prœsumat sed ad solum

Deum, eu
mililiœ est ascriptus dirigat

aciena sui curdis maxirne die illa dévolus, ca-

ris et sollieilculinibus temporalium, quibus

mentes homimim distrahuntur. erutus, remo-

lis vunitalibus lustrionum, qunlîbuscuutque

tumuliibus et insolentiis reproborum, qui eliàm

scepe venire assolent non vocati. Concil. Sa-

lizburgcnse, de Celebralione missarum.

Atque ut multa paucis comprehendantur

imprimis quod ad nva.riliam perlinet, cujusvis

generis mercedem condilionis, pacla et quid-

quid pro missis novis celebrandis datur, nec

non importunas, atque flliberales eleemosyna-

rum exactioncs potius quam postulationes

aliaque liujusmodi quœ a simoniaca labe, vel

eerte a lurpi quœstu non longe abstint om-

nino proldbèant. Concil. Trid. decr. de Ob-

serv. evitand. in célébrât, miss., sess: 22. Id

statuitur in conc. Narbon. an. 1609, lit. de

Sacrif. missœ.

Quelles est la seconde chose que le Manuel

recommande au eurd d l'occasion du sacrement,

de Tordre?

• C'est d'en parler quelquefois dans son

prône; selon les occasions qui se présen-

tent, comme aux dimanches devant les Qua-

tre-Temps, pour recommander au peuple
de

prier Dieu dans cette semaine pour les évê-

qucs qui ont à faire choix des personnes

pour les ministères ecclésiastiques et pour

ceux qui doivent être promus aux ordres,

pour
leur eit faire connaître l'excellence et

leur donner de la vénération pour les mini-

stères ecclésiastiques, pour renouveler en

eux l'esprit de la grâce reçue en l'ordination

et les exciler a en faire les fonctions avec

plus de zèle; mais principalement pour ap-

prendre aux parents qui ont des enfants à

présenter à l'Eglise, la manière avec -laquelle
il faut y procéder.

De quoi doit-on donner avis aux parenls
touchant cette matière?

1° 11 faut les inslruire de la nécessité de la

vocation à l'état ecclésiastique, leur faire voir

la témérité de ceux qui s'y ingèrent 'd'eux-

mêmes, les châtiuiruts'que Dieu en a pris,

les maux qui en arrivent non-seulement à

ceux qui y sont ainsi engagés
mais encore

à toute l'Église; surtout quand c'est pour la

tonsure, leur représenter qu'il n'y a point de

si dangereux égarement que celui qui com-

mencc dès le premier pas qu'on fait, ni tlo

si universelle corruption que celle qui coule

de la source dans les ruisseaux; que c'est

un mensonge horrible aux yeux de Dieu de

n'avoir point dans lé cœur ce que l'on pro-
met de la bouche, c'est-à-dire de n'avoir pas

véritable dessein de se donner à lui, d'aban-

donner les soins superflus
des choses de la

terre et de mener une vie conforme à la

sainteté et aux obligations de son état.

2° Il faut les instruire touchant la tin le

motif et l'intention que l'on doit se proposer

en se donnant à l'Eglise, qui ne doit pas être

d'en devenir plus riche, d'établir sa fortune,
de soulager sa famille, comme il arrive sou-

vent, mais de rendre service à Dieu dans l'é-

tat ecclésiastique; qu'il serait fort à souhaiter

que les parents qui voient de bonnes incli-

nations en leurs enfants, et qui reconnais-

sent en eux quelque sorte de vocation par

l'aptitude et l'affection qu'ils pourraient avoir

à la piété, à la science et au culte divin en

fissent un sacrifice à Dieu; mais qu'il faut

bien se donner de garde que cela se fasse par

aucun mouvement naturel qui regarde la

chair et le sang, mais par l'opération de la

grâce, et avec une intention toute droite et

toute pure sans mé'angc d'aucun intérêt

humain comme font ceux qui d'entre leurs

enfants choisissent les plus stupides, les plus

ineptes les plus contrefaits pour donner à

l'I;glise, pour la décharge de leur famille,

sans avoir aucun soin de les élever dans les

vertus chrétiennes et les sentiments de leur

condition, ni de les en faire informer par

d'autres que c'est donc un abus intolérable

deceux qui non-seuleineni font tonsurer leurs

enfants sans autre motif que celui de leur

procurer des bénéfices, dont ils se servent

comme de leur propre (le
titulaire n'en ayant

souvent que la moindre part), ne considérant

pas les malheurs qu'ils attirent par là sur

leur famille, et que le bien d'église, qui

est sacré et le patrimoine de Jésus-Christ

étant mêlé avec des biens profanes
les con-

somme ct les dévore comme la baguette

d'Aaron changée
en

serpent
dévora celles des

prêtres égyptiens; mais encore plus de ceux

qui, passant plus avant, prennent souvent

pour cela leurs aînés, en attendant que quel-

qu'un des autres soit en âge de sorte que

non-seulement ils n'ont pas dessein de les

donner à Dieu mais qu'il s'en trouve plu-

sieurs qui seraient inconsolables si leurs en-

faits, usant de leur liberté, s'y
donnaient

d'eux-mêmes.

La troisième chose, c'est de leur faire con-

naîlre qui sont ceux qui ont des empêche-

ments canoniques, comme soutceug qui sont

liés de quelque censure, ou qui sont dans

quelque irrégularité; les néophytes,
ou nou-

vellement convertis à la foi; les pénitents

publics; les énergumènes, ou possédées
des

démons; les fous, ceux qui tombent du mal
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caduc; ceux qui sont notablement contre-

faits ceux qui n'ont pas l'âge requis ceux

qui ne sont pas nés de légitime mariage; les

bigames, c'est-à-dire ceux qui ont été mariés
deux fois, ou qui ont épousé une veuve ;ceux
qui sont convaincus de crime; ceux qui
sont comptables de quelque maniement d'ar-

gent, ou qui sont chargés de dettes; les

étrangers inconnus les infâmes; les ivro-

gnes et ceux qui fréquentent les tavernes
les impudiques et cuncubinaires; les parju-
res les usuriers; ceux qui sont tombés en

quelque crime notable après la réception des

ordres; les comédiens, haleleurs et tous ceux
qui montent sur le théâtre; ceux qui n'ont

pas été examinés ni approuvés.

ORFROI.

On appelle ainsi une partie de la chape
qui s'étend de haut en bas des deux côtés;
sa largeur est de onze pouces, selon le Céré-
monial de Lyon. Ce mol français est évidem-
ment une traduction du latin auriphryyiatum
(brodé en or,ou simplement brodé) aussici'tte
partie de la chape est-elle souvent plus riche
que le reste.

ORGANISTE.
Officede l'organisteet desmusiciens,d'aprèsle Cérémo-

nialdesévéqurs,liv. i, ch,28.
1. Tous les dimanches et toutes les fêtes

auxquelles le peuple s'abstient des œuvres
serviles il convient d'employer à l'église
l'orgue cl le chant musical.

2. Il faut excepter les dimanches de l'A-
vent et du Carême; on peut cependant en
faire usage à la messe seulement le troisième
dimanche de l'Avenl et le quatrième du Ca-
rême dont l'Introït exprime la joie; on le
peut aussi à toutes les fêtes qu'on célèbre
avec solennité pendant l'Avenl et le Carême,
comme Saint-Matthias Saint-Joseph l'An-
nonciation et autres semblables: on le peut
encore à la messe seulement du jeudi saint,
à la messe et aux vêpres du samedi saint, et
toutes les fois qu'on célèbre sulennellement
pour une cause importante et non lugubre.

3. Toutes les fois que t'évoque doit célébrer
solennellement, ou assister à une messe so-
lennelle un jour de grande Tête, il convient
de jouer de l'orgue pendant qu'il entre dans
l'Eglise et lorsqu'il en part après l'office.

IL A la réception d'un légat apostolique,
d'un cardinal, de l'archevêque uu d'un autre
évêque reçu avec honneur par celui du dio-
cèse, on en fait autant pendant leur prière
en attendant le commencement de l'office.

5. Aux matines solennelles et à laudes,
tes jours de grandes fêtes, on peut jouer des
orgues comme à vêpres.

6. Il est de règle que, soit à vêpres soit à
matines, soit à la messe, le chœur chante le
premier verset des cantiques et des hymnes,
et tous les versets auxquels on se met à ge-
noux, comme T'e ergo quœsumus Tantum
ergo en présence du saint sacrement, et au-
Ires semblables; il en est de même du Gloria
l'atri et de la dernière strophe des hymnes,
quand même t'orgue aurail joué ce qui pré-
cède immédiatement.

7. Aux autres parties de l'office qu'on ré-
cite en choeur, il n'est pas d'usage d'employer
l'orgue. Si cet usage existe dans certains
licux, on peut s'y conformer, surtout quand
on chanta- tierce pendant que l'évêque sc pré-
pare à célébrer. Mais il faut observer, toutes
les fois que l'orgue joue alternativementquel-
que chose qui devrait être chanté, que cela
doit être prononcé d'une voix intelligible par
quelqu'un du choeur. Il serait bien de le chan-
ter conjointement avec l'orgue.

8. Aux vêpres solennelles l'orgue joue
ordinairement à la fin de chaque psaume, et
alternativement à tous les versets de l'hym-
ne et du cantique Magnificat, conformément

aux'règles précédentes.
9. A la messe soicnnelle, on joue alterna-

tivernent au Kyrie, au Gloria fn excelsis, au
Sanctus et à VAgnus Dei on joue aussi à la
fin de l'Epître, à l'Offertoire, à l'élévation du
saint sacrement (d'un son plus grave et plus
doux ), au verset appelé Communion; et à la
fin de la messe.

10. On ne joue pas de l'orgue pendant lo

Symbolc il duit être chanté intelligiblement
dans le chœur.

11. Il faut éviter avec soin de jouer des
airs lascifs, mondains, profanes, des airs de
théâtre, des pièces qui n'auraient aucun rap-
port avec l'office qu'on célèhre; il ne faut

pas d'autres instruments de musique si ce
n'est l'orgue.

12. L'harmonie des voix doit exciter à la

piété les chantres et les musiciens auront
soin de n'y mêler rien qui ressente la lé-

gèreté ou la mondanité; cela détournerait

l'esprit de la contemplation des choses divi-
nes ils chanteront d'un ton de piété, d'une
voix distincte et intelligible.

13. A la messe et à l'office ponir les morts,
on ne se sert pas de l'orgue, ni de la musi-

que, ni du chanlqu'on appellefiguré, maisdu
plain-chant, comme pendant l'Avent et le.
Carême, aux jours non fêlés..

A ces dispositions du Cérémonial, on peut
ajouter celles de plusieurs décrets de la con-

grégation des Rites, qui réprouvent les chants
en langue vulgaire dans l'église on en to-
lère au moment où le saint sacrement est
remis dans le tabernacle après la bénédic-
tion, pendant laquelle il ne faut rien chan-
ter. ( Lecr. 1762.) Tout ce qu'on chante doit
êire extrait du Missel ou du Bréviaire, ou du
moins de l'Ecrit urc sainte ou des saints Pères,
d'après Alexandre Vil. ( Voy. Gardellini in
instruct. Cdem. § 31, n. 16 et seq. )

On trouve beaucoup de détails concernant
le chant, la musique et. les instruments, dans
une encyclique de Benoît XIV du 19 février
1749. Il cite ( n° 8 un décret du pape Inno-
cent XII, du 20 août 1692, qui ne permet
pas aux musiciens de rien ajouter aux par-
ties de l'office, si ce n'est quelque strophe ou
motet extrait textuellement de l'office ou de
la messe de la fête du saint sacrement il a
permis de chanter cela d'une manière à exciter

dévotion des fidèles, au moment de l'élé-
vation de l'hostie, et pendant qu'elleest expu-
sée à la vénération du peuple.
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Le même Benoît XIV
(n* 9) démontre, par

beaucoup
de citations de conciles et autres,

«lue les paroles qu'on
chante doivent être

chantées surtout de manière qu'elles soient

parfaitement inlelligihles. Quant aux ins-

truments, il n'admet, outre
l'orgue, que ceux

qui servent à fortifier et à soutenir la voix

des chantres; il exclut les tamhours, le cor

de chasse, et tout ce qui est propre à la mu-

sique de théâtre.

Dans la chapelle du pape, on chante l'Of-

fertoire en contre-point
un

peu rapidement,

pour exécuter ensuite des motets analogues

A l'office du jour; Stabat mater dolorosa, le

dimanche des Rameaux; Fratrese/jo enim, le

jeudi sainl; le jour
de Pâques, le chœur

1 hante lenlemi nt l'Offertoire, ainsi que
le

très-beau motet Christus résurgents, composé

par Félix Anerio. ( Voy.
Foncttons papales,

par Gaelano Moroni traduit
par

l'abbé

Pascal. )

ORNEMENTS.

DIFFICULTÉ SUR LES ORNEMENTS SACERDO-

TAUX.

(Traité des SS. Mystères, de Collet.)

1. Nécessité des ornements pour le sacrifice.

2. Nature du péché de celui qui célèbre sans

quelques-uns d'eux,-3. Cas de nécessité.-

Judicieuse règle des bons thcoloyiens.

5. Les ornements doivent être bénits.

6. Prières à réciter par le ministre qui s'en

revêt. 7. Quand les ornements perdent

leur bénédiction. 8. Suite de la même

matière.-9. Un habit sacré peut-il devenir

profane ? un habit profane peut-il devenir

sacré ? 10. Que penser des ornements

limbrés- d'armoiries? Sage décision de M. de

la Paluelle. 11. Chasuble de saint Charles

armoiriée au séminaire de Saint-Firmin.

12. Vouloir des ornements.-13. Tout prêtre

peut-il prendre ses ornements sur l'autel ?

Les ornements que prend un prêtre pour

célébrer les divins mystères sont l'amict,

l'aube, la ceinture, le manipule, l'étole et la

chasuble. Il n'est pas de notre plan de prou-

ver contre les novateurs du xvi"- siècle que

l'Eglise, en établissant des habits extraor-

dinaires et majestueux pour le sacrifice, n'a

rien fait qui ne fût
digne

de sa profonde

sagesse. Le concert du monde entier, dès le

temps et avant le temps de Constantin, la

venge suffisamment et quelque idée que

nous ayons de la prudence de Calvin et de

Lulher (1),
l'OU, ne pouvons la contrcpescr

dans la balance de tous les siècles, sans la

trouver de moindre poids. Entrons donc dans

le détail des difficullés qui peuvent arrêter

sur la malière des ornements, et suivons

notre méthode ordinaire si elle ennuie par
la répétilion du moins éclairc-t-ellc par
l'ordre el par la liaison des parties.

1. Je dis rone d'abord qu'il y a péché

mortel à cé!ébrer sans les principaux orne-

ments dont nous venons de parler et cela

quand même on ne les omettrait qu'a raison

d'une grande nécessité.Trois raisons courtes,

mais péremptoires, appuient cette décision

le consentement unanime des maîtres, con-

sentement qui ne peut être que d'un très-

grand poids; la pratique constante de toutes

les Eglises, sans en excepter celles que le

schisme a séparées de nous; et enfin d'an-

ciens canons qui n'ont pu nous transmettre

que ce qu'ils avaient reçu, et à la substance

desquels nous n'avons rien ajouté (2).
2. J'ai dit sans les principaux ornements,

tels que sont l'aube la chasuble, et quoi

qu'en pense Suarez, l'étole. si sévèrement

prescrite par d'anciens conciles (3). On n'est

point d'accord sur la na!ure du péché dont

se rendrait coupable un prêtre qui célébre-

rait sans manipule, ou sans ceiniure. Quarti

croit qu'il ne semit que véniel. Suarez Lé-

desma, Sylvius (4) et plusieurs autres pré-

tendent qu'il irait au delà. On peut faire,

selon l'avis de saint Antonin (5), une étole

d'un long manipule ou un manipule d'une

élole un peu courte parce qu'il n'y a qu'une

même bénédiction pour ces deux ornements.

Par la même raison on peut, selon le saint

docteur, se servir d'étole au lieu de cein-

ture. Vasquez, Layman, Azor sont du même

sentiment; et Sylvius, qui le rapporte sans se

déclarer contre, parait l'approuver.

3. J'ai ajouté qu'on ne pouvait célébrer

sans ces ornements, même dans le cas d'une

très-grande nécessité, tel que serait celui de

donner, un jour de fête, la messe à un peu-

ple qui ne l'entendra pas ou de procurer à

un moribond la grâce du saint viatique.

C'est que les lois d'entendre la messe ou de

communier à la mort n'obligent que lors-

qu'on peut célébrer selon les règles les plus

importantes et qu'on est estimé ne le pou-

voir quand on manque d'aube, d'étole ou

de chasuble. C'est par cette raison que des

cas d'une semblable nécessité n'autorisent

point un prêtre latin à consacrer avec du

pain levé, et qu'il ne peut célébrer ni sans au-

tel, ni dans un lieu profane, ni à une heure

absnlument indue, comme après souper.

Je dirai plus, c'est que, quoique de très-

habiles gens croient, avec Sylvius, que pour

éviter la mort intentée par un caprice qui

n'aurait point pour objet le mépris de la re-

ligion, on peut célébrer dans scs habits or-

dinaires j'aurais, ce me semhle, de la. ;viue

à m'y
déterminer. Il y aurait iaut de scan-

dale à le faire, et le scandale mis à part, il

y a tant d'irrévérence, qu'il semble que la

mort serait un moindre mal. C'est le juge-

ment qu'en porte Murati; j'y souscris bien

volontiers.

k. A l'égard des ornements de moindre

(1) En relisant cet ouvrage, j'apprends que les luljié-

riens se servent, ou au moins se servaient il y a 70 ans,

dans quelques-unes de leurs églises, même de cliasubles

dans la célébration de leur prétendue lilnrgie. Cpux qui
suivent la liturgie anglicane sont vêtus à l'autel cormue

Pis prêtres de l'Eglise romaine.

(2) Vide cap. i% et alibi passim, dist. 1, de Consecr.

(5) Qua ergo ratione tempore sacriticii nou assumil. ura·

num? etc. Concil. Bracar. m, can. 5.

(i) Suarrz, disp. 82, sect. 2; Ledesma cap. 20; Vasque»,

disp. 233 Sylvius, q. 85, art. 6.

(S) S. Àwonin,. m p., lit. 13..
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importance, comnrc sonl l'.miicl, la ceinture

et le manipule, les bons théologiens donnent

une règle qui nous paraît exlrôinemcntsagc:

c'est de mettre en parallèle l'indécence et la

nécessité, et de donner la préférence à celle

dcs deux qui l'emportera sur l'autre. Je vou-

drais bien dire la messe un jour
ouvrier

pour faire plaisir à une pieuse famille qui

sera liès-affligée de ne la pas entendre; mais

je n'ai point de manipule je ne la dirai

point, parce qu'il y a plus d'indécence que

de nécessité. Je n'ai point de ceinture un

jour de dimanche, et si je ne célèbre je ferai-

jeter les hauts cris à un peuple inlrailable

je la célébrerai avec une ceinture non bé-

nite ou quelque chose d'équivalent, parce

qu'alors il y a plus de nécessité que d'indé-

cence. Au reste, quand on omet par inad-.
vertance quelques-uns des vêtements dont

nous parlons, il y a plus ou moins de péché,

selon le degré de la négligence, qui
est les

principe de l'omission. Si ce n'est qu'un ou-

bli involontaire in se et in causa, il n'y en a

point du tout.

5. Je dis en second lieu, qu'il y a de soi
(1)

péché mortel à se servir pour la messe d'or-

nements qui ne soient pas bénits. La prati-

que de l'Église et le consentement des doc-

teurs en sont une preuve suffisante. Il est

vrai que quelques-uns le nient de laceinlure,

parce que, disent-ils, c'est moins un véritable

habit qu'un lien qui tient les habits en état.

Mais la plupart des autres s'élèvent contre

cette restriction, et il faut les suivre dans la

-pratique, tant parce que la ceinture vêt à sa

manière, que parce qu'elle a sa signification

mystérieuse, et que d'ailleurs le Missel et le

Pontifical veulent qu'elle soit bénite.

Cette bénédiction se fait par l'évéque ou

par un prêtre à qui il en donne la com-

mission. Les religieux peuvent aussi la faire,

mais seulement pour leurs
églises, ainsi que

l'a décidé la congrégation des Rites (2). C'est

donc sans raison que quelques réguliers s'in-

gèrent de bénir les ornemenls
powr le service

d'autres églises quc des leurs. Si les
évêques

en avaient connaissance. ils leur en feraient

défenses sous les peines de droit. Ce sont les

propres termes de l'auteur des Conférences

d'Angers (3).

G. Je dis 3° que quoiqu'il ne paraisse pas

que les prières Impone, Uorntne, capiti mco

galeam salulis, et autres marquées dans la

rubrique pour les ministres qui se révèlent

des ornements sacrés soient de
précepte

rigoureux, tant parce que celle rubrique
n'est que directive, que parce que les saints

canons n'en disent rien on ne peut cepen-
dant y manquer sans quelque péché de né-

gligence ou de
paresse spirituelle. Le savant

Navarre a cru que ce péché alluil au mor-

tel (4) mais il n'a pas été suivi en ce point;
et même quand on se sert de ces sortos d'or-

nements pour vêpres ou pour le salut, il

n'eslmarqué nu'lepartqu'on doive récilerces'

oraisons. Néanmoins il est toujours mieux

de le faire; les bons
ecclésiastiques le font

alors comme avant la messe.

7. Je dis en quatrième lieu que les habits

sacerdotaux pcrdenl leur bénédiction lors-

qu'ils perdent la forme sous laquelle ils l'ont

reçue ou, ce qui revient au même, lorsqu'on
ne peut plus s'en servir décemment pour les

fonctions du saint ministère.

De là il suit, Il
qu'une aube cesse d'être

bénite si une des manches vient à être sé

parée du corps, soit par violence, soit par
vétusté. Ce serait autrechose si elle n'y était

attachée qu'avec un lacet; car alors il en

serait d'elfe comme d'un calice à vis qui se

démonte sans devenir profane. Si on recou-

sait une manche avant qu'cllc fût séparée du

tout, ce tout garderait toujours sa bénédic-

tion, quand même on y mettrait une pièce
vieille ou neuve, parce que l'accessoire suit

la condition du principal. Alais comment le

corps d'une aube qui reste entier avec l'autre

manche ne bénit-il pas
celle qu'on y joint?

vu surtout que les murailles d'une église
servent bien à consacrer la voûte et le reste

qu'on y ajoute? c'est, je l'avoue, ce que je no

saurais bien expliquer. Mais
je puis encore

moins disputer contre l'usage et le sentiment

commun

Du même principe il- suit encore, au

moins est-ce l'opinion li plus suivie, que la

ceinture perd sa bénédiction quand elle est

rompue de manière qu'aucun de ses deux

bouts n'est propre à ceindre le ministre do

l'aulel. Si l'un ou l'autre restait de longueur

pouvoir ceindre, on pourrait continuer à

s'en servir; on pourrait même, pour plus

grande commodité, y joindre-la pariie déta-

chée. Si, lorsqu'une ceinture est près de se

rompre, on la répare avec du fil ou on la

fortifie d'un naeud,elle reste toujours bénite,

parce qu'elle forme toujours un tout dont

les parties n'ont point été séparées.
Enfin il suit encore de notre premier

principe que l'étole et la chasuble perdent

leur bénédiction lorsque, pour les réparer,

on y met tant de nouvclles pièces que le

neuf l'emporle sur le vieux. 11 n'en serait

pas ainsi si on ne les raccommodait que pcu
à peu les premières parties feraient sur tes

dernières ce que fait de l'eau bénite sur celle

qu'on y ajoute en moindre quantité.

Si le même ornement était double, c'est-à-

dire blanc en dessus et rouge en cfedans,

comme le sont assez souvent ceux des évê-

ques, on pourrait détacher l'un de l'autre,

sans préjudice de la bénédiction, parce que

chacun d'eux garde toute sa forme et qu'il

a été bénit desdeux côtés. Quand il n'y a que

la doublure déchirée, on peul n'y avoir point

d'égards; mais si elle était bonne, et que lo

dessus fût enlevé ou en lambeaux je nu

croirais pas qu'on pût s'en servir. Il y a

dans Habert quelque chose à ce sujet que

(1) Il faut expliquer ce mot par ce que je viensdi>. dire

si on (mul quelquefois célébrer saus
manipule, on le peut

salis ui;ii]/pule lidnil.

(i) S. R. Congreg.itio, ilie 21 Aug. an. IG09.

(î) U'ibin, sur le Suciilicc, p. !3û.
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je n'entends pas bien. Peut-être est-ce ma

faute.

8. Mais que dire si d'une étole on faisait

un
manipule,

ou d'un
manipule

une étole?

Nous pensons d'abord
que

si en pliant
une

élole, sans rien changer autrement, en en

un manipule, il n'y
a rien à craindre

pour
sa bénédiction, parce que celle-ci étant

la même pour
tous les ornements sacerdo-

taux, ils ne la
perdent que quand ils

perdent

essentiellement leur forme ce
qui

n'arrive

point
dans le cas

présent.
Il en serait de

même si d'un
loug manipule on pouvait faire

une étole. Mais si, en retranchant une très-

grande partie d'une étole. on en faisait un

manipule, je n'oserais, quoi qu'en pensent

Azor et quelques autres avec lui, m'en ser-

vir à cet
us;;ge

sans le faire préalablement

bénir, parce qu'il passe pour constant en ces

macères que
la hénédiction disparaît- avec

la forme. Il faudrait raisonner de la même

façon si pour
faire une étole d'un

manipule

ou
3- ajoutait plusieurs morceaux, bénits ou

non bénits, qui l'emportassent
notablement

sur la substance prirnilive de ce manipule,.

Autrement une ceinture faite de
plusieurs

morceaux d'autres ceintures bénites, et dont

chacun en
particulier

ne suffirait pas pour

faire le tour du corps, n'aurait pas besoin

de bénédiction ce qui ne s'accorde ni avec

le sentiment des docteurs, ni avec la
prati-

que
de

l'Eglise.

9. On a coutume d'examiner ici ce qu'on

doit faire des ornements de
l'Eglise lorsqu'ils

sont usés à ne pouvoir plus y servir. Un

ancien canon
(1)

ordonne que tout ce
qui

a

servi dans le
temple

du
Seigneur

soit con-

.suiné par le feu, et que les cendres en soient

jetées
dans le

baptistère
ou autre lieu qui

ne soit pas foulé aux pieds par les
passants.

Linges d'autel, chaire, chandeliers, rien n'est

excepté. L'usage a dérogé à cette loi quant

aux ustensiles de métal. Le feu qui les met

en fusion les
change tellement, qu'ils ne

sont
plus réputés

les mêmes. Pour ce
qui

est

des ornements et des
linges d'église, on ne

pourrait, sans une
très-grande indécence,

s'en servir à des
usages profanes.

Mais ce'
qui

a servi à des usages profanes

ne peut-il pas se convertir en ornements sa-

crés ? Il faut que quelques personnes s'en

soient fait autrefois du scrupule, puisque

les frères mineurs obtinrent à cet effet un

privilège
de Sixte IV. C'était une grâce de

surérogation.
La

pratique, soit des fidèles,

qui duunent volontiers. les étoffes
précieuses

dont ils se sont servis pendant un temps,

soit des
églises qui les

reçoivent
avec actions

de grâces suffit pour lever les scrupules

qu'on pourrait
se faire là-dessus.

Dieu agréa

dans l'ancienne loi les bracelets, les pendants

d'orcille, le
hyacinthe,

le
pourpre, quo les

hommes et les femmes offrirent à l'envi pour

la décoration de sou tabernacle et les habils

sacres de ses lévites
(2) pourquoi n'agrée-

rait-il
pas aujourd'hui de riches étoffes dont

la vanité lui fait le sacrifice? Aussi le pape

Marcel consacra-t-il à Dieu un
temple

du

Lucine, et Boniface IV le célèbre Panthéon.

Uu habit n'est
pas plus impur que des lieux

où un encens abominable a mille fois fumû

devant les démons.

10. C'est une question de savoir si un

curé ou toute autre personne en
place peut

recevoir des ornements nu des caiices sur

lesquels le donateur ait fait mettre ses armes.

Le P. Alexandre
(3)

et l'auteur des Obli-

gations ecclésiastiques
le nient. Quelques

autres t'ont fait avant et après eux et il s'en

est trouvé d'un zèle plus ardent qui ont dit

sans détour que les armoiries d'un seigneur

vont bien sur la housse d'un mulet et très-

mal sur la chasuble d'un prêtre. Il y
a en tout

cela plus de feu que
de raison. Ecoulons co

qu'en dit un homme qui fut à la fuis très-

pieux
et très-eclairé. « Je conviens

(ce
soit

ses termes
que je ne ferai que transcrire), j>5

conviens de trois choses, que le P. Alexan-

dre a tort bien remarquées.
La

première,

que ceux qui font sans éclat et en secret

des libéralités aux
églises par un véritable

esprit d'humilité, en recevront de
grandci

récompenses devant Dieu et c'est à quoi

l'Ecriture nous exhorle quand elle nous dit

de cacher notre aumône dans le seiu du

pauvre: Conclude eleemosynam
in sinu

pan-

peris. Eccli. xxix, 16. La seconde, que
ceux

qui par vanité font mettre leurs armes sur

les ornements qu'ils offrent à Dieu sont des

imitateurs de Caïn, et qu'on peut dire d'eux-

ce que saint Amhroise a dit de lui, et ce que

le P. Alexandre leur a appliqué
Bene ob-

lulerunt, secl maie diviserunt et en ce cas il

est vrai, selon l'oracle prononcé par
Jésus-

Christ, qu'ils ont reçu leur récompense
Re-

ceperunt mercedem suam. Enfin
je

conviens

qu'il y
a plusieurs personnes qui

font mettre

leurs armes dans les églises,
sur les vases

sacrés, sur les ornemenls, d'une manière

ridicule et indécente; et c'est pourquoi il est

juste de s'y opposer, comme je
le dirai dans

la suite.

«Mais, comme le même
Evangile qui

nous

défend de faire le bien par ostentation et par

vanité, nous exhorte aussi de faire éclater

notre
justice devant les hommes,

afin que

Dieu soit
glorifié

et que
notre excmple ex-

cite les autres à nous imiter, j'estime qu'un

donateur peut avoir de très-bons motifs

pour faire mettre ses armes sur les ornements

qu'il
donne

l'église,
et qu'on ne peut

sans

témérité condamner cette aclion, puisqu'elle

peut
être bonne ou mauvaise, selon les diffa--

rentes intentions qu'on se propose.

« On ne saurait trop blâmer le zèle outré

de certains ecclésiastiques qui arrachent les

armoiries des ornements qui
ont été donnés

à l'église. Car les
prélats

les plus
sévères

ont
permis par leurs statuts l'usage

des an-

ciens ornements timbrés des armes des doua-

(1) Altaris palla, cathedra, candelabrum et vélum, si

fui-rinl vi'UisliUe consuinpla, incendio dentur. Cineres

t|iio>|<ic connu in l'aplisierium inferautur, uhi nullus tran-

siluiu 'i<bc;iL; aut m paricte, aul in fussis psymientonini

jactentur,
ne inlroeurtium pedibus impiinenlur. Cal. 5'.),

•iisl. de Consecr.

(2) Bxod. xxxv.

(3) Nul. Ale.xaii'.ler, lit), Il de ï.itch. cau. 7, art. ô, il. 8.
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et ont seulement défendu d'en accep-

ter de
parcils

à l'avenir. Ces ecclésiastiques

nVî\i!iT;iirnl
pas

sans doute la punition d'un

tel > iiijiorU'mnit, s'ils -étaient entrepris pour

il lui
jugé

contre le sieur de

B tri|ueville,sei^nrur en partie de la
paroisse

tic
(large pré.

Saint- Denis en France, par

arrêt du
parlement

de Paris du 20 mars

1752. Ce
seigneur, ayant ôlé par violence les

armoiries
qui étaient

sur une bannière que

M. Husi, secrétaire du roi, avait donnée à

celle
église, ful condamné par corps à la

restituer en l'état où elle était lorsqu'elle

avait été donnée.

« Je connais une famille où il
y a plus

de

deux cenls ans
que

l'on s'est fait une loi

d'entretenir d'ornements une église parois-

siale. Les enfants de cette maisou, voyaut les

armes de leurs ancêtres sur les ornements et

sur les chandeliers
d'argent qui

sont dans

cette
église,

se disent les uns aux autres

Voilà ce
que

notre bisaïeul, ce que notre

aïeul et ce que notre père ont donné à
Dieu

suivons leur
exemple et

inspirons
les mêmes

sentiments à nos enfants.

« Pour
moi,

comme
je

ne
pénètre point dans

le secret des coeurs, je crois que
les

seigneurs

de cette famille ont rail mettre leurs armes

sur les ornements qu'ils ont donnés à cette

6 g l i c comme une marque de la protestation

intérieure qu'ils ont faite en les donnant,

que leur famille, leur noblesse, leurs biens

et leur autorité viennent de Dieu. »

Quoiqu'on ne se lasse point d'entendre un

écrivain si
sage, si judicieux, nous dirons,

pour abréger, qu'après
avoir solidement

répondu aux
objections,

il fait
quelques

remarques qui méritent de trnuver place

ici. La
première, que devant Dieu il n'y a

point de différence entre les armes d'un

prince et celles d'un
simple gentilhomme;

d'où il laisse à conclure
qu'on ne voit pas

pourquoi
le Catéchisme de

Montpellier,
en

permet'art les unes, a défendu les autres.

La seconde, qu'il y a
beaucoup

d'armoiries

indécentes
qu'on

anrait honte de voir sur

des ornements
sacrés, telles que sont celles

d'une femme d'uu Bacchus nu, d'un

pourceau. d'uneehauNe-souris. La troisième,

qu'i! y
a des

seigneurs qui placent leurs ar-

mes dans des lieux où l'on a horreur de les

voir, par exemple, au-dessus du tabernacle

etdes
images

des saints. (cimes doivent (dit

notre
auteur) être placées d'une manière

simp!e
et modeste au bas des chasubles et des

autres ornemenls, et sous les
pieds

des

saintes
images. On ne doit

point les mettre

sur les
pieds des calices par dessus, parce

qu'il ne doit
y avoir rien de

gravé dessus

qu'une croix au lieu de laquelle, dit Ter-

tullien, on
voyait autrefois

l'image
du bon

î\istcur
portant

une brebis sur ses épau-I

les (1).
»

11. De tout cela il suit deux choses, l'une,

qu'il est plus louable un seigneur du s'abste-

nir de mettre ses armes sur les ornements,

qu'il donne à l'église, que de les
y mettre

l'autre, qu'un curé peut absolument recevoir

des ornements timbrés d'armoiries, lors-

qu'elles n'ont rien d'indécent, et
que

les sta-

tuts du diocèse ne le défendent
pas; l'auleur

que nous avons suivi jusqu'ici le prouve

par le fait d'un hon nombre
d'évêques d'un

mérite distirgué. Il n'eût pas manqué d'a-

jouter, s'il l'eût su, que dans le séminaire de

Saint-Firmin, où
j'écris, il y a, grâce à la

pieuse
libéralité de l'illustre et

respectable

cardinal Denhoff (2) une chasuble de saint

Chairles Borromée, sur le bas de laquelle

sont ses armes. Et quel homme sut
jamais

mieux les bonnes
règles,

et aima moins à

s'en écarter? Je
prie qu'on

me
pardonne

cette espèce
de

digression je
reviens à mon

sujet.

12. Le
prêtre qui se dispose à célébrer,

doit porter les marques de sou état, ainsi

que nous l'avons dit ailleurs. Il doit aussi

prendre des ornements d'une couleur qui

convienne à l'office, du
rouge pour

un mar-

tyr,
du blanc

pour
un confesseur, etc.

(3).

Si cependant
un

prêtre, par négligence
ou

par quelque autre semblable motif, prenait

une couteur
pour

l'autre dans sa propre

église,
il

pécherait véniellement parce que

la
négligence

dans ce qui regarde
le culte de

Dieu est
toujours une faute. Il est même sûr

que
sa faute irait au mortel si, à raison des

circonstances, il en résultait un grande scan-

dnle. Verrait-on sans être justement
in-

digné, un prêtre se servir, le jour de Pâ-

ques, des ornements qui ne sont en usago

que pour
les morts?

Un simple prêtre doit prendre Its orne-

ments à la sacristie il n'appartient qu'aux

cardinaux et aux
évêques

de les prendre
sur

l'autel, ainsi
que

l'a
statué,

le 7
juillet 1012,

c

la
congrégation

des Rites, par
un décret

qu'Urbain Vlll fit meltre à la têle du Missel

qu'il publia. Toutefois, sauf le mépris ou le

scandale,
il

n'y aurait pas un péché grief A

violer cette loi. Il
n'y en

a même point du

tout
quand

on célèbre dans un lieu où il

n'y il ni sacristie ni crédence. Mais alors il

faut les prendre, non au milieu, mais au coin

de l'autel, du côté de
l'Evangile,

comme l'ont

remarqué Gavantus et Quarti (k). Les pré-

lats inférieures aux
évêques peuvent, lors-

qu'ils
doivent officier ponlificalemenl

le.s:

prendre comme eux au milieu de l'nutel

mais non dans un anlre temps. Ainsi le

décida, eu 1695, la même
congrégation

des

Rites
(5).

(1) Résolutions de plusieurs ras de conscience, pir mes-

(2) Jean-Casimir, cardinal Doiilioli. évê(|»e de Céséaa

cs<e coloris couvi>rii"iilis nlliuio l'L inissse iliei, <Jtc. Rubnca,

pari, m, lii. 19. Ville Oti.uli et Murât) ii> hune utuluin.

Servelur slnciiin nilirica quoad colorem parameiUo-

rviii! Missa concordarc (iobet cnm olflcio qnod quinine rc-

cilavit, dnmmodo curn colore ecclesias in (Iua celclirai

apltilur. S. C. l&l.EiiiT.

(4) Caraïuus, paît, n, lit. 1, n. 2. Quarti, part. n, lil. 2,

dul>, i.

(S) Pr2lali episcopis inferloros sacras vestes ex aliari

sunipre non possiini, nisi ponuuYaliler di'inls vacaluii.

S. Il. C. cornm Alexnndro VIII, 27 sept. 1893, apud Mo-

rati, in Indice, n. 317.
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p
PAIN.

Quant à ce qui concerne le pain eucharis-

tique, Voy. Eucharistie, Sacrifice, el l'art.

PAIN EUCHAïusTiQUE, ci-après.

PAIN BÉNIT.

Il y a dans le Rituel romain deux formu-

les de bénédiction du pain, dans lesquelles

l'Eglise demande à Dieu le salut de l'âme et

la santé du corps pour tous ceux qui en-

mangeront- Il est évident qu'on ne peut pas bé-

nir ainsi du pain destiné aux animaux aussi

trouve-t-on dans divers Rituels particuliers
une bénédiction pour le pain el le sel

qu'on donne aux animaux. Nous ne la met-

tons pas ici pour les raisons indiquées à l'art.

BÉNÉDICTIONS.

Dans plu.-ieurs Nlissels de France on trouve

a l'ordinaire de la messe la première des

bénédictions du pain contenues dans le l\i-

luel romain. C'est en effet l'usage, dans beau-

coup de paroisses, de bénir du pain dans ce

inomenl-là, et de le distribuer aux fidèles

présents.
Le Cérémonial de Lyon, dit que le célé-

brant, ayant jeté trois fois de l'eau bénite

sur le pain en forme de croix, donne à ceux

qui le présentent l'instrument de paix à

baicer, ou la croix s'il n-'y pas d'instru-

ment de paix, mais jamais la patène. Il

convient, ajoutc-t-il, que le pain bén;t soit

distribué au clergé par des clercs en su: plis.

[Cérémonial de Lyon', n. G64.)

DU PAIV BÉNIT.

(Explication du P. Lebrun.)

Eulogie vient d'un mot grec qui signifie

prière ou bénédiction. Le painbéuitqui est, en

plusieurs endroits le seul reste de l'offrande

des fidèles, est ainsi appelé, parce qu'il est

bénit par une prière, et il a été institué pour
o être entre eux un signe de communion. Les

chréticns doivent tous ensemble composer
un même

corps, et l'on ne saurait trouver

un symbole plus expressif de l'union de plu-
sieurs choses que le pain qui est fait de

plusieurs gra ins de hté réunis et confondus en-

semble Nous sommes tous un même corps et

vin même pain, dit saint Paul (1), parce que
nous devons tous être réunis en Jésus-Christ.

On voit au ive siècle que, pour exprimer
cette union, les chrétiens s'envoyaient mn-

tuellement du pain, qu'ils appelaient des

eulogics, à cause qu'ils y joignaient une bé-

nédiclion par la prière.

Saint Grégoire de Nazianze
(2) parle des

pains blancs marqués d'un signe de croix,

qu'il avait coutume de bénir, et qui donnè-

rent miraculeusement la santé à sa mère

par la seule pensée qu'elle eut en dormant

qu'elle en manageait et qu'elle était guérie:
Saint Augustin fait allusion à ces sortes

d'eulogies, lorsqu'il écrit à saint Paulin (3)

que la bénédiction du pain qu'il lui envoie

deviendra plus grande par la charité avec

laquelle il le recevra.

Saint Paulin envoya aussi un pain à saint

Augustin en signe d'union (4), et il le prie

de le bénir en le recevant. Le même saint,

envoyant un autre pain à saint Alipn, évê-

quc de Tagaste, lui écrit (5) qu'en le rece-

vant en esprit de charité, il en fera une

éulogie.

On s'envoyait même quelquefois
l'eucha-

ristie (G), qui est le plus grand de tous les

signes d'union et le concile de Laodicée,

vers le milieu du iv" siècle, au quatorzième

canon, défend d'envoyer à la fête de Pâques

les saints (sancta), c'est-à-dire l'eucharistie,

ait lieu d'eulogies.

Cecanon peut faire entendre qu'on envoyait

quelquefois l'eucharistie, et qu'on envoyait

plus souvent en signe de communion un sim-

ple pain bénit qu'on appelait eulogie. Les

ancienncs -formulés de Niarculfe nous ap-

prennent en effet que les évéques se sont en-

voyédurant longtemps des culogies aux fêtes

de Noël et de Pâques (7).

Le pain bénit a donc été d'abord en usage

pour entretenir l'union entre les chrétiens

éloignés les uns des autres, et il l'a été en-

suite pour être un signe d'union entre tous

ceux qui se trouvaient ensemble à la messe.

Le signe d'union par excellence est la com-

munion eucharistique mais tout le monde

ne communiant pas, on a institué un autre

signe qui suppléât à la réception de l'eucha-

ristie, afin qu'on pût dire en un sens ce que

dit saint Paul (8), Nous participons tous à un-

même pain. De là vient que depuis un temps

immémorial, dans les églises grecques et

nes, on a bénit du pain pour le distribuer à la

fin de la messe. Saint Germain, patriarche

de Constantinople, relève les avantages qu'on

doit tirer de ce pain; et l'on voit dans plu-

sieurs autres auleurs (9) que les Grecs à lit

fin de la messe, le reçoivent
du prêtre avec

beaucoup de respect en lui baisant la main.

L'usage du pain bénit fut expressément re-

(L)Cor. x, 17.

(2) Orat. 19, tom. J, p. 506.

(5) Panis quem mi-iimus uberior benedictio fietdileiMio-

neaci:ijiieniis vestpse beuignitatis. Aug., eu. 51, al'. 51, ad

Paulin.

(4) Panem unum, qurm unanimiuilis inrlicio misimus

clrarilati tuas, rogamus accijiieudo beuedicas, Paulin.,

epist. 41, ad Augiisi.

(5) Panem unum sanclilau luae
unitatis gratia misimus.

Huncpinem eulogiain esse tu faciès dignaiione sumeiidi.

Paulin., vp. 45, ad Alip.

(fi) Voij. un fragment d'une lettre de saint Irénéc au

fsi»i: Victor. Eusob. Ilistor. I. v, c. 21.

(7) Voy. les ch. 42, 44 et 45 du second livre des For-

mules, ci lesnotes du savant Jéiôme Itignon, tom. Il des

Capitulaires, p. 429 et 9,'iO.

(8) Cor. x, 17.

(9) II est parlé du pain bénit dans Baloamon sur le se

coud canon d'Anlioche (quoique ce canon ne parle Pu gé-

néral que de la communion des chrétien»), dans l'histoire

de Cant.icu7.ene (1. l, c. 41), dans Ninépliore de Consian-

linojjle (c. 19), dans Codin, de Of/iciis atilœ Constamiiioii.

Voyez aussi Oabasilas sur la liturgie et les noies du 1*

Goal' sur l'Eucologe. Cet autcur, le P. Cabassut, et plu-

sieurs autres savants citent parmi les preuves du pain
lu'

nit la déerétale dit [>ape rie 1, att n' siècle. Mais c'ual uni»
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commandé dans l'Eglise latinc-aiux' siècle, par

le pape Léon IV, parle
concilede Nantes, par

lIincmar de Reims, et par Raban, archevé-

que de Majence. Le pape
Léon IV,

vers l'an

850, dans sa lettre pastorale, dit aux
curés (1):

Distribuez des ettlogics au peuple après la

messe. Hiucmar de lieims entre dans un plus

grand détail dans le règlement qu'il fit pour

son diocèse, l'an 852. Il parait avoir tiré tout

ce qu'il dil du concile de Nantes, qui, selon

les remarques du P. Sirmond (2)
el de M. Ba-

luzc (3), doit être placé vers l'an 800.

Ce concile, rapporté par Reginon (4) qui

écrivait vers l'an 900, ordonne « que du res-

te des oblations qui n'auront pas été consa-

crées, ou des autres pains que le peuple aura

offerts, ou de son propre pain, le prêtre en

mette un assez grand nombre de parcelles

dans un vase propre, pourles
distribuer après

la messe, les dimanches et lcs fêtes, à ceux

qui n'onl pu communier et qu'avant.de les

distribuer il les bénisse par cette prière, »

que nous mettrons ici tout entière, parce

qu'elle est une des deux que le Missel romain

a conservées parmi les autres bénédictions

Seigneur saint, Père tout- puissant Dieu

éternel, daignez bénir ce pain par votre suinte

et spirituelle bénédiction, afin gue tous ceux

qui en mangeront trouvent
la santé du corps

et de l'dme, et un préservatif contre les

dies et les piéges des ennemis. Nous vous en

prions par Noire-Seigneur Jésus-Christ votre

Fils, le pain de vie qui est descendu du ciel

pour donner la oie et le salut au munde, etc.

Le concile ajoute qu'il faut prendre garde

qu'il n'en tombe quelques mielle par terre. Ce

pain, en effet, bénit par l'Eglise, mérite du

respect et il faut en dire ce que disait saint

Augustin du sel bénit qu'on distribuait aux

catéchumènes (5)
Il Quoique ce ne soit pas

le corps de Jésus-Christ, c'est pourtant
une

chose sainte, et plus sainle que les autres

aliments dont nous nous nourrissons, parce

que c'est un sacrement, » c'est-à-dire le signe

d'une chuse sacrée. Le sel était le signe de

la sagesse chrétienne et du goût spirituel

qu'on inspirait aux catéchumènes et le pain

est le signe de l'union des chrétiens avec

Jésus-Christ, comme un supplément à la ré-

ception de son corps.

PAIN EUCHARISTIQUE.

(Traité des SS. Mystères, par Collet.)

§ 1. Du pain eucharistique.

1. Le pain, anntiène de la consécration du

corps. 2.Tout pain n'y est pas propre.
3. Peut-on se servir du pnin de seigle dans

le cas de nécessité? 4.. Usage des Grecs

différent de celui des Latin. Suites de ce

principe. r5. Le patn qui commence d se

gdler peut-il servir d l'autel? G.
Règles

marquées par la rubrique sur ce point.

7. Que faire quand on ne petit remédier ait

défaut de la matière? 8. Suffit. il d'offrir
mentalement celle qu'on lui substitue?-

9. Est-ce assez dans ce cas de recommencer

à Qui pridie, etc. 10. Que doit faire le

célébrant ,d'une formule viciée ?-Il. Faut-il

cunscrcrer de nouveau le pain et le vin

quand on ne s'aperçoit du vice de l'hostie,

qu'après avoir pris le précieux, sang ?
12. Quid, si l'orc ne découvre le défaut des

la matiére, que quelque temps après là

communion ? 13. Conduite à garder dans

le duute 14. Et dans le cas où l'hostie

disparaît naturellement ou par miracle.

1. Tout le monde convient que le pain est

la matière !le laquelle le corps de l'Homme*

Dieu doit être produit sur nos autels. Ce point

de notre foi est si clairement établi dans

l'Ecriture (6), si constamment
enseigné dans

la tradition (7)1,
si affermi par la pratique

de toutes les Eglises
du monde, qu'il n'y a

pas d'apparence qu'il soit désormais com-

battu (8;.

2. Mais tout pain peut-il être la matière de

la consécration? C'est la première difficulté

qui se présente ici.

Et d'abord il n'y a personne qui ne donne

l'exclusion au pain qui se fait ou de légumes,

comme de pois et-de fèves; ou de fruits,

comme de noix et de châtaignes; ou du

racines, comme de celle qu'on uuniiue cas-

save dans l'Amérique.

Il n'y a donc que ce qui croit en
épis,

qu'on puisse avec quelque sorte de vraisem-

balance prendre pour la matière de l'eucha-

ristie mais il faut encore on retrancher

l'orge, l'avoine et tout ce qui peut se rap-

porter à l'un ou à l'autre. Ainsi, il n'y a

guère que le froment et le seigle
dont ou

puisse disputer

Que le
pain de froment suffise pour la

consécration, c'est une vérilé que personne

ne conteste mais qu'il en soit la matière

nécessaire, en sorte que le pain de seigle n'y

puisse suppléer, c'est de quoi on ne convient

pas. Saint. Thomas, dont le seul nom lait

un argument, met en ce genre le
seigle au

niveau du froment (9). Sa raison est uue le

fausse pièce, qu'on ne trouve point le sic-

l'Ie; car elle n'est poinl dans le, corps des autres fausses
décrétales.

(t) Eulogias post miss3s in diubus fustis plebi distribuiLc.
Leo IV, liom. de Cura past.

(2) Sirmond. Nol. in conc. Naun. Conc. loin. IX

(3) Ualuz. l'rmfal. in Uepinon.
(4) L. i, de Eccles. discipl. c. 332

(5) Quod accipiuut, quamvis non corpns sit Cln'HIi, san-
ctum est taineu, sauclius quam cilii (|iiibus aliimir, quo-
niam sacrameiilum est. de Pecc. mer. et remiss.

il, c. 26.

(6) Accepil Jésus panem, bonedixit, freptit, deditque
tliscipulià suis, dicens Accipite, hoc est corpus meum.

Maith., Ilare. ni, etc.

(7) In sacrameulis corporis et sanguinis Domini niliil

amplius ofloratur, quant ipse Duiniiuis liMdtdit, hoc psi

Panis et vintim aqute uiixluin. Coiic. C;irili.ig m, un. 597,

eap.2l. Vide. concil. Florent, iu deercto liugeuii; Late-

rail, iv, cap. Finuiler 'frid. sess. 13, 21, 2-2, fie.

(8) lira été par, les j<uosti<|ues, vers l'an 215, par les

cataphryges, vers 217, etc. KoyezS.E|ji(juane, uieres. 26.

S. Augustin, libres. 26 et 28.

(9) Non ita est de siligine, qitorl frumenti genus ex vp.ro

Irilico in malis terris seminaio nasuilur, ad«>i|iiP. potesi
esse inateria eucharisiiae. S. Thom, q. 74, 2, 3, ad 2.-Au

rapport du théologien Sœlller, il y a dans certaines cou-

trées du Nord une espèce de froment appelée en français

espiotte ou épéaulre, dont ou fait d'excellent pain servi sur

les meilleures tables; cet auteur juge ijue c'esLuiic ira>
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premier nalt du second dans les mauvaises

terres, et qu'ainsi ils.sontl'un et l'autre de la

même espèce. M. d'Argentré (1) pense et

parle comme le saint docteurs, el le savant

Tournely se
range

du même côté.

Nous croyons néanmoins, avec plusieurs

célèbres thomistes (2), que le sentiment con-

traire est le seul qu'on puisse suivre dans la

pratiques. Nos motifs sont que la matière de

l'eucharistie est du pain simplement dit or,

cette dénomination dans l'usage commun ne

marque que le pain de froment. Tuul pain

d'un nrvlre inférieur s'exprime avec une

addition qui caractérise son espèce. C'est,

dit-on, du .pain d'orge, du pain de seigle.

Comme donc, lorsqu'un dit simplement que

l'Iiûile est la matière de la confirmation, on

cuiend par là l'huile d'olives, à l'exclusion

de touteaulre ainsi, quand l'Ecriture et la

tradition assignent le pain pour la matière

de l'eucharistie, on ne doit entendre l'un et

l'autre que du
pain

de froment.

Il y a plus c'est que pour lever l'équi-

voque, qui n'était pas bien à craindre, l'E-

glise, quand l'occasiun s'en est présentée,
a

spécifié le pain dont elle veut qu'on se

serve pour la consécration. On le voit dans

ses conciles, dans ses rubriques
dans ses

catéchismes (3). Qui peut sans danger tenir

ferme contre de si respectables autorités?

J'ajoute que la raison sur luquelle ,se

fonde saint Thomas n'est rien moins que

concluante, puisque bien des gens soutien-

nent que le fromenl dans les mauvais fonds

dégénère en ivraie et en avoine grains

dont le saint docteur «'aurait pas voulu

faire la matière de l'eucharistie.. Les nou-

veaux naturalistes n'admettent aucune con-

version d'une semence en l'autre, et par là

ils Ôtent toute probabilité à l'opinion
due

saint Thomas. Ainsi la bonne physique sert

quelquefois à la théologie-.

Le pain fait avec du froment qui n'est pas

bien pur, mais où il n'y a qué peu de grains

de seigle, d'orge ou autres semblables, ne

laisse pas d'être propre à la consécration. Il

est toujours réputé pain: comme le vin mêlé

de quelques gouttes d'eau est toujours ré-

puté vin. Cependant le respect
infini qui est

dû au sacrement exige qu'on n'emploie pour

sa matière que ce qu'il y a de plus pur et de

plus blanc. On peut voir, dans les Coutumes

deCluny, avec quel soin on préparait dans

cette illustre et
sainte abbaye les pains qui

devaient servir à l'autel (4).

3. Il suit du principe que nous venons

d'établir qu'il ne serait permis de consacrer

du pain de seigle, ni pour procurer le via-

tique à un malade, ni pour faire entendre la

messe à une paroisse, qui la perdra un jour
de tetcou'de dimanche. C'est qu'il n'est ,ja-
mais permis de se servir d'une matière très-

douteuse hors le cas de la dernière nécessité.,
et qu'il n'y en a aucune d'entendre la messe

ou de communier à l'article de la mort

quand ou ne peut ni l'un ni l'autre sans

exposer un sacrement au danger de nullité.

Dans ce cas la loi de Dieu et celle de l'Eglise
cessent également. On peut même dire qu'il
en faut beaucoup moins pour arrêliT l'ob:i-

gation qu'elles imposent. Cela est évident

en France, où l'on refuse le viatique à ceux

qui sont condamnés au dernier supplice (5).

Comme le pain, pour être de vrai pain
doit être pétri avec de l'eau naturelle, et

cuit au feu d'une certaine manière, tout ce

qui se fait sans l'un ou sans l'autre ne peut

servir à l'autel. De l'eau de la mer suffirail,

au défaut d'autre, de l'eau de rus?' ne ferait

qu'une matière douteuse (6). Le lait et le

miel feraient une matière absolument nulle.

Mais que
le pain soit cuit au four, sous la

cendre ou entre des fers chauds, cala est

indifférent pour la substance du sacrifice,.

Je dis, pour la substance: car pour la ma-

nière chacun doit s'en tenir à Cusage de son

Eglises.

4, Les Grecs se servent de pain levé pour

l'eucharistie, les Latins de pain azyme ou

sans levain. Ce n'est pas ici le lieu d'examiner

laquelle de ces deux pratiques l'emporte sur

l'autre, Si, comme nous le croyons,
Jé.iiis-

Christ n';i institué l'eucharistie qu'après la

cène pascale, c'est-à-dire dans un temps où

il était défendu sous peine de mort de man-

ger ou même d'avoir à la maison du pain

levé, l'Eglise latine a l'avanlage de suivre

le plus ancien et le plus parfait modèle de

consécration qu'on puisse imaginer. Mais,

après tout, l'une et l'autre forme suffit à

l'essence du sacrifice. Nous ne faisons point

de procès aux Orientaux sur leur usage,

.et ce n'est que depuis que le démon du

schisme et de l'erreur s'est emparé d'eux

qu'ils ont tâché,de répandre des doutes sur

le nôtre. Les calvinistes scmblent s'être unis

Mère suffisante pour l'eucharistie, et,
dit qu'on l'emploie

en effet pour cela, surtout en Suède et dans l'iittlvélic,

au vu t-t au su des évoques, et même des nonces aposto-

liques. ltais il n'approuve pas qu'on s'eu non plus

que
du seigle, dans les lieux où ces graius ue soûl pas ré-

putes du et ne forment pas le pam usuel des bou-

nes l .itiles. Edit.

(1) D'Argeuiré, Explicniioa des sept. sacrements, tom.I,

p. 2t)U; l'ourui ly, |,ag. 5b

(§) Aucior operis de. Re sacramentaria, Pdit. Venet.

1757, loin. I, pag. 556, et CalPCuisni. itou)., iiifra.

(3j De |ian< si vc hzjimiis, si\'(; tVnnt'iiLiUisIïierit, Grœ-

ci, uou curam, dummodo ex UiLieo cousu l. Orne. t'eurent.

sess. nlt. (Labb. loin. XIII.) ïeilium est cucliaristia; sa-

traiiienuiLii, cu^us niateiia est pauis triticeus, et vinum de

vite. Eugvnius, ibid., in Secrète. Salvaioris vcrba osieu-

dont panem eucliarisiicum ex lrilico confici opnrtere

cuminuiii enim loquendi eonsueludine, curn punis absoluto

dnilur, panein ex Lrilico iut>-lligi salis consiai. Calechisiu.

concil. Triil., part. u, de Kucliar. u. 12. Le CatécliUiue du

concile de Treille est eu grande partie ouvrage de plu-

sieurs savants dominicains. Il a élé approuvé par l'ie V,

par Grégoire Alll, par
saim Charles, par le cierge de

France assemblée à Melun, etc. Voyez l'Apparat nui est

à la tête du livre, an. et 3.

(6) Voyez
le P. Longueval, tom, VIII, pag. 235, ou le

Spiciteyium, loin. IV.

(5) Le nouveau Rituel de Paris le permet, quand l'cxé-

cuiion lie dnit pas avoir lieu dans la même EDIT.

(ii) Si pattis sit confecius de aqua rosacea v.el altenu:i

disiilialion:s,dul)iuin est au couliciatur sacrwneiilMii. Ku-

brie. part. in, lit. 3, n. 2.
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àeux(l); mais les luthériens nous ont l'en-

gés (2).
Il faut cependant observer qn'un Latin

qui chez les Latins consacrerait avec du pain

levé, et un Grec qui chez les Grecs consa-

crerait avec des azymes, feraient., chacun

de son côté, une faute considérable parce

qu'aucun particulier n'a droit de s'écarter

d'un rite important, et moins encore quand

cela lui est défendu par une autorité légitime,

comme il arrive ici (3).

Si un Latin devenait membre d'une Eglise

grecque, ou un Grec d'une Eglise latine,

Quarti prétend que ni l'un ni l'autre ne

pourraient sans dispense du pape retenir

leur ancien usage, et qu'ainsi le Grec serait

tenu de célébrer avec du pain azyme, et le

Latin avec du nain levé. l\1erali (4.)
est d'un

autre avis, et il se fonde sur l'usage où sont

les Grecs domiciliés à Rome de célébrer à la

grecque, même dans les églises des Latins.

Mais ne pourrait-on pas dire qu'il y a dans

ce cas, ou une dispense du supérieur, ou une

coutume qui dûment- approuvée équivaut à

la dispense (5)?

Mais un prêtre du rite latin ne peut-il en

aucun cas célébrer avec du pain commun,

quand il se trouve tout à coup dans l'impuis-
sance d'en avoir d'autre? Il s'agira par

exemple de dire la messe, ou pour un peuple
nombreux qui ne l'entendra pas dans une

grande solennité, ou pour communierun ixia-

lade qui s'en vaà grands pas. ou pour ache-

ver la messe que n'a pu finir un prêtre qui a

prononcé les paroles de la consécration sur

une formule corrompue, ou sur une autre

qui a disparu. Ou n'a que du pain levé, quid

juris?

Nous estimons qu'on ne peut dans les deux

premiers cas se servir de pain levé, comme

on ne pourrait dans le même cas célébrer

sans calice ou sans ornements. L'usage du

pain sans levain est quelque chose de si

sacré dans l'Eglise d'Occidenl, qu'elle ne s'en

départ qu'à la dernière extrémité, c'est-à-

dire lorsque cela est nécessaire pour la per-
fectian du sacrifice; d'où il suit que dans le

troisième cas un prêtre pourrait ef même

serait ubligé de se servir de pain ordinaire,
s'il n'en trouvait point d'autre.

Il résulte de tout ceci qu'un séculier du

rite latin ne peut communier qu'avec du

pain azyme, et un Grec qu'avec du pain
levé, et que par conséquent l'un et l'autre

ne doivent s'approcher de la sainte table que

dans les Eglises qui suivent de leur

nation, quand il y en a des deu\: sortes dans

le lieu où ils se trouvent.

5. Si le pain dont on se sert pour le sacri-

Gce cominence à se gâter, et qu'it ne le soit

pas encore jusqu'à cesser d'être du pnin, la

consécration subsiste, mais le prêtre qui so

sert d'une matière si altérée pèche mortel-

lement, ainsi que le disent les rubriques (6).
De ce principe nous conclurons, eu passant,

qn'on ne pourrait consacrer avec du pain

fait d'amidon, parce que rette pâle, quoique

faite de froment, est si altérée par- la longue
fermentation que lui cause l'eau dont on la

trempe presque continuellement, qu'on nu

peut plus la regarder comme de vraie farine;
aussi n'en a-t-elle plus ni Ie goût, ni l'odeur,
ni les autres propriétés; et c'est pour cela

que saint Thomas et la plus grande, partie
des théologiens la regardent comme une

matière impropre au sacrifice.

G. Mais que doit faire lé prêtre quand il

s'aperçoit que la formule qu'on lui a donnée,

ou qu'il a mise pour la consécration est

corrompue ou n'est pas de frQment?

La rubrique, qui entre ici dans un assez

grand détail, lève une partie des difficultés

qui se présentent sur ce sujet mai, elle en

fait naître d'autres qui méritent d'é!re dis-

cutées. Elle dit donc d'abord que si le cé'é-

brant s'aperçoit de sa méprise avant la con-

sécration, il doit 6ler la mauvaise formule

qu'il a offert, lui en susbliluer une autre,
l'offrir au moins mentalement, eut reprendre
et poursuivre de l'endroit où il était

resté (7).
Elle dit en second lieu que s'il ne découvre

son erreur qu'après la consécration, ou que

lorsqu'il a déjà pris cette hostie corrompue,
il doit s'en faire apporter une autre, l'offrir

comme on vient de le dire la .consacrer en

commençant par les paroles Qui pridie

quam palerelur, et s'en communier, quoi-

qu'il ne soit plus à jeun, parce que le pré-

ceple de
l'intégrité du sacrifice l'emporte sur

le précepte du jeûne. Que s'il n'avait pas

encore pris la formule dont il s'agit, il de-

vrait ou la prendre après la communion du

corps et du sang, ou la donner à quelqu'un
des assistants, ou enfin la garder quelquo

part avec respect.

Enfin la même rubrique ajoute que si le

prêtre ne s'aperçoit du défaut de sa matière

qu'après qu'il a pris le précieux sang, il

doit offrir, comme il est dit ci-dessus, de

nouveau pain et de nouveau vin avec due

( I ) Wendrlin, Chr\stimœ Theobgiv lib. i, c. 23, thes.

13, pag. miftiaOt.

(2) Pritiem. Bechmimni Thealoçiia polemica, loco 14, de

sacra cœna, cuuiiov. l. An plucentœ oibicidures, quœ vul-

flo hosliœ vel oblmœ et itt sacra anltibentur,
sint verus punis? l'ag. 1006.

(3) Unusquhque juxlii Ecclesite suœ, sive Occiilentalis,
sive Orienta. isconsueludineni coiuecret. Coud!. Florent
in Liueris wtionis.

(4) Mr.rali, part. m, lit. 3. art iiumerum 3 Gavant!.

(5) Benoit XIV défend absolument aux rêires grecs et

lalius de célébrer autrement que selon leur rite. (Couslit.
Etui pauoralis.) EDIT,

(6) Si panis cœperil corrumpi, sed non sit corruptus,

siluihler, si non sif az1mus secuudum morcm Ecclesi» La-

tinae, conricilur sncramenlum sed conliciens graviter pec-

cat. llub'ii1. p. m, lit. 3, il..1.

(7) Si cclisurans unie, umiserratinnem adverleril hosliam

esse, corrupiain, ant non es^e uïiice.im, reinota il'la liosliu,

ali.im et facla ohlatinne .taliPin moitié concept a,

pi'oscqualur ab eo luco ubi ilesml. llutiic, ibiti., u. 4. SI

iJ ailverleiil posi onsecralimiHm, elhm | ost illius hosliai

siimplioueiii, posiu alia facial ublaiionem ni sii|>i'», et a

coiisecr;iiinn<; iucipiat, *cili<:él ab illi, verbis Q i pridie

quant paleretur, L l ill.im pi iorem, si non sum,.sil, sumal

pust sumplinii' m corpiii'is ei.snignmis, vel alü ii «iinieiiilain

ll'aJal, W alicubi revere.iler coiiservel Si autem sumpse-

rat, uihilominus sunial eam quant consecravit, quia pia>-

ceplum de perfeclione sacrumenti in.ijoris est ponderU

(|iiam (jiiod a jejuuiis sunialur. Ibitl., u. 3.
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l'eau consacrer l'un el l'autre, en commen-

çant à Qui pridie, s'en communier et conti-

nuer la messe, et cela partie pour rendre le

sacrifice complet, partie pour garder
l'or-

dre (1) qui. veut que le corps existe avant

que son sang soit répandu dans le calice.

Tout cela paraît juste et précis il en naît

cependant des difficultés qu'il est à propos

d'éclaircir.

7. On demande donc en premier lieu

quelle conduite doit tenir un prêtre qui ne

peut remédier au défaut essentiel de sa ma-

tière, parce qu'il n'a point
d'hostie qu'il

puisse substituer à celle qu'on lui a pré-

sentée.

Il faut distinguer
ou ce prêtre s'aperçoit

de cet accident avant la consécration du ca-

lice, ou il ne s'en aperçoit qu'après. Dans la

première supposition il doit sortir de l'au-

tel et ne pas consacrer une matière qui

n'est pas capable d'être consacrée dans le

second cas, s'il ne peut trouver de pain levé,

il doit continuer la messe et omettre les

paroles et les signes qui répondent aux es-

pèces du pain. 11 faudrait suivre la même

méthode si après la consécration de l'hostie

on reconnaissait qu'on a pris pour
du vin ce

qui n'en était pas et qu'on ne pût en avoir

d'autre. 11 est bien vrai que dans ces deux

hypothèses
le sacrifice sera imparfait mais

il est vrai aussi que c'est un malheur que le

célébrant ne peut plus empêcher, que s'il y

a eu de la négligence
de sa part,

il doit s'en

humilier devant Dieu le plus tôt qu'il lui sera

possible.

8. On demande en second lieu s'il sufGt

d'offrir mentalement le pain
ou le vin dont

on remplace celui qu'ou n'avait offert verba-

lement que par erreur.

La rubrique, en prescrivant qu'on offre

ou moins en esprit (oblalione saltem mente

concepta; la matière au sujet de laquelle on

s'est trompé, insinue qu'il serait mieux de

répéter l'oraison Suscipe,
sancte Pater, ou

VOfferimus
le mot sàltem ne peut avoir

d'autre sens, el c'est à quoi on doit s'en- tenir

quand rien n'oblige au contraire. Cependant

il est clair
par

le texte même que cette of-

frande verbale n'est pas absolument néces-

saire, et Gavantus en conclut qu'on n'est

tenu ni à mettre la nouvelle hostie sur la pa-

tène, ni à faire avec elle et sur elle les si-

gnes de croix prescrits dans le llüssel (3). On

se contente de cette dernière sorle d'oblation,

quand on ne peut aisément revenir à l'autre,

soit parce que l'on récité déjà certaines par-

ties du canon, qu'on ne peut couper, soit

parce que l'on donnerait de l'inquiétude au

peuple qui se trouble lorsqu'il
voit le prêtre

quitler son chemin et revenir sur ses pas.

Nous examinons ailleurs s'il est permis

de recevoir auprès l'oblaiiun tle la grande

hostie de petites formules qu'on présente

quelquefois pour la communion des fidèles.

9. Oa demande en troisième lieu si, au

lieu de recommencer à ces
paroles, Qui pri-

die, la consécration du pain ou du vin que

l'on substitue à une matière viciée, il ne se-

rait pas à oropos de recommencer à la

prière, Quam obl'alionem, par laquelle le prê-

tre demande que le pain soit changé au

corps,
et le vin au sang de Jésus-Chrisl No-

Ire-Seigneur Ut nobiscorpus et sanguis fiât

dilectissimi Filii-tui, etc.

La solution de cette difficulté dépend

.d'une question qui fut agitée avec autant de

force que de politesse entre le P. Lebrun

prêtre de l'Oratoire, et le P. Bougeant, jé-

suite. Le premier soutenait que les paroles

de l'institution, Hoc est corpus
hic est son-

guis, ne sont qu'une partie due la forme de

la consécration et qu'afin qu'elles aient

leur effet, il faut y joindre la prière qui de-

mande le changement du pain et du vin

prière qui dans la liturgie latine se fait avant

qu'on récite les paroles de l'institution, mais

qui dans les liturgies orientales ne se dit

qu'un peu de temps après. Cette question,

que nous avons traitée avec étendue dans

un de nos derniers. ouvrages (3), n'entre

point dans le plan de celui-ci. Nous nous

contenterons donc de dire en deux mots qu'il

faut s'en tenir à la rubrique, et que l'opi-

nion de ceux qui regardent
l'invocation

comme nécessaire à la validité de la consé-

cration nous paraît
aussi contraire au con.

cile de Florence qu'elle est opposée au sen-

timent commun des théologiens (fc). On a si

fortement enlevé au P. Lebrun; Claucte de

Saintes et Nicolas Isambert, qu'il n'y a pas

d'apparence qu'on ose jamais nous le con-

trster (5)..
10. On demande en quatrième lieu à qui

le prêtre peut donner une formule corrom-

pue, qu'il ne prendrait pas, ainsi que le lui

.permet la rubrique par
celle disjonctive

Sumat vel alii sumendam tnadat, vel alicubi

reverenter consçrvel.

Il me semble qu'il ne la pourrait donner

qu'à des enfants ou à des personnes qui fus-

sent en élat de grâce, parce que, quoique

une matière substantiellement gâtée
ne

change pas de nature en vertu des paroles

de la consécration, on peut souvent douter

si elle est tellement corrompue qu'elle ne

.puisse. du tout être consacrée; et ce doufç,

qui, quand il est bien fondé, suffit pour
lui

-en substituer une autre, parce que l'on ne

peut se contenter d'une matière douteuse, ne

suffit pas pour la traiter comme un pain

commun. Le meilleur et le plus sûr en pa-

reil cas est de s'en tenir à la première partie

(i)Quodsi hoc continuai post sumptionein sanguinis,,

appoui debet rursus novus pauis et viminicum ailua. Et

facla prius oblatione ut supra, sacerdos consecret, iuci-

liienilu ab illis verbis Qui pridie; ac staliin sumal ulrum-

que, et prosequalur missam; ne sacramenluin remaueat

imperfeclum, et utdebitus servetur ordo. Ibid., n. 6.

(2) Guvamus, m p., lit. 5, n. 4, lit. q.

(3) Cuntin. Prœteol. Tmrnelu. lom. VIII. o. 771

U) Voyez
le cardinal Bessarion, Léon AUaiius.Arcudius,

Belliirmiii, Bon;1, Gqar, Mabilluii, tome 11 Musei llidict,
p-

2t5. et Merati, qui les cite avec plus d'étendue, part. m.

lit. 5, ad iiii.111. 5.

(5) royez l'Apologie
des anciens docteurs de la lacune

de théologie
tU: Paris, Claude du SainLes rt Nicolas liimi-

bert, Pans, im, par le P. Huignan Ch. t!
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de la rubrique c'est-à-dire de consommer

soi-même les espèces douteuses, après avoir

consommé celles qu'on a consacrées en leur

{place. C'est pourquoi le Missel de Paris dit

simplement et sans alternative Illam autem

priorem (hostiam corruptam) si non smnpsit,

sumal post sumptionem sanguinis. Si autem

sumpserat, etc. (1).

11. On demande en cinquième lieu si ce

que prescrit la rubrique par ces paroles

()uod si hoc contingut (nimirum ut dctegalur

hostiae corruptio) post sumptionem sanguinis,

apponi debet rursus novus panis et vinum cui

uqua, etc. emporte une loi étroite dont on

ne puisse s'écarter: en sorte qu'il faille ab-

solument consacrer l'espèce même qui était

légitimement consacrée.

Nous croyons d'abord avec Suarez, Ga-

vantus (2) et la multitude des docteurs, que

cette nouvclle consécration des deux espèces

n'est pas nécessaire à l'essence du sacrifice

il se trouve tout entier partout où se trouve

le sang séparé, autant qu'il le peut être, du

corps de Jésus-Christ. Or, que le sang soit

consacré devant ou après le corps,
il n'est

pas moins séparé de lui
par

le glaive de la

parole. Donc une telle consécration, quoique

l'ordre en soit renversé, ne nuit point l'es-

sence du sacrifice et cela est encore plus in-

dubitable dans le sentiment de ceux qui

prétendent que la substance du sacrifice ne

demande que la.consécration d'une seule

espèce: sentiment qui nous parait le plus

vrai, et que nous avons suivi dans un autre

ouvrage (3).

Reste donc à savoir si cette nouvelle con-

sécration n'est pas de nécessité de.précepte,
et c'est sur quoi l'on est partagé. Saint Tho-

mas,Suarcz, Gavantus,

1° parce que si l'on ne consacrait que le

pain on renverserait l'ordre qui doit être

dans la consécration ctcs deux espèces, ordre

qui demande que le corps soit consacré avant

le sang, puisque le sang doit être représenté
comme séparé du corps, ce qui suppose la

préexistence de ce même corps 2° parce que
la rubrique exige formellement qu'en pareil
cas on consacre une seconde fois le corps et

le sang or la rubrique oblige en conscience.

Malgré ces raisons, des auteurs de nom et

qui sont estimés en Italie où la force des

rubriques n'est
pas ignorée,soutiennent non-

seulement qu'il n'est pas nécessaire de re-

commencer la consécration du vin, mais en-

core qu'il est mieux de l'omettre. lls le prou-

vent, 1° parce que le droit veut qu'en fait de

sacrements on se contente de suppléer a ce

qui a été omis inconsidérément (i), sans

réitérer ce qui a été hien fait. Or, disent-ils,
dans le cas dont il'est question, le calice a été

bien et dûment consacré, et il n'y a que le

pain qui ne l'ait pu être; donc. 2° Parce

qu'en consacrant une seconde fois les deux

espèces, on n'achève pas le premier sacri-

fice, mais. on en offre un nouveau. qui est

entièrement distingué du premier. Rien en

effet ne lui manque de ce qui peut faire un

sacrifice complet il a sa double oblation, sa

double consécration, sa double communion.

Donc il n'y a rien qui l'unisse avec la consé-

cration du premier vin et par conséquent

celle-ci n'est pas complétée, mais elle de-

meure imparfaile. Or quelle apparence que

l'Eglise veuille laisser imparfait un sacrifice

qui se peut achever sans inconvénient ?

3° Parce qu'une nouvelleconsécrationdu pain
et du vin doit naturellement surprendre et

troubler le peuple; inconvénient toujours fâ-

cheux, et qu'il faut éviter autant qu'il est

possible. Ainsi raisonnent plusieurs théolo.

giens, que suit Quarli dans un
ouvrage im-

primé à Rome (S) et à Venise

Et les raisons de saint Thomas, sur les-

quelles se sont fondés les rubriquaires ne l'é-

tonnent point. Il répond à la première qu'il
n'est pas de l'essence du sacrifice que le

corps soit consacré avant le sang; qu'a la

vérité on ne
pourrait sans péché mortel

renverser gratuitement cet ordre établi par
Jésus-Christ même, mais qu'il n'y a aucun

mat à le faire, quand on ne peut autrement

suppléer ce qui manque à la perfection du

sacrifice; qu'après tout, ce même ordre est

renversé quand on s'aperçoit du défaut de

l'hostie avant que d'avoir pris le précieux

sang; puisque en ce cas la rubrique oblige
bien à'consacrer de nouveau pain, mais nou

pas à consacrer de nouveau vin.

Quant à la seconde raison, il
prétend que

les rubriques renfermées sous le titre de De-

/'ecti6us ne sont que de pures instructions, et

non pas des lois qui obligent. Il le prouve

par l'autorité de Suarez lui-même. Enfin il

remarque que dans le nouveau Missels {lit. de

Defeclu vini) la rubrique, après avoir pro-

posé au prêtre, qui par méâarde n'a mis que
de l'eau dans le calice, due consacrer de nuu-

veau le pain et le vin, lui permet de ne con-

sacrer que le vin, supposé qu'il célèbre de-

vant plusieurs personnes, à qui celte double

consécration pourrait donner de l'inquié-
tude

Ces raisons me paraissent si solides, que ju
ne puis condamner ceux qui s'y rendent.

Cependant un juste respect, je ne dis pas

pour les ordres mais pour les plus légères
insinuations de l'Eglise, me porterait à sui-

vre la rubrique, bien persuadé que tous les

termes en ont été pesés à un poids rigoureux.
Je ne m'en éloignerais donc que dans le cas

où je ne pourrais la suivre, sans trop alarmcr

la multitude, ou sans s'arrêter trop longtemps
12. On demande en sixième lieu ce que

doit faire le
prêtre quand il ne s'aperçoit du

défaut delà matière que quelque temps après
la communion.

IL. Ou le défaut de la matière tombe â, lit

fois sur le pain et sur le vin, ou il ne tombe

que sur l'un des deux. Dan's ce dernier cas,
le prêtre doit y suppléer, tant qu'il n'a pas

il ) Ruhricw Missalis Parisiensis, an. 1706, pag. 28, 29.

lin. (2)I. Suarez,
disp.

8b,
seci. 1 Oavuuius uhi supra, u, 6,

(3) Continuai. Tourne/ tom. IX, p. 515.

(t) In talibus non est aliqiiid iterandum, scd eau lu wp-

plenilum qnod incaule filtrat praelermissum. Innoc. lit,
c. i, de Sar.rom. non iieiwtdis.

Quarti, part. m, lit. 5, sert. 2, dub. 2.
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quitté
l'autel. S'il en est

déjà sorti, Une doit

pas y
retourner pour faire une nouvelle con-

- vsécralion. Ce ne serait
plus là continuer soit

.premier
sacrifice (si les deux espèces. n'y

sont pas 'essentielles),
ce serait en commen-

cer un second et c'est ce qui n'est pas per-

mis à un prêtre qui n'est plus à j<un.

Dans le premier cas, c'est-à-dire lorsqu'il

'y a eu de l'erreur sur le
pain

el sur te vin,

Je prêtre
n'est tenu, ni ne

peut
consacrer

une vraie matière. Il
n'y est pas tenu, parce.

qu'il n'y
a

point
de sacrifice commencé que

l'on soit obligé de
parfaire.

Il ne le peut pas,

parce qu'il n'est plus
à

jeu,
et

qu'il n'y a

point de nécessité qui le dispense d'y
être.

-Ce serait autre chose si, avant la consé-

cration, il s'apercevait du double défautdont

nous
parlons.

car alors il serait obligé de

se procurer
la matière compétente, s'il le

pouvait,
sans attendre trop ,longtemps.

S'il

ne s'aperçoit
de son erreur qu'après

avoir

prononcé les paroles
de la consécration, j'ai-

merais mieux le voir consacrer de nouveau,

que
de

quitter l'autel, à moins
que

le trou-

ble et la confusion qui ne sont que trop or-

dinaires dans des cas si frappants,
ne le mis-

sent hors d'état de poursuivre comme il faut.

Tout ceci est fondé sur le sentiment com-

mun des docteurs
(1).

.13. On demande enfin ce
que

doit faire un

homme
qui

doute avec fondement si la ma-

tière présente
est ou n'est

pas propre
à la

consécration.

La réponse est aisée. S'il doute avant
que

d'avoir
prononcé

les paroles de la consécra-

tion, il doit ou se faire apporter une matière

incontestable, ou, si cela ne se
peut,

en de-

meurer là, parce qu'on
ne

peut sans un

énorme sacrilége exposer
le sacrement et le

sacrifice au danger de nullité. S'il ne com-

mence à douter qu'après les paroles de la

consécration, il doit
encore, si cela est pos-

sible, consacrer,
mais sous condition une

matière sûre, parce que
c'est le seul

moyen

qu'il
ait de remédier à l'inconvénient de la

nullité du sacrifice. En ce cas il
pourra pren-

dre à la fois les deux hosties, ou l'une après

l'autre, sans avoir égard au jeûne naturel

dont l'observation exacte ne lui,est pas pos-

sible.

Il
y

aurait
plus

d'embarras si le doute tom-

bail sur la matière du
sang,

et qu'on n'eût

qu'un calice. Je ne verrais pour lors rien de

mieux à faire que de prendre d'abord la ma-

tière douteuse, d'en consacrer une
plus sûre

sous condition,
et do la prendre comme la

-première.

Si l'on n'était
pas

à
portée

de substituer

une matière certaine à celle
qui est dou-

teuse, it faudrait toujours continuer l'action

du sacrifice, parce que, dans
ia

supposition

du
doute, il n'est pas sûr que la matière or-

ferte ne soit pas valablement consacrée. Du

reste,
en tout ceci nous parlons d'un doute

probable et léritime. 11 faut
compter pour.

rien des
inquiétudes

mal fondées; il en est

qn'on peut déposer par
le

jugement
de

quel-

qu'un de ceux
qui

entendent la messe, par

exemple,
en leur faisant goûter

ou une for-

mule, ou du vin semblable à celui
qu'on a

consacré.

14. Si l'hostie consacrée disparaît
ou

par

accident ou
par miracle, el

qu'on
ne

puisse

la trouver, il faut en offrir une autre, et la

consacrer, en
commençant

à ces paroles

Qui pridie (2). Gavantus, dans le cas d'uno

disparilion miraculeuse ne
regarde

une

seconde consécration que
comme un

conseil,

et c'est ainsi qu'en parle
saint Thomas

(3).

D'autres
prétendent qu'il

vaudrait mieux

s'en abstenir, non-seulement parcs que Dieu

dispense de la communion quand il en sous-

trait la matière, mais encore
parce qu'il

semble alors ne la vouloir pas.
Ici comme

ail!eurs je suivrais la lettre des rubriques, saut

à n'en pas venir à une troisième consécra-

tion, si le miracle opéré sur la première
for-

mule
recommençait

sur la seconde. Si l'hos-

tie se
changeait en chair, ou

qu'elle pré-

sentât la forme d'un enfant, comme il est

quelquefois arrivé, on ne devrait pas
la

prendre en cet état, mais la conserver c'est

encore la doctrine de saint Thomas
(4).

Ces

cas sont si rares
qu'il

serait inutile de
s'y

ar-

rêter
plus longtemps.

On
peut

lire sur cetto

matière les auteurs que
nous citons dans

les notes
(5)..

PAIX.

(Cérémonial des évalues,
1. 1, c. 21.)

1. La cérémonie de la
paix

convient à

toutes les messes, soit solennelles, soit
pri-

vées (les messes des morts, et celles du

jeudi et du samedi saints exceptées), pourvu

qu'il y
ait des personnes présentes qui

la

puissent ou doivent recevoir, selon ce
qui

est dit au numéro suivant.

2. On donne la paix avec un baiser mu-

tuel ou avec un instrument de quelque
ma

tière
précieuse, sur lequel est gravée l'image

du crucifix, et auquel doit être attaché un

voile de lin ou de soie de la couleur des or-

nements. On ne la donne avec le baiser qu'à

la messe solennelle et seulement aux per-

sonnes
ecclésiastiques; mais on la donne

avec l'instrument, tant à la messe solennelle

qu'à la messe basse, aux laïques
illustres

du
rang

de ceux
que

le diacre a coutume

d'encenser en
particulier, quoique en plu-

sieurs
Eglises

de France on la donne aussi

aux évéqucs avec l'instrument, quand
ils

(I) Vide Conirik.q. '83, art.6, n. 180; Suarem, disp 83,

sect. 1; Advers. de Sncrificio, q. 1 t, sect. 19.

(2) Si hostia conseerala disparent, vel casu aliquo, m

veulo, aut miiaeulo, aut ab àliquo auimali accepta, et ne-

queat reperiri; lune altera r.onsecretur, ab eo loco inci-

piendo Qni priclie quant paiefeiur, facta cjus oblntione,

et supra. Rubrica, ibiii., n. 7.

X3J Si miraculose corpus Chrisii in altari sub specie car-

nis appareat, aul sanguis sub specie sangninis, non est su-

[iicndum. Consulcndtim lameii sacordoli qnod ileralo cor-

pus et sangumem Dom'mi cousecrurul el sumurel. S. Tho-

mas, ni p., q. 82, ail. 4.

(l) M., ibid.

(y) (Juarti, [art. m, lit. 3, soct ô; Sylvius, Suarei Eu cil,

q. D. Tliomœ, etc.
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.n'ont point auprès d'eux d'ecclésiastique dis-

tingué qui leur serve de prêtre assistant

maison ne la doit jamais donner à personne

nvec la palène, suivant la défense do Pie V.

(Epist. ad Arch. Terrac.)

3. Avant qu'on présente aux assistanls

l'instrument de la paix aux messes basses,

le célébrant le baise, disant Pax lecum, et le

clerc ayant répondu Et cum spiritu tuo, le

porte ensuite aux personnes ci-dessus nom-

mées. Mais aux messes solennelles, celui

qui a reçu immédiatement la paix du célé-

brant le doit baiser avant qu'on le porte au

chœur; ce qui se fait de cette sorte. Le dia-

cre, ayant reçu la paix du célébrant, la

donne au sous-diacre, comme il a été dit à

la messe solennelle. Puis il reçoit du céré-

mooiaire l'instrument de la paix qu'il baise

sans dire Pax tecuni, et le lui rend aussitôt.

Ensuite le cérémoniaire l'ayant essuyé avec

le voile, le porte au chœur, accompagnant

le sous-diacre auquel il le donne quand il est

temps de le présenter à ceux qui le doivent

baiser, selon l'ordre que le diacre garde dans

l'encensement des mêmes personnes, c'est-à-

dire avant ou après le clergé. Sur quoi il faut

remarquer que lorsque le sous-diacre doit

donner la paix avec l'instrument à quelques

personnes considérables, avant de la don-

ner au clergé par le baiser, il reçoit lui-

méme cet instrument du diacre, et le porte

depuis l'autel jusqu'à leur place; et, après

qu'ils l'ont baisé, il le rend au cérémoniaire;

mais s'il doit auparavant donner la paix au

clergé, il observe ce qui a été dit ci-dessus.

S'il y a quelques autres laïques qui n'aient

pas été encensés en particulier par le dia-

cre, et auxquels, selon la coutume des

lieux, ou par l'ordre de l'évéque, on doive

porter la paix, le cérémoniaire ou le thuri-

féraire la leur présente avec le même in-

strument. Le diacre ne la donne jamais à

personne hors de l'autel.

4. On ne donne la paix par le baiser qu'à

ceux qui sont debout, et seulement au pre-

mier de chaque ordre à chaque côté du

chœur; s'il y a plusieurs ordres différents

dans le clergé,-on commence toujours par
les plus dignes; comme par le premier cha-

noine de chaque côté, s'il y en a, ou s'il

n'y a point de chanoines, par le premier

chapicr ou par le premier prêtre; puis par
le premier bénéficier, et ensuite par le pre-

mier clerc du côté où l'on se trouve avant de

passer à l'autre côté, faisant les révérences

convenables à l'autel toutes les fois qu'on

passe par le milieu du chœur. Le premier
de chaque ordre qui a reçu la paix la donne

son plus proche voisin de même ordre,

comme le premier chanoine d'un côté au

second du même côté, jusqu'au dernier cha-

noine, qui ne la donne à personne, et ainsi

des autres rangs. Celui qui donne la paix,
avec l'instrument le présente en particulier

à chacun de ceux qui la doivent recevoir,

l'essuyant à chaque fois, et ceux-ci le hai-

sent, sans s'inviter l'un l'autre; ce que ne

font pas non plus ceux qui reçoivent la paix

par le baiser.

5. Celui qui donne la paix, soit avec le

baiser, soit avec l'instrument, ne doit faire

auparavant aucune révérence à celui qui la

reçoit, de quelque qualité qu'il puisse être,

mais seulement après, selon le Cérémonial,

liv. r, ehap. 24 et 29. La révérence qu'il fait

alors est plus ou moins grande, selon la di-

gnité des personnes à qui il a donné la paig,

lesquelles lui rendent aussi avant et après

un salut proportionné à sa dignité.
De plus.

celui qui donne la paix dit ces paroles: Pax

tecum, et celui qui la reçoit, Et cum spiritu

tuo: si c'est par le baiser, ils s'embrassent

tnutuellement, le premier
mettant les bras

par-dessus, et le second par-dessous (si ce

n'est pas un évéque), et leurs joues gauches
se touchant légèrement.

6. S'il y a un prêtre assistant, il donne

la paix au chœur au lieu du sous-dia-

cre. Et si l'évéque diocésain ou quelque

autre prélat est présent, on lui donne la

paix de la manière qui a été rapportée à

l'art. MESSE solennelle. Mais si plusieurs

prêtais de divers rangs assistent ensemble à

la messe solennelle, on donne la paix au

premier de chaque rang, comme au premier

cardinal, puis au premier évéque, etc., les-

quels la donnent ensuite à ceux de leur

même rang, ainsi qu'il a été dit ci-dessus,

n. 4, si ce n'est que les sièges de quelqucs-

uns du même rang fussent trop écartés des

autres, auquel cas il la faudrait donner au

premier de chaque banc. Que si la coutune

du lieu est de donner la paix aux prélats

avec un instrument, on le présente à baiser

à chacun en particulier, suivant l'ordre pres-

crit pour l'encensement.

PALE.

C'est une pièce de toile semblable à celle

ou corporal, destinée à couvrir le calice. En

France, on y insère un carton pour la ren-

dre plus facile à manier. Voici comment la

décrit le Cérémonial de Lyon
a Six pouces

carrés, sans broderies ni dorures, de lin

dessus et dessous ( Décret de laConrjr. 22

janv. 1701, n. 3326 ),.avec une petite croix

au milieu. Il

Ceux qui, malgré ce décret, se servent de

pales dont le dessus est d'une étoffe précieuse

ou brodée, doivent au moins en détacher le

dessous et le laver assez souvent pour qu'il

soit
toujours propre, comme le corporal.

On a quelquefois obtenu la permission de

consacrer la grande hostie sur une pale,

pour recueillir plus facilement les parcelles.

( Voy. Merati. )

[DE LA PALE.]

(Traité des SS. Mystères, par Cullet.)

La paie n'était autrefois-que le corporal

qui, étant aussi long et aussi large que le

dessus de l'autel, se repliait sur le calice

pour le couvrir, comme il se pratique encore

dans l'urdre des chartreux (1). De là il suit

il) Le Brun Exvlic. till. hist., etc., t. t, p. 29". Cela se fait aussi au grand amcl de Lyon.
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1*que
la

pale
est nécessaire sub

gravi pour

la célébration des mystères. Et qui oserait

laisser le calice découvert, et par là exposé

à tous les inconvénients qui en peuvent

naitre? 2°
que

la
pale

doit être de lin dans

sa partie
intérieure qui regarde

le calice;

car, dès que
ce n'est en

quelque
sorte

qu'un

petit corporal
détaché du premier,

il faut

qu'elle
en sui\e la nature et les conditions.

J'aurais cru que le dessus pouvait être brodé

en or ou en soie,
et en effet

j'en
ai vu plu-

sieurs de cette espèce inais la
congrégation

des rites l'a défendu en 1706
(1)

3° il s'en-

suit encore qu'on
ne

peut
ni célébrer sans

pale,
ni en

employer
une

qui
ne soit

pas

bénite ou
qui

ne soit
pas

de lin. Gavanlus,

Suarez, Quarti font un péché mortel de l'u-

sage opposé,
et Vasqucz traite de non

pro-

bable l'opinion
contraire

(2).

PALLIUM.

On appelle
ainsi en latin une pièce d'étoffe

plus
ou moins riche qui orne le devant d'un

autel, de la couleur convenable à l'office

qu'on
célèbre. Voy. Propreté, DÉCORATION.

On se sert du même terme
pour désigner,

même en français,
un ornement de laine

blanche, semé de croix noires, bénit
par

le

pape, qui t'envoie aux
archevêques, pour

marque
de leur

juridiction.

(Cérémonial des évêques, 1. 1, c. 16.)

Nota. On ne donne pas la traduction

française
de ce

chapitre, parce que
ce

qui

suit en est un précis on voit aussi, à l'art.

Messe PONTIFICALE,
des

règles relatives à

l'usage
du pallium..

(Extrait du Poulincal.)

Du
pallium.

De
pallio.

1. Lorsque
le

pal-
1. Cum pallium a

lium est envoyé par
sede

apostolica
mitti-

le
siège apostolique, lur, ponlifex,

cni res

le, pontife qui est ipsacommittitur, sta-

chargé de le remettre, tuta die cum electo

convient avec l'élu du convenit in ecclesia

jour
où ils se réuni- sua, si commode

fieri

ronl dans son
église, potest,

vel alia eccle-

si on le
peut

commo- sia suœ dicecesis vel

dément ou dans une provinciœ majis com-

autre église de son moda inquamssa-

diocèse ou de sa pro- rum sutemnia pera-

vince. On y célébrera gantur.
Et facta com-

unemesse solennelle. munione per
celebran-

Après
la communion, lem patlicsna reponi-

4)i\ étend le pallium
tur

supra médium al-

.au milieu de l'autel, turis exlensum et

,couvert de l'étoffe en serico, in quo
invo-

soie dans laquelle il lutum portutuni fuit;

était enveloppé quand coopertum.
Deinde

on l'a apporté. Quand peraclis
missarum so-

la grand'
messe est lemniis

ponlifex,
in-

aclrevée, le pontife, dulus amictu, stola,

revêtu du l'amicl, de pluviali
et mitra, se-

l'étole, de la chape
et dens anle

ultare,
su-

de la mitre, s'assied per fuUlistorio cnpit

devant l'autel sur un juramentum fidelita-

fauteuil, reçoit,
au tis,nomine sedis apos-

nom. du siège apo- tolicœ,ub ipso electo,

slolique, le serment omnibus pontificali-

de fidélité de l'élu qui bus paramehtis ac si

est revêtu de tous les celebraturus esset, mi-

ornements pontifi- Ira lumen et chirothe-

caux, comme s'il de- cis demplis induto,

vait célébrer, excepté
ante se

genuflexo

cependant la mitre et juxta formam per lit-

Ies, gants
it se met teras apostolicas Ira-

à genoux
devant le dilam.

poutife et
prononce

la formule de serment
prescrite par les let-

tres
apostoliques. Voy. EVÊQUE.

fOiuu juhamenti.

Ego N., clectus ecclcsiœ N., ab hac liora

in antea fidelis, etc., prout habelur in conse-

cratione electi in episcopum.

2. L'élu ayant pro- 2. Expleto jura-
noncé la formule, le mento ab electo dic-

susdit ponlife tenant lus ponlifex in gremio

des deux mains sur suo librum Evangelio-

ses genoux le livre rumambabusmanibus

des Evangiles ouvert, aperlum lenens, infe-

le bas tourné vers l'é- riore parle libri electo

lu, il en reçoit le ser- versa, ab eo prcesta.

ment en ces termes, tionern hujusmodîju-

que l'élu prononce ramsnli recipit et

encore à
genoux

de- electo adhuc corarn eo

vant lui « Qu'ainsi genu/lexo dicenle

Dieu me soit en aidc, Sic nie Deus adjuvet.
et ces saiuls Evan- et hœc sancta Dei

giles. » Evangelia.
Le pontife répond Tum pontifex re-

« Rendons grâces à spondel Deo gratias.

Dieu. »

3. Quand le ser- 3. Juracnento prœ-

ment est prêté le slito, pontifex surgid

pontife se lève avec cum mitra, et pallium

la mitre prend le de altari accipit, et

pallium sur l'autel illvd super humeras

et !e met sur les épau- electi adhuc ante se

les de l'élu qui est à genuflexi imponit,di-

genoux devant lui, cens:

en disant

A l'honneurde Dieu Ad honorem omni-

tout-puissant, de la potenlis Dei, et beaias

bienheureuse Marie Mariæ semper virgi-

toujours vierge des nis ac bealorum

bienheureux apôtres apostolorum
Pétri et

Pierre et Paul, de no- Pauli, Domini nostri

treseigneurle pape N., N. pape N. et sanclœ

de la sainte Eglise Romunœ Ecclcsiae

romaine, et de l'église nec non Ecclcsiœ N.

de N., qui vous est tibi commissœ, tradi»

confiée, nous vous li- mus tibi pallium de

vrons le pallium pris corpore beati Petri

auprès du corps
de sumptum, in quo est

saittt Pierre; recevez plenitudo pontiricalis

avec celn la plénitude officü, cum patriar-

du pouvoir pontifical. chalis vel archiepi.

et le droit d'être up- scopalis nominis np-

(1) In sacrificio missæ non est admhenua palla a parte

supunori ilrapjio serico cooperta. S'ICI'. Congrue. die 22

Jiinuar. nC6. L'usage contraire fait qu'on ue les lave

pas quand il le faudrait. En T.

(2) yuarti, part. n, tit. 1, dub. 8.
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pelé patriarche ou ar- pellatione ut ularis

chevéque; servez-votcs eo intra ecclcsiam

du pnllium clans votre tuam crrlis diebus

éjlise
aux jours indi- qui exprimuntur

in

gués par le siége apos- privilegiis ab aposto^

tolique. Au nom du lica sede concessis*

l'ère, etc. In nomine P.iftris

et Fiflii, ctSpirilusf

sancli. Amen.

Après cela le k. Quodato, ponti-

ponlife découvert va fex delecto capite

au cô!é de l'Evan- vadit ad cornu Evan-

gile, et le patriarche gelii altaris et pu-

ou archevêque se lève tri.ircha vel orchie-

avec le pallium il piscopus surgit cum

monte à l'autel, ayant pallio et ascendens

sa croix devant lui, ad altare crucem

s'il est dans son église stcatn ante se
habensf

ou dans une autre de si sil in ecclcsia stca,

son diocèse ou de sa tel alia sua; diœce-

province,
il bénit so- sis, vel provinciœ, de-

lennellement le peu- lecto capite benedicit

ple la tête décuu- populo solemniler, di-

verte, en disant Sit cens: Si! nomen,ete.

nomen Domini, etc.

5. Après cette bé- 5. Qua benedictione

nedielion on lasse data, dimissisineccle-

les ornements dans sia paramenlis, omnes

l'église, et chacun se ad sua rêver luntur.

retire.

G. La plénitude des 6. Et quia pontifi-
for.clions pontifcalcs calis officii plenitudo
étant conférées avec conferturper pallium,
le pallium celui qui antequam oblinuerit

doit l'obtenir, quoi. quis pallium, licet sit

que déjà consacré consecratus, non sor-

n 'a pas encore le nom tUur nomen
patriar-

de p.ïlriarcliR, primat chœ, primalis aut ar-

on archevêque il ne cleiepiscopi, et non li-

lui est pas permis au- cet ei episcopos con-

paravant de consa- secrare,necconvocare
crer des évêques, ad coneilium nec

convoquer un cou- clerixma eonficere, ne-

cile bénir le saint queecclesias de(licare,

chrême consacrer nec clericos ordinare,

des églises, ordonner eliamsi pallium in alia

des clercs, quand ecclesiahabuissel, cum

même il aurait eu le oporteat peterenovum

pallium dans une au- pallium.
tre église, parce qu'il
faut en demander un nouveau.

7. Il peut cepen- 7. Potest tamen

dant,quand il le veut, quando vult, missam

célébrer la messe sans sine pallio et scindaliis

pallium et sans san- celcbrare.

dates.

8..11 peut aussi dé- 8. Potest eliam hu-

léguer un autre pour jusmodi consecralio-

faire les consécra- nes ante pallii re-

lions, avant d'avoir
ceplionem alleri com-

reçu le pallium, pour- mit 1ère, dummodo non

vu qu'il l'ait démandé sit in. mora petendi
-dans le temps près. pallium.
crit.

9. L'élu ne pourra 9. Neque anle habi-

faire porter la croix tum pallium polest
dovant lui qu'après eleclus anle se crttcvn

avoir reçu le pallium. déferre, sed tunlum-

postea.

10. Un palriarcho 10. Nec potest pa-
et un archevêque ne tr-iarcha vel archiepi-

peuvenl se servir du scopusuli pallio extra

pallium que dans leur suum palriarchatum-

patriarcat ou pro- vel provinciam,elnon

vince; non en tout omnilempore,sedtan-

temps, mais scule- tum in ecclesiis, in

ment dans les églises,

pendant la messe so- in festis preecipuis,.

lennclle, aux princi- non in processionibus

pales fêtes ils ne le ncquc in misnis pro

portent pas aux pro- defunctis; et quia pal-

cessions, ni aux mes- Hum est personale,
ses pour les morts.Le ideo commudari non

pnllium étant une polest, neque in morte

chose personnelle,on ttlicui relinqui sed

no peut pas le prêter polriarcha vel archie-

ni le laisser à un au- piscop!ts cum co sepe-
tre en mourant; mais liri debet.

le patriarche ou ar-

chevêque doit être enseveli avec son pallium..

Les jours auxquels Dies quibus pallio
le patriarche ou ar- titi potestpatriarcha,

chevêque peut se ser- sive
archiepiscopus,.

vir du pallium sont sunt hi

indiqués ici, et au

commencement de l'art. Messe postificalh:.

Nalivilas Domini nostri Jcsu Christ!

sancli Stephani protomartyris sancli

Joannis, aposloli et evanyclistœ; Circum-

cisio Domini; Epiphaniu Dumini; Do-

sninica in Palmis Feria quintu in Cœna Do-

mini; Sabbatum sanctum; Dominica re-

surrectionis cum duobus dieGus sequenlibus;
Dominica in Albis; Ascensio Domini-;

Dominicu Penlecostes; Festum Corporis-

Chrlsti; Festivitatcs quatuor bealœ Mariœ

semper l'irginis Purificalionis, Annuntia-

tionis, Âssumplionis et Nativitatis Nali-

vitas sancti Joannis Baplistœ; Feslum om-

nium sanclorum; Festivitates omnium Apo-

stolorum Dedicationes ecclesiarum;

Principales festicitales ecclesiœ suce; -Or-

dinaliones clericorum;Consecrationes epi-

scoporwn et virginum; Dies anniversarius.

Dedicationjs Ecclesiœ, et consecrationis

sure.

PAPALE
(Bénédiction)..

(Extrait du Rituel romain.)

Il faut avertir le peuple de l'indulgence
accordée par le siège apostolique, des œu-

vres prescrites pour l'obtenir, du jour qu'il
faut visiter l'église désignée, enfin de l'heure

où sera donnée la bénédiction autorisée par
le pape.

Au jour et à l'heure déterminés, le peuple
étant assemblé dans l'église, on lira à haute

voix les lettres apostoliques ou décrets qn::
accordent l'indulgence,, avec le pouvoir

de

donner au
peuple la bénédiction apostoli-

que; pour que le peuple en soit assuré, il

faut les traduire du latin en langue vulgaire,
faire au peuple une allocution pieuse ot

courte pour l'exciter à la détestation de ses^

péchés. Après cela. le prêtre, sans être, a c-
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rooipngn'c
de ministres, ayant

une étole sur

le snrpli, (comme
il est prescrit dans le Ri-

fut'l lorsqu'il s'agit
des bénédictions, hors de

la messe, qui sont permises
aux

prêtres),

étant à genoux
devant

l'autel, implore
le

secours divin dans les termes suivants

Adjuiorium
nostrum in nomine Domini

Qui
fenit cœlum et lerrarn.

'Domine, exaudi orationem meam; Et

clanior meus ad te venial.

f Dominus vobiscum; Et cum
spiritu

Ensuite il récite debout l'oraison suivante:

Or émus
(\).

Omnipolens
et misericors Deus. du nobis

auxilium de sanclo, et vota
populi hujus in

liumilitnle cordis vcniam posceutis, luamque

benedictionem prœstolantis et
gratiam,

cle-

inenler exaudi dexteram luam snper
puni

benignus exlendc, ac plenihidineni divinas

be-nedielionis rffunde, qua bonis omnibus

cumulatus, felioilatem et vitam consequalur

œleinam. Per Christum Dominum nostrum.

$ Amen.

Après cela il monte au côté de l'Epître,

comme il est marqué
dans les actes de l'E-

glise de Milan-, part, iv;
et debout au côté

de l'Epitre, il bénit, non par trois, mais
par

un seul
signe

de croix, en disant tout haut

Benedicat vos
omnipotens

Deus f Pater

et
Filius,

et
Spiritus

sanctus. y Amen.

C'est ce que porte une encyclique
de De-

noît XIV aux généraux des ordres réguliers,

du 19 mars 1748
(--il.

PAQUES.

Du jour de Pâques et du
temps pascal.

1. Ce
rlu'il- y

a de
particulier dans l'office

du
saint-jour

de
Pâques, c'est que le chœur

est debout à
prime lorsqu'on lit ces

paroles

du
Martyrologe

Hac dit-
quum fecit

Domi-

nus, et s'assied
lorsqu'on annonce les fêtes

du
jour

suivant.

2. Dans ce
jour

et durant toute l'octave,

l'officiant entonne solennellement, à laudes

et à vêpres, l'antienne Ecec dies, qui
lui est

annoncée par le
premier chapier; pendant

qu'on la chante, tout le chœur est debout

tourné en face, et les acolytes demeurent

devant l'officiant.

3. On ne se met
pas

à
genoux

durant le

temps pascal à l'antienne de la sainte
Vierge

qui se dit à la fin de l'office; on
s'y

met seu-

lement aux prières qui marquent de l'ado-

ration. comme sont cplles-ci Et incarnntus

est Et Verbum caro
factum est Veni, Crea-

tor, Spiritus Ave, maris sfella, etc. On flé-

chit pareillement les
genoux

aux messes des

défunts aux endroits marqués ce qu'on

pratique aussi aux litanies et
lorsque le.

célébranl commence l'as pers ion, comme dans

les autres temps.

Le temps pascal commence après none du

samedi saint. Depuis
midi de ce

jour inclusi-

vement on récite, au lieu de l'Angelus, l'an-

tienne Regina cceli, qui se dit debout tous les

jours, jusqu'à midi ctu samedi avant la Tri-

nité inclusivement
(Raccolta

di
indulgenze.

Rorna, 1844, p. 208).

PAREMENT D'AUTEL.

Devant d'autel en
étoffe, en latin pallia

altaris (Voy. Décoration, PROPRETÉ). Cei

parements doivent être de la couleur conve-

nable au temps;
mais quand le saint sacre-

ment est exposé sur cet autel, ils doivent

être blancs. On s'en dispense quand le devant

de l'autel est enrichi de dorures ou sculptu-

res (Voy. Gavantus). Mais ainsi on parle

moins aux yeux
des fidèle.

PAROLES.

Le culte public comprend les paroles, les

mouvements et les objets.

On sera sans doute bien aise de trouver

ici les questions proposées par M. revenue

de Langres pour sujet des conférences ecclé-

siastiques pendant l'année 18W5, concernant

les paroles
de la liturgie.

« Les paroles sont ou simplement articu-

lées, ou chantées. »

1. Paroles articulées.

« Quelles sont les paroles appliquées aur

culte catholique par institution immédiate-

ment divine? apostolique? purement

ecclésiastique? Que conclure en faveur du

la tradition?

a Quelles sont dans le culte les paroles

invariables absolute? secundum quid?

Quelle proportion
doit avoir l'autorité qui

les change avec celle qui les a déterminées

et réglées?- Que conclure pour chacun de

nous dans la pratique?- (Divers degrés
de

fautes pour différents cas.) Quel usage faire

de ces principes pour l'appréciation
de cor

qu'on appelle les liturgies nouvelles?.

IL Paroles chantées.

« Pourquoi le chant est-il ajouté à la sim-

ple articulation des paroles? En quel cas

le chant est-il plus utile que la simple lec-

ture, ou que
la

prière à voix basse?. »

a Le peuple ne prend presque plus part au

chant de l'Eglise. Diverses causes et diverses

conséquences de ce changement. Moyens

divers il prendre pour faire chanter le

peuple.
»

Quels sont les devoirs du clergé parais-

sial en fait de chant ? »

(1) Dans cette oraison on prie Dieu tout-pnissant et

miséricordieux de nous secourir, d'exaucer les vœux du

peuple qui demande grâce avec un cœur humble et con-

trit, et attend la bénédiction; ou le prie d'étendre sa main

sur lui avec bonté, de iep:indre sur lui la plénitude de la

divme bénédiction, afin que comlili de tous les biens, il

obtienne la félicité et la vie éternelle.

(2) Benoit XIV, dans cettu encyclique, démnaUo qu'il

faut une délégation apostolique pour qu'un prêtre bénisse

le (peuple, excepté à la fin du la messe. Voy. Bûga-tous.

Le pape peut donner solennellement cette bénédicti"^

dons tout l'univers, l'arcuevôque dans sa province, et J'é-

vé ;ue dans son diocèse; mais il l'aut une concession du

.=3iiii-sié|p pour y attacher une indulgence plénière. Voit.

Catalj.-xus, Comment, imït. Rom.
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CI En dehors de la question d'art, quets

doivent être les caractères du chant? ('.11

lui-méme? dans son exécution? Que'

penser des chants en langue vulgaire,

considérés en eux-mêmes et à part leurs dé-

fauls accidentels ? en regard de l'esprit do

l'Eglise?- L'usage en est-il ancien ?-Quels

ont été les divers effets de cet usage depuis

quarante ans? Dans quelles limitec fau-

drait-il le renfermer? Que penser
de cer-

tains recueils? Pourrait-on ohtenir sur

cela une certaine unité diocésaine? Com-

ment ? »

a Quelle est l'hymne que chanta Notre-

Seigneur dans t'institution de l'eucharistie?

Quel fut le caractère et quelles furent 1rs

sources des premiers chants liturgiques dans

l'Eglise ? Quelles sont les différent es d'ori-

gine et de caractère général entre le chatnt

ambrosien et le chant grégorien? Quelle

est l'origine de la musique moderne? »

On peut lire l'instruction pastorale du

même prélat, sur le chant ecclésiastique

( Voy. CHANT, CANTIQUES, Organiste)

PARRAINS

(Résume d'un grand nonibre de RituciS, par Beuvelet.)

La coutume d'admettre des parrains azc bap-

'tdme est-elle bien ancienne dans l'Eglise?

Oui,.nous la voyons observée de tout temps,

comme saint Denys, saint Augustin, saint

Chrysostome, et les autres Pères le témoi-

gnent.
Comment les parrains sont-ils nommés chez

les saints Pères?

Ils sont appelés par Tertullien susceptores

eiiponsores, et par saint Augustin fidei docto-

tes et ftdejussores, et dans les concile*, com-

paires spirittlales, et anadochi, autrefois pa-

rentes lustrici, qui sont autant de noms qui

leur marquent ce qu'ils sont. obligés de faire

à l'égard de leurs filleuls.

Pourquoi prend-on des parrains- au bap-

tême?

1° Pour présenter à l'église celui qui veut

être baptisé; 2° pour lui imposer le nom et

dire témoin du baptême; 3° pour répondre
eu sa place aux interrogations qui s'y font,

et renoncer pour lui au diable, à ses pompes

et à ses-oeuvres (si l'enfant pour son âge» n'en

est point capable); 4° pour l'instruire dans la

doctrine et dans les mœurs du christianisme,

l'Eglise ne voulant point s'en rapporter aux

parents, qui n'aiment souvent leurs enfants

que par les mouvements de la chair et du

sang.

C'est ainsi que saint Dcnys dit qu'autre-

fois le parrain faisait promesse d'instruire

son filleul en ces termes, Spondeo mepueruin

inducturum cun ad sacram intelligentiam

venerit, sedulis cohortationibus tneis, ut ab-

omnino, per-

àgatque divina, quœ pollicetur. Ellà même,'

il alpelle le parrain, Sànclœ salulationis

susceptorem, sub quo reliquum vitre puer de-

bent degere tanquam sub spiritunU patre. S.

August., surm. 163, deTemp. Vos ante om-

r.ia, tGm mulieres, quam viras qui fi!ios' in

baplismnle suscepistis, monco, ut vos coijno-

scatis (idejussores apud' Deum exstilisse pro

illis, quo visi eslis de suer fonte suscepisse,

adeoque semper eosadmonelr ut caslitatem eu-

todiant,justitiamdilignnt. charitalem tentant,

nnte omnia Symbolum et orationem homi-

nicam, etvos ipsi lenete, et illis, quos ex sacro

fnnte suscepistis ostendite. Et ailleurs Quns

de sacra fonte suscepistis docele et castigatc.

Ut- parentes fltos et palrini eos quos
de

fonte lavacri suscipiunl erudire summopero

studeant. Illi quia eos genuerunt et eis a Ilo-

mina dati sunt; isti quia pro eis
fidejussores

existunt (Conc. Arel. st, can. 19, an. 913).

De fide unusquisque comparer, vel parentes,

vcl proximi filios stcos spirituales catholict

inftruant, ita zel coram Domino ratiocinait

debcanl (Cfipi lulure Caroli Magni 18, et con.

cil.
Mogunt.

can.
4.7), Sa ne

a
quibusclam,

qtcnntvis /ides Chrisli inhianler expelitur-

aliter lamen agi/ur quam divina auctoritan

testetur, quia illi qui in sua sponsione aliquos-

fonie nec

baplismatis sacramento sunl inslrucli, et id-<

circo eos
quos suscipiunt et secundum sancto.

runt Patrum documenta docere débiteront,

erudire nequeunt (Concil. Paris. vi, lib. i,.

can.
7).

Combien peut-on admettre de parrains?

Le concile de Trente souhaiterait qu'il n'y-.

eût qu'un parrain ou une marraine;. il ne-

doit donc y avoir, tout au plus, qu'un par-

rain et une marraine, et aux tieux où-se pra-

tique le contraire, les curés doivent s'clPor-

ccr d'abolir cet abus.

Peut-on admettre toutes sortes de-person-
nés pour tenir les enfants sur les funls?

Non; car nos Rituels défendent d'y admet-

tre les infidèles, les hérétique, les excom--

muniés, les pécheurs publics, les infâmes,

ceux qui sont reconnus pour n'avoir point-

été à la confession ou à la communion à Pâ-

ques, ceux qui sont insensés ou hébétés, qui

n'ont point de domicile certain, ou qui igno-
rent le Symbole des apôtres, l'Oraison Domi-

nicale, les commandements de Dieu, et do

l'Eglise; et d'autres ajoutent ceux qui no-

sont pas confirmés.

Peut-on admettre des personnes religieuses*
de l'un ou de l'autre sexe?

Non, les saints canons le défendent, et tous,

les Riluels..

Peut-on admetlre des.clercs?

Autrefois ils en faisaient ordinairement,!

l'office, n'y ayant rien en cela qui, de soi, ait

aucune répugnance à.leur condition ains,i-

saint Rcmi fut parrain de saint Arnoul Ka-

guemundus évéque de Paris, tint Théodoric,

(ils de Chilpéric, sur les fonts saint RigoberL
tint Charles Martel ainsi les

papes tiennent

nos rois de France, et leur servent de par-

rains par procureur. Mais à cause des abus-

et des familiarités trop grandes que causaient

cesqualités de compère et-de comnière, l'E-

glise l'a défendu dans deux .conciles nou-

veaux, dont le premier est celui de Reims et-

l'autre celui d'Aix en' Provence-, lesquels

avaient été devancés par saint Charles. En

suite de quoi plusieurs évêqucs.le tLé.feiiJeiil
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dans leurs Manuels. conïrne tous les anciens

Rituels de la
province

de Reims, les Rituels

particuliers qui
ont été faits depuis 15 ans,

comme ceux de Beau vais, Châlons,
Boulo-

gne,
les statuts de Grasse, surtout si les

clercs sont initiés aux ordres sacrés, si c'est

sur le lieu de leur bénéfice ou de leur rési-

dence.

Contenire etiam
judicamus,

ut
episcopus

in

propria diœcesi parochus
et initiatus sa-

cris ordinibus in suce residentiœ vel beneficii

loco pueros
de sacro

fonte
non suscipiant,

film-

quam tero monachm patrfntis
vel moninlis

matrina esse queat (Ex concil. Jlhem. 1583).

Compater
ne ndhibeatur rcgularis aliquis,

nec clericus sœcularis sacris initiatus, nztt

lient ficium
ecclesinslicum oblinens

(Concil.

Aqnrnse.
nn.

1585).

A
quoi

donc
faut-il

nvoir égard en choisis-

sont un pnrrain, ou en le recevant ?

A trois choses, 1" à
l'âge,

2° à la capacité,

3" aux mœurs.

Qrcel âge
doivent avoir les parrains

et les

marraines?

Les
parrains doivent avoir quatorze ans,

et les marraines douze. Si toutefois il s'en

présentait
au-dessous de cet âge

on pourrait

les admettre, quand
même ils n'auraient que

sept
ou huit art-s, pourvu (si

c'est le
parrain)

qu'il sache bien répondre
au catéchisme à

cet
âge

et
que

la marraine ait au moins

douze ans et si c'est la marraine, qu'ello

s:che
également

bien
répondre

au caté-

chisme, et que le parrain
ait au moins qua-

torze ans. A moins de cela,
il ne faut

pas
les

admettre.'

Quelles capacité faut-il
avoir ?

Il faut savoir les mystères
de la sainte

Trinité et de l'Incarnation, le Symbole
des

apôtres, l'oraison dominicale, les comman-

dernents de Dieu et de
l'Eglise.

Qu entendez-vous quand
vous dites

qu'il

faut
avoir

égnrd
nux bonnes mœurs?

C'est-à-dirc qu'on
doit choisir les plus

gens
de bien

que
l'on peut, n'ayant point

plus d'égard à la noblesse, aux richesses, à

l'amitié, au pouvoir,
nu à tout autre inté-

rêt temporel, comme on fait d'ordinaire,
dit

saint Charles, qu'aux
bonnes qualités, qui

peuvent
rendre une personne

recommanda-

ble devant Dieu.

Doit-on admettre pour
marraines celles qui

viennent la
gorge

découverte ou habillées con-

tre la bienséance chrétienne ?

Non, cela ne se doit point souffrir, et quel-

ques statuts
synodaux

le défendent après

saint
Charles,

et veulent même que
ceux qui

auront une épée soient avertis de la
quitter,

et de faire cette action avec humilité.

De
quoi fjut-il

avertir les
parrains

et mar-

raines ?

1. Pour évi!er les contestations importu-

nes, qui se font quelquefois pour l'imposi-

tion du nom, le Rituel marque expressémeut

qu'il est à propos que le parrain l'impose
si

c'est un garçon et ta
marraine si c'est une

tille.

II faut les avertir
toujours

de l'affiniic

qu'ils contractent, tant avec l'enfant
baptisé

qu'avec son
père

et sa mère laquelle affi-

nité empêche de contracter mariage entre

eux, et annulle celui qui est contracté, apri

le temps de l'affinité.

3.
Qu'ils sont

obligés
d'élever leurs fil-

leuls en la crainte de Dieu,
et de leur

ap-

prendre
leur créance, au défaut de leurs pères

et
mères, qui

bien souvent
négligent

le soin

de leur salut.

Quand est-ce
que

se contracte cette
affinité?

Au moment que
l'on verse l'eau sur la

tête de l'enfant, et que le parrain
et la mar-

raine
y

mettent la main voilà pourquoi

ceux quinesont parrains
et marraines qu'an

catéchisme et aux cérémonies ne contrac-

tent point
d'affinité.

Qi.e doit observer le prêtre qui úaplise
toit-

chant le nom ?

Il doit prendre gard:> que ce nom soit ridi-

cule, fabuleux, profane
de ceux

qui
sont

spécialement
attribués à Dieu duns l'Ecri-

ture de tous autres noms
qui viennent du

paganisme
et que

les'saints n'ont
point por-

tés, de ceux, pour
les filles

(ajoutent
les sta-

luis de
Grasse) qui ne sont que des diminu-

tifs de saints sans qu'aucune sainte se

trouve avoir été ainsi
appelée,

de ceux en-

core qui
ne sont pas connus, ou

qui avec la

rencontre du nom de famille, pourraient

faire
quelque équivoque

malséante ou
inju-

rieuse.

Quels
noms

faut-il
donc

imposer

Les noms seulement de
quelque

saint ou

sainte, qui puisse
faire pour ceux qui le

portent
office d'avocat et d'intercesseur dans

le ciel, et leur servir en tout de modèle et

d'exemple, pour
vivre à leur imitation.

Doit-on souffrir qu'on impose plusieurs

noms au baplême ?

Il ne se trouve aucune défense sur cela.

Néanmoins il semble tlu'il
est plus à propos

et plus conforme à l'usage
de

l'Eglise
de n'eu

donner qu'un
et cette multiplicité

semble

venir de la vanité des
grands

du monde bien

que peut-être quelques-uns
le fassent par

principe
et

par
zèle de dévotion.

PASCAL,

Voy.
les art. Samedi SAINT, PAQUES.

PASSION.

Depuis le cinquième
dimanche de Carême

jusqu'à Pâques. l'Gglise s'occupe spéciale-

ment de la Passion de Jésus Christ, Voy. Ra-

MEAUX, VENDREDI SAINT.

Voici ce qu'on pratique en certains lieux,

conformément au Cérémouial de Lyon, u.

829-832.

La Passion selon saint Jean se lit depuis le

3 mai jusqu'au
\k septembre,

avant la messe.

Le !prêtre doit la récitcr avec beaucoup dc

gravité et de respect. Il sort de la sacristie

précédé de son clerc, ayant
le surplis et l'é-

lole violette, si la messe ne doit pas suivre

immédiatement; il a l'aube et l'étole de la

couleur du jour, croisée sur la poitrine,
si la

messe doit se dire immédiatement iprès. Si
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la messe est de
Requiem,

il ne doit pas
lire la,

Passion avec l'étole noire, mais avec l'étole.

violette et un
surplis.

Le célébrant marche les mains
jointes,

sa-

luie l'autel comme pour la messe, y monte,

fait.une inclination au milicu, ct va au côté

de l'Evangile, où il lit la Passion d'un ton de

voix médiocre. Quand il Il rapporté
la mort

du Sauveur,
il revient au milieu, fait une,

inclination, se tourne sur la droite, et se

mettant à
genoux

sur la marche supérieure,

il baise le
marchepied

de l'autel, y appuyant

ses deux mains. Il se relève, monte, réitère

l'inclination au milieu et retourne au coin

de l'autel pour achever la Passion.

Quand il l'a terminée, il transporte
ou fait

transporter
le Missel au côté de

l'Epitre,
fait

une inclination, descend, salue l'autel comme

en
arrivant,

et retourne à la sacristie, où il

prend
l'étole du

joui,
s'il

y
a procession, ct

qu'il doive y donner la bénédiction de la

croix ou bien il s'habille pour la messn.

Un diacre ne doit pas lire seul la Passion

l'autel; il ne peut présider l'assemblée des

fidèles.

Les
cierges

de l'autcl doivent être allumés

pour la Passion comme pour la messe.

Il ne faut
jamais exposer le saint sacre-

ment avant ia lecture de la Passion il ne

convient pas de réciter les humiliaticns du

Sauveur, en même
tempsqu'on l'expose

dans

un état de
gloire et de triomphe.

Voilà ce
que porte le cérémonial de Lyon

dans hciiutoup de paroisses on sonne en

même temps la cloche en forme de
glas,

et

l'on
répète

la l'assion
pendant la journée

dans les moments
d'orage.

Le Rituel romain met la Passion au nom-

lire des choses à réciter
auprès

des agoni-

sants. Saint Pierre Damien dit 1111'11 est

très-utile d'en rappeler la mémoire en ce mo-

ment-là, parce que c'est par elle que nous

sommes sauvés.

PRIÈRES ET PRATIQUES DE PIÉTÉ EN L'iION-

NEUR DE LA PASSION DE NOTKE-SEIGNIÎUK

JÉSUS-CHRIST.

(hululgencfs authentiques.)

§ I. Indulgences attachées à la visite des quatorze station

du Via erucis ou Chemin de la croix (1).

Les souverains pontifes ont accordé à tout

fidèle qui fera le Chemin de la croix, avec,

les conditions requises qui sont détaillées

plus bas, toutes les indulgence* qui ont été

accordées nux fidèles qui visitent les sninls

lieux de Jérusalem (2). Toutes ces indul-

gences, sans aucune exception, sont appli-

cablcs aux âmes du purgatoire (3).

N. B. Les indulgences qu'on vient de men-

tionner sont les plus étendues que les sou-

verains pontifes aient jamais accordées à au-

cun exercice de piété; mais il est interdit

aux prédicateurs, catéchistes et autres do

spécifier quelles sont ces indulgences (.'s)

il faut se conformer en cela aux brefs que

nous avons cités, dans lesquels il est dit

seulement qu'en faisant leChcmin dc la croix

on peut gagner toutes les inclulgences qui

ont été accordées par les souverains pontifes

à ceux qtei visitent les saints lteux de Jéru-

salem (5).

Condilions à remplir pour gagner les indut-

gences.

1" La
première condition, c'est que le Via

erucis ou chemin de la croix ait été érigé

dans les formes canoniques et avec les for-

malités requises l'omission d'une seule dj

ces formalités priverait le Chemin delà cruix

de toute indulgence (G).

(I) Une tradition respectable fait remonter l'origine du

Chemin de la Croix au berceau meme du christianisme.

Api es la monde son divin Fils, la sainte Vierge venait
rha pic jour visiter les lieux témoins de ses sonliiauces.
Les a |. Aireset tcs premiers fidèles s'empresseront il', miter

sou exempte,et parcoururent,eux aussi, cette voie sati-

glante si riche en douloureux souvenirs.

Depuis que sainle Hélène eut découvert les précieux
momimenls de notre rédemption dans le voyage qu'elle
lit à la terre salnte une foule de chrétiens n'ont cessé tic.
venir visiter les lieux saiuts de toutes les parties du
inonde.

En 1322 les religieux franciscains qui étaient alors

chargés de la garde des saints lieux, établirent les qua-
tnrze stations dans l'ordre qu'on suit encore aujourd'hui
en les parcourant et depuis les souverains pontifes ont
attaché au Chemin de la Croix les indulgences les plus
extraordinaires.

Le bienheureux Alvaro conçut le'premier l'idée d'.ic-

camplir en esprit ce pieux voyage pu visitant quatorze sia-
lious représentant celles de Jérusalem. Les franciscains

répandirent ensuite cette dévotion, et lehape Innocent XI
accorda a ces religieux et aux personnes affiliées a U-ur
ordre seulement la facjllé de gagner toutes les indulgen-
ces attachées par ses prédécesseurs au Chemin de la Croix,
de Jérusalem, en visitant quatorze stations érigées dans
les églises de l'ordre.

ltpnolt XIII, par son [,;le)- pturima, du mars 1720,
étendit à tous les lidèlps sans restriction la faculu de ga-
gner Ies indulgences du Chemin de la Croix,

Le 16 janvier 1731, Ctément XII, par son bref Exfioni
ttobis, déclara que ces indulgences pourraient être gagnées
dans toute église ou

chapelle indépendante de l'ordre des
l'ranriscains oit le Chemin de la Croix aurait été éricé avec
les cérémonies d'usage.

Enfin lienoli XIV. dans son bref Clin! lantw du 50 août

1741, engagea les lidèles pratiquer souvent ce saint exer-

cice et pour leur en faciliter les moyens il ne se horua pas

à autoriser l'éreition du Chrmin de la croix dans toutes les

églises; mais, le 10 mai 1742, il exhorta les curés a en

éliblir plusieurs dans l'étendue de leurs paroisses.

( N 'oie de l'Editeur.)

(2) Brefs d'Innocent XI, du 5 spplerubrp. \G8G, et d'In-

noceut XII, du 21 décembre lb")2, et du 2li tlécorrhre lb'Oj.1

(5) HoiipIi XIII a mème e\pressémonl dédire qu'en

ouvrant si libéialemenl aux (idèles les trésors de l'Eglisp.,

Ies souverains pontifes s'étaient spécialement proposé le

soulagement des :nues du purgatoire.

(1) Avertissements de l.i sacrée congrégation des Indul-

gences sur le Chemin de la croix, publiés par ordre de Clé-

ment XII, el approuvés, le 3 avril 1751, par
ce souverain

pontife, et par Benoît XIV le 10 mai 1712:

(5) Comme chaque li,lèle ne peut gagner pour lui-même

qu'une indulgence plénière, il devra faire le Chemin di!

la croix avec l'intention d'appliquer toutes les antres aux

âmes du purgatoire. (Note de l'Editeur. )

(G) Ces formalité? sont an nontbre de quatre;
les voici

1° le Chemin de la croix doit être établi, à défaut des religieux

franciscains, par un prêtre qui en ait reçu le pouvoir spé-

cial de Sa Sainteté; 2° outre 11 permission
du pape d'cii-

ger le Chemin de la croix dans telle église, tant encore

avoir l'autorisation écrite de l'évoque diocésain et du curé

ou supérieur de cette église 5» l'érection doit se dire

avec toutes les cérémonies prescrites; 4° le prêtre qui
a

présidé à l'érection, atteste par un acte authentique ;il'il

signe, qne le Chemin de la croix a été établi suivant tou-

les les l'ormes voulues Cet acte doit êlre ro'isprvé ai .si

que les permissions écrites. (WM de l'Ediiïur.)
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2°I! faut se relevernprès chaque station pour
allcr se mettre genoux devant la station sui-

vante, autant que le permet la multitude

des personnes qui font simullanément le clie-

iftin de la croix, ou le peu d'étendue du

local dans tous les cas, on doit se relever

et se remettre à genoux à chaqucslation (1).

¡ .3' Il n'y a point de prières particulière-

nit-nt prescrites pour le Via éructa; les sou-

verains pontifes exigent seulement que ce-

lui qui le fait médite selon sa capacité sur

les souffrances et la mort de Notre-Seigneur

Jésus-Christ^).

4° II suit de là, conformément à la décla-

ration de la sacrée congrégation des Indul-

gences, que l'usage de réciter à chaque sta-

tion le verset Adoramus le, Christe, etc., le

Pater, l'Ave, le Gloria Patri, le verset Alise-

rere nostri, etc., et le Fidelium animœ, etc.,

n'est qu'une louable coutume introduite par.
des personnes pieuses, et que, par cunsé-

quent, ces prières ne sont nullement d'obli-

gation (3).

5° (4) Il est encore en usage de réciter, à

la fin des quatorze stations, six Pater, Ave

et Gloria selon les intentions de l'Egfise

quoiqu'on ne puisse que désirer le maintien

de ce pieux usage,
on doit cependant faire

remarquer ici que les souverains pontifes,

en ordonnant dans les bulles relatives au

Via crucis de prierpour les fins de l'Eglise,

n'ont point déterminé les prières que l'on;

devait réciter.

G" ll u'est pas nécessaire de s'être confessé

et d'avoir communié le jour où l'on fait' le

Chemin de la croix il suffit d'être en état de-.

grâce et d'avoir un vrai repentir de ses pé-
chés.

7° Il n'est pasnon plusindispensabledepnr-
courir de suite au même moment les qua-
torze stations du Chemin de la croix on

peut le faire en deux ou plusieurs fois

pourvu qu'on les visite toutes le même

jour, on pourra gagner les indulgences

comme si l'on n'avait mis aucune interrup-

tion.

8* Les personnes qui en ont le temps' peu-
vent faire le Chemin de la croix plusieurs
fois par jour elles gagneront chaque fois les

mêmes indulgences.

9° Les infirmes, les prisonniers, ceux qui

se trouvent dans les paÿs des infidèles, ci

généralement tous ceux qui sont dans l'im-

possibilité de faire le Chemin de la croix

dansleséglises ou chapelles publiques où il

est canoniquement érigé, peuvent gagner Ics

mêmes
indulgences en seservant d'un crucifix

spécialement bénit à cet effet par un supérieur
d'une maison de l'ordre des PP. mineurs

de
l'Observance, ou par un prêtre qui en ait

reçu le pouvoir du souverain pontife(5).
10" Enfin pour faciliter encore plus l'exer-

cice du Chemin de la croix eux personnes

qui ne peuvent le faire -dans les églises du

chapelles publiques, Pie YU'etPie III ont

attaché pour elles toutes les indulgences du

Via crucis à un petit livret contenant les

gravures des quatorze stations par Pierre'

Bombclli, à Rome chnqueexomplaire doif

porter le décret qui accorde cette grâce,
si-

gné parle général des franciscains ou parle-
commissaire

général de cet ordre (6).

Ni B. Les personnes qui, se trouvant dans

les cas indiqués plus haut, se servent du

crucifix ou du livre indulgencië, doivent te-

nir l'un ou l'autre à la main, le transporter
avec elles d'un lieu quelconque à un autre

pour marquer les stations, réciter à chaque
stations. un Faler et un Ave, et, à la fin, cinq
autres Pater et Av. pour les fins de l'Eglise,,
el un sixième pour le souverain pontife.

EXERCICE POUR LE CHEMIN DE LA CROIX (7).

Ild ièrp. avant de commencer.

O mon Dieu j'ai un très-grand regret,
d'avoir offensé tant de fois votre infinie

bonté, et, avec le secours de votre grâce, je-

prends la ferme résolution de ne plus vous

offenser à l'avenir; je vous offre ce saint

voyage dans l'intention de gagner toutes les

indulgences que les souverains pontifes y out-

attachées, et je me propose de prier pour
toutes les intentions qu'ils ont eues en vue

en nous ouvrant un si riche trésor. Daignez,
6 mon Dieu, me donner les dispositions né-

cessaires pour gagner ces indulgences,
tant

pour moi que pour les âmes du purgatoire,
et en particulier pour celles que j'ai en vue.

Puissé-je, Seigneur, par ce saint exercice.

mériter votre miséricorde en ce monde, et'

obtenir, avec ces âmes sôuffranles, vol.e-

gloire en l'autre 1.Ainsi soit-il.

(1) Il nuit XIII, bref Inlcr pturinw, du 3 mars 1726,

coutume pur deux autres bivfs l'un Expoiii nobis, de Clé-

ment XII, en d..te du 16 janvier 1731 et l'autre Cum lait-

la;, de Benuit XIV, du 30 auût 1741.

\'l) Mûmes brefs.

(3) Avcrtis.->eiiienLs déjà cités de la sacrée congrégation

des Indulgences sur le Chemin de la croix.

(t) Cet article et les trois suivantes ne se trouvent pas

dans l'ouvrage italien; mais ils ont é:é puisés anx sources

les plus authentiques, et l'on a pensé qu!il était utile de

les ajouter ici. (Note ile l'Editeur.)

(5; CleintîmXIV, décret du 26 janvier 1773, cousnrvé

Il ltume dans les archives des mineurs réformés du cou-

vent de Siiul-Bouaveniiire, qui avaient sollicité cette

grâce. Ou doit avertir ici que, conformément aux décret

généraux de la sacrée congrégation des Indulgences, des

G lévrier 1637, 5 juin titi, et 9 février 1S20, ces crucifix,

une fuis licnils, ne peuvent plus ui se vendre, ni se don-

ikt, ni s>e à à d'autres dans l'intention (le leur faire

les

(6). Brefs de- Pie VII, du 10 janvier 1801, et de Pie VU f,,

du 23 novembre 1830; Pie VU, par un bref du 20 août

1822, adressé à Mgr l'archevêque de Bordeaux, a accordé

les mêmes privilèges il un ouvrage français intitulé: Via

crueis, on Méthode pratique du Chemin de la croix, d'a-

près l'ouvrage du bienheureux Léonard de Port-Maurice.

Nous recommandons cet excellent livre, revê'.u désappro-

halions de MMgrs I:'S arche\ê |ues de Bordeaux, de Paris

Pt de ]loti(-Il, aux personnes pieuses qui font souvent le

ChPmin de la croix. (Note de l'Editeur.)

(7) Cet exercice n'est point celui de l'ouvrage Malien

ce dernier était par trop abrégé; celui-ci a été composé

par le bienheureux Léonard de Port-Maurice. Au reste, il

ne faut pas oublier qu'on rst entièrement libre, de choisir

l'exercice que l'on veut, et qn'il suflit même de méd:ter

sur Ia passion, quand on fait seul le Chemin de la croix;

mais lorsqu'on se réunit plusieurs, il devient nécessaire

l'exprimer
de vive voix les sentiments intérieurs aux-

quels on. doit se livrer. ( Voy. MM. Bouvier et Dévie,

Traité des indulgences, 151; et lîiluel, tom. lit, p3g.307.>
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I" STATION.

Jésus condamné à mort.

y Nous vous ado- f Adoramus te

rons, ô Jésus, et nous Chrisle, et benedici-.

vous bénissons

Parce que vous avez sanctam crucem luam

racheté le monde par redemisli mundum.

votre sainte croix.

Considère, ô mon âme, que Jésus se sou-

met volontairement par amour pour toi à

cette inique sentence de mort. Que sujet de

confusion pour toi, qui, ayant mérité tant de

fois d'être condamnée à la mort éternelle, re-

fuses de supporter les peines làgères que le

Seigneur t'envoie pour expier tes péchés! 1

Adresse-toi donc à ton Sauveur, et dis-lui du

fond du coeur

O mon souverain bien, font couvert de

confusion à la vue de l'amour qui vous porte

à accepter pour moi celle injuste sentence de

mort, je rougis de n'avoir pu
me résigner

jusqu'à présent à souffrir la moindre chose

pour vous. J'en éprouve une profonde dou-

leur, et je me propose de supporter à l'ave-

nir les injures et les offenses, sans en con-

server aucun ressentiment, en me rappelant

que mes péchés mériteraient des peines bien

plus grandes. Paler, Ave, Gloria.

f Miserere nostri Domine.' Miserere

nustri.

Et fidolium animœ per misericordiam

Dei requiescant in
pace. Amen (1).

Ent allant d'une station à l'autre, on peut

dire

Sainte Mère, faites que les Sancta mater, istud agas,

phiesdeinonSauveur soient Oucifixi lige plagas
à jamais gravées dans mou Cordi meo valide.
coeur.

IIe station.

Jésus porte sa croix.

Adoramus te, etc., comme d la première
station.

Considère, ô mon âme, avec quel empres-

sement Jésus porte le fardeau de sa croix, et

rougis de te laisser aller à l'impatience et

aux murmures pour quelques légères tribu-

lations; accompagne au moins une fois ton

Sauveur
chargé de la croix, et' dis-lui avec

amour

Je suis vraiment confus, mon Sauveur,

de vous voir embrasser amoureusement cette

croix que mes iniquités ont rendue si pe-

sante, tandis que je refuse, moi, de porter
les croix légères que vous me préparez avec

tant d'amour; je vous en demande humble-

meut pardon, vous priant de me donner la

force de souffrir désormais avec joie, par
amour pour vous.

Pater, etc., comme d la première station.

IIIe STATION.

Jésus tombe pour la première fois.

Adoramus te, etc., comme d la première
station.

Considère, ô mon âme, les outrages et les

injures dont on accable ici ton.Sauveur, qui

rependant se tait et les supporte pour l'amour

de toi et toi, lorsque tu as à souffrir quel-

que infirmité ou quelque douleur, que d'im-

patiences 1 que de plaintes! Ahl sois confon-

due à la vue d'un tel exemple, et prie ainsi

Jésus

0 mon aimable Jésus vous me voyez à

vos pieds, pénétré de douleur de vons avoir

si souvent offensé par mes impatiences
accordez-moi la grâce de me relever de mes

chutes passées et de vous suivre désormais

sur. la route du Calvaire, en supportant
avec

résignation, par amour pour vous, toutes

les peines qu'il vous plaira de m'envoyer.

Pater, etc., comme d la première station.

IV* STATION.

Jésus rencontre sa sainte Mère.

Adoramus te, etc., comme d la première

station.

Ahl 1 quelle douleur poignante transperça

le cœur de Marie dans cette cruelle rencon-

tre! qui pourrait rendre tout ce que souffrit

Jésus dans ce momenf 1 Pleure ici, ô mon

âme; et, pénétrée d'une vive douleur, efforce-

toi de consoler la Mère et le Fils, en disant

Vous voyez devant vous, Vierge sainte, ce

coupable qui, par ses péchés, a livré voire

divin Fils aux mains de ses bourreaux et a

enfoncé le glaive de doulcur qui perce voire

cœur maternel. J'en ai un vif regret, et j'en

sollicite le pardon de vous et de votre divin

Fils. Miséricorde, ô Vierge sainte! ô mon

Jésus, miséricorde 1

Pater, etc., comme d la première station.

V* STATION.

Simon le Cyrénéen aide Jésus- portersa croix.

Adoramus etc. comme d la première

station.

Considère, ô mon âme, combien le Cyré-

néen se rendit coupable envers Jésus en ne

portant la croix qu'avec répugnance et par

force hélasl tu l'offenses bien plus encore

en cherchant à te soustraire aux croix qu'il

t'envoie ou en ne les portant que par con-

trainte déteste aujourd'hui ta faiblesse, en

disant

O mon Jésus,je l'avoue, plus ingrat jusqu'à

présent que le Cyrénéen,je n'ai porté que par

force la croix des tribulations, et j'ai
souvent

refusé de souffrir par amour pour vous. Je

reconnais maintenant ma faute; je vous en

demande pardon du fond de mon cœur, et je

vous supplie de m'accorder la grâce de souf-

frir enfin désormais avec patience toutes les

peines qu'il vous plaira de m'envoyer.

Pater, etc. comme à la première station.

VI« STATION.

La Véronique essuie le visage de Jésus.

A doramus etc. comme la première

station.

Réfléchais, ô mon âme, à la bonté de (on

Sauveur, qui récompense l'acte de charité de

(t) Ou a déjà dit que ces prières ne sont pas obligatoires.
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cette pieuse femme en imprimant les traits

de sa divine face sur le voile dont elle avait

essuyé
son

visage
couvert de sueur et de

sang. Ahl si tu t'élevais fréquemment par

des actes d'amour vers ce divin Sauveur, qui

est ton souverain bicn, il en agirait dc même

avec toi et te formerait à sa divine rcsscm-

blance. Il faut maintenant lui donner toutes

tes
affections,

en disant

O mon Sauveur, je confesse que si
je ne

vous porte pas
encore gravé

dans mon coeur

en traits
ineffaçables,

c'est à mon peu d'em-

pressement à compatir à vos douleurs
que

je dois l'attribuer. Je déteste ma dureté
pas-

sée et
je prends

la résolution de méditer son-

vent désormais vos cruelles souffrances, afin

de conserver à
jamais

le souvenir de tout ce

que
vous avez fuit

pour
moi.

Pater, etc., comme à la
première

station.

A'IICSTATKN.

Jésus tombe une seconde fuis.

Adoramus, etc. comme la première

station.

Ne vois-tu pas, ô mon âme, que c'est ton

orgueil qui cause cette seconde chute de

Jésus-Christ? C'est ainsi que, pour t'élevcr

toi-même, tu as jeté Ù terre et foulé aux

pieds, pour ainsi dire, le Hoi de gloire. Ah 1

pleure maintenant, pleure cet orgueil fu-

sieste; et pénétrée de douleur, écrie-toi

Oui, mon Jésus, je déteste mon orgueil,

qui a causé vos chutes, et je veux désormais

m'abaisser au-dessous de toutes les créatu-

res. reconnaissant humblement que je ne

mérite que le mépris. Aidez moi ô mon

Jésus, et apprenez-moi à m'humilier.

Pater, etc., comme à la première station.

YIII' STATION.

Jésus console les femmes de Jérusalem.

Adorauius etc., comme à la première

nation.

Considère ici, mon âme, que les larmes

qu'on répand pour Jésus, et les consolations

divine dont elles sont la source, sont insé-

pa rables. Si tu n'as pas été consolée jusqu'à

présent, c'est que tu n'as pas encore ré-

pandu de larmes sur les souffrances de ton

Sauveur.

O mon aimable Jésus, je reconnais que je

duis pleurer mes péchés je les déteste

comme la cause de vos souffrances. Daignez

ngréer mes larmes comme vous agréâtes

te les des saintes femmes de Jérusalem, afin

que je puisse être consolé par vous mainte-

nant et à l'heure de ma mort.

Pater, etc., comme d la première station.

IX' STATION

ésus tombe pour la troisième fois

Adoramus etc. comme à la première

station..

Considère, ô mon âme, que Jésus, chargé

de tes énormes péchés succombe sous le

poids de tes ingratitudes. Prends donc la ré-

.solution
d'y

mettre un terme, pour soulager
ton Sauveur. 0 mon aimable Jésus, il n'est

que trop vrai qu2 c'est mon ingratitude qui

a été la cause de vos chules; je la déteste du

fond de mon cœur, et je me propose
de cor-

respondre à vos grâces
du mieux qu'il me

sera pussible. Aidez-moi vous-même à mo

relever, ô mon Jésus, et ne souffrez pas que

je fasse de nouvelles chutes.

Pater, etc., comme d la première station.

X' STATION.

Jésus est dépouillé et abreuvé de fiel.

Adoramus etc. comme d la premières

station.

Réfléchis, ô mon âme, à tout ce qu'eut à'

souffrir ici la modestie virginale
de Jésus-

Christ, au fiel et au vinaigre dont on abreuva

ses lèvres divines. Jésus se laisse dépouillcr

pour expier tes
impurelés,le

luxe et la vanité

de les vêlements, qui t'ont dépouillée de la robe

d innocence; s'il souffre l'amertume du fiel

et du vinaigre, c'est pour expier tes inlem-

pérances et ton excessive délicatesse.

O mon Sauveur, je déteste et je pleure mes

pensées de vanité, mes mauvais désirs, tou-

tes mes affections mondaines; faites-moi la

grâce d'être désormais tempérant et modeste

dons la seule vue de vous plaire.

Paler, etc., comme à la première station.

XIe STATION.

Jésus est cloué à la croix.

Adoramus, etc., comme d la première

station.

Hélas mon âme, les clous aigus qui per-

cèrent les pieds et les mains de ton Jésus ne

sont autre chose que tes passions déréglées;

ta volonté perverse est le marteau qui les

enfonça. Demande au moins pardon et misé-

ricorde, en disanl

O Jésus crucifié par amour pour moi,. je

vous demande humblement pardon de mes

péchés et de mes ingratitudes; non, je ne

vous crucifierai plus de nouveau puisse
ma

volonté être crucifiée avec vous 1 puissé-je,

en prenant la ferme résolution de ne plus

pécher mourir de douleur de vous avoir

offensé 1

Pater, etc., comme à la pr-emière
station.

XII' STATION.

Jésus meurt sur la croix.

Adoramus, etc., comme à la première sta4

tion.

Réfléchis, ô mon âme, à l'amour ineffable

de Jésus qui avant de mourir, prie pour ses

bourreaux et pour toi en particulier, tandis

que tu refuses de pardonner une injure, ou

une parole piquante 1 Cependant, non-seule-

rsenl lu as offensé Jésus, mais tu l'as cruci-

fié, tu l'a mis à mort Rougis, mon âme,

de ta conduite passée, mais
ne te laisse pas

aller au découragement; aie plutôt recours

à ton miséricordieux Sauveur, il agréera ton

repentir.

C'en est fait, mon divin Rédempteur, a

l'exemple de votre immense charité, je par-

donne du fond de mon cœur à tous ceux qui

m'ont offensé; je vous demande pardon à

vous-même d'avoir si longtemps tardé à le

taire désormais je veux rendre le bien pour
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le mal, et mériter par là d'entendre un
jour

sortir de votre bouche ces consolantes
paro-

les Vous serez aujourd'hui avec moi dans

le paradis.

Pater, etc., comme à la
première

station.

XIII' STATION.

Jésus est détaché de la croix et remis b sa Mère.

Adoramus, etc., comme à la premi ère station.

O mon âme, quelle douleur dut éprouver

Matie lorsque l'on remit le corps de son Fils

entre ses bras Hélas tu as renouvelé celle

douleur, toutes les fois que tu as reçu ce

corps adorable dans la sainte communion

sans être bien préparée. Demaudes-en pardon
à Jésus et à Marie, en disant

Il n'est que trop vrai, Vierge sainte, que

j'ai renouvelé vos douleurs, en m'approchant
de la table sainte, sinon en état de péché

mortel, du moins avec des dispositions bien

insuffisantes j'en ai le plus vif regret, et je

m'engage à mettre désormais tous mes soins

à me préparer de mon mieux à recevoir vo-

tre divin Fils dans mon coeur.

Pater, etc., comme à la première station.

XIV STATfCN.

Jésus est mis dans le sépulcre.

Adoramus etc. comme à la première
station..

Considère, 6 mon âme, que le sépulcre de

Jésus était un sépulcre neuf, et que son corps
adorable n'y fut déposé qu'après avoir été

oint, des parfums les plus précieux mais

toi, comment serais-tu pour Jésus un sépul-
cre neuf, puisque tu as été la demeure du

péché ?

Il est vrai, mon Sauveur, que mon cœur a

été jusqu'ici un
sépulcre plein de péchés et

d'imperfections mais je viens avec une vive

contrition vous demander un cœur nouveau,
un cœur pur que je veux sanctifier par le sou-

venir de votre passion et la bonne odeur des

vertus, afin que.vous y fassiez continueUe-

ment votre demeure.

Pater, etc., comme à la première station.
On peut terminer en récitant un Pater, un

Ave et un Gloria Patri, pour les intentions

de 1 Eglise ( Edit. de 1844, d Rome ).

§ Il. Indulgence accordée, à perpétuité, à tout fidèle qui
fera, avec dévotion, l'exercice suivant, en l'honneur de
la douloureuse agunie de Notre-Seigueur Jésus-Christ.

Indulgence de trois cents jours pour cha-

que fois (1).

N. B. Cette indulgence est applicable aux

âmes du purgatoire.

EXERCICE

f Dcus, in adjutorium meum inlende

Domine, ad adjuvandum me festina.

Gloria Patri, et Filio, etc.

PAROLES DE JÉSUS-CHRIST, SUR LA CROIX

1" PAROLE.

Mon Père, pardonnez-leur, car ils ne savent ce qu'ils font.

Adoramus te, Christe, et benedicimus

libi Quia per sanctam crucem tuam rei'e-

misti mundum.

Divin Jésus, qui, pour l'amour de moi,
avez souffert sur In croix la plus cruelle ago-

nie, afin d'ncquilter par vos souffrances les

dettes que j'avais contractées par mes péclns,
et dont ta bouche divine s'ouvre pour solli-

citer mon pardon auprès de la jiistit-e éter-
nelle de voire Père prenez pitié de tous les

fidèles agonisants; ayez pitié de moi-même,

lorsque je serai réJuitàcet état. Donnez-nous,

nous vous en conjurons par les mérites de

votre
sangprécieux répandu pournolresalut,

une douleur de nos péchés tellement vive, quo

nous puissions remettre avec confiance nos

âmes dans le sein d<; votre infinie miséricorde.

Ici l'on dit trois Gloria Patris, puis
l'on

ajoute

Miserere nostri, Domine, miserere noslri.

Mon Dieu, je crois en vous, j'espère <•»

vous, je vous aime et je me repens de vous

avoir offensé par mes péchés.

Il' PAROLE.

Aujourd'hui vous serez avec moi dans le paradis.

Adoramus, etc.

Divin Jésus, qui, pour l'amour de moi,

avez souffert sur la croix la plus cruelle ago-

nie, et qui avez récompensé avec tant de

promptitude et de libéralité la foi du bon

larron qui, au milieu même de vos humilia-

tions, vous reconnut pour le Fils du Dieu, lui

promettant que le jour même il serait avec

vous dans le
paradis prenez pitié de tous les

fidèles agonisants et de moi-même, quand je
serai réduit à cet état. Donnez-nous, nous

vous en conjurons par les mérites de votre

sang précieux, une foi assez constante et

assez ferme pour qu'aucune suggestion du

démon ne puisse la faire chanceler, afin que

nous-mêmes ayons part aux récompenses

célestes.

Trois Gloria, Patri. Dliserere, etc. Mon

Dieu, etc.

III' PAROLE.

Voilà votre mère, voila voire fils.

Adoramus, etc

Divin Jésus, qui, pour l'amour de moi,

avez souffert sur la croix la plus cruelle

agonie, et qui oubliant vos doulcurs

nous avez laissé, pour gage de votre amour,

votre très-sainte Mère, afin que par sa mé-

diation nous puissions recourir à vous dans

nos besoins avec plus de confiance prenez

pitié de tous les fidèles agonisants et de

moi-même, lorsque je serai réduit à cet état.

Donnez-nous, nous vous en conjurons par le.

martyre intérieur de cette mère bien-aimée, une
ferme espérance dans les mérites infinies de

votre
sang précieux, afin que nous puissions

nous soustraire à la condamnation éternelle

que nous avons méritée par nos péchés.

Trois Gloria Palri. Miserere, etc. Mon

Dieu, etc.

(1) Pie VII, rescrit du 26 août 1814, rendu par l'organe
de Son Eminence le cardinal préfet de la sacrée congréga-
tiou de!) Rites. On conserve le rescrit original dans tes ar-

chives de la sacrée congrégation des Rites; une copie; au-

thentique est déposée au secrétariat de la sacrée cougr é-

gation des Indulgences.
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IV' pawle.

Mo:i Dieu, mrn Dieu, pourquoi ni'uvcz-vnos abandonné T

Adoramus etc.

Divin Jésus, qui, pour l'amour de moi,

avez voulu souffrirsurla croix la plus cruelle

agonie, et joindre les peines de l'esprit aux

dou'eurs du corps, en supportant avec une

résignation
admirable le cruel abandon de

votre Père éternel; ayez pitié de tous les

fidèles agonisants
et de moi-même, quand

je me trouverai réduit à cet état. Accordez-

nous, nous vous en conjurons par les méri-

tes de voire sang précieux, la grâce de souf-

frir avec patience
les douleurs et les angois-

ses de l'agonie, afin qu'en unissant nos souf-

frances aux vôtres. nous puissions participer

à votre gloire pendant toute l'éternité.

Trois Gloria Pairi. Miserere, etc. Mon

Dieu, etc.

V'' PAROLE.

J'ai soif.

Adoramus, etc.

Divin Jésus, qui, pour.
l'amour de moi,

avez souffert sur la croix la plus cruelle

agonie, et qui, non content de tant de tour-

ments et d'opprobres, auriez voulu en souf-

frir encore davantage, si vous aviez pu assu-

rer par ce moyen le salut de tous les hommes,

vous nous apprenez par cette mystérieuse

parole J'ai soif, que le torrent de douleur

de votre passion n'a pu éteindre la soif

ardente de notre salut qui dévorait votre

cœur; ayez pitié de tous les fidèles agonisants

et de moi-même, quand je me trouverai ré-

duit à cet état. Allumez dans nos cœurs, nous

vous en conjurons par les mérites de vofre

sang précieux, le feu sacré de la charité, afin

qu'ils ne soupirent plus qu'après le momeut

de s'unir à vous pour toute une éternité.

Trois Gluria Patri. Miserere, etc. Mon

Dieu, etc.

VI* PAROLE

Tout est consommé.

Adoramus, e!c.

Divin Jésus, qui, pour l'amour de moi, avez

souffert sur la croix la plus cruelle agonie,

et qui, du haut- de cette chaire de vérité

nous apprenez que vous avez consommé

l'œuvre de notre rédemption, et que d'enfants

de colère et de perdition nous sommes deve-

nus les enfants de Dieu et les héritiers du

ciel; ayez pitié de tous les fidèles agonisants
et de moi-même, quand je me trouverai ré-

duit à cet état. Détachez-nous entièrement,

nous vous en prions par les mérites de votre

précieux sang, du monde et de nous-mêmes,
et accordez-nous au moment de notre ago-

nie la grâce de vous offrir du fond du cœur

te sacrifice de notre vie en expiation de nos

péchés.

Trois Gloria Palri. Miserere, etc. Mon

Dieu, etc.

Vit* PAKOLE.

Mon Père, je remels mon cspril entre vos mains.

Adoramus, elc.

Divin Jésus, qui, pour l'amour de moi,
avez souffert sur la croix la plus cruelio

agonie, el qui, pour consommer un si grand

sacrifice, vous êtes résigné à la volonté de

votre Père céleste en remettant votre esprit
entre ses mains avant de baisser la tête pour
rendre le dernier soupir; ayez pitié de tous

les fidèles agonisants ayez pitié de moi-

même, quand je serai réduit à cet état. Don

nez-nous, dans notre agonie, nous vous pn

conjurons par les mérites de votre sang pré"

cieux, une entière conformité à votre divine

volonté, afin que nous soyons également

prêls à vivre ou à mourir, selon votre bon

plaisir, et que nous ne désirions rien autre

chose que de voir s'accomplir en nous

votre adorable volonté.

Trois Gloria. Miserere, etc. Mon Dieu, etc

Pridre d la sainte Vierge de douleurs

Très-sainte mère de douleurs, nous vous

en supplions par le cruel martyre que vous

endurâtes pendant les trois heures que dura

l'agonie de votre divin Fils, daignez nous

assister tous dans notre agonie
nous qui

sommes les enfants de vos douleurs, afin que

par votre puissante intercession nous puis-

sions passer du lit de la mort au ciel pour y

chanter vos louanges.

Ici l'on dit trois Ave, Maria, puis l'on

ajoute

Marie, mère de Dion, Maria, mater gratta,

mère de miséricorde, pro- Mater tnisericordise,

légez-nnus contre l'ennemi. Tu nos al) hosle protego

et n-cevez nous à l'heure Et hora monis suscipe.

de la mort.

f De la mnrt subite et imprévue, Dé-

livrez-nous, Seigneur.

f Des embûches du démon, r^ Délivrez-

nous, Seigneur.

f De la mort éternelle i} Délivrez-nous,

Seigneur.

Prions.

O Dieu, qui, pour le salut du monde, nous

avez laissé tout à la fois un exemple et un

secours dans la mort douloureuse de voir

Fils, accordez-noua, nous vous en conju-

rons, la grâce de mériter, au moment de

notre mort, de participer aux fruits d'une si

ineffahle charité, et d'avoir part à la gloire

«le notre Rédempteur par le même Notre-

Seigneur Jé3us-Christ. Ainsi soit-il.

On termine par les trois oraisons jacula-

toires Jésus, Marie et Joseph,. etc., quo

l'on trouve à la col. 200,

Il[. Indulgences accordées, à perpétuité, à tout B.lele.

yni pratique la dévotion des trois heures d'agonie
du

Noire-Seigneur Jésus-Christ le vendredi saint et te

dernier vendredi de chaque mois (1).

1° Indulgence plénière à tout fidèle qui,

fi) Culte dévotion,dont le but est d'honorer la mémoire

des trois heures d'agonie de Noire-Seigneur, el de lui

témoigner notre reconnaissance, au jour et à l'heure

mêmes où il endura ces souffrances pour l'amour de nous,

doit son origine au P. Alphonse Messia, de la compagnie

de Jésus, qui mourut à Lima (Pérou), le 4 janvier 1732.

Elle se pratique dans beaucoup d'églises à Home, où elle
s'est introduite depuis l'an 1788, et est connue maintenant

daps toute la catholicité
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étant vraiment contrit, se sera confessé et

;iura communié le jeudi saint, ou qui
aura la

ferme résolution d'approcher
des sacrements

dans la semaine de Pâques pourvu que
le

jour
de sa communion, i! prie selon

les in-

tentions de l'Eglise,
et qu'il pratique

la dé-

votion des trois heures d'agonie,
le vendredi

saint. Cette dévotion consiste à consacrer

trois heures de suite (de
midi à trois heu-

res), à méditer, selon sa
propre capacité,

sur les souffrances de N'otrc-Seigneur pen-

dant les trois heures de son agonie
sur la

croix, ou sur les sept paroles qu'il proféra

pendant
ce temps ou bien à réciter des

psau-

mes, des hymnes
et autres prières.

On
peut

faire cet exercice, soit en public,
soit en par-

ticulier soit sous la direction d'un prêtre,

soit avec le secours d'un livre approuvé qui

traite de ce sujet.

2° Indulgence de deux cents jours, pour

tous les autres vendredis de l'année, pour

tout fidèle qui fera ces jours-là pendant
un

certain
espace

de temps, des méditations ou

d-es prières en l'honneur de
l'agonie

de Notre-

Seigneur
Jésus-Christ.

3° Indulgence plénière le dernier vendredi

de
chaque mois, pour

tout fidèle qui, ayant

médité et
prié,

comme il vient d'être dit les

vendredis précédents
du même mois, prati-

quera
ce

jour-la,
la dévotion des trois heu-

res d'agonie
de

Noire-Seigneur Jésus-Christ,

de la manière indiquée pour le vendredi

saint, pourvu qu'il se soit confessé et ait

communiéle
même jour,ou qu'il le

fasse dans

la semaine suivante dans les deux cas, on

doit
prier,

le
jour

de la communion selon

les intentions de l'Eglise (1).

N. B. Les indulgences plénieres ci-dessus

sont applicables aux âmes du
purgatoire.

|1V. Indulgences accordées, à perpétuité, a tout fidèlo

f|»i récitera, avec dévotion, les prières suivantes, en

t'honneur des cinq plaius de Notre-Seigneur Jésus-

nrist.

1°
Indulgence

de cent jours pour chaque

fois.

2°
Indulgence plénière, deux fois par an,

pour quiconque les aura récitées au moins

dix fois par mois, savoir le 3 mai, fête de

l'Invention de la croix et le 14
septembre

fête de son Exaltation, pourvu que, ces jours-

là, on se confesser, on communie et on
prie

selon les intentions de
l'Eglise.

3°
Indulgence

de
sept ans et

sept quaran-

taines, chaque jour, pour tout fidèle qui les

récitera tous les
jours, depuis le dimanche

de la Passion jusqu'au samedi saint inclusi-

vement.

4° Indulgence plénière pour tout fidèle qui,

ayant
récité ces

prières tous les
jours pen-

dant les deux dernières semaines du
carême,

et s'élant confessé, communiera le jour de

Pâques
et

priera
selon les intentions dc l'E-

glise (2).

N. B. Ces indulgences sont
applicables aux

âmes du
purgatoire.

PRIÈRES.

Acte de contrition.

Prosterné devant vous, ô Jésus crucifie,

aimable Rédempteur de mon ame, je me re-

proche de vous avoir attaché à la croix ton-

tes les fois que, par une monstrueuse ingra-'

tilude, je n'ai pas craint de commettre des

péchés graves. 0 mon Dieu mon souverain

bien, digne, par vos bienfaits continuels, do

toutes les affections de mon cœur, que je

voudrais donc ne vous avoir jamais offensé 1

mais hélas 1 cela ne dépend plus do moi

maintenant. Ah 1 du moins, je déteste mes

péchés passés, et j'ai un extrême regret d'a-

voir ainsi outragé votre bonté inGnie à ge-

noux à .vos pieds je prends la résolution

de compatir à vos douleurs, de vous re-

mercier, de vous demander le pardon de mes'

crimes et la grâce de les réparer en disant

du fond de mon coeur

A la première plaie, dd pied gauche.

Je vous adore, très-sainte plaie du pieds

gauche de mon Sauveur je compatis, ô mon

Jésus, à la cruelle douleur que vous avez

ressentie; je vous remercie de l'amour avec

lequel vous vous êtes fatigué à me chercher

dans les voies de la perdition au milieu de

mes péchés qui, comme autant d'épines, ont

fait couler votre sang. J'offre au l'èrc éter-

nel la douleur et l'amour de votre très-

humanité, en expialion
de mes crimes

que je déteste avec une profonde et sincère

contrition.

Pater, Ave, Gloria Palri, etc.

Sainte mère, faites que les plaies de mon

Sauveur soient à jamais gravées dans mon

cœur

A la seconde plaie, du pied droit.

Je vous adore très-sainte plaie du pied

droit de mon Jésus; je compatis, ô ilion

Sauveur, à la cruelle douleur que vous avez

ressentie; je vous remercie de l'amour avec

lequel vous vous êtes laissé clouer à la croix

et avez voulu répandre votre sang pour ex-

pier mes égarements et les satisfactions cou-

pables de mes passions déréglées. J'offre au

Père éternel la douleur et l'amour de votre

très-sainte humanité, je le conjure de nie

faire la grâce
de

pleurer.amèrement mes pé-
chés passés et de persévérer dans le bien à

l'avenir, sans jamais me soustraire désor-

mais à l'obéissance qui est due à ses divins

commandements.

Pater, Aue, Gloria. Sainte mère, etc

A la troisième plaie, de la main gauche.

Je vous adore, très-sainte plaie de la main

gauche de mon Sauveur; je compatis, 6 mon

Jésus à la cruelle douleur que vous avez

ressentie je vous remercie de l'amour qui
vous a fait différer les châtiments éternels

que j'avais mérités par mes péchés. J'ollYe

au Père éternel la douleur et l'amour due

votre très-sainte humanité, et je le supplice

<t) Pie VII, mqlu proprio.
Décret Vrbis et orbis de la

«crée congrégation des Indulgences, du 14 février 1815
(2) Pie VII, rescrit de la sicréc congrégation dw in-

dulgences, du 29 septembre 1B07,
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de m'accorder ta grâce
de profiter des jours

qui me restent pour l'aire de dignes fruits de

pénitence, et de désarmer la justice divine si

justement irritée contre moi.

Pater, Ave, Gloria. Sainte mère, etc.

A la quatrième plaie, de la main droite.

Je vous adore, très-sainte plaie de la main

droite de mon Jésus; je compatis, ô mon

Sauveur, à la cruelle douleur que vous avez

rpssentié je vous remercie de l'amour inef-

fable qui vous a porté à me combler de bien-

faits, malgré mon ingratitude. J'offre au Père

étcrnel la douleur et l'amour de votre très-

sainte humanité, en le suppliant de changer

mon cœur et mes affections, afin qu'à l'ave-

nir toutes mes actions soient conformes à sa

divine volonté.

Pater, Ave, Gdoria. Sainte mère, etc.

A la cinquième plaie, du côté.

Je vous adore, très-sainte plaie du (6té de

mon Jésus je compatis, ô mon Sauveur, au

sanglant outrage que vous avez éprouvé je

vous remercie de l'amour avec lequel vous

avez permis que l'on perçât votre coeur et

consenti à répandre pour notre salut les der-

nières gouttes de votre sang mélées avec

l'eau. J'offre au Père éternel cet outrage et

l'amourde votre très-sainle humanité afin

d'obtenir que mon âme entre, pour n'en plus

sortir, dans ce cœur brûlant de charité, tou-

jours prêt à accueillir les plus grands pé-

èheurs.

Pater, Ave, Gluria. Sainte mère, etc.

Prière 4 Notre-Dame de duuleurs

Sainte vierge Marie, mère dé Dieu, mar-

tyre d'amour et de douleur, à la vue des

outrages dont on a abreuvé votre divin Fils,

vous avez contribué à ma rédemption, par
vos afflictions sans nombre, et en offrant au

Père éternel votre Fils unique et le sien

comme un holocauste et une victime de

propitiation pour mes péchés. Je compatis à

la cruelle douleur que vous avez ressentie;

je vous remercie de l'amour presque infini

qui vous 'a fait sacrifier, pour un pécheur
comme moi, le fruit de vos entrailles, Jésus

vrai Dieu et vrai homme. Employez votre

intercession toujours efficace auprès du Fils

et du Père, a6n de m'obtenir les grâces qui
me sont nécessaires pour réformerrcompléte-

ment mes mœurs, ne.plus crucifier par de

nouvelles iniquités mon Sauveur qui m'a

tant aimé, persévérer dans sa grâce jusqu'à
la fin, et mériter ainsi la vie éternelle par
les mérites de sa passion douloureuse et de

sa mort sur la croix.

Trois Ave, Maria.

Prions.

Seigneur Jésus, Fils du Dieu vivant, qui

avez été élevé en croix, vers la sixième

heure, pour la rédemption des hommes, et

qui avez répandu votre sang précieux pour
la rémission de nos péchés, nous vous con-

jurons humblement de nous ouvrir, après
notre mort, les portes du paradis, afin que
nous entrions avec allégresse. Seigneur

Jésus-Christ, nous vous en
supplions, que

la bienheureuse vierge Marie, votre mère,
dont la très-sainte âme fut percée d'un

glaive de douleur au temps de votre passion,
intercède pour nous auprès de votre miséri-

corde, maintenant et à l'heure de notre mort.

Ainsi soit-il.

§ V. Indulgences accordées, à perpétuilé, à tout fidèle qui

récitera, avec dévotion et un cœur contrit, la couronnu

des cinq plaies de Notre-Sei^iieur J tus-Christ, eu ré-

fléchissant à ces plaies sacrées (1).

1* Indulgence d'un an, une fois le jour, si

on la récite.

2°
Indulgence plénière, trois fois l'an,

pour quiconque récite celte couronne au

moins dix fois chaque mois, savoir le 3

mai, fête de l'Invention de la sainte croix;

le 14 septembre, fête de son Exaltation, et

un des vendredis de mars à volonté, pourvu

que, ces jours-là, étant vraiment pénitent
et s'étant confessé, on communie et on prie

selon les intentions de l'Eglise.

L'indulgence plénière, indiquée pour les

fêtes de l'Invention et de l'Exaltation, peut

se gagner un des jours de l'octave à volonté,

au lieu du jour même de la fête.

3* Indulgence de sept aus et de sept qua-

r.antaines chaque jour, pour quiconque réci-

tera cette couronne tous les jours, depais le

dimanche de la Passion jusqu'au samedi saint

inclusivement.

4°
Indulgence plénière pour tout fidèle qui

aura récité ainsi la couronne, chaque jour,

pendant les deux dernières semaines du

carénac, le jour où, s'élan! confessé, il fera

la communion paseale, pourvu que le même

jour il prie selon les intentions de l'Eglise (2).

N. B. Ces indulgences sont applicables
aux âmes du

purgatoire.

De plus, comme elles ont été accordées à

la demande de la congrégation des Clercs dé,

chaussés de la Passion de Notre-Scigneur

Jésus-Christ, autrement dits les Passionistes,

il faut pour qu'on puisse les
gagner d'après

la teneur du décret cité, que les couronnes

aient été indulgenciées par le R. P. général
de cette congrégation, à Rome, ou par un

autre prêtre de la même congrégation, qui

en ait reçu de lui le
pouvoir.

Enfin, ces couronnes, une fois qu'elles ont

été indulgenciées, ne peuvent ni se vendre,

ni se donner, ni se prêter à d'autres dans

le but de leur faire gagner les indulgences,

conformément aux décrets généraux de la

(1) Cette couronne est composée de vingt-cinq petits

Crains séparés de cinq eu cinq par une médaille. Sur cha-

cun des cinq petits grains ou récite uu Glori.e Patri en

l'honneur des cinq plaies de Nôtre-Seigneur Jésus-Christ;
et sur la médaille on dit un Ave, Maria, en l'honneur de

Notre-Dame des douleurs, de sorte ijue la couronne en-

tière se trouve composée de vingt-cinq Gloria Patri ot de

cinq Ave, Sluria. On la commence par les cinq Gloria

Patri, qu'on fait suivre d'un Ave, Maria, et ainsi de'suile.

(2) Léon XII, décret Urbis el orbis de la sacrée congré-

gation des Indulgences, du 20 décembre 1823.
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sacrée congrégation des Indulgences, «lies 6

février 1657, 5 juin 1721, et 9 février 1820.

§ VI. Indulgences accordées, a perpétuité, à tout fidèle

qui récitera, auec un cœur contrit, l'oraison suivante,

en y ajoutant cinq Palei', cinq Aue et cinq Gloria, en

l'honneur de la passion et de la mortde Notre-Seigneur

Jésus-Christ (t).

1* Indulgence de trois cents jours, pour

la dire une fois le
jour.

2° Indulgence plénière pour quiconque

l'ayant récitée tous les jours du mois et s'é-

tant confessé, communiera un des trois der-

niers jours du mois et priera selon les in-

tentions de l'Eglise (2).

N. B. Ces indulgences sont applicables
aux âmes du purgatoire.

Prions. Oremus.

O Dieu qui, pour Deus, qui pro re-

da rédemption des demptionc mundi

hommes, avez daigné voluisti nasci, cir-

naître, être circoncis, cumcidi, a Judaeis

rejeté par les Juifs, reprobari, a Juda

trahi par le baiser de traditoreosculotradi,

Judas, lié comme un vinculisalligari, sicut

innocent agneau des- agnus innocens ad

tiné au sacrifice victimam duci, atque
traîné devant les conspectibus Annœ,
tribunaux d'Anne, Caiphao, Pilati et

de Caïphe, de Pilate Horodis iiideccnler

et d'Hérodc, accusé offerri, a falsis testi-

par de faux témoins, bus
accusari,flagellis

flagellé, couvert de et opprobriis vexari,
crachats et d'oppro- sputis conspui, spinis

bres, couronné d'épi- coronari, colaphis

nés, souffleté et frappe cœdi, arundine per-
à coups de roseuu, cuti, facie velari,

pendant que, par une vestibus exui, cruci

amère dérision, on clavis afligi, in cruce

vous avait voilé la velari, inter latrones

face; qui vous êtes depulari, felleet aceto
laissé dépouiller de potari et lancea vul-

vos vêtements, clouer nerari; tu, Domine,
sur une croix entre per has sanctissimas

deux voleurs, abrcu- pœnas tuas quas ego
ver de Gel eldevinai- indignus recolo, et

gre et percer d'une
per sanctam crueem

lancc;jcvous conjure et mortem tuam li-

par ces cruelles souf- bera me (et hune
iïances que je consi- famulum tuum N.

dère, tout indigne que agonizantem,t>e/hano,

j'en suis, et par votre famulam tuam N.

croix et votre mort agonizanlem a poe-

douloureuse, de me nis inferni, et perdu-

préserver des peines cere digneris quo
de l'enfer

(ainsi que perduxisti latronem

votre serviteur ou tecum cruciGxum;
votre servante N. qui qui cum Patre et

est à l'agonie), et de Spiritu sancto vivis et

aie recevoir dans le régnas, Amen.

paradis où vous con-

duisîtes le larron pénitent qui était cruciGé

avec vous, mon «ésus, qui vivez et réenez,

avec lu Père et le Saint-Esprit, dans tous les

siècles des siècles. Ainsi soit-il.

Cinq Pater, cinq Ave et cinq Gloria Patri

§ VII. Indulgence accordée, à perpétuité, à tout fidèlo

qui, i'élunl confessé et ayant communié, récitera, avec ua

cœur contrit, avec dévotion, et devant un crucifix, on
même uue imaye représentant Jésus crucifié, U prièi a

suivante, dans quelques laugue que ce soit, pourvu qud
la traduction soit fidèle.

Indulgence plénière chaque fois que l'on

récitera celle prière avec les conditions sus-

dites, et en priant selon les intentions de

l'Eglise (3).

N. B. Cette indulgence plénièrn est appli-

cable aux âmes du purgatoire (4).

Prière. Oralio.

Je me prosterne En ego, o bono et

en votre présence; ô dulcissime Jesu, ante

mon très-doux Jésus, conspectum tuum

vous priant et vous genibus meprovolvo,

suppliant, avec toute ac maximo animi

la ferveur dont je suis ardore te oro alque

capable, de vouloir obtestor, ut meum in

bien graver dans mon cor vividos fidei, spei

cœur les sentiments les et charitatis sensus,

plus vifs de foi, d'es- atqucveram peccalo.

pérance,decharité, et rum meorum poeni-

m'inspirer une sincère tcntiam, caque eincti-
contrition de mes dandi Grmissimam

péchés, ainsi qu'une Voluniatcm velis im

ferme volonté de m'en primerc; dm» magna

corriger; tandis qu'a- animi atTcctuetdolorc

vec un profond senti- tua
quinque vulnera

ment d'amour et de mecum
ipse consi-

douleur, je considère dero, ac mente con-

et contemple en es- leniplor, illuil pro

prit vos cinq plaies, oculis habens, quoi

ayant devant les yeux jam in ore ponebat
ce quedisaitauirefois suo David prophetu
de vous, ô bon Jésus, de te, o bone Jesu

le saint prophèLc Foderuntmanusmeas

David Us ont percé et pedes meos dinu-

mes mains et mes meraverunt omnia

pieds; ils ont
compté ossa mea (Ps. xxi, Il

tous mes os. et 18)

PATÈNE.

Patène, espèce de petit plat sur lequel on

met l'hostie au commencement de la messe.

Selon Gavantus elle doit être dorée de tout

côté, du moins à l'intérieur, si elle est en

argent. Le bord doit être très-mince, pour
aider à recueillir les fragments de la sainte

hostie. Elle doit avoir une cavité au milieu,

presque de la largeur de la coupe du calice.

Sa circonférence doit être au moins de trente-

deux doigts ( plus d'un demi-mètre); ce

qui fait une largeur d'environ deux déci-

mètres. Quand la dorure a disparu, il faut

la faire redorer et consacrer de nouveau

(1) On croit généralement que cette prière est due à
saint Augustin. Elle peut aussi se dire pour un agouisaut,
en ajoutant ce qui est entre parenthèses.

(2) l'ie Vif, decret de la sacrée congrégation des Iu-

dulgences, du 25 août 1820.

(5) Celle indulgence, primitivement accordée par Clé-
meut VIII et Beuolt XIV, a été confirmée et rendue per-

pétuelle par Pie VII, décret Jrbis et orbis de la sacrée

congrégation des Indulgeuces, du 10 avril t82L. Une per-
sonuo qui se confesserait toutes les semaines et comma-
nierait plusieurs fois par semaine pourrait gagner chaque
jour de communion cette indulgence prière.

d) Léon XII, déers*. de la sacrée congrégation des la-

du!gences, du 17 septembre 1823.
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comme le calice. Voy. Calice, Pb.opreté.

Voyez aussi, à l'art.
Oblation, l'explication

du Il. Lebrun 5.

PATRONS.
Yoy. TITULAIRE

PAX DOMINI

(Explication du P. Lebrun.)

§ Du souhait de la paix que le prêtre fait en disant Vax

Domini, etc.

RUBRIQUE.

Le prélre, avec la
particule qu'il tient entre

le pouce et l'index, fait trois fois le signe
de la croix sur le calice d'un bord à l'autre

en disant

La paix du Seigneur Pax Domini sit

soit toujours avec semper vobiscum;

vous

Et avec votre es- Etcum sp'iritu tuo.

prit.

EXPLICATION ET REMARQUES.

La
paix que le prêtre et le peuple se

souhaitent mutuellement n'est pas la paix du

rnonde, mais la paix du
Seigneur; PAx Do-

mini paix qui consiste dans l'union avpc

Di6u avec nous-mêmes et avec nos frères;

paix qui nous mène à celle de l'éternité.

1° Le prêtre fait ce souhait en tenant à la

main ie corps de Jésus-Christ qui est notre

paix lpse est pax nostra.

2° 11 le fait en formant le signe de la

croix sur le sang de Jésus-Christ (1) par

lequel toutes choses ont été pacifiées.
3° Il fait trois signes de croix en l'honneur

des trois divines personnes qui nous donnent

la paix en vue d;s mérites de la croix.

Il., Il fait co£ signes de croix dans le calice

d'un bord* à l'autre de peur qu'il ne tombe

quelque fragment au dehors.

5° Durant les dix premiers siècles ce

souhait était le signal de la paix que les

chrétiens devaient se donner en s'embras-

sant. Après l'oraison dominicale on dit: La

paix soit avec vous; et tous les chrétiens se

donnent le saint baiser en signe de paix, dit

saint Augustin (2). Selon Amalaire (3),
Baban Maur (4) et Remi d'Aùxerre (5; au

ix- siècle, le Vax Domini était encore le

,signal de la paix. Ces auteurs disent que

toute l'Eglise se donne la paix pendant

l'Agnus Dei; et quoique depuis cinq ou six

siècles on diffère quelques moments de se

donner la paix, et que le prêtre ait été en-

gagé pour ce sujet à dire au diacre: Pax te.

ewm, la paix soit avec vous le clergé ne

laisse pas de se donner encore la paix pen-
dant que lé choeur continue de chanter

l'Agnus Dei. Ce que l'Eglise a eu principa-

lement en vue, c'est qu'on se donnât la paix

avant que de communier, parce qu'il n'y a

que les pacifiques qui puissent participer à

la chair de l'Agneau, ainsi que parlent les

Pères (6).

§ II. De la prière Hœc commlxlio. D'où vient qu'on m<<t

une portion de l'hostie dans le calice, et des mystères

que ce mélange renferme.

RUBRIQUE.

Pendant qu'on répond Et cum spiritu tuo,

le prêtre laisse tomber dans le calice la por-

tion qu'il tenait de la main droite, et dit tout

bas

Que ce mélange et Haec commixtio et

cette «onsécralion du consecralio corporis

corps et du sang de et sanguinis
Domini

Notre-Seigneur Jésus- nostri Jesu Christ)

Christ servent pour fiât accipientibus no-

la vie éternel!e à nous bis in vitam aeler-

qui y participons. uam. Amen

Amen.

EXPLICATION.

Que ce mélange et cette consécration du

corps et du sang, etc. Il se présente
trois dif-

ficultés sur ces mots la première, s'ils ne

doivent être entendus que du mélange de

l'espèce du pain et de l'espèce du vin consa-

crés la seconde, pourquoi mêler le corps et

le sang de Jésus-Christ; la troisième, d'où

vient que ce mélange s'appelle une consé-

cration. Il faut résoudre ces difficultés par.

ordre.

Première difficulté. Si cette prière a été

faite pour
mêler une partie de l'hostie avec

le sang consacré ou simplement pour mê-

ler cette partie de l'hostie ou quelques

gouttes du sang précieux avec du vin non

consacré.

Réponse. Cette difficulté estlevée parles ter-

mes seuls qui sont trop clairs pour ne pas

faire assurer que cette prière a été composée

pour être dite en mêlant le corps et le sang.

Il n'y
est point parlé du mélange d'une

chose consacrée avec une autre qui ne l'est

pas, mais du mélange du corps et du sang.

Le Missel ambrosien dit distinctement Le

mélange
dit corps et dit sang consacré (7) et

les anciens Missels manuscrits et impri-

més de France et d'Allémagne
disent éga-

lement (8) Ce saint et sacré mélange du

corps et du sang, ou le mélange
dit saint sang

avec le saint corps.

Quelques personnes ( M. de Vert ) néan-

moins voudraient que cette prière n'eût été

faite que pour mêler une partie
de l'hostie

(i) Pacificans per sanguinem crucis ejus. Coloss. t, 20.
(2 Serin. 227.

(5)Lib.i.
(4) Rab. Maur. Tnstilia. Oter. c. 52.

5) £à>pos» Miss,

\6) Et ideo iu ecdosia pax primo aamintialur, ut osten-
dat se cum omvibus esse pacitieum, qui corpori cominuni-

cilurus est Cbxisli. Hier. in usée verba EpUt. ad Koiii.
Salûlaie invicem in osrufo sancto.

(7) Comnüxtio consecrati corporis et sanguinis, etc. Mis-
snl. Ami» os.

(8) Voyez le Sacramentairë'de Trèves écrit. an x- siècle,
où on lit Mi seau corpus Dominko sanguini dicens

Fu.v etc. (Bibi, oral., n. 906); lu Sacramentaire de Ra-

toldé presque du même temps Htec sacrosancla coni-

mixlio corporis et sanguinis, etc. le Pontifical missel de

Séez, écrit an milieu du xr" siècle llœc sancta commtxtio

corporis et sanguinis, etc., ou Sancti sauguinis conumxlio

cum sancto corpore, etc. (Bibi. reg. il. 38S6); un Sacra-

mentaire d'Arles écrit vers l'an 1100 (Bibl. Colb, n.1969);

le Missel de Suint-Quiriace de Provins, vers l'an 1200; les

anciens Missels de Cambrai, de Sainte-Gudule de Bruxel-

les, de Liège, d'Aix-la-Chapelle, et un grand nombre

d'autres, où l'on voit Hœc sacrosancla commtxtio corporis

el sanguinis, etc., comme on a lu dans tous ceux de Paris

jusqu'en 161b, et comme on le dit encore à Sens, chez les

carmes et chez les jacobins.
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ou quelques gouttes
du sang précieux

avec

du vin non consacré, destiné pour
la com-

munion du peuple.

11 est constant que depuis
huit ou neuf

cents ans aux messes solennelles où le

nombre des communiants se trouvait fort

grand outre le calice du
sang qui

était sur

l'autel on préparait
un autre calice avee du

vin et
qu'après

la communion du prêtre
on

versait quelque peu
du sang précieux

dans

le calice du vin non consacré afin que
ce

vin tirât de là une espèce
de sanctification

et de consécration. Les anciens Ordres ro-

mains
(1)

le marquent ainsi.

Il est certain encore qu'on se contentait en

quelques endroits
(2),

en donnant la commu-

nionducaliceaux assistants, de mêler du vin

dans le calice, pour achever de communier

tout le monde sous deux espèces, parce que

comme disent l'abbé Panorme et Durand

au xv° siècle (3),
il

y
aurait de l'inconvé-

nient de consacrer autant de
sang qu'il en

faudrait pour la multitude,
et

qu'on
n'aurait

pas même de calice assez grand pour cela.

Mais ce mélange se faisait sans aucune céré-

monie. Le prêtre le laissait faire au diacre,

au lieu qu'il a
toujours

mêlé lui-même le

corps et le sang. La prière Hœc commixtio

ne devait point être dite en mêlant un
peu

du sang précieux dans le calice du vin
ou

en
y

mélant la particule de l'hostie, comme

l'on fait le vendredi saint où il
n'y

a
que

du

vin dans le calice. L'ancien Ordre romain

marque qu'on ne dit point alors llcec com-

mixlio,
et cela s'observe encore

aujour-

d'hui. Véritablement on trouve dans les bas

siècles
(4) que cette prière s'est dite

(5) en

quelques églises le vendredi saint, contre

ce qu'a
dit Durand

(6), sans aucune excep-

tion, l'an 1286. Mais on a reconnu dans ces

églises-là même que c'était un abus, comme

il
parait par plusieurs Missels manuscrits

et
imprimés qu'on pourrait rapporter ici. Le

P. Mabillon en a cité suffisamment (7).

Enfin le
mélange

de la particule de l'hostie

ou de quelques gouttes du précieux sang

avec le vin ne se faisait
que quelques jours

de l'année au lieu que cette oraison doit

se dire à toutes les messes en mêlant le

corps et le
sang précieux et l'on ne doit

point révoquer
en doute qu'elle n'ait été

faite pour être dite en faisant ce mélange.

Seconde
difficulté. Pourquoi l'on mêle lo

corps avec le
sang de Jésus-Christ.

Réponse.
On le fait

par l'autorité des li-

turgies
et des conciles par une raison na-

turelle et
par mystère. Cet usage est

marqué

dans la liturgie
de saint

Jacques qui
est la

plus ancienne de l'Eglise grecque.
On le

voit aussi dans les plus
anciens Ordres ro-

mains. Le premier
concile

d'Orange,
en 441,

dit
(8) qu'avec la capse

le calice doit être
pré-

senté et consacré par le mélange
de l'etrchari-

stie. La
capse

élait la boîte où l'on conservait

l'eucharistie. On la
portait

à l'autel au com-

mencement de la messe, et avant la commu-

nion elle était présentée au
prêtre

afin

qu'il y prit
la

parcelle
réservée pour la met-

tre dans le calice.

Pour bien entendre cet usage,
il faut se

souvenir qu'outre
la particule qu'on met à

présent dans le calice après
la fraction de

l'hostie, on y mettait autrefois «relie qui avait

été
envoyée par les évêques,

ou celle qu'ils

s'étaient réservée eux-mêmes pour
le sacri-

fice suivant.

On voit par
les constitutions des papes

Dielchiade
(9)

et Sirice
(10), rapportées

dans

les anciens catalogues
des

papes,
et par

la lettre (11) d'Innocent 1" à Décentius

que le
pape

et les autres évêques
d'Italie

envoyaient tous les-dimanches aux prêtres

des
églises

titulaires une
partie

de l'eucha-

ristie qu'ils avaient consacrée à la messe;

et le prêtre mettait cette particule dans le

calice en disant: Pax Domini, etc.,
en

signe

de communion.

Les
évêques aussi, le

jour
de leur sacre,

recevaient de celui qui
les consacrait une

grande
hostie

qu'ils
conservaient durant

quelques semaines pour en mettre chaque

jour une partie dans le calice au même en-

droit de la messe. On voit encore, par
de

fort anciens manuscrits
(12), qu'on gardait

une
partie

de l'hostie consacrée par
le

pape

à Pâques
à la Pentecôte et à Noël, pour

la porter aux stations qui se faisaient du-

rant le cours de l'année, et la mettre dans

le calice en disant: Pax
Domini, lorsque

le

pape n'allait
pas

aux stations.

Le pape et les évêques, avant le ive siècle,

recevaient l'eucharistie
desEglises éloignées,

comme la lettre de saint Irénée au
pape

Victor touchant les
Eglises

d'Asie le fait

voir, et ils conservaient eux-mêmes, en

disant la messe, une partie de l'hostie pour

le sacrifie suivant.

Ces particules qu'on envoyait aux églises

s'appelaient fermentum, levain, parce qu'on

les regardait comme unleyain
de communion

et de charité, qui marquait que le pape, les

évêques et les prêtres offraient un même sa-

crifice, et qu'eux tous avec les fidèles qui y

(1 ) Ord. il Il et m. Comment. Mabill. p. 58.

(2) Us. Cislerc. c. 53.

(5) Unde in quibusdam locis post sumplionem corporis
et sanguinis Christi aliquid de ipso sanguine roservalur iu

calice, et super infundilur vinum punirn, ut ipsi communi-

canles inde sumant non euim esset decens taulimi sau-

yiiiiiem cnnlicere, nec calix capax invenirelur. Durand.

liv. v. iv, c. 42, Il, 1.

(4) Depuis environ le x° siècle.

(5) Voilez le commentaire du. P. Mabillon sur l'Ordre

romain, où il a parlé de lotis tes usages avec beaucoup
d'érudition, de discernement et de sagesse. Voyez aussi

le Il. Martèno, de cntiq. Rit. cap. 1, arl. 10, n. l cl 1?,.

{iij llac
die quauilo particula liosliae in calicm uiiuilur,

non dicuntur verba illa Fiat commixtio, quia ihi de san-

guine mentio lit, sed in calice sanguis non est, nec hodie

consecralur. Durand. Ration. 1. vi, c. 77, n. 26.

(7) In Ordo Rom. n. 13, p. 86.

(81 Cum capsa et calix offerendus est, et admixtione Eu-

charistim consecrandus. Conc. Araus. i, can. 17. On lit

dans les manuscrits inferendus, au lieu d'offerendus.

(9) Hic fecit ut oulaiiones consecratie per Ecclesias ex
consecratu episcopidirigerentur; quod declaratur fermen-
tum. Propyl. dcl. SS. Maii, p. 5l.

(10) /ftid., p. 55.

(U)Epist. 29.

(12) Cor/ex Ratispon. Mabil. Il, Germon. Nus. Itàl.

to:ii. Il, p 38'. 'CI,
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participaient avaient lieu de lire avec saint

Paul(l) Nous ne sommes tous ensemble qu'un

setvl. patn
et un seul corps, nom totvs

qui par-

ricipuns
ri tin même

pain.

Selon les deux
premiers Ordres romains

(2)

et Amalaire
(3)

on
portait celle

partie
de I;t

sainte eucharistie dans une boite devant le

pape lorsqu'il allait à l'autel. Il l'adorait

avant
que

de commencer la messe et c'est

celle même particule qu'il mettait dans le

calice, en disant Pax Domini. Il est évident,

par ces Ordres que ce n'était
point

là une

parcelle de l'hostie du
jour parce qu'on

n'avait
pas encore fait là fraction de la nou-

velle hostie
(4), dont on mettait aussi ensuite

une
parcelle

dans le calice en disant Fiat

rommixlio etc. Ce dernier mélange s'est

toujours fait. Et
depuisqu'on ne réserve plus

de
parcelle de l'hostie, il a pris la place du

premier.

Quant à la raison de ces
usages

la par-

celle réservée était mise dans le calice, 1° en

signe de communion avec ceux qui l'avaient

envoyée
2°

pour joindre
la consécration des

jours précédents avec celle du jour même, et

marquer ainsi l'unité et la continuité du sa-

criGce 3° la
particule

réservée
pouvait

être

mise dans le calice pourune raison naturelle.

C'est que, les hosties étant autrefois plus

épaisses qu'elles ne le sont à présent, cette

parcelle pouvait être durcie et avoir besoin

d'être humectée
pour

la
prendre plus facile-

ment. Il est certain que, dans la
plupart des

Eglises grecques
où l'eucharistie destinée

aux malades est mise en réserve
le jeudi saint

pour toute l'année, les prêtres la font
(5) ra-

mollir dans du vin en la donnant aux mala-

des. Nous
voyons

dans Eusèbe (6) que celui

qui porta l'eucharistie au vieillard Sérapion

eut ordre de l'humecter, et le concile de Car-

thage (7) qui veut qu'on verse l'eucharistie

dans la bouchcdu malade, donne aussi lieu de

croirequ'on
la mêlait dans une liqueur. Les

premiers
chrétiens et les solitaires qui por-

taient et conservaient l'eucharistie chez eux

pouvaient en user ainsi et dans la manière

de communier que l'archevêque de Corintl:e,

aux* siècle, prescrivit au solitaire Luc, il

est
marqué (8) qu'en prenant la sainte hostie

il devait
prendre

en même
temps

du vin dans

un petit vase destiné uniquement à ce mai-

nistère. La particule qu'on met encore le

vendredi saint dans du vin est peut-être un

reste de l'ancien
usage.

Mais on a toujours eu une raison plus con-

sialérable et toute mystérieuse de mêler le

corps et le
sang

de Jésus-Christ, consacrés

sous les espèces
du

pain et du vin qui est

de
marquer la réunion du corps et du

sang

de Jésus-Christ, et sa résurrection
glorieuse.

En effet jusqu'à
cet endroit de la messe

l'Eglise n'a exprimé que la passion et la mort

de Jésus-Christ par la consécration de son

corps
et de son sang

faite
séparément.

Il est

certain, comme dit le concile de Trente, que

par
la vertu des paroles sacramentelles dites

sur le pain le corps est consacré seul et que

par
la vertu des

paroles sacramentelles pro-

noncées sur le calice le
sang

est aussi con-

sacré seul. Il est pourtant
de foi que cette

séparation n'est que mystérieuse
et

que

réellement le corps n'est
point

sans le sang,

ni le sang sans le corps, puisque le corps de

Jésus-Christ est véritablement un
corps

vivant

et
glorieux. Or, il est

important qu'on repré-

sente dans le sacrifice la mort de Jésus-Christ

et sa vie glorieuse, parce que le sacrifice de

la messe est le renouvellement de celui qu'il

a offert en mourant sur la croix, et qu'il offre

vivant dans le ciel. Le corps consacré séparé-

ment et le
sang

consacré séparément
sont le

signe de sa mort. Le corps et le
sang

réunis

sont le
signe de la vie

qu'il
a reprise en res-

suscitant car l'espèce
du vin pénétrant

l'espècedu pain,nous représente quelecorps

et le
sang résident ensemble, et sont réunis

comme dans un corps
vivant. Amalaire

(9)

avait
expliqué

cette raison mystérieuse
et

elle est aussi rapportée
dans la messe do

Maurille (10), archevêque de Rouen, et expli-

quée par Jean évéque
d'Avranches au xr

siècle. C'est encore ce que Flore, Remi d'Au-

xerre et Alcuin nous ont fait entendre en

disant
(11) qu'on met la particule

dans le ca-

lice
afin qu'il contienne toute la

plénitude
du

sacrement.

Expliquons tous les lermes de la prière qui

accompagne ce mélange (12), où
nous verrons

ce
que signifie le terme de consécration, qui

fait la troisième difficulté.

(1) Unus panis, unum corpus multi sumus, omnes qui de

uno
pane partieipamus. Cor. x, 17.

(2) Subdiacouus tenens niaimm suam in ore capsae,

nsleniiil sancta pontitici. Pontifex salutat sancia et coti-

lemplatur; ut si fucrit superabundans pra'cipiat, ut pona-
lur in conditorio. Ord. i, n. 8. Ad aitare primo adorat san-

cia. Ord. ii, n. 4.

(3) F.piscopus veniens ad altare, adorat primo sancta.

Amal. iïglog. Mabil. in Ordin. Rom. p. 56.

(4) Cum dixerit Pax Domini sit semper vobiscum, fa-

cienscrucem trihus vicibus manu sua super calicem, mitlit

sancta in eum. Tunc ponlifex rumpit oblatam. expleta

confracliune. de ipsa sancta quam momorderit, pouit.

dicens iu calice Fiat commixlio. Ord. i, n. 18 et 19. Cum

dixerit, Pax Domini sit semper vo6iscum, miuit in calicem

de sancta oblala, sed archidiaconus pacem dat episcopo

priori deinde caeteri per ordinem, et populus, separatim

viri et feminse. Tune pontil'ex rumpii oblatam. expleta

confracLione. de ipsa saneta quam momorderit, ponit in-

ter mauus archidiaconi in calicem, faciens crucem ter di-

cendo Fi3t commixlio, etc. Ordo n, n. 15.

(5) Voyez
la lettre de Leo Allatius au

père Morin, de

recent. GrtBcorwn templis.

(6) tl ist. eccles. 1. vi, c. 36.

(7) Conc. Cartbag. iv, can. 76.

(8) dcta sancl. Lucœ, Juu. Auct. Bibliolh. PP. et apud

7 7 feor.

(9) In isto officio monsiratur sanguincm fusum pro nô=

slra anima, et carnem mortuam pro nostro corpore, redire

ad prepriani subslantiam, alque Sp:ri!u viviflcanle, vege-

t.ii'i kominrm
no v uni, ut ultra non moriatur, qui pro nobis

mortuus fua et resurrex:t. Amal.1 1 il[ dc Eccl. Qffic. c. 51.

(10) Per particulam oblatae immissae in calicem ostendi-

tur corpus Christi, quod resurrexit a niorluis. Rit. celeb.

miss. Maurill. episc. Kollioui., et Joan. Abrinc. de O[[ic.

pag. 25.

(U) Ut calii Domini totam plenitudinem contineatsacra-

menti. Flor. in Can. Miss.; Hemig. Expos. Miss. Alcuin.

de riiv. Of/ic.

(12) Cette prière, qui est dans les plus anciens Ordres

romains, dans Amalaire, dans le Micrulogue et dans un

grand nombre d'anciens Missels manuscrits de Fiance,

d'Angleterre et d'Allemagne, n'est pas dite par les char-

treux et ne se trouve point dans les coutumes de Cluny

ce qui marque que dans quelques Eglises de France, quoi-

qu'elles eussent pris le rite romain, on a mis la particule

de l'hostie dans le calice saus rien prononcer, apparera-
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HJEC COMMIXTIO ETC0NSECRAT10(i).Le
mot

de consécration du corps et du sang ne signifie

ici que le curps et le sang consacrés. Saint

Laurent disait au pape saiiUSislc(2/ Eprou-

vez le ministre à qui vous avez confié
la consé-

cration du sany du Sefgnetir, pour dire à qui

v ous avez confié le sang de Jésus-Christ con-

sacré, parce que c'était au diacre à le distri-

buer à la communion. Le corps consacrésous

les espèces du pain s'appelle la consécration

du corps le sang consacré sous les espèces

du vin s'appelle la consécration du sang,
et

le corps et le sang réunis dans le calice sont

la consécrationdu corps et du sang. L'Eglise

réunit ces deux consécrations en faisant

mettre par le prêtre une partie de l'hostie dans

le calice et le premier
concile d'Orange re-

commanda expressément cette pratique Le

calice, dit-il, doit être consacrée par le mélange

de l'eucharistie, c'est-à-dire que contenant

déjà la consécration du sang, ildoit aussi con-

tenir celle du corps
afin que comme on a

vu le calice sous un symbole sensible con-

tienne toute la plénitude du sacrifice, et qu'il

soit le signe et la cause de la vie glorieuse

que nous attendons. C'est le but et la fin de

la suite de cette prière.

FIAT ACCiPiENTiBus seruent pour la

vieélernelle. Nousdemandons quece mélange,

qui est le symbole de l'union mutuelle du

corps et du sang de Jésus-Christ, pour mar-

quer sa résurrection et sa vie glorieuse, soit

un signe et un gage de notre union à Jésus-

Christ pour la vie éternelle, qui ne nous est

promise (3) que par le corps
et le

sang du

Rédempteur.

A nous qui le recevons. Cette prière ne re-

garde
à

présent que le prêtre et ceux qui par

un reste d'antiquité communient sous les

deux espèces en quelques solennités.

Il n'est pas inutile d'observer ici qne,

comme le mélange des deux espèces sacra-

mentelles marque la réunion de l'âme et du

corps de Jésus-Christ, il y a un grand nombre

de Missels (4) où l'on demande pour ce sujet

la santé du corps et de l'âme, et ensuite la

vie éternelle.

PÉNITENCE.

TITRE PREMIER.

(Extrait du Rituel romain,)

I. DU sacrement de péni- I. De sacramento pœni-
tence. tentiae.

1. Le sacrement de 1. Sanctum pœni-

pénitence
a été insti- tenliœ sacramenlum

tué par Nolre-Sei- ad eos qui post bnp-

gneur Jésus-Christ lismum lapsi sunt, m

pour rétablir dans la gratiamDeirestituen-

grâce de Dieu ceux dos a Christo Domino

qui sont tombés après institulum, eo diligerz-

le baptême. On doit tius administrandum

l'administrer avec est, quo frequentior

d'autant plus
de soin est ejus usus, et

quoi

que l'usage en est plus plura requiruntur ad

fréquent, et que plu-
illud recie

digneque
sieurs conditions sont Iractandum ac susci-

requises pour le con- piendum. Cum autem

férer et le recevoir ad illud constituen-

validement et digne-
dum tria concurrant,

ment. Trois choses materia, forma et mi-

concourent à son es- nister, illius quidem

sence, la matière, la remola materia sunt

forme et le ministre peccata, proximavero
les péchés en sont la suntactuspœnitentis,

matière éloignée, et rzempe contrilio, con-

la matière prochaine fessio et salisf.tetio

consiste dans certains Forma autem, illa ab-

actes du pénitent, qui
solutionis verba Ego

sont la contrition, la te absolvo, etc. Mini-

confession et la satis- sler denique est sczcer-

faction les paroles dos,habenspotestatem

Ego te absolvo etc., absolvendi vel ordina-

en sont la forme. Le riam, vel delegatam;

ministre est un prêtre
sed si periculum

jouissant du pouvoir mortis immineal, ap-

d'absoudre, au moins probatusquedesitcon~

par délégation. Mais fessarius, quilibet sa-

s'il y a danger de cerdospotest a quibus.

mort, en l'absence cunquecensuriset pec.

d'un prêtre approuvé, catisabsolvere. In ejus

tout autre prêtre peut
ministro requiritur

absoudre de toute etiam bonitas,scientia

censure et de tout alque prudenlin, cum

péché. Le ministre de sigillo secretce con-

cetaugustesacrement fessionis snb exacto

doit aussi avoir la perpetuuque silentio.

bonté, la science, la Quibus et aliis ad id

prudence et garder opportunis ut optime-

exactement et perpé- sint inslrucli, omni

tuellement le silence studio curare debent

sur ce qu'on lui a confessarii.

confié en confession.

Les confesseurs doivent s'appliquer de tout

leur pouvoir pour posséder ces qualités
et

autres convenables à' leur emploi.
2. Avant tout le 2. In primis memi-

confesseurdoitsesou- nerit confessarius
se-

venir qu'il remplit judicis pariler
et me-

tout à la fois l'office dici personam
susti-

de jugeet celui demé- nere, ac divinœ justi-

decin que Dieu l'a liœ simul et misericor-

ment parce que plusieurs Sacramentaires finissaient par
l'oraison Libéra nos, sans qu'on y écrivit les prières suivan-

tes qu'on disait a Rome, et que les prêtres savaient par

cœur.

(I) Le pape Pelage I" dit que le sacre des évêques doit

être fait dans l'unité de l'Eglise, sans laquelle il n'y a point

de consécration, parce que consecrare est simu sacrare

(Epist. Joanni Patricio, apud Holsl. Collect. Rom. p. 219).

Cette étymologie a fait croire à quelques-uns que le mé-

lange des deux espèces sacramentelles était appelé consé-

cration, pour marquer que les deux espèces se communi-

quaient en quelque manière une consécration mutuelle.

Mais cette application n'est pas fondée. L'Eglise ne joint la

ilouble consécration du corps et du sang de Jésus-Christ

que pour être un symbole du mystère qu'elle veut expri-
mtr.

(2) Experire utrum idoneum ministrum elegeris cui

cnmmisisli dominici sanguinis consecrationem. Ambros. de

Ortie. 1. i, e. 41.

(5) Vid. S. August. tract. 26 in Jonu. n. 15.

(i) Hœc sacrosancta commixtio corporis'et sanguinis Do-

mini noslri Jesu Chrisli fiât ntilii et omnibus sumenlibus

sains menlis et corporis, et ad vilam œternam promerendam
et capessendam prœpanitio salutaris. PereumdemChristum

Domiiwn nostrum. Amen. Celle prière est en ces termes

dans un Missel d'Arles écrit vers l'an 1100, dans le Missel

deFréjusdu xn" siècle, d'Au xerre du xui*,de Saint- Arnoul

de Metz vers l'an 1500 daus deux de Toulon, l'un du xtv·

siècle, l'autre du xv; dans ceux de Bordeaux, de Poitiers,
de Clermont de 1492. de Lyon de 1510, de Narbunne due

1528, L576, etc.



1S7I 1 DI6TI0MAIIŒ DES CF^EJIONIES ET DES RITES SACRES. lf/2

établi ministre de sa diœ ministrum a Den

justice,
et en même constitulum esse, ut

temps de sa miséri- tanquam
arbiler inter

corde; c'est un arbitre Deum et homines

«ntreDieuet les hom- honori divino et ani-

mes il doit pourvoir
marum saluti consit-

à l'honneur de Dieu lat.

et au salut des âmes.

3. Pour pouvoir 3. Ut ergo
recte

ju-

bienjugeretdiscerner dicare queat
discer-

les différentes sortes nens inter lepram
et

de
lèpre, pour

savoir
lepram

et tanquam

exercer habilementet
peritus

medicus ani-

prudemment la fonc- marum morbos pru-

tion de médecin des denter curare, et apla

âmes, et
appliquer à cuique

remedia appli-

chacun les remèdes care sciât, quantum

qui lui conviennent po test maximum
ad id

il doit
s'appliquer à scienliam alque pru-

puiser, autant qu'il
dentiam tum assiduis

pourra,
la science et ad Deum precibus

ta
prudence, soit-dans tum ex probatis

auc-

les
prières continuel- toribus, prœsertim

e

les qu'il adressera à Catechismo romano

Dieu soit dans les et prudenli
consilio

auteurs
approuvés peritorum,studealsibi

surtout le Catéchisme comparare.

romain, et dans les

conseils des hommes
prudents

et expéri-

mentés.

h. Il doit connaître h. Sciat casus et

les cas et les censures censuras sedi aposto-

réservées au
siège

li'cœ et ordtnàrto suo

apostolique et à l'or- reservatas, et suce eu-

dinaire du lieu, aussi jusque
Ecclesiœ con-

bien
que les statuts slituliones, casque di-

particuliers de son ligenler
observet.

Eglise, qu'il doit ob-

server avec soin.

5. Enfin il
s'appli-

5. Deinde hujits
sa-

quera il bien connai- cramenti doctrinatn

Ire tout ce
que l'Eglise omnem recte nosse

')iiseignesur ce sacre- sludebit, etaliaad ejus

ment, et tout ce
qui rectam administratio-

est nécessaire
pour nem necessaria. Atque

l'administrer avec in hoc ministerio ita

exactitude. Il se con-
procednt

ut infra

formera aux
règles prœscribitur.

suivantes.
( On

les

trouverai
plus loin

développées
en français,

d'après le Rituel de Toulon.)

Il. Ordre dans lequel s'admi- Il. Ordo minislrandi sacra-

nisire le sacrement de msntum pœuilenii.i:.

pénitence.

6. Dès
qu'onappelle

6. Sacerdos ad au-

un prêtre pour enlen- diendam confessionem

dre les confessions, vocatus promptum fa-

il doit se montrer ci!emque
se

prœbeal

prompt
et facile. ac

priusquam
ad ate-

diendum accédai si

tempus suppelal
ad hoc ministerium recle

sancteque obeundum, divinum auxilium piis

precibus implorabit.

7. C'est à
l'église

7. In Ecclesia, non

qu'il convientd'enten- autem tn privatis

die les confessions œdibus confessiones

s'il y a un motif rai- audiat. nisi ex causa

sonnable de le faire rntionabili, quœ
cum

dans des maisons par- incident, sludeat ta-

ticulières, il faut tâ- men id decenti ac pa-

chcrde choisir un lieu lenti loco prœsture.

décent et non fermé.

8. Il doit y avoir 8.Habeatineccletia

dnns
l'église

un siège sedem confessionalem,

destiné pourentendre in qua sacras confes-

les confessions, placé siones excipiat quee

en évidence dans un sedes paienti, conspi-

lieu convenabl-e, mu- cuo et apto
ecclesiœ

ni d'une grille qui sé- loco
posita,

crale per-

pare le pénitent
du

forata
inter pœnilen-

prêtre.
tem et sacerdotem sit

instructa.

9. II faut, outre le 9.
Superpelliceo et

surplis,
une étole yio- stola violacei coloris

lette, si telle est la utatur, prout tempus

coutume du lieu. vel locorum
feret

con-

sueludo.

10 et 11. Voyez
10. Pcenitens

si

ceci développé plus opus fuerit,
admonea-

loin. )
ttar ut

qua
decet hu-

rnilitate mentis et habitus accedat, flexis ge-

nibus signo crucis se muniat.

11. Mox confessarius inquirat de illius

statu (nisi aliter notus fuerit),
et quampridem

$il confessus
et an impositam pœnitentiam

cadinzpleverit,
numrite atque iniegre alias con-

fessus fuerit,
num conscientiam suam, ut de-

bet prius diligenler discusserit.

12. Si le pénitent
a 12. Quod si pœni~

encouru quelque cen- tens aliqua censuravet

sure ou cas réservé casts reservato sit li-

dont le confesseur ne gatus
a quo ipse non

puisse pas absoudre possit absolvere, non

il ne le fera qu'après absolvat, nisi prius

en avoir obtenu la obtenia facullate
a

pouvoir. superiore.

13. Si le confesseur 13. Si vero confes-

aperçoit que son pé- sarius, pro persona-

nitent ne connaît pas rum qualttate, cogno-

I> s principes de la foi, verit pœnitentem

selon qu'il en est ca- ignorare christianœ

pable, il l'en instruira fidei rudimenta si

brièvement, s'il en a tempus suppetat, eum

le temps, ainsi que breviter inslrual de

des choses dont la artictclis fidei
et aliis

connaissance est né- adsalutemcognitune-

cessaire au salut il cessariis, et ignoran-

lui fera sentir son liam ejus corripial

ignorance,
et i'aver- illutntque admoneat ut

tira de s'instruire en- eapostmodum diligen-

suite davantage.
tius addiscat.

14. Le pénitent fera 14. Tum' pœnitens

la confession généra- confessionem gênera-

le, en disant au moins, lem lalina vel vulgnri

en quelque langue lingua dicat, scilicet

que ce soit Je con- Conûteor etc. vel

fesse à Dieu tout-puis- saltem utalur ltis ver-

snnt, et d vous, mon bis Confiteor Deo

père. omnipotenti el tibi

( Voy. des détails Pater. Peccata sua

plus loin. Le Rituel exinde confiteatur

romain n'exige pas adjuvante, quo ties-

qne le confesseur soit cunque opus /'uerit

couvert, ni qu'il bé- sacerdote qui confia

nisse le pénitent. tentem non revrehen-
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de(, nisi finita,
ut dicetur, confessione, nef/ne

interpellabit, nisi opus fuerit aliquid melius

intelligere; proinde fiduciam ci prœbeat, et

humaniter suggerat ut omnia peccata sua rite

et intègre confttealur, rernota slulta illa quo-
rumdam verecundia, qua prœpediti, suadenle

diabolo,peccata confiteri non aitdent.

15. Si le pénitent ne 15. Si pœnilens nu-

déclare pas le nombre, merum, el species, et

les espèces et les cir- circumslantias pecca-
constances des péchés torum explicatu ne-

qu'il est nécessaire cessarias non expres-

d'expliquer, le prêtre serit eum sacerdos

interrogera avec pru- prudenter interroget.
dence.

16. Mais qu'il pren- 16. Sed caveat, ne

ne garde aux interro- curiosis, aut inutili-

gations curieuses ou bus interrogationibus

inutiles; surtout qu'il quenaquam detineat

évite ces imprudences prœsertim juniores

qui scandaliseraient utriûsque sexus, vel

et apprendraient aux alios, de eo quod igno-

jeunes personnes de rant imprudenter in-

l'un etde l'autre sexe terrogans, ne scanda-

à commettre des pé- lzcm patiantur, inde-

chés qu'elles igno- que peccare-discant.
rent.

17.
(Après la con- 17. Demum audila

Cession, avant de dire confessione, perpen-

Miserealur Indul- dens peccatorum quœ

gentiam,il fera ce qui ille admisit magnitu-
est marqué ci-après dinem ac multiludi-

d'après le Kiluel de nem, pro eorum gra-

Toulon.) vitate ac pœnitenlis

conditione, opporlu-
nas

correpliones ac monitiones, prout opus
esse viderit, paterna charitate adhibebit, et

ad dolorem et contritionern efficacibùs verbis

adducere conabitur, atque
ad vitam emendan-

dam ne melius instituendam inducet, rernedia-

que peccatorum tradet.

18. Enfin autant 18. Postremo salu-

que l'esprit de Dieu tarem et convenientem

et la prudence le lui satisfactionem, quan-

suggéreront, il impo- tum spiritus et pru-
sera une pénitence dcntia suggesseril
salutaire et convena-

injungat, habita ra-

hie, eu égard à l'élat, tione status condi-

à la condition, au tionis, sexus et œtalis
sexe, à t'age et à la et ilem dispositionis

disposition des péni- pœnitentium. Videat-

tents. Qu'il prenne que ne pro peccalis

gardede favoriser les gravibus levissimas

péchés et de s'en ren- pœnitenlias imponat,
dre

participant, en ne si /'orte peccaiis

imposant des péniten- conniveat, alienorum
ces

très-légères pour peccalorum parliceps
des péchés graves. efficiatur.Idveroante

Qu'il ne perde pas de oculos habeat ut

vuequela satisfaction
satisfactio non sit

n,e doit
pas seulement tantum ad novœ vitœ

procurer une nouvel- remedium et
infirmi-

le vie et remédieraux tatis medicamentum;
faiblesses passées, sed etiam ad prceteri-
mais encore punir les torzcm peccatorum

péchés. castigationem.

19. Ilauradoncsoin 19. Quare curet;

d'enjoindre des péui- quantum fieri potest

tenees contraires aux" wf contrarias peecalis

péchés par exemple, pœnitentias ihjnnyat
aux avares, des au- veluti avaris elee.mo-

mônes aux hommes synas, libidinosis je-

charnels, des jeûnes junia, vel alias carnis

et autres macérations afflictiones superbis.

corporelles aux su- humilitatis officia-,

perbes, des pratiques desidiosis devotionis

d'humilité aux inilif- stccdia. Rarius autem,

férents, des exercices vel serius con/itenti-
de dévotion. A ceux but vel in peccata

qui se confessent trop facile recidentibus
rarement ou qui dif- utilissimum fuerit con-

férent trop ou qui sulerc; ut sœpe, putn
retombent facilement senael inmense vel cer-

dans le péché, il sera lis diebus solemnibus

très-utiledeconseiller confiteuntur, et si ex-

laconfession fréquen- pediat, communicent.

te, savoir une fois le

mois, ou à certaines solennités; et la com-

munion, si elle paraît convenable.

20. Que les confes- 20. Pœnilentias pe-

seurs ne s'appliquent cuniarias situ ipsis

pas à eux-mêmes des confessarii Mon appli-

pénitences pécu- cent; neque a pœni-

uiaircs qu'ils no tentibus quiaquam
demandent rien aux tanquammtnisteriisui

pénitents, et n'en rc- prœmium pétant
vel

çoivent rien comme accipiant.
le prix de leur minis-

tère.

21. Qu'ils n'impo- 21. Pro peccatis
sent pas de pénitence occultis, quantnmvù
manifeste pour des gravibus, manifestant

péchésoccultes,quel- pœnitentiam non ini-

que graves qu'ils ponarct.
soient.

22. Que le prêtre 22. Videat autem

examine avec soin diligenter sacerdos-

quand et à qui il doit quand' et quibus con-

accorder, refuser ou ferenda, vel neganda,
différer l'absolulion, vel differenda sit ab-

ayant soin de ne pas solutio, ne absolvat

absoudre ceux qui eos qui talis beneficii
sont incapables de sunt incapaces: quales
recevoir un tel bien- sunt qui nulla dant si.

fait, telsquesonteeux gna doloris ,qui odiaet

qui ne donnentaucun inimicitias deponere,

signe de douleur aut aliena, si possunt,
ceux qui ne veulent reslituere, aut proxi-

pas déposer la haine mail; peccandi occa-

et les inimitiés, resti- sinnem deserere, aut

tuerlebien d'autrui le alio modo peccala

pouvant faire, qui ne derelinquere et vitam

veulent pas aban- in melius enaendare

donner l'occasion de nolunt aut qui pu-

pécher ou quitter le blicum scandalum de-

péché et changer de derunt nisi publice

conduite ceux qui satisfaciant et sean-

ont donné des scan- dalum tollnnt neque
dales publics,àmoins etiam eos absolvat

qu'ils ne satisfassent quorum peccata sunt

publiquement et ne superioribtcs reser-

lèvent le scandale il vata.

ne doit pas non plus

absoudre ceux dont les péclrés sont réservés

à uu supérieur.

23. Si quelqu'un se 23-. Sü tero qui&
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confesse en péril de
confiteaturinpericulo

mort, il faut l'absou- morts constilutus

dre de tout péché et absolvendus est ab

de toutes censures omnibus peccatis
et

même spécialement censuris, quantum vis

réservés (car
alors

reservatù (cessât
enim

toute réserve cesse) (une omnis reserva-

mais s'il le peut, il
tio);sedpriussipote.st,

doit auparavant faire cui debet, satisfacial

les satisfactions néces- ac si periciUum
evase-

saires et.s'il échappe rit et aliqua
ratione

un
danger,

<:t
que stoperiori,

a
quo

alias

pour
certaines rai- esset absolaendus, se

sons, il doive se pré- sistere teneatur, cum

scnter au supérieur primum poterit, co-

qui devait l'absoudre,
ram eo se sislal

quid-

qu'il se présente le quid debet prœstilu-

plus tôt qu'il pourra
rus.

pour remplir
son de-

voir.

24. Si pendant la 24.
Quod si inter

confession, ou même confitendum vel etiam

avant qu'elle soit antequam incipiat

commencée, le mata-
confiteri

vox et Io-

de est privé de l'usage guela œgrum dejîcuit,

de la
parole

le con- nulibus et signis coite-

fesseur s'efforcera de tur, quoad ej:cs fieri

connaître les péchés poterit, peccalapœni-

du.
pénitent par

des lentis
cognoscere

signes
dès

qu'il
les

quibusutcunquevel
in

connaît en général
ou

genere,
vel in specie

en détail ou si le cognilis, vel etiamsi

malade a seulement confitendidesiderium,

manifesté par lui- sive per se, sive per

même ou par d'autres,
alios

ostenderit,
ab-

le désir de se contes- solvendus est.

ser, il faut l'absoudre.

25. Le prêtre doit SH.Memineritporro

se
rappeler qu'il ne

sacerdosœgrisnonesse

faut pas imposer
aux

injungendam gravera

malades une péniten- aut laboriosam petni-

cegraveetlaborieuse, tentiam sed indicen-

mais indiquer seu- dam tanlum illam

lement celle qu'ils quam,siconvaluerint,

feront en tcmpscon- opportuno temporepe-

venablc, s'ils se ré-
ragant. Intérim juxta

tablissent. Pour le
gravitatem morbi,ali-

moment, à proportion qua
oratione aut levi

de la gravité du mal salisjactione imposita

on leur impose quel-
et

acceptata,
absol-

que prière
ou une

vantur prout opus

légères satisfaction fuerit.

ils t'acceptent et on

les absout toutes les fois que cela est né-

cessaire.

111. Forme de l'absolution. 111. ALsolutionis forma.

26. Lors donc qu'il 26. Cum igitur pœ-

voudra absoudre un nileniem absolvere

pénilent après lui voluerit injuncta ei

avoir
imposé une pé- prius et ab eo

accep

nitence salutairequ'il tata salutari pœnilen-

a acceptée,
il dit tia, primo

dicit

d'abord Misereatur, Misereatur tui om-

etc. nipolens Deus, et

dimissis peccatis luis,

perducat
te ad vitam seternam. Amen.

27. Ensuite, élevant 27. Deinde dextra

la main vers le péni- versus pœnitenfem ele-

tent, il dit
Jndulgen-

vata dicit

tiam, etc.

Indulgentiam, ahsolutionem et remissio-

nein peccatorum
tuorum tribuat tibi omni-

potens
et misericors Dominus. Amen.

Dominus noster Jésus Clirislus teabsoîvaf,

et
ego

auctoritate ipsius
te absolvo ab omni

vinculo excommunicationis, suspcnsionis et

interdicti, in quantum possum, et tu
indiges;

deinde ego
te absolvo a peccalis luis. In

nomine Patris, f et Filii,
et

Spiritus sancti.

Amen (1).

Si le pénitent
est Si pœnitens sil lai-

laïque,
il ne fait pas eus, omillilur ver-

mention due suspense.
bum

suspensionis.

Passio Domini nostri Jesu Chrisli, morita

bcalœ Marias virginis
et omnium sauctoriim,

quidquid
boni fereris. et mali sustiniieris,

sint tibi in remissionem peccatorum, augmen-

lum gratiœ
et prœmium

vitœ œleniœ. Amen.

28. Quand
les con- 28. In confession^

fessions sont fréquen- bus autem frequenlio-

tes et courtes ( ou les ribus, et brevioribus-

pénitents
en grand omittipolcst, Misera-

nombrc, dit Barru- lur, etasatis erit di-

faldus, etc. ),
on peut cere: Dominus noskT

omettre Misereatur,
Jésus Chrislus,c{c.,tU

Indulgentiam
et Pas- supra usque

ad illud

sio Domini, ctc. Passio Domini, etc.

29. Quand il
y a 29. Urgente

vero-

grave nécessité en aliqua gravi
necessi-

péril de mort, on peut late in periculo mor-

dire brièvement: Ego tis brcviler dicere

le absolvo ab omnibus
poterit:

censuris et
peccalis. Ego

te absolvo ab

Innomme Patris, etc. omnibus censuris et

peccatis.
In nomine

Patris, etc.

IV. De ubsolutione ab excommunicalione in foro exle-

riori (2).

Si potestas
absolvendi ab excommunication

nis senlentia sacerdoti commissa fueril
a su.

periore,
et in mandato certa forma

sit
prœ-

acripta,
illa omnino servanda est; si vero in

mandato seu commissione dicitur ln forma

Ecclosiœ consucla absolvat,
hœc servanda

sunt.

Primo, ut excommunicatus ei, ob cujus of-

fensum
inexcommunicationem incurrit, prius,

si
polest, satisfaciat; quod si tune nonpossit,

sufficientem cautionem prœbeat,
aut saltent, si

(t)
Le confesseur implore pour son pénitent la miséri-

corde de Dieu, la rémission de ses péchés, puis il l'absout,

au nom et par l'autorité do Jésus-Christ, de toute censure

autant qu'il en a le pouvoir et que le pénitent eu a be-

soin, ensuite de tout péch^. Pour bien exprimer cela, il

doit pronoucer le mot Deinde. C'est une faute de l'impri-

mer en rubrique, comme l'a démontré Catalanus dans son

Commentaire du Hituet romain dédié à Benoit XIV, contre

IV[iiaion de quelques auteurs. Le confesser demaude en-

suite que
la Passion de Noire-Seigneur Jésus-Christ, le'

mérites de la bienheureuse vierge Marie
et de tous li-s

suinu, tout le bien que fera son pénitent et le mal qu'il

endurera lui servent pour la rémission des péchés (ou de

la peine qui leur est due), l'augmentation de la grâce et

soient un gage de la vie éternelle.

(2)
Pour ce paragraphe et le suivant, voyez plus loin-

'es dévelo|<]>eiucn(s du lîituel de Toulon et aussi l'an.

Ces .unes.
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eum prastare non polcst, juret se, ciim pri-

mum poterit. satisfacluruin.

Ser,undo, si crimen,ob qttodin excommunica-

tionemincidit,sit grave, juramcntumabeo
exi-

gatur de parendo ntandatis Ecclesiœ, quœ ilti

fient pro tali causa ac prœcipue, ne deinceps

delinquat contra illum canonem,vel decretum,

contra quod faciendo censurana incurrit.

Denique hunc absolvendi ritum observabit

Pœnitentem coram se utroque genu flexo,

in humero (si vir
fuerit) usque ad camisiam

exclusive denudato, virga aut funiculis,
se-

tiens leviler percutit, dicendo totum psal-

mum Miserere mei, Deus, etc., cum Gloria

Patri, etc. Deinde surgit, et aperlo capite

dicit Kyrie eleison. Christe eleison. Kyrie

eleison. Pater noster.

y Et ne nos inducas in tentationcm. Sed

libera nos a malo.

t Salvum fac servum tuum (vel ancillam

(uam), Domine. rjDeus meus, sperantem
in te.

y Nihil proficiat inimicus in eo(vcl in ea);

1} Elfilius iniquitatis non appnnat nocere ci.

5- Esto ci, Domine, turris forlitudinis. A

facie inimici.

f Domine, exaudi orationcm meam; i^ Et

ctamor meus ad te veniat.

Et cum spiritu (uo.

Prions. Oremns.

0 Dieu dont la Deus,cui pruprium

miséricorde est lou- cst misereri semper

jours portée à nous et parcere suscipo

pardonner exaucez deprccalionom no-

notre prière,afin que stram, ut hune famu-

votre serviteur ici lum tuum, qnem ex-

présent, lié par la communieationissen-

sentcnccd'excoinmu- tentia construisit,

nication. ait façon- miseralio toaî pie-

solationd'enélredélié lutis clemcnter ab.

par un effet de votre solvat. Per Christum

lionté et de votre mi- Dominum nostrum.

f éricorde. Par Jésus- Amen.

Christ Notre Sei-

gneur, îi) Ainsi soit-il.

il s'assied, se cou- Mox sedet, et coo-

vre et dit petto capite dicit

«QueNotre-Seigneur Domiuus nosterJe-

Jé>us-Christ vous ah- sus Christus te absol-

solve, et moi, par son vat, et
ego auctoritate

autorité et par celle ipsius, et sanctissimi

qne notre très-saint domiui nostri papaî

j.ère le pape [ou le ré- ( vel reverendissimi

vérendissime évêque episcopi N. vel (a lis

N.ouunlelsupérieur) superioris) mihi com-

m'a confiée je vous missl, absolvo te a

absousduliendel'ex- vinculo excommuni-

communication que calionis, in quam in-

vous avez encourue curristi (vel incur-

( ou dont vous avez risse deciaralus
es )

été convaincu) pour propter taie factum

avoir fait telle action (vel causam, etc.), et

(ou pour telle cause, restitue te commu-

etc.), et je vous réta- nioni et unitati fide-

blis dans l'union des lium, et sanctis sa-

fidèles et la participa- cramenlis Ecclesiai.

tion aux. sacrements In nomine Patris t,

del'Enlisc.An nomdu Filii cl Spirilus sancti.
Père du Fils et du

Saint-Esprit.* Il

(Voyez l'explication des
rubriques au litre

suivant, n. 2.

Qitod si sacerdoti nulla sit a superiore prœ-

scripta forma, nec sibi manda tum ut informa

Ecclesiœ communi vcl consuetaabsolvat, tunc

nihilominus pro rei gravilale e prœdiclam
cœremnniam et preces adhibeat; ai vero si rcs

non fuerit adeo gravis, absolvere poterit,

dicens

Duminus nosterJesus Christus te absnlvat,

et egoauctoritate ipsius, et sanctiss. domini

nostri papa (si a papa fuerit delegatus), vel

reverendissimi episcopi N. vel talis superio-

ris, mihi concessa, absolvo te, etc., ut supra.
In foro atelem interiori confessarius habens

facultatem absolvendi excommunicattan, ab-

solvat juxta /'ormam communem supra prœ-

scriptam in absolulione sacramenlalt.

V. Rilus absolvendi excommunicalum jam morluum.

Si quis excommunicatus ex hac vila dece-

dens dederit signum contrilionis, nie ecr,le-

siaslica careat scpultura, sed Ecclesiœsuffra-

giis, qtcatentcs fieri potest, adjuvetur, absolvi

potest hoc modo.

Si corptts nondum sepullum fuerit, verbere-

tur et absolvatur, ut in fi-a, deinde absolulum

in loco sacro srpeliatur.

Si vero fuerit sepullum in loco profana,
si commode fieri poterit, exhumabilur, et eu-

dem modo verberabitur, et post absolulionem

in loco sacro
sepelietur

sed si commode

exhumari non potest, locus sepulturœ verbe-

retur, postca absolvatur.

Quod si in loco sacro sitsepullus,nonexhu~

mabitur sed verberabitur sepulcrum. Lum

aulem corpus, sive sepulturam verberal, sa-

cerdos dicat anliphonam.

Exsultabunt Domino ossa bumiliala, et

psatmum Miserere mei,Deus,cfc.(Foj/. AuuÉ,

n. 32.)

Quo facto, absolvatur, dicendo Auctori-

tate mihi oncessa, ego le absolvo a vinculo

excommunicationis, quam incurristi (tel in-

currisse declaratus es) propter tale factum,

et restitue te commuuioni fidelium. In no-

mine Patris, et Filii et Spiritus sancli.

Amen.

Deinde dicatur psalmus De profundis (arl.

ABBÉ, n. 32).

In fine Requiem œternam dona ei, Do-

mine i^ Et lux perpétua luceat ei.

Kyrie eleison. Christe eleison. Kyrie clei-

son.

Pater noster.

f El ne nos inducas in lentationem î^ Sed

libéra nos a malo.

A porta inferi i^ Erue, Domine, animant

y Uequicscatin pace. Amen.

f Domine, exaudi oralioncm meam; i^ El

clamor meus ad te venint.

Dominus vobiscum Etcumspiritu tuo.

Or émus.

Da, quœsumus, Domine, animae famuli tui,

qucm excommunicationis senlentia con-

strinxerat, refrigerii sedem, quietis beatitu-

dinem, et superni luminis claritatem. Pcr

Christum Dominum nostrum. $ Amen.
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VI. De modo absolvi-ndi a
susppnsinnc vol al) intprdiclo

extra vel iuirasucrainenialum conlèssiouem.

.Si sacerdoli sit conzmissa facttltas absol-

vrndi aliquem a
suspensione,' vel interdicto,

tjitamris nulta verba siùt prœcipue de ter mi'

nala, uti polerit hac formula

Pœnilens dical Confiteor, etc.

Sacertlos: .-Miseralur, etc.
Indulgcntiam.eîc.

Auctoritate mihi ab N. tradita ego ab-

solvo te a vinculo suspensionis ( vel interdi-

cti), quam (vel quod) propler tale factum

(vel causamj incurristi (seu incurrisse decla-

ratus es). ln nomine Patris f et Filü, et

Spiritus sancti. Amen.

Si vero confessario, sive in foro conscien-

lice, sive extra, data est 'poleslas dispensandi

super irregularitate, tunc postguam absolve-

rit a
peccutis, addat consequenter.

Et eadem auctoritate dispenso iecnm su-

per irrcgularitate (vel irrcgularitatibus, si

sunt phires) in
quam'(vel in

quas) ob talem

(vel tales causas, cas
exprimendo) incurristi,

et habilem reddo, et restituo te exsecutioni

nrrlinum et officiorum tuorum. In nomine

Patris t, et Filii, et Spiritus sancti. Amen.

Si nullum habet ordinem, dicatur Habi-
li'm reddo le ad omnes ordines suscipiendos

(vel etiam ad alia justa tenorum mandati).

Qtcod si necesse sit titulum beneficii i-esti-

tuere, et fructus male
perceptos condonare,

subjungal
Et restitun tibi titulum (seu titulos) henc-

ficii (seu beneficiorum), et condono tibï fru-

cius s male perceptos. In nomine Patris f,

Filii, et Spiritus sancti. Amen.

Advertat autem sacerdos ne ullo modo in
üs fucullalis suce teinninos excedat.

TITRE DEUXIÈME.

(Extrait du Rituel de Toulon.)

1 Ordre ou manière d'administrer le sacrement de péni-
tence.

Le prêtre appelé pour con fesser à
l'église

sera revêtud'un
surplis et d'un bonnet carré.

Av:mtque d'entrer dans le confessionnal il se
mettra à genoux pour implorer l'assistance
clu Saint-Esprit et le secours du Seigneur
dans une fonclion si difficile et si importante,
pour se reconnaître indigne d'exercer un si
haut ministère, pour faire un acte de contri-

tion, et denzander à Drete avec ferveurles grtl-
ces nécessaires

pour lui-même et pour ses pé-
nitents. Dans celte inlcnlion il récitera la

prière suivante ou quelques autre selon sa
dévotion

Dens, in
adjutorium meum ip.tende

D -mine, ad
adjuvandum me feslina.

Cor mundum crea in me, Deus et spintum
rectuminnova in visceribus meis.

Ne projicias me a facie tua et spirilum
sanctum tuum ne auferas a me

Ltedde mihi Iœtiliam salutaris tui et spi-
ritu

principali confirma me.

Docebo iniquos vias tuas et impii ad te
convertentur

Domine, exaudi oralioncm mcam et cla-
luoriucus ad te veniai.

Prions.. Oremus.

Seigneur Jésus- Domine Jesu Chri-

Christ, sauveur du ste, salvator mundi,

monde, qui avez in- qui sanctum et salu-

stitué le saint et sa- tare pœnitenliœ sa-

lutaire sacrement de cramentum purifl-

pénitence pour puri- candis animabus

fier les âmes, et par instituisti, meque
'votre grande mséri- indignum, propter

corde, vous m'en tuam magnam mise-

avez fait le ministre, ricordiam, ministrum

malgré mon
indigni- illius fecisti; suscipe

té; recevez mes preces humilitatis

humbles prières, et mex et me ab omni

purifiez-moi de toute contagione peccati
tache du péché, afin puriGca ut illud

que je puisse admi- sacramentum sancte

nistrer ce sacrement et cum fructu valeam

saintement et avec ministrare. Suscipe
fruit. Recevez aussi, pliait), Domine, hu-

Seigneur, t'humble milem oralionem

prière que je vous quam fundo pro
fais pour vos servi- famulis et famulabus

teurs et servantes qui tuis qui ad pœniten-

s'approchent de la tiamaccedunt, ut des

pénitence donnez- illis spiritum verse

leur une vraie com- compunctionis, inte-

ponction, la sincérité gritatem sincerœcon-

pour une confession fessionis, et studium

entière, et la volonté dignœ satistactionis.

défaire une digne sa- Qui vivis et regnas,
tisfaclion. Vous qui etc.

vivez et régnez, etc.

Après
cette prière, le confesseur entrera

dans le confessionnal, et s'y tiendra assis, le

corps droit, la tête couverte, le visage caché et

un peu détourné de manière que le pénitent

ne puisse
le regarder en face et qu'il ne puisse

regarder en face le pénitent, vers lequel il

tiendra seulement l'oreille penchée. Il aura un

air grave et modeste, et se comportera comme

n'étant occupé que du salut des pénitents qu'il
entend. En un mot, Usera dans une posture

décente et convenable à un si
grand ministère.

Il se comportera si prudemment, qu'il ne fasse

jamais
connaître en aucune manière qu'il est

frappé de la grièveté des crimes qu'il entendra.

Il fera en sorte que les personnes qui atten-

dront pour se confesser ne soient pas si pro-

ches du confessionnal qu'elles puissent enten-

dre les confessions qui se feront.

Le pénitent doit être à genoux sans aucun

carreau ni coussin; se tenir modestement in-

cliné avoir la tête nue et les mains jointes;
sans gants,

sans épée, et, s'il est ecclésiasti-

que,
sans surplis. Les femmes doivent s'y pré-

senter avec un habillement simple et modeste.

mais qui ne tienne rien du négligé, et avoir

leur coiffe baissée.

Le pénitent, après avoir fait le signe de la

croix, dira Benedit mihi, pater, quia pec-

civi; ou, s'il ne sait pas le latin, il dira en

fiançais Bénissez -moi, mou père, parce que

j'ai péché.

Alors le prêtre étant découvert, dira

Dominus sit in corde tuo et in lahiis luis,

ut rite con6tearis omnia peccala tua el fera

sur le pénitent le signe de la croix
In no-
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mine Patris f, et Filii et Spirilus sancti.
Amen.

Ensuite le prêtre mettra sonbonnet et pré-
fera l'oreille pour écouter avec attention tous
les péchés que le pénitent lui déclarera.

Alors le pénitent dira Confiteor Deo om-

nipotenti, etc., ou en français Je me con-
fesse à Dieu tout-puissant, etc. Il convient
mieux de le faire dire de cette manière aux

personnes qui n'entendentpas le latin.
Le pénitent dira ensuite ait confesseur com-

bien il y a de temps qu'ilne s'est confessé; s'il
« accompli la pénitence qui lui avait été im-

posée dans sa dernière confession; s'il a reçu
l'absolution, ou il exposcra la catlse dit refus
ou du délai. Puis il fera une confession en-

tière, claire et distincte.

Après que le pénitent aura expliqué à sa
manière tous les péchés dont il se croira cou-

pable, le confesseur l'interrogera, s'il le juge
à propos, pour suppléerd ce qui ne serait pas
suffisant dans sa déclaration. Mais avant
cela il doit lui laisser tout dire (à moins

qu'il ne soit nécessuira de l'interroger sur-le-

champ pour l'explication des péchés qu'il dé-

clire), parce que l'exposition que le pénitent
fait lui-même de ses péchés est ordinairement

plus sincère et plus circonstanciée que lors-

qu'il répond d des demandes.
La confession du pénitent et les interroga-

tions du confesser étant finies, le pénitent
ajoutera, avec les marques et les sentiments
d'une véritable componelion

De tous ces péchés et de tous ceux que je
n'ai pas déclarés par oubli ou par ignorance,
j'en demande pardon à Dieu de tout mon

coeur, et à vous, mon père,-pénitence et ab-

solution, si vous me jugez digne de la re-
cevoir.

Le pénitent achèvera ensuite le Confiteor,
et dira en frappant trois fois sa poitrine
Mea culpa, etc.; ou, en

rancais, s'il l'a com-
mencé en cette langue: C'est par ma faute,etc.

Pendant que le pénitent prononcera ces der-
nières paroles, le confesseur, étant décou-
vert et tenant son bonnet des deux mains de-
vant sa poitrine, dira Mise realur tui omni-

po:ens Deus, etc.

Puis, étendant et levant la main droite
vers le pénitent, il ajoutera

Indulgentiam, absolutionem et remissionem

f peccatorum, etc.

Ensuite, s'étant couvert, il excitera son pé-
nilent au repentir de ses péchés, lui en fera
voir l'énormité, lui fera faire les réflexions
nécessaires sur leur qualité et leur nombre,
l'exhortera à s'affermir de plus en plus dans
la résolution de ne les plus commettre, lui en

prescrira les moyens, comme d'en éviter les

occasions, d'avoir recours à la prière et de

pratiquer autant qu'il pourra les vertus con-
traires; en un mot, il lui donnera tous les re-
mcdes et les avis convenables, eu égard d ce

qu'il aura connu de son état et de ses besoins

spirituels. Puis il lui imposera une pénitence,
salutaire et convenable, selon la qualité des

néclaéset le pouvoir du pénitent.
Iluand le pénitent aura accepté la pénitence

(jui lui aura été donnée, si le confesseur juge

ci propos de lui donner l'absolution, il l'aver-
tira de renouveler pour cela de tout son cœur
son acte de contrition, et de se mettre en es-

prit aux pieds de la croix du Sauveur pour y
être lavé de son sang précieux.

Alors étant couvert et tenant la main
droite étendue et levée sur le pénitent il
dira

Dominus noster Jesus Christus te absolvat,
et ego auctoritate ipsius, te absolvo ab omni
vinculo excommunicationis (suspensionis)
et inlerdicli, in quantum possum, et tu indi-
ges deinde ego le absolvo a peccatis tuis,
in nomine Patrist, et Filii, et Spiritussancti.
Si le pénitent est laïque, le confesseur omettra
le mot suspensionis.

Ensuite se découvrant et tenant son bonnet
devant sa poitrine, il ajoutera

Passio Domini nostri Jesu Christi, mérita
beatæ Mariæ virginis et omnium sanctorum,
quidquid boni fcceris et mali sustinueris,
sint tibi in remissionem peccatorum, augmen-
tum gratise et prsemium vilao selernœ. Amen.

Si le confesseur juge d propos de différer
l'absolution, il donnera simplement une béné-
diction. Ayant la tête couverte, et tenant la
mairi étendue sur le pénitent, il dira Mise-
reatur. etc.; Indulgentiam, etc., et lui don-
nera ensuite sa bénédiction après l'avoir
averti qu'il ne lui donne pas l'absolution de
ses péchés, mais seulement une bénédiction,
afin que ceux qui sont présents et autour du

confessionnal ne puissent connaître qu'il a re-

fusé ou différé l'absolution.
Dans les confessions plus fréguenles et plus

courtes, surtout quand il y yrand nombre,
de pénitents à entendre, oit lorsque le confes-
seur est pressé par la nécessité de remplir
quelque autre de ses rlevoirs, il faut omettre

Misereatur, etc., Indulgentiam, etc. il suf-
fit de prononce la formule d'absolution Do-
minus noster Jesus Christus, etc.

Si le pénitent était sur le point de mourir, et

qu'il n'y eût pas assez de tempspour prononcer
en entier la formule ordinaire d'absolution

marquée ci-dessus, il faudrait se contenter de
dire en tenant la main droite étendue et levée
sur le pénitent Ego te absolvo ab omnibus
censuris et peccatis tuis. In nomine Palris-J-,
et Filii, et Spiritus sancti.

Quand les enfants qui n'ont pas encore

l'usage de la raison se présenteront au tribu-
nnl de la pénitence, le prêtre lcs écoutera avec

patience.
Quand il verra qu'ils ne sont point encore

capables du sacrements de pénitence, il se con-
tentera de leur donner en peu de mots quel-
ques avis suivant leur portée, et de leur impo-
ser qwelque pratique légère de pénitence au
lieu de l'absolution, il dira la prière suivanle

ayant la main droite sur eux.
Domine Jesu Chrislc, qui dixisti Sinile

parvulos venire ad me (alium est enim rc-

gnum cœlorum super hune parvulum (ou
lianc parvulam ) tua) benedictionis gratiam
infunde, ut gritiâ, setate et sapientia apud
Dcum et homines proOcicns salutem con-

sequatur alernam. In nomine Palris f et

Filii et Spiritus sancli. Amen.
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Il. Ordre «ui duit être gardé pour absoudre de l'excom-

riiunïcalion.

pour absoudre de t'excommunication dans

le for intérieur, ota n'use pas d'autre
forme

que de celle qtci est prescrile ci-dessus pottr

l'absolulion sacramentelle Dominus noster

Jésus Christus te alrsolvat, etc.

On ne doit point absoudre un excommunié

s'il y a des personnes intéressées dans l'affaire

qui a donné lieu à l'excommunication, jusqu'à

ce qu'il ait satisfait les personnes qu'il a of-

fcnsées, et réparé le dommage qu'il a causé par

le crime qui lui a fait encourir l'excommuni-

cation s'il ne peut le faire avant que de rece-

voir l'absolution, on lui fera du ntoins pro-

mettre nvec serment qu'il s'acquittera de ce

devoir le plus tôt qu'il potcrra.

Si l'excommunié a encouru l'excommunica-

lion pour avoir contrevenu à quelque canon,

décret ou ordonnance de l'Eglise, il promet-

tra par son serment de
ne plus

lomber dans la

même faute, et de se soumedtre ce qui tui

sera orclonné par l'Eglise pour lu réparation
de sa désobéissance.

On ne peut absoudre de l'excommunication

dans le for extérieur sans une commission

spéciale dé celui qui l'a portée, auquel elle est

réservée, oit du supérieur en cas d'appel. Si la

commission prescrit une forme d'absolution

on la suivra de point en point si elle porte

amplement que l'absolution sera donnée in

forma Ecclesiœ consucla on observera l'or-

clre qut suit si le péché pour lequel a été en-

courve l'excomnaunicatioac est atroce et
pu-

blic.

Le prêtre étant assis et couvert, revêtu

d'un surplis et d'une élole violette, le pénitent

se mettra d genoux devant lui et récilera le

psatame 50 Miserere mei, Deus; s'il ate petits

lire ou prononcer ce psaume, d'autres le di-

i-ont pour lui. Ensuite le prêtre se lèvera et,

s'étant découvert il dira:

Kyrie, etcison. Christe, eleison Kyrie,

eleison.

Le prélre Pater noster, etc.

}' Et ne nos inducas in tentalioncm Sed

libéra nos a malo.

f Salvum f;ic servum tuum ( ou ancillam

tuam), Domine, Deus meus, sperantem
in le.

? Nihil proficiat inimicus in co (ou in
ea);

iç Et filius iniquilalis non apponat nocere ci.

f Esto ei, Domioe, turris fortitudinis A

facie inimici.

t Domine exaudi orationem meam Et
ciamor meus ad te veniat.

f Duminus vobiscum; Et cum spirilu
(un.

Oremus.

Deus, cui proprium est misrreri semper et

parcere, suscipe deprecationem noslram, ut

hune famulum tuum, quem (ou hanc famu-

l/iii) tuam quam) excommunicationis sen-

tcnlia constringit, miseratio tuoe piilatis cle-

nicntpr absolvat. Per Christum Dôiuinum

nostrum Amen.

Le prêtre s'étant ensuite assis et couvert

lui imposera une pénitence, ed élendant la main

sur le pénitent, il dira

Dominus noster Jesus Christus le absol-

vat, et ego auctoritate ipsius et sanctissimi

domini nustri papœ, ou reverendissimi epi-

scopi N. (ou N. superioris, exprimant la qua-

lité dtt supérieur qui lui a donné la commis-

sion ) mihi comtnissa absolvo te a vinculo

excommunicationis quam incurristi, ou in-

currisse der.laratus es ( ou declarata es )

propter. on spéci fie ici le crime pour lequel
l'excotnmunication a été encourue, et restitue

te communioni et unitati Gdelium, et sanclis

sacramentis Ecclesiœ. la nomine t Patris, et

Filii, et Spiritus sancti. Amen.

Si l'excommunication n'est pas publique,

l'absolution, quoique donnée dans le for exté-

rieur, doit être secrète et sans cérémonie. Dans

ce cas, comme dans celui où le crime pour le-

qucl elle a été portée n'est pas atroce, le prêtre
se contentera, pour en absoudre le pénitent.
de le faire mettre à genoux et de dire étant

assis et couvert la main étendue sur lui

Dominus noster Jesus Christus le absolvat,

et ego auctoritate ipsius et sanctissimi do-

mini nostri papa}, etc., comme il zient d'être

ntarqué.

III. Ordre qui doit être gardé pour absoudre un excom-

munié après sa mort.

Lorsqu'un excommunié dont l'excommunia

cation était publique a donné en mourant des

marques d'une véritable conlrition afin que

son corps ne soit pas privé de la sépulture

ecclésinstique et que son âme soit soulagée par
les prières publiques et les suffrages de l'E-

glise, on duil lui donner l'absolution de l'ex-

communication, comme il sera marqué ci-

après.

Si le corps n'a pa.s encore été mis en terre, le

prêtre venatzt au lieu où il est déposé pronon-

cera sur ce corps l'absolution; ensuite on l'en-

terrera dans un lieu saint en récitant les

prières et observant les cérémonies ordinaires.

Mais si le corps
a déjà été enterré dans un

lieu profane, on l'exhumera, s'il se peut com-

modément, et après l'absolution il sera enterré

dans un lieu saint. Si on ne pezct
le déterrer

on donnera l'absolution au lieu de la sépulture

et on l'y laissera.

Si, contre les règles, le corps avait déjà été

enterré dans un lieu saint, il ne faudrait pas

l'exhumer, mais seulemenl donner l'absolution

au lietc de la sépulture.
Le prêtre ayant pris une étole noire sur

son surplis, et étant accomhagné de quelqt:es

clercs ou autres ecclésiastiques aussi en star-

plis, s'étant rendu en l'endroit où est le corps,
commencera l'antienne Exsultabunt; ensuite

il récitera alternativement asec ses clercs et

tous ceux du clergé qui l'acrompagneront, le

psaume 50, Miserere, sans ajouter à la fin

Gloria Patri ni Requiem mais, nprès
l'avoir

récité, on dira tout de suite; Exsultabunt

Domino ossa humiliata.

Après quoi le prêtres, s'étant couvert et éten-

dant la main sur le corps dira

Auctoritale mihi concessa ego te absolvo

a vinculo excommunicationis quam incur-

risti, ou incurrisse declaratus es (ou decla-

rata es), propter. (on exprimera ici la cause
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de
l'excommunication);

et rcstiluo te com-

immioni fidelium. In nomine Patris f, et

Filii, et Spirilus saneli. Amen.

Ensuite, s'étant couvert, il commencera

prier pour lui en disait le psaume De
pro-

lundis, etc., () la
fin duquel il dira

f Hcquiem
rcionuim dona ci, Domine; y le,(

lux
perpelutn

luceat ci.

Kyrie eleison, Christe eleison, Kyrie elei-

son.

Pater nosler, il continuera tout bas
jus-

qu'au

El ne nos inducas in tentalioncm; Sed
libéra nos a malo.

A porta inferi i^ Erue, Domine animam

ojus.

t Rcquipscat in pace. Amen.

j- Domine, exaudi orationem meam; 1^ Kt
clamor meus ad te venial.

y Dominus vobiscum; Et cum spiritu
tuu.

Oremus.

Da, quœsumus, Domine, animœ famuli tui

quem (oic famulae luae quam) cxcomraunica-

tionis sentcntia conslrinxerat, refrigerii se-

drm.quielis bcaliludinem,cl superni luminis

clariiatem. Per Christum Dominum noslrum.

i? Amen.

Enfin le prêtre jette de l'eau bénite sur le

corps ou sur la sépulture, en disant

j> Requiem œlcrnam dona ci, Domine; Et
lux perpétua luceat ei.

Requiescat in pace. y Amen.

Pour absotcdre un homme mort dan.s' l'in-

terdit on suivra le même rite, changeant scu-

lement les mots excommunicationis quam, cn

ceux-ci, interdieti quod.

V. Manière d'absoudre de la suspense ou de l'interdit.

Si l'absolution est donnée dans le /'or inlé-

rieur, on se servira simplement de la forme

pour l'absolution sacramentelle: Do-

minus noster, etc.

On ne peut en ab.soudre dans le for exté-

rieur sans une commission de celui qui a porté
la suspense ou l'interdit, et auquel ces censu-

res sont réservées, ou dit supérieur en cas

d'appel..

Lorsqu'un prétre est comrnts pour absoudre

dans le tribunal de la pénitence de quelque
ccnszere réservée, il doit prendre les précau-
lions nécessaires pour la réparation' de la

faute.

Le prêtre prendra soigneusement garde dans

ces sortes de commissions de ne
point excéder

le pourvoir qui lui est donné.

Si la commission prescrit une formule par-

ticulière pour l'absolution, on s'y conformera;
si elle porte simplement qu'elle sera donnée in

forma Ecclesiœ consueta, on donnera l'abso-

lui ion en la manière suivante:

Le pénitent dira étant d genoux Confiteor

Deo, etc., et lorsqu'il l'aura achevé, le prêtre

assis, découvert et tenant son bonnet des deux
mains jointes devant sa poitrine, dira Mise-
reatur tui, etc.; Indulgentiam, etc. Ensuite,
s'étant couvert, tenant la maitt étendue sur le

pénitent et lui ayant imposé uie vénitence, il

ajoutera

Auctoritato mihi tradita, ego le ahsolvo a

viiiculosuspensionisquam(oMinterdictiquod)

propter. ici il exprimera la cause de la sus-

pense ou de l'interdit par exemple, sacrile-

gium, simoniam, etc., incurristi, ou incur-

risse declaratus es (ou declarata es). In no-

mine Patris f» et Filii et Spiritus saiicli.

Amen.

V. Forme de la dispense de l'irrégularité.

Les prêtres, ne pouvant dispenser d'aucune

irrégularité qu'en vertu d'une commission

spéciale, doivenl bien se garder, surtout dans

utte malière si importante, de passer les bornes

de leur pouvoir.

Le prêtre qui aura reçu un pouvoir spécial
de dispenser de l'irrégularité dans le sacre-

ment de 'pénitence, observera tout ce qui lui

sera prescrit dans sa commission, tant pour
la satisfactions qu'il doit imposer au péntlent

que pour les atelres cltoses.

Après lui avoir donné l'absolution des pé-
chés en la forme ordinaire, avant que de dire:

In nomine Patris, etc., il ajoutera, ayant tou-

jours la. main étendue sur le pénitent
Et auctoritate mihi a sanctissimo domino

nostro papa (ou
a reverendissimo domino

episcopo N.) tradita, dispenso lecuin super

irrcgularitatc (ou irrcgularilalibus)(juam (ou
quas) incurristi co quod. (on exprime ici la

cause), et hnbilem te reddo et restiluo exse-

cutioni ordinum et officiorum tuorum. In

nomine Palris t, et Filii, et Spiritus sancti.

Amen.

Si le péttilent n'a nucun ordre, le prêtre,
atc lien de ces mots, Restiluo le exseculioni,
dira Habilem le reddo ad tales ou ad omnes

ordines suscipiendos, stcivatat la teneur du

ntandement pour dispenser (otc ad alia), selon

qu'il sera porté par la commission pour dis-

penser.

Si le mandement porte que le pénitent sera

rétabli dans le titre d'un bénéfice et qu'on lui

remettra les fruits mal perçus, le prêtre ajou-
tera Et reslituo tibi tilulnm beneficii ou

titulos beneficiorum, et condono tibi fructus

male perceptos. In nomine Patris t, et Filii,
et Spiritus sancti. Amen.

VI. Ordre qu'on doit suivre pour absoudre un hérétique
dans le for extérieur, et recevoir son abjuration.

Il n'est pernais à auctcn prêtre, mémc ayant

pouvoir pour absoudre des cas réservés, d'ab-

soudre de l'hérésie hors du tribunal de la pé-
nitence sans un pouvoir spécial, ni de rece-

voir l'abjuration de ceux qui l'ont professée

publiquement.
Le prêtre à qui la commission sera adressée

examinera si celui qui se présence est suffi-
samtnent instruit de la doctrine catholique,

apostoligue et romaine, et emploiera totcs les

moyens nécessaires pour s'assurer de la sistcé-

rité de son retour.

Si la commission porte qu'on lui suppléera
les cérémonies du baptême qui ont été omises

lorsqu'il l'aura reçu chez les hérétiques le

prêtre s'y conformera autrement il se con-

tentera de le réconcilier en la manière sui-

vante
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S'étant revétu d'un surplis et d'une étole

violette, il se rendra à la porte du chœur où
sera le nouveau converti à genoux, tenant un

cierge allumé et accompagné de cezcxqui doi-
vent servir de témoins. Tous se mettront à

genoux avec le prêtre, derrière lequel sera le
nouveau converti. Le prêtre tourné vers l'an-
tel commencera l'hymne Veni, Creator, qu'il
chantera ou récitera, et que les assistants con-
tinueront à deux chœurs ensuite le prêtre
s'étant levé dira

f Emitte Spiritum tuum et crcabuntur;
Et renovabis faciem tcrrœ.

Or émus.

Deus, qui corda fidelium sancti Spiritus
illustratione docuisti, da nobis in eodem Spi-
rilu recta sapere, et de ejus sempcr conso-
latione gaudere. Per Christum Dominum
nosl'rum. Amen.

L'oraison finie, le prêtre se tournera vers
le nouveau converti qui demeurera toujours
à genoux, et s'étant assis et couvert il lzcide-
mandera s,'il persévère dans le dessein de faire
profession de la religion catholique, apostoli-
que et romaine, d'embrasser sa doctrine et de
renoncer à tout ce qui lui est contraire. Après
qu'il aura répondu, il le félicitera en peu de
mots sur son heureux retour; il lui représen-
tera la grfce que Dieu lui a faite, en le tirant
de ses erreurs et des ténèbres de l'hérésie, pour
le mettre dans le sein de la seccleet véritable

Eglise hors de laquelle il n'y a point de salut;
il l'exhortera à persévérer constamment jus-
qu'à la mort dans la profession de foi qu'il va

(aire, à éviter soigneusement tout ce qui
pourrais le détourner, et d joindre à l'intégrité
de cette foi la pureté des moeurs et les bonnes

oeuvres, au défaut desquelles cette (oi serait
vaine et sans mérile devant Dieu.

A cet e/fet le prêtre pourra faire au nou-
veali converti l'exhortation suivante ou une
utttre à son choix.

« Remerciez Dieu, mon cher frère (ou ma
chère sœur, monsieur, ou madame), de la

grâce qu'il vous fait aujourd'hui de vous ap-
peler des ténèbres à son agréable lumière.
Vous étes obligé d'estimer d'autant plus cette

grâce que, tandis que l'hérésie vous séparait
de la société d'Israël, vous ne pouviez pas
avoir.l'espérance des biens promis; c'est-à-
dire qu'étant comme une brebis égarée hors
de l'Eglise, qui est le bercail de Jésus-Christ,
il n'y avait point de salut à espérer pour
vous. En effet, une des premières vérités que
les apôtres ont apprise de la bouche de

Nolre-Seigneur, qu'ils nous ont laissée par
tradition et dont tous les Gdèles font profes-
sion dans le Symbole, c'est que de même que
nous n'adorons qu'un Dieu, que nous ne re-
connaissons que Jésus-Christ pour notre ré-

dempteur, et que nous n'admettons qu'un
seul baptême, nous ne devons aussi profes-
ser qu'une seule foi, et ne reconnaître qu'une
seule Eglise hors de laquelle il est impossible
de se sauver. Cette Eglise, mon cher frère

(ou ma chère soeur, monsieur ou madame),
est la sainte Eglises catholique, apostolique
et romaine; Eglise fondée par les apôtres,

dont la foi pure et sainte a été préchéc dans

tout l'univers; qui est l'unique épouse bien-
aimée de Jésus-Christ qui est sur la terre

Tunique société avec laquelle ce divin Sau-
veur a promis d'être tous les jours jusqu'à la
consommation des siècles, et cet édifice im-
mortel contre lequel l'enfer ne prévaudra
jamais; Eglise à laquelle Jésus-Christ ren-
voie tous les fidèles pour en respecter les

décisions, et qu'il leur ordonne d'honorer
comme leur mère s'ils veulent avoir Dieu

pour leur père; Eglise qu'il est aisé de con-
naître dans la succession continuelle et non

interrompue de ses évêques qui sont tes suc-
cesseurs des apôtres; Eglise enfin qui est
seule la colonne et l'appui de la vérité.

« C'est de cette Eglise que l'esprit d'erreur
et de schisme vous avait malheureusement

séparé, et c'est à elle que vous vous adressez

aujourd'hui, pour lui demander de vous re-
cevoir dans son sein et de vous mettre au
nombre de ses enfants. Ce changement de
votre esprit et de votre cœur est l'ouvrage
de la main du Très Haut. Bénissez donc Dieu,
et remerciez-le de la grâce inestimable qu'il
vous fait en ce jour. Louez à jamais Jésus-
Christ votre libérateur de vous avoir inspiré
le généreux dessein de rompre enfin ces fa-
tales chaînes qui vous tenaient attaché aux
faux dogmes et aux pernicieuses maximes
des hérétiques.

« Dites à Dieu de tout votre coeur Je

crois, Seigneur, tout ce que votre Eglise
croit et enseigne; je vais publiquement pro-
fesser la foi dans laquelle je proteste de vivre
et de mourir; mais comme j'ai raison d'ap-

préhender que cette foi ne soit encore im-

parfaite en moi, je vous fais, Seigneur, la
même prière que vous fit ce père dont il est

parlé dans l'Evangile, de vouloir par le se-
cours de votre grâce m'aider dans la faiblesse
de ma foi et suppléer à ce qui lui manque.
Mais faites aussi, ô mon Dieu, qu'en demeu-
rant inébranlable dans la foi, je vive de la

vie de cette foi jusqu'à mon dernier soupir,
en pratiquant exactement les règles qu'elle
me prescrit.

« Voilà, mon cher frère (ou ma chère sœur,
monsieur ou madame), les saintes disposi-
tions où vous devez être pour recevoir utile-
ment l'absolution de l'hérésie, que nous al-
lons vous donner. »

Le discours fini, le prêtres fera la demande

suivante au nouveau converti
D. Croyez-vous toutes les vérités que l'E-

glise catholique, apostolique et romaine en-

seigne, qui sont contenues dans la profession
de foi dont elle se sert, et dont vous allez faire

(ou entendre) la lecture?
Le nouvaau converti répondra
Oui, monsieur, je les crois.
Le nouveau converti étant d genoux dira

d'une voix intelligible et doucement, ou, s'il
ne sait pas lire, entendra la formule suivante

de profession de la foi catholique, apostolique
et romaine. Si c'est le prêtre qui la lit, il aver-

tira le no2cveau converti d'y unir pendant la

lecture son esprit et son coeur.
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PHO7ESS1ON un Pot.

« Je N. crois de ferme foi et je professe;

tant en général qu'en particulier, tous les

articles conlénus au symbole
de la foi, dont

se sert la sainte Eglise romainc savoir

><Je crois en un seul Dieu, le Père tout-

puissant, qui a fait le ciel et la terre, et

toutes les choses visibles et invisibles; en un

seul Seigneur, Jésus-Christ, Fils unique de

Dieu, qui est né du Père avant tous les siè-

cles Dieu de Dieu, lumière de lumière, vrai

Dieu de vrai Dicu; qui n'a pas été fait, mais

engendré, consubstantiel au Père par lequel

toutes choses ont été faites qui est descendu

des cieux pour nous, hommes, et pour
notre

salut, et a été incarné en prenant chair de la

vierge Marie par l'opération du Saint-Esprit,

et a été fait homme; qui a été aussi crucifié

pour nous sous Ponce-Pilate; qui a souffert,

qui a été mis dans le sépulcre; qui est res-

suscité le troisième jour selon les Ecritures;

qui est monté au ciel; qui est assis à la droite

du Père; qui viendra de nouveau, plein de

gloire, juger les vivants et les morts, et dont

le règne n'aura point
de fin. Je crois au

Saint-Esprit qui est aussi Seigneur et qui

donne la vie; qui procède du Père et du Fils,

et qui est adoré et glori6é conjointement
avec le Père et le Fils; qui a parlé par les

prophètes. Je crois l'Eglise qui est une,

sainte, catholique et apostolique. Je confesse

qu'il y a un baptême pour la rémission des

péchés, et j'attends la résurrection des morts

et la vie'du siècle à venir. Ainsi soit-il.

« Je reçois et embrasse très-fermement les

traditions des apôtres et de la sainte Eglise,
avec toutes les autres observances et consti-

tutions de la même Eglise.
« Je reçois aussi la sainte Ecriture selon

le sens qu'a tenu et que tient l'Eglise notre

sainte mère, à laquelle il appartient de juger
du vrai sens et de l'interprétation des Ecri-

tures saintes et je ne la prendrai, ni inter-

préterai jamais que selon le consentement

unanime des Pères.

« Je confesse encore qu'il y a sept sacre-

ments de la loi nouvelle, vraiment et propre-
ment ainsi appelés, institués par Notre-Soi-

gneur Jésus-Christ, nécessaires au salut du

genre humain, quoiqu'ils ne le soient pas
tous à chaque homme en particulier, savoir:

le baptême, la confirmation, l'eucharistie, la

pénitence, l'extrême-onction, l'ordre et le

mariage. Je reconnais qu'ils confèrent la

grâce, et qu'entre ces sacrements le baptême,

la confirmation et l'ordre ne se peuvent réité-

rer sans sacrilége.
« Je reçois aussi et j'admets les cérémonies

de l'Eglise catholique reçues et approuvées
dans l'administration solennelle de tous les

sacrements.

« J'embrasse et je recois tout ce qui a été

défini etdéclaré par le saint concile de Trente,
touchant le péché originel et la justification.

« Je reconnais aussi que dans la messe

on offre à Dieu un vrai sacrifice, proprement
ainsi appelé, et propitiatoire pour les vivants

et pour tes morts; et que le corps et le sang
avec l'âme et la divinité de Notre Soigneur

Jésus-Christ sont vraimenl réellement et

substantiellement au très-saint sacrement de

l'eucharistie; et qu'il s'y fait un changement
de toute la substance du pain au corps, et de

toule la substance du vin au sang, lequel

changement l'Eglise calholiqueappelle trans-

substantivation.

« Je confesse aussi que sous une seule des

deux espèces on reçoit Jésus-Christ tout en-

tier, et.qu'en le recevant ainsi on reçoit un

vrai sacrement..

« Je tiens fermement qu'il y a un
purga-

toire, et que les âmes qui y sont détenues

sont soulagées par le suffrage des fidèles.

« Je tiens aussi que les saints qui régnent
avec Jésus-Christ sont à honorer et invo-

quer qu'ils offrent à Dieu leurs prières pour
nous et qu'on doit honorer leurs reliques.

a Je tiens fermement que les images de

Jésus-Christ et de la mère de Dieu toujours

vierge, et des autres saints, sont à avoir et à

retenir, et qu'il faut leur rendre l'honneur

et la révérence qui leur est due.

« Je confesse que Jésus-Christ a laissé

dans son Eglise le pouvoir de donner des in-

dulgences, et que l'usage en est très-salu-

taire au peuple chrétien.

« Je reconnais que l'Eglise romaine est

sainte, catholique et
apostolique,

et qu'elle

est mère et maîtresse de toutes les églises.
« Et je promets et jure une vraie obéissance

au pape, successeur de saint Pierre, prince
des apôtres et vicaire de Jésus-Christ.

« Je reçois aussi sans aucun doute et pro-
fesse toutes les autres choses qui nous ont

été données, définies et déclarées par les sa-

crés canons et parles conciles œcuméniques,
et principalement par le saint concile de

Trente et.en même temps je condamne aussi,

je rejette et j'anathématise tout ce qui leur est

contraire, et toutes les hérésies que l'Eglise
a condamnées, rejetées et anathématisées.

La profession de roi ayant été lue, le prêtre

présentera le livre des saints Evangiles au

notcveau converli, lequel meltant la main

droite dessus dira

« Je N. promets, voue et jure sur ces saints

Evangiles de Dieu de garder, confesser très-

constamment jusqu'au dernier soupir de ma

vie, avec l'aide de Dieu, cette foi catholique,

pure et entière, hors de faquelle personne
ne peut être sauvé, et dont présentement je

fais profession sans aucune contrainte; et

tant qu'il me sera possible je la ferai garder,

enseigner, prêcher par ceux sur qui j'ai au-

torité et dont le soin m'aura été commis. »

Après cela le prêtre se tournera vers l'autel

et s'étant mis à genoux avec tous les assistants,

il récitera alternalivement avec eux le psau-
me 50, Miserere mei, Deus, secundum ma-

etc. Yoy. ABBÉ.

Lequel psaume étant fini, le prêtre dira

t Kyrie, eleison $ Christe, eleison. Kvric,

eleison.

Pater nosler, elc.

t Et ne nos inducas in tentationem; Sed

libera nos a malo.

y Salvum fac servum tuum (ou ancillam

tuaml, lij Deus meus, spcrantem in le
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f Nihil proficiat
inimicus in eo (ou

in
ea);

rt; Et tilius iniquitatis
non apponat nucere ei.

Mille ci, Domine, atixilium de sanclo

Sj Et de Sion tuere eum
(ou cam);

y Domine, exaudi orationera meam; 1} Et

clainor meus ad le veniat.

Dominus vobiscum; i^Et
cum

spiritu
tuo.

Alors le se lèvera et dira

Oremus.

Dcus,
cui proprium est misereri

semper

et parcL-re, suscipe deprecalionem nostram;

ut hune famulum tuum quem (oit hanc fa-

mutam tuam quam)
hœresis et cxcommuni-

cationis catetia
constringit,

miscralio tuœ

pietatis çlementer absolvat. Pet Christum

Dominum nnstrnm. Amen.

S'étant ensuite tourné vers le nouveau con-

verti, et assis, totcjours
néanmoins découvert,

il l'avertira que
l'absolution

qu'il
v:i lui cton-

ver ne lui remettra
pas

ses péchés, mais le

ctéliera seealernent de l'excomrnunication qu'il

avait encourue par l'hérésie otc
par

le schisme

qui
le séparait

de
l'Eglise. Puis il dira

Misereatur tui omnipotens Deus, etc.

Jndulgentiam,
absoluiionem t et remissio-

nem, etc.

Dominas noster Jésus Christus te absolvat

(il
se couvrira, et tenant la ntain droite éten-

due sur le nouveau convertis, il ajoutera). Et

ego
auctorilale

ipsius
et beatorum apostolo-

rum Petri et Pauli, ac Ecclcsiœ suœ sanctœ,

niihi a reverendissimo episcopo N. com-

inissa, absolvo te a vinculo excominunica-

tionis q'ua propter hœresim ligatus [ou ligata)

eras. lu nomini Patris t, et Fiiii, et
Spiritus

sancli. Amen.

IUduco te in
greminm

sanctœ matris

Ecclesiœ, et ad consortium et communionem.

tolius christianilatis, a quibus fueras per

cxcommunicalionem et hœresim eliminatus

(ou eliiiiinata),
et restituo te

participation!

ecclesiasticorum sacramentorum. Innomme

Patrisf, étfilii, et Spirilus
sancti. Amen.

S'il y a plusieurs nouveaux convertis
qui

font
ensemble leur

abjuration, cette formule

d'absolution sera
prononcée

au
pluriel.

Le
prêtre

dira un moi au nouveau
fidèle,

pnnr
l'animer à la

persévérance, lui
parlant

peu près
en la maniére

qui suit.

EXHORTATION.

« C'est maintenant, mon cher frère(ow ma

chère soeur, monsieur otc madame), qu'on

peut vous dire ce que l'ap6tre saint Paul

écrivait aux nouveaux fidèles d'Ephèse

Vous n'êtes plus étranger, mcis vous êtes ci-

toyen de l'Église, et vous avez part aux

grâces et aux privilèges des saints et des

domestiques de Dieu. Jésus-Christ, le bon

pasteur, en vous éclairant des lumières de

la foi, vous a conduit dans la bergerie, af n,

comme il l'a promis, que vous y trouviez la

vie de votre âme, et que vous l'y trouviez

abondammenl; de sorte que dans les senti-

ments de la parfaite reconnaissance qu'une

grâce si singulière doit vous inspirer, vous

avez lieu de dire avec le roi-prophète Le

Seigneur est mon pasteur, il m'a établi dans

les divins pâturages de son Eglise. Rien ne

pourra me manquer; il a fût revivre mon dme,

il m'a conduit dans le sentier de la justice,

j'espère que sa miséricorde, qui m'a prévenu,
m'assistera dans les jours de ma vie, afin que

j'habite éternellement dans la maison du Sei-

gneur. Vous y arriverez infailliblement dans

cetle maison céleste, mon cher frère (ou ma

chère sœur, monsieur ou madame), si, vous

regardant comme une brebis sous la conduite

de Jésus-Christ, vous écoutez avec docilité

la voix de vos pasteurs qui vous parlent en

son nom, et si vous persévérez constamment

jusqu'à la mort dans la profession de foi

que vous venez de faire, dans une observa-

lion exacte des commandements de Dieu et

de ceux de l'Eglise, et dans la pratique de It

charité et de toutes les vertus chrétiennes.

« Mais comme cette persévérance est nn

grand don de Dieu, qui ne l'accorde qu'à

ceux qui la-lui demandent par une humb!e

prière, ne laissez passer aucun jour de votre

vie sans le conjurer de vous accorder cette

grâce. Nous allons la lui demander pour

vous, en même temps que nous le remercie-

rons de celle qu'il vient de vous.faire u

Après ce discours le prêtre se lèvera, et

s'étant tourné vers l'autel, il le Te

Deum laudamus, ou il le récitera seulement

avec ceux qui l'accompagnent.
Le Te Deum fini, le prêtre dira

y Bénissons le Père et y Benedicamus Pa-

le Fils avec le Saint- Irem, et Filium cum

Esprit, Louons le sàncto Spiritu ji^Lau-

et exaltons -le dans demus et s.uperexal-

tous les siècles. tcmus eum in sœcuia.

^Suigneur, exaucez f Domine, exaudi

ma prière. 19 Et que orationem mcan

mes cris s'élèvent Et clamor meus ad

jusqu'à vous. te veniat.

f Le Seigneur soit f Dominus vobis-

avec vous; 19 et avec cum i^ Et cum spi-

votre esprit. ritu tuo.

Prions. Oremus..

O Dieu, dont la mi- Deus,cujus miseri-

séricorde n'a point de cordiœ non est nume-

boi nés, etdont la bon- rus, et bonitalis infini-

lé esl un trésor infini, tusestlhesaurus.piis-

tous rendons grâces sima: majestati tuœ

à votre majesté bien- procollalis donisgra-

faisanle pour les dons tias agimus tuam

qu'elle nous a faits, semper clemenliam

implorant toujours exorantes, ut qui pe-

votre clémence, afin tentibus postulala

que nous accordant concedis,cosdem non

ce que nous deman- deserens ad prœmia

dons, vous ne nous futura disponas. Per

abandonniez pas et Christum Dominum

nous disposiez aux uostrum. Amen.

récompenses à venir.

Par Jésus-Christ Notre-Seigneur. 1^ Ainsi

soit-il.

On ne doit pas abandonner le nouveau fidèle

après son abjuration mais il faut le disposer

soigneusement- la participation
des sacre-

ments, principalement
de celui de pénitence, et

le lui administrer sitôt qu'il y paraîtra suffi-

samment préparé, afin
de le réconcilier avec

Dieu le plus tôt qu'il sera possible.
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Quant au sacrement de la sainte eïicha-

ristie, comme il demande des dispositions
encore plus saintes, on ne doit le donner aux

nouveaux convertis qu'après le temps d'é-

nreuve nécessaire pour s'assurer du désir

qu'ils ont de le recevoir, et de leurs disposi-

tions, lorsqu'ils ont témoigné le désirer et qu'ils
l'ont demandé avec instance.

TITRE TROISIÈME.

(Résume o nn grand nombre de Rituels, par Beuvelet.)

DES DIFAUTS OUI PEUVENT i\endre UNE concession NULLE,

TANT DE LA PART DU CONFESSEUR QUE DU COTE DES PÉNI-

TENTS.

Quelle est' la première et la principale

partie ou condition requise en un confesseur?

C'est la science parce qu'étant juge
et

médecin tout ensemble, il ne peut s'acquitter

comme il faut de l'un ni de l'autre de ces

deux offices s'il n'a la capacité suffisante.

A quoi se réduit toute la doctrive et la

science précisément et absolument nécessaire

à un confesseur pour s'acquitter comme il

faut de ce ministère ?

Elle se rapporte toute à connaître quels

sont les défauts essentiels qui peuvent ren-

dre une confession nulle et invalide ou il-

licite.

Quels sont les défauts essentiels que peuvent
rendre une confession nulle?

II n'y en peut avoir que deux sortes les

uns qui regardent le pénitent, les autres

qui regardeut le confesseur; car comme le

sacrement de pénitence consiste essentiel-

lement dans les actes du pénitent et du

confesseur, il faut que tous les manquements

qui s'y rencontrent viennent nécessairement

de la part de l'un ou de l'autre.

1. Desdéfauts essentiels de la partdu pénitent, qui peuvent
rendre une confession iuvalide.

Quels sont les actes que voics appelez du

penitent en ce sacrement ?

II y en a (rois la contrition, la confession

et la satisfaction, qui tiennent lieu comme

de matière en ce sacrement, ainsi que les

conciles de Florence et de Trente l'ont dé-

claré (In Decret. Eugen. sess.14).

Tous ces trois actes sont-ils toujours
nécessaires absolument ait sacrement de pé-
nitence pour le rendre valide?

Non, il n'y a que les deux premiers, faute

desquels la confession est rendue nulle et

sans effet savoir la contrition et la confes-

sion, parce que ce sont les deux parties
essentielles du sacrement de pénitence, la

satisfaction n'étant qu'une partie intégrante,
comme parlent les

théologiens, ce qui se

voit, 1° en ce que la satisfaction est posté-
rieure au sacrement, et en ce qu'à l'article

de la mort on peut validement absoudre un

pénitenl sans lui enjoindre aucune satis-

faction.

Quels sont les défauts essentiels qui se

peuvent commettre à l'égard de la contrition ?

Il y en a six opposés aux conditions né-

cessaires pour faire un acte de contrition

véritable.

Quelles sont ces conditions?

V Que ce soit un acte de douleur; 2° inlé-

rieur 3° surnaturel k° général 5° excité

en nous par un motif surnaturel, c'est à-dite

que la foi nous enseigne, et enfin efficace

produit avant l'absolution du prêtre.

Pourquoi dites-votis un acte de douleur ?

Parce que le déplaisir que l'on conçoit

d'avoir offensé Dieu doit être actuel,et non-

seulement habituel, en sorte que pour celui

qui n'aurait produit aucun acte de douleur

avant l'absolution, le sacrement serait nul.

Et la raison c'est qu'un contraire n'est

jamais chassé que par son contraire, et ainsi

comme le péché est entré chez nous par un

acte de complaisance, il en doit être chassé

par une tristesse et une douleur actuelle.

Pourquoi intérieure?

Parce qu'il ne suffit pas que cette douleur

soit extérieure, sensible et seulement dans

l'appétit inférieur, marquée même au dehors

par des sanglots et des larmes; mais elle

doit être au fond du cœur et dans la volonté,

laquelle ayant été le siège du péché, doit

être aussi le siége de la doulcur qui l'en

doit chasser. Convertimini ad me in loto

corde vestro (scindite corda vestra). Et le

concile de Trente définit la contrition, dolor

animi.

Pourquoi dites-vous surnaturelle?

C'est-à-dire qu'elle soit excitée en nous

par un principe surnaturel et par un mou-

vement du Saint-Esprit, parce que la con-

trition, étant la disposition dernière à la

grâce de la justification, doit être de même

ordre que la forme qui la suit immédiate-

ment, c'est-à-dire surnaturelle; car entre les

dispositions et la forme, entre les moyens et

la fin, entre la cause et l'effet, il doit y avoir

de la proportion. Eu sorte que si cette

tristesse intérieure était seulement
naturelle,

c'est-à-dire produite parles forcesdela nature

ou par la raison, elle serait inutile au sacre-

ment. Voilà pourquoi le concile de Trente

dit que cette douleur est un don de Dieu et

un mouvement du Saint-Esprit.

Pourquoi dites-vous générale ?

Parce que celte douleur doit s'étendre a

tous les péchés, au moins mortels, que l'on

a commis, pour les détester; en sorte que,

qui réserverait l'affection et la complaisance
à un seul ne ferait rien du tout. Et la

raison, c'est que Dieu ne fait jamais misé-

ricorde à demi, et ce serait une
impiété

extrêmede lui demander pardon d'une partie
seulement de nos péchés; autrement il s'en-

suivrait qu'un homme serait juste et pé.'
cheur tout ensemble, ami et ennemi de Dieu

en même temps, enfant de Dieu et
esclave;

du démon, héritier du paradis et de l'enfer

ce qui est absurde.

Pourquoi dites-vous par un motif surna-

turel?

Parce qu'il faut que la contrition, qui

regarde Dieu coinme auteur de la grâce, ait

un objet et un motif non pas naturel et

humain, mais surnaturel et révélé par la

foi. Or, la foi nous en propose de deux sortes:

les uns ont Dieu purement pour objet, fin

tant qu'il est aimable par-dessus toutes

choses, saus aucun mélange impur d intérêt
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humain, sans aucun esprit servile pour la

crainte d'un enfer, ou mercenaire pour

l'espérance
d'un paradis. Les autres ont

certaines considérations d'intérêt mêlées avec

ia pensée de Dieu, et regardent plus les dons

de Dieu que Dieu même, plus le paradis de

Dieu que le Dieu du paradis ceux-ci fur-

ment la douleur imparfaite que nous appe-

lons attrition (laquelle néanmoins, par la

vertu du sacremcnt de la confession, reçoit

son mérite et emporte la justification du

pécheur )
et les pnmiers motifs font la

contrition parfaite mais ils sont tous deux

surnaturels.

En quoi la contrition parfaite difjère-t-elle
de l'imparfaite?

l'Par le motif: car la contrition est une

douleur conçue pour le pur amour de Dieu,

parce que
le

péché lui déplaîl, et consé-

quemment
elle est fondée sur la charité au

liea que l'attrition est une douleur conçue

seulement ou parce que le péché nous prive

du bonheur éternel, ou parce qu'il nous en-

gage aux peines de l'enfer, et qu'ainsi elle

n'est fondée que sur l'espérance 2° elles dif-

fèrcnt à raison de leurs effets; car la contri-

tion a de soi la force de justifier le pécheur

avant même qu'il reçoive actuellement le

sacrement de
pénitence (quoique non sans

le désir de le recevoir) mais l'attrition

dispose seulement à reccvoir la grâce de la

justification dans la réception actuelle de ce

sacrement.

Du reste elles conviennent en toutes les

autres conditions expliquées.

Sur quoi est fondée cette diversité de mo-

tifs surnaturels, parfait et imparfait, que
l'on

peut avoir de pleurer ses péchés ?

Sur les deux manières dont nous pouvons

aimer une personne car comme on peut
aimer quelqu'un d'un amour d'amitié ou

par amour de concupiscence, ainsi pouvons-

nous aimer Dieu en ces deux façons nous

l'aimons d'un amour d'amitié quand nous

l'aimons par préférence à toute autre chose,

parce qu'il est infiniment bon aimable en

soi-même; nous l'aimons d'un amour de

concupiscence quand nous l'aimons en tant

qu'il est bon seulement, nuu pas précisé-

ment en soi, mais envers nous-mêmes, et

qu'il nous communique ses biens de grâce et

de gloire. Le premierameur est très-parfail,

parce qu'il regarde la charité, qui est la

rcine de toutes les vertus le second est dit

imparfait, parce qu'il ne regarde que l'es-

pérance, qui est une vertu bien inférieure à

la charité. Voilà pourquoi le premier forme

la contrition parfaite, quand on ne. regarde

que les seuls intérêts d'un Dieu mallraité et

déshonoré par la créature; le second forme

la contrition imparfaite, c'est-à-dire l'aitri-

tion, en ce qu'il ne
regarde que la pcrle du

paradis on les peines de l'enfer.

Pourquoi dites-vous que cette douleur doit

être, efficace?
C'est le concile de Trente qui nous l'en-

seigne, quand il dit que cette douleur doit

ère jointe avec un ferme propos d'éviter

toutes sortes de péchés el les. occasions pro-

chaines qui nous y portent, dc nous con-

fesser, de satisfaire àJ)ieu et au prochain, et

enfin de garder à l'avenir tous tes commun-

dements de Dieu.

Comment peut-on former ce ferme propos
Eu deux. laçons formellement ou virtuel-

lement; le bon propos que j'appelle for-

mel, autrement explicite et actuel, est celui

que le pénitent forme en l'intérieur d;; son

âme, lorsqu'après avoir conçu le déplaisir

raisonnable de ses fautes, il s'engage effec-

tivement envers Dieu à n'y plus retourner,

ct cela en termes conçus au moment même

de la confession, niais dont l'effet doit suivre

en sori temps. Le bon propos virtuel et im-

plicite est lorsque, sans faire mention ex-

presse de la promesse susdite, nous pro-

duisons d'autres actes, comme seraient la

douleur et la détestalion des offenses, sous

l'impression desquels ce lion prupos soit

renfermé.

Est-il nécessaire que ce propos soit actuel?

Oui, s'il vous vient en la mémoire pour

l'heure, sinon il suffit qu'il soit virluel et

en préparation d'esprit; ainsi l'assurent

Navarre en sa Somme, chap. 1, n. 15, et

autres graves auteurs.

Quels sont les défauts essentiels qui se peu-

ienl comrnettre à l'égard de la confession?

lis se peuvent rapporter ci deux, savoir

au défaut d'intégrité ou au défaut d'examen

de conscience; car toutes les autres lomli-

tions qu'apportent d'ordinaire.les docteurs

sont seulement accidentelles.

Qu'entendez-vous pnr l'intégrité de la con-

fession ?
Le concile de Trente, section 14, chap. 15,

nous apprend que l'intégrité de la confession,

qui est commandée et de droit divin positif,

consiste en trois choses 1° à déclarer tous

les péchés mortels quant l'espèce; 2° à en

exprimer le nombre autant qu'on s'en peut

souvenir; 3°à y ajouter les circonstances qui

changent l'espèce.
Comnrent peut-on considérer l'intégrité de

la confession?

Les théologiens en distinguent de deux

sortes, l'une qu'ils appellent matérielle, et

l'autre formelle la première consiste dans

les trois actes ci-dessus; la seconde est

quand une personne, ayant fait ce qu'elle a

pu pour rendre sa confession entière quant

à l'espèce, quant au nombre et quant aux

circonstances, comme il vient d'être dit,

oublie néanmoins, sans qu'il y ait de sa

faute, de s'accuser d'un ou de plusieurs pé-
chés mortels.

Quelle différence y a-l-il entre ces deux

inlégrités

C'est que la première n'est seulement que

de droit divin positif, qui ne nous oblige pas à

l'impossible, mais la seconde est de nécessité

de sacrement, d'autant qu'elle exige de nous

ce que nous pouvons.

Est-il nécessaire que toutes les confessions
soient entières en toutes ces deux manières ?

Non, parce qu'il y a certains cas dans les-

quels il n'est pas nécessaire que l'intégrité

matérielle se rencontre, d'autant qu'il y a
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impuissance
ou physique ou morale, qui sont

les deux seules causes qui
excusent de dire

l'espèce
le nombre et les circonstances des

péchés,
et qui dispensent

ainsi de l'intégrité

de la confession

Qu'entendez
vous par

cette impuissance

physique?

Si un moribond par cxemple
ou une

personne
en danger

imminent du naufrage,

ne peut
ni en tout ni en

partie
confesser ses

péchés autrement que par signes, pour
lors

elle peut et doit être absoute, et l'absolution

sera bonne et licite. Ou bien si une personne,

par ignorance
ou un oubli invincible vient

à ne point déclarer un péché mortel sa

confession est bonne, et son péché
lui est

indirectement pardonné
avec obligation

pourlantdesesoumetlrc
aux clefs de l'Eglise

lorsqu'elle
s'en souviendra après.

Qu'entendez-vous par impuissance
morale ?

C'est quand
de l'intégrité

matérielle de la

confession il s'ensuit quelque
notable détri-

ment spirituel,
soit corporel,

soit temporel

au pénitent
ou quelque

autre personne que

ce soit. Ainsi un pestiféré
ne peut pas se

confesser entièrement sans un danger
mani-

feste pour le confesseur pour lors, ayant

déclaré quelque péché,et
étant d'ailleurs bien

disposé, il peut
être valablement absous, avec

obligation pourtant,
s'il revient en santé, de

déclarer ceux qu'il
n'aurait pas

dits. Ainsi

encore un pénitent
no pouvant pas s'accuser

sans déclarer son complice
ne pouvant pas

différer sa confession ni trouver d'autre

confesseur n'est pas obligé de déclarer ce

péché
bien que quelques

docteurs estiment

probablement
le contraire d'autant qu'il

u'y a point
de diffamation à craindre ni à

encourir au sacrement de pénitence où on

déclare ses
péchés,

non à un homme, mais à

Dieu.

Quels sont les cas où, faute de déclarer en-

tièrement ses
péchés,

la confession est rendue

nulle et invalide, el
sujette

a être réitérée?

Il
y

a deux cas principaux où, avec le

défaut d'intégrité matérielle, se rencontre

aussi lemanqued'intégrité formelle :1° quand

directementet sciemment, sans aucunerai-

son, on cèle un péché
mortel à confesse, par

crainte, par honte ou par malice; 2°
quand

indirectement et coupablement
on a voulu

omettre et
qu'on

a omis en effet de confesser

un péché morlel, pour n'avoir point appor-

té la diligence requise
à faire son examen,

soit
qu'on

n'en
aitpoint faitdutout,soit qu'on

l'ait fait fort
légèrement, parce que le pré-

cepte divin, qui oblige à la fin, oblige quant

aux moyens; car,
ni en l'un ni en l'autre cas,

il n'a fait ce qu'il
a dû ni ce

qu'il
a

pu,

comme il y était obligé.

II. Des défauts essentiels de la part du confesseur, qui

rendent la confession nulle.

Quels sont les défauts essentiels qui peuvent

arriver de la part des confesseurs et qui
ren

dent la confession nulle ?

Il y en ade deux sortes :lesuns qui se peu-

vent considérer à raison des trois actes aux-

quels le confesseur est obligé d'institution

divine, qui ne peuvent être par conséquent

supplées par l'Eglise les autres à raison des

qualités et conditions qu'il est obligé d'avoir

de droit divin

Quels sont ces trois actes du confesseur,

faute desquels la confession est nulle ?

1° La prononciation de la forme c'est-à-

dire des paroles de l'absolution 2° l'inten-

tion d'administrer le sacrement de péni-

tence 3° l'attention d'esprit à la confession

des péchés mortels du pénitent.

Quels sont les manquements qui peuvent

arriver en la prononciation de la forme f

1° Si le confesseur ne prononce point du

tout les paroles de l'absolution, ou s'il les

prononce dans son esprit, et non pas de vive

voix et de la bouche 2° s'il ne les prononce

pas tout entières, c'est-à-dire s'il om.'t quel-

qu'une de ces deux paroles essentielles: Ab-

solvo le; 3° s'il ne les prononce pas à l'indi-

catif, mais à l'impératif ou l'optatif selon

l'opinion de quelques-uns
4.° s'il ne profère

pas absolument, mais avec condition qui dé-

pende du futur, le sacrement est nul parce

que l'effet des sacrements ne peut pas être

suspendu mais si la condition était du

passé ou du présent, quoiqu'il fût illicite ( à

moins qu'il n'y eût quelque cause raisonna-

ble, comme il arrive aux petits enfants

quand on doute s'ils ont l'usage de la raison,

ou s'ils ont de la douleur suffisante ), il pour-

rait pourtant être valide: 5° si la forme est réi*

téréedans une même confession,sans nouvelle

contrition car pour lors c'est un sacrilége
6° si, en l'absence du pénitenl on prononce

les paroles de l'absolution sacramentelle; car

Clément VIII a déclaré par un décret tout

exprès qu'on ne peut pas donner l'absolution

à une personne absente, parce que cette

parole, te, dénote la présence.

Quels sont les défauts de l'intention ?

Quand un confesseur ne veut pas faire la

sacrement de pénitence, ou du moins ce que

Notre-Seigneur Jésus-Christ a institué, ou

ce que l'Eglise a dessein de faire ou bien

s'il le fait, c'est par jeu
et par dérision car

pour lors le concile dit que l'absolution est

nulle. ( Sess. 2k de Pœnil., cap. 6. )

Quelle intention faut-il avoir?

L'actuelle ou du moins la virtuelle; cars'il

n'y a que l'intention habituelle, le sacrement

est nul.

Qa'esd-ce que l'intention actuelle ?

C'est celle par laquelle on agit formel-

lement à dessein de faire un sacrement la-

quelle, quoique
la plus parfaite de toutes,

et toujours bien à souhaiter, n'est pas néan-

moins nécessaire de précepte, d'autant que

souvent elle n'est pas même en notre pou-

voir, à cause des distractions involontaires.

Qu'est-ce que l'intention habituelle?

C'est celle qui s'acquiert par la fréquenta-

tion des actes réitérés et non rétractés la-

quelle se peut
rencontrer dans un liumrne

qui dort, et qui par conséquent n'influe au*

cunment sur l'eff et du sacrement.
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Qu'est-ce que
l'intention virtuelle

(1)?

Il
y en due trois sortes ou bien 1°

quand

l'intention actuelle de faire, par exemple, un

sacrement, a précédé, et que celte intention,

n'ayant point été rétractée persévère
en-

core virtuellement dans
l'esprit,

en sorte

qu'en
vertu de ce premier acte, on se mette

en état d'aller à
l'église pour

faire un sa-

crement
2"

quand
on

prend les moyens de

faire un sacrement, qu'on
se revêt du surpiis

et de l'étole, qu'on prend
son

Manuel, etc.;

3'
quand

le ministre agissant librement et

volontairement, est en telle disposition, que,

si-on lui demandait ce qu'il va faire il ré-

pondrait qu'il
va faire un sacrement ou bien

ce que Jésus-Christ et
l'Eglise ont intention

de faire, et cette dernière est suffisante pour

administrer validement et Utilement les sa-

crements.

Quel défatal peut commettre le prêtres toit-

chant l'attention qui
rende le sacrement

nul ?

S'il n'écoute ou s'il n'eulcnd point les pé-

chés mortels que lui déclare sou pénitent,
ou parce qu'il est sourd ou endormi, ou

parce qu'il est distrait ou qu'il ignore la lan-

gue
du pénitent car c'est comme si celui-ci

n'avait rien dit. D'où vient que si le pénitent

s'aperçoit de cela avant l'absolution il est

obligé de dire de nouveau ceux qu'il croit

que le confesseur n'aura point entendus ;au-

Ireincnt .la -confession est nulle. S'il s'en

aperçoit seulement après l'absolution il est

obligé de dire encore ceux que le confesseur

n'a point entendus; mais la confession aura

pourtant été bonne et valable. Mais si le pé-

nitent ne s'aperçoit jamais de ce défaut, il

est à croire qu'y ayant procédé du bonne

foi, les péchés que lu confcsscur n'a point
entendus lui sont pardonnes comme ceux

qu'on omet sans fiute soit par un acte de

contrition parfaite, soit par les confession

suivantes dans lesquelles le pénitent s'ac-

cuse de tous les péchés en général qu'il a

commis.

Quels sont las aulres défauts essentiels qui

peuvent arriver de la part des confesseur, et

qvi rendent la confession nulle?

Ceux qui sont opposés aux dispositions

qui se doivent rencontrer dans une personne

engagée dans ce ministère.

Quelles sont ces
dispositions?

Les unes sont éloignées, et les autres pro-
chaines.

Quelles sont ces
dispositions éloignées?

Celles quisont communesau pénitent et au

confesseur 1° qu'il soit vialeur, autrement

il n'est capable ni d'administrer ni de rece-

voir un sacrement 2' qu'il soit baptisé;
3' qu'il ait l'usage de raison libre car les

furieux, les insensés les personnes ivres,

etc., ne peuvent pas agir sobrement et hu-

mainement.

Quelles sont les
dispositions prochaines

essentiellement requises en un confcsseur,

faute desquelles- le sacrenaant est nul ?

Il y en a cinq la première est l'ordre sa-

cerdotal, ou le caractère nécessairement re-

quis de droit divin, qu'on appelle potestas

ordinis la seconde, la juridiction ordinaire

ou déléguée, requise de droit ecclésiastique,

qu'on appelle poleslas jurisdiclionis la troi-

sième, l'usage de cette juridiction, non em-

pêché par aucune censure de l'Eglise, ou les

cas réservés; la quatrième, l'approbation de

revenue; la cinquième, la science de jube
et de -médecin, qui est absolument néces-

saire pour administrer ce sacrement valide-

ment.

Est-ce une chose de foi que le caractère

sacerdotal soit nécessaire pour donner l'aG-

solution validement?

Oui, et qui a été définie par plusieurs con-

ciles, principalement en celui de Trente

(Sess. 15). La raison est que les paroles que

Notre-Seigneur dit ses apôtres, du cunsen-

tement de toute l'Eglise, ne regardent que

les prêtres, qui sont leurs successeurs, et si-

gnifieut de plus le pouvoir de remettre les

péchés quant à la coulpe et quant à la peine

au for du la pénitence.

Qu'entendez-vous par cetle autre disposi-

liun, la
juridiction?

Le pouvoir de juridiction n'est autre chote

que l'autorité par laquelle une personnc est

établie supérieure à une autre au for de lat

conscience celle autorité étant donnée par

la concession extérieure de l'Eglise, peut de

même être ôtée par elle.

Ce pouvoir est-il nécessaire pour donner

validement l'absolution ?

Oui, le concile de Trente, en la session

14, chap. 7, prononce définitivement que

cette absolution est ilulle, qui se donne par

un prêtre qui n'a aucune juridiction sur le

pénitent et la raison qu'il en
apporte c'est

que, dit-il, !a nature et l'ordre des jugements

demandent que la sentence soit donnée
pour

ou contre des personnes qui soient sujettes
au juge qui la prononce. Voilà pourquoi

l'Eglise a loujours été persuadée, et le saint

concile déclare véritable, que l'absoluliou

donnée par le prêtre qui n'a juridiction

ni ordinaire ni déléguée sur celui qu'il ab-

sout, est nulle.

Qu'est-ce que la juridiction ordinaire?

C'est celle qui se donne par 4a collaliun

de quelque bénéfice ou olfire ecclésiastique,

v, g., de grand vicaire ou pénitencier, par

lequel une personne est établie supérieure
des autres pouvoir qui réside dans le sou-

verain poiitife à l'égard de tous les fidèles,

dans les évoques à t'égard de Icurs diocé-

sains, et dans les curés à l'égard de leurs pa-

roissiens.

Qu'est-ce que la juridiction déléguée?

C'est celle qui se donne par ceux qui ont

la juridiction ordinaire.

Pourquoi dites-vous que le troisième défaut

essentiel, est quand l'usage de la juridiction
est empéclté?

Parce que ne pouvoir pas se servir de sa

(1) C'est la vertu, au force de la précédente intention de volonté actuelle qui oemeure et continue durant l'action
n\us it!lerrui>li'jR ou l'évocation.
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juridiction
est de même

que
si on n'en avait

point
ainsi ne pouvoir pas

se servir de son

vpée
ni la lirer du fourreau, c'est de même

que
si on n'en avait

point.

En combien de
façons peut

Etre
empêchée

la juridiction ?

En deux façons,
ou de la part du confes-

seur, ou de la part du pénitent.

Comment petit-elle être empêchée de la part

du confesseur?

Par les censures ecclésiastiques, c'est-à-

dire par l'excommunication, la suspense ou

l'interdit..

l'out prêtre
ainsi lié de quelque censure

ecclésiastique perd-il tellement l'usage de la

juridiction qu'il avait reçue de l'Eglise, qu'il

ne puisse donner aucune absolution en cet

étal?

Non, cela ne se doit entendre qu'en deux

cas, comme l'explique le concile de Con-

statice (Cap. Ad abolendam, 2) que le prê-

tre excommunié, suspens ou interdit, le soit

nommément et expressément, et dénoncé tel

par le juge ecclésiastique comme une per-

sonne avec qui l'on ne peut plus coinmuni-'

quer ou bien que ce soit nolorius percussor

clerici, c'est-à-dire reconnu pour avoir

frappe outrageusement et injuricusrmont un

clerc. Encore avons-nous en France le pri-

vilége de pouvoir communiquer avec lui

jusqu'à ce que le juge ecclésiastique l'ait

publiquement
et nommément excommunié,

et défendu la communication avec lui, parce

que (dit le privilége) cela peut être celé par

quelque échappatoire ou tergiversation, ou

bien être excusé par quelque autre remède

du droit

Si donc un prêtre en cet état vient (hors
le péril de mort) à donner l'absolution, est-

elle nulle ?

Sans doute, et il faut réitérer la confes-

sion en ce cas, si, comme il vient d'être dil,
il est expressément et publiquement dénoncé,

parce que pour lors l'Eglise lui ôte la juri-
diction qu'elle lui avait donnée. Mais si la

censure n'est qu'en général, et même si elle

est spécialement portée contre lui, mais qu'il

n'y ait point encore de sentence de juge ec-

clésiastiquc qui ordonne de fuir sa compa-

gnie, l'absolution sera valide, parce qu'il est

encore censé toléré par l'Eglise, et celle cen-

sure n'empêche pas l'usage de la juridiction

que l'Eglise luiavait accordée. Etainsi loutce

qu'il fait en cet élat, comme ministre public;
est valide.

Pour qu'un prêtre soit toléré dans
l'Eglise,

quelles condition sont nécessaires ?

Il y en a trois lesquelles doivent toutes

concourir pour cet effet la première qu'il y
ail un litre coloré, parce que I'cclesia non

judicat de internis la seconde, qu'ily ait er-

reur publique, error enim commuais faciljus;
la troisième, qu'il n'y ait aucun empêchement
contre le droit naturel ou divin.

Comment peul être empêché l'usage de l

juridiction du confesseur de la part du pé-
nitent

Quand le pénitent quelque censure ou

quelque cas réservé; car pour lors il ne

petit pas être absous par un prêtre inférieur,

sinon en extrême nécessité.

Comment un prêtre doit-il se. comporter en

cas de nécessilé, quand il y a
quelque

censure

otv autre cas réservé 7

Il doit entendre tous les péclcés du pénitent

réservés et non réservés, et lui donner l'ab-

so'ution des unset desaulres, avecinjonction

pourtant et commandement exprès de se re-

présenter au supérieur pour ceux qui ont

quelque censure annexée, s'il vient à échap-

per du danger car l'absolution en ce cas ne

remet les péchés réservés qu'indirectement

et avec cette condition et obligation
de se-

Pourquoi dites-vous, pour la quatrième

condition, qtie de l'évét/ne est

nécessaire à un confesseur, outre le yottvoir

d'ordre et de juridiction qu'il aurait rcçu de

l'Eglise

Parce que le concile de Trente l'a ainsi

défini (Sess. 24-, c. 15, de Reform.)
Decernit

sancta synodus nullum cliam regularcm possa

confessiones sœcularium eliane sacerdolum

audire, nisi liaient parocliitile bcncficium

vel ab episcopo judicetiir idoneus,
et approbe-

ltrr. En sorte que qui voudrait entreprendre

de confesser sans approbation,
outre que son

absolution serait nulfe ferait encore un

péché grief.

D'où viertl donc
qu'en quantité de lieux de

lra France, les prêtre* sont en possession

d'entendre les confessions ics uns des outres

valiclemcnt et licitement sans aucune appror

Gation ?

Cela se fait par le consentement-lacite des

évêques, qui, sachant bien cet usage et ne

l'empêchant point, sont censés y consentir

et l'approuver. Mais cela ne se peut rappor-

Ur à aucune coutume, laquelle ne peut avoir

de force contre la dérogation expresse du

concile qui réclame contre crt usage.

Quelle science enfin est nécessaire ù. "n

con/'esseur de droil diain, fntle de laquelle

hors le cas de nécessilé, la con fessiun
serait

ntrlle ?

Cette science consiste à savoir la matière

éloignée et prochaine du sacrement de péni-

tence, la forme d'absolution, et avoir l'il;-

tention de faire un sacrement.

Mais s'il ignore ce que
c'est que péché mortel

et véniel, et la différence de l'un d'avec l'aettre,

la confession sera-t-elle bonne?

Non, excepté en deux cas 1° quand il ne

se trouvé point d'autre défaut essentiel

2° quand la science du pénitent supplée à

l'ignorance du confesseur.

Ne mettez-vous pas au nombre des choses

qic'un confesseur
doit savoir de droit divin les

censures, les irrégularités, les cas réservés

les péchés et les empêchements du mariuye?

Non, car cela n'est requis du confesseur

que de droit purement ecclésiastique, et l'i-

gnorance de ces choses ne peut rendre de soi

la confession invalide, ce dont il est seule-

ment ici question, bien qu'elle soit illicite et

téméraire de la part du confesseur.
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§ II. DE LA. pratique DU sacremeht DE pénitence.

l. Des dispositions nécessaires aux confesseurs pour
s'acquitter comme il faut de leur ministère.

Quelles dispositions sont nécessaires de la

part du confesseur pour s'acquitter comme il

faut de ce ministère ?

Il y en a de deux sortes les unes essen-

tielles, les autres accidentelles les essen-

tielles sont celles qui ont été expliquées dans

le
paragraphe précédent, faute desquelles le

sacrement est toujours nul et invalide; les

accidentelles sont celles qui le rendent seu-

lement illicite, mais non invalide, parce

qu'elles sont seulement requises de nécessité

de précepte mais non de nécessité de sa-

crement.

Quelles sont ces
dispositions accidentelles

nécessaires au confesseur pour administrer

licitement le sacrement de
pénitence ?

Il y en a d'intérieures et d'extérieures

Quelles sont les dispositions intérieures ?7

Il y en a encore de deux sortes les unes

sont éloignées et les autres prochaines.

Quelles son( ces dispositions éluignées ?
Il y en a quatre principales la bonté, la

prudence,.la
discrétion et la science.

II. De là bonté du confesseur.

Qu'entendez-vous par la Gonté du con-

fesseur ?

J'entends un assemblage de toutes les ver-

tus qui lui sont nécessaires,el dont beaucoup
d'auteurs traitent fort au long, mais princi-

palement la pureté de conscience, qn'il doit

avoir en un degré éminent pour ne pas s2

souillcr. lui-même en pensant effacer les

souillures des autres, et ne pas se condamner

en les jugeant.

Quelles sont les ver tusen général nécessaires

d un confesseur ?

1° L'estime de son ministère et du salut

des âmes pour s'y affectionner; 2° la pureté

d'intention pour n'avoir aucun
égard à

l'intérêt ou au profit particulier, ni aucun

respect humain, comme à la qualité, au sexe

ou à la condition des personnes qui se pré-

sentent mais ne rechercher en cela que la

gloire de Dieu et le salut du pénitent; 3° la

charité, pour supporter avec patience les

défauts des pénitents, les estimant toujours

meilleurs que soi pour persévérer dans un

exercice si pénible, nonobstant les ennuis

et les dégoûts qui s'y trouvent pour ne

joint condamner les opinions, la conduite

et les pratiques des autres confesseurs pour

reprendre avec un esprit de douceur et de

compassion les pécheurs pénitenls 4.° la

chasteté, pour.pouvoir résister à toutes les ten-

tations qui arrivent, soit dedans, soit hors

le tribuual à quoi se rapporte la sobriété

parce que le sceau de la confession court

grand risque dans la bouche d'un ivrogne.

Ifl. De la prudence du confesseur.

En quoi doit paraître la prudence du con-

fesseur ?
En quatre choses principales, dont la pre-

mière regarde les interrogations qu'il faut

faire avantetaprès la confession la seconde

quand
il faut accorder, différer ou refuser

l'absolution; la troisième, la manière d'en-

joindre les pénitences ou satisfactions; et la

quatrième, la manière différente de traiter

avec les pénitents qui se présentent, confor-

mérnent aux dispositions qui se rencontrent

en eux.

1° De la prudence du ronfessew dans les interrogations
qu'il doit faire.

Quelles interrogations faut-il faire avant la

confession ?
11 y en a six ou srpt
La première est de demander au pénitent

s'il est de la paroisse, parce que pour absou-

dre il faut avoir la juridiction. La seconde
de quelle condition, s'il est juge, marchand,
laboureur, artisan, marié ou non, ecclésias-

tique, béuéfcier etc. pour reconnaître s'il

s'accuse des péchés de sa condition, en quoi
la plupart manquent pour l'ordinaire. La

troisième depuis quel temps il a été à con-

fesse, pour mieux reconnaître la force et la

violence de ses habitudes, et le lieu où il s'est

confessé; s'il n'a rien oublié et s'il est bien

satisfait de cette dernière confession et des

autres précédentes. La quatrième, s'il a ac-

compli la pénitence enjointe ou satisfait aux

restitutions du bien ou de l'honneur du pro-

chain,au casqü'il y fût obligé. La cinquième,,
s'il a eu querelle ou haine contre son pro-

chain, s'il s'est réconcilié. La sixième, s'il

est bien préparé pour faire cette confession,
c'est-à-dire 1° s'il a fait et bien fait son exa-

men, parce que la plupart ignorentla ma-.

nière de le bien faire, et souvent par ta
faute des confesseurs 2° s'il s'est excité à la

douleur et repentance de ses péchés, lui en

faisant concevoir l'importance. La septième,
s'il sait les choses nécessaires à salut; au cas

qu'it ne les sût pas, les lui apprendre sur-le-

champ, si le temps le permet, ou lui donner

heure et jour pour l'en inslruire, ou l'adres-

ser à quelqu'un pour cet effet, lui faisant

voir qu'il n'est pas capable d'absolution

jusqu'à ce qu'il les sache. Enfin il est quel-

quefois nécessaire de s'informer quel âge il

a, pour connaître s'il est capable de censu-

res et de péchés réservés, s'il est obligé au

jeûne ou non s'il n'est point tombé dans

certains péchés qui se commetlent d'ordi-

naire à certain âge.
Mais si l'on trouvait des personnes si gros-

sières qu'on ne puisse absotument leur faire

apprendre ce qu'elles doivent savoir?

Il faudrait so contenter de leur faire

produire nn acte de foi sur les principaux

mystères, c'est-à-dire de la Trinité, de t'in-

carnation et de l'Eucharistie.

Suffit-il qu'un pénicent sache ces trois mys-
tères principaux ?

Oui, cela est nécessaire, de nécessité de

moyen mais de nécessité de précepte il est

cncore obligé de savoir'le Symbole, le Pater,

le Décalogue. Voilà pourquoi i.1 faut lui

demander s'il les sait; et, s'il se trouve qu'il
les ignore, l'obliger de les apprendre au plus

tôi, lui enjoignant d'assister quelques jours
au catéchisme par pénitence.

Est-il nécessaire de [aire toutes ces demandée
à tous les pénitents qui se présentent ?
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Non, mais seulement à ceux que l'on ne

connaît point du tout, que l'on n'a point
encore confessés, et qui paraissent ne pas
rontiaîire suffisamment la matière de ces

Quelles interrogations faut-il faire après la

confession?

Quand le pénitent s'accuse de lui-même
rl qu'il a dit tout ce qu'il avaiten la mémoire,
il faut l'interroger, 1° sur quelque péché
contre les commandements de Dieu, qu'on
doute probablement qu'il aurait commis
sans songer à s'en accuser; 2° sur quelque

péché de sa condition qu'il pourrait aussi

avoir commis et dont il ne se serait pas con-

fessé 3° il faut (si l'on doute probablement

qu'il ait encore quelque péché qu'il ne decou.-

vre point par honte,crainte, oubli ou malice)
lui demander s'il n'a plus rien à dire, et lui

présenter adroitement et en peu de mois

l'importance de l'intégrité de la confession
lui ouvrant tout d'abord son cœur, afin d'ex-

citer sa confiancc.

Est il toujours nécessaire d'interroger
tvule sorte de pénitent ?

Oui, généralement parlant, parce qu'il y
en a très-peu qui n'en aient besoin, et son-

vent même les personnes qui sembleraient

devoir être exemples de ces interrogations
sont celles qui en ont plus grand besoin
comme sont ces gens du monde qui d'ordi-

naire ont de l'esprit pour toutes sortes d'af-

faires, excepté pour celle de leur salut et

bien que l'opinion de quelques docteurs et
la pratique de certains confesseurs soient

contraires, néanmoins si nous voulons con-

sidérer que les confesseurs ne sont pas
seulernent juges mais encore médecins
nous concluons que par la charité au moins
ils doivent aider les pauvres malatles à dé-

couvrir leurs maladies spirituelles, incom-

parablement plus dangereuses que celles du

corps.
Alais si dans un jour de presse el de grande

foule, on trouvait des pénitents fort grossiers,

qui eussent Gesoin de plusieurs interrogations,

qui demandassent un long temps, et portassent

préjudice aux autres lesquels pourraient

cependant s'impatienter, que faudrait-il fuir et
Il faudrait tâcher de leur faire trouver bon

de remettre leur confession à un autre jour

plus commode leur en faisant goûter l'im-

portance et la nécessité, avec le plus de

cordialité qu'il sera possible.

Que faut-il observer pour bien faire ces

interrogations ?
Il faut pour cela éviter ces deux extrémi-

tés de trop ou trop peu demander; et 1°s'ab-
stenir de toute demande curieuse, imperti-
nente, inutile et superflue, omettant les

péchés qu'on a sujet de croire que le péni-
tent n'a point commis, et commençant par
les» moins honteux et difficiles à confesser,
surtout quand il s'agit des péchés contre le
sixième commandement, ne loucltant point
d'abord le mal, mais y venant de loin, pas à

pas, par plusieurs demandes, en sorte que
l'on mette, s'il se peut, le pénitent en tel

Clut que de soi-même il se truuve engage à

déclarer le péché qu'auparavant il n'osait

dire. Mais il ne faut pourtant pas être trop
réservé à demander ce que l'on voit bien quo
le pénitent pourrait avoir raisonnablement

oublié, eu égard à sa qualité, à ses inclina-

lions et au temps qu'il a laissé passer sans

aller à confesse, prenant en ce!a le loisir

nécessaire, sans y mettre trop d'empresse-
ment.

2" Il l'ail se servir, dans les interrogations,
de certains termes qui ne puissent pas cho-

quer le pénitent et d'un ton de voix qui nous

fasse entrer plus facilement dans son coeur

et d'où il
prenne occasion d'avoir en nous

plrrs de confiance.

Ne faut-il pas faire aussi d'interrogations

pendant ln confessions dit pénitcnt?

Nou, quand il s'accuse de soi même, d'au-

tant que cela le trouble et Ini fait perdre la

mémoire de ce qu'il avait à dire; mais il

faut attendre qu'il ait tout dit pour suppléer

par les demandes à ce qu'il auraHpii oubiier.

Mais jamais il ne faut l'arrê!er ni l'interrom-

pre, sinon en trois ou quatre rencontres.

Quels sont ces cas auxquels -on petit inter-

rompre le pénitent, et l'interroger pendant

qu'il s'accuse Y

1° Quand il
parle obscurément; 2° quand

il ne dit pas l'espèce ou le nombre de ses

péchés 3° s'il n'explique point assez les

circonstances qui changent l'espèce, ou qui

aggravent notahlement le péché; k° quand il

est nécessaire de l'avertir de quelque satis-

faction, restitution ou réconciliation à faire,

ou de quelque occasion prochaine 'à retran-

cher, si on craint qu'à la un on ne s'en sou-

vienne pas.

Si le pénitent dit qu'il ne
peut s'accuser et

qu'il le faille interroger?

Pour lors le confesseur doit lâcher de lui

faire ifirc un péché par lui-même, et s'il se

peut, le plus grief qu'il ait fait; ensuite lui

en demander un autre, puis un troisième

jusqu'à ce qu'il ne puisse plus rien dire, et

enfin l'interroger de ce que communémci:*

une personne do sa condition peut coin-

met ire.

Comment petrt-on découvrir les péchés d'un

pénitent?

On peut se servir de .l'on de ces deux

moyens le premier est de l'inlerruqer des

lieux où il a demeuré, des personnes qu'il a

fréquentées, des exercices auxquels il s'est

appliqué, et des vices et mauvaises habitudes

auxquels il a été le plus enclin. Le second

e,t de l'interroger sur Ions les commande-

ments de Dieu et de l'Eglise et sur les pé-
cités qui se commettent ordinairement en sa

condition, et sur ceux auxquels il peul avoir

participé, examinant les circonstances du

temps, du lieu, de la durée, etc., suivant ce

vers

Quis, quid, ubi, quibus auxiliis, cur, quomodo, quando?

Et pour le faire plus facilcment, il serait bon

que le confesseur se fût formé dans l'esprit
une liste de tous les péchés, au moins des

principaux, qui se peuvent commettre contre

les commandements de Dieu et de riiglis»,
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et particulièrement des pèches des condi-

tions particulières; qu'il eût rédigé cette

liste par écrit pour s'en rafralchir la mé-

moire par la lecture qu'il en pourrait faire

de temps en temps, et se faciliter par ce

moyen l'examen qu'il est souvent obligé de

faire de ses pénitents. (Le formulaire de la

confession générale contenue dans.la plupart
des Manuels peut servir à cet effet.)

Comment se doivent entendre toutes ces

circonstances, Quis, quid, ubi, etc.?

Quis signifie la circonstance 1° de la

personne qui a péché si elle est sacrée ou

laïque, publique ou privée; 2° la personne
avec qui il a péché, si elle est sa parente,
si elle est mariée, etc.; 3° la personne contre

qui il a péché, si c'est un clerc, v. g., qu'il
a frappé, ou son père, etc.

Quid signifie la quantité, si elle est nota-

ble ou non le dommage causé par le péché,
ou la mauvaise suite, etc.

U6i signifie le lieu où le péché a été com-

mis, s'il est sacré ou profane, public ou se-

cret.

Quihus auxilüs cela marque les per-
sonnes et les moyens dont on s'est servi pour
mal faire, si, v. g., on s'est servi de choses

saintes pour des superstitions ou des malé-

fices si on a contraint ou incité les autres

à pécher, si on a participé à leur mal.

Cur marque la fin et le motif de celui qui

agit, comme serait le cas de celui qui com-

mettrait un homicide pour faire un adultère

ou un larcin.

Quomodo marque la manière dont la chose

s'est faite, si c'est librement, avec advertance

ou non.

Quando regarde le leml s comme si on

faisait un péché en un jour de fête par mé-

pris de la mêmes fêle, ou qu'un jour de di-

manche on eût des distractions volontaires

pendant la messe, ou qu'on eût déjeuné un

jour de jeûne.
S'il se trouve des choses difficiles d ré-

pondre?
Il faut élever son cœur à Dieu et deman-

der lumière au Saint-Esprit; si nonobstant

cela on ne se trouve pas assez éclairé, il

faut demander du temps au pénitent pour y

penser et pour en conférer, s'il est besoin,
et le lui faire trouver bon. Que si le pénitent

témoigne une grande répugnance de cequ'on
le renvoie sans absolution, et que d'ailleurs

il paraisse avoir un véritable regret de ses

fautes, on pourra lui donner l'absolution,
dit le Rituel d'Arras si ex animo promitlat
se facturum quidquid difficultate explicata

•judicabit necessarium.

De la prudence du confesseur dans les cas auxquels il
faut diffè: er ou refuser l'absolution.

Quelle est la seconde chose où doit paraître
la prudence du confesseur?

C'est à connaître quand et à qui il faut

accorder, différer, suspendre ou refuser l'abe

solution.

Est-il à propos de suspendre quelquefois
le bénéfice de l'absolution aux pénitents?

Qui, et le confesseur y est obligé en plu-

sieurs cas, pour plusieurs raisons 1° pour
l'honneur du sacrement; 2° pour son intérêt

propre; 3° pour l'intérêt du pénitent même.

Je dis pour l'honneur du sacrement, parce

que c'est lui faire injure que de l'appliquer
sur une matière qui n'est point disposée
c'est profaner le sang du Fils de Dieu et

communiquer les choses saintes aux indi-

gnes, et faire un aussi grand mal que de

baptiser un enfant mort, que de donner la

sainte communion à un excommunié, et

d'appliquer l'extrême-onction à un cadavre.

Je dis en second lieu, pour l'intérêt propre
du confesseur, parce qu'étant dispensateur
il ne doit pas dissiper; étant l'homme de

Dieu, il doit prendre ses intérêts en main;
élant médecin, il doit quelquefois apporter
le fer et le feu où il est nécessaire, pour ne

pas coopérer à un tel sacrilége, et s'engager
à la damnation éternelle avec son pénitent..
Je dis enfin, pour l'intérêt du pénitent, parce

qu'il importe grandement de ne point abuser

les pécheurs par une absolution trop préci-

pitée, afin de les obliger d'apporter plus de

soin pour l'amendement de leur vie.

Comment celn se pourrait-il prouver?

Cette vérité est si claire dans l'Ecriture»
dans les Pères et dans les conciles, qu'il fau-

drait fermer les yeux pour ne le point remar-

quer.

L'Ecriture sainte Nolile projicere marga-
ritas vestras anie porcos. Nolite dure san-

clum canibus. Nemini cito manus imposueris,

et ne communicaveris peccatis alienis; ce qui
s'entend aussi bien de la pénitence que de

l'ordination; Quodcunque ligaveris super ter-

ram, quodeunque solveris, etc. Or qu'est-ce

que lier, sinon refuser l'absolution comme

délier c'est ('accorder?

Les Pères offrent partout la même doc-<

trine. Saint Cyprien va jusqu'à ne pas accor-.

der l'absolution aux apostats au lit de la

mort (Non desperatione indulyentiœ, sed ri-

gore disciplina;. S. Aug.), et on la refusa en

France jusqu'au xivsiècle ceux qui étaient

condamnés à mort par la justice. Dans ces

derniers siècles, saint Charles dont la doc-

trine et la pratique sont approuvées de toute

l'Eglise, invective, dans tous ses avertisse-

ments aux confesseurs, contre ceux qui sont

si indulgents à accorder l'absolution à toutes

sortes de personnes, et il marque les cas en

particulier auxquels on doit la différer ou la

refuser. Ce qui a été suivi après lui par tous

les évêques, quand dans leurs Manuels ils

ont énuméré ceux à qui ils voulaient qu'elle

fût différée ou refusée. Et si à ces enseigne-

ments nous voulons ajouter l'expérience,

nous verrons que le plus grand mal du chris-

tianisme est venu de ce relâchement Faci"

litas enim veniœ incentivum tribuit delin-

quenti (Conc. T'rid.).

Constderemus etiam ne nos et ipsum dete-

rioremfaciamus,cujusmiseremurinjuste(Amb.

in ps. CXXXVI1I).

Quoniam comperimus fœdissime pro suis

peccatis homines agere pœnitentiam, zet qiio-

lies peccare libuerit, totics a presbyteris se

recor.ciliari expostulent,
ideo pro coercetlda
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tam exsecrabili prœsumptione, etc. (Conc.
Tol. ui, ean.il).

Qui pro peccatis gravibus leves quosdam et

innsilatos importune pœnitentiœ modos con-

suunt pulvillos sub omni cubito mnnus et fa-
ciunt cervicalia sub capile universœ telatis ad

capiendas animas (Conc. Cabil. Il, cun. 31).
inter caetera unum est quod sanetnm maxi-

me contristal Ecelesiam, f«Ua videlicet pœ-
vitenlia; ideo confrutres nostros admonemus

ne falsis pœnitentiis laicorum animas decipi,
et in infernum perlrnhi patiantur (Conc. Lat.
sub Inn. II, an. 1139, can. 22).

In injungendis parvis pœnitentiis sibi ca-
veant sacerdoles secundum enim qunlilatem
culpœ et possibililatem confitentis débet esse

gualitas pœnitentiœ; alioquin quod minus est,

requiretur ab eis (Syn. Par. sub Od. 1175,

c. 6, § 9).

Quels sont les cas auxquels il faut suspen-
dre ou refuser l'absolution.

Le Manuel en donne sept ou huit princi-
paux.

Quel est le premier?
C'est le défaut de contrition, c'est-à-dire

de douleur véritable et de ferme propos de
S'amender de ses péclrés. Yideat autem sacer-
dos diligenter quando et quibits conferenda,
vel neganda, vel différencia sil absulutio. Ne
absolvat eos qui talts beneficii sunt incapaces,
qitales sunt q2ci nulla dant signa duloris.

Comment peut-on reconnaître si le pénitent
a douleur de ses péchés ?

On ne peut pas donner la règle certaine ni
de marque infaillible pour cela, il n'y a que
l'esprit de Dieu qui puisse découvrir ce
secret, comme c'est lui seul qui le produit
dans l'âme du pécheur; néanmoins comme
un confesseur ne doit point donner l'absolu-
tion sans avoir quelque assurance morale et

quelque conjecture probable de celle dou-
leur, voici des marques qui pourront mura-

lement la lui faire connaître, et duut il pourra
se contenter 1° quand le pénitent se met en
certaine

posture
extérieure du corps qui té-

moigne 1 humilité et la confusion, et qu'il se
sert de certain ton de voix, de certaine façon
de s'énoncer pleine de douleur et de regret
de ses fautes, si d'ailleurs on n'a des preuves
et des conjectures suffisantes d'hypocrisie;
2" quand il a fait par avance quelque chose
pour demander pardon à Dieu et lui satis-

faire 3° quand, avant que de se présenter, il

a tâché de produire des actes de contrition
et a pour cela considéré quelque puissant
motif pour s'y exciter, et prié Dieu pour ce
même sujet.

Mais si le pénitents n'avait prodztit aucun
acte de conlrition?

Il serait bon de lui donner un peu de temps
pour s'y exciter, de lui suggérer quelque mo-
tif de repentir, lui disant d'implorer la grâce
du Saint-Esprit, de penser aux jugements de
Bien, au paradis qu'il pcrdu, à 1"enfer qu'il

;1- mérité, à la mort qu'il' a causée à Notre-

Seigneur; et pendant qu'il s'exciterait au

gret de ses fautes, on pourrait entendre une
inilrc personne.

Comment peut-on reconnaître si le pénitent

a le ferme propos de ne plus retourner à ses

péchés?
1* S'il est disposé à éviter toutes les occa-

sions prochaines du péché, comme le lieu,
le lemps, les emplois, les personnes qui le

font tomher d'ordinaire; 2° quand il veut
bien se réconcilier avec ses ennemis, qu'il
renonce à la haine et au désir de vengeance
dans son cœur et qu'il est prêt à leur donner
dans l'occasion des témoignages extérieurs de

hirnveillance et de charité 3° quand, ayant
fait du tort à son prochain, il est prêt à le

réparer en la manière qui lui sera prescrite;
4° quand enfin il accepte volontiers la péni-
tence qui lui est imposée, et qu'il promet

.d'exécuter fidèlement les choses qui lui sont

ordonnées ou conseillées pour se défaire de
ses mauvaises habitudes, nonobstant la dif-

ficulté qu'il pourrait y avoir.

Quel est le second cas pour lequel on doit

refuser l'absolution ?

Quand le pénitent étant en haine et ini-

mitié contre son prochain ne veut pas se

réconcilier de cœur avec lui Qui odia el

inimicitias deponere nolunf.Uit. rom.

Comment pourra-t-on reconnaître s'il y a

encore de la haine et de l'inimitié dans le cœur?

1° Quand le pénitent dit qu'il ne vem point
de mal à son ennemi, mais qu'il ne lui peut
vouloir du bien ou yu'il ne lui veut ni bien
ni mal si ce n'est que dans l'explication il
ne déclare qu'il est prêt à lui rendre les de-
voirs généraux comme le saluer, prier pour
lui, l'assister en ses nécessités, etc. 2° quand
dans la confession, il parle encore avec cha-

leur de son ennemi 3° quand il ne peut le
voir ni le souffrir, non pour aucune antipa-
thie naturelle, par crainte ou par faiblesse,
mais pour je ne sais quelle mauvaise dispo-
sition qu'on pourra reconnaître, s'il ne peut
entendre dire du bien de lui, s'il se réjouit de
ses disgrâces, ou si quand on lui en parle,
il s'emporte encore avec colère; k° quand
il ne veut pas se soumettre à lui rendre les
devoirs généraux au moins autant que sa
condition le permet, c'est-à-dire les mômes

qu'il devait lui rendre avant l'inimitié, selon

sa conditiun, frère à frère, voisin à voisin;
5° quand, ayant le tort et étant l'agresseur,
il ne vent pas se soumettre et faire satisfac-
tion à celui qu'il a offensé.

Quel est le troisième cas?

C'est le défaut de restitution ou de répara-
tion du tort fail autrui, quand on l'a pu
pour tout ou du moins pour partie. Tels sont
ceux qui, par les pratiques et trafics injustes,
usures; larcins, fraudes, faussetés, mono-

poles, usurpation et autres voies pareilles,
ont acquis du bien ou causé du dommage,
soit à l'Eglise, soit au public, soit à des par-
ticuliers Qui aliena, si possunt res'tituere
nolunt. Et la raison pour lnquelie il faut leur
refuser l'absolution, aussi bien qu'à ceux
dont il est question dans les cas précédcnis,
c'est qu'ils sont censés ne vouloir pas sortir
de l'étal du péché.

Quel est le quatrième cas pour lequel il faut
suspendre oti refuser l'absolution?

C'est quand le pénitent est dans l'occasion
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prochaine du péché, et qu'il ne vent point la

quitter: Qui prnximam peccandi occusionem

deserere nolurtl. Hit. rom.

Qu appelez-vous occasions prochaines
du

péché?

Ce sont toutes les choses qui en peuvent

être les causes, ou parce qu'elles y portent

d'elles-mêmes et qu'elles sont telles de leur

nature, par exemple, retenir chez soi une

femme avec laquelle on pèche garder des

mauvais livres, des tab!eaux lascifs, se vêtir

immodestemeni, etc. ou parce qu'elles sont

telles à l'égard du pénitent, à cause qu'il est

tellement accoutume s'y laisser emporter,

que le confesseur a sujet de croire qu'à rai-

son de ses mauvaises habitudes, il ne s'abs-

tiendra jamais de retourner au péché, tant

qu'il demeurera dans les mêmes occasions

comme sont pour plusieurs personnes cer-

taines conditions certains exercices dans

lesquels depuis longlemps
elles offensent

Dieu, et qu'il est presque sûr qu'elles l'offen-

seront toujours en y demeurant comme

sont encore pour d'autres personnes les

jeux, les cabarets, les comédies, les romans

impudiques, etc.

Qui sont donc ceux à qui
on doil refuser l'u6-

solution, pour les occasions prochaines dit pé-

ché dans lesquelles ils peuvent dire engagés?

1° Les serviteurs et servantes ou autres

personnes libres qui demeurent dans une

maison où se trouve quelque autre per-

sonne qui est cause qu'ils tombent ordinai-

rement dans les péchés d'impureté, s'ils ne

consentent à en sortir; 2° les maîtres et maî-

tresses qui, connaissant le mal ne les con-

gédient point l'un ou l'autre, ou tous les

(jeux 3° ceux ou celles qui fréquentent des

maisons ou des personnes qui leur seraient

occasion ordinaire de commettre cette sorte

de péché, s'ils ne renoncent à cette fréquen-

tation 4.° ceux qui allant au cabaret ont

coutume de s'y enivrer ou d'y commettre des

péchés mortcls, comme le blasphème des

paroles ou des actions obscènes et déshon-

nêtes, de dérober ou d'incommoder notable-

ment leur famille, pour fournir à leur dé-

bauche, s'ils ne renoncent au cabaret 5°

ceux qui, jouant aux jeux de hasard, sont

sujets d'ordinaire à y jurer, blasphémer,

prendre qucrclle y tromper, y perdre ex-

cessivement, et dérober pour jouer, s'ils ne

renoncent aux jeux
6" les personnes du

sexe qui s'habillent irnmodestement, et ne

veulent pas s'en abstenir, comme aussi les

pères et mères ou les maris qui y consentent

i° ceux qui ont des tableaux lascifs provo-

quant à des pensées impudiques, s'ils ne les

veulent quitter ou les brûler; 8° ceux, qui

ont des livres hérétiques ou d'autres impu-

diques 9° ceux qui reconnaissant que les

danses et le théâtre seraient pour eux occa-

siun de tomber ordinairement dans des pé-

chés d'impureté, ne voudraient pas s'abste-

nir d'y aller 10, ceux enfin qui sont dans des

métiers ou des conditions qe'ils disent ne

pouvoir exercer sans péché mortel, à moines

de quitter ce métier ou de se corriger du

mauvais commerce qu'ils y funt comme

sont pour plusieurs la guerre, le négoce,
les offices d'avocat, de procureur, etc.

Ne suffit-il has que le pénitent prromette a26

confesseur de quitter l'occa.sion prochaine du

péché, pour avoir l'absolution t

Si c'est pour une première fois, et que le

confesseur espère probablement que le péni-
tent tiendra sa promesse, on peut la lui ac-

corder, quoiqu'il soit toujours meilleur et

plus assuré de le' faire sortir de l'occasion

avant que de l'absoudre; mais quand le pé-
nitent qui a promis en ses confessions pré-
cédentes de quitter cette occasion n'en a rien

fut, le confesseur ne doit plcvs s'y fier, mais

différer l'absolution jusqu'à ce qu'il se soit

éloigné de ces occasions et qu'il ait même

vécu quelque temps sans les reprendre.

Mais si le pénitent dit qu'il espère avoir assez

de force, et que Dieu lui fera
la grâce de le

préserver de tonrber dorénavant dans le péché,

nonobstant l'occasion ?

Il faut lui représenter que c'est tenter

Dieu et avoir, une fausse confiance en sa

bonté, que de demeurer en telle occasion

ayant éprouve que nonobstant ses bonnes

résolutions et ses promesses précédentes, il

n'a pas laissé d'y retourner.

Que faut-il faire à l'égard des personnes qui

ne seraicnt pas de condilion libre pour se sé-

parer, comme seraient des frères et sœurs ou

d'atitres proches parents demeurant en la ntême

maisonx, et tombant ordinairement dans les

péchés d'impurelé à l'occasion les uns des

atatres ?

1° Si te confesseur peut Irouver quelque

expédient et le faire agréer à son pénitent,

sans occasion de scandale, par exemplc, si

c'est un garçon de s'éloigner et de prendra

une condition ou un parti quelconque
hors

de la maison il le faudrait faire. 2° Si cela

ne se peut, il faut
pour le moins leur en-

joindre d'éviter soigneusement
toute familia-

rité toute privauté, et même de se trouver

seuls ensemble, de brûler les lettres d'amour,

s'il y en a. 3° Leur ordonner d'avoir souvent

recours à la prière, et surtout leur recom-

mander la dévotion à la sainte Vierge, les

éprouver longuement, s'il se peut, avant que

de leur donner l'absolution, et les faire ven^r

souvent à confesse et tous deux au même

confesseur, si la chose est possible.

Mais (dira quelqu'un ) si je quitte cette

maison oit il
a occasion prochaine

ma /'or-

tune est perdue et me voilà réduit à ltr pau-

vreté?

Il faut répondre
1° Quœrite primum

re~

gnum Der et hcec omnia (c'est-à-dire
les vê-

tements et la nourriture ) adjicienmr
vobis

(Miiith. VI). 2° Que quand Dieu permettrait

qu'on tombât dans la pauvreté, il vaut mieux

vivre et mourir pauvre comme Lazare et

aller en paradis comme lui, que d'être
peu-

reux comme le mauvais riche, et lui tenir

compagnie dans l'enfer. Quid prodesl
Itomini

si uni vers um mundun lucretur,
animas • vero

suce debrimenlum patialur?

Mais (dira un maître) je ne puis congédier

celle servante, parce qu'elle esl fort utile à

Mon méimijef
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A cela il faut opposer la maxime du Fils

de Dieu Si oculus tuus dextcr scandalizat

le, erue eum et projice abs te. Quand elle

vous serait aussi chère que votre œil et

que votre main droite, il faut la couper.

Quel est le cinquième cas auquel le con-

fesseur doit refuser l'absolution ?

C'est le scandale public. Qui public.um
scnndaium dederunt, nisi publiée satis/'aciant
et scandalum tollant. Rit. rom.

Quelles sont les personncs scandaleuses

auxquelles, à raison de leurs scandales, il faut

refuser l'absolution?

1" Les concubinaires publics 2* les usu-

riers publics; 3° les renieurs et blasphéma-
leurs publics k° ceux qui ont des haines et

des inimitiés publiques; 5' tous ceux qui
tout aux amres une occasion d'offense, à

moins d'avoir 616 le scandale et satisfait au

publie.

Quelles sont les
satisfactions

ou
répara-

tions qu'il faut exiger de ces
pécheurs pu-

blics avant que de leur accorder l'absolution?

11 faut, s'ils sont malades, les ohliger à

demander publiquement pardon à toute

l'assemblée qui se trouvera dans la cham-

bro quand on leur portera le viatique ou

l'exlrôine-onclion, du scandale qu'ils ont

donné; que les concubinaircs chassent

leurs concubines, que les nsuricrs resti-

tuent ou donnent caution valable pour les

sommes dont ils peuvent être redevables,
et que ceux qui ont des ennemis se réconci-

lient publiquement. Que s'ils se présentent
à confesse étant en bonne santé, et qu'ils
aient un véritable dessein de se convertir,

il faut avoir recours au supérieur pour ap-

prendre de.lui la manière dont ils doivent

satisfaire au scandale du publie.

Quel est le sixième cas?

Quand le pénitent a quelques cas réservé,

pour lequel on le duit renvoyer au supérieur,

excepté à l'article de la mort, où tout prêtre
a pouvoir d'en absoudre Neque etiam eos

cbsolvat quorum peccata stcnt superioribus

rescrvata. Quod si pœnitens aliqua censura

vel casu reservato sit ligatus, non absolval.

Quel est le septième cas ?

C'est l'ignorance des principaux mystères
de notre religion, dont la connaissance est

nécessaire, non-seulement pour ceux qui les

ignorent mais même pour les pères et

mères, les maîtres et maîtresses qui négli-

gent de les enseigner à leurs enfants qui
n'ont pas soin de les envoyer à la messe.

Moneant fréquenter parochi suos parochia-
ncs accedentes ad sacramenlum pœnilenliœ
cumhac ignoranliafideinostrœrudimentorum,
om.nino imparatos esse acindispositos ad ab-

sotutionem
consequendaln, atque adeo confes-

siones esse invalidas (Rit. Par. CathaL).

Quel est le dernier cas
pour lequel on doit

suspendre l'ab.solution?

C'est le péché d'habitude, v. g., de jure-

ment, d'impureté, de travail les jours de l'ê-

tes et les dimanches. de gourmandise, de

colère, de larcin, etc., Qui peccata sua de-

relinquere, aut vilain in ncelius emendave no-

Faut-il refuser l'absolution lou'es sortes

de tlénilenls pour des péchés d'Imbihirh'?

Non, mais seulement quand, après s'en

être confessé deux ou trois fois, et avoir été

averti de temps en temps de s'en corriger,
il n'a fait aucun effort pour cela, ou quand
on reconnaît que le péché se commet et se

continue plutôt par malice que par faiblesse

et infirmité.

Les Manuels de Cbâlons, de Périgueux,
et autres, traitant des cas pour lesquels il

faut renvoyer les pénitent., les exprimcnl en

cette sorte Videat diligenter, etc., ne absol-

vat eos qui ialis beneficii sunt incapaces; qua.

les sunt
qui nulla dant signa veri et superna-

turalis doloris, et vitam in ntelius emendnre

nolunt, qui odia et inimicilias ex corde non

deposuerunt, et omnem ad quodvis peccatum

vwrlaleaffectum, qui in confessione admoniti

articulas fidei et alia ad salutem necessaria

addiscere neglexerunt, aliena, eum possent,
non restituerunt, qrti pruxintam peccandi

occasionemactu non deseruerunt, qui vitiosos

habitus,v. g.blasphemiœjuxuriœ, etc., a con-

fessoribus correpli, corrigere nonstuduerunt,

aut qui publicum scandalum dederunt nisi

publié satisfaciant et scandalum tolUmt

juxta prœscriptum noslrûm.

Que doit faire le confesseur pour rendre ce

refus on délai de l'absolution profitable uux

pénitents

Il faut, 1° leur faire voir l'énormité de

leurs péchés, et leur exposer doucement et af-

fectueusement les raisons qui l'obligent à

différer ou refuser l'absolution leur repré-
sentant que le péchéinorlel est une chose si

énorme, qu'autrefois l'Eglise ordonnait que

celui qui avait commis un péché mortel fût

privé de l'absolution et de la communion,

non pas quelqucs jours seulement, mais trois,

sept, quinze, vingt ans tout entiers, quel-

qucfois jusqu'à la mort, selon la qualilé du

péché; que si en ayant commis- un grand

nombre, on les prive de cette grâce pour

quelques jours seulement, c'est afin delà

leur donner ensuite plus efficacement et plus

parfaitement; que c'est pour leur donner le

loisir de considérer et de ressentir les offen-

ses qu'ils ont' faites à Dieu, d'en faire qucl-

que pénitence, d'en obtenir de la divine mi-

séricorde une véritable repenlance et uno

grâce puissante pour s'en corriger; qu'on

ne veut pas se rendre participant de leurs

crimes, en leur donnant l'absolution trop lé-

gèrement, avant que de s'être assuré s'ils

sont dans une véritable volonté de les quit-

ter qu'on a grand sujet d'en douter, vu

qu'après l'avoir promis tant de fois à leurs

confesseurs, ils ont toujours persévéré dans

leurs vices, qu'on n'ose donc plus s'en fier à

leurs paroles, mais qu'on veut juger par

les effets et par le témoignage de leurs ac-

tions s'ils ont un vrai désir de renoncer an

démon est au péché, et de se convertira Dieu.

2° Leur imposer des exercices de pénitence

qui aient quelque proportion à la qualité de

leurs péchés, et leur prescrire des moyens

pour s'en préserver à l'avenir t. g., au-

tant de fois qu'ils tomberont dans tel ou tel



1215 DICTIONNAIRE DES CEREMONIES ET DES RITES SACRES. 1216

péché, de jeûner le lendemain, de s'abstenir

de vin, faire quelque aumône, baiser la

terre, coucheur sur la dure, etc.

3" Leur donner un certain temps, qui pour
l'ordinaire doit être fort court, pour exécu-

ter les choses enjointes, et leur dire de reve-

nir ensuitele trouver, pour voir quel effort et

quelle violence ils auront faite sur eux-mê-

mes, afin de leur accorder ou différer encore

l'absolution, suivant leurs dispositions pré-
sentes.

Mais si vous ne me donnez l'absolution (dira
le pénitent) j'irai d'autres confesseurs.

Allez, à la bonne heure, la confession est

libre; j'aime mieux qu'un autre se charge de

ce poids-là que moi, liberavi animana meam,

je ne veux pas me damner pour autrui.

Mais vous scandaliserex, parce qu'on s'a-

percevra que je ne reçois pas l'absolution?

Point du tout car la bénédiction vous

mettra à couvert, en disant Miserealur et

Jndulgentiam (ce que le prêtre doit faire la

tête couverte, dit le Rituel de Châluns, ne

ustanles adverterepossint absolutumnon esse.

Mais, en lui donnant cette bénédiction il

faut bien l'avertir que ce n'est pas l'ab-

solution).
Mais je ne communierai pas à Pâques ?

Non soumettez-vous humblement à ce

que je vous dis, puisque le canon Omnis

utriitsque sexus, qui oblige tous les chré-

tiens de communier à Pâques, donne pou-
voir au confesseur de différer et de remettre

la communion tant qu'il le juge a propos.

N'y a-l-il pas d'autres personnes auxquel-
les on doit refuser l'absolution?

Oui, outre celles qui viennent d'être énu-

mérees, il y en a encore de deux sortes

li's premières sont les personnes mariées

qui vivent en dissension et séparation sans

cause légitime, pendant qu'ils persévèrent
dans cette mauvaise volonté les seconds

sont les ecclésiastiques mal pourvus de leurs

bénéfices ou qui euont d'incompatibles sans

cause légitime, ou qui ne résident pas sans

légitime excuse, ou qui font métier de ne

point dire l'oflice ou ne pas porter l'habit

ecclésiastique (Dlan. de Trêves, de Liége,

S. François de Sales, enses Avertissements aux

confesseurs).
Les derniers sont ceux qui, par violence,

1 tromperie et fausse promesse, ayant ravi

l'honneur d'une jeune personne ou d'une

[veuve, ne veulent pas promettre de l'épou-
• ser si elle est de leur condition et qu'il n'y
ait point d'empêchement, ou ne veulent pas

lui donner de quoi la marier honnêtement

si elle est de condition inégale., Le Manuel

de Périgueux ajoute les faux dîmeurs. Qui
oblaliones dechnarum altari ejusque ministris

aut injuste delinenl, aul ingrate denegant.
Leur peut-on refuser l'absolution pour des

péchés véniels dans lesquels un soit-

vent ?

Non, parlant à la rigueur, parce ,que les

péchés vénicls n'étant point matière néces-

saire du sacrement, le pénileut peut ne tes

plus confesser mais néanmoins lorsqu'il se

trouve des pénitents nui viennent souvent à

confesse sans reconnaître 'en eux aucun

amendement et sans avoir fait aucun effort

de leur part, on.peut .prudemment leur sus-

pendre uu leur refuser le bénéfice de l'abso-

lution, pour les ohliger d'être plus sur leurs

parties (principalement si ce sont des péchés
d'attache et d'habitude, ou qui conduisent

plus prochainement au mortel, ou qui nous

éloignent davantage de la perfection que
Dieu demande de nous en l'état où nuus

sommes). Et l'expérience a fait voir que
cette remise a servi de puissant aiguillon à

plusieurs personnes pieuses, qui étaient

tombées dans un relâchement notable, pour
se relever avec plus de courage, par la con-

sidération de leur infidélité.

Quand dnnc il ne se trouve aucune raison

de différer l'absolution?

Il faut, après tout l'examen fait, 1° exciter

les pénitents à la plus grande contrition

qu'il est possible, pardes motifs pressants

et proportionnés à leur capacité: 2" leurpro-

poser les remèdes à leur mal, les exhorter

à les embrasser de bon cœur, et les instruire

comment ils doivent vivre à l'avenir 3° leur

imposer la pénitcnce et enfin leur donner

l'absolution touchant laquelle il est bon

seulement de remarquer avec le Manuel

d'Arras, quc, pour éviter les inconvénients

qui pourraient arriver à ceux que l'on ren-

voie sans absolution, il faut en prononcer les

paroles à voix basse et qui ne soient pas

aisément entendues. Ob hanc causam, consul-

tum est, /'ormanc
absolulionis cum precibus

eam comitanlibus submissiore semper voce

pronunliare.

5° De la prudence du confesseur dans l'imposition des

pénitences.

Quelle est la troisième chose où doit paraîtra

la prudence du confesseur?

C'est en l'imposition des pénitences

Quelles conditions doit azoir la pénitence,

que le confesseur enjoirat ?

Le saint concile de Trente en demande

trois la première qu'elle soit proportion-

née, c'est-à-dire qu'on n'enjoigne pas des

choses légères pour
des péchés énormes,

mais que la satisfaction réponde en quelque

sorte à la grandeur des péchés; la seconde,

qu'elle serve de châtiment pour la vie passée;

et la troisième, qu'elle soit un préservatif du

futur, c'est-à-dire, qu'elle soit, comme on

l'appelle, médicinale.

Pourquoi le concile demande-l-il que les

satisfactions et pénilences soient proportion-

nées ?

1° Parce que la justice de Dieu ne peut

souffrir que ceux qui sont tombés depuis

leur baptême soient reçus en sa grâce avec

la même facilité qu'auparavant; 2" parce que

la crainte des peines et des châtiments retient

les pécheurs et leur sert de frein pour les

empêcher de retomber dans leurs péchés;

3° parce que l'un des principaux
fruits de

la satisfaction c'est de détruire les habitu-

des 'du vice par les actions des vertus qui

leur sont contraires; 4° parce que ces œu-

vres de pénitence peuvent très-efficacement

apaiser la colère de Dieu; 51 parce qu'elles
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nous rendent coniormcs à Jésus-Christ salis-.

faisant par ses souffrances pour les péchés du:

monde, et que sans celle conformité nous ne

devons point espérer de part à sa gloire; en-

fin parce que la promesse de l'héritage cé-

leste ne nous est faite que sous cette condi-

lion, si tamen compalimur, ut et conglori'fi-
cemur.

Pour faire que les pénitences soient propor-

tionndes, d quoi faut-il auoir égard ?

A deux choses principales 1° à la qualité
du péché; 2" à l'état du pécheur.

Que faut-il considérer dans le péché?
1° La grièvelé car un larcin par exem-

ple, de cent écus, mérite plus de peine qu'un

larcin de cinq sous; 2° la durée; 3° le nom-

bre 4° le scandale.

Du côté du pécheur que faut-il considérer?

1° Sa dignité, polentes enim patenter lor-

menta patient ur, dit l'écriture; or, le confes-

seur doit conformer soin jugement à celui de

Dieu; 2° sa science ou son ignorance, qui

peut rendre le péché plus ou moins grief;
3" sa profession, avec laquelle certaines pé-
nitences sont incompatibles et pourraient
causer une telle fatigue que pour ce motif

on pourrait les adoucir par exemple on

doit pour l'ordinaire donner pour pénitence
aux pauvres de prendre en patience leur

pauvreté et tout ce qu'ils y soulfrent; 4° sa

complexion, tant spirituelle que corporelle

parce que les uns peuvent porter plus, les au-

tres moins; 5° ses commodité, parce que

ceux, par exemple, qui sont en service et en

sujétion, ne peuvent faire ce que d'autre

personnes libres pourraient faire: par exem-

ple, ordonner une servante de faire pèleri-

nage, ou à un pauvre de faire l'aumône, se-

rait une pénitence indiscrète G° la contri-

tion, qui doit faire adoucir les pénitences
suivant qu'on la reconnaîtra plus ou moins

grande 7" s'il a déjà fait quoique chose par
avance pour satisfaction de ses fautes; 8- la

disposition et la bonne volonté à faire tout ce

que le confesseur demandera.

Quelles sont les pénitences que le confesseur
doit imposer?

Avant que de répondre il faut supposer

que nous pouvons satisfaire à Dieu pour nos

péchés en trois façons 1° par les maladies,
les afflictions, les pertes de biens et autres

peines qui nous sont envoyées de la part de

Dieu 2° par les peines et les mortifications

volontaires que nous prenons de nous-nié-

mes 3° par les oeuvres satisfactoires 'qui
nous sont imposées au sacrement de péni-
tence.

Cela pusé, quelle sorte de pénitence doit en-

joindre un confesseur ait sacrement de péui-
lence ?

Toutes ces pénitences se rapportent à trois

chefs au jeûne à l'aumône et à t'oraison,
sous lesquels sont comprises toutes les au-

tres plus particulières que l'on doit imposer
selon la portée et la disposition du pénitcnt.

Qu'entendez-vous par le jeûne?
Toutes les mortifications corporelles-,

comme s'abstenir quelques jours de chair ou

de viu jeûner certains jours comme lés

mercredis, vendredis et samedis, et je faire

même au pain et à l'eau se priver de quel-

que repas ou demi-repas, ou de quelque
morceau; veiller un peu plus tard ou se lever

plus malin; se priver quelques jours d'aller

en compagnie ou de prendre quelque récréa-'

tion, se renfermer en son cabinet et y garder

quelque temps le silence, se prosterner con-

tre terre un intervalle de temps, ou même y
coucher; porter le cilice quelques jours, ôtro

certain temps sans aller à cheval.

A qui doit-on principalement enjoindre

ces pénitences ?

Aux sensuels et à ceux qui traitent trop
mollement et délicatement leurs corps
comme les ivrognes, les lubriques les pa-

resseux, les gens de bonne chère, les mon-

dains, etc.

Que comprend l'aumône ?

Toutes les œuvres de miséricorde spiri-'
tuelles et corporelles, comme visiter ceux

qui sont en prison, les consoler, les nourrir

un certain temps visiter les pauvres de la

paroisse instruire ou faire instruire ses en-

fants et ses domestiques distribuer aux

pauvres tant par jour, ou par mois, ou par
années, selon ses moyens donner les vieux

habits, les vieux meubles qui ne servent de

rien contribuer à l'ornement des autel, à

la fabrique des églises et surtout de la pa-
roisse.

Qu'est-ce que comprend l'oraisnn ?

Prier Dieu tous, les jours soir et matin, et

s'il se peut en commun, sinon en particulier,
et toujours à genoux, devant quelque pieuse

image qu'on devra avoir auprès du lit avec

de l'eau bénite. Et parce que cette pénitence
est une des principale et des plus ordinaires

qu'il faut enjoindre, il est bon de remarquer

que quand on l'impose, il faut déterminer et

prescrire tes prières qu'on devra faire v. g.,
l'exercice chrétien et certain nombre de Pa-

ter et d'Ave, les litanies, les commande-

ments de Dieu; et surtout d'y faire, ce que
recommandent si expressément les Manuels

après saint Chrysostome, le renouvellement

des promesses du baptême prier Dieu pour
les morts les lundis et quelques autres jours
de la semaine visiter à certains jours les

églises où il y a des exercices de dévotion,

principalemenlen Carême cl pendantl'Avenl;
assister à la messe certains jours de la

semaine, y demeurer à genoux et se tenir

quelquefois éloigné de l'autel; assister 1 la

messe de paraisse et au prône dire les sp.pt

psaumes pénitentiels, réciter le chapelet,
faire de petits pèlcrinages qui ne préjudi-
cient point aux devoirs de la paroisse et de

sa condition, et les 'seul el en silence

ou priant Dieu aller confus-e certains

jours ou laut de fois l'année faire dire quel-

ques messes, visiter certains jours le saint sa-

crement, l'accompagner quelquefois quand
on le porte aux malades aller au caté-

chisme, se faire enrôler en quelque confrérie

de la sainte Vierge porter toujours un cha-

pelet et le dire souvent avec dévotion lire

quelque bon livre le plus souvent qu'on

pourra, ou au moins les dimanches et fêtes
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Dc quoi se doit donner de garde le confes-

seur dans l'imposition des pénitences ?
1° De s'appliquer les aumônes qu'il aurait

enjointes au pénitent en faveur des pauvres,
ni de recevoir la rétribution des messes qu'il

lui aurait ordonné de faire dire en satisfac-

tion de ses péchés, pour les dire lui-même ou

les faire dire par un autre, comme il fut or-

donné au synode de Paris en 1175, ni de rien'

exiger ou demander pour l'administration

de ce sacrement. C'est ce que recommandent

tous les Manuels et celui de Périgueux

ajoute de plus la défense de recevoir même

ce qui leur sera présenté; 2° ne pas imposer

de pénitences publiques pour les péchés oc-

cultes, quelque griefs qu'ils puissent être;

3° ne pas donner des pénitences mêlées et

embrouillées de diverses sortes de prières ou

d'actions, par exemple, cinq Pater, trois

chapelets, une
hymne, un psaume ou bien

donner tant d'aumônes, jeûner
tant de jours

et faire dire t:2nt de messes, parce que le

pénitent en perd aisément la mémoire et de-

meure en scrupule; i° que l'accomplissement
des pénitences ne découvre pas le péniteal,
et ne scandalise personne.

.Si le pénitent fait difficulté d'accepter ce

qui lui est enjoint?

Il faut examiner les raisons qu'il oppose,

et, si elles sont justes modérer ou changer

la satisfaction selon que la prudence le

dictera.

S'il s'en. trouve de si déraisonnables et de

si ridicules qu'ils nevoulussent t accepter aucune

pénitence, ois qu'ils voulussent différer de la

faire
eta l'autre monde?

Il faudrait avec toute la douceur possible
leur faire voir le peu de disposition qu'ils
ont pour se présenter à la pénitence, qui

demande du pécheur une préparation d'es-

prit à recevoir tout ce que le confesseur lui

ordonnera de faire, et au reste leur demander

comment ne pouvant rien souffrir en cette

vie ils souffriront les peines du purgatoire

en l'autre; mais, si nonobstant tout cela ils

persistent encore, il est bien à craindre qu'i.'s

ne croient pas même qu'i: y
ait un purga-

toire. Tutius est imponere minorem debito,

qunm majorem. quia Ittlis defectus inpurga-
lorio sttpplebilur. S. Thom., opusc. 65.

4° De la prudence et de l'adresse du conjesseur à traiter
arec les pénitents conformément à leurs dispositions et

conditions différentes.

Quelle est la
quatrième chose où doit pa-

raîlre la prudence du
confesseur?

C'est à reconnaître l'esprit, la disposition
et le caractère du pénitent, s'il est effronté

et insolent, s'il est honteux, timoré, sera-

puleux, ignorant, souple, revêche, afin de

pouvoir, en qualité de médecin, appliquer
le remède à tous ces maux; 2° à traiter autre-

ment les hommes que les femmes, les petits

que les grands, etc.

Comment faut il se comporter avec ceux

tjui ont de la honte d déclarer leacrs péchés ?
11 faut les rassurer, leur dire que nous ne

sommes pas des anges, non
plus qu'eux; que

flous sommes lous pécheur; que l'on ne

s'étonne pas d'entendre de grands péché»,

parce qu'on sait bien que lafra;ilité humaine

est grande, que les tentations de l'esprit

malin sont fréquentes et violentes, que c'est

chose humaine de pécher, mais que ce serait

chose diabolique de demeurer dans son péché

faute de le confesser; que la confession est

une chose si secrète, qu'un confesseur qui

craint tant soit peu Dieu aimerait mieux

être brûlé tout vif que de révéler la moindre

faute qu'il a entendue en confession qu'enfin

Dieu nous commande de confesser nos péchés

aux prêtres, et partant qu'il le faut fairo

pour l'amour de lui, et en l'honneur de la

confusion qu'il a subie sur la croix en

présence de ses ennemis, et qu'il vaut bien

mieux avoir la honte de confesser son péch

il l'oreille d'un seul homme, que d'être con-*

fondu devant tous les anges et les hommes

et devant Dieu an jour du jugement,
et d'être

ensuite damné pour l'éternité.

Si arc contraire le pénitent est eJfronté et

téméraire ?

Il faut lui
représenter fortement mais

toujours avec douceur, qu'il est devant Dieu,

que c'est aux pieds de Jésus-Christ, son jugo

souverain, et non pas d'un homme seulement

qu'il vient se prosterner; qu'il doit se regar-
der comme un criminel de lèse majesté

divine, qui a mérité la damnation qu'il est

question ici d'une action très-importante,

où il s'agit de sonsalutéternelet d'appliquer

à son âme le fruit du sang de Jésus·Christ

qu'à l'heure de la mort il ne rendra aucun

compte plus sévère que celui des mauvaises

confessions qu'il aura faites.

Si on voit le pénitent craintif
et en quelque

déftance d'obtenir le pardon de ses péchés

Il faut le relever et le fortifier, lui repré-

sentant que Dieu a un très-grand désir de

lui pardonner; qu'il prend un grand plaisir

dans la pénitence des grands pécheurs que

plus notre misère est grande, plus la misé-

ricorde de Dieu est glorifiée eu nous; que

Nolre-Seignertr prié son Père pour ceux

qui l'ont crucifié, pour nous apprendre que.

quand nous l'aurions crucifié de nos propres

mains, il nous pardonnerait très-volontiers.

si nous lui demandions pardon qu'il fait

tant d'estime de la pénitence, que la plus

légère de toutes pourvu qu'elle soit vraie,

lui fait oublier toute sorte de péchés, au

point que si les damnés et les démonsmêmcs

la pouvaient avoir, tous leurs péchés leur

seraient remis que le plus grand
tort

qu'on

peut faire à la bonté de Dieu, à la pas-

sion et à la mort de Jésus-Christ, c'est

rle n'avoir pas confiance d'obtenir le par-

don de nos fautes, et qu'enfin nous som-

mes obligés par article de foi, de croire la

rémission des péchés, afin que nous ne dou-

tions point de la recevoir lorsque nous avons

recours au sacrement que Notre-Seigneur a

institué pour cet effet, en y apportant
les

dispositions requises.

Si cn le voit en perplexité, ne sachant pu»

bien dire ses péchés, pour n'avoir su examiner

sa conscience?

Il faut lui promettre son assistance, et
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l'assurer que, moyennant l'aide de Dieu,

on ne laissera pas pour cela de lui faire

faire une bonne et sainte confession. Et

dans les choses ou l'on reconnaît qu'il a

peine à s'accuser, il faut l'encourager for-

tement, lui adresser par intervalle quelques-

unes des paroles suivantes ou autre; sem-

blables Allons 1 courage, mon cher frère ou

ma chère sœur; croyez-moi, Dieu vous fait

une grande grâce de vous bien confesser

poursuivez généreusement,
et n'épargnez

rien pour l'amour de Notre-Seigneur Jésus-

Christ, qui est mort pour l'amour de vous.

Donnez gloire à Dieu et confusion au diable;

oh 1 quelle consolation vous aurez à l'heure

de la mort et dès le moment qui suivra une

si bonne confession 1 Nc le faites pas néan-

moins pour votre satisfaction particulière

mais pour donner contentement à Notre-

Seigneur et à sa très-sainte Mère qui se

réjouissent avec tous les auges et les saints

quand une âme s'accuse humblement de

ses péchés avec résolution de les quitter

et de se donner parfaitement à Dieu.

Comment faut-il se comporter en ce sacre-

ment à l'égard des enfants ?
1° II faut les accueillir gracieusement

avec toute la tendresse possible, et les traiter

et caresser avec un amour maternel à

l'exemple de Noire-Seigneur, afin de ne pas

leur donner pour ce sacrement une aversion

qu'il serait ensuite difficile de guérir. 2° Il

ne faul jamais les entendre plusieurs à la

fois, comme il se fait en quelques lieux,

mais seul à seul, l'un après l'autre et s'il

en est citez qui l'on remarque quelque étin-

cellederaison, qui commencent, parexemple,

à avoir honte et à rougir du mensonge de

la désobéissance, etc., et qui d'eux-mêmes,

ou par les questions qu'on leur f.iit, s'accu-

sent de quelque péché, on peut enassurance,

dit le Manuel d'Arras, leur donner l'absolu-

tion, etiamsi, ajoute-t-il, de eorumdern capa-
citate non adeo constat. Quani à ceux qui

n'onl aucun usage de raison, bien qu'il soit

très-bon de leur faire toutes les demandes

que l'on fait aux adultes, de leur faire dire le

Confiteor, afin de les former et de les accou-

tumer de bonne heure à la confession le

prêtre néanmoins ne doit pas leur donner

l'absolution mais au lieu de l'absolution
il pourra, si la commodité lui permet, leur

donner la bénédiction, qui se trouve dans

iedit Manuel d'Arras, et dans celui de Péri-

gueux, en ces termes

Domine Jesu Christe qui dixisti Sinite

parvulos venire ad me, talium enim est re-

tjnum cœlorum super hunc parvulum tuœ

ùenediclionis gratiam infunde xct gratin
œtate et sapientia apud Deumet homines pro-

ficiens, sulutem consequatur wternam in

nomine Patris f, et Filii, etc.

Corrmenl /'aut il se comporter avec les

femmes ?
Il faut 1" poser pour fondement la maxime

de saint François Xavier, que la confession

des personnes de ce sexe aussi bien que leur

conversation, est un peu chatouilleuse et

Klissanlc, là où l'on fait de très-grandes

perles pour bien peu 'degnin. Voilà pourquoi,
afin d'éviter le malheur de plusieurs qui

après avoir commencé pnr l'esprit, ont fini

misérablement par la chair, on ne doit pas
entendre leurs confessions dans des lieux

retirés ou dans des chapelles obscures, mais'

en des lieux exposés à la vue de tout le

monde, et où doit se trouver un cierge al-

lumé lorsqu'on est obligé de les confesser le

soir ou le matin. 2° On ne doit jamais exiger

d'elles, quelque vertu .qu'on leur trouve

aucun voeu de chasteté, ni même les admettre

à en faire aucun sans le conseil de l'évêque,
comme il est ordonné dans un synode pro-
vincial de Cambrai. 3° Il ne faut pas s'enga-

ger en de longs entretiens avec clles pas

même sous prétexte de piété, fussenUelles

des religieuses cloîtrées parce que pour
l'ordinaire cette multitude de paroles no

sert qu'à lier le cœur du confesseur et de la

pénitente d'une chaîne que bien souvent il

leur est ensuite difficile de rompre et lant

s'en faut que la dévotion s'entretienne par
de semblables discours, qu'au contraire elle

s'évapore bientôt.

Comment faut il se comporter avec le3

infirmes?

Voyez l'arl. Infirmes

Comment faut -il se comporter avec un

muet

On peut lui donner l'absolution, méme

hors les c:!sde nécessité,pourvu qu'il déclare

ses péchés en la meilleure façon qu'il pourra

par signes, et qu'il témoigne en avoir du re-

gret.
Comment avec un sourd ?

Si le pénitent est tout à fait sourd ou

qu'il ait l'oreille si dure qu'il faille faire

une trop grande contention de voix le

confesseur n'est pas obligé de crier pour le

faire enlcndre,mais il doil ouïr la confession

de son pénilrnt, el lui donner l'absolution,

quand il voit des marques de douleur,

parce que ces personnes sont censées faire

leur confession entière en la manière qu'ils

peuvent, ce qui suffit pour les absoudre.

Comment faut il se comporter avec les

personnes gui sont d'une aictre paroissc ?

Régulièrement parlant, il ne faut pas lis

recevoir sans la permission de leur propre
curé ou de l'ordinaire si pourtant il se

rencontrait des personnes venues de dehors

à l'occasion de quelque fête solennelle de

patron, dédicace, ou autres, ou arrivées

pour affaire d'un autre diocèse et qui eussent

la dévotion de se confesser et de communier,
on pourrait leur accorder l'absolution en

qualité de pèlerins et de voyageurs, pourvu

que cela ne se fit pas par malice et à dessein

de se soustraire à la juridiction de son

propre curé car en cc cas, pour ne fin

priver les fidèles du fruit de leur dévotion,

la coutume reçue et approuvée universel-

lement interprète la permission tacite des

pasteurs et des ordinaires en leur faveur.

Comment faut il se cumpurcer avec des

personnes scrupuleuses ?

1* Il faut avanl toute chose que le confes-

scur reconnaisse que le pénitent est frappe
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de cette maladie. 2° Le mal étant découvert,

il faut se donner de garde de devenir scru-

puleux avec lui c'est-à-dire de traiter sa

conscience avec doute et appréhension

mais après avoir une fois bien examiné les

difficultés qui se rencontrent, et.avoir re-j
commande toute l'affaire à Dieu, il doit ré-

pondre hardiment et confidemment, et
agir

avec autorité. 3° Il faut bien prendre garde
de ne pas vaciller dans les conseils qu'on lui

donne, mais demeurer ferme dans ce que

l'on a jugé être plus expédient pour la gloire

de Dieu et son salut. 4.° Il doit tâcher de lui

persuader et lui faire avouer véritablement

qu'il est scrupuleux en tel et en tel cas, et

par conséquent incapable en cela de se con-

duire soi même puisqu' une conscience

scrupuleuse étant dans l'erreur et dans

l'aveuglement, ne peut pas juger sainement

des choses, et qu'ainsi il doit croire le con-

fesseur et captiver son jugement, s'il veut

guérir de son mal. 5° Co:nme les scrupuleux

ont coutume de faire grand cas des choses

où il n'y a pas de mal, particulièrement des

mauvaises pensées auxquelles ils s'imagi-
nent avoir donné consentement lors même

qu'ils en ont plus d'horreur, il faut que le

confesseur témoigne tout au contraire n'en

faire pas d'état, le faisant passer légèrement
sur ce point dans son accusation.

Enfin, si le scrupule regarde la validité

des confessions, et que le pénitent s'imagine
n'avoir fait en sa vie confession qui vaille,

si le confesseur voit, par la connaissance

qu'il a de sa conscience depuis longtemps,

qu'il n'y
a nul fondement de

s'inquiéter il

doit lui commander de demeurer en repos,
et quelque instance qu'il lui fasse, il ne doit

pas acquiescer à une nouvelle confession
gé-

néralc.

Comment faut-il se comporter q2eand il y a

ces restitutions à faire, et que les pénitents y
contentent ?

Il faut bien se
garder de s'offrir à eux

pour prendre la chose, et la restituer pour
eux, mais leur dire qu'ils la doivent mettre

entre les mains d'un homme de bien, auquel
ils aient confiance, afin qu'il les acquitte de

cette obligation. Si néanmoins ils prient le

confesseur de s'en charger, il doit l'accepter
afin qu'il ne soit pas contraint de se décou-

vrir encore à d'autres qu'à lui; puis écrire

ou leur faire écrire le nom de ceux à qui
elle est due, et le lieu de leur demeure. Et

enfin, pour ne donner aucun lieu à la ca-

lomnie ni au soupçon, il faut tirer un acquit
des personnes auxquelles on aura fait la

restitulion, pour le montrer en cas de be-

soin.

IV. De la discrétion du confesseur ou du sceau de la

confession.

Quelle est la troisième
disposition éloignée

nécessaire aca confesseurs après la bonlé et la

prudence qui viennent d'être expliquée!?
C'est le secret de la discrétion, pour ne

parler jamais à qui que ce soit, ni directe-

ment ni indirectement, expressément ni tacite-

ment, des'péchés qu'il a entendus en la con-

fession, non pas même au pénitent, si co

n'est que le pénitent lui en parle le premier,
ou qu'il soit besoin d'en conférer avec d'au-

Irespour le hicn du pénitent et l'éclaircisse-

ment des difficultés.

Que faut-il observer en cas qu'il fallût en

communiquer avec d'autres

Trois choses 1° que ce soit par la permis-
sion du pénitent, si on le juge expédient
2° se donner bien de garde de nommer jamais
le pénitent ni de dire qu'on a entendu ce pé-
ché-là en confession ni de le proposer à

d'autres qu'à ceux qui en peuvent donner la

solution; 3° qu'on en communique de telle

façon, en tel temps, en tel lieu, et avec telles

circonstances, quecelui de qui l'on prend avis

ne puisse avoir la pensée de connaître ni

même soupçonner le pénitent.

V. De la science du confesseur.

Quelle est la qtsatrième disposilion éloignée
nécessaire à qtn

confesseur potar s'acquitter
licitement de ce ministère ?

C'est la connaissance des choses qu'il est

obligé de savoir de droit ecclésiastique
comme sont les censures, les irrégularités,
les empêchements du mariage, les prières

qui se disent avant et après l'absolution, les

circonstances notablement aggravantes, les

péchés de chaque condition.

N'y a-t-il point d'autres choses qu'un con-

fesseur soit encore obligé de savoir?

Oui, car il doit de plus, pour confesser

utilement, posséder parfaitement les maxi-

mes de l'Evangile les canons pénitentiaux

(insérés pourcesujetdans les Manuels de plu-
sieurs évêques), et enfin ce que les saints

Pères ont dit de la pénitence; ce sont là les

règles dont il ne doit jamais s'éloigner, mais

s'y conformer le plus qu'il pourra.

VI. Dispositions prochaines pour entendre les confes-
sions.

Quelles sont les dispositions prochaines

pour entendre les confessions?
1° Avant d'aller en son siége, pour les con-

fessions, il doit se recueillir un peu de temps

pour considérer l'importance de l'action qu'il
va faire, se dire qu'il va ouvrir les portes

du ciel, arracher les âmes àl'enfer, appli-

quer le sang de Notre-Seigneur, dispenser
les trésors de sa grâce, rendre des

jugements

qui précèdent et qui règlent ceux de Dieu, et

dans cette considération prier instamment

sa divine bonté de lui donner les connais-

sances, les affections et les
paroles propres à

toucher le cœur de ceux auxquels il va s'a-

dresser. Il doit aussi le prier d'illuminer ses

pénitents, de les fortifier et de les disposer à

la réception de sa grâce et à un entier

amendement de leur vie se servant pour
cela des prières qui sont contenues dans le

Manuel. 2° Il doit ouvrir d'abord son cœur

au pénitent, l'accueillir avec grande dou-

ceur, et tâcher de lui donner grande con-

fiance, tant pour ce qui regarde le parden

qu'il doit espérer de Dieu, que pour le bcn

traitement et l'assurance qu'il recevra de

lui. 3° Dans le cours de la confession, il doit

l'écouter avec attention patience douceur
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d'esprit, charité, compassion, l'aider en tout

ce qu'il pourra, et quelles que puissent être

les suites de la confession faire en sorte

qu'il ne le quitte jamais mécontent de iui,

ni de son procédé.

Enfin après la confession achevée, le con-

fesseur doit avoir encore recours à la prière,

pour en recommander de nouveau le succès

à Dieu, lui demander pardon de ses fautes,

le remercier des grâces qu'il lui a faites, le

prier de suppléer à ses défauts, et d'accom-

plir dans ces âmes les desseins de sa bonté.

VII. Des dispositions extérieures du confesseur et du

péuitent.

Quefles sont les dispositions extérieure

nécessaires pour entendre les confessions?

Leltituel en remarque une considérable,

qui est de ne jamais ouïr les confessions

dans les maisons particulières, sinon pour

quelque cause raisonnable, comme la mala-

die Qua; cum incident, dit-il, studeanl la.

men id patenti ac decenti loco prœstare. Les

autres dispositions extérieures, à l'égard du

confesseur, sont, en premier lieu, d'être re-

vêtudela soutaneetdu surplis,avec lebounet

carré, et même de l'étole, là où l'usage est de

s'en servir. 2* Se mettre en un confession-

nal, s'il y en a. 3° Etre d'une modestie fort

exemplaire, se tenant le corps et la tête

droite ou tant soit peu penchée vers le péni-

tent, qu'il ne doit jamais regarder au visage.
4," Se couvrir la face d'un mouchoir blanc

ou avec la manche tie son surplis, et s'empê-

cher de jeter les yeux, pour voir qui est daas

l'église. 5° Avoir soin que le pénitent se

mettre en posture décente, et non contrainte

savoir, deux genoux, sans coussins ou cho-

ses semblables les mains nues et jointes

en posture do suppliant, les hommes la tête

découverte, sans insignes, sans épée*; les

femmes le visage voilé, si faire se peut, sans

gants, sans manchon, sans masque ni au-

cun autre ajustement mondain, mais en

habit simple et modeste. 6° Recommander au

pénitent de parler bas, afin de n'être point

entendu de ceux qui sont proches. 7" Se

garder soigneusement
de mettre sa tête cou-

tre celle du pénitent, surtout si c'est une

fille ou une femme. 8° Après cela le confes-

seur doit faire faire le signe de la croix au

pénilent, s'il ne le fait de lui-même, et lui

faire demander sa bénédiction en ces termes:

Benedic mihi, pater, gvia peccavi; ou bien

Mon père, donnez-moi, s'il vous plait la bé-

nédiction, parce que j'ai offensé mon Dieu. Et

puis, tenant le bonnet avec les deux mains

jointes
devaul sa poitrine Ir, bénir avec dé-

votion, disant Dominus sit in corde loo et

iu labüs tuis, tit rite confitearis omnia.pcc-

cata tua. In nomine Patris f, etc. formant à

ers dernières paroles le signe de la croixsur

la tête du pénitent; ensuite lui faire dire son

Confiteor, jusqu'à mea culpa, en la façon qu'il

le saura. 9" La confession finie il faut lui

faire achever le Confiteor, après quoi le prê-

tre s'étant découvert, dit les mains jointes,

Miserentur, et à lndulgentium il fait le signe

de la croix sur la tête du pénitent; puis il

doit l'exciter la contrition, lui donner les

avis qu'il jugera nécessaires, lui imposer la

pénitence, et prononcer ensuile l'absolulion

en la forme qui suit: Dominus noster Jésus

Christus,quiest sumrnus ponlifex, le
absolvaC,

et ego auctorilateillius, mihi licet indignissi-
mo concessa, absolvo te primo a vinculo ex-

communicaiionis et interdicti in yuantttm

possum et tu
indigesy,

deindev Ego te absolvo

a peccalis luis in nomine Pa tris t, et Filü et

Spiritus sancti. Amen.

Il faut, à cet égard, observer quatre cho-

ses d'abord le confesseur doit prévenir le

pénitent qu'il va lui donner l'ahsolution,

afin q!r'il se mette en état de Ia bien rece-

voir il lui dit ces mots Allons 1 mon ami,

je m'en vais vous donner l'absolution met-

tez-vous bien en la présence de Dieu, et de-

mandez-lui avec le plus de contrition et de

confiance qu'il vous sera possible, le pardon
ctta rémission de vos péchés. En second lieu,
le confesseur se tiendra couvert pciidautl'ih-

solution, qu'il prononcera gravement, posé-
ment et dévotement, ayant la main droite

étendue sur le pénitent et formant sur lui le

signe de la croix en disant In nonrine l'u-

tris, etc. En troisième lieu, si c'est un clerc

qui seconfesse, il ajoutera ri la formede l'ab-

solution le mot suspensionis entre ces deux

autres, excommunicationis et inlerrlicli. En-

fin, aprèsavoir prononcé la forme dd'absoiu-

tion, il devra se découvrir et réciter avec

dévotion la prière suivantc Pttssio Domini no-

striJesuChrisli, mérita li. Mariœ semper viriji-

nis, et omnium sanclorum, quidquid boni fe-
ceris el watt patienter sustinueris, sint libi in

remissionem peccalorum tuorum, in awjmen-

tum graliœ et prœmium viue œlenue. Amen.

Après cela, le confesseur renverra le
pé-

nilent faire ses prières et ses actions de grâ-
ces devant le saint sacrement ou le crucifix.

lui témoignant beaucoup de charité et se re-

commandant ses prières.

Qu'y a-l-il cnror-e louchant la ponilettce
dans le l'ituel?

Il reste les cas réservés au
pape et à l'é-

vêque, qui sont différents suivant les dio-

cèses la manière d'absoudre de l'excom-

munication au fur extérieur; la manière

d'absoudre de la suspension, de t'interdit, de

dispenser et de réhabiliter une personne ir-

régulière, et dans quelques-uns des canons

pénitenliaux, un examen général sur tous

les couimatiilemcnts de Dieu et de l'Eglise.

PENITENT.

Un pénitents (pœnalenlus ou pœnatcnenle) est

celui qui est dans la pleine. On a restreint le

sens de ce mot pour désigner celui qui pra-

tique la vertu de pénitence, cl plus spécia-
lement encore celui qui demande le sacre-

ment de pénitence ou qui accomplit unu

pénitence publique. C'est suus'cc dernier

rapport que l'on considère les pénitents d.isis

le cours de l'article qui suit.

PÉNITENTS.

(Extrait du JPoiiLifica! romain.)

TITRE PJtE5lli:it.

KXl'ULSIO.N DES PU- DE E HJI.nO.VE FL'l!L:cE 1UTA1-
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BLICS UORS DE L'EGLISE, LE TENTICM AB ECCLESIA IN

MERCREDI DES CENDRES. FERA QUARTA CINEBUM.

1. Au commence- 1. In capite Qua-

ment du Carême, les dragesimœ solemni-

pénitents
sont -mis ter pcenilentes de ec-

hors. de l'église avec clesia ejiciunlur hoc

des cérémonies im- modo.

posantes
de cette

manière.

2. Les • pénitenls %Pœnitentesquibus

que le droit ou la secundumjus vel con-

coutume assujettit à suetudinem pro gra-

une pénitence solen- vioribus criminibus

nelle pour avoir com-, solernnis pœnilentia

mis des crimes graves, cst imponendu, hac die

se rendent le premier hora
quasi terlia con-

jour du Carême vers veniunt ad ecclesiam

l'heure de tierce, à calhedralem in vili-

l'église cathédra!e bus'vestimentis, nudis

en habits pauvres pedibus et vultibus

nu-pieds la face ad terrain demissis,

abaissée vers la terre; quorum nomina scribi

on inscrit leurs noms. debent accipientes

Ils reçoivent, à pro- pœnitenliam juxta

portion de leurs fau- modum culpœ ab epi-

les, une pénitence que scopi pœnitentiario

leur impose le péni- vel ab alüs quibus hoc

tencier de l'évoque, officium commissum

ou d'autres chargés est; et postea omnes

de cet ofGce; ensuite emittuntur et manent

on les fait tous sor- ante fores ecclesiœ.

tir, et ils demeurent Pontifex interim, di-

devant les portes de cta sexta, sion sit

l'église. Quand on a celebraturus, paratur

dit sexte, si le pontife supra rochetum (vel,

ne doit pas célébrer, si sit religiosus, supra
il prend par-dessus le superpelliceum) ami-

rochet ou (s'il est re- ctu, alba cingulo

ligieux) sur le sur- stola, pluviali, viola-

plis, l'amict, l'aube, ceis, mitra simplici

le cordon, une étole et baculo pastoralà.

et une chape violet- Si autem ponti fex est

tes; il a la mitre sim- celebraturus, dum di-

ple et le bâton pasto- citur nana more solito

ral. Mais si le pontife accipit sandalia et

doit célébrer, pendant cœtera paramenta

qu'on
dit none il pontificalia usque ad

prend
à l'ordinaire les dalmaticam inclusive,

sandales et les autres et
desuper pluviale

ornements pontifi- coloris violacei et

eaux jusqu'à la dal- mitram simplicem, et

matique inclusive- benedicit cineres at-

ment, une chape que intponit. Quibus

violette par-dessus, et pe.ractis pontifex cum

la mitre simple; puis ministris schola et

il bénit et impose les toto clero crùce

cendres. Cela étant aqua benedicta et duo-

fait, le pontife sort du bus cereis prœceden-

choeur avec ses mi- tibus, egreditur cho-

nistres, les chantres rum circa médium

et tout le clergé, pré- ecclesiœ, ubi parata

cédé de la croix, de sit sedes. Tune clerus

l'eau bénite et de dividitur per duos

deux cierges; il s'ar- choros hinc inde,
réte vers le milieu de versus valvas eccle-

l'église, où l'on a dû siœ. Pœnitentes vero

placer un siège. Alors. omnes ingressi pro-

le clergé se divise en sternunl se cum lacry-

deux chœurs à droite mis in ecclesiœ pavi-

et à gauche près de la mernto coram pontifice

porte de l'église. Les inter utrumque cho-

pénHcnts, étant lous rum. Tunc pontifex

entrés, se prosternent sedens cum mitra

avec larmes sur le vel archipresbyter

pavé, entre les deux stans imponit cineres

chœurs devant le super capita singulo-

pontife. Alors celui- rum dicens:

ci, assis avec la mitre,

ou bien l'archiprêtre debout impose des

cendres sur la tête de chacun en disant

« 0 homme, sou- Mémento, homo,

viens-loi que tu es quia pulvis es et in

poussière, et que tu pulverem reverteris

retourneras dans la age pœnitentiam, ut

poussière fais péni- habeas vitam œter-

tence pour avoir la nam.

vie éternelle. »

3. Puis un des 3. Et unus ex ca-

chanoines les asperge nonicis aspergit cos

d'eau bénite. Après Posées

cola !e punlifu debout, pontifex stans, depo-

ayant déposé la mitre, sita milra, benedicit

bénit des cilices dans cilicia in hune mo-

la forme suivante dum

} Adjulorium nostrum in nomine Domini,

$ Qui fecit ccelum et terrain.

f Domine, exaudi orationem meam, 13 Et

clamor meus ad te veniat.

f Dominus vobiscutn,i$ Et cum spirilu tuo.

Oremus (1).

Omnipolens et misericors Deus, qui pec-

catoribus pietatis tuœ misericordiam quae-

renlibus hoc indumenlo veslilis misericor-

diam tuam et veniam lribuisti obsecramus

clementiam tuam ut hoc indumentum, quod
vocatur cilicium benefdicere et sanctitficare

digneris, ut quicunque eo pro peccatis suis

indutus fuerit et misericordiam tuam implu-

raveril, veniam et indulgenliam tum sanclœ

misericordise consoquatur, per Christum

Dominum nostrum. Amen.

4. On asperge les k.Asperganturaqua
cilices d'eau bénite benedicta. Benedictis

quand ils sont bénits, ciliciis pontifex ca-

le pontife en couvre pila eorum cooperit
la tête des pénitents, cum eis, dicens

en disant
« Le Seigneur est Apud Dominum

miséricordieux; Dieu misericordia est et

est notre rédempteur; apud Deum redem-

l'homme déchu en ptio; ita enim lapsis

reçoit, non-seule- hominibus subvenit,
ment la grâce du non solum per ba-

baptême et de la con- ptismi et confirma-

firmation mais en- tionis gratiam, sed

core le remède de la etiam per pœniten-

pénitence, aGn de tiffi medicinam ut

recouvrer la vie éter- spiritus humanus

nelle. 19 Rendons grâ- vita reparetur œler-

ces à Dieu. » na. i<) Deogratias.

5. Ensuite le pon- 5. Quo facto pon-
tife commence l'an- tifex incipit antipho-
tienne nam

(1) On prie le Seigneur de bénir et sanctifier ces cilices,
afin çue ceux qui les porteront pour expier leurs péchés,

et imploreront sa miséricorde, en obtiennent pardon et

indulgence.
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«Ne vous ressou- Ne reminiscaris

venez pas, Seigneur, Domine, delicta no-

de nos fautes ni do stra vel parentum
celles de nos parents; nostrorum neque

Seigneur notre Dicu, vindictam sumas de

ne tirez pas vengean- peccatis nostris, Do-

ce de nos péchés. » mine Dcus noster.

6. Puis il se met à 6. Et super faldi-

genoux, appuyé sur storium accumbit, et

le fauleuil, les mi- ministri et totus po-

nistres et tout le pulus et pœnilenles

peupleen font autant; prosternant se in ter-

les pénitents se pros- rarn, et pro ipsorum

lernenl par terre, et pœnilenlium absolu-

l'on dit en deux tione dictcnt seplem

chœurs pour obte- psalmos pœnitentiules

nir le pardon aux alternatim. (Voy. les

pénitents les sept psaumes de la péni-

psaumes péniten- tence à l'art. Abbé,

liaux. col. 37 du tom. I.)

Ensuite on dit t'an- Deinde dicitur an-

tienne Ne rerninisca- tiphona Ne reminis-

ris, etc. caris, etc.

Puis on dit tes lita- J'ostea dicuntur li-

nies. tanice.

{Yoy.,k à l'art. Eglise, les litanies que l'on

doit réciter ici, ainsi que la note où l'on en

explique Je sens, tom. I, col. 1140 et suiv.)

7. Après les lita- 7. Quibus finitis,

nies le pontife se pontifex dictt super
tourne vers les péni- ipsos pœnitentes:
tents et dit

Pater uoster. Reliqua secrelo.

y Et ne nos inducas in tenlalioncm. Sed

libera nos a malo.

y Salvos fac servos tuos et ancillas tuas.

$ Deus meus, sperantes in te.

y Mitte ois, Domine, auxilium de sancto

$ Et de Sion tuere eos.

f Nihil proGciat inimicus in eis; n) Elfilius

iniquitatis non apponat nocerc eis.

f Esto eis, Domine, turris A

facic inimici.

f Domine, Deus virtutum, converle nos;
El ostende faciem tuam, et salvi erimus.

f Domine, exaudi orationem meam; Et
clamor meus ad te veniat.

f Dominus vobiscum; i^Et cum spiritu tuo.

Oremus (1).

Exaudi, Domine, preces nostras, et conG-

tentium tibi parce peccatis, ut quos con-

Bcicnliœ reatus accusat, indulgenlia tuae

miscralionis absolvat, per Christum Domi-

num nostrum. Amen.

Oremus.

Prœveniat hos famulos luos ( vel has fa-

mulas tuas), quœsumus, Domine, misericor-

dià tua, ut omnes iniquitates eorum- celeri

indulgentia deleanlur, per Chrislum Domi-

nuni Amen:

Oremus.

Adeslo, Domine, supplicationibus
nostris.

nec sil ab his famulis ( vel famulabus tuis

clemenliœ tua? lonôinqua miseratio, sana

vulnera, eorumque dimitte peccata, ut al

omnibus iniquitatibus expiali, tibi, Domine,

semper valeant adhœrere, per Christum Do-

minum nostrum. h) Amen.

Oremus.

Domine Deus noster, qui offensionè no-

slr.i non vinceris, sed satisfactione placaris,

respice, quaesumus, ad hos famulos tuos

( vel has famulas tuas ), qui se tihi peccasse

graviter cunfitentur tuum est.enim absolu--

tionem criminum dare, et veniam pra;stare

peccantibus, qui dixisli le pœnitenliam
malle

peccatorum quam mortem concède ergo,

Domine, ut tibi pœnitcnlire excubias cele-

brent, et correctis actibus suis, conferri sibi

a te sempiterna gaudia gralulcntur pet

Christum Dominum nostrum. Amen.

8. Après cela les 8.Ilis peractis,
sur.

pénitents se ièvent, et gunl pœnitentes et fa-

le ponlire leur fait un cit eis pontifex ser-

discours, où il leur monem ostendens

rappelle comment A- qualiter
Adam pro-

dam, à cause de son pter peccatum ejectus

péché, fut chassé du esldeparadiso,etmul-

paradis.chargédema- ta maledicta in etiam

lédictions, et qu'eux congesta sunt; et qua-

sont ainsi traités liter ejzcs exemplo zp-

étant mis hors de l'é. si de ecclesia ad leln-

glise pour un certain pusejicicndisunl.Quo

temps. Après ce dis- facto accipial nnum

cours, il prend l'un ex eis per dexteram

d'entre eux par la manum; et omnes alii

main; tous les autres similiter se manibus

le suivent se tenant tenenles, candelas ac-

par la main et portant censas in manibzcs ha-

des cierges allumés. bentes subsequanlur

C'est ainsi qu'il les eum; et ita eos ejicic.t

chasse de l'Eglise en deecclesia,cum lacry-

disant avec larmes mis dicens

« Vous êtes mis an- Ecce ejicimini vos

jourd'hui hors fie TE- hodie a liminibus

glise, à cause de vos sanclae matris Eccle-

péchés et de vos cri- sire propter peccata

mes, comme Adam le etscelera vestra, sicut

premier homme fut Adam primus homu

chassé du paradis à ejectus estdeparadiso

cause de sa Iransgres- propter transgres

sion. » sioncm suam.

9. En même temps 9. Et intérim scho-

le chœur chante ce la califat responso-

répons du 70 ton riwn ton. 7

« Vous mangerez In- sudore vultus

votre pain,à la sueur lui vesceris pane tuo,

de voire front; la dicit Dominus ad

terre, malgré votre Adam; cum operatus

travail, ne vous don- fueris terrain non

nera pas ses fruits, dabil fructus -suos

(t) Dans ces prières l'Eglise demande au Seigneur le

salut de ceux qui espèrent en lui, qu'il les protége com-

me une forLe tour contre'les efforts de leur ennemi, que
l'enfant d'iniquité ne leur fasse plus aucun mal. on le prie
de pardonner les péchés que la conscience reproche, et

que l'on confesse, (te prévenir les pénitents par sa grâce,
de guérir leurs paies, remettre leurs péchés, les purifier

de toutes leurs iniquités, afin qu'ils soient inviolablemcnt

attachés à Dieu, qui ne se laisse pas vaincre par nos

offenses, qui ne veut pas la mort du pécheur, maissa con-

versiou, à qui seul il appartient d'absoudre des crimes

graves que l'on reconnaît avoir commis. On dpmandq que

ces pénitents accomplissent leur peine, qu'ils corrigent

leurs actions et qu'ils obtiennent des joies éternelles.
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mais elle vous pro- Sed spinas, et tribulos

duira des épines et germinabit tibi. ^Pro

des chardons, parce eo duod audisti vo-

que vous avez prêté eem uxoris tuœ plus

l'oreille à votre quam me maledicta

épouse plutôt qu'à terra in opere tuo non

moi. La terre estmau- dabit fructus suos
dite pour vous. » Sed spinas.

Autre répons du 8e Altudresponsorium
ton ton.8:

((Adam est comme Ecce Adam quasi
un de nous, sachant unus e nobis Cactus

le bien et le mal. Em: est sciens bonum et

pêchons qu'il ne tou- malum.Videtene for-

che à l'arbre de vie. te sumat de ligno vi-

Le Seigneur lui fit un (se, et vivat in œler-

habit de peaux.» num. } Fecitque Do-

minus Adae tunicam

pelliceam, et induit eum, et ait Videte.

Gloire au Père, au Gloria Patri, et Fi-

Fils elauSainl-Esprit. lio, elSpiritui sancto.

Yidete.

10. Quand ils sont 10. Et sic eis extra

dehors, ils restent à ejectis, et ante valvas

genoux en gémissant ecclesiœ, genibus fle-

devant la porte de l'é- xis gemendo manenti-

glise; le pontife, de- bus,pontifex in limi-

bout sur le seuil de ne ostü stans moneat

la porte, les avertit eos quod de Domini

de ne pas désespérer misericordia non de-

de la miséricorde du sperent, sed jejunîis,

Seigneur, mais de orationibus, peregri-

s'appliquer au jeûne, nationibus eleemosy-
à la prière, à faire nis et aliis bonis ope-
des pèlerinages, des ribus invigilent ut

aumônes, et autres Dominus ad dignum
bonnes œuvres, afin fructumverœpœnilen-

que le Seigneur leur tiœeosperducat,quod-
fasse produire de di- que feria quinta in

gnes fruits de péni- coma Domini redeant,

tence; il les avertit quoniam tunc in

encore de revenir le sanctam ecclesiam re-

jeudi saint, jour où ducentur, quam usque
ils seront ramenés lune ingredi non pree-
dans la sainte église, sumant. Et mox pon-
se gardant bien d'y tifiee cmn processione
entrer jusqu'alors. ad chorum redeunte,
Aussitôt le pontife valvœ ecclesiœ ante

rentre avec la proces- oculos eorum clau-

sion dans le chœur, dunlur; et incipitur
on ferme à leurs yeux missa, et procedilur
les portes de l'église, ordine suo.

on commencela messe

et on la continue à l'ordinaire.

TITRE SECOND.

DE LA RÉCONCILIATION DES PÉ- DE RECONCIL!ATIONE POENI-

NITENTS QUI SE FAIT LE TENTIUM QUE FIT IN QUINTA

JEUDI SAINT. FERIA C0EN.Œ D0.M1N1.

1. Le jeudi saint on 1. Feria quinta cœ-

réconcilie les péni- nœ Domini reconci-

tents à qui l'on a im-
lianturpœnilenlesquù

posé solennellement bus ab ecclesia solem-

la pénitence, et qui nem agera pœniten-
ont été mis hors de liam injunctum est

l'église le premier qui in capite Quadra-

tour du Carême.
gesimœ de ipsa ejecti

/'uerunt.
2. Le pontife, ayant 2.

Ponti/'ex paratus

l'amict, l'aube, une amictu,alba,slolaplu-
étole etunechape vio- viali coloris violacei

leltes, la mitre simple mitrasimplici,etbacu-

etlebâtonpastoral;les lo paslorali, ministris

ministres ayant aussi etiam pnratis, et insu-

leurs ornements; en per quatuor subdia-

oulre, quatre sous- conis paratis, et uno

diacres étant revêtus, diacono de antiquiori-
l'un des plus anciens busindutosolcmniler,

diacres étant vêtu atque archicliacono

comme aux solenni- cum nmictu, alba, et

tés, et l'archidiacre stola sine dalmatica

ayant l'amict, l'aube prosternit se super fal.
et l'étole sans dalma- *di$t.orium cornm alta-

tique, le pontife se ri dicens cum prœfa-

prosterne devant l'au- tis ministris et clero

tel,appuyésurunfau~ septempsalmos pozni-

leuil, disant avec ses tentiales tit supra
ministres susdits et le et litanias, ut supra.

clergé!esseptpsaum:s Pœnitentes vero tunc

pénitentiaux comme unie fores eccle-

ci-devant, .au coni- siœ nudis pedibus ad

mencement de cet ar- terram prostrati ma-

ti-cle,ctleslitanies qui nent, tenentes in ma-

les suivent. Les péni- nibus cercos exstfn-

tents demeurent alors ctos. Cumque in lila-

prosternés nu-pieds nüs diclum fuerit
devant la porte de l'é-

glise, tenanten main desciergeséteints. Lors-

qu'on a dit ces mots des litanies

Omnes sancti patri- Omnes sancti pa-

archœ, etc., triarchœ.etprophetae,

y Orate pro nobis
et que le chœur les a et idem a choro

répétés, on s'arrête un fuerit responsum

peu alors le pontife paulïspe.r subsistilur,

envoie vers les péni- et tune pontifex mit lit

tents deux sous-dia- ad pœnitentes duos

cres qui ont en main subdiaconos candelas

des cierges allumés. accensas in manibus

Quand ils sont arrivés ferentes. Qui cum ad

à la porte, ils se tien- portam pervenerint
nent debout sur le stantesinlimineoslii,

seuil, et élèvent les elevatis manibus, os-

mains pour montrer tendunt illis candelas

aux pénitentsles cier- accensas, dicentes an-

ges allumés,en disant tiphonam ton. 3

cette antienne sur le 3°

ton:

« Je vis, dit le Sei- Vivo ego, dicit De

gneur je ne veux pas minus: nolo morttM

la mort du pécheur, peccatoris sed i:

mais plutôt qu'il se magis convertatur

convertisse et qu'il et vivat.

vive.»

3. Quand elle est 3. Qua finita ex-

finie, ils éteignent tinguunt mox ipsas
aussitôt les cierges candelas coram illis,
en leur présence et et revertuntur ad la-

retournent à leur cum suum. Et proce-

place. On continue diturinlilaniis.Cum-

les litanies; lorsqu'on que dictum fueril
a dit:

Omnes sancti mar- Omnessanctimarty-

tyres etc., res,i^Orate pro nob.,
et que le choeur a et idem a chorn

répondu on cesse responsum fuerit
encore les litanies, tunc etiam subsistitur
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et le pontife envole a litaniis, et pontifex
vers eux deux autres snittit ad illos duos

sous-diacres; ils ont, alios subdiaconos, si-

comme les premiers, mili modô, cum can-

des cierges allumés delis, accensis, qui in

et s'arrêtent sur le limine ostii constituti

seuil de la porte où contant antiphonam
ils chantent cette an- ton. 5

tienne du 5' ton:

Faites pénitence, Dicit Dominus:Pœ-

dit le Seigneur; car nitentiam agite, ap-
le royaume du ciel propinquavit enim

est proche. » regnum coelorum.

k. Aussitôt ils élei- 4.. Et mox exstin-

gnent leurs cierges, clis candelis ut prius,
comme les premiers reverluntur ad locum

l'ont fait et retour- auum. Et procedilicr
nent à leur place; on in litaniis usque ad

continue les litanies Agnus Dei, exclusive.

jusqu'à Agnus Dei

exclusivement.

5. Alors le pontife 5. Tunc pontifex
leur envoie l'ancien mitlit ad illos unum

diacre dont on a fait senem diaconum in-

mention, avec un dutum ut supra

grand cierge allumé. cum tnagno cereo illu-

Il s'arrétesur le seuil minato. Ille igitur in

de la porte, où il limine ostü constitu-

chante cette antienne tus cantal antiphonam
sur le 2° ton ton. 2

« Levez la tête Levate capita ve-

votre rédemption ap- stra, ecce appropin-

proche. quabit redemptio ve-

stra.

6. Puis on allume 6. Et lune accen-

les cierges des péni- duntur candelœ pœ-
tents avec le cierge nilentium ex illo cereo.

du diacre qui le rem- Cereus autem ille non

porte sans l'éteindre, exstinguilur, sed dia-

et l'on dit ces paroles conus cum eo accenso

des litanies rêver titur. Et tunc

dicilur in litaniis

Âgnus Dei etc., Agnus Dei, qui

lollis peccala mundi,^
Parce nobis, Domine.

avec ce qui suit. Dès et alia usgece in

qu'on a fini, le pontife fînem. Quo dicto pon-
se lève avec ses mi- tifex ab accubitu sur-

nistres et le clergé gens cuui ministris et

et sort du chœur pré- clero, cruce, tlwribu-

cédé de la croix qu'on lo cereis et omni

accompagne avec l'en- paratuprœcedenlibus,
censoir et des cierges. egredilur extra cho-

On a dû préparer un rum ecclesiœ et pa-
fauteuil à peu près au rato sibi quasi in

milieu de l'église; le medio ecclesiœ faldi-
.ontife s'y assied, storio, sedel, respi-
ourné vers la porte, ciens ad ostium eccle-

le clergé étant rangé siœ,clero per choros
en deux chœurs tour- versus ipsum ostium

né de la même manié- ab utroque lalcre dis-

re. Alors l'archidia- posito seriatim. Tune

cre, revêtu comme on archidiaconus para-
l'a dit, debout sur le tus,ut prœmissum est,
seuil de la porte dit stans in limine ostii
à haute voix sur le excelsa voce in tono

ton d'une leçon, aux lectionis dicit ad illos

pénitents qui sont ante ostium foris
debout par-devant stanles

«Soyez debout en Stale in silentio

silence écoutez at- audientes audite.
tentivement. »

7.Ayantordonnéle 7. Indicto ilaqu-
silence il se tourne silenlio vertens se ad

vers le pontife, et dit ponlificem, dicit simi-

encore, sur le ton liter in tono leclionis:

d'une leçon

« Voiéi 6 véné- Adest, o venerabilis
rable pontife le pontifrx, tempus ac-

temps favorable le ceptum dies propi-

jourdela propitiation liationis divinæ, et

divine et du salut de salutis humante, quo
l'homme, la destruc- mors inleritum et

tion de la mort et le vita accepit œterna

commencement de la principium quando

vieéternelle; le temps in vinea Domini Sa-

d'une nouvelle plan- baoth sic novorum

tation dans la vigne palmitum plantalio
du Seigneur des ar- sarcienda est ut

mées sans qu'il y pùrgclur exsecralio

reste aucun objet vetustatis. Quamvis
d'exécration. Quoi- enim a divitiis boni-

que tous les temps tatis cl pietatis Dei.
soient marqués par nihil lemporis vacet
l'effusion de la bonté nunc tamen et largior
et de la tendresse de est per indulgcntiam
Dieu, celui-ci l'est remissiopeccatorum,
surtout par la remis- et cupiosior per gra-
sion des péchés tiam assumptio re-

et la régénération. nascentium. Augc-
Les uns lavés dans mur regenerandis
l'eau, les autres dans crescimus reversis.

leurs larmes, aug- Lavant aquae, lavant
mentent notre nom- lacrymae. Inde est

bre. Nous sommes gaudium de assump-

réjouis^ par l'admis- tioncvocatorum.hinc
sion des uns par le lœtilia de absolutions

retour et l'absolution inde est

des autres. Vos hum- quod supplices fa-

bles serviteurs, après muli tui posteaquam
être tombés dans di- in varias formas cri-

vers crimes en aban- minum neglectu
donnant les comman- niandatorum cœles-

dements célestes et tium, et morum pro-
les règles des mœurs, batorum transgres-
se sont tenus pro- sione ceciderunt
sternés en criant avec humiliali ac prostrati
le prophète Nous prophetica ad Domi-

avons péché nous num voce clamant

sommes coupables dicentes:Peccavimus,

d'injustice et d'ini- injuste cgimus ini-

quité, Seigneur, ayez quitatem fecimus.

pitié de nous. Ils Miserere noslri Do-

n'ont pas entendu en mine. Evangeticam
vain cette parole de vocem non frustrato-

l'Evangile Bienheu- ria aure capientes
reux ceux qui pleu- Beali qui lugent

rent, parce qu'ils se- quoniam ipsi conso-

ront consolés. Ils ont labuntur. Manduca-

mangé comme il est verunt,sicutscriptum

écrit, le pain de dou- est panem doloris

leur, ils ont arrosé lacrymis stratum

leur lit de larmes; ils suum rigaverunt, cor

ont affligé leur cœuf suum luctu corpus

par la tristesse, leur affliserunt jejuniis,

corps par les jeûnes, ut animarum recipe-
afin de recouvrer la rent, quam perdide-
santé de leurs âmes rant, sanilatem. Uni-
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qu'ils avaient per- cum itaque rst pceni-
due. L'unique res- lentiœ suffragium
source de la péni- quod et singulis pro-

tence profiteà chacun dest et omnibus in
en particulier, et à commune succurrit.

tous en général. »

J
8. Quand il a fini 8. His dictis ponli-

le pontife se lève /'ex surgens accedit

s'approche avec ses cum mirtistris ad os-

ministres de la porte lium ecclesiœ cleri-

de l'église sans que corum clioro se non

le clergé change de movente. Et- stans in

place puis, debout medio ostii facil eis
devant eux. il leur brevem exliortationem
fait une courte ex- de clementia divina
hortation sur la clé- et deveniœ promissio-
mence divine et sur la nr, dicens eis qualiter
promesse du pardon; mox in ecclesiam re-
il leur apprend qu'on ducentur et quali(er
va les ramener dans vivere debent. Quo

l'église et leur trace facto, cantal antipho-
des règles de condui- nam ton. 7
te. Ensuite il chante

celte antienne sur le 70 ton

«Venez, venez, ve- Venite, venite, ve-

nez, enfants; écoutez- nite, filii audite me,
moi je vous ensei- timorem Domini do-

gnerai la crainte de cebo vos.
Dieu.»

9.Ensuite le diacre, 9. Qua dicta, dia-

qui est du côté des conus ex parle pœni-
pénitents, deboul, dit tenlium stnns dicit

pour eux: «Fléchis- pro eis Flectamus
sons les genoux.» genua.

10. Alors tous les 10. Tunc omnes ge-
pénilents font la gé- nua flectunt pœnilcn-
nuflexion. tes.

11. Puis le diacre 11. Quo facto, dia-

qui accompagne le conus ex parte ponti-
pontife dit ficis dicit

« Levez-vous.» Levate.

L'évêque répète Et t episcopus se-
une seconde fois cundo dicit dictam

antiphonam

«Venez,» elle reste, Venite, venite, etc.

Le diacre dit une Et diaconus idem

seconde fois iterum dicit

« Fléchissons les Flectamus genua.
genoux. »

L'évêque répète Et mox episcopus
aussitôt pour la troi- tertio repetit prœfa-
sième fois l'antienne tam

antiphonam
ci-dessus

« Venez, venez, » Venite, venite, etc.
etc.

Et le même diacre Et diaconus idem
dit pour la troisième tertio dicit
l'ois

« Fléchissons les Flectamus genua.

genoux. p

12. Ensuite le pon. 12. Deinde pontifex
tife entre dans l'egli- ingreditur ecclesiam

se, se tient debout, stans infra ostium,
à une distance suffi- distacts ab illo spatio
santé de la porte; convenienli et tunc g

alors l'archidiacre archidiaconus in 1

commence, et. les choat, et schola pro–
chantres continuent sequitur antiphonam <

cette antienne sur le ton. 6:
G' ton

« Approchez -vous Accedite ad cum
de lui et vous serez et illuminamini et
éclairés; votre visage facies veslrœ non
ne sera point dans la confundentur.
confusion. »

Psaume 33.
Benedicam Dominum in omni tempore

semper laus ejus in ore meo.
In Domino laudabitur anima mea;audiant

mansueli et lœtentur.

Magnificate Dominum mecum, et exallemus
nomen ejus in idipsum.

Exquisivi Dominum et exaudivit me, et
ex omnibus tribulationibus meis eripuit me.

Accedite ad eum, et illuminamini, el facies
vestrae non confundontur.

Iste pauper clamavit, et Dominus exaudi-
vit cum et de omnibus Iribulalionibus ejus
salvavit eum.

Immittet angelus Domini in circuitu ti-
mentium cum et eripiet eos.

Gnstate et videle quoniam suavis est

Dominus beatus vir qui sperat in eo.
Timcte Dominum, omnes sancti ejus

quoniam non est inopia limenlibus eum.
Divites egueruntetesurierunt; inquirenles

autem Dominum non minuentur omni bono.

Venite, Qlii audite me timorem Domini
docebo vos.

Quis est homo qui vult vitam diligit dies
viderc bonos?

Prohibe linguam tuàm a mato et Iabia
tua ne loquanlur dolum.

Diverte a malo, et fac bonum; inquire
pacem et persequere eam.

Oculi Domini super justos et aures ejus
in preces eorum.

Vultus autem Domini super facientes

mala ut perdat de terra memofiam corum.
Clamaverunt justi et Dominus exaudivit

eos et ex omnibus tribulationibus corum
liberavit eos.

Juxta est Dominus iis qui tribulalo sunt

corde; et humiles spiritu salvabil.
Mulla tribulationes justorum, et de omni.

bus his liberabit eos Dominus.
Custodit Dominus omnia ossa eorum

unum ex his non conleretur.
Mors peccatorum pessima, et qui oderunt.

justum delinquent.
Redimet Dominus animas servorum suo-

rum, et non delinquent omnes qui speranl
in eo.

13. Quand on a 13. Qua incepta,
commencé l'antien- mox pœnilentesingre-
ne, les pénitents dientes infra ostium
franchissent le seuil ecclesiœ corrunnt ad
de la porte, se jettent pedes pontifias, sicque
aux pieds du pontife, prostrati, et fientes ja-
et demeurent pro- cent, donec prœmissa
sternés sur le pavé de antiphona et psalmus
l'église en versant compleantur. Quibus
des larmes jusqu'à expletis archipresby-
ce que l'antienne et ter dicitin tono lectio-
le psaume ci-dessus nis id quod sequitur
soient achevés. Ensuite l'archiprétre dit ce

qui suit, sur le ton d'une leçon
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a 0 successeur des Redintegra in eis,

apôtres rétablissez apostolice pontifex,

en eux tout ce qu'une quidquid diabolo sua-

malice diabolique y a dente corruptum est,

perverti. Que le raé- et orationum tuarum

rile de vos prières patrocinantibus me-

leur obtienne la grâce ritis, per divinæ re-

de la réconciliation et conciliationis gra-

lesrapprochedcDieu. tiam fac hominespro-

Ils se sont affligés de ximos Deo. Ut qui

leur perversité; qu'ils antea in suis sibi per-

se plaisent mainte- versitatibus displice-

nant dans leSeigneur bant,nunc etiam pla-

qui a vaincu l'auteur cere se Domino in

de la morl. regione vivorum de-

victo suœ mortis au-

clore gratulentur.

Le pontife fait cette Et pontifex inler-

demande rogat

«Savez- vous s'ils Scis illos reconci-

seront dignes de la liatione fore dignos?

réconciliation? »

II répond
Et ille respondet

«Je sais,et j'atteste Scio, et testificor,

qu'ils en seront di- fore dignos.

gnes. Il

Alors un autre dia- Et lzcnc aller dia-

cre dit cornus dicit

«Levez-vous. Levate.

14. Ils se lèvent, le lk. Quibus stirgen-

pontife prend l'un tibus pontifex accipit

d'eux par la main, unum ex illis per ma-

tous se tiennent par num omnibzas aliis

la main, et l'archiprê- similiter sese ad ma-

tre dit à haute voix nus tenentibtis. Tnnc

archipresbyter dicit

alla voce

Je connais mes f lniqnitates meas

Et mon ego Et

péché est toujours peccatum meum con-

contre moi. tra me est semper.

Détournez votre t Averle faciem

face de mes péchés; tuam a peccatis meis.;

4 Et effacez toutes Et omnes iniquita-

mes iniquités. tes meas dele.

Rendez-moi une f Redde mihi lœli-

joie salutaire; Et tiam salutaris tui

forlifiez-moi par vo- Et spiritu principali

Ire esprit souverain. confirma me.

15. Cela étant dit 15. Quo dicto pon-

le pontife commence, tifex inchoat, schola

et les chantres con- prosequente, antiplto-

tinuent cette antien- nam ton. 5

ne du 5' ton

« Je vous dis que Dico vobis gau-

les anges de Dieu se dium est angelis Dei

réjouissent lorsqu'un super uno peccatore

pécheur fait pénitën- pœnitenliam agente.

ce. »

16. Quand elle est 16. Qua dicta trahit

dite il conduit celui illum quem manu le-

qu'il tient par la net, et ille alius, du-

main, et .celui-ci les cens eos usque ad fal-

autres, jusqu'au fau- dislorium in medio

teuil placé au milieu ecclesiœ prius ibi pa-

de l'église. Là, de- ralum. Et ibi sans

bout sur une estrade super scabellum con-

ou marchepied, tour- versus ad illos genua

né vers les pénitents flectentes, inchoat an-

à genoux il com- tiphonam ton..8

mence cette antienne

sur le 8' ton

« Mon fils il faut Oportcl tc.fili, gau-

vous réjouir, parce dere, quia fratér tuus

que votre frère était mortuus fuerat et

mort, et il a recouvré revixit; perierat, et

lavie; il s'était perdu, inventus est.

et on l'a retrouvé.

17. Puis il dit sur 17. Qua dicta dicit

le ton d'une oraison in modum orationis

« Que Dieu tout- Omnipotens Deus

puissant rompe tous vos absolvat ab omni

les liens de vos pé- vinculo peccatorum,

chés, afin que vous ut habeatis vitam

viviez éternellement selernnm, et vivatis,

par Notre-Seigneur per Dominum no-

Jésus-Christ son Fils, strum Jesum Chri-

qui vit et règne avec stum Filium suum,

luienl'unitéduSaint- qui cum eo vivit et

Esprit. regnat in unitate Spi-

ritus sancti Deus.

18. Ensuite il dit 18. Deinde dicit su-

sur eux d'une voix per illos voce medio-

médiocre, les mains cri tenens manus

étendues devant la apertas aille pectus,

poitrine, la Préface hancPrœfationem[l).

suivante, qu'il ter-

mine à voix basse.

Per omnia sa;cula Amen.

Dominas vobiscum & Et cum spiritu tuo.

f Sursum côrda; $ Habcmus ad Dominum.

£ Gralias agamus Domino Deo nostro.

êj Dignum et justum est.

Vere dignum et justum est, œquum et sa-

lutare, nos tibi semper et ubique gratias

agere,
Domine sancte, Paler omnipotens,

æterne Dcus, per Christum Dominum no-

strum quem omnipotens genilor, ineffabili-

ter nasci voluisti, ut debitum Adœ tibi per-

solverct oeterno Patri, mortemque nostram

sua interûcerct, et vulnera nostra in suo

corpore ferret, nostrasque.maculas sanguine

suo dilucret; ut qui antiqùi hostis corruera-

mus invidia, et ipsius resurgeremus clemen-

tia. Te per eurn, Dominé.supplices rôgamus

ac petimus
ut pro alioium excessibus nos

digneris exaudire, qui pro nostris non
suffi-

cimus ex'orare.' Tu igitur, clementissimo

Domine, hos famulos tuos, quos a te sepa-

raveruht flàgitià, ad té revoca pietate solita.

• (1) Dans cette Préface on s'adresse au Père tout-puiï-

sant qui a voulu la naissance ineffable de Nôtre-Seigneur

Jésus-Christ pour acquitter la dette contractée par Adam,

détruire notre môrfpar la sienne, porter nos plaies sur

son corps, effacer nos souillures dans son sang, relever

par sa clémence ceux que la jalousie de l'ancien ennemi

avait fait tomber. Nous sommes incapables de satisfaire et

de prier pour nous-mêmes, et cependant nous le prions

de nous exaucer en faveur de ses serviteurs. Il eut égard

il l'humiliatioo du criminel Achali, en différant la peine

qui lui était due; il a exaucé les larmes de Pierre et lui

a donné ensuite les clet's du royaume des cieux il a pro-

mis les récompenses de ce royaume au bon larron. On le

prie d'admettre ces pénitents dans le sein de son Eglise,

afin que l'ennemi ne puisse pas les faire servir à sou

triomphe, mais que le Fils de Dieu les purilie de tout

péché et daigne les admettre à la participation de son

corps et de son sang, afin qu'après cette vie il les conduise

au royaume céleste.
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Tu namque n^c Achab scelestissimi humilia-

tionem despexisli, sed vindictam debitam pro-
telasti. Polrum quoque lacrymantem exau-

tlisli clavesque poslmodum cœlestis regni

ipsi tradidisti, et confitenti latroni ejusdem

regni prœmia promisisti. Ergo, clementis-

sime Domine, Iros, pro quibus preces tibi

fundimus, clemens recollige et luœ Ecclesiœ

gietnio redde, ut nequaquam de eis valeat

lriu:nphare hostis, sed tibi reconciiiet Filius,
tibi corequalis, emundelque eos ab omni fa-

cinorc, et ad tum sacnMissimœ cœnaî dapes

dignetur admiitere. Sicque sua carne et san-

guine refciat, ut post hujus vilae cursum ad

cœleslia regna perducat

Il dit ce qui suit en Quod sequitur dicil

lisant voix basse submissavoce legendo:

Jésus Christus Filius (nus Dominus noster,

qui tecum vivit et regnat in unilate Spiritus
sanrli Deus per omnia sœcula sœculorum.

Amen.

19. Quand la Pré- 19. Prœfatione fini-
face est Gnie, tous se ta pontifex super fal-

prosternent, le pon- distorium, et ministri

tife devant son fau- super tapetia, et cle-

teuil, ses ministres rus et populus ad ter-

sur des tapis, le der- mm prosternuntur, et

gé et le peuple par canlor inchoat,scliola

terre; un chantre prosequente, antipho-

commence, et le nam et pornos se-

chœur continue l'an- quenles
tienne avec Ics psau-
mes qui suivent

« Créez en moi un Cor mundum crea

cœur nouveau, et re- in me, Deus et spi-
nouvelez en moi la ritum rectum innova

rectitude d'esprit. » in visccribus meis.

Psaume 50. Miserere mei, Deus, secundum

magnam, etc. (Art. ABBÉ, n. 32.)
Psaume 55.

Miserere mei Deus, quoniam conculcavit

me homo tota die impugnans tribulavit me.

Conculcaverunt me inimici mei tota die;

quoniam multi bellantes adversum me.

Ab altiludine diei limebo ego vero in te

Bperabo.
In Deo laudabo sermones meos, in Deo

tperavi non timebo quid facial mihi caro.

Tota die verba mea exsecrabanlur; adver-

bum me omnes cogitaliones eorum in malum.

Inhabitabunt et abscondent; ipsi calca-

neum meum observabunt.

Sicut suslinuerunt animam meam pro
nihilo salvos facies illos in ira populos con-

fringes.

Deus, vitam meam annunliavi tibi; po-
suisti lacryoias meas in conspectu tuo.

Sicut et in promissione tua, tunc conver-

lentur inimici mei retrorsum.

In quacunque die invocavero te ecce

cognovi quunium Deus meus es.

lu Deo laudabo verbum, in Domino lau-

dabo sermonem in Deo speravi,non timebo

quid faciat mihi homo.

In me sunl, Deus, vota tua; quœ reddam

iandationestibi.

Quoniam eripuisti animam meam de morto

el prdes meos de lapsu ut placeam coram

Deo in lumine vlvenlium.

Gloria Patri, et Filio, etc.

Psaume 56.

Miserere mei, Deus, miserere mci quo-
niam in le confidit anima mea.

Et in Ombra alarum tuarum sperabo, do-

nec transeat iniquitas.

Clamabo ad Deum allissimum, Deum qui
benefecit mihi.

Misit de cœlo, et liberavit me dedit in

opprobrium conculcantes me.

Àlisit Deus misericordiam suam et verita-

tem suam, et eripuit animam meam de me-

dio catulorum leonum dormivi conturbatus.

Filii hominum, dentés eorum arm.=» et sa-

gitlœ, et lingua eorum gladius acutus.

Exaltare super coelos, Deus, et in omnem

terram gloria tua.

Laqueum paraverunt pedibus meis, et in-

curvaverunt animam meam.

Foderunt ante faciem me;im
fovcam, et

inciderunt in eam.

Paratum cor meum, Deus, paratum cor

meum cantabo et psalmum dicam.

Exsurge gloria mea, exsurge psalterium
et cithara; exsurgam diluculo.

Confitebor libi in populis, Domine, et psal-
mnm dicam tibi in

gentibus.

Qnoniam magnificataestusquead cœlos mi-

scricordia tua, et usquead nubcs veritastua.

Exaltare super cœlos, Deus; et super om-

nem terram gloria tua.

Gloria Patri. Sicut erat, etc.

20. Quand ils sont 20. Qui6us dictis

dits, lepontifese lève, pontifex ab accubitu

se tourne vers les pé- srcrgens, dicit supet
nitents et dit pœnitentes

Kyrie, eleison. Christc eleison. Kyrie,

eleison.

Pater noster. Reliqua secreto.

f Et ne nos indu cas in lentationeui; sed

libera nos a malo.

J Domine, non secundum peccata nostra

facias nobis; i^ Nequc secundum iniquita-
tes nostras rétribuas nobis.

Domine, ne memincris iniquitatum no-

slrarurn antiquarum. i^ Cito anticipent nos

misericordiœ luœ.

J Convertere, Domine, usquequo? Et

deprecabilis esto super servos tuos.

Salvos fac servos tuos et ancillas tuas,

i^ Deus tnetis, speranlcs in te.

Eslo eis Domine turris fortitudinis

y A facic inimici.

f Mille eis, Domine, auxilium de sanclo,

Sj Et de Sion tuere vos.

f Domine, exaudi orationem meam; El

clamor meus ad te veniat.

f Dominus vobiscum;i^Etcumspirituluo.
Oremus (1).

Adcsto, Domine, supplicationibus nostris,

(1) Les prières suivantes ont encore le même objet; le

pontife avoue qu'il a lui-même besoin de la miséricorde

qu'il implore pour ces péuilents il rappelle au bon Pas-
teur qu'il a porte sur ses épaules uue brebis crraule pour

la ramener au bercail, qu'il s'est laissé, flécliir par les
prières du publicain, et il demande pour les pénitents titi
enouvelleinent complet et la persévérance finale.
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et me, qui eti.im misericordia tua
primus

indigco, clementer exaudi, et mihi qucm
non

electione mcrili, se(l dono
gratis)

tuae con-

stituisti hujus opcris minislrum,
da fiduciam

lui muneris exsequendi, et ipse
in noslro

ministerio, quod
tum pietatis est, operare,

per Dominum nostrum Jesum Christum Fi-

lium tuum, qui
tecum vivit et regnat

in

unilale Spirilus sancti Deus, per
omnia sa:-

cula sœeulorum. Amen.

Oremus.

Prœsla, quœsumus, Domine, his famulis

tuis dignum pœnitentiœ fructum, ut Eccle-

siae tuœ sanclœ, a cujus integrilato deviave-

rant peccando, admissorum veniam conse-

quendo reddantur innoxii, per Christum

Dominum nostrum. Amen.

Oremus.

Precor, Domine, luae clementiam majesla-

tis, ut li i s famulis tuis peccata et facinora

sua confitenlibus veniam prœstare, et prse-

teritorum criminum vincula relaxâre digne-

ris qui humeris tuis ovem perditam

reduxisli ad caulas, et publicani preces pla-

catus exaudisti; tu etiam, Domine, his fa-

mulis tuis placare; tu horum precibus beni-

gnus assiste ut in confessione flebili

permanentes clcmenliam tuam celeriler

exorent, ac sanctis allaribus restituti, spei

rursus œternœ ac cœlesti gloriae reformen-

tur. Qui vivis et regnas cum Deo Patre in

unitate Spiritus sancli Deus, per omnia sœ-

cula sœeulorum. Amen.

Oremus.

Deus, humani generis benignissime con-

ditor et misericurdissirne rcformalor, qui

homincm invidia diaboli ab seternitate de-

jeclum, unici Filii tui
sanguine redemisli

vivifica hos famulos tuos, quos tibi nullate-

nus mori desideras, et qui non derelinquis

devios, assume correctos; moveant picta-

tem tuam, quœsumus, Domine, horum fa-

rnulorum tuorum lacrymosa suspiria; tu

eorum medere vulneribus, tu jacentibus

manum porrige salutarem, ne Ecclesia tua

aliqua sui corporis portione vastetur; ne

grex luus dctrimcnlum suslincat; ne de fa-

miliae tuœ damno inimicus exsultet, ne re-

natos lavacro. salutari mors secunda possi-

deat. Tibi ergo, Domine, supplices fundimus

preces, tibi fletum cordis effundimus; tu

parce confitenlibus, ut imminentibus pœnis

• senlenliani futuri judicii, te miserante, non

incidant; ncsciant quod terret in tencbris,

quod slridct in flammis; atque ab erroris

;via ad ittr reversi justitiœ, nequaquam ul-

tra novis vulneribus saucientur, sed inte-

grum sit cis ac perpetuum, et quod gratia

tua contulit, et quod misericordia reforma-

vit, per cunidem Christum Dominum no-

slrum. y Amen.

Oremus.

Deus misericors, Deus clemens, Deus, qui

secundum multitudinem miserationum tua-

rum peccata pœnilentium delcs, et prœlcri-

torum criminum culpas venia remissionis

évacuas, respice propitius super hos famu-

los tuos, et remissionem sibi omnium [)ce-

catorum suorum tota cordis conlessionti

poscentes deprecalus exaudi. Renova in

eis, piissime Pater, quidquid terrena fragi-
litate corrupturn vel quidquid diabolica

fraude violatum est, et unitali corporis Ec-

clesiœ mcmbrum redemptionis annecte. Mi-

serere, Domine, gemituum; miserere lacry-
m.'irum corum; et non habentes fiduciam,

nisi in misericordia tua, ad tuœ sacramen-

tum reconciliationis admitle. Per Christum

Dominum nostrum. Amen.

Oremus.

Majestalem tuam supplices doprecainnr,

omnipotens œterne Deus, ut his famulis tuis

îongosqualorepœnitenliœmaceralis.miscra-
lionisluœ veniam largiri digneris,ut nupliali
veste recepta, ad regalem mensam, inde

ejecti fuerant, mereanlur introire, perChri-
stum,Dominum nostrum. il) Amen.

Absolution. Absolutvo.

« Noire- Seigneur Dominus Jesus

Jésus-Christ a daigné Christus, qui tolius

purifier le monde en- mundi peccata sui

lieren se livranl pour traditione, atque im-

le péché et en répan- maculati sanguinis
dant son sang inno- effusione dignatus est

cent. Il dit à ses dis- expurgare quique

ciples Tout ce que discipulis suis dixil

vous aurez lié sur la Quœcunque ligaveri-
terre sera lié dans le tissuperlerramorunl

ciel, et tout ce que ligata et in cœlis, et

vous aurez délié quœcunque solverilis

sur la terre sera délié super terram erunt

dans le ciel; il voulu, soluta et in cœlis de

malgré mon indigni- quorum numero me,

té, que je fusse du quamvis indignum,
nombre de ses minis- ministrum esse vo-

tres. Que, par l'in- luit, inlercedenle Dei

tercession de Marie, génitrice Maria et

Mère de Dieu du beato Michaele ar-

bienheureux Miche) changelo, et sancto

archange, de saint Petro apostolo, cui

Pierre apôtre à qui data est potestas li-

fut donné le pou- gandi ac solvendi, et

voir de lier et de dé- omnibus sanclis; ipse

lier, et de tous les per minislcriuin

saints, il vous délie meum ab omnibus

lui-même par mon peccatis vestris,quœ-

ministère de tous les cunque aut cogita-

péchés que vous avez tione aut locutione

eu la faiblesse de vel operatione negli-

commettre, par pen- genter egistis, vos ab-

sée, par parole ou solvat sancti sui ;san-

paraclion; qu'il fasse guinis intervention?.,

intervenir le prix de qui in remissionem

son sang précieux peccatorum effusus

qu'il a répandu pour est, atque a vinculis

la rémission des pé- peccatorum absolu-

chés et que tous vos tos perduccre digne-

liens étant rompus, tur ad regna cœlo-

il daigne vous con- rum. Qui cum Deo

duire au royaume cé- Patre et Spiritu san-

leste, lui qui vit et cto vivit et regnat in

règne avec Dieu le sœcula sœculorum

Père et leSaint-Esprit f^ Amen.

dans les siècles des

siècles. Ainsi soit-il.»
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21. Alors le ponlife 21. Tune ponlifex
les asperge d'eau bé- nspergat eos agita be-

nite, et les encense, nedicla, ci thurificet
en disant eos dicens

« Vous qui dormez, Exsurgite qui dor-

levcz-vous sortez rnitis, exsurgite a

d'entre les morts, et morluis, et illumina-

Jésus-Christ sera vo- bit vos Christus.

tre lumière.

22. Il finit par leur 22. Ultimo dat cis

accorder l'indulgence indulgentiam prout

qu'il juge à prtipos. sibi placuerit. Qtca

Puis, les mains éten- data, manibus elena-

ducs et élevées sur tis et supra illos ex-

eux,il prononcecelle tensis, dicit solemnem

bénédiction solen-. benedictionem.

nelle.

« Que, par les priè- Precibus et meritis

res et les mérites de bealœ Mariæ semper
la bienheureuse Ma- virginis.beatiMichae-

rie, toujours vierge, lis archangeli, beati

du bienheureux Mi- Joannis Baptistae
chel archange de sanctorum apostolo-
s.iint Jean-Baptisle, rum Pétri et Pauli,
des saints apôtres et omnium sancto-

Pierre et Paul, et de rum misereatur ves-

tous les saints, Dieu tri ornnipotens Deus,

tout-puissant ait pitié et dimissis omnibus

de vous, et que vous peccntis vestris, per-

ayant remis tous vos ducat vos ad vitam

péchés, il vous con- seternam. $ Amen,
duise à la vie éter-

nelle, Ainsi soit-il.»

« Que l'indulgence, Indulgentiam, ab-

l'absolution et la ré- solutiollem et remis-

mission de tous vos sionem omnium pec-

péchés vous soientac- catorum vestrorum

cordées par le Sti- tribuat vobis omnipo-

gneur Dieu tout-puis- tens et misericors Do-

sant et miséricor- minus, Amen.

dieux. Ainsi soit-il.»

23. Il les bénit pour 23. Ultimo benedi-

la dernière fois en cit eis, dicens

disant

« Soyez bénis du Benedicat vos om-

Dieu tout-puissant, nipotens Deus, Pat

Pèrcf, Fils t,et ter, etFiflius, et Spi-
Saint t Esprit. i^ Ainsi ritus f sanctus.

soit-il. » i} Amen.
24. Après cela ils 24. Quo facto cri-

déposent les che- nes et barbam quam
veux et la barbe nutrierant deponunt,

qu'ils avaient laissés et vestibiM pœniten-

croître;ilsquittentles tialibns dimissis se

habits de pénitence, cullioribuset mundio-

ét en prennent de ribus induunt..

plus riches et de plaspropres.

PENTECOTE.

Ce mot, qui signifie cinquantième jour,

désigne une des fêtes les plus solennelles de

l.année. Voici les cérémonies qui lui sont

propres.

DE LA VEILLE ET DU JOUR DE LA PENTECÔTE.

1. La veille de la Pentecôte, le sacristain

prépare l'autel et la crédence comme au sa-

medi saint, excepté que l'ornement de la

grand'messe doit être rouge. Il met un pupi-
tre nn au haut du cœur avec un livre pour
chanter les prophéties, d trois carreaux vio-

lets proche de la crédence. Il prépare dans

la sacristie, sur les ornements rouges, une

chasuble violette, deux étoles et trois mani-

pules de même couleur, et dans les grandes

églises deux chasubles pliées. S'il y a des

fonts baptismaux, il metlecierge pascal sur

son chandelier, et prépare la croix des pro-

cessions, une chape violette et toutes les au-

tres choses marquées au samedi saint pour
la bénédiction des fonts.

2. Toutes choses étant ainsi disposées, le

célébrant, et les officiers sacrés, revêtus des

ornements violets, sans tunique ni dafmati-

que, vont à l'autel précédés des petits offi-

ciers, ayant tous les mains jointes sans

chandeliers ni encensoir, et font ensemble

la révérence à l'autol, après laquelle le thu-

riféraire et les acolytep se retirent à la cré-

dence. Le cérémoniaire porle les barrettes

sur le banc, et le célébrant monte à l'autel

lorsqu'il le baise le diacre et le sous-diacre

font en même temps la génuflexion derrière

lui, ettous trois vont ensuite au coin de l'E-

pitre pour la lecture des prophéties, durant

lesquelles et dans le reste de l'office, il faut

observer les mêmes cérémonies qu'au samerli

saint. On n'allume les cierges de l'autelqu'au

commencement de la messe. On sonne les

cloches au Gloria in excehis, et les acolytes
assistent à l'Evangile les mains jointes.

3. Dans les lieux où l'on est obligé de

chanter la grand'messe, il n'est pas permis
de supprimer les prophéties, mais seulement

aux messes basses, au lieu desquelles on

trouve dans le llÎissel un Introït.

4. Le jour de la Pentecôte et pendant l'oc-

tave, à tierceet à vêpres, on se met à genoux
à la première strophede l'hymne Veni, Crea-

tor, et à la messe pendant qu'on chante au

chœur lé verset Veni, Sancte Spiritus, etc.

5. Le diacre et le sous-diacre se servent do

dalmaliqucetdctunique aux messes desQua-

tre-Temps qui se trouvent dans celle octave.

PEUPLE (1).

Il peut arriver qu'une population entière

soit frappée de censures; le Rituel romain,

qui prescrit sous le titre du sacrement de PÉ-

nitence
[Voy.

ce mot) la manière d'absou-

dre chaque personne en particulier, .donne

aussi une formule générale et solennelle sous

le titre suivant.

RÈGLES POUR ABSOUDRE LES IUTUS ABS0LVEND1 ET 13ENEDI-

PEUPLES ET BÉNIR LEi CENDl POPULOS ET AGKOS EX

CHAMPS PAR CONCESSION DU APOSTOLICE SEDIS INDULTO.

SIÈGE APOSTOLIQUE.

1. Le délégué, mu- 1. Accepto diploma

ni des pouvoirs
du te ponlificio, cônsti-

souverain pontife
tualur dies dominica,

désignera un jour
de delegâto et populo

dimanche, en faveur commenter pro ejus-

du peuple, pour
faire denf diploanatzs publi-

connaître la commis- catione et exseculio-

sion qu'il a reçue et nis inchoatiove.

en commencer l'exécution.

(1) II manquerait au Dictionnaire des cérémonies quelque chose du Rituel romain public par Benoîi XIV,
si l'on

u'.us* rail pas cet article.
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2. Le matin du jour 2. Die constitua

qu'on aura choisi, on mane fiat concio qua

fera un discourspour doceatur populus de

instruire le peuple contentis in diplomate

de ce qui est contenu ponlificio,etdeprœpa-

dans le diplôme pon- ratione ad fuiuram

tifical et de ce qu'il absolutionem et be-

doit faire pour se nedictivnem. Deinde

préparer à recevoir missa celebrctur a de-

l'iibsolulion et la bé- legato pro remissiune

nédiction. Ensuite le peccatonim sine Glo-

délégué célébrera la ria in exielsis, eum

messe pour la remis- unica oratione et Cre-

sion des péchés,
en do, ir puramenlis vio-

ornements violets laceis qua finita, de-

sans Gloria in excel- pnsila casula et ma-

sis, avec une seule nipulo, induatur ce-

oraison et le Credo; lebrans pluviali vio-

après la messe, le cé- luceo, et, si sit episco-

lébrant déposera la pus,mitramsimplicem

chasuble et le mani- assumât, et omnibus

pute, et prendra une genuflexis ante alta-

chape violelte, ajou- re, cantentur litaniœ

tant la mitre simple, sanctorum, omissis

s'il est évéque tous precibus et orationi-

étant à genoux devant bus post eas dioi so-

l'autel, on chantera litis.

les litanies des saints,

sans ajouter les prières et oraisons qui les

suivent ordinairement. (Voyez l'art. Ordi-

nation.)

3. Le délégué s'as- 3. Sedeat delegatus

sied, quand on a dit finitis litaniis coo-

les litanies, au siège perto capite, in séde

qu'on
lui a préparé sibi parata super sca-

sur le marchepied de bello ultaris, vel in

l'autel, et il se couvre; sede episcopali, si est

s'il est évêque, il se episoopus, seu super

place sur le siège faldistorio posito su-

épiscopal, ou, comme per dicto scabello,

on vient de le dire, cum duobus ministris

avec deux ministres
paratis more diaco-

qui ont les ornements nali et subdiaconali

de diacre et sous- sine manipulis, astan-

diacre, sans mani- tibus hinc inde a late-

pule tout le clergé ribus omnibus de cle-

se place aux deux cô- ro et alla voce ab

tés, et quelqu'un lit
aliquo legatur diplo-

le diplôme d'une voix ma, audiente populo,
assez haute pour être quo lecto dicat dele-

entendu par le peu- gatus Deo gratias.

pie; quand il a Gni

le délégué dit Rendons
grâces

à Dieu.

4. Ensuite l'assis- 4. Tunc nomine.po-
tant qui sert de dia- puli ille qui pro dia-

cre, profondément in- cono assistit, profan-
cliné à la gauche du de inclina tus a sini-

délégué, fait la con- stris delegati, /'acit
fession au nom du confessionem in can-

peuple, en chantant, tu Confileor Deo

comme il est marqué omnipotenti, etc.

à l'art.
Cérémonial,

à la fin du-livre ii du Cérémonial des évê-

ques.

5. Aprés cela si 5. Qua finita, si est

le délégué est évêque, assumpto
il prend le bâton pas- baculo pastorali in si-

toral de la main gau- nistramanu, et adhuc

che, et, toujours as- sedens cooperto ca-

sis et couvert il pile incipit psulmum

commence le psaume 50 Miserere mei.

50, Miserere ( article Deus, etc. et yrose-

Abbé, n. 32), qu'on quilur alium psalmum

termine par Gloria 66, Dcus misereatur

patri. Il ajoute le nostri 'et benedical

psaume Deus miserea- nobis., etc., super uni-

tur (art. Cen«ure=, n. versum clerum et po-

59), avec Gloria Patri pulum genuflexuin
à la fn, tout le clergé recitando tales psal-

et le peuple étant à ?nos sirae cantac, aller-

genoux ces psaumes natim a delegato et a

sont récités et non clero.

chantés, par le délé-

gué et le clergé alternativement.

6. Quand ils sont 6. Quibus finitis

finis, le délégué de- delegatus stans de-

bout et découvert lecto capite baculoque

ayant quitté la crosse deposito, si est epi-
s'il est évêque, dit, scopus, versus popu-
les mains jointes [¡£nI manibus junctis
tourné vers le peuple: dicat: Kyrie, eleison.

Kyrie eleison. Le Respondet chorus

clergé répond Chri- Christe, eleison, Ky-

ste, eleison, lfyrie, rie, eleison. Pater

eleison. Paler nostèr, noster, etc.

etc.

f Et ne nous indui. Et ne nos indu-

sezpointententation; cas in tentalionem

i^ Mais délivrez nous i^ Sed libera nos a

du mal. malo.

t Sauvez vos servi- f Salvos fac servos

teurs, ô mon Dieu; tuos. i^ Deus meus,

car ils espèrent en sperantes in te.

vous.

^Faites que l'en- ^Nihil proficint ini-

nemi n'ait aucune micus in eis, .i$ Et fi-

prise sur eux Et lius iniquitatis non

que le fils d'iniquité apponat nocere eis.

ne leur puisse faire

aucun mal.

f Seigneur, soyez j^Esto eis, Domino,

leur forteresse En turris foriifjilinis i^

présence do leur en- A facie inimici.

nemi,

f Seigneur, exau- Domine exaudi

cez ma prière; i^ et oralionem meam; t\

que mes cris s'élèvent Et clamor meus ad te

jusqu'à vous. veniat.

f Que le Seigneur y Dominus vobis-

soit avec vous; lit cum; Et cum spi-
avec votre esprit. ritu tuo.

Oremtes.

Deus, cui proprium est miscreri.semper
et parcere, suscipe deprecationem nostram,
ut nos et omnes famùlos tuos, quos deliclo-

rum catena constringit, miseratio luœ pie-
tatis clementer absolvat.' Per Dominus

nostrum Jesum Christum Filium luùm, qui
tecum vivil et regnat in unitate Spiritus

sancti Deus, per omnia sœcula sœculorum

Amen.

7. Ensuite lédélé- 7. Deinde' sedens

gué assis et couvert, delegatus cooperlQ

ayant pris la crosse cup'ite, et, si est epi-

s'ilest évêque, dit ce scopus, assumpto ba-

qui suit culo, dicit
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n Que Dieu tout- Misereatur vestri

puissant
ait pitié de

omnipotens Deus, et

vous,etqu'aprèsvous dimissis peccatis ve-

avoir remis vos
pé-

stris
perducat

vos

chés il vous conduise ad vitam œternara.

à la vie éternelle. 1^ Amen,

ni Ainsi soit-il.- »

Puis, étendant la Manuque
dextera

nain droite sur le super, populum genu-

peuple qui est à
ge- fîexutn

extensa addit

noux, il
ajoute

« Par l'autorité de Auctoritate Dei

Dieu
tout-puissant et

omnipotentis, el
bea-

des bienheureux
ipô- torum apostolorum

tres Pierre et Paul, Petri et Pauli, a sanc-

autorité qui m'a été lissimodominonostro

communiquée par no-
papa N. mihi con-

tre très-saint sei- cessa, absolvo vos

gneur le
pape N., et omnes hujus

loci

j'absous, vous et tous ab omni vinculo

les habitants de ce excommunicationis

lieu, de tout lien d'ex-
suspensionis inter-

communication,
sus- dicti, alis'que eccle-

pense, interdit, et au- siasticis
sententiis

très sentences cen- censuris et
pœnis

sures et peines ecclé- etiam in litteris die

siastiques, même de Cœnœ Domiiii solilis

celles
que renferme

legi contentis
pervos

la bulle
qu'on lit le incursis, quas modo

jeudi saint, que vous ignoratis juxta te-

avez encourues et norem
ponlificii di-

que vous
ignorez plomatis proxime

maintenant, selon la lecti. Et restitue vos

teneur du
diplôme omnes coimnunioni

pontifical qu'on vient et unitati
Gdclium

de lire Je vous réta- et sanctissimis sacra-

blis tous dans la com- mentis Ecclesiœ. In

niunion et l'unité des nomine Patris, et Fi-

fidèles, et le saint
lii, et Spiritus sancli.

usage des sacrements Amen.

de
l'Eglise. Au nom

du Père f, et du
Fils, et du

Saint-Esprit.
Ainsi soit-il. »

S'il est
évêque, il Si est

episcoptvs
fait trois. fois le signe facit

ter
signum cru-

de la croix, cis.

8. Alors le
délégué, 8. Tunc

delegatus
encore assis, par

lui- adhuc sedens
per

même ou
par un au- sv,ipsum vel alium

tre qui se fasse mieux
firmioris vocis, indicet

entendre, désigne dieslres
sigillatimpro

nommément trois
jejunio et decernat

jours
de

jeûne, et le diem Dominicam se-

dimanche
suivant, ou

qtientem, vel aliam

un autre à sa volonté, arbitrio
suo pro

pour la
communion, communione bane-

la bénédiction des dictione
agrorurn et

champs et du
peuple, populi, et

indulgcntia
et

l'indulgence plé- plenaria.

nière.

9, An
jour indiqué, 9. Die constitula

tout le
peuple devra

populus s univers us de.

communier; à l'heure bebit
communicare, et

convenable, le délé- hora
compelenti dele-

gué chantera lamesse
gatus cantabit missam

qui est à la fin du
quœestadfinemMissa-

Missels sous ce titre:
lissubtitulOfVroquaL-

Pour une nécessité cunque necessitate,

quelconque, en orne- cum paramentisviola.'

ments violets sans ceis, sine Gloria, cin?»

Gloria avec une unicaoratione et Cre-

seule oraison et le
do;

et in
fine

cele-

Credo. A la fin de la brans beneclicit de

messe le célébrant more, et, si est
epi-

donne la bénédiction scopus,
non dat in-

ordinaire, et quoiqu'il dulgenlias

soit évoque, il n'ac-

corde pas des
indulgences.

10.
Après

la messe, 10. Finita missa,

le délégué et deux delegnlus et duo mi.

ministres
prennent

nistri assumunt para-

desornements blancs; menta alba, et, si est

s'il est
évéque il

episcopus
mitram

prend la mitre pré- pretiosam
et genu-

cieuse étant tous à
/lexis

ante altare cum

genoux
devant l'au- universo clero et

po-

tel, aussi bien
que le

pulo,
cvntantur lita-

clergé
et le

peuple,
nioe sanctorum, repe-

on chante les lita- tilo ter versiculo Ut

nies des sainls (Voyez fructus terroe dare et

article
ORDINATION),

conservare digneris,

répétant trois fois Terogamus.audi nos.

Ut fructus terrce da- Illisque finitis dele-

re, etc. Quand elles galzcs stans détecta

sont finies, le délégué capile, manibus jun-

debout, découvert et dis, dicit Pater no-

les mains jointes, dit ster, etc.

Pater noster, etc.

j> Et ne nous indui- Et ne nos indu-

sez pas en tentation cas in tentationem

i$ Mais délivrez-nous i^ Sed libera nos a

du mal. malo.

Le choeur chante le Et addilur a clero

psaume suivant. in cantu psalmus se-

quens.

Psaume Gi.

Benedixisli, Domine, terram tuam; aver-

tisti captivitatem Jacob.

Remisisti iniquitatem plebis tua; ope-
ruisti omnia peccata eorum.

Mitigasti omnem iram tuam; avertisti ab

ira indignationis tuœ.

Converte nos, Deus salularis noster et

averte iram tuam a nobis.

Nunquid in œternum irasceris nobis? aut

extendes iram tuam a generatione in gene-
rationem ?

Deus, tu conversus vivificabis nos; et plebs
tua lætabilur in te.

Ostcnde nobis Domine misericordiam

tuam; et satutare tuum da nobis.

Audiam quid loquatur in me Dominus

Deus quoniam loquNtur pacem in plebem

suam;

Et super sanctos suos, et in eos qui con-

verlunlur ad cor.

Verumtamen prope timentes eum salutare

ipsius; ut inhabitet
gloria

in terra nostra.

Misericordia et verilas obviaverunt sibi;

justitia et pax osculatoe sunt.

Veritas de terra orta est et justilia de

cœlo prospexit.
Et enim Dominus dabit benignitatem; et

terra nostra dabit fructum suum.
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Justitia anto eum amhulahil; et ponet in

via gressus suos.

Quand il est fini, le Quo finito delegatus

délégué dit: dicit:

f Vous embellirez y Bcnedicescoronœ

Celteannéed'une cou- anni benignitatis luœ;

ronnede bénédiction 1^ lit campi tui rcple-

y Et vos campagnes buntur ubertate.

seront,comblées d'a-

bondance.

y Tous les hommes 3 Oculi omnium in

lèvent les yeux vers te sperant Domine

vous, Seigneur i^ Et Et tu das illis escam

vous leurdonnez leur in temporc oppor-
nourriture au temps luno.

convenable.

^Seigneur, exaucez f Domine, exaudi

ma prière Et que oralionein meamj^Et
mes cris s'élèvent jus- clamor meus ad te

qu'à vous. veniat.

y Le Seigneur soit f Dominus vobis-

avec vous Et avec cuui; i}Et cum spirilu
votre esprit. tuo.

Oremus.

Deus refugium nostrum et virtus adesto

piis Ecclesiae tuœ precibus, auctor ipse pie-

tatis et prœsta ut quod Gdelitcr petimus,
efficaciter consequamur. Per Dominum.

Deus, qui in omni loco dominationis

tua) clemens et benignus assistis, exaudi nos,

qutesumus, et conccde ut in posterum invio-

labilis hujus loci permaneal bonedictio f, et

tui muneris beneficia universitas hœcfidelium

quae supplicit percipere mereatur.

Oramus pietatem tuam, omnipotens Deus,

ut fruc!us lerrae quos aeris et pluviœ tempe-

rimento nutrire dignaris, benedictionis tuaa

imbre perfundas, tribuas huic populo tua de

luis muneribus tibi semper gratias agere, ut

fertilitate terra) esurientium animas bonis

aflluentibus repleas et egenus et pauper
laudent nomen gloriae tum. Per Christum

Dominum nostrum. Amen.

11. Après cela, 11. Posteaassumpto

ayant pris la crosse baculo, si est episco-
s'il est évêque, le dé- pus et cooperto ca-

légué, découvert, dit: pite, dicit delegatus

«Que la bénédiction Benedictio Dei om-

deDieu tout-puissant, nipotentis Patris f

Pèref, Fils et Saint- et Filii et Spiritus

Esprit, descende avec sancti, super agros et

abondance sur les bona quœcunquc loci

champs et sur tousles hujus piena descen-

biens de ce lieu, et dat et maneat semper.

qu'elle y soit perma- Amen.

nente. Ainsi soit-il.»

S'il est évêque il Si est episcopus,
fait trois signes de facit ter signum cru-

croix. cis.

12. Ensuite le plus 12. Deinde, accepta

digne du clergé lui de manu dignioris de

orésente l'aspersoir clero aquee benedictœ

irempé dans l'eau bé- aspenorio, aspergit

nite il en jette vers versus quatuor mundi

les quatre parties du parles, dicens sine c;tn-

monde, endisant t'an- tu et sinepsalmo anti-

tienne phonctm

«Vous m'arroserez Asperges me hys-
avec l'hysope, et je sopo, et mundabor

serai purifie vous me lavabis me et super
laverez, et je devien- nivera dcalbabor.

drai plus blanc que
la neige.» »

13. Pour bénir le 13. Probenedictione

peuple, ildit, la tête populi, operto capile,
couverte et les mains manib us junclis dicit:

jointes Pater noster. Pater noster.

y Et ne nous indui- Et ne nos inducas

sezpointentcntation; in tentationem; i] Sed
àlais délivrez-nous libera nos a malo.

du mal.

f Sauvez vos ser- y Salvos fac servos

viteurs, mon Dieu tuos i} Deus meus,

i^ Car ils espèrent en sperantes in te.

vous.

Jr Ne nous traitez Non secundum

pas selon nos péchés; peccata nostra facias

i} Et n'agissez pas en- nubis 1} Neque se-

vers nous selon la cundum iniquilales

grandeur de nos ini- nostras rétribuas no-

quités, bis.

f Secourez-nous, Mille nobis, Do-

Seigneur, du haut de mine auxilium de

votresanctuaire; tîEt sanclo -il; Et de Sion

de Sion protégez- lucre nos.

nous.

y Seigneur, exau- y Domine, exaudi

cez ma prière i^ Ei oralionem mcam i^

que mes cris s'élè- Et clamor meus ad

vent jusqu'à vous. te veniat.

Le Seigneur soit y Dominus vobis-

avec vous; Et avec CLUB; Et cum spi-
voire esprit. ritu tuo.

Oremns.

Protector in le sperantium. Deus, exaudi

preces populi lui, et prœsta ut veniat super

nos speralae a te benedielionis ubcilas, et

pietatis tuse muncribus jugiter perfruamur.
Per Dominum.

lk. Alors le diacre li. Tunc diaconus

chante à haute voix c:intat alla voce Hu-

a Humiliez.vous pour miliate vos ad apo-
la bénédiction apo- stolicam bcnediclio-

stolique. Et le dé- nem. Et delegatus

légué, debout, la tête stans operto capite, et

couverte, ayant dans si est episcopus, bacu-

la main gauche le bâ- lum sinistra tenens

ton pastoral s'il est manu, benedicit se-

évêque, donne la bé- met; et, si est episco-
nédiction suivante; il pies, ter dicens

ne fait qu'un signe
de croix s'il n'est pas évêque.

« Par l'autorilé de Auctoritate Dei
Dieu tout-puissant, omnipotentis et bra-

des bienheureux apô- torum apostolorum
très Pierre et Paul et Pétri et Pauli, ctsan-

de notre très-saint ctissimi doiniui no-

seigneur le pape, ji; stri papae;, bencdico

vous bénis vous et vos et omnes hujus

tous ceux qui sont loci. In nomine l'a-

dans cette enceinte. tris f, et Filii, et Spi-
Au nom du Pore- ritus sa ncti. Amen

du Fils, et du Saint-

Esprit. Ainsi soit-il.»
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15. Enfin on chante 15. Demum cante-

le Te Deum(Voy.art. turhymnus Te Deum

Evêqde) que le délé- inchoatus a delegato

gué a entonné; quand quo finito delegatus

un l'a fini, le délégué cantal oralionem pro
chante l'oraison d'ac- gratiarum acétone.

lion de gràces.

Oratio.

Deus, cujus misericordiœ non est nume-

rus, et bonitatis infinitus est thesaurus

piissimœ majestati luœ pro collatis donis

gratias agimus, [nain semper clementiam

exorantes ut qui petentibus poslulala con-

cedis, eosdem non doserons ad prœmia fu-

tura disponas. Per Dominum nostrum.

Les chantres ajou- Cantores addunt

lent Bénissons le Benedicamus Dorni-

Seigneur. Grâces à no. $ Deo gratias.

Dieu.

Cette manière de bénir les peuples et les

champs, revue et corrigée par le It. P. Jules

Rospigliosi, autrefois secrétaire de la sacrée

congrégation des Rites, par l'ordre de la

même congrégation, celle-ci l'a approuvée,

a permis de l'imprimer, après l'avoir com-

muniquée à Sa Sainteté, qui a donné son

consentement le 1er octobre 1635

REMARQUE,

Les prières précédentes ont pour objet

principal de demander les fruits de la terre.

On s'adresse à Dieu comme à notre unique

ressource l'auteur et le rémunérateur de la

piété, qui étend les effets de sa bonté en tous

lieux, qui fait croître les fruits par les in-

fluences combinées de l'air et de la pluie; on

lui demande qu'il rende efficaces les prières

de son que
sa bénédiclion se ré-

pande abondamment sur ce lieu, et qu'elle

soit permanente, afin que les indigents et

les pauvres,
ainsi comblés de biens, bénis-

sent son saint nom. On finit par rendre des

actions, de
grâces à Dieu, dont la miséri-

corde est incompréhensible et la bonté un

trésor inépuisable, en lui demandant encore

qu'il nous accorde toujours ce que nous lui

demanderons, qu'il ne nous abandonne pas,

mais que par cns bienfaits temporels il nous

dispose aux récompenses éternelles.

II est à remarquer que l'on bénit la tête

couverte dans cette circonstance, en signe

de la juridiction, disent les commentateurs

du Rituel romain. (Vid. Catalanum, in Rit.

Rom. comment. t. II)

PIE V (Saint) (1).

(Indulgences authentiques.)

Indulgences accordées à perpétuité à tout

fidèle qui récitera avec dévotion, l'hymne

suivante en l'honneur du saint pape Pie V.

1° Indulgence de quarante jours, une fois

par jour.
2° Indulgence plénière le 5 mai fête de

saint Pie V, pour quiconque, ce jour-là,

après s'être confessé et avoir communié la

récitera devant un autel consacré à ce saint,
ou devant une de ses principales rcliques,
ou bien dans une église qui lui serait dédiée,

et y priera selon les intentions de l'Eglise (2).

N. B. Ces indulgences sont applicables
aux âmes du purgatoire.

Hymne.

La guerre approche, le Belli lumullus ingruil,

culte du Seigneur est mé- Cultus Dei contemnitur

prisé; déjà la vengeance cé- Ultrixque culpam perse-
leste menace de punir la quens,
terre. Jam pœna terris imminct.

Dans un si grand danger, Quem nos in Iroc discrinu-

pourrions-nous invoquer ne,

parmi les habitants du ciel Cœlestiura de sedibus,

un défensecr plus puissant Pra?sentiorem vindicem,

que vous, ô bienheureux Quam te,Pie, invocabiuius?

l'ie?

Personne, bienheureux Nemo, heate pontifes,

pontife n'a travaillé plus Intensiore robore,

courageusement que vous Quam tu, superni numinis

à procurer ici-bas la gloire l'romnvit in terris decus.

du Soigneur. Quem nos, etc.

Dans un si grand, etc.

Par des entreprises plei- Ausisve fortîoribus
nes d'une sainte hardiesse Avertis a cervicibus,
vous avez délivré lesnations Quod christianis gentihns
chrétiennes du joug que les Jugum parabant barbari.

barbares voulaient leur im- Quem nos, etc.

poser.

Dans un si grand etc.
Vos ferventes prières, Tu, comparatis classibus,

plus encore que les flnttes Votis magis sed tervidis,

que vous aviez rassemblées, Ad iusulas Encliinadas

ont déterminé la célèbre Fundis tyrannum Thraciao.

victoire remportée à Lépan- Quem nos, etc.

te sur les Turcs.

Dans un si grand, etc.

Au moment de la défaite Absensque eodem tempo-
de l'ennemi vous vîtes de re

Home l'issue favorable du Hoslis fuit quo perditus,

combat, et vous en instrui- Vides, et astantes doces

sires ceux qui vous entou- Pugnœsecuudosexilus.'

raieut. Quem nus, etc.

Dans un si grand, etc.

Maintenant que dans le Majora qui cœlo potes,

ciel vous pouvez plus encore, Tu supplices mine aspice

jetez un regard favorable Tucivium discordias

surceux qui vousinvoquenl; Compesce et iras hostium.

et daignez apaiser les dis- Quem nos, etc.

cordes civiles et la fureur

des eunemis.

Dans un si grand, etr.

Que par le secours.de Precante le, pax aurea

vos prières le tré-or de la Terras révisât, ut Deo

paix nous soit enfin rendu Tuti queamus reddere

afin que, désormais en su- Mox laHiora cantica..

reté, nous puissions chanter Quem nos, etc.

au Seigneur des cantiques
de joie.

Dans un si grand, etc. Tibi, beata Trinitas

Gloire, louanges et hon- Uni Deo sit gloria
neur vous soient rendus, ô L3us et potestas omnia

sainte Trinité qui êtes un Per sxculorum sxcula.

seul Dieu, dans tous les siè- Amen.

des des siècles. Ainsi soit-il.

(1) Au commencement Ju pontifical de Pie V, les Turcs

menaçant d'envahir la chrétienté les princes chrétiens

réunirent leurs forces et remportèrent sur eux une vic-

toire signalée dans legolfedeLépante, le 7 octobre 1571.

Ce. succès fut attribué aux prières du saint pontife, qui,

comme un autre Moïse, élevai. sans cesse les mains au

ciel pour attirer le secours d'en haut. Une révélation lui

donna connaissance de la victoire au moment même où

elle se gagnait, et il l'annonça aussitôt t ceux qui se trou-

vaient auprès de sa personne. En action de graces de cet

heureux événement Fie V tixa au 7 octobre la fête du

Saint-Rosaire, qui fut transférée par son successeur au pre-
mier dimanche de ce mois. {Note de l'Éditeur.)

(2) Pie VU, rescrit du 14 août 1801, qui a été confirmé

par Pic VIII, par un décret perpétuel de la sacrée con-

grégation des indulgences, en date du 2 octobre 1830.
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t Priez pour nous, } Ora pro nobis.

bienheureux Pie; beatc Pie Ut digni
Afin que nous efficianuir promissio-

soyons rendus dignes nibus Christi.

des promesses de

Jésus-Christ.

Prions. Or émus.

0 Dieu, qui avez Deus, qui ad con-

daigné vous servir lerendosEcclesiœtuœ

du souverain pontife hostes, et ad divinum

Pic V pour écraser cultum reparaudum
les ennemis de votre beatum Pium ponti-

Eglise et rétablir le ficem maximum eli-

culta divin faites gere dignatus es, fac

que, avec le secours nos ipsius defendi

de sa puissante pro- prœsidiis, et ita tuis

tection nous mar- inhaerere obsequiis,
chions toujours dans ut, omnium hoslium

la voie de vos coin- superatis insidiis

mandements, afin perpetua pacc laete-

qu'après avoir été mur. Pcr Dominum

vainqueurs de tous nostrum Jesum Chri-

nos ennemis, nous stumFiliumtuum,eU\

puissions jouir d'une 1} Amen,

paix continuelle. Par

Notre
Seigneur Jésus Christ qui étant

Dieu, etc. Ainsi soit-il.

PIEDS
(LAVEMENT DES).

Voy. JEUDI SAINT.

PLACEAT TIBI.

(Lxplication du P. Lfcbrun.)

RUBRIQUE ET EXPLICATION.

Après avoir dit Ite missa est ou Benedi-
camus Domino le prêtre, tenant les mains

jointes sur l'autel et la tête inclinée dit se-

crètement Placent tibi, sancta Trinilas, etc.

Cette prière n'a pas été faite d'abord comme

appartenant à la messe, mais seulement pour
être dite par le prêtre en son

particulier,

après avoir tout achevé. C'est pourquoi leMi-

crologue dit
(cap. 22) T'out élant fini, le prêtre

baise l'autel en disant PLACEAT TIBI, se dés-

habille etc. Alexandre de Halès au com-

mencement du xiir siècle et Itaoul de Ton-

gros au commencement du xv% parlent de

même. Ce qui est conforme au titre qu'on
lit dans une infinité de Missels

jusqu'au
xvr siècle (1) Oraison d'après la messe

PLACEAT TIDI. 11 paraît même par le Micio-

logue, par Durand par ltaoul de Tongres
et

par un grand nombre deMissels, que dans

les endroits où l'on donnait la bénédiction

elle se donnait avantcette prière, afin que le

Placeat
fût toujours dit après la messe. Mais,

comme en
plusieurscndroitsl'usagededirele

Placent est plus ancien que celui de donner la

bénédiction, le Missel romain l'a marquée
après que le prêtre a fini cette prière.

cette oraison se trouve dans un grand
nombre de Sacramentaires depuis la fin du

ix' siècle. Les chartreux l'ont toujours dite,
et elle est dans les Ordinaires de Cluny, de

Cîleaux, de Prémontré et des autres ordres

religieux..Le prêtre la dit secrètement, parce

qu'e!le lui est particulière; et il la dit en se

tenant incliné devant l'autcl, comme il con-

vient de le faire en s'adressant à la sainte

Trinité.

Recevez favorable- Placent tihi, sancta

ment,ôTrinitésainte, Trinitas obsequium

le devoir de ma ser- servitutis meaî et

vitude, et ayez pour praesta ut sacrificium

agréable le sacrifice quoJ oculis tua? ma-

que j'ai offert aux jestatis indignus ob-

yeux de votre ma- tuli, tibi sit accepta

jesté, quoique j'en bile mihique et omni-

fusse indigne. Faites bus pro quibus illud

par voire miséricorde obtuli sit te miseran-

qu'il me soit propitia- te propitiabile. Per

toire, et à ceux pour Christum Dominum

qui je l'ai offert. Par nostrum. Amen.

Jésus-Christ Notre-

Seigneur. Ainsi soit-il.

Toutes les prières de la messe intéressent

si fort le prêtre et les fidèles qu'on a cru ne

devoir pas quitter l'autel sans en faire une

espèce de récapitulation premièrement le

prêtre dit qu'il a voulu rendre l'hommage
de sa servitude et de sa dépendance à la

(rès-sainte Trinité; secondement, il demande

que cet hommage soit un sacrifice agréable
aux yeux de Dieu et qu'il ne lui déplaise

pas à cause de l'indignité du ministre; troi-

sièmement, que par la divine miséricorde ce

sacrifice soit propitiatoire pour lui et pour
toutes les personnes pour qui il l'a offcit.

PONTIFICAL.

Les rites et cérémonies réservés commu-

nément aux évêques, sont contenus dans un

livre intitulé l'unlifical, de même que ce qui
est permis aux simples prêtres et aux curés

est contenu dans un recueil nommé Rituel,

ou Manuel, autrefois Sacerdotal. Nous par-
lerons de ce dernier recueil au mot Rituel;

voici le titre t les préliminaires du Pontifical

'publié par ordre des papes Clément VIII et

Urbain VIII, et ensuite revu et corrigé par
Benoît XIV.

TONTIFICALE ROMANUM

CLEVENTIS VIII AC URBANI VIII JUSSU EDITUdI,

POSTBEMOASS.DOMiNONOSTnOBENEDICTOXlV

RECOGNITUM ET CASTIGATUM.

SS. D. N. BENEDICTI XIV aoostolica; littera)

in forma brevis de nova ltitualis, Cœremo-

nialis episcoporum, nec non et romani

Pontificalis editione; ex quibus sclegimus

ea quœ Pontificale romanum tantumniodo

spectant.

BENEDICTUS PAPA XIV, ad perpetuam

rei memoriam.

Quatn ardenti studio incredibili sollicilzc-

dine, assidua cura et inde(esso diuturnoque

labore, adhibilis eliana, accilisque undequaque

viris in sacra doctrina disciplinaque ecclesia-

stica versatis, œque ac de rerum lilurgicarum

peritia merilissimis, sedulam operam navave-

rint atque contenderint prœdecessores noslr-i

summi pontifices ut Rituale romanum, Cce-

(1) Finita missa, ou post missam, ou post [inilam missam, comme porte le Missel de Ctteaux de 1S'2.
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remoniulc venernbiliwn fralrum episcoporam,

et Pontificale Romanum, siveemendatiserro-

rilm.s sive corïectis inordinationibus sive

ablalis inutilibus sive restilutis necessariis

ad eam tandem [or main normamque juxta

quam de prœsenti itsi sunt maximo cum

omnium virorum ecclesiasticorum commoclo

et utililate redigerentur; prœslat imprirnis

intelligere ex ipsis prœsertim nposlulicis in

simili forrna brevis litteris eorumdem prœde-

cessorum, ,nostrorum qui post sanclum Pium

papnm V felicis recordrctionis, Clemens VIII,

Innocentius X Paulus V, Urbanus VIII et

Benediclus XIII ad graoissimuin dignissi-

tnumque Inijusmodi opus omnibus numeris

absolvendum sese pro viribus addiderunl.-

TRADUCTION.

Lettres apostoliques de Sa Sainteté Benoît XIV,
en forme de bref au sujet d'une nouvelle

édition du Riluel, du Cérémonial des évê-

queset du l'ontifical romain ;nous en avons

extrait seealentent cequi concerne le Pontifi-

cal romain.

BENOIT XIV,' pour en perpétuer la mé-

moire.

Les souverains pontifes nos prédécesseurs

ont mis une application des soins incroya-

bles, se sont livrés
infatigablement à un

long'travail ont cherché de tous côtés des

hommes versés dans la science et la disci-

pline ecclésiastique, très-expérimentés dans

les matières liturgiques afin que le Rituel

romain, le Cérémonial de nos vénérables

frères les évêques et le Pontifical romain

fussent corrigés, mis en ordre, déchargés

des choses inutiles, augmentés des choses

nécessaires, et publiés dans la forme pré-

sente, pour la plus grande commodité et

utilité des ecclésiastiques. Ou en a la preuve

dans les lettres apostoliques de nos prédé-
cesseurs Clément VIII, Innocent X, Paul V,

Urbain VIII et Benoît XIII, qui, après saint

Pie V, d'heureuse mémoire se sont appli-

qués de tout leur pouvoir à donner à celte

publication d'une grande importance toute

la perfection possible.

(On sopprime ici plusieurs bulles pour

abréger.)

CLEMEjms VIII Constitutio super Pontificalis
edilione.

Ad perpetuam rei memoriam.

1. Ex quo in ecclesia Dei multa tum a

sacris conciliis, tum a Romanis
pontificibus

ptœdecessoribus nostris, ad Dei gloriam au-

gendam,
et ad catholicœ fidei unitatem

ubique

retinendam, pie ac sapienter instituta sunt,

nihfl magis iidem pontifices pr(edecessores

nostri curandum sibi esse slatuenint, quam
ut communes ecelesiaslici muneris raliones

ad propriam normam, servala
antiquilatis

auctorilate, revocarent.

2. liac sollicitudine impulsus fel. rec.

Pins papa quintus prœdecessor noster
''ornzulam primum psallendi horas ca-

nonicas et celebrundi missas varie prius

constitutam, et a nonnullis prœdeccssoribus

noslris restitui et instaurari cœptam, ad
unam pariter formam liomuno Breviario ac
Missali proptcrea sttmmo studio ac diligemia
edito rcdiyendam cwavil.

Atque hoc seine

cunsilio alii Romani ponlifiecs, qui ewndem

Pium
prœcesserunt, pontificales eliam cœrc-

monias ac ri tus quibus ejusdem cathoticœ

Ecclesiœ prœsules in suorum munerum
[un-

ctione uterentur, certis simili ter forma et

modo prœfinitis, in romanum Pontificale re-

3. Cœterum, quia eœdem cœre'moniarum ac

rituum formulée ibi expressœ, postea, sive cliu-

turnitatis injuria, sive
lypographorum neçjli-

gentia, sive alia de causa in ipso Pontificale

partim immutatœ, partim corruptœ veteris

instituli atque auctoritatis graliam magna ex

parle amiserant, idcirco necessaria res visa

est ut
eœdem formulée in sacris prœsulum eccle-

siasticorum muneribus servandœ recuperato

prioris integritatis statu, omnino restitue-

rentur, et ab omnibus prœscripta firma ali-

qua ratione, observarentur.

la. Nos igitur ad summum aposlolalus api-

cein, meritis licet impari bus, evecti, prœdiclo-
ruin Romanorum

pontificum prœdecessorum

nostrorum vestigüs inhœrentes, omni cura et

sollicitudine annilendum nobis esse duximus,

lit errores, qui quidem nec pauci, nec leves

in idem Pontificale, depravatis passim locis,

irrepserant, quam accuratissime tollerentur.

5. Idem enim Pontificale corrupli, et men-

dosi vuluminis speciem adeo prœ se ferebat
ut (multis dictionibus, hinc inde partim in

unam contractis, partim una in plures dis-

tincta, partim iisdem male ac
perperam col-

locatis et
trajectis, partim denique ipso ora-

tionis sensu
mutato) dubium esset quibus

tandem officiis vel laudibus iidem Ecclesice

prœsules divinum numen
proseque-rentur,

prœterquam quod in rubricis eliam sparsim

turbala ordinis serie di.posilis, tanta erat

varielas et
obscuritas, ut multis ¡'Il locis

rectene se haberent, opinion magis quam

judicio esset statuendum.

6. llane ergo ad rem, tain cum Ecclesiœ

cultu
officioque nostro conjunclam, tamque

eorum qui pro impositi oneris débita sacris

Ecclesiœ muneribus vacare debent, concordiœ

et tinilali congruenlem examinandam et

absolcendam, püs quibusdam alque insignibus

viris, diu
multumque in pontificalibus cœre-

moniis et rilibus versatis, negolium dedimus

diclum
Pontificale undequaque corrigendi

et reslituendi, neenon quœcumque ad exactam

illius editionem spectare viderentur perqui-

rendi et prœstandi.

7. Cumque apud eos paierna hortalione ad

hoc opus maturandum quotidie fere uteretnur,

re tota tandem ad nus perlata, et in hane quœ

nunc edilur [ormam redacta, singuluri Dei

benignitate (neque enim aliter accipimus) Pon-

tificale romanum tandem restilulum et ub-

solutum est, atque ila ex omni parte dispo-

situm (quod ü eliam qui negotio ac muneri

huiç prœfuere confirmarunl ) ut nihil ab

antiquis Pontificalium codiciblls, qui
lum in

clarioribus Urbis ecclenis cum in nostra

Valicana bibliolheca, ac deniq e ira quibus-
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dam alüs insignibus locis asservantur, alie-.

num aut discrepans irrepserit.
8. Ad quam operam in vetustis libris inter

se conferendis, strenue ac fideliternuvalam,id
commodi quoque accessit, quod ii qui ea in re

industriam collocarunl, ex gravissimis scri-

ptoribus eos demum auctores qui omniumpro-
batissimi haberentiir secuti fuerinC; quodque

ambiguis 'omnibus ac dubiis rebus prœtermis-
sis, eas duntaxat quœ essent in véleris Ponli-

ficalis volumine comprehensœ, delegerint, iis

tamen exceplis quœ ad Romanum pontificem

attinebant, quod nimirum in Cœremoniali

sanclœ romance Ecclesiœ sunt expressœ.
9. Ex i-ubricis vero, multis delractis quœ

exactiore melhodo in librum Cœremoniarwn

episcoporum sunt relata, plerisque eliam,
titi necessitatis ratio postulabat, adjectis, et

prœlerea non paucisquibusdam in melius com-

mutatis, clariusque exposilis, ac denique cantu

plano in apliorem modulations formam (per-
nnillis syllabis, pro lemporum natura ubi ra-

tio eas produci et corripi postulabat, contra

quam prius in antiquo Puntificali expressum

erat, magis opposite extensis vel contraclis a
viris ejus rei peritis, ad hoc jussu nostro de-

leclis, diligenter redacto, opus jam absoltitum

probavimus, et Romœ edi editumquedivulgari
tnandavimus.

10. Ut autem ipsius operis labor finem eum

ob quem est suscep lus sort iatur, utque poslitac
in omnibus et singulis ecclesiis uno eodemque
modo cœremoniœ et ritus pontificales obser-

ventur motu proprio, et ex certa scientia,ac
de apostolicœ poiestatis pleniludine omnia et

singula Pontificaliain hunc usque diem in qui-

buscunque lerrarum orbis parlibus impressa
et approbata, et quibusvis privilegiis apostoli-
cis munita, et decretis ac clausulis roborata,

per prœsentes supprimimus et abolemus, eo-

rumque usum in posterum univenis ecclesiis,

monasteriis, conventibus, militiis, ordinibus

et locis, atque etiam omnibus patriarchis, ar-

chiepiscopis, cpiscopis, abbalibus et aliis

ecclesiarum prœlalis, cœterisque omnibus et

singulis personis ecctesiasticis, sœcularibus et

regularibus utriusque sexus interdicimus et

prohibemus, et hoc nostrum Pontificale sic

reslitulum et reformalum in omnibus universi

terrarum orbis ecclesiis, monasteriis, ordini-

bus et locis, etiam exemplis, si quœ sunt, re-

cipi et observari prœcipimus.
11. Staluentes Pontificale prœdiclum nullo

unquam tempore in toto vel in parte mutan-

dum, vel ei aliquid addendum aut omnino de-

trahendum esse, ac quoscunque qui pontifica-
lia munera exercere vel alla qme in dicto Pon-

tificali conlinentur facere aut exsequi debent,
ad ea peraqenda et prœstanda ex hujus Pon-

tificalis prœscripto et ralione tcneri,neminem-

que ex iis quibus ea exercendi et faciendi
munus impositum est, nisi formulis quœ hoc

ipso Pontificali continentur servalis, satisfa-
cere posse.

12. Omnibus igilur et singulis patriarchis,

archiepiscopis, episcopis, abbatibus, et cœte-

ris eccltsiarum prœlatis, neenon àliis quibus-

cunqiie personis ecclesiasticis, sœcularibus et

rrguïaribus uiriusque sexus, ad quas id spec-

lat, prœcipimus ac mandamus Irt, omissis quas

sic suppressimus et abolevimus cceleris omni-

bus Ponlificalibus, hoc nosirum in suis eccle-

süs, monasterüs conventibus, ordinibus, mt-

liliis, diœcesibus, et locis prœdictis recipiant,

illoque poslhac perpétua ulantur. Cœlerum, ut

prœsentes litterœ omnibus pleniusinnptescant,
mandamus illas ad valvas basilkœ principis

apostolorum de Urbe, et cancellariœ aposto-

licœ, etin acie CampiFlorœpublicari,earum-

que exemplar de more affigi
13. Volumusque prœterea, et molu ntqu,

auctoritate similibics decernimus ut qui in ro-

mana curia sunt prœsentes lapsis duobus

nzensibus, qui vero intra montes, octo, et qui
ultra ubique locorum degunt, duodecim intè-

gre excursis, vel alias ubi venalium hujus

Pontiftcalis volu.minum notitiam et faculta-
tent habuerint, sacras cœremonias et rilus in

eodem Ponlificaliprœscriptosjitxta illius mo-

dam et normam, in quibuscunque actibus exer-

cere et observare leneantur.

14. Ipsarum autem litterarum exempla
manu notarii publici, et sigillo alicujus per-

sonœ in ecclesiaslica dignitate consdlulœ

aiiï illius curiœ obsignnta, vel in ipsis volu-

ntinibus absque prœdiclo vel alio quopiam

adminiculo liomœ impressa, eam ubique loco-

rum et gentiuna fidem faciant, quam prœsen-

tes facerent, si essent exhibitœ vel ostensœ.

15. Datum Romœ apud Sanctum Petrum,

sub annulo Piscatoris, die decima Febt-uarii

MMXCV1, pontificatus
nostri anno quinto.

M. VESTRIUS Babbianos.

Die decima quarta
mensis Februarii 159G

retroscriptœ lilterœ apostolicœ affixœ
et pu-

blicalœ ficerunt in valvis basilicœ principis

apostolorum de Urbe, cancellariœ apostolicœ,

et aciei Calnpi Florœ, ut moris est, per me

Catherinum Menandi apostolicurn cursorem.

Joseph Spada,

Magister
cursorum.

TRADUCTION.

Constitution de Clément VIII au sujet de l'd-

dition du Pontifical romain.

A la mémoire perpétuelle.

1. Les saints conciles et les pontifes ro-

mains, nos prédécesseurs, ayant statué,

dans l'Eglise de Dieu, beaucoup de choses

par des motifs de piété et de sagesse, pour

augmenter la gloire de Dieu et conserver

partout l'unité de la foi catholique, les mê-

mes pontifes romains nus prédécesseurs,

n'ont rien eu plus à coeur que de rappeler

à leurs véritables règles, conformément a

l'antiquité, les fonctions ordinaires des mi-

nistres de l'Eglise.

2. Cette sollicitude a porté notre prédéces-

seur Pie V, d'heureuse mémoire, à réduiro

à une seule forme l'antique manière de

psalmodier les heures canoniques, et de cé-

lébrer la messe, qui présentait
des variétés,

et que quelques-uns
de nos prédécesseurs

avaient commencé à réformer; c'est pour

cela qu'il fit publier, avec beaucoup d'appli-

cation et de soin, le Bréviaire et le Missel

romain. C'est dans le mêrpe dessein que

d'autres pontifes romains qui ont -précédé
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saint Pie V ont aussi réuni dans le Pontifi-

« il romain, sous une forme déterminée, les

cérémonies pontificales et les rites observés

par les prélats de cette même Eglise catho-

lique dans l'exercice de leurs fonctions.

3. Au reste, ces mêmes formules de cé-

rémoniés et de rites qui y étaient exprimées,

soit par l'effet du temps, soit par la négli-

gence
des imprimeurs, soit pour quelque

autre cause, ayant été changées ou viciées

dans le Pontifical, elles avaient perdu en

partie le mérite de l'antiquité et la force de

l'autorité; c'est pourquoi il a paru nécessaire

de rétablir dans leur première intégrité les

formules prescriles pour les fonctions épi-

scopales,
afin que tous observent la forme-

requise.

4. Ayant donc été élevé au suprême degré

de l'apostolat, quoique d'un mérite inférieur,

marchant sur les traces des pontifes romains,

nos prédécesseurs, nous avons eru devoir

apporter tous nos soins et toute notre solli-

citude pour faire disparaître les fautes gra-
ves et nombreuses qui s'étaient glissées dans

-le Pontifical, et en avaient altéré çà et là

-plusieurs parties.

5. Car ce Pontifical présentait beaucoup

-de marques d'altération ( tantôt plusieurs

mots étaient réunis, tantôt un mot était di-

visé; quelques-uns étaient mal placés ou

transposés, quelquefois le sens du discours

était changé ); enfin les prélats de l'Eglise

étaient réduits à l'incertitude, par rapport

aux offices et à la manière d'honorer la Di-

vinité outre cela il y avait tant de désor-

dre et de variétés dans la suite des rubri-

ques, et tant d'obscurité, qu'en beaucoup
d'endroits il fallait décider par conjecture si

elles étaient exactes.

6. C'est donc cet objet, si inséparable du

culte extérieur et de la charge qui nous est

imposée, si important pour la concorde et

l'unité de ceux qui ont à remplir des fonc-

tions sacrées dans l'Eglise, que nous avons

fait examiner par quelques hommes pieux

et distingués, très-exercés depuis longlcmps

aux rites et aux cérémonies; nous les avons

chargés de corriger ce même Pontifical, et de

rétablir toutes choses dans leur état, sans

épargner
les recherches et tout ce qui pour-

rait servir à en donner une édition exacte.

7. Nous les exhorlions presque chaque

jour à faire ce travail avec maturité; enfin

l'ouvrage entier nous ayant été présenté

dans la forme sous laquelle il est main-

tenant publié, par une marque spéciale de

la bonté de Dieu (car nous n'en jugeons pas

autrement), le Pontifical romain est enfin

rétabli dans sa perfection, et tellement dis-

posé
en tout (d'après le témoignage de ceux

qui ont présidé à ce travail, qui avaient

'cette tâche à remplir), qu'il n'y a rien d'é-

tranger ou qui diffère des anciens Pontificaux

manuscrits conservés soit dans les églises les

plus distinguées de Rome, soit dans notre

bibliothèque duVatican,soitenflndans quel-

ques autres lieux remarquables.

8. La comparaison qu'on a faite avec soin

des anciens livres entre eux a produit cet

avantage, qu'on s'est confurmé aux écri

vains les plus graves et aux auteurs les plus

approuvés, et qu'en réjetant tout ce qui
était

ambigu ou douteux, on a choisi ce qui
était renfermé dans le volume de l'ancien

Pontifical, en laissant cependant ce qui con-

cerne le pontife romain, parce que cela est

contenu dans le Cérémonial de la sainte

Eglise romaine.
9. Quant aux rubriques, on en a retran.

ché plusieurs qui sont rapportées plus mé-

thodiquement dans le livre das Cérémonies
à faire par les évêques; plusieurs aussi ont
été ajoutées, selon que la nécessité l'exi-

geait outre cela, un grand nombre d'en-

droits ont été mieux rédigés, quelques règles
exposées avec plus de clarté; enfin le plain-
chant a été revu avec soin et réduit à une
forme plus convenable par des hommes ex-

périmentés, choisis à cette fin par nos or-

dres (beaucoup de syllabes qui naturelle-

ment sont longues ou brèves ont été allon-

gées ou abrégées plus convenablement quo
dans l'ancien Pontifical); l'ouvrage étant

terminé, nous l'avons approuvé, nous avons

ordonné qu'il soit imprimé à Home et publié.
10. Mais afin que le travail qu'on a fait

obtienne le but pour lequel il a été entre-

pris, afin qu'ensuite, dans toutes et chacune

des églises, les cérémonies et les fonctions

pontificales soient observées d'une seule et

même manière de notre propre mouve-

ment, de science certaine, et par la pléuia
tude du pouvoir apostolique, nous suppri-
mons et abolissons présentement tous et

chacun des Pontificaux imprimés dans toutes

les parties du globe terrestre jusqu'à ce

jour, même approuvés et munis de privilé-

ges apostoliques quelconques, ou appuyés
sur certains décrets, certaines clauses; nous

en interdisons l'usage pour l'avenir dans

toutes les églises, monastères congréga-
tions, inilices, de quelque ordre et en quel-

que lieu que ce soit; nous les interdisons

aussi, et nous en prohibons l'usage à tous

les archevêques, évêques, abbés et autres

supérieurs des églises, et à toutes et à cha-

cune des personnes ecclésiastiques, séculiè-

res et religieuses des deux sexes; nous or-

donnons que notre présent PontiGcal ainsi

rétabli et réformé soit recu et observé dans

toutes les églises de l'univers, dans tous les

monastères, les ordres et les lieux, même

exempts, s'il y en a.

11. Nous statuons que ce même Pontifical

ne sera jamais changé en tout ou en partie;

qu'on n'y fera ni addition ni aucun retran-

chement que Ions ceux'qui auront à exer-

cer des fonctions épiscopales ou autres con-

tenues dans ledit Pontifical, sont tenus de

s'en acquitter dans la forme et de la manière

qui y sont prescrites et qu'aucun de ceux

à qui ces fonctions sont imposées ne peut y

satisfaire, si ce n'est avec les formules con-

tenues dans ce présent Pontifical.

12. Nous faisons donc un précepte, un

commandement à tous et à chacun des pa-

triarches, archevêques, évêques, abbés et

autres personnes ecclésiastiques quelcon-
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ques, aux séculiers et aux réguliers des

deux sexes, pour ce qui les concerne, de

laisser tous les autres Pontificaux que nous

avons ainsi supprimés et abolis, de recevoir

le nôtre dans leurs églises, monastères, con-

grégations, ordres, milices, diocèses et au-

tres lieux susdits, et de s'en ..servir dans la

suite à perpétuité. Au reste, afin que les pré-

sentes soient mieux connues de tous, nous

ordonnons de les publier aux portes de la

basilique du prince des apôtres dans cette

ville, à la chancellerie apostoli;lue, et dans

le Champ de Flore, et qu'un exemplaire y

soit affiché selon l'usage.

13. Nous voulons, en outre, de notre pro-

pre mouvement, et par la même autorité

nous décrétons qu'après deux mois de délai

pour ceux qui sont présents dans la cour ro-

maine, après huit mois pour ceux qui sont au

deçà des monts, et après douze mois entiers

pour ceux qui habitent plus loin en quelque lieu

que ce soit, ou bien dès qu'ils auront la con-

naissance qu'on vend et qu'ils pourront

acheter des volumes de ce Pontifical, tous

soient tenus de pratiquer en tout les céré-

monies et les rites prescrits dans ce même

Pontifical, selon la manière et la règle qu'il

présente.
14. Les copies des présentes, écrites de la

main d'un notaire public et scellées du sceau

de quelque personne constituée en d:gnité ou

appartenant à la cour romaine, imprimées

sur les volumes mêmes ou autrement à Rome,

doivent être tenues pour authentiques en

tout lieu et dans toutes les nations, comme

si l'on montrait le présent original.

15. Donné à Saint-Pierre de Rome, sous

l'anneau du Pêcheur, le dixième jour de

février de l'an 1£96, de notre pontificat le

cinquième.
M. VESTRiUS Barbianus.

Le quatorzième jour
du mois de février

1596, les précédentes lettres apostoliques

ont été affichées et publiées aux portes
de

la basilique du prince des apôtres, à Rome,

à la ctlancellerie apostolique
et dans le

Champ de Flore, selon l'usage, par moi Ca-

therin Menardi, courrier apostolique.

JOSEPH SPADA,

Maître des courriers.

URBANUS PAPA VIII, ad perpetuam rei

memoriam.

1. Quamvis alias fel.
rec. Cleniens papa

octavus prœdecessor noster Pontificale roma-

num tunc mullis et non levibus erroribus

scatens piorum atque insignium viroricm in

pontificalibus cœremoniis et riiibus versato-

rum opera undequaque corrigi et restitui cu-

raveril, atlamen successu lemporis comper-

tumest plurimos errores denuo in Pontificale

hujusmodi typographorum inscitia seu il!-

curia, aliave de causa irrepsùse.

2. Unde cura; noslrœ paslo'ralis esse rati su-

mus, ad novanc ejusdem Pontificalis, quod

cœremoniarum et riluum quibus catltolici

untislites in suorum munerum /'unclione uti

debent, norma ea;istit, correctionem anirnum

appcllere. Idcirco, ut idem Pontificale denuo

lypis quant emendatissime aur.toritate nostrn

ederetur, emendationem errorum qui in illud,
ut prœferlur, irrepserunt, nonnullis vencra-

bilibus fratribus nostris S. R. E. cardinali-

bus, et aliis viris doctrina et pietale conspi-

cuis, pontificalium cœremoniarum et rituum

peritis commisimus, quorum opera cum Pon-

tificale prœdictum ab omnibus quibus scate-

bat mendis et erroribus accuratissime repur-

gatum fuerit, nos ne tam exacta cardinalium

et aliorum prœdictorum hac in re industria et

diligenfia optato frustretur effectu, manda-

vimus dilecto filio Andrew Brogiotlo, typo-

graphiœ noslrœ apostolicœ prœfeclo procura-
tionem emendati Ponlificalis hujusmodi ele-

gantibus typis et insigni forma in lucem

edendi, quod exemplar qui postfiac Pontificale
romanum impresserint, sequi omnes tenean-

tur extra Urbem vero nemini licere volumus

idem Pontificale in posterum typis excudere

aut evulgare, nisi facultale in scriptis accepta
ab inquisitoribus hœreticœ praviiaiis , siqui-
dem inibi fuerint, sin minus ab locorum ordi-

nariis.

3. Quod si quis quacunque forma contra

prœscriplum hoc Pontificale romanum, aut

typographus impresserit, aut noviter impres-
sum bibliopola vendiderit extra ditionem

nostram ecclesiasticam excommunicationis

lalœ sententiœ pœnœ subjaceant, a qua nisi a

romano
pontifice>( prœterquam

in mortis nr-

ticulo constitulî ) cibsolvi neque'ant, in aima

vero Urbe ac reliquo statu ecclesiastico cont-

tnorantes quingentorum ducatorum auri de

camera, ac amissionis librorum et typorum
omnium eidem camerœ applicandorum pœnas,

absque alia declaralione irremissibiliter in-

currant et nihilominus Pontificalia sine

prœdicla facultale impressa aut evulgata eo

ipso prohibita censeantur.

4. Inquisitores vero locorumque ordinarii

facultatem hujusmodi non prius concedant,

quam Pontificale tam ante quam post împres-

sionem cum hoc ipso exemplari auctoritale

nostra vulgato diligenter contulerint et

nifiil in iis additum detractumque cognove-

rint, in ipsa autem facultate, cujus exem-

plum in fine aut initio cujuscunque Pontifi-
calis impressum semper addatur, mentionem

manu propria façiant absolutœ hujusmodi

collationis, repertœque inter utrumque Ponti-

ficale conformationis sub pœna inquisitoribus

privationis suorum officiorum, ac inhabili-

lalis ad illa et alia in posterum obtinenda,

ordinariis vero locorum suspensionis a divi.

nis, ac interdicti ab ingressu ecclesiœ, eorum

vero vicariis privationis officiorum el bene-

ficiorum suorum, et inhabilitatis ad illa et

alia in posterum obtinenda, necnon excom-

municationis absque alia declaratione inctir-

rendœ. Injungimus autem nunliis nostris

ubique locorum degentibus, ut huic negotio

diligenter invigilent, cunctaque ad prœscri*

ptwn hujus volunlalis nostrœ confici curent.

5. Non obstantibus licentiis, indultis et

privilegiis Pontificalia imprimendi quibus-

cunque ujpographis per nos seu romanos

pontifices prœdecessores nostros hucusque

concessis, quœ per pressentes expresse rçvo*
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camus, et revocala esse volumus necnon

conslitutionibus et ordinatinnibus generali*
bus et specialibus in contrarium prœmisso-

rum quomodoçunque editis confirmatis et

apprubatis. Qùibus omnibus, etiamsi de illis

eorumque tolis tenoribus specifica et expressa

mentio habenda esset, tenores
hujusmodi prœ-

sentibus pro expressis habentes hac vice dun-

taxat specialiter et expresse derogamus, cœ-

terisque contrarüs quibuscunque.

6. Volumus autem ut prœsentium liitera-

rum nostrarum exemplaribus etiam in ipsis

Pontificalibus impressis vel manu alicujus
notarii publici subscriptis, et sigillo alicujus

personne in dignitate ecclesiastica constilutœ

munitis, eadem prorsus fides adhibealur quœ

ipsis prœsentibus adhiberetur, si essent exhi-

bilœ vel ostensce.

7. Datum Romœ apud Sanctum Pelrum,

sub annulo Piscaloris, die vigesima seatnda

Junii MDCXLIV, pontificatus nostri anno

vigesimo primo.

M. A. Maraidus

TRADUCTION.

URBAIN VI11, PAPE, à la mémoire perpé-
tuelle.

1. Quoique déjà le pape Clément VIII, no-

Ire prédécesseur, d'heureuse mémoire, ait

fait corriger et réformer le Pontifical romain

qui fourmillait de fautes graves et nombreu-

ses, ayant employé pour cela des hommes

pieux et distingués, versés dans la con-

naissance des rites et des cérémonies ponti-

ficales, on a reconnu que dans la suite

beaucoup de fautes se sont encore glissées
dans ce Pontifical par l'ignorance ou par
l'insouciance des imprimeurs, ou par quelque
autre cause.

2. Nous avons donc cru qu'il était digne
de notre sollicitude pastorale de nous appli-

quer à une nouvelle correction du même

Pontifical, qui, en fait de cérémonies et de

rites, est une règle que les prélats catholi-

ques doivent suivre dans l'exercice de leurs

fonctions. C'est pourquoi, voulant faire pa-
raître sous notre autorité une nouvelle édi-

tion très-exacte de ce Pontifical, nous avons

chargé de corriger les fautes qui s'y sont

glissées, comme on l'a dit, quelques-uns de

nos vénérables frères les éminentissimes

cardinaux et autres hommes distingués pour

leur science et leur piété, experts dans les

rites et les cérémonies pontificales quand

par leurs soins ce Pontifical a été très-

exactement repurgé des fautes et des urreurs

donl il fourmillait, pour ne pas laisser sans

effet les soins et le travail si exact des car-

dinaux et autres susnommés, nous avons

chargé notre cher fils André Brogiotlo, pré-
fet de notre imprimerie apostolique, d'impri-
mer avec élégance et sous un beau format

ce Pontifical ainsi corrigé, afin que cette

édition soit un modèle auquel seront tenus

de se conformer tous ceux qui dans la suile

imprimeront le Pontifical romain; nous vou-

lons que hors de Rome il ne soit permis à

personne d'imprimer ou publier dans la suite

le même Pontifical, sans une autorisation

reçue par écrit de la part des inquisiteurs
loraux s'il y en a, sinon, de la part des or-

dinaires des lieux.

3. Si, négligeant cette prescription, quel-

que imprimeur met au jour ce Pontifical ro-

main sous quelque forme que ce soit, si

quelque libraire vend une telle édition, hors
de noire domaine ecclésiastique, que par ce

seul fait ils soient soumis à la peine d'ex-

communication dont ils ne pourront être

absous que par le pontife romain (excepté à

l'article de la mort ) dans la vftle de Rome,
et dans le reste de l'Etat ecclésiastique, la

peine est une amende de cinq cents ducats

d'or de la chambre et la perte des livres
et des caractères au profil de la même ch.im-

bre peine encourue irrérnissiblement sans

autre déclaration, et néanmoins les Pontifi-

eaux imprimés ou publiés sans l'autorisation

susdite seront par cela même censés pro-
hibés.

4. Que les inquisiteurs et les ordinaires

des lieux n'accordent pas la susdite autorisa-

tion sans avoir auparavant comparé avec

soin le Pontifical qu'on veut imprimer avec

ce présent modèle publié par notre autorité,
et sans avoir reconnu, après l'impression,

qu'on n'y a rien ajouté ou retranché; dans

cette autorisation, dont une copie doit tou-

jours être imprimée au commencement

ou à la fin de chaque Pontifical, ils doivent

mentionner de leur propre main qu'on a fait

cette comparaison, et qu'on a trouvé le Pon-

tifical conforme au modèle et cela sous

peine pour les inquisiteurs de privation de

leurs offices, et d'inhabileté à obtenir les

mêmes ou d'autres dans la suite pour les

ordinaires des lieux, ils seront suspens des

divins offices et privés de l'entrée dans l'é-

glise leurs vicaires seront privés de leurs

offices et bénéfices, et inhabiles à obtenir les

mêmes ou d'autres dans la suite, et l'excom-

munication est encourue sans autre déclara-

tion. Nous enjoignons à nos nonces, en quel-

que lieu qu'ils habitent, de veiller à cela

avec soin, et de procurer en cela l'exécution

de notre volonté.

5. On n'aura point égard aux permissions,,
induits et priviléges accordés à des impri-

meurs quelconques, par nous ou par les

pontifes romains, nos prédécesseurs, jusqu'à
ce jour nous les révoquons expressément

par les présentes, nous voulons qu'elles

demeurent révoquées, aussi bien que les

constitutions et ordres contraires à ce qui

précède,donnés en général ou en particulier,
confirmés et approuvés. Quand même il y

aurait des clauses auxquelles on ne puisse

pas déroger sans une mention spéciale, les

présentes tiendront lieu de mention expresse,
et nous y dérogeons expressément, pour
cette fois seulement, comme à tout ce qui y
serait contraire.

6. Nous voulons qu'on ajoute foi aux co-

pies des présentes, même imprimées dans les.

Pontificaux, ou soussignées de la main de

quelque notaire public et munies du sceau

de quelque ecclésiastique constitué en dignité
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comme si les présentes
étaient montrées ou

présentées.

7. Donné à Saint-Pierre de Rome,
sous

l'anneau du Pêcheur, le 22
juin

de l'an 16i4,

et de notre pontificat
le vingt-unième.

M. A. Mahaldc».

Le bref de Benoît XIV qu.i contient ces

deux bulles et autres pièces
fut donné à

Rome à Sainte-Marie-Majeure, le 25 mars

1752. Il autorise l'impression
en un seul

volume du Rituel romain, du Cérémonial des

évêques et du Pontifical romain, avec les

additions qu'il a faites, surtout pour faciliter

l'étude des matières liturgiques, en les réu-

nissant en un seul volume.

Les vers latins qui suivent sont une épiire

dédicaloire adressée aux pontifes
et aux

prêtres, qui contient un sommaire des ma-

tières qu'on trouve dans le Pontifical. La

table qui vient ensuite est un sommaire plus

court et suffisant nous ne traduirons donc

pas cette poésie.

AD LFXTOREM

DE RECUSO P0NT1FICAL1.

Vos, o pontilices, vos, o sacra nomina myslœ

Atque sacerdotes, vario quos ordine divum

Mancipat obsequiis ultro jurata volunlas

(juos votum exortisque ligat pia regula viUe,
Hue aniiniim, hue oculos, vobis baec sancta laborat

Relligio, et Lalii saucit decreta senatus.
Multa docens, et quos prxscribit Uomula ritus

Infula, et auliqmim teiuplorum insislere morcm.

Vos decet, olïiciiquqscunquesacrata professi
Secta vocal, sanctas animum informare per artes,

Atque vices sacrorum, et deüita munera ternplis,
Ac sibi prsescripUim yopulus impendere curam
Illic cuncia paient seu vos praescribere muiius,
Seu prœslare ju\at. Jam primo in limine libri
Rore sacro puerum, et ligui sudaulis olivo

Prsosul, et inscripiam perducit clirismate fronlcm,

lnvictumque animum, obnixamque in praelia pneslat
Cuncta !idem, Post haec majores inserit annos
Ordinibus tonsis illos ad prima capillis
Templa vovens; alios, si fani janua poscit
Excubias, sacrisve vocat pia cura legendis;
Sive truces genios, et conjurala nocentum

Agmina possessis lustrali carminé membris

Kxturbare opus est, cerave liquente coruscas
Ferre faces, et pendentes accendere lychnos.
Suut et quos jam prima gradus ad muuera poscunt
Magna ministeria et ritus prœstare potentes.
Imer sacra Deum, circumque altaria stautes,
Dum sacros latices, et mystica liba sacerdos

Immolât, atque suo sistit se victiiiia Patri

Filius; aligerisnunquam o concessa pot estas
Xœlilibus; nec quos gentis primaeva parentes
Sxcla lulere alias, quamvis de sanguine claro
Abramidum et regnatoris simularra futuri.

Jamque suum jus omne, potestatemque regendi
Conferet, uuanimi si quem suffragia voto

Optavere sim, populisque prseesse luendis

Pontilicem; longum solemnes stabitad aras
Mulla precans, sacroque capul lustrabit olivo,
Et pastorali gemma donabit et auro,
Connubio jungens stabili, sponsseque dicabil
Jam proprium. Seu cum Tarpeio a prasule munus

Rarum, augnslum, ingens, humerosque ac pectora circum
J'allia rite dabit. Nunc quos exercita virtus

Cœnobii, tons;eque vocat cuslodia gentis,
Multa super votis, super ofiicioque fkleli
Multa monens, manibus capiti bene fausta precalur
lmposilis, initrseque etiam facit esse potemem.
Seu quas virgineis matres imponere septis
Est opus, optantique datur antislita turban.

Inde novum molilur opus, solemnia regum
Âuspicia; et primos temllis altollere fasces.
Ecce gravi rex incessu procedit, et aras

Puppiiciter veneransregno sua jura pacisci,
Constantesque animos in relligione Piorum
A iiiuit, atque humeros olco dexlramque perunctus
Ac<:ipiloblatum myslis cingenlibus eiisem,

Et sceptri déçus, et radiantia tempora circum,
Impeiii spécimen, gemmeo diademate textu.

Jam cum prima novo signant fundamina templo,
Auolluntque crucem, sacrata in veste sacerdos

Spargens rnre levi, sacraeqne aspergine lymphaj
Luslrahilque lociim, fundctque precantia vota,
Ac silicem inscriptum faustis pro more sequetur
Ominihus, stabilemque petet per sascula sedem.
Sed cum dulubri se.jam fastigia cœlo

Extulerint, et dijîiia Deo domus auspice stahit,
Quid memorem rursus longu celebrata paratu
l'rirna loci auspicia, ct solemnes ordine rilus,
Jejunasque preces, olei et libamina sacri,
Et super auralo lucentes stipite ceras,

Inspersosque solo cineres, inscriptaque signa,
Prœsul ubi arcanas voces, tacitosque precalus
Fundit humi incumbens, ac verba potentia dicit?

Idem coi'poribus terram designat liumandis,
Constituitque cruces, triplicemqne in vertice tigit
Mine atque inde tacem nebulam fumantis acerraa

Interea, Arabiumque fucis adotebit odorem.
At cum templa scelus, sœvique licentia ferri
Polluit impulsu tetro, f'uriisque nefandaa

Tisiphones, cessitque anitno reverentia. dlvum;
Concimt ille preces, oil'eusaque numina terris

Conciliât, redditque sacra; sua munia sedi,
Atque profanatos delubro instaurat honores.

Nunc aureos calices, et gemmea vasa dicabit
Usum in

sacrorum,
et nostris gestamina mystis

Et vestes auro rigidas, ac linea texta,
Puraque sternendis mantilia devovet aris;
Auratasqne cruces, simulacraque sancta deorum

Spargens rore super, nec non qune pendula summis
Turribuç aéra sonant; queis dat Campania nomeu,
Nolaque Paulino quondam sub pravsule felix;
Telaque in in6dos vibranda potentius hostes,
Et ctypeum et loricam hamis auroque trilicem
Sicubi vel génies stimulis cœlestibus actas

Isacidum tractus, Solymamque reposcere bello,

Atque Saracenam Syrio de imite pestem
Exturbare procul pelagi trans aequora suasit
Relligionis amor; tune aurea segmina texlu

Quadrifido, insutamque bumeros ac pectora circufr
Mulla crucem precibus, nec non lustralibus uudis

Prosequilur, lœtosque vovet post bella triumphos.
Elataque manu candentia signa coruscans

Mittil in intidos superis praeeuntibus hostes,
Et certam fausto jam concipit omine palmam.

Sed neque, qui super est, pigeât decurrere campum.
En tibi suggestu prsesul sublimis ab alto

Usque récurrentes fastos, sacrosque quotannis

Evulgare dies, cœtu auscullante piorum,
Ingreditur; seu quo jejunia tempore nobis
Ebiiricm indicunt, totasque assistore luces

Impransos, donec pronos in C33ru)a currus
Sol invergit, et emerito nox ingruit orbi;
Sen qua luce redux ad vitie lumina Christus
Mœrentes socios, orbumque reviset ovile.

Quid cum justa reos damnante antistite sorties
Pcena premit, clausique gemunt ad lumina tempti
Mœsla coliors, scelerum dum longa piacula sulvuut,

Impositos Cilicum textus, setasque rigentes
Tergemino nexu, et nodosa cannabe ciucti
Dum rursum admissis sacra ad communia priesul
Defletam exemit perfecto tempore labem

Supplicibus, cunctaque animos a sorde piavit.
Hinc disces quo more oleum mortalibus ægris

Ante parat; seu forte aliquis nalalibus undis

Luslrandus primi sistit se ad limina templi;
Seu jam tinétus aquis, inlerque ascriptus amicos

Christiadum cœlus firmari ad cnncta rogabit
Dura fidem, sacri ceromalis unguine frontem,.
Et signo crucis inscriptus. Post agmina prœsul

Longa sacerdotum, magnis conventibus actis

Cogit, et offlcii cunctos pr2escripta tuendi.
6lulta monens, iterumque iterumque hortatibus ambit.
Aut cessatores urgens ad pensa ministros,
Ignavosve docens. Sed jam quo crimina ritu,
Punirique reos leges sauxere sacrorum,
Perlege; sive malos sacris cummnnibus arcent,.

Ofliciique vices certis cessare diebus

Prsecipiunt, et mysta gradu periturusab alto

Dejii.ilur, sacrique gcrens insignia cultus,
Paulaiiin ereptas vestes, ac tegmina membris
Exuil iufelix, tota et traducitur urbe.

Caetera quid memorem, cum pnesul ovilia prunus
Et populos (si cura receus commissa reposent)
I.X'tus adit, primos cleri eiceplurus honoreu.
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6eu cum Romulea longe legatur ab nrbe

l'urpurea de gente aliquis, populosque remotos,

(Juos procut innumeris circumerrat lle.\ibus ingeus

Sequana, Parisiasque subit solemnibus arces

Auspioiis; vel quos diti'fagus ambit aren3,

Vistulave, et longis tendit qua Sarmata eampis.
Aut ubi rex Ouviorum baud uno nomine notus

lster in Arctoum prœceps evolvitur sequor

Iiegna per et Latio fidos sub
prcesule fines,

Queis non relligio fallax, proniplnmque novandi

Ingenium ritus auimis excussil avorum.

Bine et scire licet, reges cum templa subibnnt,

Jmperiique potens se
magnam Augusliis

ad urhem

Sistet ovans, prope Teutonico comitante senatu
Aut proceres, aut niagnanimo dc sanguine regum
Kemina pilentis divorum in moUihus aedes

Accedet venerans, quantos sacer ordo paratus

Molitur, qualique pruîit solcmnia pompa
Obvius antistes cœiu stipaule suorum.

Vade, liber, nunqnam simili procédure cultu

Ante datum te cinnabari minioque ruhentem

l.aslius, et loges ornat rubrica sacratas,

Exigua lu magnarum compcndia rerutn

Aloie capis, quali nunquam rétro ante vel usu,
Vel

studio, supraqne notis inscripta legendi
Praescribii vox quœque modum, quem longa tenorem

Exigii, alque brevis celeri se syllaba flatu

Proripit accelerans, se suhducilque legenti.
At te quis mcrilum curis pro talibus omet

Laudibus, aut dignos nani qua? tibi gratia plausus
Bite ferai, cujus studiis ingentibus olim

Ordo sacerdoluin mores insistit avitos

Sanctius, et cuuctis orandi pensa diehus

Noster inoffenso decurrit tramite clerus2

Nunc eL ponlitices curis insignibus ipsos
Obslrinxisse juvat, quorum solomnia sacra

Auspice te rétractât opus, propriosque tiarae,
Te curante, vices cultu meliore lueulur.

INDEX

PONTIFICAL1S ROMANI.

PARS PRIMA.

De confirmandis.
De ordinibus conferendis,
De clerico faciendo.
De minoribus ordinibus.
De ordinatione osliariorum.
De ordinatione lectorum.

De ordinatione exorcistarum.
De ordinalione acolythurum.
De sacris ordinibus in génère.
De ordinatione subdiaconi.
De ordinatioae diaconi.
De ordinatione presbyteri.

De consecratroiie electi in ppiscopuoi;
Forma jurameuti.
Examen.

De pallio.
Forma juramenti.
Dies quibus pallio uti potesl patriarcha sivearchiepiscopus,

sunt hi.

De benedictione abbatis.
De benedictione abbatis auctoritate apostolica.

De benedictione abbatis aucloritate ordinarii.

De benedictione abbalissa3
De benedictione et consecralione virginnm.

De benedictione el coronatione regis.

De benedictione et coronatione regliiœ.

De benedictione et coronatione reginae, ut regni dominœ.

De benediclione et coronatione regis in consortem elocti.

De benedictione novi mililis.
De crealione militis regularis.

PARS SECUNDA.

De benedictione et impositione primarii lapidis pro eccle-
sia a;dificanda.

De ecclesiae dedicatione sen conscerationc.

De altaris consecratione.
De alloculione episcopi ad fundatores ecclesise super de-

bita donalione ecclesix.
De benedictione tobalearum, vasorum et ornamenloruni.

ecclesiœ et allaris consecratoruui.

De altaris consecratione, quas fit sine ecctesise dedica-
tionc.

De allaris consecratione, cnjus sepulcrum retiquiarum est
in medio summitatis slipitb.

De altaris portatilis consecralione.

TABLE

DU PONTIFICAL ROMAIN
(1).

PREMIÈRE PARTIE.

( 1) Auc'oyen des renvois qui sont joints à cette table on trouve facilement toute la suite et l'ordre du Pontifical rouai»».
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De beaedictione cœmeterii.
Ue reconciliatione ecclesiœ et cœmeterii.

D.: reconciliatione cœmeterii sine ecclesise recoacilia-

Uone.

Da consecratione patente et ca!icis.

Ue benedictione sacerdotalium indumonturum in goncre.

Specialis benedictio cujuslibet indûment!.

De benedictione mapparum, seu lintoaminuni sacri al-
taris.

De benedictione corporalium.

De benedictione novae crucis.

De beriediclione crucis pectoralis.
De benedictione imagiuis B. Maris virginis.

DP benedictione imaginum aliorum sanctorum

De benedictione sacrorum vasorum et aliorum ornamcn-
torum in genere.

De benediclione tabernacnli seu vasculi pro sacrosancta
eucharistia conservanda.

De benedictione capsarum pro reliquiis et oliii sanctuariis

includendis.
De benediclione signi vel campanœ.

De benedictione et imposilione crucis proficiscentibus in
subsidiurn et defensionem lidei christia-

nse, seu reeuperationem terra; sancta;.

De benedictione armorum.
De benedictioue ensis.
De benedictione et traditione vexilli bellici.

PARS TERTIA.

De publicalione festorum mobilium in Epiphania Domini.

De expulsione publice puenilenlium ab Kcclesia in feria

quarta Cinerum.

De reconciliatione pœnitentium, quse fit in quiata feria

Ccenx Uoinini.

De officio in feria quinta Cconœ Domini, cum benedicitur
olcuin eulecliumeiioruin et iiiliruioruin et conficilur
clirisma.

Benedictio chrisinatis.

Beiiedictio olei caiechumenorum.

Ordo ad symodum
Forma jurainemi.

Ordo suspensionis, reconciliationis, depositionis, dispen-
sationis, degradalionis, et reslitutionis sacrcrum ordi-
num.

Degradationis forma.

Degradatio ab ordine pontificali.

Degradatio ab ordine presbMeratus.
Degradatio ab ordine diaconatus.

Degradatio ab ordiue subdiacouatus.

Degradatio ab ordine acolythatus.
Degradatio ab ordine exorcistalus.

Degradatio ab ordine lecloratus.

Degradatio ab ordine ostiariatus.

Degradatio a prima tonsura.

Ordo excommuuicaudi et absolvendi.

Ordo ad reconciliandum apostatam, schisinaticum vel hae-
relicum.

De ilineratione prailatorum.
Ordo ad recipiendum processionaliter praftatum vel lega-

tum.

Ordo ad visitandas parochias.
Ordo ad recipiendum processionaliter imperatorem
Orvlo ad recipiendum processionaliter regem.
Ordo ad recipiendum processionaliter principem magnas

poteniise.
Ordo ad recipiendum process. imperatricem vel reginam.
Ordo ?à recipiendum process. principissam magna puteutiae.
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De officio quod post missam solemnem pro defunclis agi-
lur.

De scrutinio serotino, quo anliqui utebanlur antequam
electusin episcopuin consecraretur.

De harha londenda.

De officio psalmisialus.

Additmientu.

I)?. Confirmatione unius.

De clerico faciendo.

De minoribus ordiuibus uni tantum couferendis.

De ordinatione lectoris..

De ordinatione esorcislaj.

De ordiuatione acolythi:
De ordinatione subdiaconi.

De ordinatione diaconi.

De ordinatione presbyteri.

N. B. On trouvera tous ces articles dans le Dictionnaire avec cette indication (Extrait
du Pontifical.)

PORTIONCULE

(Indulgences authentiques.)

Extrait d'un recu,etl imprimé d Rome en

1841, sous le nom de Raccolta, p. 308.

La petite église de Notre-Dame-des-Anges

située près d'Assise appelée Portioncule, du

nom d'une terre qui lui est contiguë, fut

cédée à saint François par les moines béné-

dictins. En priant dans la saintechapelle qui

était alors une petite église, le père Séraphi-

que des franciscains demanda instamment à

Notre Seigneur Jésus Christ, l'indulgence

plénière pour tous les fidèles chrétiens qui

s'étant repentis et confessés, la visiteraient

dévotement. Notre-Seigneur lui accorda sa

demande en vue des prières de la très-

sainte vierge llarie il lui fit concession de

cette indulgence, à condition qu'il la ferait

confirmer par le souverain pontife (c'était
alors Honorius Ill), son vicaire, lequel ayant

connu que telle était la volonté divine, con-

firma à perpétuité la susdite indulgence plé-

nière en l'an 1223, la fixant au 2 août, à

commencer par les premières vêpres. C'est

le jour anniversaire de la Dédicace de cette

é-lise, qui fut ensuite fort agrandie et déco-

rée du titre de basilique (Leçon du 2' noc-

turne du 2 aoitt dans le Bréviaire, et dans le

lilartyrologe de l'ordre Séraphique).

Cette indulgence, appelée de la Portioncule,
ou du Saint-Pardon, futétendue dans la suite

par plusieurs souverains pontifes à toutes

les églises des trois ordres institués par saint

François spécialement par Grégoire XV,

dans sa bulle Splendor paternœ gloriœ du

h juillet 1622, lequel indiquant les œuvres

enjointes pour obtenir la susdite indulgence

(outrela confession) prescrivit encore la sainte

communion. Et le vénérable Innocent XI,

dans son bref du 23 janvier 1689, après avoir

confirmé cette bulle de Grégoire XV, déclare

que la 'susdite indtclgence peut' encore être

appliquée pur suffrage aux saintes dmes du

purgatoire. (Rapport de Lambertini (plus tard

Benoît XIV), en sa qualité de promoteur de

la foi, présenté ait sujet de cette indulgence d

une congrégation particulière, députée en

1700 par Clément XI § 2, n. 26.)
Ce qu'il y a de particulier à cotte indul-

gence, c'est qu'on peut la gagner totiesquo-
lies (toutes fois et quanles), c'est-à-dire plu-
sieurs fois en un jour celte pieuse coutume

de visiter de nouveau et plusieurs fois cette

chapelle ou église de la Portioncule, ou

quelque autre église de l'ordre de Saint-

François, dans l'intention d'obtenir de nou-

veau la susdite indulgence par manière de

suffrage pour les défunts à chacune de ces

visites, n'a pas été 1'éprouvée, dit le même

Lambertini ,dans unerelalidn à lasacrée con-

grégation du Concile dont il était secrétaire

alors, c'est-à-dire en 1723, concernant l'an-

cienne coutume du loties quoties, par rapport
à cette indulgence. La sacrée congrégation
du Concile a déclaré par deux fois, c'est-à-

dire le 17 juillet 1700, et.le 4 décembre 1723,

que cette pieuse coutume n'a pas été réproti-
vée (Trésor des résolulions de la sacrée con-

gréqation du Concile, tome Il, au 4. décembre

1723, page 398).

Concession spéciale pour la France.

« PIE VII, pour une perpétuelle mémoire.

« Notre cher fils Adrien-Joseph Humbert,

prêtre profès dans l'ordre des frères mineurs

de Saint-François, nous a fait représenter

depuis peu que plusieurs églises existant en

France, pendant qu'elles étaient gouvernées

par les frères de cet ordre, jouissaient de

toutes les indulgences fixées au 2 août pour
les églises des religieux et des religieuses du

même ordre; maintenant, ajoutait-il, ces

églises n'étant plus gouvernées par les reli-

gieux de l'ordre susdit, il est bien à craindre

que ces indulgences ne subsistent plus. C'est

pourquoi il nous a fait supplier de daigner

pourvoir à cet état de choses, et de faire par
l'autorité apostolique la concession suivante.

Ne voulant rien négliger de ce qui contribue

au bien des âmes, à. l'augmentation de la foi

et de la piété, appuyé sur la miséricorde

de Dieu tout-puissant, et sur l'autorité des

bienheureux apôtres Pierre et Paul nous

confirmons toutes les indulgences, rémissions

de péchés, relaxations Se pénitences appelées

vulgairement de la Portioncnle, dont ces

églises jouissaient le second jour du mois

d'août, lorsqu'elles étaient en la possession'
des frères mineurs et en vertu de l'autorité

apostolique, par la teneur des présentes, s'il

est nécessaire, nous les accordons de nou-

veau, pourvu que les fidèles chrétiens rem-

plissent exactement ce qui est prescrit pour

les obtenir. Nonobstant les règles de la chan-

cellerie qui s'opposeraient à des concessions

semblables. d'indulgences et toutes consti-

tutioni apostoliques et autres dispositions à
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ce contraires. Les présentes seront valables à

perpétuité.
Nous voulons qu'on ajoute foi

aux copies des présentes lettres, munies du

sceau d'une personne constituée dans les

dignités ecclésiastiques comme si c'était

l'original. Donné dans la cité de Gondulphe,

fous l'anneau du Pécheur, le 20 juin de l'an

1817, et de notre pontificat le 18.

« H. Card. GONZALVI.

(Place du sceau.)
« Conforme à l'original.

« A Valence le 16 août 1833

H. P., chanoine secrétaire épiscopzl.
à

POSTCOMMUNION

(Explication du P. Lebrun.)

RUBRIQUE.

Pendant que le prêtre esstcie et couvre le

calice, le clerc porte le Missel au côté de l'E-

pître, la place comme ci CïnlroU et va se

mettre d
genoux vis-d-vis du côté de l'Evan-

pile, comme ait commencement de la messe.

Le prêtre va lire l'antienne appelée Commu-

nion, revient au milieu de l'autel, le baise, se

tourne vers le peuple, dit Dominus vobis-

cum, retourne au livre et dit la Postcommtc-

nion, après laquelle il j'erme le Missel.

REMARQUES.

1. Le clerc porte le Missel dit côté de l'Epi-

tre, et le place comme à l'Introït. C'est la

place qui convient le mieux au livre, parce

qu'il est du côté du siège de l'évêque et du

prêtre. On l'y laisserait toujours
si une rai-

son mystérieuse n'avait déterminé à lire

l'Evangile du côté de l'aquilon, et si depuis

l'Offertoire il ne fallait dégager le côté de

l'autel où l'on apporte les oblations, les

burettes, où l'on prépare le calice, etc.;
la sacristie, d'où l'on porte tout ce qui est

nécessaire,' étant ordinairement de ce côté.

2: Le clerc va se mettre à genoux vis-à-vis,

du côté de l'Evangile. Il convient au ministre

de se placer un peu derrière le célébrant à

sa gauche. ll ne se lient au côté droit depuis

l'Evangile jusqu'à la Communion que pour
être plus à portée de lui présenter les

burettes, de lui donner à laver, etc.

3. Leprêire va lire l'anlienne appelée Com-

munion. C'est un verset ordinairement tiré

des psaumes, qui dans le Missel a pour titre

Communia, parce qu'il devait être chanté

pendant qu'on donnait la communion (1).
La rubrique, aussi bien que les anciens Or-

dres romains, l'appellent antienne porcr la

communion, parce qu'on la répétait alter-

nativement après chaque verset du psaume
dont elle était tirée, lequel était continué

jusqu'à ce que le pontife fit signe aux chan-

tres de dire le Gloria Patri à la fin de la com-

munion du peuple (2).
Il y a lieu de croire que l'usage de chanter

un psaume ou quoique verset pendant la

communion commença en Orient car on

voit dans l'explication de la liturgie par
saint Cyrille de Jérusalem (3), qu'en distri-

buant la communion on entendait chanter

Goûtez et voyez combien le Seigneur est doux

ctlesConslilutionsaposloliques (k) marquent

qu'on devait chanter le psaume xxxm, dans

lequel est le verset Gustate, etc. (5). L'Occi-
dent ne différa pas de suivre cet usage, puis-

que saint Augustin (6) nous dit qu'en son

temps l'Eglise de Carthage introduisit la cou-

tume de faire chanter des hymnes tirées des

psaumes pendant l'oblation et pendant la

distribution de l'eucharistie. Cet usage de

chanter un psaume entier avec le Gloria

Patri et l'antienne durait encore vers l'an

1030, lorsque le Micrologue écrivait « Pen-

dant que tout ie monde communie, dit-il
(7),

on chante l'antienne qui de là a été appelée

Communion et l'on y joint le psaume
avec

le GLORIA Patri, s'il est nécessaire (8).
Mais très-peu de temps après le Micro-

logue, on a regardé en plusieurs Eglises
cette antienne comme une hymne d'action

de grâces qu'on devait dire après la com-

munion. Rupert (9) qui n'écrivait qu'envi-
ron vingt ans après le Micrologue, dit que
l'antienue qu'on appelé Communion, et

qu'on chante après avoir reçu l'eucharistie

est l'action de grâces. Robert Paululus ou

Hugues de Saint-Victor parle de même, et

elle est appelée pour ce sujet Postcommu-

nion par le pape Innocent III, vers la fin du

xir siècle. Le Missel des jacobins, en 125k,

marque qu'après qu'on a communié le chau-

(t) Les Ordres romains le marquent -distinctement

Jlox ut pontifex cœperil communicare populum in senmo-

rio, stiuim schola il/civil anliphonam nd communionem, et

psullwit usque dum communie alo oinni populo, etc. Ord.'

Riini. Il, n.
H. Cum cœperil poruifex cle'rum sive populum

canimunicare, Or, ni, n. 18. iïxpleia communione et ami-

phona, tune surgit dominas papa. Ord. îv 62. Canlanle

scliolu Acnus Dei et communionem. Ord. v, M. Idem Ord. \i.

(2) Cette manière tle chanter eu antienne alternative-

ment, c'est-à-dire de répéter le même verset après qu'un
choeur a chanté chaque verset du psaume est aussi dai-

rement exprimée dans l'Ordre romain Uox ut
ponliÇex

cœperil tu senatorio communicare slaïwi schola iiicipit

anliphonam ad communionem pur vices cun'i subdiaconibiis

psallunl risque dum communiculo omni populo, animal pon-

tifex ut diennt Gloria l'alri, el lune repetho tiersu quies-
ami. Ordo Hom. i, n. 20. Scttola incipit anliphonam cont-

munionem psallere, ac deinde rniiu ponliftcis Gloria l'a-

Iri, etc. Frior sclwltp paralus eliam versum repetitionis

tubjuiigere. Finiiaanliplwna qum iif-petitur nd hepetitio-

ws
yrrsbm, pôntifcx ad (Mare dal oralionein ad complen-

dum. Ord. ni 18. Le cardinal Thomas; adonné un exempte

du psaume du la communion chanté en antienne, {Antiq.
libr. miss.prwf. On le chaulait à peu près comme nous di-

sons le Veniie, exsullemus et il se chantait encore ainsi

alternativement en antienne au xui* siècle, suivant le té-

moignage d'Alexandre de U;dès: Quodaulem reciprocunda.

canlalur, sieut fit seenndum usum ronutuas Ecctesiœ, insi.

nual quod discipuli resurrecliouis gaudium sibi mu/uo nun-

liabanl. ( De Ollic. miss. part. m.) C'est ce qu'on fail encore

à l'église primaiiale de Lyon.
(3) Caiech. Mysl.
(4) L. m, cap. 13.

(5) Selon la liturgie de saint Marc, on chantait le p>aume

xli, Quemadmodum desiderai ceraus, etc.

(6) Relracl. 1. Il, cil.

(7) Debent omnes communicare intérim cum aniiphoua

cantatur, quae dc cnmmunione nomen muliiavit, cui et

..psahnns subjungendus est cum Gloria Pulri si neces,e

l'uerit. Micro!. dp Eccl. obsen. c. 18.

(8) Raoul de Tongres, en 1-iOO, rapportait les pareils
du Micrologue, paraissait souhaiter qu'on chaulât celle

antienne pendant la communion, et préseiit«inei>t ou l'oh-

serve ainsi aux messss solennclles à Sens, à l'aris, à

(9) Canlus quem Communionem dicimus, qnem posL ci-

Imiiii suliiiuriMii cauimus, gratiarum actio est. Kupcrl. de

div. Uflic 1. Il. c. 13.



1275 DICTIONNAIRE DES CEREMONIES ET DES RITES SACRES. 1276

Ire entonne la Communion et Durand (1)

croyait qu'on ne l'avait jamais chantée que

comme une hymne d'actions de grâces. Dans
cette persuasion le prêtre a dû dire lui-même

cette antienne après avoir communié. 11 peut
en effet la regarder à présent comme une

hymne d'actions de grâces, et comme un

moyen decontinuerlacommunion spirituelle.
4.. Le prêtre revient au milieu de l'autel, le

baise, se tuurne vers le peuple et dit Domincs

vobiscum. Au commencement de chaque

action, qui fait une nouvelle partie de la

messe, le prêtre a coutume de saluer le

peuple, et il ne le salue qu'après avoir salué

auparavant l'autel en le baisant. il. fait ce

salut en disant Que le Seigneur soit avec

vous et le peuple lui répond Qu'il so.it

aussi avec votre esprit, parce que nous de-

vons nous souhaiter mutuellement le secours

de Dieu pour lui rendre dignement nos

actions de grâces..
5. Il retourne au livre et dit la Postcom-

munion. On appelle cette oraison Postcom-

munion parce qu'on la dit d'abord après la

Communion, pour remercier Dieu du bon-

heur ineffable d'avoir participé aux divins

mystères et pour lui demander la grâce d'en

conserver en nous le fruit et tout ce qui

peut opérer notre sanctification. Cette oraison

est aussi nommée complenda ou oratio ad

complendum, c'est-à-dire l'oraison pour finir,

parce que c'est la dernière oraison de la

messe c'est pourquoi le prêtre, après l'a-

voir dite, ferme le Missel.

PRATIQUE DES CÉRÉMONIES.

On a publié sous ce titre, dans le xvii°

siècle, un ouvrage fort remarquable en son

genre, selon l'expression de D. Guéranger

( t. p. il faut faire

connaître ici cet ouvrage, qui nous a fourni

plusieurs arlicles; et nous ne pouvons mieux

le faire connaître qu'en laissant parler l'au-

teur, et le clergé de France qui l'a encou-

ragé et approuvé. On y verra comment ce

clergé a tenu à l'antiquité en fait de céré-

monies, comment il tendait à l'uniformité

sur ce point et comment ceux qui ont étu-

dié ces matières dans les vraies sources ont

reconnu que les lois établies à ce sujet par
les souverains pontifes sont des décisions

infaillibles dont ils n'ont pas pris la liberté

de se départir. Voici donc le titre et les pré-
liminaires de cet ouvrage.

Pratique DES cérémonies de
l'Eglùe, .selon

l'usage romain, dressée par ordre de l'assem-

liée générale du clergé de France, par le

sieur du Molin, prêtre primicier et chanoine

en la sainte Tglise d'Arles, vicaire général de

monseigneur l'archevêque d'Arles.

A messeigneurs les cardinaux, archevêques
et évéques, et autres députés de l'asscm-

Iléc générale du clergé de France.

Messeigneurs,

Encore que j'aie tâché de montrer par toit-

les les actions de ma vie le respect que j'ai

pour Vos Grandeurs, et que je ne me sois

réservé que la gloire d'une obéissance très-

humble et très-respectueuse pour vos com-

mandements, je ne laisse pas d'appréhender

qu'elle n'ait pas élé assez prompte à la se-

monce qui me fiat faite par Messeigneurs de

l'assemblée de 164-5 de dresser lca Pratique de

toutes les cérémanies de l'office divin, pour

joindre à celles de laMesse pontificale que ji
m'étais donné l'honneur de leur offrir mais

je. suis obligé de vous dire, Messeigneurs, que
les motifs de ce retardement rtont été qu'afin
de donner moyen à des plus capnbles que moi

d'exécuter ce dessein, et atlendre des nou-

veaux ordres pour éviter le reproche d'une

diligence affectée, qui tnnrqaee démangeaison
d'écrire et de s'ériger en auteur, lorsqu'on
met sous la presse des choses qui ne sont ni

nécessaires ni demandées. V ous m'avez été ce

scrupule, Messeigneurs, dans une assemblée où

j'ai eu l'honneur d'assister, et où vous m'avez

reproché trop obligeamment pour moi mes

premiers engagements. Recevez donc un ou-

vrage qui vous appartient par tant de titres,
et qui n'aurait jamais vu le jour sans votre

faveur. Je n'ai pas la vanité de prétendre

qu'il ait l'approbation universelle, bien qu'il
soit écrit pour totas, mais je me fais justice à

moi-même en reconnaissant la faiblesse des

productions de mon esprit, et je prévois en-

core l'obstacle des .anciens usages des églises

particulières que je n'ai pas l'autorité de

régler. Je dirai seulement pour ma défense

gue je ne me szcis point écarté des lois que les

souverains pontife, qui sont les Pères com-

muns de l'Eglise, ont établies, et que j'ni

toujours regardées comme des décisions in-

faillibles, dont je ne me laisse pas la liberté

de m'en départir jamais. J'espère, Messei-

gneurs, que Vos Grandeurs prendront le temps
d'introduire cette utile nouveauté, gzci, fai-
sant honorer Dierc partout avec le même culte,
ôtera la bigarrure de la robe de son Epouse,
et attirera sur vos personnes, avec les béné-

dictions des peuples qui vous sont soumis, les

grâces que vous désire,

Messeigneurs

Votre très,humble et très-obéissant serviteur,

Molin, primicier d'Arles,

AU LECTEUR.

Cher lecteur, ayant écrit pour loi, je dois

d'abord te rendre raison de naon dessein, qui
n'est pas d'enchérir sur le prix de ces graves
et dignes auteaars qui ont traité la même ma-

tière, à quoi un plus capable que moi n'aurait

rien à faire après cux, si notre nation, contre

la rnaxime de tozcles les autres qui ont paré

l'Eglise de cérémonies à leur mode, comme

de la livrée du pays et contre sa propre incli-

natio-n la nouveauté, n'avait demeuré scru-

pacletcsevaenat dans ses anciennes coutumes.

C'est par où j'ai jugé que la Pratique que j'ai
à dresser le serait agréable, étant réduite càune

méthode plus facile et
rapportée d tout usage.

Jusqu'à présent nos cérémonies ont paru
des énigmes qui avnient besoin d'une longue

interprétation, pour réglcr les différents ses.

(1) • Ami|ihon.i quse Poslcommunio a pluribus
lur itleosio ripellata est, quoniam p<Mt coinmunicaiioncm

sire i» signum quix! communicant) cxplcia csi, concinitur.»

Uurund. lib. îv, mi>. îiG
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timents que la diversité de leur observance

faisait naître je t'en présente le remède, sans

embarras et sans apprêt de spéciclation ou

d'ornement de paroles, couché d'une manière

simple en langue vulgaire pour être entendu

de tous, m'étant bien gardé néunmoins de

m'éloigner des règles dit Cérémonial des évé-

ques que je n'ai pas perdu de vue.

Deux sortes de personnes sont obligées aux

clrémonies de l'Eglise celles qui sont dans

les hautes et les premières dignités et celles

qui fervent aux moindres éylises et dans les

villages. L'occupation des premières ne leur

permet pas de voir les livres qui leur donne-

raient une suffisante instruction s2cr ce stvjet,
et les dernières n'ont pas moyen d'en recou-

vrer. Je crois avoir pourvu d toutes les deux

en ce petit livre, épargnant le temps à ceux

qui l'ont cher, et les frais à ceux qui ne peu-
vent les porter, les uns et les autres trouvant

leurs offices tout de suite et sans renvoi.

Voilà le fond de mon petit ouvrage; quant
à l'ordre, je l'ai divisé en deux parties, dont

la première comprend tous les offices ordinai-

res et qui arrivent plusieurs fois dans l'an-

née la seconde se réduit aux grandes solen-
nités qui n'arrivent que rarement ou qu'une
seule fois dans la rnême année.

En la première partie je décris la pratique
des cérémunies des vêpres ponli ficales, quand

l'évdque doit célébrer le lendemain,- ne célé-

brant pas le lendemain, présent et n'offi-'
ciant pas des vêpres aux églises cathédrales

l'évêque élant absent, ou aux collégiales et

paroissiales où il y a grand nombre d'ecclé-

siastiques des matines l'évêque officiant; des

matines aux cathédrales l'évêqtce étant absent,
ou aux collégiales et paroissiales; de la messe

pontificale; de la messe solennelle l'évêque
étant présent dans son diocèse; de la messe

pontificale pour les morts et absolution solen-

'telle des évéques de la messe solennelle de
la messe solennelle pour les morts et absolu-
tion ordinaire de la messe basse; de la messe
basse des morts; de la messe qu'on dit en pré-
sence du saint sacrement exposé; de. la messe

qu'on dit dcvnnt un prélat.dans son diocèse,
des cérémonies que les chapelains des évêques
doivent observer quand ils les servent aux

mcsses basses sommaire et abrégé de toutes
les cérémonies de la messe; des cérémonies

qui doivent être gardées dans le chœur à vê-

pres, à matines et ci ln messe.

Dans la seconde partie je traite de l'office
de la Purification de Notre-Dame et bénédic-
tion des cierges; de la bénédiction des cen-

dres de la bénédiction des rameaux; des

matines des ténèbres, de la semaine sainte
des o fftces du jeudi saint, de là bénédiction
des saintes htciles, de la messe de la proces-
sion et du luvement des pieds de l'office du
vendredi saint de l'office du samedi saint;
de la procession dit saint sacrement le jour de
la Fête-Dieu; de l'exposition du saint sa-
crement et de la bénédiction du soir.

Du !eudi décembre, Monseigneur le cardi-

nal de. Lyon président.

Monseigneur de Ricz a rapporté qu'ayant

été nommé avec le sieur d'Estopiniun,pour
voir le livre composé par le sieur du Molin,
·chanoine d'Arles, des Cérémonies de la messe

pontificale, ils l'avaient considéré diligem-

ment, et avaient trouvé qu'il était fort judi-
cieusement écrit, qu'il serait très-utile d Mes-

seigneurs les prélats et d ccux qui servent

auprès d'eux quand ils officient; et qu'il se-

rait d propos de convier ledit%ieur du Molin

de travailler aussi sur les Cérémonies des

vêpres pontificales, et de faire imprimer ces

deux traités en un volume avec celui qu'il a

déjd mis au jour de la Messe parochiale. Sur

quoi mondit seigneur de Riez a été prié de

vouloir écrire audit sieur Molin, et de lui

témoigner que la compagnie a loué son tra-

vail et l'exhorte de continuer.

Extrait du procès-verbal de l'assemblée gé-
nérale du clergé de France, tenue à Paris

en l'année 16k5. Par nous secrétaire de

la susdite assemblée soussigné.
HUGUES TALON.

Lettre de Monseigneur l'évêque de Riez,

à monsieur Molin, pritnicier et chanoine en

l'Eglise métropolitaine d'Arles et grand
vicaire de Monseigneur l'archevêque.

Monsieur,

Le livre que vous avex écri.t de la
Pratique

des cérétnonies des messes pontificales, ayant
été présenté d

Messeigneurs de l'assemblée ne

pouvait manquer de leur dire
très-agréable

tant d raison dit mérite et utilité de l'ouvrage,

que pour le respect et autorité de Monseigneur

l'archevêque d'Arles, votre prélat, qui
en a

voulu dire le parrain. C'est pourquoi ils ont

désiré que je vous le
témoignasse de leur part,

comme je fais par ces lignes, et m'ont com-

mandé aussi de vous exhorter de le mettre au

plus tdt en lumière, et continuer d lravailler

de même sur les matines et vêpres pontificales,
et les offices de la semaine sainte, et autres

semblables qui se rencontrent dans le cours de

l'année, pour le joindre d ce qu'ils apprennent

que vous avex déjd écrit des grandes messes

parochiales et collégiales, et le faire réimpri-
mer tovt ensemble en un mémo volume qui
serve de directoire d tous ceux qui sont em-

ployés d servir et assister les
prélats dans leurs

fonclions ponti ficales en quoi j'estime que
vous ne

plaindrez pas votre travail, puisqu'il
était destiné pour recevoir une si glorieuse ré-

compense qu'est celle de l'approbation de celte

auguste compagnie,laquelle, entre autres belles

et illustres
marques qu'elle a données de sa

piété et de son zèle d.la gloire de Dieu, a en-

core volontiers embrassé cette occasion d'en-

lretenir et augmenter l'honneur et le service

des autels, et la splendeur des cérémonies sa-

crées qui composent le culte externe de la re-

ligion. A quoi je n'ai rien à
ajouter, sinon

qu'obéissant comme je dois, à ses ordres et

conspirant à tous ses sentiments, je le fais

particulièrement en l'estime qu'elle a montré

de faire de votre vertu, et suis,

Monsieur,

Votre
très-affectionné serviteur,

Louis, évêques de Idiez.

A Pans, ce 15 décembre 1645.



4279 DICTIONNAIRE DES CEREMONIES ET DES RITES SACRES. i280

EXTRAIT DU PROCES-VERBAL DB L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DU

CLERGÉ.

Du jeudi dernier jour d'août 1656, à huit

heures du matin, Monseigneur l'archevê-

que de Narbonne président.

Monsieur l'abbé de Marmiesse, promoteur,

a dit que monsierar du Molin avait été prié

par
l'assemblée de 1645 de dresser toutes les

cérémonies de ï*Eglise et les joindre d la Messe

pontificale qu'il laci présenta alors, et qu'à

présent
il serait à propos de-le prier de vou-

loir achever cet ouvrage.

Sur quoi
mondit sieur du Molin a pris la

parole
et. a dit qu'il était prêt d tout

ce qu'il plairait
à la compagnie

de lui ordon-

fier. et qu'il la priait de nommer des commis-

saires pour voir si l'ouvrage qu'il a composé

par l'ordre du clergé est utile d l'Eglise. Et

elle a nommé Monseagneur l'évêque de Boulo-

gne et monsieur Gentil.

Du vendredi 24 novembre 1656, à huit heu-

res du-matin, Monseigneur l'archevêque

de Narbonne président.

Monseigneur l'évêque de Boulogne et mon-

sieur le vida.me de Reims ont dit que, suivant

l'ordre de la compagnie, ils avaient lu et exa-

miné le livre de la Pratique des cérémonies de

l'Eglise, composé par monsieur du

lequed étant'tres-bien fait et très-utile à Mes-

seigneurs les évêques et à tuus les ecclésiasti-

ques, il serait à propos de le faire imprimer

au
plus

tôt.

Sur quoi l'assemblée a prié mondit sieur du

Molin de faire imprimeur
son livre des cérérno-

nies de l'Eglise, et ordonne que l'impression

sera faite aux dépens du clergé.

Collationné à l'original par nous secrétaires

de ladite assemblée.

L'abbé DE VILLARs.

L'abbé DE CARDON.

.- PRÉDICATION.

(Cérémonial des évêques, 1.x, c. 22.)

1 Comme on le dit à l'art. MESSE pontifi-

CALE, quand l'évêque célèbre solennellement,

il ne convient pas du tout que l'on prêche,
si ce n'est l'évêque lui-même, ou quelque

chanoine, qui dans ce cas sert à l'évêque
de prêtre assistant à l'art. ASSISTANTS on

indique la manière dont il doit le faire.

2. Si l'évêque ne célèbre pas, mais assiste

à la messe chantée par un autre, quelqu'un
des clercs qui en soit capable, avec la per-
mission de J'évêque, fera le discours il aura

le camail sur le rochet, ou un autre habit

canonial propre à cette église. Si c'est un

religieux., il sera vêtu comme il l'est ordi-

nairement pour prêcher. Le sermon qu'on
fait pendanlla messe doit régulièrement avoir

pour objet l'Evangile du jour. Quel que soit

le prédicateur, quand l'Evangile est fini, il

sera conduit par le cérémoniaire, après les

saluts requis, auprès de l'évéque, à qui il

baisera la main à genoux s'il n'est pas

chanoine; mais un chanoine reste debout,

s'incline profondément, baise la main, en-

suite-il demande la bénédiction L'évéque lui

répond « Que le Seigneur soi! dans votre

cœur et sur vos lèvres, afin que vous annon-

ciez dignement et avec fruit ses paroles

saintes. Au nom du Père f, et du Fils, et du

Saint-Esprit. Ainsi soit-il. »

3. Ayant reçu la bénédiction de l'évêque,

il lui demande les indulgences l'évêque lui

accorde celles qui sont d'usage après quoi,

ayant fait les saluts requis, il se retire et va

à l'ambon ou autre lieu destiné à cela il y

monte, s'y repose un moment étant cou-

vert bientôt il se découvre, fait le signe de

la croix et récite à genoux la salutalion an-

gélique (et non le Regina cœli, même dans

le temps pascal) d'une voix intelligible et

d'un ton pieux ensuite il se lève, se couvre

et commence son discours.

h. Pendant la prédication, lorsqu'il adresse

la parole à l'évêque ou à un légal qui est

présent il fait une profonde inclination de

tête. Après le sermon il est découvert et à

genoux pendant que le diacre fait la confes-

sion quand elle est finie il se lève, et, de-

bout au lieu même où il a prêché, il publie
les indulgences accordées par l'évêque; aus-

sitôt il descend et se retire; il a par consé-

quent dû prévoir et savoir de mémoire la

manière d'annoncer les indulgences.
5. S'il doit y avoir un discours extraor-

dinaire comme pour la publication d'un ju-

bilé, pour rendre grâces à Dieu de quelque

heureuse nouvelle ou traité d'alliance, ou à

l'occasion du passage de quelque grand prince
et autres cas semblables, l'on ne doit pas prê-
cher pendant la messe, mais quand elle est

finie, et l'on ne demande pas la bénédiction.

6. II en est de même si l'on prêche à la

messe pour les défunts, ou si l'on fait l'éloge

funèbre de quelque grand homme dans ce

cas, dès que la messe est finie, avant l'ab-

soute, comme il est dit à l'art. liIESSE ponti-

FICALE pour les défunts, on prêche en habit

ordinaire.

PRÉFACE.

(Explication du P. Lebrun.)

§1.Du nom, de l'antiquité, et du nombre des Préfaces.

Dans les plus anciens Sacramentaires le

Canon commence par ces mots Elevez vob

coeurs (1). C'est là ce qu'on appelle la Pré-

face, qui est un prélude ou une introduction

aux prières du Canon, qui est appelé par

excellence la prière. C'est une invitation à

élever les cours à Dieu et à lui rendre des

actions de grâces pour le grand miracle qui

va s'opérer par la consécration. L'Eglise ne

fait en cela qu'imiter Jésus-Christ, qui com-

mença par rendre grâces à son Père lorsqu'il

voulut ressusciter Lazare, multiplier les.

pains, et changer du pain et du vin en son

corps et en son sang. Cette invitation à élc-.

ver les cœurs et à rendre grâces à Dieu se

(1) Le Canon du.Sacrameniairc du saint pape Gélase

commence ainsi INCIPIT CANON actioms SURSUM corda,

uabembs ad Dosi.kdh (Cocl. Sacrum., p. 19li). Il commence

ittMiiAine dans l'ancien Missel des l'ïuncs avant Cuarle-

maune (Ilnrt., p. 429). On litaussi dans le Catalogue des

papes, écrit au vi'-siède, que le Sanctus était dit dans

l'Actiuu, c'est à-dire dans le Canon.
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trouve dans toutes les liturgies des Eglises

ce qui doit faire conclure que la principale

partie de la Préface est aussi ancienne que

l'Eglise; car, selon le principe de saint Au-

gustin (1),
ce qui se trouve si anciennement

en usage
dans toutes les Eglises doit venir

d'une source commune, qui est la tradition

apostolique.
Saint Cyprien expliquait ainsi à son peu-

ple pourquoi l'on invitait à élever les coeurs

a Quand nous assistons à la prière, mes très-

chers frères (2), nous devons y être aOen-

tifs et nous y appliquer de tout notre coeur.

Bannissons toutes les pensées de la chair et

du siècle, et que l'esprit ne s'applique alors

qu'à ce qu'il doit demander; c'est pour ce

sujet que le prêtre, avant que
de commencer

la prière, prépare l'esprit des frères par cette

Préface Sursum corda (L'levez vos cœurs),

afin que le peuple soit averti, par sa réponse

méme flabemus ad Dominum (Vous les te-

nons élevés vers le Seigncur), de l'obligation

qu'il a de ne s'occuper que de Dieu seul.'

Fermons donc le cœur à tout autre qu'au

Seigneur, et ne laissons pas approcher de

nous son ennemi dans le temps que nous lui

demandons des grâces. »

Les Grecs n'ont qu'une Préface. Les Lalins

en ont eu depuis le ver siècle jusque vers

la fin du xi', de différentes presque pour tou-

tes les fêles dans lesquelles on marquait en

peu de mots le caractère du mystère ou de la

fête pour le faire entrer dans les actions de

grâces qu'on voulait rendre à Dieu. Mais,

vers l'an 1100, toutes ces Préfaces furent

réduites à dix dans la plupart des Eglises à

la commune, qui se trouve dans tous les plus

anciens Sacramenlaires, et à neuf autres,

marquées dans une lettre attribuée au pape

Pélage (3), prédécesseur de saint Grégoire,

qui est citée par le Micrologue (k), et insérée

dans toutes les collections de Burchard (5),

d'ives de Chartres (6), d'Anselme (7)
et de

Gratien (8). Ces neuf Préfaces, qui, selon

celte lettre, ont toujours été en usage dans

l'Eglise de Home, sont celles de Noël, de

l'Epiphanie, du Carême, de Pâques, de l'As-

cension, de la Pentecôte, de la Trinité des

Apôtres et de la Croix. On joignit à ces Pré-

faces celle de la Vierge, qu'on croit avoir

été approuvée par Urbain Il, aux conciles de

Plaisance et de Clermont, l'an 1095. Le dé-

cret n'est pas dans les conciles, mais il est

cité par Gratien (9) qui écrivait cinquante

ans après. Ce sont lA les Préfaces quo l'E-

glise de Rome a conservées jusqu'à présent.

Nous expliquons ici la commune qui se dit

chaque jour.

§ Il. Rubrique et remarques sur la Préface.

1. Le prêtre dit Dominiss vobisciim, sans

se tourner comme à l'ordinaire vers le peu-

ple cela se fait pour deux raisons la pre-

mière, qui est toute naturelle et littérale,
est qu'autrefois selon les anciennes litur-

gies de saint Jacques, de saint Basile et de

saint Chrysoslome, on fermait les portes du

sanctuaire et on tirait des rideaux avant la

Préface; de sorte que le prêtre qui, aux au-

tres salutations, se tourne vers le peuple

pour le regarder, comme l'on fait quand on

se salue, se serait tourné ici inutilement,

puisqu'il n'aurait eu devant les yeux que
des rideaux et des portes. On voit encore un

reste de cet usage dans plusieurs églises la-

tines, où l'on tire.des rideaux de chaque côté

du sanctuaire. La seconde raison, qui est

mystérieuse, et qui fait continuer l'usage de

ne pas se tourner, est que, comme on l'a dit

plus haut., le prêtre a pris pour ainsi dire

congé du peuple, en disant: Priez pour moi,
mes frères, et qu'il se regarde comme dans le

saint des saints, où le peuple ne se trouve pas.
2. 11 élève les mains en disant Sursum

corda. Tous les anciens Missels et les an-

ciens Ordinaires de Cluni, de Citeaux, de

Prémontré, etc., recommandent celte ac-

tion, pour joindre en même temps l'exhor-

tation à élever les coeurs avec le signe exté-

rieur de cette élévation.

3. Lorsqu'il dit Gratias agamus, etc., il

joint les mains et élève les yeux au ciel,

pour exprimer par ce geste, autant qu'il lui

est possible, le désir qu'il a de rendre à Dieu

ses actions de grâces.
4. Dès que le prêtre a dit Gratias aga-

mus, si le clergé n'est pas déjà tourné vers

l'autel depuis la fin de la Secrète, ainsi que

cela se pratique selon l'usage romain il

s'y tourne pour dire Dignum el juslum est.

Le Cérémonial ancien et nouveau de Paris le

marque ainsi; et dans quelques églises,

comme à Saint-Magloire, le. clergé prévient

le temps marqué par le Cérémonial, et se

tourne dès que le prêtre dit le mot Gralias.

En divers lieux de la province de Reims, le

prêtre et les assistants se mettaient à ge-

noux (10). Un nonce du pape le trouva mau-

vais, parce qu'en effet ces mots de la Pré-

face ne déterminent pas plus que les suivants

à cette posture; cependant on s'y met encore

à Amiens, et l'on n'ose blâmer ce qui se fait

avec piété.
5. Après qu'on a répondu Dignum et jus-

tum est, le prêtre, tenant les mains élevés et

étendues, poursuit la Préface d'une voix con-

venable et intelligible, c'est-à-dire, qu'aux

messes basses il poursuit d'un ton à se faire

entendre des assistants, et qu'à la messe

haute il continue à chanter; car la rubrique

marque expressément qu'aux messes solen-

(t) Aug. Epist. ad Januar. c. 54.

(2) « Uuaiido autem siamus ad orationem, fratres dilec-

tissimi, vigilare et incuinbere ad preces toto corde debe-

mus. Cogilalio omuis carnalis et sœcularis abscedat, née

quiili|uaii] tune animus quam id solum cogiiet,quoil preca-

tur ideoet sacerdos, anteoratiouein, prœfaiione prajmissa,

parat fïatnmi mentes dicendo Sursurn corda, ut, dum re-

spoiidel plebs Habemus ad Dominum, admoneatur iiihil

aliud se quam Dominum cogitare debere. Claudalur contra

Sdversarium oectus. el soli Deo pateaL. nec ad se hostem

temporp orationis a(lire patiatur. » Cypr. de Oral. Dom.

(3) Conc. loin. IV.

(4) Hier. c. 60

(5) Buich. 1. HI, c. 09.

(6) Ivo, p. Il, c. 77.

(7) Ans. 1. 7, c. I ll.

(8) De Cons. dist. i, ti. 72.

(9) Gratian. disl. 7U, can. Smiclorwn.'

(10) Voy. Meuricr, Sermons'sur lu messe, et M. de Vert,

tom. 1. 0..155.
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nclies le prêtre doit chanter la Préface et le

Pater. Ce qui suffit pour condamner l'usage,

ou plutôt l'abus des églises où le célébrant

fait chanter la Préface et le Pater par l'or-

gue (1). La Préface doit être entendue de

toute l'assemblée, parce que c'est une exhor-

tation mutuelle du prêtre et du peuple à

rendre grâces à Dieu, à qui l'on demande

de pouvoir joindre nos voix avec celles des

anges pour dire tous ensemble Saint

saint, etc.

§ III. Explication de la Préfaces ordinaire.

Que le Seigneur Dominusvobiscum;

soit avec vous

Qu'il soit aussi Et cum spirilu tuo.

avec votre esprit.

Elevez vos cœurs. Sursum corda.

Nous les tenons Habemus ad Domi-

élevés vers le Sei- num.

gneur.

Rendons grâces au Gratias agamus

Seigneur notre Dieu. Domino Deo nostro.

Cela est digne et Dignum et justum
•liste; est.

11 est vraiment di- Veredignum et jus-

gne et juste, équita- tum est, oequum et

ble et salutaire de salutare nos tibi

vous rendre grâces en semper et ubique gra-
tout temps et en tous tias agere, Domine

lieux, Seigneur saint, sancle.Paleromnipo-
Père tout-puissant, tens,œterneDeus,per
Dieu éternel, par Jé- Christum Dominum

sus-Christ Noire-Sei-
nostrum per quem

gneur, parquiles an- majestalem tuam

ges louent votre divi- laudant angeli, ado-

lie majesté, les domi- rant dominationes,

nations l'adorent, les tremunt potestatcs

puissances la révè- cœli coelorumque vir-

rent en tremblant, tutes ac beata sera-

les cieux et les vertus phim socia exsultatio-

des cieux, elles bien- neconcelebranl.Cum

heureuxséraphins en quihus et nostras vo-

célèbrenttousensem- ces ut admilti jubeas
ble la gloire avec des deprecamur, supplici

transports de joie. confessione dicenles.

Nous vous prions Sanctus, etc.

d'accorder que nos

voix soient jointes aux leurs et que- nous

disions humblement avec eux Saint, etc.

Domisus vobiscum, etc. Ces paroles sont

une salutation et un souhait dont on a vu

ailleurs l'origine ell'explication. Leprére le

faitici, parce qu'un nouvel effort pours'élever
vers le ciel demande un nouveau secours de

Dieu. Le prêtre et le peuple se le souhaitent

mutuellement. Avec ce secours, le prêtre
demande que les cœurs s'élèvent en haut.

Sursum CORDA. Elevez vos cœurs. Il est

temps, dit saint Cyrille (2), que nos cœurs

se portent vers le ciel, afin qu'ils soient en

la présence de Dieu, qui nous a donné son

Fils pour le lui offrir. Saint Chrysoslo-
me (3) et les autres Pères de l'Eglise ont sou-

vent relevé cette admirable invitation, Sur-

szsm corda, à laquelle, comme remarque saint

Augustin (4), les hommes répandus par toute

la terre répondent chaque jour
IIabemus AD Doiunum, Nous les avons éle-

vés au Seigneur. Celte déclaration universelle

marque la nécessité de réunir toute notre

attention, tous les désirs de nos cœurs, et

tout ce
qui peut nous élever vers Dieu pour

offrir dignement ce grand sacrifice. Mais di-

sons-nous vrai en faisant cette réponse? Et

n'avons-nous pas lieu de nous dire ce que

disait Anastase le Sinaïte au ver siècle (5)
« Que fais-tu et que veux-tu? Ton âme ne

s'occupe que des choses temporelles et cor-

ruptibles, et tu réponds Je la liens élevée au

Seigneur. »

Gratias agamus. Rendons grdces

Dieu. On.élève le cœur à Dieu pour lui ren-

dre grâces; et quand ce cœur est véritable-

ment élevé vers Dieu, quelle joie intérieure

d'entendre le prêtre vous dire: Gratias aga-

mus ( rendons grâces ) 1 Saint Augustin sen-

tait vivement celle voix, et c'est ce qui lui

fait dire au comte Honoré (6) qu'il connaîtrait

la grandeur de cette action de grâces quand

il serait baplisé.

(1) Je ne puis m'empêcher de marquer ici la surprise
où je fus d'entendre, en plusieurs églises d'Allemagne et

de Flandre (juillet et août
17t4), que le célébrant ne

chantait que les deux ou trois premiers mots de la Préface,

que l'orgue poursuivait et continuait à jouer pendant que
le prêtre récitait tout bas le reste de la Préface et le Ca-

non, après quoi il interrompait l'orgue en disant Per

omnia soecula sœculorum, et cessait tout d'un coup après
avoir commencé le Pater, pour avancer tout bas, et céder

le chant au jeu d'orgue. Il y a longtemps que cet abus a

commencé en Allemagne et qu'il y a été condamné. Le

concile de Bâte, en H3t, ordonna que ceux qui continue-

raient cet ahusseraient punis: -.Abusum aliquarum ecclesia-

rum, in quibtis Credo in dkdm Deum, quod esl symbolum el

conj'essiu fitlei nostrœ, non complète usque aUfinem call-

Mury aut Prœfatio seu Orntio dominica obmillUur Abo-

lentes slatnimus ut qui in his
transgressor inventus fueril, Il

suo superiore débile castigetur. Sess. 21, n. 8. (Conc. tom.

XII, col. Soi.) L'Agenda de Spire de 1312 recommande

au prêtre de chanter jusqu'au bout la Préface et l'Orai-

son dominicale. Ul vos ipsi Prœfalionem el Oralionem

dominicain, nisi urgens nécessitas exegerit,ad fiitem canle-

lis. Le concile de Cologne représente que c'est une mau-

vaise coutume de quelques église.sd'omettre ou d'abréger
le chant de l'Epttre, du Symbole de la foi, de la Préface,
et iv. l'aler c'est pourquoi il ordonne de chanter dis-

liiiclement et intelligiblement toutes ces parties de la

messe, à moins qu'une cause importante n'obligeât d'a-

bréger le chant Tam et illud non récit fit in quibusdam

ecclesiis, m ob canlorum et organorum conceiilum, oiniitan-"

tur aut dccuilentur ea quœ sunt praicipua. Citjus generis

siïrit, recitatio au/ aposlolicorum,

quant Epislotam vocamus, Sumbolum fidei, Prccfalio, quai

et graliarwn actio, alque Precatio dominica, Quamobrem

ha;c tota dislinclisshne ne intelligibiliter, cœlera omnia

(si lamen non levis decurlandi causa subsil) decanlentur.

Conc. Colon, an. 1536. Voilà assez de décrets. Il ne reste

qu'à attendre de la piélé des supérieurs et de l'altention

des évoques qu'ils soient mis en pratique. Il y a lieu d'es-

pérer qu'ils seront exéculés dans tous les Etats de Son

Altesse éleciorale de Cologne, qui a tant de zèle pour

l'ofiiee divin. C'est là principalement où j'ai vu qu'on ne

disait que les deux premiers mots du Paler, pour laisser

jouer des fantaisies à l'orgue.

(?) Cyrill. Hier, caiech. 5.

(5) Chrysosl. liomil. 26 in Gènes., 85 in Epist. ad Hebr.,

18 in Il ad Corinlh.,
·t contrrr Ânoin., etc.

(4) « QuoliJie per universum orbe(\) humanum genu»

una pêne voce respondet corda se liaLiere ad Domiuum. »

Aug. de fera Relig.
c. 4.

(5) Snrni. de sacra Sijnax.

(6) « Hinc gratias agimus Domino Deo nostro, quod est

magnum sacramenlum in sacrilicio novi Testamenli, quoi

ubi et quando, et quomodo'offeratur, cum fueris bapti7.

tus, invenies. » Aug. epist. HU, art Honorai, c. 19, n. iU
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Mais de quoi rendons-nous grâces à Dieu?

Nous lui devons rendre grâces de ce que

nous élevons nos cœurs en haut car c'est

par la grâce que nous cherchons, que nous

goûtons les biens d'en haut, c'est-à-dire que

nous désirons les biens éternels. Nous lui

rendons grâces de tous les dons_que nous

avons reçus, puisque tout don vient du Père

des lumières. Nous lui rendons grâces prin-

cipalement du bienfait de l'incarnation, qui

nous donne lieu de lui offrir le corps de Jésus-

Christ en sacrifice pour la rédemption de nos

péchés. Le peuple chrétien doit être trop tou-

ché de ces bienfaits pour ne pas répondre

avec empressement

Dignhm ET justum EST. Cela esl digne et

juste. Ces paroles ont été usitées dans les

'acclamations du peuple (1) et elles n'ont

jamais été dites avec tant de raison qu'en cet

endroit.

Dignum il est digne de louer ce qui mé-

rite les louanges. Dieu, par les caractères de

la divinité, exige toutes sortes de louanges

et d'actions de grâces; il est donc digne

d'une âme raisonnable de les lui rendre

Justum: mais quand les grâces reçues

nous engagent
à rendre ce qui est digne

alors cela est non-seulement digne, mais

juste. Or, nous sommes infiniment redeva-

bles à la divine majesté; il est donc digne et

juste de nous répandre en actions de grâces.

Dans la célébration des saints mystères
dit saint Augustin (2), on nous avertit de te-

nir nos cœurs élevés à Dieu, nous ne le pou-

vons que par son secours, et de là vient notre

obligation de rendre grâces à Dieu d'un aussi

grand bien, parce qu'il est digne et juste d'en

conserver le souvenir. »

VERE DIGNCMETJUSTCMEST.jEQOCM ETSALU-

Tare. est vraiment digne et juste, équitable
et

salutaire. Le prêtre approuve et ratinece qu'a

dit le peuple, qu'il est véritablement digne
et

juste de remercier Dieu; il enchérit encore sur

le peuple, et il ajoute qu'il esl même équitable

et utile.

Mquum l'équité fait rendre à chacun ce

qui lui est dû. Nous devons infiniment à

Dieu Père, Fils et Saint-Esprit, et l'action de

grâces du saint sacrifice nous fait rendre ce

qui est dû aux trois divines personnes à

raison de leur propriété personnelle.
Salutare le quatrième et dernier motif

pressant qui nous engage à l'action de grâ-

ces, c'estqu'elle nous est utile etavantageuse.

L'âme trouve son avantage et son salut à

rendre à Dieu des actions de grâces, parce

que Dieu se plaît à combler de grâces ceux q ui,

le remercient de celles qu'il leur a déjà
faites

Il est donc digne, juste, équitable et salutaire,

NOS TIBI SEMPER ET UBIQUE GRATIAS AGERE,

Domine SANCTE De voua remercier en tout

temps et en tous lieux, Seigneur saïnl Vous,

Seigneur,
en qui tout est saint, qui êtes la

source de la sainteté.

PATER omnipotens Vous qui êtes le Père

tout-puissant, le principe et l'origine de toute

paternité dans le ciel et sur la terre.

jETERNE DEUS: Vous qui êtes le vrai Dieu,

le Dieza élernel, sans commencemenl et sans

fin. Rien de plus juste, mais en même temps

rien de plus salutaire et de plus avantageux

pour nous, qui subsistons à chaque moment

par vos bienfaits, que de vous rendre conti-

nuellement nos très-humbles actions de

grâces.

PER Christum Dominum nostrum Par

Jésus Christ Notre Seigneur. Comment

pourrions-nous vous louer dignement,
si

nos louanges et nos actions de grâces ne re-

çoivent leur dignité et leur mérite de noire

chef, de notre médiateur, qui vous en rend

lui-rnême des actions de grâces? L'action do

grâces doit aller à Dieu, dit saint Tomas (3),

par la même voie par laquelle les grâces

nous sont venues; et comme tous les biens

nous viennent par Jésus-Christ, nos actions

de grâces doivent aller à Dieu le Père par

Jésus-Christ Notre-Seigneur.

PER quem majestatem TUAM laddant

angeli l'ar qui les anges louent votre di-

vine majesté, parce que c'est en lui qu'ils ont

été créés (4.);
et que, faisant avec les hom-

mes le corps entier- de l'Eglise de Jésus-

Christ, ils reçoivent
comme eux de sa pléni-

tude, et en tirent comme de leur.chef (5) toute

leursainteté, toute la gloire dont ils jouissent.

Tous ces esprits célestes sont dans une

adoration continuelle de la divine majesté

ADORANT domih a.tiofies, les dominations. Ceux

des esprits
bienheureux qui tiennent le qua-

trième rang, et dont le pouvoir n'est pas

reslreint parce qu'ils sont au-dessus des

autres anges qui agissent
dans le monde,

reconnaissent que leur pouvoir
n'est autre

chose que la volonté de Dieu même, et ils

adorent l'empire absolu que Dieu, qui fait

la volonté de ceux qui.le craignent (6), exerce

sur l'univèrs.

Tremdnt POTESTATES; les puissances qui

font trembler les démons, et qui les empêchent

d'exercer contre nous toute leur malice

] tremblent elles-mêmes, non par quelques

craintes, mais par
leurs très-profonds

res-

pects.
COELI COELORUMQCE

V1RT1JTES AC BEATA E-

Les cieux et le.s vertus des cieux, et

les bienheureux séraphins;
c'est-à-dire tous

les esprits bienheureux. L'Ecriture sainte

a nommé neuf chœurs d'anges qui ont été

remarqués et distingués en trois hiérarchies

par les Pères; et i'on peut
voir dans Ezèchiel

ces trois ordres ou ces trois hiérarchies

marqués par trois rangs de pierres précieu-

ses, au milicu desquelles
Lucifer avait été

(1) Lorsque saint Augustin, iagé de soixante-douze ans,

engagea son
peuple à agréer qu'il se déchargeai

des affai-

res temporel es, et qu'il désignai Héraclius pour lui suc-

téder après sa mort, lu peuples dit vingt-huit
fois Cela est

digne, cela est juste. A
populo

acclainalum est Fiat, fat;

iiclum vicies quinguies. Digndm
EST,

justum
EST,

dielwn

vicies oelies- (['IL. epist.213, al. 110.)

(2) « Iuter sacra mjsteria cor habere sursum iubnmur.

ipso adjuvante id valemus, et ideo sequitur, ut de lioc

tanto l)ono Domino Deo gratias agamus, quia hoc dignum,

lioc justum est recordari.» Augusl. de Bouo viduiiatis.

(ô) In c. ad Rom. lect. 5.

(4) In ipso condita suut universa in cœlis, sive thronl

sive dominaliones, etc. Coloss. î 16.

(5) Caput omuis principatus el poiesiaiis. Coloss. Il. 10

(ti) Yoluntatem timentiuin se fac'icl. Psnl. cxuv 19.
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placé tout éclatant de lumière. Mais comme

l'Ecrilure ne nomme pas toujours ces neuf

chœurs, l'Eglise aussi ne les nomme pas en

parliculier; et, pour les renfermer tous d'une

manière plus générale, elle nous fait dire ici

Les cieux et les vertus des cieux, et les bien-

heureux séraphins.
Les cieux sont tous les citoyens célestes,

tous les esprits bienheureux comme nous

disons le monde pour exprimer les habitants

du monde.

Les vertus des cieux
(1) ce sont, parmi ces

bienheureux esprits, ceux qui exercent de

plus grandes merveilles; et les séraphins sont

ceux qui par leur amour excellent au-dessus

de tous les autres, et qui par là méritenl

spécialement d'être appelés bienheureux.

SOCIA EXSULTATIONE CONCELEBRANT. Tout

ces saints anges joignent leur voix pour louer

et pour adorer Dieu; et quelles sont leurs

voix et leurs louanges? C'est, comme dit

saint Grégoire l'admiration continuelle où

ils sont à la vue de ses grandeurs ineffables,

qu'ils célèbrent d'une commune joie. Nos

voix, qui vont jusqu'à Dieu, sont aussi nos

admirations et nos désirs; et si, en pronon-

çant les saints cantiques nos esprits, et nos

cœurs n'accompagnent pas nos paroles, nous

demeurons muets lorsque nous croyons par-
ler bien haut. Il faut donc louer Dieu par
nos admirations, par notre joie intérieure,

par nos désirs, par noire amour, comme les

saints anges.

ClIM QUIBUS ET NOSTRAS VOCES UT ADMITT1

jubëas.deprecamur Avec
lesquels

nous vous

prions d'ordonner que nos voix soient jointes.
Nous ne pouvons rien souhaiter de plus

avantageux que d'être unis aux saints an-

ges pour louer Dieu avec eux. Mais quel

rapport entre des esprits si purs et -de mal-

heureux pécheurs? Quelle proportion enire

les louanges continuelles des saints anges,

qui ne souffrent point de distractiou, et nos

prières si faibles, si interrompues, et qui
sont souvent des sujets.de gémissements et

de larmes? Nous n'avons garde de nous con-

fier à nous-mêmes, et. de croire que nous

pouvons mériter d'unir nos voix à celles des

anges; c'est pourquoi nous demandons que

par l'ordre et la grâce de Dieu, qui rend

dignes ceux qui étaient indignes, et qui peut
tout ce qu'il veut, nous puissions être admis

à une si excellente société.

SUPPLICI CONFESSIONE dicentes En disant

humblement avec eux. Cette union aux anges,

qui nous est si glorieuse, n'empêche pas

que nous ne nous tenions dans l'humilité qui
convient à des suppliants, et que nous ne

protestions, lors même que nous louons Dieu,

que nous sommes indignes de le louer et de

chanter la glorilication suivante car nous

savons que Dieu a rejeté les
louanges des

pécheurs (2) et que Jésus-Christ imposa si-

lence
(3) avec mépris et menace au démon

qui lui disait V ous êtes le Saint de Dieu.

PRÉPARATION.

(Traité des SS. Mystères, de Coîlet.)

I. DGS DISPOSITIONS DU CORPS.

1. Corporis mundities certis opposita fœdita-
tibus. 2. Régula prima circa lepram

sangui'nis Iluxum, menstrua. 3. Regula

secunda circa illusiones nocturnas ha-

rum genus multiplex. 4. Régula tertia,
circa continenliam conjugalem communion!

prœviam. 5. Recenscntur theses duoe,
quarum posterior a theologis dubiuin an a
dœmonibus edita sit.

1. Cœterœ proeter jejunium (Vid. JEUNE)

corporis dispositions in ordine ad celebratio-
nem missæ, et ad ipsam fidelium communionem
in prœsenli minime prœtermitlendam consi-

stunt in decenti quadam ejusdem corporis
munditia. Hœcporro iis opponitur fœditalibus

quoe humanum corpus inquinant ut lepra

fluxus sanguinis menstrua infirmitas prœ-
serlim aulem conjugalis actus, et pollulio non

plene voluntaria quœ enim vel in se vel in

causa perfecte libera est, a communione arcet,
non semis ac aliud quodcunque peccatum; imo

plusquam lelhalia plura, quia gravior est et

adhœsiva maqis, ut do cet D. Thomas,

An vero immunâitiœ illœ a mensa Domini

arcere non dpbeant, hinc dubitatum est, quod
et filii Israel paschalem agnum renibus accin-

ctis comedere juberentur; et Achimelech sa-

cerdos panes proposilionis non ante David ac

sociis ejus tradere voluerit, quam sibi consta-

ret eos maxime a mulieribus mundos esse. Si

enim tanla ad figuram opus erat munditie,

quanta ad realitalem opus erit ? De ltis se-

quenles statuimus régulas.
2. Régula i. Lepra, sanguinis fluxus, men-

slrua infirmitas et alia id genus, quœ sine

palientis culpa eveniunt, per se non prohibent
ab euçharistia.

Ratiu est 1° quia hujusmodi labes non ob-
stant verœ devotioni, quœ summa est ad com-

munionem disposilio; 2° quia iis infecli mise-

ralione digniores sunt quam pœna nec sibi

solatium mnjus habcre possurit qui laborant

et onerati sitnt, quam a tenero affliclorwn con-

solalore; 3" quia id innuit Christus ipse cum

debiles et claudos, modo mtpliali veste inditti

essent, ad convivium invitavit.

Neque nocet judaicœ munditiœ prœceptum
rirca panes propositionis; quia alla est anti-

quœ, alia novoe legis condilio. lllic prœcipue

imperari videbatur exlerior mundities; hic ea

imprimis requin tiir aninti ac cordis puritas

quam prœfigurarunt leges Mosaicœ.

Neque etiam obest quod Grœci -feminas a

sacra synaxi abigunt menstrui ac puerperii
temporibus. Alia est enim Ecclesiœ latinoe

praxis, eaque potior et œquitati naluralicon-

sentanea mugis, quia rent quoe culpa caret,
in damnum vocari nonconvenit. UndeS.Gre-

gorius Magnus (4) Sanclœ communionis'

mysterium in eisdem mcnslruorum, diebus

(1) Laudate eum, omnes angeli ejus; laudate eum, om-
nes virtutes ejus. Psui. cxlviii, 2.

(2) Pecoalori dixit Deus 'juare lu enarras justitias
measî Plat, xux. 1G.

(5) Scioqui sis, SanctusDei. Etcomminalusesl eiJesus,
diceiis Ohmutesce. Marc. i, 24 Luc iv, 55.

( i) S- fireg. _Mag.lib. il, e^ist. Gt, alias 31, tom. Il
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percipere non débet unuliet prohiberi, Si

autem ex veneratione magna percipere
non

prœsumit laudanda est; sed si perccperit,

•ion judicnnria.
Si quis tamen ex transeunlc morbo eo usque

foxlius sit ut nonnihil injiciat horroris, satins

erü ut ad dies aliquot communionem différât,
nisi moram excludat spiritualis necessitas.

3. Regula n. Nocturna illusio, tum in se,

tunc in causa inculpabilis non obstal per se

communioni an obstet ex congruitale et de-

coro controvertiiur.

Ratio primœ partis keee est quod ad com-

munionem sufficiat status gratiœ cum devo-

tione idonea neuïrum porro per se excludunt

hujusmodi illusiones; quœ non rétro ex animis

ceu somma
rffugiunt.

Jmo eœ spiritus nequam illusiones coritemni

debent, si advcrtatlcr eas potissimum ingruere
cum quts ad eucltarùtiam accederé decrevit.

Qua de re légat ur historia quant referl Cas-

sianus, collatione 23, cap. 6.

Ratio secundœ partis desumitur ex auctori-

làle S.. Thomas, qui sic .loquitur Noclurna

pollutio ex qua il ;un decentia impedit sump-
Cioncm cucharislias quantum ad duo, quorum
uiiurn

semper accidit, scilicet quœdain foedi-

I;is corpor.ilis cum qua propler reverenliam

SMcrnmenti non decet ad altare accedere.

Aliud autem est ovagatio mentis, quai sequi-
fur polliitioncm noclurnam, prœcipucquando
cum turpi imaginalione Hoc

invpcdimentutn, quod ex. congruitate provo-
oit, poslponi débet propter aliquam necessi-

talem ut si fortasse festus dies exigit; aut

exhiberc ministerium pro eo quod sacerdos

«ilius deest ipsa nécessitas conipellil (1i ;ubi
S. doctor mitius loquilur quarn in 4, dist. 1
cart. 3, quœst. 2 ibi enim venialis culpœ reum

facere videtur, qui in hoc statu sine necessi-
tale ad eucharistiam accedil; quia, inquit,
videlur non exhibere debitam revcrer.tiam

sacramenlo, peccal venialiter.

Verum lenior
opinio commimis, eiquenemo

non adhœrere
fidenter potest, cum rubricis

quœ sic Itabent, lit. 9, n. 5 Si certum est

(pollutionemnocturnam) evenissecx naturali

causa aut ex diabolifia illusione potest
communicare et Celebrare, nisi ex illa cor-

poris commotione tanta evenerit perturbatio
mentis ut abstinendum videatur.

Neque htnc recedit S. Gregorius Magnus in

responsione ad undecimam sancti
Augustini

Anglorupi episcopi interrogationem, vbi stc
In illusione va(de necessaria est discretio

quia va)de pensari débet ex qua. re ar.cidat
menti dormienlis aliqnando enim ex cra-

pula, aiiquando ex natura3
supcrfluitate, ali-

quando ex
cogitatione contingit. Et quidem

cum ex nature superfluilale vel infirmilate

evenerit omnimode bœc illusio non est ti-
rnenda quia hanc animus nesciens

pertu-
lisse magis dolendus est quam fecisse. Cum
vero ultra modum

appetitus gulœ in sumen-
dis alimenlis

rapitur, alque idcirco humorum

receptacula gravantur, habet animus exinde
aiiquem rcatum non tamen

usque-ad pro-

(!) S. Thomas, m p.; q. 80, art. 7, in corp.

hibitionem peccipiendi sacri mystorii vel

missarum solemnia cetebrandi, cum fortasse

aut dies
reslusexigit,aulexbiberi mysterium,

pro co qnod sacerdos alius in loco dei.-st, ips.'i
nécessitas compellit. Nam si adsunt alii qui

implere mysterium valeant illusio per cre-

pulam facta, a percep'.ionc quidetn sacri my-
Qterii prohibere non débet (sed ab immola-

tione sacri myslerii abstineri, ut arbitror,
humiliter

debet), si tamen dormientis mcn.

tem turpis imagiaalio non conçussent. Nain

sunt quibus ila plerumqne illusio nascitur.
ut eorum animus ctinm in somno corporis

positus,- turpibus imagiriationibus non fœde-

tur. Si vero ex turpi cogitatione vigilantis
oritur illusio in mente dormientis patet
animo suus rcatus. qui quod côgitavit
sciens, hoc pertulit nnsciens.

Enitaqut tri-

plex, ut ita loquar, illnsionis genus, aliud n

naturœ super jluitate; et istud, nisi reliqueril

phanlasmata quœ animum futigenl et distra-

hant, communionem retardare non debet
aliud a lcvi cropula seu ab aliqtcanto in ali-
mentis excesstc; et istud quoque communionem

admittit, sed non celebrationem missœ, nisi id

aliqua necessitas exigal aliuddenique in gravi
causa grave esse potest, ideoque ante pœniten-
tia delendum est, quam ad sacra accedatur.

Quœ de pollutione in somnis, hœc de eadem,
etiamsi vigili accidat, dicta sunto, modo et
hœc involunlaria sit, ut esse potest quœ ex

turpibus in confessione audilis oriretur. Itn
Elhica amoris cui concinit Nat. Alexander.
lis tamen qui tam facile moventur, curandum

est, si
possunl,utprius sacris operentur quam

iis yacent unde miseri adeo e/fectus prodeunt;
quin et

aliqttando recedendum a minisieria'

con fessionis de quo alibi verba faciemus.
k.

Regula m. Optandnm est ut qui ad sacra)n
mensam accedere intendant, aliquot antea die-
bus a6 actu

conjugali abslineant haud lamen

delinquunt qui regulam hanc
prœlergrediun-

tur, seudebitum reddendo, seu etiam
exigendo

solius
prolis inluilu.An aulem lu ex

congruo
ab eucharistia abstinere

debeant, judieandum
ex circumstantiis. Paulo severius

agendum
cum illis qui solo voluhtatis intuitu operanlur.

,Pars prima multiplici astruitur aucloritate
1° enim synodus Illiberitana, can. 3: Omnis
homo, inquit, ante sacram communionem a

propria uxore abstinere debet tribus, aut

quatuor, aut octo diebus. 2° D.
Hierom/mus

exl)endens
Nolite fraudare invicem, nisi forte ex con-
sensu ad tempus, ul vacelis

orationi, hœc Io-

quitur Quid est
majus orare, an corpus

Christ
accipere ? Utique accipere corpus

Christi. Si per coitum quod minus est im-

peditur, multo magis quod majus est. Dixi-
mus in voluminè adversus Jovinianum panes
propositionis ex

lege non potuisse comedero
David et socins ejus nisi se triduo mundos
a mulieribus

respondissenl; non uiique a

meretricibus, quod damnabatur a
lege, sed

ab uxoribus quibus licite
jungebanlur. Scio

Romœ hanc esse
consuetudinem ut fideles

semper corpus Chrisli
accipiatnt; quod nec
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•rcprehendo, nec proLo; unnsquisque enim

in suo sensu abundet; sed ipsorum conscien-

tiam convenio., Qui eodem die post coitum

communicant. Qaarc ad martyres ire non

auclenl? Quare non ingrediunlur ccclesias?

An alius in publico, alius in domo Christus

est?Quod in ecclesia non liéet nçc domi

licet. Abslineam igitur me paulisper ab

uxoris amplexu, ut amori conjugis amorem

Christi prœferam. Hic resp'onsio noslra tra-

et solide pro.batxir.

Idem docet S. Carolus Borromœus Actor.

part. iv, his verbts Prœstantissimi hujus sa-

cramenti dignitas hoc postulat, ut qui inalri-

monio juncti sunt aliquot dies a concubitu

uxorum abstineant. Prœiverat, imo gravius

quid diu ante statuerai S. Cœsarius Arelateri-

sis, serm. 88, Itis ilerbis Anie dies plures

castitatem servate, ut cum secura conscicntia

ad altare Dei possitis accedere.

Neque vero alia est nostris temporibtts Ec-

tlesiœ Rumance praxis, ut liquet ex his Inno-

cenlii XI verbis in Decreto de frequenti com-

munione, an. lGi9 Cum. D. Aposlolus nolit

• (conjugalos) invicem (debito) fraudari nisi

forte ex consensu ad tempus, ut vacent ora-

tioni; eos serio admoneant (confessarii) tanto

inagis ob sacraiissiinîc eucharistiœ revcren-

tiam, continentise vacandum.

Sccunda pars a S.Gregorio Magno disertina

truditur sic ille citata epist. 6i in respon-

sione ad decimam Augustini inlerrogationem

Oportet légitima carnis copula utcausa prolis

sit, non voluptatis.. Si quis ergo sua conju-e,

non cupidine voluptalis captus sed solum-

modo liberoruni creandorum gratia, utitur

iste profecto de ingressu ecclesia3, seu de su-

néndo corporis Dominici, sanguinisque my-

slerio, suo est relinquendus judicio; quia a

nobis prohiberi non débet accipere, qui in

igné positus nescit ardere.

Idem videtur esse sancli Bonaventurœ sen-

sus sic enim scribit js in k dist. 12, q. 3,

n. 90. Raro contingiTquod homo conjugatur

(cum uxore) debitum exigendo, quin sil ali-

gna culpa. Si autem solum reddendo debi-

tum, vel etiam causa prolis, non credo quod

debeal a (communione) retrahi, nisi de cun-

gruo seu, ut loquitur S. Thomas q. 80, art. 7,

sccundum congruitatem et non secundum

necessilatem ,prœcipue nimi'rum ut censeo

propter distractionem
mentis. Quanquam vix

certi quid eu de re constiiui putest quando-

guidem constet esse prœserlim e feminis non

paucas, quce 2tno Dei limore debilum reddant,

quasdam etiam quœ cum surnom moleslia; has

uulein ex lorpore et evagatione mentis ad sa-

cra inhabiles fieri nemo facile judicaverit.

Adde quod plures forent qitibus ob virorum

intemperantiam perdiu a communione absli-

.nendum csset.

Tcrliœ parti sua constat veritas ex his ibi-

.dem S. Gregurü verbis Cum non amor pro-

creandœ sobolis, sed voluptas dominatur in

opere commixtionis habent conjuges etiam

de sua commixtione quod defleant. Aliundd

certain evagalionis et delectationis carnea

spiritum gervnt, quo ulcumque absorpli, vix

satis cœlestibus adhœrere possunt; ergo ait

S. Thomas eodem art. ad 2, tune prohiber!

debent ne accédant ad hoc sacramentum.

Atque hinc colliges quam a saniori recesse-

rint inslilulo qui hanc olitn emisere prope-
sitionem: Communio mutlomngis consulenda

est conjugatis ipso die copula; habita causa

voluptatis. Sed heu! quanto erravit atrocius

qui istam hanc non erubuit proferre Consu-

lendum est sacerdoti el laico, ipso die volun-

tariæ polluiionis foniicalionis adulterti

immo et peccali contra naturam, ad sacram

mensam acredere dummodo doleant et con-

6teantur. Istane theologus evomuit, an dœ-

mon abyssi ?

Cœtera.i anirni corporisque disposiliones,

quibus inslructos esse oporleat qui ad san-

clam synaxim accédant, consulti prœtermitli-

mus, quia nihil habent difficultatis hic autem

eu tuntum scrutari propusitum est, quœ mo-

ram injicere possint..

Il,' PRÉPARATION DE L'AOTEL.

1. Antiqtcité des autels. 2. Autel fixe et

portatif. 3. Nécessité de l'un ou de l'au-

tre. 4. Un autel doit-il être consacré,

et par qui?
5. Y

faut-il
des reliques?

6. Abus à éviter.7. Divers cas dans les-

quels tcn autel perd. ou retient sa consécra-

tion. 8. Difficultés sur la fraction du

sépulcre. 9. Quand l'autel est violé, l'é-

glise l'est-elle aussi? -10. Les nappes d'au-

tel sont-elles de précepte rigoureux pour le

nombre, 11. pour la bénédiction,

12. pour la matière 13. pour la pro-

1 Faut-il
sur l'autel une croix

avec l'image dit crucifix? 15 En faut-il

une quand, le saint sacrément est exposé?

16. Peut-on, en certain cns, célébrer sans

eroix sur l'autel ? 17 La iumière très

nécessaire pendant la célébration dit sacri-

fice.– 18.
Faut-il de la cire?.19, Nombre

des cierges.
20. Tr oit

observations sur

celte matière.

1. Si nous faisions ici un traité général du

sacrifice, nous ne manquerions pas d'obstj.r-

ver que les autels de l'Eglise catholique sont

de la plus haute antiquité (1); que leur cun-

sécration, si odieuse aux protestants, a été

en usage dans les siècles les plus purs (2)

qu'à raison d'eux-mêmes ou de leurs accom-

pagnements,
ils ne présentent

rien à un es-

prit éclairé qui ne puisse nourrir sa piété
et

sa religion que l'aulet pris en soi rappelle

tout naturellement la mémoire, ou de la tahle

sainte sur laquelle Jésus-Christ fit sa dernière

cène avec res disciples, du de la croix à fa-

quelle son amour pour
nous l'attacha, ou du

:(1) Non potestis mensae Dominî participes esse, et

mensx dsnioniornm. 1 Cor. x. Le mot mensa signifie ici à

l'égard des chrétiens ce qu'il signifiait à l'égard des idolà-

ires. a Solrtinnior erit stalio tua, si ad arain Dei steieris. D

TertuU.I. 1. (le Or(il., p»«. 30. « Non meretur apud Dei altare

jwmitiari in sucerdouini prece, qui ab altari saeerdotes et

ministros voluit avocare, o Cyprian Ep. 63. Yide S. Ire-

nseum, lib. iv, cap. 51: Allianus. in Vita S. Animai, etc.

(2) Albanas in Apoloqin
ad Comlamium; Basilius in

pas. cil Euseb: lib. m de Vita Cotmanimi, et iu'.ra, Uuo-

bus nctj! leqq.
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calvaire douloureux sur lequel il voulut bien

expirer pour les hommes et pourtour salut;

que les nappes dont ce même autel est cou-

vert représentent, ou les linges
dont il fut

enveloppé dans le sépulcre, ou l'éclat de son

humanité; que la croix placée au milieu de

cet autel est un trophée de la victoire que

l'Agneau a remportée sur le monde entier,

non par le fer, mais par le bois, ainsi que

t'avaient prédit les prophètes que la lumière

qui y brille à droite et à gauche est comme

une ombre de ce jour éclatant qui'a éctairé

les Juifs et les gentils, et qui des ténèbres

les a fait passer à l'admirable lumière de

l'Evangile. Mais ce beau détail esl le partage
d'uri

autre genre
d'écrivains. On n'attend du

nous que des dil'ficultés pratiques. Tâchons

d'en proposer, et plus encore d'en résoudre.

2. Avant d'en venir là il faut remarque

qu'on distingue deux sortes d'autels, les uns

fixes et stables, les autres portatifs. Ceux-ci

s'appellent ara dans la rubrique ceux-là

allure: tous deux doivenl être de pierre (1).

L'autel fixe est attache à sa base. Sa par-
tie

supérieure, c'est-à-dire sa table, n'est que

d'une seule pierre. L'autel portatif peul,
ainsi que le marque son nom, se transporter

,d'un lieu à l'autre. Il doit être assez ample

pour contenir l'hostie et la plus grande partie
du calice, et même quelque chose de plus,

c'est-à-dire le cihoire et les pains qu'on y
met pour consacrer, C'est ce qu'on appelle
communément pierre d'autel, ou pierre sa-

crée. On l'enchâsse ordinairement dans une

table de bois disposée à l'usage du sacrifice,

et l'une et l'autre doivent être à peu près de

niveau, pour obvier au péril de répandre le

précieux sang. Cela posé,

3. Ou demande 1° si un autel est absolu-

ment nécessaire pour offrir le saint sacrifice.

A cela il n'y a qu'une réponse l'autel,

comme il est d'usage dans le christianisme,

n'est pas nécessaire de nécessité de moyen,

puisque Jésus-Christ ne s'en est pas servi et

qu'il a consacré sur une table commune;

mais il est nécessaire de nécessité de pré-

• copte, et de précepte si rigoureux, qu'il n'y a

ni
évoque ni pape qui ait jamais osé en

dispenser.

4. On demande 2° si l'autel doit être con-

sacré, et par qui.

La réponse 'n'est ni moins aisée ni moins

sûre. Il faut, pour qu'on puisse célébrer sur

un autel, qu'il soit consacré. Si l'église, qui
ne sert au sacrifice que d'une manière éloi-

gnée, doit, pour être élevée à ce haut degré

d'honneur, sortir de son premie'r état, et

devenir sainle de
profane qu'elle était, il est

bien juste que l'autel sur lequel le corps du

Fils de Dieu repose presque immédiatement,

soit sanctilléautaut qu'il est capable de l'être.

Et c'est aussi ce que les anciens conciles ont

très-étroitement recommaindé dans leurs ca-

nons (2).aAinsi un prêtre qui serait assez

téméraire pour célébrer sur un autel non

consacré pécherait mortellement. Et même

dans le doute, pourvu qu'il fût bien fondé.

tel qu'il' nous paraîtrait si une pierre peu

ancienne n'avait ni croix gravées ni sépulcre.

il faudrait suspendre son ministère, selon

cette règle qui n'est pas nouvelle Eccksim

tel altaria quœ ambigua sunt de consecralione,

consecrentur. Can. 18, de Conter, dist. 1.

Cette consécration, qui se fait par l'onction

du saint chrême avec les prières marquées

dans !e Pontificat, est très-spécialement ré-

servée l'évêque (3), et il ne peut en donner

la commission qu'à nn évoque comme lui.

Cependant comme celle cérémonies, toute

respectable qu'elle est, n'est que de droit

ecclésiastique, le saint-s:ége en n quelquefois

confié les pouvoirs à de simples prêtres, qui,

chargés dé la pénible culture des pays 1rs

plus éloignés, se seraient souvent, faute do

cette permission et faute d'évéques, lrouvés

dans l'impuissance de faire leurs fonctions.

5. On demande 3° s'il faut nécessairement

des reliques pour la consécration d'un autel.

Il est constant que l'on n'a pas toujours

mis des reliques dans les autels quand on les

a consacrés, et qu'ainsi, à parler dans uno

certaine précision, on ne pourrait dire qu'un

autel où il n'y a point de reliques n'est pas

consacré. Mais il est sûr en même temps

qu'eu égard à l'usage de l'Eglise, usage très-

ancien (4), c'est aujourd'hui, relativement

au sacrifice, moraliter loquendo n'avoir

point d'autel, que d'en avoir un où il n'y ait

point de reliques. Ces paroles, Oramus te per
merita sanctorunt, quorum rcliquiœ hic sunt,

en supposent nécessairement, Il est vrai que

quelques anciens Missels ordonnent de les

omettre
lorsqu'il n'y en a point; mais tous

les autres, et plus encore ceux qui ont paru
dans la suite, ont retranché cette rubrique,

comme contraire à la discipline présent! qui

fait loi, et qui la fait très-sévèrement (5),

excepté peut-être le cas de nécessité dont je

parlerai plus bas.

G. Quelques personnes se sont imaginé

q.u'au défaut de reliques elles pouvaient met-

tre dans le sépulcre de l'autel une parcelle de

l'eucharistie ou un morceau de quelque cor-

poral sur lequel on aurait célébré. Il y avait

dans celle conduite plus de simplicité que de.

lumière car, pour ne rien dire du corps de

Jésus-Christ, qui sûrement n'est pas fait pour
servir d'ornement à une pierre d'autel, il est

évident que le
corporal, perdant sa bénédic-

tion quand il est déchiré, ne la peut plus

communiquer à autre chose. De plus il ne

touche pas physiquement te corps du Sau-

(I) Altaria si non fuerint lipidea non consecreotur.

Condl Kpjortimse et Capitul. Caruti Magni. 11 est ce-

pendant sûr qu'il jïra autrefois des autels qui n'étaient

que de buis, et il y eu
a encoro deux à Rome du crue

sortft. Ouelquel'ois ils ont été de mélal, d'antre fois d'or
celui que Pêcherie, sueur de

Tuéodose
donna a

l'église de
Cousluminojjle (Sozonien., liL. ix llist.,

L'aulcl de pierre rappelie plusdistinclemem Jésus-Clnïsi,

qui est la
piurre angulaire.

(2) De ecclesiis, quolies super carum consecratinnes

liaesiiaiur, agendum est ut sine ulla trepidaiione nonse-
crpntur. Concil. Carlliag. v, lom. Il Concil.,p: 1216. Placuit

altaria, non solum unclione chrismaiis, sed eli.mi sacerdo.
ta)) benèdictione sacrari. Concil. Agulh., eau, li.

(5) Vide cap. 2îf,rfe Conseerat. dist. 1.

[i) Vide Sainlè-Kéuve, t. Il, cas 79, ou Pontas.v Aitiel,

(oj( Vide SjlviiKnyq 83, art. 5i q. 5, p. M7.
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veur, qui ne peut être ainsi touché dans

l'cucliaristie; et c'est pour cela qu'il y a

«ntre le corporal et te suaire dans lequel le

.Fils de Dieu fut mis après sa mort une très-

grande différence. D'ailleurs, que fera de

.plus un morceau de corporal que le corporal
tout entier qui est sur l'autel

lorsqu'on y dit

la messe? Enfin, quand le ministre prie par
les mérites des saints, il ne parle actuelle-

ment ni de Jésus-Christ ni de tout ce qui a

pu toucher son corps, mais des
martyrs, des

confesseurs, et de leurs sacrées dépouilles.
Il faut donc avoir des reliques de saints, et

de saints dûment reconnus par l'Eglise, à

qui il
appartient d'en juger. En faut-il de

plusieurs? Les parofes Per merila sancto-

rum., quorum reliquiœ hic suv.t, semblent le

définir. Il est d'usage. d'en. mettre de trois.

Ce que disent quelques théologiens, qne

les reliques authentiques sont trop rares

pour qu'on soit absolument obligé de s'en

servir, n'est pas conforme à la vérité car

outre qu'on peut employer celles qui étaient

dans des pierres que la vétusté rend inutiles,

Dieu donne chaque année assez de nouveaux

saints à son Eglise, pour en fournir le monde

entier; leurs ossements, leurs chairs, leurs

cheveux, leurs cendres, leurs vêtements

même pouvant servir à cet usage, comme

le remarque Quarti, que nous allons citer.

Dû reste, ces reliques se mettent ou dans

une petite ouverture, que l'on nomme le

sépulcre, ou sous la masse entière d'un

autel proprement dit. Mais il ne doit y avoir

sous ce même autel que des corps saints

si quelques Gdèles
y avaient été enterrés

•• auparavant, on ne pourrait y célébrer que
leurs ossements n'eussent été transportés
ailleurs. C'est ce qu'a décidé en 1599 la con-

grégation des évêques (1). Je ne sais si la

pratique de faire jusque sous l'autel d'une

chapelle des caveaux pour inhumercertaines

familles qui ne sont pas toujours composées
de saints, s'accorde bien avec cette décision.

Nous pourrions examiner ici si un autel est

consacré par cela seul qu'un prêtre y dit la

messe; mais ce que nous avons dit sur une

question semblable au sujet du calice résou-

dra suffisamment celle-ci.

7. On demande, 4° quand un autel perd sa

consécration, de manière à ne pouvoir plus
servir au sacrifice.

R. L'autel stable et'l'autel portatif la per-
dent également et par l'effusion du sang

humain, et par les actions ou impures ou

contraires au respect dû à la plus intime

présence de Dieu, desquelles nous avojis

parlé dans un autre article '2). Mais ils

uut outre cela des manières de la perdre qui
sont propres à chacun d'eux en particulier.

L'autcl t'isc ou simplement dit la perd,
1* lorsque sa tabte,'quoiqu'elle demeure eu

son entier, est séparée de sa base, ou des

pieds sur lesquels on l'avait posée; 2° quand
cette même table est ou brisée ou rompue
considérablement. C'est la décision d'inno-

cent III (3), et elle fait loi partout. La raison

en est que dans ces sortes d'autels ce n'est

pas la table seule que l'on consacre, c'est

toute la masse de l'autel, ou, si l'on veut, on

consacre la table en tant qu'appuyée sur sa

base, et c'est pour cela que l'évêque fait les

onctions sur les quatre jointures qui unis-

sent ces deux parties pour n'en faire qu'un
tout. D'ailleurs ce tout, pour bien repré-
senter un seul Jésus-Christ, doit être unie

que et simple, et il n'est plus tel quand il s'y
trouve quelque fracture considérable.

Il suit de ce principe qu'un autel fixe ne

perd pas sa consécration, 1° quand on le

transporte tout entier d'une chapelle à l'au-

tre 2° quand le mur auquel il était attacha

s'éboule; quand il se détache quelques-unes
des pierres qui lui servaient de base,pourvu

que ce ne soit pas de celles qui touchent

immédiatement la table et sur lesquelles
s'est faite l'onction, qui ne fait du haut et du

bas qu'un tout moral. C'est que dans tous ces

cas la forme de l'autel est toujours essen-

tiellement la même, et que la durée de la

consécration se mesure sur celle de la forme.

Si la table n'était pas attachée à demeurer

aux pieds qui la soutiennent, on pourrait la

séparer sans lui faire perdre sa bénédiction.

Ce ne serait alors qu'un autel portatif, mai)

plus grand qu'on n'a coutume de les faire.

Tout ceci est tiré des meilleurs théologiens-
et des plus savants çanonisles.

Pour ce qui est de l'autel portatif, il perd
sa consécration quand il est tellement brisé

qu'il n'en reste aucune partie assez grande

pour contenir l'hostie et le calice (k). C'est

qu'en ce cas sa forme périt, et par une suite

nécessaire la consécration qui en dépend.
De là il résulte qu'un autel de ce genre

peut continuer à servir au sacrifice, 1° quoi-

qu'il soit écorné dans les quatre coins. Il

est vrai que la consécration se fait dans

les angles, mais il est vrai aussi que le. tout

la reçoit à raison de ses parties 2° lorsque
le morceau qui reste après une fracture est

assez grand pour qu'on y puisse placer ce

qui doit y être, c'est-à-dire le pain et le

vin. El alors il faut ôler le petit fragment

qui a été séparé du reste (5), parce que tout

autel ne doit être composé que d'une pierre;
3° quand il a été tiré du cadre de bois dans

lequel on coutume de l'enchâsser en

effet ce cadre est étranger à la substance de

la pierre sacrée, et il ne sert qu'à l'affermir.

(1) Quarti, p. i, lil. 20, dub. 3,difflcult. t.

(2) Remarquez que dans ces cas l'autel est réconcilié

par
les mêmes

moyens qoi réconcilient ¡'église. Yoy.
les an. Lieu, Honoraire. Sacrifice.

(5). Allâre vero iu quo tabula, cul conscçrstionis beue.

dictio (lontificali miaislerio
adhibeiur, si mou a slipite suo,

\el euormiterTracia fuerit, débet non immerito consecrari.

Innocent. -In, cap. 3, de Consecrat. eccl.

(4) Non censelur fractio
noiaiiilis, qnando major .pars

,qum reawuet est sufficiens ut in illa possii calix et hostia

consecrari. Si vero frangatur per médium ellàmsi qua-

cunque pars ad hoc esset sufficiens, oulla manet cous*-

crata, quia certum est non posse ulramque partem ma-

nere consecralam et non est. major ratio de una qwam
de altera. Nugnus in ni part. S. Tliomje, q. 85, a. 5; l'un-

las, v° Aulel, cas 8.

(5) Il faut bien remplir le vide, sans quoi te calice pourra
se renverser; il semble qu'on peut y laisser le (raguton*

.comme on peut y mettre toute autre matière.

(Note de l'Editeur.!
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8. C'eât une grande question de savoir si

un autel perd sa consécration quand le

sépulcre ou môme le sceau du sépulcre est

rompu. Sur quoi je dis d'abord que, quoi

qu'en aient cru quelques théologiens, sur le

sentiment desquels Pontas n'a pas jugé à

propos de
s'expliquer, la seule'rupture du

sceau ne suffit pas à cet effet. Pour exclure

celle opinion il suffit de dire qu'elle n'est

fondée sur rien. Le droit, d'où il serait de

règle d'en tirer la preuve, n'en dit
pas

un

lîiol. L'usage qu'on pourrait réclamer, n'est

ni certain ni dominant, bien loin d'être uni-

versel. Si la crainte ou l'inquiétude l'ont

établi
quelque part, je consens qu'elles l'y

conservent mais qu'on n'en fasse pas une

toi. De là je conclus que quand le sceau

qui arrête les reliques est ôlé, il en faut

mettre un autre, de peur qu'elles ne se per-

«ieut, et célébrer à l'ordinaire. Ce que je
vais ajouter confirmera ce sentiment.

Je dis donc encore qu'il n'est pas sûr que
la fraction du sépulcre fasse perdre à un

autel sa consécration car, 1° ce cas, non

plus que le précédent, ne se trouve nulle

Ijart exprimé dans le droit; 2° il y a au

rnoins autantde théologiens pour un côté que

pour l'autre. On en trouvera quelques-uns

indiquées chez Quarti (1) dont l'ouvrage a

été souvent réimprimé en Italie; 3°si, comme

prétend Pontas (2), le sépulcre d'un autel

consacré avec des reliques en est lu partie
la plus notable ce ne peut être qu'en le

considérant, ou en lui-même, ou par rap-

port aux reliques qui y sont renfermées. Or

d'un côté il est constant que le
sépulcre,

pris en lui-méme, est la plus petite chose du

monde et qu'une pier,re d'autel souffre

beaucoup moins en le perdant qu'en perdant
un de ses

angles
sur lequel on fait les onc-

¡ions. Et de l'autre côté il est avoué par
Pontas (3) que l'essence de la consécration

d'un autel ne consiste que dans l'onction

du chrême et la bénédiction,' de l'évêque,

0'où ce savant homme infère qu'on peut
absolument célébrer sur un autel dont la

pierre a été consacrée sans reliques. Donc il

est très-douteux que la fraction du sépulcre
fasse déchoir un autel de sa consécration.

Car dire, comme l'insinue ce docteur, que
les reliques sont essentielles à un autel

quand on y en a mis en le consacrant, et

son dans une supposition contraire c'est,

cerne semble, donner plus au paradoxe qu'à
la vraie et solide raison.

Mais peut-on donc célébrer sur un autel

qui manque do' reliques? Il semble que nos

principes mènent là. Cependant nous ne le

'croyons pas,1° parce qu'il y a lieu de douter

si l'Eglise le permet, au moins d'une ma-

nière générale,
et dans le doute il faut pren-

dre le parti le plus sûr; 2 parce qu'il y <i
des choses qui, sans être essentielles, sont

très-rigoureusement commandées, et les reli-'

ques paraissent être de ce nombre. Le Pon-

tifical, que j'ai lu et relu exprès, en parle,

toujours comme d'un rite très-important; 3° il

faudrait alors ou dire faux on supprimer les

paroles Per mérita sancltirum quoruam rcli-

quiœtw sunt. Qui osera le faire de sa propre-
autorité, si ce n'est peut-être dans un cas très--

pressant ? Si donc on venait à s'apercevoir-'

qu'il n'y a point de reliques dans une pierre

d'autel, il faudrait ou y en mettre, si on en

avait d'authentiques, ou, si l'on était pressé,
mettre une nouvelle pierre d'autel sur l'an-

cienne ou faute de cela s'abstenir de célé-

brer. Si un pareil malheur arrivait la veille

d'une grande solennité, je n'oserais, à cause

des autorités contraires trouver mauvais

qu'un curé qui n'a qu'un autel et qu'une

église célébrât sans reliques; et moins encore

s'il en obtenait la permission du l'évêque.
Si ce prêtre retranchait alors quelque chose-

de la prière Oramus le, etc., il ne le ferait au

moins que par une espèce de nécessité. Voilà

ce que je sais de mieux sur celte matière.

Quelqu'un voudra peut-être bien m'en ap-

prendre davantage.Un mot de la conârégation
des Rites nous mettrait à l'aise mais ce mot

ou n'est pas encore dit, ou n'est pas venu à

ma connaissance (4).
Au reste il faut supposer, ici comme ail-

leurs, que hors le cas où un brutal qui
d'ailleurs n'en voudrait point à la religion
menacerait de mort un prêtre qui ne voudrait

pas lui dire la messe, il ne peut jamais être

permis de célébrer sans autel. Mais il est'

temps de reprendre la suite de nos questions;
il nous en reste encore plusieurs à résoudre.

9. On demande donc, en cinquième lieu

si, quand un autel perd sa consécration

l'église perd la sienne. Une petite distinction

résoudra la difficulté. Si l'autel est violé per

pollutionem humani sanguinis vel seminis,
toute l'église est profanée; s'il ne lui sur-

vient que ce qu'on appelle exsecralio, parca

que sa pierre sacrée aura été rompue, tu

reste de l'église n'en souffre point. C'est pour-

quoi quand une église tombe en ruine, ou

peut encore inhumer dans le cimetière.

10. Après l'autel, il est juste de dire un

mot des nappes qui le couvrent, de la croix

qui l'orne et des cierges qui.l'éclairent.

Quant aux nappes, larubrique en exige trois,

blanches, bénites parl'évêqueou par quelque
autre approuvé à cet effet; elle veut que du

moins la nappe de dessus tombe des deux cô-

tés jusqu'à terre; que les deux autres ou une

pliée en deux puissent être plus.courtes (5).
De ce petit texte naissent plusieurs difficultés.

La première est de savoir si les nappes,

M) Quarli,p. î, lit. 20, dub. 3, difùcull. 1.

(2) contas, v° Aulel, cas 7.

(3) Poiuas, ibid., cas t. Ce docteur conseille à la fin de

sa décision de: recourir a celle du salol-siège lorsque cela

«si possible. Ou aurait bien l'ail dans ce pays-ci d'envoyer"

.un exprès ta ville epiacopate, et d'en t'aire venir une

l>ii;rre sacrée.

(4) Ce mot a été dit le 22 mars 1827. Il faut une ncu-

vi'ù« consécration ou une permission da saui-si^u. l'1

dant les troublés'de France il fut permis à certains prêlrci
de consacrer des autels portatifs sans reliques; ils sonl
encore validement consacrés, mais il faut y mettre* des

reliques. Cutlecl. décret., app, 3,. p. 5Ù. [Noté de l'Editeur.)
(5) Allare operiatur tribus mappis, seu lobâleis immdis,.

ab episcopo vel alio habente polesiatem benedictis, su-'

periori.saUem oblonga, quœ Mue et inde ad terram usque
pertingat, duahus alils brevloribus, vel u'nà dublicata.
Kubr. pari, i, lit. 20.
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rt les nappes au nombre de trois, sont de

précepte rigoureux.
Cette question deug branches la pre-

mière, qui regardelesnappes en elles-mêmes
et indépendamment du nombre, ne peut arrê-

ter. En supposant que la rubrique n'est que
directive dans le cas présent, nous avons

d'anciennes ordonnances qui défendent de

célébrer sans nappes (l);elces ordonnances,
confirmées parle respect etpar la pratique de

toutes les Eglises, font une loi à laquelle tout

doit céder.

Quant au nombre des nappes, plusieurs

prétendent qu'il, n'est pas fixe par les canons.

Aussi est-on très-partage sur ce point. Sua-

rez (2) qui'cite pour lui Silvestre de Prierio,
P.iludanus et Innocent III, croient que deux.

suffisent. Préposilus et Quarti (3) n'en de-

mandent qu'une dans le cas de nécessité, tel

que serait celui de faire entendre la messe à

un peuple, communilati, dans un jour de

fête. Lugo, qui n'est pas, scul de son avis,
s'en tient à la rubrique (k), qui veut abso-

lument trois nappes, et qui met un moindre.

nombre parmi les défauts qu'il faut éviter

dans la célébration. Gavantus le suit (5)
Non ergo, dit-il, duœfmappœ) tuta conscien-

tia svfficiunt; II est bien vrai que les deux

canons cités par Quarti se contentent de

tiarler de linges qui doivent couvrir l'autel,
sans rien dire de précis sur le nombre; mais

il eût pu. en citer un autre, dans lequel un

prêtre qui par négligence répand le pré-
cieux sang jusqu'à en teindre le quatrième

linge est condamné à une pénitence de vingt

jours (6); car c'est une preuve qu'outre le

corporal, il y avait trois nappes sur l'autel.

Pour concilier ces savants, nous disons

avec les derniers que régulièrement parlant.
il faut trois nappes pour le sacrifice. Nous

ajoutons avec les premiers que dans les

pays où la coulunie de deux nappes a pré-
valu, comme en Espagne,au moins du temps
de Suarez, on peut s'en contenter. Enfin

nous croyons avec les autres qu'une seule

nappe peut suffire dans le cas d'une cer-

taine nécessité, comme s'il fallait sans cela

priver un malade du saint viatique, ou une

communauté d'une messe de précepte. C'est

que la loi la plus forte doit l'emporter sur

celle qui l'est moins, surtout quand celle-ci

est très-disputée. Au reste le cas présent de-

vient inutile par la réponse que nous allons

faire à.la difficulté suivante.

11. Elle consiste à savoir, non si. les nap?

pes doivent être bénites, car t'usage constant

'ne permet pas d'en douter, mais si quand on

n'en a point de bénites, on peut en employer

de communes. Sur quoi il nous parait qu'on
le peut dans des cas de besoins semblables

à ceux dont nous venons de parler; car ou-

Ire qu'il n.'y a dans le droit commun au-

cun texte qui prescrive cette bénédiction,

le sentiment qui ne la croit pas absolument

n.écessaire dans les occasions pressantes est

si dominant chez les rubricaires et chez les

autres docteurs (7) qui ont parlé du sacri-

lice, qu'on ne peut le croire témérairement

hasardé. Sur ce principe, à moins qu'on ne

suppose tout un canton destitué de nappes
ou dé choses équivalentes, il n'y a point de

prêtre qui n'en puisse avoir trois quand il

sera
obligé de célébrer.

12. La dernière difficullé regarde la ma-

tière des nappes. La réponse commune est

qu'elles doivent être de -lin et que cepen-
dant de la toile de chanvre'y suffil, pourvu

qu'elle soit assez fine. Azor et d'autres ajou-
tent que l'on pourrait se servir de coton

dans le pays où. on le trav;tille si délicate-

ment qu'il y tient lieu. de toile de lin. Mais

tous s'accordentà exclure lasoie.elQuarli (8),

qui ne fait des péchés mortels qu'avec peiue,
en met un à substituer des nappes de soie

aux nappes communes (9).
13. Le même écrivain, ou plutôt tous les

auteurs soutiennent qu'on ne peut sans pé-

ché faire servir' l'autel des nappes sales,

déchirées ou indécentes de toute autre ma-

nière. Ils disent même que ce péché irait in-

dubitablement au mortel, si ces excès étaient

très-considérales au jugement d'une per-

sonne prudente parce que, quand'la lui

positive n'aurait jamais rien statué là-des-

sus, le droit naturel, le respect, le sentiment

font assez entendre qu'on honore bien peu

le corps de Jésus-Christ, quand
on le traite

d'une
façon

si cavalière. N.imis videtur cb~

surdum, dit Innocent 111, insacris sortes ne-

gligere.quœ
dedeccrent etiam in profiinis(iO).

14. Sur la croix dont parle
la rubrique,

on demande quatre choses: 1° s'il en faut

<mc; 2° s'il y faut une image
du crucifix;

3; s'il la faut, lors même que le saint sacre-

ment est exposé;
4° s'il la laut sous peine do

péché, et de quel péché.

La première et la seconde de ces questions

se trouvent décidées dans le Cérémonial des

évêques (11). 11 prescrit une croix avec l'i-

mage de celui qui y a été attaché la congé-

gation des Rites a déclaré que celle qui se

trouve quelquefois plantée sur le haut du

tabernacle ne suffit pas, mais qu'il faut une

croix placée au milieu des chandeliers, il

moins qu'il n'y
ait au fond de l'autel un

grand crucifix en. relief. Plusieurs croient

(i)'Cap. 59 et 40, de Consecr.. dist. 1. Concilium .4qui-
'Bext.an. t585. Quis fi'deliuin nésciat in peragendis myste-

riis.ipsa ligna liuteamine cooperiri? S. OpUt. lib. vi contra

ïiiniienicin. an. 568.

(2) Suarez, disp. 81, sect. &.

(3) Quaru, pari, i, tit. 20, ad num. 1, dub. 8:

Lugo, disp. 20,'n. 76.

(5) Gavaotus, p. iv, Ut. '10, litt. T.

(6) Si per negligentiam aliquid de sanguine Domini

'slillaverit. usqiie ad'r/uartop linteum minister vigiuli
dielius pcbnileat. Can. 27 de Consecr. dist. 2.

(7) Gavantus, ibhl. litt. S. Meraii silendo; Quarti, ibi-

dem i Sjlvcsler, Aior, Suarez, etc.

(8) Quarti ibid., dub. 8..

(9)
Le to mai .1819 Sa Sainteté a permis de se servir

desamicts, aubes, nappes en coton; voulant qu'à l'avenir

on n'en fit plus que de lin ou de chanvre, et non d'une

aulrë matière qui l'emporterait en blancheur, propreté

et solidité.sur le lin ou le chanvre. (Note de l'Editeur.)

(10) Cap. 2, de Cuslodiii eucliarislite. etc.

(M) Crux. Cum imagine sanelissimi crucifixi versa ad

amertorem aiiarùs facicm. Cœremon. episc. l, cup 12. Ce

mêmes Cérémonial fait celte remarque, pag. 6"2 Maxime

decens esset ut in allari ubi s:\nclissimuin sacramenuui!

situm est., inissae non celebrareulur, quod antiquilus ub.
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qu'une peinture de même taille tiendrait

lieu de statue. Benoît XIV semble s'en con-

tenter Dummodo tamen crucifixus iv mnjori

trcbula vel piclus, vel cœlntus, primum lucum

o6tineal prœ cœteris omnibus quœ eadenc ta-

Gula exprimuntur Ce sont ses termes.

15. On est plus partagé sur la troisième

question. Merati, fondé sur un décret de la

sacrée congrégation des Hites (1), soutif'nt,

contre Gavan'us qu'il faut une croix

non seulement sur l'autel où le saint

sacrement repose dans le tabernacle, mais

encore lorsqu'il <:sl exposé. Pour appuyer ce

sentiment, il cite quelques docteurs qui

l'ont embrassé, et surtout Didaquo Dias,

qui, maître des cérémonies dans la métro-

pole de Sévillc les possédait en homme

éclairé. Il y joint l'autorité de deux ordres

céfthres (2), et il conclut qu'il faut s'en tenir

au décret de la sacrée congrégation, décret

conforme d'ailleurs la rubrique, qui, vou-

lanl une croix sans distinction quelconque,

est censée la vouloir dans tous les temps.

Si on lui objecte que la figure est inutile

en présence
de la réalité, il réplique, 1° que

si celle objection
était solide, elle aurait fait.

impression sur les consulleurs romains, qui

très-sûrement ne l'ont pas ignorée; 2° qu'en

cas qu'elle eût lieu, il ne faudrait point de

croix à la messe, ou du moins pendant sa

partie la plus considérable, puisque, depuis
la Consécration jusqu'à la Communion, Jé-

sus-Christ est très-présent sur l'autcl; 3° que
la présence sacramentelle n'est que pour les

yeux de la foi; que l'Eglise veut et a raison

de vouloir quelquc chose.qui, en frappant
les yeux du corps, réveille cette mênre foi

qui s'endort aisément; que c'est pour cela

-que le pied du calice et le pain même qui
doit êlre consacré portent l'empreinte de la

croix, Il ajoute que, du l'aveu de Gavan-

lus, les objets qui parlent aux yeux enchaî-

lient plus puiss,amment l'imagination, tou-

jours prête à s'envoler, et que c'est pour
celle raison qu'il exige une croix dans les

autel à tabernacle où repose le saint sa-

crement. Ces raisons m'avaient touché, et

je connais des diocèses qui, pleins d'un juste

respect pour la sacrée congrégation, c'est-à-

dire pour un
corpus

(le savants très-versés en

ces matières, et qui ne prennent leur parti

qu'après de longues et mûres réflexions.,
avaient commencé à suivre sa décision. Mais

notre saint-père le pape, dans son bref du

19 juillet 174G, nous apprend eu que Merati

a sans doute ignoré, savoir, 1° que dans la

congrégation du 14. mars 1707, les .suffrages
des consulteurs furent très-partugés 2* qu'il
fut résolu que son décret ne serait pas rendu

publie;
3° qu'après un nouvel examen fait

au commencement de son pontifical, le 2 sep
tembre 1741, la même congrégation avail

enfin réglé que chaque Eglise eût à s'en te-

nir à ses anciens usages Ila ut nih.il immu-

tetur in ea diœcesi ubi crux in allari consli-

lui soient, dummissa celebratur, etiamsi sa-

cra eucharislia publiée pros/et; neque nova

disciplina excitetur in ea diœcesi ubi contra-

ria liujus rei consuetudo janzpridem invaluerit.

16. l'our ce qui est du la dernière ques-

lion, quelques auteurs ont. pensé qu'on ne

peut, sans pécher mortellement, dire la

messe à un autel où il n'y a point de croix
tant parce que c'est aller contre la coutume

universelle, qui a force de loi, que parce que

la rubrique prescrit souvent au prêtre de se

tourner vers la croix, ce qui ne se peut faire

lorsqu'il n'y en a point. D'autres, et un bien

plus grand nomhre, ont jugé que l'omission

de celte cérémonie n'était tout au plus qu'une
faute vénielle. La raison qu'ils en rendent

est que, d'un côté, il ne faut
pas multiplier

lis lois qui aillent au mortel, sans en avoir

de solides motifs, de peur de tendre mal à

propos des pièges à la vertu
(3), et que, de

l'autre, il n'y a point de raison de porter si

loin lar nécessité d'une croix pendant le temps
du sacrifice. Le droit canonique n'en dit mot,

et l'on ne peut prouver que la coutume qui

l'autorise oblige sub gravi. C'est, il est vrai,
un usage prescrit par la rubrique; mais ello

prescrit aussi l'usage de deux
cierges pen-

dant la messe et d'un troisième depuis le

Sanctus jusqu'à la Communion, et cepen-

dant, dit le cardinal de .Lugo, on, n'est pas

grièvement coupable pour y manquer (4).
Ce sentiment nous paraît sage et plausible.
Nous y adhérerons donc, ainsi que l'ont fait

avant nous des docteurs d'un mérite distin-

gué (5), avec lesquels il nesera pas inulilc de

remarquer, 1° que, dans le cas de nécessité,

on pourrait se passer de croix; 2° qu'au ju-

gement de la congrégation des Rites (6), il

n'est pas nécessaire de bénir celles qu'on met

sur l'autel ou qu'on porte aux processions.
17. Il ne nous reste plus qu'à parler de

la lumière qui doit servir au sacrifice.

Et d'abord on convient qu'elle. est si né-

cessaire qu'on ne peut, même pour don-

lier- le viatique à un moribond, célébrer

sans en avoir. Le suffrage unanime des théo-

logiens,
la coutume aussi étroite que con-

stante de l'Eglise, le
foudroyant arrêt du

pape Honorius III contre un prêtre qui avait

osé célébrer sans jeu et snns eau (7), tout dé-

pose en faveur de ce rigoureux sentiment.

C'est pourquoi, si la lumière venait à s'étein-

drue, avant la consécration, et qu'on ne pût
en avoir d'autre, il faudrait) fût-ce un jour

.solennel, enrester là. Ce serait autre chose

(1) Super altare in quo SS. sacramenlnm expnsitum

est, crux de more
collncari debot, cuni imagine crucilixi

apposita. S.
n. Coiigreg. 14. Munit 170i, apucl Merali in

Indice decrelor. n. 601..

(2) Merali in Gavant, p. i, lit. 20, n. 7.

(S) S. ïliom., qiiodlih. 9, 2 S.

(i) Uigo, ead. disp. 79.

(5) Suarez, Uisp. 81 sect. 5; Vasqiiez, disp. 235, cap.

p l.ngo, ifcirf. Quarti et Mwrati, part, i, lit. 20. Be-

uvri.. XI V, de Sacrifie. 1. m, c. 15, n.

(6) Cruces altarinm sen processionum non snnt bene-

dicendx de pruiceuio polest tainen siui|>lex sacerdos eas

benedicere privation, et uon soleumiicr (S. R. C. 1"2 JulU

170L). l'ignalelli dit la inouïe chose des imagos des saiuts

que l'on met dans les églises.

(7),Iuvenisti quod presbyler (S.mclre lirigidae Brixien-

sis) sine igne sàcrilieabat elaqua. Cum igiiur wl ex aNerta

malitia, vel nimia decipieulia peccasse prubatur, ntanda-

mus (|uatenns olliciu et benelicio perpetiio ipsum prives.
Honorius lit cap. 2t, de Celebral. missar.
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si la consécration d'une des espèces était

déjà faite. L'intégrité du sacrifice l'emporte
sür toute loi de cette nature.

18. On convient encore qu'on ne doit se

servir à l'autel que de cire. Les rubriques
«t la coutume appuient également cette opi-

nion, et elle nous paraît si sûre, que nous

regarderions comme coupable d'une faute

griève. quiconque s'en écarterait, hors le cas

de nécessité
(1). Dans ce cas, on pourrait se

servir de suif ou d'huile, et cela non-seule-

ment à raison du besoin de communier un

malade ou de dire la messe à un
peuple,

«,ui autrement ne pourra l'entendre, mais

encore pour vaincre une tentation qui fati-

gue, ou même, selon quelques-uns (2), pour
se procurer un honoraire sans lequel on

.lur.iii peine à vivre. S'il ne s'agissait que de

satisfaire sa dévotion particulière, je serais

plus réservé. La vraie piété se sèvre elle-

ii éme en faveur de la règle elle a affaire à

un maître qui sait bien la dédommager.
19. A l'égard du nombre des cierges la

rubrique en demande deux (3), et c'est la

pratique de. tous les gens de bieu. Je ne sais

comment l'usage contraire s'est introduit

dans de grands diocèses. Si c'est la pauvreté,
il faut gémir du malheur des temps; si c'est

un vernis d'avarice, il faut gémir encoreda-

vantage. Et envers qui serons-nous riches.

si nous ne le sommes pas à l'égard de Dieu?

20. Nous finissons par trois petites obser-

vations ta première que quoiqu'il soit

mieux d'allumer un troisième cierge vers le

temps de l'élévation, dans les églises qui font

l'ol'fice romain, parce qu'il est toujours bon

de se conformer aux rubriques, personne,

<|iie je sache, n'en fait une loi'qui oblige
sub

yravi. On sait que cela n'est d'usage ni dans

'le diocèse de Paris ni en plusieurs autres du

.royaume. La seconde, qu'il y a au con-

traire une très-étroite obligation d'entretenir

nuit et jour une lampe allumée devant iau-

l«'l où repose le saint sacrement obligation
si forte, qu'on juge coupables de péché mor-

tel ou les supérieurs ou ceux sur lesquels ils

se déchargent de ce soin, s'ils y manquent

pendant un temps considérable, tel que se-

rait celui d'un jour entier. Ce serait.' autre

chose s'ils y étaient forcés par l'indigence et

'1a misère des lieux. La troisième, que si

dans le nombre des cierges qu'on allume

pendant la célébration du sacrifice il faut

éviter la superstition (4.), il faut éviter aussi

un air de faste el de'grandeur. La congréga-
tion des Rites, à qui rien n'échappe, a dé-

cidé (5) qu'un vicaire général, fùl-il prono-
taire

apostolique, n'a droit ni de se fiire

'serviràl'aulel pardeuxchapelains, ni d'avoir

quatre cierges aux messes basses, si la so-

lennité de la fête ne l'exige. Ce seront là, si

on vent, des minuties, mais ces minuties, qui,

quand on ies néglige, enfantent le trouble et

les murmures, produisent,quand on est fidèle

à les suivre, la paix, l'ordre, l'uniformité.

(Explication du P. Lebrun.)

I. Comment les fidèles doivent se préparer

pour assister à la messe at;ec fruit.

Les livres sacrés nous recommandent de

préparer noire ame avant la prière \Q). Et

comme il n'y a point de plus excellente

prière que celle qui doit rendre Jésus-Christ

présent sur nos autels et qui nous fait- parti-

ciper à son adorable sacrifice, il n'y en a>

point aussi qui exige plus de préparation

que le sacrifice de la messe.

La première et la meillcure préparation,
c'est la bonne vie qui répond à l'état de chré-

tien Vivez de telle manière, ont souvent dit

les Pères que vous putssiez mériter
chaque

jotcr d'être admis d la sainte table.

En second lieu il faut se préparer par nn

ardent désir d'aller à la maison
du Scigneur

et de trouver au pied du l'autel toutes lus

consolations. Les vrais Israélites se repré-
sentaient avec une très-grande joie le bon-

leur d'aller au saint temple, dont l'auto

méritait principalement du respect,. parce-

qu'il était une figure du nôtre et quel sujet
n'ont pas les chrétiens de soupirer après-
leurs églises, où est réellement Dicu leur

Rédempteur 1 Dans quelque embarras qu'ils
se trouvent, ils doivent se calmer en disant

avec Jonas au milieu des flots de la mer Je

reverrai votre saint temple (7). Leur foi devrait-

tenir leurs âmesatlachéesausacrenu'ntdc no-

tre rédemption,ainsi que saint Augustin te dit

de sainte Monique, qui ne manqua atccun jour

d'assister à l'autel, d'où elle savait qu'on clistri-

bue la vietime sainte [Confess. l. ix, c.
J3).

Un troisième moyen de se préparer est do

gémir
de ses misères, de concevoir quelle est

son indignité, d'entrer dans les sentiments

du publicaiu qui n'osait
presque lever les

yeux en entrant au temple. Rien-de. plus res-

pectable que la maison du Seigneur et si

Dieu a dit du tabernacle de la ioi Tremblez

devant mon sanctuaire (Levit. xxu, 2), quel

'respect ne doivent pas inspirer nos églises,
où l'on offre le sacrifice du ciel etdo la terre,

le sang d'un Dieu fait hotnme? Un diacre disait

autrefois tout haut dans l'église ces paroles do

'saint Jean Loin d'ici les chiens, les empoison-

ntetlrs, les impudiques, et quiconque aime et fait

lemensonge(Apoc. xxji. 15). Chaque fidèle doit

se'le dire à soi-même, et entrer dans des sen-

timents de componction qui produisent le re-

• cueilleraient de
peur d'entendre ce terrible

reproche de l'Evangite Mon ami, comment

étes-vous- entré dans ce lieu sans avoir la robe

nuptiale (Alatth. xstt, 12)?c'esl-à-diresansle

(1) La matière siéariqno dont on fait des bougies bien

propres n'a pas été approuvée à Uome; on peut seulement
croire que cet iMge n'est pas une infraction grave à la

(Note de l'Editeur.)
(->) Quarli. ni supra.
(3) Ca .delatira salieiliduo film candelis accensis h'nc

-et imie ni utroque ejus latere. Rub. ic. l'art. v, lit. 20,

(i) « Quaruimlam missaruni et candelarum certain m-
meniin, qui.magis a superttilioso cultu quam a cra rel

scopi. » Trident, sess. 22, in Décréta (le Obsereandis, eic

(61 Ante oiulioneui pratparu uuimain luam. liait

xviii, 23.
>7) Vurumlamcn rursus videbu lemp'um sanctum muni

lui,, ii, 3..
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respect, la modcslreetla pureté que cette robe

-Jésigne, et qui conviennent au lieu saint où

l'on va prier et adorer -l'Agneau sans tache.

Enfin, pour se préparer à tirer beaucoup

Je fruit du saint sacrifice où l'Eglise s'offre

:rvec Jésus-Christ, il faut se disposer à pou-

voir s'y offrir soi-même, et entrer dans

l'esprit du sacrifice de Jésus-Christ et de son

Eglise. Il faut que les fidèles demandent à

Dieu que, semblables aux holocaustes que

le feu purifiait et consurnait, le. feu divin

consume ce qui est en eux de terrestre et de

charnel, et qui ne peul être offert avec Jésus-

Christ (1), afin que non-seulement leurs âmes

soient purifiées par ce divin feu, mais encore

leurs corps (Rom. xn,, 1), qui doivent être

offerts comme leurs âmes, et qu'ils puissent
dire avec saint-Paul Puisque nous avons tin

grand ponti fe établi pour nous sur la maison

de Uieu, approchons-nous de lui avec un

cœur vratmeut sincère, sans aucun déguise'

met, arec une pleine foi, pénétrés de tous nos

devoirs à la vue de ces grands mystères que la

foi nous fuit apercevoir, ayant les cœurs puri-

fiés par une aspersion intérieure, exempts de

tout reproche de la conscience, et renouvelant

en nos corps la pureté qu'ils ont eue par les

eaux salutaires du baptême (Hebr. x, 21 seq.}.
Alais quand nous ne nous trouverions pas

dans ces saintes dispositions que les chrétiens

doivent souhaiter, ne laissons p.is d'espérer

en la miséricorde de Dieu, et d'aller avec cry-

fiance au pied de l'autel yui est la source des

grâces. Le pontife que nous avons, dit saint.

Paul, n'est pas tel qu'il Me puisse compatir
il nos faiblesses. Il a éprouvé comme nous

toutes sortes de tentations, hormis le péché.
Allons donc nous présenter avec

confiance
devant le trône de la grâce, afin d'y recevoir

miséricorde et d'y trouver le secours de la

grâce dans nos besoins (Hebr. îv, 10).

Il. De la préparation particulière des pré-
tres marquée dans les

rubriques.

Explication du mot rubriques.

On a appelé rubriques des observations

écrilesen caractères rouges. Celte expression

vient de l'ancien droit romain, dont les titres

et les maximes ou les décisions principales

étaient écrites en rouge (2). Parcourez les

lois rouges des anciens, dit Juvénat (3), c'est-

à-dire les rubriques du droit suivant la re-

marque de l'ancien Scoliaste. On a nommé

«le même rubriques de la messe les règles

qui prescrivent la manière de la dire, parce

qu'en effet'on les a communément écrites en

rouge pour les mieux faire distinguer. An-

ciennement ces règles ne s'écrivaient que
dans des livres particuliers appelés Directoi-

res, Rituels, Cérémoniaux, Ordinairrs. Les

anciens Missels manuscrits, et même les

premiers imprimés n'ont presque point
de

rubriques. Burchard (4.), maître des cérémo-

nies sous les papes Innocent VIII et Alexan-

dre VI, sur la fin du.xv° siècie, est le premier

qui ait mis au long l'ordre el les cérémonies

de la messe, dans le l'ontifical imprimé
à

Rome pour la première fois en et dans

le Sacerdotalimpriméquelquesannées. après,

et réimpr'imé sous LéonX (5). On joignit ces..

cérémonies à l'ordinaire de la messe dans

"quelques Missel, et le pape Pie V, en 1570,

les a fait mettre dans l'ordre et sous les li-

tres que nous les voyons aujourd'hui à la

tête des Missels. C'est là le trésor des rubri-

ques. Nous les rapporterons exactement

chacune en son rang, pour en marquer le

sens et en découvrir les origines à mesure

que nous expliquerons
les prière.

nuBUlQUE.

Le prêtre qui se dispose à dire la messe après

s'être confessé sacramcntellcment, s'il en a eu

besoin et récité dit moins matines et laudes,

s'npplique quelque temps à l'oraison, et dit

sclotz sa commodité les prières' marquées. Il

prévoit dans le Missel ce qu'il duit lire, lace

ses ntains, et prépare le calice. Rubr. lit.I,n. 1.

REMARQUE..

1° Le prêtre se confesse s'il en a besoin.

Cette règle est une suite du précepte de l'A-

pôtre, qui a dit Quiconque mangera le pain

(tle vie) ou boira le calice du Seigneur indigne.

ment, sera coupable (de la profanation) dit corps

et du sanrg'de Jésus-Christ. Que l'homme donc

s'éprouve soi-même (1 Cor'. XI, 27). Quel crime

serait-ce, dit Firmilien dans sa lettre à saint

Cypricn (G), d'oser communier ait corps et an

sanq de Jésus-Christ sans avoir exposé ses pi.

chés et les avoir laaés par les sacrements du

l'Eglise, puisqu'il est écrit Quiconque, cli-.l

Ces maximes n'étaient pas négligées à Car-

thage, où sa'i ut Cypricn (De Lipsis) parte de ces

hommes pleins de foi et de charité qui, quoi-

qu'ils n'eussent ni sacrifié aux idoles ni pris dan

billets, (pou m'être pas

avaient eu seulement quelque pensée de le faire,

allaient confesser avec douleur et avec szntpli-

cité aux prêtres de Dieu celte pensée, leur dé-

claraient l'étal de leur conscience, le poids (le

leur dme, et cherchaient pour les moindres

plaies le remède salutaire. Le concile de Trente

(Sess. i3, c. 7) a marqué aux prêtres distin-

ctement, aussi bien qu'à tous les fidèles, ce

qu'ils doivent observer touchant la confessiun

pour participer aux saints mystères, et ces rè-

gles se trouvent dans plusieurs conciles parti-

culiers avant et après le concile de Trente (7).

2° Après avoir dit du nzoins matines et lau-

(-21 Quiutitijn. xu, c. 3; Prudentius, contra Sym-

(5) Causas âge, perlege rubrat

Maforum leges. (Sathi. 1. xm.)

(t) Voyez la préface de Patricio, évolue de Pienza,
au premier Pontifical imprimé à Rome en 148b; son épine

à Innocent VIII en Ii!i8;.rt les-préfaces dit livre Sacer-

dotal et du Pontifical sous Léon X.

(5j Ordo missa? ccînposHus per reverendum p.ilrem Do-

niiiiuïiJoannemîfurcharrium, olim ni.igistrtim

rum S. R. Ecclesia:. Urdo servaudus per saceritoius ia

celcbratione missoe sine cantu et sine ministris, secundum

ritum S. R. Eeclesire. Sacerdotale pract. îv, c. 8, p. (i8.

(6) Quale delictum est. ut non ablulis per Hcclesiœ

lavacrum sordibus, nec peccatis expositis, usurpata teinere

communicatione commuant corpus et sauguinem Domiiii.

cum scriptum sit Quicuuque, etc. Inter Epistolas C.y-

prian. 73.

(7) Conc. Colon, an. 1280; I.îngonense, nu. 1 0 1 Carnn-

leuse, au. 1526, c. t)6; Parisieusc, an. 1537, c. 1 Burdi-

galeuse, an. 1582, c. 6; Remeuse, ail, Î585, e. Dilun-

gense, au. 158i, c. 89; Aqucose, un.-1'1851 e. 7. •"
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des. On a
toujours fait de longues prières

vocales avant le saint sacrifice, afin qu'elles

pussent exciter ces désirs qui, comme dit

saint Augustin (1), produisent d'autant plus

d'effet qu'ils s'animent davantage: Les veilles

de la nuit et les prières du point du jour, si

anciennes parmi les chrétiens, étaient regar-
dées comme une disposition à. l'eucharistie.

Quand saint Arhanase fut obligé de fuir, on

célébrait actuellement les vigiles dans l'é-

glise, parce qu'on devait faire la synaxe,

c'est-à-dire l'assemblée pour le sacrifice (2).
De là ces longues veilles Ju samedi qu'on
voit dans Cassien et celle prolongation de

prières le dimanche matin, auquel les moines

devaient assister à la messe et y communier.

Or matines et laudes comprennent l'office de

lat nuit et Ilu malin. Les matines s'appclaimt
autrefois les vigiles, le nocturne ou les noc-

turnes, parce qu'on les disait la nuit. Nous

savons que depuis onze cenls ails sans iner-

ruption cet office se fait ta nuit dans l'Eglise
de' Paris (3) et l'on ne sait pas le commen-

cement de cet usage qui était autrefois très-

commun (i). Mais comme depuis plusieurs
siècles la plupart des églises n'ont dit le

nocturne que le matin, on l'a appclé mati-

nes. (5). Ainsi le concile de Rouen, en 1236,

ordonna que les curés et les chapelains diraient

matines la nuit et le chapitre de l'église de

Troyes, en 136')., statua (6) qu'en continue-

rait de chanter matines minuit: A
l'égard de

laudes, c'était t'office du point du jour, qui
est bien marqué dans Grégoire de Tours

(7).
au milieu du vr siècle, pour le temps de le

dire; et pour les psaumes et le capitule dont

il est encore composé aujourd'hui. Comme

donc ces offices étaient une première prépa-
ration au saint sacrifice, plusieurs con-

ciles
(8)

ont
régie, de même que la rubrique,

qu'on ne dirait la messe qu'après avoir dit

l'office de la nuit et du
matin, qui comprend

matines et laudes. Quelques anciennes égli-
ses ont si fort retenu cette maxime, que I of

fice était une préparation au saint
sacrifice,

qu'à Saiiit-liiicMiie de
Bourges Mgr t'arche-

vêque ne peut pas officier à la' messe aux

jours qui lui sont destinés, s'il n'a assisté

aux premières vêpres, à matines et à laudes.

Il en est de même à Boulogne. Et cela s'ob-

serve aussi à Notre-Dame de Paris, si des

indispositions ou des affaires empêchent Mgr'

l'archevêque d'aller à l'office de la nuit, après
avoir officié à vêpres.

La rubrique ajoute du moins, parce qu'il
a été souvent ordonné de dire prime (9). et

même tierce (10) avant la messe, et qu'en
cffet on devrait régulièrement avoir dit les

heures qui précèdent le temps auquel on la

dit, c'est-à-dire, prime et tierce, si on la dit

vers les neuf heures, et même sexte, si on ne

la dit que vers midi.

3° Le prêtre s'applique quelque peu de temps
à l'oraison. La prière mentale doit toujours*
être joinle à la vocale; celle-ci ne sert

qu'autant qu'on est recueilli et le recueille-

meut peut redoubler par une simyle atten-

tion à sa propre indignité et à la grandeur
des mystères, fie peur que le tumulte du

monde ue mît un obstacle au recueillement,

quelques églises cathédrales et collégiales
ont voulu auirefois que le prêtre qui devait

officier pendanl la semaine la passât tout

eutière en retraite (11). 'l'out le chœur le

conduisait en procession le samedi au soir

jusqu'à un appartement particulier d'où il

ne sortait que pour la messe et les autre

offices. On avait même en quelques endroits

engagé le diacre et. le sous-diacre au même

recueillement. Deux savantes ecclésiastiques

qui, sous M. Fouquct.évêqued'Agde, avaient
recherclré les anciens usages de. cette église,
ont marqué que le diacre et le sous.-diacro

semainiers
gardaient exactement la retraite

pendant leur semaine, et ne sortaient pas de

la maison capitulaire où ils avaient chacun

un appartement particulier.
Mais ne reste plus que quelques vestiges

de ces pratiques si édifiantes. Actuellement,
à l'abbaye de Saint-Claude, le semainier ne

sort point du cluîire, et gardc lui seul pen-
dant la semaine l'abstinence de viande, que
toute la communauté observait autrefois(12).
Les prêtres qui sont contraints de mener une

vie commune et de vaquer à beaucoup d'af-

faires, doivent gémir et demander à Dieu le

recueillement convenable au saint sacrifice.

le, 'Il dit les prières marquées. L'ancien

auteur qui a écrit sous le nom de saint Denys

l'Aréopagile (13) parle des inspirations parti-
culières que le saint évéque £arpus recevait

pendant les prières préparatoires des saints my-

stères etsainlMaxiuie(lk)elPacliymère(lo),

qui ont commenté cet endroit, ne l'entendent

que des prières que le prêtre fait en particu-
lier pour se disposer à approcher de l'autel

avec pureté est avec ferveur. Il y huit ou

neuf cents ans qu'on met de ces sortes do

( 1) Ideo |>er cerla intervalla horarum et lempnrum eliam

verl.is rogaimis Doiim, ut. ail hoc aiigemliiin nosipsos
acrius excilemus. Dignior enim sct|in-Liir enVlus, quem
fervcùtior allei-lus. Episl. 130, ad Froba,H.

(2) Sncral. Ilisl. Eccles. 1. n, c. 8;

(5) Venant, Fortune. Vit. S.
Cerm. et 1. Il, carm. 10.

(il Greg. Turon. llisi. 1. ix, c. 6.

(S) Les coutumes des cliailieux écrites par Guigne",

cinquième, prieur général, qui sont leurs premiers sialuls,
ont appelé l'ullicecle la

uuil maliues, apparemment parce

qu'ils ont dit en même temps laudes; et les nouveaux Mis-

sels et Bréviaires de Paris le nomment uoclurne, pour

parler comme 1 antiquité.

(6) Camusal-, Frompluariuin Trec.

(7)
De Mis Patrum, c. 6.

(8) Syuoil. Paris., Oilon. de.Soliaco, Innocent IV, epist.
,i0, Oinc.Neuiaiis.ai). 1281; Couc. Lingou. au. Uil; Se-

uoucniv, an. 1521.

(9) Synnd. Colon. un. 1280; Synod. Exon. an. 1287, c .2;

Sj'undic. Paris, p. 7.

(10; Ibid.. p. 5i3.

(1I) Voyez le livre intitulé: Pratiques deviêlé pour tio-

noie.r le su.nl sucienienl, imprimé en 1083, pral. 2tf, où il

est (lit que dans l'église cailiédrale de ltout;n les anciens,

chanoines out f;iit observer c;:tie cérémonie, contre l'en-

treprise des jeunes, (l'âge 8G.)

(12) Parmi les chartreux, où la clôture et l'abstinence

sont toujours gar,lées, le semainier ajoute ces pratiques
celle de réciter la passion de Jésus-ChrUt sel-)n saint Juan.

II le fail en auhe et eu étole au pied de l'aulcl, avant que

de commencer la
messe pour porter à l'autel un esprit

tout ocuyé des iny^ôivs du saciilke lu Sauveur. Cou-

sunlud. i'iss. oi clin. Cm lus.

(15) Episl. '8, p. 790.

(14) In n. 319.
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prières à la tête des Sacramentaires ou

Missels. Le Micrologue, vers l'an 1090, a

marqué les quatre premiers psaumes (1) de

la préparation qu'on voit dans les Missel,

dans les Bréviaires et dans toutes les sacris-

ties. Cent ans auparavant, le Sacramenlaire

de Trêves, écrit au x° siècle, ne marque que

les trois premiers mais il les fait suivre de

longues litanies des saints et ces litanies

ont élé dites par tout le chœur (2) aux

grandes
messes. Cela est encore observé aux

.cathédrales de Cambrai et d'Arras, où tout

le chœur à genoux chante tous les jours les

litanies avant la messe, et à Barcelone, où on

les récite (3).
On ne trouve pas

tout à fait les

mêmes psaumes et les mêmes prières dans

tous les anciens livres; et l'Eglise laisse à la

dévotion et au loisir du prêtre de choisir les

prières qu'il jugera les plus propres pour

nourrir sa foi et sa piété.

5° Il prévoit dans le Missel ce
qu'il

doit

lire afin qu'il t'entende et le dise mieux, et

qu'il ne cause aucun ennui aux assistants

en cherchant dans le livre.

6° Il lave ses mains. C'est une maxime de

tous les temps et de tous les peuples 'de se

laver les mains avant le sacrifice. L'ancienne

lui l'ordonnait expressément et les

chrétiens n'ont jamais négligé cette pratique.

Saint Cyrille de Jérusalem dit
(5) qu'on sait

bien que les ministres de l'autel ne s'en

approchent pas sans s'être lavés auparavant.

Voudriez-vousvousapprocherdusacrificesans
vous étre lavé les mains ? dit saint Chrysos-

lome dans ses homélies au peuple d'Antio-

clic (6); et saint Augustin (7) ou plutôt saint

Césairc
(8)

dit aussi que tous les hommes ont

soin de se laver les mains pour recevoir

l'eucharistie. Le seul respect inspire cette

propreté; mais l'Eglise a principalement en

vue d'inspirer, par cette ablution extérieure,

la pureté inlérieure qu'elle fait demander par
une oraison propre, en lavant les mains.'

7° Il prépare le calice lui-même, ou le fait.

préparer par une autre personne, comme la

rubrique de t'aris le remarque. Il sulfirait

mêmes que tout ce qui est nécessaire pour
l'oblation se trouvât sur l'autel à l'Offertoire,
comme on le fait aux messes solennelles
mais comme aux messes basses le prêtre n'a

ni diacre ni sous-diacre, et qu'il pourrait lui

manquer quelque chose au temps de l'obla-

tion, il est plus à propos qu'avant de com-

mencer la messe il porte à l'autel. le calice

tout préparé avec un pain sur la patène.

III. De la préparntion extérieure par les orne-

ment particuliers.

Les habits particuliers dont le prêtre se

revêt, et les cierges qu'on allume avant que

de commencer la messe, sont une cérémonie

religieuse qui doit préparer les assistants à

quelque chose de grand et d'auguste.

RUBRIQUE.

Le prêtre prend des vêtements qui ne doi-

vent êlre rii rlécousus ni déchirés, mnis entier*

el propres, bénits par l'évérlue ou par quelque

autre qut en ait le pouvoir, etc. Tit. 1, n. 2.

REMARQUE

Où l'on montre l'origine des haliits sacerdotaux, et pour-

qnui r&ihse vtui que le prêtre prenne des habits par

liculiers pour dire la messe.

Dans les Etats et ria :s les républiques il y

a des habits particuliers pour plusieurs céré-

monies, pour rendre Itt justice, pour honorer

les sciences, pour les réjouissances et pour

le di'uil et l'on ne peut être surpris que

l'Eglise prenne des habits particuliers dans

ses cérémonies les plus saintes et les plus

augustes. Dieu avait marqué dans l'ancienne

loi quels devaient être les habits sacrés dans

les fonctions du ministère; et quoique nous

ne soyons pas assujetlis à toutes les cérémo-

nies de l'ancienne' loi, saint Jérôme (9) infèro

néanmoins de ce qui est rapporté dans

Ezéchiel touchant le service divin, a que

nous ne devons pas entrer dans le Saint des

saints, et célébrer les sacrements du Seigneur

avec les habits qui nous servent aux autres

usages de la vie La religion divine,

ajoule-t-il, a un habit pourle ministère et un

autre pour l'usage commun.

Véritablement les saints mystères,
infini

ments grands par eux-mêmes, n'ont besoin

d'aucun éclat extérieur. Aussi dans le temps

des persécutions on n'était occupé que d'of-

frir le saint sacrifice avec une conscience

purge, sans rechercher des habits particuliers.

Mais les hommes ont souvent besoin de

signes extérieurs et sensibles, qui les rappel-

lent intérieurement aux grandeurs invisibles

des mystères. Ils doivent choisir ce qui peut

imprimer un plus grand respect. La propreté

seule a souvent pu suffire pour inspirer co

respect. Mais quand l'Eglise est devenue

riche par les dons des puissants du siècle

convertis à la foi, on n'a pas dû craindre de

célébrer le service divin avec quelque ma-

gnificence, parce que tout ce qu'il y a de

grand dans le monde vient de Dieu, el dont

être consacré à sa gloire. L'or et l'argent

m'appartiennent, dit le Seigneur dans le pro-

phète, en représentant
la

gloire
du temple du

Désiré des nations (10). C'est ce qui lit élever

et orner des temples si magnifiques
dès que

les princes embrassèrent ou autorisèrent le

christianisme et l'on put bien alors prendre

de riches habits pour les cérémonies sacrées.

(\) Quant dilecla. Benediaisti. Inclina Credidi.

(t) Les chartreux les disent aiasi aux jours fériaux.

(5) Un a cessé dr les chanter à Tournai rlepais environ

crcule-six ans. A Nnyo:i, pendant la procession qui se fait

le dimanche avant la
messe, les enfants de chœur chan-

tent les litanies l'aulel; et cela semble avoir été ainsi

établi pour abréger l'otlice. A Metz on a coutume de

chanter les litanies des saints les lundis, mercredis et ven-

dredis de carAme, après sexte. Tout le chœur à genoux
Ics.commence devant l'autel; elles se continuent pen'
dant ia procession et s'achèvent dans l'église.

(5) Catech. 5, Mystag.
(6) Homil. 5, t» epht. ad

Eplies.
(7) Serin. 229, api>eud., AI. de Tempore, 252.

(8) Serm. SI

(y) Per quae discimus non quotidianis et quibuslihet pro
usu vitOBcommunis pollutis vestibus nos ingredi de.liuro

in sancta sanctorum sed munda conscieutia, et nnindis

vestibus tenere Duuiini sacrameuta. Porro religio divins

allerum habitum habet in ministerio, allerum in usuviu-

que commun!. Hier. in Ezech. xuv.

(10) lmplebo domum istam gloria. Meum est argentins
et meum esl auruin,dicilDoiniiiust-xeicituutn. Agg u,8,i)



I3!l DICTIONNAIRE DES CEREMONIES ET DES RITES SACRES.

Nous lisons dans Théodoret (1) que l'cmpcr

reur Constantin donna à Macaire, évêque de

Jérusalem, une robe tissue d'or, pour s'en

servir en donnant le baptême. On voit dans

Optat de Milève (3) que l'empereur envoya

des ornements aux églises, qu'il appelle les

maisons dé Dieu et saint Grégoire
de Na-

zianze relève l'éclat des ornements de tout

le clergé. A la dédicace de la célèbre église

de Tyr. en 313, Ëusèbc, évêque de Césarée,

qui en fit le discours, parle des habits des

évêques qui étaient présents comme de saints

habits qui les rendraient vénérables 0 uir.is

et pontifes du Seigneur leur dit-il, qnt êtes

1 etêltes de la sainte (unique (3). On regardait

les habits qui servaient u ministère sacré

comme devant être distinguées du commun,
et conservés avec respect. En effet, le prêtre

Népolien, qui n'était nullement magnifique,
mais seulement propre, faisait tant de cas do

la tunique dont il était revêtu en offrant le

saint sacrifice, qu'il la laissa par testament

à saint Jérôme, pour qui il avait une véné-

ration toute particulière (!v).
Celle distinction des habits de la misse

n'a observée quelque temps que par dé-

votion mais dans la suite les papes et les

conciles (5) ont ordonné qu'on ne célébre-

rait le saint sacrifice qu'avec des habits

consacrés a1 cette sainte action, et ont dé-

fendu sous les plus grièves peines de se ser-

vir de-ces habits dans lés usages communs.

• C'est pourquoi la
rubrique veut que ces vê-

tcments soient bénits par afin qu'ils
soient entièrement destinés à des usages sa-

crés. Selon la liturgie de saint Chrysosto-
me (6), les Grecs les bénissent chacun en

particulier par le signe de la croix accompa-

gné d'une prière toutes les fois qu'ils les

prennent. Les Latins l'ont fait aussi autre-

fois de même, comme on levoit dans la messe

de llaloklc écrite au xe siècle et il parait

par un grand nombre d'anciens Pontificaux

et Sacramentaires qu'on observe du moins

bien régulièrement, depuis huit cents ans,

de ne prendre ces ornements qu'en disant

des prières, dont nous .remarquons les va-

riétés, soit dans-le sens. soit dans les termes.

Les Pontificaux elles Sacrameniaires, qui
sont écrits vers l'an 900, contiennent les

prières pour l'amict, l'aube, la ceinture,

l'étole et la chasuble; et quelques-uns y joi-

gneut une prière pour le manipule, qui a été

ensuite dite partout depuis le xi' siècle (7'.

Quoique ces ornements soient uniquement

consacrés aux usages saints ils ne laissent

pas d'avoir été originairement semblables

aux habits dont on se servait dans la vie

civile. Mais comme ceux-ci ont souvent

changé, et que les habits sacrés ont aussi

souffert quelque changement, ils ont été dans

la suitc tout différents les uns des autres.

De l'amict, de'l'aube, de la ceinture, du manipule, de l'étole
et de la <'hasuble(8) dont les papes et 1rs conciles veu-
lent que les prêtres soient revêtus pour dire la messe.

La rubrique
et l'ordinaire du Missel mar-

quent l'ordre qu'on vient de voir dans le ti-

tre", et qu'on doit garder en
prenant les or-

nemenls. Le pape Léon IV, vers l'an 8£0,

prescrivit à peu près le même ordre en ces

termes Que nul ne dise la messe sans amict,

sans aube, sans étole, sans manipule et sans

chasuble (9),
et l'on trouve tous ces orne-

ments marqués dans plusieurs anciens Sa-

cramentaires depuis le ix° siècle, avec ces

deux différences la première, que dans

l'un des plus anciens ordres romains, écrit

au temps de Charlernagne (10)
l'amicl n'est

marqué qu'après l'aube et la ceinture^ ct

cet
usage

s'est conservé dans les églisf de

Milan (11) et de Lyon (12). La seconde diffé-

rence est que le manipule est marqué après

la chasuble dans le règlement (13) du diocèse

d'Oviérto en 1030, en quelques manuscrits (1*4).

et en divers auteurs avant l'an 1200. C'est

l'usage que les évêques gardent encore au-

jourd'hui. A l'égard des prières qu'on récite

en les prenant, on les voit avec quelques va-

riétés dans une infinité de livres d'église de-

puis le ix' siècle (15).

(\)Hisl. eccles: 1. Il

(2). Li b. il.

(5) oi.£Yu»ito&feig. Eineb. Hist. eccles. 1. x, cap. 4.
(4) Hier. ICpist. ad Il elioi., EfpUtph. Nep.
(5) Vide ]Liron. an. 260, n. (i; Cuite. Brae, can: 1.

(G) Eucliol. Grcec. p;ig. 59.

(7) Lib. Sacrum. Eccles. Turon. aille an. 800; Marten. t.

1, p. 545; Sacrant, ms. Trevir. ad Casulam, ad Fauonem.

(8) Voyez (a l'article des ornements ci-dessus éuumé-

rés, et au Supplément qui termine ce Dictionnaire, pour
ri' quiregarde l'amict, l'aube et la ceinture) l'origine de ces

ornements, le changement que la propreté et la commodité
ont introduit, les vues qu'a l'Eglise en -les faisant prendre
aux ministres sacrés, et d'ôù vient qu'ou se sert de diffé-
rentes couleurs en diverses fêtes, aiusi que les prières
qu'on récite en les prenant.

(9) Nullus missam eautet.sine amictu, sine alba, stola,
fonoue et casula. Hom. de Cur. pasl. ad presb Couc.

l. VIII. col. 3t.

(10) Ord. Rom.

(1 1 ) Missal. Ambros. an. 1182, 18t8 et 1560.

(12) Hissai. Lugit. ail 1510 et le Recueil des cérém. de\
T église de Lyon, imprimé l'au 1702.

\13) Cône. Covau.

(H) Sacrant, ms. Trev.

(15) Ces prières se trouvent dans l'ancienne messe qui a

été donnée par Flacons Illyricus en 1557, et qui me l'a-
rait être un recueil de prières tirées des Missels de | lu-
sieurs Eglises de Germanie vers la fin du ix8 siècle, plu-
lAt que VOrdo missæ de quelque Eglise particulière. Ces

prières sont aussi dans .un Pontifical de saint Prudence,

évêque (le et dans deux manuscrits de huit cents

ans de Moissac et de Saint-Catien de Tours, donnés par le

P. Marlène (de .4IH. Eccl. Ril., t. 1, p. 523, 533, 536); dans

et couservé dans la bibliothèque de l'Oratoire de Paris,
dans un Sacramentaire ms. de la bibliothèque de l'Eglise,
de Noyon,qui a environ huit ceuts ans; Pt dans deux ma-

nuscrits de la bibliothèque du Koi, dont l'un est un Ponti
fical de l'église de Séez, écrit vers fan 1010, n. 3866, où la

messe est de même que celle qui a été donnée par le P.

H. Menard sous ce titre: Hissa vêtus, ex codice Tiliimo

(Append. ad lib. Sacrant, p. 266), el l'autre est un Missel

pléuier écrit l'an 1080; et enfin dans un très grand nombre
d'autres Missels postérieurs. Il d'y a que fort peu d'églises

xii* siècle oh l'on s'habillait en. continuant les prières

ffde la préparation sans en réciter de particulières, pour les

wriiemenls.

Fi.N DU DEUXIÈME VOLUME.


